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PREFACE

LeTRAJTÉ DE ZOOTECHNIE GÉNÉRALE que nous publions aujourd'hui

est avant tout l'exposé, sous forme didactique, des recherches expéri-
mentales et des observations que nous poursuivons depuis notre
entrée dans l'enseignement. Nous n'avons point négligé, on le verra
en parcourant ce livre, de consulter avec soin ce qui a été écrit

sur les divers sujets dont nous traitons, mais nous n'eussions jamais
pris la plume si nous n'avions été en situation de nous déterminer,
dans la plupart des conclusions, par le résultat de travaux personnels.

Il est, en effet, impossible d'aborder l'étude de la zootechnie sans
qu'au seuil de cette science ne se posé le grandproblème de lavaria-
tion des êtres vivants, avec toutes ses déductions dans la façon de
comprendre l'espèce et la race et ses conséquences pratiques dans
l'industrie du bétail. Les questions soulevées ne sont pas seulement
de celles qui tourmentent et divisent les penseurs, elles ont leur écho
dans la ferme et elles influent sur la direction à imprimer aux opéra-
tions zootechniques.

Lorsque, il y a seize ans, nous avons été chargé d'enseigner cette
branche de la biologie, la bataille était vivement engagée entre ceux
qui enserrent la production des variations dans de très étroites limites
et ceux pour qui les formes ethniques et spécifiques ne sont que des
stades de la matière organique dans son incessante évolution.

En suivant attentivement ces débats,, nous acquîmes rapidement
la conviction que nous ne pourrions à notre tour nous former une
opinion qu'en étudiant nous-mêmeà l'étable, à la bergerie, à la basse-
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cour, au clapier, les faits en litige auxquels on attribuait des signifi-
cations et des portées si différentes.

11 ne suffit pas d'aimer la vérité, il faut avoir les moyens de la
reconnaître afin d'échapper à une dangereuse servitude, celle où l'es-
prit se laisse convaincre par la qualité des personnes plutôt que par
les faits qu'elles exposent.

Nous avons eu la bonne fortune de posséder ces moyens dès nos
débuts dans la carrière, en 1875. H. Rodet, alors directeur de l'École
vétérinaire de Lyon, venait d'être assez heureux pour réaliser une
idée qui lui était à coeur : l'annexiond'une ferme d'application à l'éta-
blissement qu'il dirigeait. Il nous chargea d'organiser ce service tout

nouveau. Secondé par M. Gaubet, éleveur passionné qui ne recule
point devant les sacrifices pécuniaires, souventtrès élevés, nécessaires
à l'acquisition de sujets d'élile, les principaux types des espèces bo-
vine, ovine, porcine, cuniculine et les représentants de nombreuses

races d'oiseaux domestiques furent rassemblés à la ferme de la Tête-
d'Or, aux portes de Lyon. Il en est résulté un grand bénéfice pour
l'instruction pratique des étudiants.

On devine que nous n'avons point laissé échapper l'occasion d'ex-
périmenter sur cet important cheptel. Nous nous sommes créé là un
laboratoire d'un caractère spécial, particulièrement destiné à des'
expériences de longue échéance, irréalisables dans les laboratoires
habituels'.de physiologie et de zoologie. Telles de nos expériences
durent depuis dix et douze ans. Nous les conduisons parallèlement et
synchroniquement sur plusieurs espèces et races de mammifères et
d'oiseaux domestiques, afin que le contrôlenaisse spontanément delà
convergence d'observations faites sur des formes dont la malléabilité
est inégale.

Lorsque l'étude sur le vivant est terminée, le squelette est préparé
en entier ou partiellement, afin de voir l'influence des procédés mis

en oeuvre et leur signature sur la charpente osseuse. Une collection,
dont il ne nous appartient pas de dire la valeur, en est résultée.

A mesure que la biologie étend,ses conquêtes, on voit plus claire-
ment que maints phénomènes sont communs aux animaux et aux
végétaux et qu'il n'y a, en définitive, qu'une Physiologie générale.
Pénétré de cette idée,j'ai demandé aussi des enseignements à la phyto-

•

technie. Habitantune région où la floriculture et l'arboriculture sont



PREFACE Vit

pratiquées avec une entente parfaite, je nie suis'attaché à comparer
les effets de l'intervention humaine sur les animaux domestiques

et les végétaux cultivés. Ge parallélisme a été plein d'utiles leçons.

Ces moyens d'études ont été complétés par dé nombreux voyages

en France et à l'étranger. Nous avons observé, dans leur habitat na-
turel les groupes qui nous intéressaient et noté sur place l'influence

du milieu sur l'organisme vivant.
Les matériaux, puisés aux sources qui viennent d'être indiquées,

ont été utilisés d'après le plan suivant :

Après avoir exposé l'histoire de la domestication, suivi l'utilisation

des animaux domestiques à travers les siècles, indiqué, d'après les
statistiques récentes, quelle est la population animale actuelle, quelle
fluctuation subit chacune des espèces qui la constituent et recher-
ché si les produits d'origine animale sont en rapport avec les
besoins de la consommation, on aborde le problème de la formation
des groupes et particulièrement des races. La variation individuelle
étant Yinitium de tout groupe nouveau, qu'elle se soit produite

avec ou sans l'intervention de l'homme, on est parti de l'individu

pour arriver aux collectivités et on a été ainsi conduit à examiner
la valeur de l'espèce, de la race et des sous-races. Viennent ensuite
l'exposé des caractères et des moyens à l'aide desquels on distingue
les races les unes des autres, puis l'étude des procédés de repro-
duction et d'exploitation des animaux. C'est en s'appuyant tout
particulièrement sur les très nombreuses expériences exécutées à la
ferme de la Tête-d'Or que les questions, si controverséeset si impor-
tantes, relatives à la consanguinité, à la sélection, au croisement et
au métissage, ont été traitées. Dans la dernière partie de l'ouvrage,
après avoir examiné les conditions générales de réussite pour les
opérations qui portent sur le bétail, on envisage successivement la
production des jeunes, celles du travail, de la viande, de la graisse et
du lait, l'exploitation de la laine, des poils et des plumes et on indique
dans quelles limites l'Etat intervient dans l'industrie zootechnique.

La façon dont les matériaux de ce Traité ont été recueillis autorise
a croire que le biologiste y puisera des appoints pour la résolution
de questions importantes agitées en zoologie et en physiologie, le vété-
rinaire, des indications sûres pour l'accomplissement de la fonction
qui lui est dévolue, et l'éleveur, des renseignements très utiles à son
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industrie; .le plan adopte porte à penser que l'étudiant y trouvera un
bon guide.

Par respect de nos lecteurs et de nous-même, nous avons apporté
tous nos soins à sa rédaction, le plan en a été élaboré lentement, il a
été écrit sans hâte. Mais une science en évolution a besoin de mots

nouveaux pour exprimer des choses nouvelles, le progrès ne peut
s'accommoderde l'immobilité absolue du langage; force nousa doncété
de créer quelques néologismes. Nous avons usé avec réserve du droit
qu'Horace reconnaît à tout écrivain, aussi espérons-nous que les
vocables introduits par nous en zootechnie seront acceptés.

Un livre comme celui-ci exige des aptitudes diverses parce qu'il
touche à de nombreux problèmes, aussi la collaborationest- elle pré-
cieuse. M. Depéret, professeur de paléontologie à la Faculté des
sciences de Lyon, a bien voulu relire le chapitre relatif aux affinités

et à la filiation probable des formes domestiquesactuelles. M. Baron,
professeur de zootechnie à l'École d'Alfort, s'est chargé de rédiger
entièrement celui qui concerne la production du travail. Qu'ils nous
laissent dire publiquement combien nous avons été sensible à leur
procédé et heureux de leur concours.

Les figures ont été multipliées afin de rendre le texte aussi démon-
stratif que possible. Quatre planches en couleurs l'illustrent et beau-
coup de dessins sont des photogravures reproduisant des pièces de
notre collection et des animaux de la ferme, ce qui leur donne le
cachet de fidélité parfaite attaché à ce genre de figuration. Plusieurs
savants nous sont venus gracieusement en aide ; nous citerons par-
ticulièrement MM. Chauveau et Arloing, M. Gaudryet M. Chantre;

nous leur adressons tous nos remerciements.
De leur côté, MM. J.-B. Baillière et fils n'ontpoint reculé devant

les sacrifices qu'entraîne une large illustration et, s'adressant à un
imprimeur'qui est un homme de goût, ils ont eu à coeur de faire une
oeuvre typographique digne de leur maison; c'est tout dire.

GH. CORNE.Vlfc.

LTON, 1er Décembre 1890.



TRAITÉ

2§§TECHNXE GÉNÉRALE

La Zootechnie.(Çiàov, animal, TÉ-/_VT), art) est la partie de l'histoire natu-
relle qui traite des animaux, domestiques. Elle constitue une branche
de la biologie générale qui à son autonomie propre, ainsique l'indique son
étymologie. La morphologie et la physiologie comparées des races, sous-
races, variétés et individualités animales domestiques, ainsi que leur
exploitationrationnelle, forment son domaine.

Dans la classification des sciences, elle se place à côté de l'Ànthropo-
logie^avec laquelle elle a de communs procédés d'étude ainsi que plusieurs
•problèmes-de même nature à résoudre. Mais elle étudie surtout le bétail

pour trouver les moyens les plus avantageux d'en tirer parti. C'est une
science technologique, car elle trace les applications qui découlent des
notions sur lesquelles elle s'appuie.

I. DES BASES, DU EUT ET DE L'IMPORTANCE DE LA ZOOTECHNIE

MOYENS D'ÉTUDE

BASES. — Puisque la zootechnie comprend l'étude monographique des
racés animales domestiques et celle de leur meilleure exploitation, il en
résulte nécessairement qu'elle doit s'appuyer sur la plupart des branches
de l'histoire naturelle et sur Yéconomie rurale. '

L'anatomie, l'embryologie,l'histologie, la physiologie, la tératologie et
même la paléontologie sont mises par elle à contribution. En effet, les
particularités qui différencient les groupes subspécifiques, n'ont pas, dans
la hiérarchie zoologique, l'importance des caractères taxinomiques plus
élevés; pour les percevoir et les apprécier à leur valeur afin d'arriver

GORNEVIN, Zootechnie. 1
..
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à la distinction des races, il faut de sérieuses connaissances biologiques.
Et, d'autre part, ce n'est que lorsqu'on les possède, qu'on peut aborder
fructueusementl'examen des méthodes de gymnastique et de reproduction.

Nous- admettons que le lecteur a puisé aux leçons des maîtres et dans
les ouvrages spéciaux les notions précitées, et qu'ainsi préparé il entre-
prend les études zootechniques. Cela permettra la concision et la briè-
veté sur beaucoup de points, puisque nous n'aurons qu'à appuyer sur
les caractères différentiels des groupes ethniques, supposant connus les
caractères généraux et communs.

Si l'on n'était pas familiarisé avec l'anatomie et spécialement avec
l'Ostéologie, comment pourrait-on distinguer, d'aip'r!53deff|guelft.te.s'èule-

meut, des animaux de même espèce, mais de racés différentes que ne
séparent parfois que quelques particularitésmor|li©logiq>ue^p#u accen-
tuées? Comment se garder de l'écueil qui consiste à prend're pour des
caractères ethniques les anomalies, surtout celles de nombre dans les
organes en série, qu'on rencontre fréquemment quand on dissèque beau-
coup ? Comment distinguer ce qui a pour causalité l'âge et le sexe de ce
qui doit être rapporté à la race? Les difficultés qui se dressent devant
le paléontologiste qui n'a pour asseoir ses diagnoses que des pièces iso-
lées et souvent fragmentées peuvent, dans quelques circonstances, se
montrer au zootechniste. 11 ne les vaincra que par une grande habitude
des pièces osseuses et par une préparation préalable pour en percevoir
et en interprêter les modifications.

L'Embryologie,à laquelle on a eu trop peu recours jusqu'à présent en
zootechnie, doit être placée en pi^emière ligne parmi ses sciences fonda-
mentales. En effet, l'évolution des êtres nous permet de connaître exac-
tement leurs relations et la place qu'ils doivent occuper dans les grou-
pements. Si la nécessité de ne pas s'en tenir à l'observation d'un animal
tel qu'il se présente à un moment donné de son existence, éclate surtout
dans l'étude des animaux inférieurs, comme l'a très bien fait observer
M. de Lacaze-Duthiers, parce que leur caractéristique n'est souvent
donnée que par un ensemble de faits qui se succèdent pendant toute la
durée de leur évolution, elle s'impose non moins impérieusement en
zootechnie.

D'importants caractères ethniques, ceux empruntés à la distribution
du pigment et aux phanères, par exemple, sont souvent différents chez un
même animal dans sa première jeunesse et à l'âge adulte; le veau de
Sclrwitz, l'agneau mérinos, le Lapereau argenté et tous les oiseaux de
basse-cour en donnent des preuves qu'on peu^ vérifier tous les jours.

Ce n'est qu'en suivant le développement des jeunes animaux domes-
tiques jusqu'à l'âge adulte qu'on peut arriver à distinguer rationnellement
les races et à débrouiller quelque peu leur origine. Cette marche seule
permet de ï-echercher si les races actuelles sont simplement des stades
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différents du développement d'une même forme primitive ; elle fait voir
leurs caractères communs et le moment où il y a eu différenciation, k
i'aide des lumières qu'elle fournit, on a plus de chances d'arriver à
l'établissement d'une classification naturelle; on est moins exposé à faire
des rapprochements inexacts ou des dissociations malheureuses.

Il en découle que les observations zootechniques ne doivent point
être faites exclusivement sur les adultes, mais suivies pas à pas
pendant la période de développement. Cette marche a encore le
grand avantage de donner de précieux renseignements sur l'accroisse-
ment comparé des animaux.

L'appoint que fournit YHistologie à la zootechnie est considérable,
.

parce que cette science étudie l'élément fondamental des tissus et des

organes, celui qui possède la vie en soi et en. exécute les opérations,
ainsi qu'on l'a dit, la cellule. Dans cette tâche, elle serre de près le pro-
blème de la vie en observant les manifestations des éléments vivants,
en voj'ant comment ils se développent, se multiplient, se groupent et se
comportent en présence des agents extérieurs. Elle mesure leurs poten-
tialités (Renaut), c'est-à-dire leur énergie développable, les conrpare,
donne la mesure de leur valeur dans l'organisme. "De ce chef, elle
apprend quels sont les ,tissus et les organes les plus malléables et elle
fait mieux comprendre quelles modifications un organisme peut subir,
dans quelles limites sa flexibilité morphologique s'exerce et se maintient.
On peut donc dire sans exagération que l'histologie est destinée à dévoiler
le plus complètement possible les lois de la morphologie générale, parce
qu'elle apprend à connaître la subordination des tissus et que celle-ci
donne la clef des différenciations organiques. Par suite des nécessités de
la lutte pour vivre dans un milieu déterminé, tel tissu, tels organes s'ar-
rêtent à un stade primitif, restent incomplets, tandis que tels autres se
développent avec prépondérance. C'est ainsi que la morphologie générale
est subordonnée à la morphologie des tissus.

Elle est également destinée à jeter de la clarté dans, les problèmes les
plus obscurs qu'abordent la physiologieet la zootechnie, ceux qui con-
cernent la multiplication des êtres et les lois relatives aux méthodes de
reproduction. On verra, à son lieu, que la plus remarquable et jusqu'ici
la plus mystérieuse des potentialités organiques, l'hérédité, vient d'être :

éclairée par les recherches histologiques récentes et que son substratum
matériel a été dévoilé. Par l'importance de ce fait, on jugera du secours
que l'histologie apporte à la zootechnie et on comprendra sans peine les
espérances qu'elle fait naître dans l'esprit des zootechniciens.

On s'aperçoit de plus en pins que l'observation des anomalies et des
monstruosités aide à connaître les lois qui régissent la formation des
organismes normaux. Si la Tératologie,marchant dans la voie où elle est
engagée, arrive à débrouillerle déterminisme de la formationdes monstres



4 INTRODUCTION

(qui, en réalité, ne paraissent tels que parce qu'ils sont exceptionnels,
mais qui, au fond, ne sont que des formes très déviées du type), elle
éclairera l'apparition de formes nouvelles moins éloignées du type que
les monstres, c'est-à-dire la création de variétés et de races.

Il n'y a pas à s'étonner de voir figurer la Paléontologie dans l'énu-
mération des bases sur lesquelles s'appuie la zootechnie. Le présent est
la continuation du passé. Non seulement la paléontologie exhume du
sein des couches terrestres des formes qu'on peut regarder comme
ancestrales des formes actuelles, mais elle a l'avantage inappréciable de
montrer les modes suivant lesquels les organismes se sont modifiés dans
le temps ainsi que les corrélations nécessaires dans ces modifications. Elle
indique le parallélisme existant entre le développement embryonnaire
d'un groupe et son évolution dans la suite des âges, ainsi que les excep-
tions à cette loi biogénétique.

Ce n'est pas seulement au point de vue de leurs formes qu'on doit
connaître les animaux domestiques, mais encore à celuide leurs fonctions.
Celui-ci l'emporte même sur le premier puisque ce n'est que pour utiliser
ces fonctions ou tout au moins quelques-unes d'entre elles qu'on entre-
tient le hètail. La Physiologie ou « étude des propriétés des éléments
aiiatomiques,deleursmanifestations isolées et des manifestationscomplexes
qui naissent de leur arrangement en organismes plus ou moins élevés »,
ainsi que la définissait Claude Bernard, doit donc intervenir; elle fournit
un contingent considérable de connaissances sur les points les plus inté-
ressants de la zootechnie, tels que la production du travail, du lait, de la
graisse, et c'est elle qui dirige les méthodes démultiplication.

Quand.il est parlé de physiologie, on n'entend pas seulement la phy-
siologie animale, mais celle qui s'applique à la fois aux végétaux et aux
animaux dont elle étudie les phénomènes communs. Dans les plantes
comme parmi les animaux, il en est qui ont été distinguées par l'homme,
cultivées, multipliées, améliorées et transformées. Ce sont de véritables
végétaux domestiques, ainsi qu'on les qualifiait d'ailleurs dans notre
langue française d'autrefois. Rien de plus intéressant que d'en scruter
l'origine, d'en suivre les modifications, d'en étudier les divers modes de
reproduction, de constater le résultat des opérations de croisement et
d'hj'bridation et de faire un parallèle avec ce qui se passe dans les
animaux domestiques. La physiologie végétale et ses applications en
horticultureet en arboriculture sont donc choses à ne pas négliger.

L'utilisation au maximum des produits animaux ne peut se faire qu'en
s'appuyant sur YÉconomie rurale qui n'est elle-même qu'une branche
de l'économie politique. Celle -ci est la science qui montre comment la
richesse se forme, se distribue et se consomme (J.-B. S&y). Or les ani-
maux constituent un capital, leur vie est une valeur; à ce titre, leur
exploitation est soumise aux lois économiques générales, en tête des-
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quelles se place celle de l'offre et de la demande. La connaissance de la
situation économique du lieu où l'on se trouve est de première impor-
tance, car il y a nécessité d'une corrélation entre cette situation et les
fonctions économiques du bétail., ou fonctions en vue desquelles il
est exploité. Dans toute ferme bien dirigée, la concordance doit exister
entre la production végétale et la production animale. Il y a une soli-
darité entre le sol, le climat, les végétaux et le bétail, solidarité appelée

aussi une harmonie agricole.
La nécessité d'adapter les opérations zootechniques au milieu et con-

séquemment de bien connaître celui-ci est d'une telle évidence qu'il
semble inutile à!y insister. Cependant cette adaptation a été maintes fois
oubliée ou violée; de là des échecs dont l'histoire agricole est remplie.

BUT. — Suivant le point de vue auquel on est placé, on peut pour-
suivre l'un des trois objectifs suivants :

Pour le savant qui médite dans son cabitiet, expérimente à la ferme et
au laboratoire, le but final, élevé, philosophique de la zootechnie est la
connaissance générale et comparée des modifications apportées par
l'Homme et les milieux sur les animaux domestiques. Cette science fournit
à la biologie, pour beaucoup de questions, mais spécialement pour celles
relatives au transformisme, de précieux renseignements. Elle est de la
zoologie expérimentale et, à ce titre, elle cherche à dévoiler les condi-
tions de maints phénomènes intéressants qui s'accomplissent à l'étable,
qu'elle recueille et qu'elle met en lumière.

Un des avantages inestimables des études zootechniques c'est que,
portant sur plusieurs espèces, elles forcent à faire clés observations con-
vergentes qui se contrôlentd'autantmieux que les espèces observées sont
d'inégale malléabilité. Cette convergence d'observations permet d'aper-
cevoir la loi de certains phénomènes généraux qui, étudiés sur une seule
espèce, n'apparaît pas nettement, comme l'influence du sol sur la taille,
de l'alimentation sur la dentition, delà consanguinité dans la reproduc-
tion, etc. On arrive à des conclusions inexactes quand on se tient sur un
terrain trop peu vaste.

Un autre objectif que poursuivent quelques personnes consiste à bien
connaître monographiquement les races et.variétés de bétail, sans se
préoccuper des liens qui peuvent les unir les unes aux autres. Elles pro-
cèdent à la façon des botanistes et des zoologistes classificateurs qui
s évertuent à distinguer spécifiquement les plantes et les animaux, sans
autre tendance.

Dans un troisième ordre d'idées, le seul qui préoccupe le plus grand
nombre des éleveurs, on ne cherche à connaître le bétail et les méthodes
zootechniques que pour arriver, dans l'exploitation des animaux domes-
tiques, au maximum de bénéfices. Ce point de vue n'est pas nouveau
assurément, puisqu'il y a plus de dix-huit siècles Yarron disait déjà:
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« La science du bétail consiste à l'acheter et à le nourrir, afin de tirer le
plus d'argentpossible de la chose même d'où vient le mot argent. Car
pecunia, argent monnajrè, est dérivé de pecus, le bétail étant regardé
comme la source de toute richesse 1 ».

Par leurs applications, les acquisitions scientifiques tendentà accroître
la somme de bien-être de l'humanité. 11 n'en est pas autrement du sujet
qui nour. occupe. Empêcher celui qui entretient du bétail de faire fausse
route, indiquer les méthodes zooteclmiques les plusavantageuses dans une
situation économique déterminée, comparer les aptitudes des races d'une
même espèce les unes aux autres, montrer les conséquences possibles
des entreprises, faire, en un. mot, que la notion du bénéfice le plus élevé
resssorte toujours d'elle-même de ce qui vient d'être exposé, telles doi-
vent être les conséquences pratiques des enseignements zooteclmiques.

Empressons-nousd'ajouter que les opérations agricoles sont si com-
plexes et qu'il y a tant de contingence en économie rurale, que c'est sur-
tout à l'agriculteur qu'incombe le soin de saisir les occasions d'arriver à

„
ce maximum de bénéfice. Les principes posés et les règles générales tra-
cées, on ne peut que lui laisser le soin de se guider, de se diriger en
s'en inspirant.

IMPORTANCE. — Ce qui précède fait déjà ressortir l'importance des
connaissances zootechniques. Elle s'imposera davantage à l'esprit quand
on aura vu, au livre suivant, le capital représenté par les animaux
domestiques, les produits qu'ils fournissent et les transactions dont ils
sont l'objet. On apprendra que plusieurs espèces sont en nombre insuffi-
sant pour les besoins de la consommation ou de l'industrie, on verra la
nécessité où. est notre pa}'s d'avoir recours aux importations et, consé-
quemment, d'envoyer son numéraire à l'étranger.

Ces constatations ne pourront, que pénétrer de l'intérêt qu'il y a à
bien administrer le capital-bétail, puisqu'il représente une forte partie
de la fortune nationale, de le garantir contre toute dépréciation, de l'amé-
liorer et de l'augmenter, de façon à nous passer, dans la plus large
mesure, des apports de l'étranger et même, si possible, à devenir un
pays exportateur.

Dans une ferme bien conduite, le bétail, loin d'être un mal nécessaire
comme on le disait autrefois, est une source importante, parfois la plus
grande, de revenus. L'accroissementde la consommation de la viande est
une garantie que l'élevage ne sera pas entravé par le défaut de débou-
chés et les services de traction réclament un contingent de plus en plus
fort en bêtes de travail.

Tout commande aujourd'hui à l'agriculteur de se livrer à l'élevage du
bétail, de le perfectionner et de s'inspirer des meilleures méthodes. Tâcher

1 Varron, De Agriculture/,, livre II. g 1.



DES BASES, DUBGT ET DELÏMPÔRTANGE DE LAMOTEGHNIE 7

de faire produire davantage de kilogrammes de poids vif sur une surface
donnée, élever le rendement annuel par hectare, voilà le but à atteindre.

,

Évidemmentles progrès agricoles augmentent les ressources fourragères,
mais l'étendue du territoire est invariable; on doit donc s'ingénier à
entretenir les animaux qui transforment le mieux les aliments en pro-
duits utilisables. Un des objectifs de la zootechnie est d'indiquer quels '

sont les sujets à choisir et à exploiter et de montrer les procédés à
préférer dans chaque circonstance.

MOYENS D'ÉTUDE. — Le premier et le plus important des moyens
d'étude est l'expérimentation dans des fermes d'application annexées

aux établissements d'enseignement. Il est de toute.évidence que ce n'est
que dans des établissements de ce genre qu'on peut poursuivre une expé-
rience pendantplusieurs générations, en y apportant les variantes jugées'
nécessaires pendant sa. durée. Le vrai laboratoire du zootechniste est la
ferme expérimentale.

Dans les exploitations ordinaires on peut, à la vérité, suivre plusieurs
opérations intéressantes et il serait injuste de nier le profit qu'on en a
retiré, mais la question financière intervient dans ces fermes et modifie la
marche des expériences ou force à les interrompre. Il ne peut ni ne doit

en être autrement, puisqu'on ne produit que pour vendre, tandis que
cette préoccupation n'est pas au premier rang dans les établissements
d'application.

Un second moyen d'étude est fourni par les voyages. La zootechnie est
dans le même cas que plusieurs autres branches de l'histoire naturelle,
notamment la botanique et la géologie, qu'on ne peut posséder à fond si on
n'a pas beaucoup voyagé. Le milieu imprime son cachetsur les organismes
et ce n'est qu'en observant des conditions mésologiques différentes qu'on
peut comparer leur action sur des êtres de même espèce. En procédant
en sens inverse, on voit aussi comment des organismes différents, placés
dans le même milieu, se rapprochent et s'uniformisent. On ne peut juger
que comme cela de l'importanceet des limites des variations et apprécier
le degré de malléabilitédes organismes ; les vues d'ensemble ne sont pos-
sibles que dans ces conditions. Jamais ni Darwin ni Wallace ne fussent
arrivés à la théorie de l'évolution sans les pérégrinations qu'ils ont faites.

A côté de la ferme d'application doivent, se placer le laboratoire pro-
prement dit et les collections. C'est là que se préparent les pièces, que
se font les mensurations, les pesées, les cubages, les examens micro-
graphiques, les analyses, les moulages, les préparations photogra-
phiques, etc. *

Pour asseoir la zootechnie, il est nécessaire que l'observationet l'expé-
rimentation soient employées concurremment. La seconde contrôle et ren-
force la première ; sans son intervention, la zootechnie resterait un corps
de doctrines, elle ne serait pas une science. Il faut que les faits attribués
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à une influence quelconque puissent être reproduits, pour que toute con-
troverse cesse. Si le déterminisme n'en est pas dégagé expérimentale-
ment, le contrôle n'est pas possible et, dès lors, la certitude scientifique
disparaît pour faire place à l'hypothèse.

Sans doute, dans les voyages on observe et on analyse; jamais on ne
peut pousser trop loin la minutie dans l'analyse, aucun fait ne mérite le
dédain. Mais il ne suffit pas d'amasser des matériaux, il faut les coordon-
ner, les relier, les synthétiser pour arriver à la connaissance des rap-
ports des faits les uns avec les autres et à la découverte de leurs lois.
Le danger, réside dans la systématisation, ainsi que le prouvent les
erreurs ou la stérilité .des anciennes écoles philosophiques. L'expérimen-
tation seule permet à la partie dogmatique d'une science de mériter
créance, elle seule écarte ou atténue les périls de l'interprétation. C'est
pourquoi nous insistons sur l'utilité des fermes expérimentales annexées
aux Ecoles. Il va de soi que, pour que l'expérimentation joue à son tour
le rôle qui lui est attribué, il est indispensable qu'elle soit pratiquée
dans des conditions qui permettent la comparaisonavec les faits spontanés.

Ceux qui n'envisagent la zootechnie qu'en vue de ses applications
immédiates trouveront aussi dans les voyages une riche moisson d'obser-
vations dont ils auront à tirer profit. Ce sont ces observations qui leur
permettront de se faire une opinion sur ce qu'on doit entendre par amé-
lioration du bétail.

On qualifie d'améliorationtoute modification produite dans la machine
animale afin de l'adapter plus complètement à la fonction économique qui
lui est dévolue. Or cette fonction, est sous la dépendance du milieu cul-
tural et de la situation économique, il est donc indispensable que l'adap-
tation ne soitpas entravée par le milieu et qu'elle soit adéquate à la situa-
tion économique.

La comparaison des observations recueillies en voyage, dans des
milieux différents, montre que la gamme des améliorations à poursuivre
est diversifiée comme celle des entreprises zootechniques elles-mêmes.
L'influence mèsologique étant énorme, il en résulte qu'en saine zootech-
nie il ne faut pas lutter contre elle, autrement l'opération est onéreuse
et condamnable. Il faut, au contraire, seconder son action en utilisant
des organismesdéjà amorcés dans le sens suivant lequel elle s'exerce, ou
solliciter dans cette direction, si faire se peut, la malléabilité organique.

Les amélioi'ations zootechniques peuvent donc être entendues de deux
façons:

1° Introduire dans une région du bétail tiré d'un pays similaire et dont,
conséquemment, l'acclimatation ne suscitera aucune difficulté;

2° Agir directement sur les animaux indigènes par les méthodes qui
seront développées plus loin.

Le premier mode est plus rapide et donne des résultats immédiats,
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mais il a l'inconvénient d'être onéreux et aussi d'exposer à des écoles

si la similitude, dans les conditions climatériques et économiques, n'est

pas complète ; l'histoire de l'introduction des chèvres d'Asie en France,

des mérinos de Rambouilleten Algérie, des vaches normandes ou hollan- 1

daises dans le Midi, des juments boulonnaises dans le Sud-Est, le prouve
clairement.

Le second est plus long mais plus certain; il a, d'ailleurs, l'avantage
de laisser voir si les améliorations restent adéquates aux ressources ali-
mentaires et aux débouchés.

La combinaison de ces deux modes se fait par des opérations d'hybri-
dation, de croisement et de métissage qui, elles aussi, sont, dans des

circonstances déterminées, des moyens d'amélioration.
Rien n'est donc plus relatif que le sens à donner au mot amélioration

dans les entreprises zooteclmiques. Chaque fois qu'on resserre le rapport
qui doit exister entre le milieu et les animaux qui y vivent, on fait une
amélioration: la machine animale peut subir des modifications dans des

sens divers et opposés, si l'une de ces modifications l'adapte mieux au
milieu et fait qu'elle en utilise davantage les ressources, elle constitue

une amélioration.

IL HISTORIQUE

L'expression de Zootechnie est relativement récente, elle est due à
de Gasparin qui s'en est servi dans son Cours d'agriculture publié en
1844 '. Bien composée, elle a rapidement pris droit de cité et remplacé
les périphrases usitées antérieurement, telles qu'Hygiène vétérinaire
appliquée, Cours de multiplication et de perfectionnement des ani-
maux, Cours, d'élevage, Cours d'éducation des animaux, Traitédes
Haras, Étude des races, Economie du bétail, qui sont trop restreintes
et n'indiquent pas toutes les faces de la question. Il en est de même du
mot Zoognosie par lequel on a voulu la remplacer dernièrement.

Non seulement de Gasparin a créé le mot, mais s'élevant avec autant
de force que de justesse contre la coutume-de ne point séparer les di-
verses sciences agricoles, sous prétexte qu'elles s'enchevêtrentet s'ap-
puient les unes sur les autres, il en a délimité le domaine. 11 déclare
que la zootechnie dérive de la zoologie dont elle est la science d'applica-
tion, devançant de trente années Cl. Bernard affirmant à son tour qu'elle
n'est que de la zoologie expérimentale. Il condamné implicitement et par
des comparaisons ingénieuses l'immixtion de l'agrologie, de la climato-
logie et de l'hygiène dans la zootechnie, disant avec beaucoup de raison,

1 De Gasparin, Cours d'agriculture, i"> édition, Paris, 1S44, page 17.
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que, si sans l'optiqueTastronomien'existerait pas, il ne s'en suit pourtant
pas que cette dernière ne soit une science autonome. Il ajoute que per-
sonne ne songe à diminuer l'importance du milieu sur les êtres, mais

que ce sont les effets, les résultats qu'il s'agit de constater et non les
nombreux détails delamèsologie. Il affirme qu'une science n'est vérita-
blement constituée que lorsqu'elle a un caractère d'unité indéniable;
lorsqu'elle touche à tout, elle est encore dans sa période déformation.

Au fur et à mesure que la zootechnie se développe, on sent de mieux
en mieux la justesse des observations du comte de Gasparin et on est
amené à écarter de son cadre des questions dont la place est ailleurs.

Ce qui précède fait pressentir qu'avant d'être codifiées, les notions
zootechniques ont été mêlées aux connaissances pincement agricoles.
D'ailleurs, non seulement dans l'antiquité mais jusqu'à de Gasparin,
on a envisagé l'agriculture comme une vaste encyclopédie où l'on fai-
sait entrer tout ce qui se rapporte à la vie rurale. Cette conception
fut fâcheuse, car l'élevage du bétail a tenu une grande place dans l'exis-
tence de beaucoup de peuples et si la science qui s'y rapporte eût été
spécialisée, on eût pu recueillir plus de faits zootechniques intéressants
qu'on ne l'a fait.

En raison de sa constitution toute récente, si l'on voulait remonter dans

son passé, ce serait l'histoire de l'agriculture elle-même qu'il faudrait
écrire ou celle des branches du savoir humain avec lesquelles elle se
fusionnait, comme l'art vétérinaire, l'équitation, la zoologie et la géo-
graphie zoologique. Ne voulant point entrer dans cette A'oie, nous nous
contenterons de signaler très brièvement les principaux travaux sur le
bétail antérieurs à l'heure actuelle. Pour plus de clarté et de concision,
ils seront rapportés à quatre périodes s'étendant de l'aurore des temps
historiques à nos jours.

PREMIÈRE PÉRIODE. — Les premiers documents écrits apprennent que les
Aryas de l'Asie Centrale, les Sémites, les Proto-Mongols et "les Proto-
Egyptiens utilisaient les animaux domestiques, mais n'entrent pas dans
les détails qui nous intéresseraient.

Il est probable que les peuples de l'Europe occidentale, en particulier
les Gaulois et les Celtes, avaient des notions sur l'élevage. D'Arbois
de Jubainville qualifie les druides de prêtres, devins, médecins, vétéri-
naires et juges. C'était en eux que s'était concentréel'activité intellectuelle
de leur race; leur héritage agronomique ne nous est pas parvenu.

Dans l'antiquité historique, on s'est beaucoup occupé de bétail, proba -
blementdavantage du Boeuf, du Mouton, du Porc et de la Chèvre que du
Cheval. Il y avait des contrées célèbres par l'état de leur agriculture ; la
Sicile, par exemple, était dans ce cas. Pindare qui la visita en 474 avant
Jésus-Christ, vante la beauté de ses troupeaux et Epicarnus qui naquit

en 540 avant notre ère, écrivit dans ce pays un traité de médecine vètè-
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rinaire et d'hygiène du bétail. C'est le premier livre sur ces matières,
malheureusementil n'est pas venu jusqu'à nous.

Hérodote, le père de l'histoire, considéré par les géographes comme un
des leurs et revendiqué également par les anthropologistes, donne des
indications intéressantes sur les animaux des régions qu'il a visitées ou
dont il parle. Sa description des moutons à large queue de l'Arabie et le
récit de la façon dont les Scythes s'y prenaient pour obtenir le lait de

leurs juments, pour ne citer que cela, indiquent un observateur perspi- t

cace et minutieux '. '

Xénophon conte avec le charme d'un disciple de l'école socratique ses
observations sur les chevaux et l'équitation, la cjniégètique et l'agricul-
ture2 : on pense, en le lisant, aux vers immortels que 400 ans plus tard,
Yirgile consacrera aux choses agricoles dans ses Géorgiques et ses
Bucoliques.

Aristote donne des renseignements marqués au coin d'un esprit sagace
et critique sur le bétail, la reproduction des principales femelles domes-
tiques et l'influencede la castration 3.

Dans le groupe des agronomes latins, Porcius Caton et Varron n'ap-
portent aux connaissances déjà acquises qu'une faible contribution.
Columelle (ier siècle de notre ère) plus complet et plus précis, parle
longuement des animaux delà ferme, des soins à leur donner, des pro-
duits à en retirer; les bêtes à laine l'occupent particulièrement4.

C'est par les auteurs précédents que nous apprenons l'existence de
Magon, de Cartilage, auquel est décerné le titre de Père de l'agronomie;
il avait écrit un livre d'agriculture qui n'a pas été retrouvé.

Du commencement de notre ère jusqu'à la chute de l'empire d'Orient,
plusieurs écrivains s'occupèrent de médecine vétérinaire ; ce sont des
compilateurs crédules et ignorants pour la plupart, parmi lesquels se
détachent pourtant Apsyrte, A^égèce et Théomneste. En agronomie, on
ne trouve à signaler que l'oeuvre de Palladius (v° siècle) et la réunion
des écrits des agronomes latins dans les Géoponiques compilées sous le
règne et sur l'ordre de Constantin Porphyrogénète.

Cinq siècles s'écoulent avant que nous retrouvions des écrits relatifs
au bétail. Pendant la période qui s'étend du vnr3 au xnc siècle, alors que
le flambeau des lettres et des sciences se fût peut être éteint en Occi-
dent si quelques moines, laborieux ne lui eussent conservé à grand'-
peine sa flamme, la civilisation arabe était dans sa splendeur. A voir la
place que tenait le Cheval dans les préoccupations du peuple arabe,
(Mahomet avait fait de l'élevage de cet animal un acte religieux, ce qui

1 Hérodote, Histoire, traduction Larcher, Paris.
2Xénophon : voyez spécialement les livres relatifs à YÉquitation et à la Chasse.

Aristote, Histoire des animaux, traduction Camus, Paris.
4 Columelle, De Re rustica.
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se comprend, puisqu'il rêvait pour ses adeptes la conquête du monde),
avoir le nombre de savants qui sont qualifiés de vétérinaires ou de fils
de vétérinaires, on devine que la science du bétail et spécialement celle
du Cheval devait être en honneur. Mais les difficultés de la langue ont
fait qu'en Europe on ignore presque complètement ce que les Arabes ont
écrit en agronomie et en zootechnie.

Il faut arriver jusqu'en 1565 pour trouver chez nous une publication
qui se rattache à notre sujet, c'est Y Agriculture et Maison rustique de
Ch. Estiemie et Jean Liebault. Les prescriptions relatives au bétail
qu'elle contient sont d'ailleurs la réédition de celles des agronomes latins.

En 1600, parut le Théâtre d'agriculture dont l'auteur, Olivier
de Serres, est qualifié de restaurateur de l'agriculture française. Il faut
le dire sans détour, car les titres d'Olivier de Serres à l'admiration et
à la reconnaissance de l'agriculture française sont assez nombreux pour
que sa mémoire n'en soit point amoindrie, ses connaissances sur le bétail
sont loin d'être à la hauteur de celles qu'il possédait sur les autres
branches du « ménasge des champs ».

DEUXIÈME PÉRIODE. — Pendant les xvif et XVIII0 siècles, l'usage du
Cheval fut en grand honneur et l'art de l'équitation très perfectionné.
En Italie, en France, en Angleterre, en Allemagne, des Académiesd'èqui-
tation brillent d'un vif éclat. C'est le temps où des hippiatres dont le
nom est venu jusqu'à nous, Solu\ysel (1664), La Guérinière (1730),
Gaspard de Saulnier (1734) et Garsault (1741), consignent le résultat de
leurs observations sur les maladies des chevaux. Quelques-uns, comme
Gaspard de Saulnier, s'occupent, à côté de ce qu'on appelle aujourd'hui
l'extérieur du Cheval, des haras et de la reproduction.

Qu'on ne se figure point trouver dans les ouvrages de ces hippiatres
une ample moisson de renseignements zootechniques, on serait déçu. Les
observations judicieuses y sont rares; en revanche les naïvetés y abon-
dent, reflet des croyances des siècles antérieurs.

Heureusementque les sciences naturelles s'éveillent; la zootechnie va
bénéficier du mouvement qui leur est imprimé et revêtir un caractère de
précision qu'elle n'avait pas encore possédé. En effet, on vient de rencon-
trer des auteurs compilant sans critique ce qui se disait autour d'eux; on
va trouver des hommes qui expérimenteront pour résoudre les problèmes
qui les intriguent et qui voyageront dans le même but.

D'autre part, les grands éleveurs vont surgir qui, agissant sur leurs
animaux par les procédés zootechniques, les ont véritablement modelés
suivant l'idéal qu'ils s'étaient fait et ont été des sculpteurs de matière
vivante.

Buffon introduit en histoire naturelle le mot race avec le sens qu'il a
toujours conservé depuis, celui de variété fixée. La définition de l'espèce
le préoccupe, comme en témoigne sa division en espèces premières et
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espèces secondes, il expérimentepour résoudre ses doutes sur ce sujet;

ses expériences.sur l'accouplement du Chien et du Loup seront toujours
à citer.

Camper est tellementagitéparles mêmespréoccupations qu'il a été qua-
lifié de zootechniste.

Pallas, dans ses voj'ages en Asie, recueille des observations pleines
d'intérêt et donne une démonstration sans réplique de l'utilité des dépla-
cements pour les études zooteclmiques.

Mais Daubenton est le grand nom de la zootechnie au siècle dernier ;

il ne jette pas seulement des lumières sur l'anatomie comparée, il veut
doter son pays d'une race nouvelle et il implante le mérinos en France.
Il rédige des instructions aux bergers où, sous une forme intentionnel-
lement simple, il expose les mo3'ens de soigner et de gouverner les
troupeaux; il lait des recherches sur les conditions dans lesquelles il faut
les placer ainsi que des opérations de croisement progressif.

Tessier J et surtout Gilbert continueront son oeuvre 2. Ce dernier, une
des figures les plus sympathiques de notre histoire agricole, multipliera
ses Aroyages en Espagne pour l'introduction du mérinos et il mourra
martyr de son dévouement à cette cause dans les montagnes du Léon.

Des ouvrages, non dépourvus d'intérêt paraissent à cette époque;citons
le Traité des bêles à laine par l'abbé Carlier, prieur d'Andresy (1770), et
le Traltalo dellerazze de Cavalli que Brugnone publie à Turin en 17813.
Des observateurs s'essaient à décrire le bétail des pays qu'ils parcourent
ou qu'ils habitent, c'est le fait d'Arthur Young 4, de Legrand d'Aussy 5,

d'Yvart°et de Frocourt 7.

En 1762, Bourgelat fonde l'enseignement vétérinaire; dans le plan
d'études qu'il trace et dans les ouvrages qu'il publie, la place consacrée
à la zootechnie est maigre. Elle est no3rée dans l'examen de la confor-
mation extérieure et le Cheval absorbe à lui seul presque toute l'atten-
tion, les autres espèces domestiques comptent trop peu. Il ne faudraitpas
croire que le fondateur des Ecoles vétérinaires méconnût l'intérêt que

.

soulèvent les problèmes zootechniques; sa correspondance avec Buffon
) prouve le contraire,maisson goût pour le Cheval et surtoutle rôle exclu-
\ sivement médical qu'il assignait aux vétérinaires l'empêchèrentde donner
;: a cette branche des développements de quelque importance.

% ' .Tessier, Instructions sur les bêtes à laine, Paris.
v 2 Instructionsur les moyens d'assurer la propagation des bêtes à laine de race espa-
>j gnole et sur la conservation de cette race, par Gilbert, publiée par le ministère de l'inté-
£ rieur en l'an VII.
.' 3 Une traduction française de cet ouvrage fut publiée en 1807, à.Paris, par Gh. de Barentin.
: * ArthurYoung, Voyage en Francependant lesannées 1787,1788 et i7S9,Paris,lS60.

Legrand>d'Aussy, Histoire du Bourbonnais et de l'Auvergne.
S; ° Yvart, Voyage en Auvergne, 1802, chez Huzard.
.;,

7 Frocourt, Feuille du cultivateur,1789.
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Autre fut la manière de voir de son successeur immédiat à la direction
de l'École vétérinaire de Lyon, l'abbé Rozier. Il pensa qu'une place
importante devait être faite aux choses agricoles. Par la nature de ses
études, il tourna ses efforts vers les applications delà botanique; il trans-
forma le modeste potager de son Ecole en un jardin d'essai et c'est dans
cet enclos qu'il fit « les expériences qui préparèrent l'introduction du
colza, des légumineuses fourragères et de plusieurs plantes exotiques
dans le Lyonnais et le Maçonnais i ». Indépendamment de la publication
d'un Dictionnaire d'agriculture, ces expériences justifieraient le titre
de Columelle français qui lui fut donné.

A l'École d'Alfort, des sentiments de même nature se font jour à ce
moment et les travaux qui en découlent se rattachent d'une façon plus
intime à l'économie du bétail que ceux de l'abbé Rozier. C'est Gilbert,
qui les inaugure et qui y apporte le dévouement dont il a été parlé tout
à l'heure.

La nécessité de placer l'enseignement des méthodes de production et
d'amélioration à côté de celles de conservation du bétail devint de plus en
plus évidente, et la loi du 29 germinal an III désigne les écoles vété-
rinaires sous le titre d'Ecoles d'économie rurale vétérinaire. Elles
sont d'ailleurs les seuls établissements où se distribuent les notions agri-
coles et l'on s'efforce de leur faire large part. Alfort fut dotée d'une ber-
gerie et d'une porcherie expérimentales qu'elle conserva longtemps; par
décret du 4 juillet 1800 l'installation d'un haras d'expériences fut
décidée à l'École de Lyon et une chèvrerie modèle y fut créée en 1820.
Les renseignements nous manquent sur le fonctionnement de ces deux
créations.

L'étendue des matières à enseigner, le peu de personnel dont on dispo-
sait, la confusion des choses relatives au bétail avec celles qui regardent
le sol et la culture, empêchèrent à ce moment la zootechnie de devenir-
autonome dans les Écoles vétérinaires. On ne songea pas assez à lui
donner, dans la mesure des connaissances de l'époque, les bases sur
lesquelles on l'édifie actuellement; d'ailleurs la physiologie, l'une de ses
assises, n'était point l'objet d'un enseignement spécial. Malgré ces con-
ditions défavorables et les guerres continuelles du début de ce siècle, il se
produisit néanmoins quelques travaux, particulièrement sur les bêtes à
laine, qui attirèrent l'attention.

Dans cette période, avec le Dictionnaire d'agriculture de l'abbé
Rozier, apparaissent les écrits de Morel de Yindé 8, de Mortemart 3, de

i Arloing, le Berceau, de l'enseignement vétérinaire, page 52, Lyon, 1889.
2 Morel de Vindé, Mémoire sur l'exacte parité des laines -mérinos de France et des

laines mérinos d'Espagne, in-8, 44 pages, 1807.
3 De Mortemart, Observations sur les Chèvres thibetaines du troupeau d'Alfort,'m-8,

28 pages, 1823.



HISTORIQUE 15

Mortemart-Boisse i, de Ternaux s, de Tessier 3 et de Polonceau \
J.-B. Huzard fils commence à ce moment la série de ses publications par
un mémoire Sur les chevaux anglais et les courses en Angleterre.

C'est à la même époque qu'en Angleterre surgissent les éleveurs qui
ont laissé une trace si brillante dans l'histoire agricole de leur pays, les
frères Collings, Bakewell, Eliraann, qui créent les races de Durham, \

de New-Leicesteret de Southdown.
Pendant ce temps, d'importants travaux s'exécutaient en anthro-

pologie. Soemmering, le premier, fit de la squelettologie comparée, en
étudiant parallèlement les os du nègre et ceux del'Européen. 5 Blumenbach
de son côté écrivait un livre sur l'unité du genre humain0, dans l'une
des parties duquel il s'occupe des différences constatéeschez les animaux

au sein de l'espèce; il les explique par la dégénérescence et il enfuit
l'application aux variétés de l'espèce humaine. Lawrence lut le premier
qui admit que l'origine des races se trouve dans les variations indivi-
duelles et que l'état de domestication pousse à ces variations7.

TROISIÈME PÉRIODE, — L'enseignement agricole est fondé en 1824, à Ro-
ville, par Mathieu de Dombasle. On pourrait croire que les études zoo-
techniques en ressentent immédiatement une heureuse influence, il n'en
est rien. La causeen est à la doctrine que propagent les premiers maîtres
en agriculture. Pour eux, dans une exploitation, le bétail est un mal

) nécessaire. Qu'on suive la comptabilité qu'expose Mathieu de Dombasle
: dans les Annales de Roville, et l'on verra que les chevaux, les boeufs à

l'engrais et les boeufs de travail y sont toujours représentés comme pro-
curant de la perte à l'agriculteur. L'élevage du Mouton seul trouve
grâce devant cette comptabilitéimplacable.

Cette doctrine fut celle des élèves de Roville et des agronomes qui

: l Mortemart-Boisse, iiapport sur l'Argali et l'espèce de Moutonà large queue, appelée
:': Mouton de Tunis, s. 1. n. d., in-8, 25 pages; Recherches, sur les différentes races de
'.'. bêtes à laine, in-8, 45 pages avec planches, 1824.

2 Ternaux, Utilité de l'importation et de l'élève en France des bêles à laine de race
,

perfectionnée, in-8, li>?5; Laines étrangères, in-8, 23 pages, 1S20; Notice sur l'amélio-
ration des troupeaux de moulons en France, in-8, 64 pages, 1837.

l'eissier, Instruction sur les bêles à laine et particulièrement sur la race des
.

mérinos, 2U édition, 1 vol. in-S avec planches, 1811; Histoire de l'introduction et de la
...:, propagation des mérinos en France, in-8, 95 pages, avec portrait, 1838; Observations

' sur les bas prix des laines fines, in-S, 24 pages, 1829 ; Mémoire sur l'importation en
".. :| France des clièvres à duvet de Cachemire, in-8, 29 pages, 1819, Paris; Influence de
,';. l'établissement rural de lîambouillet sur l'amélioration des laines et de l'agriculture
:. en France, in-8, 40 pages, 1829; Note sur les bergeries nationales et sur la nécessité
>:; de les co?isercer, in-8, 1831.

A Polonceau, Observations sur les laines et sur les duvets, in-S, 120 pages, 1825 ; Note
.

;:c sur la race des vaches suisses du canton de Sehioilz, in-8, 1827.
- Soemmering, Ueber cler koperlicher Verschiedenheit der Negers von Europa,
-i Fraukfurt am Main, 1785

;:, 6 Blumenbach,De generis humani varietate nativa, 3» édition, 1795.
' "W. Lawrence, Lectureson. Physiol.,Zool.and tlie nat. Uist.ofman,London, 1817-1819.
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prirent la plume à cette époque. Ouvrons, à titre d'exemple, au chapitre
Bétail, YÉconomie théorique et pratique de l'agriculture, du baron
Cruel, qui jouit d'une grande vogue; le début en est le suivant : « Le
bétail est un mal nécessaire dans l'économie rurale ; je dis mal, parce
que trop souvent son compte se solde en perte, si, du moins, on imputeaux
bêtes, non seulement tous les frais qu'elles occasionnent, les soins qu'elles
exigent et les fourrages qu'elles consomment, mais encore l'intérêt de
leur capital, les risques qu'il court et sa dégradation insensible. »

Il n'est pas besoin d'insister pour faire voir qu'une pareille conception

ne pouvait pousser vigoureusement ni aux études, ni aux entreprises
zootechniques.

Quelques hommes cependant continuèrent à s'en occuper avec zèle
pendant cette période; il faut citer Girou de Buzareingues \ Huzard 2,

Yvart 3, Grognier '' et Magne 5 qui débutait clans la carrière. L'influence
d'Yvart surtout fut considérable et heureuse pour l'élevage français;
peut-être ne lui rend-on pas toute la justice qui lui est due.

En Angleterre, la doctrine de Roville n'avait pas pris pied, des efforts
persévérants et couronnés de succès étaient faits en vue de l'amélioration
du bétail. Jonas Webb, MacCombieet d'autres s'illustraient et illustraient
l'agriculture anglaise. En France, à part quelques grands éleveurs du
Centre et de l'Ouest qui s'efforçaient de perfectionner les animaux de
leur région, ce fut surtout l'Etat qui, par les divers moyens dont il
disposait, poussa au progrès. Importation d'animaux étrangers, création
de vacheries et de bergeries nationales, impulsion aux haras, institution
des concours d'animaux de boucherie et des concours régionaux, telle
fut l'oeuvre de l'Administration de l'agriculture, bien conseillée et bien
secondée par les zootechnistes èminents dont elle avait su s'entourer, et
particulièrement par Yvart et de Sainte-Marie.

QUATRIÈME PÉRIODE.— Elle s'ouvre en 1848 avec la fondation de l'Institut
agronomiquede Versailles, sous l'influence de M. de Gasparin, dont nous
avons fait connaître précédemmentla netteté des conceptions en matière

1 Girou de Buzareingues, Amélioration des moutons, des boeufs et des chenaux, s. 1.

ii. d., in-8, 16 pages. — De la Génération, Paris, 1828.
2 J.-B. Huzard fils, Expériences comparatives sur la meilleure manière d'atteler

les boeufs et les vaches, in-8, 14 pages, 1834; Des ventouses d'aération dans les berge-
ries, vacheries et écuries, in-8,16 pages 1855; Sur les courses de chevaux en France,
in-8, 16 pages, 1831; Etalons et juments, in-8, 10 pages, 1860; Élevage des chevaux
de cavalerie, in-8, 27 pages, 1846; Chevaux anglais de pur sang, in-8, 23 pages,
1830; Accouplements entre animaux consanguins, in-8, 10 pages, 1863; Elève des
animaux domestiques: croisement, métissage, etc., in-8, 15 pages, 1840; Métissage
des animaux domestiques, in-8, 28 pages, 1831. '

.
3 Yvart a consigné ses observations dans une série d'articles publiés dans le Recueil de

médecine vétérinaire.
* L.-F. Grognier, Précis d'un cours de multiplication et de perfectionnementdes

principaux animaux domestiques, Paris et Lyon, 1834.
5 Magne, Traité d'hygiène vétérinaire appliquée, Paris, 1844.
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d'enseignement et qui sépara très franchement la. zootechnie des choses
auxquelles elle avait été accolée jusque-là. Elle débute par l'enseigne-

ment de Baudement, qui attaqua vigoureusement la doctrine de Mathieu

de Domhasle. 11 prouva que dans la ferme et avec les circonstances écono-

miques actuelles, loin d'être un mal nécessaire, l'exploitationintelligente

du bétail en est l'une des opérations les plus fructueuses 1.

C'est dans cette période qu'enseignèrent Magne, Alibert, Tisserant,
Baillet, et que Moll, Gayot, Richard, Villeroy, Lefour, Weckherlin,
Sansôn et plusieurs autres publièrent des ouvrages importants sur l'éco-
nomie du bétail ou sur quelques-unes de ses branches.

Aujourd'hui, la zootechnie, sans oublier le cachet technologique dont
.

elle ne doit pas se dépouiller, se rapproche étroitement des sciences natu-
relles proprement dites. C'est pour elle une condition de progrès, car
la plupart des problèmes qu'elle aborde intéressent vivement la biologie j

générale et ne peuvent être résolus que par les méthodes à l'usage de I

celle-ci.
Parmi ces problèmes, celui, non pas de l'origine première des choses,

mais des moyens employés pour faire dériver les\formes les unes des
autres a été posé. 11 en souleva un autre, celui de lawàleur à accorder à
l'espèce,déjà agité par Lamarck et Geoffroy Saijit-Hilaire puis repris par
Darwin et Wallace. Dans des ouvrages ô,ù les observations minutieuses
se pressent et où les faits abondent, Dairwin a'\ consigné les exemples
empruntés à l'ètable, au clapier, au colombier et au jardin, sur lesquels
il appuie sa doctrine 2. 11 a cultivé la zootechnie comme elle ne l'avait
encore jamais été.

11 ne convient point de parler des zootechnistes vivants, dont les écrits
ou les paroles nourrissentactuellement les jeunes générations, autrement

.
que pour rendre un hommage empressé à leur labeur. Deux écoles sont
en présence : l'une se réclame de Lamarck, de Geoffroy Saint-Hilaire et

:' de Darwin, l'autre de Cuvier et de ses adeptes. Celle-ci emprisonne la
malléabilité organique dans d'étroites limites; elle considère les races
comme autant de types naturels que l'homme a trouvés à l'aurore des
temps géologiques actuels ou dans la période qui l'a précédée, et elle
affirme que ces types périssent plutôt que de se modifier.

Celle-là pense que dans la lutte pour l'existence, l'organisme cherche
avant tout à vivre, que pour y arriver il brise, s'il le faut, le moule pri-
mitif et que ses tissus, par arrêt ou déviation de développement, s'adap-
tent à de nouvelles conditions en modifiant la forme ancestrale.

Les conséquences des deux doctrines sont fort différentes pour l'applicà-

1 Baudement, Principes de zootechnie, Paris, 1869.
2 Voyez entre autres ouvrages de Darwin : De l'origine des espèces par sélection nalu-relie, traduction Cl. Royer, Paris, 18(36; De la variation des animaux et des plantes

sous l'influence de la domestication, traduction Barbier, Paris, 187P.
GoRNiiviN-, Zoo'.echnie. o
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tion des méthodes de gymnastique organique et les modes de reproduction
à choisir, puisquel'une ouvre un champ très vaste à l'intervention hu-
maine vis-à-vis des formes animales et que l'autre en restreint la puis-
sance.

Il faut que le temps éprouve ces doctrines et contrôle les affirmations
dissidentes; lui seul peut démontrer le bien-fondé de l'une d'elles et
l'inexactitude de l'autre. Sans lui, dans la lutte des écoles, il serait à
craindre que l'histoire fût complaisante ou hostile; avec lui, elle sera
impartiale.

III. DIVISION DE LA ZOOTECHNIE

La zootechniese subdivise toutnaturellement en deux parties : dans l'une
on recherche les modes déformation des variétés et des races, on étudie
les caractères qui les distinguent les unes des autres ainsi que les mé-
thodes de reproduction et d'exploitation, et on examine les opérations

zoo techniques dans leur ensemble : cela constituela Zootechniegénérale
et fait l'objet du présent ouvrage. Dans l'autre, chaque race et chaque
variété sont étudiées séparément et monographiquement : c'est la Zoo-
technie spéciale, laxinomique ou descriptive.

On pourrait se demanders'il ne serait pas préférable de commencerpar
étudier chaque race en particulier pour, à la lumière des connaissances
acquises, bien saisir les points qui séparent ou rapprochentles groupes et
diriger judicieusementles opérations d'élevage. 11 ne nous paraît pas que
cette manière de procéder doive être suivie. D'abord on ne seraitpas pré-
paré à connaître les caractères ethniques, on n'en saisirait pas les diffé-

rences d'avec les caractères d'un autre ordre. Ensuite, et c'est à mon
sentimentrobjectioncapitale, rien ne serait moins profitable qu'une énu-
mèration sèche des particularités différentielles des races. Combien il est
préférable de rechercher les rapports des êtres les uns avec les autres
en partant de l'idée d'inégalitéde développement, et de considérerles races
et les variétés d'une espèce comme des degrés divers de l'évolution d'une
forme première, avance ou déviation, arrêt ou retard, sous l'action des
milieux, de l'intervention humaine, ou encore spontanément, sans cause
connue! L'esprit a un guide; l'étude est féeondée par ces vues, elle
prend par cela même un caractère élevé et philosophique qui met sur la
voie d'heureux rapprochements et elle apporte son contingent de preuves
aux lois qui règlent les modifications des organismes et les rapports
réciproques des organes.



LITRE PREMIER

LES ANIMAUX DOMESTIQUES

Nous désignons sous l'appellation générale de bétail, l'ensemble des
animaux domestiques. Beaucoup de personnes donnent à ce mot une
signification plus restreinte, au sujet de laquelle elles ne sont même pas
d'accord, les unes englobant, par cette expression tous les Mammifères
domestiques et les autres n'envisageant que les Ruminants. Ces subtilités

se retrouventà proposdes divisions en gros bétail qui comprendrait seu-
lement les bêtes bovines pour les uns, les Boeufs et les Chevaux pour les
autres

,
et en petiibétail, qui s'appliquerait aux Chèvres et Moutons pour

les premiers, auxquels il faudrait ajouter les Porcs pour les seconds. Rien
ne justifie ces restrictions et quelque respectueux de l'usage que nous
soyons, nous étendons le sens du mot bétail à tous les animaux actuel-
lement domestiqués et utilisés clans la ferme, Mammifères et Oiseaux.

Il est des localités où l'on emploiel'expression de cheptel comme syno-
nyme de bétail, avec la signification large que nous donnons à ce dernier
mot, bien que rigoureusement, elle s'applique surtout à un contrat dont
les animaux domestiques forment l'objet.

Le terme collectif de bestiaux devrait être synonyme de bétail et
s'entendre de tous les animaux d'une exploitation; l'usage l'applique
surtout aux bêtes bovines.

On divise parfois les animaux domestiques en auxiliaires, alimen-
taires et industriels, suivant leurs fonctions économiques dominantes,
plaçant dans le premiergroupe, par exemple, les Chevaux et les Chiens,
dans le second, les Ruminants, les Porcs et les Oiseaux de basse-cour.
Cette division est tout artificielle, car la plupart des animaux ont des
aptitudes mixtes et leur fonction économique dominantepeut varier avec
le milieu : le Boeuf est à la fois auxiliaire et alimentaire, la Brebis est ali-
mentaire et industrielle ; le Chien est auxiliaire dans notre pays, il est
comestible en Chine. Il est préférable, à tous les points de vue, de les
grouper suivant les données zoologiques.
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Avant d'en effectuer le classement et d'en faire rémunération, il est
très important de bien s'entendre sur la signification à accorder au mot
«domestique», puisque suivant qu'on le comprend d'une façon ou
d'une autre, on peut allonger ou raccourcir la liste.

I. DE L'ANIMAL DOMESTIQUE

Qu'est-ce qu'un animal domestique? Littéralement, c'est celui qui fait
partie d'une maison, domus, qui est soumis à la domination d'un maître
auquel il donne ses produits ou ses services, qui se reproduit dans son
état de captivité volontaire et donne naissance à des jeunes qui, comme
lui, sont attachés au domaine et serviteurs du maître. L'idée de domes-
tication appliquée aux animaux est donc subordonnée : 1° à la servitude
volontaire; 2" à la possession de fonctions économiques spéciales utilisées

par l'homme; 3° à la faculté de transmettre aux descendants ces proprié-
tés ou fonctions. Si l'une de ces trois conditions fait défaut, l'animal
n'est pas domestique; il peut être dompté, apprivoisé, utilisé, mais il ne
rentre pas dans le groupe qui fait l'objet cle nos éludes.

L'homme exploite d'une façon très rationnelleplusieurs espèces de Mol-
lusques et de Poissons ; il en règle la reproduction, en surveille l'alimenta-
tion dans ses pièces d'eau et les soumet même à l'engraissement. On ne
peut pourtant pas dire que l'Huître, la Carpe, la Truite et les Salmonidés
soient actuellement des animaux domestiques, le critérium adopté tout à
l'heure ne le permet pas. Aussi l'Ostréiculture et la Pisciculture n'entrent
dans pas le cadre cle la Zootechnie; pour le moment elles doivent rester
des sciences autonomes i.

L'une des trois conditions indiquées, la servitude volontaire, donne
lieu à des différences d'interprétation, on conçoit de prime abord qu'il
y a des degrés dans cette servitude, qu'entre la passivité absolue de
la Brebis et les révoltes d'instinct sauvage du Buffle et du Canard ou
même du Chat, il y a place pour bien des intermédiaires. Ceux-ci font
qu'on diffère d'opinion quant au qualificatif à donner à quelques ani-
maux, comme l'Abeille et le Ver à soie. Sont- ce des Insectes domestiques ?

Si on les place dans cette catégorie, on est forcé de reconnaître qu'ils
occupent le dernier rang et qu'ils établissentle passage entre les animaux
qui subissent volontairement la servitude et ceux qui s'en délient. En
fait, nous pouvons nous affranchir de toute préoccupation de ce côté, car
l'exploitation des abeilles et des vers à soie a des règles particulières,
dont l'ensemble constitue les sciences de l'Apiculture et de la Séricicul-

1 Voyez : Brocchi, Traite de Zoologie agricole, comprenant des éléments de Piscicul-
ture,^'Apiculture,deSéricicultureet d'Ostréiculture, Paris, 1888.
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ture qui méritent d'être enseignées spécialement. Elles seront donc lais-
sées en dehors de. nos études, sauf à leur faire quelques emprunts quand

on le jugera utile.
Ainsi allégé, le groupe des animaux domestiques est tout entier ren-

fermé dans l'embranchement des Vertébrés. Deux classes cle cet embran-
chement en comprennent des représentants, celles des Oiseaux et des
Mammifères.

Nous nous garderons de rejeter de notre cadre les Oiseaux de basse-

cour. Indépendamment de l'importance que leur élevage a pris dans la
ferme et des progrès qu'il a réalisés, ces animaux, en raison de leur
malléabilité, permettent mieux que les Mammifères d'apercevoir l'éten-
due de la puissance cle l'homme sur la matière vivante. Leur reproduc-
tion rapide et facile en fait des animaux cle choix pour l'expérimenta-
tion, particulièrement dans les questions d'hérédité; les faits nombreux
et pleins d'intérêt qu'on a déjà empruntés aux Pigeons en sont une dé
monstration péremptoire.

On trouve des Oiseaux domestiques dans les groupes suivants :

OKBBES G H Ml K S

I CouuiiUiis
. .

Slruthio Autruche (domestication inachevée).!f Cygiius Cygne.
PALMIPKDISS. .] Anser Oie.

( Aîifis....... Canard.
r Meleapris Dindon.
I Phasianur.

. . .
Faisan (domestication inachevée).

GALLINACÉS.
. .< Pavo Paon.

I iïumida Pintade.
\ Gallus Coq.

:
COL-OMMNS.

. .
Coltimba Pigeon.

Les autres ordres renferment quelques espèces utilisées dans des
circonstances spéciales, mais comme elles ne sont pas domestiquées, nous
ne ferons que les signaler.

Celui des Rapaces contient plusieurs espèces qui nous servent d'auxi-
liaires en faisant la chasse aux Souris, aux Insectes, etmême aux Ser-
pents, comme le Secrétaire d'Afrique; aucune n'est domestiquée. Le
Faucon, qui appartient à cet ordre, a joué un rôle important en Europe
dans les chasses au moyen âge; on s'en sert encore pour le même motif
en Orient, mais sa domestication n'a pas été achevée.

L'ordredes Grimpeurs renferme une famille, celle des Psittacidès, dont
plusieurs espèces sont apprivoisées depuis plus ou moins longtemps et en
marche vers la domestication. Mais elles sont entretenues par pure fan-
taisie et on ne leur connaît guère de fonctions économiques : tels sont le
Cacatoès, la Perruche, le Perroquet et le Loris; on les laissera de côté.

Dans l'ordre des Passereaux, on trouve plusieurs genres d'Oiseaux
qu on entretient en volière pour la beauté de leur plumage ou la mélo-
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die de leur chant, commela Linotte, le Pinson, le Chardonneret, le Bou-
vreuil, l'Alouette, le Rossignol, le Serin, la Fauvette, le Rouge-gorge,
le Merle, le Geai, la Pie, l'Etourneau, etc., sans intention ni possibilité
d'en tirer un profit quelconque et qui sont à peine apprivoisés.

Dans celui des Colombins, le genre Tourterelle comprend des Oiseaux
cle volière, faciles à apprivoiser et rapidement familiers. Quoiqu'on s'en
soit occupé depuis longtemps, puisque les Romains les entretenaient déjà
dans leurs villas, et qu'on ait créé dans ce groupe plusieurs variétés, ils
ne rentrent pas dans le cadre des animaux domestiques.

On signale clans l'ordre des Gallinacés, les Colins, les Cailles et les
Perdrix comme des Oiseaux qu'on apprivoise; ils sont encore loin de la
domestication, si tant est qu'ils puissent y arriver quelque jour.

L'ordre des Échassiers qui renferme un si grand nombre d'Oiseaux que
l'homme chasse avec plaisir, ne comprend qu'une espèce, le Kamichi à
ergot(Palamedea cornuta, L.) qui soit apprivoisée, et encore n'est-ce
que dans l'AmériqueMéridionale, où l'on s'en sert pour la garde des autres
Oiseaux cle basse-cour, qu'elle se reproduit. Nous n'avons pas intérêt à
nous en occuper.

Dans celui des Palmipèdes, on a fait des tentatives d'élevage de la
Bernache (Bernicla brenta St.), sans atteindre jusqu'à la domestication
absolue.

On se bornera, pour tous ces animaux, à cette seule énumèration.
La classe des Mammifères ne comprend des animaux domestiques que

dans la subdivision des Placentaires. Il fut, il y a quelques années, ques-
tion d'apprivoiser et de domestiquer un Implacentaire, le Kanguroo, mais
il n'a pas été donné de suite à ce projet.

Dans la sous-classe des Mammifères placentaires, les ordres et les
genres suivants fournissent des animaux domestiques.
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On pourrait, à la rigueur, ajouter à cette nomenclature l'ordre des
Proboscidiens ou Eléphants. Les animaux de ce groupe, remarquables
par une intelligence relativement développée, qu'expliquent en partie le
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volume de leur cerveau et le nombre de leurs circonvolutions cérébrales,

d'un naturel doux et d'une force étonnante, ont été très employés dans
l'antiquité et ils le sont encore dans quelques royaumes de l'Asie et de

l'Afrique.
Quoi qu'il en soit, chacun des genres qui viennent d'être énumérés

renferme une ou plusieurs espèces qui, à leur tour, comprennent un
nombre variable de races, cle sous-races et de variétés. Il faut signaler,

eu outre, par suite de l'intervention de l'homme, des hybrides et des
métis, domestiqués comme les formes dont ils proviennent et exploités

comme elles. Les plus intéressants sont le Mulard parmi les Oiseaux,
le Léporide dans les Rongeurs, le Chabin et le Dzo dans les Ruminants,
enfin le Mulet et le Bardot clans les Jumentés. 11 en est d'autres qui ne
sont produits qu'exceptionnellement, sans aucune intention industrielle,
mais pour résoudre quelque problème scientifique ou satisfaire à la fan-
taisie des amateurs ; rémunération en sera faite lorsqu'ontraitera de l'hy-
bridation et du croisement.

Il est à peine besoin de faire remarquer que tous les animaux domes-
tiques dont il vient d'être question n'ont point la même importance; quel-
ques-uns n'occupent qu'une aire géographique relativement restreinte
parce qu'ils ne peuvent subsister, en tant que groupe, que sous un climat
spécial; d'autres qui pourraient vivre ailleurs, s'il y avait intérêt à
en tenter l'expérience, ne sont produits et exploités que par quelques na-
tions. L'Autruche, le Renne, le Dromadaire, le Chameau, le Lama, la
Vigogne, l'Alpaca,l'Yack,le Zébu, le Buffle, l'Ami, le Chabin et le Dzo,
précieux pour des populations déterminées, n'ont qu'un intérêt, secon-
daire pour nous.

Les animaux domestiques qui nous intéressent particulièrement sont:
l'Oie, le Canard, le Cygne, le Faisan, le Paon, la Pintade, le Dindon,
le Coq et le Pigeon parmi les Oiseaux; le Cobaye, le Lapin, le Chat,
le Chien, le Porc, la Chèvre, le Mouton, le Boeuf, le Cheval, l'Ane et le
Mulet parmi les Mammifères. Ce sont eux qui seront surtout envisagés,
sans négliger pourtant les enseignements que fournissent les espèces
moins communes exploitées en dehors de la France.

II. DE L'ANIMAL MARRON

On désigne sous le nom de marrons, par comparaison avec les esclaves
qui s'enfuient du domicile d'un maître pour vivre en liberté auxquels \
on a appliqué ce qualificatif, les animaux qui, de domestiques qu'ils 1

étaient, retournent à l'état sauvage.
Le retour cle la condition domestique à la vie sauvage, quelles qu'en

soient d'ailleurs les conditions déterminantes, se fait en général rapide-
ment. Il est des espèces qui saisissentles occasions de repassera l'exis-



24 * LES ANIMAUX DOMESTIQUES

tence libre, comme celles de l'Oie, du Canard et du Lapin ; on en voit une,
celle du Chat, qui fait alterner volontiers la vie sauvage et l'existence
domestique. On trouve des animaux qui, sans provoquer eux-mêmes un
changement de condition, se plient rapidement et sans difficultés à l'état
de liberté: le Chien, le Cheval, l'Ane et la Chèvre sont dans ce cas. La
Brebis, dépourvue de moyens de défense, est la bête qui s'accommode le
moins bien de la vie libre qui, pour elle, est pleine cle périls.

On ne suivra pas toutes les espèces précitées pour montrer le contin-
gent de sujets marrons qu'elles fournissent, ce serait une énumèration
dont la longueur ne serait pas excusée par l'intérêt qui s'attache à ce
point; on n'en citera que quelques-unes.

L'Ane et la Chèvre existent en condition libre à l'île de Socotora où ils
ont été introduits par l'Homme aune époque indéterminée. L'Ane y est
constamment en bandes de dix à douze individus.

Le Cheval vit en liberté dans quelques points de l'Amérique du Sud où

on le désigne sous le nom de Mustang; son passage de l'état domes-
tique à l'état libre ne peut être mis en doute puisqu'il n'existait pas de
chevaux en Amérique avant la découverte, il y a donc été introduit par
les Européens. 11 existe aussi des chevauxmarrons en Asie : on les appelle
des Tarpans (fig. 1).

Le Chien, qui estprobablementl'animal le plus anciennementdomestiqué,
est néanmoins l'un de ceux qui retournent avec le plus cle facilité et de
rapidité à l'état sauvage. On trouve des chiens marrons sur fous les points
du globe et l'on n'aurait que l'embarras du choix pour en donner des exem-
ples ; pour la démonstration, un seul sera choisi parmi les plus récents :

Pendant les troubles cle la guerre du Tonkin (1S85), les chiens appar-
tenant à des pirates ou à des négociants chinois, n'ayant pas suivi leurs
maîtres qui passaient en Chine, redevinrent rapidement sauvages aux
environs de Monka}-, sur la frontière ; ils se creusaient des terriers et les
officiers français se divertissaient à les forcer comme des renards '.

Les espèces domestiques ont-elles des représentants sauvages et
non marrons ? — Il est clair que le nombre des animauxrestés sauvages
a dû aller en diminuant au fur et à mesure que la terre s'est peuplée
davantage. Si l'on prend l'Europe comme exemple, on voit qu'autrefois
elle avait des représentants sauvages d'à peu près toutes toutes les espèces
domestiques.

« De nos jours, dit Varron, on retrouve encore plusieurs espèces cle
bétail à l'état sauvage clans certaines contrées : les brebis, par exemple,
en Phrygie où on les voit errer par troupeaux et les chèvres dans
l'île de Samotlirace. Les boeufs se trouvent également à l'état le plus
sauvage en Dardanie, en Médie et en Thrace. Les ânes sauvages ne sont

i I> Ne's, Sur les frontières du Tonkin, ia Tour du Monde, page 410, 1888.
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pas rares en Phrygie et en Lycaonie. Il y a aussi des chevaux sauvages

dans quelques contrées de l'Espagne citèrieure1. »

Il est difficile, actuellement, de retrouver des représentants sauvages
de quelques espèces domestiques, tant l'Homme a complètement réussi

dans son entreprise d'asservissement. On répète volontiers que pour
plusieurs, notamment celle du Cheval, il n'en existe plus. Les notions

très succinctes qui vont suivre montreront ce qu'il faut penser cle ces
affirmations.

CIG. 1. — Tavpan.

11 est de toute évidence que c'est dans les régions les moins explorées
des parties du monde autres que l'Ëu^Je qu'on a chance de rencontrer
aujourd'hui les représentants sauvages des animaux domestiques.

L'Autruche (Struthio camelus L.) est un Oiseau des plaines déser-
tiques et chaudes de l'Afrique et de l'Amérique qui n'a pas de repré-
sentant en Europe. La valeur de ses plumes a poussé à son élevage en
Afrique; il n'y a pas plus de cinquante ans qu'on s'en occupe sérieusement
et sa domestication n'est pas complète, elle se poursuit dans ce pays. Il

1 Vairon, loco citalo, )iv. II, §1.
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est presque inutile de dire que laplus forte majorité des individus de cette
espècevit encore à l'état sauvage ; elle estl'objet cle chasses passionnantes.

Le Cygne domestique est issu du Cygnus olor L. ou C. mansuetus
Ray; il vit encore à l'état sauvage en Suède et en Norwège et il descend

en hiver dans l'Europe centrale.
On possède plusieurs espèces d'oies domestiques ; la plus commune,

celle qu'on trouve dans toutes les fermes, descend de l'Anser férusTem.
ou A. cinereus Majr., car, outre l'identité dans les caractères zoologiques,
elle s'unit à celle-ci sans difficultés et il en résulte des individus indéfini-
ment féconds. Or l'oie sauvage, très abondante dans les marécages de
l'Inde, d'où le nom d'A. indicus qui lui fut donné par Latham, se rencon-
tre aussi dans toute l'Asie et l'Europe septentrionales, sur le bord des
marais ; ses migrations annuelles sont connues de tous. L'oie domestique
se joint quelquefois, au moment du passage, aux bandes d'émigrants.

Les deux canards domestiques les plus communs sont l'ordinaire
et celui de Barbarie ou canard muet. Le premier, de l'avis unanime des
ornithologistes, n'est que la forme domestiquée de YAnas boschas L. ou
canard sauvage, si répandu sur les étangs de toute l'Europe. En effet,
celui-ci s'apprivoise et se domestique facilement, l'expérience s'en fait
chaque année clans quelque domaine et nous l'avons réalisée à la ferme
expérimentale cle la Tête d'Or; il grossit, s'alourdit et devient identique
au canard domestique avec lequel il s'accouple et donne des produits indé-
finiment féconds.

Le canard de Barbarie, qui constitue une espèce distincte, descend de
YAnas moschata L. Ses représentants sauvages sont nombreux dans
les marécages et les forêts de l'Afrique équatoriale,tousles explorateurs
de cette région l'y signalent. On le trouve aussi dans le même état au
Paraguajr et en Ciryane ; on le dit même originaire de l'Amérique.

Le Dindon est d'introduction si récente en Europe qu'il n'y a pas de
controverse sur son origine; il est le descendant du Meleagris gallo-
pavo L. ou M. Keniuhii qu'on trouve encore à l'état sauvage dans les
forêts du Canada, des Etats-Unis et du Mexique.

Les nombreuses sortes de faisans que nous élevons dérivent de
Phasianus colchicus, P. pictus, P. Amherstia, P. nyclemerus, etc.:
elles ont toutes leurs représentants^auvagesen Asie. Les récits des explo-
rateurs des hauts plateaux asiatn^Tès et notamment ceux de Prjevalsky,
ne laissent pas de doute à cet égard. D'ailleurs la domestication de ces
Oiseauxn'estpas totalement achevée.

La Pintade domestique commune est identique à la Numida melea-
gris L. de l'Afrique septentrionale et centrale, elle en est issue assuré-
ment. Or la forme sauvage a été trouvée dans les forêts de l'Afrique
équatoriale par M. de Brazza, lors de son premier voyage.

Le Paon, Pavo crislatus L., vit encore sauvage dans l'Extrême-
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Orient et dans l'archipel Indien. Dans les îles de Java et de Sumatra ainsi

qu'au Bengale, la chasse du paon sauvage est une distraction très courue,

niais qui ne va pas sans quelque danger, car le Tigre abonde dans les

: forêts où vit ce bel Oiseau.

FIG. 2. — Coq Bankiva.

On est d'accord pour admettre que plusieurs races gallines descendent
du Gallus Bankiva Temm. ou G. ferrugineus (fig. 2). Celui-ci vit en-
core à l'état absolument sauvage clans les forêts de l'Extrême-Orient,
principalement en Birmanie où on le désigne sous le nom de Coq des
jungles (yunglFowl).

Les recherches de Darwin ont établi que les races de pigeons domes-
tiques, pourtant si nombreuses, dérivent toutes de l'espèce Columba
lima L. ou pigeon de roche, avec laquelle elles donnent des produits
indéfiniment féconds. La forme sauvage vit en quantité énorme dans un
grand nombre de contrées très différentes les unes des autres comme
climat, telles que l'Ecosse, l'Abyssinie, l'Inde septentrionale, plusieurs
îles de la Sonde, etc.

Le Cobaye, Oavia cobaya, Schub, originaire de l'Amérique du Sud, est
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domestiqué depuis fort longtemps ; si aujourd'hui on ne l'y trouve plus
à l'état sauvage, il y a quelques siècles qu'il y existait encore, car Gar-
cilasso de la Vèga nous apprend que les Péruviens, avant la conquête,
le possédaient à l'état domestique et à l'état « champêtre ».

Que les Lapins descendent d'une ou de plusieurs espèces, il n'importe,
car on trouve des individus sauvages en abondance. Sans parler du lapin
de garenne, si prolifique et si nuisible aux récoltes, en Europe, il suffit
d'avoir fait quelque excursion en Afrique pour avoir vu des bandes de
lapins sauvages.

L'existence du Chat sauvage n'est mise en doute par personne. Celle
du Chien est plus discutable ; il y a si longtemps que sa domestication
est accomplie, il se plie si bien à son rôle de serviteur, qu'il ne serait pas
surprenant qu'on n'en trouvât plus de représentants sauvages, surtout si
l'on admettait avec de Blainville, que le type primitif était unique. Mais
cette opinion est à peu près abandonnée et on lira plus loin les raisons qui
portent à admettre que les races de chiens descendentde plusieurs formes.

Pourdes raisons qui seront égalementdéveloppéesultérieurement,nous
admettrons la pluralité de souche pour les cochons. En supposant, ce qui
n'est point prouvé, que le Sanglier n'aiteu aucune part à la formation des

races porcines actuelles, des représentants de quelques-uns des t3'pes
qui ont concouru à la création des races domestiques, tels que Sus vil-
talus et Sus papuensis vivent actuellement en bandes considérables
dans l'extrême Asie et dans les grande îles de la Sonde.

Des écrivains autorisés avancent que depuis les temps historiques,
l'homme n'a jamais connu de chevaux sauvages, mais seulement des
chevaux marrons. Pour soutenir cette thèse, ils se basent particulière-
ment sur les variations de robe que ces chevaux ont présentées aux
observateurs qui ont pu les approcher. Se faire un argument cle ces varia-

.
lions, c'est oublier que l'uniformité du pelage n'est nullement l'apanage de
la condition sauvage ; il suffit d'examiner des séries d'écureuils et de
campagnols pour s'en convaincre.

Aussi nous tenons pour probants les récits où il est question cle chevaux
sauvages et nous pensons qu'il n'y a pas plus d'exception pour le Cheval
que pour les autres animaux.

Les écrivains de l'antiquité affirment l'existence du cheval sauvage
en Asie et en Europe. Hérodote le signale autour du grand lac d'où sortait
l'Hypanis ou Bug et Aristote dans l'Inde.

On a déterré dans le tumulus d'Eschertomlik, près de Nikopol sur le
Dnieper, une belle amphore scythique, en argent autrefois doré. Elle
présente en haut relief, et admirablement bien conservée, toute l'histoire
delà capture et delà domestication du Cheval. Les animaux représentés
offrent les mêmes caractères que les Kertags des steppes qui vivent ne
troupes dans le pays même où a été retrouvée l'amphore.
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Pline rapporte qu'il en existait, vivant en troupes, dans le nord de

l'Europe et il les distingue très nettement des chevaux domestiques.

Strabon en signale dans les Alpes, Varron en Espagne et Julius Capi-

tolinus les cite parmi les animaux sauvages amenés pour les jeux du

cirque. Sur un socle de marbre qui date de l'époque de Yespasien ou
d'Adrien et que l'on a trouvé en 1862 dans la province de Léon, on les

compte parmi les animaux auxquels on donnait la chasse.

La capture des chevaux sauvages, est le thème favori des chants
héroïques des peuples du Nord. Ekkehard1 mentionne les feraies equi

comme existant en Suisse au xt° siècle; Lucas David 2 les signale en
Russie en 1240.

Au moyen âge la consommationde la viande de cheval était générale,

au moins en Allemagne, comme du reste aux époques antérieures. Elle
fut interdite par des motifs religieux. Malgré cette prohibition, on trouve

encore longtemps après des traces de cet usage. Un Lithuanien, Erasmus
Stella.qui écrivait en 15183, dit qu'il existait en Prusse des troupes de
chevaux sauvagesqui ne se laissaient point apprivoiser et dont les habi-
tants mangeaient la chair. Rosslin, dont le livre fut imprimé à Stras-
bourg en 1593, signale aussi la présence de ces animaux dans les
montagnes des Vosges.

Au commencement du xvue siècle, Herbestain, cité par Liibbock'', dit
expressément : Feras habel Lithuania;prseter eas quse in Germania
referenlur bisontes, uros, alces, equos sylvestres.

Gaspard de Saunier, se trouvant à La Haye en 1711, raconte que l'élec-
teur palatin l'invita à une chasse aux chevaux sauvages dans la forêt de
Binsberg, entre Wesel et Dusseldorf et qu'il en vit prendre plusieurs r'.

Si clans notre Europe déjà fort peuplée et très explorée à ce moment,

:
vivaient encore des chevaux sauvages en 1711, il n'y a assurément [aucune

;
difficulté à admettre qu'il puisse en exister encore aujourd'hui dans des

;
régions inhabitées par l'homme. Prjevalsky, dans ses relations de voyage
à travers l'Asie centrale, dit avoir trouvé dans le désert de Dzoungarie

; trois espèces de Solipèdes sauvages, l'Hémione, l'Onagre et le Cheval;
celui-ci fut même appelé Equus Prjevalskii en son honneur. Yoici
la description qu'il en fait :

« Le Cheval sauvage, dont un spécimen unique se trouve au musée de
Saint-Pétersbourg,semble former la transition entre l'Ane et le Cheval
domestique. C'est sans doute le prototj-pe de ce dernier si profondément

Benedictiones ad mensas Ekkehardî monachi sangallensis.
2 Reuss Chronich, Bd 11, § 12L

Stella, De Borussioe antiquitatibus.
4 L'hommepréhistorique, page 273.
•' Lart de la cavalerie ou la manière de devenir bon écuyer, par G... de^Saunier,

page 68, Amsterdam et Berlin, 1756.
. .

'
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modifié par les soins prolongés que l'homme lui a prodigués. Il est géné-
ralement de petite taille, sa tête est proportionnellement grande, avec des
oreilles moins grandes que celles de l'Ane, sa crinière est courte, héris-
sée, de couleur brune, il est sans garrot et sans raie dorsale. Dans sa
partie supérieure, la queue est presque nue, il n'y a que vers l'extrémité
qu'elle porte de longs poils noirs. La robe est grise, presque blanche sous
le ventre, la tête est roussâtre avec le museau blanc; le poil d'hiver est
assez long" et légèrement ondulé. Les jambes de devant sont blanches à la
partie inférieure, grises vers le haut et sur les genoux, noires auprès des
sabots qui sont ronds et assez larges. Ce cheval, nommé par les Kirghises
Kertag et par les Mongols Takhé, n'habite que les parties les plus sau-
vages du désert de Dzoungarie. On le rencontre en petites troupes de
cinq à quinze individus qui paissent sous la surveillance d'un vieil étalon.
Le Kertag est excessivement rnéfiant et avec cela il jouit d'un odorat
très fin, d'une ouïe et d'une vue à toute épreuve * ».

Quant à l'Ane sauvage, Prjevalsky l'a rencontré sur les plateaux du
Thibet septentrional, dans le Koukou-nor et le Tsaïdam. LesTangoutes
l'appellent Djan. Il ressemble au Mulet par la taille et l'aspect général.
Sa robe, d'un brun clair est entièrement blanche sous le ventre. Les
formes sont arrondies, le dos cintré, la tète grosse, les jambes fines
et nerveuses ; sur le cou, de moyenne longueur se dresse une courte cri-
nière, les yeux sont gros, bruns et plein cle feu. En général lesDjans se
groupent en petits troupeaux de 10 à 50 têtes « qu'on a peine à croire
sauvages tant ils craignent peu la rencontre de l'Homme qu'ils ne con-
naissent pas ».

Sur la côte d'Obock, des ânes saiwages vivent par troupes de trois
à quatre. Ils se tiennent les oreilles pendantes et la tête basse, immobiles,
dissimulés imparfaitement entre les touffes de mimosa. Il est difficile de
s'en approcher.

L'Ane à pieds bandés(Eq. loeniopus Huglin), souche possible de l'Ane
égyptien, vit à l'état sauvage dans les mêmes pays ;

peut-être est-ce
le même que celui d'Obock.

L'existence du Chameau sauvage (Camelus baclrianus férus) a été
révélée par Marco Polo ; Duhald et Pallas en parlent ainsi que plusieurs
voyageurs modernes, mais sans l'avoir étudié directement.

« Pour moi, dit Prjevalsky, il m'a été donné de rencontrer cet animal
remarquable près du Lob-nor, sa véritable patrie, et de l'y observer.
Certes la différence entre le Chameau domestique et le Chameau sauvage
n'est pas considérable ; ce dernier a seulement les bosses moins proémi-
nentes et n'a pas de callosités aux genoux.Les localités.qu'habite le Cha-

1 De Zaïssansh au Thibet; troisième voyage de M. Prjevalshi en Asie centrale,
raduction condensée in Tourdu Monde, 1887.
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meau sauvage se distinguent partout par des sables profonds, au milieu
desquels il fuit la présence de l'homme. Il est répandu dans le Tarim
inférieur, le Lob-nor et le désert de Kami, puis dans les sables de la
Dzoungarie, sur le plateau du Thibet, au nord-ouest du Tsaïdam, dans
la plaine de Syrtin et dans le désert du Khouïtoun-nor d. »

La domestication du Lama remonte haut, car cet animal était déjà
asservi lors cle la découverte de l'Amérique. On en compte plusieurs
races très distinctes que les naturalistes, suivant les écoles auxquelles ils
appartiennent, veulent faire ou non dériver de souches différentes ; la
majorité penche cependant pour admettre que la forme sauvage du Lama
est leGuanaco qui vit dans l'Amérique du Sud et dont il est d'ailleurs
facile d'apprivoiser les jeunes.

La Vigogne, domestiquée depuis moins longtemps, se chasse encore
dans la chaîne des Cordillères comme bête fauve.

Le Renne, qui a vécu en quantité tellement considérable dans notre
paj^s à l'époque quaternaire qu'une période en a été qualifiée d'âge du
Renne, ne se trouve plus aujourd'hui que dans les contrées du Nord.
C'est le principal et le plus précieux des animaux domestiques des po-
pulations voisines du cercle polaire en Europe et en Asie. Le Caribou
d'Amériqueen est la forme sauvage actuelle.

Plusieurs naturalistes considèrent le Mouflon comme la forme ances-
trale du Mouton. A ceux qui se refusent à admettre cette filiation, on
rappellera qu'il existe, clans les régions centrales de l'Asie faisant partie
du système des monts Célestes, un mouton sauvage appelé Archar, très
chassé à cause de sa belle fourrure blanche.

De tous temps, les zoologistes voyageurs ont signalé la Chèvre sauvage
dans l'Himalaya, en la désignant sous le nom de Capra Falconieri,
A. "Wagn. ou C. megaceros. Elle y a été de nouveau indiquée par les

\ explorateurs les plus récents 2. 11 est possible que l'Egagre (C. OEga-
: grus L.) soit pour quelque chose dans la formation des races caprines
l actuelles; elle vit entièrement sauvage en Grèce, en Asie-Mineure et en
-

Perse.
Personne n'ignore que le Buffle vit à l'état sauvage en Asie et dans

l'Afrique centrale.
L'Yack est sauvage dans le Nian-Chan; Pallas en avait déjà signalé

l'existence qui fut dernièrement confirmée par Prjevalsky.
On signalera pour mémoire le Banting (B. sondaicus Mull.), le

Gatir (B. Gaurus'Iï. Sm.) et le Gayal (B. frontalis Lamb.) parce qu'on
commence seulement à parler cle la possibilité de leur domestication et
qu ils sont encore sauvages dans les forêts de l'extrême Asie et des îles de

1 Prjevalsky, loc. cif, 1887.
2 Mad. de Lîjfalvy, Voyage en Asie in Tour du Monde, page 378, 1883.



32 AFFINITES ET FILIATION DES FORMES DOMESTIQUES ACTUELLES

la Sonde. Quant au Boeuf domestique, on a émis à son sujet la même opi-
nion que pour le Cheval, mais elle n'est pas plus fondée. Le Boeuf sauvage
a vécu en Europe à côté de l'Aurochs avec lequel il ne faut point le
confondre, et il n'a disparu comme le Cheval que devant l'augmentation
de la population humaine. On le trouve aujourd'hui avec le Buffle dans
l'Afrique équatoriale 1 où sa vigueur et son caractère farouche inspirent cle

la frayeur aux populations noires qui n'ont pas tenté de le domestiquer.
Il a vécu aussi en Asie dans cette condition ; le passage suivant du

Deutéronome le prouve : « Ce sont les animaux à quatre pieds dont
vous mangerez : le Boeuf, ce qui naît des Brebis et des Chèvres, le Cerf,
le Daim, le Buffle, le Chameau, le Chevreuil, le Boeuf sauvage et la
Girafe. » Varron l'avait signalé en Médie, en Thrace et en Dardanie. On
le trouveencore en Kashgarieoù il est désigné sous le nom de Roulasse 2.

Il n'était point inutile de démontrer que les animaux domestiques ont
encore des congénères restés sauvages, que l'Homme les a pris sauvages,
et que, quand sa main ne leur fait plus sentir son action, ils retournent à
la condition d'où ils sont sortis. Cette démonstration était d'autant plus
opportune que notre' siècle d'explorations, de percement d'isthmes et
d'expansion coloniale ne'se terminera vraisemblablementpas sans que le
plus grand nombre des individus sauvages, représentants des espèces
domestiques, qui vivent encore en Asie, en Afrique et en Amérique, ne
disparaisse de ces continents comme cela est arrivé en Europe.

CHAPITRE PREMIER

AFFINITÉS ET FILIATION PROBABLE DES FORMES
DOMESTIQUES ACTUELLES

L'origine première des choses est un des tourments de l'esprithumain,
mais sa recherche ne peut être entreprise scientifiquement aujourd'hui.
Ce problème insoluble laissé de côté, reste l'examen de la succession des
êtres sur notre planète et des liens qui les rattachent les uns aux autres.
Cette étude n'est pas moins passionnante, et si elle est difficile, elle est du
moins abordable avecles matériaux dont dispose la paléontologie actuelle.

Aucune forme animale vivante n'est isolée dans la nature, elle se rat-
tache à celles qui l'entourent par une série d'états intermédiaires. Elle a

1 Miohaud, Récit d'un voyage dans l'Afrique équatoriale, in Journal de 'médecine
vétérinaire et de zootechnie, 1883.

2 Seelund, La Kashgarie et les passes du Tian-chan, m Revue d'Anthropologie, 18S9.
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aussi des connexions avec celles des époques géologiques antérieures,
connexions si intimes parfois qu'elles font inévitablement naître dans
l'esprit l'idée de filiation. De leur côté, les faunes fossiles montrent

.
entre elles de semblables affinités, avec une évidence plus grande si
possible, de sorte que le paléontologiste est forcément amené à se de-
mander si les espèces ne sont pas seulement des formes temporaires,
transitoires, poursuivant leur évolution à travers les âges, s'enchaînant
et s'enfantant les unes les autres, en raison de la malléabilité de la
matière vivante.

Au point où en arrive aujourd'hui la paléontologie, la majorité de

ceux qui cultivent cette science ne s'attache plus seulement à recher-
cher les caractères différentiels, elle fait de la synthèse, observe les
ressemblances, étudie les formes intermédiaires et les groupe. En sui-
vant cette méthode, les documents amassés dans les deux mondes ont
partout fait voir des enchaînements. Entre les faunes qui se succèdent,
des affinités si étroites se sont montrées qu'on s'est demandé forcément si
les unes ne dérivent point des autres et que l'esprit s'est pris à chercher
le déterminisme de leurs modifications. On ne possède pas encore tous
les anneaux cle l'immense chaîne qui les relie, car bien des points du globe
sont encore inexplorés, mais ceux que l'on a en mains montrent déjà
d'une façon non équivoque l'enchaînement en question 1.

On va rechercher à quels êtres des âges passés se rattachent les ani-
maux possédés aujourd'hui à titre de serviteurs et tâcher de connaître
à quelle époque ils se sont montrés avec leur forme spécifique. A ces
deux questions de filiation et d'époque d'apparition s'en rattache une
troisième, d'une importance zootechnique considérable :' celle de savoir
si, après l'apparition de la forme spécifique, des variations spontanées
cle ce type se sont montrées et si, par conséquent, des races naturelles
se sont.créées dès ce moment en dehors de l'intervention humaine.

Ce dernier point de vue est déjà à lui seul une réponse à ceux qui ne
verraient dans les études de paléontologie zootechnique qu'une spécula-
tion philosophique. Mais elles sont loin d'être purement spéculatives;
elles sont, au contraire, une des meilleures préparations que l'esprit
puisse recevoir pour aborder fructueusement le grand problème de l'étude
des races. Rechercher si la nature, pour arriver à la diversité infinie
des choses qu'on observe et qui confond d'admiration,a plutôt modifié les
formes existantes qu'elle n'en a créé de nouvelles, observer le sens de
ces modifications, leurs divergences et leurs convergences, voir la mal-
léabilité de l'organisme, les parties facilement modifiables et celles qui le

Pour l'étude cle ce sujet, voir notamment M. Gaudry : Les enchaînements du monde
animal dans'les temps géologiques, Paris, 1878, et les Ancêtres de nos animattx dans
les temps géologiques, Paris, 1888.

CORMSVIN, Zootechnie. S
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sont moins, suivre les migrations des formes modifiées ou leur victoire
sur les formes primitives qu'elles anéantissent ou qu'elles déplacent,
n'est-ce donc pas une excellente introduction aux études de zootechnie
proprement dite?

ARTICLE PREMIER. — ESPECES TERTIAIRES ET QUATERNAIRES

AFFINES DES FORMES DOMESTIQUES ACTUELLES

Les animaux dont nous avons à connaître, occupant dans l'échelle
zoologique un rang élevé, ne se montrent pas avant les temps tertiaires et
leur développement se lait surtout à l'époque quaternaire. Quelques
mots sur la division des terrains tertiaire et quaternaire sont indispen-
sables.

A. TERTIAIRE. — C'est en 1810 que Cuvier et A. Brongniart firent
voir qu'il existe entre le crétacé et le quaternaire, des couches qu'ils
qualifièrentde tertiaires. Ces terrains sont bien étudiés aujourd'hui, car
ils sont superficiels, nettement délimités comme bassins, et chose à

remarquer, ils possèdent dans leur étendue la plupart des grandes capi-
tales de l'Europe qui sont des foyers cle recherches scientifiques. Leurs
fossiles sont remarquables, on y trouve les grands Mammifères, c'est en
cela qu'ils ont un intérêt tout particulier pour le zootechniste ; cle plus,
un certain nombre des espèces trouvées clans ces couches sont actuelle-
ment vivantes ; ce qui augmente l'attrait des problèmes qu'elles soulè-
vent. On estime' que dans le tertiaire inférieur, il y a 3 1/2 pour 100
d'espèces actuellementvivantes ; dans le tertiaire moyen, il y en aurait
19 pour 100 et dans le tertiaire supérieur 30 ou 40 pour 100 et même
jusqu'à 95 en Sicile, au dire des géologues italiens. Deshayes qualifiait
ces espèces d'analogues à celles d'aujourd'hui ; beaucoup de savants
pensent qu'il s'agit d'espèces identiques.

Le tertiaire fut d'abord divisé en trois étages principaux dont voici la
nomenclature avec les appellations synonymiquesproposées par divers
savants.

CLASSIFICATION DIS

EL1E DE MÏA.UMONT: LYELL : l/OBIÎIGNY .'

Tertiaire supérieur. ..... Pliocène Subappennin.
Terliaii-e moyen Miocène. .,..'-... Falunien.

' Parisien.
Tertiaire inférieur Éocène • Pyrénéen.

' ' Suessonien.

Ultérieurement, on a intercalé l'oligocène dans cette nomenclature, en
démembrant le miocène inférieur et l'éocène supérieur, puis au fur et à
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mesure des progrès de la géologieet de la paléontologie, on a établi dans
chacune des divisions du tertiaire des subdivisions dont le nombre s'ac-
croîtra probablementencore. Actuellement, on peut dresser le tableau
suivant, applicable surtout à la France :

r Val d Arno. —Sablesde Saint-Prest.— I'orest-hedde Croiner.—Durfort
AKNUSIEN.

. •
•) ,„ ,.( (Gard).

( Sables jaunes d'Asti, de Montpellier, du Roussillon. — Crag rouge
'* t anglais.

PLAISANCIIIN.
. .

Marnes bleues sub-apennines. — Crag corallin'.

MESSINIEN.
. .

Couches à congèries. — Formation gypso-sulfurcuse dTlalie.

( Limon rouge de Piliermi, du Mont-Lébêron. — Sables d'Eppelsheim.
JOIITONIKK. . .j „ ,. . ,„,, .( — r ormation lacustre u Uî,nuigen.

IIKLVKTIBN..
. .

Mollasse marine. — Faluns de l'Anjou et de la Touraine.

| Sables de la Sologne. Cale, de Montabuzard et de l'Orléanais (Simorrc,
LANOniKX..

.
.( „t ùansanj.

AQUITANIIÎN.
. . Cale, de Beauce. Thenay.

ToNtuviKN..
. .

Sables de Fontainebleau, calcaire de Brie.

LUIURIEN.
. . .

Marnes blanches de Pantin, gypse de Montmartre.

BACTONIEN.
. . Cale, de Sainl-Ouen. Sables de Beauchamp.

\ PARISIEN.
. • -

Cale, grossier, supérieur, moyen, inférieur.

I Sables de Cuise. Lignites du Soissonnais.Sables de Bracheux. Conglo-

i
1 mérat de Mcudon.

<A

«
!

o |

o
p.

y.
-wuos

«•aooo
o

7.
m
o

Dans l'impossibilité d'entrer dans plus cle détails, nous rappellerons
seulement que le climat de l'époque tertiaire, en Europe, était plus chaud
qu'il ne l'est actuellement, il se rapprochait de celui de l'Inde ; la flore avait
beaucoup de points de ressemblance avec celle de ce pays, puisqu'on y
voyait des palmiers, des cocotiers, des acacias, des séquoias, etc.

La vigueur de la flore fait comprendre le grand développement des
Mammifères herbivores à ce moment. On constate que le miocène supé-
rieur a été très favorable à l'expansion de la vie à la surface du globe,
tandis que le pliocène a établi des provinces géographiques dans la ré-
partition des êtres.

11 est indispensable cle dire à cette place que, si les terrains tertiaires
sont très développés en Amérique,dans l'état de nos connaissances,on
ne peut pas établir d'identification complète avec les mêmes terrains de
l'Europe

; quand l'anatyse paléontologique est poussée un peu loin, le tra-
vail de rapprochement devient difficile, sinon impossible. Entre les faunes
européenne et américaine du tertiaire, il y a des différences importantes.
Plusieurs formes chevalines, notamment, sont autres que celles de
l'ancien continent et le Bos primigenius n'y a pas encore été rencon-
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tré. Sans rien préjuger des découvertes ultérieures, il y a lieu de sou-
ligner ces particularités et de marquer la réserve avec laquelle l'homo-
logation des espèces doit être faite.

B. QUATERNAIRE. — A cette époque, la température change, des phé-
nomènes glaciaires et des pluies ravinent la croûte terrestre, des espèces
s'éteignent ou émigrent, des formes nouvelles se montrent. La flore

se modifie et se rapproche de ce qu'elle est cle nos jours; la faune est
encore différente, mais le nombre des espèces identiques aux espèces
actuelles grandit. C'est clans le quaternaire qu'on commence à trouver
des races parmi les espèces domestiquées plus tard.

Bien que le quaternaire soit assez difficile à subdiviser, on peut néan-
moins, avec M. Gaudiy, y établir les coupes suivantes.

!3 ,'
, , [ Retour du froid. — Habitation des cavernes. — Faune actuelle avecg I Age du RIÎKSK

, , .._,-< V l cantonnements différents.
ë

, „ ( (Paris-Grenelle).— Grands transports fluvinliles. — Climat tempéré.
a ) Age du niLUl'lLW.

. . .
', '.

:— I l — Existence de races ou a espèces éteintes.
D \ Age du BOULDIÎR-CLAY. .

Climat froid. — Grande période glaciaire en France.

Age du FoREST-uiii) et de SAINT-PREST (zone de passage au pliocène).

Ces très brèves notions exposées,voyons à quelle époque charpie espèce
aujourd'hui domestique a apparu et quelle filiation elle a pu suivre.

Section première. — Equidés

]. DUS ruÉËQUIDÉS OU ÉQUIDÉS PObïl)ACT YLES

Les découvertes des paléontologistes, surtout des Américains, ont
démontré que les Equidés actuels ou Solipèdes se rattachent à des fossiles
qu'on peut qualifier sans inconvénient de Prèéquidès. Ces formes éteintes
apparaissent dans l'éocène; leur succession se déroule à travers les
temps tertiaires et de modification en modification, spécialement par une
simplification progressive et constante du pied et une complication égale-
ment progressive des molaires, on arrive au Cheval actuel. Il n'y a pas
très longtemps, 30 ans au plus, que cet enchaînement des Equidés est
connu.

Dans l'exposé qui va suivre, il est des formes qui ne sont probable-
ment classées que provisoirement et les fouilles ultérieures en mettront
de nouvelles au jour, car les portions de la croûte terrestre explorées
sont peu de chose à côté de ce qui reste à fouiller. Ajoutons que les
résultats de ces recherches ont été embrouilléspar une synonymie dans
laquelle il faut quelque attention pour se reconnaître.

.Cuvier, le premier, a découvert dans les gypses cle Montmartre un
Prèéquidé, le Paleeotherium, dont la restauration savante a contribué
à la gloire de ce grand anatomiste (fig. 3). Conséquent avec la doctrine



DES EQUIDÉS POLYDACTYLFS 37

du créationisme et de la fixité des espèces, il ne songea point à le regar-
der comme une forme ancestrale des Equidés actuels.Depuis, ce sont les
Américains qui ont fait le plus cle trouvailles intéressantes dans cet ordre
d'idées ; le Colorado, les montagnes Rocheuses et les dépôts pampéens
sont très riches en Périssodactyles fossiles. Parmi les explorateurs les
plus heureux etles plus habiles, il faut citer MM. Leidy, Cope, Marsh,

FIG. 3. — Crâne du Paloeothcrium crassum vu de profil, à 1/5 d<; grandeur naturelle.
Gypse do Paris (GaudryV

Burmeister et Ameghino ; M. Mârsh, à lui seul, n'a pas découvert moins
de 47 formes — espèces si l'on veut — qui, partant de l'éocène, abou-
tissent insensiblement au Cheval de l'époque actuelle. Dans les dépôts de
l'Amérique du Sud qui appartiennent au tertiaire et que d'Orbigny a
divisés en guaranien, patagonien et pampèen, l'assise supérieure ou
pampéenne n'est pas moins riche en Mammifères fossiles que les couches
correspondantes de l'Amérique du Nord. A côté de quelques Carnivores,
d'un nombre considérable d'Edentés ghrptodontes et cle Proboscidiens, se
rencontrent des Pachydermes imparidigitès. Parmi ceux-ci, il en est un
qui, jusqu'à présent, lui est particulier et qui mérite de retenir l'attention,
parce qu'il semble avoir été l'un des chaînons qui ont uni les individus
à corne nasale ou à trompe à ceux qui étaient dépourvus de ces appen-
dices, cest l'Hippidium (fig. 5).

En Europe, les fossiles d'Equidés sont moins abondants, mais ils ont
été étudiés avec une grande ardeur par une pléiade d'anatomistes et de
paléontologistes parmi lesquels il faut citer Christol, Rutime}rer, Owen,
Cocchi, Forsyth Major, Lund, Nehring, Wilckens et Kowalewski.(Voyez
l'index bibliographique, page 54).

L'Océanie n'a point fourni de fossiles cle la catégorie de ceux qui nous
occupent. Le centre de l'Afrique n'ayant point été exploré, on ignore
quelle peut être sa faune fossile, mais la partie septentrionale de ce
continent a apporté son contingent cle Mammifères tertiaires et quater-
naires. Quanta l'Asie, étudiée avec soin par quelques géologues dans les
possessionsanglaises, elle a déjà donné une riche moisson.

R. Owen a indiqué pour la première fois, en 1361,1e Palsaotherium
comme la souche des Equidés. Cette opinion, appu^yée et développée par



38 AFFINITES ET FILIATION DES FORMES DOMESTIQUESACTUELLES

plusieurs paléontologistes, a régné sans conteste jusqu'en 1882, époque où
M. Wortman indiqua le Phenacodus, du tertiaire américain, comme
devant être placé à la base des Imparidigités et des Chevaux en parti-
culier, tandis que le Palceolherium serait une forme intermédiaire
ou mieux latérale. Unepareillemodification clans les idées courantes tient
aux importantes trouvailles faites récemment en Amérique.

Christol est le premier qui ait bien étudié YRipparion ou Hippothe-
rium et qui lui ait assigné sa vraie place, à côté des. Solipèdes actuels

En condensant dans des tableaux les Prèéquidés et Equidés fossiles
suivant leur ordre d'apparition, on saisira mieux les liens qui les rappro-
chent les uns des autres. Mais en raison des différences d'époque et par-
fois de conformation entre les fossiles de l'ancien et du nouveau monde,
il est plus rationnel de donner un tableau distinct pour chacun d'eux.
Nous empruntons à M. Gaudry celui qui concerne l'Europe:
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Quant à l'Amérique, elle fournit dès l'éocène le plus inférieur le
Phenacodus qui est regardé, ayons-nous dit, comme la forme ances-
traie des Chevaux ; elle a été suivie d'une quantité d'autres dont le nom-
bre, vraisemblablement, s'accroîtra encore. Le tableau suivant indique

les principales :

AMÉRIQUE DU XOHI) AMERIQUE DU SUD

! Equus occidentalis
<,

Eq. conversideus,
Equus curvidons t Eq, Andiwm.
Iîipparion (ï).

/ Equus parvulus Eq. conversideus.

.
T ^

} Plioliippe
. . . .1 Equus Andittm.

'j Parahippe. f H'cppidium y>rinc.{nx. var. arcidens).
Protoliippe, Hipparion — ncogeum.

.
Meryhippe.

MlOcÉNls.
- .

.\ Miobîppe (l'orme similaire à Anckilcvium aurelianense),
\ Mésohippe( — — B-rivdi).
SEpilnppe. — Anchinolophus.

Pachynolopfnts.
Hyracotherium.

J^H*. . . -jorohippe.
F Eoliippe.
\ Phenacodus.

On s'est demandé si la filiation s'est effectuée parallèlement sur les
deux continents ou si l'un n'a point transmis à l'autre les espèces au
fur et à mesure de leur formation. Les deux hypothèses ont été soute-
nues ; comme le passage entre les formes américaines présente moins
d'hiatus que celui des formes cle l'ancien continent, l'hypothèse de l'appa-
rition exclusive des Préèquidès et des Equidés dans le Nouveau Monde
compte des partisans très décidés. On sait que les deux continents com-
muniquaient l'un avec l'autre, fout au moins pendant une bonne partie de
l'époque tertiaire.

Avant d'examiner de près les Equidés monodactyles, il est intéres-
sant de jeter un coup d'oeil rapide sur quelques formes prééquines.

Le Phenacodus avait aux membres antérieurs cinq doigts s'appuyant
sur le sol ; ses membres postérieurs étaient à pieds plantigrades également
a cinq doigts. Satête était celle d'un pachyderme, maisà dents omnivores,
les grosses molaires était quadrituberculeuses. Cette forme était encore
très éloignéedes suivantes.

L'Eohippe était un Equidè cle la taille du Renard ; sa tête avait la
configuration générale cle celle des animaux du genre Equus, sa
mâchoire était armée de sept molaires et de crochets ; ces dernières
dents se retrouvent, du reste, dans tous les Equidés fossiles. Les dents
de l'Éohippe, au nombre de quarante-quatre, n'étaient point recou-
vertes de cément. Les membres antérieurs avaient quatre doigts et les
postérieurs trois ; parmi ceux-ci, il n'y en avait qu'un, le médian, qui
touchait terre, les latéraux étaient, plus courts. Si l'on ramène les pieds;
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de l'Éohippe au type pentadactyle, on voit qu'au membre antérieur le
pouce faisait défaut, à moins qu'il ne fût représenté déjàpar une châtai-
gne, et qu'au membre postérieur, c'étaient les premier et cinquième
doigts qui manquaient.

L'Orohippe différait du précédent par sa taille un peu plus forte, éga-
lant celle du Mouton à peu près, et par ses membrespostérieurs dont les
doigts latéraux étaient plus faibles.

Les trois formes précédentes sont particulières à l'èocène américain.
Le Paheotherium n'est pas rare en Europe et en Asie. Trouvé primi-
tivement dans le tertiaire parisien, on l'a rencontré depuis en Grèce, en
Allemagne, .en Hongrie, en Espagne, dans l'Inde. Il se rapprochait
des Tapirs par la longueur du nez, probablement prolongé par une petite
trompe. Les deux doigts latéraux étaient relativementforts. Une espèce
de Palseotherium,le P. magnum Cuv. était de bonne taille.

Le genre Palseotherium de Cuvier a été démembré par Owen qui y
a créé le genre Paloplotherium où il a fait entrer des animaux dont les
doigts latéraux sont plus faibles que dans le type primitif et dont les
dents se rapprochent davantage de celles des Equidés.

Les espèces formées dans ces genres parcourent l'èocène et viennent
finir dans le miocène inférieur. Quand elles s'éteignent, d'autres formes
se montrent et prennent leur place.

Dans le Mésohippe et le Miohippe du miocène américain, les deux

.
doigts latéraux, soit le deuxième et le quatrième, n'arrivent qu'à la der-
nière articulation phalangienne. Le radius et le cubitus commencent à se
fusionner : il n'y a pas encore cle cément sur les dents qui sont ton-
jours au nombre de quarante-quatre. En Europe, on trouve YAnchi-
Iherium à la même époque. Cet animal avait la taille d'un gros chien
ou d'un petit poney.

Le Mésohippe, le Miohippe et l'Anchiterium occupent tout le miocène
et arrivent jusqu'au pliocène inférieur.

Chez les fossiles cle l'èocène et du miocène, les quatre prémolaires
sont rapprochées des canines et séparées des arrière-molaires ; chez
ceux du pliocène, elles se rapprochent de celles-ci. Tous les sujets ont
encoi^e des canines. Les molaires inférieures sont à peu près celles du
Cheval, les supérieures ont le denticule antérieur interne arrondi et
entièrement séparé du denticule antérieur médian de manière à former
un îlot.

On trouve encore trois doigts, mais les deux latéraux arrivent seule-
ment au tiers inférieur de la première jmalange. L'union du radius et du
cubitus est devenueintime,la coulisse bicipitale de l'humérus s'est doublée
comme chez les Equidés vrais, de simple qu'elle était.

Dans le pliocène, on rencontre en Amérique, le Protohippe et le Pa-
rahippe (Marsh), en Europe l'Hipparion (Christol) ou Hippotherium
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(Kaup), et enfin le Pliohippe, dans l'Amérique du Nord et l'Hippidium
(Owen), dans l'Amérique du Sud. Les dents des formes américaines se
rapprochaient beaucoup de celles du Cheval, mais les pieds en différaient

encore notablement.
L'Hipparion (fig. 4) avaitla tête du Cheval, mais avec un larmier,

et ses dents différaient beaucoup plus de celles du Cheval que celles du
Protohippe, du Parahippe et du Pliohippe. Il avait sept molaires à la pre-
mière dentition ; à la dentition permanente, la première prémolaire dispa-
raissait.

Fia. h. —
Restauration du squelette do Vllipparion gracile; t/20 de grandeur naturelle (Gaudry).

Des recherches récentes, particulièrement celles cle M. Gaudry et de
Fontannes, démontrent que, dans le bassin du Rhône en particulier
où il est abondant, l'Hipparion gracile se trouve dans le miocène supé-
rieur ou étage tortonien et commence même dès l'helvétien. Mais ailleurs,
en Afrique notamment, on le trouve dans le pliocène moyen et parfois
dans le pliocène supérieur.

•

YïHippidium neogeum des dépôts pampéens est caractérisé par des
sus-naseaux très allongés; ils n'ont pas moins de vingt-sept centimè-
tres dans leur portion libre, tandis que chez le Cheval cette partie n'a

.
guère que dix centimètres. Ils sont convexes et forment le chanfrein

;
busqué. On suppose, en les voyant, qu'ils devaient supporter un appen-
dice analogue à celui du Tapir. Son front était plat, ses canines bien dé-
veloppées, il n'avait que trente vertèbres présacrèes; les rayons osseux

r

des membres et la troisième phalange rappellaient ceux du Cheval,
Etrange animal qui tenait du Tapir par ses sus-naseaux, de l'Ane par
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sa formule vertébrale, du Cheval par ses membres et la largeur de sou
doigt (fig. 5).

De l'Eohippe au Parahippe et même à l'Hipparion, la gradation s'est
montrée très naturelle, mais elle cesse de l'être au même degré quand on
passe aux formes subséquentes qui aboutissent aux Équidés quaternaires
et actuels. Au lieu des deuxième et quatrième doigts de l'Hipparion, on
trouve des métacarpiens latéraux rudimentaires comme ceux du Cheval,

FIG. 5. — Tête osseuse i'JIippidiiim neogeum.

avec une dentition qui se rapproche de la sienne. Il y a donc entre l'Hip-
parion et ces formes un saut brusque et considérable; la nature d'habi-
tude procède par des transitions plus ménagées.Uncoup d'oeil jeté sur les
figures 8 à 10 permet de se rendre compte de la simplification progres-
sive et graduelle du pied des Préèquidés ainsi que de l'hiatus que
nous signalons.

Il y a quelques années déjà que, dans une étude sur la polydactylie
des Equidés, je faisais remarquer ces faits et j'exprimais l'espoir que les
paléontologistes découvriraient de nouvelles formes qui rendraient plus
naturel le passage au Cheval actuel.

FIG. C.— Arrière-molairesupérieuregauche
A'IIipparion, gracile ; grandeur naturelle
(Gaudry).

I. L.

FIG. 7. — Arrière-molairesupérieure gauche
du Cheval ; 5/6 de grandeur naturelle
(Gaudry).

Dernièrement, Marie Pavlow,reprenant l'étude des Ongulés, a conclu,
contrairement à tout ce qui avait été écrit jusqu'ici, que l'Hipparion ne
fait pas partie de la ligne chevaline directe, mais qu'il est uneforme latè-
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FIG. 8. — Extrémitédu membre
antérieur gauche du Paloeo-
tlieriumcrassum:1/3 degran-
deurnaturelle.

FIG. 9. — Extrémitédu membre anté-
rieur gauche de V Anchitheriumau-
relianense, vue de face et de côté :
i/5 de grandeurnaturelle.

FIG. 10. — Extrémité du membre antérieur
gauche de l'Hippariongracile, vue de
face et de côté: 1/5 de grandeur natu-
relle.

FIG. H. — Extrémitédu membreantérieur
gaucheduCheval, vue de faceetde côté;
1/5 de grandeurnaturelle.
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raie, développée parallèlement. C'était un type surpassant les formes con-
temporaines et le Cheval actuel par la conformation de ses dents, mais
resté en arrière pour la modification de ses membres.Il est même possible

que cette infériorité du côté des membres ait été une des causes de sa
disparition, malgré la complication de ses dents dont l'émail était très
plissé, le denticule isolé et allongé (fig. 6, I).

Le tableau suivant, dressé par M. Pavlow, résume sa manière de voir
sur ce point.

La contemporanéité de l'Hipparion avec le Cheval plaide en faveur de j

la thèse de Marie Pavlow, qu'appuient également les faits tératologiques, ;

puisque dans les cas actuels de polydactylie qu'on considère comme des ^
retours en arrière, si les membres se rapprochent plus ou moins de ceux ;
de l'Hipparion, jamais on n'a constaté jusqu'à présent que la dentition y '.

tendît. :;
Pour ne rien omettre, nous ajouterons que, d'après M. Dèpèret, il est i;~

une forme d'Hipparion, YH. crassum Gervais, du pliocène moyen de !

Perpignan, qui réaliserait un véritable passage de VII. gracile au Che- ;'.;

val, tant ses membres tendent à la monodactylie, encore bien que ses sj
dents restent celles du type Hipparion. jv

De nouvelles études sont donc nécessaires. Si elles fortifient l'idée d'un p
parallélisme et non d'une filiation directe entre l'Hipparion et le Cheval, };,

l'origine américaine de ce dernier, sa dérivation des formes pliocènes du j3

nouveau continent en recevront un nouvel appui. [,,
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Quoi qu'il en soit, par celles-ci et notamment par l'Hippidium, on
arrive aux Ëquidés solipèdes.

II. DES ÉQUIDÉS MONODACTYLES

Les Équidés monodactyles commencent à apparaître dans le pliocène

pour se continuer dans le quaternaire et arriver jusqu'à nous.
Les Chevaux quaternaires sont très près des formes actuelles, mais ils

présentent néanmoins deux particularités qu'on peut interpréter comme
établissant le passage entre des ancêtrespolydactyles et les monodactyles
d'aujourd'hui. La première, signalée par M. Toussaint et confirmée par
M. Forsyth, consiste en ce que les métacarpiens et les métatarsiens
rudimentaires ne sont que très exceptionnellementsoudés à l'os princi-
pal. La seconde est la plus grande largeur du cuboïde, qui se montre à

i-peu près le double de ce qu'elle est sur le Cheval actuel, preuve que
\ cet os avait à se mettre en rapport avec un métatarsien plus fort et plus

;:

indépendant. Quelques espèces présentaient aussi des particularités dans

;.
la dentition, dont il sera parlé à propos de l'une d'elles.

•
Il faut suivre le Cheval fossile dans diverses parties du globe.

:;
A. AMÉRIQUE. — On sait déjà que dans ce continent on trouve des dê-

'" bris fossiles d'Équidés en abondance, mais il s'est passé, probablement
à l'époque quaternaire, un fait inexpliqué : c'est la disparition complète
des Solipèdes dans cette partie du monde. Ceux que l'on y trouve
actuellement ont été introduits par les Européens à une date que l'on

-
connaît bien et qui est relativement d'hier.

A quoi peut être due cette disparition totale des Chevaux d'un pays
où ils s'étaient admirablement développés et où, une fois réintroduits,
ils se sont acclimatés et multipliés avec une grande rapidité? Parmi les
hypothèses mises en avant, on a de la tendance à se rattacher à l'ac-

• Lion de froids très rigoureux qui auraient sévi pendant la période qua-
ternaire et qu'il faut probablement assimiler à la période glaciaire
européenne.

Qu'on accepte ou qu'on repousse cette conjecture, voici les renseigne-
ments que l'on possède sur les Equidés monodactyles tertiaires et quater-

^

naires des deux Amériques :

Amérique du Nord. —• L'Equus paruulus, qui vécut après le Plio-
liippe disparu à la fin du pliocène, apparut 'soit dans le pliocène tout
a fait supérieur, soit dans le quaternaire le plus inférieur. De cette
souche naquirent les formes suivantes: Equus pacifîcus (Leidy), Eq.
major (Dekay), Eq. occiderilalis (Leidy), Eq. curmdens, Eq. con-
versideus (Owen). Cette dernière se trouverait dans les deux Améri-

_,
ques. Gomme la synonymie est la cause principale de la confusion qui
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s'établit dans l'esprit au sujet de ces formes, il est utile de faire connaître
;

celle qui s'applique à deux d'entre elles.

[ Eq. americanus (Leidy). i

Eq. major (Dekay) \
Eq. complicalus {Leiiy).

[

Eq. occidentalis (Leidy).. Eq. ecceelsus (Lund). !'

L'Eq. parmdus a été trouvé dans les plaines du versant oriental des j

montagnes Rocheuses. UEq. major se rencontre surtout dans les Etats \

du Golfe; il constituait avec YEq. pacijîcus, des formes un peu plus :

grandes que le Cheval actuel, tandis que YEq. occidentalis en avait la \

taille. UEq. conrersideus vient du tertiaire supérieur et du quaternaire j

du Mexique.
Amérique du Sud. — Les formes monodactyles tertiaires et quater-

naires sont plus nombreuses dans la partie méridionale de l'Amérique

que dans sa partie septentrionale. On a déjà donné une idée de ce qu'était
YRippidium. D'après Burmeister, on doit en distinguer deux sortes:'
VU. principale et YH. neogiwi; la forme décrite sous le nom à'H.
arcideus ne serait qu'une variété de YI1. principale. En voici égale-

ment la synonymie pour la facilité des études :

„. . ,. , lr. i ( -Etf. principales (Lund).
Hippidmm prmcipale (Owen) ,. , ,-,,-,, ,1' ' v 1 Jiq. macragnalus fWiuUlal).

.
Jflppoideuin neogeum (Lund).

Hippidium neogcï<m (Owon) * Eq. neogeïts (Lund).
( Eq. J)eW/fa£ (Gervais).

HipplO.lu.inarcideus (Burin). .... Eq. arcideus (Owen).

Les autres formes chevalines seraient : Eq. Andium (Branco) ou
Eq. fossilis Andium (Wagner), Eq. curvidens (Owen), Eq. reslicleus
(Gervais et Ameghino) et Eq. argenlinus (Burmeister).

UEq. Andium serait la forme première, probablement pliocène,
du Cheval américain et correspondrait, à peu de chose près, à YEq.
Slenonis de l'ancien continent. Y'Equus curvidens a comme synon}'-
mie : Eq. caballus affinis (Lund) 'et Eq. americanus (Gervais).

B. AFRIQUE. — On trouve dans les environs de Constantinedesdépôts
fluviolacustres appartenant probablement au pliocène supérieur et conte-
nant, d'après M. Thomas, parmi d'autres fossiles, un Hipparion et un
Cheval voisin, si ce n'est lui, de YEq. Stenonis du pliocène d'Europe.
Dans le fond des vallées de la même région, existe un dépôt tourbeux
appartenant, selon toute probabilité, au quaternaire récent dans lequel
gît une faune se reliant à la précédente par quelques caractères, mais
cependantplus semblable à celle d'aujourd'hui ; on y trouve : 1° un Cheval

ne paraissant différer que par des caractères secondaires du Cheval afri-

.

cain actuel ; 2° un Équidé asiniforme de petite taille, présentant dans sa
dentition, sur la table de frottement de chacune des deuxièmes avant-
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molaires, un denticule supplémentaire situé à l'angle postérieur externe
de la dent, en dehors de l'émail d'encadrement et comme noyé dans le
cément qui l'entoure, caractère qui le rapproche de l'Hipparion.

C. ASIE. — Le Cheval a été rencontré dans les parties de l'Asie, peu
étendues encore, où des fouilles ont été faites; on l'a trouvé dans la
Russie d'Asie 4 ainsi que dans l'Inde, aux monts Siwaliks. Dans ce
dernier pays, il a été vu dans le miocène supérieur ou tortonien, tandis

que partout ailleurs on ne l'a pas signalé au delà du pliocène moyen.
C'est là un fait extrêmement important que vient renforcer un cas de
même genre relatif au Boeuf. Il faut ajouter que, pour plusieurs paléon-
tologistes étrangers, les monts Siwaliks appartiendraient lion au miocène
supérieur, mais au pliocène inférieur; même en admettant cette vue
géologique, l'avance n'en reste pas moins acquise.

Au milieu de plusieurs formes d'Equidés communes aux autres par-
ties du monde, il en a été rencontré deux qui sont spéciales à l'Asie.
L'une a été désignée sous le nom (YEq. sivalensis ; elle serait encore
représentée par le Kiang des plateaux du centre. L'autre, appelée Eq.
namadicus, serait exclusivement cantonnée dans le pleistocène asiatique;
par sa tête, elle est plus près du Cheval que de l'Ane, mais la forme
quadrangulaire de la couronne de ses prémolaires supérieures ne cor-
respond à aucune autre forme fossile connue.

D. EUROPE.— Le Cheval tertiaireet quaternaire a été trouvé en Russie
(Ouwaroff, Ossowski), en Autriche, en Italie, en Suisse, en Belgique,
en Angleterre, en Allemagne. En France, un grand nombre de départe-

' ments en ont fourni des restes. La station la plus, ancienne où on l'ait
rencontré est le Coupet, dans la Haute-Loire, qui appartient au pliocène
supérieur. Pendant la période quaternaire, il s'est développé avec une
grande abondance, nulle part peut-être comparable à ce qui s'est passé
dans la vallée de la Saône et de ses affluents où les stations à ossements
de Chevaux sont très multipliées. Qu'il suffise de citer More,y, Echenoz,
Foiwenl, Farincourt dans la Haute-Saône 2, Germolles, Vergisson et
Solutrè en Saône-et-Loire:i.

Parmi ces Chevaux tertiaires et quaternaires, des formes différentes
se montrent, que faute d'autres expressions, les paléontologistes appel-
lent des espèces. On a décrit YEq. Hemionus fossilis (Nehring) du
quaternaire d'Allemagne qui se rattacherait plutôt à l'Hémione qu'au
Cheval, puis YEq. quaggoïdes de Forsyth Major et YEq. quaggoïdes
affinis de Waldrich, deux formes très voisines sinon identiques trou-

i
Comte Ouwaroff, VArchéologie préhistorique de la Russie, âge de la pierre.
Bouillerot, l'Homme des cavernes et les animaux quaternaires autour de la

t
montagne de Morey (Haute-Saône).

t,
voyez les travaux de MM. Arcelin, de Ferry, abbé Ducrot et Toussaint pour le Slà-

counais.
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vées, la première dans la terre d'Otrante et le pliocène d'Arezzo, et la
seconde à Pola, en Istrie. Elles se rapporteraient à un animal intermé-

„diaire entre le Cheval et le Couagga, mais plus près du premier que du j'

second. Ne serait-ce point cet animal que représententquelques gravures |

sur bois de renne, figurant des Equidés zébrés et à crinière dressée, r

exécutées par l'homme quaternaire, sur lesquelles M. Piette a appelé t
dernièrement l'attention 1?

Viennent ensuite une série de formes, plus caballines que les précé- \

dentés. Ce sont YEq. Stenonis (Cocchi), du val d'Arno, YEq. fossilis I

(Rutimeyer, Waldrich), trouvé au Coupet et à l'île de Lésina (Dalmatie), j

YEq. speleus (Owen), de Bruniquel, YEq. Larteti (Cocchi), du val j

d'Arno. A côté de ces formes principales, Waldrich place YEq. Sténo-
nïs affmis, d'Istrie, et YEq. fossilis minor de Nusdorf, et Nehring,
YEq. caballus fossilis de la Saxe ainsi qu'une variété de celle-ci,
Equus caballus fossilis latifrons, trouvée en Wurtemberg. Ces deux |

dernières expressions sont regrettables, parceque, suivant Nehring, elles I

ne s'appliquentpas à des types identiques à YEq. fossilis de Rutimeyer j

et de Waldrich, mais à des formes représentées actuellementpar le gros j

cheval allemand et probablement par un produit de croisement entre j

celui-ci et le cheval arabe pour la variété Eq. caballus fossilis lali- \

frons. L'expression de Rutimej^er ayant pour elle l'antériorité ne doit
point être détournée de son sens primitif.

On remarquera aussi que YEq. Larteti de Cocchi a été désigné non
moins malheureusement par Forsyth Major sou,s le nom de Eq. inter-
medius.

Ces formes caballines ont apparu successivement en se rapprochant
déplus en plus des tj'pes d'aujourd'hui. D'après Rutimeyer, la succession
serait la suivante: Eq. Stenonis, Eq. fossilis etEq. Larteti, ce der-
nier contemporain de notre Eq. caballus. Ces trois formes dériveraient
d'ailleurs l'une de l'autre par variation naturelle. Voici quelques dé-
tails sur la plus ancienne :

UEquus Stenonis (Cocchi) a été rencontré dans le pliocène supérieur
du val d'Arno, dans celui d'Auvergne, dans les sables de Chagny, etc.
Ses dents présentent les caractères suivants :

1° La colonnette accessoire située au côté interne est presque ronde

ou un peu elliptique, bien que toujours rattachée au fût par une pres-
qu'île d'émail, elle rappelle par sa forme la colonnette isolée de l'Hip-
parion. Chez le Cheval actuel, cette colonnette s'allonge d'avant en
arrière et forme une ellipse très aplatiedans le sens transversal.

2° Les bandelettes d'émail qui font saillie sur la surface de la couronne

1 Piette, Equidés quaternaires d'après les gravures du temps, in Matériaux pour
l'histoire primitive et naturelle de l'homme, septembre 18S7.
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sont finement plissées surtout sur le bord interne de la dent; ce plisse-
ment tend à disparaître avec l'âge.

3° Le pilier médian externe des prémolaires est simple comme chez
l'Hipparion. Chez le Cheval de nos jours, ce pilier est divisé par un sillon.

Les caractères différentiels des formes suivantes, c'est-à-dire de celle
désignée par Rutimejrer sous le nom de Eq. fossilis (appellation appli-
quée autrefois par Cuvier indistinctement à tous les Equidés quaternaires)

et de YEq. Larteti ou Eq. inlermedius, seraient moins prononcés que
ceux de YEq. Stenonis; ces formes se rapprocheraient davantage du
Cheval actuel, sans toutefois se confondre entièrement avec lui.

Selon MM. Rutimeyer, Burmeister et Forsyth, il existe dans quelques
o-isements quaternaires de la Suisse et de l'île d'Elbe, à la nécropole de
Marzabotto, près Bologne et même parmi les chevaux vivants des

pampas et d'Afrique, des individus qui, par la forme de la colonnette
interne des molaires supérieures, se rapprochent plus des chevaux
pliocènes que des chevaux européens contemporains.

Il est bon d'insister sur les différences qu'offrent les Equidés quater-
naires parce qu'ils sont plus près de nous que les tertiaires. On voit
parmi eux des sujets qui se distinguaientparticulièrement par la taille et
aussi par les dimensions de la tête. Dans la plus grande partie des gise-
ments, on trouve un cheval petit et trapu, ressemblant aux chevaux
sauvages de l'Asie, ou à ceux de quelques contrées de l'Europe centrale
et méditerranéenne,avec une tête forte, des membres grossiers. C'est le
cas de tous les chevaux de la vallée de la Saône dont la taille ne dé-
passait pas lm,45 et dont la moyenne était de lm,36 environ.

Mais on en a trouvé de plus haute taille. M. Rivière en a vu un de
cette sorte à la station quaternairede la Quina(Charente). En Angleterre,
on en a rencontré dans la grotte quaternaire de Kent's Hole près de

! Torquay, avec des restes de Mammouth.La station paléolithique de Wil-
i lendorf (Basse-Autriche) a fourni des ossements A'Equus caballus,
j appartenant « à la race des Chevaux à gros squelette » mêlés à ceux
l de Cervus elaphus et à'Elephas primigenius. On sait déjà qu'en
| Amérique, YEq. major et YEq. pacificus étaient de forte taille.

g 111. INTERPRÉTATION DE LA POLVDACTYLIE ACTUELLE
§ DE QUELQUES CHEVAUX
%

| On vient de voir que malgré des lacunes que combleront sans doute
w des recherches palèontologiques ultérieures, le passage d'une espèce à
g I autre se fait si naturellement qu'il est difficile de ne pas songer à un| enchaînement phylétique.| Les relationsentre les diverses formes précitées portent à penser qu'elles
S ConNEYiNi Zootechnie. A
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dérivent les unes des autres par des modifications conformes aux lois de
l'anatomie philosophique et consistant dans l'atrophie de doigts ne fonc-
tionnant plus et faisant passer les mains de lapolydactylie à la mono-
dactylie, dans l'union du radius et du cubitus, du tibia et du péroné,

avec amoindrissementdu cubitus et du péroné. Il y a également eu des
modifications dans la conformation de la tête, portant particulièrement
sur le raccourcissement des sus-naseaux ainsi que sur le nombre et la
conformation des dents.

Des faits dits tèratologiques se présentent, qui appuient cette opinion.
11 n'est point rare de voir naître des poulains avec des doigts latéraux
supplémentaires ; nous en avons fait connaître quelques cas qui sont
venus s'ajouter à ceux que l'on possédait déjà '. En examinant avec
attention ces particularités, classées jusqu'à présent sous la rubrique
générale d'anomalies, nous avons vu que sur quarante-neuf cas dont
l'histoire a été donnée avec quelques détails, douze seulement s'appli-
quent à des animaux polydactyles aux quatre membres; sur les trente-
sept autres, l'apparition d'un ou de deux doigts supplémentaires s'est
toujours faite aux membres antérieurs seuls. Il est bien digne de

remarque aussi que, quand un Cheval est à la fois didactyle et tridac-
.

I.yle, la tridactylie s'est toujours montrée aux membres antérieurs,
tandis que les membrespostérieurs étaientdidactyles; enfin quand il y a
eu simplement didactylie, c'est toujours le doigt supplémentaireinterne
qui s'est développé, à deux exceptions près.

Quand des phénomènes qu'on qualifie de tèratologiques se reproduisent
avec cette régularité, ils obéissent à des lois qu'il faut essayer de déga-
ger. Pourquoi des Equidés naissent-ils polydactyles, tridactyles quel-
quefois, didactyles le plus souvent. Est-ce une monstruosité,un acci-
dent tèratologique, dans le sens qu'on donne habituellement à ces
expressions? Est-ce une modification par adaptation ? Est-ce un effet
d'atavisme ?

Si l'on veut considérer les chevaux polydactyles comme des monstres,
il ne viendra à l'esprit de personne aujourd'hui de les regarder comme
des monstres doubles pofymèliens et d'envisager les doigts supplémen-
taires comme les seules traces d'un individu non développé qui se serait
soudé sur le sujet principal. Il s'agirait donc d'un monstre unitaire; or
le déterminisme de la production des monstres de cette catégorie com-
mence à se débrouiller et la reproduction expérimentale de la plupart
d'entre eux est chose faite. On a des données sur les conditions déter-
minantes de l'atrophie, de la soudure, de l'arrêt de développement, de
l'absence, du déplacement, de la torsion des organes ; aucune loi téra-

1 Ch. Gornevin, Nouveaux cas de didactylie chez le Cheval et interprétation de la
polydactylie des Equidés, Lyon, 1881.
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tologique ne renseigne sur la production de doigts supplémentaires
apparaissant constamment clans l'ordre qu'on vient d'indiquer.

Ce n'est pas le résultat d'une modification d'adaptation, car on ne
voit point de quelle utilité peuvent être pour la station, la marche et
la course, des doigts qui ne touchent point terre et, pour le toucher
des parties immobilisées par les rapports étroits du radius et du cubitus

ou du tibia et du péroné.
Restent donc l'atavisme, le coup en arrière, le retour vers une forme

ancestrale polydactyle.
En acceptant 'cette idée, si l'on se reporte à la répartition des doigts

supplémentaires telle qu'elle a été indiquée, on est amené à penser que
parmi les Prééquidés, quelques formes qu'on découvrira peut- être dans
la suite avaient vraisemblablement trois doigts aux membres antérieurs
et deux seulement aux postérieurs, et d'autres, qui leur ont succédé, pos-
sédaient deux doigts aux membres antérieurs, les postérieurs étant mo-
nodactjdes.

Les deux irrégularités actuelles signalées comme particularités téra-
tologiques, reconstitueraient deux formes ancestrales, l'une possédant,
dix doigts et l'autre six. 11 est vraisemblable que les choses se sont
passées ainsi, parce que les connaissances physiologiques relatives à la
répartition, du poids du corps sur les quatre membres, la part de ceux-
ci dans la station, la marche, la course, le saut, rendent compte des
modifications produites dans la somme des temps tertiaires par adap-
tation et balancement organique.

On ne recherchera pas dans la série des Vertébrés, qui pourtant en
témoigne toute entière, la réalisation de ces modifications, qui amènent
telle ou telle partie du tronc ou des membres, devenue inutile, à dispa-
raître ou à se transformer parce qu'elle a été appelée à d'autres fonctions.

\ L'anatomie philosophique est faite ; il n'y a qu'à la consulter„pour en voir

;
des preuves. Elle a montré une corrélation étroite entre la disposition des

j extrémités et celle des rayons supérieurs ; elle a fait voir, pour s'en tenir
aux membres, que si les antérieurs sont uniquement destinés au soutien

i du corps, ils se modifient très peu et se rapprochent davantage de la forme
polydactyle ancestrale que les postérieurs employés commepropulseurs.

| Que si au contraire ils sont affranchis de leurs fonctions d'organes de
| soutien, ils se modifient énormément. S'ils sont à peu près inutiles ou. ne
| servent qu'à la préhension, ils se raccourcissent, comme chez les Dino-
* sauriens, les JKanguroos,les Gerboises, les Anthropomorphes. S'ils ser-| vent au vol avec membrane, ils s'étirent et s'allongent comme dans les
g Chéiroptères, ou bien tout en s'allongeant, ils se modifient à leur
h extrémité à causede la présence et de la fonction des pennes, comme chez
I les Oiseaux.

| Les membres antérieurs des Equidés sont avant tout des organes de
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soutien, parce qu'ils sont rapprochés du centre de gravité, qu'ils ont le
poids de la tête à supporter, tandis que les postérieurs sont surtout des

organes de propulsion.
Ceci étant hors de contestation, si, comme c'était le cas pour les

Equidés pliocènes, à côté d'un doigt médian bien développé et appelé seul
à remplir la fonction qui lui incombe,'se trouvent deux doigts latéraux
rudimentaires et sans fonctions, ils disparaîtront d'abord aux membres
postérieurs, parce que le doigt médian, appelé à communiquer l'impulsion
au tronc, a besoin de se développer fortement et qu'il le fera au détri-
ment des doigts latéraux. La disparition se fera plus lentement, plus
tardivement aux membres antérieurs qui n'ont qu'à soutenir le corps
et à entamer le terrain ; la forme ancestrale se maintiendraplus longtemps
ici, contrairement à ce qui se passe pour ces mêmes membres antérieurs
chez les animaux où ils sont destinés au vol, à la préhension, à grimper,
à fouir. En effet, tandis que chez ceux-ci les membres postérieurs varient
peu. chez les marcheurs et les coureurs c'est le contraire.

Dans le groupe des Pachydermes, les Tapirs et les Pécaris ont quatre
doigts aux membres antérieurs et trois seulementaux postérieurs. Chez
le Porc l'hyperdactylie n'est pas fort rare; cinq fois sur six c'est
seulement aux membres de devant et au côté interne qu'il y a produc-
tion d'un cinquième doigt.

Dans celui des Marsupiaux, les Kanguroos ont trois doigts aux mem-
bres postérieurs dont la fonction est de pousser le corps en avant et cinq
aux membres antérieurs qui servent particulièrement à la préhension.

Parmi les Carnivores, lorsque les Chiens et les Chats ont cinq doigts,
ils les présentent généralement aux pieds de devant, et n'en possèdent
que quatre aux membres postérieurs; cela est surtout remarquable chez
les vrais coureurs, les lévriers par exemple. Dans les Rongeurs, les Co-
bayes ont quatre doigts aux membres antérieurs et trois aux posté-
rieurs.

1Y. DE L'ANE

Nous serons réservé sur la phylogenèse de l'Ane. Quelques paléon-
tologistes se trouvant en présence d'ossements d'Equidès de petite taille
ont cru pouvoir les rapporter sans hésitation à YEq. asinus, mais qui-
conque a étudié de près, comparativement, l'ostéologie du Cheval, de
l'Hémione, des Zébridés et de l'Ane, a pu se convaincre que les diffé-
rences sont peu accentuées. Quand on possède des pièces entières, telles

: que la tête ou les rayons des membres, on arrive à établir la distinction ;

lorsqu'on n'a en mains que des fragments, comme c'est à peu près con-
stamment le cas dans les recherches paléontologiques, la diagnose reste
entachée de probabilité. Les savants qui ont étudié le sujet avec le plus
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de patience et de minutieuseattention, reconnaissent l'extrême difficulté,

pour ne pas dire l'impossibilité, d'un diagnostic certain.
Il est bien remarquable que dans les accumulations d'ossements

d'Équidés quaternaires rencontrés dans l'Europe occidentale, l'Ane ait à

peine été signalé et qu'on ne l'ait point rencontré non plus à la période
néolithique, dans lespalafittes et dans les amas coquilliers du Danemark
et de la Scandinavie. Il vient à'êtve dit que l'Ane avait été à peine signalé

et encore Owen, Gervais et Ecker qui l'ont fait, sont-ils peu affirmàtifs
et basent-ils particulièrement leur diagnose sur la taille, ce qui est insuf-
fisant. Un crâne trouvé dans les tourbières de la Somme a été rapporté à
cet animal par M. Sanson. Quoiqu'en paléontologie, on ne date qu'avec
hésitation les objets enfouis dans les tourbières, ce cas isolé donne à ré-
fléchir.

Pour l'époque tertiaire, il n'est, à notre connaissance, qu'une seule sta-
tion européenne où la présence de l'Ane ait été sûrement constatée,
C'est dans le pliocène de la petite île de Pianosa, à l'est de la Corse,
où l'on a trouvé des débris que Rutimeyer, si réservé d'habitude, a rap-
portés à l'Ane; ces débris se trouvaient mêlés à ceux d'une forme inter-
médiaire entre le Cheval actuel et YEq. Stenonis.

Cette station méditerranéenne est probablement l'une des plus élevées

vers le nord où l'Ane soit parvenu à l'époque pliocène. On sait déjà

que M. Thomas a trouvé dans le quaternaire récent de l'Algérie, un
Equidé asiniforme pour lequel il a proposé le nom à'Eq. asinus ailan-
licus. Ajoutée à des considérations d'un autre ordre qui seront dévelop-
pées plus loin, la découverte de ce fossile implique de fortes probabilités
pour que le centre d'apparition de l'Ane doive être placé en Afrique.
On verra d'ailleurs que les peuples africains ont utilisé cet animal avant
le Cheval.

N'est-il pas digne de remarque aussi que dans les observations depoly-
dactylie recueillies sur les Equidés actuels, il n'en est pas une seule qui
concerne l'Ane ; le plus grand nombre se rapporte au Cheval et deux au
Mulet. Rapprochons ce fait de l'absence de châtaignes aux membres pos-
térieurs de l'Ane. Si, avec les anatomistes,nous considérons les châtaignes
comme le rudiment du cinquième doigt, nous voyons d'abord dans leur
absence une nouvelle preuve de la plus grande modification du membre
postérieur, preuve à rapprocher de ce qui a été dit et que corroborent
encore les plus faibles dimensions du péroné comparé au cubitus. Cette
absence, s'ajoutant à.la non-manifestation de la polydactylie, conduit à
penser ou que l'Ane est plus éloigné chronologiquement des formes an-
cestrales polydactjdes que le Cheval ou que, s'il s'est développé syn-
chroniquement à celui-ci, il sort d'un rameau parallèle et a évolué dans
une aire géographique propre,
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Section II. — Ruminants

La famille des Ruminants présente, au point de vue de sa filiation, un
intérêt non moins grand que celle des Equidés.

L'éocène fournit un fossile, YAnoploiherium, qui est généralement
considéré comme le point de départ des Artiodactyles. A peu près de la
taille du Porc, il tenait par SON organisation à la fois des Suidés et des
Ruminants, de telle façon qu'on le regarde comme le tronc d'où sont
issus les Artiodactyles monogastriques et les Artiodactyles polygastiï-
ques. Dans l'éocène supérieur se montrent des animaux qui peuvent être
considérés comme les premiers Ruminants; la taille de la plupart d'entre
eux était celle de la Gazelle ; on citera le Xiphodon et le Dichodon qui
possédaient les incisives supérieures des Pachj^dermes monogastriqueset
qui ont été trouvés particulièrement dans le tertiaire de Paris et du Sud-
Ouest. En Amérique, on a rencontré YAgriochoerus, qui se rapprochedu
Xiphodon, et YOréodon du Nèbraska, l'une des formes primitives des
Ruminants (Gaudry) ; mais il est à remarquer que le Nouveau-Monde,
qu'on vient de trouver si riche en Périssodactyles fossiles, est plus

:
pauvre en Artiodactyles.

\ Dans le miocène, il y a un véritable épanouissement des Ruminants.
| Les Antilopidês apparaissent dans le miocène moyen de Sansan par des
| tonnes petites, a cornes peu développées ; puis ce groupe s'étend dans le
j miocène supérieur par les genres Tragocerus, Paleoreas, Paleoryx,
\

^uzella, Paieotragus. Les Cervidés datent des sables de l'Orléanais,
j l)Pesqne contemporains des premiers Antilopins par le Procervulus et le
l vtcroccrus. C'est également dans le miocène de l'Inde et de la Grèce
! ïu apparaissent des formes plus grandes, le Bramatherium, le Siwa-
! ''Wium et YHelladotherium, précurseurs des Girafes ; le Probubalus,
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le Bison, le Camelus, la Capra siwalensis et plusieurs formes de
Boeufs se trouvent également dans l'Inde à ce moment. L'Amérique
miocène fournit YHypertragulus que l'on considère comme la souche du
Chevrotain, elle possède aussi des Procamèlidés : le Pvocamelus et le
Pliauchenia.

A l'époque pliocène, les Ruminants sont toujours abondants comme
nombre, mais quelques groupes seulement s'épanouissent et engendrent
de nouvelles formes, celui des Cervidés particulièrement. Quant à la pé-
riode quaternaire, elle voit la'disparition d'un certain nombre de types
des âges précédents, le déplacement de quelques-uns par suite des modi-
fications climatèriques et l'extension d'autres qui, en même temps, se
modifient pour constituer de nouvelles espèces ou simplement des races.

L'histoire paléontologique du groupe des Ruminants est pleine d'en-
seignements dont la zootechnie doit faire son profit ; il faut les recueillir
avant d'entrer dans le détail des apparitions successives des espèces.

Et d'abord, on peut apprécier de suite l'inégale malléabilité de ces
animaux. Yoilà, par exemple, les Antilopidés et les Cervidés qui appa-
raissent à peu d'intervalle les uns des autres, mais, dès le miocène supé-

.

rieur, les premiers ont déjà fourni de nombreuses branches et multiplié
les formes dérivées, tandis qu'il faut arriver jusqu'au pliocène supérieur
pour voir l'épanouissement morphologique des seconds. N'avons-nous
pas aujourd'hui un exemple de cette inégale malléabilitéparmi les Rumi-
nants quand nous comparons la Chèvre et le Mouton?

On constate ensuite que dans la première moitié des temps tertiaires,
c'est-k-dire jusqu'au miocène mo3ren, les Ruminants étaient dépourvus
de cornes, mais ils avaient tous pour se défendre des incisives et des
canines puissantes comme celles des Suidés. M. Gaudry fait remarquer
qu'il y a là une application de la loi de balancement organique, les
cornes étant une compensation apportée k la faiblesse des animaux qui
ont perdu leurs canines et leurs incisives supérieures. « Il est possible,
dit-il, que la compensation n'ait pas toujours été égale et que la dispari-
tion d'un moyen de défense ait eu lieu avant l'apparition d'un autre
moyen; ainsi certains Ruminants se seront trouvés, k un moment
donné, dans des conditions défavorables pour soutenir la concurrence
vitale, c'est peut- être un des procédés dont s'est servi l'Auteur de la
nature pour amener l'extinction d'une partie des animaux qui sont en-
fouis dans les couches du globe. »

Au miocène moyen, des cornes se montrent au front des Ruminants,
mais elles sont de petites dimensions et les bois des Cervidés ne sont pas
ramifiés. A la période suivante, les appendices frontauxont pris un déve-
loppement qui n'a pas été dépassé depuis.

En résumé, antériorité des formes non cornues, puis apparition de
types à petites cornes auxquels succèdent des espèces dont le dévelop-
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pement des cornes n'a pas été surpassé, sans doute parce que ce déve-
loppement a atteint le maximum compatible avec la conformation de

leur tête; tel fut la succession des types de Ruminants.
Sous le bénéfice de ces constatations, on pourrait résumer de la façon

suivante leur filiation :

ANOPLOTHERIVM.
.

Camelina.

Anlilopina.
.

Giraffina.
Cervina.
Tragulina.

Ovibos.
Bubahis.
Bison.
Bibos.
Bos.
Ovis.
Capra.

Avant d'aller plus loin, il est utile d'appeler l'attention sur les diffi-
cultés créées par les synontymies usitées à chaque instant dans l'étude
paléontologique des animaux qui nous occupent. Elles rendent pénible
la lecture des mémoires qui s'y rapportent, et jettent l'incertitude dans
l'esprit. Elles peuvent porter sur le nom générique seul, mais la confusion
est k son comble quand elle porte k la fois sur le nom générique et sur le
nom spécifique. A titre d'exemple, on prendra l'Ovibos dont la forme
fossile se continue directement avec la forme vivante ; il a reçu les noms

:
qui suivent :

SYNONYMIE DE LA FOIIME FOSSILIS

„ ,, .
j cavifrons.BoolhcnumA

,l botnbtfrons,
Ovibos prhcus.

— fossilis.
73os canaliculalus.

— 7y(Masii.

SYNONYMIEDE LA FORME VIVANTE

Bos moschtdus (Ziinnierman).

— Pallasli (do Kay).
Ovibos monchal-us (de Blainville).
Bubalus maschalus (Owen).

\ I. DES BISONS, BUFFLES ET BOEUFS

,W
^our ^e 8'rouPe des Rubales, le tableau de filiation, d'après Rutimeyer,

<!i< serait le suivant
:

MIOCENE PLIOCÈNE QUATERNAIRE ACTUEL

; Races
Rujfelus,

» Paloeindicus Anliquus Ami. "e '""<"*>
/ de l'Italie,
\de la Sonde.

Probubalus I Sim,lensis- » " Cclcbensis.
'\ Acullicomis. » » (Anoa celeb.).

Mubalus.
» » Anliquus Brachyceros.
» » a Cafl'er.





DES RUMINANTS TERTIAIRES ET QUATERNAIRES 59

Le o-enre Bos présente des formes tertiaires très proches et probable-

ment ancestrales des Taurins actuels. En Asie, les fouilles de M. Ly-
dekker ont mis à jour, dans le miocène supérieur des monts Siwaliks et
dans la Narbadaquatre formes bovines dont trois, toutau moins, tiennent

aux Taurins, ce sont : Bos namadicus Falc. et Gaut, B. planifrons
Lydekker, B. acutifrons Lydekker et B. 'plalyrhinus Lyd. (figures

12, 13, 14 et 15). Cette particularité confirme ce qui a été vu à propos
du Cheval, l'avance de la faune mammalogique d'Asie sur celle d'Eu-

Fio. 16. — Bos elatus (Croizet); Bos elaphus (Poniol); Bos etruscus (Falconer),

rope, car le Bos n'apparaît en Europe que dans le pliocène moyen et
encore n'est-on pas complètement d'accord sur la place à lui. assigner
dans l'échelle zoologique. Le nom de B. etruscus (fig. 16)lui a été im-
posé par Falconer en raison de sa provenance du Val d'Arno, en Etru-
rie ; trouvé aussi dans le pliocène du A^al d'Issoire, il a été dénommé
B. elatits par Croiset, B. elaphus par Pomel, Bos elaphus magnus et
minus par Bravard.Dans une étude récente, M. Dépéret a proposé de
lui maintenir le nom de B. elalus et, en raison de quelques particula-
rités de sa dentition, il l'exclut du groupe des Taurins et il le fait ren-
trer dans la section des Bisons.
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A l'époque pleistocène ou du forest-bed, il faut faire remonter la forme
bovine désignée sous le nom de B. longifrons par Owen, et identifiée

par Wilkens au B. brachyceros, de Rutimeyer (fig. 17). Owen l'a
trouvée dans les tourbières d'Irlande aveo-le Megaceros hibernicus. A
cette époque aurait également vécu en Asie le Bison sivalensis, qui
présente avec le B. grunniens une ressemblancenotable.

FIG. 17. — Bo-i brachyceros. Rut.; ]î. longifrons, Owen.

A la période quaternaire, on rencontre en abondance le Bos pris- |;:

cw.s (Allen), encore dit Urus priscus (Bojanus), Bison priscus (Lydek-
~

ker) et Bos lalifrons (Harlon), — dont le B. anliquus (Leydy) n'est
(

vraisemblablement qu'une variété —; c'est la souche d'où dériveraient .'

le Bison européen ou Aurochs et le Bison américain. \
On y trouve aussi un Boeuf qualifié de Bos primigenius, mais au ;

sujet duquel on ne s'entend pas, comme un coup d'oeil jeté sur les figures \

18,19, 20 et 21 le prouve.
Bojanus est le premier qui, en 1825, étudia concurremment avec

,
Y Urus priscus, une forme bovine k laquelle il imposa le nom àeB. pri- ;

migenius. Ultérieurement, celte forme fut appelée B. giganteus par \

Owen et B. urus par Boyd-Dawkins (fig. 18). Cette sj^nonymie eut ;

un résultat fâcheux : elle porta Rutimej-er à donner le même qualifi- ;

catif à un Boeuf des palafittes de la Suisse (fig. 19), différent de celui
:

qu'avait décrit Bojanus, et k appliquer celui de B. irochoceros à une ;

forme qui s'en rapprochait, bien qu'elle ne fût pas identique (fig 20.).
;

Plus tard, k propos d'un nouveau crâne de Boeuf trouvé k Sutz, Ruti-



FIG. 20.— Bos irochoceros,Rutimeyer (sous-race ou B. primigenius). Fie. 21. — Bos priinigenius, de la majoritédes paléontologistesactuels.
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meyer a déclaré qu'à son avis le B. trochoceros « ne doit pas être
considéré comme une race, mais comme une simple variation indivi-
duelle du B. primigeniusi ».

Il arriva que cel?. trochoceros, trouvé plus fréquemment que l'autre
forme, accapara le nom de B.primigenius et que c'est lui qui, k de rares
exceptions,est considéré aujourd'hui comme typique dans les mémoires
des paléontologistes. Parmi les fossiles de grands Ruminants, c'est le
plus commun dans le quaternaire d'Europe et d'Afrique. Il fut étudié

FIG. 22. — Ilos fronlosus,Rut., Nilson; B. Irochoccras, Meyer.

dans ce dernier pays par M. Thomas qui a proposé de l'appeler B. pri-
migenius mauritanicus, en raison de quelques particularités secon-
daires. On l'a trouvé en Russie, en Belgique, en Suisse. En France, sa
fréquence est grande et on l'a rencontré sur divers points du territoire:
dans la Charente, au. gisement quaternaire de la Quina, au Mont-Dol
(Ille-et-Vilaine), k Solutré (Saône-et-Loire), au gisement de Lympia,
dans les Alpes-Maritimes, à Billancourt, près Paris, dans la vallée de

la Marne, près Langres, etc. (fig. 21). Il est fréquemment accompagné
d'une autre forme plus petite que je soupçonne être la femelle.

D'a]yrès,~Nehvmg,leBos ptrimigeniusne se serait éteint en Allemagne,
dans le'Harz, qu'au moyen âge. Il y a des raisons de penser qu'il se re-
produit encore sur certains points du globe.

1 Rutimeyer, Sur deux crânes d'Ane et de Boiv^f provenant des habitations lacustres
d'Auvemière et de Sut'..
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Au début de la période actuelle, d'autres formes se sont montrées,
notamment le B. frontosus (fig. 22) rencontré par.Nilson dans les pays
Scandinaves et par Rutimeyer dans les palafittes de la Suisse, ainsi que
le B. brachycephalus ( Wilkens) trouvé dans les tourbières de Laybach.

Les deux tableaux suivants résument la filiation des boeufs, d'après
Rutimeyer :

TERTIAIRE QUATERNAIRE FORMES VIVANTES DERIVEES

,, y. ! f B. Sondaïcus.
S 01S ïït V — Grunniens.
.. « X 1
S, n ; B. elalus. B. palieogaurus ( — Qaurus.
o „ / I — Gaviaus.fi o '° n\ v — Indiens {?).

:" i B. namadicus et,
Tï . .

1

rt 8
, ,. , \ B. vrimigcnius [

, . , c , ,. , ,,g ™ autres formes dot
, ! La plupartdes formes domestiquesactuelles.£ ^ )

11T ,
> — trochoceros i§ g ( l'Inde .( I

Index bibliographique

BOJANUS. — Nova Acta Ac. Cces. Leop. Car., vol. XIII, pt. 2, p. 422, 1827.
OWEN. — Davies Catalogue of the Pleistocene Vertebréta in the Collection of sir Antonio

Brady, p. 47, 1874.
Reperl. Brit. Ass. for. 1843.
Ilistory of British fossil Marnais, Londres, 1846.

BOYD-DAYVKTNS.— Quarterly Journ. Geolog. Soc, vol. XXII, p. 392, 1886.
NILSON. — On the exlinct and existing bovin Animais of Scandinavia (Ann. and Mag. nat.

Hist., sér. 2, vol. IV, Londres, 1849).
FALCONER. — Paleonlological Memoirs, 186?.

Catalogue of fossil Vertebrata of Asiatic Society of Bengal, 1859.
POMEL. — Catalogue méthodique, 1853.

j CUVIEU. — Recherches sur les ossements fossiles, 1835.
\ WILKENS. — Paléontologie des animaux domestiques (Biologischen Centralblatt, 1885).
,', LYPEKKER. —Memoirs of the Geological Survey of India, s. X, vol. I (Indian terliary
8 and post-tertiary Vertebrata).
| RUTIMEYER — Die Fauna der Pfahlbauten der Schweiz.| Beitrâge zu einer palteontologischen Geschichte der Wiederkauer zunâchst an Linne's
M Genus Bos, 1865.

— TJeber Art und Race des zahmen europâischen Rindes.
/

DÉI'ÉRET.
— Nouvelles études sur.les Ruminants pliocènes d'Auvergne (Bulletin de la Société

géologique de France et noteà l'Académie des sciences, in C. R. du 2e semestre 1883).
GAUDRY (Albert) — Les enchaînements du monde animal. Les ancêtres de nos animaux

dans les temps géologiques, Paris 188S.

,
Pu. THOMAS.

— Recherches sur les Bovidés fossiles de l'Algérie (Bulletin de la Société
zoologique de France, 1882.

r -
SANSON.

— Détermination spécifique des ossements fossiles de Bovidés, in C. R. de l'Acad.
"' des sciences, 1878.

II. MOUTONS ET CHEVRES

L'époque d'apparition et la filiation des Chèvres et des Moutons sont
difficiles à déterminer, parce que les caractères fournis par le squelette
pour les distinguer les uns des autres et même pour les séparer d'autres
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sujets, comme les Mouflons, les OEgagres et les Rouquetins, sont peu
étendus et n'ont pas été très minutieusementétudiés jusqu'à ce jour. La
différenciation sur le vivant se fait surtout par les phanères, moyen
inaccessible aux paléontologistes.

Le Tragocerus amallheus, du miocène supérieur, se rattachait à
l'Antilope par un métacarpien rudimentaire et à la Chèvre par quelques
autres caractères squelettiques. On le considère, provisoirement, comme
une forme ancestrale du Mouflon, de la Chèvre et du Mouton (fig. 23).

FIG. 23. — Restaurationdu squelette du Tragocerus amallheus : 1/16 de grandeur naturelle
(Gaudry).

En Asie, dans le miocène supérieur des monts Siwaliks, M. Lydekker
a trouvé deux formes caprines qu'il a appelées, l'une Capra sivalensis
et l'autre C. perimensis .On n'a pas rencontré jusqu'à présent, en Europe,
ni dans le miocène, ni dans les pliocènes inférieur et moyen, trace de
Chèvre. Dans le pliocène supérieur, une espèce a été signalée dubitative-
ment, c'est la Capra Rozeli (Pomel). Dans les stations quaternaires, on

a trouvé : Capra Cebennarum (Gerv.) qui tient aux Bouquetins, Ovis
primseva (Gerv.), dans le Gard, O. musimon et Capra primigenia
sur le littoral méditerranéen, O. tragelaphus et O. aries dans le Nord
africain.

Dans ces stations, le Mouton est habituellement associé à la Chèvre et
moins abondant qu'elle ; quelquefois, on trouve la Chèvre seule, comme à

Thayngen (Suisse).
;
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Section III. — Porcs, Chiens. Chats, Lapins et Oiseaux de Basse-cour
I

. "DES PORCS

Il a été dit que YAnoplotheriumpeut être regardé comme le point de
départ des Artiodactyles monogastriques et des Artiodactyles polygas-
triques. Ajoutons que les premiers établissent la transition entre les Péi'is-
sodactyles et les Artiodactyles polygastriques, puisqu'on trouve dans ce
groupe des animaux, les Pécaris, qui sont périssodactyles aux membres
postérieurs et artiodactyles aux antérieurs.

Nous empruntons à M. Gaudry le tableau suivant qui présente sous
une forme résumée, la filiation probable des Porcins :
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Il est important de noter que quelques formes de sangliers du miocène
supérieur et du pliocène d'Europe, telles que S. major du mont Lébéron,
et <S. provincialis de Montpellier, se rattachent par leur dentition à
5. larvatus et S.penicillalus qui vivent actuellementà Madagascar. Les
gisements pliocènes d'Europe sont riches en débris de Suidés qui, d'après
M. Depéret, pourraient bien n'être que des variantes d'un même type.

La même variabilité se remarque aux temps quaternaires et au début
de la période actuelle ; on a trouvé mêlés au <S. scrofa les restes
d'autres sortes, association indiquant que si le Sanglier et le Porc dé-
rivent de la même souche, néanmoins ils étaient différenciés dès ce
moment. Effectivement, on voit dans les palafittes, à côté des Sangliers,
le S. paluslris ou Cochon des tourbières qui a de grands rapports avec
le S. ind/icus, mais que Rutimeyern'identifie pourtantpas et que M. Schutz
rattache au 5. sennariensis de l'Afrique centrale, ainsi qu'un grand
Porc dit Cochon de Concise, qui se rapprocherait de l'ancienne race
porcine européenne. Une association identique a été observée dans les
fonds de cabane de la vallée de la Vibrata (Italie).

La variabilité morphologique est toujours l'apanage du groupe des
Suidés, et les races domestiques se montrent très différentes les unes des
autres.

II. DI5S CHIENS ET DES CHATS

La filiation des Chiens commence seulement à se débrouiller, et encore
ne le fait-elle que lentement, parce qu'il est probable que plusieurs
souches ont concouru à la formation des races canines actuelles, si
diversifiées.

L'étude des fossiles rattachés à l'ordre des Carnivores fait ressortir
leur extrême variabilité, dont les représentants vivants offrent égale-
ment le spectacle. On trouve des formes intermédiaires qui semblent
en état d'oscillation vers l'un ou l'autre des tj-pes actuels.C'est ainsi que,
dans le genre Cynodon, de l'éocène, les paléontologistes n'ont pas admis
moins de dix-sept espèces, inclinant tantôt vers la Civette, tantôt vers le
Chien.

Dans les miocènes inférieur et moyen, on trouve des animaux ayant
quelques caractères des Chiens et d'autres qui les rapprochent des Ours
et des Civettes.

L'étudepaléontologiquedu plateau centralde laFrauce faitepar M. Boule

a montré qu'aux époques des pliocènes moyen et supérieur, la famille
des Canidés comprenait déjà un nombre élevé d'espèces où l'on trouve
les types des Renards, des Loups, des Chacals et des Chiens proprement
dits. Une mandibule provenant de Ceyssaguet a appartenu à une forme
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malogue au Chien, puisqu'elle présente le caractère essentiel qui le
listingue du Loup, c'est-à-dire une faible carnassière avec des tubercu-
euses très développéesi.

Dans le quaternaire, les Chiens sont abondants; quelques-uns assi-^
nilables et peut-être identiques à des races actuelles. Malgré d'im -
portants travaux dus particulièrement à Bourguignat et à Wôldricli,
eur histoire n'est point éclairée complètement. On a cru, jusqu'aux
echerches de M. Boule, que le plus ancien était le Canis Mihi découvert,
l'après Wôldrich,dans une couche qui se rapporteà la fin de la faune gla-
ciaire et au commencement de celle des steppes. 11 était de petite taille et
intermédiaire par ses caractèresentre le Renard et le Chacal. Plus tard, se
montre un type plus élevé auquel Bourguignat donne le nom de Canis
férus; à côté de lui vivait un Loup énorme (Lupus spelazus) et le Loup
actuel (Lupus vulgaris).

Dans les cavernes belges de l'époque moustérienne, apparaissent
d'autres formes canines découvertes par Schmerling et dont l'une, plus
forte que l'autre du double, devait être de la taille de nos forts Chiens
d'arrêt. À cette époque se rapporteraient aussi les ossements trouvés
par Bourguignat dans la grotte de Fontamie, près de Saint-Césaire
(Alpes-Maritimes), et qui sont attribuables, les uns au Chien dit de
berger, les autres au grand Dogue ou Molosse 2.

Si l'idée de la pluralité de souche semble ressortir des lignes qui
précèdent, elle est encoreappuyée par un autre élément. L'Amérique a eu
ses formes canines spéciales dont les descendants, bien domestiqués, ont été
trouvés en la possession des indigènes au moment de la découverte de ce
continent. Dans un mémoire du professeur Nebring, de Berlin", il est dit
que le crâne et le squelettede Chiens péruviens trouvés dans la nécropole
d'Ancon indiquent que ces animaux sont issus d'une variété de Loup du
nord de l'Amérique (TAipus occidentalis). Dans un travail ultérieur,
le même auteur avance que les momies de Chiens trouvées au Pérou
doivent être rattachées à trois races.

La filiation du Chat domestique est incomplètement connue. La paléon-
tologie, qui fournit des renseignements abondants et très curieux relatifs
aux grands Félins, éclaire peu sur les Chats proprement dits.

Bourguignat s'est occupé de ce point 4; il signale dans le diluvium le
Felis férus (qui n'est que le F. catus) et le F. minuta, espèce de très
petite taille.Les recherches de Temminck ont montré que le Chat ganté

1 Boule, Les prédécesseurs de nos Canidés,- in Comptes rendus de l'Académie des
sciences, 1889, 1" semestre, page 201.

Raillet, Éléments de zoologie médicale et agricole, page 948.
Nehriug, Mémoire la à l'Association des savants allemands à Magdebourg, session

de 1884.

' J.-R. Bourguignat, Histoire des Felidoe fossiles constatés en France dans les dépôts
de la période quaternaire, in Mater., 1880.
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(F. maniculaia) entre dans la formation des races domestiques, mais
il n'est pas seul : le Chat sauvage des forêts et vraisemblablement le
Chat manul y ont contribué.

III. DU LAPIN

Lés renseignements fournis par la paléontologie sur les Rongeurs sont

peu nombreux, ce qui s'explique par la difficulté de leur reconstitution;

leurs restes, en raison de leur petitesse, sont rares et souvent très dété-
riorés. On a trouvé dans le pliocène d'Auvergne un Lèporin qui fut
rapproché du Lièvre et auquel le nom de Lepus Lacosti a été imposé.
Dans le quaternaire des environs de Cracovie et à la station de Thajaigen

on croit aussi avoir rencontré le Lièvre. Dans la même formation
géologiqtie, dans les Alpes-Maritimes, M. Rivière a exhumé une forme
de faible taille qui lui semble se rapprocher davantage du Lapin que du
Lièvre.

Dans le nouveau continent, le miocène du Nébraska a fourni le Pa-
loeolagus, animal voisin du Lièvre et peut-être une de ses formes an-
cestrales.

D'après M. Depéret, la forme du Lapin parait plus ancienne que celle
du Lièvre dans les gisements du pliocène français.

En résumé, les documents paléontologiques ne permettent pas d'éta-
blir sans réticences la filation probable du Lapin domestique.

IV. DU COQ, DU FAISAN ET DES PALMIPEDES

Les matériaux relatifs aux espèces d'Oiseaux fossiles, affines des formes
domestiques actuelles, sont, peu nombreux comparés à ceux concernant
les Mammifères ; une grandepartie est due aux recherches de M. À. Milne-
Edwards.

Diverses sortes de Faisans, désignéessousles noms de Phasianus altus,
Ph. médius, Ph. Desnoyersi, Ph. Archiaci, ont été trouvées a San-
san, à la Grive Saint -Alban, dans les faluns de la Touraine et à Pikermi.
Un Gallinacè voisin du Paon et du Faisan a été rencontré à Sansan.

La question de l'origine exotique et asiatique de la Poule domes-
tique,qui paraissait décidément tranchée, vient d'être remise en question

par de récentes découvertes paléontologiques.
En effet, M. le professeur Jeitteles a signalé, en 1872, l'exhumation

d'une tête osseuse de Coq des dépôts quaternaires d'Olmutz, en Moravie,
et bientôt après, il a exposé les faits suivants :

« Le genre Gallus, répandu sur unepartie de l'Europe pendant le cours
de la période tertiaire, fut représenté dans l'Europe occidentale pendant
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la période quaternaire (âge du Mammouth) par deux formes très voisines

du Gallus BanJàva, ou peut-être même identiques à cette espèce que
l'on considère comme l'ancêtre de nos races domestiques. Ces formes
étaient contemporaines du Renne, du Cheval et de la Marmotte, mais

leurs restes ne se retrouvent plus dans les habitations lacustres ni dans

les sépultures de l'âge de la pierre. Des vestiges de Coq reparaissent

en Italie, en Moravie, et dans les tombes celtiques de l'âge du bronze;
enfin on sait qu'à une époque très reculée, une race domestique,
partie de l'Asie orientale, se répandit en Afrique et sur d'autres contrées
du globe, qu'elle était connue en Asie-Mineure et en Grèce dès le vi° siècle
et sur le pourtour du bassin méditerranéen dès le v° siècle avant l'ère
chrétienne1. »

Presque au même moment, M. A. Milne-Edwards, qui avait déjà trouvé
le Tétras et le Coq dans ses fouilles du Bourbonnais, reconnut, parmi des
fossiles des grottes de Gourdan (Haute-Garonne), les restes d'un Coq
ayant la taille de celui de Sonnerat. Quelque temps auparavant, des
ossements de Gallinacés avaient été extraits des cavernes de Lherm et
de Bruniquel. Ces faits suggéraient à M. A. Milne-Edwards les com-
mentaires suivants :

« Les naturalistes sont généralement d'accord pour admettre que le
Coq est originaire de l'Asie et que son introduction en Europe est de
date relativement récente ; cependant on trouve des ossements de cet
Oiseau associés à ceux de VUrsus spelivus, du Rhinocéros et du grand
Felis. 11 y avait donc en France une espèce de ce genre à une époque fort
ancienne et, l'on peut supposer qu'elleavait été transportéelà par l'Homme,
d'autant plus que le nombre des ossements trouvés jusqu'à présent, dans
les gîtes ossifères est peu considérable et n'indique pas que le Coq vécût

: comme un commensal de l'Homme2. »
\ Depuis que ces lignes ont été écrites, on a reconnu des débris de

poules à la station quaternaire de Tlmyngen mêlés à ceux du Tétras des
\ saules, association analogue à celle signalée par M. Milne-Edwards, à
| Saint-Gérand-le-Puy (Allier).
% Les Palmipèdes, précurseurs des formes actuelles, vivaient en abon-
ni dance sur le bord des lacs tertiaires, concurremment avec les Echas-
| siers; M. A. Milne-Edwards a trouvé une petite Oie dans les faluns de
| la Touraine et de nombreux restes de Canard à Saint-Gérand-le-Puy.
| On a cité aussi le Canard parmi les fossiles de Thayngen.

g * Jeilteles, Zoologischcr G-arten, 1873-74.| - A.lp. Milne-Ed-wards, Comptes rendus de l'Académie des sciences, 15 avril 1872.



70 AFFINITES ET FILIATION DES FORMES DOMESTIQUES ACTUELLES I

ARTICLE II. - DISTRIBUTION GÉOGRAPHIQUE DES ESPÈCES
PRÉCITÉES

Une fois constituées, les espèces tertiaires ou quaternaires que nous
croyons ancestrales des formes domestiques actuelles se sont dispersées.
Essayons d'en suivre les traces.

I. IMPORTANCE DE L'ASIE COMME CENTRE DE DISPERSION

Les connaissances sur la répartition géographique des fossiles sont
encore impuissantes à dire si une espèce donnée a pu se former simulta-
nément ou successivement sur plusieurs points éloignés l'un de l'autre
ou si elle a toujours débuté par un centre unique ; mais l'accumulation
des faits paléontologiques et les découvertes de nouveaux gisements dé-
montrent déplus en plus la provenance sud-asiatique d'un grand nombre
d'animaux qui ont peuplé l'Europe pliocène et « dont une partie au
moins a contribué à la faune actuelle de cette contrée ». (C.Depèret.)

A s'en tenir exclusivement au Cheval et au Boeuf, on a vu l'antériorité
d'apparition de ces animaux clans le tertiaire asiatique, puisque le premier
apparaît dans le pliocène inférieur et le second clans le miocène de l'Inde,
tandis qu'en. Europe on n'a rencontré le Cheval que dans le pliocènemoyen
et le Boeuf également dans le pliocène ou même seulement à l'aurore du
quaternaire, si l'on regarde le Bos elruscus comme un Bison et non
comme un Taurin.

Si l'on rapproche ces faits, auxquels les paléontologistes pourraient en
ajouter d'autres, de l'antériorité de la civilisation de l'Asie sur celle
de l'Europe, due sans doute à ce que cette partie du monde a vu
apparaître les premiers hommes, on est porté à conclure qu'à la pé-
riode tertiaire, l'extrême Asie a été le foyer d'une coenogenèse intense
et un centre puissant d'irradiation des formes nouvellement créées, ce
qui en a fait la pourvoyeuse de l'ancien continent. Cette circonstance
conduit à examiner la question des centres d'apparition et de dis-
persion.

Elle a été un sujet de discussions passionnées, d'abord parce qu'elle
est liée au problème de l'origine des espèces, et ensuite parce qu'elle est
excessivement compliquée et difdcile à résoudre. Il arrive fréquem-
ment en effet qu'une espèce n'existe plus où elle fut abondante à
l'époque tertiaire ouquaternaire. Les exemples en foisonnent en zoologie
et en paléontologie. Il ne faut donc pas s'attacher avec trop de persis-
tance à chercher les liens de filiation qui peuvent unir une espèce



DISTRIBUTION GÉOGRAPHIQUE DES ESPÈCES PRECITEES 71

vivant actuellement en un pays avec les formes fossiles trouvées dans le
tertiaire supérieur ou le quaternaire du même pays. Notre planète a été

le siège de tant de révolutions, de bouleversements géologiques et cli- '

matologiques, parmi lesquels il faut placer l'époque glaciaire dont les effets

furent si considérables et si étendus, qu'il n'y a rien d'étonnant que la
filiation ne soit pas locale et que telle forme ait, abandonné son lieu d'ori-
oine pour aller vivre ailleurs.

Des espèces de mammifères, telles que l'Ovibos, le Renne, l'Eléphant,
abondantes autrefois dans l'Europe centrale, sont les unes remontées au
nord, les autres descendues au midi, loin des régions où elles vivaient
primitivement. Mais l'exemple le plus frappant est fourni par le Cheval
qui, abondant dans le tertiaire supérieur d'Amérique, y avait ensuite
complètement disparu et serait encore étranger à la faune américaine
si les Européens ne l'y avaient pas réintroduit.

Un groupe peut aussi avoir été dissocié par suite d'une révolutiongéo-
logique et se retrouver par exemple au Japon et en Californie. Lorsqu'il
s'agit de Mammifères qui se déplaçaient, il est difficile de savoir d'une
façonprécise si telle espècequ'on rencontredans une formation géologique
délimitée, y a pris naissance. Enfin la non-contemporanéitè des terrains de
même nom complique un problème déjà difficile à résoudre par lui-même.

Quoiqu'il en puisse être, le noeud de la question zootechnique consiste
à voir s'il existe entre les formes tertiaires de l'Inde et celles du qua-
ternaire européen des ressemblances telles qu'on soit autorisé à penser
à une filiation, ou si au contraire il y a des dissemblances qui rendent
ces formes irréductibles en un type commun. A prendre le Boeuf comme
exemple et à en juger parla comparaison des restes de B. namadicus,
B. acutiformis et B. planifrons avec ceux de B. primigenius,

| B. brachyceros et B. trochoceros, rien ne s'oppose, d'après le témoignage
de paléontologistes autorisés, tels que Rutimeyer et Wilkens, à ce qu'on
voie dans ces formes un même type avec des variantes, comme il s'en

; produit dans la tète des Bovins, ainsi qu'on aura l'occasion de le prouver
l ultérieurement.
1 Cette conclusion, rapprochée de l'antériorité d'apparition dans le ter-
| tiaire asiatique, appuie l'hypothèse de l'unité de souche pour l'espèce
| bovine, avec le sud de l'Asie comme point de départ. Il est possible que si
I l'on eût étudié d'autres groupes avec autant de soin que celui des Bovins,
| on soit arrivé, pour quelques-uns, à des conclusions semblables ; ce| travail n'ayant pas été fait, il est sage de réserver son jugement.
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II. DU NOUVEAU-MONDE ET DE L'AFRIQUE COMME CENTRES
DE DISPERSION

L'origine américaine de quelques espèces domestiques ne peut être
contestée puisqu'elles n'ont été introduites dans l'ancien continent
qu'après la découverte de l'Amérique; telles sont, celles du Dindon, du |

Canard musqué et du Cobaye. Mais, pour d'autres, ainsi qu'a pu s'en
convaincre le lecteur en parcourant les documents qui se rapportent aux
Equidés, elle est plus délicate à trancher,.

Il y a longtempsqu'on a remarqué que quelques formes sont communes
à l'Amérique du Nord et à l'Europe, et les recherches paléontologiques
ont montré qu'à l'époque tertiaire, la faune et la flore nord-américaines
étaient plus près de celles de l'Europe qu'au moment de la découverte,
bien qu'il y eût déjà des différences notables. Ces faits s'expliquentpar
la continuité des terres voisines du pôle ; aux temps tertiaires, leur climat
n'était pas désolé comme aujourd'hui, et les formes, au fur et à mesure de
leur apparition, se répandaient par ce chemin de l'Amérique dans l'ancien
continent et vice versa. La période glaciaire, en rendant la vie impossible
sur la zone circumpolaire, interrompit la communication entre l'ancien
et le nouveau monde et. en isola les productions. Celles-ci, en évoluant,
prirent le cachet caractéristique que leur imprima leur aire géogra-
phique. On n'en est pas moins autorisé à jeter les regards sur l'Amé-
rique tertiaire pour y chercher la souche de quelques types.

En raison du peu d'étendue de la partie de l'Afrique explorée paléon-
fologiquement, les renseignements sur le rôle que cette portion du globe
a joué comme centre de formation sont peu nombreux et applicables à sa
section septentrionale seulement. Ses points de contact avec l'Asie et
l'Europe aux âges géologiques passés augmentent encore les difficultés
de la détermination. On a vu qu'il y a des raisons de penser que l'Ane est.

une forme africaine; il en est de même des diverses sortes de Pintades et
peut-être du Lapin (?).

Quant aux îles océaniennes, leur faune propre a un cachet si spécial et
l'introduction des animaux domestiques qu'on 3^ rencontre est de date si
récente, qu'elles doivent rester en dehors de la question dont on s'occupe
en ce moment.

III. FORMES EUROPÉENNES AUTOCHTONES

Si la faune sud-asiatique a concouru pour une part importante à peu-
plerl'Europe pliocène, on n'est pas autorisé à en conclure que celle-ci
n'a pas d'espèces autochtones. Il semble acquis, sous le bénéfice des rec-
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tifications que pourront nécessiter des découvertes ultérieures, que le

Lynx, la Loutre, le Castor, le Porc-Epic, le Lagomys et le Chevreuil

nour ne citer que cela, sont des espèces franchement européennes, dont

la formation et le développement ont eu lieu complètement en Europe.

En outre, on ne peut point soutenir que parmi les animaux tertiaires et
Quaternaires importés en Europe, il ne s'est pas produit de variations

dont le résultat fût la création de nouvelles espèces. Transportés loin de

leur pays d'origine, dans un nouveau milieu, soumis aux changements cli~

matèriques qui précédèrent, accompagnèrent et suivirent la période gla-
ciaire, obligés à la lutte pour l'existence, ils ont dû s'adapter à ces circon-

stances. La sélection naturelle s'est exercée parmi eux, maintenant les

formes qui s'étaient le plus éloignées de la souche et qui avaient le plus

d'avantages dans les nouvelles conditions où elles se trouvaient placées.

Dans le groupe des animaux domestiques, on peut revendiquer pour
l'Europela formation sur place de quelques, types de Suidés,parmi lesquels

fvnire celui que les zootechnistesontdésigné sous les noms de porc cel-
tique, indigène ou commun.

S'il y a eu création de formes suffisamment différenciées pour qu'on

: les regarde comme des espèces, a fortiori peut-on admettre qu'il y
; a eu production naturelle, sans intervention humaine, de races parmi
| les animaux aujourd'hui domestiques. L'observation a fait voir qu'il

; en fut ainsi dès l'époque quaternaire. C'est à ces races que font allu-
j sion les zootechnistes qui se servent du terme de types naturels pour
\ l'opposer à celui de types artificiels par lequel ils désignent les races
} produites par les soins de l'homme. Les diverses formes bovines désignées

par les qualificatifs Aeprimigenius, de brachyceros et de longifrons,
<

les chevauxde haute taille du quaternaire britannique et ceux de petite
taille de Solutré, plusieurs sortes de chiens, sont des preuves de ce mode

>
de production.

Créés sous des influences indéterminables actuellement, ces types
d'abord localisés s'étendirent par irradiation; bientôt d'ailleurs l'homme
intervintpour concourir à leur dispersion. Les îles Britanniques offrent
un exemple convaincant de cette intervention. Nous ne savons pas exac-
tement à quelle époque s'est effectuée leur séparation du continent. S'il

^

faut en juger par la faune et les données anthropologiques, ce serait au
l commencement de la période quaternaire ou la fin de la période ter-

tiaire, car on y trouve les animaux de ces périodes associés. Les re-
cherches des paléontologistes anglais apprennent que la Grande-Bretagne
n a reçu le Chien, le Mouton, la Chèvre, le B. longifrons et le B. pri-

n

migenius (V. Courtes-cornes, Rutimeyer) qu'à l'époque néolithique
etpar les soins de l'Homme qui avait abordé le sud de l'Angleterre dès

,
ieP°que delà pierre taillée, mais n'avait pas encore atteint l'Ecosse et

" l'Mande.
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Le Cheval a été abondant dans l'Europe centrale et occidentale à
l'époque quaternaire du côté du Nord, il occupait la Grande-Bretagne
en quantité, car il est peu de paj's de l'Europe aussi riches en débris
caballins. Or il ne paraît pas être monté beaucoup plus haut à ce
moment, car on ne le trouve pas dans les kjokkenmôddings Scandinaves
et M. Inostranzeffa démontré qu'à l'âge de la pierre polie, il n'avait pas j

encore atteint les bords du lac Ladoga, bien que le Chien, le Boeufet le ;

Sanglier s'y trouvassent, que l'Homme chassât les deux derniers et eût
probablement déjà domestiqué le premier *.

L'extension de l'espèce asine du sud au nord, est aussi remarquable
et plus convaincantepeut-être parce qu'elle s'est faite plus lentement et
plus récemment.

IV. MONOGÉNISME ET POLYGENISME. — CONCLUSIONS SUR L'oniGINIO

DES ESPÈCES DOMESTIQUES ACTUELLES

Les documents précédents permettent de conclure que parmi les
espèces actuellement domestiques, il en est qui sont primitivement par-
ties d'un'centre d'où elles ont irradié pour se différencier en races et

sous-races.
11 est possible que quelques groupes qui ne représentent aujourd'hui

que des unités spécifiques pour les zoologistes, résultent de la conju-
gaison de plusieurs formes tertiaires ou quaternaires voisines; les races
qui en sont issues présentent la somme des variations de chacune des
souches et peuvent s'éloigner très fortement les unes des autres ; celles
du Porc et du Chien en sont vraisemblablement des exemples.

On développera ces points en leur lieu; pour le moment, les explications
qu'on vient de donner font pressentir que la question du monogènisme et
du pohjgènisme, c'est-à-dire de la descendance des races d'une seule ou
de plusieurs espèces, qui a tant agité et divisé les anthropologistes, a
beaucoup perdu de son intérêt. En effet, du moment où l'on admet la
possibilité d'une dérivation des êtres les uns des autres, la plnTogenèse
plonge si loin qu'il est peu important de savoir si, à un moment donné,

une seule ou plusieurs souches ont concouru à leur formation. Les
espèces n'étant, en définitive, que des formes transitoires, leur auto-
nomie n'a plus l'importance qu'on lui attribuait autrefois. Enfin, d'après

ce qui vient d'être dit, il est des races qui semblent dériver de plu-

.
sieurs espèces palèontologiques conjugèes et d'autres d'une seule, de

telle façon que le zootechniste devrait être monogèniste pour les unes
et polygéniste pour d'autres.

1 InostranzelF, l'Homme -préhistorique de l'âge de la pierre sur les côtes du lac-

Ladoga, Saint-Pétersbourg,18S2.
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Il résulte aussi de ces considérations que rechercher si l'espèce descend

d'un seul ou de plusieurs couples primitifs est une puérilité. Dans Vhy-
pothèse d'un acte créateur pour chaque espèce, cette recherche échappe

à tout contrôle et dans celle de l'évolution et de la filiation, elle n'a pas
de sens.

En résumé, et dans l'état actuel des connaissances géologiques et
paléontologiques, les espèces domestiques de l'Europe paraisssent dé-
river : 1° de formes tertiaires asiatiques ; 2° de formes américaines ; 3° de

formes nord-africaines ; 4° déformes autochtones.

CHAPITRE II

DE LA DOMESTICATION

Les ancêtres des animaux domestiques n'ont point d'eux-mêmes
tendu le cou au joug de la servitude. Leur asservissement a dû être

une des grandes préoccupations de l'humanité pendant une série de siè-
cles. Les tentatives ont été multiples et probablement qu'un nombre élevé
d'espèces a été soumis à l'essai. On a des preuves qu'il est des animaux
dont la domestication a été primitivement essayée puis abandonnée;
nous citerons la Fouine, élevée en Grèce pour détruire les Rats et qui
restait dans un état de demi-indépendance ; les Hellènes ont aussi tenté
la domestication de la Martre à plastron jaune sans y parvenir, mais ils
avaient été plus heureuxavec l'Oie tadorne. Les anciens Egyptiensavaient
domestiqué le Loup peint (Lycaon piclus) ou Chien hyènoïde et ils s'en
sont servis de la cinquième à la douzième dynastie. Ils l'ont abandonné
quand ils ont possédé un grand Chien courant ressemblant au Fox-
Hound. Ils avaient aussi, sinon domestiqué, tout au moins apprivoisé le
Chacal et le Lion et ils les utilisaient pour la-chasse. Ils élevaient dans
leurs fermes une certaine quantité d'animaux appartenantau genre Anti-
lope, tels que le Bubale, l'Addax (fig. 24), le Beisa, le Dorcas, le Kobe,
la Gazelle, le Defessa. Ces animaux étaient conduits par troupeaux au
pâturage. On les enfermait le soir clans des étables et leurs gardiens leur
donnaient de temps en temps des remèdes sous forme de pâtée. Du reste,
1 élevage des Antilopes ne semble avoir été florissant que sous les pre-
mières dynasties. On ne les trouve plus représentées, du moins comme
animaux domestiques, dans les tombes postérieures à l'invasion des
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Hyqsos 1. Deux Singes étaient admis dans l'intérieur des habitations
égjrptiennes, le Cynocéphale et le Cercopithèque. Dans les temps mo-
dernes, le Faucon est un exemple d'oiseau dont la domestication n'a pas

FIG. 24. — Oryx et bubale, d'après des peintures égyptiennes copiées dans une sépulture
de la Xllc dynastie.

été achevée. Toutes ces tentatives exécutées aux temps historiques font
préjuger de celles qui ont pu être accomplies avant que l'Homme fût

en état d'écrire l'histoire.
Il faut : 1° rechercher les conditions dans lesquelles doivent se trouver

1 Lorel, L'Egypte au temps des Pharaons, Paris, 1889, page 95.
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les animaux à domestiquer et les procédés généraux employés pour
amener la domestication ; 2° en suivre la réalisation dans chacune des

espèces domestiques.

1. CONDITIONS DE DOMESTICATION ET PROCEDES GENERAUX
D'APPLICATION

Ces questions qui ont préoccupé plusieurs naturalistes, de Humboldt,,
Cuvier, Flourens, M. Colin entre autres, ne sont abordables que subjec-
tivement et par comparaison avec ce qui se passe sous nos yeux.

L'expérience a démontré qu'on ne peut s'adresser indifféremment à

toutes les espèces animales pour en tenter la domestication. Pour qu'il y
: ait chances de succès —- les considérations économiques étant laissées de
î côté pour le moment — il faut que les animaux à asservir se présentent
' dans certaines conditions qu'on peut ramener aux suivantes :

1° Possession de l'instinct de sociabilité ; 2° faculté d'être apprivoisés ;

3° conservation de la fécondité en captivité ; 4° transmission à la descen-
dance des propriétés acquises.

1° Sociabilité. — L'observation montre que, le Chat excepté, tous les
animaux domestiques aiment, à vivre en bandes, même quand ils sont à
1 elat sauvage ou qu'ils sont devenus marrons. Ce qui a été dit plus haut
du Cheval, de l'Ane, ce qu'on sait du Chien sauvage qui chasse toujours
de compagnie, du Mouton, de la Chèvre, du Lapin, des Oiseaux de basse-

' couret particulièrement des Palmipèdes,le prouvent. Si l'on voulait réduire
'de nouvelles espèces en domesticité, on devrait, d'après les enseigne-
ments du passé, s'adresser à des espèces sociables. Même si l'antique
Egypte ne nous en eût pas légué la preuve, on devinerait que l'Anti-
lope qui vit toujours en troupes, qui se rapproche volontiers des trou-
peaux domestiques et même des habitations humaines, pourrait se plier à
la domestication s'il y avait intérêt à le l'aire et possibilité de l'acclimater
en dehors de son aire géographiquenaturelle. On fera la même remarque
pour le Phacochère qu'on voit errer sans crainte /le l'homme dans les
rues de Saint-Louis du Sénégal, et qui se laisse apprivoiser sans
difficultés.

r 1 ar contre, les espèces dépourvues de cet, instinct de sociabilité, et.au
'Mijet desquelles l'Homme préhistorique n'aura probablement point été

r y.>ans faire de nombreux essais, sont demeurées rèfractaires à ses tenta-
"Itives.

~° Apprivoisement. — Pour amener une espèce j usque-là sauvage à
la condition de domesticité, il faut d'abord tenter l'apprivoisement.

„On désigne sous ce nom l'action de rendre des « individus » soumis à
^jX empire de l'homme. Le mot apprivoisement implique une action limitée
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à l'individu, ne s'ètendant pas à la descendance. Il n'y a pas transmission

par hérédité des qualités ou propriétés acquises, elles restent purement
individuelles, quelquefois même temporaires, puisque des sujets appri-
voisés dans leur jeunesse sont redevenus sauvages dans la vieillesse.
Les produits qui en sont issus reprennent les instincts indépendants de
leur espèce, comme on le voit pour les Marcassins, les jeunes Chacals, les
Perdreaux, l'Ourson, les jeunes Hèmiones, etc.

Les moyens mis en oeuvre pour amener l'apprivoisement ont du
varier et varient nécessairement avec les individus et les espèces sur
qui on agit. Telle espèce, pourtant sociable, comme celle du Cheval, s'en-
fuit à toutes jambes dès qu'elle soupçonne la présence de l'Homme,tandis

que telle autre est moins craintive. Attirer les animaux par séduction ou
les capturer par adresse, puis quand on les tient en son pouvoir les

caresser, satisfaire leur faim,leur donner en abondance des aliments bien
choisis qu'ils auraient peine à se procurer eux-mêmes, faire naître
des besoins nouveaux et les satisfaire de façon à s'attacher l'animal,
paraissent les principaux moyens à employer. On est forcé parfois de

recourir aux châtiments, d'imposer par la crainte, d'affaiblir par le jeûne
et même d'employer la neutralisation sexuelle. L'apprivoisement est
avant tout une affaire de temps et de patience, une opération générale-
ment longue, mais d'une longueur très inégale, suivant les espèces aux-
quelles on s'adresse.

Le plus grand nombre des animaux domestiques ayant été asservi
à la périodepréhistorique, on conjecture, surtout en examinant la façon
d'agir des peuples non civilisés et encore dans un état analogue à celui
où se trouvaient les peuplades primitives,que les choses ont pu se passer
de la façon suivante :

L'Homme préhistorique, chasseur par nécessité et peut-être aussi par
goût, a capturé, par ruse ou après blessure, particulièrement des jeunes
ou des femelles alourdies par la gestation et prêtes à mettre bas. Il a con-
servé ces animaux ; la misebas s'est effectuée et il aura commencé à élever
des Agneaux, des Chevreaux, des Veaux, des Poulains. Il aura deviné
le parti qu'on pouvait tirer du lait des femelles ; ce motif aura, sans
doute, été déterminant, car il est remarquable que tous les peuples bar-
bares qui possèdent des animaux sont très amateurs de laitage et cessent
d'être grands mangeurs de viande. Il n'y a pas eu d'exception lors de

la capturé de la Jument; le goût très décidé des Asiatiques dans l'anti-
quité et de nos jours pour son lait, bu en nature ou fermenté, le donne
à penser. Quelques animaux ont été conquis en vue de services spé-
ciaux, comme le Porc pour la fourniture de la viande.

Gardés autour de la grotte, de la hutte, du palafitte, soumis aux
moyens qui viennent d'être indiqués, les jeunes animaux ont été appri-
voisés et la domestication s'en est suivie plus ou moins rapidement.
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Il est impossible de dire si, dans toutes les espèces,tout au moins dans
le groupe des Vertébrés, on arriverait à apprivoiser des sujets ; les
marins et les soldats qui rentrent au pays natal avec des animaux des
colonies obtiennent parfois des résultats intéressants sous ce rapport ; on
voit également des bateleurs, des montreurs de bêtes, des employés de
cirques, réussir d'une façon surprenante à apprivoiser des animaux aux-
quels les naturalistes n'auraient jamais songé pour ce but.

3° Conservation de la fécondité. — Il n'est pas rare que la stérilité

ou tout au moins une forte diminution de la fécondité naturelle soit le
résultat de l'apprivoisement. Cette conséquence se montre à peu près
sûrement quand, à la captivité, complète ou relative qu'entraîne l'appri-
voisement, vient s'ajouter le changement de climat. Elle peut être abso-
lue ou seulement momentanée. On a dit que les animaux capturés très
jeunes ont plus de chances d'être féconds à un moment donné que s'ils
ont été pris à l'âge adulte. Il en serait de même lorsqu'on" apprivoise si-
multanément, en les laissant ensemble, deux individus de même espèce,
l'un mâle, l'autre femelle. Enfin, l'individualité des animaux joue
également un rôle; j'ai vu des personnes qui avaient élevé des San-
gliers ne pouvoir en obtenir de Marcassins, tandis que d'autres y sont
parvenues sans difficultés, disent-elles. On peut faire dans cet ordre
d'idées d'intéressantes observations parmi les oiseaux qu'on tente fré-
quemment d'apprivoiser, comme les Perdrix et les Cailles. Au surplus,
il est bien connu que l'élevage ininterrompu en volière d'oiseaux même
1res anciennement domestiqués comme la Poule, ralentit la ponte, amène
la production d'oeufs clairs, qu'en un mot elle est défavorable à la propa-
gation de l'espèce.

•
La définition même de la domesticationmontre que sans la conserva -

fion delà fécondité, elle ne peut être obtenue.
A" Transmissiondes qualités acquises.— Quand des animaux appri-

voisés conservent leur fécondité et transmettent leurs qualités acquises à
leurs descendants qui, comme eux, restent soumis à l'empire de l'Homme,
ils ont subi la domestication, ils sont domestiques. On comprend que
l'apprivoisement a toujours du précéder la domestication, car il en est
1 agent indispensable et comme la première étape vers le but visé.

:
H n'y conduit pas nécessairement ; il peut, s'appliquant à l'individu,

\ opérer des transformations analogues à celles qu'ont subies les animaux
>,

domestiques
; mais ces transformations,pour si profondes qu'elles soient,

| n étant pas transmissiblesaux descendants, la besogne est à recommen-
| cer a chaque génération. 11 se pourrait que pour quelques espèces
| considérées encore comme non domesticables, en agissant sur une très
| longue suite de générations, on amenât la domestication ; mais ce n'est
| quune hypothèse qui n'est pas plus démontrée que la thèse contraire| soutenant que des espèces susceptibles d'être apprivoisées sont radica--
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lément indomesticables, de par leur organisation spécifique. Ces thèses, i

d'ailleurs, se rattachent de près à l'examen de la possibilité de modifier ;

les facultés instinctives ou intellectuelles des animaux et des limites I

dans lesquelles s'exerce la modification. Elles ne pourront être abordées

que quand on aura examiné en particulier les changementsapportés par j

la domestication aux organes et aux appareils qui sont lesubstratum de

ces facultés.
On a proposé de désigner sous le nom de semi-domestication l'état

intermédiaireentre l'apprivoisement et la domestication parachevée. Dans
cet état, les animaux auraient, de temps à autre, des révoltes d'instinct
sauvage qui les porteraient à quitter nos fermes pour aller se joindre à
leurs congénères restés libres. Le Renne, le Buffle, le Lama, le Lapin,
l'Oie, la Pintade et le Canard seraient dans ce cas. J'ai vu, à la ferme de

mon père, une bande d'oies dont la race était fidèle à la basse-cour depuis
trente ans au moins, s'envoler un soir d'automne, se réunir à une troupe
d'oies sauvages qui passait et disparaître pour toujours.

Cet état de semi-domesticitéprouve la résistance qu'opposent certaines
espèces aux efforts poursuivis pour en faire des groupes absolument
domestiques. Inversement quelques animaux, le Mouton, le Boeuf, l'Ane,
sont si complètement asservis qu'on a été jusqu'à prétendre que l'appri-
Aroisement n'avait pas été nécessaire pour eux; le Chien offre l'exemple
de la domestication poussée au plus haut degré.

II. COUP l/tEIL SUR LA DOMESTICATION DE CHAQUE ESPECE

Lorsque, par l'évolution de son esprit aiguillonné par la nécessité,
l'Homme préhistorique en arriva à chercher et à trouver dans les brutes
qui l'environnaient des auxiliaires pour les luttes incessantes qu'il soute-
nait contre tous et contre tout, on peut affirmer qu'avec la découverte du

feu et des métaux, la domestication des animaux fut une des étapes les

plus importantes dans la marche de la civilisation. Habitués que nous
sommes à utiliser ces précieux serviteurs, l'usage journalier que nous
en faisons nous empêché de réfléchir à ce que seraient les sociétés
humaines sans eux et par cela même déjuger de l'importance de l'oeuvre
accomplie.

Cette oeuvre apparaît encore plus grande quand on se transporte par
la pensée à l'époque où elle a été commencée et réalisée en partie,
qu'on voit l'Homme de cette époque, tel que les découvertes paléoethno-
logiques le font connaître, être vainqueur des animaux et les soumettre
à ses lois. Son incommensurable supériorité sur la brute s'en dégage

avec une force admirable et une netteté sans réplique.
La plupart des animaux ont été domestiques aux temps préhistoriques,
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alors que l'Homme n'avait encore ni l'idée ni les moyens d'écrire l'his-
toire. Le nombre de ceux qui ont été asservis aux époques historiques est
restreint. Il en résulte que, jusqu'en ces derniers temps, il fut de toute
impossibilité de reconstituer cet événement avec quelque chance de pro-
babilités. Comment l'eût-on fait puisqu'on n'avait pour se guider que les

lueurs vacillantes des traditions et des légendes à l'aide desquelles on
ébauchait l'histoire des premières civilisations et des premiers peuples ?

Pourtant avec ces matériaux imparfaits, on tenta quelques essais; ils
portent sur des points spéciaux, mais non sur l'ensemble de l'histoire
de la domestication. On citera comme types de ces tentatives au siècle

dernier les Recherches sur l'époque d.e Vèquitaiion, par G. Fabricy'
et la Dissertation sur la milice des Hébreux, par don Calmet 2.

Dans le courant de notre siècle parut un livre où se trouvent'con-
densés tous les matériaux sur l'histoire de la domestication fournis par la
lecture des anciens, interprétés par des études de linguistique remar-
quables pour le moment et éclairés par de vastes connaissances zoolo-
giques, C'est YAcclimatation et 'domestication des animaux utiles,
de I. Geoffroy Saint-Hilaire3. Cet ouvrage élucida la question autant
qu'elle pouvait l'être alors, mais il ne fournit aucun renseigne -
ment sur l'époque préhistorique, la plus importante pourtant en cette
matière.

Les choses changèrent quand l'anthropologie fut constituée comme
science autonome. Pour remplir le programme qu'elle s'est assigné, qui
est la connaissance de l'homme, non seulementau point de vue zoologique,
mais encore considéré clans son évolution intellectuelle et morale, elle
donna une vive impulsion aux recherches de paléontologie, de pa-
léoethnologie,, de linguistique, d'archéologie et d'ethnographie. C'est
ainsi que furent éclairés, comme ils ne l'avaient jamais été, les premiers

;
temps de l'humanité, ainsi que fut créée « l'histoire antérieure à tous
les renseignements écrits, à toutes les traditions, l'histoire avant les do-

| cuments historiques, en un mot, si l'on peut s'exprimer de la sorte,
S l'histoire préhistorique. » (G. de Mortillet.)
!

La Préhistoire, comme toutes les sciences en voie d'évolution, a
| encore beaucoup de points obscurs et elle ne peut se dépouiller cora-
il plètement d'une part d'irypothèse; néanmoins elle a fourni à la con-
| naissance de la domestication des animaux, considérée dans le temps
I et l'espace, d'importants renseignements. Pour qu'ils puissent être utilisés

I
j ' G. Fabricy, Recherches sur l'époque de Véquitation et Cusage des chars équestres
I chez les anciens, Rome, 1764.| Don Calmet, Dissertation sur la milice des Hébreux, 2" partie de la Sainte Bible,
g en latin et en français avec des notes littérales. Paris, 1748.
I Geoffroy Saint-Hilaire, Acclimatation et domestication des animaux utiles, Paris,g 1851.

•:

§ ConNiivix, Zootechnie.
.
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avec fruit, il est nécessaire de rappeler très sommairement les diverses
phases préhistoriquestraversées par l'humanité.

La question est encore pendante de savoir si c'est à la période tertiaire
ou à la période quaternaire qu'apparut l'Homme sur le globe, mais la
paléoethnologie prouve que pendant une période de temps dont on ne
peut apprécier la longueur, il vécut dans un étal de sauvagerie
complète, ne connaissant d'abord que la récolte de quelques fruits, et
plus tard, la pêche et la chasse, après qu'il eut découvert le moyen de

se servir de hameçons et de flèches. Quelque sauvage qu'il fût, il
avaitpourtant, dèj à trouvé le feu, sans que nous possédions, on le devine,

aucune notion sur la façon dont lui vint cette connaissance qui, à elle
seule, est le témoignage le plus frappant de l'abîme qui le sépai'e de la
brute. Il ébauchait quelques grossières poteries.

Mais le temps marche et, dans la lutte pour la vie, l'intelligence
humaine évolue; l'Homme n'en reste plus au clivage des silex, il polit des
pierres pour s'en faire des armes, il ensevelit ses morts, il se construit
des habitations sur pilotis ; l'idée lui vient d'asservir quelques-uns des
animaux qui l'entourent au lieu d'être obligé de les chasser continuel-
lement. Il est à Yétat de barbarie, il n'est plus sauvage.

.
Une fois que l'homme eut pris l'habitude d'élever des animaux et,

i compris le parti qu'il en pouvait tirer, de chasseur il est devenu berger
l et la vie pastorale a commencé. La phase agricole l'a suivie pour des

peuplades tandis qu'elle l'avait précédée pour d'autres; l'homme a semé
des graines qu'il avait vu tomber de leur tige et germer spontanément,
il a planté quelques tubercules et, du moment où il a ensemencé la
terre, il est devenu plus sédentaire. On remarquera qu'il est des peuples
qui ne se sont jamais astreints aux travaux agricoles.

Comme chez les peuples sauvages actuels et même chez plusieurs na-
tions orientales civilisées, les femmes ont dû s'employer aux travaux de
culture, les hommes se réservant la guerre, la chasse,lapêche et la garde
des animaux. Aujourd'hui, chez les Cafres, la femme ne peut aspirer
à l'honneur de franchir l'enceinte du parc réserva aux troupeaux ni, à
plus forte raison, les garder. Plus tard, on dut adjoindre aux femmes,
les esclaves prisonniers de guerre.

La culture des plantes fut suivie d'une découverte considérable, le
travail des minerais; enfin, arriva l'invention de l'alphabet phonétiqueet
des signes hiéroglyphiques qui fermèrent l'état de barbarie et ouvrirent
Yélat de civilisation. Celui-ci comprend une foule de degrés et des
peuples n'y sont pas encore arrivés.

Obligé, dans un ouvrage de la nature de celui-ci, à nous borner à

quelques notions très succinctes, nous ne pouvons suivre davantage
l'humanité dans les étapes qu'elle parcourut, ni entrer dans les détails de

sa vie aux âges delà pierre taillée, delà pierrepolie, du bronze, du
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fer. Nous allons, en nous appuyant particulièrement sur les travaux de

MM. de Mortillet et Chantre, les résumer dans le tableau"suivant :

ÉPOQUES LOCALITÉS TYPES

. .
,io Chelléenne, corrcspon-\

i I demi à l'âge du mammouth/
, „,.,,,,> Sablières de Chelles.

I etau has-mveaudes"vallées lI(diluvium) J

1 2» Moustërienno, correspond
\ danl à l'âee de l'ours des/ „..,,, ..„. . , „ , •„,-,.»,„•„„„ 1 , .

Grotte du Moustier.Période paléolithique. j cavernes et a\u moyen ni-(
ou DE LA PIEURE TAILLÉE < veau des vallées.

. .
./

(Faunes éteintes ou émigrées). 3° Solutréenne, eorrespon-s
S danl à l'âge du cheval et ' Station de Solutré.

< au liautniveau desvallées. '
4° Magdalôenne, correspon- \

danl à l'âge de l'aurochsf
_ ., ,,»,,,•... , > Grotte do la Madeleine.

\ et au haut niveau des \
1

vallées J
Période néolithique. \ \J Rohenhausienne ou des pa-\ .,..., . T^ . ,ou DE LA. PIKKIIE POLIE ( , . , ,

I Palaiittes de Robenhausen.
fTi ,. .- , , > laiiltes et des dolmens. •>„ , . ,, ,.,(Domestication de quelques\ ... ,, ,,. i Dolmens du Morbihan.

\ . , 1 b-iolckennibadings ]
\. animaux) ) '' c f

Période de transition oit, du i f ,l /
, , ,T . , ,. ,

/ „,, , . .
\ Dolmens des Cevennes.

1 marleleur. (Introduction du J Cebemenne ou morgienne.J
, ,IN,, ( / Palafittes do Morges.I x 1 bronze) ] ( °

Iml Période de VOgc dubronze\ f
j Jsl proprement dit ou du fon- ( Rhodanienne ou larnau-\ Trésor de Réalon.°\ÏÏ\ <(cî"'' (Emploi exclusif dut dienne (pars) ) Fonderie de Larnaud (pars).

- o | ;J bronze) J \
{ " Période de transition ou du | „ . . , ( , „, , ,, .i /,.,.., Moerincienne ou larnau- Palanltes de Miormgen.
1 graveur. (Introduction du ) ,. - , ,

(„-,.,,
* , ,\ f ,\ ( dienne (pars) 1 Fonderies de Larnaud (pars).

:' cjl n' J , i , -
( llallstattienneou kohaniennef -,, , ,,T, ,, . .. ~ ,.3 Période prolohistoriquc. \ Nécropole d'Hallstalt. Tumuli

'* \ lrt - , , ,. , / (Ombrienne et euganeenne-! , .,• 1 (Premier emploi du fer
. .)

, ,. / des Alpes.
°'< D ) [ des Italiens) I
',; 1

r>„* „,,„ ,.-„, . /T^ , 1 f Nécropoles de la Marne (avec
;,î t: I Période historique, (Emploi [ ( x

,
*

:~ I
% ( exclusifdu fer) • l

M«rnienno ou i'elsinicnne.
.
j chars enterres et divers

'§ \ ) ( objets).

Les habitants primitifs quaternaires de l'Europe n'ont connu aucun
animal à l'état domestique; ils ne tardèrent pas à être envahis et l'on est
d'accord aujourd'hui pour admettre'que l'usage de plusieurs animaux et
des métaux a été introduit en Europe par des populations asiatiques qui
se sont substituées brusquement aux peuplades autochtones et ont
apporté une civilisationplus avancée.

Il y eut plusieurs invasions; la première, selon beaucoup de vraisem-
blance, fut effectuée par des peuplades dont l'état social est indiqué par

.

les restes des premiers palafittes suisses qu'elles construisirent. Ces en-
| vahisseurs ne connaissaient pas de métaux, sauf le cuivre, ils avaient
i quelques animaux domestiques, mais pas d'Équidés; la culture ne leur
j etait pas inconnue. Leur civilisation était donc moins avancée que celle
i ^es Aryas de la deuxième invasion qui apportèrent le bronze, mais elle
| etait plus que celle des Finnois occupant le nord de l'Europe, qui sont
| restes fort longtemps à l'âge de la pierre.



84 DE LA DOMESTICATION

Parmi les témoins du passé, les habitations lacustres ou palafittes comp-
tent au premier rang pour les renseignements quelles ont fournis. On
doit les rapporter à des âges différents ; il en est où l'on ne trouve que
des objets en pierre, d'autres où les instruments sont en pierre plus
fine, en néphrite, en jadèite et où l'on voit de rares objets en cuivre ou
des lamelles de bronze. Puis vient l'âge du cuivre où les objets métal-
liques sont presque exclusivement en cuivre, exceptionnellement en
bronze.

On a trouvé des stations correspondant à l'âge du cuivre des pala-
fittes, à Mondsée, en Autriche, à Pulsky, en Hongrie, en Poméranie,
dans la péninsule Ibérique, dans les couches les plus anciennes d'Issar-
lik ou Troie et dans les fouillesfaites en Babylonie et dans l'île de Chypre.
Il y avait donc connexité dans la civilisation de ces peuples qui l'avaient
sans doute puisée à une source commune.

La période du bronze coïncide avec une civilisation plus avancée :

les huttes sont plus spacieuses, les poteries fines et ornementées, l'ambre
abonde comme parure; on martèle et on fond. La période du fer lui suc-
cède.

Avant de poursuivre, il est nécessaire de faire remarquer qu'il n'est
pas de sujet sur lequel on doive moins se livrer aux généralisationsque
celui qui nous occupe. Les usages d'une population n'étaient pas tou-
jours ceux d'une peuplade contemporaine même peu éloignée; l'isolement
des tribus et, vraisemblablement, l'état d'hostilité étaient la règle. Au-
jourd'hui, l'Afrique centrale offre maints exemples de la diversité
de coutumes, de peuplades non civilisées peu éloignées géographique-
ment. 11 en fut sans cloute de même aux périodes paléolithique et néo

-
lithique.

Une des meilleures preuves que l'on puisse donner du danger qu'offrent
les généralisations en matière de domestication d'animaux, preuve qui
s'applique au défaut de s}rnchronisme entre des événements de même
nature et qui fait toucher du doigt l'isolement des premières tribus
humaines,est fournie par l'examen du palafitte de la Lagozza,près Somma
Lombardo (Lombardo-Vénétie). La nécessité de se bien pénétrer de ce
danger nous engage à donner un résumé des trouvailles qu'on y fit.

Cette station lacustre appartient à l'âge de la pierre polie. On n'y a
pas rencontré trace de métaux, mais seulement des haches, des cailloux
percuteurs, des lames de silex, des poids et fusaioles en terre cuite, de
la poterie et un peigne en bois. On y a trouvé aussi des débris d'un tissu
très grossier en lin.

Le fait le plus saillant est le manque absolu de restes animaux ; on
n'y a vu ni os, ni cornes, ni dents. On croirait volontiers que ces indi-
gènes, semblables à ceux qui vivent encore dans quelques points de

l'intérieur de Zanzibar, s'abstenaient de toute nourriture animale. Et
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pourtant il semble bien que cette peuplade était déjà agricole, car on a
trouvé des restes de blé, d'orge, des glands, des noisettes, des pommes,
du lin et du pavot indien.

Tout le blé a été trouvé au même endroit, ce qui fait penser à une sorte
de grenier; il était dépourvu de ses grumes et glumelles, on songe donc
qu'il avait été battu et vanné. On a même reconnu deux variétés de blé,
l'une se rapportant au T. vulgare actuel, l'autre au T. vulgare com-
pacium de F. de Heer et trouvé par cet éminent paléontologisteà Roben-
hausen. L'orge appartenaità YII. hexastichum,leYmà l'espèce sauvage
L. anguslifolium et le pavot soit à l'espèce P. somniferum, soit à
celle du P. seligerum. Les glands proviennent du Q. robur ; ils sont
épluchés, c'est-à-dire sortis de leur cupule, dépouillés de leur enveloppe
coriace et fendus en deux. On devait s'en servir comme aliments. Les
pommes sont excessivement petites et semblent avoir été cueillies sur
le Malus communis vivant à l'état spontané.

Il y a'beaucoup de probabilités pour que ce petit peuple ait cultivé
le blé, l'orge, le lin et peut-être le pavot. Il était donc relativement
avancé en agriculture qu'il ne connaissait pas ou ne voulait pas connaître
les animaux domestiques, alors qu'on sait pertinemment que d'autres
peuplades, ses contemporaines, avaient déjà le Chien, le Mouton et le
Porc.

La domestication d'une espèce, quelle qu'elle soit, exige de ceux qui
l'entreprennent un certain degré d'évolution intellectuelle. De nos jours,
les peuples plongés dans la sauvagerie n'ont pas ou n'ont qu'un nombre
très restreint d'animaux domestiques; ainsi les nègres du Queensland-
Nord, n'en connaissent pas d'autres que le Chien. Les Négritos des îles
Adaman, d'une pureté ethnique remarquable, n'avaient domestiqué au-
cun animal avant l'arrivée des Européens, ils ne cultivaient aucune
plante, mais ils possédaient tout ce qui est nécessaire pour la chasse et la
pêche. Ils avaient des canots, faisaient de la poterie et ornementaient
même leurs armes.

Cette conclusion, corroborée par des preuves paléoethnologiquessur la
valeur desquelles tout le monde est à peu près d'accord aujourd'hui, en
entraîne une autre : c'est !que pendant toute la période paléolithique,
1 Homme -n'a possédé aucun animal domestique. Il a chassé avec

; ardeur le Renne, le Cheval, l'Aurochs, il en a fait sa nourriture, mais
| nen ne prouve qu'il les possédât comme serviteurs. Les nombreux gise-

ments de chevaux quaternaires qu'on trouve dans toute l'Europe septen-
\

tnonale et centrale, l'abondance des ossements au voisinage des stations
| humaines et des ftyyers, les fractures des os longs démontrent simplement,
j

leur emploi alimentaire. Le gisement de Solutré (Saône-et-Loire), où
I 1 amoncellement des ossements caballins est tel qu'on évalue à plus de
| quarante mille le nombre des sujets qui les ont fournis, a été présenté
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comme pouvant avoir reçu des animaux domestiques, mais la trouvaille
d'un silex taillé encastré dans la colonne vertébrale d'un cheval
solutréen, par le principal et le plus persévérant des explorateurs de ce *

gisement, M. Ducrost, prouve péremptoirement qu'on les poursuivait à
la chasse1.

On a déjà montré que les îles Britanniques fournissent une preuve de
l'ignorance où étaient les peuplades de l'âge de la pierre taillée vis-à-vis
de la domestication possible des animaux. Les insulaires bretons chas- j

saient le grand Cerf, l'Aurochs et le Cheval, mais ils n'avaient pas do- [

mestiquè ce dernier et ils ne connaissaient pas le Boeuf, le Mouton, la j

Chèvreet le Chien ; ces animaux ne furent introduits en Grande-Bretagne j

qu'à l'âge de la pierre polie.Leur introduction est due sans doute à quelque j

peuple envahisseur qui les aura amenés déjà domestiqués, tout au moins i

partiellement, et dont l'état de civilisation était supérieur à celui des i

indigènes. i

C'est à la période néolithique qu'a commencé la domestication \

des animaux. Cet acte ne s'est point effectué simultanément sur toutes j

les espèces ou sur LUI grand nombre à la fois, mais seulement sur quel- j

ques-unes, ainsi qu'on va le démontrer ; en conséquence, il est inexact j

de dire d'une façon générale, que la domestication des animaux ca-
ractérise une période déterminée. De même qu'il n'y a pas synchronisme
des périodes socialespour tous les peuples, les uns ayant évolué beaucoup
plus vite que les autres, puisqu'il en est encore à l'état de barbarie, il
n'y a pas synchronisme dans la domestication de toutes les espèces ; il se
pourrait même que quelque-unes eussent été domestiquées en des
points différents, par des nations et à des époques distinctes. Enfin, des'
espèces ont été domestiquées sur. place par les peuples qui se trouvaient
dans leur aire géographique naturelle, tandis que la connaissance de
l'utilisation d'autres espèces a été apportée par des envahisseurs.

Si la domestication s'est faite successivement, dans quel ordre s'est-elle
accomplie? Quel est l'animal qui a été soumis en premier lieu?

M. Bertrand incline à penser que chez nous, le RENNE est le premier
animal qui ait été.domestiqué et cela dès l'époque qui porte son nom.
Cette opinion paraît peu acceptable, parce que, de l'avis unanime des

voyageurs aux régions froides où il s'est réfugié, il est encore incom-
plètement dressé, fort indocile et à peu près impossible à conduire sans
le secours du Chien 2. Très abondant à la période paléolithique, il n'a
point dépassé les Pyrénées et la période glaciaire close, il a remonté
vers le nord. Sa domestication n'a été entreprise que par des peuples

1 L'abbé Ducrost, Communication,à la Société d'anthropologie de Lyon, séance de
mai 188S.

2 Voyez notamment : C. Vogt, Bulletin de l'Institut genevois, 1869 Rabot, Explo-
rations en Laponie, in Tour du monde, année 1887.
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septentrionaux, mais on est dépourvu de renseignements sur l'époque

de cette tentative.
L'antériorité de la domestication du CHIE^ à celle de tous les autres

animaux ne soulève pas d'objection ; il a été asservi au début de la pé-
riode néolithique, à l'époque des kjokkenmôddings,que M. de Quatrefages
appelle quelque part l'époque du Chien.

L'Homme préhistorique, dont la vie n'était qu'une lutte et qu'une

chasse continuelles, a dû être frappé des services qu'il pourrait tirer du
Chien comme auxiliaire dans la poursuite du gibier, et il l'a soumis dans

ce but, à moins qu'il ne l'ait d'abord entretenu pour le manger, si l'on

en juge d'après les marques qui se voient'sur ses os longs trouvés clans

les kjokkenmôddings.
On trouve dans les amas coquilliers, comme il vient d'être dit, des os

de Chien. Le professeur Steenstrup pense que cet animal était déjà domes-
tiqué. On en trouve également clans les palafittes delà Suisse; Rutimeyer
croit aussi qu'ils provenaient d'individus réduits en domesticité. Il les
rapprocha d'abord de nos bassets actuels et plus tard du Chien papouan ;

il en fit l'espèce Canis familiaris palustris. Studer, Jeitteles, AVoldrich

et Strobel ont exhumé d'autres formes canines néolithiques.
L'idée que le Chien a pu être utilisé d'abord comme animal comestible

n'a rien qui puisse la faire rejeter. De nos jours, les .indigènes de la
Nouvelle-Guinée en font leur nouriture principale. 11 n'y a pas long-
temps que les Mincopies ne connaissaient pas d'autre moyen d'utiliser
cet animal que de le manger; ce n'est que récemment qu'on leur a
appris à s'en servir comme auxiliaire de chasse.

Les populations préhistoriques de la fin de la période néolithique et du
commencement de celle du bronze, se faisaient des ornements,ceintures, '

colliers et peut-être bracelets, avec des dents de Chiens qu'elles asso-
ciaient à quelques dents de Loups, de Renards, de Chats et de Putois.
Pour la confection de ces ornements, elles se servaient exclusivement
des canines et des coins supérieurs, et, d'après le nombre de dents
entrant dans la constitution d'une ceinture, il ne fallait pas égorger
moins de 20 chiens pour y arriver 1. On a retrouvé de ces parures dans

;
plusieurs stations à sépulture, à côté de restes humains.

»
Les récits de vojrages apprennent-qu'aujourd'huiencore, les indigènes

| de la Nouvelle-Guinée se font des ornements analogues, et qu'eux
| aussi emploient à peu près exclusivement les canines. Chez ces Néo-
| uuinéens, elles jouent en outre le rôle de monnaies. Avaient-elles une
j pareille fonction aux temps de la pierre polie et du bronze?
| La domestication d'une ou de plusieurs races canines a été le fait des
I

I Nehring, Fouilles de Westergel et ornements préhistoriques en dents de chiens, in
| 'rcrha.ndlungen der Berliner Gesellschaft fur Anthrop., Ethn. und Urgesch., 1886.
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hommes du Nord, car dansles amas de coquillages trouvés dans la pénin-
suleibérique, notammentà Mugen, les ossements de chiens étaient rares et
intacts. D'autrepart, les fouilles faites en Italie dans les fonds de cabane

,

néolithiques et d'origine ibèro-ligure, n'ont décelé nulle trace du Chien;

on ne l'a pas trouvé davantage dans les palafittes des lacs de l'Italie
supérieure. 11 paraît y être venu ultérieurement.

Si ces constatations ne permettent guère de douter qu'un chien
robenhausien a été domestiqué clans l'Europe septentrionale, il ne s'ensuit
point que d'autres races n'aient pu l'être ailleurs. La présence du Lévrier,
figuré et très reconnaissable sur les monuments les plus anciens de

l'Egypte et des civilisations asiatiques disparues, donne à penser qu'en
Orient le Canis simensis ou Cabèru, de l'Abj^ssinie, qu'on regarde

comme la forme sauvage du Lévrier, a été domestiqué avec d'autres
sortes, par les anciens Egyptiens ou peut-être par les Assyriens.

La domestication du ZÈBU et du CHAMEAU est due aux Orientaux, en
raison de. l'habitat naturel de ces deux animaux; elle a eu lieu, selon
beaucoup de probabilités, à l'époque néolithique.

Dans les stations paléolithiques et même dans celles de la pierre polie,
les restes de MOUTONS et de CHÈVRES ne montent pas très haut dans
l'Europe centrale, tandis qu'on les trouve abondamment dans les gise-
ments des péninsules Ibérique et Italique. On ne les a pas vus dans les

amas de coquilles des pays Scandinaves et, en France, c'est sur le lit-
toral méditerranéen qu'on en a particulièrement rencontré. On les a
trouvés assez abondants en Suisse dans les palafittes de la première
époque lacustre. Dans ceux de la deuxième, on en a trouvé un grand
nombre, particulièrement de chèvres. D'après ce qu'il a vu, Rutimeyer
affirme même avoir reconnu deux races de moutons de cette époque,
l'une de grande taille, à cornes en spirale, l'autre petite, à cornes
simplement dirigées en arrière.

On ignore si la domestication de ces petits ruminants a été effectuée

par les autochtones ou si la connaissance leur en a été apportée par des
peuples envahisseurs, les constructeurs de dolmens, par exemple. Cette
dernière hypothèse n'est pas insoutenable, si l'on considère que ces ani-
maux ont marché du midi vers le nord dans leur extension. Mais il est
impossible de dire si l'asservissement du Mouton a précédé celui de la
Chèvre, ou inversement, pas plus qu'on n'est autorisé à avancer qu'il
s'est exercé simultanément sur les deuxespèces à la fois. Règle générale,
les ossements de chèvres sont plus abondants que ceux de moutons
dans les palafittes néolithiques et aux époquespréhistoriques ultériertres.
Dans l'ancienne Egypte, les chèvres sont assez souvent représentées et

le mouton plus rarement. Ces faits constituent quelques probabilités en
faveur de l'antériorité de domestication des premières et une quasi-cer-
titude de leur utilisation plus générale.
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A l'âge néolithique, à en juger par la quantité d'ossements qu'il laissa

dans certaines brèches, le BCEUI? était abondant. Ses débris ne se trouvent
pourtant pas dans les kjokkenmôddings, mais à la même époque, dans

les tourbières du Danemark, ou trouve des restesde Bos urus. Les pala-
fittes delà Suisse montrent des ossements de B. primigenius, de B. tro-
choceros et de B. brachyceros. C'est à Mooseldorf que Rutimeyer a

^rencontré le B. brachyceros, qu'il regarde comme la souche du bétail
ischwitz, et à Concise et àNeuchâtel qu'il a vu le B. trochoceros, sem-
blable au Boeuf de Sienne et d'Arezzo. Dans les tourbières de Suède et
l d'Angleterre, on a découvert les restes du B. fronlosus qui pourrait,

>
dit-on, être regardé comme la souche d'une des races bovines actuelles.

s Rutimeyer croit pouvoir affirmer que ces animaux étaient domestiqués

:; et que les habitants les entretenaient en petits troupeaux sur le bord des
llacsqu'ils habitaient, ce qui paraît assez vraisemblable.
à On trouve aussi le Boeuf dans, les stations néolithiques de l'Espagne

et dans les fonds de cabanes italiques dont les habitants, relativement
avancés en civilisation, l'utilisaient probablement déjà comme animal
domestique.

Les documents fournis par l'exploration de la station de Solulré ne
signalent pas le PORC parmi les animaux que chassaient les hommes de

ce temps, mais les fouilles exécutées dans la caverne de Bauher, près de
Regensburg, et dans celle de Balver montrent, suivant Zittel et Dechen,

ses restes mêlés à ceux d'animaux des genres Fquus, Cervus, Elepihas,
Vrsus, à des fragments de poterie grossière, à des os et à du bois tra-
vaillés et carbonisés.

,
Rutimeyer a trouvé dans les palafittes de la première époque lacustre

] de nombreux ossements de Suidés qu'il a rapportés au S. scrofa et à une

^

autre espèce à face plus courte, à défenses moins redoutables et de taille
plus petite qu'il qualifie de S. palustris. A en juger par la force des em-
preintes musculaires sur les os, aucune de ces espèces n'était domes-
tiquée en Suisse, à ce moment, pense ce paléontologiste. On trouve dans

,
le', kjokkenmôddings des ossements de Sanglier, mais pas de Cochon do-

„
mestique (Steenstrup).

Si l'on doit rester dans le doute sur l'époque de la domestication du
„-

Porc à la période néolithique pour les peuples du nord et du centre de
^1 Europe, la même réserve n'est pas aussi impérieusement commandée

tr pour ceux du littoral méditerranéen. La station néolithique de la Sierra
sl Cebollera a fourni des ossements de Cochons, associés à ceux de Chèvres
'^ et de Boeufs, en très grande abondance et diverses indications font qu'on
2-t ne peut guère- douter de la domestication des animauxauxquels ils ont
^ aPpartenu. Dans les fonds de cabane de l'Italie, il en fut de même. La
Z ransmission delà connaissancedelà domestication du Porc par un peuple
** envahisseur, ou tout au moins de proche en proche et du midi au nord,
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semble d'autant plus probable que les Aryas ont asservi de bonne heure ;

cet animal. Avec le Porc se termine, à notre avis, la liste des animaux
domestiqués à la période néolithique.

A l'âge du bronze, toute obscurité disparaît, les animaux précités sont :

utilisés avec soin pour des usages multiples ; d'ailleurs, la vie agricole :

se développe à côté de la vie pastorale. Il a été mis au jour de curieux
spécimens des travaux de l'agriculture de ce moment.

Les paléoethnologues désignent sous le nom de faisselles des vases
de dimensions diverses et percés de trous tant au fond qu'au pourtour;
ils leur supposent le rôle d'égouttoirs dans la fabrication du fromage,
admettant qu'à l'âge du bronze, on savait déjà transformer le lait en
fromage1.

Le tissage des étoffes de lin était usuel; on croit cependant qu'on uti-
lisait aussi la laine, car Rabut aurait trouvé, dans la station de Grésine,
un fragment d'étoffe de cette matière2.

.
On a trouvé dans le puits de Grime's Graves (îles Britanniques), con-

temporain des Barrows et conséquemmentdatantde l'âge du bronze, des
ossements de veaux tués presque aussitôt après leur naissance. On a
conclu de ce dernier fait que le laitage était recherché des habitants pri-
mitifs de l'Angleterre et que les vea\ix étaient sacrifiés afin de réserver
le lait pour l'usage de la famille:i.

A l'âge du bronze se place l'emploi du CHEVAL domestique en Europe.
Ajoutons de suite que, bien que cet animal y fût commun et différencié
déjà au moins en deux sortes, sa domestication n'a point été le fait des
autochtones ni des premiers envahisseurs. Nous avons rassemblé clans

un mémoire spécial'' toutes les preuves qui nous semblent mettre hors de
doute que l'art d'utiliser le Cheval en Occident date de l'âge du bronze et
qu'il fut importé par les peuples asiatiques de souche arj'enne qui y ont
fait connaître les objets en bronze, la civilisation qu'ils dénotent et même
des pratiques religieuses spéciales, telles que le culte du Soleil. Rien
d'étonnant, d'ailleurs, que le Cheval n'ait pas été l'un des premiers ani-
maux domestiqués; ce qu'on sait de ses moeurs à l'état sauvage, si éloi-
gnées de toute tendance à la servitude, de la frayeur qu'il inspire aux
peuples restés sauvages eux-mêmes, des difficultés qu'on éprouve à

dompter les chevaux marrons, des blessures qu'ils causent à ceux qui

tentent cette tâche, le prouve.
Mais si la conquête du Cheval fut tardive,elle fut féconde en résultats,

Par elle, la force et la vitesse de l'homme furent décuplées ; il put aller

1 Er. Chantre, L'Age du Bronze, p. 218.
2 Er. Chantre, loc. cit., p. 244.
3 M. de Nadailhac, Les Barrows dans les îles Britanniques.
4 Ch. Goraevin, Sur quelques points de l'histoire de la domestication du Cheval, in

Revue scientifique, 1881.
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au loin attaquer ses ennemis, les surprendre par la rapidité de son
arrivée ou leur échapper facilement; il franchit les steppes, tourna les
montagnes et les marécages, rayonna sur de vastes étendues, rechercha

pour ses troupeaux les meilleurs pâturages, et pour lui les sites les

plus convenables. Avec cet auxiliaire, les migrations lointaines et en
masse vont commencer et avec elles les grandes invasions et les guerres
sanglantes !

L'ANE a été utilisé par les peuples européens plus tard que le Cheval

et, pas plus que lui, il n'a été domestiqué par eux. Sa domestication et

son utilisation primitive sont l'oeuvre des Nubiens, ancêtres des anciens
Egyptiens, ainsi que M. Piètrement l'a démontré1. Au surplus, on n'a de

preuves certaines de l'existence de l'Ane au centre de l'Europe, dans les
temps préhistoriques, qu'à la fin de l'époque de bronze ou à l'époque
du fer. On a trouvé de ses débris aux palafittes de Chabannes et de

:
Noville, qui sont de la deuxième époque lacustre, ainsi qu'à la station

i d'Auvernier. Mais ces restes sont si rares et nojrés au milieu d'ossements
j d'animaux considérés, pour diverses raisons, comme autochtones, que,
:; suivant la judicieuse remarque de Rutimeyer, l'Ane paraît là aussi
'étranger que le serait un animal d'Asie introduit au milieu "de notre

faune actuelle. Il est donc venu en petit nombre et importé par quelque
peuple oriental voyageant ou immigrant en Occident. Jusque-là, il
était resté confiné dans quelques îles méditerranéennes et dans le Nord-
africain.

Le MULET est représenté sur les bas-reliefs assyriens, tandis qu'il fait
défaut sur les monuments de l'Egypte. Diverses considérations fontpenser
a M. Piètrement que les premiers mulets ont été produits dans les régions
asiatiques situées entre le Gange et le littoral méditerranéen de Syrie,
peu de temps après l'arrivée des premiers immigrants mongols dans ces
contrées.

,
Le LAMA et 1'ALPAGA, animaux essentiellement américains, ont été

1

domestiqués par les autochtones de l'Amérique du Sud, avant la décou-
verte du Nouveau-Monde ; il est presque superflu de dire qu'on ignore à
quelle époque et par quelle peuplade cette oeuvre s'accomplit.

L'historique de la domestication des petits animaux et des Oiseaux de
^ basse-cour est également obscur sur bien des points.

-"| Les documents archéologiques apprennent que l'on trouve, dans les
palafittes, quelques rares ossements deLéporins, que Rutimeyer rattache
au Lièvre. On n'en trouve pas de traces dans les amas coquilliers de

l Scandinavie. Cette rareté ou cette absence prouve que la domestication
i d animaux du genre Lepus n'était pas accomplie à l'époque néolithique.

^
Un est porté à penser que c'est en Orient qu'a été domestiqué le LAPIN,

virement,Les Chevaux dans les temps prèhist.'et histor., Paris, 1882, p.7-10 et suiv.
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par un passage de Confuciusqui cite cet animal comme devantêtre sacrifié

aux dieux et dont il prescrit la multiplication, ce qui implique, a-t-on cru,
l'idée de domestication.

Peut-être y eut-il plus tard, en Europe, une seconde domestication.
En effet les auteurs grecs ne le mentionnant nulle part, il n'y a rien
de hasardé à supposer qu'ils ne le connaissaient pas; Aristote, qui a
énumêré les animaux de son temps et de son pays, n'en fait pas men-
tion. Il en fut de même des auteurs romains jusqu'à notre ère. Ce n'est
qu'au commencementdu IL0 siècle que l'historien Polj'be le cite et, à la
façon dont il le fait, on devine combien cet animal était peu connu. « On

croirait voir, dit-il, un Lièvre ;mais en le prenant à la main, on voit qu'il
est d'une autre espèce. » Geoffroy Saint-Hilaire le croit originaire
d'Espagne, où il aurait été domestiqué, et, de là, se serait répandu, à

partir du temps de Polybe, dans le reste de l'Europe. C'est donc un
animal dont la domestication est relativement récente en Occident et

dont la souche doit être cherchée dans les pays tempérés, car il ne sup-
porte que difficilement et au détriment de sa multiplication, les climats
extrêmes.

La domestication du Coba_ye semble remonter très haut et avoir été

accomplie par les habitants primitifs de l'Amérique méridionale. Yoici,
d'ailleurs, ce qu'en dit I. Geoffroy Saint-Hilaire dans son livre sur
YAcclimatation et domestication des animaux utiles.

« L'introduction du COBAYE domestique en Europe a eu lieu à la même
époque que celle du Dindon et du Canard musqué (c'est-à-dire au
xvic siècle), américains comme lui. Mais ici la date de l'introduction ne se
confond pas avec celle de la domestication et peut-être l'une est-elle
très éloignée de l'autre. Garcilasso de la Vèga nous apprend que le

Cochon d'Inde, qu'ilappelle Co)', existait déjà chez les Péruviens, avant
la conquête, à l'état domestique aussi bien qu'à l'état « champêtre » el

n'eussions-nous pas ce témoignage, ce que nous savons de l'état du

Cochon d'Inde au xvi° siècle atteste que sa domestication date d'une
époque bien antérieure. On le voyait dès lors tel qu'il est aujourd'hui,
c'est-à-dire à pelage bigarré de blanc, de noir et de roux et variable
d'un individu à l'autre ; preuves non équivoques d'une domestication déjà

ancienne, dont la date reste, d'ailleurs, entièrement indéterminée et le

restera sans doute toujours. »
Le CHAT n'a point été domestiqué primitivement en Europe; on ne le

trouve ni dans les cavernes quaternaires, ni dans les palafittes de la

Suisse, ni dans les kjokkenmôcldings du Danemark, pas plus d'ailleurs

que la Souris commune et nos deux espèces de Rats.
Les rares ossements de chats trouvés dans les habitations lacustres

et les amas coquilliers appartenaient, au dire des hommes les plus com-
pétents, à l'espèce sauvage et l'on n'en trouve même plus dans les
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palaflttes de l'âge du bronze. D'après J. Lubbock 4 le Chat domestique

n'a été commun en Europe que vers le ix° siècle de notre ère.
Il n'en a pas été de même en Orient et particulièrement en Egypte. Les

momies de cet animal et les dessins sur les monuments sont parmi les

preuves de la haute antiquité de sa domestication. Dès le temps delà xn°
dvnastie, les Egyptiens le possédaient; ils l'avaient probablement reçu
tout domestiqué des pays du Nil supérieur, car le Chat de l'antique
Egypte, étudié par ses momies et par ses représentations en bas-reliefs,

ne descendait pas de notre Felis Calus, mais du Felis maniculata
(Riippel). Ce fut, suivant une de leurs coutumes habituelles, un animal
sacré et un familier de leur maison. Cet animal resta longtemps propre
à ce pays, et les Aryas, les Chaldéens, les Assyriens, les Hébreux ne le
connurent pas.

Il passa chez les Etrusques et les Tarentins, mais ce n'est qu'au
vj° siècle qu'il fut d'un usage général à Rome, d'où il se répandit petit
à petit sur le reste de l'Occident pour ne devenir tout à fait commun
qu'au ixc siècle.

La POULE n'a pas été domestiquéeprimitivementen Europe ; il est même
probable qu'elle était peu ou pas mangée à la période néolithique, car on
n'en a trouvé trace ni dans les habitations lacustres de la Suisse, ni dans
les amas coquilliers du Danemark. Si l'on compare cette absence à celle
du Lièvre et du Lapin qui y font également défaut, si l'on se rappelle les
préjugés qui ont régné et régnent encore relativement à la viande de

ces Lèporins, et si, d'autre part, on songe que beaucoup de peuples
actuellement sauvages, comme les Africains de la côte orientale, du

;
4e au- 6° degré au sud de l'équateur, les naturels des îles Palao, les

i Indiens de l'Amérique du Sud refusent encore de manger de la viande de
\ cet oiseau (Darwin), il semble qu'on peut conclure que la plupart
\ des tribus européennes des âges paléolithique et néolithique n'en fai -
; saient point usage.
;;

Sa domestication aurait été accomplie par les Chinois suivant les uns,
| par les Persans suivant d'autres.
* 11 est probable que celle du PIGEON s'est également effectuée en Orient
| a une époque des plus reculées, car on trouve dans l'ancienne langue| sanscrite une trentaine de noms pour désigner cet oiseau2.| Le DINDON, d'origine américaine, a été domestiqué par les Indiens| a Amérique avant la conquête. Divers documents 3 enseignent que les| autochtones de l'Arkansas, au moment de la découverte, possédaientdes
§| a™res fruitiers et élevaient de nombreux troupeaux de Dindons. L'obs-

§

Il John Lubbock, l'Homme préhistorique, Iracluction française, Paris, 1876, p. «04.
M

,
P'ctet, Origines indo-européennes, IS'ÎG, p. 214.

El °^6Z n°tamment le P.. Membre, Découverte et expédition du Mississipi.
Si
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curité qui règne sur l'histoire de l'Amérique avant l'invasion euro-
péenne ne permet pas de dire à quelle époque l'asservissement de cet
oiseau s'accomplit.

Le PAON et le FAISAN ont été domestiqués en Asie, bien que le dernier
ait été relativement abondant dans l'Europe quaternaire. Il n'est pas
absolument sûr que la PINTADE l'ait été en Afrique. Les deuxpremiers ont
été importés tout domestiqués en Europe aux temps historiques, le doute
existe pour la troisième.

Le CYGNE muet a été trouvé dans les palafittes suisses et le Cygne
chanteur dans les kjokkenmoddings. Rien ne prouve qu'ils étaient do-
mestiqués à ce moment. I. Geoffroy Saint-Iîilaire, qui a recherché
l'époque de la domestication du Cygne, pense que c'est au moyen âge
qu'elle a été effectuée et que les poètes anciens, qui font tant d'allusions
à cet Oiseau, ne le connaissaient que sauvage.

Les restes d'OiE que l'on trouve dans les palafitteset les amas coquilliers
indiquent seulement qu'elle était commune et qu'on la mangeait proba-
blement dès ce moment. Suivant Pictet, sa domestication doit être attri-
buée aux Aryas. Dès le temps d'Homère, elle était connue en Grèce
d'où elle passa dans le reste de l'Europe.

Bienqu'on trouve aussi le CANARD dans les amas coquilliers et les pala-
fittes, bien qu'il soit fréquemment représenté sur les cistes de l'époque
halstattienne, on ignorel'époque précise de sa domestication. Les docu-
ments historiques ou èpigraphiques apprennent que ni les anciens Egyp-
tiens, ni les Juifs de la période biblique, ni les Grecs du temps d'Homère

ne le comptaient au nombre des animaux domestiques. Il y a dix-huil
cents ans, Columelle recommandait encore de tenir des filets au-dessus
des cours où on relevait, preuve qu'à ce moment sa domestication n'était
point complète.

L'AUTRUCHE est l'animal dont la domestication est la plus récente. Il

paraît bien, d'après des inscriptions ass3rriennes et égyptiennes, qu'elle
avait déjà été essayée dans l'antiquité. Lorsqu'on commença, au début
de ce siècle, à pai'courir le continent africain, on apprit que quelques
tribus du Kordofan élevaient l'Autruche autour de leurs habitations et

que dans le palais impérial du Maroc, on en faisait reproduire quelques
couples. Mais ce n'est que de nos jours que sa domestication a été entre-
prise en vue de l'exploitation raisonnée des plumes. Elle a été (quoiqu en-

core incomplète) menée à bien par les colons de l'Afrique australe et

aujourd'hui l'élevage de cet Oiseau est une source de profit pour la

colonie du Cap de Bonne-Espérance, le pajrs de Natal, le Transvaal et

leterritoire des Boërs. On essaie, avec des succès variées, de l'implanter

en Algérie, à l'îleMaurice, à la Nouvelle-Zélande, en Californie et dans
la République-Argentine.
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CHAPITRE III

LES ANIMAUX DOMESTIQUES AUX TEMPS HISTORIQUES.
MODES D'UTILISATION

Avant de rechercher, à l'aide de documents statistiques, ce qu'est la
population animale domestique actuelle,il est utile de jeter un coup d'oeil

en arrière et d'examiner, dans un très bref historique, l'état des animaux
domestiques aux siècles passés et comment on les utilisa.

Section première. —
État des animaux domestiques

I. LE CHEVAL, L'ANE ET LE MULET

Une fois la domestication du CHEVAL accomplie en Asie, les peuples qui
en étaient les auteurs, Aryas et Proto-Mongols, se servirent d'abord de
cet animal dans leur patrie primitive, puis dans les régions où se répan-
dirent les essaims issus de leurs troncs respectifs. Ils emmenèrent avec
eux les chevaux asiatiques qu'ils possédaient, mais il est possible aussi

;
p'ils aient domestiqué les Equidés sauvages des pays où ils s'implan-

; baient ; en tous cas, il est sur qu'ils apprirent l'usage de cet animal
aux autochtones qu'ils envahissaient,

.j
Les littératures grecque et latine fournissent d'amples preuves que les

/ anciennes populations mongoliques ont toujours utilisé le Cheval comme
île font encore aujourd'hui toutes les nations s'étendant du Volgaà la
?:frontière chinoise. Les Scythes ont été signalés comme les meilleurs

,

cavaliers de l'antiquité.
Si le Cheval ne fut point déifié comme l'a été le Boeuf, on l'offrit en

sacrifice. Les Aryas l'immolaient au Soleil et les Scythes au Feu;
ceux-cil'enterraient avec leurs rois, et l'année suivante, au jour anniver-
saire de la mort, ils en étranglaient cinquante qu'ils plaçaient autour du

' tombeau1. Cette coutume que nous retrouvons en Gaule, où les chefs se
faisaient inhumer avec leur char et leur cheval de bataille, persista
^longtempschez certainspeuples. On a retrouvé dans des tombes magyares
' du vin» ou du ix° siècle de notre ère, des squelettes de chevaux inhu-

' mes avec les guerriers qui s'en étaient servis2. A une époque plus

'„, l Hérodote, 1. IV, 61 et 11.
U> Lenhossek, Sur les fouilles anthropologiques et archéologiques de Szeged-

uhalom, in Revue d'anthropologie,1884.
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rapprochée de nous, en 1240, une peuplade asiatique établie en Macè- f
doine, celle des Comans, perdit son roi Younas, qui mourut à Constan- ;i>

tinople et fut enterré près du Bosphore; on étrangla sur sa tombe huit de 5

ses écuyers et vingt-six chevaux1. |;

Il est des peuples arrivés à une haute civilisation, qui ne possédaient ;l

pas le Cheval et qui ne le connurent et ne l'utilisèrent qu'au contact des '?:

Asiatiques. Les Egyptiens et les Hébreux furent dans ce cas. M. Pie-
:

trement a démontré que la vallée du Nil était primitivement dépourvue ;:

de chevaux et que ces animaux y furent introduits seulement lors de

l'invasion de l'Egypte par les Pasteurs ou Hyksos, peuple issu d'un '
mélange de Mongols et de Sémites. En effet, si l'on examine les hiéro-

:;

glyphes, les bas-reliefs et les peintures de l'ancien et du moyen empire.
égyptien, on n'y voit aucune représentation du cheval et du cavalier,
tandis que d'autres animaux domestiques, chiens, boeufs et ânes, v ':

sont fréquemment figurés.
Plusieurs auteurs du siècle dernier, notamment Chais, Bochart, dom

Calmet et surtout Fabricy ont montré que les Hébreux n'ont point utilisé :

le Cheval pendant la première période de leur histoire ; il faut arriver
jusqu'aux rois et particulièrement à Salomon, pour voir l'emploi de cet

<

animal devenir courant. M. Piètrementpar ses études plus récentes a •

confirmé ce fait.
,

Dès les temps les plus reculés, les Assyro-Ghaldèens se servirent du
•

cheval et leurs chars de guerre étaient renommés. Les Sigynnes, qui

occupaient toute la région au delà de l'Ister, étaient tous conducteurs
de chars et la rapidité de leurs petits chevaux était extrême (Hérodote). '

Les Proto-Grecs ont reçu de bonne heure l'usage du Cheval des peu- ].

pies voisins, car ils se servaient de cet animal lors delà guerre de Troie %

et on a trouvé à Mycènes des épèes en bronze où il est souvent figuré.
*:

La Thessalie devint ultérieurement la contrée la plus riche en che- %

vaux de la Grèce et les Thessaliens étaient de bons cavaliers. Ils mai'- \
quaient leurs chevaux au fer chaud et la marque la plus ordinaire était

y

une tête de boeuf. s

Nul n'ignore l'habileté des jeunes Grecs à conduire les chars et l'adresse J

qu'ils déployaient dans les courses olympiques. On sait que Xénoplionai
retracé les soins qu'il importe de donner au Cheval et les règles de |
l'équitation. |

Aux premiers temps, sous les rois et pendant la République, Rom«|

n'était pas riche en chevaux; ses soldats combattaient à pied. Ses ce-1

lères ne faisaient pas exception, c'étaient des fantassins qui montaient |
des chevaux pour arriver plus vite sur le lieu du combat, et qui des-;i

cendaient quand l'action s'engageait. Plus tard, quand elle se fut agrandi

1 Lejean, Les populations de la péninsule des Balkans, Paris, 1882.
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-
qu'elle ambitionna la domination du monde, elle tira des clievaux de

ivers côtés., de l'Espagne, de la Gaule, de la Thessalie, de la Mauritanie

t surtout de la Cappadoce. Sous l'Empire, le goût du Cheval se répan-
it et l'équitation fut en honneur. Il y eut des courses dans les cirques,
nitation des jeux olympiques, et l'histoire a conservé le souvenir des

olies de quelques empereurs, de Caligula en particulier, qui fit con-
traire pour son cheval une écurie de marbre, avec une auge d'ivoire
iù l'on déposait de l'avoine dorée.

Les Romains obligèrent les peuples tributaires ou alliés à leur fournir
les cavaliers. La proportion était généralement du triple de la cavalerie
'omaine. Peu de jours avant la bataille d'Alésia, César fit venir vingt-
îinq mille cavaliers germains qui décidèrent la victoire en sa faveur.

Les Gaulois, au dire de Strabon, étaient d'excellents cavaliers; ils
brillaient aussi dans l'art de conduire les chars. César cite les Sotiates
d'Aquitaine comme possesseurs d'une nombreuse cavalerie 1, et Sidoine
Apollinaire vante la supériorité des cavaliers arvernes 2. Cette supério-
rité s'affirma dans la lutte de Yercingétorix contre César ; la cavalerie
romaine fut rompue chaque fois qu'elle fut abordée par les cavaliers
gaulois.

Parmi les peuples qui firent irruption en Europe pour détruire l'empire
romain et s'installer sur ses ruines, les uns étaient bons cavaliers,
d'autres l'étaient à peine. Les Huns et les Goths comptaient parmi les
premiers, les Francs, les Normands, les Saxons et les Danois parmi les
seconds.

Quand les Sarrasins, à la fin du vm° siècle, parcoururent une partie
de l'Europe, ils possédaient une cavalerie très nombreuse; d'ailleurs,
Mahomet avait fait de l'élevage du Chevalun acte méritoire qui concordait
avec les visées qu'il avait pour ses sectateurs. On a avancé que les che-
vaux du plateau central de la France sont les descendants de la cava-
lerie musulmane, laissée sur place après la bataille de Poitiers ; c'est là
une origine fort douteuse, car les historiens affirment que le lendemain de
labataille, quand les Francs voulurent recommencer la lutte, ils consta-
tèrent que le camp des musulmans était, vide. Les débris harassés de
l'armée d'Ald-el-Rahman étaient partis en silence à la faveur des ténè-
bres, abandonnant tout, «. hormis leurs chevaux et leurs armes 3 ».

Il ne semble pas que les Francs aient été de grands éleveurs de che-
| vaux et de bons cavaliers. Cette conclusion ressort de l'étude de leurs
1 moeurs, de leurs lois et de leur façon de combattre. Agathias dit qu'ils se
I servaient peu de chevaux, et que leur manière était de combattre à pied4.



98 LES ANIMAUX DOMESTIQUES AUX TEMPS HISTORIQUES

Les chefs voyageaient en basberne traînée par des boeufs ou allaient
à pied comme leurs soldats. D'après les documents fournis par le triple
capitulaire de Dagobert, édicté en 630, la destruction du Faucon, chas-

seur de Grues, entraîne une composition ou amende égale à celle du
Cheval, celle du Faucon, chasseur d'Oies, une composition égale à celle

de la Jument ; celle du Chien de chasse limier, une composition égale à

celle de l'Etalon, soit la plus forte. Cette égalité entre le Chien, le

Faucon et le Cheval n'indique pas qu'on attachât à ce moment une im-

portance bien considérable au dernier de ces animaux.
Il faut arriver jusqu'à l'époque de Charlemagne pour trouver des

preuves historiques de l'intérêt qu'on prit alors à l'élevage du Cheval.
A partir de ce moment et pendant tout le moj^en âge ou, pour mieux
dire, pendant toute la durée du régime féodal, il fut en honneur et très
prospère. Pour une aristocratie guerrière, l'êquibalion fait nécessairement
partiede l'éducation. On a fait remarquer avantnous queplusieursexprès-
sions qui désignent des situations élevées et correspondent à des titres
honorifiques, comme chevalier et maréchal du palais, ont incontestable-
ment une origine qui les rattache au Cheval et à ce qui s'y rapporte.
D'autre part, il suffit de se représenter l'état de l'Europe féodale pour
comprendre de suite l'importance du Cheval. Les guerres incessantes,les
lourdes armures des combattants et la supériorité que possédaient ceux
qui avaient une nombreuse cavalerie la démontrent surabondamment.
Les destriers devaient être de forte stature, car non seulement ils avaient
à porter des chevaliers bardés de fer, mais ils étaient eux-mêmes cui-
rassés pour la bataille. Pendant la paix, le palefroi jouait son rôle dans
les tournois et les courses, déjà en honneur au xin" siècle; de plus, le

défaut de bonnes routes et l'habitude empêchant de se servir de voitures,
tous ceux qui le pouvaient allaient à cheval.

Le moyen âge ne fut point une époque d'entière barbarie et de misère;
jusqu'à la guerre de Cent-Ans, l'agriculture et l'élevage des animaux
furent relativement prospères. D'ailleurs, on ne peut point porter un
jugement d'ensemble sur la France de ce moment, mais on doit consi-
dérer chaque province en particulier, car elles étaient gouvernées sépa-
rément et souvent d'une manière très différente.

Les abbaj-es jouèrent à cette époque un grand rôle agricole. Entre les

Barbares qui venaient de détruire l'empire d'Occident et de se répandre

sur un pays qu'ils n'étaient pas en mesure de cultiver et des nations
morcelées, sans unité et écrasées par leurs envahisseurs, puis, plus

tard, entre la noblesse batailleuse, ignorante et les serfs taillables à

merci et avilis par la servitude, le monachisme prit une place fort

importante.
De tous les ordres religieux, celui de Cîteaux eut l'influence la plus

considérable dans les choses de l'agricultureauxquelles il s'adonna parti-
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culièrement. Lesabba3rescisterciennesdevinrent fort riches en bétail; les
quelques exemples qui suivent le prouvent :

L'abbaye de Fontfroide, lors du recensement ordonné par Benoît XII (1338) possédait
19.234 pièces de bétail.

Les religieux de Glairvaux, fondant une abbaye en Sardaigne, lui firent don de dix
mille brebis, mille cbèvres, deux milles porcs, cinq cents vaches, cent juments et cent
cliovaux *.

Au commencement du XY<< siècle, l'abbaye de Morimond possédait deux cents che-

vaux répartis entre quinze granges 2, sans compter les autres animaux domestiques.

Comme toutes les abbayes d'un même ordre avaient entre elles de
fréquents rapports, il se faisait un échange de bétail d'une contrée à une
autre qui dut être souvent profitable à l'amélioration des troupeaux.

Les abbayes possédaient beaucoup de chevaux ; elles étaient toutes à
la tête d'exploitations agricoles importantes et, comme l'a fait remarquer
M. Delisle, elles devaient fournir, à cause des fiefs qu'elles tenaient, des
hommes d'armes quand le roi semouçait ses chevaliers. De plus, ce fut,
chez elles, un usage aux xic et XIP siècles de récompenser la générosité de
leurs bienfaiteurs en leur offrant une monture de choix 3. Cet usage fit
qu'elles s'efforcèrent d'avoir des chevaux d'élite pour leurs cadeaux, et,
comme elles étaient puissamment riches, elles pouvaient faire tous les
sacrifices nécessaires pour les élever.

Il est fort improbable qu'avec la part que les moines prirent aux
Croisades, et avec les voyages fréquents qu'ils faisaient en Orient, ils
n'aient point ramené en Europe quelques beaux types de chevaux.

D'ailleurs, la preuve de la grande différence dans le goût du Cheval
entre le moment de l'établissement des Francs sur notre sol et le xin°
siècle est fournie par une ordonnance de saint Louis punissant de la
perte des yeux le voleur de chevaux, alors qu'antérieurement il en était
quitte à bon compte.

Plusieurs provinces étaient tout spécialement renommées pour leur
élevage, telles la Normandie, l'Aquitaine, le Limousin, l'Auvergne et le
\r<xys deTarbes7'. Le commerce des chevaux importés de l'étranger était
plus actif qu'on ne le suppose généralement; ceux qui le pouvaient
s efforçaient d'avoir des chevaux de l'Orient, de l'Espagne, de la Sar-
daigne, d'Otrante et de Bénevent, de la Hongrie, de l'Allemagne et des
îles Britanniques.

chacune des sortes de chevaux de ce temps était désignée d'un nom

| ' Commun, du P. Benoît, d'Aiguebelle.
\ Dubois, Histoire de l'abbaye de Morimond, Paris, 1852.
| L. Delisle, Études sur la condition de la classe agricole et l'état de l'agriculture
| ''} Normandie au moyen âge, Évreux, 1851.— P. Michel, Du passe" et de l'avenir des
i

ams> Paris, Londres et Edimbourg, 1861.
| ' Les chroniques de sire Jehan Froissart.
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spécial : Destrier, Palefroi, Roncin, Haquenée, Sommier, ou par ceux t
moins communs de Courtaut, Genêt, Milsoudor, Bidouart, Hacquet, J

Traquenard et Gaillofre.
Lorsque la main de fer de Richelieu eut abattu la féodalité et qu'une \

nouvelle ère s'ouvrit, les conditions de l'élevage du Cheval furent diffè- t
rentes parce que les besoins étaient autres. La création d'une milice i

ATaiment nationale imposa à la royauté des devoirs qu'elle n'avait pas ':

connus jusque-là; la création de haras nationaux fut décidée. Nous

en ferons l'histoire plus loin, mais il suffit de lire la correspondance de

Colbert avec de Garsault pour voir l'intérêt que ce grand ministre atta-
chait à cette oeuvre 1. Au surplus, les xvic, xvne et xvmc siècles furent
des époques où la science du Cheval fut cultivée avec ardeur dans les
académies d'èquitation, comme il a déjà été dit.

De tout temps, les îles Britanniques ont été riches en chevaux, et
César, lors de l'invasion, trouva devant lui de nombreux chars de

guerre. Dans la suite, le plus grand nombre des souverains s'efforça de

multiplier ces animaux en employant des mesures, dont plusieurs nous
paraîtraientaujourd'hui fort arbitraires. Par exemple, Henri VIII recou-
rut à l'un des moyens despotiques qui lui étaient habituels : il décréta
qu'au-dessous d'un chiffre déterminé pour la taille, aucun cheval ne
devait être conservé et il fit exécuter rigoureusement sa décision.
Dans ce royaume, jusqu'au règne d'Elisabeth, tout le monde allait à

cheval; ce n'est, dit YouaLt, qu'à partir de la vingt-deuxième année
de ce règne que commença à se répandre l'usage des carrosses2. Cet

usage amena tout naturellement une modification dans la sorte des che-

vaux. Le goût des courses ' et l'introduction des chevaux orientaux
créèrent la variété dite de pur sang. D'un autre côté, les conditions
agricoles et le régime delà grande propriété eurentune influence remar-
quable sur l'élevage.

L'Espagne fut un des pa}'s dont la réputation était autrefois des plus
grandes dans la production des chevaux et des mulets ; cette réputation
remonte à une époque antérieure à l'invasion maure.Il est peu de récits
relatifs aux guerres ou aux tournois du moyen âge où il ne soit question
de palefrois et de genêts d'Espagne. On les tirait principalement de la

Castille et de l'Aragon. Leur renommée dura jusque sous Louis XIV;
elle s'est mal soutenue depuis. Taquet attribue cette décadence aux
combats de taureaux, parce que les toréadors recherchent les montures
de petite taille qui sont plus alertes 3.

L'Italie, malgré les dissensions qui l'ont déchirée, a produit aussi des

animaux recherchés. On signale, dès le xme siècle, les chevaux de

1 Correspondanceadministrative sous le règne de Louis XIV.
* Youafct, The Horse.
3 J. Taquet, Traité sur les haras, Anvers, 1614.
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Rénovent; du xv° au XVII° siècle, elle posséda une quantité de familles
chevalines florissantes, et de tous les pays d'Europe on venait à ses
académies d'èquitation. Il y avait entre les maisons seigneuriales du

temps une véritable lutte d'amour-propre pour la création de ces familles,

et quand elles étaient créées, à l'imitation de ce qui se fit autrefois en
Grèce, on leur appliquait à l'aide du fer rouge, sur un point du corps,
o-énéralement à la cuisse, une marque qui était, le signe de leur origine

et leur marque de fabrique d. Comme la coutume de ces marques a per-
sisté fort longtemps en Italie et qu'on la voit encore en Sardaigne,

nous reproduisons, à titre historique, la marque d'une race célèbre, celle

de Zanetti, introduite en France par le duc de Guise; elle se plaçait à la
cuisse droite (fig. 25).

i FIG. 25. — Marque de la famille chevaline dite Zanotli, —Italie; xvi» siècle.

% Les Chevaux turcs ont toujours été assimilés à ceux de l'Orient;
\ quanta ceux d'Allemagne et de Hongrie, on les rapprochait des genêts
I d'Espagne. Les animaux qu'on tirait de la région danubienne étaient
i£ d'origine asiatique ; on les croisa peu à peu avec les andalous. En Russie,

indépendamment des chevaux tartares, des sujets orientaux furent intro-
; doits par les chevaliers de l'Ordre teutonique.

'. Les Flandres, si industrieuses et si peuplées du xn° au xvc siècle,
; étaient déjà riches en forts chevaux qu'utilisaient les villes de Bruges

!< et d'Ypres, alors les métropoles du commerce dans le Nord, et dès le
•':: xivc siècle, des étalons flamands étaient introduits en Angleterre par
k l'ordre du roi Jean.
t.'
I'Ï

y[ Livre de marques de ehevaux, servant à faire connaître les chevaux de divers
v."} haras d'Italie au xvesièeZe, anonyme, petit in-12, édité en 1588 à Venise. — Dr Gharvet,
.y, rechercheshistoriques sur les marques des chevaux d'Italie et d'autres pays, in Jour-
,.| nal de médecinevétérinaire et de zootechnie, p. 414 et suiv., 1883.
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:

On a mêlé de bonne heure le sang oriental dans la population clieva- i

line du Danemark et de l'Allemagne du Nord.
On sait déjà que le Cheval n'existait pas en Amérique lors de la

découverte. Il y a été introduitpar les conquistadors et les hasards de la '"

guerre l'ont fait abandonner en plusieurs endroits. Une des circonstances
les plus connues de son introduction est la suivante:

Quand en 1535, Mendoza aborda à d'endroit qui est aujourd'hui
Buenos—Ayres, il emmenait avec lui 2800 chevaux ; son expédition fut
malheureuse et. les chevaux s'échappèrent. Leur multiplication fut, si |

rapide que, lorsqu'en 1580, les Espagnols revinrent avec Juan de Garay j

pour fonder, définitivement cette fois, Buenos Ayres, on pouvait déjà
estimer à 50.000 le nombre des chevaux répandus dans la pampa. Ils
étaient livrés à eux-mêmes ou à peu près, bien que les Indiens eussent
déjà pris l'habitude de les monter et de les manger. Ces Indiens devinrent
promptementcavaliers entérites ; l'immense pays plat qu'ils habitaient les
poussait àl'équitation,puisqu'avec le Cheval pour auxiliaire, ils allaient
pouvoir parcourir rapidement des territoires étendus.

Il a été dit que l'Océanie ne possédait non plus pas de chevaux avant
les explorations des Européens; ils y ont été introduits petit à petit, et
à une époque récente.

Les Egyptiens ont. utilisé très anciennement. I'ANE, puisqu'on le voit
représenté dans un :.;hypogée de la IV" dj'nastie et ils s'en sont, servi
exclusivementjusqu'à.cequ'ils connussentle Cheval, comme les Hébreux,
d'ailleurs et les peuples voisins. Ils relevaient en grand, car des inscrip-
tions funéraires apprennent que les personnages auxquels elles s'ap-
pliquent possédaient des milliers d'ànes1.

Par contre en Scythie, au temps d'Hérodote, on ne le trouvait pas ;

il était également absent de l'Inde (mais il y aurait pénétré de bonne
heure), et les Assyriens n'ont, laissé aucune figure qui. s'y rapporte. H

n'a monté que peu à peu vers le nord; son usage en Gaule date surtout
de la période gallo-romaine. 11 est encore plus récent pour l'Angle-
terre, puisque sous le règne d'Elisabeth, un àne était une curiosité dans

ce pays. Strabon signale l'absence de cet animal, de son temps, chez les

Bretons elles peuples voisins de la mer Baltique.
Actuellement, on ne le trouve pas encore en Islande; dans la Russie

septentrionale il est une rareté. 11 n'était pas connu au Japon avant l'ou-
verture du pays à l'élément européen, en 1868.

Il n'y a donc pas à comparer l'expansion de cet animal avec celle du

Cheval, dans les contrées tempérées et froides.
Quant au MULET, une très ancienne mention s'en trouve dans la Genèse

' Lenormanl, Sur l'antiquité de l'existence de l'Ane et du Cheval domestiques en-

Egypte, in C. R. de l'Académie des sciences, 1. LXIX.18Ô9.
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où il est dit qu'Hana, contemporain d'Isaac, vit quelques-uns de ces ani-

maux paissant clans le désert de Séhir. Chez les Assyriens, on trouve
plusieurs représentations de mulets bien reconnaissables et l'on sait que
Darius avait des mules dnsa son armée. Les Grecs en possédaient, car
Homère en parle à diverses reprises. Les Romains en faisaient grand

usage : du temps de Strabon, on en produisait, beaucoup en Ligurie eb

la ville de Rèate était renommée sous ce rapport. Lors delà première

"lierre punique, les Carthaginois firent, venir des mulets des îles Baléares

où l'on en élevait de très beaux, et M. Piètrement, a démontré que de

temps immémorial l'industrie mulassière a existé en Espagne. Elle se
répandit rapidement dans le midi et dans l'ouest de la Fi'ance au moyen
à"-e: elle fut particulièrement prospère en Poitou et dans les stations
d'étalons que posséda plus lard la Couronne dans cette province, quel-

ques-unes renfermaient des baudets.
Au moyen âge, les mules et les mulets furent la monture presque

exclusive des ecclésiastiques et des magistrats.

II. LES RUMINANTS ET LK POKG

' Les documents fournis par l'exégèse et la linguistique apprennent que
;

les Aryas se sont servis de fort bonne heure du BCEUE comme animal
;;

domestique.
Pictel a écrit quelque part que « c'était le Boeuf qui constituait la

:
richesse nationale des Aryas ». Dans le Rig-Vèga il est fréquemment

| question de cet animal ; à l'époque védique, l'art de baratter le lait
et de le transformer en beurre était connu, car dans les hymnes, la
chose est signalée très explicitement. 11 est probable que ce sont les
Aryas qui ont indiqué aux Chinois la domestication de ce Ruminant.
Vraisemblablement que les mêmes peuples, par leurs migrations en
Europe, en ont propagé l'usage. Les Sémites, de leur côté, ont aussi
utilisé le Boeuf peut-être en même temps que les Aryas. Hérodote dit
quel'Arabie était riche en boeufs, alors qu'elle ne possédait pas encore
de chevaux. Strabon parlant de l'expédition d'/Elius Gallus signale les
boeufs de l'Arabie comme très grands.

(

Les Proto- Hellènes connaissaient le Boeuf quand ils se sont établis en
\ Grèce. Homère en fait mention à chaque page de ses chants. Dans un pas-

,f s«ge àel'Illiade, il fixe à quatre Taureaux la valeur d'une captive « habile
,jaux travaux de son sexe », il nous apprend que fréquemment les
V «changes d'armes, de trépieds, se faisaient pour des taureaux, qu'on

^
ornait leurs cornes de lamelles d'or avant de les offrir en sacrifice aux^<heux, etc., etc.

4
Le peuple hébreu s'est, servi de bonne heure de cet animal, car fréquem-
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meut, dans son histoire, il est question de troupeaux de boeufs et de
moutons. Sa législation religieuse s'en occupait spécialement; pour les
sacrifices, on n'admettait que les espèces bovine, ovine et caprine; on
ne pouvait racheter le premier-né de la Vache, de la Chèvre et de la
Brebis; il fallait les offrir à l'Eternel. Les peuples qui environnaient
les Hébreux et avec lesquels ils guerroyaient avaient également de nom-
breux troupeaux de boeufs.

Dès les origines de leur civilisation, les Egyptiens possédaient le Boeuf
à l'état domestique ; ils avaient déjà au moins deux races bovines,
l'une à grandes cornes et l'autre sans

.
cornes ; ils savaient traire leurs

vaches et en utiliser le lait. Des peintures relatives à la IV0 dynastie
représentent des vaches sans cornes dont on a lié les jambes afin de
pouvoir les traire, preuve qu'elles n'étaient pas encore complètement
pliées à l'opération de la mulsion.

FIG. 23. — Momie de Boeuf Apis, trouvée, au puits do Bouçyr, entre Sa:|qarah et, Giseh
et apportée en France par le ])' Perron. — Musée de Langres.

Personne n'ignore que les Égjqitiens ont déifié le Taureau sous le n

nom d'Apis. Depuis le moment où on peut fouiller dans leur histoire, §

on les trouve en possession de l'idée abstraite de la divinité comprise à g

la façon asiatique, symbolisée par le soleil. Mais si l'idée est la même |
en Asie et en Egypte, la représentation matérielle de la divinité et le g

rite sont bien différents. En Asie, le dieu Soleil est dans un char traîne g

par des chevaux ; on lui offre des sacrifices de chevaux. En Egypte, son |
image, c'est le Taureau, c'est l'Apis sacré de Memphis et d'Hèliopolis, f
emblème de la vigueur et de la fécondité. C'était une idée populaire en |
Egypte que l'âme d'Osiris était passée dans un boeuf et dans les sêpul- |
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lures près des momies, on trouve fréquemment des ossements de

boeufs.
D'après Hérodote *, Apis se reconnaissait aux signes suivants : « 11 est

noir mais il a sur le front un carré blanc, sur le dos l'image d'un Aigle,

à la queue des poils doubles, sous la langue un escarbot. » Par cette
dernière figure, nous devons entendre qu'il avait une tache noire

sous la langue, cas commun sur les animaux à pelage noir. Quand un
Boeuf Apis était mort, la recherche de son successeur était une chose

qui tenait l'Egypte dans l'anxiété. Une fois trouvé, avant de le conduire à
Memphis, on le nourissait pendant quarantejours dans la vallée du Nil.

A côté de ce boeuf déifié, les Egyptiens possédaient le boeuf de travail.
Us avaient connu de fort bonne heure la charrue, relativement bien com-
binée, qu'ils lui faisaient traîner. Des boeufs tombaient aussi sous le
couteau des sacrificateurs, et pour apaiser Thyphon, le génie du mal, on
immolait des boeufs « rouges ».

Les Scythes et les anciens Perses offraient des boeufs à leurs divi-
nités. On voit sur d'anciennes monnaies phocéennes, probablement du
ivc siècle avant Jésus-Christ, des têtes de taureaux d'un côté, avec des
lignes géométriques disposées sur trois rangées et formant par entre-
croisement une sorte de croix de l'autre. S'il est exact, comme le sou-
tient M. de Mortillet, que plus de mille ans avant notre ère, la croix ait
été un emblème religieux, il est permis de supposer que son association

i avec une tête de taureau sur les monnaies phocéennes était liée à une
;

idée mystique. On aurait adopté plus tard ce modèle pour quelques mon-
>

naies celtiques.
\ Pour plusieurs peuples, le jour du solstice d'hiver, 25 décembre, était
î particulièrement la fête du Boeuf, en même temps qu'une fête essentiel-
| lement solaire, et il ne serait pas invraisemblable que cet animal ait
i été introduit dans l'Étable de Jésus par les promoteurs du christia-
S nisme, pour ménager une transition entre le culte ancien et le culte

nouveau. Les tauroboles témoignent clans le même sens.
Le Boeuf a donc été un animal sacré aux premiers temps historiques de

l'humanité; d'ailleurs actuellement, les Hindous ne frappent ni ne tuent
la Vache et trouvent méritoire de se barbouiller le visage de ses déjec-
tions auxquelles ils attribuent des vertus purificatrices.

Les peuples anciens qui n'avaient pas déifié le Boeuf, le tenaient néan-

,
moins en haute estime. Elien raconte que chez les Phrygiens, un homme

' hit condamné à mort pour en avoir tué un qui travaillait au labourage,
^ et Columelle rapporte que dans les premiers temps de Rome, égorger cet
.- animal entraînait la peine capitale. Pline et Valère-Maxime portent le
•même témoignage.

s
' Hérodote, liv. III, 28.
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Plusieurs peuples ne l'utilisaient qu'à titre de bête de travail et ne le
consommaient pas, exception faite pour les sujets offerts en sacrifice. Il
se passait à son endroit ce que nous voyons aujourd'hui en Orient pour
le Buffle qu'on estime beaucoup comme travailleur et qu'on dédaigne
comme animal comestible. Les Romains, dont la gourmandise était raf-
finée, comptent à peine le Boeuf au nombre des animaux comestibles et
seulement aux derniers temps de leur histoire. Au surplus, au commen-
cement de notre ère et au début du moyen âge, en France, on ne men-
tionne guère davantage le Boeuf dans Ténumération des animaux qui
fournissaient des viandes aux festins. Utilisé comme bête de travail
jusqu'à l'âge le plus avancé, il arrivait épuisé à la fin de sa carrière,
et on conçoit qu'il n'ait pas été apprécié comme bête de bouchrie.

Des renseignements étendus sur son élevage durant cette période font
défaut ; il est probable que la noblesse et les paysans s'en occupèrent peu,
mais on sait que les abbayes étaient riches en boeufs comme elles l'étaient

en autre bétail. Celle de Morimond possédait; environ trois mille bêtes
bovines, et en l'année 1153,1e prieur de Clairveaux envoya en Italie un
mandataire qui en ramena dix magnifiques buffles ', preuve de l'attention
qu'on apportait dans ces établissements à la question du bétail.

On connut mieux dans la suite l'utilisation du Boeuf comme bête de

boucherie, et son élevage à ce titre prit peu à peu de l'essor. Quelques
chroniques du xv° siècle montrent, les efforts qu'on faisait déjà pour en-
courager la mise en graisse des bêtes bovines. Dans quelques pays, à

Champdeniers, dans les Deux-Sèvres d'aujourd'hui, par exemple, dès

ce moment, le samedi de la semaine qui précède Noël, au marché à bes-
tiaux de ce jour, on récompensait le plus bel animal amené et on lui
décernait le titre de Roy-boeuf. Il est même assez probable que l'en-
seigne : « Au Boeuf couronné » qu'on voyait autrefois en plusieurs pays,
au seuil d'hôtelleries, indiquait l'usage, supposé ou réel, où l'on était
dans ces auberges de faire manger la viande du Roy-boeuf.

En Angleterre, dès le xvi" siècle, l'abbaye de Fountains apporbaib de?

soins à l'amélioration de son bétail et commençait la transformation des-

bêtes de la Tees en Shortorns ~. Mais ces tentatives étaient isolées; d'une

façon générale, les bestiaux étaient chètifs et il faut arriver à la fin dv

XVIII0siècle pour constater une véritable amélioration. Elle s'est conti-
nuée et accentuée dans le cours de celui-ci.

11 est possibleque le Boeuf ait été introduit simultanément en plusieur:
endroits de l'Amérique, qui en était dépourvue au moment de la décou-

verte, ainsi qu'il a été dit. On sait toutefois, d'une façon certaine,Thistoir

1 D'Arbois de Jubainville, Études sur l'état intérieur des abbayes ciste'riennes aux
xii« et xmc siècles, p. 57.

2 De la Tréhonnais, La race Durham, in Journal de l'agriculture, ISSU.
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je l'une de ces importations. En 1553, deux Portugais, les frères Goës,

achetèrent dans le midi de l'Espagne huit vaches et un taureau qu'ils
transportèrent à l'île Sainte-Catherine; de là, gagnant la côte brési-

lienne, ils arrivèrent à travers les forêts avec leur petit troupeau à
l'Assomption, ville qu'on créaib à ce moment. On regarde ces animaux

comme la souche du bétail pampéen.

Dans le reste du monde, des pays dépourvus de bêtes bovines, comme
VOcéanie, l'Afrique australe, s'en sont peuplés rapidement ; mais les deux
Amériques ont distancé les autres contrées et leur territoire s'est couvert,

de boeufs. Les peuples pasteurs réapparaissent sous une nouvelle forme,

et on voit les possesseursde ranchos immenses désignés sous le nom signi-
ficatif de rois du bétail. D'ailleurs les tableaux statistiques du chapitre
suivant montreront l'importance de la population bovine et son accrois-
sement continu.

On ne dira jamais assez l'influence considérable qu'a eue la domesti-
cation du MOUTON sur le bien-être de l'humanité; ce paisible animal a
rendu des services plus grands eque le Cheval et le Boeuf; de sa laine,
il a vêtu l'Homme et l'a défendu contre les intempéries; il l'a nourri
de son lait et de sa chair. Il a constitué la première et la plus importante

; richesse des peuples primitifs ; à notre époque, il a été la source de la
i prospérité de paj's récemment colonisés, tels cjue l'Australie.
I Les documents écrits les plus anciens apprennent que les Aryas èle-
l vaient la Brebis et peut-être la Chèvre.
| En Arabie, on trouvait la Chèvre et deux races de Moutons que Stra-
5 bon qualifie, l'une de race à laine noire et l'autre de race à laine blanche ;

f Diodore de Sicile, pour le même pays, parle de moutons à grosse queue.
En Egypte, on voit rarementfigurer le Mouton sur les bas-reliefs, d'après

1 Chabas i et les autres ègyptologues, tandis que la Chèvre y est aussi com-
mune que le Boeuf; néanmoins, il y a été rencontré et M. Prisse d'Avennes

ai élevé l'estampage d'un bas-relief de Gournah qui représente un trou-

,
P<jau de moutons précédé de deux béliers qui luttent. Il se faisait dans la
Haute et dans la Basse-Egypte, un commerce considérable de tissus de
lm, de laine et de tapis. Les vêtements de laine étaient portés par les
cens du peuple. Par mesure d'hygiène, il était défendu d'emphryer les
tissus de laine comme linge de corps. Hérodote dit, en parlant des
^Hyptiens

: « Se tenant le corps dans un état de constante propreté,
->

'h. considéraient comme un non sens la coutume de se vêtir avec le poil
d animaux. Pour l'enterrement de leurs morts ils ne pouvaient employer
les draps de laine, parce que cette matière engendre des insectes qui
auraient endommagé les cadavres; aucun prêtre du reste, ne pouvait

^ppnetrer dans un temple sans s'être au préalable dépouillé de tout vête-

^ Chabas, Études sur l'antiquité historique, p. 403.
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ment de laine s'il en portait. » C'était donc surtout de lin que l'on se ser- i
vait; les bandelettes de momies sont toujours en lin. On n'a trouvé t

que rarement des étoffes avec trame en laine'et chaîne en lin ; on s'en \

servait pour envelopper les animaux sacrés. L'art du tissage était très \

développé chez les anciens Egyptiens et la fabrication de magnifiques \

tissus avec fil or ou argent fut l'orgueil deThèbes.
;

Les Lybiens possédaient, dès l'antiquité la plus reculée, le Mouton et ;

la Chèvre. Il est banal de rappeler que les Hébreux, dès les premiers temps

ou nous pouvons les suivre, avaient de grands troupeaux de moutons et
,

de chèvres. L'anecdote relative à Jacob et à Laban est caractéristique et
•

montre, avec d'autres récits bibliques, peintures de la vie patriarcale sous
le ciel ravissant de l'Orient, l'importance de l'élevage du Mouton pour
eux. Les peuples qui les entouraient étaient dans le même cas, une

masse de documents dans lesquels on n'a qu'à puiser en fait foi. Nul

n'ignore que les Arabes sont restés attachés à cette vie pastorale cpii

convient si bien à leur nature contemplative.
Dès l'aurore de leur histoire, les Grecs ont été bergers ; leurs poètes-

font souvent allusion au Mouton et à la laine qu'il fournit. Il y a même
des probabilités pour penser que ce sont les Hellènes ou leurs voisins
d'Asie qui ont imaginé l'art de le tondre, car Varron dit que les premiers
tonsores sont venus de la Cilicie à Rome, l'an 454 de sa fondation.
Jusque-là on arrachait la laine au lieu de la couper.

Les Romains s'occupèrent aussi beaucoup de l'élevage du Mouton, et

il suffit de feuilleter les agronomes latins pour se convaincre de l'intérêt
qu'ils y attachaient.

Les Gaulois utilisèrent largement et de bonne heure ce précieux ani-
mal. Dans les tumuli des environs de Gray, on a trouvé des oenochoès
(sortes d'aiguières en bronze) entourés d'étoffe de laine, ce qui prouve
que nos ancêtres, longtemps avant leurs luttes avecles Romains, éle-

vaient le Mouton et en utilisaient la laine i.
En Europe, pendant le moyen âge, la Renaissance, la période mo-

derne et jusqu'à une époque peu éloignée, l'élevage du Mouton a été en
honneur. Cet animal était, avant tout, regardé ' comme producteur de

laine et pourvoyeur de la matière première des vêtements ; l'industrie
de la filature était d'importance capitale et parmi les corporations,
celle des drapiers tenait l'un des premiers rangs. En Belgique, la laine

a joué un grand rôle pendant tout le moyen âge; longtemps, elle fut manu-
facturée presque exclusivementdans les Flandres. Les drapiers de Gantl

formaient de puissantes et riches corporations ; à Bruges, on comptait, au

xive siècle, cinquante mille personnes employées au travail de la laine.
Cette industriedisparut à la suite des horribles persécutionsdu duc d'Albe.

1 Perron, Les tumulus de la vallée de la Saône supérieure, Gray.
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L'Angleterre en hérita en grande partie et elle y tient toujours le
premier rang. La vieille coutume de faire présider le speaker, à la

" Chambres des communes, assis sur un sac de laine, est un témoignage de
l'importance qu'y attache le peuple anglais.

On ne peut pas donner de meilleure preuve de l'intérêt soulevé par
l'élevage du Mouton que les tentatives faites aux xvn° et xvniG siècles

pour introduire en Europe, et particulièrement en France, le Mérinos ou
Mouton à laine fine, dont la péninsule hispanique s'était soigneusement
réservé le monopole, et qu'elle élevait avec succès depuis la conquête
romaine, sinon antérieurement. En France, la Couronne, sous les sug-
gestions de Daubenton, de Tessier et de Gilbert, les Etats de quelques
provinces,celle de Dauphiné notamment, des établissements particuliers,

comme les abbayes d'Aiguebelle et de Morimond, rivalisèrent de zèle
dans cette entreprise. A l'étranger, notamment en Saxe, en Italie, en
Hongrie, en Angleterre, on entra dans la même voie.

Rien ne parut plus propre aux colons en quête de moyens pour utiliser
les berritoires immenses que l'Amérique, l'Océanie eb l'Afrique ausbrale
mettaient à leur dispositionque l'élevage du Mouton. Ils l'y introduisirent
et il s'y développamerveilleusement; ils s'étaient souvenus qu'il est, par
excellence, l'animal capable de mettre en valeur les terrains neufs,
soit qu'il y précède le Boeuf et le Cheval, soit qu'il les suive.

L'origine de la population ovine d'Australie est un peu obscure. D'après
les uns, en 1789, des baleiniers anglais péchant dans la mer du Nord,
capturèrent un navire espagnol qui conduisait au Pérou trente béliers
mérinos, et les débarquèrent en Australie. D'après d'autres, ce serait en

"* 1788 qu'on aurait débarqué à Port-Jackson (aujourd'hui Sydney)
quelques moutons en même temps que des convicts.

Le capitaine Mac-Arthur, l'un des premiers concessionnaires, ayant
acheté quelques moutons indiens pour le ravitaillement de la colonie, vit
que le climat australien modifiait favorablement la toison. Il croisa ces
moutons indiens avec des moutons du Cap, d'abord; plus tard, il fit
d'autres croisements avec des bêtes importées d'Irlande. Malgré cela, le
Mouton étaitfortrare en Australie, car on trouve dans les archives dece
pays trace d'une vente faite en 1792, où le prix de chaque mouton est de

,
265 francs pièce.

i
L'introduction des bêtes mérinosqu'on doit vraiment regarder commela

»

souche des Ovidès d'Australie, date de 1797. Deux amis de Mac-Arthur,

,
' les capitaines Kent et Waterhouse, furent envoyés au Cap de Bonne-

t
(*

Espérance. En arrivant, ils apprirent qu'un éleveur de grand mérite, le

_,-
c°lonel Gordon, venait de mourir et que son troupeau était en vente. Ils
i achetèrent et l'embarquèrent;, mais diverses circonstances firent qu'au

1 moment du débarquement, il ne restait que cinq brebis et trois béliers.
<

Uns tard, en 1804, Mac-Arthur acheta les plus beaux béliers du
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troupeau de Georges III. Par ce troupeau et d'intelligents croisements

»ï

avec les bêtes qu'il possédait et déjà acclimatées, il créa ce qu'on appelle ;î
le Mérinos de Camden,e\\ son honneur,car il était originaire de la ville S

de ce nom.
En 1802, un gouverneur de l'Australie, Thomas Brisbane, favorisa l

l'élevage du Mouton et il envoya à Londres les premierséchantillons des ;

laines obtenues.
Après l'Australie, ce fut la Tasmanie qui s'y adonna et ce, grâce encore

à Mac-Arthur qui, en 1819, livra à cette colonie 300 agneaux mérinos.
La province de Victoria fut la troisième terre où fut acclimaté le

Mérinos vers 1830, car la première importation de laine de ce pays à

Londres date de 1837.
Au commencement de ce siècle, il apparut que le Mouton ne devait pas

seulement être regardécommeune bête à laine, maisaussi comme une bête
à viande. Une vive impulsion fut donnée, en Angleterre,à sa transforma-
tion dans ce sens, puis des importations de races anglaises furent faites

en France et dans divers pays européens.
Au chapitre suivant, on recherchera les raisons pour lesquelles,depuis

une quarantained'années,la populationovine a considérablementbaissé en

Europe, bien que le nombre total des moutons ait augmenté sur le globe.
L'histoire de la CHÈVRE se confond,-on vient de le voir, avec celle

du Mouton et, comme lui, elle a joué et joue encore un rôle impor-
tant dans la Ane des peuples pasteurs. Les anciens Egyptiens en furent de

grandséleveurs. On en prendra quelqueidéepar le fait suivant : Ramsès 111

édifia six temples funéraires à Thèbes, et, parmi les legs qu'il fit pour
leur entretien, on compte 14.415 têtes de gros bétail et 70.227 chèvres

et menu bétail pour chacun '. Les Grecs rélevaientbeaucoup et sacrifiaient '

le Bouc àBacchus. Les Romains en faisaient, autant et les Italiens modernes
ont continué à se livrer très largement, à son exploitation.

Tant que l'agriculture est peu avancée, la Chèvre a sa place marquée
dans la ferme; sa multiplicité est l'indice d'une situation agricole ou

arriérée ou impuissante à tirer un meilleur parti de montagnes rocail-
leuses et, embroussaillées. A mesure que la culture progresse, le domaine
de la Chèvre s'amoindrit; cependant, cette décroissance ne se poursuitpas

jusqu'aux extrêmes, et quand le morcellement de la propriété est poussé

\ très loin, le nombre des caprins augmente. EUe avait et elle a encore

' son rôle en économie rurale, car c'est la vache du pauvre.
En raison du duvet que produisent quelques races asiatiques, il a été

fait, au siècle dernier et dans le courant de celui- ci, des essais d'introduc-
tion de ces races en Europe et clans notre colonie algérienne ; ils n'ont

pas donné tout ce qu'on en attendait.\

1 Loret, Loco citato, page 312.
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Il a été dit que ce serait au contact des Asiatiques que les peuples du

nidi de l'Europe auraient appris, l'art de domestiquer le PORC. Mais

'1 ne s'agit que des Aryas et non des Sémites. Cette dernière branche de

la famille humaine ne l'a point domesticoié eb n'a point voulu l'utiliser.

Ni Strabon ni Hérodote ne le citent dans leur énumération des animaux

de l'Arabie.
Les Égyptiens le tenaientpour immonde, et il ne figure pas dans leurs

peintures et ieurs bas-reliefs pas plus que sur ceux de Ninive. Tout le
monde sait que Moïse l'exclut de la liste des animaux que pouvaient con-
sommer les Juifs et que cette prohibition fut transportée du judaïsme à
l'islamisme; elle avait sans doute, son fondement dans la connaissance

; de la transmission possible de parasites de la viande du Porc à l'Homme

' qui l'ingérait. Elle dure encore chez tous les peuples qui suivent le
i Coran: la Perse, par exemple, étant un pays où la foi musulmane est
i rigidement observée, on ne l'y trouve pas.
-i Les Grecs nourrissaient beaucoup de porcs et en des passages multi-

ples de son oeuvre, Homère parle de cet élevage ; nous sommes informés,

par exemple, qu'Ulysse avait douze cours renfermant chacune cinquante
li nies pour la reproduction. Les Romains ne restèrent point en arrière.
Pline dit que, chaque année, l'Ebrurie seule expédiaib vingb mille porcs
a Rome. D'ailleurs, les Romains avaient porté fort loin l'art des prépara-
tions culinaires auxquelles on peut soumettre la viande de ces animaux 1.

Ils en faisaient l'élevage en forêt, eb dans beaucoup de points de l'Italie
du sud et du centre, il se fait encoreà l'antique.

Dans la vieille Gaule, le Sanglier devait être un animal très apprécié;
il figura longtemps sur les enseignes et les monnaies (Sus gallicus des
numismates). Nous nous demandons s'il ne symbolisaitpas quelque idée

>
religieuse. Effectivement, on en trouve des restes dans les tumulus de

^

l'Allemagne du Sud datant de la période hallstattienne. On enberrait ces
animaux avec l'Homme, en ayant le soin de choisir de préférence des
leunes. Mais, chose curieuse et dont l'intention nous échappe, on a
construit, à ce moment, des tertres pour la sépulture du Sanglier seul2.

Sa présence sur les enseignes gauloises se rattacherait-elle aux croj^ances
de ces populations? S'il est supposable que le Sanglier était un objet de
quelque vénération, il est certain que le Porc était fort utilisé. Les salai-

, sons de la Séquanie jouissaient d'une grande réputation à la période

!
Sallc—romaine et le pays,' très boisé, fournissait sans doute en abondance
tes glands nécessaires à la nourriture des animaux dont elles provenaient.

" s Francs, occupants du même pays, se livrèrent aussi à son élevage.
4

oyez sur ce point ; Th. Bourrier, Le Porc et les produits de la charcuterie, p. 2
etsuiv., Paris, 1SS8.

ÏSau, Les tumulus de la région des lacs d'Ammer et de Staffel (Haute-Bavière),
^

Stuttgard, 1887.
.
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Pendant toutes les périodes suivantes, on continua à le multiplier

; '
Charlemagne recommande à ses intendants d'en nourrir en quantité,
On en élevait même en plein Paris et ils circulaient dans les rues ;

l'accident arrivé à Philippe, fils de Louis le Gros, en est la preuve.
Les abbayes s'occupaient aussi de ces animaux ; quelques-unes en
faisaient même venir de l'étranger pour opérer des croisements. Celle de

Morimond, à elle seule, en entretenait plus de quatre mille dans vingt

granges du Bassigny. Bref, autrefois comme aujourd'hui, le Cochon

en raison de sa prolificité, fut entretenu dans toutes les fermes, et la

facilité de le nourrir en fit de temps immémorial l'animal élevé par le',

ménages ruraux pour être tué en hiver, salé et conservé.
Les autres pays de l'Europe ne restèrent pas en arrière; à la fin du

siècle dernier et au commencement de celui ci, les Anglais firent gran-
dement progresser son élevage et se livrèrent à des opérations de croise

ment et de métissage qui eurent les meilleurs résultats.
Le Porc fut introduit dans l'Amérique du Nord vers 1540 parFernand

de Soto, officier au service de Charles-Quint. A la même époque, l'un

des lieutenants de Pizarre l'importait dans l'Amérique centrale. Trans-
porté en Ocèanie, il s'y est aussi acclimaté et multiplié abondamment.
Actuellement, les Etats-Unis sont les plus grands éleveurs de porcs
du monde et ils inondent l'Europe de salaisons. On verra au chapitre
suivant l'augmentation constante de la population porcine.

III. LE CHIEN, LE CHAT, LE LAPIN ET LES OISEAUX DE BASSE-COUR

Si le CHIEN a été le premier animal domestiqué, il a été aussi celui dont

l'emploi a été le plus général et les usages les plus variés. Mangé pri-

mitivement par l'Homme, la finesse de ses sens, sa rapidité à la courte,

sa bravoure, son attachement à son maître, l'ont fait appeler rapidement
à d'autres usages. H a été gardien des troupeaux et des habitations clie/

les Aryas; les Égyptiens relevaient en nombre, et sur leurs monuments

on distingue plusieurs races, puisque Champollion a pu écrire: « Nom i

avons déjà recueilli le dessin de plus de quatorze espèces différentes de=.

Chiens de garde ou de chasse, depuis le Lévrier jusqu'au Basset à
;

jambes torses'. » lis l'avaient sans doute déifié, comme tout animal j
utile, car on en retrouve des momies. Ils n'ont point été les seuls a1

le revêtir d'un caractère sacré. A Epidaure, dans le temple d'Esculape>
A

des Chiens étaient chargés delécher les yeuxaux aveugles, et la croyance l

en la vertu médicatrice de la salive de cet animal dans les affections j

oculaires et dans la guérison des plaies ulcéreuses se perd dans la nui' ]

des temps ; on la retrouve encore dans les campagnes. ;

1 Champollion, Lettres écrites d'Egypte et de Nubie, nouvelle édition, p. 68.
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On sacrifiait des chiens à Pan pendant les Lupercales, et ce dieu est
mialifiè quelquefois de mangeur de chiens. Les Lacédémoniens et les
Béotiens en immolaient à Mars, afin, pensaient-ils, de rendre leurs sol-
dats plus courageux.

Il fut employé comme animal de guerre. « Pour bien juger de l'effi-
cacité que pouvait avoir dans le combat l'emploi de ce brave auxi-
liaire, il faut se reporter à l'époque où la simplicité de l'armement exi-
geait, pour ainsi dire, un combat corps à corps. Alors le Chien défendait

son maître, attaquait bravement son adversaire comme il eût fait d'un
sanglier. Cyrus emplo}rait à la guerre un "grand nombre de chiens; de
même les Colophoniens, les Gastrabales, les Hyrcaniens, les Magnésiens,
les Paoniens.Un roi des Garainantes,exilé de son paj^s, confiaà une armée
de deux cents chiens le soin de reconquérir son trône, ce qu'ils ne man-
quèrent pas de faire. A Marathon, chaque Athénien fit combattre son chien
à ses côtés 1. » Les Romains en ont fait sans doute autant, malgré les
raisons particulières qu'ils avaient d'estimer davantage la vigilance des
oies que celle des chiens, car on a trouvé à Herculanum un bas-relief
représentant des chiens cuirassés défendant un poste. Les Gaulois faisaient
venir d'Angleterre des chiens dont ils se servaient à la guerre 2. Les Bar-
bares, toujours en déplacement et dont les habitations étaient des cha-
riots, avaient de nombreux chiens de garde. Après avoir vaincu les
Calibres, les soldats de Marins s'élancèrent sur le camp et y trouvèrent
des chiens qui défendirent avec acharnement femmes, enfants et bagages.

Ce serait sortir de-notre cadre que de rassembler tous les témoignages
\ de l'usage du Chien à la guerre; ce. rôle a été considérable jusqu'à
:

l'invention de la poudre, puis il s'est amoindri, sans jamais être nul.
>

On cherche à utiliser à nouveau le Chien comme animal de guerre
i dans plusieurs armées européennes.
I II }r eut de bonne heure des chiens d'appartement et les Romains,
1 auxquels aucun'des raffinements du luxe n'était inconnu, possédaient un
| chien nain, le Meeliteus ou Bichon malbais,
S Le Chien a ébè un auxiliaire précieux pour la chasse; c'esb surtout
1 le Lévrier qui, dans le passé, a rempli ce rôle, ainsi que l'attestent les
2 bas-reliefs de Ninive, de Babylone, de Suse et de Thèbes. Serait-ce à

cause de cela que la race des Lévriers a toujours [été choyée et qu'ac-
tuellement, dans les pays musulmans, où le Chien est regardé comme un
animal immonde et son nom proféré comme une injure, le Sloughi est

- excepté de cette réprobation ?

i L'importance du Chien de chasse fut peut-être plus grande avant
*j 1 usage des armes à feu qu'après, ce qui s'expliquerait, d'ailleurs,, fort

J. Meunier, Le Chien de guerre, in Revue scientifique p. 176, année 1887.
2 Strabon, Géograph., liv. IV.

» COBNEVIN, Zootechnie. 8
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bien. Xénophon consacre un de ses ouvrages à la chasse et décrit les
variétés de chiens employées à cet usage 1. Oppien et Arrien en font au-
tant2. Les Gaulois possédaient un chien renommé, le Veltre ou Lévrier ,'
gaulois ; les Bretons avaient l'Agasse et Strabon cite les chiens de chasse ,;:

et de guerre comme faisant l'objet d'une exportation de l'île de Bretagne.
Les Gallo-Romains et ultérieurement les Franks furent d'ardents chas-

seurs; leurs meutes étaient nombreuses, les sortes de chiens déjà diffé-
renciées et l'importance qu'on y attachait était telle que dans les lois de
l'époque3, le vol d'un Limier était assimilé à celui d'un Etalon ainsi que
cela a déjà été dit. Le développement de la fauconnerie dans l'Europe
féodale contribua à augmenter l'attrait de la chasse et à multiplier les
chiens d'Oisel. M. Piètrement a mêmesignalé comme récente la création
du Chien d'arrêt que les anciens ne connaissaientpas. Il dériverait du
Chien courant et aurait été formé par les chasseurs au Faucon 4.

Le régimeféodalqui comportait avec lui la grandepropriété et les droits
les plus étendus pour les seigneurs fut particulièrement favorable à
l'élevage du Chien de chasse. La passion pour cet animal devint si forte

que, dans certaines contrées de l'Europe, des personnages se firent
inhumeravec leur coursier favori et, quelquefois aussi aArec leurs chiens.
Dans les tombeaux magyares de Szeged -OEthalom, près Szegedin,
dont nous avons déjà parlé, on a trouvé des squelettes de chiens près
de restes humains. La noblesse française du moyen âge n'alla proba-
blement pas jusqu'à l'inhumation commune, mais quiconque a étudié
tant soit peu ce que les cathédrales et les musées possèdent de relatif à

cette époque, n'a pu manquer d'être frappé en voyant que sur les pein-
tures et surtout sur les pierres tombales, le personnage représenté est
souvent accompagné d'un chien couché à ses pieds. Ce chien est géné-
ralement un Lévrier ou ce que nous appelons aujourd'hui un Griffon à

poils ras. On trouve aussi le Lévrier sur quelques armoiries. Un roi de

Navarre institua un ordre de chevalerie dit du Lévrier blanc 5.

A la honte de l'humanité, des chiens ont été employés à la chasse aux
esclaves dans l'antiquité; dans des temps plus rapprochés, les Espagnols

en Amérique et, à une époque contemporaine, les planteurs américains

en ontfait usage dans le même but.
En Amérique, avant la découverte, les chiens paraissent avoir été

nombreux : c'étaient tantôt des animaux de luxe, tantôt des animaux
alimentaires ou des auxiliaires pour la garde des habitations qui finis-

1 Xénophon, Cynégétique.
s Oppien, Cynégétique; Arrien, Idem.
3 Triple Capilulaire de Dagohert.
•' Piètrement, De Vévolutionintellectuelle du Chien d'arrêt, Paris, 1888.

5 Yanguas y Miranda, Diccionario de Antiguedades del reino deisavarro, vol. U

p. 154, Pamplona, 1840.
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saientpar être mangés. Au pays des Lucas, ils furent particulièrement
abondants et choyés, on en conserva des momies 1 et leur examen permit

à Nehring de reconstituer trois races : une analogue à notre Chien de

bercer, une au Basset à jambes torses et une au Boule-Dogue. La pré-

sence de ces deux dernières implique beaucoup de probabilités pour une
domestication reculée du Chien en Amérique.

Malgré quelques assertions contraires, il n'y a pas de chien auto-
chthone en Océanie; les Dingos, qu'on y trouve aujourd'hui en trop
o-raiide abondance et que les Squatters redoutent en raison des dégâts
qu'ils causent à leurs troupeaux, sont des animaux d'importation devenus

marrons.
Il semble résulter de plusieurs textes, qu'autrefois le nombre des

chiens était plus élevé qu'actuellement. Deux exemples seulement en se-
ront cités ici : Alphonse, roi de- Naples, en nourrissait cinq mille et
Henri VIII, roi d'Angleterre, envoya quatre mille hommes et quatre
mille chiens pour combattre le roi de France.

Nous manquons du reste de renseignements statistiques sur les fluc-
tuations actuelles de la population canine, mais il serait étonnant qu'elle
augmentât beaucoup en Europe. Cela est possible dans les pays où on

.

élève le Chien pour le manger comme en Chine, en Indo-Chine ou chez
les Malinkés du haut Sénégal. Chez les peuples européens, le nombre

:
des troupeaux de moutons diminue et sa fonction d'auxiliaire du berger

;

devient, moins importante ; le morcellement, de la propriété n'est pas
; favorable aux grandes chassés eb les meutes ne sont, à coup sûr, point
i ce qu'elles étaient autrefois.

La date récente delà domestication du CHAT en Europe et le peu d'im-
i portance de cet animal n'appellent aucune réflexion.
;s H a été dit qu'on ne trouve pas trace de LÉPORI^S clans les amas

;
coquilliers de Scandinavie. Cette absence prouve d'abord que la dômes-

;,
tication d'animaux du genre Lepus n'était, pas accomplie à la période

,.;
néolithique, elle permet aussi de penser que de bonne heure, un'préjugé

s exista contre la consommation de ces animaux, regardés comme impurs,
"', préjugé que conservent encore les Lapons et les Groënlandais qui, en
:i temps de famine, s'adressent au Renard ou au Chien, jamais au Lièvre.
;,i Les anciens Bretons ne mangeaient pas davantage ces animaux, pas plus
|| que l'Oie et la Poule qu'ils élevaient cependant par amusement2 ; les Chi-| nois étaient dans le mêmecas. Sous peine d'enfreindre leur loi religieuse,
;| les Hébreux non plus ne devaient pas les consommer. Le Lièvre était con-|| sidéré comme impur par suite de la croyance erronnée, qui dura jusqu'à

S
A-.

'"o> Anciennes momies de chiens au Pérou et formation d'une race dite
:;-| Mens des Incas, in Verhandlungen der Berliner G-esellschaft fur Antrop., Ethiï.,|| und Urgesch

, 1885.H 2 César, De bello gallico, IV.
, § 12.
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Aldrovande, où l'on était en pensant que cet animal ruminait, bien que
n'ayant pas le pied fourchu. Encore aujourd'hui, d'après Burton, les
Arabes Somals, les Egj'ptiens et les Persans ne veulent point y tou-
cher; chez les Hottentots sa chair est permise aux femmes, non aux
hommes. Les Grecs ne connaissaient pas le Lapin et il en fut de même des
Romains jusqu'à notre ère. Il ne s'est répandu que tardivement dans
l'Europe centrale et il n'y a pas longtemps qu'il était encore peu apprécié

en Italie.
Les documents concernant l'histoire des Oiseaux de basse-cour sont

peu nombreux.
En Orient, dès les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, on s'est

occupé avec ardeur de l'élevage du PIGEON. En Egypte, dès la IVe dy-
nastie, on le trouve mentionné et la Genèse le cite comme oiseau domes-
tique; mais en Europe il n'a été introduit que plus tard, car il parait
n'avoir été possédé par les Grecs qu'après l'époque d'Homère. Les Ro-
mains devinrent à leur tour passionnés pour les pigeons dont ils
payaient certaines races des prix fabuleux d'après Pline 1.

Au moyen âge, les seigneurs qui s'étaient réservé le droit de colom-
bier, en possédaient beaucoup. Aujourd'hui en Angleterre, en Belgique,

aux Étals-Unis, dans l'Inde et à Ceylan, des sociétés d'amateurs de

pigeons ont été fondées qui s'occupent de la formation de nouvelles

races et de leur propagation. 11 est peu d'Oiseaux qui aient suscité
autant d'engouement, qui aient été l'objet d'autant de tentatives de créa-
tion de races et de variétés eb qui se plient aussi bien aux fantaisies de
l'homme.

Il y a longtemps que l'on a utilisé les pigeons comme messagers ; les
Perses passent pour avoir été des initiateurs sous ce rapport. L'histoire est
pleine de services rendus à ce Litre par ces Oiseaux et le souvenir du
siège de Paris (1870-71), où ils ont été si utiles, est, encore vivant dans
toutes les mémoires françaises. On établit en ce moment des colombiers
militaires chez quelques nations européennes.

Le DINDON auraitété importé d'Amériqueen Angleterre sous Henri VIII
et en France à une époque qui est l'objet de discussions. Un des

historiens de René d'Anjou, ce roi auquel les chasseurs doivent l'impor-
tation de la Perdrix rouge de l'île de Chio, dit que ce monarque nour-
rissait des dindons en 1420, au lieu dit la Galinière, près Rosset, en
Provence; mais l'Amérique n'ayant été découverte qu'en 1492, cette
date n'est pas acceptable. Il a été écrit aussi qu'en 1508, sous le règne de

Louis XII, une troupe de Maures chassée de Grenade par l'Inquisition,
l'aurait apporté sous le nom de Dini dans le vicomte de l'Allier et lui

aurait laissé le nom de Sarrazin.

1 Pline, Histoire naturelle, liv. X, chap. 37.
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D'après les données recueillies dans plusieurs chroniques 1, sou in-
troduction aurait eu lieu sous François Ier et elle serait due à l'amiral
Philippe de Chabot, tandis que d'autres historiens en font honneur aux
missionnaires jésuites qui auraient tenté primitivement son acclimatation

et son élevageen grand aux environs de Bourges, vers l'époque du ma-
riage de Charles IX.

Quoiqu'il en soit, il était connu en 1525 puisqu'on en lit la description

dans un Essai historique de l'état de l'agriculture au xvie siècle publié

à cette date, par Gonzale-Ferdinand d'Oviedo. En 1557, à Venise, un
règlement défendit de le manger pour donner à l'espèce le temps de se
propager. Sa propagation s'est, du reste, faite rapidement et il estdevenu
très commun.

Si le FAISAIS ordinaire est entretenu depuis longtemps en Europe, ce
n'est qu'au milieu du siècle dernier que les faisans dorés et argentés ont
été introduits d'abord en Angleterre puis en france. Depuis ce moment,

on a tiré d'Asie d'autres espèces et d'autres races qui s'acclimatent comme
les précédentes; on en a obtenu plusieurs hybrides et métis intéressants.

Venu de l'Inde, le PAON était encore si rare en Grèce au temps de
Périclès qu'on le montrait à chaque néoménie à titre de curiosité, et
Elien dit qu'il Avalait 1000 drachmes, soit 1800 francs de notre monnaie.
Selon Columelle et Varron, ce fut l'orateur Hortensius qui, le premier à
Rome, fit tuer un Paon pour sa table lorsqu'ildonna son repas de récep-
tion au collège des Pontifes. On l'avait consacré à Junon. Les choses ont
bien changé depuis et il est relativement commun aujourd'hui.

Les Etoliens passent pour les premiers des Grecs qui aient possédé
la PINTADE. Il paraîtrait aussi que cet Oiseau, jadis élevé à Rome, dis-
parut à un certain moment, car on n'en retrouverait plus trace avant le
xvi° siècle chez les écrivains spéciaux. Ce seraient les Portugais qui l'au-
raient rapporté des côtes de Guinée, l'auraient réintroduit en Europe au
x.v° siècle et lui auraient donné le nom de Pintade (Piniaclo, bigarré).

Plusieurs sous-races de pintades ont été formées depuis ce moment,
mais il ne semble pas que ces Oiseaux, d'ailleurs querelleurs, se répandent
beaucoup dans les basses -cours.

Malgré les quelques restes tertiaires et quaternaires laissés en Europe
parleCoQ, cet Oiseau y fut longtemps rare; il demeura en quelque sorte
confiné en Asie où il avait été domestiqué, car on ne le voit point repré-
senté sur les monuments de l'ancienne Egypte et ni la Bible ni Homère
ne le citent au nombre des animaux de basse-cour. On peut fixer son
introduction en Europe à l'état domestique vers le vie siècle avant notre
ère ; Aristophane est le premier auteur, qui en fasse mention.

i
Banquet des Paliiiods de Rouen. — Journal du sire de Gouberville.— Champier, De

\ re Cl"aria. Dans ce dernier ouvrage, publié en 1552, il est dit que « les dindons sont venus
i

eu France depuis quelques années ».
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Au commencement de l'ère actuelle, il était déjà très répandu; les
Romains en possédaient plusieurs races, notamment, d'après Columelle,

une à cinq doigts. Il était élevé jusqu'en Bretagne où César dit l'avoir
vu, mais son élevage s'y faisait uniquement par agrément, les habitants
ne le mangeaient point, obéissant sans doute à un préjugé analogue a
celui qui a été signalé chez plusieurs peuplades contemporaines et qui est
des plus étranges puisque sa chair est délicate.

Il n'existait pas en Amérique lors de la découverte ; les premières .'
introductions en ont été faites vers 1535 sur le plateau de Bogota par-
les compagnons de Federmann, et au Brésil par les Portugais. Son accli-
matation s'effectua sans difficultés et il fut avec le Cheval l'un des pre-
miers animaux domestiques qu'adoptèrent les Indiens d'Amérique. Dans
la suite, d'autres importations eurent lieu d'Europe en Amérique et des
croisements entre les races importées furent exécutés. Il en résulta, le :

milieu aidant, des populations nouvelles que les Américains expédient
aujourd'hui en Europe.

Les poules sont avec les pigeons, les oiseaux sur lesquels on a fait le
plus de tentatives pour créer des races et des sons-races; ces essais
n'ont jamais été aussi nombreux, atissi persévérants que de nos jours où
l'élevage des volailles a pris une extension remarquable, aussi bien pour
la production des oeufs et de la chair que pour la multiplication de sujets

.

de fantaisie et d'agrément.
A ce dernier propos, on fera remarquer qu'aux Philippines et dans

plusieurs îles de la Sonde, le Coq est une sorte de compagnon pour les
insulaires qui le portent sur l'épaule ou à l'avant de leur bateau, qui,
chaque matin, le lavent, lui lissent les plumes, lui parlent et le dresse»!

pour les combats dont ils sont très amateurs.
Si I'OIE commune a été primitivemen I, domestiquée par les Ayras et

connue de bonne heure en Grèce, il serait téméraire d'affirmer que
d'autres peuples ne l'ont point asservie, de leur côté, sans connaître ce
qui avait été fait en Asie. En effet, avec l'Oie commune, issue de l'Oie

sauvage comme il a été dit, les Egyptiens possédaien t un Palmipède
tout au moins semi-domestique désigné sous le nom de Yulpanser ou
Oie-Renard; dans le langage hiéroglyphique il représente le dévoue-
ment de la mère pour son enfant parce que, dit-on, la femelle se jette
au-devant de l'agresseur pour sauver ses petits. Beaucoup pensent que
cet Oiseau est la Bernache, tandis que d'autres

.

croient qu'il s'agit de la

Tadorne. Ces derniers s'appuient sur l'autorité d'Aristote qui cita la
Tadorne comme un Oiseau domestiqué chez les Grecs et dont Pline vanta
plus tard l'excellence de la chair,

Quoiqu'il en soit, l'Oie ordinaire fut estimée des Romains; on connaît
les motifs qu'ils avaient de priser sa vigilance..Le développement que
prend son foie sous l'influence de l'engraissement ne leur avait point
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échappé. Plus tard, elle fut également appréciée en Europe et très en

voo-ue dans les basses-cours où elle tint le premier rang jusqu'à l'in-
troduction du Dindon. On en continue toujours largement l'élevage.

Au milieu du XVII0 siècle, une autreespèce d'Oie, d'origineaméricaine,

l'Oie du Canada ou Oie à cravate (Anser canadensis), a été introduite

en Europe ; sa multiplication y fut rapide et aux environs de Paris, au
siècle dernier, elle était aussi commune que l'Oie ordinaire. Comme elle

est plus petite, sa vogue a diminué.

On a importé aussi en Europe l'Oie cj^gnoïde et l'Oie caronculée.
Le CANARD ordinaire fut le seul anatiné domestique élevé en Europe

jusqu'au xvi° siècle. En Amérique, avant la découverte, les Indiens du
Brésil avaient domestiqué le Canardmusqué 1 (A?ias moschata.'L.) qu'on
appelle encore Canard d'Inde pour cela, et aussi Canard de Barbarie et
Canard muet. Vers le commencement du xvi° siècle, on l'introduisit en
Europe où il s'est acclimaté et passablement multiplié en raison de son
fort volume et de la fonction de producteur de mulards qu'il remplit.

Ultérieurement, on importa de la Chine, de la Caroline, de la Malaisie
d'autres sortes de Canards et il s'est créé dans les basses-cours une.
quinzainede races et sous-races. D'ailleurs l'élevage du Canard, en raison
de la voracité et de la puissance digestive de cet Oiseau, de sa résistance

; aux maladies, de la rapiditéde sa croissance et des produits qu'il fournit,
} est à recommander dans la ferme et il s'étend plutôt qu'il ne périclite.

I Section II. — Utilisation des animaux domestiques

I Quelques brèves notions sur les moyens mis en usage pour utiliser le
I mieux possible les animaux domestiques compléteront l'histoire de
I ceux-ci. Parmi ces moyens, nous considérerons la castration, le harna-

chement et la ferrure.
A. Castration. — Pratiquée sur le Taurillon, le jeune Bélier et le

Verrat, la castration apporte au développement de certaines parties
du corps, les cornes des Ruminants, les dents canines des Suidés en
particulier, des modifications qui n'échappent pas à un oeil exercé. Si
1 on examinait à ce point de vue les restes des animaux ayant vécu aux
âges de la pierre polie, du cuivre et du bronze, il serait possible, me
semble-t-il, de juger si quelques-uns de ces animaux avaient subi cette
opération. Peut-être fut-elle l'un des moyens dont se servirent les
nommes préhistoriques pour dompter certains sujets qu'ils ne pou-
vaient utiliser autrement. Mais l'examen anatomique nécessaire pour

-* porter unjugement n'a pas été fait jusqu'ici ; il faut s'en rapporter uni-
,

traement aux documents écrits pour en esquisser l'histoire.

,
ean de Léry, Histoire d'un voyage fait en la terre du Brésil, autrement dite

- Arnèriaue, ehap. xi, p. 167-169.
3
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Les textes les plus anciens et les plus divers font mention de cette :

opération ; elle remonte donc à une très haute antiquité, mais il est im
-

possible de dire à qui on en doit l'idée. Les anciens Egyptiens la con-
naissaient et elle était en usage dès les premiers temps historiques de la
Grèce, puisque Hésiode la mentionne1 ; le plus ancien des livres de la
collection biblique, le Pentateuque, la cite 2 et Xénophon dit qu'elle était

en usage chez les Perses 3. Les Quades et les Sarmates, d'après Ammien-
Marcellin, châtraient leurs chevaux afin qu'en temps de guerre ces ani-

maux ne trahissent point leur présence à l'ennemi par leurs hennisse-
ments. Au surplus, les documents historiques témoignent que cette
mutilation n'était point réservée aux animaux, mais imposée à l'homme
lui-même,en diverses circonstances, comme elle l'est encore chez quelques
peuplades sauvages.

La castration fut donc une pratique très répandue et qui doit remonter
bien haut puisque, dans le passage du Lévitique auquel il vient d'être
fait allusion, on signale déjà comme procédés opératoires l'écrasement,
la section et l'arrachage. Les Grecs châtrèrent la plupart des mâles
des espèces domestiques et aussi la Truie et la Chamelle; les Ro-
mains étendirent l'opération aux Oiseaux de basse-cour et « à ce qu'il
semble, aux Poissons 4 ». La castration de la Vache, de la Brebis et de

la Chienne ne se pratiqua que plus tard, car Olivier de Serres (1600)
est le premier auteur qui en fasse mention. La Jument fut aussi châ-
trée et Thomas Bartholin révéla en 1541 que les Danois lui faisaient
subir cette opération.

De nos jours, si la castration est universellementconnue, il s'en faut
qu'elle soit également usitée. Partout où l'élevage du bétail est aban-
donné à la routine et où l'on ne s'occupe pas de son amélioration, comme
dans beaucoup de pays orientaux, on châtre peu les bestiaux. Il fut des

pays où cette opération était rejetée par un sentiment difficile à définir,

par une sorte de respect pour l'intégrité de l'animal : ainsi, au Japon,
jusqu'en 1868, date de l'ouverture de cette contrée à l'influence euro-
péenne, on ne châtrait jamais les chevaux.

Inversement, dans les régions où l'amélioration du bétail est l'une des
préoccupations de l'agriculture, la castration est largement pratiquée

car elle a, entre autres avantages, celui d'éloigner de la reproduction les
sujets défectueux.

B. Harnachement. — Le Boeuf et le Zébu, en raison de l'ancienneté
de leur domestication, ont été probablement les premiers animaux em-
ployés comme moteurs. La fonction motrice a dû avoir une grande impor-

' Hésiode, Opéra et Dies.

~ Lévitique, chap. XXII, verset 24.
3 Xénophon, Cyropédie, VII, 5.
4 Gourdon, Traité de la castration des nnimavoe domestiques, Paris, 1860.
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tance si l'on en juge par ce qui se passe encore dans les pays orientaux

et notamment en Egypte où les Bovidés sont jusqu'à la fin de leur

existence,des animaux de travail et où l'abattoir est pour eux l'exception

et non la règle. Il semble qu'on peut prendre une idée de leur attelage par
l'examen de quelques peintures de l'ancienne Egypte. Un morceau de

bois appliqué sur le front, des extrémités duquel partent deux cordes

mii vont à l'objet à déplacer, constitue tout le harnachement.
Après la domestication du Cheval, on continua à l'utiliser comme

animal comestible, mais on songea aussi à s'en servir comme moteur
et à l'atteler aux chars.

S'il n'y avait aucune contestationsur l'âge des terramai-es italiques, on
aurait la preuve que l'usage des chars a commencé dès l'âge du bronze
puisque M. Pigorini en a trouvé des restes dans celle de Castione, près

Parme. Mais le consensus n'est pas unanime pour les rapporter toutes à
l'époque du bronze. Pour l'âge du fer il n'y a pas d'hésitations. A la
période halstattienne, on se servit de chars à deux et à quatre roues ; on

en retrouve dans les tumuli de cette époque.
La généralisation, quand il s'agit de la protohistoire, présente trop de

dangers pour qu'on puisse affirmer que partout le Cheval a d'abord été
employé comme moteur et qu'il n'a été monté que plus tard, mais cette
affirmation est légitime pour quelques peuples qui l'ont utilisé exclusi-
vement à traîner des chars avant d'avoir de la cavalerie. Les documents

:
recueillis par les assjTÏologues montrent qu'il en fut ainsi pour les

:
Assyriens et les Chaldéens.

Les chars ont joué un grand rôle dans la vie des anciens puisqu'ils
! s'en servaient clans les combats, dans les jeux, dans les cérémonies
\ publiques, et que, même après le développement de la cavalerie, ils ont
j continué à les employer à la guerre. On présente volontiers le char
' égyptien comme typique (fig. 27). C'était une sorte de tombereau à deux
i roues, très léger, sans siège, dont la partie inférieure était constituée par
i un entrelacement de cordes et de lanières qui atténuaient les secousses
\ Produites par les cahots. Un timon partait de l'essieu.
; Chaque peuple orna ses chars suivant son génie particulier etl'onpres-
\ sent que les Grecs, dont le goût était si développé, excellèrent dans leur
\ ornementation. Il y en avait d'ailleurs de diverses sortes suivant leur
j destination

; les Romains n'en comptaient pas moins de seize à dix-sept.
j Parmi les peuples qui envahirent l'Europe et détruisirent l'empire
j r°main, beaucoup possédaient des chars qui étaient de véritables maisons
| roulantes. Les uns y attelaient des chevaux, d'autres des boeufs, et^i
« « coutume d'aller eu basterne, c'est-à-dire en char traîné par des

| Doeufs, se conserva en France jusque sous les rois de la seconde race.
| 1 eu à peu l'usage des chars fut délaissé pour l'équitation. Cette modi-
| "cation coïncide sans doute avec la dégradation des routes que le génie
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des Romains avait tracées sur toute la surface de l'empire et que les f
Barbares ne se donnèrent point la peine d'entretenir. Pendant tout le ^
moyen âge et la Renaissance, on alla à cheval ; ce ne fut que plus tard §
avec la création de nouvelles routes, que l'art de la carosserie naquit et K

se développa peu à peu pour en arriver au degré où nous le voyons F
Le perfectionnement des voitures et la multiplicité croissante des moyens f;
de locomotion dont on disposa firent délaisser de plus en plus Tequila- *

Fio. 27. — Char égyptien, d'après une peinture murale.

tion comme moyen de déplacement. Aujourd'hui, ce n'est guère qu'un

sport dans la vie civile, mais à coup sûr l'un des plus agréables.
Le premier objet de harnachement dont vraisemblablement l'Homme

s'est servi pour imposer sa volonté au Cheval et le diriger, celui tout au

moins qu'on rencontre le premier clans les fouilles préhistoriques est le

mors. On l'a trouvé en Europe clés l'époque rhodanienne ou larnau-
dienne de l'âge du bronze, et ultérieurement dans maintes stations du

premier âge du fer. On en a fait aussi des trouvailles dans les nécropoles
du Caucase, trouvaillesd'autant plus intéressantes qu'elles se rattachent
d'une part à celles de la Chaldée et de l'autre à celles de Mycènes ' et

qu'elles semblent indiquer l'une des voies par lesquelles l'influence asia-

tique a pénétré en Europe aux temps protohistoriques.
Un coup d'oeil jeté sur les figures 28, 29, 30, 31 et 32 fait voir que pri-

mitivement on s'est servi de mors à embouchure brisée, sans branches

1 Voyez : Gozzadini, De quelques mors de cheval italiques et de Vèpée de Romand:

en bronze. Bologne, 1875. — Chantre, Me Vâge du bronse, 3 vol. 1S75-76. — Idem., Be~

cherches anthropologiquesdans le- Caucase, 3 vol., 18S6. — Botla et Flandin, Monument'
de Ninive, t. I. pi. XXXIX ; t. II, p. 124,' 128, 130. — Layard, Ninive et Babylone, 1.1"'

pi. II, p. 43.



FiG. 29.—Mors en bronze de Ronzano (eolieetion Gozzadini), 1.2 grand, naturelle
(Chantre).

FiG. 30. —Mors enbronze de Klein-Glein(Styrie). Musée de Gratz, 1/2grand,naturelle(Chantre).

FIG. 31. — Moitié d'un morsen bronzede Caere (Cerverï).
Muséede Bologne. 1/2 grand, naturelle (Chantre).

FIG. 32. — Montant de mors en bronze de Ronzano
(collection Gozzadini);1/2 gr. naturelle (Chantre).
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ou avec des branches mobiles et pouvant ou non s'enlever à volonté. On

en a trouvé aussi avec des montants en os et en bois de cerf (fig. 33).
Le mors avec embouchure rigide paraît postérieur et Xénophonrecom-

mande encorel'embouchurebriséecommepréférable; c'estellequ'ontrouve
dans les sépultures gauloises de l'époque marnienne. La gourmette, sui-
vant Gozzadini, serait d'invention romaine. Il n'est pas de partie du

FIG. 33. — Portion de mors en bois de cerf, 1/2 gr. nal. ; palafitte de Moeringen (Suisse),
(communiquée par M. Chantre).

harnachement qui ait autant attiré l'attention et provoqué plus de modifi-

cations que le mors. Ces modifications ont été quelquefois simplementor-
nementales, le plus souvent elles ont été inspiréespar le désir d'augmenter
l'action de l'Homme sur la bouche du Cheval. Leur examen serait loin

d'être dépourvu d'intérêt, mais il nous entraînerait au delà des limites

dans lesquelles nous devons rester.
Autant qu'on en peut juger par l'examen des bas-reliefs et des pein-

tures antiques, un harnais ressemblant à la bricole permettait aux ani-

maux de traîner les chars ; on ne voit rien qui ressemble au collier.
Parmi les peuples qui ont utilisé primitivement le Cheval comme

monture, il est vraisemblable qu'il en est qui n'ont pas employé d'abord
le mors ; on sait que les Hindous, avant l'époque d'Alexandre, se ser-
Araient exclusivement, pour conduire leurs chevaux de caveçons ou

muserolles dont le bord était garni de clous (Strab., liv. XV, ch. I, § 66).

L'Ane est rarement figuré avec un mors, on le dirigeait sans doute avec

la main ou la baguettecomme on le fait fréquemment en Orient.
Les anciens montaient souvent par côté, à la manière des femmes 1!

ils ne se servaient ni d'étriers, ni de selle, mais ils recouvraient leurs

montures d'un tapis, d'une peau de bête, d'une housse plus ou moins ri-

chement ornée. La première mention de la selle est faite par Zanoras

qui dit en parlant du combat livré en 340, par Constance à son frère

Constantin, « qu'il le fit tomber de sa selle et le tua ». Suivant quelques

1 Chabas, Etude sur l'antiquité historique, 2e édition, 1873.
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uteurs, ce harnais viendrait du Bas-Empire, et des Barbares suivant

d'autres. Constitué d'abord par les arçons, il s'est compliqué successi-
vement des diverses parties qui le composent aujourd'hui, se modifiant

dans sa forme et son ornementation suivant les temps et les lieux.
L'étude de ces modifications ne serait pas moins intéressante que celle

du mors.
On ne saurait préciser non plus à quelle époque on commença à se ser-

vir i'étriers. Le long des voies antiques et à des intervalles assez rap -
proches, on avait placé des bornes destinées à aider les voyageurs âgés ou
fatigués à monter à cheval, et l'on sait par Hippocrate et Galien que les
varices étaient fréquentes et graves sur les jambes pendantes et abandon-
nées des cavaliers anciens. La première mention en serait faite vers l'an

:
420 de notre ère 1, et sur un bas-relief de Brioude qu'on dit dater du

! v° siècle, on voit un cavalier avec ètriers. Nous ajouterons que dans les

; tumuli de la Sibérie, on a trouvé des étriers en cuivre, mais l'âge de ces
; tumuli étant en discussion, il n'y a pas pour le moment d'indications à

\ en tirer sur l'objet qui nous occupe.
5 De très bonne heure, on s'est servi à!éperons; o\\ en a retiré de la
1 station de la Têne (Suisse) qui date de l'âge du fer2 ; Xénophon en parle

; et il est peu d'exhumations des époques ultérieures qui n'en aient fourni;
la période carolingienne tout particulièrement en a montré d'intéressants
(fig. 34). Au moyen âge, ils étaient un signe distinctif delà chevalerie
et quand on dégradait un chevalier, on commençait par lui ôter ses
éperons et par les briser. Ils ont figuré et figurent peut-être encore dans
le blason de quelques familles nobles. Il y eut deux ordres de chevalerie
de l'Eperon, abolis l'un et l'autre aujourd'hui.

C. Ferrure. — Du jour où quelques-uns des animaux domestiques
furent empkrvés comme moteurs, on dut s'apercevoir que leur pied
fusait et se blessait au contact du sol, et la préoccupation de le protéger
naquit de cette remarque. Les documents anciens montrenten quelle estime
était tenu un pied de cheval « dur et résonnant sur le sol ». Xénophon
indique avec détails à quels moyens on recourait pour durcir l'ongle.
11 recommande de former le sol d'une partie de l'écurie de grosses
pierres rondes assemblées dans un cercle de fer pour qu'elles ne puis-
sent se disjoindre, afin que l'animal placé à certaines heures sur ce sol,
notamment pendant qu'on le panse et qu'il est tourmenté des mouches,

,
ne soit jamais un jour sans se fortifier le pied par cet exercice forcé et
habituer sa corne aux inégalités d'une route. difficile. Ces précautions

j
devinrent insuffisantes au fur et à mesure qu'on exigea davantage des

; animaux. Aussi est-il fait fréquemment mention des blessures des ongles

"* Gharvet, Communication orale.

g > •
Gross, La Têne, un oppidium helvèle, Paris, 1886.
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dans, les anciens-auteurs d'hippiatrique et d'agriculture. On chercha les

moyens d'y remédieret ces moyens furent différents suivant les nations,
Les Grecs et les Romains eurent recours à des appareils protecteurs

fort différents des fers employés aujourd'hui. Xénophon recommande

pour les pieds des chevaux les ipÈàxM ou bottes en cuir; Aristote pai'lc

des y.apêotxlvoa qu'on adaptait aux chevaux de guerre et Apsyrte des
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>
'no$oi ; d'autres auteurs distinguent les imodii^-axc. OU chaussures à pla-

ues
métalliques, des aitàpxoi, appareils en tiges de genêt tressées,

inalogues à celles en paille de riz que les Japonais placentencore par-
fois sous les pieds de leurs chevaux.

Les Romains connaissaient ces chaussures qu'ils désignaient sous le

nom «énérique de solese avec adjonction d'un qualificatif pour en indi-

quer la nature : solese spartese, quand elles étaient en sparterie, solese

ferrese, lorsqu'elles étaient en fer. Il y en avait en cuir correspon-
dant aux ipSà-ai grecques, et le luxe des empereurs en fit construire en
argent et même en ori. On les adaptait au pied du Cheval, du Mulet et
du Boeuf. On enduisait aussi de poix la face plantaire des onglons de

ce dernier afin d'en empêcher l'usure.
-*

On nettoyait les pieds, on les rognait et on les parait à peu près

comme on le fait aujourd'hui, à l'aide d'un boutoir dont on a trouvé un
beau spécimen àPompéï et peut-être aussi à Nasium 2.

Les découvertes archéologiques de ce siècle ont mis àjour une quantité
de solea3 qu'on est convenu d'appeler hipposandales, et bcsandales,
suivant les animaux auxquels ces appareils étaient destinés. On en trouve
des spécimens dans la plupart des musées des villes importantes ; celui de

; Saint-Germain-en-Laye en possède une collection que devront visiter
tous ceux qui s'intéressent à cette question: La forme de la solea variait,
mais l'appareil se composait essentiellement d'une plaque métallique peu

v épaisse, pleine ou percée d'une ouverture ovalaire à son centre, pourvue
:,

d'oreillettes latérales avec crochets où anneaux pour donner attache
aux courroies qui la maintenaient aux pieds. En arrière se trouvait
une talonnière avec éperon pour donner également attache aux cour-
roies. Lorsque le talon manquait, il était remplacé par des rivures des-
tinées à maintenir une plaque de cuir qui consolidait l'appareil et em-
pêchait les courroies de blesser le paturon (fig. 35 et 36).

Bien que cette dernière forme de solea fût un perfectionnement et
qu'elle exposât moins les animaux qui les portaient aux blessures par les
courroies, il appert clairement que l'hipposandale nefut qu'un appareil
insuffisant à protéger efficacement les pieds des animaux.

D'autres peuples, meilleurs cavaliers que les Romains, découvrirent le
fer à Cheval. On pense que l'art de ferrer prit naissance parmi les popu-
lations de l'Asie centrale et on a dit qu'il fut importé par les Kymris en
Europe, particulièrement dans la Gaule septentrionale, en Grande-Bre-
tagne et en Belgique. Malheureusement,-rien n'est plus vague que la
dénomination de Kymris ou Kimmériens. Les Grecs donnaient ce nom,
avec celui de Scj'thes, à tous les peuples connus d'eux au Nord. Il en

'Suétone, Vies de Vespasien et de Néron.
•

Oh. Robert, Le boutoir romain, in Revue archéologique,Paris, 1876.
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résulte qu'il n'est pas possible de serrer la question de près et de savoir
exactement à quelle nation on est redevable de l'art de la ferrure.

Les Gaulois d'avant la conquête romaine ferraient leurs chevaux, el
il y a même des raisons de penser que la fabrication des fers et des

clous était le monopole des druides. On a trouvé en plusieurs endroits
où les masses gauloises se sont heurtées aux légions romaines, des fers
quelquefois mêlés à des hipposandales, notamment à Bibracte (MonU
Beuvray d'aujourd'hui); des fers semblables ont été découverts aux îles

Fie 35. — Solea, avec talonnière à éperon
vue de face et de profil.

EIG 3G. — Solea avec rivures

Britanniques et en Allemagne. Ils sont petits, légers, à bords ondulés

vis-à-vis des étampures qui [sont au nombre de quatre |ou de six. Les

clous qui les maintenaient au pied étaient à têteaplatie d'un côté à l'au-

tre, en clef de violon. Leur petitesse implique qu'ils étaient destinés à des

chevaux de moindre stature que ceux qu'on trouve aujourd'hui clans

l'Europe centrale et septentrionale (fig. 37).
A l'époque gallo-romaine, la ferrure continua à être en usage parmi

les populations qui la possédaient avant les guerres contre les Romains;

on en a la preuve par les débris trouvés dans les villes ou les villages gallo-

romains et romano-bretons, ainsi qu'en Suisse, en Allemagne et en Bel-

gique. Ces fers sont encore à bords ondulés, mais un peu plus forts el

plus lourds ; les chevaux étaient; sans doute déjà plus hauts et plus

étoffés que précédemment.
Si les Romains eurent sur les peuples occidentaux qu'ils avaient vain-

cus et particulièrement sur les Gaulois une influence considérable et sou-

vent à l'avantage de la civilisation, en revanche, ils ne leur empruntèrent

que lentement ce qu'ils avaient de bon. C'est ainsi que, bien qu'ils eussent

eu l'occasion de constater la supériorité du fer sur l'hipposandale, ils nfi

l'avaient pas encore adopté pour leur cavalerie, au ivc siècle de notre

ère, puisque Végèce, décrivant à ce moment la forge de campagne de

l'armée romaine, ne cite ni les fers, ni les clous dans rémunérationde

l'outillage. Ce n'est qu'à l'époque byzantine que la ferrure fut adopW

dans l'armée romaine, et dédaigneux de ce qui se rapportait au Cheval

les Romains la faisaient pratiquerpar des Gaulois esclaves ou affranchis'
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Il a été exposé que parmi les nations qui s'établirent en Occident sur
ies ruines de l'empire romain, les Franks étaient peu cavaliers; on ne
s'étonnera point d'apprendre que dans les premiers temps de leur établis-
sement en Gaule, ils ne connaissaient pas la ferrure et qu'il n'en eurent
connaissance qu'après quelque contact avec les Gaulois; en effet, le plus
ancienfer de l'époque mérovingiennea été trouvé au tombeau deChilpéric,

FIG. 37. — Fer antique trouvé aux palaflttes du lac de Paladru par M. Chantre.
2/3 (le grandeur naturelle.

mort en 481. A côté des Franks, d'autres nations d'envahisseurs, comme
les Burgondes et les Suèves, avaient des chevaux ferrés et n'eurent pas
à apprendre des Gaulois l'art de défendre les pieds de leurs animaux
contre l'usure.

L'importance du Cheval et du Mulet au mo3-en âge eut pour corollaire
la généralisation de la ferrure et l'ascension dans la hiérarchie sociale de
ceux qui s'en occupaient. D'ailleurs, beaucoup de seigneurs de l'époque
féodale savaient forger un fer et plusieurs se piquaient de pouvoir ferrer
leurs chevaux. Ceux-ci, plus musclés et plus hauts pour porter des che-
valiers aux pesantes armures, ont été pourvus de fers plus grands et plus
forts que ceux des époques précédentes.

A partir du xvie siècle, l'art du maréchal-ferraut trouvades historiens,
d abord en Italie où fiorissait, nous l'avons dit, l'élevage du Cheval, puis
dans d'autres paj-s. Depuis ce moment jusqu'à nos jours, les systèmes de
ferrure se sont multipliés et avec eux les controverses sur la physio-
logie du sabot; leur nombre est la preuve de l'importance qui s'attache
a la protectiondu pied des Équidés.

COBNEVIN, Zootechnie.
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CHAPITRE IV

STATISTIQUE DES ANIMAUX DOMESTIQUES.
VALEUR DE LEURS PROD U ITS. IMPORTATIONSET EXPORTATIONS.

CONSOMMATION DE LA VIANDE.
VARIATIONS NUMÉRIQUES DES EXISTENCES ANIMALES.

On ne peut apprécier complètement l'importance des opérations zoo-
techniquesqu'en connaissant, autant que les statistiques le permettent, le
chiffre des populations animales domestiques répandues à la surface du
globe, le capital qu'elles représentent par elles- mêmes et par leurs pro-
duits, les transactionscommerciales dont ceux-ci et celles-là sont l'objet.
Il est également d'un intérêt de premier ordre pour l'économiste et le
zootechnicien de suivre les variations numériques du bétail en France
et à l'étranger, de revenir quelque peu en arrière, de comparer le présent

au passé, de voir quelles sont, dans un pays donné, les espèces]qui s'ac-
croissent et celles qui diminuent.

Section X, — Statistique générale

Les chiffres bruts ne donnent tous les enseignements qu'on en peut
tirer que ramenés à des unités prises pour terme de comparaison. Ces
unités conventionnellesseront le kilomètre carré pour la superficie et le
millier d'habitants pour la population. Leur adoption oblige à rappeler
que la superficie de la terre et la population humaine sont les suivantes :

SUPERFICIE POPULATION

rapport densité
en millions à la surface totalo millions ou nombre d'habitants

de kilom. carrés du globe d'habitants par kilom. carré

Europe 10 2 347 34
Afrique 31,4 6,1 197 6
Asie. ...... 42 8,2 779 19
Amérique du Nord. •. 23,4 4,6 38 3,4

— du Sud.
. .

18,3 3,6 80 1,7
Océanie 11 2,2 32 3,5

136,1 26,7 1483 ' 10,9

Celles de chacun des États de l'Europe qui nous intéressent plus

particulièrement sont :
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densité
superficie de la
en millions populat. populat.

3CTATS de kilom. cnmillions par kïl.
carrés d'habitants carré

France 529 38 71

Iles Britanniques. 315 35 111

Danemark. ... 38 2 52

Suède et Norvège. 775 6,5 8,39
Russie d'Europe. .

5400 S5 15

Belgique. ... 29 5,5 189
Hollande. ... 33 4,2 127

Allemagne. . . .
540 45 83

Autriche-Honyrie. 625 39 62

v densité
supcrftcio de la
en millions populat. populat.

ETATS de kitom. enmiUions par kil.
c;irrés d'habitants carré

Suisse 41 2,8 68
Portugal. ... 93 4,7 50
Espagne 500 17 34
Italie 290 28,5 98

j Turquie d'Europe. 326 8,6 26
j Roumanie. . . .

130 5,4 41
I Serbie 49 2 40
| Monténégro. : .

S 0,2 22
! Grèce 65 2 30

Les chiffres exacts concernant la France sont : 528.572.000 kilomè-
tres carrés pour la superficie et 37.672.048 habitants, d'après le recen-
sement de 1882.

Avant d'aller plus loin, nous devons dire qu'une bonne partie des
chiffres relatifs aux animaux domestiques qu'on va mettre en oeuvre sont
empruntés aux documents publiés par l'Administration de l'agriculture1.

Nous avons recueilli les autres dans diverses publications françaises et
étrangères ou par l'intermédiaire d'obligeants correspondants.

SOUS-SECTION I. — DÉNOMBREMENT, l'AB ESPECES, DES ANIMAUX
EN KHAN CE ETA l.'ÉT RANGER

A. ESPÈCE CHEVALINE

DENSITÉ

• , r,, KOMDRIi TOTAL OU «APPORT «APPORTPAK DATli DU

DE CIIliVAUX PAR KILOMÈTRE RKCENSEME NT
CARRK

HARITAM'S

France 2.837.552 5,37 75 1882
lies Britanniques 1.009.200 0 » 53 1885
Russie 21.203.907 3,2 226,9 1887
Empire allemand 3.522.316 6,5 77 1883
Autriche 1.463.883 4,9 66 1880
Hongrie

.
2.158.870 6,6 137 1880

ltal»e 660.123 2,2 23 1882
Suisse 9S.333 2,3 34 1886
Belgique 271.974 9,3 54 188Û
Hollande 270.456 8,2 62 1882
Danemark 347.561 9» 177 1881
Suii<le 469.619 1 » 100 1882
Espagne

„ » » ,
Portugal 79.716 1 » 18 1870
Etals-Unis 13.172.936 1,04 219 1888
République argentine 2.295.265 » 781 1883
JilP°n 1.640.523 » » 1882

Résultats généraux de l'enquête décennale de 1882, publiée en 1887 par le minis-
eie °e l'agriculture, avec une introduction par M. Tisserand.
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B. ANES ET MULETS

DATE DUETATS ANES MULETS
RECENSEMENT

France 395.S33 250.673 1882
Espagne S91.000 941.653 »
Portugal 150.000 52.190 »
Italie 672.246 302.42S 1882
Grèce 97.000 45.440 »
Suisse 2.042 2.741 1886
Étals-Unis » 2.191.727 1887
République argentine » 159.000 »
Egypte 8S.030 » »

C ESPECE BOVINE

DENSITÉ RAPPORT PAR DATE DUETATS NO.MliHE TOTAL PARKILOMÈTRIi 1000
CARRÉ HABITANTS RECENSEMENT

France 12.997.054 24,6 345 1882
lies Britanniques 10.097.943 32 » 2S0 1883
Russie 23.625.104 4,8 311 1887
Empire allemand 15.7S6.764 29,2 345 1883
Autriche S.5S4.077 28,6 3SS 1880
Hongrie.

. . 4.597.5i3 14,2 292 1880
Italie 4.783.232 16,1 166 1882
Suisse i.211.713 25 » 425 1886
Belgique 1.3S2.S15 40,9 245 1880
Hollande 1.427.936 43,3 33S 1882
Danemark 1.470.078 3S,4 747 1881
Suéde 2.257.04S 5 » 490 1882
Norvège 1.016.617 3,1 562 »
Portugal 69S.000 7,5 148 »
Espagne 2.353.000 4,6 138 »
Roumanie 1.S58.000 14,3 346 1883
Serbie 9(H.O00 T9,S 517 »
Bosnie 762.000 12,5 644 »
Grèce (s. Chypre et la Th. ss.ili :). 279.000 4,3 141 »
États-Unis 49.221.777 5,9 821 1888
Canada.. - 3.514.989 0,4 442 »
Républiqueargenii:»' 14.206.499 » 4.880 »
Uruguay 7.300.000 39 » 16.657 »
Australie 8.644.540 1,3 2.978 1880
Indes 30.000.000 » » »
Japon 1.093.358 » » 1884
Brésil 20.000.000 » 1.800 1886
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D. ESPECE OVINE

DENSITE NOMBREPAR DATE DUÉTATS NOMBRE TOTAL PAR KILOMÈTRE 1000
RECPNSFMINTCARRÉ HABITANTS

France 23.S09.433 45,04 632 1882
Iles-Britanniques 28.347.560 87,64 778 1883
Be)gique 365.400 12,4 662 1880
Hollande.

. . . - 745.1S7 22,52 176 1882
Empire allemand 19.1S9.715 35,52 419 1883
Autriche 3.S41.340 12,S 174 1880
Hongrie 9.252.123 28,71 5S7 1880
Italie S.596.10S 30 » 302 1881

Suisse 341.632 S,S7 138 1886

Espagne 16.939.000 33,41 994 »
Portugal 3.064.000 33,1S 650 »
Danemark 1.548.613 40,43 7S6 1881
Suéde 1.412.494 3,13 306 »
Norvège 1.6S5.300 5,1S 938 »
Russie

.
46.734.736 9,72 020 1887

Roumanie 3.502.000 20,95 051 »
Serbie

•
3.481.000 71,05 1.S65 »

Bosnie S40.000 13,77 709 »
Grèce (sans la Thessalieet Chypre) 2.293.000 35,45 1.158 »États-Unis 43.544.755 6,43 S60 1888
Canada 2.6S0.000 0,32 619 1882
République argentine 72.683.045 » 24.700 1883
Cap de Bonne-Espérance.

. . .
11.279.743 » » 1882

Uruguay 2O.OC0.0O0 105,99 45.630 1880
Australie méridionale G.140.396 » » 1879
Nouvelle-Galles du Sud.

. . .
29.043.392 » » »

Nouvelle-Zélande 13.069.33S » » »
Victoria S.651.775 » » »
Queensland 6.065.034 » » »
Tasmanie 1.834.441 » » »
Australie occidentale

• 1.547.000 » » »

E. ESPECE CAPRINE

DENSITÉ NOMBRE PAR ^.^ DuÉTATS
NOMBRE TOTAL PARKILOMÈTRE 1000

CARRÉ HABITANTS RECENSEMENT

France 1.851.134 3,5 49 1882
Russie 1.067.137 0,22 14 1887
Italie 2.016.307 7 » 70,86 1881
Suisse. 415.916 10,79 168 1886
Autriche

•
979.104 3,26 44,35 1869

Hongrie 572.951 1,77 36,35 1869
Grèce 1.836.700 2S,39 927 1875
Prusse 1.672.368 4,7 60 1883
Mexique 6.000.000 » » »
Illucs 20.000.000 " " "
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F. ESPECE PORCINE

S OUS-SE'GTION 11. STATISTIQUE SPÉCIALE SE LA FRANCE
ET DE SES COLONIES

I. DÉNOMBREMENT (1882)

A. GROS ET MENU BETAIL
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B. ANIMAUX DE BASSE-COUR

France Algérie France Algérie
pigeons . •

8.872.910 167,333 Oies 3.938.405 30.901
Poules

• • •
47.601.284 3.175.687 Canards.

. . .
4,184.870 46.311

Dindons
. .

2.095.697 15,236 Lapins.
. . .

12.871.878 60.105
Pintades..

. .
271.637 4.541

C. CHIENS

D'après les derniers relevés de l'Administration des contributions directes, il y aurait,
en chiffres ronds, 2.200.000 chiens en France; mais comme un nombre, impossible à
évaluer, échappe à la taxe, il faut grossir le chiffre précédent pour se rapprocher de la
vérité. Jusqu'ici, les chiens et les chats n'ont pas été compris dans le recensement officiel
des animaux.

II. ESTIMATION GÉNÉRALE, EN POIDS VIP ET EN VALEUR
PÉCUNIAIRE, BU BÉTAIL FRANÇAIS

— D'après l'enquête de 18S2 —

Le nombre des existences ne renseigne qu'incomplètement sur la
richesse d'un pays en bétail, à cause des différences de poids et de
valeur de ces existences; il faut chercher la moyenne du poids vif de
chaque espèce et sa valeur pécuniaire. En possession de ces éléments, il
est facile de calculer le poids de matière vivante nourrie sur une surface
et par une population prises pour unités.

NOMUKB
POIDS VIF VALKUK POIDS VIF POIDSVIF

ESPÈCES
TOTAL entretenu entretenu

DISTPTFS moyenne poids vir moyenne sur d kilom. par 1000
DU IJ'.ILS i laliHe cnriù habitants

par tetc total par tète

kilogr. tonnes francs francs kilogr. lûlogr.Chevaux g.837.952 413 1.172.949 479 1.361.372.000 3.219 31.140
Mulets 250.673 30S 77.180 427 107.161.000 iia 2.050
Anes 395.833 151 59.S3S 113 47.766.000 H3 1.580
Boeufs 12.996.954 281 3.651.251 237 3.0S0.2S5.000 fi-912- 96.945
Moutons 23.S09.433 27 645.795 24 571.924.000 1-821 17.140
Chèvres 1.S51.134 25 46.114 25 30.760.000 S7 1-220
Porcs 7.146.99S S2 587.304 80 573.015.000 l-i07 15.610
Lapins 12.871.87S 2,500 32.180 1,77 22.853.000 60 854
Poules 47.601.284 2,500 119.003 1,92 91.312.000 225 3.158
Pigeons 8.872.910 0,400 3.549 0,7S 6.903.000 6 94
Dindons 2.095.697

.
5 10.478 5,88 H.475.000 19 27S

Pintades 271.637 1,250 339 3,18 865.000 0,642 9
Q'es 3.938.405 7 27.568 4,56 18.700.000 52 731
Canards. .... 4.184.870 2 S.369 2,23 9.325.000 15. 228

» 6.341.817 » 5.933.716.000 12.082,642 171.031

La valeur des animaux domestiques de la France est. en chiffres ronds de 6 milliards
\ -yo3.716.000 fr.). Chaque kilomètre carré du territoire français nourrit, à côté des 71 liabi-
ants qui y vivent, 12.083 kilogr. de matière animale domestique.
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III. POIDS DE MATIÈRE ANIMALE VIVANTE] ENTRETENU
PAR CHAQUE DEPARTEMENT

Le bétail est réparti très inégalementsur le territoire et cette inégalité
est encore accentuée par les différences de poids et de volume présentées

par les races d'une même espèce. Pour prendre une idée exacte de la
répartition, il faut la faire d'après le poids vif. Voici ce travail pour
chacun des départements français, les animaux de basse-cour laissés
de côté :

rotDS BKUT POIDS BRUT

,,„ ,!....---,.„,,. DE L'ENSEMBLE DES ANIMAUXDOMESTIQUESDEPARTEMENTS ut L ENSEMBLE

DES ~~
ANIMAUXDOMKSTIQUES par kilomètre carré par I00O habitants

tonnes île 1000 kir. kilogr. kilogr.
Ain S9.926 15.64S 249.590
Aisne 117.057 16.063 212.340
Allier 117.206 16.192 2S4.140
Alpes (Basses) 23.923 3.421 1S1.530
Aines (Hautes.) 20.401 3.057 168.760
Alpes Maritimes 14.774 3.779 65.390
Ardèche 46.032 S.345 122.540
Ardennes 71.045 13.679 214.850
Ariège 52.645 10.838 220.820
Aube 57.745 9.641 226.850
Aude 36.63S 5.822 142.360
Aveyron 85.088 9.836 907.160
Bouches-du-Rhône 33.240 6.502 56.300
Calvados 120.003 21.806 274.940
Cantal 76.105 13.324 324.070
Charente.. 65.434 11.048 177.360
Charente-Inférieure 75.085 11.121 162.760
Cher 71.487 10.00S 204.970
Corrèze 06.334 11.409 210.910
Corse 27.229 3.104 99.750
Côte-d'Or 89.047 10.232 234.650
C&tes-du-Nord 107.115 15.701 172.380
Creuse 78.062 14.165 283.300
Dordogne 98.061 10.763 199.610
Doubs 57.666 11.029 185.720
Drôme 49.130 7.542 157.110
Eure 83.235 14.099 230.470
Eure-et-Loir 81.039 13.833 290.000
Finistère 107.465 16.161 156.540
Gard 34.631 5.963 S3.850
Garonne (Haute-J 85.387 13.734 180.440
Gers 70.222 11.255 251.550
Gironde 71.127 7.385 96.160
Hérault 33.362 5.372 75.410
Ille-et-Vilaine 106.281 15.958 174.380
Indre 74.419 11.040 261.210
Indre-et-Loire 57.110 9.339 173.140
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POIDS BBUT POIDS BRUT

„,. ,,.,„„„. »E L'ENSEMBLE DES ANIMAUX DOMESTIQUESDEPARTEMENTS
DES '

ANIMAUXDOMESTIQUKS par kilomètrecarré par 1000 habitants

tonnes de dOOO kg. kilogr. kilogr.
Isiil.c 92.093 11.209 160.020

Jm,a 53.355 10.702 1S7.380
Ian'des 57.323 6.167 190.960

Loir-et-Cher.
'.

54.700 S.57S 198.030

Loire 65.321 11.702 108.660

Loire (Haute).
. .

61.037 12.333 193.580

Loire-Inférieure 104.281 15.333 108.540

Loil.el
' 74.182 11.040 203.100

Lot 47.4SS 9.166 170.560

Lot-et-Garonne Î2.731 13.5SS 233.000

Lozère 33.369 6.473 233.570

Maine-et-Loire 133.103 18.773 255.580

Hanche 119.144 20.303 22S.510

Marne 90.234 11.133 216.310

Marne (Haute-) 5S.220 9.414 269.530

Mayenne 116.570 22.743 341.S10
Meurthe-et-MoselL- 56.401 10.S34 135.2S0

Meuse 65.344 10.479 225.550
Morbihan 87.469 13.007 160.520
Nièvre 93.272 13.818 271.180
Nord 149.221 20.454 (3.730
Oise 85.596 14.769 213.850
Orne 90.4S9 15.002 .212.990
Pas-de-Calais 114.020 17.380 140.000
Puy-de-Dôme 108.12S 13.734 192.910
Pyrénées (Basses-) 81.102 - 10.700 187.870
Pyrénées (Hautes-) 45.55S 10.076 192.980
Pyrénées orientales 22.171 5.387 106.710
Territoire de Belfort S.437 13.S67 114.310
Rhône 41.563 14,904 53.110
Saône (Haute-) 65.123 10.331 220.5b0
Saône-et-Loire 132.397 15.616 213.630
Sarthe 93.118 15.143 214.360
Savoie 40.418 6.993 151.170
Savoie (Haute-) 41.609 9.716 152.S3Û
Seine 7.541 16.001 2.690
Seine-Inférieure 135.559 22.651 167.790
Seine-et-Marne 78.009 13.629 224.420

i Seine-et-Oise 68.287 12.282 119.200
Sèvres (Deux-) 88.188 14.800 254.720

{ Somme 96.127 15.773 176.660

l
Tai'« 70.355 12.341 197.330

| Tarn-et-Garonne 46.262 12.405 212.660| Var 17.688 2.938 61.420| Vaucluse 22.567 6.458 93.700
g Ve»dêe 110.622 16.623 264.550| v|ei>ne 70.091 10.075 206.550| Vienne (Haute-) 81.287 14.904 235.300I Vosges 61.975 10.597 152.700
» Yoni>e.

80.152 10.907 226.710



IV. ÉVALUATION DES PRODUITS FOURNIS PAR LES ANIMAUX DOMESTIQUESDE LA FRANCE EN 1882 W
OC

FUMIER TRAVAIL VIANDE LAIT l LAINE,POIL,DUVET^«.^.-T-C„ PRODUITSSORTESPEAUX OEUFS

..,„'.,,„. journées kilocr. ' DIVERS

DANIMAUX produit Yaleur dctraTail valeur de^ valeur hectolitres kilogr nUm va[êur ^
par an „ „„

du travail , .
de la viande produits - (en suint)

r par an lourde

eu tonnes
do J00O ksr. fr fr \ fr licctol. fr fr

Chevaux..
.

12.982.119 129.S21.190 545.707.500 1.637.122.500i » y » » 180.000 » »

Mulets.
. .

92S.740 9.287.400 47.772.000 105.098.400-3.175.1154 1.5S7.557 » » » » 15.600 » »

Anes.
. . .

910.211 9.102.110 69.547.200 83.456.610' » »
.

» >' 15.000 » J »

Bètesbovines48.478.271 4S4.7S2.710 649.625.0001.191.250.000674.191.036 1.011.286.55468.205.9651.354.119.360 » » S5.66S.378 »
i 219.164

Moutons.
. .

12.354.S27 123.54S.270 » » 123.751.609 lSi.226.910 » » 43.S06.300 83.272.543 11.477.532 » I quintaux

Chèvres..
.

653.5S7 6.535.S70 » » 2.33S.S95 2.453.340 5.555.550 100.000.000 » » » »
( valant fr.

Pores. . . .
7.523.S15 75.238.150 » » 3S6.217.67S 431.SI1.914 » » » » » » JlS.274.495

Lapins.
. . » - » » » 15.0S9.S47 22.525.785 » » » » 1.600.000 » »

Poules.
. . » » » » 35.700.963 30.345.SIS » » » » » 120.000.000 »

Pigeons. . . » . » » » 4.791.371 12.422.074 » » » » » » »

Dindons. . . » » » » 5.134.437 11.002.372 » » » » » » »

Pintades.
. . » » » y 152.112 456.336 » » » » » » »

Oies. ...» » » » 9.S24.76S 13.S94.675 » > » 2.953.803 » » »

Canards.
. . » » » » 1.908.737 3.SI".474 » » » 2.092.435 » » »

TOTAUX.
. » S3S.315.700 » 3.01-3.927.510 » 1.752.811.809 » 1.464.it9.300 » SS.31S.7Si 93.956.510 120.000.000 18.274.495\! I

>
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1 Sur la quantité de lait produite, on n'a point défalqué ce qui est transformé en beurre et en fromage.

2 Abstractionfaite de la quantitéutilisée par les jeunespour l'allaitementnaturel.

3 Le lait a été estimé à 20 centimes le litre.
* Ces c\\ilïres vie sont qvTapproximatifs;on vie possède pus de renseignements sur les bouçlieries chevalines de plusieurs villes.



Section EX. —
Importations ot exportations

; Une autre question très importante concerne le mouvement commer-
cial provoqué par les animaux domestiques et leurs produits. Il faut

; examiner ce mouvement en France et à l'étranger, car du sens dans
lequel il s'est manifesté pour chacune des espèces, découlent de pré-
cieux indices sur l'orientation a donner aux entreprises zootechniques.

I. MOUVEMUNT COMMERCIAL RELATIF AUX ANIMAUX

-

Pour faire saisir au premier coup d'oeil le sens du mouvement com-
mercial d'un pays, on s'attachera surtout dans les tableaux qui vont
cuivre à mettre en relief les excédents d'importations ou d'exportations.
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Lorsqu'on se place au point de vue de la comptabilité agricole, il est
[les retranchementsà opérer parmi les produits qui viennent d'être éva-
lués. Le travail et le fumier sont des moyens de production qui doivent

,rrever le prix des denrées obtenues ; leur estimation précise n'est pas
facile, celle du fumier en particulier donne lieu à des discussionsparmi

ies économistes agricoles. Mais en restant sur le terrain purement zoo-
leclinique, ils doivent figurer comme apports, puisque ce sont des Araleurs

créées par les animaux de la ferme.
Tous les produits fournis par les animaux ne sont que des transfor-

mations d'aliments qui, eux aussi, sont des valeurs. Dans cet ordre
d'idées, on a évalué à la somme de 3 milliards 850 millions de francs
les aliments consommés par le bétail en 1882. En la défalquant de celle
de 7 milliards 400 millions représentant le total des produits, il reste
3 milliards 550 millions pour le capitalcréé parle bétail dans l'année
prise pour type.

: Le tableau de la page 135 a déjà fait ressortir que l'espèce bovine, par le
capital qu'elle représente, doit être placée en tête de toutes les autres. La

'' valeur de ses produits lui laisse également le premier rang.



TA ISLEAU DES EXCÉDENTS DANS LES IMPORTATIONSET LES EXPORTATIONSDES ANIMAUX DOMESTIQUES (1881 A 1SS2)

CHHTAI-X ML-t.ES l-.T .MULETS ANES EÈTES BOVINES BKTES OVINES PORCS

. — M

ÉTATS Excédents des Excédents des E.trédents des Excédents des Excédents dos Excédents des g

exporta- importa- exporta- importa- export;:- importa- exporta- ! importa- exporta- importa- exporta- importa-
tions tions tions tions tions J lions tin»s tî(1Ils tioris lions t ons lions

I

têtes tètes tê;es tètes tètes t<-!.-s têtes IttûS télés têtes léies tétes
France » 1.951 1S.32S » » » » 75.475 | » 2.253.403 » :H4.60S 1883
Allemagne » 57.439 » » » •"

Î6.S93 » 1.191.500 » » 1.000.000 »
Autriche-Hongrie 20.131 » » » » •< S.520 » 370.000 » 15S.000 » 1882

Russie 44.526 » » » •» » 23.S22 » 5S1.000 » 530.000 » »

Belgique 1.916 » » •> » » " 77.953 » 131.000 20.000 » »

Danemark 0.419 12.740 260 » SS7 » Si.402 » 55.49'.' ,-, 235.000 » 1881

Pays-Bas.. ........ 4.502 3656 » » » " 1'.4.161 „ 253.0S5 ,, 20.000 >- 1882

Italie » » .. >• » » Ti.7Si » JS7.174 » iS.422 » 1882

Suisse.
. . » » - » » » » 3',.460 j

» 51.000 » 41.437 1881

Iles Britanniques « >• - » » » » 31S.352 » 933.000 » 24.000 1883

Portugal » » • • » » » 31.35S 151.123 » » 5S.777 1881

Serbie » » » » » » 27.752 „ 41.251 » 565.000 » »

Suède » » » » " »
17-200 » -1-700 " » " "

Roumanie » » - » " » 13 Ss3 " 91-"2(! » n7-000

États-Unis et Canada. ...» » » » ' » 100 000 » 107.000 » » » »

République argentine.
. . .

9.000
-. » » > » » » » » » » » I

Uruguay ' 3.700 >. .. » » » » » »• » I « 1S81
I

Algérie » » » »
j

» " j 550.000/
» j »

j
»

j
»

***-O
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; ji;u prenant pour type l'aiméj 1833, voici comment le mouvement
niniiiercial s'est décomposé pour la France :

KXOEDENTS DES
SORTES D'ANIMMJX IMI>OUTATIONS EXPORTATIONS

importations exportations

U'IOS l.'tos t^lcs WHcs

Chevaux entiers TOI 4.234 » 3.133
' _ liongres 12.84S 7.145 5.703 »

juments 2.710 3.930 » 1.286"

l>oulai«R 2.S68 1.S70 998 »

Mules et mulets Osa 18.973 » 18.328

Boeufs 76.423 28.385 4S.038 »
Vac},es 62.90S 27.483 35.422 »

Taureaux. 1.901 755 1.150
BouviUons 7.277 347 6.930 »'

Génisses 7.154 3.277 3.877 »

Veaux 60.00S 8.249 52.819 »

Béliers, brebis el moulons 2.277.695 24.232 2.253.453 »

Porcs 74.501 79.504 » 5.003
Porcelets I 61.472 52.318 39.154 »

De ce tableau, il ressort qu'en prenant les groupes dans leur ensemble,
celui des mules et mulets est le seul pour lequel nous sommes des expor-
tateurs. En faisant l'addition de tous les autres, sans distinction de sexe
et d'âge, on voit que nous sommes importateurs. La France neproduit
pas suffisamment d'animaux domestiques pour ses besoins. Si ses
ressources fourragères d'une part et les conditions de son marché d'autre

;
part ne s'3' opposent pas, on doit augmenter le troupeau national.

'< Importateurs de chevaux, nous nous adressons surtout à la Belgique
et à la Hollande pour les animaux de trait et à l'Autriche-Hongriepour

,

les sujets plus fins.
Les chevaux que nous exportons sont dirigés sur la Belgique, l'Italie,

i l'Espagne, la Suisse, les États-Unis et l'Amérique du Sud.
Exportateurs de mulets, l'Espagne est notre meilleur débouché.
Tributaires de l'étranger pour les animaux de boucherie, l'Allemagne,

!
l'Italie, les Etats danubiens,, les Pays-Bas, le Danemark sont nos pour-

] voyeurs principaux en hoeufs. On fait quelques essais d'importation des
I

l'êtes bovines des États-Unis. Nous offrions avant la dénonciation des
j traités de commerceun débouché particulièrement avantageux à l'Italie
] pi dans la seule année 1883 prise comme type nous a fourni 109.742bêtes
5

"ovines. L'Allemagne, l'Autriche-Hongrie et les Pays-Bas sont également
I nos pourvoyeurs en moutons ; au premier rang se place l'Allemagne,
] YleQnent ensuite l'Algérie, l'Italie, l'Autriche, les Pays-Bas et la pénin-
j Sule hispanique.
j Les importations de porcs sont moins considérables que celles de
| lires espèces ; l'Italie était encore notre principal fournisseur de ce côté.
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En suivant le mouvement des importations et des exportations pen-
dant une période relativement longue, on verra mieux le sens dans
lequel il se dessine.

L'Administration de l'agriculture dans l'enquête de 1882 a relevé le

mouvement commercial de la France, année par année et espèce pav
espèce, pendant une période de cinquante-cinq ans, de 1831 à 1885.
Nous n'entrerons point dans des détails aussi circonstanciés, nous nous
contenterons de montrer l'excédent des importations ou des exportations
par périodes décennales.

EXCEDENTS DES ISXPOKTATIONS EXCEDENTS DES IMPORTATIONS

— en tôles — — eu têtes —
SORTES

1831 1842 1852 1862 1872 1831 1842 1852 1862 1812D'ANIMAUX
A A A A A A A A A A

1841 1851 1861 1871 1881 1881 1851 1861 1811 1881

(11 ans) (JOans) (lOans) (tOaiis (lOnns) (Il ans) (iOans) (JOans) (10 ans) (10 ans)

Chevaux » » » » » 14.666 15.413 12.247 7.715 dSl

Mulets 14.218 16.124 19.103 1S.924 J2.5S0 » » » » »
Anes » » » » » 214 571 273 280 1.22S

Boeufs » » » » » 23.1S2 24.540 74.255 13S.164 127.926

Moutons .» » » » » 93.78S 73.S94 292.387 872.S50 1.654.507

Porcs >> » » » » 133.871 75,017 85.907 116.417 S7.525

Chèvres » >> » " » 3.9S5 5.614 S.940 5.193 4.112

On voit que pendant ces périodes décennales, comme dans l'année 1883

prise pour terme de comparaison, un seul groupe, celui des mulets, pré-

sente un surplus d'exportations ; pour tous les autres, il y a excédent
dans les importations. Ces excédents tendent à diminuer depuis vingt

ans pour l'espèce chevaline et depuis dix ans pour l'espèce porcine, ils

augmentent depuis dix ans pour l'espèce asine et depuis quarante ans

pour les hoeufs et les moutons.
On remarquera que la situation est un peu exceptionnelle pour les

chevaux à cause des vides produits par la guerre de 1870. L'augmentation
des importations de moutons tient à la fois à l'accroissementde la consom-
mation et à la diminution du nombre des têtes. Celle des boeufs a pour

seule cause l'augmentation de la consommation, car on verra plus loin

que le nombre des existences n'a cessé de s'accroître. Le ralentissement
dans les importations de porcs est le résultat de l'extension prise par

leur élevage en France.

II. MOUVEMENT COMMERCIAL RELATIF AUX PRODUITS ANIMAUX

L'Europe qui fournit des objets manufacturés aux autres parties du

monde, est obligée de leur emprunter ce qui lui manque en viande, e"



IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS 143

duits (je ia laiterie et en matières-premières pour ses industries, telles

que la laine et les peaux.
A s'en tenir à la France, le tableau suivant qui indique le mouvement

d'exportation et d'importation pour l'année 1883, montre les vides à

combler.

EXCÉDENTS DES

NATURE DES MATIERES IMPORTATIONS EXPORTATIONS "

importations exportations

Idlogr. liilogr. kilogr. liilogr.
Viande fraîche de boucherie 6,264.800 1.084.200 5.180.600 »

Viande de gibier et volaille 3.4S4.300 2.512.000 972.300 »

Viande salée de porc. ...... 3.275.000 2.011.400 1.263.600 »

Viandes salées autres 57S.800 [445.700 133.100 »

Conserves de viande.
. ... 4.054.400 6S6.700 3.367.700 »

Fromages 15.200.000 2.600.000 12.600.000 »

Beurre frais 5.361.1S9 4.357.895 1.013.294 »

Beurre salé 692.200 29.G79.167 » 2S.9S6.967

Pour tous les produits d'origine animale, sauf le beurre, la
France ne produit pas suffisamment pour les besoins de sa con-
sommation.

En ce moment et sans préjuger de l'intervention future d'autres parties
du inonde, les deux Amériques et l'Australasie sont les grandes pour-
voyeuses de l'Europe. L'étendue de leur territoire mise en regard de.
leur population les a poussées à chercher des débouchés sur les marchés
européens.

Pour donner une idée des résultats obtenus, on va mettre sous les yeux
du lecteur le tableau du mouvement d'exportation des Etats-Unis et

:
delà République argentine dans la seule année 1886.

'J 1 A I S
. VIANDE VIANDE

ANNEES VIANDE SALEE BEURREEXPORTATEURS FRAÎCHE EN UOITES

tr fr Tr fr
iitats-Unis 1886 59.935.000 15.S70.000. 16.010.000 1S.750.000

Républiqueargentine. . 1886 (32.000 000 fr. pour les viandes de toutes sortes expédiées).

ÉTATS
_

LAIT OLEO-

rv ANNÉES FROMAGE SUIF CUIR^VPOR.TATEURS COKCENTRIS MARGARINE

ïru*„
TT

fr fr fr fr fr
ats"Uvus 1886 58.320.000 1.240.000 23.965.000 » 24.210.000

Republique argentine.
. 1886 » » 25.000.000 105.000.000 »

p ne s'agit nullement d'une exportation exceptionnelle, il y a un mou-
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vement commercial de créé qui va en s'accroissantcomme le prouvent les
chiffres suivants :

IIOEUFS SUR PIED VIANDES CONSERVÉES

ET ATS E X- P O R 'T A T E U I\ S expédiés En par congélation expédiées en

1875 1884 1817 1884

tètes têtes Ml kitÉtats-Unis 299 139.213 22.197.000 51.813.000

Canada 1.212 59.054
expédiées expédiées

en 1880 en 1887

caisses caisses
Australie » » 157.876 174.024

Nouvelle-Zélande » » 16.654 42.959

liEURRE FROMAGE SALAISONSDE PORC

expédié en expédié en expédiéesen
EXPORTATEURS

1874 1884 1874 1884 1875 1818

Uîl kil kit kil kil kil
Etats-Unis.

. . .
679.500 0.024.900 40.317.000 46.205.000 4.3S0.600 30.365.000

La laine est également importée en masses considérables; voici, à titre

d'exemple, le relevé des quantités reçues dans le seul port de Dunkerque

en 1885 :

Laines de la Plata 52.G40.3891dlogr.

— Uruguay 5.300.230

— Australie 2.113.455

— Russie 2.103 209

— Algérie 1.198.430

— Maroc
.

875.245

— Roumanie 102.717

— Turquie 93.575

— Belgique 42.307

— Danemark 6.080

L'accroissement des importations de laines exotiques en Europe est

continu; les chiffres ci-dessous qui se rapportent à Londres, l'un des

plus grands marchés du monde, mettront en évidence ce mouvemen
ascensionnel.

Nombre de balles de laine importées à Londres en 1870 673.314

— — — 1875 874.218

— — — 1880 1.057.344

— — — 1884 1,267.153

Les apports d'outre-mer créent aux produits indigènes une sèrieus

concurrence; on les présente non seulement comme un stimulant, ma

comme un danger pour l'agriculture européenne. A ce titre, il est ne
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cessâife d'examiner'avec quelques détails, les conditions de la production."-

de la viande et de la laine dans les pays exportateurs.
VIANDE. — Pour combler en Europe le déficit en viande, les pays

d'outre-mer se sont essaj'és et s'essayent encore à exporter le bétail
vivant. Mais ce transport offre des difficultés, car il est une espèce, celle

du Porc qui supporte mal la mer, il présente des risques et il est onéreux.
Aussiles exportateurs préfèrent-ils expédier des viandes abattues; celles-
ci sont expédiées soit après salaison, soit à l'état frais et conservées par
le froid; il en est qui sont transformées en extraits.

Les salaisons arrivent particulièrement des Etats-Unis. Les deux
plus grands marchés de porcs de l'Amérique et probablement du monde
sont Chicago et Cincinnati, cette dernière surnommée Porcopolis. Plus
de quarante compagnies se livrent actuellement à l'industrie des sa-
laisons et n'occupent pas moins de six mille ouvriers pour saler, fumer
et mettre en barils ; toutes les autres opérations, occision, échaudage,
dépeçage se font mécaniquement. « Les cochons sont enfermés dans une
cour et se pressent vers une ouverture étroite; là ils glissent sur un plan

; incliné, ils sont saisis et suspendus parles pieds à une chaîne sans fin,

;
qui traverse l'usine; au passage le-cochon est saigné, un peu plus loin,

•
il est soumis à l'action d'un jet de vapeur et de brosses énergiques qui

l l'èpilent complètement; plus loin encore, il est ouvert, vidé et fendu,
puis nettoyé sous des jets d'eau puissants ; il passe dans des chambres,
où il est refroidi, de là, il est découpé ; les morceaux sont classsés sui-
vant la qualité et enfin l'animal est salé, mis en barils et expédié pour
toutes les parties du monde et surtout pour l'Angleterre. On voit donc
dans ces usines, les cochons entrer vivants par une extrémité et ressortir
par l'autre à l'état de lard en baril. » C'est principalement en hiver
qu'ont lieu ces opérations. Commencé depuis vingt-cinq ans, ce moiwe-
inent d'exportation s'est développé dans des proportions qu'on ne pou-
vait prévoir au début.

L'Amérique du Sud entretient dans les pampas de grands troupeaux
de boeufs et de moutons et elle exporte des suifs, des cuirs et des viandes.

On n'entrera pas dans la technique de la préparation des conserves
demande, d'autant mieux que plusieurs procédés sont encore dans la
penode d'expérimentation. Les plus connus sont l'occlusion dans des
boîtes hermétiquement fermées à chaud, l'immersion, dans la saumure ou
dans un jus acide et l'emprisonnement dans la graisse ou dans la gelée
de ùande. Ils ne permettent que l'utilisation des morceaux de choix et.
figent, sauf la préparation en saumure, la cuisson.

Les essais d'importation de viandes fraîches conservéespar le froid
»

ût d abord donné de mauvais résultats parce qu'on se servait de glace
qu après le dégel la viande se corrompait rapidement. Mais on perfec-

'oiine chaque jour les méthodes de réfrigération. Actuellement près de
COBNEV1N) Zootechnie.

. .
10
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Buenos-Aj'res, une usine congèle les moutons par le séjour dans des
chambres dont l'air est refroidi à 20° et 30° après avoir été rendu aussi
sec que possible. Sur le navire, on dispose une chambre fermée herméti-
quement par une double enveloppe en planches entre lesquelles est un
matelas en poussier de charbon de bois. Une machine à refroidir Pair
est installée à bord. Elle reçoit son mouvement d'un moteur spécial

ou du navire. Son rôle est de maintenir la chambre fraîche à quelques
degrés au—dessous de zéro. A la suite de ces perfectionnements et d'au-
tres que l'avenir apportera sans doute, l'exportation des viandes ainsi
conservées ne peut que s'accroître.
'^Dans beaucoup de saladeros de l'Amérique du Sud, on prépare le

charqui ou viande de boeufsèchée. On sépare les chairs des os, on les

coupe en lanières ou tranches et on les met en fosses où elles baignenl
dans la saumure. On les fait ègoutter, puis on les porte au saloir. Sur

une couche de sel. on étale une couche de viande et par cette sorte de

stratification, on forme des piles de 3 à 4 'mètres de côté et de hauteur
et contenant jusqu'à 2000 quintaux. Après vingt-quatre heures, on
démolit la pile pour la reformer de telle sorte que les couches du bas

soient en haut. La viande est ensuite mise à l'air et placée sur une
couche de cornes pour s'égoutter. Chaque semaine, elle est remuée et

mise en plein soleil ; après quarante jours de ces manipulations, elle est
suffisamment sèche pour qu'on n'ait pas à craindre qu'elle se gâte, on

peut la livrer au commerce, Il arrive peu de ces A'iandes sèches en
Europe ; la presque totalité est consommée dans l'Amérique du Sud, par-
ticulièrement au Brésil et à la Havane.

11 n'est personne qui ne sache que l'Amérique du Sud expédie depuis
quelque temps en Europe des extraits de rdande dont le plus connu est

désigné sous le nom.d'extrait Liebig.
En descendant l'Uruguay et non loin de Buenos-Ayres, on trouve le

plus important des saladeros de l'Amérique, celui de Fray-Bentos, pro-
priété de la Société de l'extrait de viande de Liebig. Dans cet établis-
sement sont abattus chaque année 400.000 boeufs.

Chaque partie de l'animal passe aux mains d'un spécialiste qui

l'utilise. Le cuir est salé et.mis en fosse jusqu'au moment de l'embar-
quement; les langues subissent une préparation particulière et sont mises

en boîtes; les intestins sont transformés en cordes à violon. Tous les

déchets sont jetés dans de grandes cuves où la vapeur enlève les graisses

et les fond; ainsi liquides, elles seront portées par des canaux clans des

réfrigérants et mises en caisses pour l'exportation, La chair enlevée pai'

les charqueadores est mise à l'ombre pour se refroidir : une partie est

salée et sèchée, l'autre employée à la fabrication de l'extrait Liebig'

Celle-ci est conduite par des wagons jusqu'à des hachoirs mécanique
et de là dans de grandes marmites où la vapeur en extrait tous les sucs.
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QÀQ
liquide passe dans des vaporisateurs qui en retirent l'eau et ensuite à

des appareils de distillation qui séparent toutes les matières mal dis-
soutes; surchauffé, filtré, il tombe clarifié dans une nouvelle marmite
e\. se rend à un condensateur où un appareil giratoire le refroidit en le
conservant liquide et dans un autre où il se refroidit complètement et

se réduit en pâte. Chaque boeuf ainsi traité produit huit livres d'extrait.
Pour donner de l'uniformité à tous ces bouillons, un chimiste les analyse
avant leur refroidissement.

Le résidu de la viande qui a servi à cette préparation et à celle des
graisses est conduit au moulinet réduit en farine. Exporté en Angleterre,
il paraît qu'il est employé à l'engraissement des boeufs de boucherie '.

Il a été installé, notamment dans la République argentine, d'autres
usines pour la préparation des extraits de viande.

L'Australasie, incitée par le développement rapide de sa population
ovine, est entrée à son tour dans la voie ouverte par les Américains ; elle

a créé un commerce de viandes congelées à destination d'Europe. L'An-
gleterre est son principal débouché; les expéditions de moutons congelés
augmentent avec rapidité depuis 1881, époque de leur apparition sur les
marchés européens. Voici les chiffres des envois jusqu'en 1888 :

NO.MBUE DE MOUTONS
ANNÉKS CONGELÉS
18S1 15.000
1S82 66.100
1883 184.600
1884 ' 524.100
18S5 587.100
18?6 722.800
1888 1.047.000

i Le poids moyen de ces moutons a été de 65 livres en 1884, 63 livres
\

en 1885 et 60 livres eu 1886.
LAINE. — La production des laines du globe peut être évaluée annuel-

lement à 800 millions de kilogrammes. L'Australie et la Nouvelle-Zélande
!; en fournissent 275 millions de kilogrammes ; le Cap de Bonne-Espérance,
5 15 millions; la Plata, 150 millions. Les Etats-Unis ne produisent pas
I assez de toisons pour l'industrie nord- américaine qui est obligée d'im-
| porter des cargaisons de la Plata et de l'Australie. En Afrique, le Maroc,
;

1 Algérie, la Tunisie fournissent des toisons en quantités très appréciables.
" LInde, l'Asie centrale, la Chine sont évaluées comme productrices de
J laine à 150 millions de kilogrammes. L'Europe en produit 200 millions

•' «e kilogrammes; la Russie tient le premier rang sous ce rapport; puis.
-' viennent l'Angleterre, l'Allemagne, la France, l'Autriche, l'Italie,

.
t Espagne. Les anciens troupeaux espagnols de mérinos sont maintenant

ùaireaux, Voyage à la Plata, in Tour du monde, 2* semestre 1887, p. 206 et suiv.
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remplacés par ceux de Rambouillet, du Châtillonnais, du Soissonnais,
qui exportent leurs béliers dans le monde entier.

Depuis quelques années on a créé des manufactures de drap en
Australie même.

L'importance du rôle des laines australiennes en Europe appelle quel-

ques développements sur leur production et leur importation.
En Australie, il est deux sortes de propriétaires de troupeaux, le

farmer, propriétaire sédentaire faisant de l'agriculture et élevant des

animaux, et le squatter ou settler qui se contente de parquer ses bestiaux

sur des terres louées ou concédées. L'ensemble de celles-ci constitue le

run au centre duquel se trouve le home ou habitation. Si la concession est
très vaste, ces squatters créent des stations annexes qu'habitent des chefs

bergers. Les runs sont, entourés de clôtures en fils de fer ; des hommes
à cheval en font fréquemment le tour pour leur réparation. D'ailleurs

en Australie, bergers et surveillants de toutes sortes sont toujours à

cheval.
Sur le total de 800 millions indiqué par les statistiques pour la pro-

duction générale du monde, la majeure partie des laines de l'Australie,
de la Nouvelle-Zélande, du Cap et de la Plata est importée par Londres,
Anvers, Liverpool, Brème, le Havre, Marseille, Dunkerque, Bordeaux
et Gênes.

Le grand entrepôt des laines australiennes est Londres.Elles y arrivent
sous trois états : en suint pour 64 pour 100 environ: lavées à chaud,

pour 27 pour 100 et lavées à dos pour 9 pour 100. L'augmentation des

arrivages de laines en suint est constante, les acheteurs européens pré-
férant les dessuinter eux- mêmes.

Après Londres, il faut citer Anvers, comme port recevant une certaine
quantité de laines australiennes, mais il en importe bien davantage de la
République argentine. Hambourg ne reçoit que des quantités insigni-
fiantes de laines d'Australie, ce sont surtout celles du Cap et de Buenos-
Ayres qui y abordent.

En France, les ports où arrivent les laines étrangères sont : le Havre,
Bordeaux, Marseille et Dunkerque.

Le Havre reçoit en première ligne des laines de la Plata et en seconde
ligne celles d'Australie, mais le plus souvent ces laines n'arrivent pas
directement des pays de production, elles ont passé par les entrepôts
anglais.

A Bordeaux débarquent particulièrement des laines d'Espagne, quel-

ques balles de la Plata, mais pas d'Australie. Par contre, c'est le grand

marché européen pour les peaux de moutons. Marseille reçoit beau-

coup de laine de tous pays, mais la plus forte partie n'est que de passage
et transite vers l'Angleterre en raison des tarifs dits de pénétration. A

Dunkerque arrivent des laines de toutes provenances.
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Section III. — Statistique relative à la consommation des viande
de boucherie

Un des meilleurs éléments pour apprécier l'importance du bétail et lç*

sens dans lequel il faut en diriger l'exploitation est fourni par le mouve-^

ment delà consommation de la viande. Aussi va-t-on examiner successi-
vement : 1° la quantité de viande consommée annuellement en France,
l'année 1882 étant prise pour t}-pe ; 2° la marche de la consommation
pendant les quarante dernières années.

1. CONSOMMATION DE LA VIANDE EN ERANCE

Il est pourvu à la consommation par : a) des animaux indigènes, b) des
animaux importés de l'étranger, c) des viandes importées soit fraîches,
soit conservées d'une façon quelconque.

En voici le relevé pour l'année 1882, d'après les documents fournis
par l'Administration1.

YAI.EUK EXCÉDENTS

VIANDE VIANDE QUANTITÉ de la viande DES IMPORTATIONS
CATEGORIES .les animaux

des animaux dcsaiiimaux TOTALE abattus
indignes importés indigènes

eu quantité en valeur
et étrangers

I. ESrÈi:i: HOVINE ,., ... , ., „ ... .kilogr. i kilogr. Uilofr. fr. liilofr. fr.
lîoeul's, varlies. tau-

reaux 467.194.902 28.061.149 405.2j0.l-1i 77S.GSI9.072 » »
Génisses et linuvillons. 2S.S31.CilO 152.804 28.!)S4.5S4 41.716.775 » »
Veaux 15S.362.21S 2.402.804 1G0.7(35.0S2 284.312.597 » »

TOTAUX.
. . e54.33S.990 30.01fi.907 GS5.005.S07 1.0S1.70S.441 » »

II. ESl'ÉCE OVINE

ET CAI'HINE
Montons et ]>ro]>is.

.
10G.934.004 42.1S3.2SS 1-49.137.292 267.713.164 » »

Boucs ot chèvres.
. . 2.33S.S95 » 2.33S.S95 2.3S6.163 » »

Agneaux et chevreaux. 1G.149.203 23.293 ltj.172.5S6 S4.146.10o » »

TOTAUX.
. .

125.442.192 -12.20G.5S1 167.648.7/3 294.245.432 » »

111. EKPKOE l'OUCl-NE
Pc"'cs- ....... 3S2.056.B43 4.909.50! 386.t66.147 5S4.610.11S >' »
Cochons de lait.

. .
132.446 206.179 33S.625 451.190 73.733 »

TOTAUX.
. . 3S2.1S9.0S!' 5.115.GS3 3S7.304.772 5S5.061.30S » »

TOTAUX GÉNÉUAUX. 1.^02.020.1S1 77.939.171 1.239.959.352 1.964.015.1S4 » »
lue la viande produite

par les animaux).

Viandes fraîches de
boucherie

. . . . „ „ ,, „ 5.156.069 S.201.710
Viandes salées de porc

elautres(lai'dcomp.).
» » » „ 1.722.005 2.1S6.946

Consen-os de viandes. „ » » » 4.642.415 9.749.071

TOTAUX.
. . » » » » 11.490.4S9 20.137.727

TOTAUX GÉNÉRAUX. » » 1.251.449.S41 1.0S4.152.911
v"° toutes !os viandes

i
c°M»mmoos en l'ranr0\

! —— .
1

'-oco citato, pages 260 et suivantes.
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Il résulte du tahleau ci-dessus qu'à la date du dernier recensement, on
consommait en France 1.251.449.841 kilogrammes de viande représen-
tant une valeur de 1.984.152.911 francs. L'agriculture française en
fournissait 92 pour 100 et l'étranger 8 pour 100.

La population française en 1882 étant de 37.672.048 habitants, la
consommation moyenne par an et par individu fut en France de 33 kilo-

grammes en chiffres ronds.
La différence dans le mode d'alimentation des populations urbaines et

des populations rurales fait pressentir que la consommation en viande
doit être plus forte dans les villes que dans les campagnes. Le tableau
ci-dessous renseigne sur ce point :

CONSOMMATION ANNUELLE MOYENNE l'AK TETE

SORTES DE VIANDES 0USERVATIONS
dans la population dans la population dans la population

urliainc rurale totale

liilo^r. ldlogr. kilo^r.
Espèce bovine 36,1-4 11,S3 1S.19

- l'OTC'"'« 10>8r> «V20 10,28
. ï:imrorM.im s0

— ovine et ca]>i'ine.
.

9,71 2.59 4,45 r.lU des campagnes
[ "r~ ~~ dans les villes.

TOTAUX. . . .
56,10 2-4,71 32,92

Viandes fraîches importées. S,50 2,82* 0,13

Moyenne de consommation. 04,60 21,89 • 33,05

Dans les tableauxprécités ne figure pas la viande de Cheval. Malgré
les tentatives faites pour la réintroduire dans la consommation où elle
tint sa place jusqu'au moj'en âge, ce serait évidemment une exagération
de dire que l'hippophagie est complètement entrée dans les moeurs euro-
péennes; il est douteux que l'exemple des tribus des steppes asiatiques
et des Patagons de l'Amérique méridionale, qui font une grande consom-
mation de cette viande et par goût la font passer avant toute autre, soil

imité en Europe. Des raisons d'ordres divers s'y opposent;"cependant
dans des circonstances déterminées, la chair des solipèdes est mise en
vente et elle fournit à l'alimentation des classes laborieuses un appoint
qu'on aurait tort de dédaigner. Celle de l'Ane et du Mulet est plus déli-
cate que celle du Cheval, les Anciens l'avaient déjà constaté et leur
remarque a été confirmée récemment.

Plusieurs villes, en France, ont des boucheries de Cheval et dans son
ensemble la consommation s'accroît. Les chiffres suivants dus à

M. Decroix, l'un des zélés propagateurs de l'hippophagie, et relatifs à

la ville de Paris seulement, montrent cette progression avec évidence :
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SORTES D'ANIMAUX ABATTUS QUANTITÉ
ANNÉES

_____
.' '/

do viande fourme
Chevaux Anes Mulets

"~ kilogr.
1872 5-034 075 23 ' 994.5S0
1873 7.834 1.092 51 1.552.750
•1874 6.659 496 29 1.295.520
1875 6.448 394 23 1.249.190
1876 S.093 543 35 1.6S5.170
1877 10.00S 55S 53 1.939.490
1878 10.800 4S8 31 2.082.290
1879 10.281 529 26 1.9S2.020
1880 9.012 307 32 1.732.520
1881 9.203 349 31 1.789.020
1882 10.S91 3-40 34 2.475.115
1883 12.776 409 52

.
2.006.750

1884 14.548 346 32 3.297.S0O
1885 16.506 3S1 53 3.7-44.S25
1886 18.051 355 29 4.085.750
1887 16.203 20; 39 3.6G4.650
1888 17.250 246 43 3.940.000

II, MARCHE DE LA CONSOMMATION DE LA VIANDE PENDANT

LES QUARANTE DERNIÈRES ANNEES

Pour compléter ce qui vient d'être dit, il reste à suivre la marche delà
consommation par habitant pendant les quarante années qui viennent de
s'écouler et à voir les variations du prix du kilogramme de viande.

VABHTIOlî 1) K I.A CONSOMMATION DE 1. A VIANDE 1» A lt T1ST 1!

CONSOMMATION DE I.A VIANDE AUOMENTATION1IE I.A CONSOMMATION

1*AR TETE ET PAU AN '.

ANNÉES
.

île 1840 à 1862 île 1862 à 1882

par la par la par la
population population popul. popul. popul.

.
popul. popul. popul. popul.

urbaine rurale totale urbaine rurale totale urbaine rurale totale

kilogr. kilogr kilogr. kilogr. kilogr. kilogr. kilogr. kilogr. kilogr.
1840 48,94 14,91 19,98 J » » »f 4,66 3,66 4,0-5
1862 53.60 18,57 25.92 \

I 11 3,32 7,13
1882

• 6i,60 21,S9 33,05 » » » (

Augmentation générale de 1840 à 1SS2 =1 15,06 6,98 11,32
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VA 111 ATI ON DU TU IX DE LA VIANDE

PIUX. DU KILOGRAMME DE ViANDIÏ
ESPÈCES

;
ACCROISSEMEKT

en 1840 ™ 1862 en 1882

fr. fr. fr. pour 100
Bovine.

. .
0,75 1,11 1,58 110

Ovine..
. .

0,80' 1,24 1,76 120

Caprine
. . 0,45 0,81 1,02 126

Porcine.
. .

0.S1 1,26 1,51 79

Moyenne. 0,79 1,18 1,58 109

Le prix de la viande a plus que doublé dans la période de quarante-
deux ans examinée.

On ne peut qu'être frappé de l'augmentation ininterrompue de la

consommation de la viande en France, puisqu'on la Aroit s'élever de

llks,320 par habitant dans le laps de temps observé.
Si l'on établit une comparaison entre la quantité de viande utilisée indi-

viduellement en France et dans d'autres pays, on voit qu'il en est où la

consommation par habitant est plus forte, comme les lies Britanniques
et d'autres où elle est plus faible, comme l'Espagne. La recherche du

bien-êti'e étant une des tendances des peuples civilisés, on peut affirmer

que la consommation générale de la viande continuera à progresser,
tant dans les paj's où elle est inférieure à la nôtre, que chez nous. -

SectionIV. —Variations numériques du bétail

Pour couronner les renseignements fournis, il reste à examiner le

mouvement de la population animale en France et au dehors.

I. MOUVEMENT DU BETAIL EN FRANCE

En effectuant les calculs nécessités parles augmentations et les dimi-
nutions de territoire amenées par les événements politiques, de façon que
les comparaisons restent exactes, on a obtenu les chiffres qui suivent,

pour la période qui s'étend de 1805 à 1882.

DIFFÉRENCES HELATIVES
SORTES HEL1-VK 1OES EXISTENCES , ,„,„ . ,„„.<le 1840 a 1882

D'ANIMAUX
en 1805 en 1840 en 1862 ' en 1882 on plus en moins

têtes tètes lêles têtes pour 100 pour 103
Chevaux >, 2.818.499 2.774.432 2.S37.952 0,69

>,

Mulets » 373.341 380.987 250.673 » 32,89
Anes. » 413.519 396.237 395.853 » - 4,11
Boeufs 0.084.560 11.761.53S 12.368.331 12.997.054 10,50 »
Moutons 30.307.600 32.151.430 23.226.7S6 23.800.433 » 25,94
Porcs. . .

:
. . » 4.910.721 5.811.974 7.146.996 45,55 »
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On voit de la façon la plus claire que pendant les quarante dernières
anlinèes, la production chevaline est restée presque stationnaire, que

FIG. 3S. — Variations nnméiiq_ues du Détail en France, de 1840 À 1SS2.

celle de l'Ane a légèrement fléchi, tandis que celles du Mulet et du Mou-

,
on ont baissé dans des proportions considérables. Par contre, la progres-

,
Mon numérique des populations bovine et porcine est fort remarquable.La

tî'1gwe38 matérialise ces résultats.
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Pour se rendreun compteexact de l'état du bétail, il faut se demander
1° si le poids moyen des animaux de boucherie a varié dans la période
examinée; 2° si la durée moj'enne de leur vie est restée la même.

SORTES POIDS VIE MOYEN

D'ANIMAUX —
en 1805 ' eu 1840 en 1862 en 1882

kilogr. kilogr. kilogr. kilogr.
Boeuf 300 413 456 46a
Vache 175 240 324 321
Veau 36 48 65 69
Mouton 31 24 32 '33
Agneau » 10 14 15
Porc à l'engrais.

. . » 91 118 120

— —— , — ..

La progression du poids vif a été constante, mais beaucoup plus
accentuée dans la période qui a précédé 1862 que dans celle qui l'a
suivie. Il semble que les espèces sont arrivées à un degré de développe-
ment qu'elles dépasserontpeu; il y a même un léger recul pour la Vache
et un état presque stalionnaire pour le Mouton. Si l'on en croit les

renseignements donnés en 1806 par Sauvegrain, boucher à Paris, les

moutons du nord de la France étaient a cette époque « du plus beau
volume, un grand nombre donnait par tète un ]ioids de 70 à 90 livres de

viande, 8 à 12 livres de suif et 8 à 10 livres de laine en suint ». Il est
vrai que ceux du Midi étaient beaucoup moins beaux et que quelques-uns

ne donnaient que « dix-huit livres de viande par tête ».
Quant à la durée de la vie des animaux de boucherie, incontestable-

ment elle est plus courte qu'autrefois. Par la précocité, les sujets spécia-
lisés en vue de la production de la viande, arrivent plus tôt à leur
maximum de valeur; les animaux à aptitudes mixtes ne travaillent que
quelques années, après quoi ils sont livrés à l'abattoir. 11 en résulte un
plus fréquent renouvellement des existences animales, lequel concourt à

accroître le poids vif entretenu sur la surface du territoire.
Les renseignements précédents sur le poids des animaux domestiques

permettent de voir si, malgré la diminution du nombre des mulets, ânes

et moutons, on nourrit en France plus ou moins de poids vif par kilo-
mètre carré qu'il 3^ a quarante ans.

En l'absence de documents relatifs au poids des Equidés, on le consi-
dérera comme n'ayant pas Ararié. Le manqué complet de renseigne-
ments sur les oiseaux de basse-cour à ce moment force également à les
éliminer.

1 Sauvegrain, Considérations sur la population et la consommation de la France-
Paris. 1806.
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~" " I POIDS VIF
POIDS A-IF TOTAL

I
. PAli K1I.OMETHE CA1UIESORTES D'ANIMAUX DIFFÉRENCES :

en 1840 en 1882 en 1840 en 1882

tonnes tonnes tonnes kilogr. kilogr.
Gli.-vnux. . • • 1.164.039 1.172.949 +8.910 2.202 2.2l9
M,jl,.,t5 115.143 77.180 — 37.903 217 146
\ms 62.441 59.S3S — 2.003 118 113
Hoeufs,'. 2.740.438 3.651.251 + 010.S13 5.1S4 6.912

Montons 643.059 645.795 +2,766 1.216 1.221
J,01.cs 294.043 5S7.304 + 392.661 557 1.107

Chèvres » 46.114 » » »

Poids vif par kilomètre carré.
. . •

9.494 11.71S

Différence de lS40àlSS2: 2.321 kilogr. en faveur de 1SS2.

L'élévation du poids vif entretenu sur le territoire est. le corollaire
de l'accroissement de la proportion des terres consacrées aux fourrages
temporaires ainsi qu'aux prairies et herbages.

D'après l'enquête agricole, il y avait en 1882 :

Racines fourragères 553.714 hectares
Plantes fourragères annuelles S43.292 —
Prairies artificielles 2.844.635 —
Prés temporaires 40S.S70 —•
Prés naturels 4.115.424 —
Herbages palurés 1.711.116 —

TOTAL 10.477.051 —
Soil prés de 9 pour 100 de la superficie de la France.

Les chiffres comparatifs suivants montrent l'accroissement, marqué de
l'étendue des terres consacrées aux fourraEres ;

D

EN 1840 EN 1862 KN 1882

hectares hectares hectares
Prairies artificielles et temporaires.

.
1.576.547 2.772.660 3.129.677

Prés naturels et herbages 4.198.197 5.021,246 5.946.260

11 est évident qu'à cet accroissement dans les surfaces correspond une
augmentation dans la production fourragère. Et comme tout se tient en

; économie rurale, les bestiaux plus nombreux et bien nourris fournissent
i davantage de fumier; l'agriculteur a la possibilité de mieuxfamer qu'au-
;,;

trelois ses terres consacrées aux céréales dont le rendement se trouve
; ainsi surélevé.

II. MOUVEMENT DU BETAIL ETRANGER

' oici les documents rassemblés sur ces points :
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CHEVAUX ANES ET MDLETS BÊTES BOVINES MOUTONS ET CHÈVRES TORCS

DATE
ÉTATS des ~~ ' _ ^ : : '

recensements Télcs
DWérences ^ Différences Différences Différences Différences

pour 100 pour KO pour 103 Jttes jour 100 pour 100

1875 1.820.133 » » » 9.032.056' » 3i.115.705' » 3.522.34S1 »

Angleterre.
.

.J
1gg5 1.909.200 » » » 10.097.943- » 28.317.560= » 3.9S6.427*- »

Différences..
.

+ S9.667 +2,29 » » + 1.0a5.SS7 +11,45 — 5.76S.145 —16,9 +464.079 +13,19

A 1873 3.352.Ï71 » » » 15.776.702 » 24.9P9.400 » 7.124.0SS »

Allemagne. . .j 1gg3 3.522.316 » 1.009 "
»> 15.7S5.764 » 19.1S9.715 » 9.206.195 »

Différences.
. -

+170.145 +3,9 » » +10.062 +0,06 — 5.S09.691 —23,21 +2.082.107 +29,22

i i •

i 187G 625.952 » 820.579 » ! 3.4S9.1253 » 7.665.5S2 » 1.546.030 »

Italle- - ' '.'I 1882 660.1?3 » 974.674 » 4.6S8.643 » 10.612.415 » 1.163.916 »

Différences.
.

.j -f- 34.171 +5,45 +154.095 + 18,9 +1.197.520 +34,32 +2.946.933 + 38,4 — 382.114 —24,7

' 1866 283.163 » » » 1.243.445 » 5S3.007 » 632.301 »

Belgique.. .
.j

1ggn 271.974 » . » 1.332.815 » 363.400 » 616.375 »

Différences.. . — 11.1S9 -3,9 » » +139.370 +11,2 —220.697 -37,6 +14.074 +2,2

' 1869 -1.3S4.62S » » » 7.421.915 » 5.026.392 » 2.551.973 »

Autriche. . .
.\

1gg() 1.453.2S2 >, ,, » 8.5S4.077 » 3.SU.340 » 2.721.541 »
I

Différences. .
+78.659 +5,6 » » +1.162.162 +15,6 — 1.1S5.052 — ;3,5 I + iûO.SôS j -j- 6,65 j

r-
S3

S
.
a
E
m
a
w

x.

>d
y,
ap
K
m

Oa
V.

/ ) / i
i i i i

\
/ ' 1S6S 100.316 » S.4Ï6 » 9C-2.S9J .» 1 819.SS1 » 304.191 » 1

/ Suisse..
. .

.,) 1gss 98.333 » 4.783 » 1.211.713 »
1 757.54S » 394.451 I »

]

Différences. . .; — 1.9S3 —1,97 —693 —12,6 + 218.SIS +22 —62.333 —7,6 +90.260 +29,6

I
1860 242.528 » » » 1.251.851 » S65.S2D » 270.5S7 »

Hollande.. ...) lgg, 270.456 » » » 1.427.935 » 745.127 » 403.618 »

Différences. . .1 " +2/.92S +11,51 » » + 176.083 +14,06 —120.702 —13.9 +133.031 +49,16

'
1866 352.603 .»- » » 1.193.Soi » 1.875,052 » 331.512 »

Danemark. . .j 1ggj 347.561 » » » 1.470.073 » 1.548.613 » 527.117 »

Différences., .j —5.042 —1,4 » » +276.217 +23,14 —326.439 —17,41 +145.603 +35,16

j 18G0 400.G?6 » » » " 1.916.65S » 1.644.156 » 457.981 »

Suéde. . . . .j 1gg2 469.619 » » » 2.257.04S » 1.3SS.321 » 430.643 »

Différences.
. .

+ 6S.933 + 17,2 s » + 340.390 + 17,7 — 255.832 — 15,5 — 27.333 - 5,97

1880 12.496.744 » 2.117.141 »
4S.033.S33 » 44.759.314 '» . 44.612.S36 »

Etats-Unis... .{
1881 13.172.036 «

2.191.?27 » 49.234.777 » 43.544.755 » 44.346.555 »

Différences. . .
+ CO.676.192 +5,4 + 74.5S6 +3,5 +1.200.944 +2,5 —1.214.559 —2,7 —260.311 — 0,59

1874 877.277 "
» » »

6.232.819 » 61.591.803 » 550.114 »

Australie.
. .( 1gg4 - lig7-j,02j » » »

S.178.745 » 74.345.934 » 739.031 »

Différences.. '.--. +394.743 +45 » » + 1.915.S26 +30,5 +12.754.151 +20,7 + 19S.917 + 26,S

-. i Recensement de 1S6.S; ? Recensementde 1SS3; 3 Recensement de 1SS4.

<
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On voit par ces chiffres que le mouvement du bétail en France
exprime assez fidèlement celui de toute l'Europe et même des Etats-Unis
Diminution de l'effectifen moutons dans tous les pajrs européens étudiés
sauf l'Italie et la Russie ; augmentation générale et très accentuée des hèles
bovines et porcines à de rares exceptions près; état stationnaire ou dimi-
nution de la production chevaline dans plusieurs pays, légère augmen-
tation dans d'autres, tel est le sens dans lequel il s'effectue.

S'il y a une diminution très sensible du nombre des moutons en
Europe, il y a, par contre, une augmentation considérable dans diverses
autres parties du monde et notamment en Australasie. Le relevé ci-des-

sous donnera une idée de la progression des bêtes ovines dans celte
région pendant les neuf années qui viennent de s'écouler.

NOM1JIU-: I1E MOUTONS
V ., AUtiMENTATIO.N AUGMENTATION:E T A T S absolue POUR 100

en 1813 | en 1888

têtes têtes
Australie méridionale.

.
6.140.356 7.254.000 1.114.704 1 S, 1

Australie occidentale.
. .

1.547.000 1.909.944 362.944 23,'.
Nouvelle-Galles du Sud. £9.043.302 46.963.152 17.919.760 61,7
Queensland 6.065.034 12.920.153 6.SOI.124 113,1
Victoria S-.651.775 10.623.US5 1.972.210 22,7
Nouvelle-Zélande.

. . .
13.069.338 15.235.561 2.176.223 10,1

Tasmanie 1.S34.441 1.547.242 » »

Total pour l'Australie.
.

06.351.370 96.460.142 30.108.760 45,3

Ces chiffres frapperont davantage l'esprit si l'on se rappelle qu'il y a

un siècle la Nouvelle-Galles du Sud, la plus ancienne des colonies

australiennes, ne possédait pas plus de 30 moutons,-et qu'en 1807

elle fit en Angleterre son premier envoi de laine consistant en une balle

de 110 kilos.
Animaux de parcours, les ovidés diminuent dans les pays à population

dense comme l'Europe et ils augmentent dans ceux où elle est encore
clair-semée. Les progrès de la culture intensive, le boisement des mon-
tagnes, l'exploitation des friches et des landes sont, avec le décourage-
ment causé par la baisse du prix des laines et la concurrence étrangère;
les principaux motifs qui ont amoindri fortement l'élevage du Mouton en

Europe.
La production animale croissante de l'Australie, des deux Amériques,

de l'Afrique australe, la facilité des transports internationaux, l'ouver-
ture de voies de communication dans des pays de production isolés jus-'

qu'ici, sont des faits qui inquiètent le cultivateur européen et lui font

craindre une concurrence telle que l'abaissement des prix ne permettra
plus à l'industrie de l'élevage d'être rémunératrice.

Il ne faut pas perdre de vue que la population s'accroît rapidement
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jans ces pays neufs, principalement par l'arrivée incessante d'immigrants.

Les
États-Unis gagnent chaque année 1.250.000 habitants et l'Australie

100.000. De ce fait, la consommation sur place augmente, la propriété

se
morcelle, l'élevage en parcours se restreint et les conditions zootech-

niques tendent à se rapprocher de celles de l'Europe.
La population européenne s'accroît aussi, mais d'une façon inégale

suivant les nations ; les chiffres suivants en donnent la preuve :

IIAIÎITANTS l'Ail KILOMÈTRE CA1UIÉ

ÉTATS D'EUROPE AUGMEKTATTON

en 1878 en 1887

France 02 73 il
Belgique 181 200 19

Hollande 109 133 24

Iles Britanniques 101 ;20 19

Italie 91 105 14
Empire allemand 79 8S 9
Suisse 64 71 7
Autriche 57 62 5
Russie 13 17 4

Danemark 50 52 2
Suéde 10 11 1

Lorsqu'on envisage séparément les unités politiques qui constituent les
nations, on constate qu'il n'y a pas, pour chacune d'elles, parallélisme
entre l'accroissement delà population humaine et l'augmentation du poids
vif animal entretenu sur l'unité de surface. Des raisons de tous ordres
s'y opposent ; des régions produisent plus, d'autres moins qu'il n'est
nécessaire pour leurs besoins. De là des crises ou tout au moins des
difficultés pour l'élevage dans les premières ; c'est au législateur à inter-
venir afin que le commerce transporte les produits où ils sont nécessaires
sous l'égide de lois etde traités égalisant, autant que possible, les charges
entre les producteurs concurrents.



LIVRE DEUXIEME

LES INDIVIDUS ET LES GROUPES

Les animaux domestiques se présentent au zootechniste soit comme
individus qu'il doit apprécier ou exploiter isolément, soit en groupes
dotés de caractères communs et transmissibles par hérédité. Les pre-
miers sont l'expression matérielle des variations qui se produisent dans
tout organisme, les seconds la résultante de la fixation de caractères
nouveaux. Il est de la plus haute utilité d'examinercomment ces parti-
cularités apparaissent sur les uns et se fixent sur les autres.

PREMIERE PARTIE

PRODUCTION DES VARIATIONS OU COENOGENESE

On désigne sous le nom de Gsenogenèse (xaiviç, nouveau, yivsoïc,
génération) la production de caractères nouveaux, quels qu'en soient
lé nombre et l'étendue, qui dévient un être de son développement phy-
logénique ou d'espèce. Il faut en voir la manifestation sur Yindividu
et le couple et.en rechercher le déterminisme.
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CHAPITRE PREMIER

L'INDIVIDU ET SON APPRÉCIATION

En zoologie générale, la définition de l'individuest difficile à formuler

parce que la notion de l'individualitén'est ni toujours commode à dégager,
ni constamment semblable à elle-même. Si l'on, veut appeler individu,
ainsi qu'on le fait généralement, toute forme distincte possédant une
vie propre, que cette forme soit constituée par une seule cellule ou par
une agrégation de cellules, on se heurte à des difficultés. La notion
déforme distincte ne concorde pas toujours avec la possession d'unevie

propre.Il est des animaux qui sont constitués par des assemblages d'in-
dividualités morphologiques, mais la vie de chacune d'elles est liée à
celle de la communauté et concourt à l'entretenir. L'individu est ici un
organe et l'agrégation représente une individualité ; en se séparant de
l'agrégat, l'individu-organe devient individualité a son tour.

La tératologie offre des faits également embarrassants ; dans la caté-
gorie des monstres doubles, la notion d'individu ne se confond pas avec
celle d'individualité. En physiologie, l'observation du foetus montre une
individualité morphologique subordonnée aux apports maternels, n'ayant
pas l'individualité physiologiquetant qu'elle est greffée sur sa mère.

Ces quelques exemples font voir que le terme d'individu est relatif
cpiand on l'envisage dans la série animale entière. Mais si l'on restreint
les observations aux animaux occupant un rang élevé dans la classifica-
tion, l'idée à laquelle il correspond est simple, elle s'applique a tout être
vivant d'une vie indépendante. Hoeckel lui a donné le nom de Personne.

En raison du nombre des individusqui constituent l'objet de ses études et
de la confusion dans laquelle il tomberait en les étudiant isolément, le zoo-
logiste est plutôt excité à rechercher leurs traits communs pour les réunir
en groupes taxinomiques qu'à s'appesantir sur leurs caractères différen-
tiels, surtout si ceux-ci sont peu accentués et jugés insuffisants pour
opérer un groupementspécifique ou supraspécifique. En général, les par- '

ticnlarités irréductibles en un type le préoccupent peu ; de Blainville,
définissant l'espèce «l'individu répété et continué dans le temps et l'es-
pace », fournit une preuve de cette disposition d'esprit.

Cantonné dans un domaine plus restreint, le zootechnicien apporte une
attention toute particulière à l'examen de l'individu et de l'individualité.
L utilisation économique des animaux lui en impose l'obligation, puisqu'il
s agit de choisir les plus aptes ; d'autre part, une particularité primitive-
ment individuelle peut devenir héréditaire, circonstance qui rattache

CoitNEVm, Zootechnie. • 11
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l'individualité à la question de la création des races. Il a un double motif
de s'y arrêter.

Section première. — De l'Individualité

Manifestation delà vie, l'individualité n'est pas l'apanage des animaux,
elle est commune à tous les êtres vivants. Elle se manifeste sur les vé-
gétaux par le polymorphisme des feuilles et surtout des fleurs ; elle mo-
difie le type floral, la ramification du limbe des pétales, les sépales, la
longueur des ètamines et des styles par rapport à la coronule, elle fait

que dans une même gousse les graines diffèrent par la grosseur, la dureté,
la nuance, etc.

Pour la suivre avecrigueur en zoologie et écarter les causes capables
de jeter le doute dans l'esprit, on s'adressera à la famille, c'est-à-dire
au groupe où la parenté semble ajouter à la puissance spécifique une
garantie de ressemblance de plus. On verra que ses membres, fussent-
ils de même âge et de même sexe, ne sont identiques ni par les formes,
ni par les fonctions. Ce ne sont pas des unités, ce sont des indivi-
dualités ; chacun d'eux a son quid proprium, sa personnalité. Avec
des traits communs qui constituent ce qu'on appelle l'air de famille, ils

en ont de propres qui font qu'on les distingue les uns des autres sans
difficulté. Si, par la pensée, on superpose les visages de deux frères,
l'adaptation de chacune des parties faciales n'est pas parfaite, les con-
tours du front et du nez, l'épaisseur des lèvres, l'abondance et la colo-
ration des cheveux, dés sourcils, delà barbe, etc., diffèrent. Et si l'on
observe leurs facultés, on trouve des différences non moins accusées.

A fortiori, si l'on sort du cercle familial et qu'on étende les observa-
tions aux habitants d'une même région et d'une même race, ces particu-
larités différentielles se représentent avec plus de netteté.

Ce qui existe pour l'espèce humaine se constate dans les espèces ani-
males. La condition sauvage et l'état de liberté n'en affranchissent pas
les animaux ; il est erroné de croire que tous se ressemblent. Les orni-
thologistes savent fort bien qu'il, n'eu est rien pour les oiseaux ; Talouefle,

pour prendre un exemple de vérification très facile, présente des variations
si accentuées dans son plumage, qu'il est difficile de dire exactement
quelle est sa nuance spécifique. Les mammalogistes, par des observations
répétées sur certains animaux, les campagnols, les écureuils, les lièvres
et les singes ont mis en évidence leur grande variabilité. La taille et les

phanères sont les parties les plus modifiables et les plus modifiées, mais

le squelette n'est point exempt de variations, même clans sa partie qui,

pour quelques naturalistes, passe pour la moins malléable. M. Schofeldt

a clairement démontré, avec pièces à l'appui, les dissemblances qui se
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outrent sur les crânes du Xanthornus oeanthocephalus, lorsqu'on en
examine une série.

Laportée de ses sens ne permet pas toujours à l'homme de percevoir
l'individualité. En présence d'une fourmilière, il lui est difficile de distin-

o-uer les fourmis, les unes des autres: cependant ces petits animaux se
reconnaissent, les ingénieuses expériences de Darwinne laissent pas prise

ru doute sur ce point. Ils ont donc une individualitéles uns vis-à-vis des

autres.
Il est rare que la spécialisation ne finisse pas par mettre le naturaliste

en état de percevoir l'individualité dans le groupe qu'il étudie avec pré-
dilection

.
Les animaux domestiques présentent également ces variations indivi-

duelles, mais à des degrés différents suivant les espèces auxquelles ils
appartiennent. Elles sont passablement accentuées sur les chevaux, da-
vantage sur les boeufs. Les moutons et les chèvres forment des groupes
très homogènes, néanmoins l'individualité s'_y manifeste; on cite des ber-
gers capables de reconnaître tous les moutons de leur troupeau et au-
trefois Linné s'extasiait sur la facilité avec laquelle les Lapons recon-
naissent leurs rennes qui, pourtant, se ressemblent tous à première Arue.

1. ONTOGENÈSE KT INDIVIDUATI ON

On désigne sous le nom d:'ontogenèse (Hoeckel) le développement de
--' l'individu; celui du groupe est appeléphylogenèse.

Dès sa vie embryonnaire, le nouvel être est incitépar des conditions que
nous essaierons de connaître plus loin, à s'écarter du type ancestral et à
ne pas être absolumentidentique à ses congénères. Cette action perturba-
trice de rhéréditè continue à se faire sentir pendant toute la phase de
son développement.

Si l'on suit l'évolution de têtards de grenouille, issus d'oeufs provenant
de la même mère et fécondés par un seul mâle, on voit que parmi eux il
y a des différences considérables quant au moment de l'apparition des
membres et de la chutejle la queue, alors que ces jeunes animaux sont
placés ensemble dans un même-bocal et reçoivent la même nourriture.

Des constatations de même ordre\3ont faciles à faire sur les animaux
domestiques. Entre les porcelets issus d'-u-iie_niême portée, il y a des diffé-
rences dès le moment de la naissance ; le dernier iîè^est toujours moins
tort que les autres et parmi ceux-ci, les distinctions sont appréciables
pour l'oeil le moins exercé. \

^
J\os registres renferment de nombreuses observations analogues por-

tant sur les agneaux issus de brebis multipares. Dans la race de Millery

,,,
ou"îs cas de parturitiondouble sont nombreuxet que nous avons choisie
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à cause de cela pour suivre la question, nous avons vu la différence enhe
le poids de deux sujets de même sexe, s'élever à 700 grammes au mo-
ment de leur naissance.

Dans l'espèce canine, on fait des observations analogues sur les sujets
de race pure, et les différences constatées portent aussi sur les qualités
particulières de ces animaux; deux bassets ou deux épagneuls de la même
portée n'auront ni la même vitesse, ni le même timbre dans l'aboiement,
ni la même finesse d'odorat dans la poursuite du gibier.

Les dindonneaux d'une même couvée diffèrent parfois d'une façon

sensible. Les jeunes canards et surtout les oisons se ressemblent davan-

tage et leur distinction reste toujours difficile quand ils sont adultes.
Il Ara de soi que dans l'observation des caractères constitutifs de

l'individualité proprement dite, on doit laisser de côté ce qui a pour cau-
salité l'âge et le sexe et ne comparer que des sujets dans des conditions
aussi identiques que possible. En empruntant les exemples qui précèdent
à des espèces ou à des races pluripares, nous avons voulu échapper aux
objections qui pourraient être faites si on les eût pris aux espèces uni-
pares. Cependant parmi celles-ci, les grossesses gémellaires nous ont

fourni le sujet de quelques curieuses observations. Nous avons pu con-
stater à la ferme que parfois les différences étaient plus apparentes entre
deux sujets de même sexe, issus d'une parturition double qu'entre deux

autres de sexes différents. En voici deux exemples :

En mars 1885 uno vache Selnvil/,, qui avait été fécondée par un taureau de sa race,
met bas deux laurillons de poids inégal, l'un pesant 32 kilogrammes et l'autre 27 kilo-

grammes au moment de la naissance et si dissemblables par leurs caractères exté-
rieurs que, même en faisant abstraction de leur poids, on les distinguait facilement l'un de

l'autre.
En avril 1889 une vache bernoise, fécondée par un hollandais, donna deux veaux, l'un

mâle et l'autre femelle. Le poids de l'un et de l'autre était exactement de 27 kilogram-

mes et leur ressemblance telle qu'il fallait porter les yeux sur l'appareil génital poul-

ies distinguer.

Pendant fout le cours du développement, l'individualité se décèle.

L'évolution dentaire clans ses écarts et ses différences en est, la part faite

à l'alimentation et à la race, un résultat très apparent et très caractéris-
tique.

Nous nous sommes demandé si, les conditions restant identiques, les

différences constatées au moment de la naissance tendent à s'effacer a

mesure que les animaux se développent, si elles s'accentuent plutôt, ou

si elles font l'un ou l'autre suivant les sujets.

Pour nous en rendre compte, nous avons observé à la ferme deux jeunes lrutc=

Yorkshire, issues de la même portée. Lors de leur naissance, l'écart de poids ent>*
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deux animaux était de 85 grammes, l'une pesant 985 grammeset l'autre 900 grammes.
Aires le sevrage, elles furent mises ensemble dans la même loge et reçurent une ration
'

l des soins identiques. A. la fin de leur première année, il y avait un écart de 15 kilo-
nunes dans leur poids, la première pesant 130 kilogrammeset la seconde 115 kilo-

o-rammes seulement. En ramenant à 100 la différence, on voit qu'elle était de 9,-14 à la
naissance et de 13 au bout d'une année.

Voici une autre observation faite sur l'espèce ovine :

Deux agnelles métisses Dishley-Millery, issues de la même portée, pesaient à la nais-
sance l'une 3 k. 400, l'autre 2 k. 900, soit 500 gr. de différence.Placées dans le même
compartiment de la bergerie et nourries de même façon, elles pesaient à 34 mois, la pre-
mière 47 kilogrammes et la seconde 51 kilogrammes, soit un écart de 6 kilogrammes. A

la naissance, la différence pour 100 était de 17,2, tandis que 34 mois après, elle était
do 11,7.

On voit par ces exemples que l'individualité continue à peser sur les
êtres vivants, et que la marque imprimée à l'organisme au moment de

sa formation et pendant la vie foetale ne s'efface pas. Entre deux sujets,
tantôt les divergences du début s'accroissent, tantôt elles diminuent.

L'importance pratique de ces constatations est considérable, puis-
qu'elles montrent qu'il faut faire une sélection dès l'époque de l'allaite-
ment et réformer tous les jeunes qui restent en arrière. On ne peut former
desétables de choix qu'à ce prix.

II. CARACTÈRES DE L'IND 1V 1 DU A LIT É

Toute particularité présentée en propre par un individu est désignée
sous le nom de caractère. Son importance est variable suivant son éten-
due et sa netteté, car elle peut n'être qu'esquissée ou au contraire très

:
marquée. Dans ce dernier cas, elle devient une caractéristique, et si elle

:
est outrée, le sujet qui la présente confine au grotesque, k la caricature et
parfoisà la monstruosité.Bien qu'un seul caractère suffise à individualiser
un sujet, le plus souvent il en existe plusieurs de valeur différente ; les

:
plus saillants sont qualifiés de dominateurs et leur ensemble constitue
aussi une caractéristique.

La démarcation entre les particularités qu'on doit qualifier simplement
;:.

d'individuelleset celles qui constituent des monstruositésn'est point nette
i et fixe, mais arbitraire et subordonnée à la tournure d'esprit des obser-
;;; dateurs.
v Les caractères constitutifs de l'individualité sont morphologiques,,| Physiologiques et pathologiques.
g

^

A-, Caractères morphologiques. — Tous les tissus et tous les sys-i eilles organiques sont le siège de particularités individuelles, celles qui
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échappent à l'examen extérieur étant vraisemblablementplus nombreuses
et plus étendues que celles qu'on perçoit. Quiconque dissèque quelque

peu est frappé des différences qu'il rencontre dans la direction, la grosseur,
les divisions et les anastomoses des vaisseaux, dans levolume du cerveau
la dispositionet la profondeur de ses circonvolutions, les modes des termi-
naisons nerveuses et même dans le nombre des os des organes en série.
Mais ces stigmates de l'individualité, englobés sous la désignation géné-
rique d'anomalies ou d'irrégularités par les anatomistes, n'étant pas
percevables sur le vivant, à de rares exceptions, il en résulte un amoin-
drissement de leur rôle dans la particularisation des sujets qui les pré-
sentent.

On s'arrêtera davantage sur les variations de la peau et de ses dépen-
dances ainsi que sur celles des muscles et des os.

La peau varie beaucoup par son épaisseur, sa souplesse, son onctuosité,

ses rapports avec les tissus sous-jacents, sa pigmentation, la quantité de

phanères qu'elle supporte et l'étendue des glandes qui 3' sont implantées.
Enveloppe protectrice de l'organisme, plus que toute autre partie, elle

subit des modifications sous les influences de milieu, mais toutes n'en
dérivent pas directement ; quelques-unes sont des manifestations quali-
fiées de constitutionnelles, comme les déviationsmorbides auxquelles elles

sont liées.
Parmi les appendices, les poils et les plumes montrent parfois des

nuances dans la coloration et aussi un mode de distribution tout à fait

individuels. L'abondance de la crinière et des crins du paturon du cheval,
l'étendue del'écusson dans la vache laitière, le tassé de la toison du mou-
ton, la finesse et la disposition du brin de laine, le développement de la

huppe du coq de quelques races, sont des caractères de cette sorte. L'ob-
servation nous a appris que l'apparition du poil long et soj'mix, qui carac-
térise les lapins dits angoras est une particularité essentiellement liée à

l'individualité, et non un caractère ethnique comme on l'a avancé, puis-
qu'on le constate sur des sujets issus des races les plus diverses et les

plus pures. Nous en dirons autant des plumes quelque peu frisées et

retournées qui, constantes sur l'oie de Sébastopol, apparaissent quelque-
fois sur des oies communes sans qa'il y ait lieu d'invoquer de croisement.

Dans une race cornue, les cornes peuvent manquer ou clans un groupe
homogène, des sujets se présentent avec uncornage qui s'éloigne de celui

de leur type ; la race de Sclrwitz en offre parfois des exemples. Dans la

race mérinos, la spirale formée par la corne du Bélier est quelquefois
tellement rapprochée du maxillaire inférieur qu'elle le blesse, d'autres
fois elle s'en écarte notablement. Les variations dans le nombre habituel

des cornes d'une espèce, dans leur longueur, leur grosseur et leur poli

sont également des particularités individuelles. On en rapproche celles

que présente l'éperon des Gallinacés,
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La musculature, quoique forcément subordonnée à la race et à la gym-
nastique, présentenéanmoins des variations fort appréciables. L'attention
avec laquelle on examine les muscles de l'épaule, de l'avant-bras et du
])ras sur le Cheval, ceux du bréchet, de la fesse et de la cuisse chez le
Boeuf sont des témoignages de l'inégalité originelle de ces parties.

Les os sont clans un cas identique et l'individualité joue un grand rôle
dans leur développement;la production du nanisme et du gèantisme sur
des sujets issus de famille de taille moyenne le prouve péremptoirement.
Lorsque ces extrêmes ne sont pas atteints, il se présente des variations
qui n'échappent point à l'oeil compétent et qui sont offertes particulière-
ment par quelques rayons des membres. Pas un hippologue n'ignore que,
dans une même race il est des sujets long jointes et d'autres court jointes.
Pas un éleveur n'omet d'examiner la longueur des rayons inférieurs des
membres des boeufs et des moutons, fussent-ils du même troupeau,
sachant que l'inégalité règne en souveraine de ce côté. La charpente
osseuse du tronc n'échappe point à cette variabilité qui s'exerce sur la
poitrine et surtout sur le bassin. L'association des muscles et des os
traduit l'individualité dans la conformation de quelques parties telles que
le garrot, le dos, les reins et la croupe. Le garrot est tout spécialement
un caractère individuel ; à peine marqué chez les chevaux sauvages ou
marrons, il est diversement conformé dans les Equidés domestiques.

La fréquencedes anomalies de l'appai^eilreproducteur est déjà-une pré-
somption en faveur d'autres variations moins accentuées. L'observation
directe confirme la multiplicité de celles-ci dans les deux sexes. À en
juger par les différences dans le résultat de son fonctionnement, les va -
riations dans son volume et sa conformation sont moins apparentes et
moins profondes que celles de ses tissus essentiels.

Ce n'est pas seulement clans leur ampleur, mais encore clans leur nom-
bre que les mamelles varient; la vache, la brebis, surtout la truie et la
chienne en fournissentdes exemples d'une facile constatation.

Les organes des sens éprouvent aussi des variations qui vont parfois
jusqu'à l'anomalie. Dans l'espèce humaine, le nez bien détaché du visage
appelle le plus fortement l'attention et il concourt pour unegrande part
a caractériser les individus ; dans les espèces animales, sa part est moins
importante à ce point de vue, parce qu'il n'est pas nettement délimité des
autres régions constituantes de la face.

Par contre, les oreilles des animaux, parleurs dimensions et leurport,
constituent des caractères individuels excellents. Comme les cornes, elles
sont au nombre des caractères ethniques, mais étant donné qu'une race se
fait remarquer, entre autres choses, par la direction et une certaine di-
mension des oreilles, il y a des variantes qui font dire que les animaux
sont plus ou moins bien coiffés. Tous les porcs craonnais, les chiens

i
epagneuls et les lapins lopes sont pourvus d'oreilles très développées et
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pendantes, mais il y a des nuances dans le développement. Les chevaux,

en majorité, ont l'oreille dressée, quelques-uns cependant l'ont nia]
portée, ce qui leur donne un cachet de lymphatisme et de vieillesse. La
partie interne de la conque auriculaire offre aussi des caractères d'indi-
vidualité par l'abondance et la finesse des poils qui y sont implantés et
sur la vache, la coloration de sa peau est un indice de valeur pour
l'appréciation des qualités laitières.

Dans l'espèce humaine, la coloration des 3'eux fournit des renseigne-
ments importants ; c'est une chose qui échappe dans l'observation des

mammifères domestiques, mais qu'on pourrait utiliser sur les hôtes delà
basse-cour.

B. Caractères physiologiques. — Lorsqu'on observe les hommes

au point de vue psychologique, on trouve parmi eux une dissemblance
aussi grande qu'au point de vue morphologique. L'adage latin Quoi

hommes, toi senlenlioe, est l'expression de la stricte vérité. Les cer-
veaux n'accomplissentpas de la même façon leur rôle et les sensations,
les idées, les jugements sont personnels. Deux encéphales peuvent être
identiques par leur poids et leurs contours, il y a des raisons de penser
qu'ils diffèrent par la qualité de la matière qui les constitue, puisqueleurs
fonctions ne sont pas identiques. 11 est inutile de s'étendre sur ces points,

car nul n'ignore que les manifestations cérébrales, le génie comme la

folie, la lenteur de conception et l'esprit primesautier sont choses essen-
tiellement individuelles. Les récentes acquisitions scientifiques sur la

physiologie des centres nerveuxen sont la confirmation.
Les manifestations de l'activité cérébrale des animaux n'ont pas été

suffisamment et assez minutieusement étudiées pour qu'on puisse y voir
aussi clairement la marque individuelle que chez l'homme. Cependant,
des observations faites déjà en nombre sur des Chiens de même sorte
autorisent à la souligner ; la méchanceté et la rètivité qu'on observe

sur des chevaux, des mulets, des boeufs, des porcs, des chiens et même
parfois sur quelques oiseaux de basse-cour sont également le fait de l'in-
dividualité.

Lorsqu'on envisage les animaux quant à leurs fonctions physiologiques
et économiques, les diversités individuelles apparaissent. Dans les

groupes les plus homogènes, on constate l'inégalité entre les sujets
qui les constituent.

Du moment ou le système nerveux, régulateur de l'économie, offre

les caractères de l'individualité, il imprime ce cachet aux fonctions;
ainsi le pouls présente des particularités dans sa force, son rythme, sa

fréquence. 11 tient aussi sous sa dépendance les différences de tempéra-
ture qu'on constate sur des animaux de même âge, de même race et

nourris de même. Manifestation des combustions organiques, la tempé-

rature est un miroir assez fidèle de l'individualité. Obligé dans des
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'echerches de pathologie, de la suivre très attentivement sur des lots

de moutons, nous avons constaté par des observations réitérées que,
toutes choses étant égales, il y a des écarts oscillant de 0°,1 a 1° 1/2

et que l'égalité absolue n'est pas fréquente.

Ce sont surtout les sécrétions qui présentent des inégalités et parmi
elles, la mieux étudiée, celle du lait, est au premier rang. Les différences

portent sur la quantité et la qualité du produit sécrété. G. Kiihne les a
très bien mises en évidence. En choisissant des vaches rigoureusement
comparables et en les soumettant à une alimentation identique, l'analyse
qualitative de leur lait lui a fait voir des différences marquées.

La puissance digestive et la faculté d'assimilation ont aussi des écarts
individuels considérables. On les attribue en partie aux différences dans

la capacité du tube digestif ; il y a beaucoup de probabilités pour que la
sécrétion des glandes ^annexes de l'appareil de la digestion, l'intensité
des mouvements pèristaltiques de l'intestin et peut être aussi la perfec-
tion de la mastication y jouent un rôle important.

Dans les opérations d'élevage et d'engraissement, on observe constam-
ment de ces écarts. Parmi les nombreux exemples que nous pourrions
citer, les suivants observés à la ferme, seront choisis parce qu'ils se rap-

: portent à des races bien homogènes :

a) Deux génisses de Durliam âgées de -vingt-trois mois, voisines d'étable et nourries
l'une comme l'autre, présentaient, au moment où elles ont été'pesées pour les soumettre
à l'engraissement, une différence de poids de 70 kilogrammes, Tune pesant 300 et l'autre

i 370 kilogrammes. Soumises à l'engraissement, l'une a gagné 60 kilogrammes et l'au-
; tre 90 kilogrammes en trois mois et demi.

b) Trois vaches bretonnes, âgées de 5 ans, choisies aussi semblables que possible
: pour la taille, le poids et l'état de chair, ont été soumises simultanément à l'engraisse-
'- mont et nourries de façon identique. Pondant l'opération qui dura 4 mois, l'une gagna
a 676 grammes'l'autre 413 grammes et la troisième 210 grammes par jour.

Le mot tempérament, malgré ce qu'il contient de vague, implique par
les qualificatifs qu'on lui accole, un état spécial de l'organisme. Les sujets
d'une même race ont un tempérament dominant, mais personne ne niera
P'il y a de multiples exceptions et que des individus se montrent avec
un tempérament qui n'est pas celui de leur race.

La fonction de reproduction, qu'on l'envisage chez le mâle ou chez la
femelle, est largement influencéepar l'individualité. Dans tous les groupes,
°n trouve des individus stériles, d'autres doués d'une prolificité fort
grande et entre ces deux extrêmes, s'échelonnent tous les degrés inter-
médiaires. En étudiant à la ferme, sur des vaches d'une même race, les
intervalles des chaleurs, la fréquence de leur apparition, le nombre des
fondations, la durée des gestations,nous avons retrouvépartout lecachet
te 1 individualité. En faisant des observations de même nature sur des
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truies issues de la même portée et fécondées à leur tour par le même

verrat, nous avons constaté des écarts d'une à quatre unités dans ]e

nombre des porcelets qu'elles ont fourni.
Il est d'observation vulgaire queparmi des femelles d'oiseaux de basse-

cour issues des mêmes couvées, il y a des différences dans l'aptitude à

pondi'e, à couver et à mener à bien leur descendance.
La diversité dans la façon dont l'organisme réagit en présence des

agents médicamenteux ou pathogènes est aussi une démonstration très
frappante de l'individualité. On l'exprime en médecine généraleen parlant
de prédisposition, de grande réceptivité, ou au contraire d'état réfrac-
taire, de non-réceptivité. L'organisme a été très justement comparé;]

un terrain qui, suivant sa constitution physique et chimique laisse germer
et croître des végétaux particuliers. C'est l'individualité qui donne au
terrain vivant sa constitution.

Les végétaux permettent la constatation de ces effets aussi bien que les

animaux et l'observation a appris que la résistance de plantes de même

espèce, exposées dans les mêmes conditions aux intempériessaisonnières

est fort inégale. Nous avons cherché à nous renseigner expérimentale-
ment sur cette différence de résistance en faisant agir des poisons sur les

graines. Au milieu des expériences de toutes sortes instituées dans cet

ordre d'idées, nous choisirons la suivante, comme l'une des plus démons-

tratives :

Trente graines de pois recueillies sur un même pied et choisies aussi identiques que

possible sont soumises pendant 30 heures à l'action de la colchicine, toxique des plus

énergiques. Au bout de ce temps, elles sont semées en ligne; cinq seulement germè-

rent, et sur ce nombre, trois se développèrent normalement. Vingt-cinqgraines avaient

été tuées d'emblée par la colchicine et deux si fortement atteintes qu'elles ne pureul

poursuivre leur développement complet.

Dans le cours de recherches expérimentales que nous avons exécutées

pour juger de l'action d'un grand nombre de toxiques sur les animaux,

nous avons été vivement frappé du rôle que joue l'individualité des su-
jets d'expérience. Toutes choses étant égales du côté del'espèce, delà race.

du sexe et de l'âge, deux animaux empoisonnés avec la même toxie ne

.

réagissent pas de la même façon ; la mort, si les doses sont suffisantes,

n'arrivera pas à la même minute et dans le tableau symptomatologique

qui se déroule sous les yeux de l'observateur, les manifestations domi-

nantes ne sont pas les mêmes. La nicotine est un des alcaloïdes qui

démontre le mieux l'influence de l'individu sur les symptômes qu'elle

provoque.
L'expérimentation dans le domaine des maladies microbiennes rend

témoin de faits plus curieux peut- être. Il n'est pas un expérimentateur

qui, inoculant une même quantité du mêmevirus à des animaux en appa-
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ce dans des conditions identiques, n'en ait vu quelques-uns supporter

Vépreuve sans dommage, tandis que les autres succombaient ou étaient

ires o-ravement malades. Il y a des organismes qui ne se laissent pas
envahir par les microbes ou qui sont peu et parfois point impressionnés

narles produits que sécrètent ces agents pathogènes. Dans cette voie, on
s'assure aussi que le terrain organique ne reste pas toujours le même,

nu'il subit des variations, mal déterminées jusqu'à présent, dont le rèsul- '

tat est de faire varier sa réceptivité pour les contages. Tel boeuf réfrac-
taire à un moment donné, perdra cet avantage et deux mois après suc-
combera aux atteintes d'un virus qui précédemment n'avait point troublé

son organisme.
Il y a longtemps d'ailleurs que la clinique a enregistré des faits analo-

gues. Qui ne sait qu'il est des personnes sur lesquelles les revaccinations
n'ont pas d'effets, et d'autres sur lesquelles elles en ont à chaque fois
de très marqués. L'histoire des affections a frigore considérées chez
l'homme et les animaux, fournit des enseignements 'aussi probants,
puisque, parmi les sujets d'un lot exposé au froid dans les mêmes con-
ditions, les uns n'en ressentent point de fâcheux effets et les autres offrent
des manifestations morbides à siège varié. L'individualité imprime tel-
lement son cachet à la morbidité qu'on a dit qu'il n'y a pas de maladies,
mais seulement des malades.

La médecine, par les nouvelles méthodes mises à sa disposition,
s'efforce de trouver les raisons de la prédisposition et de la non-réceptivité.
Elle a déjà pu faire une part à la température, mais la difficulté n'est
encore que reculée, puisqu'il reste toujours à expliquer le pourquoi des
différences thermométriques constatées sur des animaux de même sorte.

Section II. — A.ppré ciation des individus

Si, en histoire naturelle, où l'on n'a point il se préoccuper du côté
économique des choses étudiées, une école a pu soutenir que les indivi-
dus seuls possèdent la réalité et que' les groupes sont des conceptions
arbitraires et fictives, on ne s'étonnera point de voir qu'en zootechnie,
ou l'utilisation la plus fructueuse des sujets fait partie du buta atteindre,
on attache une importancede premier ordre à leur connaissance. En effet,
uaus tous les groupes dont nous aurons à connaître ultérieurement, il y a
d excellentes, de bonnes, de médiocres, de mauvaises et de pires indivi-
dualités. Les races les plus perfectionnées n'y échappent pas ; on a plus
de chances d'avoir de bons animaux quand on s'adresse à elles, mais
°n n'est pas à l'abri de tout mécompte.

D ailleurs, nombre de personnes utilisent les animaux exclusivement
a htre d'individus

; les considérationsde race et d'élevage les préoccupent
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peu. L'armée, les compagnies de transport, les laitiers, les engraisseurs
sont dans ce cas. Enfin, quand il s'agit d'animaux privés de la faculté de

se reproduire, comme les mulets, l'évaluation de la valeur individuelle
est tout.

Pour asseoir son jugement, toute personne chargée d'apprécier un
animal doit avant tout rechercher en lui la conformation la plus apte à

son utilisation maximum, puisqu'on ne veut le posséder que pour l'utiliser.
Plus les caractères de cette adaptation seront nombreux et accentués, plus
l'animal sera qualifié: il serait parfait si la conformation était absolu-
ment adéquate à la destination. Une fois fixé sur ce point, on s'occupera
de voir s'il est harmonique, c'est-à-dire si ses lignes et ses plans sontde
même type. S'il était démontré que l'harmonie a une relation constante
et nécessaireavec l'accomplissement maximum delà fonction économique,

nous l'aurions placée en première ligne dans l'appréciation de l'individu,
mais cette relation n'est que contingente. Enfin, dans l'estimation des

sujets de quelquescatégories, il est des caractères conventionnels auxquels
les amateurs attachent de l'importance ; cela existe surtout pour les

animaux de luxe. Rien de facile comme de disserter sur leur inutilité,
mais puisque la production de ces animaux est parfois une opération
zootechnique rémunératrice, et que le choix peut en être imposé, il im-
porte de les connaître et de ne point les dédaigner.

Indépendamment delà constatation des trois sortes de beautés dont il

vient d'être question, il est nécessaire que l'observateur arrête son atten-
tion sur d'autres particularités, telles que Yétat de santé, Y âge, la p?"o-
venance,Yabsence de lares et qu'il cherche, par l'examen de l'animal

en mouvement, à s'éclairer sur ses aptitudes.
Sans la possession d'une santé parfaite, toutes les autres qualités étant

inutiles, elle est l'élément essentiel de la valeur et la condition sine

qua non de l'acquisition. Les signes par lesquels elle se décèle dans

chaque espèce doivent être et sont généralement familiers aux personnes
qui utilisent les animaux ou qui sont chargées d'en faire choix; on ne

s'y arrêtera pas.
L'âge est un élémeut important dans l'appréciation de l'individu. Avant

d'être adulte, celui-ci peut présenter, suivant la marche de sa croissance,
des particularités qui l'avantagent ou le déprécient. Il faut deviner son

avenir, chose difficile à laquelleon n'arrive que par une longue pratique.
La supériorité des grands éleveurs est due à cette sorte de divination,
qui leur fait voir ce qui est encore à l'état latent sur les jeunes.

Elle est facilitée par la connaissance de la généalogie. Chaque individu

porte en lui, à un degré inégal, mais toujours existant, quelque chose des

propriétés de ses parents et de ses ancêtres. S'il est issu d'une bonne
lignée, les chances sont grandes pour qu'il possède, sinon toutes au

moins quelques-unes de leurs qualités. Lorsqu'on se trouve en présence



APPRÉCIATION DES INDIVIDUS 173

d'adultes, ce renseignement rend aussi de réels services. Il est des

irroupes fort homogènes, celui des chevaux de course par exemple,

nu la similitude dans la conformation fait crue l'appréciation des individus

est difficile ; si l'on est renseigné sur leur généalogie et les exjffoits accom-
plis par leurs ascendants, la tâche est aplanie.

On doit choisir des individus exempts de tares ; la nécessité en est évi-
dente et s'impose particulièrementvis-à-vis de ceux qui sont utilisés pour
le travail. 11 n'entre pas clans le cadre de ce livre d'étudier les tares
dont les animaux peuvent être atteints pas plus que d'examiner analyti-
([uement chaque région de leur corps. Ces études ressortissent les unes à
la pathologie, les autres à l'anatomie ; on les suppose faites et on utilise
les résultats acquis.

Dans l'examen de la machine animale, il n'y a pas seulement à en
apprécier la conformation, il faut se renseigner sur l'intensité et la durée
de son fonctionnement. On n'est pas en présence d'une oeuvre de sta-
tuaire, mais d'un organisme vivant dont la marche est sous la dépendance
du système nerveux. Il est nécessaire de savoir si cet organisme fonc-
tionne avec énergie, ce qu'on exprime quand il s'agit du Cheval en disant
qu'il a du sang, et s'il le fait pendant un temps suffisant, s'il a du fonds,

-.
suivant le terme habituel de l'hippologie.

Puisque le système nerveux est le régulateur de la machine vivante,
l'appréciation de la façon dont il perçoit les sensations et réagit sous leur

: action, se confond avec l'évaluation dynamique de l'individu. Divers in-
'. dices renseignent sur son activité : la vivacité du regard, la mobilité de

l'oreille, la rigidité des muscles, l'excitabilité, le port de la queue sont

..
les principaux.

Il est-d'une très grande importance de procéder, à l'aide du palper, à
l'examen de la peau; les anciens médecins la qualifiaient de miroir de la

;' constitution et l'expérience a montré aux zooteclmiciens qu'elle fournit
: des renseignements très précis. Sa vascularité, sa finesse, sa sensibilité,

sa souplesse, son onctuosité, le nombre et le soyeux de ses phanères,
sont variables comme les individus. L'interprétation de ces modalités est
dégagée

; nous aurons à nous y arrêter surtout à propos du Cheval, du
Boeuf d'engrais et de la Vache laitière.

L'observation de l'individu en action est la suite indispensable de
1 examen au repos, car il faut apprécier les allures et la nature des mou-
vements. Au cours de l'action, parfois la physionomie s'anime, la sou-

.
plesse et même l'élégance se révèlent, des qualités ou des défauts appa-

,
raissent ; on obtient un complément dénotions qui permettent de porter
Qn jugement plus éclairé.

Lorsqu'on a recueilli ces observations d'ordre 'très général, il reste à
Procéder à l'évaluation des beautés zootechniques.
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I. DES BEAUTÉS EN ZOOTECHNIE

Pour apprécier un individu, ce serait une faute de le comparer, en
esprit, à un autre considéré comme l'archétype de la beauté dans l'espèce
zoologique à laquelle il appartient. Ce type, idéal peut représenter la
beauté telle que la comprennent les peintres et les sculpteurs, car la
beauté artistique est unitaire ; il n'a pas de place en zootechnie où elle

est polytypique, n'étant que le reflet de la meilleure utilisation de la
machine animale et synonyme de bonté.

.

Il n'est pas rare de rencontrer des personnes qui, par la nature de leurs
fonctions ou de leurs spéculations animales, en sont arrivées à ne recon-
naître pour beau et à ne priser que le type qu'elles ont adopté. Pour
elles, il n'est qu'un beau cheval, qu'un beau mouton, etc., c'est celui qui

appartient à la race préférée, il leur sert d'étalon dans les jugements
qu'elles portent sur tous les individus de la même espèce. Est-il besoin

de faire remarquer que cette manière d'agir, résultat d'observations trop

restreintes, conduit à des appréciations déplorables ?

L'individu devant être examiné au triple point de vue du rapport de

sa conformation avec le service auquel on le destine, de l'harmonie de ses
lignes et des particularités conventionnelles qui peuvent élever son prix,
il en résulte que l'observateur doit se préoccuper de découvrir en lui

trois genres de beautés crue, par concision, nous appellerons : 1° beauté
d'adaptation, 2° beauté harmonique, 3° beauté conventionnelle.

A. Beauté d'adaptation. — Le but des opérations zootechniques étant

d'arriver, dans chaque situation économique, au maximum de bénéfices

par l'utilisation judicieuse des individus, ne peut être atteint qu'en choi-
sissant ceux dont la conformation a été reconnue par l'expérience et le

raisonnement la mieux adaptée au genre de service exigé. Le plus souvent,
quand un animal est issu d'un groupe spécialise, l'adéquation entre sa

conformation et sa destination est fort étroite ; il possède la beauté d'adap-

tation. Nous ne voulons pas dire qu'il soit toujours avantageux, éco-

nomiquement, de se servir d'individus à aptitudes spécialisées et qu'il

n'y ait plus de place pour les animaux à aptitudes mixtes ; cette ques-
tion sera examinée au chapitre des entreprises zootechniques ; on verra
à ce moment qu'une fonction dominante mais non exclusive peut être

parfois utilisée plus fructueusement qu'une aptitude unique.
On trouvera aussi dans la même partie de ce livre ce qui a trait au

choix des animaux suivant le service qu'on en attend. On n'a pas voulu

séparer l'examen de là conformation d'un appareil de celle de sa physio-

logie et de son utilisation économique. Aussi s'en tiendra-t-on pour le

moment à quelques généralités.
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H est clair que la beauté spécialeou d'adaptationporte particulièrement

-ur l'organe ou l'appareil préposé à la fonction visée. Les Équidès étant
' des moteurs, c'est l'appareil locomoteur qui doit être spécialement exa-

njné et parmi les parties constituantes de cet appareil, celle qui a le
; plus d'importance est le pied. C'est d'ailleurs une vérité reconnue depuis

J longtemps et exprimée par l'aphorisme : pas de pied, pas de cheval.
| Suivant que le travail demandé doit être exécuté en mode de vitesse ou
•-. en

modèlent, la conformation du moteur sera différente; dans le pre- \

- mier cas, on recherchera la longueur des éléments contractiles, de bonnes
» dispositions angulaires avec une grande intensité de l'excitation ner-
î' yeuse ; dans le second, c'est du nombre ou de la masse des éléments

i-
contractiles et de leur mode d'insertion qu'on doit se préoccuper plutôt

K nue de leur longueur. En termes concis, c'est la conformation allongée
fc:: qui constitue la beauté de l'animal rapide, et la trapue celle du cheval
t travaillant aune allure lente.
h Dans les bêtes laitières, le pis a l'importance primordialequi vient d'être
i; attribuée au sabot pour le cheval. Lorsqu'avec des mamelles présentant
ï; la conformation typique sur laquelle on insistera plus loin, les bêtes
T offrent les caractères accentués du féminisme et un ensemble de particu-
1- larités relatives à la peau et aux écussons, elles sont belles dans leur
j. sorte.
I Pour les animaux comestibles, l'attention doit se porter sur l'appareil

digestif chargé des transformations et sur les régions qui accumulent les
matières fabriquées, graisse et chair musculaire. Comme la qualité de cette
chair n'est point la même dans toutes les régions, il s'en suit que la beauté
idéale de la bête de boucherie consiste clans le développement des rayons
supérieurs des membres et du tronc et pour celui-ci dans l'amplification
des parties fournissant la meilleure viande. Pour les Mammifères, c'est
le train postérieur et le bréchet pour les Oiseaux, d'où il suit qu'un tronc
très développé surtout en arrière, avec des cuisses bien musclées constitue
la principale beauté de l'animal de boucherie et qu'une région sternale
li'es ample est celle de l'oiseau élevé en vue de la consommation.

Lorsqu'il s'agit de reproducteurs, l'attention se portera d'abord sur les
organes de la génération qui doivent être dans un état de développement
normal et d'intégrité absolue. On examinera ensuite si ces reproducteurs
possèdent à un degré tranché tous les autres caractères de leur sexe,
caractères sur lesquels on insistera au chapitre suivant. La sexualité
bien marquée est leur beauté.

Les animaux à aptitudes mixtes sont les plus difficiles à apprécier et
lu' beauté est composite. L'idéal serait d'en posséder jouissant de plu-

sieurs aptitudes développées au maximum ; il suffirait d'évaluer chacune
1 eues et. de faire la sommation. Ils sont rares; le mérinos précoce en est

,

lU(!xem-ple, il a la beauté de l'animal de boucherie rehausséepar celle du
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producteur de laine fine. Généralement une aptitude devenue dominante
nuit au développement des autres, ou si plusieurs évoluent d'une même
allure, elles ne s'élèvent pas au-dessus de la moyenne. Si l'on n'y réflé,
chissaitpoint, on estimerait ces animaux au-dessous de leur valeur; j]s

sont à leur place dans de certaines situations agricoles et ils y rendent de

réels services. Ce faisceau d'aptitudes moyennes, bien adaptées au milieu

est leur beauté parce qu'il constitue leur utilité.
B. Beauté harmonique. — Elle se rapproche de la beauté artistique

proprement dite, elle est le résultat de l'unité de plan. Quand les parties
d'un tout sont bâties sur un même plan, qu'il n'y a pas de disparate dans

leur agencement et que les contrastes sont évités ou ne sont pas violents,

on dit que ce tout est harmonique. L'harmonie doit exister dans les lignes,

dans les surfaces et dans l'ordonnancedes masses ; en général elle naît de

l'unité. Elle ressort plus difficilement du composite; lorsqu'on l'obtient
c'est en ménageant les transitions, en évitant les contrastes trop brusques,

en complétant les choses les unes par les autres plutôt qu'en les opposant.
Ces règles sont applicables à l'esthétique animale ; quand les régions du

corps sont disposées suivant le même plan, l'ensemble est harmonieux.
On sait déjà qu'un animal clans une situation donnée peut rendre de bons

services sans posséder cette sorte de beauté. La spécialisation des apti-

tudes commence par l'entraver en donnant la prépondérance à une ou

quelques parties au détriment des autres ; quand elle est achevée, elle

finit par imprimerà l'organisme un cachet qui le ramène àl'unité de plan.

L'association de la beauté d'adaptation et de la beauté harmonique met la

machine animale dans les conditions du meilleur fonctionnement et du

rendement le plus élevé.
Lorsqu'on examine les animaux domestiques, on voit qu'il en est dont

la dominantedans les lignes estl'élongation ; le Porc commun et le Lévrier

dont la tête, le cou, le corps et les membres sont allongés au possible en

sont des exemples; d'autres sont courts, ramassés et trapus, comme le

Cheval boulonnais, le Porc d'Essex, le Chien bouledogue. Dans une troi-

sième catégorie, on trouve des individus intermédiaires entre ces deux

types comme le Cheval arabe, le grand Porc d'York et le Chien du Saint-

Bernard. Ces trois sortes de sujets, que nous qualifierons avec M. Baron

de longilignes, brèvilignes et médiolignes sont beaux, chacun clans son

genre, parce qu'ils sont harmoniques, c'est-à-dire parce que toutes te

parties de leur corps sont construites sur le même plan. Si l'on suppose

un instant, qu'une tête courte et arrondie soit placée à l'extrémité dn

tronc allongé du Lévrier, ou inversement que la tête fine et étirée de

celui-ci soit adaptée au corps trapu du Bouledogue, immédiatement I'OÎ'1

sera choqué parce que les parties constituantes ne sont pas de mêi*

style; la beauté fera défaut.
L'observation des surfaces amène à des résultats analogues : le plat, Ie
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concave ou le convexe se rencontrent dans des groupes différents ; il ne
serait pas harmonieux de les voir associés tous les trois ou par deux

ur ull sujet. Les mêmes remarques se présentent à propos de l'agen-
cement des deux moitiés symétriques du corps.

Lorsque les principes précédents sont violés, l'harmonie est détruite et

les animaux sont qualifiésde décousus. Ceci se présente particulièrement

sur les métis, par suite de la lutte des hérédités paternelle et maternelle,
.

ce qui a fait dire qu'un animal décousu n'est jamais de race pure. X^
Parfois le disparate porte sur lapigmentation ; il y a des juxtapositions

de couleurs qui faites sans transition de nuances, sont choquantes. On

voit quelquefois des animaux dont une moitié du corps est noire et l'autre
blanche; ce contraste n'a rien qui flatte l'oeil.

Dans l'appréciation de la beauté, on ne s'en est pas tenu au principe
de l'unité de plan, auquel d'ailleurs on n'a pas toujours accordé l'impor-
tance qu'il mérite. Les hippologues, imitant les errements des artistes, ont
cherché à fixer les rapports les plus favorables entre les diverses parties
du corps du Cheval et ils ont établi des canons hipjiiques ou échelles
de proportions. La plus.connue de ces échelles est due à Bourgelat.

Ce procédé d'appréciation, où l'on juge d'une partie du corps en en
comparantla longueur à celle d'une autre partie prise pour type, se com-
prend quand on envisage un animal en général, d'une façon abstraite; il
a l'avantage de forcer l'observateur à l'étude analytique et comparative
des régions et toute analyse bien faite est toujours profitable.

En zootechnie, il est inutilisable sous cette forme parce qu'on n'étudie
pas l'animal en général, mais les animaux avec leurs caractères diffé-
rentiels dont on pèse la valeur. 11 y a une telle diversité parmi les animaux
domestiquesque non seulement il faudrait une échelle pour chaque espèce,
mais aussi pour chaque race et souvent pour des sous-races. En effet,

i une partie des différenciations des groupes subspécifiques repose sur les
écarts dans les rapports des régions. Si ces groupes sont homogènes, les

\ sujets présentent une uniformité relative clans les proportions, car il ne
faut pas oublier que l'individualité joue son rôle ici comme ailleurs. En

: prenant une série de mensurations, on en extrait des moyennes qui sont
la base du canon du groupe. Dans ce cas, ce canon ou cette échelle devient
plutôt un mo,yen de diagnose ethnique ou subethnique, qu'un procédé
d'appréciation de la beauté.

Ensuite, et c'est l'objection la plus sérieuse, les procédés zootechniques
modifient les individus et par suite les groupes pour la meilleure adapta-
hon possible à une fonction économique déterminée. L'agent principal de

' ces Modifications est la spécialisation qui brise les rapports primitifs des
1

l)arties, en raison de la prépondérance d'un appareil sur les autres. Aussi
n esHl pas possible d'assigner des limites que telle région ne devrait
Point dépasser. Le but toujours poursuivi est le développement maximum

f CouxiiviN, Zootechnie. 12
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d'une partie s'effectuant parallèlement a la réduction et même, si cela
était compatible avec la vie„ à la suppression d'autres parties. En de

telles conjonctures, on comprend que si l'on veut utiliser des échelles

de proportions en zootechnie, il faudra les établir autrement qu'elles
l'ont été en hippologie.

C. Beauté conventionnelle. — La beauté dont il s'agit est régie par
le caprice ou la mode du moment. De même qu'en floriculture, on accorde

une préférence toute momentanée à des nuances, à des couleurs que les

horticulteurs produisent à l'aide de leurs procédés particuliers, de même

en zootechnie, surtout enaviculture,il est des modes qui consacrent comme
beautés certaines particularités sans rôle économique. Ceci est tellement
conventionnelqu'un caractère regardé à une époque comme une beauté

fut considéré ensuite comme chose indifférente ou même défectueuse.
L'exemple le plus connu qu'on en peut citer s'applique a la buscature du

chanfrein. Au siècle de Louis XIV, les chevaux à tête busquée étaient
fort à la mode ; leur vogue'a passé, sportsmen et hippologues aujourd'hui
sont d'accord pour considérerle chanfrein busqué comme une défectuosité.

Généralement, la particularité mise en évidence fait partie de l'en-
semble des caractères de la race ou de la sous -race, mais le plus sou-
vent sonmanqne de signification économique n'explique point l'importance
qu'on lui attribue ; c'est tantôt une nuance du pelage ou du plumage,

une particularité isolée de coloration, tantôt le développement des pha-

nères en quelque point du corps, etc.
La nuance ardoisée si prisée en ce moment pour le chien danois, le

lapin bélier et le coq de Dorking, la tache blanche dite bavette qu'on

recherche sur la gorge du pigeon boulant, la crête en gobelet qui rehausse
le prix du BToudan et les plumes formant manchettes qu'on estime fort

aux cuisses du coq cochinchinois en sont des exemples.
On n'entrera pas dans des développements plus étendus au sujet de la

beauté conventionnelle, en raison de son caractère de contingence.

II. PROCÉDÉS D'APPRÉCIATION

Il ressort de ce qui précède que l'appréciation d'un individu doit être

basée sur un ensemble de caractères qu'on subordonne parce que leur

valeur est inégale. Elle exige des opérations successives d'analyse, de

subordination, et de synthèse. En face d'un animal, le zootechniste doit

procéder comme le naturaliste cherchant à déterminer la place d'un

être nouveau, il doit s'inspirer de \&mélhode naturelle.
On a voulu procéder autrement et baser le jugement sur un seul ou un

petit nombre de caractères ; on a édifié des systèmes comparables a

ceux sur lesquels on a fondé autrefois les classifications.
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Quelques- uns sont fort anciens et sans valeur ou à peu près ; il faut

citer comme tels ceux basés sur la forme et la distribution des balzanes,

la disposition des pelotes, étoiles et épis sur la robe. D'autres n'ont pas
été suffisamment étudiés ou la valeur en a été exagérée parce qu'ils sont

trop exclusifs; nous citerons dans cette catégorie les S3rstèmes Minot,
Gtuénon et Prangé, le premier s'appliquant au Cheval, le second à la
Vache laitière et le troisième à la Poule.

Minot, vétérinaire à Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne), avança qu'il

est possible de connaître des qualités et des défauts d'un Cheval par
l'exploration du pouls dont les variations physiologiques sont nom-
breuses ; il essaya d'établir une corrélation entre quelques-unes de ces
variations et le mérite de l'animal.

Guenon,cultivateur clans le Bordelais, arrêta son attention sur la partie
périnéale de la Vache laitière dite écusson : il prétendit déterminer la
valeur d'une bête comme productrice de lait par l'étendue et de la forme
de son écusson.

Prangé, probablementpar une imitationdu sj'stème de Guenon, affirma
la possibilité de juger de la valeur d'une Poule comme pondeuse en exa-
minant l'abondance, la finesse et le mode d'implantation des plumes dans
la région post-abdominale.

Aucun de ces systèmes n'a donné des résultats aussi complets que
l'avançaient leurs promoteurs. Ils ont une valeur, surtout celui de
Guénon,maiselle n'est pas absolue etl'individualitéamène des exceptions ;

pour la faire ressortir, il faut les adjoindre aux autres caractères du
sujet examiné, en faire un élément de la méthode d'appréciation et non
les considérer comme la méthode elle-même.

Les diverses opérations d'analyse, de subordination et de synthèse in-
dispensables pour juger un individu peuvent être faites rapidement et de

;

mémoire, c'est ce qu'on appelle porter un jugement d'après l'ensem-
ble. Il est des personnes douées d'un excellent coup d'ceil renforcé le plus

r souvent par une grande habitude, qui n'agissent pas autrement et il faut
; reconnaître qu'en général elles voient bien. Elles jugent d'après l'im-
;': pression synthétique que leur a produite l'animal placé sous leurs yeux.

Sans méconnaître le talent qu'elles possèdent, on peut poser en règle
qu'il est sage de se méfier des impressions si elles ne sont pas déduites

k d'une critique raisonnèe de la valeur de chaque partie. Pour les débu-
'4 tants et les personnes- qui ne peuvent continuellement se livrer aux
5j mêmes observations sur la même espèce, cette analyse critique est indis-
% pensable, elle empêche de se laisser guider par des sensations dont on| nest pas toujours maître ou de s'appuyer sur des conventions sans fon-
§ dément.

|| Pour que les résultats obtenus soient l'expression fidèle du mérite de
il lllcuvidu, on a cherché à évaluer chaque détail en chiffres et la somme
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le ces chiffres a donné lavaleur du sujet. C'est la méthode d'appréciation
dite méthode des points.

La traduction de nos jugements en chiffres les rend plus corrects;
elle a le grand avantage de permettre de les comparer les uns avec les

autres et en cas de dissidence de voir exactement sur quel point elle porte.
Aussi la méthode numérique s'est-elle présentée à l'esprit de ceux qui

ont réfléchi sur ces questions ou que la fréquentation des concours et des

expositions a mis à même de voir les divergences qui se présentent entre
des observateurs d'une entièrebonne foi.

Dès 1850, Evon, président du Comiceagricoled'Epinal, faisait connaître
la méthode qui lui semblait la plus propre pour juger le mérite des pièces

de l'espèce bovine l. Ultérieurement, Tabourin, dans une note sur la con-
naissance extérieure du Cheval, consacrait un paragraphe à l'expression
numérique des qualités de forme et de fonds 2. M. Sanson a proclamé les

avantages de la méthode des points 3 et M. Baron en a fait de son côté

d'abord l'application à la Vache laitière, puis il l'a généralisée ''. A

l'étranger, les Américains, les Anglais et les Suisses s'en servent cou-
ramment; en Angleterre on l'a adoptée jusque dans l'appréciation des

Oiseaux domestiques.
La multiplicité des genres de beautés à apprécier entraîne l'obligation

d'établir des notations particulières pour chacun d'eux. L'étendue de

cette notationvarie suivant les habitudes personnelles et chacun est libre

d'adopterpour son usage les chiffres qui lui conviennent. On peut aussi

faire porter le chiffrage sur chaque portion du corps envisagée isolément

ou sur leur réunion en régions ou seulement sur celles qui constituent
l'adaptation à la fonction économique visée. L'essentiel est : 1° d'établir

un chiffre maximum représentantla perfection ; 2° de noter chaque partie

ou chaque groupe suivant leur valeur absolue ; 3° de les noter en outre

suivant leur valeur relative et l'importance que leur donne la subordina-
tion des caractères. Le total de ces deux sortes de notes rapporté au

chiffre maximum et conventionnel est l'évaluation du sujet examiné.
La notation de la valeur relative se fait par une opération mentale

en élevant le chiffre de la valeur absolue, ou, ce qui est plus correct,

en lui donnant un coefficient.
A l'aide de quelques exemples, on va montrer les variétés qu'on peut

apporter dans l'établissement d'une échelle numérique. On en placera

1 Evon, Essai d'une méthode pour juger du mérite des pièces de bétail dans v.n

Concours in Journal des vétérinaires du Midi, armée 1850.
2 Tabourin, La connaissance extérieure du cheval réduite à l'étude d'un pellt

nombre de caractères in Recueil de médecine vétérinaire, 1877.
3 Sanson, Traité de zootechnie,t. II, art. SÉLECTION ZOOTECIINJQUE.
* Baron, Appréciationde la vache laitière 'par la méthode des points, in Leçons cie

choses faites au concours de Paris en 1888, et Extension et généralisation complète de «<

méthode des points, in Recueil, année 1889.
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d'abord deux sous les yeux du lecteur qui ont pour objet la Vache lai-
tière. La somme des points que devrait réunir la bête, si elle était parfaite,
dans l'une et l'autre a été portée à 100. Mais dans l'une, qui est due à

]y[. F- Muller et qui a été adoptée officiellement par la Société des agricul-
teurs suisses, la notation porte sur 41 parties et ne comporte pas l'usage
du coefficient 1. Dans l'autre qui fut proposée par M. Baron, on réunit en
trois groupes seulement les caractères laitiers, en multipliant par un
coefficient supérieur à l'unité celui qui renferme les dominateurs et qui
est la mamelle en l'espèce.

TABLEAU CES POINTS POUR L APPUECIATION D E LA VACHE I) )i SCÏÏWITZ,
1)'APRES MÛlLEtt

1. COULISUH DE LA BOUE (éventuellement REPORT 49
aussi souche) : „ ,6. ARRIERE-MAIN -.Caractèresde race 12

Hanches, largeur et longueur \
2. TÊTE : de la croupe 3

Aspect général 2 \ Position par rapport à la ligne I

Cornes il du dos 31.-,
I >jL2Yeux Il Chute du derrière 2 (

Oreilles Il Naissance de la queue. . . .
1 \

Front 1 ;12 Musculature des cuisses. ... 1
Ganaches il Kcarlement des cuisses. ...21
Derrière de la tête 1
Mufle 1

j 7- jAMBBS :

Naseaux il Musculature des bras et de la \

partie inférieure des cuisses.
.

2
">• '-'ou : Largeur et forme de la rotule et I

Longueur et force 11 du jarret 2l
Ligne de la nuque cl fanon.

. .
1 > 3 Conformation tendineuse de la HO

Jonction aux épaules 1) jambe et forme du tibia.
. .

1

4. AVANT-MAIN
•

Longueur et force des jointures. 1

Largeur et profond, delà poitrine. 4\ Onglons.
. .

1

Gan.ot .-.
j Position des jambes 3

Position des épaules 2 t 8. PEAU ET POIL :
Clôture derrière les épaules.

. .
3/ Finesse et souplesse 3 y

5, MILIEU EU CORPS : Finesse, souplesse et longueur ( 5
Ligne du dos 3 v

du l)oil 2 '
Largeur du dos 2 j 9_ p]S ET iNraGES DE I,A LACTATION :Longueur du dos 1 pigReins

.
l\l2 •''''.''''.''' (,,

„ , ,
/ Ecusson, vemes mammaires et }14Courbure des côtes 2

• „, , ,Tr ,
l naissance de ta queue. ...AI\ entre Il

Flancs et creux des hanches.
. .

2/ 10. TAILLE ET ASPECT GÉNÉRAL : 10

A REPORTER. ... 49 SOMME. ... 100

Le tableau proposé par M. Baron est établi comme suit :

Caractérisation sexuelle générale.
. . . . .

.20 avec coeff. 1 ou 20
Beautés spéciales du pis 20 — 3 60
Caractères laitiers de Guenon '.20 — 1 20

TOTAL .100
l1. Millier. Das Schweizerische Braunvieh und die Austallungen, Zurich, 1882.
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Entre ces deux méthodes dont l'une est d'une grande minutie et dont
l'autre se rapproche du jugement d'ensemble, chacun, suivant la tournure
de son esprit et le résultat de ses observations, pourra en intercaler
d'autres.

Nous avons eu l'occasion de mettre à l'épreuve la méthode de notation
qu'avait imaginée Tabourin pour l'appréciation du Cheval de selle. Elle

ne comportait pas de coefficient et les chiffres afférents à chaque partie
notée étaient peu élevés. Tabourin s'était efforcé de restreindre le nom-
bre des caractères à évaluer numériquement, et il les avait divisés en
deux catégories, ceux qui se rapportaient à la forme et ceux qui avaient
trait au fonds. Dans la première, il plaçait le jarret, le rein, le tendon,
l'épaule et le balancier (cou et tête) ; dans la seconde, il faisait entrer
l'oeil, l'oreille, l'état de la peau, la rigidité des muscles et la façon dont
la queue était portée. On notait chacune de ces parties par des chiffres
allantde 1 à 4 suivant leur qualité. Le tableau ci-dessous montre ce qu'il

en est :

F0 U M K FONDS

ORGANKS tiL'Sbon 1)011 mi'HÎioul'C mauvais ORGANES trèslxm lion nlrdiocre mauvais

Jarret. . . '. '3 2 I OCil. ... 4 3 2 i
Rein.. . .

4 3 2 1 Oreille.. .4 3 2 1
Épaule. .432 1 Peau.

. .
4 3 2 i

Tendon.
. .

4 3 2 1 Muselés. • 4 3 2 1

Balancier.
.

i 3 2 1 Queue.
. .

4 3 2 1

TOTAUX. . .
20 iô 10 5 TOTAUX. '20 15 10 5

On voit de suite que cette table a un côté faible, elle ne subordonne

pas les choses les unes aux autres ; pour la forme, elle attache autant
d'importance au balancier qu'au jarret et pour le fonds., la musculature
et le port de la queue peuvent comporter une notation identique.

M. Baron dans son étude sur la généralisation de la méthode des points,

en raison de considérants que ce n'est pas le moment de .développer, a

pris d'autres bases et il s'est servi de coefficients pour la détermination
de leur valeur relative. Voici la formule qu'il a proposée pour le Cheval

de gros trait rapide :

Voisinagedu poids favorable de 500 kilogr 20 avec coeff. 1/2 = 10
Proportionsdu type médioligne.

.
20 — 1/2 = 10

Signes d'énergie, de bon équilibre vital 20 — 1 = 20
Membres et pieds 20 — 3 = 60

TOTAI " 100
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Le lecteur devine que des exemples d'échelles applicables aux repro-
ducteurs, aux bêtes de boucherie, aux moutons, aux oiseaux de basse-

cour, etc., pourraient être placées sous ses yeux. Nous l'engageons plutôt

à eD.
établir lui-même pour son usage ; ce travail l'obligera à méditer sur

ce qui., dans l'organisme, constitue les beautés zootechniques et en les
mettant à l'épreuve, il verra si les résultats qu'il obtient concordent soit

avec les renseignements qu'il se procurera sur les individus examinés,

soit avec le jugement des maîtres. A ses débuts, ce sera pour lui une
préparation des plus fructueuses et à mesure qu'il avancera dans la car-
rière, les rectifications qu'il apportera à son échelle primitive seront indi-
catrices de ses progrès clans l'art d'apprécier les animaux.

III. i>U GOÛT EN ZOOTECHNIE

A côté du jugement qui pèse et mesure, approuve ou condamne, il ne
faudrait pas supposer qu'il n'y a pas de place, en zootechnie, pour le
goût et que cette qualité n'est applicable qu'aux choses artistiques. Le
goût n'est qu'une forme supérieure et affinée du jugement et puisqu'ily a
des individus et des choses à juger en zootechnie, il est de grande utilité
de le posséder. Il indique s'il y a concordance entre la conformation et
la destination, il fait connaître et aimer la perfection dans celle-là, il
révèle un défaut au milieu de beautés ou une beauté au milieu de défauts.
Il a sur le jugement l'avantage d'émouvoir, de faire éprouver, à la vue
d'un animal, l'indéfinissable jouissance qu'on ressent devant un chef-
d'oeuvre ou le sentiment pénible qu'on perçoit en face d'une oeuvre
manquèe.

Il peut être inné en partie, il peut aussi s'acquérir ; on l'améliore, on
le modifie par l'étude, la réflexion, ainsi que par la fréquentation des
expositions agricoles, des concours et par la visite des étables les plus
réputées. On ne devient un homme de goût en zootechnie que quand on
connaît bien les caractères économiques et typiques des animaux. Lors-
qu'il en est ainsi, le goût constitue un capital, une force qui s'accroît avec
le temps et qui sert grandement ceux qui le possèdent. Epris du beau et
du mieux, ils perfectionnent sans cesse, ce qui explique comment les
etables des vieux éleveurs sont généralement supérieures à ce qu'elles
fitaientlors de leurs débuts. Les paysans, les petits agriculteurs manquent
souvent de goût, d'où le mauvais bétail qu'ils possèdent et qui leur
coûte néanmoins autant à nourrir que s'il était bon. Le pire est qu'ils
ignorent qu'ily a mieux et qu'ils s'imaginentfacilementque leursanimaux
sont parfaits ; leur routine et leur entêtement à ne pas sortir des sentiers
du passé tiennent, entre autres causes, à l'imperfection de leur goût.



184 LE COUPLE ET LES DIFFERENCES SEXUELLES — LES NEUTRES

CHAPITRE II

LE COUPLE ET LES DIFFÉRENCES SEXUELLES.
LES NEUTRES

Parmi les manifestations de l'individualité, la pins frappante est la
sexualisation.

Dans les êtres inférieurs, la perpétuation des espèces est assurée par
de simples opérations de multiplication cellulaire dont la fissiparité, la
gemmiparitè et la sporulation sont les principales ; elles constituent la
reproduction asexuelle. Au furet à mesure que les êtres se perfectionnent,
et que leur organisme se différencie en appareils, la reproduction se com-
plique et bientôt elle exige le concours de deux éléments, l'un mâle
et l'autre femelle, elle devient sexuelle.

Ces deux éléments sur lesquels on n'a pas à s'étendre ici, sont fournis
par le même individu ou par deux individus différents. Dans le premier
cas, ils peuvent être élaborés côte à côte par des êtres qui sont de
vrais hermaphrodites ou produits dans des appareils distincts par des
sujets dits monoïques qui sont de pseudo-hermaphrodites,puisqu'ils ont
besoin de s'unir à d'autres individus comme eux pour qu'il y ait féconda-

.

tion. Dans le second qui doit seul nous occuper, chaque individu a sa
sexualité.

Dans les espèces à sexes séparés, le mâle et la femelle constituent
Yunilê sexuelle ou couple. A côté du mâle et de. la femelle, existe
parfois une troisième sorte d'individu, le neutre. Dépourvu de la faculté
de produire les éléments mâles ou femelles, il n'est point destiné à pro-
pager l'espèce, mais à remplir quelque destination utile au groupe
auquel il appartient. Il est produit naturellement, par arrêt de développe-
ment des organes sexuels, dans quelques classes animales ; celle des In-
sectes en offre les exemples les plus connus avec les abeilles dites
ouvrières.

Parmi les animaux domestiques, on ne rencontre pas de neutres (sauf
le cas d'anomalies, d'accidents ou de maladies), sinon à la suite de l'inter-
vention de l'homme. Mais cette intervention s'exerce largement, surtout
sur les mâles, de sorte que dans plusieurs espèces les neutres l'emportent
sur les sujets sexués. Le zootechnisteest donc tenu d'étudier les caractères
individuels du mâle, de la femelle et du neutre. Avant de procéder à

cette étude, il est utile qu'il se renseigne sur la répartition des sexes et

sur l'état des connaissances concernant le déterminisme de la sexualité.
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Section première, — Répartition des sexes et déterminisme
de la sexualité

I. PROPORTIONS RESPECTIVES DES SEXES

Dans les règnes végétal et animal, le rapport des mâles et des femelles

ne montre pas des variations étendues : numériquement les deux sexes se
balancentpresque. Cependant comme il y a quelques écarts et que ceux-ci
peuvent servir à l'étude, si peu avancée jusqu'ici, du déterminisme des

sexes, il faut les étudier de près.
Pour le règne végétal, plusieurs observateurs au nombre desquels nous

citerons Girou de Bazareingues, Hoffmann, Fisch, Wittroclc, Magnin,
L. Henry et nous-mêmes, ont fait des numérations parmi les plantes
dioeques. Il est des espèces qui donnent constamment une prédominance
de plantes femelles. Le chanvre est dans ce cas; Fisch en a compté
66.327 pieds et il a trouvé un rapport de 154,23 femelles pour 100 mâles,

avec des différences en plus ou en moins qui n'ont pas dépassé 5,5 pour
100. D'autres plantes offrent la supériorité tantôt d'un sexe, tantôt d'un
autre, telles sont le Spinacia oleracea et le Rumex acetosella. Une
pareille variabilité éveille immédiatementl'idée que des causes extérieures
peuvent influer sur la répartition des sexes.

Dans l'espèce humaine et dans les espèces animales domestiques, les
deux sexes, par la natalité, diffèrent peu en nombre ; il y a toutefois une

:
légère prédominance en faveur du sexe masculin.

Les statistiques dressées dans les divers pays de l'Europe donnent
;.' comme moyenne de natalité 105 garçons pour 100 filles.

Celles que nous avons colligèes pour les animaux domestiques dépo-
sent dans le même sens.

Sur 131 veaux nés à la ferme d'application de l'Ecole vétérinaire de
\ Lyon de 1882 à 1888, il y eut 67 mâles et 64 femelles.

Sur 153 agneaux nés dans le même établissement pendant les 3 années
-; qui viennent de s'écouler, on compta 82 mâles et 71 femelles.

Sur 711 porcelets nés à cette ferme, 364 étaient mâles et 347femelles.
Parmi les Oiseaux de basse-cour, la répartition sexuelle a suivi la

même direction. On notera toutefois que d'une année à l'autre les résultats
sont plus divergents que dans les Mammifères ; il est arrivé que des années
°nt donné une prédominance très considérable d'un sexe. Ce n'est qu'en
totalisant les résultats pendant une série d'années qu'on peut établir des
Moyennes:

v après nos observations, le pourcentage dans les diverses espèces est
le suivant

:
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Espèce chevaline 101 mâles pour 100 femelles
— bovine 104,6 — — —
— ovine 115,4 — — —
— porcine 104,9 — — —
— du dindon 120 — — — .

— de la pintade 102 — — —
— du coq 101 — — —
— du canard 115 — — —

En raison de sa destination, notre ferme d'application renferme dans
chaque espèce des représentants de plusieurs races, lés chiffres expri-
mant la proportionnalité doivent être regardés pour cela commel'expres-
sion de la sexualité aussi fidèle qu'on peut l'obtenir. Au reste, le relevé
fait pour l'espèce ovine sur le troupeau de Grignon par M. Sanson, pen-
dant trois années, lui a donné 114,2 mâles pour 100 femelles, chiffre
très près de celui obtenu par nous.

II. DÉTERMINISME DE LA SEXUALITÉ

Le déterminisme de la sexualité est l'un des problèmes les plus ardus
de la physiologie ; il a provoqué un grand nombre de recherches, les

unes d'observation, les autres d'expérimentation. En zootechnie, l'in-
térêt scientifique qui s'y attache se double d'un côté pratique, car dans

plusieurs sortes d'animaux, la valeur des sujets est inégale suivant leur

sexe et il serait important de pouvoir diriger la reproduction de façon à

obtenir des sujets du sexe qui se vend le mieux.
Il n'est permis d'espérer quelque clarté sur le mécanisme de la diffé-

renciation sexuelle qu'en recherchant le moment de son début.
Se basant sur ce qui se passe chez les abeilles où les ouvrières, femelles

arrêtées dans leur développement, prennent les attributs du féminisme
lorsqu'elles sont nourries abondamment à l'état de larve, mais jamais

ceux du masculinisme et où les larves de mâles placées dans les cellules

des ouvrières ou des femelles, ne se transforment jamais en celles-ci,
Coste avait conclu à la prédestination sexuelle des oeufs.

En botanique, une manière de voir analogue fut acceptée par Fisch.
D'après ses observations sur le chanvre, il admit que le sexe est déjà fixe

dans la graine et que les agents extérieurs pendant ou après la germination
n'influent point sur lui. Exacte pour la plante dontFisch s'est occupé, cette

conclusion ne l'est pas pour d'autres végétaux dioeques, comme le runiex

et l'épinard, ainsi que cela ressort des expériences d'Hoffmann, dans les-
quelles il est parvenu à modifier expérimentalement le rapport des sexes.

En appliquant d'une façon générale, le qualificatif de mûres aux

graines qui paraissent réunir un ensemble de conditions déterminées,

on n'exprime nullement un état identique des embryons contenus dans

ces graines. Les faits ci-dessus, qu'on pourrait rattacher k d'autres
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îipruntés au règne animal, démontrent que la puissance évolutive em-
bryonnaire est fort inégale suivant les espèces.

En zoologie, des observations firent d'abord penser que l'embryon
mimai traverse une période <Yindifférence sexuelle et que la sexualité

mâle ou femelle apparaît par différenciation d'un fonds commun d'or-
ganisation. Les progrès de l'embryologie renversèrent cette doctrine et

lui substituèrent celle de Yhermaphrodisme primitif
On sait maintenant queles voies génitales du mâle procèdent des ca-

naux de Wolf, tandis que celles de la femelle dérivent des canaux de

Millier; or, chaque embn'on possédant à la fois les uns et les autres se

trouve donc manifestement hermaphrodite par les voies d'excrétion
sexuelle ; l'unisexualité se dessine par rétrocession de l'une de ces voies
d'excrétion et développementexclusif de l'autre.

Cette dualité primitive des voies d'excrétion est corrélative à une dua-
lité des glandes génitales. Celles-ci apparaissent au côté interne des corps
de Wolf sous forme d'une éminence qui fait saiUie en dedans delà cavité
pleuro-péritonéale ; cette éminence est constituée par un amas mésoder-
mique recouvert par l'épithélium germinatif qui montre bientôt dans son

,

épaisseur des ovules primordiaux. Cet épithélium germinatif représentant

: la première ébauche de l'ovaire, il. s'ensuit qu'à ce moment les éléments
delà glande femelle existent seule; mais le testicule ne tarde pas à appa-

.

raître dans l'amas mésodermique sous-jacent à l'épithélium germinatif,
': sous forme de cordons épithèliauxanastomosés et reliés aux canalicules de

AVolfvoisins. L'embryon est complètement hermaphrodite. L'équilibre se
rompt ensuite en faveur d'un sexe.

Si l'individu doit être mâle, l'èpithèlinm germinatif disparaît et les ca-
naux séminifères s'individualisentpar formation d'une couche mésoder-
mique périphérique.

Si ce doit être une femelle, ce sont les tubes de bourgeonnement de la
partie sexuelle du corps de Wolf qui s'atrophient, tandis que l'épithélium
germinatifdevient exubérant et bourgeonne de sa face profonde dans le
mesoderme de manière à y semer les ovules primordiaux.

Les Vertébrés sont donc primitivementhermaphrodites comme le res-
tent toute leur vie beaucoup d'Invertébrés et accidentellement quelques-
uns des premiers.

On sait que chez les végétaux, l'hermaphrodisme est la règle et la
luoecie l'exception. Dans le règne animal, la bisexualité est aussi la con-
dition générale et primitive ; l'unisexualitérésulte de la rétrocession plus
0li moins complète d'un appareil sexuel, en faveur de l'autre qui se dé-

,
veloPpe d'autant mieux.

11 y a plus : l'ovule lui-même, au dire de M. Balbiani, serait primitive-
-' lent| un organisme hermaphrodite dans lequel la vésicule germinative

.

l)resenterait l'élément femelle et la vésicule embryogène l'élémentmâle.
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Chez certaines familles, celle des Pucerons principalement, la fusion
pourrait aller jusqu'à la fécondation entière, ce qui constituerait la par-
thénogenèse.

Puisqu'à ses débuts, l'organismeesthermaphrodite,quelles sont les eau.,
ses qui le poussent à s'unisexualiser ? Tiennent-elles à l'ovule,aux cellules
spermatiques ou aux conditions physico-chimiques dans lesquelles com-
mence à évoluer l'embryon ? Tour à tour on invoqua ces diverses raisons.

A. Conditions physico-chimiques agissant pendant l'évolution
embryonnaire. — Dans une série de travaux remarquables portant
sur les Cryptogames et sur les Phanérogames monoeques et dioeques,
plusieurs botanistes ont révélé le fait extrêmement important de la
possibilité du changement de sexe d'une fleur et de l'apparitiond'organes
de l'autre sexe. Spallanzani, Bernardi et Autenrieth ont constaté que
des mutilations amenaient des pieds femelles de chanvre à produire des

organes mâles et Muller a signalé l'apparition possible de fleurs femelles

sur des plantes mâles. Le même observateur a vu aussi que, sous l'in-
fluence d'une alimentation médiocre, au milieu de l'épi de fleurs femelles

du Zea maïs, se montraient des fleurs mâles.
Hoffmann dans un important travail sur la sexualité, a démontré que

le rapport sexuel varie dans les Lychnis, le Rumex acetosella.aïXa
Spinacia oleracea suivant que les semis sont serrés ou espacés. Lorsque
le semis est serré et que l'embryon est gêné dans son développement, il

y a une grande prédominance de mâles, ce qui a porté Hoffmann à dire

que les mâles sont des avortons insuffisamment nourris à un certain
stade de leur ' développement embryonnaire. Il ne réussit pas dans les

essais qu'il entreprit, pour se rendre compte du moment où se fait la

sexualisation, parce que les embryons supportent mal la transplantation.
MM. Cornu, Giard et Magnin ont démontré que le développement d'un

parasite, l'Oslilago anlherarum provoque l'apparition d'étamines dans

la fleur femelle du Lychnis vespertina. Il est bien connu aujourd'hui,

que certains parasites, au lieu d'amener l'atrophie des tissus où ils s'in-
stallent, y provoquent au contraire une vitalité nouvelle.

Des observations de même ordre ont été faites sur les Cryptogames.
Prantl remarqua que clans les semis de prothalle de Fougère sur un sol

privé d'azote, il se développe des anthéridies et pas d'archègones et

que dans les semis serrés, les prothalles mâles l'emportent tandis que

ce sont les femelles dans un semis espacé. Il obtint les mêmes résultats
dans la formation des archégones de l'Osmonde. Pfeffer vit qu'un éclai-

rage insuffisant ne donne que des prothalles mâles, ainsi que Borodm

l'avait observé pour YEquiselum et ce dernier fit aussi la remarque que

les spores germantes à'Allosorus sagitlalus développent des anthéridies

àl'obscurité.D'après Bauke, les anthéridies ài\Platicerriumne setrouvent

que sur les prothalles rabougris.
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pje cet ensemble d'observations, on a conclu que les anthéridies sont
morphologiquement des archégones avortés.

L'expérimentation et l'observation zoologiques montrent aussi qu'on

1)eut, dans des circonstances déterminées, multiplier les représentants

d'un sexe au détriment de l'autre en agissant sur les embryons.

Les expériences de Landois sur les abeilles, desquelles il concluait cpie

le déterminisme du sexe dépend de la nutrition pendant la vie embryon-
naire, seront laissées de côté d'abord parce qu'elles n'ont point été con-
firmées, puis parce que l'interprétation des phénomènes de reproduction

des abeilles est obscure et entendue différemment. Celles deM.Born et de

M- Yung sur les larves de grenouilles méritent qu'on s'y arrête.

M. Boni plaça des oeufs de llana fusca, au nombre de 300 à 500 dans une série de
21 aquariums. Après l'éclosion, les larves reçurent une nourriture différente, exclusive-
ment végétale pour les unes, consistant eu un mélange de nourritureanimale (fragments

: de chair de grenouille et de larves de pélobates hachées) et de nourriture végétale pour
les autres. Enfin dans un des aquariums, il entra accidentellement un peu de vase. On

remarquera que ni l'un ni l'autre de ces régimes n'était naturel, attendu qu'à l'état de
nature l'alimentation des jeunes têtards consiste dans la vase des marais, c'est-à-dire en

'' une agglomération d'inl'usoires, d'algues et de rotifères.
Une ibis le développement terminé, les jeunes larves'étaient restées plus petites que

leurs congénères vivant à l'état naturel. On fit avec soin l'examen des organes génitaux et
l'on constata que le nombre des individus femelles l'emportait considérablement sur celui
dos mâles.Tandis que dans l'étal de nature, les deux sexes se balancentà peu près, dans
l'expérience de M. Boni, on ne trouva que des femelles dans 5 aquariums, et dans les
autres la proportion oscilla entre WG et 86 femelles sur 100 individus examinés; seul,
l'aquarium dans lequel un peu de vase était entrée montra 72 femelles sur 100.

M. Yung expérimenta également sur les têtards de grenouille, qui se prêtent bien à
ce genre de recherches, et qu'il nourrit d'une façon différente, les uns ne recevant que
des plantes aquatiques, d'autres de la viande de poisson, de la viande de boeuf, de l'albu-
mine d'eeuf de poule et du jaune d\»uf. Les résultats confirmèrent ceux de M. Born et
l'on obtint une majorité de femelles oscillant entre 70 et 75 pour 100. Elle est moindre
(jue la précédente, néanmoins elle est encore remarquable.

Dans les Mammifères où les premières phases du développement ont
lieu dans l'utérus, les influences physico-chimiques sont moins efficientes
Mir l'embryon que dans les animaux ovipares et moins faciles à observer.
Agissant par l'intermédiaire de la mère, leur retentissement doit être
plus faible, néanmoins elles se manifestent, la production d'anomalies et
de monstruosités en est la preuve.

Mais si l'on commence, même chez les Mammifèresplacentaires, à con-
naître les causes physiques de quelques monstruosités, on ne sait encore
rien de celles qui peuvent agir sur la sexualité. Elles sont vraisemblable-
ment de plusieurs ordres et d'une détermination extrêmement complexe.
Umnnent expliquer, par exemple, que dans les cas de gestation multiple,
011 trouve des petits de sexe différent. N'étaient-ils point, en apparence

-, Cn- moins, dans des conditions identiques? Or cette différence de sexe est
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un fait général chez les espèces multipares. De 1882 à 1888, à nolre
ferme, il y eut 92 mises-bas dans l'espèce porcine. Dans 90 de ces por-
tées, les deux sexes étaient représentés; dans deux seulement, on ne
trouva des porcelets que d'un seul sexe, tous mâles dans l'une, tous
femelles dans l'autre,

Puisqu'il en est ainsi, il faut également rechercher les conditions de

la sexualité dans l'état des ovules et des spermatozoïdes avant leur con-
tact et examiner les influences qui ont pu modifier leur mode d'union cl
agir sur le phénomène de la fécondation. Jusqu'ici ces recherches n'ont,
été poursuivies qu'à l'aide de l'observation : l'expérimentation n'est point
intervenue pour dire de quel côté est la vérité qui ne se dégage pas clai-
rement de conclusions contradictoires.

B. Conditions invoquées comme agissant avant Vévolution em-
bryonnaire. — Avant de passer en revue les conditions de cet ordre, il

est utile de rechercherquel est celui des deux éléments, ovule et sperma-
tozoïde qui est le plus facilement impressionnable et le plus fragile vis-
à-vis des causes extérieures.

Des observations recueillies dans les deux règnes ont montré que
l'élément mâle est moins résistant que l'élément femelle. Lorsque sous
l'influence des procédés horticoles, on pousse les fleurs à la stérilité en
les doublant, l'organe mâle se métamorphose et disparaît, comme appa-
reil reproducteur, avant l'organe femelle et les ovules sont les parties qui

résistent le plus énergiquementaux causes de destruction.
On sait, en anthropologie, que quand l'albinisme, qui est une cause

fortement, déprimante se remarque sur la race nègre, les hommes sont

stériles, tandis que les femmes qui présentent cette particularité devien-
nent mères et que leur fécondité paraît peu entamée. Une observation de

même ordre a été faite dans la race chevaline danoise de Frédéricksborg.
D'ailleurs, une expérience très simple cle fécondation artificielle va dé-

montrer la supériorité de résistance de l'élément femelle :

Si l'on prend une truite mâle, qu'on la tue et qu'on se serve de sa laitance pour fé-

conder dos oeufs d'une femelle de son espèce, on constate que les spermatozoïdes ne

conservent que pendant trois heures au plus après la mort leur faculté fécondante.

Passé ce temps, ils n'agissent plus.
Si on tue la femelle, ses oeufs restent fécondables do 'i6 à 48 heures après.

En rapprochant ce résultat de ceux obtenus par MM. Boni et Yung dans

les expériences précitées, on est égalementpoussé à penser que sur l'em-

bryon bisexué, l'appareil féminin est le plus résistant. En raison de sa fra-

gilité, l'élémentmâlepeut être dépossédé totalement ou partiellementde ses

propriétés spécifiques, même par l'intermédiaire du sujet qui le sécrète.

C'est probablementde cette façon qu'il faut expliquer l'infécondité absolue

des mâles hybrides et la fécondité variable des femelles de cette sorte.



DÉTERMINISME DE LA. SEXUALITE 191

Quoi qu'il en soit, on a invoqué de nombreuses causes comme capables
d'agir sur les éléments mâle ou femelle.

On a fait jouer à l'âge de l'ovule, à sa plus ou moins grande maturité
au moment de la fécondation, un rôle déterminant. D'après Tliury, de

tout ovule n'ayant point atteint un certain degré de maturité au moment
de son contact avec le sperme, naîtrait une femelle, tandis que ce serait

un mâle s'il l'a atteint. Comme conséquence pratique de sa doctrine,
Thury recommandait de faire féconder les femelles au début du rut si

l'on voulait avoir des femelles et à la fin pour obtenir des mâles. In-
dépendamment des objections théoriques qu'on peut faire à cette hypo-
thèse, la vérification qu'en ont faite les éleveurs ne l'a point confirmée.

Le nombre des spermatozoïdes impressionnant l'ovule a été invoqué

par Canestrini ; cet auteur a prétendu que, quand plusieurs cellules
spermatiques entrent en contact avec l'élément femelle, il y a procréation
de mâles et que des femelles naissent dans les conditions inverses. Non
seulement la démonstration expérimentale a manqué pour transformer

:
cette vue de l'esprit en vérité scientifique, mais on sait aujourd'hui que

i dans la fécondation normale, un seul spermatozoïde impressionnel'ovule
et que, si plusieurs agissent, il y a formation de montres doubles.

L'hypothèse &eYalternance du sexe est aussi fragile. Il a été avancé
; que quand une jument entre en chaleur pour la première fois, si elle est

fécondée, elle mettra bas un mâle ; si elle est saillie à la période de rut
suivante, on obtiendra une femelle et il y aura ainsi constamment alter-

! nance des deux, sexes. Lorsqu'une ou plusieurs périodes se passent sans
conception, on retrouverait à la naissance suivante-le sexe qu'on aurait

; obtenu s'il y avait eu conception.
Les suppositions les plus nombreuses ont porté sur Yétat des deux

'reproducteurs en présence.Onaiiïvoq\xètour à tour la primoconception,
! le nombre déjeunes par accouchement, l'âge, la vigueur, les convenances

respectives. Mais chacune de ces conditions est liée à plusieurs autres
\ pe l'observation et la statistique sont impuissantes à séparer; en consé-
; pence les conclusions qu'on a tirées sont manifestement entachées de
! probabilité, car ces causes agissent par leur union et non isolément. Aussi

serons-nous bref dans l'exposé qui va en être fait.
Les recherchesportant sur l'espèce humaine avaient d'abord fait admet-

te, en règle générale, qu'à la suite d'une première fécondation, nais-
;

seut de préférence des garçons, s'oit une proportion de 114 pour 100 filles,

.
tondis que, dans les conditions autres, la proportion est seulement de 105
pour 100. Bidder, qui a repris ces recherches et les a fait porter sur
11-871 accouchements de primipares, arrive aux conclusions suivantes :

Les très jeunes primipares engendrent plus de garçons ; celles d'âge
m°yen engendrent plus de filles et celles d'âge plus avancé engendrent
plus de garçons.
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La conclusion de ces recherches est que l'âge semhle un facteur pllls
puissant que les débuts dans la reproduction.

En étudiant cette question sur le bétail de la ferme de l'École,
nous

avons constaté les résultats suivants :

Espèce bovine :

16 primipares ont donné 10 femelles et 6 mâles, soit 166,6 femelles pour 100 mâles.
Espèce ovine :

33 primipares ont donné 16 femelles el 22 mâles, soil 72,7 femelles pour 100 miles.
Espèce porcine :

2S primipares ont donné 114 femelles ellOl mâles, soit 112,8 femellespour 100 miles.

Les observations recueillies dans l'espècehumaine, montrent que dans

la production de jumeaux, toujours les garçons l'emportent sur les

filles. Celles faites en zootechnie sur les espèces franchement unipares,
juments et vaches, ont montré pour l'espèce bovine un fait extrêmement
intéressant : c'est que, lorsqu'il j^ a gestation double et production d'un
mâle et d'une femelle, celle-ci possède des caractères masculins et elle

est stérile. Mais en dépouillant les notes fournies par les observateurs,
il n'est pas possible d'établir une statistique, les sexes n'étant pas con-
stamment désignés. Dans l'espace de quinze années, il n'est survenu que
3 accouchements doubles dans les étables de notre ferme ; sur les 6 veaux
obtenus, il y eut 4 mâles et 2 femelles.

Bien que les éléments fournis par l'espèce ovine soient peu probants,

parce qu'il est des races où la pluralité des agneaux est la règle, nous

avons rassemblé ceux qui se rapportent à l'agnelage des deux dernières
années à notre ferme. Dans 32 parturitions doubles, il y eut 35 mâles

et 29 femelles. Deux parturitions quadruples donnèrent chacune 1 mâle

et 3 femelles.
Les démographes se sont livrés, pour l'espèce humaine, à de longues

statistiques touchant l'âge des époux par rapport au sexe des enfants

Les résultats auxquels ils arrivent sont contradictoires, parce qu'à côté

de l'âge il y a toujours d'autres conditions qui interviennent. Il semble

pourtant, d'une façon générale, que lorsque l'homme est plus âgé que

sa femme, sans être toutefois un vieillard, il procrée plus de garçons

que de filles. Quand il'devient vieux, la prédominance des filles reparaît.

Ainsi on a établi que :

Pendant les 6 premières années de mariage, il naît 116,3 garçons pour 100 filles

— — années suivantes — — 107 — —
A partir de la 13° année — — 94,4 — —

En zootechnie, les observations de Goehlert ont montré que des éta-

lons âgés accouplés avec de jeunes juments produisent plus de mâles que

de femelles tandis que la proportion se renverse si de vieilles juments

sont fécondées par de jeunes étalons. Mais on constate de très nombreuses

exceptions.
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Depuis Girou de Buzareingues, beaucoup d'auteurs admettent comme

une loi que celui des deux reproducteurs qui, au moment de l'accouple-
ment, est par son âge relatif ou pour tout autre motif dans Yétat consti-
tutionnel le meilleurou le plus vigoureux, transmet son sexe au produit.
Girou de Buzareingues, Martegoute, M. Sanson et d'autres ont recueilli

et consigné des faits qui semblent confirmatifs de celte loi. Mais fût-elle
vraie que pratiquementon n'en seraitguère plus avancé, car on ne voit pas
de quelle façon on pourrait apprécier l'état physiologique des deux repro-
ducteurs d'une manière assez précise pour établir une compai'aison. Il
est vrai que, rajeunissant le système Minot, on a proposé dernièrement
d'avoir recours au pouls pour faire cette constatation. Ce qui a été dit
antérieurement des renseignementsqu'il en faut tirer dispense d'y insister
davantage.

L'assertion de Girou de Buzareingues soulève d'ailleurs une forte
objection; il n'y a pas parité entre l'état constitutionnel apparent et
la vigueur sexuelle. Il y a même parfois antagonisme. La vigueur
sexuelle des pthisiques et leur tendance au coït est un fait bien connu.
Il semble que sous l'influence du bacille de Koch, producteur de la ma-
ladie, l'organisme éprouve une surexcitation comparable à celle dont il a
été question pour les végétaux envahis par un parasite. Inversement,
la frigidité est le lot des reproducteurs très perfectionnés en vue de la
boucherie. Il n'y a pas de comparaison à établir entre la vigueur du
taureau de Salers et celle du Durham ou entre celle du verrat commun
et celle du mâle de la race d'Yorkshire. Par une curieuse application

:
delà loi de balancement, les organes et les fonctions de propagation de
l'espèce se dépriment à mesure que ceux de la vie végétative gagnent
en activité et en énergie.

\ On arriverait donc à une conclusion tout opposée h celle de Girou de
Bazareingues, puisque les reproducteurs les mieux partagés sous le rap-

::• port des fonctions de nutrition, étant les plus faibles sous celui de la vi-
;'; gueur génitale, ne donneraient pas leur sexe à leurs produits.

La question est tellement complexe qu'on s'est demandé, en considérant
surtout le fait cle l'abeille pondeuse qui produit exclusivement des mâles
quand elle n'a pas été fécondée et des femelles quand elle l'a été, si le
procréateur qui l'emporte n'accuse point son influence par la procréation
du sexe opposé au sien. Diising et Adam ont recueilli des observations
lui viendraient à l'appui de cette manière de voir; ils ont constaté que
tes deuxième et troisième saillies d'un étalon, dans la même journée,pro-
duisaient environ 10 à 12 pour 100 cle mâles en plus que la première ;

' Les statistiques de Dùsing établissent que dans les haras, il naît plus
le maies dans les moments de presse que dans les autres.

,
Ln présence de ces assertions contradictoires, appuyéessur des statis-

lcfues de part et d'autre, il faut reconnaître que jusqu'à présent l'influence
COKNEVIN, Zootechnie. 13s
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individuelle des reproducteurs sur le sexe des produits n'a pas été isolée
des autres facteurs et qu'il a été impossibled'en mesurer l'activité.

Le changement de climat a sur la répartition des sexes une influence
qu'on n'a pas assez mise en évidence, elle est pourtant l'une des plus nettes
parmi celles qu'on invoque comme causales. Dans l'espèce humaine où
les déplacements sont faciles et nombreux, on a pu faire d'intéressantes
observations sur ce point. Les voyageurs rapportent que dans les pays
chauds où la race blanche s'est installée, il y a prédominance dans la
natalité des filles sur les garçons. Ainsi à Java, sur 7 naissances-parmi
les Européens, il y aurait 5 filles pour 2 garçons ; dans le Yucatan, il y
aurait 8 filles sur 10 enfants, tandis que dans les populations autoch-
tones, il y a à peu près égalité dans la natalité des deux sexes.

L'espèce chevaline va fournir la démonstration expérimentale que
quand des reproducteurs sont transportésdans un milieu différent de celui
où vit leur race, il y a prédominance des naissances féminines sur les

masculines. La loi de 1872 sur les haras a rétabli unejumenterienationale
à Pompadour ; on y entretient des chevaux et des juments de pur sang
et anglo-arabes nés en Europe ; on y a introduit à diverses reprises des

juments et des étalons arabes, importés directement de l'Orient. Les ani-

maux de ces deux provenances sont livrés à la reproduction; M. Relier,
vétérinairede cet établissement a eu l'obligeance de relever pour nous le

tableau de répartition du sexe des poulains qui en sont issus, le voici :

11E1.EVE D E S PRODUITS DE LA J U M E N T E II I E I) E POMP4DOOB,
DE 1S73 A 1889 INCLUSIVEMENT

POULAINS POULICHES

ANNEES pur-sang pur-sang
, ,

arabes ai-abcs
cl anglo-arabes

.
el anglo-arabes

. , . .
nés tle sujets ° nées de sujets

TICS de sujets
. t. ,.„ . , nées de sujets

, „ . â.... .
importes d Orient

. ,
' importes d Orientd'origine européenne d'origine européenne '

1813 » 7 » 3
1874 D 4 » 6
1875 » 4 6 5
1876 9 0 1 13
1877 1 10 5 11

1878 5 10 7 9
1879 16 11 6 11
1880 10 12 15 12
1881 12 7 11 l2
1882 14 1 9 15
1883 S 7 20 10
1884 12 S 9 7
1885 14 4 9 7
1886 1* 4 21 3

' 1887 l3 5 16 4
1888 13 2 12 3
1889 15 6 12 1

11 ANNÉES. ... 164 Mh 159 132



DÉTERMINISMEDE LA. SEXUALITE 195

On voit que pour les poulains européens, pur sang ou métis, il y a
iQi mâles pour 159 femelles et pour les arabes 114 mâles pour 132 fe-
melles, ce qui donne le pourcentage suivant :

Produits européens 103,1 mâles pour 100 femelles

— arabes 86,7 — .—

Tous les animaux du haras vivent côte à côte et sont l'objet des mêmes

soins; il semble légitime d'attribuer les résultats constatés à l'action cli-
matérique. Mais le climat est constitué par plusieurs éléments et il est
difficile de préjuger, quelle part revient à chacun d'eux.

On a avancé, en anthropologie, que le croisement influence la sexua-
lité. En dénombrant, au point de vue du sexe, les enfants issus de l'union
d'une indigène de l'Amérique, de l'Afrique ou d'ailleurs, avec un Euro-
péen, on trouve habituellement une prédominance de filles. Mais le croi-
sement ne peut être considéré ici comme le facteur principal, parce qu'il

y a intervention de l'action climatérique sur l'un des époux.
Nous avons cherché dans les croisements effectués à la ferme sur les

espèces bovine, ovine et porcine, quelques renseignements sur ce point.
Pour les veaux et les agneaux, la proportion des sexes s'est trouvée, à

fort peu près, la même parmi les sujets issus de sélection et ceux pro-
venant de croisement. Dans l'espèce porcine, une différence s'est mon-
ttrée, nous avons obtenu 127 mâles pour 100 femelles dans les portées
issues de croisement tandis que dans celles issues cle sélection, il n'y en
eût que 91 pour 100.

Enfin nous ajouterons que d'après des renseignements qui nous ont été
fournis,mais qu'il nous a été impossible encore de contrôler, clans l'hybri-
dation de l'étalon avec l'ânesse, on obtient une forte proportion de bardots
et une faible de bardottes.

De l'exposé qui précède, le lecteur a déjà conclu qu'à part les résultats
acquis par l'expérimentation, une grande obscurité règne encore sur le
déterminisme de la sexualité. Néanmoins, puisque l'histologie a appris
que l'organisme embryonnaire débute par l'hermaphrodisme, on peu
concevoir l'espérance d'arriver à dévoiler quelques-unes des conditions

; qui poussent un sexe à acquérir la prépondérance sur l'autre.
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GIAHD. — De l'influence de certains parasites rhizo'eéphales sur les caractères sexuels de
l'iiôle (G. R. de l'Ac. des sciences, juillet 1886) et Castration parasitaire et son influence

sur les caractères extérieurs du sexe mâle chez les crustacés décapodes (Bulleliu scien-
tifique du déparlement du Nord, 18S7).

MAGNIN. — Recherches sur le polymorphisme floral, la sexualité et l'hermaphrodisme
parasitaire du Lychnis vesperlina, Lyon, 1889.

WITTBOCK. — Botanische Centralisait, 1885.
MULI.JÎU. — Nature, 1864.

Pouil LA PARTIE ZOOLOGIQUE KT ZOOTECI3NIQUE :

BALRIANI. — Leçons sur la génération des vertébrés, Paris, ÎSIO.
ROBIN (Ch.). — Art. SEXE du Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales.
BERTILLON. — Art. NATALITÉ du Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales et plu-

sieurs communications à la Société d'anthropologie.
BIDDEK. — Uehei- den Eintluss des Allers der Mutter auf das Geschlecht der Kinder (Zeil-

schrift fur Gyn. t. II, 1878.
DUSING; — Die Regulirung des Geschlechts verhaltnissen, Iena, 1SS4. — Communication

in LandwirllischaflicheJahrbiïcher, Band il, Heff 2 et 3.
HOFACKER. — Ueber die Eigenschaflen welclie sich hei Menschen und Thieren von der

Elteren auf die nachkommenen Vererben, Tubinge, 1828.
KISCII et BUM. — Ueber den gegenwartigen Standpunckt derLehre von der Entstehung der

Geschlechls beim Menschen, Vienne, 1S87.
WILCKENS. — Untersuchung ùber das Geschlechlswerhiiltnisse und Ursachen der Ge-

schlechtsbildung bei Hausthieren. Landwirths, 18S6.
BORN. — Recherchesexpérimenlales sur l'origine de la différence des sexes, traduit de Bres-

lauer arzllichen Zeitschrift, 1881, in Archives de Zoologie expérimentale, année 18S2.
E. YUNO. — Contribulionsà l'histoire de l'influence des milieux physico-chimiquessur les

êtres vivants, in Archives de zoologie expérimentale, année 18S3.
PAPENUEIN. — Remarques sur l'influence qu'exerce l'âge des époux sur le sexe des enfants,

in Archives générales de médecine, année 1SS3.
BOUDIN. — De l'influence de l'âge relatif des enfants (C. R. de l'Acad. des sciences.

année 1863, 1er semestre).
TIIURY. — Sur la loi de production des sexes (G. R. de l'Acad. des sciences, année 1SS3.

2e semestre).
GIROU DE BUZAHEINGUES. —•

Diverses publications et notamment son livre : De la Géné-
ration, Paris, 1S28.

MARTEGOUTE. — Article dans le Journal d'agriculture pratique et d'économie rurale
pour le midi de la France, Toulouse,1858.

SANSON. — Communications à la Société d'anthropologie et Traité de zootechnie, t. II.
BARON. — Méthodes de reproduction en zootechnie : Influence respective des sexes et sexua-

lité du produit, p. SS et suiv.
JOI.Y. —Etudes sur la loi de reproduction des sexes, in Presse vétérinaire, 1889.
(Kisou et BUM ont résumé beaucoup des travaux précédents dans le mémoire qui a été cité

plus haut).

Section II. — Caractères sexuels

L'hermaphrodisme primitif dure peu et la sexualisation se dessine

promptement. Néanmoins et à parler rigoureusement, on doit reconnaître

que, même en dehors de l'hermaphrodisme organique vrai ou faux qui
persiste exceptionnellement sur des adultes, il existe virtuellement sur les

individus sexués qui sont plutôtprincipalementmâles ou femelles qu'exclu-
sivement d'un seul sexe. Dans l'espèce humaine, la virago et le jeune
efféminé sont des preuves de cette persistance virtuelle et dans le groupe
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des animaux qui font l'objet de nos études, le taureau fèmelin et la génisse
laurache en sont des exemples.

• Une fois sexualisés, les êtres diffèrent non seulement par leurs organes
o-énitaux, mais aussi, l'unité de plan étant respectée, par un agencement
différent des matériaux organiques.

En envisageantl'ensembledu l'ègne organique, dit Àgassiz, on pourrait
placer d'un côté une première moitié et lui opposer l'autre moitié sans
avoir égard aucunement aux différences d'embranchements, de classes,
d'ordres, etc. D'un côté se trouveraient les mâles, cle l'autre les femelles,
tant ce dualisme est universel. Les différences sexuelles constituent une
distinction fondamentale qui semble l'emporter sur tous les autres carac-
tères de l'organisation.

Ce sont si bien les organes génitaux qui ont poussé l'organisme vers
telle ou telle conformation qu'avant qu'ils ne fonctionnent, les différences
entre jeunes animaux sont à peine appréciables. Au premier coup d'oeil,

on ne peut dire de quel sexe sont les poulains, les veaux, les agneaux,les
chevreaux et surtout les oisillons de basse-cour.

Il s'en faut que les différences sexuelles aient le même degré d'étendue
dans toutes les espèces ni qu'elles soient toujours dirigées dans le même

sens.
Dans le règne végétal où l'unisexualitè est l'exception, en général il 3"

a une différence de vigueur, de taille, de coloration et de poids au profit
des pieds femelles. Cette différence, se manifestantensensinverse de celle

•
([n'offrent les grands Mammifères, est même la cause d'une confusion dans
le langage populaireoù l'on qualifie volontiers de mâles les pieds femelles
et inversement 1. 11 y a pourtant des espèces dioeques où la prépondé-
rance est en faveur des pieds mâles ; on en trouve aussi où les dissem-
blances sont insignifiantes.

Dans le règne animal et dans les groupes inférieurs, les différences
sexuelles sont, parfois tellement tranchées qu'on a regardé des animaux
de même espèce, mais de sexe différent, comme appartenant à des espèces
distinctes. L'erreur commise à propos des Girrhipèdes en est l'une des
plus connues; on les crut, hermaphrodites jusqu'au jour où Darwin a
démontré que le mâle, plus petit que la femelle, vit en parasite sur elle.

Il est commun dans les animaux inférieurs cle voir le féminisme s'ac-
cuser, comme dans les plantes, par un poids plus élevé, une taille plus
considérable, des couleurs plus vives, etc.

Parmi les animaux domestiques, il en est où les différences sexuelles
:

ne se perçoivent qu'avec de l'attention et quelque habitude. On n'a vrai-,
; ment la certitude du sexe des oies (fig. 39), des canards cle quelques races

-: \ oyez : Saint-Lager, Recherches historiques sur les mots «plantes môles » etg « Plamcs femelles », Paris, 1834.
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à plumage blanc et des cygnes, que par l'examen direct des organes
génitaux;les pintades et les pigeons sont également difficiles à distinguer.
Sur d'autres, des particularités sexuelles existent, mais avec des variantes
qui s'échelonnent depuis la presque similitude jusqu'à la différenciation
très accentuée. On peut classer comme suit les animaux domestiques en
partant de la dissemblance la moins prononcée :

/ Cobaye. j / Oie.
Lapin. j | Cygne.

I Chat. !
1 Pigeon.\ Cheval. | \ Pintade.

I Ane. ! OISEAUX.. . .
Dindon.

MAMM1PÈBKS. A
Ulljen- | j Coq

J Porc. j j Canard,
f Bouc. | j Paon.

Taureau. j
i Faisan.

\ Bélier. j

FIG. 30. — Oies de Toulouse (un mâle et deux femelles).

En zoologie générale, la sexualité ne se traduit pas uniquement parle
dimorphisme; il arrive que l'un des sexes, parfois l'un et l'autre,
existent sous plusieurs formes distinctes ; des Papillons en fournissent
des exemples. Dans plusieurs espèces, à côté des individus sexués se

trouvent aussi des neutres : les uns sont restés non sexués par arrêt de

développement; d'autres après avoir possédé un sexe, l'ont perdu par
l'action de parasites. Il peut 3r avoir une véritable castration parasitaire,
ainsi que M. Giard l'a démontré pour un crustacé, le Slenorynchusplia
langiumdont le mâle et la femelle sont attaqués parla Sacculina Frais
sei. On a déjà vu dans les pages précédentes que les végétaux dioeque.

sont aussi envahis par des parasites et subissent la castration. Il rêsull
de tout ceci, qu'il faut plutôt parler de polymorphisme sexuel que d

dimorphisme.
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Dans la production animale domestique, par suite de l'intervention
humaine, les neutres sont nombreux et souvent leur valeur économique

est supérieure à celle des sujets sexués. Il y a donc à étudier en zoo-
technie un trimorphisme.

Lorsque l'homme intervient pour neutraliser sexuellement les animaux
domestiques, les effets cle l'opération sont différents suivant l'âge des
sujets sur lesquels on la pratique. Châtrés jeunes, avant le développe-
ment et le fonctionnement de leur appareil génital, ils sont vraiment
des neutres en ce sens qu'il n'y a pas prépondérance d'une région de
l'organisme sur une autre comme chez les sujets sexués. Ce que la
sexualité particularise, la castration l'harmonise ; morphologiquement et
pbysiologiquement, le neutre est un être intermédiaire entre le mâle et
la femelle.

Lorsque la castration est pratiquée tardivement,alors que les organes
reproducteurs sont complètement développés et ont fonctionné, les modi-
fications sont moins profondes et l'organisme conserve, bien qu'avec atté-
nuation, le cachet sexuel. L'ossature en général et le squelette céphalique

en particulier, ne pouvant plus guère se modifier, en sont la cause.
Il a été avancé que parmi les divers modes cle castration, ceux où il

y a suppression brusque et radicale des organes génitaux modifient da-
vantage les animaux que les méthodes où elle est lente et progressive.
Nous nous sommes assuré plusieurs fois que ces dernières ont des effets
plus tardifs et que les mâles conservent plus longtemps leurs carac-
tères propres, sans compter qu'il n'est pas rare de voir l'opération in-
complète. Si elle a été bien exécutée, les organesgénitaux s'atrophient
peu à peu et sont envahis par la dégénérescence graisseuse; la neutrali-
sation finit par devenir complète.

;
Comme elle est pratiquée sur le mâle et la femelle, on s'est demandé

; si l'état intermédiaire est parfait et si l'opération, ne pousse pas les mâles
i au féminisme et n'accentue pas le féminisme chez la femelle. On peut
;

soutenir que le mâle châtré tend quelque peu vers le féminisme ; mais
i la femelle reste femelle avec les attributs qu'elle possédait auparavant,
s comme la sécrétion laitière et la tendance à l'engraissement ; nous ne
;i; pensons pas que son féminisme s'exagère, du moins dans les espèces
2 domestiques.

L'étude des différences sexuelles est utile pour l'appréciation des indi-
vidus en raison de l'inégalité de leur valeur commerciale et de leurs apti-
tudes

; elle est indispensable avant d'entreprendre l'étude des races. De
même qu'il est arrivé aux zoologistes de classer dans deux espèces
différentes un mâle et sa femelle, il se pourrait, si l'on n'était point
prémuni contre l'erreur par une étude préalable, qu'on dissociât un
couple pour en placer les représentants dans deux races différentes. Il
est des cas où les caractères sexuels l'emportenttellement sur les carac-
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tères ethniques et où la divergence est si prononcée qu'on se demande si
la forme femelle est vraiment celle qui correspond à la forme mâle. J\
semble que dans quelques races, les deux formes sexuelles ne constituent
pas Une unité ethnique, on dirait qu'elles résultent de l'union de deux
types qui se perpétuent l'un parles mâles, l'autre par les femelles.

On constate, au premier coup d'oeil, ce dimorphisme dans la race jer-
siaise (fig. 40 et 41) reproduite pourtant depuis longtemps en sélection
rigoureuse.

FIG. 40. — Vacho de Jersey. FIG. -'il. — Taureau de Jersey.

Pour que l'étude soit plus facile et plus fructueuse, on ne séparerapas
le mâle, la femelle et le neutre ; l'examen des différences morphologiques
et physiologiques de cette trinité restera comparatif.

1. DIFFÉRENCES MORPHOLOGIQUES

Elles portent sur la taille, le poids, la conformation générale, le sque-
lette, la musculature, l'encéphale, la peau et les phanères.

Taille, 'poids et conformation. — En général, la masse du mâle est

supérieure à celle de la femelle ; il y a chez le premier épaississement et

empâtement de l'organisme, tandis que la finesse et l'élégance morpholo-
gique se rencontrent sur la seconde.

Pour donner une idée des différences, on va dresser un tableau com-
paratif du poids, de la taille, du périmètre thoracique et de la longueur
cle la pointe de l'épaule à la pointe de la fesse, de mâles et de femelles

choisis de même âge, de même race et dans des conditions d'alimentation
et d'hygiène aussi semblables que possible, afin d'éliminer tous les fac-

teurs autres que la sexualité.
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LONGUEUR

DELA POINTU ]>1FF1ÏR.1!NCUS

SORTES D ANIMAUX TAILLE DF, L EPAULF. POIUS VIF DANS
TIIORACIQUIi A LA POINTi; LE POIDS VIF

DE L'ISCHION

Chevaux.
Étalon arabe I 1,4S 1,70 1,57 410kg. ijok.enfavcu,-
Jument — 1,41 1,S4 1,52 430 J de la jument
Étalon anglais. .".... 1,5S 1,S0 1,05 490 j

e.rîlliw
jument — 1,54 1,90 1,62 490 \ "'
Cheval percheron 1,71 2,05 1,75 095 )r, k. en faveur
Jument — 1,65 1,97 1 ,S0 690 do l'étalon
Cheval flamand 1,74 2,10 1^5 732 Lk.en

faveur
jument — i,70 2,10 1,75 712 '. cle l'étalon

Boeufs.
Taureau hollandais 1,46 2,15 1,6S 725 kg. ji40 k. en fav.
Vache — 1,35 1 ,S5 1,56 5S5 1 du mâle.

Taureau Schvilz 1,37 1,95 1,05 640 )

_Vache — 1,34 1,S6 1,57 555
.

)

Taureau normand 1,47 2,02 1,56 6S5 j
Varhe — 1,26 1,S6 1,56 560 125 —

toutous.
Bélier mérinos 0,74 1,17 0,S0 76 kg. I

or
ISrebis — 0,61 1,10 0,64 51 ( ~° '' ~
bélier Southdown. 0,55 1,07 0,70 OS \
lirehis — 0,535 1,10 0.72 60

I

lîélier Disliley 0,6S 1,23 0,72 75 j

lirehis — 0,65 1,09 0,74 55
20 —

Fores.
Verrat d'Essex i 0,65 | 1,30 1 » l 160 kg. i ... _Truie —

| 0,60 ; 1,25 0,S2 150 ) C'

C hiens.
Chien danois 0,69 0,S7 0,77 55 kg. 1

Chienne — 0,66 0,77 0,73 48 [ '" ~
Chien de Saiiit-Germain.

. . .
0,54 0,08 0,57 20 ) o _Chienne

— .... 0,4S 0,55 0,4S 1S } ~
}

PETITS ANIMAUX ET OISEAUX DE 11 A S S E- C, O V R .

POIDS VIF D1FFÉB.KNCK POIDS VIF DIFFÉRENCE
kîî-

I
kg.Lapin bélier.

. . . = 5,500 1 „
' Faisan doré. . . . = 1 » 1 „i „ . w

} nulle. „ .
t nulle.Lapine — . . . = 5,500 1 Faisane — . . . z= i » >

Lapin russe. . . . = 2,500 1 ,, Pintade mâle.
. . = 1,500 1

Lapine - . . . = 2,500
1 nU"e- - femelle.

. . = 1,500 1 nu,le'
Leporide mâle.

. . = 3 » i ,, Pigeon paon mâle. = 500g. 1 ,,j. ,, „
nulle.

* ,i .,„ nulle.
— femelle.

. . = 3 » ) — — femelle = oOOg. 1

Paon ordinaire.
. . = 4 » 1 _„„

Oie mâle Toulouse. = 7 » 1 _„„''«onne = 3,500
i 50° gr' _ femelle - . = 6.500

i a°° g1''
D'ndon = 6 » 1

,
Canard de Barbarie = 4 » 1

. . _„.«»«• =5 »
i lk-

Cane - . = 2,500
I 1 k' 5°9

c°<£ cochinchinois.
. = 3,500 ) Canard normand.

. = 3,500 1
Poule _ . = 3 »

i 500 gr' Cane - . . = 3,500
!

- nulle'
Co<I hollandais.

. .
2 » )

Poule _ . . 1j500
j MO gr.

i\ous devons les observations faites sur les chevaux arabes et anglais à l'obligeance de^. Rélier.
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La lecture du tableau ci-dessus met en évidence que dans une même
espèce, les différences diamétriques et pondérales dues au sexe sont
plus élevées proportionnellement dans les grandes races que dans
les petites.

L'examen comparé des régions du corps dans les deux sexes montre

que le mâle a surtout l'avant-main développée, tandis que le contraire
s'observe sur la femelle. Sa tête est forte, sa nuque large, son enco-
lure musclée et souvent surmontée de masses adipeuses qui l'épaissis

-
sent encore, son poitrail est bien 'développé, ses membres forts, ses
muscles volumineux et saillants. En revanche, son bassin est étroit,
particulièrement dans les Ruminants, ce qui fait paraître le train posté-
rieur étriqué en comparaison de l'antérieur.

La femelle a la tête proportionnellement légère, l'encolure peu mus-
clée, les membres fins ; sa poitrine, relativement aux autres dimensions
du corps, est bien développée et dans l'espèce chevaline le périmètre
thoracique delà jument est souvent supérieur à celui de l'étalon, aussi
bien d'une façon absolue que d'une façon relative. Les poitrines san-
glées, dans les deux sexes, sont des caractères individuels. Le train
postérieur est très développé, les hanches sont saillantes, le bassin large,
les fesses bien musclées.

La gracilité réapparaît sur la cuisse; elle a proportionnellement moins
d'ampleur que celle du mâle dans les espèces bien sexuées, elle est moins

rebondie en arrière et ne forme pas en terme de boucherie, une aussi

belle culotte.
Nous avons cherché à connaître d'une façon précise la différence de

poids entre l'avant et l'arrière-train dans l'espèce bovine.
Le train antérieur est constamment supérieur au train postérieur dans

les deux sexes, mais tandis que sur des vaches adultes, la différence
oscille entre 30 et 70 kilogrammes suivant le poids total, chez les tau-

reaux, nous ne l'avons jamais vue descendre au-dessous de 100 kilo-

grammes et elle s'est élevée à 150. Rapportée à 100 kilogrammes du

poids total, la différence maximum a atteint 23 chez le taureau, tandis

qu'elle n'a pas dépassé 14 sur la femelle. Le développement de la partie

postérieure du corps de celle-ci ne contre-balance donc que partielle-
ment l'infériorité de sa partie antérieure.

La différence du poids des deux moitiés du corps est très appréciable

sur les bêtes hors l'état de gestation. Nous nous sommes demandé si

celui-ci la modifiait beaucoup et nous avons constaté qu'après la mise-

bas, chez les vaches bonnes laitières, le rapport pondéral est peu change

par suite'du développement que prend le pis et de l'afflux dont il est le

siège. L'organe de la lactation compense en partie ce que la femelle a

perdu par l'expulsion du veau.
Sur le neutre, l'opposition entre les trains antérieur et postérieur
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'existe plus, les deux parties se sont harmonisées et la conformation

oénérale est une résultante de celle du mâleet de la femelle.
Lorsqu'un taureau est. châtré à un âge déjà avancé alors que son en-

flure avait acquis une ampleur caractéristique, l'opération a pour ré-
sultat une diminution, par résorption, des dimensions du cou. On pren-
dra une idée de l'étendue de cette diminution par les chiffres suivants
relatifs à deux taureaux observés à ce point de vue :

POURTOUR POURTOUR
DE L'ENCOLURE ni: L'ENCOLURE

LA VIEILLE UN AN APRES
HE LA CASTRATION LA CASTRATION DIFFERENCE

ni. ïn.
Taureau Durliam âgé de 4 ans. . .

1,70 1,37 — 0,33

_ SchwiU — — ... 1,66 1,32 — 0,34

Cette diminution considérable concourt en forte partie à différencier
l'aspect général du boeuf cle celui du taureau d'où il dérive et à le rappro-
cher cle la vache.

Ossature. — D'une façon absolue, le squelette du mâle est plus déve-
loppé et plus lourd que celui de la femelle. Nous avons fait préparer
comparativement, les squelettes de mâles et cle femelles adultes, apparte-
nant à la même race et sortant pour la majorité de notre ferme; les
résultats ont été les suivants :

POIDS DU SQUELETTEDES

înâics femelles
Bovins laronlaU 42 "g- 29 k«-

Moulons de Dishley 3,890 2,039

•— mérinos du Cliatillonnais 5,787 2,393

— Barbarins 3,639 1,900
Porcs craonnais 10,912 7,014

— d'Kssex S.SM0 6
Sanglier 5,634 4

(Ces poids so rapportent à des os très secs déposés depuis plusieurs années dans nos
collections).

Les points d'attaches musculaires, les crêtes et les dépressions qui,
chez l'homme, sont plus apparents que chez la femme, ne présentent pas,

' chez les animaux, des différences suffisantes pour permettre, à l'examen
d un os isolé, de dire le sexe du sujet auquel il appartenait, exception
laite de la tête et du bassin. L'identité des conditions physiologiques dans
lesquelles sont entretenus les mâles, les neutres et les femelles des races
domestiques en est la raison.

Les expériences de M. Poncet 1 ont démontré que la castration provo-
que une élongation des os, particulièrement des fémurs, des tibias, du
sacrum et des os des îles, que les inflexions et les courbures sont moins

A. Poucet, De l'influence de la castration sur le développement du squelette, in
•

du Congrès de l'Associationfrançaise au Eacre, 1877.
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accusées et le canal médullaire agrandi. M. Poncet s'est servi du lapjn
comme sujet d'expériences ; l'observation apprend que des résultats de
même ordre s'obtiennent dans l'espèce bovine; nous n'oserions affirmer
qu'il en est ainsi sur les Equidés.

L'importanceprépondérante de quelques parties, particulièrement de la
tête et du bassin quand il s'agit de sexualité, en a fait comparer le
poids à celui du squelette entier dans chaque sexe.

RAPPORT 1>U POIDS RAPPORT DU POIDS RAPPORT DU POIDSSORTES
_

DE LA TETE DU IJASS1N DU FEMUR
à celui du squelette entier ;'i celui du squelette entier à celui du squelette eiuier

mâles femelles mâles femelles mâles femelles
Moulons dishleys.

.
0,10 0,17 0,061 0,062 0,33 0,031

Porcs craonnais.
.

0,26 0,21 0,054 0,059 0,037 0,033
Sangliers 0,31 0,M0 0,046 0,047 0,041 0,03S

De ce parallèle, il résulte que le poids de la tête du mâle par rapport.

au squelette entier est supérieur au même rapport chez la femelle; par
conséquent, d'une façon absolue, la tête du mâle est plus massive. 11

y a, quoiqu'à un degré un peu moindre, un rapport de même sens pour
la comparaison du poids du fémur à celui du squelette clans les deux

sexes. Les os du bassin de la femelle sont plus lourds, absolument et

relativement, que ceux du mâle, ce que faisait pressentir, d'ailleurs,
leur développement.

En raison de leurs différenciations sexuelles si nettement accusées, k
tête et le bassin doivent être examinés tout particulièrement.

Avant de comparer, une à une, les pièces constituantes delà tête, exa-
minons, par une application anticipée des moyens qui seront indiqués

pour la distinction des races, successivement les indices, c'est-k-dire le

rapport entre la longueur etla largeur, la première ramenée à 100, delà

tête dans son ensemble ainsi que de la face et du nez en particulier.
L'indice céphaliquemesuré comparativement dans les deux sexes d'une

même race a donné, entre autres, les résultats suivants pris comme

exemples :

INDICE CÉPHALIQUE DES

mâles femelles
Chevaux tarbéens.

.
37,2 38,2

— corses 37,2 38,9
Bêtes bovines (ïibourgeoises 46,2 41,4

— de Durhara 49,8 43,9

— nivernaises 44,8 43
Moutons mérinos 48,2 47,8

— de Dishley
.

49,5 49,5
Porcs craonnais 48,2 50

— de Berkshire 53,6 57,3
Sangliers 34,7 37
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Il résulte de ces chiffres que l'indice céphaliquede la femelle l'emporte

sur celui du mâle dans les espèces chevaline et porcine et que l'inverse se
présente dans les espèces bovine et ovine.

Les anthropologistes se sont assurés que l'indice facial de l'homme et
de la femme est le même ou à peu près dans une race déterminée, les
écarts en dessus ou en dessous se neutralisant. Dans les espèces domes-
tiques, il n'en est pas ainsi : le dimorphisme sexuel fait sentir soii
influence. Les chiffres suivants, extraits de nos registres de mensurations,

en témoignent :

Espèce chevaline.

... | mâle = 4S,4 i _, t mâle = 46
Cicvaux tarboens.

.
j , „ -„ Chevaux corses. ... ,, _, „( leniellc = o2 | | lemelle = ol,7

Espèce bovine.

, , I
mâle = 67,7S _ !

. i mâle = 03,27
Haco bretonne. . .

I Race mvornaise.. . j '
j femelle = o3,70 | femelle

— 62,2D

, „ . ., | mâle = 02,S5
, . ; mâle = 64

Hace de Scliwilz.
.

j , .
Race hollandaise.

. ,.( femelle = 61,81 1 lemelle = 5S

I
mâle =67,72 ... I mâle = 55,62

Race vendéenne.
.

{ , ,, .... „rt
Race africaine. . . i

,. .. „„ ,„| femelle = 63,S9 I lemelle = a9,lo
r

mâle = 72
Race de Durliam.

•
l r ,, .._ .„1 femelle = oy,t6

Espèce o vine.

, , , 1 mâle = 71,86 Race mérinos
t

mâle — 02,43
Itaco de Soullidown. j

. .l lemelle = 69,6/ (S.-r. du Soissonnais). [ lemelle = 60,81

, ( mâle • = 69,41 ,, . „. ., , mâle = 67
Race de Tiaret. .... ,, ,._ ..,

Race de Dishlcy.
. .

j
,. ,.| lemelle = 6a,43 j femelle = 64

Espèce porcine.
Hace cellinuo , mâle =52 I „ ,,.,,. I mâle ™ 09,15

,„ , . ,
I , „ -„ Race de Berkslnre..

(S.-raco bretonne) ( lemelle = uS I ( lemelle = M

Sanglier
,

4S
Laie 43

Les résultats fournis par l'indice facial déposent dans le même sens que
ceux donnés par l'indice céphalique. Dans les espèces chevaline et porcine,
il y a supériorité en faveur de la femelle, tandis que dans celles du
boeuf et du mouton, le contraire est la règle, sauf clans la race bovine
africaine. Enfin, les races porcines très améliorées présentent une supé-
riorité très accentuée de la femelle sur le mâle, mais la laie a la face
plus allongée que le sanglier.

Lorsqu'on envisage le nez seul, on constate d'abord que clans les
especes du mouton, de la chèvre et du lapin, il n'y a pas identité absolue

:
a»s la direction des os constituants. Le nez du mâle présente une forme

; convexe, busquée, tandis que celui de la femelle est droit ou moins
\ lspé. Que l'on compare le chanfrein des béliers mérinos ou barbarins
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et du lapin bélier à celui de leurs femelles respectives, et l'on sera COIK

vaincu de suite.
En anthropologie, il a été reconnu que l'indice nasal ne présente pour

les deux sexes que des différences négligeables. Dans les espèces qui con-
stituent le domaine delà zootechnie, les chevaux n'offrent non plus de ce
côté que des particularités sexuelles très faibles. Ainsi l'indice nasal de

l'étalon corse étant de 40,19, celui de la femelle est de 39,55. Pour les

boeufs, les écarts sont autrement considérables; l'indice du taureau
fribourgeois monte à 38, tandis que celui delà vache reste à32; même

remarque pour les espèces bovine et caprine : labrebis cle Dishley a 31,42

comme indice, le mâle 35,79. Dans l'espèce porcine, il y a généralement

un petit écart en faveur du mâle, mais il est faible et on trouve des

résultats contradictoires. Dans le groupe des Léporins, et contrairement
à ce qu'on voit dans les espèces précédentes, l'indice nasal cle la femelle

est supérieur à celui du mâle de sa race.
En résumé, il y a égalité ou à peu près dans l'indice nasal du mâle et

de la femelle dans les espèces chevaline et porcine, inégalité pour les

espèces bovine, ovine, caprine et cuniculine. Dans les trois premières de

celles-ci, le mâle a un chanfrein plus large que la femelle; dans la der-

nière, le contraire parait la règle.

FIG. 42. — Partie supérieure delà tête
osseuse de la vache nurham.

FIG. 43. — Partie supérieure de la tête
osseuse du taureau Durham

Le bord supéro-postèrieurde la tête des Bovins désigné sous le nom de

chignon, présente dans une même race des différences suivant les sexes.

Celui du taureau est large, plus ou moins rejeté en arrière; sur la vaclie

il est plus étroit et il fait saillie en avant du front (fig. 42 et 43, AA). U esl

important d'avoir ces différences présentes à l'esprit dans l'étude des pièces

osseuses. Il se pourrait qu'en procédant, dans cette disposition mentale

à l'examen des types tertiaires et quaternaires admis par les paléontolo-

gistes, on fût amené à une revision et que des unités sexuelles fussent

formées par rapprochement de prétendus types spécifiques distincts.
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Par suite de l'émasculation, la tête du boeuf a subi une élongation
analogue à celle signalée sur les os des membres. Mais l'augmentation de

iono-ueur se manifeste sur la partie faciale, la portion crânienne n'y par-
ticipe pas ; au contraire, le chignon est moins élevé que chez le mâle, il

se rapproche par sa forme généralede celui de la femelle. L'amplification
dans cette partie se fait sur la cheville osseuse de la corne qui s'allonge
beaucoup plus que celle du taureau, ainsi qu'on le prouvera plus loin.
Si la tête du boeuf dans son ensemble est un peu plus allongée que celle
du mâle (fig- 44), cela tient donc exclusivement à la portion faciale.

FIG. 44. Tête osseuse de boeuf du Mèzenc.

Les sus-naseaux sont plus longs, plus étroits et moins aplatis dans le boeuf
(pie sur le taureau. La comparaison des indices sur deux sujets de même
race fera voir cle suite ce qu'il en est :

TAUREAU BOEUF

Indice céphalique total 42,6 41,4

— facial 69,8 60,4

-~ nasal 38,4 27,8

Des modifications de même ordre ont été relevées sur la tête du lapin
emasculé, comparée à celle du lapin non mutilé.

Dans l'étude de la tête, l'attention s'est portée aussi sur la mandi-
bule ; on a recherché son rapport pondéral soit avec la tête seule,- soit
a^'ec le squelette entier. M. Morselli, de Florence, et M. Renard ont vu
que la mandibule féminine est moins pesante proportionnellement à la
tete que la masculine. M. Manouvrier, en établissant" la comparaison
avec le poids du squelette entier, a trouvé que le rapport est plus élevé
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pour la femme que pour l'homme. Proportionnellement au squelette, le
maxillaire inférieur féminin est plus lourd que le masculin.

Lorsqu'on examine ce point sur les Mammifères domestiques, il u'es|
pas possible de comparer les espèces et' les races cornues à celles qui ne
le sont pas ; les cornes, toujours plus développées sur le mâle que sur
la femelle, alourdissent considérablement la tête des premiers, de sorte
que si l'on recherche la proportion entre le poids de la mandibule et
celui d'une tête de mâle, on la trouve nécessairement plus faible que
pour une femelle.

Fia. 45. — Bassin de jument.

En comparant des têtes osseuses appartenant à des espèces ou à des

races non pourvues de cornes, nous avons trouvé ce qui suit :

RAPPORT DU POIDS 1)K I.A MANmiîULH A CELUI 11IÎ LA TKTlï

Bélier de Dishley. .' 0,20 Verrat craonnais 0,3S

Brebis — 0,36 Truie —
0,3S

Bélier mérinos sans cornes. . . .
0,30 Verrat d'Essex 0,36

Brebis — .... 0,33 Truie —
0,39

Dans les espèces et les races examinées, le maxillaire inférieur de la

femelle a un poids proportionnelà celui de la tête entière plus élevé cpe

celui du mâle.
Comparée au poids total du squelette, dans l'espèce bovine, la man-
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dibide de la femelle a un poids relatifplus élevé que celle du mâle.
Le rapport chez ce dernier est en moj^enne de 0,095, tandis que sur la
première il va de 0,110 à 0,115.

Dans quelques espèces, la dentition du mâle et celle de la femelle
présentent des différences très tranchées. Le cheval entier a des canines,
la jument-habituellement n'en a pas ou n'en a que de peu développées.
Celles du verrat deviennent énormes et constituent des défenses qui sou-
lèvent les lèvres, tandis que celles de la femelle sont avortées en com-
paraison.

FIG 46. Bassin du Gboval.

Parmi les vertèbres, l'atlas du mâle est plus lourd, plus large, plus
massif que celui de la femelle.

Le sternum de la femme est moins long proportionnellement que celui
de l'homme (Sappey). Les mensurations que nous avons prises sur les
Kquidés ne nous ont pas fait constater de différences semblables; peut-
être existent-elles dans d'autres espèces domestiques.

Le bassin présente, avec la tête, les différences les plus nettes, mais les
degrés en sont variables : très accentuées dans l'espèce chevaline, elles le
sont moins dans l'espèceporcine. Un regard jeté sur les figures 45 et 461

L.es figures sont empruntées sa Traité d'anatomie de .MM. Ghauveau et Arloing.
COKNEVIK, Zootechnie. 14
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fait voir que, comparé à celui de l'étalon,, le bassin de la jument a les
diamètres transversaux plus considérables, les trous sous-pubiens phls
ovalaires, l'arcade ischiale plus large et plus concave et les cavités coty-
loïdes plus écartées. Celui de la truie comparé à celui du porc, est plus
haut, plus massif, avec des crêtes sus-cotyloïdiennes plus droites; les
diamètres bis-iliaque et bis-ischiatique ne diffèrent pas ou à peine, mais
les diamètres sacro-pubien et sacro-ischiatique sont plus prononcés
sur la femelle que sur le mâle.

Musculature et tissu adipeux. — Comparée à celle du mâle, la
musculature de la femelle lui est inférieure en développement et, en poids.

L'aspect des muscles diffère : ceux du mâle sont d'un rouge plus foncé,
à fibres musculaires réunies en faisceaux plus épais que ceux de la
femelle ; le tissu conjonctif qui les entoure est moins lâche que clans la
femelle.

La comparaison du poids des muscles et des os dont la réunion forme
le poids net, en terme de boucherie, avec le poids total du corps,
démontre constamment une infériorité du côté cle la femelle. Elle est en

moj^enne de 3 pour 100 ; on trouvera la preuve cle cette assertion au
chapitre traitant de la production de la viande où elle sera développée

avec tous les détails qu'elle comporte. On verra notamment que cette
infériorité est bien le fait du peu de développement des muscles et des os,
puisque la peau, les extrémités et la tête avec lesquelles on les com-
pare sont moins développées sur la femelle que sur le mâle.

Nous avons cherché à mettre en parallèlele poids du squelette et celui

des muscles; mais la difficulté de séparer entièrement, par la dissection,
la graisse de la chair musculaire, surtout dans les espèces comestibles,

nous a forcé à peser celle-ci avec celle-là. La comparaison a été faite

avec les os secs et elle a fourni ce qui suit :

UAIM'OKT 1)]-:S MCSCLliS AUX OS

lii-ul
. pour 100 de muscles

Taureau larenlais.
. . .

330 kg. de muscles pour 42 kg-. cVos 12,7 d'os
Vache. — .... 1SL — — 20 — 16 —
Mouton Dishley 44 — — 3,890 — S,S —
Brebis — .... 30 — -• 2,639 — 8,7 —
Verrat craonnais 30S — — 10,912 — 3,54 —
Truie — .... 227 — — 7,104 — 4 —

La musculature du mâle est donc plus développée par rapport aux os

que celle de la femelle, mais dans les petites espèces l'écart est peu con-
sidérable et nous avons même trouvé une légère supériorité en faveur de

la femelle dans la race ovine de Dishley.
Il est très vraisemblable que c'est à l'accumulation du tissu adipeux,

plus grande sur la femelle que sur le mâle, que ces derniers résulta'*

doivent être attribués.
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Centres nerveux. — Nous nous sommes attaché spécialement aux
comparaisons portant sur l'encéphale. Pour les établir avec le plus de

vigueur possible et pour des raisons qu'on développera aux chapitres
consacrés à l'ethnologie, le cubage des crânes a été surtout utilisé,
mais les pesées de la masse encéphalique n'ont point été négligées.

La capacité crânienne doit être examinée d'une façon absolue, c'est-
à-dire en envisageant seulement les chiffres bruts, et d'une façon rela-
tive, en les mettant en parallèle soit avec le poids du corps, soit avec
celui de quelque partie prise comme terme de comparaison.

Si toutes les races d'une même espèce présentaient des différences
sexuelles en poids proportionnelles à leur masse, on pourrait pour la
démonstration, se contenter cle quelques chiffres; mais cette propor-
tionnalité n'existant pas, ce sera notre excuse d'avoir aligné des séries.
Le lecteur y gagnera, d'ores et déjà, de mieux saisir les différences
ethniques.

CAPACITI'l CKANircNNE

AHSOI.Uli D1CS

màlcs femelles
Race normande (ancienne) 765 ce. 668 ce.

\ — anglaise de course 750 649
CHUVAUX.

. . — comtoise 721 690
j

— arabe 673 612
; — corse 510 479
{ Race du Poitou 586 479

ÂNIiS- •'•'(— du midi de la France 433 420
/ Race vendéenne 78S 674

— friboui'geoise 714 653
1

— de Schwylz 646 5S0
\

— charollaise 612 55S
)

— normande 603 516

; j — bretonne 594 4;>o

0 — nivernaise 561 512
f — Durham 550 510

— d'Ayr 540 501

;

,
\ — africaine i32 433

/ Race mérinos (s.-r. du Clià'.illon )
. .

152 127
1

— solognote (gr. s.-r. du Loirel)
. .

142 117
\

— Southdo-.vn 127 111

i
MOUTONS..

. •; — barbarine 122 112
/ — du Monténégro 117 114
[

— Dishley 115 10S
\

— berrichonne 110 110
.''

„ l Race du Monl-d'Or 159 13S| CIWVBKS.
. .

j
_ d,An(rora 14S 128

if; „ \ Race craonnaise 177 153
S oncs.. . .

j _ Bel.kshire 150 140

p „ i Race de Terre-Neuve 107 94
.S ' ( — épagneule 100 SS
'S. . / Race grise ordinaire 10 9
•;S LAPINS KT \ _ ,. _r- I — russe. . .

i,o '
Ï,Î l Leporide... J o
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Dans les chiffres relatifs à l'espèce chevaline, l'oscillationva de 101 cen-
timètres cubes à 31 centimètres cubes, soit une moyenne de 66 centi-
mètres cubes en faveur de l'étalon. Dans l'espèce asine, une différence de
107 centimètres cubes existe dans la race du Poitou contre 13 centimètres
cubes seulement dans celle du midi de l'Europe. Chez les Équidés cabal-
lins et asiniens, les différences sont plus accentuées dans les grandes races
que dans les petites.

Pour l'espèce bovine, la même règle se confirme, à une exception près.
Les races à capacité élevée sont plus différenciées sexuellement que celles
à petite capacité. Il y a, par exemple, plus de 100 centimètres cubes
d'écart entre le taureau et la vache de la Vendée et de 61 à 66 entre les
mâles et les femelles des races fribourgeoises et de Sclvwytz, tandis qu'on
n'en trouve que 39 et 40 pour les bêtes d'Ayr et cle Durham. La race
africaine a même présenté une supériorité de 1 centimètre cube en
faveur de la vache ; il est vrai que l'examen n'a porté que sur un crâne
de femelle ce qui enlève beaucoup de valeur à l'observation.

L'exception porte sur la petite race bretonne où nous avons trouvé entre
le taureau et la vache le maximum de différenciation, soit 139 centimètres
cubes.

Les races ovinesfournissent une confirmation éclatante du même fait;
une différence de 25 centimètres cubes se remarque entre le bélier solo-
gnot et la brebis du même groupe, tandis qu'il y a égalité ou à peu près

pour les petites capacités.
Même observation pour les espèces.caprine, porcine, canine et cuni-

culine.
L'ensemble des chiffres rassemblés nous autorise k dire que : La diffé-

rence de capacité cérébrale absolue entre le mâle et la femelle, dans
les races domestiques, est d'autant plus marquée que la capacité
crânienne de la race est plus grande et inversement.

Les pesées directes donnent des chiffres qui témoignent dans le même

sens, puisqu'ils ne sont que la traduction des précédents.
Effectuées sans les enveloppes, elles ont fourni les chiffres moyens

suivants :

l'ùllJS DIS l/lSNClÏPHAI.U DliS

mâles femelles
Chevaux anglais de course 071 =''• 581 s1'-

— arabes ' 59S 544

— comtois
.

641 614
Anes du Poitou 521 426

— du midi cle la France 385 373
Rôles bovines vendéennes 701 599

— — cle Schwilz.
.

574 516

— — normandes 536 4S5

— — fribourgeoises. 635 5S1

— — charollaises 544 496

— — bretonnes.
, . . .

528 404
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POIDS Dli L'iiNCÉPBALE DBS

mâles feine-llcs
Bêles bovines Nivernaises 499 gr. 455 gr.

_ — durkaras 489 453

_ — d'Ayr .480 445

— — africaines 3S4 385

Bêles ovines mérinos 141 118

_ — solognotes 132 108

— — southdowns 118 103

— — barbarines 113 104

— — de Leicester 107 101

— — berrichonnes 102 102

Bêles caprines du Mont-d'Or 147 128

— — d'Angora 137 119

Bêtes porcines craonnaises
.

164 142

— — de Berkshire 139 130

Chiens de Terre-neuve 100 SS

— épagneuls 93 82

— Saint-Germain 90 S4

— bassets à jambes torses 89 83

—
Kings'Charle 50 40

Lapins gris ordinaires 9,7 8,7

— russes 7,2 6,7
Léporides 8,7 7,7

La comparaison des poids absolus des cerveauxdes mâles et des femelles
confirme qu'en règle générale l'écart est toujours plus considérable clans

les races à poids élevé que dans les petites. Les secondes ont plus d'ho-
mogénéité et, un mâle de petite stature se rapproche de sa femelle par
un arrêt de son développement.

En ramenant les différences à 100, on saisit mieux l'influence de la
masse :

DIFFÉlOENCliS SIÎXUIÎLLliS

pour 100
Espèce 1

Chevaux de bonne taille 12,64
chevaline. ) — de petite taille 5,96

,„ , .
I Anes du Poitou 1S,23

Espèce asine.. - „ ... , jm-• „AI' ( Pelits ânes d Afrique 3,11

„ . , .
l Boeufs de grande taille 14,55Especebovine. j _ Duphnjn- 7>36

.., ,
i Grands mérinos 16,31

Espèce ovine. ] „ ... . ....' / Petits moutons égalité
Espèce i Porcs craonnais 13,41

porcine. ( Porcs de petite taille 6,47

L'écart du poids de l'encéphale chez l'homme et la femme est en
moyenne de 10,67 pour 100.

La moindre capacité crânienne absolue delà femelle en comparaison
de celle du mâle de son espèce et de sa race est la conséquencede sa plus
laible masse. La porportionnalitédes capacités crâniennes chez les deux
sexes avec la masse respective de leur corps est intéressante à con-
naître. Pour rendre les comparaisonsplus faciles, la capacité crânienne
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a été comparée uniformément dans chaque race à 100 kilogrammes du
poids vif.

CAPACITÉ CRANIENNE

POUK 100 K. DE POIDS VIF CHEZ LES
mâles femelles

Chevaux percherons 13Scc 147 ce.
— barbes 17S 190

— corses 510 531
Anes du Poitou 233 266
Bêtes bovines fribourgeoises 93 109

— — de Schwitz 88 99

— — bretonnes 109 157

— — durhams » 83

— — nivernaises 70 93
Bêles ovines mérinos 185 218

— — de Dishley 155 208

— — auvergnates 322 396
Bêtes caprines du Mont-d'Or n 371
Porcs craonnais 72 74

— d'Essex 67 90

— bretons 99 112
Lapins gris ordinaires 250 253

— russes 457 473

Une conclusion se dégage, sans aucune exception, de ces chiffres : Pro-
portionnellement à sa masse, la femelle dans toutes les espèces ci

races domestiques a une capacité crânienne supérieure à celle du
mâle.

11 faut aussi rechercher si, dans les parties constituantes de l'encéphale,
il y a des différences en poids imposées par le sexe. Ces différences ont
été étudiées sur l'espèce chevaline, spécialement par Leuret et Colin.

Nous empruntons au dernier 1 les éléments du tableau ci-dessous.
Nous y avons laissé figurer le poids de la moelle épinière et de l'axe
cérébro-spinal qui ne peuvent que fournir des éléments de comparaison
de plus pour opposer les sexes les uns aux autres.

sriRTFS 6 îî
= â S ^ e g 2 l „

1 2 * s ,. S i " lï
B -g s g s S •* a à g-gs oh •* <? g-go ~gg

D'ANIMAUX g g g 2 -S g S. ë S S | g •" S"S "1 S S « S §
=>

OS g a " S'3a<«
t. É

Étalons..
. 40i 533 618 S75 39,4 273 1:033 6,91-1 906 2,31:1 1:-Vi2,:>

Juments.
. .

348 597 491 G0,9 36,5 259,7 1:533 7,38:1 S57 2,30:1 1:40»,8
Hongres.

.
335 629 515 76,4 37,2 267,6 1:564 6,74.1 896 2,35:1 1:396

Anes.. . . 175 385 316 45 24 159 1:454 7,02:1 544 2,42:1 1:321,G
Ancsses.

. .
101 334 275 3S 21 136 1:303,3 7,23:1 470 2,45:1 1:214,8

Bardot. : .
IS6 564 466 67 31 108 1:329 6,95:1 762 2,84:1 1:244

Taureaux..
.

410 530 445 52 33 21M 1:773
.

8,55:1 749 2,42:1 1:547

.

Vaches.
. .

332 490 416 44 30 225 1:677 9,45:1 715 2,17:1 1:464
Chiens.

.
.32,537 92,9 77 10,3 5,6 22 1:350 7,47:1 114,9 4,22:1 1:283

Chiennes-.
.

39,16 109,2 -91 10,2 8 29 1:353 8,92:1 138 3,70:1 1:281
I

1 Colin,.Traite de -physiologiecomparée des animaux, t. I, p. 302 et 303, Paris, 1886.
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D'après ce tableau, on voit que la femelle aie cervelet moins développé

que le mâle, proportionnellement au poids total de l'encéphale. Les diffé-

rences présentées par le bulbe étant peu importantes, il s'en suit que le
développement du cerveau proprement dit ou des hémisphères est plus.
considérable, toutes autres choses égales, sur la femelle que sur le mâle.
On rencontre des exceptions, mais quand on fait un grand nombre de
pesées, on arrive au résultat signalé.

L'émasculation, pratiquée sur l'étalon, a. pour résultat d'augmenter
le poids du cervelet à la fois d'une façon absolue et d'une façon relative
el.de diminuer celui des hémisphères et de l'isthme, de telle sorte que le
cheval hongre se place au-dessus du mâle et de la femelle cle sa race par
son cervelet et entre les deux par son cerveau, son isthme et par l'encé-
phale clans sa totalité; Leuret l'avait déjà constaté. 11 est probable que
sur la femelle, la castration produit le même résultat; la vérification en
reste à faire.

Il est à remarquer que la différence dans le poids total de l'encéphale
n'est pas large entre l'étalon et le cheval hongre; M. Colin n'a trouvé
qu'une moj'enne de 4 grammes sur une série de quinze pesées compara-
tives. Elle est également peu considérablepour la moelle épinière. Enfin,
si l'on compare le poids de l'encéphale au poids total du corps, on voit
crae le cheval hongre est mieux partagé que l'étalon et même que la
jument.

Il}' aurait à voir si la morphologie cérébrale ne présente aucune diffé-
rence sexuelle et si la castration ne la modifie pas. Puisque le cheval
hongre a le cervelet, plus développé proportionnellement et les hémi-
sphères moins volumineux que les parties correspondantes des animaux
non émasculés, il faudrait rechercher si la castration occasionne un
arrêt de développement des circonvolutions, une diminution dans la pro-
fondeur des sillons séparatifs, un changement de répartition dans les
rapports de la substance blanche et de la substance grise. En un mot, il
faudraitvoir si, à l'aide des connaissances récemment acquises sur les
localisations cérébrales, on trouverait des modifications anatomiques ou
histologiques capables d'éclairer sur les changements cle caractère résul-
tant de la castration.

Peau et appendices. — Le poids de la peau a été examiné compara-
tivement sur le taureau, la vache et le boeuf. Comme il est influencé par
la race et le régime, la comparaison a été établie en se plaçant dans des
conditions aussi identiques que possible. Voici, pour exemples, quelques
chiffres

:

POIDS ABSOLU DIS I.A PEAU POIDS RliLATIF

kg. (pour 100 lig. (le poids vif)
Taureau Durham.

. .
57,500

-,
7,66

Vache Durham.
.

34,500 5,65
Boeuf Durham, .............46 5,67
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On voit que la peau de la femelle est moins lourde que celle du mâle et
que celle du neutre se rapproche tout à fait de celle de la femelle.

Le mâle a d'une façon absolue une peau plus pesante que celle de la
femelle parce que sa surface est plus considérable et que quelques par-
ties de l'enveloppe cutanée ont un développement plus grand, tel est le
fanon du taureau, la cravate du bélier et du lapin. Il y a probablement
aussi une différence dans l'épaisseur et peut-être dans le rapport, du
derme avec l'èpiderme. A poids égal, le commerce ne cote pas de façon
identique les peaux d'une même espèce, il fait, une différence suivant le

sexe. Celles de provenance bovine sont classées comme suit dans l'ordre
descendant : boeuf, Arache et taureau.

Les glandes de la peau du mâle sont plus développées que celles de la
femelle, et dans quelques espèces, celles du buffle et du bouc, les mâles
sécrètent un produit particulier fort odorant qu'on perçoit h peine sur
leurs femelles. On constate aussi sur le canard musqué une odeur qui est
plus faible sur la cane.

L'examen des phanères implantées dans l'épaisseur de la peau fait
constater une supériorité en faveur du mâle. La crinière et, la queue
du cheval entier sont plu s fournies que celles cle la jument, le chignon
du taureau est recouvert de poils plus rudes et plus longs que celui de

la femelle.
J'ai fait tondre, à l'entrée de l'hiver, un cheval et une jument anglo-

normands sortant de la même écurie et dans des conditions aussi iden-
tiques qu'il m'a été possible de les rencontrer. Le cheval, dont la taille
était de lm,65 a donné 2 kilogrammes de poils; la jument, haute de

1'",58 n'en a donné que lks,050. Une vache hollandaise, du poids de 464

kilogrammes a fourni 700 grammes cle poils et un taureau cle mêmerace,
du poids de640 kilogrammes en a donné 1290 grammes.

Une constatation de même ordre est particulièrement facile sur l'espèce
ovine. A la tonte, on voit que les poids absolu et relatif des toisons des

béliers et des brebis sont différents ; qu'on en juge par les chiffres suivants
recueillis sur les moutons de la ferme expérimentale et portant sur de la

la laine de dix mois de pousse.

POIDS I)IÎ LA TOISON DLS

mâles femelles
kg., kg.

Moutons mérinos 4,512 3,583

— dishleys 4,500 3 »

— southdoivns. .
4 » 2,300

— shropshiredowns 4 » 2,538

— charollais 2,250 1,550

Les différences de poids résultent en première ligne de la surface de

peau qui est plus considérable chez le mâle, en raison de ses plus fortes

dimensions. J'ignore si sur l'unité de surface il3ra une différence dans la
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(juantité de bulbes pileux. La laine du bélier est plus ongue et, moins

fine; les différences sontpeu considérables, mais répétées sur un nom-
bre énorme de brins, elles finissent par faire une somme. Voici deux
mensurations qui montrent ce qu'il en est :

LONGUEUR DU 1ÎH1N NON ÉTIRÉ EPAISSEUR DU RRIN
CHEZ LES CHEZ LES

mfilcs femelles mâles femelles
centièmes centièmes

m. m. «le millîm. de millim.
Moutons de Dishley 0,2S 0,26 4,2 3,7

— mérinos 0,09 0,08 2,17 1,8

Le mouton qui a été châtré jeune fournit une laine dont le poids est
intermédiaire entre celle du mâle et celle de la femelle, comme sa masse
elle-même; par ses qualités physiques, elle se rapprocheplus de celle de

la brebis que de celle du bélier. S'il a été. châtré après son développement
et surtout après s'être accouplé, son lainage est un peu moins abondant
qu'avant la castration, mais ses qualités restent ce qu'elles étaient.

Dans les Oiseaux de basse-couroù les sexes sont bien différenciés, on
trouve dans le plumage des différences souvent plus marquées. Dans les
espèces du Paon et du Faisan, les grandes plumes caudales qui orne-
mentent les oiseaux sont l'apanage du mâle. Dans celle du Coq, le mâle
les a également plus fortes, plus développées que la femelle, et dans la
race d'Yokohama, la différence est aussi grande que sur les faisans.
La huppe, dans les races gallines qui présentent cette particularité, est
plus abondante chez le coq. Des pesées comparatives delà plumefournie
par des mâles et des femelles dans les mêmes conditions, ont donné des
résultats semblables à ceux obtenus pour les moutons. En voici quel-
ques-uns pour exemples :

Dindon de Gascogne 310 grammes de plumes
Dinde — 268 — —
Coq cocliinchinois 360 — —
Poule — 2S5 — —
Canard de Barbarie 385 — —
Cane — 280 — —

Dans plusieurs races de canards, le mâle porte à la partie coccygienne

:
une petite touffe déplumes frisées et relevées qu'on ne voit pas sur la
femelle.

La castration n'est pas. sans influence sur le plumage. Les plumes delà
i

queue du chapon restent horizontales au lieu de se relever, puis de se re-
î courber en faucille, comme celles du coq.

Les cornes présentent des différences fort accentuées; on doit les clas-
| ser au premier rang des manifestations sexuelles.
| Lorsque, accidentellement, leur nombre dépasse celui qui est habituel,
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ainsi que cela arrive dans les espèces ovine et caprine, c'est sur le mâle
que cela se constate.

Leurs dimensions sont loin d'être identiques dans les deux sexes. Les

cornes du taureau sont larges à la base, un peu- aplaties et se dévelop-
pent autant en épaisseur qu'en longueur; celles de la vache sont phjs
arrondies, d'un diamètre plus petit mais d'une longueur supérieure;
leur poids est toujours moins considérable et la différence est assez
grande, Sur un couple de bêtes de Durham de même âge, nous avons
relevé entre le poids des étuis cornés de la femelle et du mâle une
différence de 246 grammes.

L'espèce ovine a un nombre élevé de races sans cornes; dans celles

Via. lu. — Brebis mérinos
âgée de 10 ans.

Fio. ?i$. — Bélier mérinos
âgé de S à 0 ans.

qui en possèdent, elles peuvent ne se montrer que sur la tète du mâle

où elles atteignent de très fortes proportions et faire défaut sur la femelle.

La race mérinos est dans ce cas et par cette particularité, elle se vap-

Fia. .'(0. — Brebis de l'Herzégovine
âgée de A à 5 ans.

FlG. 50. — Bélier do l'Herzégovine
âgé de k ans.

proche des Cervins où la femelle est dépourvue de ramure (fig. 47 et 48)-

Lorsqu'elles se montrent dans les deux sexes, la brebis n'en a que

d'avortées qui contrastent par leur petitesse avec celles du mâle. Les

races auvergnate, barbarine et monténégrine en fournissent des exemples-

Les cornes peuvent manquer aussià la Chèvre ; lorsqu'elles existent, elles
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le cèdent peu à celles du bouc, du moins dans les races européennes.

Dans les races asiatiques, la différenceest plus tranchée.
Parfois, la direction des cornes est différente dans le mâle et la femelle

d'une même race ; la race bovine de Jersey et la race ovine du Mùnté-
néTO et de l'Herzégovine (fig. 49 et 50) offrent de beaux exemples de
cette disposition.

Les effets de la castration sur la pousse de la corne sont très diver-
gents, suivant l'espèce qui l'a subie. Qu'elle soit pratiquée dès le jeune âge

ou plus tard, elle n'entrave point l'accroissement de la corne du bou-
villon ou du boeuf, mais il ne se fait plus dans le même sens. Je m'en suis
rendu compte à la ferme, par l'observation comparative de deux taureaux
de même race, dont l'un fut châtré et l'autre servit de témoin. Les don-
nées de cette observation sont résumées dans le tableau ci-dessous :

AOE
MKSUKES I-KISBS LE TOUU MES|mES pltISES ACCROISSEMENT ANNUEL

l>li LA CASTRATION
,-, .r,,, AU nlîIÎUT , UN AN APRES DE LA CONNUlUlili !>!•; L UN DUS SUJETSîle

l'observation
circonn-icncc longueur circonférence longueur circonférence longueur

1

Animal non châtre.
Sclivitz.

.
.1 21 mois. .1 0,22 I 0,22

.
0,24 1 0,23 I 0,02 | 0,01

Animal châtré.
Schvilz.

. ., 11 mois. .. 0,2', | 0,21 1 0,23
,

0,24 1 — 0,01 I 0,03

L'accroissement de la corne du jeune taureau a lieu surtout en épais-
seur; elle est faible en longueur. L'élongation de celle du boeuf est trrple
île celle du taureau, mais non seulement il y a arrêt de la croissance en
épaisseur, il y a résorption des tissus constituants de la corne, résorption
analogueà celle dont il a été question à propos de l'encolureet dont nous
avons acquis la certitude par d'autres mensurations effectuées sur plu-
sieurs taureaux depuis la première constatation.

Dans l'espèce ovine, la castration pratiquée en bas âge empêche com -
plètement l'apparition des cornes; effectuée plus tard, elles lès-arrête au
point où elles en étaient et entrave tout développement ultérieur.

Il existe sur plusieurs espèces d'oiseaux de basse-cour des appen-
dices tarsiens qui sont les analogues des appendices frontaux des Rumi-
nants : ce sont les éperons. Il faut les comparer aux cornes des moutons
et non à celles des boeufs. En effet, ils se montrent exclusivement ou à
peu près sur le mâle ; la femelle n'en acquiert que quand elle a terminé
sa vie de reproductrice ; ils constituent donc d'excellents caractères
sexuels. Lorsqu'il y a chaponnage, leur accroissement est brusquement
wterrompu.
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On trouve sur les Oiseaux domestiques d'autres appendices qui consli
tuent aussi des particularités sexuelles importantes.

Le dindon porte en avant du poitrail une touffe de crins que n'a point
la dinde européenne ou qu'elle ne prend que quand elle est vieille. \\
a sur la tête et à la partie antéro-supérieure du cou des productions
désignées sous le nom de pendeloques et de caroncules, plus développées
et plus injectéesque celles de la dinde.

La crête du coq, quelle qu'en soit d'ailleurs la forme, est toujours
plus forte que celle de la poule, ses margeolles le sont également davan-
tage. La corne céphalique et les joues de la pintade mâle sont plus fortes

que celles de la femelle.
Dans le canard de Barbarie, on trouve, au point de jonction du bec et

de la tête, des productions rouges qui s'étendent avec l'âge et qui sont
toujours beaucoup plus développées que sur la cane.

En général, la coloration du mâle est plus vive, plus brillante que
celle de la femelle. Dans l'espèce chevaline, la différence, sans être très
tranchée, est appréciable néanmoins. Parmi les individus à robes uni-
colores, la jument a moins que l'étalon les reflets et le chatoiement qu'on
voit dans le noir, le bai et l'alezan. Dans l'espèce bovine, cela est plus

net. La vache de Salers est de pelage rouge acajou, le taureau de même

race est d'un rouge qui confine au noir et parfois il est entièrement noir;
la vache tarentaise est d'un jaune allant du froment au fauve, le taureau
est gris blaireau ou gris noir. Même remarque à faire pour le Schwib, et

l'Aubrac. La vache jersiaise est, fauve, le taureau gris cendré ; les taches

delà robe sont faciles à voir chez le taureau bazadais, elles n'existent pas

ou sont atténuées chez la vache.
Pas de différences de coloration à signaler dans les moutons, les porcs,

les lapins, les chiens et les chats. Dans le groupe des Oiseaux, le Cygne,
l'Oie et la Pintade n'en présentent pas non plus; le Pigeon n'en offre que
de très faibles, tandis que le Paon, le Faisan, le Dindon, le Coq et le

Canard en montrent de très accentuées et qui sont d'ailleurs trop con-

nues pour qu'on s'y appesantisse (pi. I).
Il est remarquableque dans l'espèce humaine, la femme est aussi colo-

rée que l'homme ; il y a même des peuplades où les femmes ont les che-

veux et les yeux plus foncés que les hommes, celle des Ostiaks de la

la vallée de l'Obi en particulier.

II. DIFFÉRENCES PHYSIOLOGIQUES

La sexualité imprime de grandes différences aux moeurs des animaux.
Obligé à des luttes avec ses rivaux pour la possession dés femelles, Ie

mâle est d'un caractère moins souple que la femelle. Le nombre des
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de l'accouplement de A et B.
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mâles méchants est proportionnellement élevé à mesure qu'ils vieil-
lissent, un bon nombre d'entre eux devient indocile, parfois inabordable,

1$ vieux taureaux, les béliers et surtout les verrats âgés sont dans ce

cas.
Appelées à porter les petits et à les allaiter, les femelles des Mammi-

fères sont plus tranquilles; elles évitent les luttes qui pourraient compro-
mettre le fruit delà conception, et à part celles qui ont hérité de ce défaut

par transmission ancestrale, la méchanceténe se déclare point chez elles

en
vieillissant.
Les femelles des espèces d'Oiseaux domestiques où la sexualité est

très caractérisée ont les moeurs tranquilles de celles des Mammifères. A

part les circonstances où elles ont à défendre leurs petits, les poules et
les dindes sont craintives plutôt qu'agressives. Dans les espèces où les
particularités extérieures sont effacées, le caractère du mâle et celui
delà femelle diffèrent peu; les pintades femelles sont aussi batailleuses

pe les mâles.
La neutralisation donne à celui qui l'a subie le caractère delà femelle.

On ne le voit plus chercher querelle à ses compagnons d'étable ou de
prairie, et tout le monde sait que la castration est le moyen le plus géné-
ralement employé pour parer à la méchanceté. L'observation des chan-
gements de caractère qui en résulte est curieuse à faire dans l'espèce
galline. Au lieu de la prestance hardie du coq, le chapon est craintif; on
l'habitue facilement à couver, et après l'éclosion, il conduit les poussins,
veille sur eux et les défend comme le fait la poule; il va jusqu'à em-
prunter à celle-ci son gloussement spécial pour rassembler ou avertir
les jeunes oiseaux qu'il élève.

La voix est tellement un caractère sexuel que c'est au moment où ils
sont tourmentés par les ardeurs génésiques que les animaux s'en servent
le plus, ainsi qu'Aristote en avait d'ailleurs déjà fait la remarque. Géné-
ralement forte, grave chez le mâle, elle est plus claire et plus perçante
dans la femelle. Ainsi que pour les autres caractères, les dissemblances
ne sont pas égales pour toutes les espèces ni dirigées dans le même sens.
Le grognement du verrat et de la truie, l'aboiement du chien et de la
chienne, le miaulement du chat et de la chatte ne diffèrent pas autant que

.le mugissement de la vache et du taureau. Lorsque les caractères sexuels
extérieurs sont à peine perceptibles, la voix conduit à la distinction des
sexes. Le roucoulement du pigeon mâle décèle son sexe; dans l'espèce du
canard muet, le mâle n'a qu'un sifflement étouffé tandis que la femelle
*a un peu plus aigu; dans celle de l'Oie, le cri du mâle est plus sourd
eiae celui de la femelle. C'est le contraire dans l'espèce galline; quelle
différence entre le chant du coq si sonore et celui de la poule, qui n'est
guère qu'un gloussement 1

La castration modifie le timbre de la voix; le mugissement du boeuf
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n'est point celui du taureau ou de la vache. Elle a assez fréquemment

pour résultat de rendre silencieux ou à peu près certains animaux, tels
que le cheval hongre et le chapon, tandis que d'auti'es, comme le porc
le mouton et l'âne continuent à traduire par leurs cris leurs sensations et
leurs désirs.

On sait combien le timbre de la voix féminine est plus doux que celui
de l'homme ; la castration conserve à l'eunuque sa voix enfantine, et
c'était même pour l'utiliser dans ce ton que cette opération fut pratiquée
autrefois en Italie sur l'espèce humaine.

En tête des différences qui se présentent dans les grandes fonctions
doivent se placer celles qui ont trait à la reproduction.L'instinctgénésique
est intermittent chez la femelle, il ne se réveille qu'à des époques déter-
minées pendant lesquelles elle recherche le mâle de son espèce.

Celui-ci est toujours disposé à s'accoupler, et dans quelques espèces où

il est particulièrement ardent, il est indiqué de ne pas le laisser avec les

femelles en état de gestation qu'il obsède et saillit de force, pouvant ainsi

provoquer l'avortement. Dans les espèces profondément modifiées par la

domestication, les femelles se rapprochent des mâles parla facilité avec
laquelle elles s'accouplent en tous temps; la lapine en est le type. Dans

d'autres, l'ovaire fonctionne avec une telle activité que la ponte se
prolonge une grande partie de l'année, comme cela se voit dans les races
gallines bonnes pondeuses.

A part la sécrétion lactée, incomparablementplus forte chez la femelle

que chez le mâle où elle ne se développe que sous l'influence de condi-

tions exceptionnelles, l'activité des autres sécrétions se manifeste en sens
inverse. Parmi elles, celle du suint qui a été observée de près a montré

des différences quantitatives entre le bélier et la brebis, le premier en

produisant une quantité notablement supérieure à la seconde.
La circulation, plus rapide chez la femme que chez l'homme, présente

aussi, d'après les recherches de "Vital, de Leisering et de Héring, la môme

particularité sur les grandes femelles domestiques. Leisering et ultérieu-
rement M. Labat ont constaté la lenteur du poulsd.es étalons. Les che-

vaux hongres ont un pouls plus rapide que les précédents; de ce côte,

ils se rapprochent des juments. La gestation accélère la circulation.
La physiologie à établi que, dans un même groupe zoologique, la respi-

ration est d'autant plus fréquente que la taille est plus petite 1. Comme

on a vu dans les pages précédentes que la taille et la masse de la femelle

sont moindres que celles du mâle, on peut déjà soupçonnerque le rytl'me

respiratoire de la première sera plus rapide que celui du second. L ob-

servation directe a confirmé ce point. La respiration de la femme estpr^
fréquente que celle de l'homme et elle s'effectued'après le type costal.

1 P. Bevt, Leçons sur la physiologie de la.respiration, p. 398. Paris, 1870.
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Les quantités de gaz inspirées et expirées dans l'unité de temps ont
été trouvées plus grandes chez la jument que chez le cheval hongre, par
jVL Sanson '. Il y aura à rechercher ce qu'il en est vis-à-vis de l'étalon

et à poursuivre les observations sur les deux sexes de toutes les autres
espèces domestiques.

L'influence du sexe sur la température a été peu étudiée jusqu'ici et
elle a présenté des résultats contradictoires pour les Mammifères et les
Oiseaux. M. Roger a trouvé sur dix garçons une moyenne de 37°,10 et

sur quatorze filles une moyenne de 37°,19; il y eut donc une supériorité

en faveur des filles, elle fut très faible, mais on sait que chez les enfants,
les particularités sexuelles sont peu marquées.

On doit à Ch. Martins d'intéressantes observations sur les Palmipèdes.
Pour cinquante canards il a obtenu une température de 41°,95, et pour
soixante canes une moyenne de 42°,26 ; la différence en faveur des femelles
est de 0°,34 2. M. Ch. Richet, en comparant la température de faisans
mâle et femelle a trouvé 0°,2 en faveur de la femelle :i.

Les observations sur les Mammifères ont fourni des résultatsdifférents.
M. Richet, comparant la chèvre et le bouc, a trouvé 0°,7 de différence en
faveur du mâle. En nous plaçant, à la ferme, dans des conditions telles

que les influences d'âge et de race ne troublent point les résultats obtenus,
nous avons trouvé la température du taureau supérieure de 0°,2 à celle
delà vache. Dans l'espèce ovine, les écarts ont oscillé de 0",1 à 0°,3 et ils

se sont montrés tantôt en faveur du mâle, tantôt en faveur de la femelle.
On verra en son temps que les chaleurs et la gestation modifient la

-
température et rendent plus sensible l'écart entre les deux sexes.

On s'est assuré, à l'aide du dynamomètre, que la force musculaire de
la femme est à peu près d'un tiers inférieure à celle de l'homme. Le
moins grand développement de la musculature des femelles de beaucoup
d'espèces domestiques autorise pour elles une conclusion dans le même
sens, mais qui aurait besoin d'être précisée par des recherches spéciales
à chaque espèce.

On admet généralement, peut-être sans preuves suffisantes, que la di-
gestion du mâle est plus puissante que celle de la femelle ; mais ses besoins
sont plus impérieux, il use et il élimine davantage qu'elle. Les consé-
quences économiques de ce parallèle sont importantes, puisque, toutes
choses égales, il en résulte qu'il doit supporter moins vaillamment et
Moins longtemps les privations que la femelle, ce que l'observation a
déjà confirmé pour l'espèce chevaline.

Dans les opérations d'engraissement,à nourriture proportionnellement

Sanson, Recherches expérimentales sur lu respiration pulmonaire des grands
J'<i*>nmifères domestiques, in Journal de Vanatomie, mars 1876, p. 1

238.
Ch. Marlins, in Journal de la physiologie, 18'8.
Ch. Richet, Leçons sur la chaleur animale, in ïiavue scientifique, 1885, I, p. 202..
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égale au poids, son gain quotidien est en général un peu plus faible
qlle

celui de la femelle, d'autant plus qu'il active l'usure et les combustions '
par ses mouvements plus nombreux. Nous avons à plusieurs reprises,à
notre ferme, cherché à déterminerd'une façon rigoureuse ce qu'il en est, ;

mais il est fort difficile d'établir des comparaisons parce qu'indépendam-
ment d'une similitude parfaite du côté de l'âge, de la race, de la famille, '
qu'on ne rencontre pas aisément, même dans des étables importantes,
l'individualité joue un rôle considérable dans la puissance assimilatrice. '

Dans celui de nos essais portant sur un lot de bêtes bovines soumises à
l'engraissement, où nous croj'ons avoir réalisé le plus" rigoureusement
la similitude de façon que la sexualité seule fût en cause, nous avons
trouvé en faveur des femelles une différence de 6 grammes par 100 ki-
logrammes de poids vifpour l'accroissementpondéraljournalier. Cet écart
est faible assurément,mais comme l'expériencefut faite dans d'excellentes
conditions, nous pensons qu'il repi'ésente le sens dans lequel les choses

se passent en règle générale.
Indépendamment de ce qui est relatif à la qualité de la viande, on

voit clans ce résultat la justification de la coutume où l'on est d'èmasculev
les mâles avant de les mettre au régime de l'engraissement. Dans ces con-
ditions, neutres et femelles se valent.

Pendant l'engraissement, le dépôt de la graisse ne se fait pas aux
mêmes endroits ni dans les mêmes proportions; le mâle l'accumule sur-
tout au train antérieur, au bord supérieur de l'encolure, à la poitrine.

I Sur la femelle, les maniements les plus apparents se développent à la

j région lombaire et à la naissance de la queue. On peut même établir un
rapprochement entre ces dépôts graisseux et la loupe fessière qui se déve-

loppe, spontanément chez les femmes de race hottentote et qui constitue

la stèatopygie. Dans le groupe des zébus, l'influence du sexe sur le point

d'accumulation de la graisse est facile à suivre. La bosse du garrot du

mâle arrive à prendre, pendant l'engraissement, de très fortes propor-
fions, celle de la femelle reste rudimentaire et sur le neutre, elle n'atteint
jamais au développement constaté sur le mâle.

Avant de clore le parallèle entre les deux sexes, il est deux faits sur
lesquels l'attention doit s'arrêter.'Ils sont connexes et ils expliquent en

partie les différences sexuelles auxquelles ils commandent : ce sont la

précocité delà femelle et sa petite taille.
La vie sexuelle de la femelle débute un peu plus tôt que celle du mâle;

elle cesse plus tôt aussi, du moins dans la majorité des espèces, carie mâlo

conserve son aptitude reproductricejusqu'à la fin de sa vie. Dépouillée de

cet attribut fonctionnel, la femelle se masculinise comme si le sexe niàle

était la forme végétative des êtres ; des cornes poussent au front de

la biche; des ergots semblables à ceux des coqs apparaissent aux pattes

;'.' des poules qui ont épuisé leur provision d'ceufs, leur gloussement clKm8'e
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MODES ET LOIS DES VARIATIONS. — APERÇU GÉNÉRAL
SUR LEUR ÉTIOLOGIE

Les variations individuelles étant le point de départ de tout groupe, il
J a lieu d'étudier les modes suivant lesquels elles se manifestent, les lois
auxquelles elles obéissent et les causes qu'on leur assigne.

En biologie générale, on admet que les variations se manifestent de
deux manières sur l'organisme: par progression et par régression.

Chaque fois que l'organisme se complique, que de nouvelles parties
aPparaissent et que des fonctions se modifient pour une meilleure adapta-
tion au milieu, on dit qu'il y a variation progressive.

Les modifications par régression sont encore qualifiées de variations par
Solution régressive ou dëgénération, ce qui est moins heureux. Les :

exemples de ces modifications abondent en zoologie: les parasites, sur-,
°ut les parasites intestinaux, les Scincoïdes et quelques Lacertiliens.

COKKBVIK, Zootechnie. 15
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de caractère ; un bouquet de crins se montre sur le poitrail de la dinde ; la
femelle du. canard mandarin et la faisane dorée revêtent la belle livrée du
niâle. H est bien connu des chasseurs que, quand la perdrix cesse d'être
féconde, sur son bréchet se dessine, la coloration spéciale dite fer à che-

-

val qui existe sur le mâle de son espèce.
La puissance de nutrition de la femelle est supérieureà celle du mâle,

cVoù une évolution hâtive de son organisme. Elle arrive plus tôt à sa
taille définitive; elle réalise mieux que lui et que le neutre, quand elle

se trouve dans des conditions convenables pour cela, la précocité qu'elle
traduit particulièrement par le remplacement plus hâtif de ses dents de

lait.

Cette accélération d'évolution a pour résultat, dans les Mammifères
domestiques et la majorité des Oiseaux, une taille moindre, puisque la
soudure de la diaphyse avec les épiphyses étant hâtée, les os ne peuvent
plus s'accroître en longueur. La moindre stature tient à son tour' sous sa
dépendance un bon nombre de différences sexuelles. C'est parce qu'elle
est plus petite et en vertu d'une loi physiologiquegénérale, que la femelle

a, proportionnellement, plus d'encéphale que le mâle, que sa respiration
et sa circulation sont plus vîtes, etc.

Tous ces faits, qui s'enchaînent et s'expliquent les uns par les autres,
ont pour point de départ une résistanceplus grande de l'élément femelle,
ovule, embryon, jeune sujet et adulte, aux causes extérieures et, en défi-
nitive, une vitalité supérieure à l'élément mâle.
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qui ont perdu en partie ou en totalité leurs membres, les Linguatules
parmi les Arachnides, les Poissonsaveugles des cavernes, les taupes dont
le développement de l'organe visuel est si faible, en fournissent de typi-
ques. En zootechnie, ils ne sont ni moins frappants, ni moins nombreux

car l'état où l'on a amené certains Oiseaux domestiques, les porcs, les
moutons et les boeufs perfectionnés pour la boucherie, est une régression
zoologique et une adaptation à des conditions moins variées que celles
de la vie en liberté.

Cette division, fort conventionnelle d'ailleurs, nous paraît inacceptable.
De quelque façon que l'organisme s'adapte à de nouvelles conditions,
c'est toujours un progrès, car si quelque organe s'atrophie ou disparaît,
d'autres s'amplifientou se perfectionnent, et en définitive, il en résulte un
bénéfice. En zootechnie, eUe est particulièrement défectueuse, car on ne
peutqualifier d'animaux en état d'évolution régressive ou de dégénéres-

cence ceux que l'éleveur appelle perfectionnés. Il est préférable de sui-

vre les variations sans cette interprétation.

Bection première. — Des formes de la variation et de son inégalité
d'apparition.

I. TABLEAU DES MODES DE VARIATION

Les variations étant morphologiques et physiologiques, doivent être

examinées sous deux chefs.

YABUTIOKS MORPHOLOGIQUES

Variations par disparition..
. .

Absence de cornes, d'oreilles, de poils, de pigment.

' r, , . , ,• (Nanisme, affaiblissement
i Portant sur le corps entier. ]

, , ,\ ( de la coloration.
— arrêt de développement..< / Niatisrae, réduction des

f Portant sur une partie.
. .

j membres, dépigmenta-
* [ lion partielle, etc.

— juxtaposition Caractères de quelques métis et hybrides. Robes com-

posées.

— fusion Vertèbres, côtes, dents, doigts inférieurs au norol)i'e

normal. Caractères de métissage.

— transformation Laine remplacée par du jarre. Squames remplacées par
des jplumes tarsiennes.

/TV ".
, , . i

! Géantisme, mélauisme,pi-Portant sur tout le corps. .
'

.1 ( losité excessive.

— excès de développement. < ( Oreilles tombantes,cornes

f Portant sur une partie.
. .< gigantesques,poils et pi""

\ { mesde longueur anornuik'

=- division ou répétition..
.

Vertèbres, côtes, dents, cornes et doigts supplémen-
taires ; plumes caudales du pigeon paon.
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V111IAT10KS PHYSIOLOGIQUES

Variations par diminution d'activité physiologique. Tardivité. Frigidité. Lenteur.

— avance — Précocité.

— suractivité Augmentation de la fécondité, de la
ponte, [de la lactation, etc.

— renforcement Robusticité.Immunitépour quelques
maladies.

Ces variations multiples ne se produisent pas avec une fréquence et

une amplitude égales sur tous les tissus organiques ni sur toutes les
espèces, ainsi qu'on va le voir.

II. INÉGALE VARIABILITÉ DES TISSUS

Les tissus doivent arrêter l'observateur puisqu'ils sont l'expression
amplifiée de leur élément fondamental, la cellule qui, suivant sa nature
et son origine, se groupe, prolifère et réagit diversement en face des

causes extérieures. Cette diversité est le facteur des variations et la domi-
natrice de la morphogénie.

Les cellules qui, comme l'hématie et le leucocyte, ne se groupent point
en tissus, mais constituent les liquides organiques, subissent des modifi-
cations d'ordre physiologique. La démonstration qui sera donnée des

.changements de propriétés des cellules bactériennes suivant les condi-
tions phj^sico-chimiques où on les fait vivre est péremptoire à cet égard.
L'immunité dont jouissent certaines races en face d'affections qui en déci-
ment d'autres, comme celle du nègre pour les fièvres pernicieuses, celle
du mouton africain pour le sang de rate en sont des preuves. La diffi-
culté et même l'impossibilité de se croiser avec les autochtones- que
présentent des races transportées dans un climat très différent du leur
sont des faits de même ordre. Ces modifications des liquides nutritifs
commandent peut-être à des variations.de formes de leurs éléments,
elles n'ont point été décelées jusqu'à présent.; ce sera l'oeuvre de la bio-
logie cellulaire de les approfondir.

Quant aux .tissus, ils se groupent, d'après leur type, dans l'ordre dé-
croissant de malléabilité qui suit : 1° tissu de cellules ; 2° tissu de sub-
stance conjonctive; 3° tissu musculaire; 4° tissu nerveux.

Tissu de cellules. — Formé de cellules qui persistent pendant toute
la vie du sujet, il reste en quelque sorte toujours à l'état embryonnaire;
d en conserve la vitalité; la faculté de prolifération et la malléabilité qui

.

résulté de sa sensibilité aux choses extérieures. Aussi est-il ait.premier
rang quand il s'agit de variabilité.
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Subdivisé en tissu épithélial ou épidermique et en tissu glandulaire, il
doit être observé dans ces deux conditions.

Dérivé de l'ectoderme, le tissu épithélial est formé de cellules étalées
en

une seule couche ou stratifiées. Il comprend l'épidémie cutané et l'èpitlié-
lium des muqueuses, les phanères et l'émail dentaire. Son rôle dans
l'organisme est avanttout protecteur : empêcher la pénétration d'éléments
extérieurs qui nuiraient au bon fonctionnement de la machine animée
amoindrir l'intensité d'agents dont on ne peut se préserver complète-
ment, s'opposer à une évaporation trop rapide des liquides organiques.
Pour le remplir, il lui faut une souplesse et une rapidité de prolifération
adéquates à la variabilité des conditions extérieures. L'adaptation doit se
fairevis-à-vis le milieu ambiant clans lequel le corps est placé et vis-à-vis
les aliments introduits dans l'organisme pour son entretien; la peau et
ses phanères sont chargées du premier rôle, les muqueuses et les dents
du second.

Malgré l'absence de vaisseaux, ce tissu est le siège d'une nutrition
très active et d'une évolution incessante. Les couches superficielles
usées au contact de l'extérieur se détruisent et disparaissent pendant que
les couches profondes se régénèrent. Il est constamment en mue (mu-
lare, changer). Sur cette mue perpétuelle s'en greffe une autre, plus
profonde et plus rapùde dans certaines espèces et surtout dans quelques
groupes. Elle a lieu particulièrement à la fin de l'été; à ce moment,
les oiseaux perdent leurs plumes et les remplacent par de nouvelles ; la
chute et le remplacement des plumes caudales du Paon permettent très
bien de la suivre.

Si, parmi les Mammifères domestiques pourvus de cornes, aucun ne
perd ces appendices comme le font les Ruminants sauvages à cornes
caduques, du moins leurs poils muent chaque année. La chute et le rem-
placementdes dents de lait sont aussi une mue qui n'est pas sans analogie
avec celle qu'éprouve le bec de quelques Oiseaux.

Tout tissu doué d'une vitalité très grande a plus de chances de s'écarter
| du moule ancestral qu'un autremoins actif; aussi les hypertrophies et les

déviations morphiques ne sont pas rares dans le tissu épithélial.
Au lieu d'être étalées, les cellules épithéliales sont parfois déposées

dans des cavités et elles concourent à former les glandes ectodermiques.
L'activité de leur nutrition n'est pas inférieure à celle du tissu épider-
mique; elles se désagrègent, se dissolvent et souvent l'intervention
humaine accélère ces opérations.

De ce qui précède, il résulte que les variations les plus fréquentes se
présentent dans les organes où le tissu épithélial entre pour une forte part,
tels sont : la peau, les poils, la,laine, le duvet, les plumes, les écailles, le
bec, les cornes, les dents, les glandes sébacées, la mamelle y comprise. A

l'intérieur du corps, l'estomac, l'intestin et les glandes sexuellesdoivent
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varier, mais ce sont surtout leurs modifications fonctionnelles qui nous
sont apparentes.

Tissu de substance conjonctive. —Parmi les tissus de substance
conjonctive, les plus variables sont l'osseux et l'adipeux.

Dérivé du mésoderme, destiné à former la charpente organique et à
offrir des points d'attache aux muscles, le tissu osseux, contrairement
aux7apparences, est largement irrigué et possède une nutrition active;
il reflète la richesse et l'abondance du sang qui lui est apporté. Le sang
étant sous la dépendance de l'alimentation, le tissu osseux par contre-
coup indique, par son développement, la nature de celle-ci, et si d'autres
conditions, le climat, la race et la gymnastique en particulier,ne venaient

pas troubler l'adéquation, on pourrait dire avec raison que, dans le
règne animal, la taille est le reflet de la richesse d'un pays. Tout ce
qui sera exposé à propos de la précocité et de l'exercice de l'appareil
locomoteur prouvera sa malléabilité.

De même origine que le précédent, mais constitué fondamentalement

par la cellule graisseuse, le tissu adipeux possède un réseau vasculaire
spécial et très développé qui lui permet de s'amplifier avec rapidité dans
quelques circonstances. Son rôle est multiple; une de ses destinations est
de venir en aide au tissu épidermique pour la protection de l'orga-
nisme. Etalé sous la peau, il forme une couche mauvaise conductrice qui

,

empêche les déperditions de chaleur par rayonnement. Un autre rôle
qui lui est dévolu est de servir, en s'accumulant, de magasin aux ma-
tériaux surabondants où l'organisme vient puiser aux moments de
disette. Il est des lieux d'élection pour cette accumulation et la quantité
en est variable. C'est un des exemples les plus frappants de la réaction
de l'organisme vis-à-vis des conditions ambiantes.

Tissu musculaire. — Issu également du mésoderme, le tissu muscu-
laire se subdivise en tissu musculaire à fibres lisses et tissu muscu-
laire à fibres striées. Les variations que l'un et l'autre peuvent subir sont
moins considérables que celles des tissus précédents ; dans des conditions
spéciales ils s'accroissent ou s'atrophient plus ou moins, mais ils ne se
régénèrent pas, suivant l'opinion la plus répandueparmi les histologistes.
Us peuvent augmenter ou diminuer la masse de l'animal, par eux-mêmes
ils n'en changent guère la forme. Le tissu à fibres striées n'y arrive qu'à
la longue et indirectement par son action sur les os.

Tissu nerveux. '— A peu près seules, les variations fonctionnelles du
tissu nerveux ont été constatées jusqu'ici.

III. INÉGALE MALLÉABILITÉ DES ESPECES
Un regard d'ensemble jeté, sur le monde organique, fossile et vivant,

montre que la variabilité des types supérieurs est plus considérable que
celle des groupes inférieurs.
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Les paléontologistes amenés à comparer les changements subis dans la
succession du temps et des couches terrestres par les animaux qui y SOn[
enfouis, ne pouvaient point ne pas être frappés par l'inégalité que nous
signalons. Il est des formes, celle du Nautile, par exemple, qui ont
franchi l'incommensurable période qui s'écoule du cambrien jusqu'à nos
jours et qui sont restées telles qu'elles étaient à ce moment. Les récentes
explorationssous-marines ont fait retrouverdes formes abyssales vivantes
qui ont leurs similaires dans le crétacé.

À côté de ces espèces immuables, il en est d'autres qui ont changé avec
une rapidité qui fait le contraste le plus frappant avec elles. Lyell et
Gaudry ont montré que, dans la série animale, la malléabilité des Mol-
lusques a été loin d'égaler celle d'autres" classes, notamment celle dos

Mammifères ; dans ce groupe, les Gastéropodes ont plus varié que les
Acéphales, et dans les Gastéropodes, les Siphonostomes ont été plus
modifiés que les Holoslomes. La multiplicité des formes parmi les Artio-
dactyles et les Périssodactjdes fossiles dont il a été question antérieure-
ment en est une preuve.

On a voulu expliquer l'immutabilité de quelques groupes par une
parfaite adaptation de ces êtres à leur milieu. « La cause principale de

leur persistance, dit Darwin, se trouve dans le fait qu'une organisation
élevée ne saurait être d'aucun avantage pour un être placé dans des con-
ditions de vie les plus simples 1. » Mais'd'autres êtres similaires va-
riant, l'explication est insuffisante.

Les formes vivantes non domestiquées donnent l'image de l'inégalité

.
clans les variations; parmi les exemples qui pourraient être présentés, on
choisira ce qui s'est passé dans l'espèce du Surmulot, parce que c'est un
fait de date récente et qui s'est accompli clans l'espace d'un siècle et demi

seulement. Le Surmulot (MusdecumcmusVall.) est originaire de l'Asie
centrale et il a abordé l'Europe en 1727, en traversant le Volga à la nage;
il chasse peu à peu le Rat noir. Son pelage est grisâtre et il a subi depuis

le xvmc siècle des modifications telles que des zoologistes en font aujour-
d'hui des espèces distinctes2.

L'observation des animaux domestiques montre une inégalité spécifique
de malléabilité très frappante. Deux zootechnistes, dont l'un n'envisa-
gerait que les espèces chevaline et asine et l'autre les Oiseaux de basse-

cour, n'aboutiraient point aux mêmes conclusions, parce que la variabilité
est fréquente et étendue dans ceux-ci, tandis qu'elle s'exerce avec un
amplitude moindre dans les premières.

Il en est de cette malléabilité comme de la tolérance d'acclimatation et

de la facilité de dispersion. Parmi les êtres vivants, animauxou végétaux,

1 Darwin. Loco citato, page 133.
2 Trouessart, Les petits Mammifèresde la France, les Rats (Feuille des jeunes natu-

ralistes, t. XI, 18S0).
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les uns s'acclimatent très bien et sont en quelquesorte cosmopolites, tandis

que les autres restent dans un rayon déterminé. Parmi les végétaux, il

en est d'indifférents, de calcicoles, de silicicoles ; les uns ne croissent bien

que le pied dans l'eau, d'autres ne peuvent vivre qu'au grand soleil. Dans
les animaux, il en est qui ont des stations d'où ils ne sortent point sous
peine de mourir, tandis que d'autres vivent très bien loin de leur centre
de dispersion.

Deux espèces peuvent être trèsvoisines dans nos classificationset néan-
moins avoir une malléabilité très inégale. La Chèvre ne varie point
comme le Mouton, le Cobaye comme le Lapin, l'Oie comme le Canard et
le Dindon comme le Coq. La connaissance de ces faits doit avoir comme
conséquence pratique d'empêcher qu'on s'acharneà entreprendre de modi-
fier des espèces quasi-réfractaires et elle indiquela voie où l'on peut s'en-
gager sans crainte de déceptions. Soumises à la double action de la varia-
tion naturelle et des méthodes zooteehniques, les espèces domestiques ont,
en thèse générale, daArantagevarié que les espèces sauvages. Voici, classées

par ordre décroissant de variabilité, comment elles peuvent se répartir :

Oisoaux.
Pigeons. I Pintades.
Poules. Paons.
Canards communs. Cygnes.
Faisans. Dindons.
Oies. I Canards de Barbarie,

Mammifères.
Porcs. Chevaux.
Chiens. Anes.
BoBufs. Chameaux.
Moutons. Chèvres.
Lapins. Cobayes.

Il vient d'être dit que toutes les espèces n'ont point la même malléa-
bilité. Pour appuyer cette assertion d'un exemple facile à constater et à
retenir, on l'empruntera au règne végétal où les persévérants travaux de
plusieurs horticulteurs, notamment de MM. de Vilmorin, l'ont mise en
pleine évidence.

Prise à l'état sauvage, retardée dans sa floraison et placée dans un ter-
rain favorable, la Carotte(Daucus carolta\L.)a été amenée en cinq gé-
nérations par Vilmorin aïeul, à l'état où nous la connaissons dans nos
jardins. Elle a été transformée et elle est devenue l'un des meilleurs
légumes, tandis que le même horticulteur, pourtant si habile, déclare
n'avoir pu malgré -tous ses soins, obtenir aucune modification sensible en
agissant sur la Lactuca perennis, le Solanum stoloniferum et le
Brassica orientalis i.

1 Vilmorin, Notice sur Vamélioration de la Carotte sauvage (Transactions of the
honicwltural Society, 2" série, t. II, p. 348).
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L'inégalité qui vient d'être signalée est d'ailleurs telle qu'il est des
espèces qui disparaissent plutôt que de se modifier, quand les circon-
stances font qu'elles ne peuvent rester ce qu'elles étaient. On a avancé
que plus une espèce était ancienne, plus il 3^ avait de chances pour
qu'elle ne se modifiât point. Mais l'ancienneté est difficile à établir, pas-
sablement sujette à controverse quand on n'a pas de documents his-
toriques pour l'appuyer; d'ailleurs on vient de voir que des espèces qui
paraissent également anciennes, comme la Carotte et la Laitue, se mo-
difient très différemment.

On remarquera aussi que les trois espèces du Cobaye, du Dindon et
du Canard de Barbarie, qui ont été importées d'Amérique toutes do-
mestiquées, ont montré peu de variabilité et jusqu'à présent n'ont pas
fourni de races dérivées. Le changement de climat a agi physiologique-
ment en rendant l'une d'elles, celle du Cobaye, impropre à se reproduire
avec sa souche ; il ne l'a pas modifiée morphologiquement.

Cette solidité des espèces animales américaines fait contraste avec les
espèces végétales introduites du nouveau monde clans l'ancien continent;
la Pomme de terre, par exemple, a déjà donné plus de deux cents va-
riétés à l'agriculture depuis le temps de Parmentier.

Section II. — Solidarité organique et lois des variations.

Les cellules dont l'ensemble constitue l'organisme des êtres supérieurs
conserventleur vie propre; les tissus qui dérivent de chaque sorte d'entre
elles ont leur autonomie, mais leur agrégation entraîne une solidaritételle

que toute modification imprimée à l'un d'eux retentit sur les autres.
L'organisme est un édifice dont les matériaux en se juxtaposant, ont con-
servé leurs propriétés physico-chimiques ; qu'une catégorie de ces maté-
riaux s'altère ou se modifie, l'édifice entier en reçoit le contre-coup.

La solidarité organique ne doit jamais être perdue de vue par le
zootechnicien. Son importancescientifiqueest considérableet elle donne la
clef de variations qui, au premier abord, semblent n'avoir aucun lien entre
elles ; .pratiquement elle fournit des renseignements très utiles sur les
conséquences de l'apparition de telle ou telle particularité et elle avertit
de la possibilité de son retentissement sur des organes ou des appareils

avec lesquels elle semble ne pas avoir de rapports. Par exemple, l'albi-
nisme est l'indice d'un affaiblissement de la vitalité, l'éleveur qui la verra

i
apparaître sur son bétail sera averti que la diminution de la fécondité,

' peut-être la stérilité, en seront la conséquence.

.

Malgré le nombre et l'apparente diversité des modifications qui se
manifestent sur l'organisme, la nature n'a point opéré au hasard et semé

les variations sans que rien ne les relie les unes aux autres, elle ne
s'est nullement livrée à ce qu'on appelait il y a peu de temps encore
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des jeux, lusus natursa. Ses retouches sont nombreuses, mais on est
frappé du petit nombre de combinaisons dont elles dérivent et des liens
nui les unissent entre elles. Les principes posés à ce sujet en anatomie
philosophique par Lamarck, Cuvier, E. et I. Geoffroy Saint-Hilaire,
Goethe, Milne-Edwards, Karl Vogt, ont été confirmés en partie par les

travaux récents des paléontologistes et parles observationszootechniques.
Les modifications organiques dont nous avons à connaître sont régies

par quatre lois : 1° la corrélation ; 2° le balancement ; 3° la répétition ;

4° la convergence.
Avant de les étudier, on rappellera que I. Geoffroy Saint-Hilaire en a

formulé une autre connue sous le nom de loi des connexions. Elle signifie

que les rapports entre les parties constituantes d'un organismesont fixes ;

ces parties peuvent s'allonger ou diminuer, leurs connexions avec les
organes voisins restent les mêmes. Elles disparaissent parfois, elles ne se
déplacent point pour se mettre en rapport avec d'autres organes.

I. LOI DE CORRÉLATION

Encore dite loi des variations corrélatives (Darwin), loi d'har-
monie (Kolmann), cette loi, l'une des plus suggestives de l'anatomie, a
été formulée par Cuvier. Elle exprime qu'une conformation organi-
que en entraîne d'autres nécessairement. Par exemple, la forme des
dents est subordonnée au régime, le régime à son tour domine la con-
stitution générale de l'organisme, de telle façon que Cuvier a pu affir-
mer la possibilité de reconstituer un animal et de dire ses moeurs au
seul examen de ses dents. Sont-elles celles des Carnassiers, il aura
les membres conformés pour la course, les bonds et les extrémités divi-
sées en doigts pourvus de griffes. La division du pied commande à son
tour au développement du cubitus et du péroné et ses usages règlent
l'union de ces os avec le radius et le tibia.

C'est en se basant sur ces corrélations que Cuvier a accompli les
restaurations d'animaux fossiles qui ont jeté tant d'éclat sur son nom.
Cependant, les progrès de la paléontologie, de la zoologie générale et de la
zootechnie ont montré que cette loi, telle que l'entendait Cuvier, vraie
dans son acception générale, comporte des exceptions ; la tête et le rachis
sont indépendants ou à peu près de la disposition des membres puisqu'à
une tête et à un rachis reptiliens peuvent correspondre des membres
d'oiseaux, c'était le cas pour YArcheopterioe lilhographica. Il est des
animaux, le rat entre autres, où le péroné et le tibia ont besoin de
force plutôt que d'indépendance, aussi le premier est soudé au second,
quoique l'extrémité du membre porte cinq doigts, tandis que le radius
°t le cubitus sont restés libres avec une extrémité à quatre doigts seu-
foment.
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Malgré les exceptions, la loi de Cuvier a trouvé généralement dans
les découvertes paléontologiques une remarquable confirmation ; le iec^
teur pourra en juger s'il veut bien se reporter à la description

ues
Prééquidés et des Artiodactyles tertiaires.

Nous avons à l'envisager au point de vue plus spécial de la zooteclmie
où nous trouverons à l'appliquer largement. \

Parmi les caractères corrélatifs, il y en a de temporaires qui ne persis-
tent qu'autant que la cause à laquelle ils sont liés se maintient : ce sont les
caractères sexuels. Quand l'âge ou la castration a amené la neutrali-
sation, les particularités attachées au sexe, telles que la couleur et la
voix, disparaissent.

Les autres sont permanents et se montrent: 1° sur des parties iden-
tiques histologiquement ; 2° sur des parties homologues ; 3° sur des parties
qui ne sont ni homohistes ni homologues.

a) Les variations corrélatives d'organes formés d'un même tissu sont
les plus nombreuses et les plus faciles à observer. Le tissu épithélial en
fournit des exemples remarquables.

La disposition des cornes clans les espèces ovine et caprine est en
corrélation frappante avec le développement et la conformationdu poil on
du brin de laine. Le mouton du Monténégro a la laine longue et ondulée,

ses cornes sont longues et tirebouchonnées (fig. 50), tandis que les cornes
du mérinos, dont la laine est frisée, sont spiralées et montrent à leur
surface avec amplification les zigzags du brin (fig. 48). La chèvre euro-
péenne, dont la peau est recouverte de poils sans ondulations, a des cornes
droites, unies, aplaties d'un côté à l'autre, formant lame de sabre. Celle

d'Angora, vêtue d'un duvet long et bouclé, a des cornes longues et tire-
bouchonnées et l'observation a appris que les chèvres d'Angora sans

cornes ont un duvet plus court que leurs congénères cornues.
Les rapports des dents et des phanères ne sont pas moins étroits. Le

mâle, mieux pourvu de poils que la femelle, a des dents que celle-ci

ne possède pas ou les a plus développées; les canines chez l'étalon, les

défenses du sanglier et du verrat en sont des exemples. Nous avons
observé l'apparition d'une arrière-molaire supplémentaire chez des

béliers mérinos à toison très tassée. Dans les races porcines à soies lon-

gués et grossières, les défenses ont une longueur supérieure à celles

des races perfectionnées dont les soies sont plus rares et plus fines.

L'espèce canine montre aussi des exemples curieux de cette corrélation:
les chiens nus ont une dentition incomplète, avortée et qui s'use rapide-

ment. Nous en avons vu qui, à trois ans, n'avaient plus que quelque
restes dentaires dans la bouche.

Le coq et le faisan, dont le plumage est plus développé que celui de leurs

femelles, ont un éperon au tarse, celles- ci en sont privées.
b) En général, les variations se développent simultanément sur les
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parties homologues. Un ohevallong jointe aux membres antérieurs l'est
aussi aux postérieurs ; un boeuf, un mouton, un porc qui sont courts

de membres présentent le raccourcissement sur chacun des rayons homo-

logues des bipèdes antérieurs et postérieurs,

FIG. 51. — Lévriers.

Lorsque des conditions particulières clans l'utilisation respective de
chaque bipède ont amené une divergence par adaptation, on voit surgir
parfois des variations qui témoignent en faveur cle la loi de corrélation.
Dans les Oiseaux, les membres antérieurs adaptés au vol sontemplumés,
tandis que les postérieurs, restés organes cle soutien et cle marche, sont
nus. Or tout le monde sait combien sont nombreux les Oiseaux qualifiés
de pattus parce qu' ils présentent des plumes aux pattes. C'est en s'appuyant
sur cette particularité, devenue héréditaire, qu'on a créé des races de
pigeons pattus et un groupe important cle gallinacés exotiques la présente.
Lapparitiondéplumes aux pattes est une variation d'organeshomologues
Par laquelle le tarse, les métatarses et les phalanges, se rapprochent des
rayons de l'aile. Les plumes ne s'y distribuent pas au hasard, on peut
constater de la façon la plus manifeste leur disposition en rémiges sur
iecôté externe du tarse des coqs cochinchinois.

c) Bien que des organes ne soient ni identiques ni homologues, ils
Présentent des dispositions de même sens. On a vu que c'est une des con-
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ditions de la beauté, ce qui a valu à la loi qui la règle le nom de loi d'har
monie. On sait déjà qu'à des membres longs correspondent un tronc et
une tête allongés, qu'un sujet est généralementlongiligne, brèviligne

ou
médioligne dans toutes ses régions et non seulement dans l'une d'elles
L'exemple le plus caractéristique est fourni par le Lévrier (fig. 51).

De même que les paléontologistes ont exhumé des formes dont la tête
n'était pas en corrélation avec les membres, les zootechniciens ont à
observer parfois des animaux à tête courte avec des membres relative-
ment longs, comme les boeufs Qata, ou des individus à membres courts
et à tronc allongé, comme les moutons ancons et les chiens bassets
(fig. 52). Ces observations confirment l'indépendance de la tête et du

rachis vis-à-vis des membres.

FIG. 52. — Basset à jambes torses.

Ce sont des exceptions ; il est même ordinaire que, envisagé isolément,

un organe présente la même corrélation dans ses parties constituantes.
Une tête à crâne dolichocéphale comporte une face leptoprosope et un

crâne brachycéphale une face chamoeprosope. La tête du porc commun

comparée à celle du porc anglais, celles du pigeon courte face et du mes-

sager en sont des exemples de facile vérification.
Il est des corrélations d'autre sorte. Un animal dont les cornes sont

très fortes a la tête lourde, les vertèbres cervicales et le cou, dans son

ensemble, doivent être forts pour la porter, tandis que si la tête est légère

le cou n'a nul besoin d'être renforcé. On s'attendra donc à trouver un

cou fortement musclé sur les boeufs des steppes, de la Hongrie, des

Romagnes, delà Sardaigne, sur les béliers mérinos et barbarins, animaux

aux cornes énormes, tandis, qu'il sera petit et peu musclé sur les betes
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hovines du Holstein, de la Hollande, ainsi que sur les brebis du bassin
de la Loire ou du Larzac qui n'en ont que de petites ou qui en man-
quent-

La corrélation entre la taille et le poids de l'encéphale est aussi nette;
elle tient à l'amplification de la boîte crânienne qui a participé au déve-
loppement général du squelette. Broca et M. Topinard 1, par leurs tra-
vaux, ont mis en évidence l'influence de la taille sur l'encéphale. Les
chiffres ci-dessous la démontrent pour l'espèce humaine :

POIDS MOYEN
TAILLE MOYENNE DE L*ENCÉPHALE

m,
1,570 1276 gr.
1,632 1294 —
1,682 1326 —
1,739 1379 —

Entre les deux groupes extrêmes, la différence de taille est de
0"',169 et celle de poids cérébral est de 103 grammes, ce qui fait en-
viron 50 grammes d'encéphale pour une différence cle taille de 10 cen-
timètres

.
Nos recherches sur les animaux domestiques ont également montré

que d'une façon générale, dans une même espèce, la capacité crânienne
moyenne et absolue des races ainsi que le poids absolu cle l'encéphale,
sont proportionnels à la masse des sujets qui les constituent. L'étalon
boulonnais, le baudet du Poitou, le taureau vendéen, le mérinos du Châ-
lillonais, le verrat craonnais et le chien mâtin sont les représentants
des plus fortes races de leur espèce, ils ont l'encéphale le plus lourd. Le
cheval annamite, l'âne saharien, le boeuf africain, le mouton de l'Auver-
gne et celui cle l'Attique, le porc cle l'Indo-Chine, le chien havanais
et le lapin russe, qui appartiennent aux plus petites, l'ont d'un poids
inférieur.

Dans chaque groupe spécifique, quelques races font exception à la loi
lui vient d'être formulée, leur capacité cérébrale n'est pas propor-
tionnelle à la masse, elle s'en écarte soit par excès, soit par défaut. On
citera les races hollandaise et de Durham dans l'espèce bovine et la race
de Dishley dans l'espèce ovine dont la capacité n'est pas en rapport, par
défaut, avec la masse et toutes les petites races de chiens à tête ronde qui
Présentent l'inverse.

Lorsque, sous l'influence cle la précocité ou des muscles préposés à la
niastication, la tête s'est modifiée, le changement en longueur de la partie
'aciale retentit sur les dents. H.Mùller et plus tard Toussaint ont montré
tue sur les chiens à face courte, il y a des modifications dans l'arrange-

l'opinard, Revue d'anthropologie, série 2, t. V, le fasc.
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ment et le nombre des molaires, le nombre des incisives et des canines '
restant constant£.

-

Normalement, la formule des molaires du chien est f ; dans la race du
bouledogue et dans les petites races à tête ronde, elle est parfois Sous '

on trouve même des sujets où elle est f et f.

ce A la mâchoire supérieure du bouledogue la disparition commencepar i
la deuxième molaire tuberculeuse; celle qui disparaît ensuite est la troi-
sième prémolaire dont le grand axe devient, dans les faces moins rapetis- \

sées, tout à fait transversal. A la mâchoire inférieure, c'est la première
prémolaire à une racine qui disparaît d'abord, puis la petite tuber-
culeuse postérieure; enfin, celle qui a la plus grande tendance à se
tourner en travers est la quatrième prémolaire (principale inférieure de

de Blainville) souvent même elle a disparu avant la tuberculeuseposté-
rieure. » (Toussaint.)

Les deux lames de tissu osseux qui enserrent les molaires de la mandi-
bule ne leur permettent guère de se tourner en travers, elles restent donc

plus souvent qu'au maxillaire supérieur avec l'arrangement et le nombre
normal ; mais, dans ce cas, il y a prognathisme de la mandibule pour
qu'elle conserve une longueur suffisante à loger toutes les dents.

Darwin a fait remarquer la corrélation qui existe entre le développe-

ment des oreilles du lapin et la forme de la partie postérieure de sa têle

et il a même montré que, sur les demi-lopes, c'est-à-dire sur les sujets

n'ayant qu'une oreille pendante, il y a asymétrie de la tête.
De même que des cornes très fortes exigent une surface d'implantation

qui élargit la tête des Ruminants, ainsi la présence d'une huppe est en
corrélation avec une gibbosité du crâne, sorte de voûte destinée à l'im-

plantation des plumes en surabondance qui forment la huppe.

II. LOI DU BALANCEMENT ORGANIQUE

On doit à E. Geoffroy Saint-Hilaire l'introduction en zoologie de cette

loi, encoredite loi du budget de l'organisme (Goethe); loi des compen-
sations (Darwin) ; il l'a formulée ainsi : « J'appelle balancement des or-

ganes cette loi de la nature vivante en vertu de laquelleun organenormal

ou pathologique n'acquiert jamais une prospéritéextraordinairequ'un au-

tre de son système ou de ses relations n'en souffre dans une même raison. »

La confirmationde cette loi est fournie amplement par les faits empruntes

à l'horticulture et à la zootechnie ; elle est utilisée constamment par les

i H. Toussaint, Sur les rapports qui existent chez le chien entre le nombre des in"'

laires et les dimensions des os de la face,in Comptes rendus de l'Académiedesscienc&i

lot semestre 1876.
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teChniciens pour développer au maximum telle partie dont il s'agit de

tirer un parti avantageux.
Avant d'exposer ces faits, une courte excursion sur le domaine de la

paléontologie sera très utile ; elle fournira des preuves que l'individu ne
dispose que d'un budget limité de matière organique, et que, lorsqu'une
portion est utilisée par l'apparition d'une particularité nouvelle, c'est au
détriment d'autres organes constitués en totalité ou en partie par cette
piême substance. Elle laisse clairement suivre le mécanisme de la trans-
formation.

Les recherches de Marsh sur les Oiseaux dentés du crétacé de l'Amé-
rique du Nord ont montré l'étroite parenté qui existe entre les Reptiles et
les Oiseaux, parenté qui se dégageait, du reste, des études embryologiques

et cpii'ITuxlejr a mise en évidence en réunissant sous la désignation de
Sauropsides les animaux cle ces deux classes. Elles font assister au
passage d'une bouche dentée du type reptilien au bec corné et sans dents
du type avique.

Il a trouvé dans le crétacé deux types : Ylchthyornisetl''Hesperornis
dont les mâchoires inférieures portent respectivement vingt et une et
vingt-trois dents et les mâchoires supérieures treize et quatorze seule-
ment, refoulées en arrière ; le prémaxillaire était èdenté chez ces ani-
maux et vraisemblablement enchâssé dans une gaine cornée, premier
rudiment d'un bec.

Dans lés genres Dimorphodon et Rhamphorynchus, parmi les Pté-
rosauriens, la réduction s'est étendue à la mandibule, de sorte que
l'extrémité antérieure des deux mâchoires est êdentée et pourvue d'un
revêtement corné., tandis que la partie postérieure est restée dentée; c'est
la marche vers le bec entièrementèdenté cle l'Oiseau.

Avant d'y arriver complètement, il y a encore un degré à franchir. Il
est représenté par les genres Odonlopteryos et GastomiS) cle l'éocène,
dont les mâchoires, tout en étant totalement privées de dents, en ont con-
servé néanmoins les alvéoles à l'état d'organes rudimentaires. Ces alvéoles
sans usage sont remplis par les épaississements cle la matière cornée du
liée. Dans le genre Pteranodon, toute trace d'alvéole a disparu, on est
en face d'un véritable bec, identiqueà celui des Oiseaux modernes\

Rien de plus suggestifque ces transformations; elles reportent la pensée
vers la conformation actuelle de la tête et l'armaturebuccale des Rumi-
nants, et font préjuger qu'elles ont été acquises en vertu de la même loi et
parle mêmemécanisme. En effet, la paléontologieapprend que les Artio-
dactyles tertiaires, jusqu'au miocène moyen, furent dépourvus cle cornes;
eu revanche, ils avaient la bouche garnie de dents aux deux mâchoires,

Marsh, Odontornithes: A monograph onthe Extinct toothed Birds ofNorh Ame-
'l'ica, ' •
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avec des canines, disposition encore existante partiellementsur le Lama
et le Chameau, qui ont quatre dents en crochets au maxillaire supérieur
et deux à la mandibule. Mais voilà que des cornes surgissentà leur front
la matière en est empruntée, comme pour la constitution du bec, aux
dents, et cela d'abord à la mâchoire supérieure et à sa partie antérieure

comme dans YHesperornis et YIchthyornis,puis aux canines de la ma_
choire inférieure et aux prémolaires qui se rapetissent. La similitude
n'est-elle pas frappante? On pourrait l'étendre d'ailleurs à d'autres
animaux tels que le Rhinocéros qui, porteur d'une corne nasale, n'a
plus de canines.

Les Prééquidés ont fourni une démonstration de même ordre par les
transformations successives de leur main. Au fur et à mesure que le
doigt médian a grossi, ce l'ut au détriment des doigts latéraux, et l'absorp-
tion a été telle que ceux-ci ne sont plus aujourd'hui représentésque par
des métacarpiens et des métatarsiens très rudimentaires.

L'étude des animaux domestiques montre une série de compensations
de même nature. Elles sont relativement communes sur le racbis; on
voit une augmentation du nombre des vertèbres de la région dorsale
contrebalancée par une diminution de celui des régions lombaire ou
sacrée, etc.

Notre attention a été tout particulièrement attirée par le balancement
qui existe entre le développement des cornes des grands Ruminants et la

conformation de la partie fronto-occipitale ou chignon. Quand les appen-
dices cornés font défaut, le chignon est très fort, proéminent en haut

et en arrière, il y a oxycéphalie; lorsqu'elles existent, le développement
du chignon est inverse du leur. Un coup d'oeil jeté sur les figures 53 à

56, AAAÀ, montre avec évidence cette opposition. Le développementdelà
cheville osseuse qui sert de base à la corne se faisant aux dépens de la

table externe du frontal, ce balancements'explique.
Dans les Oiseaux de basse-cour, on constate une série variée de com-

pensations. La huppe et la crête en offrent les exemples les plus vulgaires;
lorsqu'elles coexistent sur la tête d'un Gallinacê, elles sont l'une et

l'autre peu développées ; si l'une acquiert un certain développement,
c'est au détriment de l'autre qui tend à disparaître. Le coq de Houdan

.
a une crête et une huppe, l'une et l'autre moins fortes que la crête

unique du coq espagnol ou que la huppe sans crête du coq de Padoue.

L'apparition des plumes aux pattes en est une autre démonstration..
Il semble que la matière entrant dans leur constitution a été empruntée

aux plumes alaires et aux plumes caudales. Le coq cochinchinois, aux

pattes si enrpkimées, a en effet la queue et les ailes courtes; il a même

une crête rudimentaire.
L'ergot en produit une très frappante. Les Gallinacés porteurs d'une

corne céphalique tels que les Pintades ordinaires, n'ont pas cet appendice,
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tandis que la Pintade vulturine, dépourvue de corne sur la tête, en pré-
sente trois à chaque tarse. Le Dindon a des éperons qui grandissent

FIG. 53. — Partie supérieure d'une tête
osseuse de bueuf de Sullblk.

KiG. o4. — Partie supérieure d'une tête osseusede
taureau de Yillard-de-Lairs.

l'u. M. — Partie supérieure d'une tête osseuse du taureau hollandais.

Fia. 56. — Partie supérieure d'une tète osseuse de taureau brésilien.

jusqu'au moment de l'apparition de la touffe de crins au bréchet, puis
s arrêtent ou à peu près et l'estèntplus petits que ceux du Coq qui pous-
sent pendant toute la vie de l'animal.

COKNKVIN, Zootechnie. 16
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Le Paon dont les plumes caudales sont si développées a des éperons
moins longs que le Coq, et parmi les races gallines,.celles à tarse em~
plumé en ont de plus courts que celles à pattes nues.

Les procédés zootechniques qui ont pour but et pour résultat de
donner la prééminence à un appareil et à une fonction, causent par con-
tre-coup l'amoindrissement d'autres appareils et d'autres fonctions.

Le Cheval de course a les membres développés au maximum, son tronc
est resté celui du poulain; inversement, les bêtes très spécialisées pour la
boucherie ont un tronc d'une surfaceconsidérable, grâce surtout à l'am-
plification de la tige rachidienne dans ses parties dorsale et lombaire, par
l'arcure des côtes qui ne sont que des apophyses et le développement
des apophyses transverses des vertèbres lombaires, le tout au détriment
de la tête, du cou, de la queue et des membres. La comparaison d'un

porc très amélioré et d'un cochon commun, rend le balancement très
évident.

La toison de la brebis très laitière est moins belle, moins étendue que
celle des bêtes non laitières.

L'inversion entre les fonctions de nutrition et celles de propagation
s'étend aux végétaux et aux animaux. L'horticulture et la iloriculture
en ont fourni une quantité de démonstrations qui sont passées dans le
domaine public. Chacun sait aujourd'hui qu'on ne double les fleurs

que parce que les étamines se transforment en. pétales, qu'on n'aug-
mente le mésocarpe des fruits qu'au détriment des graines. La plupart
des plantes à fleurs doubles sont devenues impropres a se reproduire
autrement que par greffage et marcottage: on possède aujourd'hui des

raisins sans pépins et l'une des plus belles poires de nos vergers est la
Belle sans pépins, dénomination caractéristique de son état.

Sur les animaux très améliorés pour la boucherie, les fonctions de

reproduction s'éveillent plus tard que chez les sujets rustiques, leur fé-
condité baisse, les femelles sont parfois mauvaises.laitières et la stérilité
n'est pas rare chez elles.

Il ne faut rien exagérer, l'anéantissement des fonctions de reproduc-
tion n'arrive chez les animaux que lorsque les choses sont poussées à

l'extrême; on a connu nombre de femelles douées d'une aptitude remar-
quable à l'engraissement qui étaient excellentes laitières et très fécondes.
D'ailleurs l'expérience des horticulteurs a appris qu'il est possible d'agir
profondément sur une partie sans que cette modification retentisse

sur l'appareil reproducteur. Ainsi la carotte et le chou qui ont été si

considérablement modifiés, l'une dans sa racine, l'autre dans ses feuilles,

ont des fleurs restées identiques à celles de leurs congénères- sauvages.
Une dernière preuve de la réalité de la loi de balancement sera em-

pruntée à la tératologie. Dans le cas de bisexualisme, l'hermaphrodite
n'est jamais également mâle ou femelle, il est toujours plus l'un que
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l'autre, et l'activité fonctionnelle du sexe dominant est d'autant plus
altérée ou même annulée que les organes de l'autre sexe sont plus com-
plets.

III. LOI DES RÉPÉTITIONS ORGANIQUES

Formulée par Milne-Edwards, elle correspond à la loi de la varia-
bilité des organes en série de Geoffroy Saint-Hilaire et à la loi de
la variabilité des parties multiples de Darwin. Les anatomistes ont
été frappés delà variabilité que présentent les organes en série, tels que
les vertèbres, les côtes, les doigts, les dents, et aujourd'hui ils ont à peu
près renoncé à en décrire les anomalies ou les irrégularités tellement les

cas sont nombreux. Les zoo techniciens ont fait la même observation pour
les mamelles et pour les plumes caudales.

Avec ces dernières, les mamelles sont les organes où la variation nu-
mérique est la plus fréquente; il serait difficile d'assigner un chiffre
uormal de trayons aux femelles multipares et particulièrementà la truie,
tant le nombre en est variable. Viennent ensuite'les vertèbres.

MM. Chauveau et Arloing, partant de l'observation de Fol qui a vu
que la tige rachidienne del'embiyon se compose d'un plus grand nombre
de pièces que celle de l'adulte, pensent que les variations proviennent
d'irrégularités dans la soudure des somites de la colonne vertébrale
embryonnaire1. Cette raison est acceptable quand on n'envisage l'aug-
mentation de nombre que dans la colonne vertébrale ; il faut songer à
autre chose pour les mamelles, les cornes, les doigts, les dents. A la
rigueur, une influence ancestrale peut être invoquée pour quelques-

.

unes, celle des doigts surtout; elle n'est pas possible pour les cornes
qui doublent et même triplent sur le mouton et la chèvre, puisque les
documents paléontologiques démontrent que les Herbivores dépourvus
de cornes ont précédé ceux qui en possèdent.

Darwin fait dépendrela répétition des parties multiplesde ce que, ayant
une' importance physiologique moindre que celle d'une partie unique,
leur tj'pe ne se fixe pas rigoureusement. On ne peut s'empêcher de re-
marquer ici que quelques-unes de ces variations sont faciles à fixer et
l'ont été pour former des races; tel est le cinquième doigt aux pattes du
houdan.

Qu'y aurait -il d'irrationnel à considérer la répétition organique comme
une conséquence de l'amorcement, phénomène sur lequel on va bientôt :

s'expliquer?

i l Gliauveau el Arloing, Traité d'Anatomie comparée des Animaux domestiqués
5c édition, Paris, 1890, p. 49.
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IV. LOI DE LA CONVERGENCE OU DES VARIATIONS PARALLELES

L'adaptation prolongée à une cause prédominante, efface peu à peu les
caractères spéciaux des types et opère leur uniformisation.Il y a une
convergence qui résulte du milieu ou de la gymnastique.

Le faciès propre à la flore et à la faune d'une région est une résultante
de la convergence des caractères pour l'adaptation. La conformation si
spéciale des parasites intestinaux, qui tous sont devenus sessiles par
suite de leur habitat bien que dérivant de formes différentes, celle des
animaux aquatiques, Poissons et Mammifères, où la diversité d'origine
est encore plus frappante et plus certaine, sont des preuves typiques de

ce qu'elle produit. Le Phoque et l'Otarie, par exemple, l'un et l'autre
conformés pour la vie aquatique et réunis côte à côte dans l'ordre des

Pinnipèdes, se rattachent, d'après les recherches que M. Saint-Georges
Mivart a faites sur l'ostèologie de leur crâne, le premier aux Mustélidès
(Loutre) et le second à quelque type terrestre de la famille des Ours.

Nous n'insisterons pas davantage sur les emprunts qui pourraient être
faits à la botanique et la zoologie, on n'aurait que l'embarras du choix.
On en tirera pourtant la conséquence que la ressemblance dans les

caractères n'implique point fatalement une parenté rapprochée; la puis-

sance d'adaptation est plus forte que l'hérédité.
L'observationdes animaux domestiques montre des caractères conver-

gents acquis soit par le milieu, soit par les procédés zootechniques. Les

Ruminants des régions désertiques : Chameaux, Zébus, Buffles et Moutons

ont un caractère commun, la possession d'une ou de plusieurs loupes
graisseuses; il a été acquis par l'habitat dans un pays où les provisions
de réserve sont une nécessité.

Les chevaux de course descendent des arabes et des barbes, deux

races passablement distinctes l'une de l'autre ; la gjonnastique de l'appa-
reil locomoteur les a dotés d'une remarquable uniformité de tronc et de

membres; bien que la constitution vertébraleet la conformation de la tête

soient souvent différentes, l'oeilperçoit à peine ces divergences; on n'est

frappé que de leur ressemblance. On les dirait tous sortis du même

moule.
Les animaux très perfectionnés pour la production de la viande, a

quelque espèce et race qu'ils appartiennent, présentent la même conver-

gence qui se résume dans le développement considérable du tronc et la

réduction des extrémités; du boeuf de .Durham à l'oie de Toulouse,

elle se fait dans le même sens.
Walsh a rattaché ces faits à une loi qu'il a qualifiée d'égale variabilité
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et formulée de la manière suivante : « Si un caractère est très variable
chez une espèce d'un groupe, il tend également à l'être aussi chez les
espèces voisines, et lorsqu'un caractère est parfaitement constant chez

une espèce d'un groupe, il tend également à l'être chez les autres espèces
voisines. » Cela n'est que la constatation de l'inégale malléabilité des
tissus et la preuve que leur subordination domine la morphologie.

Section III. — Groupement des pigments; lois spéciales à la coloration
des robes et des plumages.

L'importance de la coloration dans la diagnose des races et dans
l'appréciation des individus engage à l'envisager séparément, encore que
quelques-unes des particularités qu'on va signaler eussent pu rentrer
dans les lois précédentes.

I. GROUPEMENT DES PIGMENTS ET DES MATIERES COLORANTES

Le pigment n'est pas uniformément répandu à la surface du corps ; il
est irrégulièrement cantonné. A vrai dire, presque toutes les parties en
sont pourvues et c'est surtout une irrégularité quantitative qu'il faut
signaler; mais il est aussi des circonstances où il fait complètement
défaut sur certains points.

Lorsqu'on cherche à se rendre compte des variations de coloration et
à voir si les agglomérations de granulations pigmentaires obéissent à
des lois, on constate deux tendances opposées dans le groupement, l'une
centrifuge, l'autre centripète.

Dans la tendance centrifuge, les pigments sont moins abondants sur
la ligne médiane du corps et ils se concentrent sur les extrémités. Elle
est la plus générale. Les moutons downs, solognots, auvergnats, barba-
rins, dont la tête et les pattes sont brunes ou tachetées, tandis que le
reste du corps est blanc, permettent de s'en rendre compte. On la trouve
sur les bêtes bovines des steppes, de Schwitz, tarentaises, champsau-
riennes, d'Aubrac, gasconnes, vendéennes, qui ont la ligne dorso-lom-
baire, l'entre-fesson, le plat des cuisses, le dessous du ventre moinsfoncés
que le muffle, l'extrémité des membres et le bout de la queue; il est
même quelques groupes parmi elles qui présentent comme caractère con-
stant une pigmentationtrès accentuée de la partie inférieure du scrotum
et du pourtour de l'anus et de la vulve. Les chiens braques ont les
extrémités feu ; les lapins russes ont seulement du noir au bout du nez,
des oreilles et sur les pattes, tout le reste du corps étant blanc (fig. 57).
Le cygne blanc a les pattes et le bec noirs. Avec un plumage cendré,
l'oie de Toulouse a le bec noir.
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Chez les chevaux alezans ou sur les rouans, il est fréquent de trouver
les extrémités plus pigmentées que le reste du corps. Chez les sujets
bais, les membres sont parfois bais-bruns et la tête plus foncée forme
ce qu'en hippologie on a appelé cap de maure. Dans la robe isabello,
on voit aussi parfois les extrémités noires.

Lapins russes (Exemple de pigmentationoentrii'uiie).

Dans la tendance centripète, le pigment est moins abondant aux
extrémités que sur la ligne médiane et le tronc en général. Les chevaux
pourvus de balzanes, de listes, d'étoiles, de pelotés et de taches de ladre
aux lèvres en sont des exemples. Les ânes, les mulets et parfois les
chevaux qui présentent les raies dorsale ou cruciale le démontrent
aussi. La vache de Hereford et beaucoup de normandes dont la face est
toujours blanche, le porc de Berkshire qui présente un peu. de blanc

sur le groin et les pattes (fig. 58), le mouton ardéchois qui, avec une
toison noire ou rousse, aune tache blanche au bout delà queue, la chèvre
arabe à face et extrémités blanches, beaucoup de chiens de toute caté-
gorie a taches blanches aux pattes et à l'extrémité de la queue sont des
exemples de cette polarisation pigmentaire. Dans le groupe des volailles,
le coq hollandais, porteur d'une magnifique huppe blanche qui contraste
avec le reste du plumage d'un beau noir, les pigeons coquilles ou cra-
vatés de blanc, le cj'gne noir à bec rose et dont l'extrémité des rec-
trices est blanche, en sont des manifestations.

Dans la majorité des cas, la tête et les extrémités se pigmentent on

se dépigmentent de concert; il arrive pourtant des cas où cette harmonie
est rompue et où la répartition pigmentaire est inverse.

Dans la distribution actuelle des pigments, leur groupement est déter-
minè.par l'hérédité pour la plus forte part et il faut des circonstances
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exceptionnelles de milieu et de climat pour qu'il soit dérangé. Mais

lors de la formation première des robes, à quelle loi la distribution
pigmentaire a-t-elle été subordonnée? à quelle influence a-t-elle obéi ?

Nous l'ignorons. Serait-il déplacé de songer à quelque action calorifique

ou lumineuse et d'établir un rapprochement avec la sensibilité particu-
lière de certaines bactéries colorées qui sont impressionnées spécialement

par quelques rayons du spectre dans la projection desquels elles s'accu-
mulent?

Lorsqu'on examine les robes des animaux domestiques retournés

FiG. 5S. — Porc de Bevltshire (Exemple de pigmentation centripète).

à l'état sauvage ou entre les mains de peuples si peu avancés en civili-
sation que la condition de leur bétail se rapproche beaucoup de celle des
animaux sauvages, on est amené à penser que le fauve est la couleur
fondamentale et primitive; certains faits d'atavisme confirment cette
déduction. Il a été le pivot duquel la domestication et les circonstances
de milieu ont fait s'écarterpour marcher soit vers une nuance plus foncée
aboutissant au noir en passant par le bai, le rouge, le brun, soit vers
une moins foncée arrivant au blanc en passant an gris et au froment. De
telle sorte que le fiavisme, le mélanisme et l'albinisme représentent l'un
le centre et les autres les deux pôles relatifs aux couleurs.

Dans la marche vers l'un de ces pôles, la direction est plus souvent
prise vers l'albinisme que vers le mélanisme par les animaux domestiques.
Lorsqu'une tache blanche se montre sur un pelage, elle tend à s'agran-
dir aux générations suivantes, surtout s'il y a union en consanguinité,
tendis que cet agrandissement n'apparaît pas pour les taches noires.
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L'apparition accidentelle de taches blanches sur une robe foncée est fré-
quente, celle de plaques foncées sur un pelage clair est rare.

L'albinisme se montre avec plus de fréquence dans les races noires que
dans celles dont la robe est moins foncée, de sorte que le mélanisme
appelle Valbinisme. 11 est d'abord incomplet, partiel ou passe par les

;

nuances du pie, du gris, du lavé, pour aboutir à l'albinisme complet,
Les yeux sont généralement la dernière partie qui subit la modification;
quand ils l'éprouvent, les sujets sont véritablement des albinos dans
toute la force du mot.

On voit apparaître accidentellement des individus à chevelure rousse
dans toutes les races humaines; on a attribué le nom à'érythrisme à ce
fait dont on a donné plusieurs interprétations assez discutables.

C'est à un phénomène de même ordre qu'il faut rattacher la présence de

sujets rouges, pie-rouge, pie-;froment, froment foncé, dans la lignée d'un
père et d'une mère noirs ou pie-noir ; ce n'est point rare dans l'espèce bo-

vine. Il y a là un arrêt de développement,une diminution danslepigment,
c'est-à-dire un phénomène ayant de l'analogie avec l'albinisme partiel.

Pour quelques personnes, le flavisme est l'albinisme des Oiseaux à plu-

mage vert ou olivâtre. Un exemple de facile vérification qu'on en peut
donner est fourni par la Perruche ondulée qui, depuis quelques années,

se reproduit en volière; elle perd fréquemment la livrée verte coupée

de lignes ondulées noires, pour la remplacer par une couleur jaune uni-
forme.

Quant à ceux dont le plumage devient complètement blanc, ils con-
servent le bec et les pattes de couleur rose ou jaune. L'Oie de Siam, sous-
race de l'Oie caronculèe et le Canard d'Aylesbury, avec un plumage

blanc, ont les extrémités roses tandis que le Canard de Pékin, égale-

ment blanc, les a jaunes.

II. CORRÉLATION ENTRE LA COULEUR ET L'ÉNERGIE F ON CTI0NN1SLLK

On a cherché de tout temps à établir un rapport entre la coloration des

animaux et l'activité de leurs fonctions. Bien qu'on trouve d'excellentes
bêtes sous tous poils, l'observationa appris que l'albinisme niet les ani-

maux dans des conditions d'infériorité. Aussi a-t-on cherché les causes
de la dépigmentation.

Dès 1823, Heusinger avançaitque la répartition du pigment est soumise

aux deux lois suivantes : •

1" La quantité de pigment est proportionnelle à la fonctionnalité des

organes génitaux.

. .

2° La proportion de pigment dans l'épiderme est en raison inverse de

la quantité du tissu adipeux sous-jacent au tégument.
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Dernièrementuu observateur,examinantl'albinismechezles Mollusques

oU il est fréquent, a conclu qu'il est le résultat d'une gêne éprouvée par
te sujet dans son développement, parce qu'il s'observe de préférence sur
les confins de l'aire de dispersion de l'espèce.

La deuxième loi formulée par Heusinger trouve sa confirmation dans

tes observations zootechniques. Il est intéressant de noter que les races
fort améliorées pour la production de la viande et de la graisse ont peu
de pigment, ainsi que le prouvent les boeufs charolais, limousins, age-
nais, bourbonnais. Le pigment de la face et des membres du southdown
est moins foncé que celui du sliropshiredown, moins amélioré que lui,
bien que de même souche.

Ces observations démontrent aussi que la diminution du pigment coïn-
cide avec une diminution d'activité vitale et vice versa. Tous les éleveurs

et surtout ceux d'Oiseaux de basse-cour sont d'accord pour reconnaître

que l'élevage des sujets blancs est plus aléatoire que celui des individus
pigmentés. Ceux-ci sont plus robustes et supportent mieux les intempé-
ries des saisons.

L'albinisme retentit sur les fonctions de reproduction; lorsqu'il se
manifeste brusquement chez une poule dont le plumage jusque-là était
foncé, la ponte diminue. La vigueur de reproduction est atteinte et si
l'albinisme est très étendu quoique incomplet, on a de nombreux cas de
stérilité. L'exemple suivant emprunté à l'espèce chevaline le prouve :

Il existe en Danemark une race chevaline dite de Frédériksborg, du nom du haras où

elle a été créée et dans celte race une famille extrêmement renommée. Celle-ci est toute
Manche, sans la moindre tache; partout où la peau est à nu, au pourtour des yeux et de
l'anus, au fourreau, au bout du nez, sur les lèvres, elle est d'un beau rose; l'oeil est brun,
elle n'est donc pas albinos. Dans les grandes cérémonies,la voiture royale est tramée par
(.os animaux.

On s'attache à perpétuer cette famille, et pour y arriver on donne constamment des
«talons blancs à des juments noires et grises do Frédériksborg ; « presque toujours on
obtient de.magnifiquespoulains blancs, tandis que l'accouplement de l'étalon blanc avec
h jument blanche reste stérile ou donne des animaux défectueux 1 ».

..
Dans l'espèce bovine, la robe blanche, toutes autres choses égales, est

l'indice d'une lactation inférieure et d'un lait moins butyreuxque lorsque
le pelage est pigmenté; dans l'espèce porcine, la truie berkshirequi est
noire allaite mieux ses portées que celle d'York dont le pelage est blanc.
Ces observations ont reçu une confirmation indirecte des recherches de
Girod sur la formation du pigment dans la poche de la Sepia offlci-
nalis-. Cet observateur a montré que l'élaboration du noir se fait dans

1 Tisserand, Eludes économiques sur le Danemark, le Holstein et le Slesu>igt\>. 163.

w
P. Girod, Recherches sur la poche du noir des Céphalopodes, 188'.
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des cellules d'origine èpitliéliale. Lorsque ces cellules ont leur extrémité
libre gorgée de granulationspigmentaires, elle se déchire. Il y a donc ici

un processus identique à celui de la sécrétion lactée et notamment des
globules gras. Qu'on veuille remarquer que, si les côtes de la Manclie
poussent à l'élaboration du pigment, ainsi que nous l'avons fait remar-
quer, c'est également sur ces côtes, en Normandie, en Bretagne, à Jersey
qu'on trouve les vaches les plus heurrières.

Plusieurs auteurs, notammentHensinger, Settegast, AVyman et Spinola,
ont insisté sur l'immunité des animaux noirs Aris-à-vis de l'action de
quelques plantes vénéneuses. On a. signalé aussi leur plus grande résis-
tance aux attaques des insectes, aux rayons du soleil et aux intempéries
saisonnières. La corrélation entre la pigmentation et la constitution es|
donc certaine.

Section I"V. — Aperçus généraux sur le déterminisme de la variation.

Un intérêt passionnant s'attache à la recherche du déterminisme de la
variation individuelle, car en la poursuivant, c'est le problème de l'ori-
gine des groupes taxinomiques qu'on aborde.

Parmi les penseurs qui s'en sont occupés, nous citerons Buffon, Lucas,
Naudin, Na3geli, Darwin, Delboeuf et Giard. Leurs opinions se groupent
sous deux chefs : tendance de la matière vivante à varier, d'une pari,
influences mésologiques, de l'autre.

I. HYPOTHÈSES BASÉES SUR LA TENDAN CE. D E 1,A MATIERE A VARIER

Buffon crut trouver la cause de la variation dans une tendance à la
dégènéraiion qui serait propre à chaque être. Cette manière de voir
fut acceptée par Bourgelatet les premiers professeurs des Ecoles vété-
rinaires qui recommandèrent d'avoir recours au croisement pour com-
battre cette déchéance, inévitable.

Lucas admit que la nature est avant tout créatrice de formes nouvelles
et qu'elle se sert pour cela de Yinnéité. Cette force mystérieuse de l'or-
ganisme lutterait avec l'hérédité qui tend à maintenir les êtres dans le

moule ancestral tandis qu'elle les en écarte.
Naudin supposa au blastème primitif une force potentielle à l'étal

de tension qui, bien qu'épuisée par la formation des espèces aux tenip*

géologiques antérieurs aux nôtres, se manifesterait néanmoins parfois.
Nsegeli crut que dans le protoplasma de tout être vivant réside une

tendance au complexe qui amène les variations.
A côté des causes à but limité et, bien défini, M. Delboeuf pense qu'il y
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a
vraisemblablementune cause permanente à but illimité, qui ne cessera

„ue
quand l'ordre présent des choses cessera lui-même. C'estla tendance

ali mieux; ce qui existe pouvant toujours être supposé plus parfait,

ce),te tendance n'est jamais satisfaite. L'évolution des corps organisés ne
s'arrêtera qu'avec l'état actuel de notre planète.

Sous des expressions différentes, on retrouve la même pensée, on voit
l'organisme doté d'une tendance à s'écarter de la forme ancestrale, pour
dégénérer ou se compliquer. Ces hypothèses ont le tort de doter la ma-
tière d'un esprit, de finalité.

Ce n'est pas à dire que, dans l'état présent des connaissances scienti-
fiques, on ait la clef de toutes les variations clans des actions purement
physiques, la raison de plusieurs nous échappe. Les malacologist.es, par
ccemple, ont remarqué que, quand une espèce de Mollusques à coquille

est placée dans un milieu favorable, elle se multiplie avec une très grande
abondance, puis et sans que rien, en apparence tout au moins, soit
changé dans le milieu, des anomalies, apparaissent en grand nombre et
parfois le type disparaît devant la forme anomale. On est tenté, dans ces
cas, de se demander si ce n'est point en elle-même et commeépuisée par
une multiplication trop rapide et trop grande, que l'espèce a puisé la va-
riabilité, sans intervention mésologique.

II. CAUSÉS PHYSIQUES DE VARIATION

La conception d'un déterminisme purement mécanique de la variation
satisfait davantage l'esprit que les hypothèses précédentes; d'ailleurs sa
l'éalilè, énoncée implicitement par Darwin, s'affirme au fur et à mesure
("l'on rassemble davantage de faits.

L'individuation est sous la dépendance des causes extérieures qui
agissent sur les parents et sur la descendance.

Parmi les organes ou appareils qui sont influencés, se place en pre-
mière ligne l'appareil reproducteur. Sa sensibilité doit être grande, si
Ion en juge par la facilité avec laquelle on arrive à diminuer ou même à
annihiler la faculté de reproduction dans le règne animal. Les Oiseaux
•le basse-cour se prêtent, bien à ce genre d'expérimentation, et l'obser-
vation a appris que la captivité rend inféconds plusieurs sortes d'ani-
maux ; nous avons déjà insisté sur, cette particularité en la présentant
comme l'un des obstacles à la domestication. Il est également bien
connu que le changement, brusque de climat amène une perte, momen-
la'ièe tout au moins, de cette fonction.

Les éléments reproducteursmâle et femelle, pour rétrograder de l'état
Normal à celui où la stérilité apparaît, passent vraisemblablement par
Ulle série d'états intermédiaires, résultat des conditions de milieu. Il n'y
a cien d'irrationnel à penser que les modifications qu'ils éprouvent impri-
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ment leur marque sur le produit de leur conjugaison et que de là naît son
individualité. Les expériences des tèratogénistes autorisent ce concept
puisqu'elles démontrent qu'une action déterminée sur l'oeuf entraîne une
perturbation dans l'agencement des éléments du jeune être qui en sor|
une déviation de sa forme typique.

Si des sujets issus de mêmes parents ne se ressemblent pas, on ne doit

pas perdre de vue qu'au moment de la conception,leur père et leur mère
étaient dans des conditions différentes d'âge, de tempérament, peut-être
de santé et que, pendant leur séjour dans l'utérus maternel, les foetus ont
été soumis à des actions particulières qui les ont individualisés. En mi
mot, les influences mèsologiques ont agi sur eux par l'intermédiaire de
leurs procréateurs.

Un rôle doit être réservé à l'inégalité de maturation des ovules au
moment où ils ont été fécondés. 11 est possible aussi que les cellules
spermatiques et les oeufs n'aient pas une vitalité identique, de sorte que
leurs différences retentiront sur les êtres qu'ils forment.

L'observation a montré que la position relative des fleurs par rapport
à l'axe et des graines dans les capsules et les gousses sont des causes.
dévaluation. S'il était permis d'établir quelque rapprochement- entre
celles-ci et les foetus dans l'utérus maternel, on se demanderait s'il ne.

fautpas faire jouer un rôle à la situation de ces derniers'dans la matrice.
On sait que, dans les femelles multipares, le dernier né est toujours plus
petit que les autres.

Il faut aussi tenir compte de la différence de milieu et d'alimentation
dans laquelle les femelles se trouvent. Une démonstration si péremptoire
de cette influence a été donnée par M. Giard, que nous la reprodui-
sons ici '.

Le Palcamoneies varians (Leach) vit tantôt dans les eaux, saumâtres des estuaires.
tantôt dans les lacs séparés depuis longtemps de la mer et dont les eaux sont tout a

l'ait douces. M. Giard, en comparant des femelles de même taille dont l'une provenait

d'un lac d'eau douce et l'autre d'un estuaire à eau salée, a vu que la première incubait

des oeufs de 3 demi-millimètres de longueur, tandis que ceux de la seconde n'avaient

guère qu'un demi-millimètre. La première n'en avait que 25 et la seconde 321.
Ce fait n'est pas isolé. Dans la Russie septentrionale, une mouche coprophage, la

Musca corvina, pond habituellement 24 oeufs d'où sortent des larves qui subissentune

évolution à deux phases. En Crimée, cette mouche ne pond qu'un oeuf très volumineux
d'où sort une larve parvenue d'emblée à sa dernière phase évolutive.

i-

On s'étonnerait si ces conditions si différentes étaient sans influence sut'

les êtres qui vont naître et nèles particularisaient pas, bien qu'ils appar-

tiennent à la même espèce.

1 A. Giard, De l'influence de l'ètiologie de l'adulte sur l'ontogénie du Palfonion*'
varians Leach (Comptes rendus de la Société de biologie, 10 mai 1889).
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L'influence mésologique continue à agir sur les êtres après la nais-
sance. En démontrant, comme cela a été fait à propos de l'individualité,

que les différences sur les sujets issus de mêmes parents vont en s'accen-
tuant avec l'âge, c'était indiquer, par anticipation, la réalité de l'in-
fluence du milieu sur la différenciation.

Dans la recherche du déterminisme de la coenogenèse, on doit tenir
compte du rôle que joue le conflit d'hérédité des reproducteurs. Des
caractères nouveaux, particuliers, capables d'individualiser le produit,
issus de l'association ou de la lutte des caractères de la ligne paternelle
et la ligne maternelle apparaissent. On peut discuter sur leur origine et
la place à leur faire dans l'exposé des phénomènes de l'individualisation,
mais leur apparition est indéniable.

III. CAUSES ADJUVANTES DE LA CtENOGENESE.
ROLE DE L'AMORCEMENT

A côté des causes efficientes qui tiennent aux milieux cosmique et phy-
siologique, il en est auxquelles une mention est due comme adjuvantes
de la variation, ce sont : la complexité d'organisation, la présence
d'organes en série, la rapidité de multiplication, la domestication
et l'amorcernent.

Si l'observation montre que, en règle générale, ce sont les organismes
les plus complexes qui varient le plus, le raisonnement est d'accord avec

' elle pour qu'il en soit ainsi. L'organisme n'est complexe que parce qu'il y a

en division anatomiquecorrespondant à la division physiologique; en se
spécialisant,il .s'est exposé à voir un de ses organes ou de ses appareils
ne plus être, à un moment donné, en parfaite concordance avec le mi-
lieu et dans la nécessité de se modifier. La variation qu'il subit retentis-
sant sur le reste de l'organisme, on a la clef de la plus grande malléabi-
lité des organismes supérieurs.

On ne fera que rappeler la facilité de variation des organes en série
puisque ce point a été développé à propos de la loi de Geoffroy Saint
Hilaire.

La rapidité démultiplication, en tant que cause adjuvante de variation
s-'explique, puisqu'il y a plus de chances quand on agit sur un nombr

.

élevé de générations et d'individus, d'y rencontrer des particularités nou-
velle que siTon est en face d'un petit nombre. Mais ce n'est qu'une caus
secondaire, et si l'espèce du Pigeon semble faitepour la confirmer, celle d
Cobaye, où les générationsse succèdent aussi nombreuses, vient lamettr
en défaut.

La domesticationplace les êtres qui l'ont subie dans des condition
favorables à la variation. Les horticulteurs ont affirmé, les premier!
'lue les plantes cultivées varient plus fréquemment et plus profondémei
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que les végétaux sauvages ; la fixité du type ayant été ébranlée, un affo-
lement à amplitude variable en est la conséquence. Que l'on sème compa-
rativement les pépins d'une poire sauvage et d'une poire amélioréeet on
constatera sur les pieds issus de celle-ciune variation qui ne se montrera
pas ou se montrera à un degré très amoindri sur les rejetons de celle-là

Il en est de même des animaux domestiques. Lorsqu'on les déplace, ils
•subissent plus rapidement et avec plus d'intensité les effets du milieu que

leurs congénères sauvages ou semi-dômestiques. La rapidité avec la-
quelle le cheval boulonnais, le flamand et le clydesdale se tranforment
quand on les transporte dans les pays méridionaux, mise en regard de

la résistance que montrent les hémiones importées en Europe, est frap-
pante. D'autre part, l'expérience est faite qu'il est beaucoup plus facile
et surtout plus économique d'obtenir une amélioration quelconque en
s'adressant à une de nos races domestiques qu'en agissant sur une espèce

sauvage. C'est même une des raisons pour lesquelles les tentatives d'in-
troduction et d'acclimatation sont accueillies avec tant, de réserve parles
éleveurs. Lorsqu'on agit sur un animal domestique depuis longtemps et
déjà amélioré, son organisme semble amorcé pour les améliorations.

L'amorcement est en effet une cause adjuvante très puissante de.

variation; celle-ci se fait à peu près constamment dans le sens d'une,
évolutilité qui s'est manifestée antérieurement.

Ce sont encore les botanistes qui ont attiré l'attention sur l'amorcemenl.
et qui ont montré qu'il est le point de départ des modifications d'adapta-
tion'.D'après M. Vesque, les plantes exposées aux. ardeurs d'un soleilbril-
lant se préservent d'une température qui pourrait leur devenir fatale, soit

par un èpaississement de la cuticule, soit par des poils. Les deux dispo-
sitions sont offertes, chacune séparément, par des espèces. M. Vesque a
constaté qu'une plante glabre et à cuticule mince, mise en plein soleil,
épaissit sa cuticule, mais ne prend pas de poils, tandis qu'une plante un

peu poilue, exposée également au soleil, devient très, velue. Cette dernière

est donc amorcée dans le sens du pilosisme et l'amorcement est le point

de départ des modificationspar adaptation. Mais les causes qui, au début,

l'ont déterminé lui-même nous échappent et doivent rentrer dans la ca-
tégorie desvariations spontanées.

Dans le règne animal, on constate des faits de même interprétation.
Nous nous sommes déjà posé la question de savoir s'il ne fallait pas con-
sidérercomme une conséquence de l'amorcement la multiplication si fré-
quente dés organes en série et la rapprocher delà multiplication des poils

sur un végétal déjà quelque peu velu.
Les variations.de pigmentation, si nombreuses parmi les animaux do-

mestiques, sont celles où l'amorcement se montre le plus manifestement.
Elles ne changent point la couleur fondamentale, mais elles en modifient

les tons et les nuances qu'elles accentuent ou qu'elles atténuent.
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I. Geoffroy Saint-Hilaire, dont ces variations avaient arrêté l'atten-
tion, les qualifiait de couleurs secondaires et il faisait observer qu'elles
sont en rapport avec la couleur primitive de l'espèce, qu'elles en dépen-
dent et en dérivent. Il ne faut pas croire, disait-il, que les couleurs
secondaires remplacent la couleur primitive au hasard et comme arbi-
trairement : en effet, si cela était, il n'est pas de couleurs qui ne vinssent,
après un certain nombre de générations, à se produire dans une espèce,

ce qui est loin d'avoir lieu'.
Quand la variation se fait dans le sens de l'atténuation, il y a poussée

du côté de l'albinisme; se fait-elle, dans le sens de l'accentuation, il y
a
poussée du côté du noir ou du jaunâtre, mélanisme ou flavisme. Or,

le flavisme amorce le mélanisme ; les exemples fournis par les Surmulots
et laPanthère de Java, qui, fauves, forment des races noires, sont aussi
connus des zoologistes que ceux des bêtes grises des Alpes formant la
variété noire ou noir-pie de Ilastli, le sont des zootechnistes. 11 y a
plus : une simple tache noire sur le palais ou la langue d'un bélier ou
d'un taureau de pelage blanc est une amorce manifestant parfois ses
effets sur la robe des descendants qui peut être tachetée.

On devine par ce dernier fait que la connaissance de l'amorcement
n'est pas purement théorique, elle a, en zootechnie, un côté tout à fait-

pratique. Elle doit intervenir dans le choix des producteurspour les faire
éliminer ou conserver, suivant qu'on recherche ou qu'on repousse telle

ou telle particularité que la potentialité organique ou amorcement fera
apparaître.

L'importance théorique et pratique de l'étude des variations néces-
site une analyse de leur étiologie. On va la poursuivre : 1° clans les varia-
lions indépendantes de l'intervention humaine; 2° dans celles qui en
dérivent.

11. Geoffroy Saint-Hilaire, Histoire générale et particulière des anomalies, t>. I,
page355, Paris, 1832.
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CHAPITRE IV

VARIATIONS INDÉPENDANTES DE L'INTERVENTION HUMAINE

Parmi les variations indépendantes de l'action de l'homme, les unes
apparaissent brusquement sous l'action de causes inexplicables actuelle-
ment et qualifiées pour cela d'intrinsèques, les autres sont la résultante
du milieu.

f

Section premiere .
—Variations soudaines et de causes indéterminées.

Lavariation dans la majorité des cas est brusque et spontanée. L'obser-
vation faitvoir que les types se modifient moins par une action insensible,
lente, continue, agissant sur tout un groupe que parce que dans chacun de

ceux-ci se trouvent des individus qui présentent des particularités sou-
daines. Si elles leur sont utiles ou si l'homme juge à propos de les propa-
ger, ces individus se multiplient parallèlement à la souche ; parfois ils

,l'éliminent et prennent sa place.
On s'étonne quelquefois de trouver beaucoup plus de races parmi les

espèces domestiques que parmi les espèces sauvages ; rien n'est pourtant
plus naturel. En effet, les variations qui surgissent ne sont pas toujours
utiles aux animaux qui les présentent, parfois elles leur sont désavanta-

geuses. Dans ce cas, s'ils sont sauvages, ils ne font pas souche, car ils sont

vaincus dans la concurrence pour la vie; tandis que s'ils sont domes-
tiques, l'homme les protège et leur permet de se multiplier. C'est de celte

manière que s'expliquentla propagation des boeufs sans cornes, des bas-
sets à jambes torses et des volailles courte-pattes ou à huppes extrême-
ment développées qui sont dans des conditions d'infériorité pour la vie

libre.
En agriculture, plusieurs sortes de plantes cultivées n'ont pas apparu

autrement que par variation spontanée. Le blé, pour prendre une céréale

connue de tous, fournit aujourd'hui près de mille variétés à la culture,
bien distinctes et se reproduisant de semis. Comment les avons-nous
obtenues? M. de Vilmorin,.d'une Compétence indiscutable dans ce sujet
répond que nous en avons fait venir un certain nombre de l'étranger et

spécialement de l'Irlande, de l'Ecosse, du Danemark; nous ne savons

pas exactement comment elles se sont formées, mais il est probable que

beaucoup sont filles du climat -où. elles vivaient.
Quelques variétés se sont produites spontanémenten France, sous nos
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yettX) par variation du type. Tel est le Blé de Bordeaux, remarqué

pour la première fois dans le Gers où on le sélectionna sous le nom
de blé rouge inversable et qui depuis s'étend et se répand de plus'en'
plus1.

Il en est de même du Choupommé de nos jardins. Tous les essais faits

par de Vilmorin, pour transformer le Brassica orientalis en chou à

tête, ont été infructueux. En le traitant par les méthodes les plus perfec-
tionnées du jardinage, on lui procura « un développementplus vigoureux,
des dimensions plus fortes, ses feuilles devinrent plus amples, sa tige

plus haute; on en fit un chou cavalier, mais jamais un chou pommé2. »

Les choux comestibles se sont donc formés par une variation spontanée

apparue chez quelques sujets qui ont aggloméré leurs feuilles en une
pomme compacte au lieu de les étager. L'homme s'est emparé de cette

.

disposition et, la reproduisant par sélection, il a créé le chou .pommé.

Ces variations soudaines ont été observées d'une façon très pi'écise sur
les espèces bovine, ovine, cuniculine et colombine. Elles siègent sur
diverses parties du corps. Quelques-unes sont l'origine de races domes-
tiques, car elles se transmettent avec assez de fidélitépour que, l'homme
le voulant, il en dote un groupe; toutes cependant ne sont pas trans-
missibles.

Nous allons d'abord emprunter trois exemples de ces variations au
bétail de l'Amérique du Sud. Le lecteur sait que cette partie du Nouveau
Monde, dépourvue de boeufs lors de la découverte, en a été peuplée pai-
lles individus amenés de la péninsule Ibérique (voyez page 107). Le type
de ces boeufs étant bien connu, si d'autres formes ont apparu dans le sud
de l'Amérique et'quela date de leur apparition ait été notée, la preuve de
l'origine des races nouvelles qui en sont la continuation sera donnée. Or
on y trouve aujouïd'hui des bêtes sans cornes, d'autres désignées sous
le noms de Natas ou Niatas, et enfin des boeufs dits Franqueiros. Voici
des renseignements succincts sur chacun de ces groupes :

u.) lin 1770, naquit au Paraguay un taureau qui resta sans cornes et devint la souche,
dans l'Amérique du Sud, d'une race sans cornes. Ce taureau était issu do parents de
souche espagnole et fortement armes ; bien qu'il saillit des vaches cornues, ses produits
lurent, comme lui, privés de cornes (fig. 59).

b) A une date qu'on ne peut fixer avec précision, comprise entre 1552 et 1760, appa-
rurent dans les bestiaux des Indiens de la rive méridionale de la Plata, des individus
remarquablespar le développementincomplet des sus-naseaux et du maxillaire supérieur,
'incurvation de l'extrémité de la mâchoire inférieure qui se recourbe pour venir à la ren-
contre du maxillaire supérieur (fig. 60). Le front est large, la lèvre supérieureretirée en
arrière, les narines, très ouvertes, sont placées haut. Ces animaux sont aux autres boeufs

1 H.-L. de Vilmorin, Les Blés à la mode, in Journal d'Agriculture pratique. 1888,
!>• 1610. '

* TJ. de Vilmorin, Notice sur l'amélioration de la Carotte, page S.

COHNEVIN, Zootechnie. 17
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ce que les bouledogues sont aux chiens ordinaires. Ces animaux ont formé race, qu0;
qu'on en ait pu dire, et notre Laboratoire s'est enrichi dernièrement du crâne d'un
bouvillon iîata qui nous fut adressé du Chili.

c) Il existe au Brésil, dans la province de Saint-Paul, une race bovine dite race des
Franqueiros, caractérisée par le développement véritablement gigantesque de ses cornes
qui sont dirigées en dehors, en avant,et qui se recourbent à la pointe (fig. 61). On prendra
une idée de ce développement par le chiffre suivant : l'étui d'une seule corne de ce
boeuf déposée à notre laboratoire pèse 3 kilogrammes. Elle s'est créée do toutes pièces

au Brésil.

L'apparition des trois particularités dont il vient d'être question est
d'un haut intérêt à double titre. Elle donne la preuve que spontanément,

sans cause connue, des variations se montrent, comme il s'en est produisit

aux époquesgéologiquesantérieures, qui deviennent l'origine de groupes;
ce n'est ni le milieu ni le climat américain qui les ont produites, car on les

a constatées en Europe, ce qui prouve qu'elles se répètent et que certaines
parties en sont tout spécialement le siège.

Le boeuf franqueiro nous paraît reproduire la forme quaternaire du

B. primigenius que l'on ne retrouve plus en Europe depuis longtemps

sous son moule primitif, car nous ne connaissonsaucune race qui fournisse

un tel développement du cornage avec direction en avant. Ceux dont les

cornes sont dirigées dans ce sens les ont, au contraire, très petites. En
rapprochant les figures 21 et 60, on prendra de suite une idée de la
ressemblance.

Le boeuf nato, du Chili, a de temps à autres des similaires dans plu-
sieurs, races européennes. La cottentine, remarquable elle-même par la
brièveté de sa face, en offre de fréquents spécimens1. M. Baron observa le

iïatisme sur le boeuf portugais de la Bajoca 2 et nous l'avons nous-mènie
rencontré dans lesAlpes Briançonnaises sur un boeuf qui correspondpro-
bablement au B. brachycephalus de Willcens et dont la figure 60 repré-
sente un spécimen entretenu actuellement à la ferme de l'Ecole de Lyon.

11 n'est pas rare, en Europe, de voir des bêtes bovines, dont le père d
la mère étaient coiffés, rester dépourvues de cornes et transmettre cette
particularité à leurs descendants. En voici quelques exemples de date
récente et dont le contrôle est possible :

a) En 1874, au village de Branina, en Sicile, dans une établo de vaches indigènes cor-
nues, naquit un taurillon chez qui les cornes n'apparurent jamais et qui devint la souche

d'une famille bovine sicilienne sans coriies, parce qu'il plut au propriétaire de fixer

dans sa ferme ce caractère par la reproduction 3.

1 Railliet, Communication, au nom de M. Favereau,à la Société centrale vétérinaire, Bul-
letin, année 1S87, page 76.

.* Baron, La Race iîata, communicationà la Société centrale vétérinaire, Bulletin, année
1887, pages 72 à 75.

3 IlZootecnico., année 1877.
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l«'w. (>0. — Tète osseuse du boeuf îialo (Chili).

FIG. (il. — Tête osseuse de boeuf franqueiro (Brésil).
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b) M. Colson, propriétaire à Saint-AuMn-sur-Aire (Meuse), possédait un troupeau de
vaches à lait presque toutes de race pure Schwitz. Il obtint, vers 1861, d'une même vache,
métisse Schwitz, saillie par un taureau Schwitz, deux veaux jumeaux, mâle et femelle,
auxquels ne poussèrent pas de cornes. Il les éleva, les fit se reproduire entre eux cl
obtint des génisses et des taurillons sans cornes. Il en éleva plusieurs et obtint, après
sept ou huit ans, une étable composée en grande partie d'animaux sans cornes.

Un cultivateur voisin achetaune de ces vaches, alors à l'état de gestation, qui lui donna
Une génisse également sans cornes. N'ayant pas de taureau, il fit saillir la mère et, plus
tard, la fille par un taureau Schwitz ; elles donnèrent aussi l'une une génisse sans cornes
et l'autre avec des cornes avortées. La troisième année, il obtint uu taurillon qui resta
sans cornes 1.

FIG. 62. — Vache îi eourle face des Alpes briaticonnaises.

Dans l'espèce ovine, la création de la sous-race mérinos soyeuse ou
de Mauchamp est connue et son origine qui date d'hier ne peut laisser
prise au doute.

En 1828, un propriétaire du département de l'Aisne, M. Graux, qui exploitait à la
ferme de Mauchamp, près Barcy-sur-Bac, vit apparaître dans son troupeau un agneau
dont la laine, au lieu de prendre les caractères de celle du mérinos, resta lisse cl
soyeuse ; il le conserva et, quand le moment l'ut venu, le lit reproduire : il obtint des

,

produits possédant la même laine. Utilisant la reproduction en consanguinité, il créa
un troupeau soyeux 2.

Ce n'était pas la première fois que cette modification de la toison se
; produisait dans la race mérinos. Comme l'absence de cornes, elle n'est
] aussi qu'un arrêt dans l'évolution de la laine qui reste avec les caractères

'J de celle de l'agneau. On l'a rencontrée à Rambouillet, à Ghatillon-sur-

1 Laurent, Les Boeufs sans cornes, in Recueil de médecine vétérinaire, 1886, p. 851.

2 Yyart, Études sur la race mérinos à laine soyeuse de Mauchamp, in Recueil l-c
médecine vétérinaire, année 1850, p.4G6 et suiv.
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Seine, à Laperrière, à Villeneuve-1'Archevêque (Yonne), mais M. Graux
est le premier qui la propagea et donna une solide assise à l'opinion delà

.dérivation tèratologique de quelques races.
Dans l'espèce cuniculine, tous les éleveurs savent que le long poil qui

caractérise l'angora apparaît de temps en temps, brusquement, sur des
lapins communs et que rien n'est plus facile que de se constituer un cla-
pier de lapins angoras.

Dans l'espèce du pigeon, une des races les plus remarquables est celle
du. Culbutant courte-face, dont l'histoire a été rapportée par Darwind.
Importé d'Orient avec les caractères ordinaires du Culbutant commun, il
est devenu courte-face parla production d'un oiseau à bec court ou mons-
trueux, vers l'an 1750.

Le géanlisme et le nanisme, qui se produisent par à-coups dans un
groupe, sont également des variations brusques à ètiologie indétermi-
nimée.

Le titre sous lequel ont été réunies les variations dont il vient d'être
parlé fait présumer que nous nous arrêterons à peine sur leur ètiologie ;

ce serait nous engager dans le champ des hypothèses. Nous dirons seu-
lement que, la plupart d'entre elles a_yant leur point de départ dans la
vie embryonnaire, il y a lieu d'espérer que la tèratogénie expérimentale

en fera connaître les causes. Les travaux de Geoffroy Saint-Hilaire et
surtoutde M. Dareste ont déjà éclairé beaucoup de points du déterminisme
des déviations et des monstruosités, un jour ou l'autre ils feront la
lumière sur les variations plus simples.

« Je pense, a dit M. Dareste, qu'en employant les procédés qui m'ont
servi pour la production des monstres, mais en les emploj^antd'une autre
façon, j'arriverai à produire les anomalies légères, les variétés, aussi
facilement que les anomalies graves 2. » La réalisation de ce programme
aura une importance zootechniqueconsidérable, il faut la souhaiterla plus
prochaine possible.

Section II. — Variations sous l'influence du milieu cosmique.

L'observationla plus superficielle montre que les êtresvivants subissent
l'action du milieu où ils se trouvent. La constatation en est facile sur les
végétaux qui, attachés au sol, ne peuvent par des déplacements, en
éviter les effets quand ils sont, déprimants pour eux. Qui ne sait combien
les plantes alpines transportées dans la plaine changent d'aspect? Quel
botaniste n'aime à raconter les déceptions de ses premières excursions en
pleine campagne alors qu'il ne connaissait les espèces que par le faciès
de celles du jardin botanique où il a fait ses premières études?

4 Darwin, Loco citato, t. I, p. 22S.
s Dareste, Production artificielle des monstruosités, Pari1!; 18î7j page 40i
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Un très grand nombre de plantes alimentaires, fourragères ou indus-
trielles se sont si profondément modifiées qu'on pourrait douter de leur
origine. Au milieu des exemples qui se pressent pour la démonstration,
deux seulement seront choisis qui se rapportent à des faits de date ré-
cente et dont l'authenticité n'est pas discutée ; l'un montre des modifica-
tions à la suite de déplacement, l'autre en offre qui ont eu lieu sur place,
le substratum seul étant changé.

a) Les vignes des bords du Rhin sont, pour la plus forte partie, l'origine des vignes
de Madère. Au bout de huit ans de séjour à Madère, une vigne d'origine rhénane s'est
modifiée de telle façon qu'elle fournil: l'un des vins spéciaux désignés sous le nom do vin
de Madère.

b) La lîeyia Victoria est une belle plante aquatique abondante dans les eaux duParana
et de l'Uruguay. En 1801, Bonpland,savant français qui accompagnaitde Humboldtdans

son voyage en Amérique, se fixa dans l'Uruguay et il eut l'idée de recueillir les graines
de cette plante, de les semer sur la terre humide, puis sur la terre ferme ; à la quatrième
génération, celte plante aquatique devenue plante terrestre, a donné un épi à graines
comestibles,aujourd'hui bien fixé. On l'appelle dans le pays mais Bonpland.

L'homme se crée par les habitations, les aliments, le vêtement, un
milieu artificiel; il échappe en partie aux effets du milieu cosmique et son
acclimatation est plus facile que celle des animaux et des végétaux. C'est
la raison pour laquelle, en anthropologie, on a pu nier l'influence des
milieux et, soutenir l'inébranlable persistance des types. Kollmann,entre
autres, pense que pour l'homme et plusieurs animaux supérieurs, la
période de variabilité sons l'influence du milieu est close et que le croise-
ment ou mieux le métissage est seul capable de faire apparaître des
caractères nouveaux. 11 fait remarquer que les Canadiens sont toujours
îles Bretons, les Brésiliens des Portugais, etc.

Les animaux vivant en liberté sont clans des conditions autres et le
milieu leur imprime son cachet. Au fond, c'est une erreur en zoologie et

en zootechnie de parler de caractères typiques et de caractères d'adap-
tation, car tous sont acquis. L'embryogénie,la paléontologie etl'anatomie
comparée montrent clairement que les diverses classes de Vertébrés
construites sur un plan identique ne se sont différenciées qu'en s'adaptant
à des milieux différents. La conformation des poissons dipnoïques, de la

main des tortues aquatiques,, de l'aile des oiseaux coureurs en sont des
exemples classiques. Par suite de leurs fonctions, les membres sont les
parties le plus souvent modifiées, mais ni les grands appareils, ni les

organes des sens, ni la tête et la tige rachidienne n'échappent aux mo-
difications dues à l'influence mésologique. En raison de sa sensibilité
particulière, la fonction génitale est rapidement modifiée; la pratique
des établissements zoologiques et des jardins d'acclimatation apprend

.
que beaucoup d'animaux exotiques se reproduisent difficilement hors
de leur pays d'origine. Le Gheval européen transporté dans l'Afrique
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équatoriale ne s'y est pas encore multiplié et l'Oie de Madagascar,
importée en France depuis trois ans, n'a donné que des oeufs clairs jus-
qu'à présent.

Bien que soustrails pour une partie à l'influence du milieu, les ani-
maux domestiques en accusent l'empreinte morphologique et physiolo-
gique. Le zootechnicien distingue sans peine le bétail de montagne de
celui de la plaine, celui des .pays granitiques et celui des régions d'allu-
vions. Ce fait a été fort bien mis en évidence par M. Tisserand :

« Le bassin de la mer du Nord, dit-il, est sans contreditla région eu-
ropéenne qui présente le plus d'importanceau point de vue de la produc-
tion du bétail, de la beauté, de la perfection des formes et, des aptitudes
deses animaux domestiques : d'un côté l'Ecosse et l'Angleterreavec leurs
célèbres races, de l'autre, le nord delà France, la Belgique, la Hollande,
la Frise, l'Oldenbourg, dont les bestiaux ont joui de tout temps d'une si
grande réputation ; puis le Hôlstein, le Sleswig et le Danemark. »

« Quand on a parcouru et examiné avec soin les pays qui s'étendent le
long de l'Océan, de la Manche et de la mer du Nord, depuis la Coruîïa,
extrémité occidentale de l'Espagne, jusqu'à la pointe de Skagen qui
termine la presqu'île jutlandaise dans le Cattegat ; quand on en a observé
la constitution géologique et le climat, le relief et la nature du sol, on ne
manque pas d'être frappé des rapports intimes qui unissent toutes les
races bovines qui peuplent ces contrées, on reconnaît que malgré les
différences souvent très grandes qu'isolément elles présentent les unes
avec les autres, ces races ont des caractères communs qui permettent de
leur assigner une origine commune. Quel a été le berceau de la grande
famille dont elles ne sont que des membres épars ? D'où se sont-elles
répandues ? Est-ce de la Hollande, d'où les éleveurs anglais ont déjà tiré
les éléments à l'aide desquels ils ont créé l'admirable race de Durham
dans l'espèce bovine ? Est-ce de cette Frise dont il ne reste plus que quel-
ques débris ou encore du Jutland, la Chersonèse cymbrique des anciens
d'où partirent, les Goths, les Angles et les Normands qui envahirent
tout le littoral de l'Océan et pénétrèrent, comme on le sait, jusqu'en
Espagne ? C'est là un point qu'on ne saurait préciser et l'histoire ne
jette aucune lumière sur cette question.

« Quoi qu'il en soit, il est facile de comprendre commentles mêmes ani-
maux sont parvenus à former des races distinctes. Dispersés sur une
immense étendue de côtes, les divers rameaux de la grande famille
hollandaise se sont trouvés placés dans des conditions très variées de sol
et de climat, ils se sont modifiés naturellement suivant ces conditions ; ils
eut pris des caractères distincts ; d'abord accidentelles, les différences se
sont fixées peu à peu, puis elles se sont perpétuées : de là des races 1. »

1 Tisserand, loe. cit.
.
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I. RÉACTION DE L'ÛRGANISME EN FACE DU MILIEU.
ADAPTATION ET MIMETISME

Avant tout, l'organisme cherche à vivre, avons-nous déjà dit ; jeté dans

un milieu diffèrent de celui auquel l'hérédité l'avait préparé, il réagit, la
flexibilité de ses tissus entre enjeu et des modifications, d'abord fonction-
nelles, morphologiques ensuite, en résultent. L'ensemble de ces change-
ments est désigné sous le nom A'adaptation; en voici quelques exemples
classiques :

La Couleuvre à collier est ovipare, elle pond ses oeufs dans le sable et
ils n'éclosent que trois semaines après la ponte. La tient-on en captivité
dans un lieu dépourvu de sable, elle garde ses oeufs jusqu'à éclosion, elle
devient vivipare. L'appareil respiratoire subit des modifications de même
ordre : dans leur jeunesse, les Tritons ont une respiration branchiale,
puis ils sortent de l'eau et deviennent pulmonés ; qu'on les maintienne
dans l'eau, leur respiration reste branchiale toute leur vie. L'Axolot du
Mexique n'était connu et élevé en France que comme un animal pourvu
toute sa vie de branchies, vivant et se reproduisant dans l'eau. 11 y a
quelques années, au Muséum de Paris^ des axolots sortirent du bassin où

on les conservait, perdirent leurs branchies, devinrent uniquement pul-
monés, et on constata, non sans ètonnement, qu'ils étaient identiques aux
animaux désignés sous le nom d'Amblyostomes, de l'Amérique du Nord.
Les expériences de Mlle de Chauvin sur les Salamandres ont donné des
résultats de même sens.

Dans un même milieu, on voit se produire des modifications différentes,
et dans des milieux dissemblables, des variations identiques. La survi-
vance est assurée par des procédés divers en partie sous la dépendance
de l'amorcement.

Pour donner une idée de l'admirable souplesse de l'organisme et des

11103'ens qu'il utilise pour vivre, choisissons, parmi les nombreuxexemples
qui s'offrent à nous, ce qui s'est passé chez les animaux domestiques des
contrées où ils sont soumis à des alternatives d'abondance et de disette.
Le chameau, le dromadaire, le zébu, le boeuf et le mouton de ces régions
portent une ou plusieurs loupes graisseuses, de position variable (fig. 63),
qui sont des magasins de réserve où ils vont puiser aux jours déjeune
des matériaux pour subsister, comme le font les animaux hibernants qui,
pendantleur sommeil,utilisent aussi la graisse antérieurement accumulée.

Au milieu des variations de toutes sortes qui découlent de l'adaptation.
il en est une singulière, c'est la mise à l'unisson de la couleur de la peau
et de ses appendices à celle du milieu. Les reptiles désertiques ont la
couleur du sable sur lequel ils rampent. La livrée du lièvre de nos gué-
rets est de couleur terreuse, tandis que celle du lièvre d'Afrique est d'un
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ton rougeâtre qui s'harmonise avec le sol où il vit. Livingstone rapporte
qu'un chien barbet, qui le suivit dans ses explorations en Afrique, était à

pelage noir quand il quitta l'Angleterre et qu'il devint roux après quel-

ques mois de séjour dans le centre africain. On a observé que la robe
dominante du cheval arabe est blanche dans les plaines à sable blanc et
qu'elle est d'un gris d'autantplus sombre que le terrain devient lui -même

plus foncé.
Cette concordance entre la couleur de la peau et surtout du poil, des

plumes et des écailles, et celle du milieu est désignéesous le nom de mi-
métisme.

Fia. 63. Moutons d'Asie il large queue.

On doit à M. Pouchet des observations et des expériences exécutées

sur des Poissons et des Crustacés, qui ont mis en évidence la réalité dn
mimétisme et qui ont prouvé que la fonction chromatique de ces animaux
dépend en partie des sensations qu'ils perçoivent par les yeux, car la
suppression de la vue amène la suppression du mimétisme. Il y a une
action réflexe dont les yeux sont le point de départ, mais on ne peut oublier
pe M. Pouchet a expérimenté sur des animaux à cliromatoblastes. Il
reste à démontrer que pareille action s'exerce sur le pigment des cellules
du corps de Malpighi ou des poils.

En attendant cette démonstration, on considérerala concordance, chez
ks animaux dépourvus de cliromatoblastes, comme la résultante des
mfluences de radiation lumineuse. Il n'est pas douteux qu'elle est favo-
rable à la conservation de l'espèce puisque les animaux qui la présentent,
étant d'un ton semblable à ce qui les entoure, échappent plus facilement
* la vue de leurs ennemis.
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La loupe graisseuse des animaux des contrées arides favorise égale,
ment les sujets qui la portent puisqu'ils ont plus de chances d'échappé

aux conséquences de la famine.
Chaque fois que des organismes ont réagi vis-à-vis du milieu ou qu'ils

se sont adaptés de façon à se placer dans des conditions de survie, il se
fait une sélection en leur faveur. Nous aurons à revenir sur ce point.

II. ROLE DES ÉLÉMENTS MÉSOLOGIQUES EN PARTICULIER

Le milieu est constitué par des éléments : J° 2^hysiques, lumière, ten-
sion atmosphérique, humidité, température, électricité; 2° chimiques.
constitution minéralogique du sol, composition chimique des eaux, des
végétaux; 3°mécaniques, vents, alternatives de sécheresse et de pluie,
mouvement des eaux.

L'action de ces éléments considérés séparément n'est pas d'une- égale

intensité sur les êtres vivants, celles de la température et de la consti-
tution du sol sont les plus actives.

Climat. — La paléontologie végétale apprend qu'aux périodes géolo-
giques antérieures à la nôtre, la température était différente d'aujour-
d'hui; le lecteur sait déjà, par exemple, qu'aux temps tertiaires la France
jouissait du climat de l'Inde et qu'une période glaciaire survint qui

modifia les conditions climatériques et par suite la flore et la faune.
On est porté à penser que, depuis les temps historiques, la radiation

solaire et par conséquent le climat n'ont pas varié dans des proportions
suffisantes pour amener une modification des formes vivantes d'un heu
déterminé. Depuis l'invention du thermomètre, on a recueilli en des en-
droits différents des observations qui le démontrent. Des recherches
botaniques le font égalementvoir.

Un explorateur, M. Labonne, a cherché récemment, sous la couche-de
silice que les geysers déposent en Islande, les traces d'une végétation
antérieure. Il fit, dans cette silice de dépôt, une coupe de 3 mètres de

profondeur et tomba sur une incrustation de tiges fouillées de Betula

.

aïba, de Salix capreea et S. arclica, de différents Carex, tous végétaux
vivant aujourd'hui à l'île d'Islande. L'épaisseur de la couche de silice

déposée est de 2 millimètres par année, d'où il suit qu'en l'an 338 la végé-

tation islandaise était ce qu'elle est aujourd'hui, ce qui. rend fort probable

que les conditions météorologiques étaient identiques.
Mais il y a eu des oscillations de température qui ont influé sur l'exten-

sion de,quelques espèces particulièrement exigeantes en calorique. Au

temps de la domination romaine, la Gaule et la Germanie avaient des

..
hivers longs, rigoureux et'des étés courts. A partir du m0 siècle, leuv

climat devint plus doux et se maintint ainsi jusqu'au xnie siècle, puis
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redevint ce que nous le voyons. On en donne pour preuve la marche tour
h tour progressive et rétrograde de la vigne qui né dépassait pas Bourges
j,l'arrivée de Jules César dans les Gaules, qui fut cultivée à Paris sous
l'empereur Julien, qui, au vin0 siècle, végétait dans tout le nord de la
France, dans la Flandre et mûrissait jusqu'à Bruges, et qui peu à peu
redescendit dans l'aire géographique qu'elle occupe aujourd'hui.

Ces oscillations seraient liées la périodicité des époques glaciaires,
elles-mêmes sous la dépendance de l'obliquité de l'écliptique, le déplace-
ment du grand axe de l'orbe terrestre et la variation de l'excentricité de

cet orbe sous l'influence perturbatrice des planètes. On ne s'y arrêtera pas
davantage, car si elles agrandissent ou restreignentla zone d'une espèce,
elles sont insuffisantes pour avoir été des causes de variations.

La latitude est le principal facteur des climats dont l'importance en
ï ethnologie est énorme.
ï Les climats extrêmes présentent moins d'espèces et de races que les
tempérés. Là, il faut s'adapter ou périr, et cette nécessité clans l'adapta-
tion donne un cachet commun aux êtres qui y vivent.

N'a-t-il pas fallu que les lagopèdes, le lièvre blanc, le chien groën-
landais, l'ours blanc subissent des modifications profondes et de même

sens pour vivre à une latitude où l'on voit le thermomètre descendre à 52°

au dessous de zéro sous abri, le mercure se congeler, l'acide nitrique se
solidifier? Tous se sont protégés contre le rayonnement et la perte de
calorique par des poils longs, abondants, fins, blancs ou gris.

Ces divers animaux ne semblent, pas souffrir du froid, les lièvres sont
1res gras, les chiens et les boeufs musqués dormentsur la neige, tous sont,
fort agiles et nullement engourdis comme les marmottes. Les modifica-
tions portant sur les phanères ne sont probablement point les seules qu'ils
aient subies, l'observation de leur temperature.de la puissance d'absorp-
tion de leur sang pour l'oxygène, de leur rythme respiratoire, serait
intéressante à faire.

Inversement, des animaux ont dû s'adapter à des régions où le thermo-
mètre monte à 43° à l'ombre. C'est encore la peau et ses phanères qui ont
subi les modifications les plus apparentes afin de protéger l'animal contre
l'intensité de la lumière et de la chaleur. On ne -voit plus de fourrures
"paisses et longues, plus de toisons tassées, la laine disparaît. Les mou-
tons du Niger, d'Aden, du Venezuela, n'ont que du jarre, le mérinos
transporté au Brésil et surtout dans les terres chaudes de l'Amérique
Centrale, y perd sa belle toison et se couvre de poils.

Th. Belt 1 a vu dans l'Amérique tropicale, un chien dépourvu de poils
ct n'aboyant pas ; Roulin a fait connaître qu'en Colombie existe une
Ywiété de boeufs, les calongos, qui sont glabres.

"". Belt, The Naturalist in Nicaragua, 1 vol. in-18, Londres 1888.
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Il est impossible qu'en mettant en parallèle le mouton sans laine de-

régions tropicales et le mérinos européen dont la toison est développé,,

au maximum (voyez planche II), on ne soit frappé de l'influence 4tt

milieu.
L'épidémie pigmenté faitl'offlce d'un écran protecteur pour les réseaux

vasculo-nerveux du derme, il a une propriété absorbante incontestable
et quand, sur cet épiderme foncé, croissent des phanères blanches,
celles-ci constituent une surface réfléchissante d'où résulte un double

avantage fort appréciable dans les pays chauds.
Les observations d'Orgeas 1 établissent que le pigment joue un rôle dans

la résistance de l'organisme à la chaleur. Non seulement il existerait
chez le nègre une volatilité plus grande de la sueur, un développement
plus considérable du système vasculo-sudoripare, mais l'abondance du

pigment cutané augmenterait le pouvoir èmissif de la peau pour la chaleur
animale ; une abondante pigmentation maintient beaucoup mieux l'équi-
libre entre la production et.la déperdition de la chaleur. Nous avons déjà

dit antérieurement que, aux Indes, il est bien reconnu queles boeufs noirs

ont plus de résistance que ceux à peau blanche.
Le climat torride et le climat polaire, quelque singulier que cela

paraisse au premier abord, ont des points d'action de communs. Les bota-

nistes, clans ces dernières années, ont étudié de près cette identité et ses

causes. 11 estindubitale qu'à certaines époques, en été, les plantes groen-
landaises ont à souffrir de la sécheresse du sol et de l'air. 11 en résulte

queles végétaux, dans les rochers et les landes de ce pays, présentent

une structure analogue à celle qui permet aux plantes des déserts et des

steppes, de résister à la grande chaleur. M. Warming, qui les a parti-
culièrement étudiés., y a trouvé des feuilles très poilues, à enduit de cire,

à épiderme très épais, à structure pinoïde. Dans mes études sur les

plantes vénéneuses, j'avais été frappé du nombre d'espèces qu'on en

rencontre dans les contrées septentrionales et de l'activité de leur toxi-

que, je soupçonnais qu'un mécanisme semblable à celui qui fait fabriquer
des poisons très énergiques aux cellules des végétaux des contrées

chaudes doit agir pour les plantes du nord.
Dans les climats tempérés où l'adaptation n'a pas besoin de se faire

d'une façon si impérieuse et surtout si uniforme, les oscillations sont plus

nombreuses, la diversité plus grande et le nombre des races et sous-races
de chaque espèce plus considérable. L'intervention de l'homme substitua

plus facilement un climat artificiel au climat naturel et les résultats de

"cette substitution sont faciles à constater. Le sanglier d'Europe, en hiver,

1 Orgeas, Étude sur la pathologie comparée des races humaines à la Guyane frofl.

qoÂse, thèse de Paris, 1880.
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m'éseiite parmi ses soies des flocons de laine; élevé en captivité, cette

laine n'apparaît pas.
Altitude. — L'influence de Valtitude est non moins considérable, car

lorsqu'on examine les espèces et les races, on voit qu'elles prennent cha-

cune leur place non pas seulement horizontalement, mais encore vertica-
lement. Chaque degré d'altitude des Cordillières, dit l'ornithologiste
Gould, possède une espèce de colibri qui lui est particulière. Dans un
niênie département dont une partie est basse et l'autre montagneuse, le
bétail, quoique de même souche, varie dans son pelage, sa taille, sa
conformation, et son faciès change. Dans la Haute- Saône, le bétail de
l'arrondissement de Lure n'est pas celui des plaines de l'Oignon et de

l'Amance ; dans le Puy-de-Dôme, les bêtes bovines des vallées diffèrent

de celles de la partie montagneuse. Dans les hautes Vosges, le bétail est
autre que celui des vallées de la Meuse.

Quand on examine le milieu en hauteur, on voit que l'acide carbo-
nique de l'air est répandu dans les régions élevées de l'atmosphère dans
les même proportions qu'à la surface du sol, obéissant simplement aux
lois delà diffusion; que l'ammoniaque suit également les mêmes lois
(Mi'uilz et Aubin). Ce n'est donc pas ce qui pourrait modifier les con-
ditions de la vie animale ou végétale. Ce qui doit les influencer, c'est
l'intensité de la lumière solaire, l'atmosphère à de fortes altitudes étant
d'une grande transparence et le soleil d'un vif éclat, puis la différence
île pression barométrique, et la raréfaction de l'air. Ce dernier fait a,
d'après les recherches de P. Bert, pour conséquence une plus grande
richesse en hémoglobine et, par suite, une plus grande capacité respira-
toire du sang des animaux vivant au sommet des montagnes.

Si dans l'altitude il n'y a pas qu'une questionde température, il n'en
est pas moins exact que, suivant qu'une espèce habite la zone des basses
plaines, celle des plateaux (de 500 à 1000 mètres) ou celle des hauts
sommets (de 1000 à 1500 mètres), elle diffère, et son transport d'une
de ces zones à une autre lui donne un nouveau cachet. Sa coloration, au
bout de quelques générations, a changé tout au moins de ton, sinon de
nuance.

Lorsque les altitudes sont plus considérables que celles dont il vient
d être question, les effets sont nécessairement plus manifestes. L'Asie
centrale occupée par les plus hauts plateaux du monde, a fourni les
exemples les plus intéressants.

Dans la partie nord du Thibet, sur le plateau du Tan-la, vers le
33e degré de latitude et le 90° de longitude, Prjewalsky a vu, à
0000 mètres d'altitude, des Yacks, des Koulanes, des Lagomys et quel-
ques rares Antilopes. Les populations humaines vivant à cette altitude
aPpartiennentà la famille tangoûte. A un niveau moindre, mais toujours
Plus élevé que ce qu'on est habitué à voir en,Europe, existent des ani-
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maux domestiques auxquels l'altitude a donné des caractères coinmulls
Le mouton, la chèvre et le chien de l'Asie hymalayenne se ressembler
par leurs phanères.

On connaît le duvet long, soyeux, bouclé et abondant de la chèvre de

l'Hymalaya, en raison de son utilisation dans l'industrie.
Les moutons hymalayens, dit Mm° de Ujfalvy, ont des poils lon<rs

soyeux, qui servent comme ceux de la chèvre à faire des cachemires1.

Le chien du Pamir et du Wakhâne, que les Anglais appellent lbeo;~

hound et qui est utilisé à la chasse du mouton sauvage, est un véritable

animal à toison; ses poils sont longs, doux, feutrés et semblables à de

la laine. Chaque année, en été, cette laine se détache par plaques connue
celle des brebis qu'on néglige de tondre.

Roulin affirme qu'on peut très bien suivre sur le bétail de l'Amérique
èquatoriale, par les variations d'épaisseur de la peau et l'abondance des

poils, l'influence de l'altitude; il rapporte que, dans les vastes plaines

chaudes connues sous le nom de Llanos, la peau du bétail sauvage est

plus légère que celle des animaux habitant le plateau de Bogota et que
celle-ci est moins pesante et moins fournie de poils que celle du bétail

redevenu sauvage sur les hauteurs des Paranos.
Constitution mineralogique du soi. — La constitution minéralo-

gique du sol tient sous sa dépendance la flore d'une façon très intime, puis-

qu'il est des plantes exclusivement calcicoles, silicicoles, etc. Celles qui

paraissent indifférentes à la nature du terrain et qu'on qualifie d'ubiquisles

pour cela, si elles ne sont pas modifiées morphologiquement quand on

les fait passer d'un sol sur un autre, éprouvent néanmoins des change-

ments très appréciables dans la saveur de leurs fruits ou de quelques-

unes de leurs parties devenues comestibles; quelques-unes sont modifiées

dans leurs propriétés vénéneuses ou thérapeutiques. L'observation en est

facile à faire sur les plantes potagères et spécialement sur les Crucifères,

choux, radis, navets, etc. On sait quelle importance les viticulteurs
attachent au terrain sur lequel croît la vigne; le bouquet des vins n'au-

rait pas d'autre origine. Le chasselas qui végète sur un sol siliceux a

un goût et une saveur qu'il ne possède jamais dans les sols argileux
Quant aux plantes exclusives, lorsqu'on a la précaution de les l'aire

passer lentement, par petites étapes, sur des terrains de moins en moins

calcaires ou, dans le cas inverse, sur des sols qui ne sont pas entièrement

dépourvus de calcaire, on arrive à faire vivre quelques espèces sur u"

substratum diffèrent de celui qu'ellespréfèrent, mais alors elles éprouvent

des modifications morphiques plus ou moins manifestes. Des botanistes

autorisés pensent que plusieurs races végétales se sont formées sous cette

i j\lmo de Ujfalvy, Voyage d'une Parisienne dans VHimalaya occidental, in Ton*" ' '

monde, 1883, page 406.
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influence et M. Saint-Lagerconsidère Uleoa major, Trifolium Molineri,
Qirshtm anglicum et Rhododendron ferrugineuni, pour nous main -
tenir dans le domaine des plantes communes, commedes formes silicicoles
correspondant à U. parviflorus, T. incarnalum, C. bidbosum et Rh.
Iiirsulum, qui sont les formes calcicolesi.

L'un des faits les plus avérés de la phytostatiqueest la relation entre la
llore et le sol; il est non moins certain que celui-ci influe aussi considé-
rablement sur les animaux, soit directement, soit indirectement. On

s'en est assuré par l'observation et par l'expérimentation.
Les malacologistes ont vu que la constitution minéralogique modifie

beaucoup les coquilles des Mollusques. Ils ont constaté que celles des
régions siliceuses sont moins variées que celles des pays calcaires, que
leur taille est plus petite, leur test plus mince et élastique; elles pren-
nent des plis et des costulations. Il est vrai que les Mollusquesne se nour-
rissent pas que d'herbes, ils ingurgitent encore directement des parti-
cules terreuses. Dans des expériences très bien conçues, M. Locard a fait
voir que, si l'on élève le Limmea slaAjnalis dans des aquariums à fond
sableux, calcaire ou siliceux, on obtient, suivant le milieu, le L. iur—
gicla ou. le L. elophila des auteu^. Voilà donc démontrée expérimen-
talement l'influence du fond sur la forme des Mollusques.

Si la corrélation entre la composition minéralogique d'un pays, la na-
ture de son sol arable et la nature de ses productions végétales et ani-
males est frappante, il semble que la chaux est l'élémentdont l'influenceest
dominante pour les modifications morphologiques des animaux. Cet élé-
ment donne leur test aux Invertébrés et il est la base du squelette des
Vertébrés; les dimensions de celui-civarientavec l'abondancede celui-là.

Au point de vuezootechnique, on peut diviser les sols en deux groupes :

ceux qui proviennent de la désagrégation des roches granitiques et ceux
qui dérivent des roches calcaires. Les premiers n'ont pas ou possèdent
très peu de chaux, mais sont riches en potasse et en alumine; les seconds
en contiennent.

Malgré l'attrait d'une pareille étude, les zootechnistes n'ont point en-
tore suivi toutes les modifications qu'éprouve une race en passant d'une
région à sol déterminé sur un terrain de constitution différente. Une d'en-
tre elles pourtant, celle qui porte sur la taille, n'a pas échappé à l'obser-

,

vation. Mais comme la constitution du sol n'en est pas la seule cause
j modificatrice, on va étudier d'une façon générale l'influence, du milieu
: sur elle.

1 D' Saint-Lager, Introduction à la 8= édition de la Botanique de l'abbé Cariot, Lyon,

- Locard, Variations malacologiquesétudiées d'après la faune vivante et fossile dans
'"'Partie centrale du bassin du Rhône, Paris, 1881.
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111. LE MILIEU ET LA "TAILLE

Cinq facteurs ont une action évidente sur la taille, ce sont : la race,
l'alimentation, la constitution du sol, la gymnastique favorisée ou en-

' travée par l'espace et l'habitat aux confins de l'aire géographique natu-
relle de l'espèce.

L'influence de la race est prépondérante et Broca pensait même que la
taille humaine n'est sous la dépendanced'aucune condition de milieu, mais
uniquement sous celle de l'hérédité ethnique 1. Présentée sous cette forme,
cette opinion est trop absolue,même en restreignant les observations à
l'espèce humaine seule. En effet, M. le Dr Carret a pu conclure des statis-
tiques qu'il a rassemblées sur la taille des conscrits de la Savoie des

années 1811 et 1812, 1828 à 1837, 1872 à 1879, que la stature en
Savoie n'a cessé de s'élever sous l'influence du bien-être depuisle com-
mencement du siècle". Des observations faites en Suède et en Hollande,
où de longtemps il n'y a eu introduction de types nouveaux, ont conduit
à des conclusions identiques.

Lorsque le regard embrasse la série des animaux domestiques,l'action
des facteurs autres que la race apparaît sans conteste. L'alimentation se
place en première ligne.

En comparant les espèces domestiques à leurs congénères sauvages, ou
voit de suite une supériorité de taille et de poids en faveur des premières.

Il y a des espèces dont la taille grandit immédiatement sous l'influence
de la domestication, celle du Canard, par exemple. Lecanard sauvageest

moins haut et moins lourd que le canard ordinaire ; le canard du Labrador
étaitautrefois plus petit qu'il ne l'est actuellement.La tendance à l'accrois-
sement de la taille est même recueil de l'élevage des petites races de luxe
chez les Palmipèdes.

Le Porc, fort mal nourri en Thessalie et laissé sans aucun soin,

reste tellement rabougri qu'à l'âge adulte son poids ne dépasse pas 25 ki-

logrammes 3. Par son poids, on peut juger de sa taille.
L'espèce ovine présente, dans la différence de volume entre le petit

mouton solognot d'autrefois et celui d'aujourd'hui, un exemple topique

de l'augmentation de format sous l'influence d'une meilleure alimenta-
tion, résultant elle-même d'améliorations foncières.

Quand on parcourt la Bretagne, on peut juger de la fertilité des loca-
lités par la taille des moutons; par exemple, aux environs de Roscoffet
deSaint-Pol de Léon, elle est plus considérable que dans les landes des

1 Broca, Mémoire sur i'Anthropologie de la France, 1866.
3 Carret, Étude sur les Savoyards,Chambéry, 1882.
3 Gos, VAgriculture en Thessalie, Paris, 1880.
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monts d'Arrèe. Nous avons fait la même constatation en Forez, en Au-
vergne, en Limousin, clans le Beny et en Champagne. Dans les gras
pâturages du Danemark, on a un mouton dé 0m,80 de taille dontle poids
vif arrive à 200 kilogrammes.

En notant la taille des bêtes bovines des pays baignés par la mer du
Nord, on voit qu'elle suit des variations en rapport avec la fertilité du
sol. Petite sur les terrains granitiques, un peu plus élevée mais chétive

encore dans les landes, forte et haute clans les alluvions, elle se calque

sur la terre qui la nourrit et en reflète la pauvreté ou la richesse. On

peut faire des observations analogues sur le plateau central de la France,
dans la région alpestre, en Italie et surtout en Afrique.

L'espèce chevaline, moins malléable pourtant que la précédente, donne
très péremptoirement la démonstration de l'influence de l'alimentation

en grains sur la taille. Ainsi, à la jumenterie de Pompadour (Corrèze)
les poulains issus de père et mère importés directement d'Orient, arrivent
constamment à une stature supérieure à celle de leurs ascendants. A la
jumenterie de Tiaret (Algérie) la même observation a été relevée sur les
poulains barbes qu'on y obtient, comparés à ceux qu'élèvent les Arabes
du voisinage. De pareilles remarques avaient été faites dans les pajrs du
nord de l'Europe.

La vigueur de la végétation et l'abondance de la nourriture herbacée à
l'époque miocène furent sans cloute pour beaucoup clans le grand nombre
de formes colossales qu'on y trouve parmi les Herbivores et dont quel-
ques-unes sont ancestrales des espèces actuelles.

La quantité de fourrage n'est pas exclusivement causale, la qualité y
joue son rôle et elle est subordonnée à la constitution du sol:

Les animaux sont de petite taille dans les pays granitiques ou formés
de terrains en dérivant; les races bretonne, ibrèzienne, vosgienne, le dé -
montrent. Les animaux de haute taille qu'on y trouvé sont généralement
amenés par le commerce, ce qui est commun d'ailleurs, car on y fait peu
d'élevage sur place, l'industrie laitière étant plus rémunératrice.Ainsi,
dans la chaîne des Vosges, on rencontre passablement de bêtes de Mont-
béliard ; elles y sont importées parce que, dans cette région, il n'est pas
'"are de vendre les veaux autochthonespeu après la naissance.

L'élévation de la taille est encore due à l'importation de calcaire ; les
bovins de l'Anjou et quelques parties de la Bretagne le démontrent. On
doit rappeler aussi que du calcaire se trouvedans des régions qui passent
a tort pour purement granitiques; des îlots volcaniques 3^ surgissent
dont les basaltes renferment delà chaux. Leur végétation et leur faune
sont différentes de celles des pays exclusivementgranitiques qui les en-
tourent. La race bovine de Salers en founiit la démonstration.

Les bêtes bovines qui vivent sur le jurassique, comtoises, bernoises et
wibourgeoises, celles qu'on voit sur le calcaire nummulitique du Midi,

COUNKVIS, Zooloclmie. 13
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gasconnes et garonnaises, sont d'une forte taille. L'introduction de bêtes
shorthorns en Normandie, dans des pâturages très riches en chaux,
élève leur taille et amplifie leur squelette; celle de boeufs charolais
sur le sol granitique du Morvan produit le contraire. La carte géologique
d'une région permet de déduire la stature des boeufs et des moutons de
ladite région.

La chaux n'est pas le seul élément important des terrains; quand les
diverses parties constituantes du sol : potasse, chaux, silice, argile, ma-
tières organiques, sont réunies dans de bonnes proportionspour former
des terres franches ou des terres d'alluvions, ces terres présentent le
maximum de fertilité.

L'alimentation, fût-elle surabondanteet de qualité supérieure, ne suffit
pas, pour quelques espèces, à hausser la taille; elle a même parfois mi
effet inverse, par suite du phénomène qui sera étudié plus loin sous le

nom de précocité. Il faut lui adjoindre l'exercice, c'est-à-dire assurer un
espace suffisant pour que la gjannastique de l'appareil locomoteur
puisse s'effectuer sans obstacles.

Il est de remarque, en effet., que l'habitat dans les îles n'est pas favo-
rable à la taille. Il semble même qu'il y a des points où la tendance à

son abaissementse manifesteavec plus de force que clans d'autres. Dans le

groupe des Canaries, l'île Gomère possède un bétail qui, bien que de

même souche que celui des autres îles canariennes, est plus petit. Ses
chevaux, qui appartiennent au tjqie andalou, n'ont que la taille des po •
neys 1. La stature moyenne de ses anciens habitants n'était que de lm,56,
bien que, par tous leurs caractères craniologiques, ils se rattachassent
au tjrpe guanche, dont la moyenne de taille était très élevée et atteignait
1™,842.

A Malte, on a trouvé un éléphant fossile dont la hauteur ne dépassait
pas 0m,75 à l'âge adulte3. Dans cette île, s'est formé aussi un chien nain,
le bichon maltais que les Romains utilisaient, car Strabon dit qu'on tire

•
de l'île Melite (Malte) « cette petite race de chiens connus sous le nom de

meliteeeus ».

-
La taille réduite des chevaux et des boeufs de la Corse est bien connue.

Cette île offre aussi une démonstration caractéristique de l'influence
qu'elle exerce sur le format des animaux. On y trouve un cerf dont la
taille est très notablement inférieure à celle du cerf commun ; les mam-
malogistes en ont fait l'espèce Cervus corsicanus. Il descend pourtant du

C. elaphus d'Europe, puisque, au témoignage de Polybe, il n'existait

1 D>" Pérez, de Tènériffe, Communication personnelle.
2 Verneau, La taille des anciens habitants des Canaries, [in Revue d'anthropolog>ei

1887, page 641 et seq.
3 Depéret, Communicationorale.
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pas de cerfs en Corse deux siècles avant notre ère. La réduction s'est
,

donc faite dans un laps de temps relativement court. /

On a importé en 1764 des chevaux espagnols aux îles Falkland ; leurs [

descendants ont tellement dégénéréqu'ils sont devenus impropres à être
montés.

Sur les confins extrêmes de l'aire où une espèce est susceptible de
vivre, elle se rapetisse. L'observation est facile à faire sur les végétaux
phanérogames des régions arctiques ainsi que sur les chevaux et les
boeufs. Ceux-ci sont arrêtés dans leur développement en Islande, aux
Shetlands, aux Orcades, dans la Laponie norvégienne, dans la Russie
blanche. En Cochinchine, dans un milieu extrêmement chaud et humide,'
le cheval est de petite taille et aux Indes anglaises l'âne indigène est telle-
ment rabougri qu'il est presque inutilisable.

Diverses causes pathologiques amènentun pareil résultat; le crètinisme
pour l'espèce humaine en est une.

On ne devra pas perdre de vue que, en raison de leur inégale malléabi-
lité, des espèces vivant côte à côte ne subissent pas des modifications de
taille toujours parallèles ; il y a parfois des oppositions embarrassantes,
comme celles que présentent les boeufs et les chevaux du bassin de la
Garonne, du Piémont, de la Hongrie et du Japon.

IV. LE MILIEU ET LA COLORATION

Les rapports du milieu et de la coloration sont si intimes et ont une
telle importancezootechnique qu'il est utile de les examiner aussi d'une
façon spéciale.

Dire avec Virchow que le milieu dans lequel on vit rend blond ou
brun est énoncer une généralité ; il faudrait dissocier les constituants de

ce milieu et les étudier séparément. On ne l'a fait ni pour la chaleur,
ni pour les autres éléments mésologiques, de sorte que nous ne sommes
guère plus avancés qu'Hérodote et Aristote qui avaient indiqué, eux aussi,
l'influence du milieu sur la coloration, et on comprend pourquoi M. de
Quatrefages a écrit que tout dans l'histoire anatomique et physiologique
de la coloration est comme si la coloration était le produit des milieux,
et cependant on n'est pas en droit d'affirmer qu'il en est ainsi.

Cela tient évidemment à ce que le milieu est fort complexe et que la
lumière, la chaleur, l'humidité, la pression barométrique,la transparence
et la sérénité du ciel, la tension électrique, la teneur en ozone, l'état
physique du sol.et sa végétation ont probablementchacun une part d'ac-
tion, mais une action inégale. Leur dissociation est difficile et justifie les
hésitations qui se produisent.

Deux choses concourent encore à rendre le problème plus compliqué,
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c'est, d'un côté, la fixité de la coloration de la race et, de l'autre, la
fugacité des tons résultant de l'habitat temporaire clans un milieu parti-
culier. L'Européen établi dans les pays chauds s'y bronze; s'il rentre ou
si ses descendants rentrent en Europe, ils reprennent le teint blanc de
leur race. La coloration qu'il acquiert à l'étranger n'est, du reste, jamais
aussi accentuée que celle des indigènes. On voit aussi dans les climats les
plus opposés des individus de coloration différente, tels que les Berbers
blonds de l'Afrique et les Esquimaux foncés du cercle arctique. Les
Danois qui s'établissent au Groenland brunissent. Aussi comprend-on
que la coloration ait été présentée comme un caractère purementethnique
et sur lequel les influences climatologiques ont peu de prise.

On ignore si, parmi les constituants mésologiques, il en est de capables
d'agir sur le pigment comme le soleil sur les sels d'argent, mais il est
digne de remarque que les agents qui se résolvent en un mouvement
vibratoire rapide, comme la lumière, la chaleur, l'électricité, ont une
action marquée sur la coloration.

Lumière. — De tout temps, on a assigné à la lumière un rôle pré-
pondérant dans la formation du pigment et dans l'intensité de la coloration
qu'elle occasionne. L'observation de la peau foncée et parfois noire des

peuples du Midi, l'accentuation de la nuance au fur et à mesure qu'on
descend vers la ligne de l'èquateur en ont probablement fait naître l'idée

que beaucoup de faits sont venu s confirmer. Aussi, récemment, un obser-
vateur, M. Marchai1 s'est-il cru autorisé h traduire ce rôle prépondé-
rant de la lumière comme il suit :

« La lumière est le principal excitant capable de provoquer le dévelop-
pement dé la matière colorante.

« Chez les animaux qui vivent exposés à la lumière, toutes choses
égales d'ailleurs, les parties les ppolus exsées aux ra^yons lumineux sont
les plus riches en matière colorante. En général, pour la même race,
l'abondance de la matière colorante est, toutes choses égales d'ailleurs,

en raison de l'intensité lumineuse. »
Pour justifier sa première proposition, M. Marchai parle des expé-

riences de P. Bert sur les larves d'Axolotl. « Pâles au sortir de l'oeuf,

elles deviennent colorées par le dépôt du pigment sous l'influence de la
lumière ; à l'obscurité ou à la lumière rouge, le pigment ne se développe

pas. » Cette expérience montre, dit-il, que les rayons les moins ré-
frangibles du spectre n'ont pas d'influence sur la production du pigment.
C'est donc par la rapidité et non par Yampleur des vibrations que
la lumière agit sur la formation de la matière colorante.

A propos de la coloration si belle des animaux des grandes profondeurs
qui semble en contradictionavec ce qui précède, le même savant dit qu'on

1 Marchai, La Coloration des animaux; in Revue scientifique, juillet 18S3.
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ne doit pas s'étonner qu'une diminution dans l'éclat de la coloration
.

n'accompagne pas la diminution de l'intensité lumineuse, car l'eau arrête !

surtout les rayons les moins réfringents et laissepasser la lumière bleue. /'

Or les rayons rouges sont sans utilité pour le développement de la ma- //
tière colorante*.Quantaiix^râiKles~profoudéûrs, il se peut que les rayons '

obscurs de l'ultra-violet, peut-être ceux du violet et du bleu, viennent
agir sur le développement de la matière colorante et aient une grande
efficacité en raison de la rapidité de leurs vibrations. De plus, nous savons
queles molécules qui composent les tissus de ces animaux sont souvent C

animées d'un mouvement vibratoire ayant assez d'analogie avec celui de \

la lumière pour pouvoir se traduire par les phénomènes lumineux de la
phosphorescence; il semble donc permis de présumer qu'un mouvement
vibratoire suffisamment intense pour produire la phosphorescence puisse \

être la cause d'une coloration aussi vive que celle qui résulterait du
soleil.

A l'appui de cette thèse, on aime à citer la tendance à la coloration
blanche que présentent les animaux des contrées septentrionales. L'Ours
polaire est blanc, le Loup du Kamtchatka est blanc avec quelques poils
noirs très rares semés sur le dos, le pourtour de la gueule, les épaules et
la queue. Et pour démontrer que la coloration est en rapport avec la
lumière et non sous la dépendance des affinités des organes internes avec
le tégument, on cite l'exemple des Pleuronectes dont le côté en rapport /]

avec le sable reste blanc, tandis que l'autre est coloré. ''
Lorsqu'on collige les faits recueillis sur ce sujet et qu'on examine

attentivement soi-même une espèce ou, mieux encore, qu'on suit une
race dans quelques-unes de ses pérégrinations, on reste perplexe. Des \
animaux qui passent à peu près toute leur vie dans des galeries souter- I

raines comme la taupe, ont néanmoins le pelage d'un noir intense, ou
même se foncent au bout de quelques générations d'habitat, ainsi que cela
a été signalé pour les rats descendus dans les galeries de mines. Le
Surmulot est arrivé d'Asie en Europe avec un pelage fauve brun ; depuis
qu'il vil; dans les égouts des villes, on est frappé de l'a quantité d'indi-
vidus noirs mêlés aux fauves; l'espèce est en marche vers le mélanisme.

Les Esquimaux sont foncés comme des Malais, bien qu'ils habitent un j

climat glacial et soient plongés dans l'obscurité une partie de l'année; \

cela ne laisse point que d'être embarrassant. On invoque l'influence de .<

race, mais cette influence n'aurait-elle pas dû être sinon annihilée, du [

moins atténuée par le temps?
Des faits recueillis par les zoologistes voyageurs et par les zootech- '

,.-
nistes montrent qu'une lumière éclatante, arrivant sur les phanères, j|j

«ans le tamisage des brouillards ou l'ombre des arbres, agit comme dé- \:\

colorante. Lorsqu'on examine les échantillons de Mammifères rappor- '''

lés des steppes asiatiques par Pjrewalski, on est frappé de l'uniformité j
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de la teinte fauve ou jaunâtre pâle de leur robe, le soleil a décoloré
leurs poils dans un pays où nulle végétation arborescente ne donne
de l'ombre. Une espèce, YArctomys dicrous, présente des teintes un
peu plus foncées, mais sous le ventre seulement.

On a remarqué que le climat de l'île de la Réunion fait blondir au lieu
de noircir ; beaucoup de créoles y sont très blonds, et le moineau d'Eu-
rope, introduit depuis cinquante ans seulement a déjà pâli sensiblement.

Les lapins de l'île Porto-Santo, dont il a été parlé antérieurement, oui.
la partie supérieure du corps rouge, le poitrail et la partie inférieure gris;
pâle ou plombé, le dessus de la queue brun rougeâtre et les extrémités
des oreilles sans trace de bordure plus foncée. Deux de ces lapins furent
envoyés au Jardin zoologique de Londres ; examinés après quatre ans
de séjour, le corps était moins rouge, les oreilles bordées et le dessus
de la queue d'une couleur gris noirâtre.

La pigmentation des moutons downs, de beaucoup de dishleys, des
blak-faced d'Ecosse, des Ferooe, des Orcades et des Shetland, celle des
bretons nous faisaient nous demander si le climat des bords de la Manche
et de la mer du Nord ne serait point pour quelque chose dans cette colo-
ration, lorsque la démonstration nous en a été donnée.

Unébeveur du département de la Manche, dont le troupeau est avanta-
geusement connu, fournit à la ferme de l'Ecole depuis plusieurs années,
les dishle}'S nécessaires aux besoins de l'enseignement. Ces animaux sont

/-porteurs détaches noires à la face et aux oreilles. L'éleveur, interrogé
au début des achats sur la présence de ces taches, répondit qu'elles
étaient le résultat de la proximité de la mer et du climat maritime et qu'il
n'y avait pas à s'en préoccuper. Effectivement, aucun des descendants
de ces bêtes tachetées n'a présenté, à Lyon, de pigment sur le corps on
les membres.

Comme pour augmenter la complexité du problème, on admet en
Suisse que les couleurs des bêtes bovines pâlissent par la stabulation
permanente ou le séjour dans la plaine, tandis qu'elles se fonceraient à

une certaine altitude., ensuite du pâturage à la montagne. L'observation de

beaucoup de races françaises semble confirmer ces assertions : le fé-
melin et le charollais sont à pelage pâle ou blanc, le tarentais, le

champsaurien, l'aubrac, le forézien sont à tête et à croupe charbonnées.
Les bêtes brunes duRighi pâlissent au bout de quelques années de séjour
dans la vallée de la Saône.

Il est vrai qu'il ne s'agit ici que d'altitudes moyennes, de 700 à
f 1100 mètres en général, que dans ces alpages, les brouillards sont fort
] abondants et tamisent la lumière comme elle l'est sur les bords de la
1 Manche, et qu'il y a quelque ressemblance entre les deux situations. Il

.'" est possible et même probable que, si les animaux séjournaient plus
haut, dans la région où la vapeur d'eau n'arrive qu'en petite quantité et
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0ù rien n'intercepte les rayons lumineux, le résultat serait-tout autre.
U y a très vraisemblablement une part à faire à la sécheresse de l'air j

des contrées polaires dans la tendance des animaux vers la couleur
blanche.

Les anthropologistes ont relevé des observations analogues. Livingstone
affirme que la chaleur humide renforcela colorationdes populations nègres
de l'Afrique et M. d'ÀTïbadîêllif. qu'en Àbyssinie la teinte des populations

se fonce à mesure qu'on monte sur les plateaux et qu'elle pâlit dans les
plaines; la même~"obsBTvation est facile à faire, paraît-il, au Pérou. A

.
Java, dans les jungles épaisses, semi-obscures, vit une panthère noire.

Pucheran a fait remarquer que les espèces animales africaines à teintes
les plusblanchâtres habitent la Nubie et l'Abyssinie, M. A. de Rochebrune

que le pelage du lion du Sénégal est plus pâle que celui du lion de Bar-
barie et que sur plusieurs espèces, le blanc pur est largement mélangé

aux couleurs dites sènégambiennesi.
M. G. Pouchet attribue, dans la coloration épidermique, une action

prépondérante au haie 2. Malgré l'origine du mot, il n'est point prouvé

cpie la cause principale du hâle soit le soleil, car le bivouac par cer-
taines nuits sereines, bronze fortement, et dans le ciel polaire, sous les
aurores boréales, la même chose se produit. Il y a longtemps qu'on
a remarqué que dans l'Europe centrale le soleil de mars et d'avril
hâle aussi fortement, sinon plus, que celui de juillet et d'août. Les
observations faites à propos de l'érythème solaire, qui frappe les che-
vaux delà cavalerie lïançaise'en Afrique, ont faitvoir que cet accident est
plus fréquent au printemps et le matin que pendant l'été et au milieu du
jour.

Il y aurait donc lieu d'étudier séparément l'action des rayons calorifi-
ques, lumineux et chimiques, et de faire, à propos des couleurs, ce que
Gintrac fit autrefois pour l'érytlième en faisant agir successivement et
pendant de longues périodes les diverses parties du spectre, depuis le
rouge jusqu'à l'ultra-violet.

Il est probable qu'une fraction de l'influence de ces rayons n'est pas
directe, mais a le système nerveux pour intermédiaire, que les change-
ments de nuance et de ton dépendent en partiede sensations que l'animal
perçoit par la vue, comme M. Pouchet l'a démontré pour les Poissons et
les Crustacés.

Quoiqu'il en soit, les observations recueilliesjusqu'à présent laissent
encore bien des points obscurs relativement à l'action de la lumière sur
la colorationdes animaux.

Chaleur. — 11 est difficile d'isoler l'action de la chaleur de celle de

1 A. de Rochebrune, Faune de la Se'négambie, Mammifères, page 13, Paris, 1883.
2 G. Pouchet, Des colorations de Ve'piderme, Paris, 1864.

.
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la lumière et d'en étudier séparément la puissance chromogène. De très
curieuses expériences de physiologie végétale et des observations faites
sur des animaux à sang froid démontrent qu'il faut lui faire une part.

La poussière pollinique de Pétunias, recueillie avant complète maturité,
soumiseà l'insolation ou simplement chauffée, a communiqué aux fleurs
issues des végétaux qu'elle avait fécondés des colorations que ne possé-
daient pas les pieds-souches.

M. Lortet a remarqué queles alevins de poissons rouges originaires
delà Chine se colorent vite dans un aquarium placé ^dans une salle
chauffée, tandis qu'à la température ordinaire de notre pays, à l'air libre,
ils mettent quelquefois plusieurs années pour acquérir leur livrée spéci-
fique; ils restent longtemps simplement truites.

Sur les animaux à sang chaud, la température extérieure n'a pas une
influence aussi frappante sur la coloration, la peau étant constamment
échauffée par l'irrigation sanguine. Cependant, les observations faites
sur l'espèce humaine prouvent qu'il faut lui attribuer une part. En effet,
dans les pays intertropicaux, les négrillons, rougeâtres à la naissance,
virent rapidement au. noir, tandis que dans les pays plus froids ils sont à
peine bistrés plusieurs mois après leur naissance.

Quant aux poils, il y a des probabilitéspour que le froid provoque la
rétraction, l'astringence de leur matière colorante, ce qui concourrait
partiellement à former la coloration blanche.

Electricité. — Wagner, à l'aide de courants électriques, serait, par-
venu'à produire des changements dans la couleur et la disposition du
pigment des ailes du papillon. C'est tout ce qu'on possède actuellement
sur ce sujet.

Ozone. '— M. de Quatrefages soupçonne l'ozone atmosphérique d'être
un des stimulants de la sécrétion pigmentaire. Cette hypothèse n'a rien
d'invraisemblable, surtout si on en rapproche les expériences de Pfeffer
relatives à l'action de l'eau oxygénée sur la coloration de cellules végé-
tales.

Rappelons que la peau est foncéepar des excitants directs, sinapismes.
vésicatoires, etc.

Constitution minéralogique du sol. — Un rôle a été attribué à la
constitution minéralogique du sol dans la coloration des phanères ; on
a dit que les terrains pauvres en chaux et surtout en fer poussent les
animaux à l'albinisme. On verra plus loin que l'alimentation influe quel-
que peu sur la colorationdes Oiseaux ; il ne serait point impossible qu'une
action de ce genre se manifestât sur les Mammifères, parce que le sol agit
surtout par ses productions végétales alimentaires. Mais le problème est
sans doute complexe ; la coloration des terres, leur état physique,leur ca-
pacité calorifique, leur degré hygrométriqueet leur puissance réfringente
des rayons lumineux sont en rapport avec leur constitution minérale-
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o-ique et jouent peut-être un rôle dans la corrélation qu'on dit avoir
observée.

Il se pourrait que les zoologistes aient emprunté aux botanistes l'idée
d'un rapport entre le sol et la coloration des êtres qui y vivent. Des hor-
ticulteurs admettent, en effet, que la couleur bleue de quelquesHortensias
s'obtient en faisant végéter cette plante dans de la terre de bruyère, et un
chimiste, M. Terreil, a rendu bleu le point central de la fleur en l'entre

-
tenant dans du minerai de fer réduit en poudre et mélangé à de la craie

en parties égales.
Les recherches dans cet ordre d'idées sont à poursuivre en zootechnie

et enplrytotechnic.

IV. OBJECTIONS A L'ACTION C/ENO GENETIQUE DU MILIEU.
PREUVES EXPÉRIMENTALES DE SA RÉALITÉ

Le rôle camogènètique du milieu a été très discuté ; les partisans de la
fixité des espèces et des races l'on t particulièrement amoindri et ceux de
la doctrine de l'évolution ont eux-mêmes très franchement indiqué les
objections qu'on peut lui faire.

Il ne faudrait pas s'exagérer l'influence des milieux, dit M. Gaudry,
la preuve que les phénomènes physiques ne sont pas la cause principale
des changements du monde organique, c'est que de nos jours plusieurs
des contrées chaudes doivent être restées dans un état physique semblable
à celui de la fin des temps miocènes et que pourtant presque toutes leurs
espèces offrent des différences avec les espèces tertiaires.

M. A. Milne-Edwards fait remarquer que des oiseaux qui lui parais-
sent descendred'une même souche, vivent côte à côte sur une même île
et que pourtant ils conservent leurs caractères de plumage, souvent
peu distincts, en dépit de l'influence du milieu qui devrait les unifor-
miser \

Les races domestiques fournissent des exemples de même ordre. En
Suisse, sur des montagnes voisines, à la même altitude, vivent des bêtes
brunes de Schwitz ainsi que des vaches pies-rouges et pies-noires de
Berne et de Fribourg ; en Auvergne et dans les mêmes conditions, les
l»3ufs de Salers et les bêtes ferrandaises se maintiennent chacun avec
son pelage particulier ; dans la vallée de la Saône, les animaux fémelins
et bressans vivent côte à côte, ils conservent néanmoins, les uns le pelage
froment clair et les autres le pelage froment foncé.

L'espèce ovine montre quelque chose de plus net encore. On trouve

A. Milne-Edw.ards, Faune des régions australes (Annales des sciences naturelles.
Zoologie, 52'.année, vi» série, t. XIII. p. 1 et suiv.).
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deux sortes de moutons à la Guadeloupe : l'une à tête petite, à toison
légèrement laineuse et frisée, on la dit d'origine anglaise; l'autre à tête
forte, busquée dans sa partie faciale, est sans laine, laquelle est rem-
placée par des poils brillants ; elle paraît descendre d'animaux importés
du Sénégal et du Venezuela '.

Dans les porcheries de l'Europe, on entretient dans les mêmes régions,
les cochons d'Essex et de Berkshire à soies noires, et ceux d'Yorkshire
à soies blanches. Dans les basses-cours, on élèA^e des lapins et des
oiseaux qui se maintiennent respectivementavec leur livrée ethnique.

D'autres objections ont été également mises en avant. Comme on ne
peut nier que des modifications ayant le milieu pour facteur se pro-
duisent, on a discuté sur leur valeur et sur leur fixité. Un grand
nombre d'arguments ont été empruntés à l'horticulture et à la botanique.
On a principalement fait valoir que la plupart des plantes potagères
et ornementales placées dans un mauvais terrain et complètement dé-
laissées des jardiniers, retournent peu à peu au type primitif et que
c'est l'impuissance où l'on est de fixer des caractères acquis par le milieu
qui a développé l'art de greffer, de marcotter, de reproduire par bulbilles,

par éclats, etc.
Sur les animaux domestiques, on voit de semblables effets. Si le Méri-

nos perd sa laine dans les terres chaudes de l'Amérique, il la reprend
quand on le ramène dans les pa_ys tempérés ; si le froid arrête ou retarde
la pousse des cornes des bovins islandais, quand on transporte ces ani-

maux sous un climat plus doux ils reprennent les appendices ordinaires.
Sous notre ciel, les plumes fines, douces et soyeuses de la Poule

négresse ou de Guinée (fig. 64) tendent à prendre les caractères de

celles des volailles européennes. Le rachis grossit, les barbules se rai-
dissent, l'aspect de l'oiseau change.

Ces objections n'ont pas la valeur qu'on leur attribue. Puisque les
caractères nouveaux sont persistants tant que le milieu reste le même,
c'est une preuve de la-puissance de celui-ci et il n'est pas interdit de

penser que plus il agit depuis un temps éloigné, que plus nombreuse est

la suite des générations sur lesquelles s'est fait sentir son action, plus

il y a de chances pour que les modifications imprègnent tellement l'or-
ganisme qu'elles seront définitivement victorieuses de la puissance
héréditaire d'espèce qui tend à maintenir ou à ramener les êtres au

type primitif.
Des caractères acquièrent la fixité plus vite que d'autres : ceux qui

se rapportent à la localisation des pigments et par conséquent qui
donnent aux robes et aux plumages leur cachet sont de cet ordre. On

verra plus loin qu'on fixe rapidement des particularités de couleur

1 Gouzin, Le Bétail de la Guadeloupe, in Recueil vétérinaire, 1SS7.
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issues d'opérations de croisement. Il est rationnel d'inférer que la colo-
ration acquise par influence mésologique prolongée jouit de la même
fixité. On fera bien, en tout cas, d'établir une distinction ; les phanères
sont plus variables clans leur développement et se plient davantage aux
influencesmésologiques que la coloration qui est plus fixe.

FiG. 64. — Coq et poule <lo Guinée.

Lorsqu'on ne s'adresse qu'aux végétaux cultivés et aux animaux do-
mestiques pour prouver expérimentalement la réalité de l'action du mi-
lieu sur les êtres vivants, pour en déterminer l'étendue et chercher les
limites de la variabilité, on se heurte à des difficultés qui tiennent à
l'époque parfois tardive à laquelle ils se reproduisent, à la succession
trop lente des générations et à l'hérédité atavique qui contrarie et anni-
hile souvent l'influence mésologique.

Heureusement pour les études concernant l'évolution et le transfor-
misme, la méthode des cultures in vitro a été fondée par les micro-
biologistes. Les Cryptogames que l'on cultive par ce mode se repro-
duisent dans des milieux variés ; les générations succèdent aux généra-
tions avec une rapidité très précieuse pour l'expérimentateur. Il est
a peine besoin de faire remarquer que leur physiologie n'a pas d'autres
lois que celles qui régissent les Phanérogames ; comme eux, ils em-
pruntent les éléments de leur .développement au milieu clans lequel
!is vivent. La facilité de modifier ce milieu, unie au nombre prodigieux
(ta générations sur lesquelles on peut agir, rend l'expérimentation
Possible et très fructueuse dans l'ordre d'idées qui nous occupe. Plu-
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sieurs savants se sont déjà engagés dans cette voie. Nous emprunterons
des exemples aux travaux de M. Laurent sur le Cladosporium her~
barum, de Wasserzug sur le Micrococcus prodigiosus et le Bacille
du lait bleu, de M. Chauveau sur le Bacillus anlhracis.

M. Laurent a fait voir que le Cladosporium herbarum, champignon
hyphomycète, suivant les conditions où on le cultive, peut présenter les;
états suivants : 1° Clad. herb. type ; 2° Penicitlum cladosporoïcles

,•3° Bematium pullulons sans cellules formes levures ; 4° Demat. putt.
avec cellules formes levures; 5° forme leviere blanche; 6° forme levure
rose; 7° fumago ou état d'enkystement commun aux cinq premières
formes1. Un polymorphisme aussi remarquable, qui appelle une réforme
du langage botanique concernant les Hyphomycètes, montre combien le
milieu influence la forme.

Dans les cultures de bactéries à l'état de pureté, chaque sorte a une
forme qui reste assez constante clans un même milieu nutritif. On en avait
déduit le principe de la fixité de la forme et de la fonction et édifié là
dessus la taxinomie. Elle est fragile, car ce principe est loin d'être absolu

:

on voit apparaîtredans les cultures vieilles ou altérées, des formes d'in-
volution qu'on fait disparaître par des ensemencements répétés à de courts
intervalles dans de bons milieux. Du côté des propriétés, des modifi-
cations étendues se manifestent. Wasserzug a montré qu'on peut donner
à une bactérie une forme constante, différente de la forme primitive,
de sorte que cette dernière devient anormale, involutive, et la première
normale. Il a pris, comme sujets d'étude, le Micrococcus prorUgiosns
et le bacille du lait bleu.

Normalement, le premier cultivé clans du bouillon de veau est un mi-
crocoque. Qu'onle soumette pendant cinq minutes à la températurede 50°.

,
qu'on prélèAre, après refroidissement, une petite quantité de semence qu'on
portera dans un bouillon convenable, légèrement alcalin, le développe-
ment se fera. Que cette seconde culture et les suivantes soient également
traitées par le chauffage à 50°, au bout d'un certain nombre de généra-
tions, la forme microcoque a disparu pour faire place à la formebacillaire
dont la solidité est en rapport avec le nombre des cultures chauffées.
Ce résultat s'obtient plus rapidement encore quand on joint à l'action de

la chaleur celle du milieu acide.
En ce qui concerne la fonction, on obtient des résultats curieux avec le

bacille du lait bleu et avec quelques bacilles pathogènes qu'on atténue.
Pour ces derniers la variabilité s'apprécie plutôt par les changements de

/ leurs propriétés infectieuses que par leurs caractères objectifs et un mi-
crobe qui se dépouille de sa virulence ou qui en acquiert une très su-

1 Laurent, Polymorphisme du Cladosporium herbarum, in Annales de l'Institut 1 S"

teur, 1888, pages 558 et 5S?,
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pèrieure à celle qu'il possédait héréditairement, tout en conservant sa
forme, varie plus que si celle-ci était modifiée et que sa virulence de-
meurât intacte.

M. Chauveau, en faisant agir l'oxygène sous tension augmentée sur le
bacille du sang de rate, est parvenu à le dépouiller de toute propriété
virulente, le pouvoir vaccinal étant conservé, et il a fixé ces nouvelles
particularités en une race. Cette race ultra-atténuée se distingue par
l'uniformité et la grande fixité de ses propriétés ; ses caractères fixes
s'entretiennent par la culture ordinaire dans les générations successives1.

Mais de même qu'il a fait dériver cette race d'un type virulent à l'aide
d'artifices dans le détail desquels on ne peut entrer, il lui restitue à sa
volonté des degrés divers de virulence.

Ainsi le inicrobiologiste crée (k]s_races et,:en le faisant, il démontre que
le milieu est fonction de leur existence. " ~ ~ "

CHAPITRE V

VARIATIONS OCCASIONNEES PAR L'INTERVENTION HUMAINE

En soumettant aux procédés zootechniques les animaux dont il a fait
la conquête, l'homme les dévie de leur prototype, il les modifie suivant
ses besoins et ses goûts et il ajoute de nouvelles variations à celles qui
apparaissent en dehors de son intervention.

Son action s'exerce par les méthodes de gymnastique et par celles de
reproduction.

Section I. — Variations déterminées par les méthodes de gymnastique.

Tout organe ou tout appareil qui fonctionne activement se développe,
tandis qu'il s'atrophie s'il reste longtemps en repos.

On connaît la force du bras du forgeron et la grosseur du mollet du
danseur. Le développementde ces membres fait contraste avec la gra-
cilité de ceux des personnes qui ne prennent pas d'exercice. Les muscles
d'un membre ankylosé s'atrophient.

Les exemples empruntés aux animaux ne sont pas moins probants.

1 A. Chauvoau,Recherchessurle Transformismeen microbiologiepathogène, in Arch.
e 'nédecine expérimentale, mars et novembre 1889.
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Un des plus beaux qu'on puisse donner est la présence d'animaux
aveugles dans les cavernes et dans les abîmes des mers ou des lacs. On

atrouvé des représentants d'une même espèce les uns avec des yeux ordi-
naires, les autres avec des yeux en voie d'atrophie et, enfin, d'autres avec
des yeux absolument atrophiés. Dans les profondeurs des lacs de la Suisse
qui ont été si bien explorés une planaire, le Dendrocselum laciexmx
est dans ce cas. Ce fait n'est explicable qu'en admettant que les indi-
vidus trouvés au fond et aveugles dérivent d'une espèce littorale pour - >

vue d'yeux.
"Wallace a fait remarquer que les Oiseaux insulaires ont les ailes plus

courtes que leurs, congénères des continents, ce qu'explique leur vie
plus sédentaire.

Élargissant les enseignements qui découlent de ces faits, Lamarck a
indiqué l'influence de l'exercice sur l'organisme par un aphorisme bien

connu : « La fonction fait l'organe ».
Si l'exercice produit de tels résultats, on est en droit d'attendre beau-

coup delà gymnastique qui est l'exerciceméthodique d'un organe ou d'un
appareil.

Bien que dirigée particulièrement sur un seul appareil, elle peut être
locale ou générale. Elle est locale (ou athlétique s'il s'agit de l'espèce
humaine), quand elle s'adresse à un organe, à un groupe d'organes ou à

une région dont le fonctionnement a peu de retentissement sur le reste de

l'organisme; tel est le bras de l'homme dans l'exercice avec l'haltère.
Elle devient générale lorsque, en vertu de la solidarité organique, d'au-
tres appareils que celui sur lequel on agit spécialement participent à sa
suractivité ; la gymnastique de l'appareil locomoteur est générale parce
que les organes de la respiration et de la circulation reçoivent le contre-
coup du travail qui lui est imposé.

Lorsqu'elle s'exerce par l'intermédiaire de l'homme,sur les animaux
domestiques, en vue d'obtenir un résultat déterminé à l'avance, elle

constitue une méthode zootechnique dont on a à examiner la puissance.
Elle peut porter sur tous les systèmes : nerveux, glandulaire, épithélial,

osseux, etc. Pour être complet, on devrait les passer successivement en

revue et voir dans quel sens et dans quelles limites ils sont influencés.

On ne s'engagera pourtant pas dans une carrière aussi vaste, parce
qujlen est dont les modifications n'ont pas encore été suivies et surtout

parce que plusieurs organes ou systèmes d'organes se réunissent pour
former un appareil qu'on exerce dans une direction déterminée, comme
les systèmes musculaire et osseux qui concourent à la constitution de

l'appareil locomoteur.
Pour ce motif, on suivra les effets de la gymnastique dans les appareils

et non dans les systèmes, exception faite pour le système nerveux qnl

tient la machine animale sous sa dépendance.
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SOUS-SECTION I. — GYMNASTIQUEDU SYSTÈME NERVEUX

Appliqué à la portion périphérique du système nerveux, l'exercice per-
fectionne les nerfs sensitifs et moteurs. Du Bois Reymond a judicieuse-
ment fait observer que la grande habileté manuelle des horlogers, des
mécaniciens, etc., n'est en dernière analyse « qu'une liaison acquise
entre les cellules ganglionnaires qui, après avoir eu lieu souvent dans

une succession déterminée, se reproduit ensuite de la même manière
avec une très grande facilité ». Tout le monde sait que l'exercice affine
la sensibilité des appareils des sens et, conséqueninient, leur activité
et leur acuité. Quelle différence entre la délicatesse de l'ouïe du musi-
cien et celle d'un paysan inculte !

Bien que l'action des nerfs sur les glandes présente encore des points
obscurs, il n'est pas douteux que le renouvellementde l'excitation n'amène
dans la glande un fonctionnement plus actif.

L'exercice méthodique de la masse cérébrale est pour l'espèce humaine
le premier et le plus 'impérieux des soins, puisque ses conséquences sont
l'instruction et l'éducation. Le perfectionnement qui en résulteest entière-
ment fonctionnel, car, malgré quelques assertions contraires, il n'est pas
prouvé que, sous son influence, la capacité crânienne de l'homme s'ac-
croisse ou que la forme céphalique se modifie. Si des changements se sont
produits, c'est dans la qualité de la substance cérébrale ; le microscopeles
révélera peut-être un jour. Mais combien le fonctionnement est devenu
plus actif! La mémoire si fidèle des personnes qui ont soin de l'exercer,
mise en regard des souvenirs confus, sans précision et peu nombreux de
celles qui ne font pas travailler leur cerveau dans ce sens en porte
témoignage.

Pour les animaux, la gymnastique cérébrale, quoiquede moindre im-
portance, ne peut être négligée ; elle est applicable à ceux employés
comme moteurs ou à des usages spéciaux, tels que la chasse et la garde
des troupeaux. Elle constitue le dressage.

Cette sorte d'éducation que subissent les jeunes animaux domestiques
se réduit à quelques opérations relativement simples et courtes, parce
que l'hérédité fait bénéficier des qualités ancestrales. C'est la domes-
tication plus que le dressage, qui a doté leur espèce et leur race des pro-
priétés que nous utilisons, puisqu'on voit de jeunes chiens chercher le
gibier et l'arrêter sans que l'homme leur ait fait subir la moindre pré-
paration. On ne peut donc pas séparer ici les variations qui résultent de
l'état de domesticité de celles qui sont le fait du dressage.

Ces conditions ont agi de deux façons sur les animaux : 1° en leur fai-
sant perdre ou tout au moins en affaiblissant leurs instincts naturels ; 2° en
les dotant de nouvelles qualités.
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L'affaiblissement des instincts naturels a beaucoup plus modifié les
animaux que l'acquisition de facultés nouvelles. On voit ce que la Brebis,
le Porc, le Boeuf, le Lapin et tous les Oiseaux de basse-cour ont perdu du

«
côté du système nerveux ; on cherche en vain ce qu'ils ont gagné. N'ayant f

plus à se préoccuper de chercher leur nourriture, de se défendre contre
des ennemis, de lutter contre des rivaux pour la satisfaction des instincts

=

sexuels, ils sont devenus de véritables parasites, vivant d'une vie.sur- \
toutvégétative ; s'ily a eu des modifications dans leur encéphale, elles ont ?

été plutôt régressives que progressives. f

Les Équidés moteurs et le Chien, vivant plus en contact avec l'homme,
ont acquis de nouveaux caractères, mais à des degrés inégaux. On a sur-
tout mis à contribution la force et la vitesse des moteurs, de ce côté on
les a modifiés ; on a peu demandé à leur intelligence. Celle-ciest cependant

<

étendue et elle se développe rapidement quand l'homme le veut. La doci-
lité du cheval arabe, sa douceur, son attachement à son maître, sont des

.qualités acquises tout comme la mémoire, l'esprit d'imitation du cheval *•

de cirque et l'émulation du cheval de course. La brillante peinture de

Buffon est la synthèse des qualités naturelles et acquises du cheval.
L'Ane, qu'on dit stupide, est moins têtu et plus doux dans les pays l

orientaux où on le traite mieux qu'en Occident.
De tous les animaux, le Chien est celui que la domestication a le plus

profondément modifié. Dans les pays où il n'est utilisé que comme ali-
ment, il est stupide comme tous les animaux de boucherie ; ailleurs, où

il est employé à la garde des troupeaux et des habitations, àla chasse, ou
entretenu comme animal d'agrément et de luxe, il a eu une évolution
cérébrale très remarquable, avec développement d'instincts et de qualités
qui étaient probablement en germe dans les espèces sauvages.

M. Romanes a fait remarquer qu'une des particularités distmctives de

la psychologie du Chien est l'intensité avec laquelle se sont développées
chez lui les idées de possession et de propriété sous la suggestion de

l'homme. Ces idées ont été utilisées et on sait avec quelle fidélité il garde
la maison, le jardin, la cour, la voiture chargée de bagages, les vête-
ments ou les aliments de son maître, quelle intelligence il déploie pour
surveiller et au besoin défendre les troupeaux. Aussi bien que le pâtre,
il connaît les bêtes de son possesseur; de celles-là seulement il prend

soin, n'ayant cure de celles qui paissent à côté.
Si l'instinct de la chasse lui est naturel comme à tous les carnassiers,

il a été modifié et réglé par l'homme qui a créé le chien d'arrêt.
Mais le plus admirable est l'apparition de qualités émotionnelles, c'est

de voir l'affection et la fidélité être telles qu'un vieil auteur cité par
Darwin a pu dire que le Chien est la seule chose sur terre qui nous aime

mieux qu'il ne s'aime lui-même. Ces qualités, chez lui, « ont donne

naissance au désir d'approbation et à la crainte du blâme qui, développes
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comme ils le sont, ne se distinguent en aucune façon des mêmes sen-
timents tels qu'ils sont manifestés par l'homme lui-même '». C'est
comme l'aurore de la conscience.

Recherchons sur l'encéphale et la boîte osseuse qui l'enferme si des
variations morphologiques sont la conséquence des modifications fonc-
tionnelles subies par les animaux domestiques.

Nous nous sommes d'abord demandé s'il y a eu quelque changement
quantitatif dans la masse cérébrale.

Pour répondre à cette question, la capacité crânienne a été cubée
comparativement chez des individus sauvages et sur les formes domes-
tiques qui s'en rapprochent le plus, toutes choses étant égales du côté de
l'âge et du sexe.

Voici les chiffres que nous avons pu rassembler :

mi't'JiHHNCIi EN FAVEUR'
ANIMAUX CAPACITÉ CRANIENNE DE LA l'OBME SAUVAOB

Ane sauvage de Perse 521 ce. -|- 71 ce.
— domestique de l'Orient 450

Boeuf abyssin 479 -I- 47

— domestique d'Afrique 432
Mouflon à manchettes 240 -+- US
Mouton africain 122
Sanglier d'Europe 190 -1- 13
Cochon domestique, dit celtique 177
Sanglier de Cochinchine 162 -I- 12
Sus vittatus 181 -1-31
Cochon domestique chinois

.
150

Loup ' 142 -I- 2G

Chien matin 116

Chacal 82 -t- 6
Lévrier d'Italie, 76
Lapin sauvage 9,4 -+- 1,9

— russe domestique 7,5
Lièvre. 14 +6,5

Les chiffres de ce tableau n'ont besoin d'aucun commentaire, ils mon-
trent que la capacité cérébrale absolue et, partant, le poids du cerveau
sont plus élevés dans les formes sauvages que dans les formes similaires
domestiques.

Si l'on compare les capacités crâniennes relatives, c'est-à-dire rap-
portées à 100 kilogrammes de poids vif, une supériorité de même sens
se dégage.

Nous n'avons que peu de chiffres à fournir, les naturalistes voya-
geurs n'ayant guère l'habitude et les moyens de peser les animauxqu'ils
capturent ou qu'ils tuent.

Romanes, L'Évolution mentale des animaux, traduction H. de Yarigny, 1885, Paris,
CORNEVIN, Zootechnie. 19
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CAPACITÉ POUR 100 K. DIFFERENCE KN FAVEUH
DE POIDS VIP DE LA FORME SAUVAGE

Laie 142 ce. -+- 68
Truie commune 74
Hase 272 -1-19
Lapine commune 253

Ainsi la capacité cérébrale relative comme la capacité absolue est plus
élevée chez les espèces sauvages que chez leurs similaires domestiques.
D'une façon générale, la domestication n'est pas favorable au déve-
loppement du cerveau.

Cette conclusionétait à prévoir, car l'état domestique met les animaux
dans des conditions où ils ont moins d'occasionsde faire fonctionner leur
encéphale; d'ailleurs le développement de la boîte crânienne est sous la
dépendance d'autres éléments, spécialement de l'évolution du squelette et
des muscles qui s'attachent au crâne, comme on le démontrera plus loin.

Quant a l'animal sauvage, pour échapper aux ennemis de toutes sortes
qui le menacent, pour vaincre dans la lutte pour la vie, pour se procurer
son alimentation, il doit faire preuve de plus de ruse, d'instinct, d'intel-
ligence, il doit surtout se mouvoir davantage que ses congénères domes-
tiques ; ses centres moteurs, sensoriels et intellectuels ont besoin d'être
plus développés.

On a voulu faire une exception pour le Chien et il a été avancé que
sous l'influence de l'éducation, sa masse cérébrale s'amplifiait et agissait

sur la boîte crâniennepar une poussée de dedans en dehors. On a donné

comme certain qu'un chien de chasse ou de berger admis à une plus
grande intimité près de l'homme,devenant chien d'appartement,prendrait
au bout de quelques générations un crâne analogue à celui des hava-
nais et des kings'Charles. Une telle modification cèphalique n'est pas
irréalisable, mais ce n'est pas au travail cérébral qu'il faut l'attribuer.
Les chiens de bergers et de chasse sont incomparablement plus intelli-
gents que les chiens d'appartement, animaux oisifs et insignifiants dont
la tête arrondie rappelle l'état foetal et ne correspond pas à un perfec-
tionnement. 11 a déjà été dit que dans les races humaines où l'activité
intellectuelle est autrement intense, elle ne cause pas de modifications
morphiques crâniennes. Les changements qui se produisent clans la tele
des animaux domestiques, dû chien comme des autres, sont dues à des

causes purement mécaniques,la démonstration en sera donnée plus loin.
11 est possible que les acquisitions intellectuelles du Cheval et du Chien

se traduisent d'autres façons sur leur encéphale. M. Chudzinski a re-
marqué que le type des circonvolutions cérébrales est plus fixe dans

les formes sauvages et plus variable dans les formes domestiques. Il};
aurait lieu de poursuivre l'étude analytique de ces variations, d'exa-
miner de près si la profondeur des sillons est la même, si le rapport de
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la substance grise à la substance blanche s'est modifié, si l'irrigation est
plus abondante, etc., en un mot, de reprendre un à un tous les points
si complexes de l'anatomie de l'encéphale, comparativement dans les
races d'une même espèce. M. Lesbre a déjà fait voir que dans les chiens
à tête ronde, le lobe pariétal s'amplifie tandis que, le lobe frontal reste
slationnaire ou s'atrophie.

SOUS-SECTION IL— GYMNASTIQUE APPLIQUÉE A I'AVPAUEIL » li LA LACTATION

Il est peu d'organes qui fournissent d'une façon aussi nette que la
mamelle la preuve de la puissance de la gymnastique.

L'appareil mammaire a des rapports fonctionnels très intimes avec
l'accouchement et la production d'un nouvel être, mais ceux-ci n'en sont
point la condition nécessaire. La sécrétion lactée peut s'établir en dehors
de leur intervention et sous la seule influence de l'exercice. De nom-
breuses observations l'ont établi. On l'a constatée sur de très jeunes
sujets, inaptes encore à se reproduire, sur des mâles, sur des hybrides
aussi bien que sur des femelles qui venaient de mettre bas.

On a vu dans l'espèce humaine des femmes avoir du lait pendant plu-
sieurs années sans jamais avoir été en état de grossesse et l'homme lui-
même a présenté quelques exemples de sécrétion lactée. De Humboldt a
rapporté le cas d'un Indien qui allaita son enfant pendant cinq mois, la
mère étant malade.

Tout le monde connaît l'histoire narrée par Aristote, du bouc de
Lemnos qui fournissait abondamment du lait et transmit cette particu-
larité à l'un de ses descendants. Geoffro}- Saint-Hilaire vit un fait sem-
blable au Muséum de Paris où le père allaita un chevreau.

La lactatation s'est établie chez des hybrides ; le D1' Dugès, de Guana-
juato (Amérique du Sud) a rapporté l'observation d'une mule n'ayant
jamais été saillie dont les mamelles, excitées par un muletier libertin,
donnèrent du lait ^.

.Sur les femelles, la production laitière n'est point rare dans les condi-
tions que nous étudions. Il est commun devoir des vêles et des génisses
qui, par suite de l'habitude de se téter ou de se laisser téter par leurs
compagnes, arrivent à donner du lait avant toute fécondation et même à
en fournirune quantité relativement élevée.

Nous avons vu une chèvre qui, n'ayant jamais conçu, allaita néanmoins
deux agneaux dont la mère venait de mourir. La facilité avec laquelle,
au moyen de l'excitation, on fait apparaître le lait dans les mamelles
des chevrettes est un fait bien connu en France et en Italie; du reste
A.ristote disait déjà qu'en excitant les mamelles des. chèvres du mont

1 Bulletin de la Sociétéde biologie, dëcemhre 1883, page 604.
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OEta avec des orties, ou les rendait laitières. M. Colin a vu à Alfort,une
agnelle de six mois, n'ayant point encore été couverte, donner du lait':
à la ferme de la Tête-d'Or, nous avons fait la même observation sur une
truie châtrée qui avait été tétée par des porcelets.

Il est d'autres causes qui aboutissent au même résultat. Le fait le plus
curieux en ce genre que nous avons noté, se rapporte à un taureau
Sclrwitz, porteur de trayons très apparents. On le châtra à quatre ans,
et, à la suite de cette opération, du lait se mit à sourdre du bout des
mamelons; on en recueillit deux verres dans chacun des huit jours qui
suivirent l'opération. Le rut est parfois, surtout chez la chienne, une
cause de lactation.

Les résultats obtenus par ces excitations tout accidentellesfont deviner
qu'un exercice méthodique et répété a dû en amener de plus prononcés.

Comparées aux bêtes laitières de l'Europe occidentale, les vaches de
l'Asie et des savanes américaines qui n'ont point été exercées pour la
production du lait leur sont très inférieures; elles nourissent leur veau,
puis tarissent. La race bovine du Tonkin, que l'on a pu bien étudier
depuis l'occupation, donne seulement 70 centilitres de lait par jour pen-
dant l'allaitement de son veau, puis cette médiocre sécrétion se tarit au
sevrage 2. Pas plus que les autres femelles, la vache n'était, par prédes-
tination, une bonne laitière; elle l'est devenue. D'ailleurs,"si l'on s'abs-
tient de la traire, la lactation cesse rapidement et dans les exploitations
mal surveillées, où le personnel est négligent et fait mal la traite, les bête
deviennent médiocres laitières.

Il est plus frappant encore d'examiner ce qui se passe dans l'espèce
ovine. Partout où la brebis n'a point été exploitée par l'homme pour la
fonction laitière, elle ne nourrit que son agneau et rien de plus; mais
soumise a la traite, elle s'est transformée en une machineà lait capable
d'en donner 200 litres et même plus dans l'année.

Marcorelles publia, en 1785, un travail sur l'industrie fromagère de
Roquefort; il dit qu'à ce moment chaque brebis ne donnait annuellement,

que la quantité de lait suffisante pour faire 6 kilogrammes de fromage ;

aujourd'hui, chaque brebis en produit assez pour en faire 14 et 15 kilo-
grammes. Dans l'espace d'un siècle, le rendement mo3renenlait des bêtes
de Larzaca donc plus que doublé.

C'est également la gymnastique de la mamelle qui a amené la jument
kirghise à être une laitière qu'on exploite en Asie à la façon delà vache

en Europe; il en fut de même pour l'ânesse, la chèvre, la bufflesse et la
chamelle.

Quelle que soit la cause pour laquelle elle se manifeste, la production

1 G. Golin, Traité de physiologie comparée des animaux, Paris, 1886.

~
Voinier, Etudes sur les espèces bovines du Tonhin, in Bulletin du Comité d'études

agricoles, industrielles et commerciales de l'Annam et du Tonkin, 1886.
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laitière présente des variations si étendues qu'elles ont servi de base à
quelques classifications de races bovines et ovines.

Dans l'espèce humaine, l'apparition de la sécrétion lactée après
l'accouchement s'accompagne d'un, mouvement fébrile, d'intensité va-
riable suivant les individualités, qu'on appelle justement fièvre de lait.
Les recherches de M. F. Saint-Cyr ont démontré qu'à la suite du part,
les Araches laitières n'ont pas de fièvre de lait. Il nous semble que c'est le
résultat de l'adaptation de leur mamelle à la fonction laitière. Peut-
être que si l'observation portait sur des femelles appartenant à des races
non laitières, on la constaterait.

Continuée en une longue suite de générations, la gymnastique mam-
maire a produit des variations morphologiques sur le pis. Il s'est déve-
loppé, agrandi dans de fortes proportions chez les races laitières; il est
resté rudimentaire dans celles qui ne le sont pas. Qu'on mette en parallèle
le pis des vaches normandes ou montbéliardes avec celui des bêtes sardes
ou arabes, et surtout la mamelle des brebis mérinos et southdowns avec
celle des brebis de Larzac-et.de Millery Cfig. 65), et on sera frappé des
différences.
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lien est résulté plus qu'une amplification de l'organe, il y a eu multi-
plication des portions de glandes désignées sous le nom de quartiers,
avec développementde trayons correspondants.

La glande mammaire, composée essentiellement de cellules épithé-
liales, peut se régénérer après l'ablation s'il reste quelques acini en
place ; MM. Philippeaux et de Sinety l'ont prouvé expérimentalement

sur les femelles de cobayes. Or si la régénération a lieu, rien d'impos-
sible à ce qu'une gymnastique appliquée à l'organe sain et suffisamment
prolongéepuisse faire proliférer ses cellules.

Dans nos dissections de foetus bovins, nous n'avons trouvé que deux
glandes, représentant deux quartiers seulement, accolées l'une à l'autre:
aussi ne sommes-nous pas éloigné de croire que la conformation actuelle
du pis de la vache avec quatre quartiers est acquise, et qu'elle est le
résultat du dédoublement des deux glandes primitives.

Son évolution, d'ailleurs, n'est pas arrêtée, elle continue et sur les

races très laitières, comme les cottentines, on remarque fréquemment des
traj'ons supplémentaires qui donnent du lait. Ces trayons, au nombre de
deux et parfois quatre, sont placés en arrière des quatre principaux;
l'amplification du pis de la vache se fait d'avant en arrièi'e.

Même particularité sur l'espèce ovine. Normalement, la brebis n'a que
deux quartiers avec deux trayons, mais ce nombre s'accroît dans les races
laitières. Nous avons compté une proportion relativement élevée de bêtes
OAdnes à quatre tétines dans les troupeaux du plateau de Rocamadoui

1

(Lot) et nous en. avons vu aussi dans ceux des environs de Lyon. Tayon
indique cette particularité comme commune sur les brebis laitières des
Basses-Cévennes 1. Le développement des tétines supplémentaires se fait

en avant des deux mamelons principaux, c'est-à-dire en sens inverse de

ce qui se passe dans l'espèce bovine.

SOUS-SECTION III. — GYMNASTIQUE APPLIQUÉE A I,'APPAREIL DIGESTIF

C'est par l'alimentation qu'on exerce l'appareil digestif, mais en vertu
de la solidarité organique, les modifications qui-en résultent ne se bornent
pas aux organes qui le constituent, pas plus qu'aux dents et aux os longs
sur lesquels ou a voulu les cantonner. Elles sont nombreuses, considé
rabbî^eapables de changer l'architecture de parties regardées comme
possédant des caractères spécifiques ; aussi les Anglais, passés maîtres
dans l'art de nourrir intensivement le bétail, ont-ils eu raison de dire

que l'exercice de l'appareil digestif a créé à lui seul autant de races que
les autres procédés zootechniques.

1 Tayon, De la variabilité des mamelles sur les bêtes ovines des Basses-Cévenne$<
in Comptés rendus de l'Académie des sciences.
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Avant d'entrer dans le détail des variations analomiques et physio-
logiques dont l'alimentation est le facteur, on remarquera que, associée

aux autres conditions de bonnehygiène dont l'homme entoure ses servi-
teurs, elle les a rendus plus lourds et plus volumineux.

L'augmentation de masse est un fait général, aussi facile à observer

sur les plantes potagères et industrielles abondamment fumées, sur les
céréales et sur beaucoup d'arbres fruitiers que sur les animaux. La bet-
terave, la carotte, le fraisier, le chou, le pommier et le poirier sauvages
sont plus petits que leurs congénères cultivés. L'espèce du cerisier semble
faire exception, car le cerisier des bois est très fort, plus élevé que beau-

coup de variétés cultivées. Mais il est impossible actuellement d'affirmer

que toutes celles-ci proviennent du cerisier des bois.
L'histoire du bétail européen montre des modifications aussi appa-

rentes
.

Au xivu siècle, en Angleterre, un boeuf de quatre ans avait en moyenne
un poids vif de 203 kilogrammes. Cette moyenne est triplée aujourd'hui.
En Limousin, au commencement de notre siècle, en 1808, lors de l'éta-
blissement de la statistique, le poids moyen des boeufs était de 300 kilo-
grammes; il est aujourd'hui de 700 kilogrammes. Le lecteur a d'ailleurs
pu suivre au tableau de la page 154 les modifications pondérales du
bétail français. Dans les Oiseaux, un accroissement très notable s'est
également montré; on peut du reste, en acquérir rapidement la preuve
par l'élevage en captivité du canard sauvage. Notablement plus petit que
le canard domestique, dès la deuxième génération, il s'en rapproche.

La mytiliculturebien pratiquée rend la mortle plus volumineuse et plus
lourde.

Lorsqu'on examine un mammifère domestique dans les conditions sus-
indiquées, on est frappé de l'ampleur prise par le tronc an détriment
des membres, de la tête et de la queue. La prédominance des organes
de nutrition sur ceux de relation se devine au premier coup d'oeil.
Indépendamment du développement de l'abdomen, on remarque que le
périmètre de la poitrine est considérable, les côtes étant arquées, le bré-
chet est saillant avec les pectoraux bien prononcés, les apophyses trans-
verses des vertèbres lombaires longues et larges, les hanches écartées.
La musculature très développée fait que les sujets en question sont des
animaux de choix pour la boucherie. Avec cela, leurs membres sont petits
et courts et si l'on compare la circonférence du canon à celle de la
poitrine, on a un rapport beaucoup plus large que sur les animaux qui
n'ont pas été soumis à la gymnastique qui nous occupe. L'idéal serait
d'arriver à les pousser davantage vers le parasitisme, de façon à. les
réduire uniquement au tronc ; il faut aA'Ouer que la conformation de cer-
tains porcs très améliorés, comme les yorkshires de la petite variété,
«'en rapproche (fig. 66),
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Semblables résultats se remarquent sur les Oiseauxdont le bréchets'est
amplifié au détriment des organes du vol; les poulardes de la Bresse, du
Mans, de Dorking, l'oie de Toulouse, les canards de Rouen et d'Ayles-
hurj'^en fournissent des exemples.

Via. GG. — Porc d'Yorksliire.

I. MODIFICATIONS ORGANIQUES PRODUITES PAR i/ALIMENTATION

INTENSIVE

La première question qui se pose est de savoir si des variations se
sont produites dans l'étendue, la masse et la disposition du tube digestif.

En comparant des animaux sauvages à leurs congénères domestiques,
on a trouvé une augmentation de la longueur de l'intestin pour quel-
ques-uns et une diminution pour quelques autres.

D'après Cuvier, la longueur des intestins est à celle du corps comme
9 est à 1 chez le Sanglier, comme 13,5 est à 1 chez le Porc commun et

comme 16 est à 1 chez le cochon siamois.
Daubenton a fait remarquer que les intestins du Chat domestique sont

plus longs d'un tiers que ceux du Chat sauvage.
Une modification en sens inverse s'est produite dans l'espèce cunicu-

line; les intestins du Lapin domestique sont moins allongés que ceux du
Lapin sauvage, sans doute parce qu'il reçoit des aliments plus nutritifs,
moins grossiers et moins volumineux.

Les recherches auxquelles nous nous sommes livré sur l'espèce bovine
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ne nous ont rien donné de précis ; nous avons trouvé parfois un dévelop-
pement intestinal énorme sur des races très rustiques et quelquefois
aussi sur des races très améliorées. Il est possible d'en conclure seule-
ment que la masse intestinale se modifiefacilement suivant'le genre d'ali-
mentation ; on le savait, du reste, par la rapidité des changements de
dimensions de l'abdomen qu'on amène chez le Cheval, quand on le fait

passer du régime du vert à celui de l'avoine et vice versa.
De nos pesées des glandes annexes du tube digestif, notamment du foie,

il résulte que sur des animaux de conditions semblables, ces organes
varient fort peu. Il est fait exception pour les foies de Palmipèdes qui
ont subi la dégénérescence graisseuse. Nous avons recherché également
si les glandes salivaires montraient des variations pondérales; nous
n'en avons constaté que de négligeables. Il y aurait lieu de voir si la
cpiantitè et la qualité du liquide qu'elles sécrètent ont varié.

L'action de l'alimentation intensive va être suivie avec détails 1° sur
les productions épithéliales, 2° sur l'ossatureen général, 3° sur le sque-
lette céphalique en particulier.

A. ACTION SUR LES PRODUCTIONS ÉPITHÉLIALES. — L'observation fait
voir que le tissu épithélial dan s toutes les espèces est le plus influencé

par le mode d'alimentation. On a fait remarquer antérieurement qu'il est
parmi les tissus de l'économie, celui où la vie est la plus intense et qu'il
reste, pourrait-on dire, à l'état embiyonnaire toute la vie de l'animal, ce
tpii explique son activité. On devine que sur un être où .les matériaux
nutritifs sont fournis en abondance sans discontinuité, il doit proliférer
activement, se renouveler et remplir avec perfection les fonctions qui lui
sont dévolues.

L'histologie, jusqu'à présent, n'a point donné de renseignements par-
ticuliers sur les modifications que peut subir le revêtement épithélial
de l'estomac et des intestins des animaux soumis à l'alimentation inten-
sive. Les seules indications qu'on possède et qui sont de nature à faire
regretter l'absence de semblables documents sur les Mammifères domes-
tiques, se rapportent aux Oiseaux. Hunter a observé que la paroi mus-
culaire de l'estomac d'une Mouette (Larus tridactyhis) s'était épaissie
au bout d'une année pendant laquelle l'oiseau avait reçu surtout des
graines. Edmonston,cité par Darwin, affirme qu'un changement analogue
se produit périodiquement dans le gésier du Larus argentalus des îles
Shetland, lorsqu'au printemps cet oiseau se nourrit de blé. 11 a con-
staté aussi, une modification du même organe sur un corbeau qui avait
été soumis pendant longtemps à une alimentation végétale.

Mais il s'agit ici d'un changement complet de régime, et il est pro-
bable que si l'on examinait comparativementl'estomac du Sanglier habitué
aux racines et aux fruits des forêts avec celui du Porc devenu omni-
vore et parfois Carnivore, ou l'estomac du Loup avec celui d'un chien
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nourri au lait ou à la soupe, on y trouverait des différences semblables.
Il en serait de même sans doute du gésier du canard sauvagequi cherche

sa nourriture en tamisant la vase des marais, comparé à celui du canard
domestique nourri aux pâtées ou à la viande.

Dans le cas le plus ordinaire, les animaux ne changent point com-
plètement de régime, on ne fait que le modifier partiellement ; on rend, )

par exemple, les bêtes bovines et ovines plus granivores qu'elles ne le
seraient à l'état de nature. Il en résulte probablement que les modifica-

~

tions du tissu épithélial sont surtout d'ordre quantitatif.
Quoi qu'il en soit, si l'on soupçonne plutôt qu'on ne constate directe-

ment les changements produits dans l'épithélium du tube digestif, les
dents offrent un moyen de contrôle des plus intéressants. Leur dispo-
sition est le reflet du régime ; il fallait donc s'attendre, si l'on modifiait
celui-ci, à quelque modification de celles-là. Pourtant, ce n'est qu'à une 1:

époque relativement récente et à la suite de difficultés soulevées dans les h-

concours d'animaux de boucherie, que Renault appela l'attention sur ce
point '.

Pour apprécier comme il convient l'importance des modifications
dentaires apportées par l'alimentation, il est nécessaire de rappeler
dans quel ordre se fait la chute des dents de lait, l'apparition des dents
permanentes et les indications qu'on en tire pour la connaissance de
l'âge.

Ces particularités seront examinées dans les espèces bovine et ovine,

en se bornant aux incisives qui ont été spécialement étudiées.

Leurs incisivessont au nombre de huit et siègent seulement à la mâchoire inférieure,
la supérieure en étant dépourvue. Elles se décomposent on deux pinces, deux premières
mitoyennes, deux secondes mitoyennes et doux coins.

Espèce bovine. — À sa naissance, le veau a généralement quatre incisives, les deux

pinces et les deux premières mitoyennes; parfois il en a six exceptionnellement il les

possède toutes les huit. Lorsqu'il en est dépourvu, les pinces apparaissent vers le troi-
sième jour après la naissance, les premières mitoyennes vers le septième, les secondes

vers le douzième et les coins vers le vingtième. D'une façon générale, l'état de la mâ-

choire du veau en naissant est subordonne à la durée de la gestation : plus elle est

longue, plus le nombre dos incisives à la mandibule est élevé et inversement.
La mâchoire n'est pourtant au rond que vers cinq mois, ce temps étant nécessairenus

dents et en particulier aux coins pour arriver à la hauteur normale.
L'usure des dents est subordonnée au genre d'alimentation et se présente à l'obser-

vateur d'une façon différente. Le veau qu'on conserve pour faire souche et qui boit

du lait jusqu'à six et huit mois, n'use pas ses dents comme celui qui est soumis nu

régime végétal à un mois ou six semaines. On estime que, pour ce dernier, les pinces

commencent à user par leur bord libre à six mois et sont rasées à dix, les première?

mitoyennes sont rasées à douze mois, les secondes à quinze et les coins à dix-lmit ou

vingt.

1 Recueil de. médecine v.HérhwÀve, année 1846. page P87 otsuiv,
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De dix-huit à vingt mois, les pinces sont chassées par leurs remplaçantes qui peu à

peu font éruption et se trouvent à hauteur à vingt-quatre mois.
De 30 à 36 mois, les choses se répètent pour les premières mitoyennes.

— 42 à 48 mois, — — les secondes —
— 54 à 60 mois, — — les coins.
A partir de cinq ans, les coins achèvent leur éruption et n'ont atteint complètementleur

hauteur que quelques mois plus tard.
Le bord et la table des pinces ont commencé à user, les mitoyennes ont quelque peu

subi cette usure. De six à sept ans, le rasement des pinces a continué, et vers sept ans
et demi leur avale est nivelée. Dans ce même intervalle, le rasement des premières
mitoyennes a continué et celui des secondes mitoyennes a commencé. Vers huit ans,
le rasement des premières mitoyennes s'achève, et les coins perdent leur bord tran-
chant. A neuf ans, les secondes mitoyennes sont nivelées et à dix ans il en est de
même pour les coins.

Espace ovine. — 11 est exceptionnel qu'au moment de sa naissance, l'agneau possède
dos incisives; on les sent sous la muqueuse gengivale, prêles à la percer.

Du troisième au cinquième jour, les pinces se montrent, puis les premières et les
secondes mitoyennes du dixièmeau quinzième jour (il arrive que les secondes mitoyennes
précèdent les premières) ; enfin les coins se montrent du vingtième au vingt-cinquième
jour, mais la mâchoire n'est complètement au rond que vers trois mois.

L'usure des dents de l'agneau est encore plus irrégulièrc, si possible, que celle du
veau, de sorte qu'il y a peu d'indications à en tirer pour la connaissance de son âge.

Do 13 à 18 mois, les pinces de lait tombent et sont remplacées.

— 20 à 24 — les premières mitoyennes tombent et sont remplacées.

— 36 à 42 — les deuxièmes — — —
— 48 à 54 — les coins tombent et sont remplacés.
11 y a une telle différence entre la largeur des pinces et des mitoyennes de remplace-

ment et celle des dents de lait que la confusion n'est pas possible ; pour les coins, les dis-
semblances sont moins tranchées et l'erreur plus facile.

La rapidité du remplacement et de la pousse des dents dans l'espèce ovine est plus
grande que dans l'espèce bovine.

Ce sont là des règles générales posées il y a une soixantaine d'années,
par J. et A. Girard, mais qui souffrent des exceptions de par l'indivi-
dualité des sujets et surtout sous l'influence d'un régime alimentaire in-
tensif. Celui- ci entraîne une nutrition et un renouvellement plus actifs
du tissu épithélial et du tissu osseux qui se répercutent sur les dents
et modifient l'ordre d'éruption des permanentes.

Cette modification se fait dans le sens de la hàtivitè du remplacement
des dents de lait. Mais toutes les espèces n'ont point la même malléabilité
et l'étendue des variations est différente. Les Ruminants que tant de
faits d'ordre paléontologique et anatomique montrent comme variant
facilement, tiennent ici encore la principale place.

On a vu que, normalement, la chute des pinces de lait et leur rempla-
cement ont lieu du dix-huitième au vingt-quatrièmemois sur le Boeuf et
que ceux des coins se font du cinquante-cinquième au soixantième. Le
''emplacement intégral des incisives s'effectue donc dans un laps de temps
de trois ans. Celte période peut être considérablement raccourcie
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et il [est possible de gagner deux ans sur trois ; mais ce gain s'ob-
tient d'une façon très diverse. 11 arrive que la chute des premières inci-
sives se fait prématurément et que les autres suivent la progression. On
voit les pinces tomber à la date normale et les autres paires suivre de
très près. Enfin, on observe que la hâtivité se manifeste par la chute de
quatre dents à la fois, par exemple les pinces et les premières mitoyennes
ou les quatre mitoyennes ensemble.

L'exemple le plus frappant du premier cas consigné dans nos notes
concerne une génisse charollaise qui perdit ses pinces de lait à un an
qui à douze mois et vingt-cinqjours avait des pinces permanentes à ni-

veau, à dix-huit mois les premières mitoyennes, à vingt-quatre les se-
condes et à trente mois, les coins.

Un exemple du second nous a été fourni par un taureau charollais qui
n'abattit ses pinces de lait qu'à dix-huit mois et qui perdit successive-
ment, dans les quatorze mois suivants, les premières et secondes mi-
toyennes et les coins, de sorte qu'il n'avait plus de dents de lait à trente-
deux mois.

Le troisième cas, la chute de plus de deux dents à la fois, s'est
présenté avec une fréquence toute particulière sur les bêtes de Sclnvitz et
de Tarentaisequ'on poussait à la précocité ; nous l'avons pourtant constaté
aussi sur des animaux d'autres races. Les choses se passent généralement
comme suit : le taurillon reste jusqu'à l'âge de vingt-cinq ou vingt-six
mois sans dents permanentes ; à ce moment, il perd les pinces et les pre-
mières mitojrennes de lait, puis huit mois après, les secondes mitoyennes

pour n'abattre les coins qu'à quarante-cinq mois; ou bien, les pinces
étant tombées vers vingt mois, l'animal reste jusqu'à trente-huit mois

sans remplacer d'autres dents; à ce moment, il abat les quatre mitoyennes
à la fois et à quarante-six mois les coins.

Sur une génisse Durham nous avons fait l'observation suivante : à

seize mois, remplacement des pinces; à vingt-trois mois, remplacement,
simultané des quatre mitoyennes et à trente mois, remplacement des coins.

De l'ensemble des observations que nous avons recueillies, il découle

que la hâtivité caractérisée par le premier mode, la sortie prématurée
des pinces et la succession rapide des autres paires, s'est montrée un plus
grand nombre de fois sur les femelles, tandis que la particularité si-
gnalée dans le troisième fut surtout l'apanage des mâles. La femelle est
plus hâtive, plus véritablementprécoce que le mâle, ce que l'étude du
développement normal avait d'ailleurs déjà permis de constater.

Sans soumettre les animaux à un régime aussi intensif que celui qui a
fourni les résultats précédents, mais en les alimentant largement, on
arrive à avoir des animaux qui, à quatre ans, ont leur bouche faite. En

un mot, la dentition est l'image du régime influencé par le sexe.
.

On ne s'est attaché jusqu'ici qu'à l'étude des incisives parce que, dans
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la pratique, lorsqu'on embouche le bétail, on n'a de facilité pour bien voir
qu'en s'adressant à ces sortes de dents, mais les prémolaires qui sont
caduques, fournissent d'intéressants renseignements. Leur remplacement
sur les bêtes communes se termine à trois ans. Nous les avons vues
toutes remplacées à trente mois chez des sujets améliorés ; leurs dimen-
sions sont plus petites que sur les individus ordinaires.

Les molaires permanentes, dans les animaux communs, évoluent
comme suit : la première fait éruption à dix-huit mois, la seconde à
trente et la dernière à trois ans et même plus tard. Sur des génisses pré-
coces, nous avons vu les trois molairespermanentes sorties à vingt-trois
mois.

Sur le Mouton, on fait des observations de même nature. A trente-six
mois toutes ses incisives de lait peuvent avoir disparu ; on gagne ainsi
environ douze mois sur le temps nécessaire au remplacementcomplet de

ces sortes de dents. Les plus grandes irrégularités se remarquent dans
la façon dont pinces, premières, deuxièmes mil.03rennes et coins tombent
et sont remplacées ; mais la période totale nécessaire pour faire la bou-
che se maintient assez communément, du moins d'après ce qu'il nous a
été donné d'observer, au chiffre de trois ans. Les brebis sont également
plus précoces, en général, que les béliers.

Nous avons recherché, en nous servant surtout des pièces osseuses
rassemblées à notre laboratoire, si la précocité dentaire existe chez le
Porc et comment elle se présente.

La particularité la plus remarquable que nous avons constatée est la
sortie hâtive de la dernière molaire. Girard indique son éruption à trois
ans ; or, sur des mâchoires de truies berkshires, essex et yorkshires,
âgés de deux ans et deux ans cinq mois, nous l'avons trouvée en place.

Le remplacement des mitoyennes présente aussi un peu d'avance;
nous l'avons vu s'effectuer à deux ans sur une truie berkshire. Mais,
en général, il en est du Porc comme du Cheval, la hâtivité dentaire ne
s'y montre point avec l'ampleur remarquée dans les Ruminants. Les
femelles sont toujours plus précoces que les verrats; ce n'est qu'en les
examinant que nous avons constaté la précocité dans l'espèce porcine.

Les manifestations de la hâtivité sont moins fréquentes et moins éten-
dues sur le Cheval et le Chien. On en a constaté sur de jeunes chevaux
entretenus dans les riches pâturages de la Normandie et dans des con-
ditions d'existence qui les rapprochent des boeufs et des moutons. Nous

•
en avons relevé quelques-unes dans la race canine de Terre-Neuve.

Si du tissu épithélial, on passe au tissu épidermique, on constate des
modifications corrélatives.

La peau est peu épaisse, bien imprégnée de sébum ; les poils, plus
souples, plus brillants que ceux des individus non soumis au régime en
question, deviennent volontiers ondulés ou même frisés.



302
.

VARIATIONS OCCASIONNEES PAR L'INTERVENTIONHUMAINE

Il faut rappeler que les conditions qui poussent à la précocité se mon-
trent surtout pendant la stabulation, ce qui contribue probablement, en
mettant l'animal à l'abri des variations atmosphériques, à l'amoindrisse-
ment de l'épaisseur de la peau et à l'augmentationde sa souplesse.

C'est surtout quand il s'est agi des moutons qu'on eut intérêt à voir
si le régime a quelque influence sur les dimensions du brin de laine. On

a admis, longtemps que, par suite d'une alimentation abondante, le
brin de laine grossissait. C'eût été un résultat déplorable, puisque la
finesse de la laine a une valeur commerciale non négligeable. Les men-
surations de M. Sanson 4 ont montré que rien de pareil ne se produit,
Quelle que soit la rapidité de développement, la finesse du brin reste ce
qu'elle est dans la race ; ce qui se modifie, c'est, sa longueur, parce que
la formation des cellules épidermiques dans le bulbe pileux est plus
active, phénomène analogue à ce qu'on a vu se produire pour les dents
qui se remplacent plus tôt. M. Sanson dit' n'avoir constaté aucune autre
modification ni dans la frisure des poils, ni dans le nombre des folli-
cules pileux, ni dans la nature ou la qualité du suint.

On pouvait deviner l'erreur a priori si, au lieu de se borner à exa-
miner les moutons, on avait envisagé toute la série des animaux et sur-
tout si on avait mieux connu le mécanisme de la production du poil dans
le follicule.

La longueur de la laine augmentée, il en résulte que le poids total de

la toison et par conséquent son prix commercial ont également aug-
menté; en poursuivant surtout la production de la viande, on arrive
aussi à l'accroissement d'autres valeurs.

Il semblerait que les cornes des Ruminants dussent, comme les poils,
subir un allongement ; le contraire se produit plutôt.

Nous l'appellerons qu'il existe dans la physiologie de ces appendices
de profondes différences. Les cornes des Bovidés ne sont point rigoureu-
sement comparables à celles des Ovidés, pas plus que celles ci ne le sont

aux bois des Cerfs.
Les races bovines soumises depuis longtemps à la méthode alimen-

mentaire dont il s'agit en ce moment ont, d'une façon générale, des cornes
petites ou moj'ennement développées. Les ovins les plus améliorés de ce
côté n'en présentent pas, tels les dishleys et les downs. Deux causes
paraissent intervenir : la première tient à l'arrêt de développement que
subit la cheville osseuse, comme tout le squelette d'ailleurs ; restant petite

et comme avortée, celle-ci fournit un faible support à l'étui corné qui se

développe mal à son tour. La seconde semble une des corrélations sur
lesquelles nous avons insisté, entre les dents et les appendices de la

tête. Les cornes n'ayant apparu aux Ruminants que lorsque leur maxil-

! Sanson, Recherches expérimentales sur la toison des mérinos précoces, in Mémoires
de la Société centrale d'agriculture de France, 1815.
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laire s'est dépouillé de ses canines aux deux mâchoires et de ses inci-
sives supérieures, rien d'étonnant à ce que, des modifications se produi-
sant dans l'époque du remplacement des dents, le retentissement s'en
fasse sentir sur le développement du cornage. Les boeufs qui vivent à
peu près en liberté, comme ceux des steppes d'Asie et de Russie, des
pampas de l'Amérique du Sud ont des cornes d'une grande envergure ;
leur croissance est lente et leur dentition tardive ; des conditions inverses
et la précocité dans la dentition permanente produisent des résultats
opposés.

La misère, une alimentation anormale, des excès d'abaissement et
d'élévation de la température sont aussi des causes d'arrêt dans l'ac-
croissement des cornes. Aux Orcades, en Islande et dans la Russie
blanche, il arrive qu'on soumet, faute d'autres aliments, les bêtes bovines
à l'icthyophagie : sur les animaux ainsi nourris, les cornes ne poussent
pas aux bouvillons ou cessent de s'accroître. Dans le delta égyptien, nom-
breuses sont les bêtes bovines sans cornes ou à cornes avortées et bran-
lantes ; il en existe en Syrie, en Arabie et aux Indes, c'est-à-dire dans
les pays les plus chauds du monde.

Le tissu épidermique, si développé sur les Oiseaux, a subi des modifi-
cations analogues à celles dont il vient d'être question pour les Mammi-
fères. L'examen des éperons, assimilables aux cornes des Ovidés, ne
nous a rien révélé de particulier, encore qu'en l'absence de dents à l'en-
trée des voies digestives des oiseaux, il fournisse le moyen de recon-
naître leur âge.

Celui des rémiges est plus instructif; leur mue est assimilable au -

remplacement des dents de lait des Mammifères. Si l'on compare l'une
des races gallines les plus améliorées pour la production de la viande,
celle de Dorkiug, à la race commune ordinaire, on apprend qu'à six
mois et demi un coquelet Dorking peut avoir mué toutes ses rémiges
primaires, tandis qu'un coq commun n'éprouve ce dépouillement qu'après
cette date.

;
Il est vrai que chaque année la mue des rémiges s'opère comme tom-

bent les plumes caudales du paon et les bois du cerf et cette chute, par
;

les modifications de longueur et. par la différenciation de la forme de la
;

pointe qui en résultent, peut donner des indications sur l'âge ;' mais,
au point spécial où nous nous plaçons dans cette étude, la première mue

\ suffit.
11 n'y a pas jusqu'à la mytiliculture qui n'apporte son contingent de

preuves à l'action de l'alimentation intensive sur le tissu épidermique.
:>

La moule produite dans ces conditions a le test régulier et poli, avec
l un épidémie plus lisse et plus brillant que celui de la moule ordinaire
: (Locard).
i L'alimentation influe aussi sur la coloration du plumage.
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Quelques granivores, particulièrementle Bouvreuil, subissent le mêla-
nisme sous l'influence de l'alimentation au chènevis. AVallace rapporte
que les Indiens des bords de l'Orénoque font manger au Perroquet vert
(Ghrysoiis festiva) la chair d'un poisson siluroïde qui vit dans le fleuve
et obtiennent ainsi des oiseaux tapirès de rouge et de jaune. Cette pra-
tique se retrouve dans l'archipel Malais, chez les naturels de Gilolo qui
modifient de la même manière le plumage du Lorius garrulus et le
transforment en Lori royal. Quand on donne ensuite à ces animaux une
nourriture exclusivement végétale, ils reprennent leurs couleurs primi-
tives.

Il est possible que ces changements de coloration se manifestent à
l'état de nature sous l'influence de causes accidentelleset expliquent ainsi
comment on trouve parmi les animaux sauvages, des particularités de

plumage difficiles à expliquer autrement.
B. ACTION SUR LE SQUELETTE. — Le squelette subit des modifications

intéressantes, parallèles en partie à celles du tissu épithélial, mais non
liées nécessairement à elles.

L'attention a déjà été attirée sur la gracilité de la tête, de la queue
et des membreset le défaut de proportionnalité entre le développementde
ceux-ci et celui du tronc. De cette constatation extérieure, on a tiré la
conséquence que le squelette des sujets ainsi traités est réduit, ce qui est
exact, mais ce qu'on a traduit et ce que beaucoup de personnes traduisent
encore en disant que les animaux dont il s'agit ont l'ossature légère.

Cette dernière assertion est le contraire de la vérité quand on l'entend
dans le sens absolu ; elle n'a de signification que rapportée au poids vif.
Si les os sont réduits en volume, leur poids spécifique a augmenté, de

sorte que le poids du squelette lui-même s'est élevé. J'ai examiné et pesé
à ce point de vue le squelette de sujets précoces des espèces ovine et
porcine et l'ai comparé à celui de sujets communs ; on verra immédia-
tement, par les chiffres recueillis, ce qu'il en est :

UAPPOKT DU POIDS Vil'

POIDS DU SQUELETTE POIDS Vît' AU POIDS DU SQUELETTE

kg.
Bélier de Tiaret 3,639 51 k. 14 :1

' — Mérinos 4,547 74 16:1
— Southdown 3,859 65 17:1
— Dishley 3,890 80 20:1

Sanglier 4. 105 26:1
Porc Craonnais.. 7,014 240 34:1

— d'Yorkshire 11,210 290 26:1
— d'Essex 6. 205 38:1

La comparaison du poids total de l'ossature avec celui des os consti-
tuant le tronc, c'est-à-dire des vertèbres, des côtes, du sternum et du

bassin, montre les rapports suivants :
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RAPPORT DU POIDS DES OS

POIDS DES OS DU TRONC AU POIDS
DU TRONC TOTAL DU SQUELETTE

kg.
Mouton do Tiaret f,029 0,28

— mérinos 1,822 0,40

— soutlidown.
. .

1,799 0,46

— dishley 1,710 0,43 '
Sanglier 1,583 0,34
Porc craonnais 3,362 0,47

— d'Yorkshire 3,844 0,34 *

— d'Essex 2,225 0,37

La mandibule servant de support aux dents et de point d'attache aux
muscles masticateurs, il est rationnel de rechercher si elle est influencée

par la gymnastique spéciale de la nutrition. La détermination du rapport
entre son poids et celui du squelette entier apprend qu'elle est d'au-
tant plus développée que les animaux ont été j)lus complètement soumis
à la méthode et en ont retiré des effets plus marqués ;les chiffres suivants,
empruntés aux animaux précédents, en témoignent :

Truie commune 0,084

— d'Essex 0,094
Bélier de Tiaret 0,041

— mérinos 0,044 «
— soulhdown.

.
0,045

— dishley 0,058

M. Sanson, qui s'est élevé le premier contre la fiction de l'ossature
légère des sujets améliorés, a demandé à l'histologie et à l'analyse chi-
mique les raisons de la supériorité de densité de leurs os 1. A sa prière
Ch. Robin et Sainte-Claire Deville ont étudié comparativement de

os de moutons améliorés et non améliorés. L'examen microscopique n'i
montré aucune modification dans la structure du tissu osseux. L'ana
lyse chimique, au contraire, a révélé les différences suivantes :

DENSITÉ MAT. OKG. M. MINÉRALES

Os d'animal amélioré 1,342 32,3 pour 100 67,7 pour 100
Os d'animal commun 1,274 38,6 — 61,4 —

L'augmentation de densité des os d'animaux améliorés tient à l'élé
vation de la teneur en matière minérale. 11 faut ajouter qu'en génèri
leur canal médullaire a moins d'amplitude que chez les animaux coir
muns.

Une autre particularité également mise en évidence par les rechercli

1 Sanson, Mémoire sur la théorie du développement précoce des animaux doraestigri
"i Journal de l'anatomie et de la physiologie, février 1872.

CORNEVIN, Zootechnie. 20



306 VARIATIONS OCCASIONNÉES PAR L'INTERVENTION HUMAINE

de M. Sanson, est relative à la soudure plus hâtive des épiphyses avec la
diaphyse des os longs. Cette avance a pour corollaire une moindre taille
des animaux.La diminution en a été évaluée à 1/5 environ.

Cette conséquenceest à rapprocher de ce qui a été constaté sur l'es-
pèce humaine ; on a vu que les enfants mal nourris ont une croissance
lente, mais qui se prolonge davantage que chez ceux qui sont très bien
alimentés. Il n'y a pas à insister davantage, en ce qui concerne les ani-
maux domestiques, sur cette diminution, puisque la brièveté des membres
est le fait saillant qui saute aux yeux du moins versé en zootechnie
quand on le met en présence d'individus améliorés.

C. ACTION SUR LE SQUELETTE GÉPHALIQUEEN PARTIGULIER. —La hâti-
vité ne s'exerce pas seulement sur les os longs, elle se manifeste sur
la tête pour activer les synostoses des os plats qui la constituent. Nous

avons à examiner ce point avec attention, afin de voir s'il y a seulement
réduction de la tête, avec conservation des indices, ainsi que M. Sanson
l'a avancé1, ou si des parties se réduisant plus que d'autres, les rap-
ports de longueur et de largeur sont modifiés.

Cette marche est commandée parce que la forme céphalique et la
formule vertébrale ont été présentées par ce même écrivain, comme les
caractères dominateurs et différentiels des races et des espèces, les au-
tres étant qualifiés de secondaires. Il est clair que, si la preuve de la
modification du type crânien est fournie, par cela même la possibilité de
créer des formes nouvelles par l'alimentation sera démontrée.

Les anthropologistes les plus autorisés ont reconnu qu'il n'est pas rare
que la forme primordiale et héréditaire du crâne soit changée, mais les

uns soutiennent que les modificationssont sous la dépendance de l'époque
de la synostose des sutures, les autres pensent que les os crâniens sont
tout à fait passifs, qu'ils sont modifiés par le cerveau qui exerce une
pression et s'étend dans les endroits de moindre résistance et par les
muscles qui viennent s'y appuyer.

Nous allons démontrer qu'il faut tenir compte de ces deux opinions.
On sait que les os sont modifiés par les muscles qui agissent sur eux

et y prennent un point d'appui. Dans la partie crânienne, on ne trouve
que les muscles crotaphites ou temporaux qui viennent s'insérer dans la
fosse temporale et dont les crêtes pariéto-frontales indiquent les limites
supérieures. Le volume de ces muscles est en rapport avec la puis-

sance de mastication des animaux et l'étendue des fosses temporales
est proportionnelle à ce volume. D'où la conséquence qu'à une dimi-
nution dans la masse des muscles masticateurs correspondra une di-
minution de la fosse temporale, un élargissement transversal de la boîte
crânienne et la possibilité pour le cerveau de s'étendre latéralement.

1 A. Sanson, Mémoireprêcitét
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Les chiens d'appartement nourris au lait, à la soupe, aux viandes cuites,
n'ont assurémentpas autant besoin de.puissants crotaphites que ceux qui
ont des viandes à arracher aux cadavres de bestiaux morts, des os à
broyer. On peut donc s'expliquer d'une façon toute mécanique la modifi-
cation de leur tête et la considérer comme la déterminante de celle du

cerveau.
. . .Passant du chien à d'autres espèces, nous nous trouvons en face de

races comestibles qui ont été soumises aux procédés zootèchniques et dont
la fonction économique est la transformation, des aliments; elles sont
créées pour manger. S'il en est ainsi, leur appareil masticateur doit être
très développé.

Il pourrait arriver inversement qu'un appareil masticateur fût très
puissant encore bien que ranimai ne soit pas perfectionné, mais au con^-

traire dans de très fâcheuses conditionsd'alimentationetobligé de s'adres-

ser à des fourrages durs, ligneux, comme c'est le cas des animaux afri-
.

cains, ânes, boeufs et moutons.
Quoi qu'il en soit, pour se renseigner de ce côté, le iRoj-'en le plus

simple serait la pesée comparative des crotaphites et des massèters. Ce

moyen nous ayant échappé, nous avons eu recours à la pesée du maxil-1

laire inférieur dont le rôle dans les actes préparatoires de la digestion
est connu. ' ••

Comparons d'abord cette partie de l'appareil masticateur à la cavité
.

crânienne dans les espèces comestibles, en mettant en regard les races
précoces et les races primitives. Afin de rendre la comparaison plus
frappante pour l'esprit, on Ara, la capacité crânienne étant ramenée à
100, déterminer quel est le poids de maxillaire inférieur qui lui. cor-
respond.

Dans l'espèce bovine, les trois races africaine, i'ribourgeoise et de
Durham, ont été comparées et on a obtenu :

POIDS DIS MAXILLAIRE INF.
COMUÏSP. A 100 C. C. DE CAP. CRANIENNE

Race africaine 183,52 ' ;
— fribourg-eoise 239,83

— de Durliam 274,60

Dans l'espèce ovine, on a mis en présence le petit mouton de l'Her-
zégovine, celui de Tiaret, le mérinos et le dishley :

POIDS DE MAXILLAIRE INF.
CORRKSP. A 100 C. C DE GAP. GKANIENNI3

gr. -Moulou herzégovin 120

— de Tiaret. .. 137,60

— mérinos (du Soissoiinais).
. . . . . . .

151,89 -.''.'
' — dishley. 216-
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Pour l'espèce porcine, nous nous sommes adressé au sanglier, au porc
craonnais, au berkshire, à l'essex et à l'yorkshire; voici les chiffres
fournis :

POIDS DE MAXILLAIRE INF.
CORRESP. A 100 C. C. DE CAP. CRANIENNE

Sanglier d'Afrique 211,11

— d'Europe 283,95
Porc craonnais 423,57

— d'Essex 482

— de Berkshire 554,14

— d'Yorkshire.
.

772,41

Ces rapports établissent avec une clarté frappante que la domestica-
tion et l'emploi des procèdes zootechniques poussant à la précocité
développent l'appareil masticateur, et qu'à mesure qu'il se déve-
loppe, la capacité crânienne et le poids du cerveau diminuent. Ils
autorisent à conclure à une influence directe des muscles masticateurs
sur la conformation de la tète des animaux domestiques.

S'il y a, comme Broca le pensait et comme plusieurs anthropologistes
le disent après lui, progression dans le poids de l'encéphale de l'espèce
humaine, tout le contraire se manifeste sur les animaux au fur et à

mesure qu'on les domestique davantage et qu'on les pousse vers la pré-
cocité.

L'application du même mode d'examen à l'espèce canine donne les
résultats suivants :.

POIDS DE MAXILLAIREINF.

POUR 100 CC. DE CAP. CRANIENNE

SI'.
Chien havanais 26,82

— petit dogue 77,89

—• terre-neuve 154,54
Loup 132,85

Ces chiffres sont la confirmation de ce qui a été dit plus haut : les très
petits chiens, commensaux de l'homme, à qui on distribue une nourriture
cuite et succulente n'ont pas à faire manoeuvrer avec énergie leur appareil
masticateur;.chez eux le rapport qui nous sert de base s'abaisse, tandis
que dans le petit dogue et surtout dans les gros chiens il s'élève. On con-
state même par l'emploi de ce rapport la supériorité du terre-neuve sur le
loup.

Hermann deNathusius avait déjà dit que dans l'espèce porcine le ré-
gime exerce une certaine influence sur la forme de la tête des individus

en voie de se développer. L'état à moitié sauvage, le fonctionnement
très actif des muscles de la nuque et du groin, une nourriture à peine
suffisante donnent une tête allongée rappelant celle du sanglier. Un
régime plus confortable (repos dans une loge, nourriture abondante)
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tend au contraire à raccourcir et à élargir la tête et pousse au progna -
thisme.

Nehring fit observer que, dans l'espèce canine, toutes les races vivant
dans des conditions primitives présentent une tête plus ou moins allongée

comme les chiens sauvages.
En plaçant au premier rang l'influence des parties qui concourent à la

mastication sur la forme de la tête et la capacité crânienne, nous ne pré-
tendons pas que d'autres causes ne puissent agir. Nous allons rechercher
l'influence de la synostose prématurée, suite du régime et de la préco-
cité. Pour cela, examinons si des modifications se sont montrées dans les
rapports de la face et du crâne et dans les indices d'animaux précoces.

Les shorthorns ou durhams sont universellement, ou à peu près, con-
sidérés comme issus de la race bovine des Pays-Bas. Les documents
historiques relatifs à leur création comme groupe méritent d'autant plus
de créance qu'ils sont de date récente puisque les frères Colling, à qui

on l'attribue à juste titre, ont commencé leurs opérations en 1770.
Dans l'espace d'un siècle, la tête des durhams s'est tellement différen-

ciée de celle des hollandais que, pourvue de sa peau et de ses chairs ou
entièrement décharnée et placée dans le laboratoire, elle s'en distingue

sans hésitation. La face est notablement plus courte et aujourd'hui les
éleveurs de shorthorns ainsi que les personnes les plus versées dans la
connaissance de cette race se basent en particulier sur cette différence

pour distinguer les deux types. Yoici d'ailleurs des chiffres qui mon-
treront bien ce qu'il en est :

MOYENNE DE
L'INDICEFACIAL L'INDICE CÉPIIAUQUIi TOTAL

Taureaux hollandais 63 38

— durhams 72 49
Vaches hollandaises 57 33

— durhams 65 43

Un écart de pareille importance, traduction mathématique des diffé-

rences matérielles, est la preuve que le type céphalique a été modifie et
qu'on a raison de ne plus réunir le shorthorn et le hollandais dans la
même race.

En résumé, la gymnastique de l'appareil digestif a pour résultat de

retoucher le type céphalique primitif des Mammifères domestiques et de
le faire converger vers une forme mixte et commune dont le raccourcis-
sement de la face est le caractère essentiel.

Inutile de dire que, sur les animaux où la tète ne joue point un rôle actif
dans les opérations préliminaires de la digestion, elle se modifie peu.
Nous ajouterons que M. Locard a fait sur les Acéphales la curieuse
observation qu'une alimentation très abondante exalte leur forme spéci-
fique, au lieu de provoquer de l'anamorphose.

On a pensé que sous l'influence du régime alimentaire dont il vient



310 VARIATIONS OCCASIONNÉES PAR L'INTERVENTION HUMAINE

d'être question et du repos qui l'accompagne, le tissu musculaire doit
subir quelques modifications.

Jusqu'à présent on ignore si les muscles lisses du tube digestif qui ont
à fonctionner activement augmentent comme les muscles striés; c'est à
présumer si l'on en juge par le développement de ceux de la ATessie dans
certaines circonstances, mais la constatation directe reste à faire.

Quant aux muscles striés, baignés d'un plasma abondant,ils s'accrois-
sent pour couvrir le tronc, ils s'imprègnent surtout de graisse, car le
régime qui amène la précocité amène aussi l'engraissement et il y a
quelque difficulté à séparer les effets de l'un et de l'autre.

D'après les pesées exécutées par Lawes et Gilbert, en Angleterre, si
l'on représente par 1 le poids du squelette des sujets précoces, on devra
représenter par 4,27 celui de leurs muscles, tandis que le rapport des
muscles des sujets communs à leur ossature n'atteint guère que 3,14.

Le rendement en viande nette des sujets améliorés est toujours très
élevé, il atteint 58, 60 et même 65 pour 100 tandis que les animaux
communs ne donnent que 48 à 55 pour 100. Leur fibre musculaire est
plus fine, les muscles contiennent moins d'eau : les matières colloïdes et
grasses y sont abondantes, par contre les produits cristalloïdes, résultat
du travail musculaire, créatine, créatinine,. urée, y sont en petite pro-
portion parce que la précocité ne comporte guère le travail. Elle est la
résultante de la mise en pratique de l'aphorisme de Baudement : « Le

repos au sein de l'abondance ».

II. MODIFICATIONS PHYSIOLOGIQUES PRODUITES PAR
L'ALIMENTATION INTENSIVE

La suractivité imprimée aux organes par le régime dont il vient d'être
question amène nécessairement une nutrition plus intense et une assimi-
lation plus ample, dont la manifestation la plus frappante est le déve-
loppement des individus en un temps plus court que n'en mettent ceux de
leur espèce qui ne sont pas placés dans ces conditions.

Les êtres qui arrivent ainsi à leur parachèvement avant le temps
ordinaire sont qualifiés de précoces ou de hâtifs ; la précocité est le
résultat capilal de la gymnastique des organes de 'nutrition.

Avant de l'envisager sur les animaux, on va la suivre un instant sur
les Arègètaux.

A. PRÉCOGITÉ DANS LES VÉGÉTAUX. — On l'observe dans deux cir-
constances :

1° Dans les végétaux dits de primeurs qu'on force. Elle s'obtient en
leur fournissant largement de l'eau, des engrais et de la chaleur, en les
plaçant en serre, sous bâches et sous vitraux. Ainsi comprise, elle est
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devenue la base d'une véritable industrie. On est parvenu à créer des
variétés de légumes hâtifs et même d'arbres fruitiers. Par exemple,
c'est à partir de dix à quinze ans en moyenne, que le poirier de semis
donne ses premiers fruits. On est arrivé, par le forçage, à le voir
fructifier à cinq et même à deux ans et sa précocité a été transmise par
le greffage.

2° On constate encore la précocité dans le règne végétal dans une cir-
constance qui au premier abord ne laisse pas que d'étonner. Les végé-
taux des pays du nord et particulièrement ceux de la péninsule Scandi-

nave la possèdent. Elle a été mise en évidence par les observations
de plusieurs savants et vulgarisée par d'autres. Les recherches du
Dr Schubeler, de Christiania1, ont été résuméespar lui dansles propositions
suivantes qui montrent bien les résultats acquis :

a) Quand on transporte peu à peu un végétal du sud au nord ou
qu'on le fait passer à une plus grande altitude, il s'accoutume au bout
de quelques années à son nouvel habitat et y parvient à son parfait déve-
loppement en un temps plus court qu'auparavant, quoique la température

moyenne de cet habitat puisse être sensiblement inférieure à celle de la
station première. Si après quelques générations, on sème des graines
du même végétal dans son habitat primitif, il mûrit, pendant les premières
années, en un temps plus court qu'avant son transport par semence
dans une localité plus septentrionale.

b) Presque tous les végétaux croissant sous des latitudes élevées pos-
sèdent dans la totalité de leurs parties, une quantité sensiblement plus
forte d'arôme et de matière colorante que les mêmes plantes cultivées sous
des latitudes inférieures.

Les plantes septentrionales ont des feuilles plus grandes et d'un vert
plus foncé que celles des localités plus méridionales.

c) Les graines de la plupart des végétaux augmententjuqu'à un certain
point en dimension et en poids à mesure qu'on les transporte vers le nord
à condition cependant que ce transport ne s'opère pas en une seule fois
ni plus loin que les végétaux ne soient à même d'attendre leur parfait
développement pendant le court été de ces régions. Dans le rapatriement
vers le sud, à leur local primitif, les graines reprennent, au bout de
quelques générations, leurs dimensions originaires.

d) Les graines provenant d'une localité septentrionale ont une écorce
plus mince, germent plus promptement et mieux et donnent naissance à
des plantes plus vigoureuses et plus rustiques que les graines d'une pro-
venance plus méridionale.

La meilleure explication de ces faits a été fournie par M. E. Tisserand 8,

1 F. G. Selmheler, Die Kulturpflanzen Norwegens, 1862 ; Die Pflanzenwalt Norwe-
gens, 1873-1875.

2 Eug. Tisserand, Mémoire sur la végétation dans les hautes latitudes. Paris, 1876.
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elle est basée sur la grande brièveté des nuits, en été, dans les climats
septentrionaux. « Nous savons, dit-il, que l'acide carbonique est décom-
posé pendant le jour et que ce travail s'arrête ou se modifie la nuit ; sous
nos latitudes, le travailde laplante subit chaque treize ou quatorzeheures,
un arrêt plus ou moins long. Or, chaque arrêt dans les fonctions agit
comme les poids morts dans une machine,- il détermine une perte de
force, ou mieux, d'action ; quand ces arrêts sont nombreux, la somme des
pertes finit par être considérable ; là où ils sont rares, au contraire, la
perte est faible ; elle est nulle quand il n'y a pas d'arrêt, quand les
fonctions marchent régulièrement, sans trêve ni repos. On conçoit dès
lors que dans les hautes latitudes, les arrêts étant rares et finissant par
être nuls, le travail de la plante ne subisse pas de perte et que son activité
soit plus grande ; peut-être même le mouvement s'y accélère-t-il. De là,
l'activité croissante de la plante dans le Nord. »

L'absorption et la décomposition de l'acide carbonique étant un phé-
nomène d'assimilation par les parties chlorophylliennes et, conséquent -
ment, un acte de nutrition, il se passe dans les végétaux du Nord, sous la
seule influence de la lumière presque continue de l'été, ce qu'on obtient
dans les climats tempérés par les engrais, l'arrosage, les vitraux. Il y a
identité dans le résultat obtenu, bien que les procédés diffèrent. Dans les
plantes septentrionales, la précocité est le résultat de l'accélération de la
nutrition, d'une accumulation plus grande de chaleur solaire dans un
temps déterminé; d'où accélération de la puissance germinative. Il est
permis de supposer qu'on arriverait au même résultat en soumettant,
pendant la nuit, des végétaux à un foyer suffisant de lumière.

B. PRÉCOGITÉ DES ANIMAUX. — Lorsqu'il s'agit des animaux, on ne
s'entend pas toujours sur le sens exact qu'il convient d'attacher à
l'expression de précocité et à celles de hâtivité et de maturité précoce qui

en sont synonjones.
Il ne s'agit point de précocité génésique ; il est bien connu que la

faculté, de reproduction ne coïncide pas aArec l'âge adulte, mais qu'elle
le devance ; quand la génisse et la brebis sont aptes à être fécondées et
que se manifestent les signes extérieurs de l'ovulation, elles sont loin
encore d'être au terme de leur croissance. Et d'ailleurs, ne sait-on pas
aujourd'hui qu'il est des animaux tels que l'Axolotl, qui sont suscep-
tibles de se reproduire alors qu'ils sont encore à l'un de leurs états
larvaires. La faculté de reproduction n'est donc pas liée au phénomène

que nous étudions ; il peut arriver qu'elle coïncide avec le déAreloppement
hâtif comme dans les végétaux, mais ce n'est pas la règle clans les herbi-
vores, on l'observe plutôt sur les Gallinacés.

Il ne faudrait point non plus entendre la précocité dansle sens purement
économique et dire qu'elle existe aussitôt qu'un organisme est apte à
fournir son maximum d'utilisation.
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Sa traduction physiologique est l'achèvement hâtif de l'organisme ca-
ractérisé sur les Mammifères domestiques par la -prise de toutes les dents
permanentes et la soudure des os longs, de manière que la taille est défi-
nitivement acquise. Pratiquement, on peut donc dire que la taille est la
mesure du développement de l'individu ; quand elle s'arrête de croître,
il est terminé.

Il est bien évident que, appliquéaux organismes, le mot achèvement ne
peut être pris dans un sens étroit et absolu parce qu'il y a toujours des
échanges et un renouvellement incessant de leurs matériaux constitutifs.

On sait déjà que dans l'espèce bovine, on arrive à gagner jusqu'à deux
ans sur les cinq qu'exige le développement,des animaux communs et qu'un
bénéfice de huit mois à un an s'obtient dans l'espèce ovine.

On crutpendant quelque temps que la précocité ne se montrait que sur
quelques races dont elle était l'apanage. Dans l'espèce bovine, celle de
Durham et dans l'espèce ovine, celles de Dishkry et de Southdown étaient
considérées comme les seules précoces. La généralisation de l'alimentation
intensive a prouvé qu'elle se montre sur les espèces et les races les plus
diverses. C'est un phénomènebiologiqued'ordre général. Des animauxsur
lesquels on ne s'attendait point à la voir, la Moule par exemple, la pré-
sentent. A l'état de nature, ce mollusque demande quatre années pour
atteindre sa grosseur spécifique, tandis qu'en un an il y arrive lorsqu'il
est soumis aux procédés de la mytiliculture rationnelle.

11 vient d'être dit que, dans la précocité, il 3^ a accélération du mouve-
ment évolutif et la preuve en a été donnée dans la succession plus rapide
des dents permanentes aux dents de lait.M. Bai\)n,s'appuj7ant sur la com-
paraison des faits embryologiques avec ceux de la précocité, a vu dans
ceux-ci la suppression ou la tendance à la suppression de certains termes
de la séi'ie processionnelle1. L'idée est juste. Rappelons, à son appui, un
fait emprunté à la pratique séricicole. Quand les vers à soie sont très
abondamment nourris, on en voit parfois quelques-uns filer leur cocon
après la troisième mue au lieu d'attendre la quatrième. Ils deviennent
papillons après avoir sauté une phase et cette suppression, qui est bien
une véritable manifestation de la précocité, peut devenir héréditaire. On
possède aujourd'huidans le Sud-Est, des vers à soie à trois mues seule-
ment. Les faits relatifs à la dentition dans l'espèce bovine rapportés plus
liant, parlent dans le même sens. Comment interpréter, par exemple, le
suivant que nous avons suivi attentivement :

Une génisse durham remplace ses pinces de lait à seize mois ; à vingt-
trois mois, elle perd ses quatre mitoyennes à la fois et les remplace
de même. Puisque normalement les mitoj'ennes tombent en deux fois, à

Bavon, La Précocité et l'embryogénie condensés, in Archives vétérinaires,, 1881



314 VARIATIONS OCCASIONNÉESPAR L'INTERVENTION HUMAINE

dix mois d'intervalle environ, n'est-il pas évident qu'ici il y a eu un
terme de supprimé ?

Il se présente aussi des cas d'interversiondes phénomènes de dévelop-

pement. C'est du moins de cette façon qu'il faut interpréter, nous sem-
ble-t-il, les particularités suivantes observées par quelques éleveurs et

par nous sur la dentition des moutons : la chute et le remplacement des

secondes mitoyennes avant les premières qui les suivaient d'ailleurs de

très près.
La constatation de ces faits et les suggestions qu'ils apportent, permet-

tent un rapprochement avec ceux qu'amène une situation tout opposée,

l'extrême misère.
Voici un exemple empruntéà la malacologie.
L'état adulte d'un gastéropode est caractérisé par un nombre déter-

miné de tours de spire et la forme du pèristome. Les expériences de

M. Locard ont démontré que les causes qui entravent le développement,
sécheresse, alimentation insuffisante, amènent l'animal à prendre pré-
maturément la forme adulte ; il reste de petite taille avec un demi-tour

ou même un tour de spire en moins, mais avec le pèristome caractéris-
tique de son espèce.

Il reste à rechercher si des Mammifères placés dans la situation de

pénurie extrême qui touche à ce qui est compatible avec l'entretien de

l'espèce ne présenteraient pas des particularités semblables ; à voir si,

sous l'aiguillon du besoin, il n'y aurait pas suppression'dequelques-unes
des phases de l'adolescence pour prendre prématurément les attributs de

l'âge adulte qui permettraient de lutter plus avantageusementpour vivre.
11 y aurait à examiner de près, par exemple, si la misère physiologique

que subissent pendant l'hiver les boeufs et les moutons d'Islande obligés

de devenir icthyophages, ceux d'Afrique pendant la saison sèche, ne serait
point le facteur de particularités de dentitionanalogues à celles des ani-

maux placés dans des conditions diamétralement opposées.
A côté du développement hâtif qui est le phénomène plrysiologique

capital, il est d'autres particularitésqui méritent une mention.
L'appareil digestif a un fonctionnement plus parfait que celui des ani-

maux ordinaires ; il utilise mieux ce qui lui est donné, il en extrait plus
complètement les matériaux et les assimile au maximum, de façon à

fabriquer avec un poids donné de fourrage, plus de chair et de graisse

que ne le font les animaux communs. La pratique des éleveurs ainsi que
des expériences et des analyses chimiques ont mis ces faits en évidence.
Une nous semble pas utile de puiser à ce sujet, dans les opérations de

notre ferme, des exemples confirmatifs. Nous avons démontré par une
autre méthode, l'administration d'aliments vénéneux, la supériorité de la

puissance digestive des animaux précoces sur celle des animaux com-

muns : l'empoisonnement survient plus vite sur les premiers que sur
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]es seconds, la gangue végétale qui emprisonne le toxique étant plus
vite désagrégée et celui-ci plus rapidement absorbé.

Pratiquement, cette supériorité d'assimilation est le point important
pour l'agriculteur ; c'est elle qui fait pour lui la grande valeur de la
méthode ou, pour mieux dire, sa seule valeur, car il ne suffit pas de gaver
un animal sans se soucier du coût de l'opération, il faut que ce gavage
soit fructueux.

Des modifications existent peut-être dans les fonctions de respiration
et de circulation ; elles n'ont pas été mises en évidence.

D'après nos observations, trop peu nombreuses d'ailleurs, la tempéra-
ture serait un peu moins élevée chez les bêtes bovines précoces que sur
les bêtes ordinaires. En nous plaçant dans de rigoureuses conditions de
comparaison, de façon que toutes choses fussent égales du côté de l'âge,
du sexe et de l'état d'embonpoint, nous avons noté une infériorité d'un
à trois dixièmes de degré dans la température de boeufs précoces comparée
k celle de boeufs communs.

Proportionnellement à leur masse, la quantité de sang paraît moindre
que dans les animaux ordinaires, ce qui est le résultat de l'état de graisse
dans lequel ils se trouvent habituellement..

Si les fonctions de nutrition ont subi un véritable coup de fouet, par
contre, les fonctions de relation se sont amoindries proportionnellement.
L'animal qui trouve toute sa vie, devant lui, sa crèche toujours pleine
d'aliments substantiels, qui n'a point à se déplacer, devient comparable
à un parasite. 11 se meut sans vivacité, se fatigue vite; en général, son
tempérament est lymphatique et son caractère doux.

La fonction de reproduction est souvent retardée sur les bêtes bovines
précoces. Les génisses durbams, à la ferme, habituel!emment ne recher-
chent le taureau que de quinze à seize mois, tandis que les sclrwitz et
les bretonnes le demandent vers le douzième mois. L'ovulation est par-
fois troublée; nous avons observé des vaches qui après un ou deux veaux
sont restées dix et douze mois sans manifester de chaleurs.

Les mâles sont moins ardents au coït et la stérilité peut être la consé-
quence de leur trop grande obésité. On a vu des taureaux durhams achetés
à grand prix ne pas féconder une seule des vaches qu'on leur présenta.
Les cas les plus nombreux d'infécondité que nous a}-ons constaté on tété
fournis parles verrats des races précoces d'Yorkshire et d'Essex.

La fécondité des femelles pluripares est moindre ; les brebis ne don-
nent généralement qu'un agneau et les truies ne dépassent guère huit
petits dans leurs portées. On rencontre pourtant des exceptions. Cela est
comparable à la stérilité ou à la diminution de fécondité qu'on observe
chez les plantes quand les organes végétatifs prennent trop de dève -
loppement. Faut-il rappeler qu'une jacinthe qui végète dans une carafe
pleine d'eau donne de plus belles fleurs que si on la place dans del'hu-
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mus et que son système foliacé s'étende trop largement. Nul n'ignore que
les arbres qui poussent trop à bois et ont des branches gourmandes,
donnent peu ou pas de fruits ?

Nous savons peu de chose de l'action de la précocité sur les sécrétions
en général et sur la sécrétion laitière en particulier. Cette dernière ne
paraît pas influencée dans la circonstance et reste surtout un apanage
de race. Ainsi, on voit de jeunes vaches sborthorns, des brebis nev -leicester et des truies de Berkshire, les unes et les autres très précoces,
être bonnes laitières, tandis que des vaches charolaises,desbrebis soutli-
downs et des truies d'Yorkshire, non moins hâtives, le sont peu.

SOUS-SECTION IV. — G YMX ASTIQUIÎ DE l'il'PAEElL LOCOMOTEUR

L'appareil locomoteur a été soumis à un exercice méthodique afin
d'obtenir une production maximum. On a agi sur le Cheval, l'Ane, le
Mulet, le Chameau, le Chien et même le Boeuf; avec tous ces animaux
on est arrivé à des résultats remarquables. Du Boeuf au pas lent, on a
fait un trotteur utilisé en Cochinchine au service des transports en mode
de vitesse (Dr Morice), et au pays des Boers, il est monté et va l'amble
allongé; le Méhari est devenu un rapide marcheur dans le désert africain,
et il est des ânes en Egypte, qui sont vainqueurs des chevaux quand le

trajet est un peu long.
Le Cheval est le seul animal que nous aurons en vue ici. Les deux

allures principales auxquelles on l'exerce méthodiquementsont le trot et
le galop ; cet exercice constitue l'entraînement. Avant d'examiner en détail
les modifications organiques et fonctionnelles qu'il détermine, il est utile
de passer en revue ce que l'expérimentation de laboratoire a déjà appris.

La vitesse est commandée par la puissance des masses musculaires,
la longueur des leviers osseux et l'excitabilité neuro-musculaire.Recher-
chons si les muscles et les os ont subi des modifications.

Le travail qu'un muscle peut produire est proportionnel au volume ou

au poids de sa fibre rouge et les deux facteurs de ce travail, l'effort et le

chemin, sont proportionnels, l'un à la section, l'autre à la longueur des

faisceaux contractiles. Le tendon n'est qu'un organe de transmission. Il

fallait voir si en exerçant ou en laissant au repos le muscle, suivant un
certain type de locomotion, on imprimerait des modifications à l'étendue
de son raccourcissement. M. Marey s'est livré à cette recherche de mor -

phogénie expérimentale1.

« J'ai cru les reconnaître, dit-il, dans les modifications de la longueur
des tendons signalées par J. Guérin à la suite de certaines ankyloses..

1 Marey, Recherches expérimentales sur la morphologie des muscles, in Compte-'

' ren-dits de VAcadémie des sciencejs, 1S8T, page 446 et suiv,
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Mais ce queJ. Guérin considérait comme une dégénérescence pathologique
des muscles qui devenaient, fibreux était, pour moi, le résultat d'un travail
physiologique par lequel un muscle, dont les mouvements sont réduits par
une ankylose partielle, réduit spontanément la longueur de sa fibre rouge
et n'en garde que ce qui est nécessaire à l'étendue actuelle de ses mouve-
ments. J'interprétaisde même l'allongement des tendons et le raccourcis-
sement de la fibre rouge chez les vieillards dont les mouvements perdent
graduellement de leur étendue. Enfin j'appelais l'attention des expérimen-
tateurs sur ce point de physiologie, persuadé qu'il était possible d'accroî-
tre ou de diminuer la longueur des fibres rouges d'un muscle en augmen-
ou en diminuant l'étendue des mouvements qu'elles peuvent exécuter.

« Dix ans plus tard, parut en Allemagne un très remarquable travaildu
D'' Wilhem Roux sur la morphologie des muscles. L'auteur conclut aussi
à la régulation spontanée des muscles sous des influences plrysiologiques
(irritation fonctionnelle amenant des phénomènes trophiques). Il cite à
l'appui de cette théorie les modifications qu'on observe sur la longueur
des fibres rouges du muscle carré pronateur suivant l'étendue que pré-
sentent les mouvements de rotation du radius autour du cubitus. La
valeur angulaire de ces mouvements variait sur les cadavres examinés de
12° à 187° ; or la longueur des fibres du muscle carré pronaieur variait
suivant le même rapport.

« Dans mes cours au Collège de France, je revins, l'année dernière,

sur les lois de la morphologie musculaire et, comparant la forme des
muscles gastrocnèmiens clans la race blanche avec ceux du nègre, je
trouvai un nouvel exemple d'harmonie entre la forme des muscles et
les conditions de leur travail.

« On dit que certains nègres n'ontpas de mollets; or l'anatomie montre
(me leurs muscles gastrocnèmiens sont longs et minces, se prolongeanten
bas aux dépens du tendon d'Achille, au lieu de former, comme chez le
blanc, une masse volumineuse en haut de la jambe. Le nègre possède,
toutefois, une aptitudeincontestable à la marche; ses muscles gastrocnè-
miens, s'ils ont peu de développement transversal et, par conséquent,

peu de force, doivent avoir des mouvements très étendus. Ils pourront
faire, dès lors, le même travail que les muscles pliis gros, mais dont les
mouvements seraient plus bornés. S'il en est ainsi, les gastrocnèmiens du
nègre doivent agir sur un bras de levier plus long que celui du blanc. Je
vérifiai cette prévision sur les squelettes du musée,de la Société d'anthro-

.

pologie et trouvai que la longueur moyenne du calcanéum du nègre,
mesurée du centre du mouvement articulaire à l'attache du tendon, est à
celle du blanc comme 7 est à 5.

« Je résolus dès lors de provoquer expérimentalement, sur des animaux,
.des modifications dans la longueur des muscles en chargeant les bras de

levier auxquels ces muscles, s'insèrent. Ma conviction était assez.arrêtée
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pour que je n'aie pas hésité à prédire les résultats que je devais obtenir.
Les vastes terrains que la ville de Paris a affectés à la station physio

-
logique me permettent d'y élever en liberté des animaux dont la locomo-
tion ne soit point entravée. Sur des cbeArreaux et des lapins, je réséquai
le calcanèum, de manière a réduire de moitié environ le bras de levier
des muscles postérieurs de la jambe. M. le Dr Quénu voulut bien prati-
quer ces opérations par la méthode antiseptique, ce qui assura la cicatri-
sation immédiate. Je possède aujourd'hui des lapins opérés depuis plus
d'un an ; l'un d'eux vient d'être sacrifié et les muscles de ses membres
postérieurs disséqués ont été comparés à ceux d'un lapin normal servant
de témoin.

« Sur le lapin normal, les faisceaux et leur tendon ont à peu près la
même longueur ; sur le lapin dont le calcanèum est réséqué, la longueur
des muscles n'est guère que celle de la moitié du tendon.

« Voici les mesures obtenues clans cette comparaison :

LM'IN
OPKIVIC NORMAL

Longueur des muscles £7mm 37mm

Longueur des tendons 50 36

« L'opération a été variée de diverses manières : j'ai cherché, par
exemple, à réduire les mouvements en détachant les tendons du calca-
nèum sur lequel ils se réfléchissent en y contractant des adhérences,
puis en luxant latéralement ces tendons. Le résultat a été le même que
celui de la résection, au point de vue des changements produits dans la

longueur des muscles. Il devait en être ainsi, puisque dans les deux cas,
le bras de levier de la force du muscle était diminué.

« D'autres résultats que je ne cherchais pas se sont encore produits :

ainsi une atropine partielle des os du membre, des changements de forme

et de volume des fléchisseurs du pied, etc. Ces changements méritent
d'être étudiés avec soin, car ils semblent aussi devoir éclairer les lois de

la morphologie.

« Je me borne aujourd'hui à annoncer que l'expérience a vérifié mes
prévisions; ce succès entraînera, je l'espère, la conviction desplrysiolo-
gistes, et d'autres expérimentateurs continueront ces recherches.

« Qu'il me soit permis d'insistersur la portée delà morphologie expéri
mentale. Les théories transformistes attendent encore leur démonstration
Pour prouver qu'un organe se met en harmonie avec les conditions dan.
lesquelles il fonctionne, il faut d'abord connaître les relations quiexisten
entre la forme de cet organe et les caractères de sa fonction. Ce rappor
semble maintenant bien défini en ce.qui concerne le muscle; c'est don

sur le muscle que les expériences devront porter. Il reste un pas à fran
chir, c'est de provoquer des variations de la forme musculaire en chari

géant les conditions extérieures de la locomotion, et sans que l'interven
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tion chirurgicale modifie les relations anatomiques des organes. Il faudra
voir enfin si l'hérédité fixe, dans certaines limites, les modifications qui
seront ainsi obtenues. »

Le développement des os étant en raison de l'activité des muscles
avoisinants et leur forme variable suivant les pressions qu'ils subissent
et la résistance qu'ils rencontrent, nous avons cherché de notre côté si
le squelette a subi des modifications sur des animaux dont les muscles
sont soumis méthodiquement à des exercices intenses. Pour cela, nous
nous sommes adressé aux chevaux de course en faisant préparer le
squelette de trois d'entre eux abattus "à la suite de fractures sur l'hippo-
drome.

Ce choix est justifié par ce crue les chevaux de course actuels des-
cendent de chevaux orientaux amenés en Angleterre à une époque bien
connue. Voici d'ailleurs l'histoire sommaire de leur implantation* :

Le premier étalon étranger dont l'introduction soit mentionnée dans les anciennes
chroniques saxonnes, est un cheval turc appelé The White-Turh (le turc blanc)
acheté par Jacques Ie1', d'un sieur Place qui devint plus lard, dit le chroniqueur, maître
du haras d'Olivier Gronrwel. Yilliers, premier duc de Buckingham, introduisit ensuite
The Ilehnsley-Turk, puis JFairfaco's Morocco, étalon qualifié de barbe. Mais les histo-
riens qui ont établi la généalogie de la tribu ne tiennent guère compte de ces premières
introductions et ne les l'ont pas remonter si haut dans le temps. Le Stud-Book emprunte
son premier document au commencement du dernier siècle seulement.

.En tête du livre généalogique figure Darley-Arabian, étalon né en Syrie, dans le
désert des environs de Palmyre et qui a joui d'une grande réputation. Parmi ses descen-
dants immédiats, on cite Devonshire ou Flying-Childers,père d'une longue lignée...

C'est plus de vingt ans après l'introduction de Darley-Arabian que lord Godolphin
admit dans son haras le cheval rencontré dans les rues de Paris, tramant une charette
qui est connu sous le nom de Godolphin-Arabian. On lui fait quelquefois l'honneur de
le considérer comme premier père, comme la souche de l'arbre généalogique des
chevaux de course. C'est à tort évidemment.

Il est vrai que la spécialisation en vue des courses au galop, jilates ou
avec obstacles, ne constitue qu'une adaptation de second ordre, puisque
les animaux ne changent ni de milieu, ni d'alimentation ; d'autre part,
l'action modificatrice agit relativement depuis peu, car il n'y a guère que
deux siècles qu'on entraîne les chevaux pour les luttes de très grande
vitesse. En Angleterre où elle a débuté, l'institution des courses date du
règne de Charles Ier. 11 en résulte que les modifications, s'il y en a,
seront peu prononcées. Ce sera donc surtout le sens clans lequel elles
se produisent, la tendance de l'organisme vers telle ou telle disposition
que nous allons essayer de saisir.

On a comparé les squelettes dont on disposait et qui provenaient de
deux mâles et d'une femelle à ceux d'une jument syrienne provenant de

1 A Sanson, Traité de zootechnie, t. III, p. 16, 2e édit., 1878.
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Latakhieh et considérée comme type de sa race, d'unejument de Tarbes,
d'un cheval du Midi, probablement limousin, et d'une jument corse, tous
animaux dont la descendance orientale est admise par les hippologues.

Des comparaisons ont également été faites avec des squelettes de che-
vaux d'autres races et notamment avec celui d'un boulonnais qui est
le type des animaux de trait, puis avec ceux de l'Ane du Poitou, de l'Ane
d'Afrique, du Mulet, du Zèbre et du Tapir.

I. MODIFICATIONS ORGANIQUES 'PRODUITES PAR L'ENTRA1NEMENT

Les membres, la tête, le rachis et ses annexes, les ceintures thora-
cique et pelvienne, ont été examinés successivement.

A. Action sur les membres. — Avant toute explication, voici con-
densées en un tableau, page 321, les mensurations effectuées sur les

rayons osseux.
Parmi les commentaires que soulèvent les données de ce tableau

se place en première ligne l'égalité des rayons osseux chez les sujets de

course; leurs membres paraissent coulés dans le même moule, au lieu
de présenter les variations de dimensions remarquées sur les animaux
pris pour terme de comparaison.

11 faut ensuite faire remarquer, à propos du membre antéi'ieur, que
les rapports de l'humérus et du radius avec le métacarpien principal sont
moins étendus que dans les autres chevaux,ou, en d'autres termes, que chez
les chevaux de course, le métacarpien s'est plus allongé proportionnelle-
ment que les rayons supra-carpiens. Ces chevaux sont donc enlevés
(fig. 65), à canonslongs, condition favorable à la vitesse puisqu'elle permet
d'embrasser une plus grande étendue de terrain à chaque pas et qu'on
retrouve chez les animaux les plus rapides, comme, la Gazelle, le Cerf et
le Chevreuil.

Au membre postérieur, le métatarsiena suivi l'élongation du métacar-
pien et il est resté dans le même rapport avec lui que chez les animaux

non entraînés. Mais en même temps qu'il s'allongeait, les rayons supra-
tarsiens grandissaient aussi davantage, de sorte qu'à l'inverse de ce qui

existe au membre antérieur, ces rayons sont proportionnellement plus
grands vis-à-vis des métatarsiens que leurs congénères appartenant à

des chevaux non entraînés.
En résumé, sous l'influence de l'entraînement, les membres antérieurs

et postérieurs ont subi une èlongation du métacarpien et du métatarsien.
C'est en quelque sorte la continuation du phénomène qui s'est passé à la
fin des temps tertiaires et qui a donné la prépondérance à l'os du canon
en atrophiant les métacarpiens et les métatarsiens latéraux, amenant
ainsi les Equidès à la monodactylie.
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Il .y a eu au membre postérieur des chevaux de course également
èlongation du fémur et du tibia. Ce membre s'est donc modifié davan-
tage que l'antérieur, en raison du rôle plus important qu'il joue dans la
progression et surtout dans le saut.

L'étude de la torsion de l'humérus, faite à l'aide du tropomètre, n'a
permis de tirer aucune conclusion relativement à l'influence qu'ont pu

Fie 67. — Cheval de course.

avoir l'entraînement et le galop sur sa production et son étendue. L'in-
flexion en S du même os s'est prononcée aussi fortement qu'on la voit
dans les animauxlourds destinés au gros trait.

Dans les chevaux de course, le rapportdu poids des fémurs à.celui des
humérus a été de 1,37 : 1 ; clans les chevaux témoins il fut de 1,32 : 1,
nouvelle preuve de la supériorité du développement des membres abdo-
minaux sur les thoraciqùes par l'entraînement.

Les autres rayons appellent quelques brèves observations. Le radius
des chevaux de course a une courbure en arc supérieure à celle des ani-
maux non entraînés. Le tibia est également un peu incurvé.
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Si l'on compare la longueur des métacarpiens principaux avec leur
largeur prise à l'aide du compas à glissière au point de terminaison des

métacarpiens latéraux, on ne constate entre les sujets de course et les
animaux témoins que des différences négligeables, ce rapport de longueur
à largeur oscillant autour de 6,34 : 1. Mais si la comparaison se fait de

la longueur à l'épaisseur, celle-ci prise également à la terminaison des

métacarpiens latéraux, on note des différences sensibles. Chez les sujets
témoins, ce rapport moyen fut de 9,77 : 1, tandis que sur les animaux
de course il n'a été que de 8,94 : 1.

Mêmes observations à propos des métatarsiens : le rapport de la lon-

gueur à la largeur ne présente pas chez les animaux entraînés ou non de
différences sensibles, mais celui de la longueur à l'épaisseur a offert un
écart d'une unité, étant de 10 : 1 pour les premiers et 11 : 1 pour les
seconds. L'entraînement a donc pour conséquence l'èpaississement des os
du canon.

La première phalange des chevaux entraînés s'est montrée, comme les

rayons supérieurs des membres, remarquablement uniforme : le rapport
entre la longueur du métacarpe et la sienne est resté enfermé entre
2,79 : 1 et 2,69 : 1, tandis que ce même rapport sur la série des sujets
témoins a subi des oscillations allant de 2,12 : 1 à 3,15 : 1, suivant
qu'on était en présence d'individus court-ou long-jointés. Le caractère
dominant delà seconde phalange a été sa largeur. Ceci amène à remar-
quer que, d'une manière générale, la largeur des os des chevaux de

course est proportionnée à leur longueur, et, conséquence de ce fait,
les surfaces articulaires ont toujours été rencontrées a.vec un grand
développement. Il en est de même de toutes les saillies et de tous les
points d'implantation des muscles et des ligaments qui sont très accen-
tués

.
L'élongation des os des membres a eu, naturellement, pour résultat

l'élévation de la taille.En tenantcompte de l'originedes chevaux de course,
on apprend qu'elle a augmenté d'environ 0™,10 dans le courant du siècle
dernier (une main, disent les Anglais), et de 0ra,03 à 0m,04 clans le
courant de celui-ci. En effet, la taille du cheval oriental est de lm,46.
Au milieu du dernier siècle, au récit des hippologues anglais, celle
du cheval de course était de lm,55. Elle est aujourd'hui de 1"',59 en
moyenne.

Réduite au scapulum, base de l'épaule, la ceinture thoracique concourt

au support du tronc et à la progression.Elle remplit sa première fonction
à l'aide de ses muscles extrinsèques et n'appelle de ce chef aucune
observationparticulière.La seconde nous intéresse davantage car l'épaule
est solidaire du bras et même de l'avant-bras, puisqu'elle participe à la
progressionpar l'action de ses muscles intrinsèques qui embrassent l'ar-
ticulation scapulo-humèrale, entraînent l'humérus dans diverses posr-
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tions et agissent même sur l'avant-bras par le grandscapulo-olécrànien
et le coraco-radial.

Elle est le point de départ du mouvement du membre antérieur ; elle
bascule, se porte en arrière par sa partie supèro-postérieure et en avant
et en haut par sa partie inférieure reliée à l'humérus.

Nous allons en mesurer la longueur et en établir le rapport aveccelle
de l'humérus et avec la taille.

ltanport
'l'-tillr ttappui-t

. , ,SORTES D'ANIMAUX J"'"« Longue,,,- ,„lrc 1|( , r
on r.1, longueur

du squclci c ° du scaptiiumEXAMINÉS
au garrot du scapuU,,,, du scapulum ot co|1(,

et la taille
, „,de 1 niiiiicrus

Jument de course 1,',S 0,37 \ - /, 1 : 0,S51
Cheval — 1,50 o,3S5 1:3,90 1 : 0,849

— — 1,50 0,':iS 1:3,94 1:0,842
Cheval corse 1,18 0,31 1:3,8 1:0,758
Jument corse .

1,08 0,29 1 : 3,72 1 : 0,793
Jument syrienne » 0,35 » i : 0,800
Jument tarhaise 1,4S 0,345 1:4,28 1:0,SU
Cheval auvergnat 1,40 0,345 1:4,23 1 : 0.S40
Cheval boulonnais » 0,41 » 1:0,829
Cheval indéterminé 1,27 0,33 1:3,84 1:0,848
Ano d'Afrique

.
0,90 0,24 1:3,75 1:0,701

Ane du Poitou 1,17 0,27 1:4,21 1 : 0,S75
Daw » 0,285 - » 1 :0,S57
Anesso 1,07 0,24 1:4,45 1:0,771
Zèbre » 0,285 » 1:0,842
Mulet 1,25 0,33 1:3,78 1:0,772

Ces mensurations mettent d'abord en évidence l'uniformité de longueur
des rayons osseux supérieurs chez les chevaux de course et comme con-
séquence l'uniformitédes rapports de ces rayons entre eux; on ne constate
point les écarts assez élevés qu'on voit chez les sujets de même race et

qui sont le fait de l'individualité. Ces rapports n'ont varié que de quel-

ques millièmes, tandis que sur deux chevaux, l'un de Tarbes et l'autre
d'Auvergne, ils présentent un écart de 3 centièmes et chez deux corses
un écart de 4 centièmes. Cette uniformité est le fait le plus saillant, qui

se dégage de nos mensurations. Soumis à la même gjannastique et
alimentés de la même façon, les chevaux de course se sont développés
dans le même sens et suivant les mêmes proportions.

Il appert aussi de ces mensurations que leur épaule, à égalité de taille,

' est plus longue que chez les animaux n'appartenantpas à la variété de

course; les chiffres concernant la jument de Tarbes le montrent péremp-
toirement. C'est làune constatation que tout le monde a faite sur le vivant
et qui est corrélative de la hauteur de la poitrine. Cette supériorité de

.

longueur d'épaule des chevaux de course n'est que relative; elle ne sub-
siste que quand on n'étend pas la comparaison au delà d'Equidès de

haute taille et encore restreinte à ces limites, arrive-t-il parfois — à en
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juger par l'examen des formes extérieures — qu'elle disparaît. En com-
parant la longueur de l'os de l'épaule à la taille chez des sujets de
petites races comme ceux de la Corse ou l'âne d'Orient, on voit que le
rapport est supérieur à celui offert par les chevaux anglais. Si l'on
accepte que pour une même longueur totale des deux os scapulum et hu-
mérus, une épaule longue est à rechercher, l'examen des rapports de
l'épaule et du bras des chevaux corses fait voir qu'ils sont bien parta-
gés. Mais il est incontestable que, si l'épaule et le bras sont longs l'un et
l'autre, ainsi qu'on le voit dans les chevaux de course, si leurs rapports
sont aussi étroits que possible, la vitesse est favorisée au maximum.

Les deux faits dégagés des mensurations : uniformité de longueur et
de rapports de l'épaule et de l'humérus, longueur de l'épaule qui, tou -
tefois, n'est que relative, se présentent comme des circonstances favo-
risant la vitesse, mais ils ne sont pas seuls. L'inclinaison de l'épaule a
probablement une influence prépondérante, car plus l'angle scapulo-
lmméral est fermé, plus les rayons osseux s'écartent au moment des
allures. Sur le squelette on ne peut guère tenir compte de l'ouverture
ou de la fermeture des angles, car leur sinus dépend pour beaucoup
du monteur. Il faut donc essayer d'obtenir quelques renseignements sur
ce point par l'étude des os eux-mêmes.

La cavité glénoïde de l'épaule étant dirigée en avant et en bas, transmet
le poids du corps à la tête de l'humérus dirigéeen haut et en arrière. Or,
si l'épaule est très oblique, sa cavité glénoïdedoit être très portéeen avant.
L'obliquité favorise la vitesse et se montre chez les sujets de course ; mais
du moment que le rôle principal de la ceinture thoracique est de soutenir
le corps, il arrive qu'un tronc très lourd fait incliner l'épaule et fermer
l'angle scapulo-huméral; aussi voit-on souvent les chevaux de gros trait
présenter une épaule oblique. L'examen comparatif de la cavité glénoïde
la montre très large et très profonde chez les animaux de course.

B. Action sur le bassin. — L'impulsion donnée par le membre pos-
térieur est communiquée au bassin, puis au rachis par les articulations
coxo-fémorale, sacro-iliaque et sacro-lombaire. Inversement,la ceinture
pelvienne agit sur les membres postérieurs, particulièrementpar le grand
ilio-trochantérien, l'ilio-rotulien et les ischio-tibiaux. Suivant que ces
muscles prennent leur point fixe sur la ceinture ou sur les os de la jambe,
ils concourent'à la progression ou aux mouvements sur place.

L'étude du bassin donne des renseignements importants, mais exige
qu'on ne perde pas de vue l'influence du sexe qui est dominante dans la
morphologie pelvienne. Aussi allons-nous grouper séparément les indi-
vidus de chaque sexe. La lecture du tableau de la page 326 montrant la
nature des mensurations effectuées sur les coxaux, dispense d'entrer
dans des détails.

La grande longueur du bassin des animaux de course, mesuré de l'angle
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Mâles

Cheval de course 0,47 | 0,48 0,2.35 0,21 0,19 0,14 0,157 | 2,47:1 2,99 : i 2,23:1 [ 3,53:1 2 :1

— — 0,4$ 0,47 0,24 0,215 0,10 0,13 0,155 2,52:1 2,09:1 2,23:1 3,37:1 2 :1

Cheval corse 0,33 0,35 0,16 0,145 0,15 0,14 0,16
-

2,20:1 2,06:1 2,27:1 4,09:1 2,06:1

Cheval auvergnat 0.3S 0,46 0,22 0,10 0,20 0,16 0,19 2,90:1 2 :i 2,37:1 3,S9.-1 1,72:1

Cheval boulonnais 0,55 0,64 0,23 0.23 0,255 0,19 0,22 2,15:1 2,5:1 2,39:1 3,09:1 2,32:1

Ane d'Afrique 0,225 0.25 0,13 0,105 0,105 0,095 0,092 2,14:1 2,44:1 2,14:1 4,91:1 1,73:1

Mulet 0,39 0,30 0,18 0,10 0,16 0,14 0,102 2,43:1 2,40:1 2,43:1 » 2,16:1

Zèbre , .
0,30 0,30 0,19 0,13 0,145 0,125 0,15 2,4S : 1 2,40:1 2,76:1 » 1,S9:1

Ane du Poitou 0,333 0,34 0.1S 0,14 0,14 0,12 0,125 2,3S : 1 2,66:1 2,37:1 » 1,83:1

Davv. 0,36 0,35 0,175 0,14 0,15 0,12 0,14 2,40:1 2,55:1 2,55:1 » 2,05:1
1 ! |

Femelles

Jument de course 0,47 0,47 0,24 0,20 0,215 0,15 0,105 2,18:1 2,84:1 2,35:1 3,25:1 1,95.-1

Jument syrienne 0,40 0,44 0,24 0,16 0,20 0,16 0,19 2 :1 2,10:1 2,50:1 4,07:1 1,66:1

Jument tarbéenne 0,43 0,43 0,21 0,15 0,22, 0,175 0,22 1,95:1 1,951: 2,Sfi : 1 3,62:1 2,05:1

Jument corse 0,34 0,30 0,1S 0,125 0,1S 0,14 0,1S 1,SS:1 1,88:1 2,72:1 3,S5 : 1 1,88:1 I

Jumentindéterminée 0,41 0,47 i i),23 0,17 0,22 0,20 0,205 1,86:1 2 :1 2,41:1 » 1,7S : 1 |

Anesse 0,34 0,31 j 0,18 0,115 0,105 0,155 0,142 2,06:1 2,39:1 2,S6:1 » 1,78:1 J

Tapir 0,37 0,33 j 0,19 0,09 0,145 0,14 0,15 2,55:1 2,4(5:1 4,11:1 » 3,70:11
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iliaque externe à la tubérosité ischiatique ressort des mensurations pré-
cédentes, soit qu'on l'envisage isolément, soit qu'onle compare à la taille
du squelette ou à la longueur de la région pré-sacrée. Cette longueur
comporte aussi une forte largeur en avant, c'est-à-dire une grande
distance mesurée des deux tubérosités iliaques inférieures. Les angles
externes ont des tubérosités extrêmement développées pour l'attache de
l'ilio-spinal et du fascia-lata. Les hanches sont donc saillantes aussi bien

que la pointe de la fesse. La mesure du plancher du bassin et le calcul de

son rapport avec la longueur totale du coxal montrent que, chez le cheval
de course, la partie postérieuredu bassin, spécialementla partie ischiale,
s'est agrandie ; les tubérosités ischiales sont énormes, le point d'inser-
tion des ischio-tibiaux a été reporté en arrière, de façon que le bras de
levier formé par l'ischium est devenu plus long. De plus, les diamètres
transversaux des détroits antérieur et postérieur sont notablement infé-
rieurs à ce qu'ils sont chez les sujets d'autres races et de taille moins
élevée. Il en est de même du diamètre sacro-pubien qui, par suite du
relèvement en haut du coxal sous l'impulsion du fémur, est tombé au-
dessous même de ce qu'il est chez le petit cheval corse. On y ajoutera un
grand développement de l'angle antérieur interne de l'ilium qui offre

une surface d'articulation avec le sacrum très étendue et une amplitude
considérable de la cavité cotyloïde.

En résumé, sous l'influence de la gymnastique particulière de l'entraî-
nement et spécialement sous celles du galop et du saut, le bassin du
cheval de course s'est allongé d'avant en arrière, il s'est rétrécidans
laparlie correspondant aux crêtes peclinéales et sus-cotyloïdiennes,
et il a basculé en haut de façon à rétrécir son diamètre sacro-pu-
bien.

La comparaison de l'épaule et du bassin, au point de vue des modifica-
tions de position, montre que, conformément d'ailleurs à tout ce qui a
lieu pour les autres raj'ons supérieurs des membres thoracique et pelvien
du même côté, ces modifications se sont faites en sens inverse, l'épaule
basculant et s'inclinant en arrière, le bassin se relevant spécialement par
là pointe de l'ischium.

C, Action sur le tronc, les centres nerveux, les muscles et le

coeur. — La bonne conformation de la poitrine a toujours été l'une des
préoccupations des amateurs de chevaux de course. Pour remplir au
mieux son rôle et particulièrementpour subvenir aux besoins de l'héma-
tose pendant le travail considérable de la course, des modifications ont pu
s'y présenter par le fait du sternum ou des côtes.

Rappelons que les côtes asternales sont qualifiées de respiratoires, en
raison du rôle important qu'elles"jouent,puisqu'elles servent d'appui au
diaphragme et qu'elles exécutent des mouvements plus librement que les
sternales pendant la respiration. Les côtes ont aussi un rôle dans la loco-
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motion. Avant l'effort, le sujet fait une profonde inspiration qui dis-
tend les voies aériennes et le tissu pulmonaire, il y a occlusion de la
glotte, distension puis immobilité des parois thoraciques qui fournissent,
ainsi un point d'appui aux muscles agissants, alors que la colonneverté-
brale se raidit à son tour.

Les mensurations comparatives suivantes montreront quelle disposition
particulière offrait la poitrine des animaux de course examinés :

- '" 2 £ S c ~
£ I ~ £

« — 5 — èj 2 => "* o " H ^=co*«" "°vj °w — fi '5o'o « . S 2 — S
SORTES D'ANIMAUX | g ^?| J

P
J ?S| î&~ S |

»
i -S S f

EXAMINÉS •§ » il! fil fi! -fil | f-ë| ||1
1 I

*> S, > s -S f„| | | Ils I
J^ g J^

^ ^

2_ a ^ "

Jument de course. . . . 1,48 0,26 0,09 5,69 0,42 0,33 1,02 3,09
Cheval — ... 1,50 0,23 0,10 6,52 0,40 0,33 1,10 3,33
Régisseur 1,50 0,19 0,10 7.S0 0,43 0,30 1,06 2,77
Jument syrienne. ... » 0,19 0,10 » 0,30 0,34 1,07 3,14
Cheval corse 1,1S 0,17 0,0S 6,94 0,27 0,21 0,S3 3,95
Jument corse 1,08 0,17 0,07 6,35 0,25 0,24 0,82 3,41
Jument tarhaise 1,48 0,21 0.0S 7,05 0,42 0,30 1,03 3,43
Cheval tarhais 1,39 0,20 0,09 6,95 0,39 0,30 » »
Cheval indéterminé. . . 1,27 0,20 0,08 6,35 0,39 0,30 0,99 3,30
Ane d'Afrique 0,90 0,14 0,06 6,42 0,34 0,20 0,72 3,60
Ane du Poitou 1,1S 0,1S 0,08 6,55 0,37 0,2S 0,89 3,17
Anosse a 20 côtes.

. . .
1,07 0,14 0,06 7,6', 0,38 0,27 0,95 3,51

Mulet 1,25 0,17 0,08 7,35 0,3S 0,20 0,9S 3,37
Tapir 0,85 0,13 0,07 6,53 0,33 0,26 0,92 3,53

Ce tableau prouve une fois de plus que la nature arrive à ses fins par
des mo_yens différents. Pour amplifier la poitrine des trois sujets de

course dont on s'occupe, le thorax chez l'un a une hauteur de 0,26
entre les deux premières côtes ; chez l'autre, la hauteur de la poitrine
n'est que de 0,19, par contre, le sternum est remarquablement long, il

mesure 0,36 et il est dans le rapport de 1 à 2,77 avec la région dorso-
lombaire. Sa plus grande longueur a eu évidemment pour effet de re-
porter en arrière l'attache inférieure du diaphragme; de le rendre moins
oblique et cette disposition a agrandi la poitrine. Le troisième présente,
quant à la hauteur de sa poitrine et à la longueur du sternum par rap-
port à celles du rachis, des dimensions moyennes; mais ses côtes aster-
nales sont très rejetées en arrière, de façon à former à la partie supé-
rieure un angle aigu avec le corps des vertèbres.Les attaches périphéri-
ques du diaphragme ont été reportées par le fait en arrière et la poitrine
agrandie d'autant. Au sternum le plus long correspondent des côtes
asternales, surtout les deux dernières, fort petites, en quelque sorte
atrophiées.

Les vertèbres sont remarquables par le développement de leurs apo-
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physes ; la région lombaire est spécialement intéressante sous ce rap-
port. Les articulations latérales sont larges, s'emboîtent admirablement
de sorte que la région a une rigidité très favorable à la transmission de
l'impulsion donnée par les membres pelviens. L'ilio-spinal trouve sur
toutes ces vertèbres de larges points d'appui pour remplir son rôle dans
le cabrer et le saut.

Le peu de longueur de la région lombaire, et consèquemment de ce
qu'on appelle le rein en extérieur est le fait dominant. Le tableau ci-
dessous, en montrant le rapport des lombes avec la longueur totale de
la région présacrée fera toucher du doigt cette particularité.

SORTES DE SUJETS I
r £ |

«
1 g a

I °
B

? S S S i
MESURLS o - | | .s o J g, - g g g H. |

.1" '£ .1" 5 "5, w-s o

Jument de course. ...... 0,63 0,S0 0,19 1,62 1 : S.5
Cheval — 0,00 0,75 0,18 1,53 1 : S,5

— ' — 0,62 0,S0 0,24 1,60 1:7
Jument syrienne 0,56 0,77 0,30 1,03 1:5,4
Cheval de gros trait 0,62 0,7S 0,30 1,70 1:5,0
Cheval auvergnat 0,51 0,03 0,29 1,48 1:5,1
Jument de Tarbes 0,56 0,75 0,25 1,56 1:6,2
Cheval corse 0,4', 0,66 0,25 1,35 1:5,4
Jument corse 0.51 0,59 0,21 1,31 1:6,2
Ane d'Afrique 0,40 0,53 0,175 1,105 1:0,3

Deux des chevaux de course étudiés par nous n'avaientque cinq vertè-
bres lombaires avec le nombre normal de cervicales et de dorsales ; le
troisième en avait six, mais quoi qu'il ne fût âgé que de quatre ans, la
cinquième et la sixième vertèbres étaient complètement soudées tant par
leurs apophyses transverses que par leur corps.

Si leur région lombaire est courte, le dos est suffisamment long, dis-
position qui, en écartant les deux bipèdes,favorise la vitesse puisqu'elle

•

permet aux membres de se déployer.
A cause de la disparition du tissu adipeux sous l'influence des sueurs,

des purgatifs, des exercices violents, les chevaux de course ont un aspect
décharné qui impressionne désagréablement au premier coup d'oeil. Il
faudrait se garder d'en, conclure que leur musculature s'est peu déve-
loppée, le contraire est vrai. Mais ces muscles ont évolué surtout en lon-
gueur ; leur partie contractile s'est allongée au détriment des tendons
réduits à leur minimum. Les ligaments articulaires sont solides et clans

certains points, ils ont un grand développement ; le fait est frappant

sur. le ligament suspenseur du boulet.
Afin de voir si des modifications quantitatives se sont produites du côté

du cerveau, le cubage de la capacité crânienne de chevaux de course a
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été fait comparativement avec celui d'autres animaux. Comme il s'agit
surtout de considérer le cerveau en tant que centre impulsif et que dans
la locomotion en mode d'extrême vitesse à laquelle sont astreints les che-

vaux de course, le membre postérieur joue le rôle principal, le poids
du fémur a été comparé à la capacité crânienne. Le tableau suivant, où
les sujets sont distingués suivant le sexe, indique les résultats obtenus ;

Rapport

c-T-Tr.,n, c T-i, ,,,,,„', c
Capacité Poids du poids du fémur „, ..SUJETS EXAMINES , , ... Observations
crânienne du fémur a la capacité

crânienne

Mâles
Cheval de course 740 c. c. 1.614 gr. 2,1S : 1
Cheval boulonnais 690 — 2.583 — 3,75 : 1

Ane d'Afrique 320 — 332 — 1,03 : 1

Zèbre.
. .

512 — 595 — 1,10:1
Davv 600 — 775 — 1,29 : 1

Femelles
Jument de course 035 e. c. 1.375 gr. 2,16 : 1
Jument syrienne 650 — 1.005 — 1,54:1
Jument tarbaise 543 — 996 — 1,SS : 1

Jument corse 490 — 375 — 0,7S: i

La capacité crânienne des chevaux de course ne s'est pas agrandie
proportionnellement au système osseux ; s'ils l'emportent sur les fortes

races de trait, comme la boulonnaise, ils sont inférieurs aux arabes, aux
tarbèens et aux corses. Il est possible que le développement de leur
appareil nerveux porte sur la moelle et sur la partie périphérique et il
serait intéressant de rechercher le rapport du poids de l'axe médullaire
à la masse encéphalique.

-

Le coeur des chevaux de course, d'après les recherches et les pesées
qui ont été faites, est plus A'olumineux que celui des sujets ordinaires. Le
même phénomène se rencontre d'ailleurs quand on compare le coeur du

Lièvre, animal obligé à des courses furibondes, à celui du Lapin
domestique. Le réseau circulatoire périphérique est très développé et,
après l'exercice, il apparaît en relief tant à cause de la finesse de la peau
que de son propre développement.

La peau est très âne, souple, bien pigmentée généralement ; les pha-
nères qui s'y implantent sont peu touffues. La crinière n'a jamais un
grand développement, mais les crins en sont doux. Les sportsmen consi-
dèrent comme n'ayant que de maigres chances de gagner des prix les

animaux dont la crinière est trop ondulée ou frisée et on a vu précédem-
mentque la frisure des poils est, au contraire, considérée comme un bon
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signe par les éleveurs de bêtes bovines qui poussent* leurs animaux à la
précocité.

Des exemples de modification corporelle, suite de la gymnastique, pour-
raient être empruntés à d'autres espèces domestiques : celles du boeuf, du
buffle, du chien et même du porc. On retiendra celui que fournit le
chameau africain, parce qu'il est très démonstratif.

Dans le Tell et le Sahara algérien, on trouve le Djemel ou chameau de
bât ; il est gros, bas sur jambes, très musclé, de formes ramassées. Il fait
des marches de 30 à 35 kilomètres avec des charges de 200 à 250 kilo-
grammes. On le laisse généralement brouter en marchant et les ravitail-
lements d'eau se font tous les deux ou trois jours.

Dans le grand désert, on se sert du Méhari ou chameau de selle. Les
espaces de six à huit, jours de marche sans eau ne sont pas rares ; il faut
donc aller assez vite si l'on ne veut pas mourir de soif. Aussi le méhari
est-il haut sur jambes ; celles-ci sont sèches ; la tête et le corps sont rela-
tivement petits. Il va une amble rapide en portant la tête haute et il fait
en moyenne huit kilomètres à l'heure, tandis que le djemel n'en fait que
quatre, mais il ne porte qu'une charge moitié moindre de celui-ci. Il
ne s'arrête point pour brouter en marchant et quand il arrive au réser-
voir, il absorbe de 40 à 60 litres d'eau.

Le Djemelet le Méhari, appartiennentl'un et l'autre à l'espèce Gamelus
Dromaderius; la différence dans le mode d'utilisation fut la cause de
leurs dissemblances morphologiques.

II. MODIFICATIONS PHYSIOLOGIQUES RESULTANT
DE I,' ENTRAIN 15MKNT

Les modifications organiques précitées ont pour corollaire des modifi-
cations physiologiques qui, toutes, ont pour but l'augmentation de la vi-
tesse et du fond. Celle-ci n'est atteinte que par un ensemble de variations
corrélatives portant non seulement sur la locomotion, mais sur la respi-
ration, la circulation et l'innervation.

L'étude des perturbations que ces fonctions ont subies est à peine ébau-
chée. Ona constaté, par exemple, que la^ sensibilité et l'irritabilité des
chevaux de course sont très grandes, parfois avec de l'indocilité et même
de la méchanceté. On leur attribue volontiers une certaine intelligence
ou tout au moins le sentiment de l'émulation qu'on représente comme fort
développé. L'histoire tant de fois racontée de ce cheval qui, sur le point
d'être vaincu dans une course et de subir un affront qu'il n'avait point
encore éprouvé, saisit le jarret de son concurrent à pleines dents semble
le prouver. Pourtant, les vigoureux coups de cravache distribués par les
jokeys à leurs montures, en approchant du poteau, nous portent un peu
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au scepticisme sur la supériorité d'intelligence et le sentimentd'émulation
des animaux en. cause.

On ne possède pas de documents précis sur le fonctionnement de la
poitrine des chevaux entraînés. Ceux qu'on a recueillis sur l'espèce
humaine, paraissant applicables aux animaux, vont être utilisés.

MM. Marey et Hilairet, par la méthode graphique, ont étudié les mo-
difications des mouvements respiratoires par l'exercice musculaire chez
les gymnastes. Ils ont constaté « que l'habitude d'un exercice musculaire,
de la course par exemple, a pour effet d'adapter graduellement la fonction
respiratoire à la circulationplus rapide qui doit traverser le poumon. Le
type respiratoire acquis par le gymnaste consiste en un accroissement
énorme de l'ampliation de la poitrine et un notable ralentissement des
mouvements thoraciques J. »

A.. De la vitesse.
—•

Le cheval de course est arrivé à une rapidité
surprenante. D'après M. Colin 2, les plus grandes vitesses constatées sur
l'hippodrome de Paris ont été de 13'",79 par seconde pour un trajet de
4 kilomètres et de 14m,60 pour un trajet de 2 kilomètres.

En Angleterre, on obtint des vitesses de 201'",16 [anfurlong anglais)

en 13" 30'" pour des chevaux de trois ans et dans des courses de plus
d'un mille (ou 1609'",30) de distance, soit 2 kilomètres en 2' 19" ou
14m,89 à la seconde. Un cheval de trois ans, Sir Talion Sykes, a fait,
sur l'hippodrome de Saint-Léger, 2 kilomètres en 2' 13". Cette vitesse
n'a été que très rarement dépassée, et seulement par quelques chevaux
de quatre ans et au delà. On cite dans les annales des courses, West
Australian, qui fit 4 kilomètres en 4' 25". Cette course est considérée

comme la meilleure de l'époque moderne.
Le Lièvre fuyant devant le Chien qui lui souffle au poil parcourt jus-

qu'à 18 mètres par seconde, mais il ne peut soutenir cette allure au delà
de 2 minutes. Quand il part clans les jambes du chasseur, sa vitesse n'est
que de 10 mètres à la seconde.

Si la constatation de la vitesse acquise est intéressante par elle-même,
elle le devient davantage encore lorsqu'on peut en suivre l'augmentation
d'année en année. Aux Etats-Unis, elle l'a été sur la race dite des Trot-
teurs américains.

La race dont il s'agit s'est formée dans notre siècle ; son histoire offre
des garanties de certitude qu'on ne trouve généralement pas à l'origine
de la plupart des groupes. Elle présente un si grand intérêt zootechni-

que que nous la résumerons brièvement :

Les chevaux introduits aux Etats-Unis par les colons au siècle der-
nier, furent tirés d'Angleterre, de France, d'Espagne et de Hollande prin-

1 Marey et Hillairet, Modifications des mouvements respiratoires par Vexercice mus-
culaire in Comptes rendus de VA cadémie des sciences, juillet 1880.

2 Colin, loco citato, page 464. >
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cipalement. Appartenant à diverses races, ils furent croisés entre eux et
il en résulta un équidé intermédiaire rappelant un peu notre anglo-
normand. C'est ce sujet qu'on a amené peu à peu à être un trotteur
exceptionnel et voici à quelle occasion :

Après la proclamationde l'indépendance,le goût et la mode des courses
au galop, analogues à celles qui avaient lieu en Anglerre, se dévelop-
pèrent aux Etats-Unis, mais les puritains et les quakers considérant ce
sport comme un amusement bon pour des aristocrates désoeuvrés, comme
un passe-temps inutile et même immoral, firent promulguer, en 1802, dans
la plupart des Etats du Nord, des lois interdisant les courses au galop.

L'esprit ingénieux des sportsmen trouva le moyen d'éluder la loi en
préconisant les courses au trot avec attelage à une voiture légère. Ce fut
une innovation qui eut à la fois son retentissement sur l'industrie de la
carosserie qu'elle porta à se servir de ressorts légers en acier et sur les
allures du cheval. Il prit l'habitude d'un trot qui devint d'année en année
plus rapide, ainsi que l'indique le tableau suivant publié par M. Drewer 1 :

VITESSE OHTENUE PAR VITESSE OIÎTENUH
l'ATES JilLOMÊTHE DATES KILOMÈTRE
1818 l'ôi" 1865 l'26"l/2
1824 l'40" 1866 l'26"l/4
1830 l'3G" 1S67 l'25"3/4
1834 l'35" 1871 .l'25"2/3
1843 l'32" 1872 l'25"l/2
1S-M l'31"l/2 1874 l'23"l/4
1852 l'31"l/4 1878 i'23"
1853 l'31" 1879 l'23"
1856 l'3G"l/3 1880 l'2i"3/4
1850

.

l'27"l/3 18S1 l'21"l/2

Peu d'exemples sont aussi probants que ceux fournis par les trotteurs
américains de l'influenced'un exercice imposé par l'homme sur le perfec -
tionnement d'une fonction.

B. Du fond. — 11 est une autre qualité, issue de la 'gymnastique de
l'appareil locomoteur qu'il faut rechercher, c'est le fond. On s'attachera à
le produire, parce que pratiquement son utilité dépasse celle de l'extrême
vitesse. Celle-ci se soutient peu et, sur les hippodromes, la durée des
courses est brève; le fond est utilisable dans des circonstances à la
fois plus sérieuses et plus nombreuses.

On sait déjà que cette expression abstraite désigne la résistance à la
.fatigue, la faculté de tenir longtemps. Cequiproduit la-fatigue,- c'est la con-

tractilité musculaire, mise en jeu par l'incitation nerveuse et l'irrigation
sanguine, détruisant la matière azotée et laissant des produits de déchet.
On s'est assuré sur l'homme que, à la suite de l'entraînement, la résis-
tance des tissus à l'usure est plus grande, et que, à travail égal, les dépôts

1 American Journal of science traduit dans la Revue scientifique, juin 1883.
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d'urates sont moins considérables chez les individus entraînés que chez

ceux qui ne l'ont pas été. Pour qu'il y ait du fond, il faut donc que le
système nerveux soit puissant, que la pompe cardiaque fonctionne bien,

que la masse musculaire soit proportionnée aux autres parties du

corps et que, par sa contractilité, elle ne produise pas trop/de déchets.Le
travailen mode de vitesse soutenue qui réclame des contractions répétées

et rapprochées, où la dépurationn'a pas le temps de se faire complè-
tement, exige toujours du fond.

C'est un apanage naturel de quelques races et des groupes, celui des

trotteurs en particulier, l'ont, acquis. Il est extrêmement recherché

pour la cavalerie parce que la tactique moderne emploie principalement
'les cavaliers comme éclaireurs ; ce rôle les oblige parfois à des marches
forcées, mises en honneur dans la guerre de Sécession par les Américains
qui les ont désignées par une expression qu'on leur a empruntée, celle
de reids. Ces exploits consistent à parcourir à une allure rapide des

distances considérablespour surprendre les secrets de l'ennemi.
En Europe, il y a eu dans ces dernières années de nombreux exemples

de courses de résistance accomplies principalement par des militaires ; en
voici quelques-uns :

En 1874, un lieutenant de hussards hongrois, M. de Zuhowitz montant une jument
hongroise du nom de Caradoc, a franchi en quinze jours la distance de Vienne à Paris,
soit 1230 kilomètres, ce qui donne une moyenne de 82 kilomètres par jour.

Un lieutenant de hussards russes, M. llaykowich, fit en dix jours les 1026 kilomètres
qui séparent Gronstadt de Vienne, soit 102km.600 par jour.

M. le chevalier Salvi, avec un étalon transylvain du nom de lladamans, âgé de sept

ans, a fait le trajet de Braunan à Munich (160 kilomètres en quatorze heures coupées

par un repos de quatre heures, soit 16 kilomètresà l'heure.
En 1880, un sous-lieutenant français du 7^ dragons, M. de la Comhle, montant la

Mascotte, petite jument hongroise âgée de douze ans, a fait en vingt-trois heures les

388 kilomètres qui séparent Lunéville de Paris ; soit 17 kilomètres à l'heure.

SOUS-SECTION V. — LIMITES DES VARIATIONS CONSÉCUTIVES
A L'EMPLOI DES MÉTHODES DE G Y M N A STIQUE

s
Si la gymnastiquemet aux mains du zootechnicien un instrument puis-

sant, y a-t-il des limites au delà desquelles on ne peut pousser les ani-

maux et où la variation paraît avoir atteint son maximum? On est peu
renseigné sur ce point et il faut encore regarder du côté des phytotech

-

niciens qui ont déjà recueilli certains documents utiles à consulter.
On a remarqué dans le Nord, où depuis trente ans on sélectionne
les graines de betteraves sucrières, qu'il est impossible d'accroître la

richesse en sucre au delà de 24 pour 100, dans les conditions ordinaires
de la pratique. Ce n'est pas la stérilité qui se montre, mais quoi qu'on
fasse, la betterave ne s'enrichit plus, comme si la teneur précitée ne
pouvait être dépassée sans incompatibilité avec la vie du végétal.
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Si le lecteur veut bien se reporter aux documents de la page 154, il
verra que, malgré le perfectionnement des méthodes d'alimentation,
désormais les animaux comestibles augmentent peu de poids et qu'ils
semblent avoir atteint à peu près le degré maximum de variabilité de

ce côté. D'ailleurs, si l'on pousse les choses trop loin, on détruit telle-
ment l'équilibre qui doit exister entre les fonctions de nutrition et celles
de reproduction qu'on porte atteinte à la pérennité delà race, la stérilité
absolue ou relative, s'en montre la conséquence.On crée de belles indivi-
dualités, on ne fondera pas une race.

Pour les autres appareils sur lesquels la gymnastique s'exercej il ne
semble pas qu'on soit aussi avancé et la marge paraît encore large.

D'ailleurs, dans une question aussi délicate que celle des limites delà
variabilité, l'avenir ne peut être ni prévu, ni engagé.

Section II. — Variations déterminées par les méthodes de reproduction.

A s'en tenir au sens étroit du mot, il semble illogique de préconiser une
méthode de « reproduction » comme moyen de coenogenèse, attendu que
le propre de ce procédé est de reproduire dans les descendants les pro-
priétés des ascendants.

Si les reproducteurs appartiennent au même groupe subethnique, on ne
devra s'attendre à retrouver dans leurs produits que leurs caractères,
exception faite de l'indivicluation qui ne perd jamais ses droits; s'ils
font partie de deux races ou de deux espèces distinctes, s'ils'possèdent
des caractères morphologiques ou phj-siologiques particuliers à chacun
d'eux et relativement dissemblables, les choses sont plus compliquées.

On examinera en détail, à propos de l'hérédité, les modes suivant les-
quels se fait la répartition des caractères du père, de la mère et des aïeux
dans ces cas. Pour le moment, on se demandera: 1° si l'enchevêtrement
des caractères paternels et maternels produit, en se plaçant sur le ter-
rain de la zootechniepratique, quelques particularités relativement nou-
velles; 2° si les opérations de croisement et d'irybridation favorisent la
coenogenèse proprement dite; 3° si quelques particularités plrysiologiques
propres résultent de ces opérations.

A. Les plrytotechniciens, les floriculteurs en particulier, ont devancé
de beaucoup les zootechniciens dans la recherche de particularités nou-
velles, de nouveautés suivant le terme consacré, résultant des croisements
et des hybridations, et ils en ont tiré le meilleur parti. Ils ont produit des
centaines de variétés dont les nuances, le coloris, l'agencement des fleurs
et même des feuilles sont admirés à chaque exposition d'horticulture.

En élevage, on avait bien remarqué que la juxtaposition de deux cou-
leurs est un fait très commun ; on n'avait pas tiré parti de cette observa-
tion. Dans ces derniers temps, les aviculteurs ont imité les pratiques des
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phytotechniciens et comme eux, par la fusion des couleurs paternelle et
maternelle, ils ont obtenu des individus dont les nuances et les tons dif-
fèrent complètement de ceux de leurs ascendants. A la ferme expéri-
mentale de l'Ecole vétérinaire de Lyon, de nombreux essais ont été faits
dans cette voie sur le bétail de toute espèce. On a constaté que le taureau
brun de Sclrwitz et la vache charolaise donnent des veaux cendrés, celui
d'Ayr uni à la vache brune de Sclrwitz des individus bringés (voyez
planche III) ; le lapin -bélier noir uni à la lapine blanche engendre des
lapereaux ardoisés; le canard d'Ajdesbury, à plumage blanc, uni à la
cane de Rouen, produit des canards caractérisés par une tache blanche

sur la partie inférieure du cou et le poitrail, désignée sous le nom de
bavette. On reviendra sur ce sujet à propos de la fixation des caractères
acquis, disons seulement à cette place que c'est en se lançant résolument
dans cette voie que l'élevage obtiendra des succès comparables à ceux de
l'horticulture.

B. Le croisement est un moyen de faire apparaître des particularités
étrangères aux deux reproducteursen présence ; il favorisela coenogenèse,

sans doute parce qu'il porte atteinte à l'unité, et à la fixité des races.
D'ailleurs, du moment que la variation se montre sur des sujets de race
pure, rien d'étonnant à ce qu'on la rencontre sur des métis.

Ce sont encore les horticulteurs qui, les premiers, ont constaté que le
croisement favorisait la variation et l'apparition de nouvelles particula-
rités. On doit à M. Iï.-L. de "Vilmorin une expérience fort concluante.
Il a croisé le blé de Pologne et le blé poulard, deux formes distinctes,
quoique barbues et à grain dur l'une et l'autre. Parmi les individus
obtenus, il lui est arrivé d'en trouver qui, semés à leur tour, ont donné
des blés non barbus et à grain tendre, deux caractères étrangers aux
formes d'où ils dérivaient.

Dans mes voyages en Suisse, j'ai recueilli une observation de même
ordre sur le bétail. Lorsqu'on croise la race fribourgeoise avec la Durham,
l'une et l'autre pourvues de cornes, on obtient parfois des sujets aux-
quels les cornes ne poussent jamais.

C. Tout en reconnaissant que, morphologiquement, les hybrides sont
des mosaïques vivantes, suivant l'énergique expression de M. Naudin,
dont chaque pièce est revendiquéepar l'une des formes génératrices, nous
nous sommes souvent demandé si quelque propriété physiologiquenouvelle
ne devient pas leur apanage, en tant que résultante du mariage d'éléments
spécifiquementdifférents.

Sans épiloguer sur la stérilité qui leur est propre, la méchancetéet le
caractèrevindicatifdu mulet, l'irascibilité du canard mulard, sont des par-
ticularités que ne possèdent, à ce degré tout au moins, aucune des espèces
d'où ils dérivent et qui semblent résoudre la question par l'affirmative.



DEUXIÈME PARTIE

FIXATION DES VARIATIONS OU C /ENOM EN ÈSE

Avant de mourir et de restituer leurs éléments au monde inorganique,
les individus se reproduisent et se perpétuent dans des descendants. La
reproduction de tous ceux qui sont du ressort de la zootechnie exige le
concours d'un mâle et d'une femelle qui s'accouplent. Nous avons à voir
avec quelle fidélité et dans cruelle proportion respective chaque repro-
ducteur transmet à ses descendants les deux sortes de caractères mor-
phologiques et physiologiques qu'il possède, ceux qu'il tient de ses
ascendants et ceux qui lui sont propres.

Les conditions qui favorisent la transmission de ces derniers doivent
être tout particulièrement examinées, de façon à voir commentse fait la
coenomenèse (zzivo;, nouveau, ^iv», je reste) ou fixation des particularités
individuelles dans des groupes. Ces recherches conduiront à examiner
la signification de ces. groupes et la valeur qu'il faut accorder à la taxi-
nomie.

La transmission des caractères ancestraux et acquis se fait par Yhé-
rédité, dont l'action est favorisée par la ségrégation, Yamixie, la sé-
lection et la consanguinité. 11 en résulte des familles, des sous races,
des races et des espèces.

CHAPITRE PREMIER

DE L'HÉRÉDITÉ

L'hérédité est le phénomène physiologique en vertu duquel les ascen-
dants se répètent dans leurs descendants; on la désigne parfois sous le
nom de loi des semblables et l'on dit qu'elle se manifeste en ce que les

-
CoKNiivix, Zootechnie. 22
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semblables engendrent des semblables. Comme elle tend à maintenir les
types, on l'a comparée à une force centripète par opposition à la cseno-
genèse ou variabilité qui serait une force centrifuge éloignant les êtres
de la forme ancestrale.

Etroitement liée à l'acte de la reproduction, elle débute au moment où
il y a contact des éléments mâle et femelle ; elle est la traduction de pro -priétés inhérentes à la semence et à l'ovule.

Section première — Nature de l'hérédité — Son substratum.
Sa puissance

La nature de l'hérédité est restée longtemps entourée d'un profond
mystère; ce n'est qu'avec les progrès de l'histologie et de l'embryologie
qu'on a pu la pénétrer quelque peu, et doit-on la placer aujourd'hui
encore avec Herbert Spencer ' dans la catégorie des problèmes qui n'ad-
mettent qu'une solution hypothétique, car la lumière complète n'est pas
faite. Brillera-t-elle sans voile quelque jour? C'est à souhaiter, car il
n'est pas en biologie, en psycho-physiologieet en zootechnie de question
d'égale importance à celle-là.

Plusieurs théories ont été formulées pour expliquer l'hérédité ; nous ne
ferons que signaler celles qui ne sont que des conceptions de l'esprit pour
nous arrêter sur les travaux d'anatomie générale qui ont démontré
l'existence d'une matière, héréditaire.

Quel que soit le mode de reproductiondans le monde organique, cet acte
consiste essentiellementen une division et une multiplication cellulaires;
chez les êtres sexués, il est nécessaire que la cellule fournie parla femelle
soit touchée par celle qui provient du mâle, pour que, à la suite de cet
ébranlement, la division et la multiplication s'effectuent et qu'un nouvel
être se forme. Cela n'expliquait point pourquoi les cellules de nouvelle
formation se groupent dételle façon qu'elles reproduisentles organismes
d'où elles sont issues avec les propriétés qui les caractérisaient essentielle-
ment. C'est alors que voyant la cellule posséder la vie en soi, on a imaginé
l'hypothèse de la tradition organique, qualifiée plus tard de mémoire
des tissus, supposant les cellules dotées de mémoire et se groupant
suivant certaines combinaisons pour former des tissus, des organes et
des appareils semblables à ceux des êtres dont elles dérivent. La mé-
moire cellulaire serait donc l'essence de l'hérédité.

Herbert Spencer a émis la théorie de la polarigenèse ou théorie des
unités physiologiquesqu'il résume en disant que les cellules spermaliques
et les cellules germinâtives sont les véhicules de petits groupes d'unités

1 Herbert Spencer, Principes de biologie.
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physiologiques disposés dans un tel état qu'ils obéissent à leur penchant
-

vers l'arrangement de structure de leur espèce.
Darwin suppose que chaque cellule d'un organisme, avant son inversion

en matériaux achevés et passifs, émet de petits grains ou atomes qu'il
appelle des gemmules, qui circulent librement dans l'organisme; elles sont
transmises par les parents aux descendants et se développent à la géné-
ration suivante, mais peuvent rester plusieurs générations à l'état de
sommeil pour se développer ensuite. L'hypothèse de Darwin, décorée du

nom de pangenèse, a été reprise et modifiée par Galton qui est l'auteur
de la théorie des stirpes.

Haeckel montra sans peine la faiblesse des conceptions précédentes et
il leur substitua la théorie de la iplaslidxdpèrigenèse. La cellule, dit-il,
n'est point l'organisme rudimentaire irréductible; au-dessous d'elle est
le cytode, niasse albuminoïde sans enveloppe et sans noyau. La matière
vivante et primordiale qui le constitue, comme la cellule d'ailleurs, est le
plasson, substance susceptible de se résoudre en molécules de plus en
plus petites dont le dernier terme est constitué par les plastidules. Pour
Haeckel, chaque plastidule est douée de mouvement, de sensation, de vo-
lonté et de mémoire. C'est elle qui possède réellement la vie et l'orga-
nisme ne la possède que parce qu'il est un agrégat de plastidules. Dans
l'acte procréatif, les propriétés des plastidules et spécialement le mou-
vement ondulatoire sont transmises au sujet procréé, ce qui lui donne
à la fois la vie en général et sa vie propre. L'hérédité est donc pour
Haeckel la transmission du mouvement des plastidules 1.

Ces hypothèses ne résolvent rien, elles ne font que prêter une qualité
à la cellule ou à ses dérivés sans expliquer pourquoi ces éléments la pos-
sèdent, ni dire si elle en est l'attribut inséparable. C'est l'éternelproblème
des rapports de la force et de la matière qui se présente; il n'est pas so-
luble par des conceptions imaginatives.

Weismann2 a émis en 1885 une théorie qui apaisait davantage l'esprit
que les précédentes. Elle est désignée sous le nom de théorie de la con-
tinuité du plasma germinatif. Weismann pense qu'une substance qu'il
appelle plasma germinatif (Keimplasma), de structure exti'êmement fine
et complexe, possédant des propriétés chimiques et moléculaires déter-
minées, se transmet telle quelle de génération en génération.

Quelque temps avant, Noegeli avait édifié la théorie de la continuité
de l'idioplasma dans les générations successives d'une même espèce.

La preuve de cette continuité de la matière restait à fournir ; elle ne
pouvait l'être que par les maîtres en histologie et en embryologie, ils
ladonnèrent. Les travaux de van Beneden, Hertwig, Fol, Strassburger,

1 Ed. Haeckel, Essais de psychologie cellulaire, trad. française.
2 Weismann, Die Continuitàt des Keimplasma1s als Grundlagereiner Théorie der

Vererbungt léna, 1885.



340 DE L'HÉRÉDITÉ

van Bambeke placèrent les connaissances relatives à l'hérédité sur le
terrain solide de l'observation directe. Nous allons en emprunter l'exposé
à M. J. Renaut.

« On sait qu'au sein du noyau cellulaire existe un filament particulier
qui le caractérise essentiellement; c'est le filament nucléaire, substrac-
tum de la chromatine ou nuclèine qui peut manquer, tandis que le fila-
ment nucléaire, lui, ne manque jamais. Le noyau de l'ovule fécondé,
le noyau du germe, renferme comme tous les noyaux cellulaires quel-
conques, un tel filament.

« Lorsque le germe constituant l'organisme unicellulaire se divise

pour donner naissance par ses bipartitions successives, aux cellules qui
formeront les éléments essentiels de tous les tissus de l'être nouveau, il
le fait suivant le mode de division qu'on appelle indirect. Son filament
nucléaire se fragmente en bâtonnets; ces bâtonnets, d'abord réunis sur la
ligne de division pour former une plaque équatoriale, se fendent chacun
en deux parties, dont l'une émigré vers un pôle du noyau, l'autre vers le
pôle opposé. Amenés aux pôles, les bâtonnets dédoublés se réunissent en
un nouet pour former par leur ensemble le filament nucléaire de chacune
des deux cellules filles ; puis la masse protoplasmique de la cellule se
divise à son tour dans l'intervalle des deux noyaux néoformés.

« Chacun de ces deux noyaux renferme donc moitié de la substance
du filament du noyau primitif. Et comme le même acte se répète à chaque
génération cellulaire, on peut dire en somme que, de même qu'il n'est
pas une seule cellule de l'organisme adulte qui ne soit une des filles du

germe en descendance directe, de même il n'est pas un noyau dont le
filament nucléaire ne soit une portion du filament nucléaire du noyau du

germe simplement accrue par la nutrition. Il y a donc entre le noyau du

germe et celui d'une cellule quelconque de l'organisme une continuité
parfaite, à la production de laquelle on assiste réellement et de visu,
si l'on se donne la peine de suivre le mode de formation du noyau des
deux, des quatre ou des huit premiers blastomères.

« Mais si tous les noyaux des cellules de l'organisme proviennentdu

noyau du germe et ont hérité de lui directement une portion de sa sub-
stance, origine chez eux de leurs filaments nucléaires respectifs ; s'ils sont
de cette manière en continuité matérielle avec lui, bien qu'ils en soient à
jamais séparés, où le noyau du germe a-t-il pris lui-même son propre
filament nucléaire? C'est ici que la question de l'héréditéva immédiate-
ment s'éclairer d'une vive lumière. Le filament nucléaire du noyau du

germe provient, on le sait aujourd'hui,de la fusion des filaments nucléaires
des deux pronucléus de Butschli. De ces deux pronuclèus, l'un, le
pronucléus femelle, est ce qui reste du noyau de l'ovule maternel quand
il a rejeté ses globules polaires: l'autre, le pronucléus mâle provient
directement du spermatozoïde paternel. La substance typique du noyau
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du germe, son filament pelotonné ou spirème alors qu'il va se diviser,
contient donc réunies dans une même formation une série de parcelles
matériellesvenues les unes de l'organisme paternel, les autres de l'orga-
nisme maternel. C'est cette substance réellement ancestrale qui distribue

aux noyaux, tous issus de lui, des cellules de l'organismenouveau ; c'est
elle qu'on peut à bon droit considérer, avec M. Ch. van Bambeke,

comme le véritable substratum anatomique et saisissable de l'hérédité.

« En effet, l'ovule maternel d'une part, d'autre part le spermatozoïde,
considérés en tant qu'éléments cellulaires de l'organismedes deuxparents,
renfermaientau sein de leur substance nucléaire,une portion du filament
nucléaire des deux germes respectifs dont le père et la mère avaient au-
trefois pris eux-mêmes naissance. Par ces germes, les deux parents
étaient de leur côté reliés, mis en continuité matérielle et héréditaire

avec leurs propres parents et ainsi de suite dans la série des générations
antérieures. M. Ch. van Bambeke a donc pu conclure avec raison que :

« dans le développement phylogénétique des organismes, le plasma ger-
minatif, dont nous connaissons maintenant le véritable siège, persiste, se
perpétue à travers les ontogénies qui se succèdent; les générations dis-
paraissent et s'effacent, lui seul reste immortel 1. »

Voilà le fait capital que l'histologie a révélé; à sa lumière, le grand
phénomène de l'hérédité, comme le dit si justement M. Renaut, n'a pas
cessé pour cela d'être pour nous un problème à multiples inconnues, il a
du moins cessé d'être un pur mystère.

On comprend maintenant pourquoi la puissance évolutive des cellules
s'exerce dans une direction déterminée et fatale, pourquoi elles forment
tel tissu et sont incapables d'en former un autre et pourquoi elles
groupent ces tissus en organismes suivant l'architecture ancestrale. On
qualifie (['hérédité conservatrice l'impulsion à laquelle elles obéissent.

Sous cette modalité, l'hérédité suppose l'immutabilité, l'absence de
changement dans les formes et les propriétés. Mais il faut immédiatement

se rappeler que les influences pl^sico-chimiques viennent exercer leur
action en face de la sienne. Aussi l'observation apprend-elle que cette
immutabilité n'existe que pour les caractères dits supérieurs, et que des
variations se produisent dans les caractères secondaires. Les éléments
cellulaires sont dotés d'une plasticité relativementlarge qui les fait réagir
sous l'influence de causes extérieures, se modifier dans leur forme et sur-
tout dans leur agrégation, mais ne va jamais jusqu'à les faire sortir du

groupe où leur origine des feuillets embryonnaires les a placés et à
leur donner les caractères de ceux d'origine différente. Cette sensibilité
rèactionnelle s'exerce depuis la variation la plus légère jusqu'à la mon-
struosité la plus prononcée.

I J. Renaut, Traite' d'histologie pratique, Paris et Lyon, 1889.
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A côté de l'hérédité conservatrice des caractères taxinomiques supé-
rieurs, existe-t-il une hérédité individuelle, une puissance héréditaire
personnelle qui fasse qu'un être lègue les caractères qui lui sont pro-
pres, qui ont apparu pendant son évolution foetale ou qu'il a acquis du-
rant sa vie?

Cette puissance héréditaire individuelle existe, elle se manifeste
même si fortement sur certains sujets qu'on aura tout à l'heure à les
étudier sous le qualificatifde bons raceurs. On la désigne encore sous les
noms d'hérédité progressive, fixée.

-
Son importance en zoologie et particulièrement en zootechnie est

énorme, puisqu'elle permet d'implanter dans une suite de générations
les caractères nouveaux d'un sujet, et qu'elle est la condition de la créa-
tion de familles, de races et d'espèces nouvelles.

Techniquement son importance est considérable, nous ignorons tou-
tefois si sa puissance est supérieure à celle de l'hérédité conservatrice.
Celle-ci et celle-là sont en lutte,l'une pour maintenir les formes dans le
moule ancestral, l'autre pour leur adjoindre les modifications récemment

apparues. L'hérédité proprement dite est la résultante de ces deux
sortes d'hérédités.

Al'encontredes personnes qui attribuent une importance prépondé-
rante à l'hérédité individuelle, Weismann conclut, à la non-hérédité des
caractères acquis. « Si le plasma germinatif (ternie que nous remplace-
rons en esprit par celui de filament nucléaire) n'est pas procréé à

nouveau dans chaque individu, mais dérive du prédécesseur, sa confor-
mation et avant tout sa structure moléculaire ne dépendent pas de l'in-
dividu lui-même, l'individu étant le terrain aux dépens duquel le plasma
germinatif croît, car la structure de ce dernier existe dès le début. Rien

ne peut se développer dans un organisme qui n'y existe déjà à l'état
de disposition première, car toute propriété acquise n'est autre chose

que la réaction de l'organisme à une excitation déterminée. S'il n'y

a pas disposition première, l'organisme n'acquiert rien ; les caractères
acquis ne sont autre chose que des variations locales et générales, pro-
duites par des influences extérieures déterminées i. »

En raison des objections qui lui furent faites, Weismann admit que la

source des différences individuelles héréditaires se trouve dans la forme
de la reproduction, dans la reproductionsexuelle ou amphigone. La fusion
des cellules provenant du mâle et de la femelle serait la cause des carac-
tères personnels. Les combinaisons des particularités individuelles qui se
font à chaque génération amèneraientla diversité que nous constatons.

Si nous saisissons bien la pensée de Weismann, il est persuadé que
dans les autres modes de reproduction, division, scissiparité, etc., où

1 Weismann, loe. cit.
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n'interviennent pas deux éléments, l'un mâle et l'autre femelle, il n'y a
ni CEenogenèse ni transmission des modifications. Celles-ci seraient le fait
de la reproduction amphigone. C'est dire implicitement que la copulation
de deux sujets éloignés suffisamment par leur conformation, mais pour-
tantpas assez pour que la fécondité soit atteinte/estcapable de faire appa-
raître et de transmettre de nouveaux caractères.En d'autres termes, c'est
avancer que le croisement et le métissage sont des opérations cajnogéné-
ratrices, ce à quoi nous adhérons entièrement. Mais cela n'implique
point qu'il faille nier l'hérédité des caractères d'adaptation. D'ailleurs,
il est digne de remarque que les espèces animales les plus polymorphes
sont androgynes à fécondation réciproque. Tels sont les Mollusques
gastropodes pulmonés et opisthobranches et les Mollusques ptéropodes.

La phj'siologievégétale démontra la première que les qualités acquises

se transmettent. Toute la série des végétaux cultivés en témoigne, pour-
tant la plupart sont autogones. La microbiologiefournit la même preuve
pour les Cryptogames inférieurs à reproduction asexuelle.

La démonstration qui a été donnée des modifications énormes résul-
tant de l'adaptation sur les microbes pathogènes et leur puissance héré-
ditaire, dispense d'insister à nouveau sur ce point. Toutes les pratiques
horticoles déposent dans le même sens ; nous prendrons un seul exemple
parmi ceux que nous pourrions leur emprunter. La pomme de terre dite
quarantaine accomplit son cycle évolutif en trois fois moins de temps que
la pomme de terre commune ; elle se reproduit avec fidélité par oeils sans
que la semence intervienne.

Les procédés zootechniques perdraient toute leur importance si les
qualités qu'on fait acquérir au prix de tant de soins et de persévérance
n'étaient point transmissibles ; mais l'observation de toutes les races
domestiques proteste contre cette supposition.L'augmentationde la puis-
sance laitière, l'aptitude à la précocité, la vitesse, la finesse des sens, ré-
sultats de gymnastiques spéciales, la fécondité, la taille sont des qualités
acquises et qui sont devenues le propre de certaines races.

Comme exemplede transmission depropriétéobtenue parle dressage, on
citera ce qui se passe dans la classe des chiens d'arrêt. La faculté d'ar-
rêter est d'acquisition récente, puisque les anciens n'avaient pas de chiens
de cette sorte, et nous avons dit avec M. Piètrement qu'elle date des
premiers siècles de notre ère. Aujourd'hui, elle fait tellement partie de la
nature de ces animaux que, tout petits et avant toute éducation, on les voit

.
se mettre en arrêt devant les souris, les grenouilles et rapporter spon-
tanément à leur maître ses chaussures ou quelque chose lui appartenant.

L'entraînement a produit des résultats analogues ; l'étalon de pur
sang ne transmet pas seulement sa vitesse, mais encore la propension à
dépenser cette Altesse dans un temps très court. Le soin avec lequel
on choisit, pour reproducteurs, des sujets ayant une bonne lignée d'as-
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cendants n'est que le résultat de l'observation de la transmission des
caractères acquis.

Il en est de même pour la précocité. Nous avons eu occasion, dans
l'Est, de suivre sa transmission héréditaire par le taureau durham et le
bélier dishley et bien d'autres avant nous l'avaient fait. Parmi les docu-
ments où nous pourrions puiser, nous citerons l'expérience faite en 1872

et 1873, dans l'arrondissement deGray, où des taureaux durhamsont été

introduits pour féconder les vaches femelines autochtones, parce que
nous nous y sommes tout particulièrement intéressé. Elle démontra
péremptoirement que les métis durham-femelinsétaientprécoces, tandis

que les femelins ne le sont pas. Les premiers avaient évidemment hérité
delà précocité de leur père, puisqu'ils étaient soignés et nourris comme
les femelins qui leur servaient de témoins.

A la ferme de l'Ecole, nous fîmes la même constatation, à diverses
reprises, sur des métis dishley--millerjrs, dishley-charolais et dishley-
solognots, et d'une façon générale clans toutes les opérationsde croisement
où un animal précoce fut employé comme reproducteur.

L'hérédité de la précocité constitue pour l'élevage un des faits les plus
heureux ; elle permet de .conserver une propriété acquise, de bénéficier

des efforts antérieurs et de gagner du temps.
Puisque l'adaptation de l'organisme aux conditions dans lesquelles on

le fait vivre est la grande loi, le changement dans ces conditions amène
la perte ou des modifications dans les caractères acquis. Mais le retour
n'est pas brusque, pas plus que les acquisitions ne l'avaient été. Les
végétaux du Nord implantés dans une latitude plus méridionale con-
servent leur précocité pendant les deux premières générations ; généra-
lement à partir de la troisième, ils commencent à se mettre au niveau
des plantes indigènes.

Les moutons barbarins, en Afrique, sont doués de l'immunité contre
le sang de rate ; en France, ils sont dépossédés de cette propriété au
bout de quelques générations'. Les bêtes bovines charolaises sont pré-
coces ; transportées des prés d'embouche du centre dans les maigres
pâturages du Morvan, elles engendrent des descendants qui perdent leur
précocité.

Toutes ces variations prouvent que la comparaison du zootechnistr
Baudement qui eut une si grande faveur, « chaque individu n'est qu'une
épreuve tirée une fois de plus d'une page une fois pour toutes stéréoty-
pée », n'est point rigoureusement exacte. Ainsi que l'a fait spirituelle-

.

ment observer M. Baron, la nature a des éditions revues et corrigées
des formes vivantes.

En résumé, les deux sortes d'hérédité, bien qu'en lutte, ont chacuneleur
.mode d'action : la conservatrice assure la fixité aux caractèressupérieurs,

tandis que la progressive intercale près d'eux de nouvelles particularités,
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qui dans la suite des générations acquerront à leur tour une fixité égale
à celle des premiers.

Avant de passer à l'examen plus détaillé des manifestations de l'héré-
dité, il est impossible de ne pas arrêter un instant l'esprit sur les consé-
quences de ce phénomène biologique.

Quand on médite sur sa puissance, qu'on voit combien elLe pèse sur le
physique et le moral de l'homme, on glisse vers le fatalisme et on
arrive à conclure que la liberté, pour beaucoup, n'existe pas dans sa
plénitude. L'hommen'est libre qu'autant que lui vient une masse d'idées
bien coordonnées qui constituent un moi solide. L'enfant n'est pas libre
parce que son moi n'est pas encore assez énergique pour mettre en lutte
des complexus d'idées fortement enchaînées ; les impulsifs, les ps_ycho-
pathes, les déséquilibrés ne le sont pas davantage. 11 \\j a que l'homme
bien organisé qui l'est parce qu'il possède une raison capable de dominer
ses impulsions. Mais cette haute raison, n'est-elle pas le plus souvent
aussi un don de l'hérédité?

Le but de l'éducation est précisément d'inculquer la nécessité de faire
taire les impulsions devant la raison, d'habituer à s'incliner devant cer-
taines nécessités, conventionnelles en partie, c'est vrai, mais qui doivent
servir de base à la conduite de la vie. Sans elle, l'homme reste l'esclave
de ses impulsions héréditaires et jamais l'instruction, si étendue qu'on
la possède, ne la remplacera complètement pour cette finalité.

C'est par l'hérédité qu'on explique la grandeur et l'accroissement de
certaines familles, de quelques races, de quelques peuples, comme aussi
leur décadence et leur disparition. Le sentiment de la transmission héré-
ditaire de ses vertus, guerrières et autres, explique pourquoi la noblesse
est fière de ses parchemins ; sans l'hérédité, cette fierté ne serait qu'une
puérilité inexcusable. On devrait toujours avoir présente à l'esprit sa
puissance dans l'èdiction des lois sociales, de façon à favoriser la re-
production des eugéniques moraux et physiques et à entraver celle des
aneugéniques.

L'importance fonctionnelle d'un organe ou d'une particularité n'est
pas la mesure de la fidélité de sa transmission. Les deux faits suivants
qui se rapportent l'un à la vue dans l'espèce humaine, l'autre à une par-
ticularité de la locomotion chez le cheval, nous ont frappé depuis long-
temps :

a) Par l'opération de la cataracte, on restitue la vue aux aveugles de naissance ; nous
avons vu des opérés rester longtemps sans savoir utiliser leurs yeux et toute leur vie
s'en servir le moins possible. Ils préféraient continuer à utiliser leurs doigts, ils
aimaient mieux toucher les objets que de les regarder pour se rendre compte de leur
forme.

b) Un poulain barbe, fils d'une jument qui allait l'amble, né et élevé en France, sé-
paré de sa mère aussitôt son sevrage, alla l'amble toute sa vie.
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La vue est une fonction supérieure et anciennement développée,
l'allure de l'amble est une particularité secondaire et récente par rapport
à la précédente ; pourtant celle-ci s'est montrée avec une puissance héré-
ditaire supérieure à celle-là. Fait suggestifà rapprocherde la facilité avec
laquelle l'oeil s'atrophie ou disparait, quand la vue n'a plus à s'exercer.

A côté des défauts, des maladies et des tares acquises dans le cou-
rant de la vie, il en est dont les enfants, par une fatalité inéluctable,
héritent de ceux à qui ils doivent la naissance. L'hérédité dite pathologi-
que a sa place à côté de l'hérédité normale. Raison de plus pour le
zootechnicien d'apporter dans son étude une réflexion plus grande, afin
de bien se pénétrer de sa puissance et d'éloigner de la reproduction les
individus qui présentent quelque tare.

Section II. — Modes de l'hérédité

Il y a pluralité dans les manifestations de l'hérédité, qu'elle soit normale
ou pathologique, et cette diversité dans la façon de se produire a été
traduite par des qualificatifs adoptés par l'usage. Groupons d'abord ces
manifestations multiples :

HÉRÉDITÉ.

Prépondérante ou unilatérale.

Bilatérale

Atavique ou en retour ou interrompue.

Par influence.

Homochrone

Réinvertie

Homotopique

Homohisle

Directe.
Croisée.
Égale.
Inégale.
Direcle.
Collatérale.
Croisée.

Directe.
Croisée.

Directe.
Croisée.
Directe.
Croisée.

I. DE L'HÉRÉDITÉ PRÉPONDÉRANTE. — DES BONS RACEURS

L'hérédité dite prépondérantea encore été qualifiée d'unilatérale. Cette
dernière appellation est fautive, d'abord parce que, dans la procréation
d'un vertébré, il faut nécessairementle concours de deux êtres ; si petite
que puisse être la part de l'un des deux, elle existe. Ensuite, il doit arri-
ver pour les animaux comme pour l'homme que, si, extérieurement, un
être ne ressemble qu'à un seul de ses parents, il rappelle l'autre par ses
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aptitudes ou même lui ressemble d'une façon latente qui ne se traduira
point chez lui, mais pourra se montrer sur ses descendants.

Si le qualificatif d'unilatéral est fautif, celui de prépondérant ne donne
pas prise à la critique. Il indique que, dans la formation d'un nouvel
être, l'un des deux procréateurs a imprimé d'une façon dominante ses
propres caractères. Cela est d'observation journalière et on désigne

en zootechnie sous le nom de bons raceurs ou simplement de raceurs,
les reproducteurs qui sont dans ce cas.

Une telle qualité se présente tantôt du côté du mâle, tantôt de la fe-
melle; jusqu'à présent,l'observation n'a pas montré en zootechnie de
prépondérance en faveur d'un sexe plutôt que de l'autre. L'idéal du par-
fait raceur est la transmission aussi intégrale que possible de ses carac-
tères spécifiques, ethniques, individuels et sexuels; en d'autres termes, il
doit agir dans la procréation de sa descendance comme s'il était seul,

comme s il s'agissait simplement d'une reproduction par sissiparité et
non d'une conjugaison sexuelle.

On pourrait concéder vraiment à ce raceur idéal la puissance hérédi-
taire unilatérale, mais il y aurait chances pour qu'il ne la conservâtpas
toute sa vie, car en vieillissant, il se trouverait fatalement en présence
de sujets avec lesquels il s'accouplerait et qui, du fait de l'âge ou de toute
autre circonstance l'égaleraient et peut-être le surpasseraient.

Quoi qu'il en soit, on comprend de quelle valeur serait un raceur dans
ces conditions et de quel prix l'éleveur devrait le pajrer puisqu'il enlève-
rait tout aléa aux opérations de reproductionet qu'il donnerait à l'hérédité
les qualités d'un phénomène physique se reproduisant invariablement et
toujours le même.

Le plus bel exemple de bon raceur que j'aie observé a été vu sur l'espèce porcine. Il
s'agit d'un verrat craonnais qui transmettait fidèlement ses caractères et qui, une fois
entre autres, allié à une truie berkshire de pelage noir, produisit douze porcelets, tous
mâles, blancs et de type craonnais comme lui.

Il n'est pas besoin de dire que la transmission intégrale de cette
triade de caractères sexuels, ethniques et individuels, est exceptionnelle,
mais celle d'une seule ou de deux sortes est plus fréquente et on la
rencontre dans toutes les espèces domestiques. L'exemple d'Eclipsé, un
des chevaux anglais de course les plus célèbres qui aient paru sur l'hip-
podrome, est souvent cité à l'appui ; ce cheval avait une tache noire sur
la croupe, on a suivi cette tache jusqu'à la sixième génération de ses
produits. Dans l'espèce bovine et la race de Durham, si les animaux:
de la famille dite Duchesse sont fort recherchés, c'est parce que la vache
de ce nom qui en fut la souche était une raceuse exceptionnelle qui a com-
muniqué à sa descendance ses facultés laitières. L'espèce canine est peut-
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être celle où les exemples d'hérédité prépondérante se présentent, le plus
fréquemment.

Même réduite à ces proportions, la faculté de racer est l'une des plus
à rechercher dans le choix des reproducteurs ; malheureusement rien ne
la traduit objectivement, ce n'est que par une enquête sur la famille des
animaux dont on veut faire l'acquisition et sur les descendants qu'ils ont
déjà fourni, qu'on pourra s'en faire une idée.

La faculté d'être bon raceur existe dans les végétaux d'une façon aussi
nette que chez les animaux, au point que quelques plantes communiquent
à leur descendance d'une façon si fixe leurs caractères spéciaux qu'il se
forme immédiatementdes groupes qui ont la valeur d'une espèce botanique
pour l'école dite jordanienne. Mais pas plus dans les végétaux que parmi
les animaux, on ne peut deviner les bons raceurs; il n'y a pas de critère
pour cela ni parmi les espèces, ni parmi les individus d'une même espèce.
On peut élever des milliers de sujets provenant d'un végétal présentant
une particularité remarquable, sans qu'un seul de ses nombreux descen-
dants la reproduise. Comme exemple de ce fait, on n'a que l'embarras du
choix dans la floriculture où des plantes panachées, coloriées de telle bu
telle façon ne transmettent pas leurs particularités. L'ajonc sans épines
qu'on n'a pu fixer en race fourragère en est. un des plus connus delà
flore agricole.

Par contre, nous emprunterons à L. de Vilmorin deux exemples très
concluants où l'on a eu la chance de rencontrer de bons raceurs qui
ont fixé des races.

1° Kn 1845, dit de Vilmorin, je fis dos essais sur la Rose d'Inde naine hc'ilive, plante
dans laquelle les ileurs doubles, composées uniquement de dcmi-ileurons, produisent des
graines, mais qui donnait toujours clans nos semis environ 1/3 de plantes simples. Sur
dix plantes récoltées individuellement, deux n'ont donné que dos doubles et leur race
ainsi obtenue en une seule génération s'est maintenue parfaitement pure depuis cette
époque.

2° Le Fraisier des Alpes sans filets a été obtenu par Vilmorin l'aïeul pour la pre-
mière Ibis en faisant reproduireun individu unique qui, dans un semis de fraisiers des
Alpes ordinaires, c'est-à-dire avec filet, n'en présentait pas. Depuis cette époque, cette
variété s'est reproduite invariablementde graine constituant ainsi un exemplede variation
arrivé du premier coup à l'état de race fixée 1.

II. DE L'HÉRÉDITÉ BILATÉRALE PART DU PERE ET DE LA MERE

DANS LES CARACTÈRES D'UN NOUVEL ÊTRE

Nous l'avons déjà dit, dans tous les produits issus de la reproduction
sexuelle, l'hérédité, à la rigueur, est toujours bilatérale, puisque, si l'un
des facteurs a transmis matériellementses caractères, l'autre a putrans-

i L. de Vilmorin, Note sur l'hérédité, p. 47 et 4S.
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mettre potentiellement, virtuellement quelques-uns des siens. Mais on
l'appelle de la sorte quand le père et la mère ont transmis l'un et l'au-
tre à leurs descendants une part dé leurs caractères appréciables à
nos sens. Objectivement, l'héréditébilatérale est la règle et la prépondé-
rante l'exception.

Cette transmission affecte des modalités différentes. Elle peut être
directe, ci'oisée, égale ou inégale. On la qualifie de directe quand chaque
reproducteur imprime surtout ses caractères aux sujets de son propre
sexe; on la dit croisée quand il les transmet à ceux du sexe opposé. On
admet, en anthropologie, que l'hérédité croisée se présente plus fréquem-
ment que la directe et on en donne pour preuve que beaucoupd'hommes
remarquables sont issus d'un père d'intelligence moyenne ou médiocre,
mais d'une mère très intelligente, et aussi que ces hommes éminents,
mariés à des femmes ordinaires, ont souvent des enfants d'une intelligence
tout à fait moyenne. Mais il n'est pas contestable non plus que l'hérédité
s'exerce directement, les dynasties d'hommes remarquables dans les
sciences, les lettres et les arts le démontrent.

Dans les races animales, où Ton n'a pas le critère de l'intelligence, on
n'a guère fait d'observations sur ce point que par des opérations de
croisement. Girou de Buzareingues prétend, d'après son expérience, que
l'hérédité croisée est la règle.

Lorsque le jeune, par toute son organisation, est un mélange des
caractères paternels et maternels, l'hérédité est égale. 11 est inutile de
dire que cette égalité n'est jamais parfaite ni complète et que le mélange
dont on parle ne doit être pris ici que dans le sens ordinaire et non dans
celui que lui donnent, les chimistes. On veut seulement indiquer que le
produit donne à nos sens la perception d'un être qui tient autant de son
père que de sa mère, ce qui, d'ailleurs, est assez rare.

Dans le mélange dont il s'agit, deux cas peuvent se.présenter : 1° il y a
fusion des caractères ; 2° il y a association ou juxtaposition sans fusion.

En faisant cocher une poule cochinchinoise blanche par un coq noir
de même race, nous avons obtenu des sujets cendrés ; la même nuance du
pelage a été obtenue par l'accouplement du lapin bélier blanc et de la
lapine noire. La nuance cendrée, ardoisée ou encore bleue, comme disent
les éleveurs, est bien une combinaison du blanc et du noir. En faisant
lutter une brebis bergamasque à chanfrein busqué par un bélier dishley
dont le nez est droit, on obtient parfois des produits dont le chanfrein
semi-busqué tient le milieu entre ceux de la mère et du père. lien est de
même dans la production du cheval anglo-normand.

La coexistence sans fusion ou la juxtaposition de caractères provenant
les uns du père, les autres de la mère est au moins aussi fréquente que
la fusion. Dans l'espèce humaine, on en a des exemples journaliers : du
mariage d'un blond et d'une brune descendent fréquemment des hommes
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qui ont les cheveux noirs de leur mère et la barbe blonde de leur père, et
dont les yeux sont parfois hétérochroïques.

Des observations semblables sont'faciles à recueillir sur les animaux,
particulièrement lors des croisements. En faisant féconder une truie
noire d'Essex par un craonnais blanc, il nous est arrivé d'obtenir des
métis noirs dans une moitié du corps et blancs dans l'autre. Le croise-
ment d'un bélier dishley et d'une brebis barbarine nous a donné une
fois un métis dont la moitié antérieure du corps, jusqu'en arrière du
garrot, était couverte de la laine ondulée et longue du dishley et la pos-
térieure de celle du barbarin, toute différente. Le mariage d'une race
galline à grandes margeolles avec une race dont ces appendices sont ré-
duits au minimum, donne parfois des coqs dont la margeolle d'un côté
diffère de l'autre, par ses dimensions. On trouve des insectes dont une
moitié du corps est disposée suivantle type dextrorsum et l'autre suivant
le sinistrorsum (de Lapouge).

Il est plus commun de rencontrer de Yinègalitè dans la puissance
héréditaire. Il peut se faire que l'un des reproducteurs donne les formes
extérieures et l'autre les aptitudes ; quand les deux reproducteurs sont
dissemblables et que les formes ne sont pas adéquates aux aptitudes,
on a des sujets pleins d'ardeur, mais que les membres trahissent, ou
inversement des animaux de belle prestance, mais mous. Il arrive que
chaque sexe apporte une part très inégale de sa conformation au produit,
et si elle est différente, comme c'est le cas dans les opérations de croise-
ment, on a des produits dits décousus qui posséderont, je suppose, une
lourde tète à l'extrémité d'une encolure effilée ou des membres fins sous
un tronc épais.

L'observation des modalités de l'hérédité bilatérale conduit à l'examen
delà part du père et de la mère dans la production d'un nouvel être. Y
a-t-il quelque partie qui soit transmise sûrement, avec fixité, par l'un
des reproducteurs? Buffon chercha à répondre à cette question en obser-
vant ce qui se passe lors de l'accouplement de l'âne et de la jument. Il a
conclu en disant que le père donne la tête, le train antérieur, la robe
et les viscères ; la mère la taille et le train postérieur.

On examinera avec détails, au chapitre de l'hjliridation, la conforma-
tion d'hybrides produits dans la classe des Mammifères et dans celle des
Oiseaux. Nous dirons ici par anticipation que dans chaque sorte de ces
animaux, il y a toujours une espèce dominante. Le mulet et le bardot
tiennent plus l'un et l'autre de l'âne que du cheval. Dans l'accouple-
ment de l'hèmione et de l'âne, réalisé à la ferme par M. Caubet, les
produits tenaient davantage de l'hèmione, et dans celui du canard de
Barbarie avec le canard de Rouen, le mulard est plus près du pre-
mier que du second. L'influence spécifique l'emporte sur l'influence
sexuelle, et ce n'est point par les opérations d'hybridation qu'on pourra
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résoudre la question ; elles sont peu comparables à celles où les deux
reproducteurs sont de même espèce. Par exemple, la robe du mulet tient
davantage de celle de l'âne que de celle de la jument'; dans les opérations
où le cheval et la jument sont mis en présence, les résultats sont tout
autres. Les observations de Vilkens sur la transmissibilité des robes
chevalines, qui portent sur 59.000 cas, ont montré que, lorsque deux
chevaux de robe différente s'accouplent, le père a donné 372 fois sur
1000 sa robe et la mère 543 fois la sienne. La puissance de transmis-
sion de la robe est donc, quand il s'agit de l'espèce chevaline, supérieure
du côté de la femelle.

Ce n'est pas non plus par l'observation de l'union des animaux sau-
vages de même espèce qu'on s'éclairera beaucoup sur ces points. S'il y
a peu de différence entre les deux sexes, il n'y a pas possibilité de voir
sur leurs descendants la part qui revient à chacun ; si le dimorphisme
sexuel est accentué, il arrive que les jeunes ressemblent à leur père
s'ils sont mâles et à leur mère s'ils sont femelles.

Il semblerait donc que ce fût par les races domestiques qu'on pût
arriver à la solution du problème, et de fait, on s'est beaucoup préoccupé
de savoir si le mâle a la prépondérance sur le produit ou si au contraire
c'est la femelle. Les opinions contradictoires qui se produisent parmi les
éleveurs indiquent suffisament qu'on ne connaît rien de positif.

A priori, il est des personnes qui, s'appuyant sur la durée de la ges-
tation, sur les rapports entre la mère et le foetus pendant la vie intra-
utérine et même plus tard pendantl'allaitement, pensent que la part de la
mère est dominante dans la procréation d'un nouvel être. En Angleterre,
en parlant de familles bovines durhams remarquables, c'est à la ligne
maternelle qu'on attache le plus d'importance ; il semble aux Anglais que
les aptitudes spéciales de la race, engraissement,précocité, faculté lai-
tière, proviennent surtout de la femelle.

D'autres personnes, particulièrement celles qui s'occupent de l'espèce
chevaline, donnent la prééminence à l'étalon. C'est l'opinion des Orien-
taux auxquels, à tort ou à raison, on accorde de la compétence dans les
questions hippiques. Ils l'exprimentpittoresquement parla comparaison
suivante : « La jument est un sac, jettes-y de l'or, tu auras de l'or,
jettes-y du plomb, tu auras du plomb. » Les officiers de haras, les
sportsmen en général, sont aussi des partisans décidés de la prépondé-
rance du mâle.

En réfléchissant à ces deux croyances opposées et en pesant les faits
sur lesquels elles s'appuient, nous avions pensé un moment qu'elles ve-
naient à l'appui de l'hypothèse de Stéphem dans laquelle la mère donne-
rait à ses enfants les organes de nutrition, le père ceux de la locomotion
et les deux reproducteurs influeraient ensemble sur le système ner-
veux. Mais en examinant de plus près les choses et eu instituant quel--
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ques expériences* nous avons reconnu que cette répartition n'obéit
point à une telle loi.

En examinant dans l'espèce chevaline les produits issus des étalons,

en général admirablement choisis, que possède l'État et des juments
communes, on voit qu'il s'en faut de beaucoup que tous les produits aient
l'appareil locomoteur du père. Si cela était, avec les 2000 étalons fins
de l'administration des haras, on devrait avoir assez de chevaux bien
réussis pour le service de l'armée et les besoins du luxe ; il est loin
d'en être ainsi. '

Pour juger si la mère donne seule les organes de nutrition et consé-
quemment l'aptitude à l'engraissement et à la précocité, il suffit de se
reporter aux résultats qu'obtiennent ceux qui font des croisementsindus-
triels dans les espèces ovine et bovine. C'est une pratique répandue dans
le centre de la France de faire lutter des brebis communes, solognotes,
berrichonnes, charolaises,par des béliers précoces de Dishley ou de South-
clown, parce que l'expéilence a appris qu'on obtient des agneaux précoces

comme ceux-ci, A la ferme de l'Ecole, le croisement du taureau durham
avec quelques vaches tarentaises nullement améliorées a donné des pro-

' duits dont quelques-uns avaient la précocité et l'aptitude à l'engraisse-
ment du Durham, ce que nous avions déjà constaté par le croisement
Durham-femelin. Pour la faculté laitière, il est d'observation qu'un mâle
fécondant une femelle d'une race non laitière transmettra très souvent
les facultés laitières de sa propre race au produit qui va naître; le fait est
bien connu pour les béliers du Larzac. Il a été confirmé par l'emploi du
bouc de Nubie qui, accouplé avec des chèvres qui ne donnaient pas
deux litres de lait par jour, a procréé des jeunes qui ont donné jusqu'à
trois litres et demi de lait à l'âge adulte. Nous avons constaté expérimen-
talement que le bélier de la race laitière de Millery luttant des brebis
mérinos, engendre des produits qui participent de ses qualités laitières.
Il est bien connu aussi que quelques taureaux, le jersyais et le normand,
transmettent la faculté beurrière à leurs descendants du sexe féminin.

Ainsi donc, bien que l'action du père dans la procréation d'un nouvel
être semble moins prolongée et par cela moins efficiente que celle delà
mère, elle se manifeste son égale dans beaucoup de cas ; dans quelques-
uns elle est supérieure. En examinant clans l'espèce humaine, les enfants
issus de pères tarés et de mères saines, on est frappé de la proportion
élevée de ceux qui sont atteints de tares.

Les observations de Roque et de Constantin Paul sur la progéniture
de pères atteints d'intoxication saturnine sont particulièrementpropres
à porter la conviction dans les esprits.

D'après M. Constantin Paul, sur 141 grossesses par pères saturnins : 82 avortements,
4 avant-terme, 5 morts-nés; sur les 50 vivants : 20 morts d'un jour à un an, 15 d'un an
à 3 ans. L'iufluonce du mercure transmise par le père à l'enfant n'est pas douteuse.
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11 résulte de tout ceci que,par lui-même,le sexe n'a pas une influence
prépondérante sur le produit engendré; la prépondérance, quand elle
existe, appartient au père ou à la mère, elle est le résultat de l'indivi-
dualité. Si, dans la pratique, on met plus desoins dans le choix du mâle,
cela tient à ce qu'il est destiné à féconder plusieurs femelles et que les
chances de transmission de ses propriétés sont plus grandes puisqu'elles

se disséminent sur un terrain plus vaste.

III. DE L'HÉRÉDITÉ ATAVIQUE OU ATAVISME

L'hérédité atavique est la modalité dans laquelle les descendants
héritent des formes et des aptitudes, non de leurs parents immédiats,
mais de leurs aïeux. On la désigne encore sous les noms à!atavisme
(alavus, aïeul), d'hérédité en retour, interrompue ; lés Allemands
l'appellent Rùchslag (coup en arrière) et les Anglais rétrogradation.
Par son essence, l'hérédité comporte nécessairement de l'atavisme, mais
les effets n'en sont pas toujours objectifs.

Littéralement, atavisme signifierait possession de caractères appar-
tenant aux aïeuls ou grands-parents, mais le sens en a été élargi et on
l'emploie pour désigner l'apparition de particularités propres à la série
des aïeux. Il y a donc une grande différence dans son action, puisqu'elle
peut remonter seulement à deux générations en arrière ou en embrasser
un nombre plus élevé. Le premier cas se comprend de lui-même et il
est beaucoup d'enfants qui ne ressemblentpointà leurpère ou à leur mère,
mais à un de leurs grands-parents. L'autre peutévidemment donner nais-
sance à des différences d'interprétation et cela d'autant plus que la géné-
ration à laquelle on rapporte la ressemblance est plus lointaine. Si cette
génération n'est pas très éloignée et que l'on possède des documents his-
toriques à son sujet, l'acceptation du fait et son commentaire ne soulè-

i
vent guère de difficultés. Mais on oublie très vite l'origine des races et
l'interprétation des manifestations ataviques prend alors un cachet con-
jectural. Ainsi, lorsque, dans la race charolaise, nous voyons naître
des veaux à mufle noir, nous pensons pour elle à une origine commune
avec les bêtes à pelage gris clair de l'Italie, de la Suisse et de l'Europe
centrale. On voit des agneaux mérinos de pure race naître avec des taches
rousses sur le corps et ressemblerà ce moment aux agneaux barbarins.Ne
serait-ce point que mérinos et barbarins auraient une même origine?

Si le coup en arrière remonte beaucoup plus haut, l'hérédité est plus
problématique encore. Elle est pourtant autorisée dans plusieurs cas par
la probabilité de la filiation et par le processus de formation, tels que
les indique la paléontologie. Ce qui a été dit à propos des poulains poly-
dactyles rentre dans cette catégorie.

CoRNiiviN, Zootechnie. 23
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En anthropologie, plusieursanomalies sont interprétées comme des ré-
miniscences ataviques : la présence d'os wormiens, la persistance de l'os
incisif, le prognathisme, l'effacement du menton, la phdycnémie, sans
oublier les défaillances morales que l'Ecole italienne regarde aussi

comme de l'atavisme. Ces caractères sont qualifiés de pithécoïdes ; nous
n'avons pas à juger si, pour endégager.la signification, on s'est toujours
tenu dans la rigueur scientifique et dans la juste mesure.

Les manifestations de l'atavisme avaient frappé déjà les anciens.
Plutarque raconte qu'une Grecque accouchée d'un enfant noir fut traduite
en justice comme adultère, on l'acquitta parce qu'il se trouva qu'elle
descendait d'un Ethiopienen quatrième ligne et qu'on admit comme pos-
sible l'influence du sang éthiopien qu'elle avait dans les veines sur son
enfant. Columelle dit très explicitement que, si des ânes engendrentdes
mules qui ne leur ressemblentpas, c'est qu'il y a retour aux caractères
de la génération précédente 1.

L'hérédité atavique est directe quand on remonte facilement aux aïeux;

on la qualifiede collatérale quand les particularités observées sont celles

non des ascendants, mais des collatéraux, particulièrement des oncles et
des grands-oncles. Les médecins, surtout les aliènistes, ont réuni de
nombreux exemples d'atavisme collatéral ; il n'est en définitive qu'une
forme de l'atavisme à long terme, puisque les caractères des collatéraux
sont en partie ceux des ancêtres communs. Il est intéressantde voir l'en-

.

trecroisement de ces caractères à travers les générations.
L'atavisme se manifeste scvec une fréquence et une netteté particuliè-

rement remarquables dans les opérations de métissage, ce qui rend
aléatoires beaucoup d'entre elles. Effectivement, il arrive que des indi-
vidus reproduisent les caractères,, non des métis dont ils sont issus
directement, mais ceux d'une des races pures ancestrales, sinon dans
leur intégralité du moins dans leurs grandes lignes. Pratiquement, dans

ces cas, l'atavisme est fâcheux puisqu'il éloigne l'éleveur du but qu'il
poursuivait, l'obtention d'un sujet intermédiaire tenant de la race du père
et de celle de la mère et fusionnant leurs caractères. Scientifiquement,
les coups en arrière sont toujours intéressants à étudier, car ils projet-
tent quelque lumière sur l'origine des groupes. C'est en les suivant avec
attention à la ferme avecM. Caubet, que nous avons pu nous éclairer sur
l'origine de quelques races ovines, cuniculines et gallines dont le mode
de formation était inconnu ou n'avait point été livré à la publicité, comme
il arrive souvent. Une fois fixés sur les races génératrices, nous avons pu
créer à notre tour les races en question.

Comment concilier l'atavisme avec la transmission héréditaire par con-
tinuité de matière ? Si le substratum héréditaire passe matériellementde

1 Co.umelle, De i'e ruslica, liv. VI, § 37.
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génération en génération, comment se fait-il qu'il y ait interruption dans
la transmission de certains caractères,puis réapparition ultérieure de ces
particularités? D'après Weismann, on comprendrait à la rigueur l'in-
terruption dans la transmission, parce que le plasmanucléaire des diffé-
rentes générations existe en quantité d'autant plus petite que la généra-
tion est elle-même plus éloignée. Tandis que le plasma germinatif du
père ou de la mère constitue la moitié du noyau de la cellule, germe de
l'enfant, le plasma germinatif du grand-père n'en constitue que le quart,
celui delà dixième génération en arrière n'en constitue que 1/1024, etc.
Cette explication est peu satisfaisante, parce que ce sont précisément les
caractères les plus anciens, d'ordre taxinomique élevé, qui sont les plus
fixes, tandis que la fixation de particularités plus récentes est, incer-
taine.

Quand on cherche à deviner par quel processus s'effectue la réappari-
tion de caractères disparus, ou tout au moins en sommeil depuis long-
temps, on n'a pour apaiser sa curiosité que la réponse suivante également
faite par Weismann : « La très minime partie du plasma germinatifspé-
cifique contenant des tendances déterminées et les faisant valoir dans la
formation d'un nouvel organisme, dès que, pour une raison quelconque,
sa nutrition se trouve plus favorisée que celle des autres espèces de plasma
contenues dans le noyau, il se développe alors plus actiArement que celles-
ci et on peut admettre que c'est à la prédominance en masse de cette
espècede plasmagerminatifqu'est dû son pouvoir sur le corps cellulaire. »

Il se pourrait que cette prépondérance que prennent tout à coup des
caractères ataviques soit le résultat de causes extérieures et contin-
gentes qui agissent sur le substratum héréditaire, l'incitent et le pous-
sent dans un sens déterminé. 11 y aurait une répétition de ce qui se fait
lors de la production de monstruosités. Mais tout est à poursuivre dans
cette voie; peut-être la contingence de ces causes nous empêchera^
t-elle longtemps encore de les apercevoir.

IV. HÉRÉDITÉ DITE PAR INFLUENCE ; MÉSALLIANCE INITALE .'

On désigne sous ce nom l'influence d'une première fécondation sur les
gestations ultérieures ; on l'appelle encore atavisme indirect et on l'a
étudiée aussi sous les noms ^infection de la mère par un premier
reproducteur, mésalliance initiale.

Il s'agit d'une manifestation de l'hérédité rare, discutée dans sa réalité,
d'une interprétation scientifique difficile et qui néanmoins ne cesse de
préoccuper les éleveurs. Elle consiste en ce qu'une femelle donnerait,dans
ses accouchements ultérieurs, des produits aya.\\l quelques-uns des ca-
ractères du'premier reproducteur1 avec lequel elle a conçu, bien que ses
produits soient issus d'autres pères.
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Dans l'espèce humaine, on dit avoir remarqué qu'une veuve remariée
donne naissance quelquefois à des enfants qui ressemblent à son premier
mari. Parmi les exemples qui en ont été publiés, nous citerons les
suivants :

a) La veuve d'un hypospade se remaria à un homme normalement conformé : elle eut
avec ce second mari quatre fils, hypospades tous les quatre, dont deux transmirent
l'anomalie à leurs descendants1.

b) Une femme avait d'un premier mari sourd-muet un seul enfant sourd-muetde nais-
sance. Devenue veuve,elle se remaria et le premier enfant qu'elle eut fut également sourd,
tandisque les suivants furent sains 2.

Dans les espèces animales domestiques, on a fait des observations qui
peuvent être interprétées dans le même sens. Les éleveurs de chevaux de

pur sang disent que, si une jument de course a été saillie une fois par
un étalon ordinaire, jamais dans la suite elle ne donnera de vrais che-
vaux de course, bien que couverte alors par des étalons de pur sang.
L'exemple suivant est classique :

Lord Morlon fit un jour couvrir une jument de pur sang par un couagga.; elle lui
donna un hybride à robe rayée commele père. L'année suivante, cette même jument fut
couverte par un étalon pur sang et elle mit bas un poulain encore distinctement rayé
comme l'hybride de l'année précédente. Fécondée de nouveau par un pur sang, elle donna

un poulain zébré, mais à un moindre degré que le premier. Ce ne fut qu'au troisième
poulain que toute zébrure disparut.

Un éleveur des Pyrénées m'a dit qu'une jument, saillie d'abord par un
âne et donnant un mulet pour ses débuts, couverte dans la suite par
le cheval avait engendré un poulain dont le sabot se rapprochait plus de
celui du mulet que du cheval.

Magne a écrit que les brebis blanches, fécondées pour la première
fois_j>ardes béliers noirs, et par des béliers blancs dans la suite, donnent

avec ceux-ci des agneaux pies ou ayant les paupières, les lèvres et les
jambes noirâtres3. Mais c'est dans le monde des chasseurs que la
croyance en question compte le plus de partisans. Beaucoup d'entre eux
sont vivement contrariés lorsque pour ses débuts une chienne de race
se lie avec un chien commun; dans les portées ultérieures, et bien

que la reproduction se fasse en sélection pure, ils craignent de voir appa-
raître des jeunes ressemblant au premier reproducteur. Entre les exem-
ples que fournit la cynologie, nous en détachons un dont la publication,
toute récente, est due à M. Kiener :

Une chienne de l'Artois est fécondée une première fois par un mâtin dont les yeux

1 The Lancet, année 1884.
1 Ladreit de Lacharrière, in Préface d'un livre deM. Goguillot : Comment on fait parler

les sourds-muets, Paris, 1889.
3 J. H. Magne, Hygiènevétérinaire appliquée, p; 206.
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étaient vairons. Aux chaleurs suivantes, elle est liée par un chien artésien comme, elle ;
parmi les petits qui résultèrent de ce dernier accouplement,un avait l'oeil vairon 1.

Si l'interprétation des faits d'atavisme est difficile, on pressent que
celle de l'hérédité par influence l'est plus encore ; aussi cette modalité
héréditaire a-t-elle été niée. M.. Sanson a écrit qu'il serait superflu
« d'entreprendre la réfutation de cette théorie imaginaire par les rai-
sons tirées de son impossibilitéphysiologique, d'après nos connaissances
sur l'ovulation et la fécondation ». L'hérédité atavique n'est guère plus
interprétable d'après les connaissances embryologiques et pourtant elle
n'est pas niable; aussi faut-il tout au moins discuter.

On voulut y voir simplement de l'atavisme. Si des poulains sont nés
zébrés, c'est, a-t-on dit, qu'ils avaient dans leurs ancêtres des chevaux
rayés. Il en existe de tels, en effet ; dans l'Inde on trouve une race che-
valine, celle de Kettjrvar, si généralement rayée qu'un cheval sans zé-
brures n'est pas considéré comme de race pure. Le même raisonnement
a été tenu à propos des chiens bâtards, des moutons à taches noires, des
chats angoras issus de père et mère à poils ras, etc.

Sa rareté et son irrégularité rendent méfiants à son égard. Si tous les
enfants issus du mariage d'une veuve avec un second mari ressemblaient
au premier époux, la question serait tranchée, mais cela n'arrive que
quelquefois. Pourtant il n'est pas d'effet sans cause; si cela arrive, c'est
que les causes productrices se présentent parfois. Elles sont sans doute
extrêmement complexes et d'une production expérimentale difficile à
réaliser. Cependant comme personne n'a répété l'expérience de lord
Morton dont les facteurs principaux étaient connus, le doute tout au
moins doit être de mise dans cette question.

Plusieurs hypothèses ont été avancées pour l'expliquer. En anthro-
pologie* on fait jouer un grand rôle à Yimagination de la mère. On

pense que les impressions produites sur la femme par le premier époux
ont été si vives qu'elles persistent encore au moment d'une seconde con-
ception, et comme on admet que l'état mental des époux, au moment
de l'union sexuelle, influe sur le fruit de la conception, on considère
comme possible l'action de l'imagination.

Si cette hypothèse peut être admise quand il s'agit de l'espèce humaine,
ce que nous ne discuterons pas en ce moment, faut-il donc l'appliquer
aux bêtes? Il est douteux que chez elles l'imaginationjoue aucun rôle lors
de l'accouplement; en tous cas nous l'ignorons.

L'hypothèse d'une copulation antidatée,dont; plusieurs espèces offrent
des exemples,a été agitée. Il est des Chiroptères dont l'accouplement a lieu
en automne, les zoospermes restent vivants tout l'hiver dans l'utérus ; au
printemps ils se mettent en contact avec les ovules qu'ils fécondent

1 J. Kiener, Observations sur l'hérédité, in Journal de l'Agriculture, 1890; page 449.
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et le développement commence. Dans le crabe les choses se passent
différemment : aussitôt après la mue, l'accouplement a lieu, les ovules,
bien que l'ovaire soit très réduit, sont touchés et le sperme se résorbe ;

ce n'est que six semaines plus tard que le développement de l'oeuf
débute. La femelle du chevreuil présenterait une particularité ana-
logue, d'après Bischoff; ses ovules après avoir reçu l'élément mâle,
commencent à se diviser, puis le travail s'arrête et ce n'est que trois
mois après qu'ils tombent dans la matrice et que le développement se
remet en marche. Il y aurait même, à ce moment, une seconde période de
rut; qu'alors la femelle s'accouple à un nouveau mâle, les petits qu'elle
donnera n'en seront pas issus, mais du premier. Ces phénomènes sont
très suggestifs; on ne peut néanmoins y rapporter les faits d'hérédité

par influence, car rien ne prouve que la fécondation antidatée ait une
action sur les portées suivantes.

La théorie de l'imprégnation imparfaite donne plus de satisfaction
à l'esprit. On sait que, dans plusieurs espèces d'oiseaux, une seule copu-
lation est suffisante pour féconder plusieurs oeufs. Le dindon, parmi les
hôtes de nos basses-cours, en offre l'exemple le plus intéressant. Il
suffit que, au début du printemps, le dindon coche sa femelle pour que
tous les oeufs qu'elle va pondre dans la saison et qui sont généralement

au nombre d'une vingtaine soient fécondés, sans nouveau rapprochement
sexuel. Après cette ponte, surtout si on ne la laisse pas coiwer, la dinde
donne encore quelques oeufs qui sont clairs. Or, les vingts oeufs fécondés
n'étaient pas tous au même degré de développement lors de la conju-
gaison sexuelle, quelques-uns, les derniers pondus, n'étaient qu'incom-
plètementmûrs, ils ont pourtant été touchés avec succèspar les spermato -
zoïdes. Le coq a une moindre puissance, il ne féconde que sept à huit
oeufs par coït; ceux- ci pondus, si un nouveau rapprochement sexuel n'a
pas lieu, les suivants sont clairs. Il est peu probable que le phénomène
de l'imprégnation s'arrête brusquement sur la poule entre le huitième
oeuf qui est fécondé et le neuvième qui ne l'est pas et sur la dinde en-
tre le vingtième et les suivants. Ceux-ci vraisemblablement ont reçu
un commencement d'imprégnation, mais une imprégnation insuffisante

pour amener le développement ultérieur.
Cl. Bernard appela l'attention sur ces fécondations incomplètes qui lui

paraissaient pouvoirrendre compte d'une foule de particularitésjusqu'ici
inexpliquées et en particulierde l'hérédité par influence. Il ne lui répugnait
point d'admettre, jusqu'à vérification expérimentale bien entendu, que
quelque chose d'analogueà ce qui vient d'être cité pour les Oiseaux peut

se passer chez les femelles des Mammifères. Lors d'un premier accou-
plement, le ou les oeufs mûrs ont été fécondés complètement et se sont
développés ; ceux qui ne l'étaient pas ont été touchés aussi par les sper-
matozoïdes, mais la fécondation n'a été que partielle, insuffisante pour
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amener le développement et la création d'un nouvel être, capable cepen-
dant de les impressionner assez pour que la trace de cette impression
persistât quand, fécondés ultérieurement d'une façon complète, ils se dé-
velopperaientà leur tour.

Dans une autre hypothèse, il y aurait une influencé directe de
l'élément mâle, non seulement sur l'ovule, mais sur tout l'organisme
de la femelle. S'appuyant sur le fait bien connu en horticulture que,
lors d'un croisement, non seulement l'ovule est influencé, mais parfois
le fruit en entier, M. Baron dit croire « à une action directe du pollen

sur la plante femelle, et autant que le pollen correspond au sperme, à la
possibilité d'une action directe de l'élément sexuel mâle des animaux sur
l'organismeféminin des mêmes animaux* ».

Nous nous permettrons à notre tour d'ajouter une hypothèse à celles
qui viennent d'être exposées ; elle nous est suggérée par certains faits
de la pratique médicale. L'influence persistante d'un premier reproduc-
teur ne tiendrait-elle pas à ce que la mère a été elle-même matérielle-
ment imprégnée de quelque chose lui appartenant, non par le sperme
directement, mais par l'intermédiaire du foetus"? Ne se pourrait-il que
celui-ci possédât dans son sang des propriétés spécialesqu'il tient de son
père, et que s'échangeant avec celui de sa mère, il agisse sur celle-ci
comme un vaccin le fait sur la masse sanguine du vacciné? Le sang de
la mère, ainsi imprégné, agirait sur les ovules à féconder ultérieurement
par un autre reproducteur. Jusqu'à présent, les faits d'hérédité par in-
fluence ont été cités parmi les Mammifères ; si les doctrines de l'impré-
gnation incomplète ou de l'action directe de l'élément mâle sur l'or-
ganisme féminin en étaient l'interprétation rigoureuse, on devrait les
signaler particulièrement chez les Oiseaux de basse-cour polygames. Il
nous a donc semblé que, jusqu'à ce que l'expérimentation ait prononcé,
ces hypothèses devaient être remplacées par celles que nous émettons.

V. DE L'HÉRÉDITÉ HOMOCHRONE ET DE L'HÉRÉDITÉ RÉlNVERTIE

Hérédité homochrone. — L'hérédité homochrone ou hérédité aux
périodes correspondantesde la vie se traduit par l'apparition de particu-
larités physiques ou psychiques chez les descendants à l'âge où elles
ont débuté chez les ascendants. L'homochronie n'est qu'une manifes-,
tationde l'hérédité qui non seulementtransmetles propriétés, mais le fait
dans l'ordre d'apparition qui est la caractéristique du groupe zoologique
auquel les êtres observés appartiennent. Le taurillon prend des cornes à
l'âge où le taureau dont il descend a acquis les siennes ; les défenses du

1 E.. Baron, Des méthodes de reproduction en zootechnie, p. 315.
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verrat lui viennent à l'époque où elles ont apparu à son père, le jeune
paon et le faisan prennent la livrée caractéristique des mâles de leur
espèce à un âge déterminé, etc. Il n'y aurait pas lieu de s'en occuper au-
trement, si cette modalité héréditaire n'avait été envisagée d'une façon

un peu spécialeen anthropologie, à propos delà transmissionhomochrone
de tares et de maladies, et si elle n'avait soulevéune question intéressante.

Dans l'espèce humaine, des individus normalement constitués, sains
de corps et d'esprit jusque-là, sont atteints, à un âge connu dans leur
famille de certaines tares ou déchéances : calvitie, goutte, varices,'
cardiopathie ou de vices et de défaillances morales, ivrognerie, manie
du suicide, aliénation mentale, etc.

Les espèces animales présentent de semblables particularités ; des
étalons atteints de pousse, de cornage, d'éparvins engendrent des pou-
lains qui auront ces tares à leur tour, à un certain âge. Il y a parfois
abréviation ou apparition anticipée de ces particularités, une sorte de
précocité. Nous avons pu suivre une famille chevaline dont tous les re-
présentants, fort doux pendant leur jeunesse, devenaient tous méchants
à un âge qui varia peu. M. Thierry a rapporté l'histoire d'une jument
dont les trois produits succombèrent à une invagination intestinale et
qui elle-même périt de cet accident.

Si, pendant la première période de la vie, on ne remarquaitpas la tare
physique ou psychique qui doit apparaître plus tard, est-ce parce qu'elle
n'existait que virtuellement à tce moment et qu'elle s'est manifestée
effectivement quand des circonstances extérieures, causales,, sont venues
la tirer de son sommeil? N'est-ce ici qu'un cas particulier d'hérédité
interrompue? Ou bien y a-t-il eu transmission d'une disposition vicieuse
d'un tissu, d'un organe, d'un appareil et cette faiblesse du tissu ou de
l'organe est-elle la cause génératrice de la tare? Celle-cin'aurait pas
été transmise, mais son substratum seulement.

Cette seconde manière de voir rend mieux compte des faits. Ainsi, la
calvitie dans l'espèce humaine résulte d'une prédisposition du cuir
chevelu et du cheveu; on a vu, il est vrai, des enfants chauves, mais
c'est très exceptionnel, la calvitie n'arrive que plus tard. Dans le cas
cité plus haut, de la mort de toute la descendance d'une .jument par
invagination, ce ne peut être l'invagination qui fut héréditaire puis-
qu'elle n'eût pas été compatible avec la vie, mais une constitution dé-
fectueuse de l'intestin ou une insertion vicieuse du mésentère amenèrent
l'issue indiquée. D'une façon générale, ce n'est pas dans les premières
années de la vie qu'apparaît la tuberculose (cela se voit pourtant,
mais très exceptionnellement), elle se montre plus tard dans les familles
de phtisiques. Son apparition tient à ce que le terrain est tout spéciale-
ment propre à l'évolution du bacille de Koch; il y a prédisposition. Le
même raisonnement est applicable au jarret du poulain qui plus tard
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montrera des éparvins, aux vaisseaux destinés à devenir malades par
dégénérescence athéromateuse de l'appareil circulatoire, etc. Les pesées
effectuées par les anthropologistes ont appris que, de 25 à 35 ans, chacun
des hémisphères cérébraux atteint son poids maximum. Passé cet âge,
il y a diminution, mais elle se répartit inégalement entre les lobes fron-
taux, occipitaux et temporo-pariètaux. Ne pourrait-on expliquer l'hé-
rédité homochrone des défaillances psychiques par dés modifications dans
tel ou tel lobe à un âge déterminé ou encore par des changements dans
l'irrigation cérébrale, dans la constitution physique ou chimique delà
substance nerveuse ?

Ces transmissions homochrones sont directes ou croisées.
Hérédité réinverlie. — On observe dans l'espèce humaine un mode

d'héréditéqui consiste en ce que, dans la jeunesse, les enfants ressemblent
à l'un des parents et plus tard, un changement s'accomplissantdans leur
physionomie, ils ressemblent à l'autre de leurs ascendants. Il n'est pas
rare de voir un enfant rappeler sa mère et devenu homme reproduire
les traits de son père, ou vice versa. Cette modalité de l'hérédité s'ob-
serve surtout après métissage ; on a remarqué, par exemple, aux Phi-
lippines, que les métis d'Indiens et d'Espagnols ressemblent à ceux-ci
étant enfants et aux premiers quand il sont adultes. Elle n'a pas été si-
gnalée chez les animaux où la physionomie n'est pas tranchée comme
dans l'espèce humaine.

VI. DE L'HÉRÉDITÉ HOMOTOPIQUE ET DE L'HÉRÉDITÉ
HÉTÉROTOPIQUE OU HOMOHISTE

Hérédité homotopique. — C'est le mode héréditaire suivant lequel

une particularité des ascendants se reproduit chez les descendants à
la région où elle existait chez ceux-là. Dans l'espèce humaine, les ma-
nifestations homotopiques sont fréquentes : une mèche de cheveux blonds

se perpétue dans des familles à un endroit déterminé d'une chevelure
brune; une tache de la peau, un naevus se transmettent fidèlement dans

un point circonscrit.
Sur les animaux, des localisations pigmentaires héréditaires sont de-

venues des caractères de races ou de sous-races. Les zébrures chez les
chevaux et les ânes se montrent constamment sur les membres, la raie
dorsale ou cruciale de l'âne et du mulet ne change pas de place, la bande
longitudinale caractéristique des bêtes de Schwitz et de Tarentaise est
toujoursdorsale ; le toupillon dans ces races est invariablement gris. La
race tarentaise a constamment le pourtour de l'ouverture anale dans
les deux sexes, la partie inférieure des testicules sur le mâle et les lèvres
de la vulve pour la femelle fortement pigmentés; le porc bressan, a
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une tache noire sur la tête et le cou, les moutons downs ont la face et
les membres charbonnés, les solognots les ont roux, les auvergnats ta-
chetés. Le bout du nez, l'extrémité des oreilles et les pattes du lapin
russe sont constamment noirs. Dans la race galline de la Campine, la
disposition des crayonnages du camail et des épaules a autant de fixité
qu'en ont les ocelles sur la queue du paon; la coloration jaunâtre des

pattes des poules Leghorn, du bec et des pattes des canards de Pékin,
de l'iris du pigeon hagadais sont des exemples d'une fixité topique de
caractères tégumentaires.

Inversement, l'absence de pigment sur telle ou telle partie est également
héréditaire. Les balzanes, la belle face dans la race de Clydesdale, les
taches blanches'sur les reins dans celle deFredericksborg.la tête blanche
des bêtes bovines de Ilereford, le mufle rose des bêtes bazadaises avec un
pelage gris, la liste du chien Saint-Bernard, la tache sub-ventrale des
vaches de Hastli, la huppe blanche du coq hollandais, les margeolles
de l'andalou en sont de bons exemples.

Hérédité hèlérotopique ou homohisle. — L'hérédité hétérotopique

ou homohiste (par tissu semblable) est des plus curieuses à étudier. Elle

a mis sur la voie de rapprochements inattendus en pathologie et elle
permet, en zootechnie, d'expliquer des faits qui, au premier abord, pa-
raissent jurer avec la fidélité dans la reproduction qu'on se plaît à attri-
buer à l'hérédité. On les avait observés depuis longtemps, puisque Colu-
melle a pu écrire que l'âne qui a des poils aux paupières ou aux oreilles
d'une couleur différente de celle des autres poils de son corps peut en-
gendrer des individus d'une couleur différente 1. Les reproducteurs des

races bovines blanches, comme la charolaise ou celle du Val di Chiana
qui présentent quelques marbrures sur le mufle, le palais ou la langue
engendrent quelquefois des veaux cendrés ou tachés de noir ; on en a
cité de curieuxexemples en Italie. Le southdownqui n'a du pigment qu'à
la face et aux pattes donne parfois des agneaux noirs ou pies. D'un
bélier porteur d'une toison complètement blanche et d'une brebis de
même lainage peuvent naître des agneauxpies ou roux, si l'un ou l'autre a
des taches noires sur les muqueuses buccale ou linguale.

C'est encore l'histologiequi a fait la lumière sur ces points en montrant
la communauté d'origine d'organes éloignés les uns des autres. En prou-
vant que la peau et les muqueuses de la bouche sont des tissus de com-
mune origine et de même constitution,elle a donné la clef des manifesta-
tions homohistes dont on vient de parler.

Le système nerveux fournit les exemples les plus curieux et les
plus nombreux de ces substitutions héréditaires. Ce qui le particu-
larise chez un individu, qualités ou déchéances, n'est pas toujours

1 Côlumelle, loc. cit., liv.VI, § 37.



I. TRANSMISSION D'ANOMALIES

Les anomalies n'étant que des variations très prononcées subissent la
loi de l'hérédité progressive; leur transmission est de nature k jeter du
jour sur le problème delà formation de nouveaux groupes et à ouvrir
de grandshorizons à la zootechnie.

On a montré dans un des chapitres précédents que les organes en série
présentent fréquemment des anomalies ; la plupart sont transmissibles,
celles de la colonne vertébrale et des membres entre autres, on crée

par elles des familles et des races, qu'elles contribuent à particulariser.
Dans les faits de ce genre, le suivant rapporté par M. B.-E. Soulton 1

serachoisi parce qu'il est récent et qu'il offre toutegarantie comme obser-
vation. Il s'agit d'une famille de chats où la polydactilie a apparu spon-
tanément en 1879.

Observée depuis huit ans sur sept générations jusqu'au moment où

nous écrivons, l'anomalie s'est perpétuée, non pas sur tous.les sujets,
mais sur la majorité ; ainsi dans la sixième génération, on a observé
cinq portées qui ont fourni ensemble dix-huit sujets dont quatorze poly-
dactiles ayant chacun sept doigts aux pattes antérieures et six aux pos-
térieures, et se répartissant ainsi : première portée, quatre sur quatre;

1 Nature, de Londres, 1883 et 1886. '
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transmis objectivement de même façon, mais par des qualités ou des
défauts qui sont seulement du même groupe. Au fond, ces choses sont
sans doute identiques, mais nos classifications les ont dissociées pour
leur donner à chacune une autonomie. C'est ainsi que les descendants
d'aliénés peuvent être fous comme leurs ascendants ou imbéciles, dé-
ments, érotomanes, hystériques, dipsomanes, pervers, sourds-muets,
gâteux, épileptiques, que l'arthritisme dans une famille se manifeste
par l'endocardite, le rhumatisme, la goutte et le diabète, etc. Au fond, il
y a une dégénérescence du tissu nerveux qui est protéiforme dans ses
tonsmissions.

Section III. —Aperçus sur l'hérédité pathologique et quelques
dérogations apparentes aux lois héréditaires.

Toutes les modalités de l'hérédité normale sont applicables à l'hérédité
pathologique ; celle-ci, comme celle-là, est prépondérante, bilatérale,
atavique, homochrone et homohiste, suivant les individus.

Suivons-la un instant sur le terrain de la pathologie et voyons com-
ment elle s'exerce sur des organismes affectés d'anomalies ou touchés
par des tares et des maladies.
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deuxièmeportée, deux sur quatre ; troisième portée, deux sur trois ; qua-
trième portée, trois sur trois ; cinquième portée trois sur quatre.

M. Soulton se propose de déposer des représentants de cette famille
dans une des îles Madère, de les faire reproduire en ségrégation et de
voir s'il va se fonder une race. Une excursion dans le domaine de l'an-
thropologie fournirait plusieurs exemples de transmission de caractères
tératologiques, apparus à une époque moins précise que dans le cas pré-
cédent. Citons le suivant, communiqué à la Société d'antropologie de
Paris 1 par M. Aira :

Au sud de l'Arabie, parmi les Rèstinites sédentaires, dans les tribus des Hyamites
(Schafl) qui occupent la péninsule depuis Bab-el-Mandeb jusqu'au Wadi-Metat, subsiste
depuis plusieurs siècles une dynastie patriarcale, celle des Fodli; tous les enfants y
naissent avec vingt-quatre doigts, très réguliers aux extrémités. Tout enfant incom-
plet à cet égard, serait regardé comme adultérin. Les Fodli ne s'allient jamais en
dehors de leur parenté.

L'absence du pavillon de l'oreille est également héréditaire. On remar-
quera que l'oreille est un organe d'une variabilité très grande et dont
les modifications se transmettent avec une fidélité exceptionnelle.

Dans l'espèce bovine, l'absence de cornes est une particularité trans-
missible ainsi qu'on l'a démontré page 258. Il est même très remar-
quable que, dans les opérations de croisement, ce caractère est plus
fixe, plus transmissible que d'autres plus anciens. Un taureau sans
cornes qui féconde des vaches cornues procréera des veaux qui resteront
eux-mêmes sans cornes dans les proportionsde 5 pour 2 seulementaux-
quels elles pousseront.

Les cas héréditairesde dentition incomplètene sont pas rares. Heimann3

a rapporté l'histoire d'une famille berlinoise où l'on a suivi l'absence d'une
^ incisive. La transmission s'est faite par les femmes, normalementcon-

stituées, quiontlèguèlamalformationàunenfant mâle. Le couple primitif,
bien constitué, eut huit enfants dont le septième, un garçon, présenta la
conformation anormale susdite. Il eut un .fils, normalement constitué,
mais deux de ses soeurs eurent l'une un fils, l'autre un fils et trois filles.
Les deux enfants mâles étaient normaux. L'une de ces trois filles eut à

son tour deux garçons et deux filles. Le plus âgé des garçons présente
la malformation.

Un médecin a observé, à travers cinq générations d'une même famille,
une. même malformation consistant en l'absence de l'incisive latérale
gauche. Nous avons suivi sur une famille de chevaux l'absence héré

-
ditaire très constantede la dent mitoyenne gauche.

i Séance du 21 janvier 1886.
2 Heimann, Zeitschrifft fur Ethnologie, 1887.
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On a constaté en ophtalmologie humaine la transmission de Taniridie
(absence d'iris).

La monorchidie est héréditaire dans l'espèce humaine et dans les
espèces animales.

L'absence de queue est un fait commun et qui s'explique d'ailleurs sans
difficultés par la tendance à l'atrophie qu'ont les vertèbres coccygiennes.
Nous l'avons vue dans les espèces bovine, ovine et porcine et les cas ne
se comptent plus dans l'espèce canine. Une observation plusieurs fois sé-
culaire a montré qu'il n'y a pas de fixité dans la transmission de cette ano-
malie. Un chien et une chienne sans queue peuvent procréer des jeunes
qui naissent, les uns sans queue et les autres avec cet appendice. Il est
vrai qu'elle se rencontre et se transmet fréquemment dans la variété
canine dite des toucheurs, mais elle manque du caractère qui fait les

races, la fixité absolue.
L'hérédité de sa déviation est mieux assise et on possède une race de

chats à queue tordue dans les îles de la Sonde et aussi en Cochinchine.
Dans notre colonie, dit le Dr Morice, existe un chat pluspetit que le nôtre,
à queue longue de quelques centimètres à peine et plusieurs fois re-
courbée sur elle-même comme si elle avait été brisée en sens inverse.
Cette singularité est héréditaire. Dans l'île de Man, vit une race féline-

don t la queue est déjetée latéralement.
A côté des variations et des anomalies transmissibles, il en est d'autres

qui ne le sont pas.
L'absence de membres ne se transmet pas, on le savait déjà par les

observations faites sur les ectromèles abdominaux ou thoraciques, qui
engendrent des descendants pourvus de tous leurs membres. On ne
conserve pas les animaux domestiques porteurs de malformations pro-
fondes pour les faire reproduire, mais M. Barrier a donné la preuve
expérimentale que l'ectromélie n'est pastransmissible ; en faisant accou-
pler une chienne ectromële avec un chien ordinaire, il a obtenu des pro-
duits normalement conformés i.

On a remarqué que les anomalies portant sur des organes doubles se
manifestent plus fréquemment à gauche qu'à droite. Nos observations
personnelles sur des porcelets et des lapins ont été, jusqu'à présent, con-
firmatives de cette remarque.

II. HÉRÉDITÉ DE MALADIES ET DE TARES

De toutes les déchéances organiquesou fonctionnellesdont les systèmes
et les appareils sont le siège,celles du système nerveux sont transmises

avec le plus de fidélité. La transmission se fait aussLbien quand il n'y a

1 Barrier, Communication à la Société centrale de médecine vétérinaire.
:
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pas de lésions anatomiques appréciables à nos moyens actuels d'inves-
tigation que quand elles existent. Dans l'espèce humaine, les psychoses
et les névroses se transmettent aussi sûrement que les scléroses et les
myélites *.

Certaines formes de l'asthme, du goitre, la diathèse cancéreuse, l'ar-
thritisme, sont héréditaires. Quelques-unes de ces affections, l'asthme
et l'arthritisme notamment, sont des manifestations d'une affection mé-
dullaire directe ou réflexe. Il en est de même de l'herpétisme, névrose
constitutionnellecaractérisée par des désordresdynamiques des fonctions
nerveuses et des lésions trophiques des téguments.

Dans les animaux domestiques, le champ a été moins vastepour l'étude
des maladies nerveuses, d'abord parce que le groupe des névroses est
loin d'avoir en médecine animale l'ampleur qu'il a en médecine humaine,
ensuite parce que l'homme fait un choix parmi les reproducteurs et éli-
mineceuxqui présentent quelque tare de ce genre.

M. Collin, de Wassy, a rapporté des observations de transmission
héréditaire du tic avec ingurgitation d'air, qui paraissent concluantes.
On doit citer aussi le cornage et peut-êtrequelques affections des yeux.
Enfin nous allons revenir tout à l'heure et d'une façon toute spéciale, en
raison de la haute importance du sujet en zootechnie, sur les variations
pigmentaires de la peau et de ses phanères sous l'inflence du système

nerveux périphérique.
Il y a transmission de certaines affections du tissu osseux, qui ne sont

peut-être, d'ailleurs, que des modalités de la scrofulo-tuberculose.

Nous avons fait placer dans nos collections le squelette d'un verrat Yorkshire,prove-
nant de notre ferme expérimentale qui a succombé à une ostéite généralisée. Ce verrat
u transmis cette dégénérescence de son système osseux à tous ses descendants et bien
qu'il fût très beau, on n'a pu conserver sa lignée.

La transmission, sinon de quelques tares osseuses des membres, épar-
vins, jardes, tout au moins de la défectuosité de la région qui agit comme
cause occasionelle de ces tares, a été indiquée. Un vétérinaire italien
attaché au haras royal de Sanliossore, et qui, en cette qualité, a suivi
l'hérédité sur plusieurs générations de chevaux, pense que la conforma-
tion du pied de l'un des reproducteurs est, parmi les diverses parties du
corps, l'une de celles qui se transmet avec le plus de fidélité et qui pré-
sente le moins fréquemment la fusion des caractères paternelset maternels.
Aussi, quand cette conformation est défectueuse, même chez un seul
des reproducteurs, il n'y a que trop de chances pour que les produits en
héritent.

M. Fogliata cite un grand nombre d'étalons et de juments dont les pro-
duits ont présenté aux sabots les défectuosités de leurs ascendants; il

1 Voyez i Dejérine, L'Hérédité dans les maladies du système nerveux.
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signale notamment un cheval de course fameux, dont la sole du pied
antérieur gauche était un peu convexe à la partie antérieure et qui a
transmis avec une fidélité remarquable cette conformationà ses produits.

M. Fogliata pense aussi qu'une défectuosité acquise, comme celle ré-
sultant de la fourbure chronique qui détériore considérablement les
diverses parties du pied, peut être héréditaire ; il rapporte quelques
exemples d'étalons, qui, devenus fourbus, ont engendré des poulains
dont la corne de la muraille était irrégulièred.

Des maladies contagieusessont transmissibles au foetus ; ily a une véri-
table solidarité pathologique entre les ascendantset les descendants.

En pathologie humaine, la transmission de certaines maladies viru-
lentes de la mère au foetus est bien connue : les faits de variole intra-
utérine sont très démonstratifs à cet égard. En effet, On voit des mères
atteintes de variole pendant la gestation, donner le jour à des enfants
portant des cicatrices de petite vérole, ou en pleine éruption variolique,

ou bien encore jouissant d'une entière immunité contre la variole spon-
tanée ou inoculée, ou contre la vaccine. Il existe des exemples analo -
gués, quoique moins indiscutables, de transmismission intra-utérine de
la rougeole, de la scarlatine, de la fièvre typhoïde, etc. La transmis-
sion de la syphilis des parents aux enfants n'est malheureusement pas
niable.

A cette question se rattache étroitement celle de l'immunité, complète

ou incomplète, temporaire on définitive, donnée dans certains cas à son
enfant par la mère atteinte, pendant la gestation, d'une maladie viru-
lente.

Cette immunité, conférée des ascendants aux descendants, peut devenir

un caractère de race. L'immunité partielle1du nègre pour la fièvre jaune

se transmet par hérédité, et on a dit, non sans justesse, qu'un peu de sang
noir dans les veines est le meilleur préservatif contre elle. La résis-
tance des Lucquois à la malaria est connue. Les Indo-Chinois, qui
vivent pourtant dans des conditions hygiéniques peu satisfaisantes, ne
sont pas ou sont rarement atteints du lichen tropicus, tandis que cette
affreuse maladie de peau défigure les Européens qui s'établissent en
Extême-Orient. '

Quant aux maladies contagieuses des animaux, la transmission de
plusieurs d'entre elles aux produits, soit dans leur intégralité, soit seu-
lement par l'immunité résultant de leur atténuation, est bien connue. La
clavelée, la phtisie, la morve, le sang de rate, le charbon symptoma-
tique, le choléra des volailles sont du nombre. Depuis qu'il à été dé-
montré que le placenta n'oppose point une barrière infranchissable à quel-
ques microphytes ou à leurs produits de sécrétion, cela ne fait plus doute.

1 Giornale di Anat. fisioli epath. degli animait,, mai et juin 1885.
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III. DE QUELQUES DER 0 G A T IONS APPARENTES
AUX LOIS HÉRÉDITAIRES

Lorsqu'on suit des opérations de reproduction sur un nombre impor-
tant d'animaux et surtout lorsqu'on le fait comparativementsur toutes les
espèces domestiques et sur une proportion élevée de races, on relève des
observations qui semblent en opposition avec la puissance de l'hérédité.
Par leur convergence dans toutes les espèces et les races ainsi que par
leur constance, elles sont évidemment sous la dépendance d'une loi.

L'une d'elles consiste dans la moindre fixité de la robe noire et dans la
facilité de son pâlissement et même de sa disparition. Wilckens, étudiant
la transmissibilité des robes chevalines, a fait voir par des chiffres que le
pelage noir est celui qui se transmet avec le moins de fidélité et que les
chances de sa transmission, soit par l'étalon, soit par la jument, sont
en moyenne cinq fois moindres que s'il s'agit de la robe brune. Nous
avons fait les mêmes remarques dans l'espèce porcine, lorsque des races
noires sont. croisées avec des blanches, et cela est également facile à
observer dans les races colombines et gallines à plumage noir.

La robe noire, non seulement se transmet moins fidèlement, mais elle
pâlit. Avec des taureaux et des vaches de race hollandaise très pure, à
pelage pie-noir et une reproductionpoursuivie en sélection rigoureuse,
il naît de temps à autre des sujets pie-rouge; le noir des taches disparait
et cède la place au rouge. Dans la race porcine d'Essex, la pigmentation
rousse apparaît parfois au lieu de la noire. Sur les lapins russes, le noir
des extrémités s'affaiblit aussi.

Les taches blanches, au contraire, se reproduisent en s'élargissant. Il
est bien connu qu'un étalon porteur d'un principe debalzane peut engen-
drer des produits ayant une ou plusieurs balzanes complètes. Un verrat
berkshire n'ayant qu'une tache blanche fort réduite, engendrera des
porcelets porteurs de taches plus larges que la sienne.

La fourrure du lapin gris argenté pâlit. Mais c'est surtout chez les
volailles à plumage gris, comme les Houdan et les Crève-coeur qu'on
voit se multiplier le nombre des plumes blanches dans les générations
successives, surtout si l'on fait de la reproduction en sélection rigoureuse
ou en consanguinité. Le blanc prend invariablement le dessus sur le
noir. Les plumes blanches de la huppe du Coq hollandais restent diffici-
lement cantonnées sur la tête des jeunes qu'ils engendrent. On en trouve
sur le corps, et ce n'est qu'en éliminant les animaux qui les montrent
qu'on maintient cette race dans l'état qui en fait toute la valeur. Ici
encore, dans la lutte entre le blanc et le noir, c'est le blanc qui est l'en-
vahisseur.
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De ce qui précède, on pourrait conclure que l'hérédité est faible pour
le mélanisme et forte pour l'albinisme et le flavisme, incertaine pour le
premier, sûre pour les seconds ; elle manquerait donc du cachet de fidé-
lité qui est l'un de ses attributs. D'autre part, l'extension des taches
blanches porterait peut-être à penser qu'on lui doit attribuer quelque
puissance créatrice et non un simple pouvoir de transmission. Au fond, il
n'est rien de tout cela; le système qui fait enregistrer le plus fidèlement

ses modifications par l'hérédité est en jeu ici. On connaît les liens étroits
entre le système nerveux et la peau, l'influence qu'il exerce sur elle
et dont l'herpétisme est un exemple typique. Il est probable qu'il inter-
vient dans la disposition des robes des animaux et dans les particula-
rités qu'elles présentent. En l'espèce, la dèpigmentationest déjà par elle-
même une dégénérescence; or, nous avons vu la fidélité avec laquelle
sont transmises les déchéances matérielles ou djiiamiques du tissu ner-
veux, le polymorphisme qu'elles présentent et surtout la diversité dans
la gravité de leurs manifestations.

La tare est transmise fidèlement, seulement le terrain est diverse-
ment préparé; s'il l'est bien, la tare se développe et acquiert de l'éten-
due et de la gravité; dans le cas contraire, elle ne dépasse point les

,

proportions qu'elle avait chez l'ancêtre. Des observations sont à pour-
suivre afin de voir ce qui modifie le terrain et détermine la dégénéres-

cence dont l'albinisme est la manifestation; il est possible que les 'condi-
tions de chaleur, de lumière, de nutrition intra- ou extra-ulérine jouent

un rôle qui vient neutraliser celui de l'hérédité.

Section IV. —
L'hérédité et le traumatisme.

Il y a fort longtemps qu'on s'est demandé si les mutilations trauma-
tiques sont héréditaires. L'observation montre qu'elles ne le sont que
rarement. On ne constate point que les borgnes, les aveugles par acci-
dent, les amputés de bras ou de jambes transmettent leur infirmité à leurs
enfants. '

L'histoire des Macrocèphales est plus démonstrativeencore. On appelait
ainsi un peuple asiatiquequi, par suite des idées de noblesse qu'il atta-
chait à une forme particulière du crâne, façonnait la tête des enfants au
moment de la naissance, la forçait à s'allonger à l'aide de bandes et
d'appareils et à augmenter en hauteur. Dans le pinncipe, dit Hippocrafe,
grâce à cette coutume, le changement de forme était dû à ces manoeu-
vres violentes, mais avec le temps, cette forme s'identifia si bien avec la
nature que celle-ci n'eut plus besoin d'être contrainte par la coutume et
que la puissance de l'art devint inutile. Puis il ajoute: « Aujourd'hui,

COKNEVIN, Zootechnie. 24
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cette forme n'existe plus comme autrefois parce que la coutume est tombée

en désuétude parla fréquentation des autres nations 1 ».
Ce passagene peut laisser de doute; le jour où les Macrocéphales ont

cessé leurs manoeuvres sur la tête de leurs enfants, celle-ci a repris la
foi'me normale. D'ailleurs, la coutume de la déformation céphalique fut
beaucoup plus répandue que ne le croit Hippocrate, car on a trouvé des
crânes ainsi déformés en Crimée, en Suisse, dans le Jura, sur les bords
du Rhin, dans le Languedoc, et pourtant nulle race ne s'est formée avec
cette conformation de la tête. M. Chantre et M. Smirnow ont même
constaté que cette coutume existe encore dans quelques coins du Cau-
case, mais la déformation n'est pas héréditaire, car la conformation nor-
male réapparaît sur les individus qui n'ont pas été opérés.

Il y a des siècles que la circoncision s'effectue chez les peuples sémi-
tiques et on ne voit point la disposition de l'oi'gane opéré devenir héré-
ditaire. Elle se montre parfois, mais cela est si bien une exception qu'en
Arabie, lorsque des cas de ce genre se présentent,les sujets sont désignés

sous le nom de fils de la Lune et regardés comme des êtres à part.
On ampute depuis longtemps l'extrémité de la queue des chevaux et

on ne voit pas de modificationde ce côté. Pendant les xvnc etxvm0 siècles,

on avait la coutume de faire subir à cet organe une opération dite « la
queue à l'anglaise » qui consistait à sectionner les muscles coccygiens
inférieurs pour permettre à l'animal de relever la queue en panache,
jamais cette disposition ne s'est transmise. M. Sanson a justement fait
observer que depuis longtemps aussi on ampute les oreilles des chiens et
la queue des moutons sans voir cette mutilation se reproduire. Nous
ferons même remarquer que l'anurie congénitale s'observe sur les Bo-
vidés où jamais l'amputation ne se pratique, tandis qu'on ne la signale
guère sur les Ovins ou l'opération est la règle dans les troupeaux bien
conduits. L'ablation de la crête des coqs de combat remonte à une date
très reculée, cet appendice réapparaît toujours sur la race malaise qui
fournit les combattants.

Nous avons abordé ce problème par la voie expérimentale 8 ; pour cela

nous nous adressâmes aux cornes des bovins, parce qu'il existe une race
désarmée et que l'absence de ces appendices par anomalie est facilement
transmissible, comme il a été dit. Nous avons recherchési leur absence,
par ablation poursuivie sur plusieurs générations, peut devenir héré-
ditaire? Numann, d'Utrecht, s'en était déjà préoccupé. Sur quelques
génisses et taurillons, il avait pratiqué une incision cruciale à la peau du
front et enlevé le périoste à l'endroit où se développent les cornes. Ces

1 (JEuvres dllippocrate, traducl. Daremberg, Paris, 1855, 2° édition.
2 Gornevin, Recherches expéMm<mlales sur l'origine de la race bovine sans cornes ou

d'Angus. Empêchement apporté au développement des cornes et reproduction en consan-
guinité (Journal de médecine vétérinaire et de zootechnie, année 18S6).
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appendices n'apparurent point. Lorsque les animaux d'expérience furent
en état de se reproduire, ils furent accouplés entre eux, puis avec d'autres
sujets, et tous les produits qui naquirent présentèrent des cornes à
l'époque habituelle.

Mais les intéressantes expériences de Numann n'élucidèrent pas la
question, parce qu'elles ne portèrent que sur une seule génération. Elles
avaient besoin d'être reprises et complétées. Une circonstance exception-
nelle, dont nous dûmes la connaissance à M. Collin, vétérinaire à Wassj',
nous permet d'apporter aujourd'hui les résultats d'une expérience qui a
duré vingt-trois ans, qui a porté sur six: générations et où la consangui-
nité, ce facteur si puissant des races, a joué un grand rôle. En voici
l'indication sommaire :

Un éleveur de la Haute-Marne, dans le but de rendre ses bêles bovines plus faciles à
aborder et à loger à l'étable, résolut d'empêcher l'apparition des cornes. 11 commença
en 1860 ; à celte date, il pratiqua l'enlèvement du périoste de chaque côté de la région
frontale d'un laurillon, opération qu'il fit suivre de la cautérisation. A. la suite de ces
manoeuvres, l'animal resta sans cornes. Le moment venu, celui-ci féconda les femelles
de l'étable où n'avaient jamais été introduites de bêles d'Angus, mais qui renfermait
seulement des mélisses normandes-comtoises. Parmi les produits des deux sexes qui
naquirent, les uns furent conservés par le propriétaire ; ils subirent tous, à l'âge de sept
à huit semaines, l'opération indiquée plus haut et restèrent par conséquentdésarmés. Les
autres furent vendus à des gens du voisinage et purent ainsi servir de témoins. La popu-
lation de l'étable fui toujours, en moyenne, de trente bêles et la reproduction se fit, dans
celte population, par une sorte de consanguinité.

L'ablation des cornes se poursuivit do celle façon pendant cinq générations, jusqu'en
1876, époque où l'éleveur dont il est question abandonna son exploitation à ses enfants.

En 1879, l'acquisition d'une bête do cinquième génération fui faite pour la ferme expé-
rimentale de l'Ecole vétérinaire de Lyon. Au moment de son achat, elle allaitait un
veau mâle à qui l'ablation du périoste frontal fut pratiquée à sept semaines. À partir de
1880, on se servit de ce taureau pour la reproduction soit en consanguinité étroite avec
sa mère, soit avec d'autres bêles de l'étable.

11 fut conservé jusqu'en 1884, puis vendu pour la boucherie. Après l'abatage, la tête
do ce reproducteur fut préparée pour nos collections et la ligure 68 en montre la
conformation.

Dans la série des animaux nés dans les conditions et pendant le laps
de temps que. je viens d'indiquer, tant à l'étable de l'éleveurhaut-marnais
précité qu'à la ferme de l'Ecole vétérinaire, les appendices frontaux
ont toujours réapparu, même chez les sujets de sixième génération,
issus pourtant d'accouplements étroitement consanguins. Il y eut une
exception qui doit être signalée. Une bête de la quatrième génération,
vendue à des voisins sans avoir été opérée, ne présenta que des cornes
mobiles,branlantes, sans axe osseux.

Il y a pourtant des exemples de transmission à la suite de trauma-
tisme expérimental. Brown-Séquard a vu que des lésions nerveuses, don-
nant lieu à des accidents épileptiformes, se toansmettent des ascendants
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aux descendants. Des femelles de cobayes qu'il avait rendues èpileptiques

parblessures de la moelle épinière, ont donné dans leurs portées un nom-
bre variable de petits chez lesquels, plus tard, l'attaque d'èpilepsie était
provoquée par l'irritation de la peau de la région dénommée par lui zone
épileptogène. Plus récemment, M. Dupuys a constaté que l'atrophie du
cerveau et du crâne, consécutive à des sections du sympathique cervical
chez le coba}-e, s'est retrouvée sur un petit tandis que d'autres jeunes de
la même portée en étaient indemnes.

Fia. GS. — Tele osseuse uc taureau sur laquelle l'ablation îles cornes avait ele pratiquée.

Ces faits expérimentaux, rapprochés de l'observation de cas patholo-
giques héréditaires rassemblés en aussi grand nombre particulièrement
par les médecins aliénistes, confirment que, parmi les systèmes de l'or-
ganisme, le nerveux jouit d'un vitalité exceptionnelle, qu'il est doté
d'une sensibilité telle que, même s'il est touché par la main de l'homme,
ses lésions peuvent se transmettre. Ces conclusions sont fortifiées par
la connaissance de l'action de substances qui, introduites dans l'organisme
agissent d'une façon élective sur le tissu nerveux. Si leur action est
répétée, les modifications histologiques et physiologiques de ce tissu
seront transmissibles aux descendants. L'alcool en est le type; l'obser-
vation et l'expérimentation ont mis hors de doute que la déchéance qu'il
imprime à l'organisme est héréditaire.
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CHAPITRE II

DES PROCÉDÉS AUXILIAIRES DE L HÉRÉDITÉ POUR LA C/ENOMENÈSE

En raison de son caractère, la merveilleuse potentialité qui vient
d'être étudiée a besoin d'être aidée et dirigée pour que les variations in-
dividuelles se fixent et se perpétuent dans la descendance, sans quoi sa
modalité conservatrice, se manifestant surtout par l'atavisme, y appor-
terait empêchement.

Les circonstances naturelles, avec l'aide du temps, lui fournissentle
concours qu'elle réclame, et seules, dans la série des âgés géologiques
antérieurs à la période actuelle, elles ont agi avec une efficacité suffisante
pour former des groupes nouveaux. Mais l'intervention de l'homme hâte
la fixation de caractères spontanés qu'il a reconnus utiles ou de ceux-
qu'il a provoqués par ses méthodes.

Ces causes auxiliatrices sont l'isolement ou ségrégation,!'amiocie, la
sélection et la consanguinité.

I. SÉGRÉGATION ET AMIXIE

D'après ce qui a été dit de la puissance héréditaire respective des
reproducteursen présence, on devine qu'un individu doué seul d'une par-
ticularité différentielle, se trouvant en face d e la masse des individus de
son groupe qui ont conservé intacts les caractères spécifiques et forcé,
pour se reproduire, de s'unir à eux, n'aura pas plus de chances de
communiquer cette particularité que ceux-ci à conserver intact le type
primitif. En supposant que, dans sa progéniture, il se trouve quelques
sujets qui la possèdent, à leur tour ils auront, vu la quantité d'indi-
vidus de leur espèce qui n'ont pas varié, beaucoup de chances de s'ac-
coupler avec eux, de telle façon que, au fur et à mesure que les géné-
rations se succéderont, le caractère nouveau se noiera dans le type
spécifique et peu à peu disparaîtra.

Mais si, au lieu de rester accolé à son groupe primitif, cet individu en
est isolé, si les descendants qui présentent ses caractères sont, eux aussi,
séparés, il est clair que l'absorption de ses caractères propres dans ceux
du type d'où il est issu ne sera plus à craindre, qu'ils se perpétueront et
qu'une race nouvelle pourra être fondée ; l'atavisme sera le seul obstacle à
redouter.

Moritz Wagner a mis en relief la puissance de l'isolement, qu'il a
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appelé ségrégation (segrégare, isoler), dans la fixation de caractères
nouveaux.

Elle s'est produite naturellement aux périodes géologiques passées; les
soulèvements, les affaissements, les dislocations ont subitement isolé des
portions de terrain, les espèces privées de moyens suffisants de déplacement
ont été véritablement ségrégèes et les différences ont pu devenir hérédi-
taires. À notre époque, des faits semblables se produisent; qu'un étang
d'un littoral, jusque-là en communicationavec la mer, se trouve unjour
coupé d'avec elle par suite de la formation d'un cordon, de l'exhausse-
ment d'un delta, voilà produit l'isolement de ses espèces et les condi-
tions de la ségrégation réalisées.

Les naturalistes ont fait les observations les plus concluantes sur ce
point en étudiant la flore et la faune de grands lacs, tels que la Cas-
pienne, la mer Morte, le lac Van, etc., et celles de quelques îles et terres
isolées. Les productions végétales et animales du nouveau monde dont
le faciès est si spécial, résultent de la ségrégation puisque, jusqu'au mo-
ment où ce continent a communiqué avec l'ancien, le nombre des espèces
identiques à celles d'Europe était plus considérable qu'ultérieurement.

Il peut arriver que, sous l'influence d'une cause accidentelle fort puis-
sante, quelques individus soient transportés très loin de leur aire géogra-
phique primitive. L'isolement, dans ce cas, peut avoir pour conséquence
l'impossibilité de la reproduction entre les individus isolés et ceux de
la patrie première. Weismann a appelé amixie (a privatif, \uiiz, union)
cette impossibilité de reproduction qui n'a rien de surprenant après ce
qui a été dit de la sensibilité des organes génitaux vis-à-vis des causes
extérieures. Les lapins importés à l'île Porto-Santo, les chats européens
emmenés au Paraguay, les cobayes amenés d'Amérique en Europe en
sont des exemples, car ils ne produisent plus avec les individus restés
dans la patrie primitive.

L'amixie est un excellent moyen pour favoriser la CEenomenèse puis-
qu'elle empêche le mariageavec la souche et éloigne, par cela, la pos-
sibilité de l'absorption.

Elle ne résulte pas seulement de l'action du climat et des perturbations
engendrées par réloignement du lieu d'origine, elle se manifeste par-
fois d'emblée comme la résultante de la variation elle-même. La Lymnée
commune (Limnea slagnalis L.) est pourvue d'une coquille à spirale diri-
gée à'droite. On vit apparaître quelques individus dont la spirale était
dirigée à gauche et le malacologiste Collin obsei'va que nulle lymnée
dextre ne peut s'accoupler avec une senestre. L'amixie était forcée
et il en résulta, nécessairement, la fixation de la particularité et la créa-
tion deL. slagnalis sinistrorsa.

L'amixie est causée quelquefois par le défaut de convenance dans la
situation ouïes dimensions des organes génitaux. Qu'un individu atteint
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de nanisme apparaisse au milieu d'une espèce de forte taille, ilpourralui
être impossible de s'accoupler avec les individus normaux de son espèce,
il restera forcément isolé à moins que, dans cette espèce, un individu de

sexe opposé se présente également atteint de nanisme ; dans ces condi-
tions, l'accouplement des deux nains sera possible et ils donneront nais-
sance à une lignée qui leur ressemblera. On ne perd pas de vue la possi-
bilité des coups en arrière, mais les individus retournés au type normal,
du fait de l'atavisme, seront isolés à leur tour au milieu de la nouvelle
population.

Parmi les races très différentes de format, il se présente une autre
forme d'amixie. A la suite de leur croisement, il y a fécondation, mais
impossibilité d'accouchement. Les très petites chiennes de races d'appar-
tement couvertes par des mâtins de grande taille ne peuvent mettre bas ;

nous avons été obligé de pratiquer l'embryotomie pour délivrer une
petite vache morbihannaise qui avait été fécondée par un taureau de Fri-
bourg. Le résultat est donc également l'isolation physiologique des races
en présence.

Jusqu'ici, nous n'avons pas de preuves que la seule action des procédés
zootechniques basés sur la gjannastique, dégagée de celle du climat ou
d'autres conditions, soit suffisante pour produire l'amixie. Mais les horti-
culteurs la possèdent en partie pour les arbres fruitiers.

On sait que le poirier se greffe sur cognassier ; or il est des variétés
de poiriers qui ne prennent pas sur cet arbuste ou qui n'y ont qu'une
existence très éphémère, telles sont le beurré d'Angleterre et le dojrenné
Gombault. Pour les obtenir, on est obligé de pratiquer le surgreffage,
c'est-à-dire de greffer d'abord sur coignassier une variété qui y réussit
bien, puis, sur le greffon repris, de greffer la variété réfractaire au co-
gnassier. Les expériences de Decaisne ayant démontré que toutes les
variétés de poiriers, améliorées par la culture et la domestication, des-
cendent d'une forme ancestrale commune, le Pirus communis L., il
faut que celles qui viennent d'être citées aient été profondément modi-
fiées dans leurs tissus pour que leur greffage direct ne soit plus possible;
aussi les probabilités sont grandes pour que les modifications se soient
étendues jusqu'au pollen et aux ovules.

L'isolement est si bien une condition de formation de types nouveaux
qu'il y a longtemps que nous avons remarqué que la disposition topo-
graphique d'une contrée a l'influence la plus grande sur le nombre des
races qu'on y rencontre. Un pays de plaines, quelle que soit son étendue,
n'a généralement qu'une seule ou qu'un très petit nombre de races. Il en
est ainsi de la Hollande, de la Belgique, de la Hongrie, des provinces
Danubiennes, des régions du centre de la France, Nivernais, Charolais,
Bourbonnais. Au contraire, les groupes ethniques et subethniques sont
multipliés dans les régions montagneuses; parfois deuxvallées contiguës,
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mais de communication difficile, possèdent deux races distinctes; il suffit
d'avoir parcourules Alpes Rhétiennes, la Suisse, nos frontières monta-
gneuses du sud-est et du sud ou même le plateau central pour le con-
stater. Dans l'Isère, le bétail du Grésivaudan n'est pas celui du Villard-
de-Lans, la vallée du Drac a une population qui n'est pas semblable à
celle du Champsaur,lemassif du Mezenc n'a ni les boeufs, ni les moutons
des Cévennes et de la Lozère, la A<allée de Lourdes a une population
bovine différente de celle d'Urt ou de Saint-Girons.

Dans le règne végétal, parfois la nature réalise l'amixieen donnant la
précocité à une plante ou en la rendant tardive ; l'époque de sa floraison
ne coïncidant plus avec celle de ses cospécifiques, il n'y a point à
craindre leur pollen, si elle présente quelque variation, elle la fixera,
car elle est réellement isolée.

En dehors de ce cas, il n'est pas facile à l'homme d'utiliser l'amixie
dans ses opérations de phytotechnie parce que les vents et les insectes
amènent des fécondations avec l'espèce souche et les espèces voisines,
mais rien de plus simple en zootechnie. Le régime de la stabulation lui
permet de surveiller et de diriger les accouplements comme il l'entend
parmi les Mammifères et l'entretien en A^olière aboutit aux mêmes résul-
tatspour ses Oiseaux. Avec la surveillance et l'intervention humaines, il
est des races qui sont aussi isolées au milieu des autres de leur espèce que
si elles fussent placées seules dans une terre privée de toute commu-
nication avec le reste du monde. Les étables de bêtes d'Angus, les cla-
piers de lapins russes, les parquets de poules de Yokohama et de pigeons
coquilliers sont parfois comme autant d'îles où vivent en état de ségré-
gation et d'amixie les sujets qu'elles renferment.

Il est inutile d'insister pour faire voir que cet état aide à fixer les
caractères nouveaux ; tous les éleveurs qui ont voulu créer une race ont
commencé par isoler les individus présentant les variations à conserver
et, autant que cela est possible, à les empêcher de s'unir aux individus
de la souche-mère.

Lorsque la cause qui a produit la variationne cesse pas d'agir, on com-
prend que la csenomenèse est favorisée puisqu'un facteur continue à
combattre les effets de l'atavisme et à les annihiler. Les conditions dans
lesquelles vivent le Cheval anglais de course et le Boeuf Durham restant
permanentes, la race de l'un et- de l'autre s'est rapidement fixée, d'au-
tant mieux que la ségrégation et l'isolement y ont aidé.

II. SÉLECTION — LOI DE DELBCEUF

.

Dans les déviations du type, il en est d'avantageuses à l'individu,
d'indifférentes et de désavantageuses.
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A l'état de nature, les êtres sont en lutte continuelle pour la re-
cherche de la nourriture et l'accomplissement des actes de la reproduc-
tion. C'est la concurrence vitale, le struggle for life, la luttepour la
vie. Elle est une nécessité implacable, car la quantité d'aliments dispo-
nibles ne grandit point en proportion des individus qui naissent, il faut
qu'un certain nombre de ceux-ci disparaissent.

Dans ses admirables études, Darwin a fait voir que le résultat de cette

concurrence est la survivance des plus aptes, de ceux à qui quelque par-
ticularité individuelle a assuré une supériorité sur leurs concurrents. Il
se fait ainsi un choix, une sélection (selectio, choix). Or cette sélection
naturelle est, pour Darwin, le facteur par excellence des races et des
espèces nouvelles puisqu'elle assure l'expansion et la reproduction de
sujets dotés de caractères qui les avantagent, avec l'anéantissementde

ceux qui sont moins bien pourvus.
La diversité de ces particularités est considérable, comme le nombre

des espèces elles -mêmes, et, à première vue, toutes ne paraissent pas
avantageuses.Cependant, s'il y eut formation d'une collectivité ayant pour
caractéristique quelque variation qui s'est fixée, c'est à coup sûr que
cette variation lui fut utile. Aux Canaries, on ne trouve guère que des
insectes aptères; à première vue, il semble que l'absence d'ailes soit un
élément d'infériorité pour un insecte et pourtant c'est tout le contraire
aux îles dont il s'agit, Darwin a fait voir avec une clairvoyance géniale

que, en raison des vents violents qui régnent dans ces parages, les insectes
ailés qui s'élèvent dans les airs finissent par être précipités dans la mer.
Les aptères, dans ces conditions, ont trouvé un véritable avantage à
l'absence d'ailes et ils se sont multipliés au lieu et place des ailés.

Le rôle attribué à la sélection naturelle dans la formation d'espèces
nouvelles était passible d'une objection très sérieuse, elle n'a été écartée

que récemment.
On comprendfort bien, disait-on, qu'un individu doué, de par la varia-

tion, de quelque supériorité survive, mais s'il n'est point isolé, il sera
forcé de s'unir aux représentants du type ancestral et ses descendants
seront dans la même obligation, de sorte que la variation primitive finira
par être absorbée, fondue dans le type primitif qui seul subsistera.

Cette objection est également applicable aux opérations zootechniques
de croisement, de métissage et d'implantation d'une race à.côté d'une
autre, il y a donc motif d'en suivre la réfutation.

Elle a été fournie par M.: Delboeuf1. 11 a prouvé mathématiquement que
quelque grand que soit le nombre d'êtres semblables à lui et si petit
que soit le nombre des êtres dissemblables que met aumonde un être

1 Delbceuf, Une loi mathématique applicable à la théorie du transformisme,'^ Revue
scientifique, janvier, 1877, p. 669 et suiv.

-
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isolé, en admettant que les générations se propagent suivant les
mêmes rapports, il arrivera un moment où le nombre des individus
variés dépassera celui des individus inaltérés. On trouvera à la fin
de ce chapitre, en appendice, la .démonstration mathématique de cette
proposition à laquelle on a donné le nom de loi de Delboeuf. Elle implique
que la cause de variation est permanente, quoique accidentelle, c'est-à-
dire que tout en ne se manifestant que sur un nombre aussi limité d'indi-
vidus qu'on voudra, comparé à la masse de ceux de leur espèce, elle ne
disparaît point pour cela. Elle n'agit que sur des organismes prédis-
posés pour en ressentir l'effet ou que combinée à d'autres influences,
mais elle est immanente.

La loi de Delboeuf n'est pas simplement spéculative comme on pourrait
le penser, elle a des applications zootechniques. Il a été démontré que,
sous l'influence de la traite, la mamelle de beaucoup de brebis cévenoles,
quercynaises et de Millery, se garnit de trois ou quatre tétines. La cause
restant constante, il arrivera certainement un jour où la race entière
aura quatre tirons et où les individus n'en possédant que deux ne seront-
plus que des réminiscences ataviques.

Elle ouvre de bellesperspectives à l'idée de variation. La cause perma-
nente qui la produit s'achemine vers un but défini, son activité se ralentit
au fur et à mesure qu'elle approche du but. Quand elle l'a atteint, elle
s'annule. On pourrait prendre la tendance à l'albinisme comme exemple.
Lorsqu'une espèce varie dans ce sens, si le terme est touché, la cause
n'a plus d'influence.

A côté de la sélection naturelle, zoologique et botanique, s'est placée la
sélection artificielle, zootechnique.et horticole. L'homme est intervenu
et, à son tour, il a fait des choix dans les plantes cultivées etles animaux
domestiques. Il a trié ceux qui présentaient quelques caractères jugés
utiles ou agréables, il les a fait reproduire et il a créé de nouveaux
groupes par ces choix. Sa fantaisie s'est emparée d'une particularité
apparue accidentellement et il a fait reproduire en sélection les sujets
qui la présentaient. Elle pouvait n'apporter aucune supériorité dans la
lutte pour la vie, elle était indifférente, mais elle plaisait à l'homme et
il l'a maintenue ; telle est la présence d'un cinquième doigt aux pattes des
lioudans et desdorkings ou l'absence d'oreilles aux moutons de Yung-ti.
Elle pouvait même les constituer en état d'infériorité comme l'absence de

cornes sur les têtes bovines ou la possession de jambes courtes et déjetèes

en dehors par les chiens bassets; il l'a -néanmoins perpétuée parce que
cela répondait à ses caprices.

Mais on devine qu'il s'est surtout attaché à sélectionner les individus
présentant des particularités utiles et résultant de la gymnastique appli-
quée à telle ou telle partie. Il s'est efforcé de posséder des nuryens d'ap-
précier les caractères acquis, il a inventé des épreuves auxquelles il a
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soumis les animaux et il s'est assuré qu'il était en face des plus aptes.
C'est ainsi qu'il choisit comme reproducteurs, dans la catégorie des che-

vaux de course, ceux qui ont fait leurs preuves sur l'hippodrome, et qu'il
veut trouver jusque sur le taureau les signes qui renseignent sur la pro-
duction laitière.

Cette méthode fondée sur le choix de reproducteurs présentant les ca-
ractères à perpétuer et l'élimination de ceux qui ne les possèdent pas,
aboutit à la fixation de ces caractères et à la fondation d'une nouvelle

race.
Au fond, dans les sociétés humaines, la création d'aristocraties n'est

que le résultat de la sélection progressive, qui fait que les individus les
mieux doués («picr-oi, les meilleurs) se recherchent et fondent des familles
douées de leurs qualités ou tout au moins jouissant du travail qu'ils
ont accumulé.

Au point de vue purement physique, M. Galton a montré qu'en faisant
intervenir la sélection, au bout de quelques générations, on a modifié la
taille en plus ou en moins et, en surveillant l'atavisme, on peut créer des

groupes distincts du type. L'hérédité de la vigueur, de la taille, de la
prolificité, a été bien étudiée en botanique et en agronomie; c'est en
s'appuyant sur elle qu'on a formé toutes les variétés de blés que nous
admirons pour le nombre de grains qu'elles portent et la grosseur de leur
épi, cellesd'avoine, de betteraves fourragères ou sucrières, de pommes de
terre, etc.

A propos des végétaux cultivés, l'histoire de la formation de la carotte
comestible, par de Yilmorin1, histoire toute récente, entourée de toutes les
garanties d'authenticité, est un si bon exemple de l'emploi de la méthode
de sélection pour la création d'une race végétale, que nous n'hésitons pas
à la reproduire :

Une première expérience faite en mars 1832 à Verrières ne produisit aucun bon ré-
sultat ; toutes les plantes' montèrent, fournirent graines et restèrent avec leur racine
filiforme.

En 1833, l'expérience fut reprise et on lit des semis en avril, mai et juin ; on obtint,
surtout dans les dernières semées, un. certain nombre de pieds qui n'eurent pas le temps
de monter en graine avant la mauvaise saison, restèrent par conséquent en rosette.
Parmi ces sujets, cinq à six donnèrent une racine un peu charnue.

Ces racines conservées avec soin pendant l'hiver furent replantéesau printemps suivant
et produisirent des graines. L'interventionhumaine, s'exerçantsurtout parmi semis tardif
fait en terre fertile, avait donc fait passer ces carottes dans le groupe des plantes'bisan-
nuelles, d'annuelles qu'elles étaient à l'état spontané.

Ces graines semées en 1835 donnèrent des sujets dont plusieurs montèrent encore,
mais dans une proportion moindre que précédemment. Lors de l'arrachage, on trouva
environ un cinquième d'assez bonnes carottes, peu chevelueset de grosseur passable. On
fit parmi elles un choix de porte-graines pour la troisième génération. A la quatrième

1 Vilmorin, loc. cit., p. 7.
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génération et en suivant toujours la même méthode de sélection, on est arrivé à avoir 9/10
de bonnes carottes; le problème pouvait être considéré comme résolu.

Indépendamment des modifications dans le mode de végétation et dans les dimensions
de la racine, il s'en produisitune très remarquable relative à la coloration. A la troisième
génération, M. de Vilmorin vit, dans l'expérience précitée,la couleur rouge se montrer
chez 3 racines sur 400. Cette coloration s'est fixée facilement, car à la génération
suivante presque toutes les carottes issues des trois précitées étaient rouges. Nous igno-
rons la cause de l'apparition de cette particularité.

Parmi les animaux domestiques, c'est en faisant un choix dans l'étable
et la bergerie qu'on arrive aux mêmes résultats.

L'éleveur sicilien qui se créa une étable de bêtes bovines sans cornes
tyoyez page 258) a procédé par sélection ; il élimina de la descendance du
taureau désarmé tout ce qui était cornu et ne faisant reproduire que
mâles et femelles sans cornes, il arriva sans peine au but qu'il poursuivait.

Le jour où il le voudra, un éleveur de brebis laitières du midi de
la France se créera une race de brebis à quatre trayons en choisissant
pour la reproduction celles qui présentent déjà cette particularitéet en
éliminant toutes celles sur qui on ne l'observe pas.

Quelle que soit l'origine de la variation, la sélection peut la fixer.
C'est ainsi que, dans presque toutes les espèces domestiques, il y a pro-
gression dans le nombre des races par suite de l'intervention humaine.

Pour en donner une idée, on pourrait faire une abondante moisson
dans les races de petits Mammifères et d'Oiseaux de basse-cour tout
nouvellement créées; nous nous contenterons de citer le lapin dont la
domestication s'est accomplie aux temps historiques et dont on suit faci-
lement et avec certitude l'augmentation du nombre des races.

Du II° siècle, date de sa domestication, à 1809, époque de la publica-
tion du Dictionnaire d'agriculture de l'abbé Rozier, on avait formé
trois races cuniculines : la commune avec ses variétés blanches et
grises, l'argentée et l'angora; on commençait à parler de la géante.

De 1809 à nos jours le nombre s'en est élevé : la race russe ou de Chine,
celle du bélier, sans compter le léporide, ont été créées.

Une école zootechnique pose en principe que les caractères acquis
à la suite du croisement ne peuvent se fixer, mais qu'il y a une oscil-
lation vers le type paternel et vers le maternel. On donnera tout à
l'heure, en parlant de la consanguinité, des preuves du contraire. Pour
le moment, en voici une fournie par la sélection, qui est fort instructive :

Le lecteur sait déjà que le croisement du' Durham avec le fribourgeois donne parfois
des individus qui restent sans cornes. Ces métis transmettent à leurs descendants cette
particularité dans une forte proportion et par la sélection on peut la fixer.

M. Clément, vétérinaire à Bellegarde, a publié 1 avec tous les détails nécessaires sur

1 Clément, Quelques faits en faveur de la formation téralologique de la race bovine
sans cornes, in Journal de médecine vétérinaire et de zootechnie, 1886, p. 511 et suiv.
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les personnes et les localités, l'histoire de la descendance d'un taurillon fribourgeois-
durham appartenant à un propriétaire du département de l'Ain et auquel les cornes
étaient restées avortées et branlantes. Sur les nombreux produits de ce taureau, sept ont
été conservés, dont cinq privés de cornes. M. Clément suivit la lignée de quelques-uns
de ces sujets et constata la transmission héréditaire de l'absence de cornes. La sélection
aurait donc formé dans le département de l'Ain, si on l'eût voulu et si cela eût eu
quelque intérêt économique, une tribu bovine sans cornes.

C'est l'homme qui décide de la concurrence que les races se doivent
faire les unes aux autres, ses décisions ont des résultats de même ordre

que si la lutte se faisait naturellement. On voit des groupes en refouler
d'autres et prendre leur place. L'extension de la race mérinos, au début
de notre siècle, et celle de la race charolaise actuellement, en sont
des exemples remarquables.

Du momentqu'il intervientpour surveiller et diriger les accouplements
des animaux domestiques, il en résulte qu'il fait disparaître ou qu'il con-
serve telle particularité de robe ou deplumageque le goût du moment et la
mode mettent en vogue. Le nombre des combinaisons de nuances et de
tons dans les Mammifères n'étant pas très élevé, elles se reproduisent
et réapparaissent nécessairement, mais ce qui varie beaucoup, c'est leur
répartition gèogaphique. 11 suffit de lire les chroniqueurs anciens pour
surprendre sur le l'ait ces fluctuations ; ainsi le bétail bovin fauve était
plus répandu sur notre sol autrefois qu'aujourd'hui; les moutons noirs

ou roux furent de beaucoup plus communsdans le passé qu'actuellement.
C'est peut-être dans les races canines, dont les auteurs de Cynégétique

nous ont laissé de bonnes descriptions, que le fait est surtout facile à
vérifier; que reste-t-il, par exemple, de l'antique race de Lunéville, à pe-
lage blanc de porcelaine et jaune, si estimée et si répandue autrefois ?

III. CONSANGUINITÉ

On aide considérablement à la csenomenèselorsque, au lieu de choisir
dans toute l'étendue d'un groupe les individus qui présentent de nouveaux
caractères, on les fait accoupler en consanguinité. La conjugation de
deux sujets consanguins, c'est-à-dire de la. même famille, élève les ca-
ractères de cette famille à leur plus haute puissance. Les deux repro-
ducteurs étant dotés des mêmes particularités et issus déjà de parents
qui les présentaient, les chances de transmission de leurs caractères
aux descendants sont plus considérables, car on n'a guère à lutter que
contre les atavismes d'espèce et de race.

On verra au chapitre consacré à la technique de cette méthode, que la
consanguinité présente autant de modes qu'il y a de degrés différents dans
la famille. Pour le moment, on dira que lorsqu'il y a possibilité de prati-
quer une consanguinité étroite, c'est-à-dire l'union du père et de -la fille,
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de la mère et du fils, du frère et de la soeur, on doit le faire car c'est le

moyen par excellence de fixer les variations. On est parfois obligé de
descendre plus bas, mieux vaut encore pour le but étudié en ce moment

ces unions de sujets d'une parenté plus éloignée que celles qu'on est
forcé de faire en dehors de la famille.

La reproduction en consanguinité a été la souche de races et de sous-
races d'animaux domestiques, comme elle a dû l'être aussi dans plu-
sieurs circonstances où il y a eu ségrégation d'animaux sauvages. Elle a
fixé des caractères accidentels et des caractères acquis, que ceux-ci
l'aient été par la gjinnastique ou par le croisement. Des exemples vont
être fournis sur chacun de ces cas de ceenomenèse.

1° Fixation de caractères apparus accidentellement. —Antérieu-
rement, des indications précises ont été données sur l'origine de la race
mérine soyeuse ou de Mauchamp (voyez page 260). 11 faut les compléter

en montrant le rôle que joua la consanguinité dans sa création.

...
Le jeune bélier sur qui se montra la variation féconda d'abord sa mère; clans les

années suivantes, tout en continuant à s'allier avec elle, il féconda ses filles et d'autres
brebis. Tant que l'accouplementse fit avec des brebis quelconquesdu troupeau, à toison

ordinaire, on n'obtint que très peu de sujets présentant les caractères du père. Du

moment où il put s'accoupler avec les femelles de sa propre descendance,présentant
le même lainage que lui, il y eut toujours production de sujets à toison soyeuse i.

Sans l'intervention de la consanguinité, le fermier de Mauchamp fût
arrivé plus péniblement à la constitution de son troupeau, en supposant

que l'atavisme n'eût point entravé complètement son oeuvre ou ne l'eût
rendue si difficile et de réalisation si éloignée qu'il y eût renoncé. Avec
elle, il a créé ce qui est connu aujourd'hui sous le nom de mérinos Mau-
champ ou mérinos soj^eux.

Il ne nous semble pas douteux que c'est à la reproduction consanguine
qui est la règle dans l'espèce du pigeon, qu'on doit d'avoir pu fixer rapi-
dement une quantité de variations et créé la plupart des nombreuses races
qui peuplent les volières et les pigeonniers.

2° Fixation de caractères acquis par le forçage. — Les docu-
ments historiques qui se rapportent aux boeufs anglais les présentent

aux siècles passés comme loin de ce qu'ils sont aujourd'hui; les chiffres

.

donnés à diverses reprises et concernant leur poids eu sont la preuve.
Au milieu du xvne siècle, on se mit à améliorer le bétail Teeswater
et, en 1785, on trouvait déjà de remarquables reproducteurs, témoins
Hubback, le fameux taureau dont Ch. Colling devint possesseur et'qui
était, paraît-il, un excellentmodèle de l'animal apte à s'engraisser, ainsi

que Bolingbroke,qui lui succéda dansl'étable de cet éleveur illustre. Vint

1 Yvart, loc. cit., p. 470.
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ensuite Favourite, fils du précèdent, doué d'unevigueur sexuelle supé-
rieure à celle de son père et de Hubback, et qui, pendant seize ans, fit
la monte à la ferme de Ch. Colling. Il féconda six générations de. ses
filles et petites-filles et on a toujours été unanime à dire que cette repro-
duction en consanguinité fut le facteur le plus puissant de la fixation des
caractères de précocité, de puissance digestive, de facilité à l'engraisse-
ment, ainsi que de la perfection de conformation qui caractérisent de-
puis ce moment les bêtes de Durham.

3" Fixation de caractères résiUlant dit métissage. — Nous insis-
terons plus particulièrement sur ce point, parce que son objet a été et est
encore le sujet de dénégations de la part des partisans de la fixité iné-
branlable des races et de l'impossibilité d'en créer de nouvelles par le
croisement.

Tout en n'oubliant pas que les peuples et les nations d'aujourd'huisont
des agglomérations politiques et non ethniques, on ne peut nier qu'elles
fournissent un appui à la doctrine de la ca3nomenèse par métissage. La
plupart sont issues du mélange de plusieurs races primitives et néanmoins
elles constituent des populations homogènes dont tous les membres ont
un faciès commun. Qu'on s'arrête, par exemple, aux populations per-
sanes actuelles qui résultent d'un mélange d'Aryas, de Mongols et de
Négritos, on les trouve homogènes, à caractères spéciaux les distin-
guant des peuples voisins et les faisant bien reconnaître. Tant que les
Persans se marient inter se, ces caractères spéciaux persistent, le métis-
sage est la condition de leur fixité. Il n'y a dislocation du type et réap-
paritions ataviques qu'à la suite d'unions au dehors.

Les races animales domestiques apportent des témoignages identiques.
Un exemple très concluant, parce que les sujets présentent une homo-
généité remarquable, est offertpar la race chevalinedanoise deKnapstrup.
L'histoire delà création de cette race par métissage et consanguinité est
très bien connue, car elle ne remonte qu'au siècle dernier. A cette
époque, un propriétairede la Seelande, M. Lunn, croisa la jument indi-
gène, déjà métisse de l'étalon de Frederikborg, avec le pur-sanganglais, et
les descendants furent reproduits tnter se. On obtint, dès le début, des
sujets qui se présentèrent avec une robe dont les deux combinaisons de
couleurs n'ontpoint varié depuis ce moment et qui constitue une partie de
sa caractéristique. Cette robe est rouanne avec des taches rouges et blan-
ches sur la croups, ou alezane et porte sur la croupe, de chaque
côté de la colonne vertébrale, une petite quantité de taches blanches,
comme si l'on avait secoué à cette place un pinceau imprégné de couleur
blanche (Tisserand).

Un second exemple relatif à l'espèce bovine sera emprunté à l'une
des séries d'expériences que nous poursuivons sur la recherche du dé-
terminisme des couleurs des robes composées des animaux domestiques.



384 DES PROCEDES AUXILIAIRES DE L'HEREDITE POUR LA OaîNOMENKSE

En 1877, une vache de race pure de Schwitz, avec le poil gris blaireau caractéristique
de sa race, est fécondée par un taureau d'Ayr, de robe pie rouge, descendant des ani-
maux importés en 1856 à l'Ecole d'agriculture de la Saulsaie (Ain). 11 en résulte une
génisse, qui, de poil froment foncé à sa naissance, commence à présenter des raies plus
foncées sur les épaules à deux mois et demi, et qui à six mois avait le corps entièrement
bringé.

En 1880, cette génisse est livrée à un taureau schwitz, il en naît une femelle qui
conserva la robe brune delà race schwitz.

En 1881, l'opération est renouvelée, elle donne les mêmes résultats.
En 1883, la même/vache,toujours fécondée par un taureau schwitz, donna un taurillon

qui se revêtit de la livrée bringée de sa mère.
En possession de ce jeune animal, on put effectuer des opérations de reproduction en

consanguinité. En 1884, on l'accouple avec sa mère et en 1885, il naît une génisse
bringée. Cette même année, il féconde de nouveau sa mère qui, en 1886, donne naissance
à un taurillon bringé. En 1886, il féconde sa mère et sa soeur et les produits restent
bringés. En 1887, on réforme ce taureau devenu trop lourd et son fils s'accouple à son
tour avec sa mère et ses soeurs. Tous les produits ont été régulièrement bringés de-
puis ce moment, on a donc réussi à créer unefamilled'animaux à pelage uniforme. 11

semble aussi que ce métissage combiné à la consanguinilé a eu une influence favorable

sur la production du lait, car toutes les femelles de celte famille sont des laitières
exceptionnelles. Enfin, les caractères fournis par le cornage et la conformation générale
de l'a tête rappellent si exactement ceux des bêtes normandes, que présentés, chaque fois

que l'occasion en est fournie, aux zootechnistes et aux éleveurs les plus compétents et
les plus réputés dans la connaissance des races bovines, ils ont toujours été pris pour des
coltentins des mieux réussis. Jusqu'à présent,pas un soupçon, aucune rélicence n'ont été
émis au sujet de la catégorie dans laquelle ils doivent être rangés (voyez planche 111).

En voici un troisième exemple emprunté à la gallinoculture :

Un coq de Dorking, à crêle frisée, présentant les caractères de sa race, c'est-à-dire
cinq doigts aux pattes et un plumage grisâtre, est croisé avec la poule de Livourne,
dont les caractères sont ceux de notre poule commune, sauf que ses tarses et ses doigts
sont jaunâtres et non gris. On obtient des jeunes dont la majorité présente les pattes
jaunes à quatre doigts de la race livournaise, avec plumage coucou et la crête aplatie du
Dorking. Eliminant tous ceux qui ne présentaient pas ces caractères, on fait reproduire
les autres en consanguinité et les particularités sus-indiquées se sont maintenues jusqu'à
présent sans déviation.

Ces caractères sont ceux de la race galline dite de Dominique, et les aviculteursles
plus habiles n'ont pu distinguer les sujets dont on vient de faire connaître la prove-
nance avec les dominiquesréputés les plus purs.

Les exemples précédents prouvent donc la possibilité de fixer des par-
ticularités issues du croisement et éclairent l'origine de quelques-unes
des races d'animaux domestiques. Il n'en faudrait pas conclure que toutes
les opérations de croisement et de métissage, y ajoutàt-on la consan-
guinité, sont susceptibles de donner de pareils résultats. On verra bien-
tôt que toutes les races ne se conviennent point et ne fusionnent pas pour
former des types intermédiaires et finalement autonomes; il en est qu'on a
beau unir, la disjonction se produit et il y a retour à l'un des deux types
en présence. La réussite exige'qu'il y ait convenance entre les races.
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Fig. 1. — Vache de Schwitz.

Fig. 2. — Taureau d'Ayr.

Fig. 3. — Produit de l'accouplement des deux précédents.
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APPENDICE

DÉVELOPPEMENT DE LA LOI DEDELBOEUF 1

« Pour simplifier et en même temps généraliser le problème, nous ad-
mettons qu'un individu mette au monde n individus semblables à lui,
outre 1 qui présenteune déviation en plus, et 1 qui offre une déviation en
moins. La quantité n-r-2 s'appellera la puissance génératrice.

« Cette puissance génératrice peut toujours être représentée par une
expression telle que n + 2. D'abord il est juste que le second terme soit
pair, car la loi veut que les enfants soient semblables aux parents, et, si
accidentellementunedéviation dans un sens se présente, par compensation
il faut supposer une déviation dans l'autre sens. Maintenant, si la puis-

. sauce génératrice est n'-+-2a, par exemple n' 4-6, on peut, en divisant
par a, la ramener au type n + 2. Après un nombre donné de générations,
il suffirait de multiplier n par a (dans l'exemple donné, par 3) pour
retrouver le nombre réel.

« Nous supposons encore, toujours pour simplifier le calcul, la mort
de l'individu dès qu'il a produit sa descendance ;. de sorte que, à un
moment donné, il n'existe jamais que des individus éloignés delà souche
primitive par un nombre égal de générations.

« Enfin nous raisonnons comme si la multiplication était indéfinie,

comme si aucun obstacle ne s'opposait à l'expansion du nombre des êtres
engendrés. Et ce raisonnement est parfaitementlégitime. En effet, si, par
exemple, l'espace ne pouvait renfermer qu'un million de ces êtres et que,
en vertu de la loi, il dût y en avoir deux millions, la moitié de ces deux
millions devra disparaître au momentde leur naissance ; la mort fauchera
indistinctement, parmi les individus homogènes et les hétérogènes, pro-
portionnellement à leur nombre, de sorte que leur rapport numérique
restera le même. Si donc, l'espace étant libre, il eût dû être mis au
monde 800.000 êtres semblables au père, 1.200.000 dissemblables ;

quand la mort a accompli sa mission, il en reste 400.000 d'un côté,
600.000 de l'autre. C'est exactement comme si la puissance génératrice
avait été réduite de moitié.

« 11 va de soi que tous les individus engendrés sont censés égaux au
point de vue des chances de vie. En mathématiques, les unités sont égales.

« Je passe maintenant à la mise en équation du problème (voir le ta-
bleau ci-après).

1 Ge passage est extrait intégralement du mémoire précité de M. Delboeuf.

CORNEVINJ Zootechnie. 25



386 DES PROCÈDES AUXILIAIRES DE L'HEREDITE POUR LA C^NOMENÈSE 3

M
"3

< | | I A (A + l). A±l , |S 4 « « s

O |
;

1 in i
.

•
[:|

. — J|
i n n- « Il

n 1 » I

2 i ' Il
~ M

1 2)1 »=+ 2 2» |

1 » 2«"- (n- + 2)n 2»! g

— 2« n-+Z 2» «' + 2 I

3 12» ^ !

1 3n 3n"-+3 n3 + G» 3»*-+ 3 1

(n' + On)» l3»! + 3)n I

2(3?i!+ 3) m5+ 6» ]

4 *1_ I

n4 + 12n! + 6 4n' + 12»

(n4 + 12»: + 6)« (4»3 + 12>i)n
2 (4»' +12n) »' + 12»= + 6

6n'+ 4
o

n» + 20 n3 + 30» 5 n< + 30n1 +10

(n" + 20n' H- 30n) » (5 »4 + 30n! + 10) n
2(5n4 + 30m=+10) »» + 20n» + 30»

.
10n3 + 20»

E
.

n5 + 30»4 + 90»=+ 20 6»3 + 60n3 + 60»

(H6 + 30n< + 90n- + 20)n (6n" 4- 60n" + 60 n) n
2 (6 n5 + 6011= + 60n »G + 30m4 + 90«'+ 20

.
15»4 + 60nî+ 15

n' + 42 )i= + 210»ia + 140 n 7 nc +105»' + 210n* + 35

:
: -—;

<»'-f42ns + 210-)i3 + i40n)>i (7)1° + 105n4 + 210»5 + 35)»

2(7n6 + 105»4+210nî + 35) n'+42»5 + 210na+ 140»

- 21n5 + 140»'+ 105*

nt + 56»° + 420»' + 560n! + 70 S»' + 168 »i5 + 560n3 +2S0»

,
________"^^^^^^«^^^"r"1^-""^•-"*"*mIBM^—

DÉVELOPPEMENTDE LA LOI DE DELBCEUF 387

i> M
I

l + 2). A ± 2 [A+ 3). A ± 3 A i 4 A i 5 A ± 6 11 il

__ .

1

n i
+ 3 3 » —

1 —

+ 4 4n i

s'-+ 4)n 4«r u i
>'+ 12)i 6n= + 4 4» —

4» 1

>'+ S0»i 10»=+ 5 5)i " i

n' + 20»)n (10»': + 5)n 5 n; » i
»' + 30n= + 10 10n3 + 20m 10n:+ 5 5»

10)i= + 5 5re 1 —

»' + 60n= + 15 20»3 + 30» 15»=+6 6» 1

»' + 60»- + 15)JI (20»3 + 3Ûn)n (15«= + 6)» Un- n i
il'r'+ 60»3 + 60n 15»4 + 60»= + 15 20»3 + 30» 15»= + 6 G)i

20»3 + 30» lSn' + C 6m 1 '.

i»5+ 140«3+105n 357i<+ 105»- + 21 35ns+42m 2in3+7 7w t

'i' +140m3+105«) » (35re4 + i05n=+ 21)» (35a3+42n)re (21»=+7)n int n ±i!+105»4+210»=+35 21»5 + 140n3 + 105» 35»4+105»=+21 35»+42» 21,^+7 7n _35»4+105»=+21 35»3 + 42» 21»=+7 7» A

!»'+280«<+420»=+56 E6»= + 280»3+ 16S» 70»4+168»=+2S 56«3+56» 2S»':+8 8» 1

*- L_— I 1 1 1
;



388 DES PROCÈDES AUXILIAIRES DE L'HÉRÉDITÉ POUR LA C/ENOMENÈSE

« Désignonspar À l'ensemble des caractères de la souche primitive ;
conformément k ce qui a été dit plus haut, quand l'un d'eux recevra une
augmentation, nous désignerons par A-4-1 le nouvel ensemble ainsi
produit ; si, au contraire, il y a diminution, nous emploierons le symbole
A — 1. De même, une nouvelle augmentationou une nouvelle diminution
venant à survenir, nous aurons une somme de qualités représentées par
A -+- 2 et A — 2; et, en continuant le même procédé, nous aurons à nous
servir des symboles A-f-3 et A—-3, et en général, après m variations,
nous aurons un ensemble de qualités qu'on pourra désigner par A± m.

« Pour abréger le langage, disons des individus qui ont les caractères
A, A-f-1, A'— 1,... k±m, qu'ils appartiennent à l'espèce A, A -4-1,
A —1,... Art m. 11 va de soi que ce mot espèce n'a pas ici de portée
scientifique.

« Aucune démonstration n'est nécessaire pour établir que l'accroisse-
ment du nombre [des individus des espèces A — 1,A— 2,... À— m, est
égal à celui du nombre des individus des espèces A + l, A-H 2,... A
-+- m. C'est pourquoi le tableau n'est pas prolongé à gauche au delà des
trois premières espèces, la partie à droite de A étant suffisante.

« Le rangdes générations est marquédansla première colonnede gauche.

« Cela posé, nous,voyons qu'àla première génération nousauronsn indi -
vidus de l'espèce A et 1 individu de chacune des espèces A — 1 et A -+-1.

« A la seconde génération,'chacun des n individus de l'espèce A va
produire n individus de la même espèce, ce qui fournira nz individus,
plus 1 de l'espèce A — 1, ce qui en donne n, et de même n encore de
l'espèce A -4-1.

« Ces nombres n2, n et n sont le premier de la colonne A et le second
des colonnes A — 1 et A + 1 (gén. 2).

«De son côté, l'individu unique de l'espèce A — 1 va mettre au monde

n individus de son espèce (1er nombre de la colonne A — 1, gén. 2),
1 individu de l'espèceA — 2 et 1 individu qui reviendraau type A. L'indi-
vidu unique de l'espèce A +1 se conduira de la même manière, de sorte
qu'à la seconde génération il y aura n% -4- 2 individus de l'espèce A,
2n individus des espèces A — 1 et A -4-1, 1 individu des espèces A — 2
et A-H 2. Ces totaux sont indiqués au bas des quadrilatères renfermant
les nombres partiels dont ils se composent.

«Par la seule inspection de ces premiers résultats, on peut déjà voir
l'effet de la loi. En effet, à la première génération, le nombre des individus
des espèces A± 1 et A sont entre eux comme 1 : n, et, à la seconde généra-
tion, le rapport est 2n:n2-4-2, soit, si n est assez grand, à peu près

comme 2 : n.
« Et il estfaciled'en saisirla raison.Pour que le rapport 1 : n subsistât,

il faudrait que l'espèce À ± 1 ne se recrutât que chez elle-même : or, elle
tire une partie de sa prospérité de l'espèce. A; Sans doute, l'espèce A tire
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à son tour sa substance des espèces Art 1 ; mais, comme le nombre des
individus de cette dernière catégorie est plus petit, l'accroissement de

A±l est plus considérable d'une manière absolue et beaucoup plus
considérable encore d'une manière relative. C'est ce que l'on voit claire-
ment en mettant un nombre à la place de n, 1000 par exemple. A la
première génération, on a 1000 pour l'espèce A et 1 pour les espèces

A±l; à la seconde génération, chacune de celles-ci reçoit de A un
accroissement de 1000 individus sur 1000 qu'elles en renferment, tandis
qu'elles ne fournissent à A que 2 individus sur 1.000.000 qu'il en pos-
sède déjà.

« Ala troisième génération, le nombre des individus de l'espèce A est
devenu ns-h6n, provenant de (n2-4-2)?z individus produits par les

n~ -4- 2individus delà génération précédente, plus, d'un côté, 2n individus
provenant de l'espèce A — 1 qui revient partiellement au type A, et, de
l'autre côté, 2n individus de l'espèce A + l. Si 72 = 1000, l'espèce A
renferme 1.000.000.000 d'individus.

« On remarquera une fois pour toutes que le nombre des individus de
l'espèce A, à une génération quelconque, se compose toujours de n fois le
nombre des individus du même type delà génération précédente, augmenté

-

du nombre des individus de l'espèce A — 1 et de l'espèce A-4-1, égale-
ment de la génération précédente. Et, comme les espèces A — 1 et A -4-1
contiennent autant d'individus l'une que l'autre, on peut se contenter de
multiplier par 2 le nombre de l'une d'elles; c'est ce que l'on a fait dans
la suite du tableau.

« Si nous passons à l'espèce A
—• 1, nous voyons que le nombre de ses

individus doit être 3n8-+-3 provenant, à savoir 2n2, des individus du
type A —1; n2-+-2, des n2-+-2' individus de l'espèce A et enfin 1 indi-
vidu de l'espèce A — 2 revenu au type A — 1. Ce que l'on dit de l'espèce
A-—-1 s'applique à l'espèce A-+-1 : nous faisons cette remarque pour la
dernière fois. Si n = 1000, ce nombre est de 3.000.003; c'est-à-dire
que le rapport avec l'espèce A est maintenant à peu près comme 3 : n.

« On voit que ce total 3?i2 -4- 3 s'obtient en multipliant par n le nombre
2n de la génération précédente du type A±l, et en y ajoutant les
nombres, également de cette génération, relatifs aux types A et A ± 2.

« Et, en thèse générale, les nombres de l'espèce A±l se'formeront de
cette manière, c'est-à-dire qu'ils se composeront du nombre de la géné-
ration précédente multiplié par n augmenté des nombres des espèces A et
A± 2 (par conséquent à gauche et à droite), également delà génération
précédente.

« Remarquons toutefois ici que le nombre des espèces Ail n'égalera
jamais le nombre de l'espèce A, parce que, à mesure qu'il augmente,
1 espèce A reçoit des renforts de plus en plus considérables de la part des
espèces A =fc 1.
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« Examinons maintenant l'espèce A ±2. Il est facile de voir que la
règle que nousvenons d'énoncer s'applique aux résultats de cette colonne.
Ainsi 6n2 H- 4 (gén. 4) provient de 3n multiplié par n, augmenté des
nombres 3u2 -+- 3 et 1, toutes quantités fournies par la génération3.

ce L'espèce A ± 3 donne lieu à la même observation, ainsi que toutes
les espèces subséquentes; c'est ce que la seule inspection du tableau ap -
prendra au lecteur qui voudra s'en donner la peine. On peut donc for-
muler comme suit la règle générale :

« Le nombre d'individus de l'espèce A ± m après la génération de
rang p est égal au produit par n du nombred'individus de la même espèce
après lap-— Ie génération,augmentédu nombre des individus des espèces
A ± (m — 1) et À ± (m -4-1 ) après cette même p — Ie génération.

« Pour l'espèce A cette règle générale donne lieu à la remarque sui-
vante : c'est que les nombres à ajouter au produit par n et fournis par les
espèces A-4-1 et A — 1 sont égaux.

« Un simple coup d'oeil jeté sur les premiers résultatsd'une espèce quel-
conque montre que le nombre des individus y croît dans une progression
plus rapide que celui des espèces moins modifiées. Ainsi l'espèce A ±3,

•
qui à la troisième génération ne compte qu'un individu, à la génération
suivante en comptera An; à la cinquième 10«2 + 5; à la sixième 20n3

-4-30n, etc., tandis que les nombres correspondants de l'espèce A ±2
sont : 3u, 6n2 -+- 4, 10n3 -4- 20?2, 15?r4 -4- 60n2-4-15; que ceux de l'espèce
A±l sont respectivement: 3n2-f-3, 4n3 4- 12n, 5n* -+-30n2-+ 10,
6n5 -+- 60n3 -f- GOn, etc., et ceux de l'espèce A : n3 -+- 6n, nA -4- \2n2 -+- 6,
iv' -4- 20n3 -4- 30n, n° -+- 30nA + 90n2 4- 20, toutes progressions dont la
marche est de moins en moins rapide.

Og in «o t< oo

< A A±l A±2 A±3 A=t« \\ Il \\ \\

-%_

0 i

1 10 1

2 .102 20 1

3 1.060 303 30 1

4 11.206 4.765 604 40 1

5 120.300 64.266 10.2:0 1.005 50
. . .1

6 1.309.020 839.482 156.015 20.300 1.506 60
. .

.1

7 14.411.400 S.071.035 2.241.050 360.521 35.420 2.107 70 . . .1

S 160.256.070 134.862.S13 30.842.056 5.881.680 716.828 56.560 2.808 80
. . .1
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« Si nous posons n — 10, c'est-à-dire si la puissance génératrice est
12, le tableau précédent devient (tableau II, p. 390) :

« Cetableaumontreclairementquel'accroissementprogressif des espèces
est d'autant plus rapide qu'elles s'éloignent davantage de la source. De
plus on voit que, à la quatrième génération déjà, le nombre des individus
transformés est près d'égaler celui des individus ayant conservé le type
pur. En effet, le nombre des premiers appartenant aux espèces A -+-1 et
A —1, A 4-2 et A —2, etc., est 2(4765 + 604 -4- 40 + 1) = 10.820,
nombre qui n'est pas éloigné de 11.206, qui correspond à l'espèce type.
Mais à la cinquième génération le rapport est déjà devenu 151.044 à
120.300. Bien mieux, à la huitième génération le nombre des individus
soit des espèces A4-1, A 4-2..., A4- m, soit des espèces A — 1, A — 2...,
A — «i l'emporte sur celui des individus restés semblables à la souche
mère. Ce nombre est, en effet, 172.362.826 contre 160.256.070. Comme

on le voit, vers la génération d'un rang égal à peu près à la moitié de la
puissance génératrice, l'espèce pure se trouve déjà en minorité, et après

un même nombre de générations encore, elle comprend moins du tiers de
la totalité des individus.

« Nous avons jusqu'à présent supposé que la différenciation a une ac-
tion définie, c'est-à-dire qu'elle tend continuellement à transformer les
espèces les plus récentes en espèces nouvelles. C'est ainsi que de l'espèce
A ± 3 elle tire l'espèce A ± 4 ; de celle-ci l'espèce A ± 5, et, en géné-
ral, de l'espèce A ± m, l'espèce A ± (m 4-1). On peut aussi faire une
autre supposition et se représenter la cause comme ayant une action
limitée à la production d'une espèce d'un rang donné, A±3, on A± 4,

ou, en général, A± m. Le problème reçoit une solution en tous points
semblable. Cette espèce limite seulement, bien que croissant indéfini-
ment en importance relative, ne parvient jamais, cependant, à égaler celle
du type. L'égalité ne peut être atteinte qu'après un temps infini. Cette
conclusion ressort de l'examen du tableau II, qui, à quelques modifica-
tions près, indique d'une façon suffisamment approximative la marche de
l'accroissement des espèces, même pour ce cas particulier.

« Cette relation toute particulière entre les progressions numériques de
l'espèce type et d'une espèce dérivée quelconque permet de résoudre une
difficulté qui se présente naturellement à l'esprit : s'il y a une certaine
tendance delà part des hermaphrodites à devenir sexués, ou des blancs à

se convertir en nègres, comme, d'un autre côté, on accorde qu'il y a une
tendance égale qui ramène la variété au type, comment se fait-il qu'à un
certain moment, quand les variétés l'emportent en nombre, cette même
tendance n'aboutisse pas à reproduire le type primitif? C'est que chaque
espèce est numériquement inférieure au type. La cause constante détache
bien une partie de l'espèce A ± 1 pour la rattacher au type A, mais ce que
fournit ce type à la première espèce est toujours plus considérable. De
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même l'espèceA ± 2 alimente bien l'espèce Ail, mais celle-ci rend à
celle-là plus qu'elle ne reçoit, et ainsi de suite. Chaque degré de variété
«ompte des représentants moins nombreux que le type, mais comme cette
différence tend à devenir nulle, deux degrés quelconques ajoutés l'un à
l'autre finiront par avoir la prépondérance. »

CHAPITRE III

DES GROUPES SUBSPÉCIFIQUES ET DE L'ESPÈCE

•
Puisque chaque être vivant a son individualité et qu'il n'en est pas

deux absolument semblables, il en résulte que l'individu est la seule réa-
lité objective; la collection est idéale et n'existe que dans l'esprit qui la
formule. Mais dans l'impossibilité absolue où l'on se trouve de s'arrêter
à chaque individu, on établit des seines dont chaque terme correspond
à un ensemble d'individus possédant des caractères communs fixés hérédi-
tairementet on néglige temporairement les caractères difterenciels. L'uti-
lité de ces groupements ressort si évidente de la faiblesse de l'esprit
humain et de l'impossibilité de se reconnaître au milieu du dédale des
formes vivantes sans leur secours, qu'à quelque école qu'on appartienne,
on les accepte.

Le naturaliste groupe les individus en espèces, celles-ci en genres, les

genres en ordres, ceux-ci en classes, les classes en sous-embranchements
et en embranchements. L'étendue du champ qu'il explore lui permet
peu de descendre aux différences subspécifiques. Le zootechniste et le
phytotechniste., qui n'ont guère à remonter au delà du genre, s'en préoc-
cupent avec grand soin et ils cherchent à les catégoriser.

Pour cela, il faut ou abaisser la valeur des termes anciens, notamment
celle de l'espèce et du genre, ou intercaler de nouveaux groupes entre
l'espèce et l'individu et laisser aux anciennes expressions leur significa-
tion que l'usage et le temps ont consacrée. L'école dite jordanienne suit
la première voie et multiplie les espèces qui, par ce morcellement, dimi-
nuent d'étendueet de valeur.Nous avons adopté le second mode, car l'in-
tercalation de groupes subspécifiquesnous paraît préférable sous tous les
rapports. Ceux-ci se subdivisent en variétés, quand les caractères com-
muns des sujetsqui les constituent ne sont pas stables, et en sous-races
et en races, lorsqu'ils possèdent la fixité et sont transmissibles.

Variété, sous-race et race sont les collectivités d'intérêt prépondérant

pour le zootechniste. Aussi n'a-t-on pas à exposerles principes généraux
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de la taxinomie ni les bases sur lesquelles les groupes zoologiques, ont été
établis. Un seul, l'espèce, doit être examiné ici, tant à cause qu'il est, en
biologie générale, le terme premier de la classification qu'en raison de la
valeur particulière qui lui a été attribuée.

Section première. — De la variété.

La variété est une collection d'individus de même souche qui se dis-
tinguent de leurs congénères par un ou plusieurs caractères com- J

muns qu'ils ne transmettent pas à leurs descendants.
Un seul individu, fût-il particularisé au possible, ne constitue qu'une

indiAddualité; il en faut au moins deux pour constituer la variété. Mais
il est clair que celle-ci n'est qu'une résultante de manifestations indivi-
duelles dirigées dans le même sens et avec la même amplitude.

Le défaut de fixité la caractérise essentiellement et la différencie des
autres collectivités dont nous connauxons plus loin. Les caractères propres
des sujets constituant une variété ne se reproduisentpas héréditairement;
ils sont liés seulement à l'individu, mais ne semblent pas assez profon-
dément immatriculés dans l'organisme pour être reproduits sûrement
dans la descendance. <

Des auteurs se sont écartés de cette règle et ont désigné sous le nom de
variété un groupe d'individus, présentant des caractères propres, mais
secoiidaires, transmissibles par la génération. Cette manière de faire est.
inacceptable ; on ne peut qualifier la variété par le peu d'importance de
ses caractères, parce que l'appréciationde leur étendue et de leur valeur
est une affaire toute personnelle, arbitraire, suivant le point de vue auquel
on se place. Du moment où un caractère, si minime qu'on le suppose
pourvu qu'il soit propreà un groupe, se transmet, se perpétue par. la géi-
nération, il devient une propriété ethnique et la variété disparaît pour
faire place à la race. Ce n'est pas parce qu'un groupe; possède des carac-
tères secondaires qu'on peut l'appeler une variété et qu'on le qualifiera de
race ou d'espèce s'il en a de très accentués ; clans le second cas comme
dans le premier, s'ils ne sont pas fixés, on se trouve en présence d'une
variété.

Les variations et les mutations se produisent sur tous les êtres vivants
et on trouve des 'variétés dans les règnes végétal et animal. L'importance
qu'on leur accorde en horticulture est de beaucoup supérieure à celle
qu'on leur reconnaît en zootechnie. La cause en est à ce que l'on possède
les moyens de maintenir, aussi longtemps qu'on le veut ou presque,, les
variétés végétales.

En confiant les grains à la terre, on obtiendrait des sujets dont les
caractères, en vertu des lois de l'hérédité, seraient ceux du type prk-
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mitif. Les pépins des meilleures variétés de poires donneraient des sau-
vageons, précisément parce qu'il n'y a pas eu fixation des caractères de
ces fruits. Mais on a tourné l'obstacle en propageant les variétés à con-
server par les boutures, les marcottes et les greffes. Quel utile parti
n'a-t-onpas tiré de ces modes de multiplication? N'est-ce point le boutu-
rage qui a permis de propager les centaines de A'ariétès de pommes de
terre cultivées aujourd'hui, et le marcottage ne donne-t-il pas le moyen
de conserver les formes naines du pommier, pour se borner à deux exem-
ples vulgaires? Quant à la greffe, ses résultats sont plus merveilleux
encore. Tout en s'unissant, le greffon et son sujet conservent chacun son
autonomie, il y a soudure, il n'y a pas fusion. On obtient plusieurs vaT
riètès se reproduisantavec leurs caractères propres sur un même sujet
et sur un plant d'aubépine, on peut faire vivre à la fois le sorbier, le
néflier, l'alisier, le cognassier et le poirier.

On a eu vraiment raison de dire que l'art de greffer est le triomphe de
Tai'boriculture. Si l'on ne peut fixer la variété, du moins on la propage,
c'est beaucoup ; la longévité des arbres sur lesquels on a pratiqué cette
opération, longévité qui surpasse souvent celle de l'homme, atténue les
inconvénients de son renouvellement.

Il n'y a pas à s'arrêter, en économie du bétail, aux greffes de quelques
tissus animaux qui se prêtent à la transplantation ; leur intérêt biologique
ou chirurgical est incontestable,mais, jusqu'à présent, on ne leur voit, pas
d'applications zootechniques.

L'importance de la variété animale est plus faible que celle de la va-
riété végétale, tout au moins au point de vue pratique, parce que moins
bien partagés que les phytotechniciens, les zootechniciens ne possèdent
pas de moyens delà propager. Cependant comme elle est parfois l'initium
d'une race, elle ne doit point être l'objet de l'indifférence; elle montre
la malléabilité de l'organisme, le sens dans lequel il se modifie sous telle
influence déterminée, et elle invite aux efforts pour fixer ce qui se pré-
sente accidentellement.

Les variétés animales se présentent dans trois circonstances princi-
pales : 1° à la suite de croisements ; 2° comme conséquence d'un change-
ment de milieu; 3° spontanément, sans causes dégagées. Sans s'arrêter
davantage à leur étiologie, on fera observer que dans les espèces bo-
vine, porcine, canine, cuniculine et surtout parmi les oiseaux domesti-
ques, on en produit beaucoup ; elles sont basées spécialement sur le pe-
lage ou le plumage. Les praticiens de l'élevage, surtout les aviculteurs,
savent aujourd'hui obtenir, par le mariage de sujets de couleurs dé-
terminées, des individus dont la coloration résulte du mélange, de la
superposition ou de la juxtaposition des teintes paternelle et maternelle.
Ils ne font qu'imiter les floriculteurs qui ont été des précurseurs dans
cette voie et dont les travauxsont si remarquables et si suggestifs.
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On commence à connaître quelques-uns des modes suivant lesquels la
matière colorante se distribue fit les régions où elle se fixe. L'aléa dis-
paraît peu à peu de ces opérations sur lesquelles nous nous étendrons

pomme il conviendra au chapitre du croisement et du métissage. Nous
dirons seulement à cette place qu'on produit aujourd'hui dans quelques
basses-cours la nuance qu'une vogue [momentanée fait rechercher pour
l'ensemble du plumage ou pour quelque partie déterminée du corps.
A chaque exposition de volailles se révèlent de nouvelles variétés. La
minorité seulement de ces combinaisons nouvelles résiste et acquiert
la fixité; jusqu'ici on est impuissant à reproduire la majorité d'entre
elles. '"

Il est des espèces, celle du pigeon entre autres, où les variations spon-
tanées apparaissent fréquemment dans les couvées, sans causes con-
nues ou appréciables. Ces variations, qui portent généralement sur
l'abondance, la distribution et la disposition des plumes, sont habituelle-
ment fugitives. L'homme arrive quelquefois à en fixer, cela conduit à la
race qui dans ce cas en est la continuation.

SectionlI. — De la race.

La race, dit M. de Quatrefages, est l'ensemble des individus semblables
appartenant à une même espèce, ajrant reçu et transmettant par voie de
génération sexuelle les caractères d'une variété primitive.

On la définit aussi d'une façon plus concise, unevariétéjixèe. En effet,

ce qui la distingue essentiellement de la variété proprement dite, c'est
qu'elle possède la fixité, la puissance héréditaire. Les animaux et les
végétaux qui forment race, transmettent leurs caractères spéciaux. Point
n'est besoin en horticulture, pour la multiplication des plantes de cette
sorte d'avoir recours aux artifices et aux procédés dont il a été parlé,
le semis suffit.

Si la race était toujours le résultat d'une adaptation au milieu, d'une
variation d'individus se mouvant lentement, mais continuellement dans
un sens déterminé, favorable à la survie dans le milieu où ils sont
placés, il serait indiqué de s'appuyer sur les caractères acquis pour
la définir; elle serait l'ensemble des animaux d'une même espèce pré-
sentant au même degré de développement les mêmes particularités
organiques d'adaptation et les transmettant à leur descendance.

Mais on a vu que les races animales domestiques ne se forment pas
seulement sous l'influence d'actions naturelles, comme l'altitude, le cli-
mat, la nature des pâturages, la quantité de chaleur et de lumière ou
de l'intervention humaine, comme la gymnastique organique et le mé-
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tissage. 11 est des particularités, et ce sont précisément les plus fixes en
général, qui apparaissent brusquement, sans causes connues, et dont la
raison utilitaire échappe.

Comme la variété, la race doit comprendre plusieurs sujets, afin qu'on
ne se trouve pas en présence de particularités individuelles et passa-
gères. Le nombre, l'étendue et l'importance des caractèi^es ne constituent
pas la race, c[est leur^p.ersistan£e. La race n'existe que par une col-
lectivité dotée d'un ou plusieurs caractèrespropres et héréditaires.

La fixité lui apporte une valeur technique considérable puisqu'elle
permet dans les opérations de reproductiond'agir avec certitude. Aussi,
la connaissance des races tient-elle une grande place dans les préoccu-
pations des zootechniciens.

Elle peut se former d'emblée, c'est-à-dire qu'un caractère individuel
apparu isolément sur. un individu peut avoir la fixité dès le début, et
l'individu qui le présente être un raceur. 11 arrive aussi que la variété
précède la race, qu'elle est une candidature à la race. Après s'être
montrées sur une génération, avoir disparu sur la suivante pour réap-
paraître plus tard, des particularités finissent par se fixer. En horticul-
ture, malgré qu'on ait créé un nombre élevé de variétés de pommes
et de porres, on ne possède pas encore de races de Pommiers et de Poi-
riers; les semis ne donnent point d'arbres portant les bons fruits d'où
les pépins sont issus. Pour le Prunier et le. Pêcher on est plus heu-
reux ; le Damas noir, la Reine-Claude, la Quelche, l'Alberge et la Pêche
de Tullins après avoir été longtemps des variétés qu'on ne réussissait à

.
propager que par la greffe sont aujourd'hui fixées et forment race.
Quant aux légumes, le fait est acquis et tout le monde sait par exemple,

que les anciennes variétés de Melons, de Carottes, de Betteraves, de
Panais, jouissent de la fixité et sont devenues des races végétales. 11 en
est de même en floriculture ou l'on a fixé des couleurs non primitives,
comme dans la Verveine et les Phlox.

Le lecteur sait maintenant qu'en Zootechnie on peut fixer des variétés
issues d'opérations de métissage, puisque la démonstration en a été
donnée au chapitre précèdent.

I. HISTORIQUE DU MOT RACE. — DU TYPE

r Le mot race, si généralement employé, non seulement en biologie,
mais encore par les géographes et les historiens, est de date moderne,
du moins avec la signification qui lui est donnée aujourd'hui.

Hippocrate s'en était pourtant servi et il avait indiqué la ressemblance
' des individus qui la composent et l'influence des milieux sur l'origine de

leurs caractères. Cette expression, noyée au milieu de notions médicales
dans les oeuvres du père delà médecine ne retint pas l'attention. On ne
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l'employa plus avec cette signification, mais seulement comme synonyme'
des termes sorte et espèce pris abstractivement et non dans le sens biolo-
gique.

Cependant si les anciens n'employaientpas le mot, ils connaissaient la
chose, car sur leurs monuments, il est possible de distinguer déjà diverses

races. Dans les peintures de l'antique Egypte, on reconnaît l'Egyptien à
la ressemblance de ses traits avec ceux des Fellahs actuels, l'Asiatique à

son nez aquilin, le négroïde à ses cheveux laineux.
Quoi qu'il en soit, lorsqu'on parcourt les écrits de ceux qui se sont

occupés autrefois, soit des populations humaines, soit des populations
animales, on ne le rencontre pas. C'est ainsi qu'en dépouillant les écrits
antérieurs au xvir" siècle, on voit les chevaux dénommés d'après leur
destination; on appelait destrier\Q cheval degueiTe,palefroicelui des-
tiné aux tournois, haquenée la monture des daines, sommier le cheval
de somme. Ou bien on les qualifiait d'après leur origine : chevaux
d'Otranle, d'Espagne, de Bénévent.

I

La spécialisation des services ou la différence d'origine comportent né-
cessairement avec elles une idée morphologique, mais on ne la dégageait
pas.

L'emploi le plus lointain du mot race que M. Topinard ait pu retrouver
remonte à 1606. 11 est du à François Taut qui, dans le Thrésor de la
langue française, revu par Nicot, dit: « Race ATient de radicc,racine,
il fait allusion à l'extraction d'un homme, d'un chien, d'un cheval, on le
dit de bonne ou de mauvaise race ». Ace moment, il serapporlait exclu-
sivement à la généalogie.

Bufl'on, reprenant l'idée d'Hippocrate, réintroduisit la notion de race
en zoologie, il la regarda comme une variété créée et fixée par les in-
fluences climatèriques, la nourriture et les moeurs. Il eut le soin de
l'aire remarquer que la fixité est subordonnée au milieu, qu'elle persiste
tant que le milieu reste le même et disparaît quand il change 1.

Une fois l'attention ramenée sur la race et sur les problèmes qu'elle
soulève, on s'en occupa largement. Daubenton, Blumenbach, Camper,
Saîmmering, Prichard, Lawrence, Virey, Bory de Saint-Vincent, Knox,
Morton, NottetGliddon, Broca, W. Edwards, Darwin, M. de Quatrefages
en firent l'objet de leurs méditations ; ils recherchèrent les moyens de
les distinguer les unes des autres et ils s'efforcèrent de s'éclairer sur la
valeur des caractères ethniques. A cette occasion, les passions se soule-
vèrent, les discussions du monogénisme et du polygènisme devinrent plus
ardentes qu'elles ne l'avaientjamais été.

Les géographes, les historiens et les linguistes ne sont point restés

1 Buffoiï, Histoire naturelle générale et. particulière des animaux-, t. V. p. 225;l'ans, 1769;
.

i
.
v.
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indifférents à ce mouvement. Ils ont cherché à agglomérer en races histo-
riques les groupes humains dotés de ressemblances dans les carac-
tères physiques, les moeurs et parfois le langage et que des documents
historiques montraient unis par une véritable filiation. Mais l'agglomé-
ration telle que le flux et reflux des événements politiques, des croise-
ments, des migrations, des transactions commerciales, des circonstances
économiques l'ont faite, correspond rarementavec la race telle qu'on l'en-
tend'dans le sens de l'histoire naturelle. Il est difficile de dire s'ils ont
réussi dans leur tâcheque des considérations de linguistiquesont venues
trop souvent obscurcir.

La zootechnie contemporainemet l'étude des races animales au premier
rangdeses obligations ; elle n'estétrangèreà aucune des pi'éoccupationsdes
anthropologistesqui reconnaissent volontiers les éclaircissements qu'elle
apporte sur les problèmes les plus obscurs de la science 'de l'homme.

On a employé le mot type à la place de celui de race, mais il n'en est
pas synonyme, car il ne comporte aucune idée de parenté, ni de fixité.
Il s'applique uniquement aux caractères extérieurs, de quelque nature
qu'ils puissent être d'ailleurs, anatomiques, physiologiques, pathologi-

ques, économiques.
Le type est la moyenne, la résultante des caractères d'un groupe, ou

si l'on veut, l'individu idéal qui présenterait la réunion des caractères
dominateurs du groupe ou qui en donnerait à l'esprit l'impression syn-
thétique. Il y a donc des types de familles, de variétés, de races, d'es-
pèces, mais ces types ne sont ni la famille, ni la variété, ni la race, ni
l'espèce, parce que l'idée de continuité dans le temps ne s'y attache pas.

Si homogène que soit un groupe, l'individuation ne perd jamais ses
droits. Or, par une opération intellectuelle, on oublie un moment les
différences individuelles, on rassemble tous les caractères communs ; de
leur synthèse naît le type du groupe examiné. I. Geoffroy Saint-Hilaire

,
a dépeint le type comme « une sorte de point fixe et de centre commun
autour duquel les différences présentées sont comme autant de dévia-
tions en sens divers et d'oscillations presque indéfiniment variées ».

Lorsqu'on veut laisser de côté, dans les groupements, toute idée de
phylogenèse, l'expression de type est commode; elle a été très employée

' en anthropologie, parce qu'elle avait l'avantage d'écarter de l'histoirede
l'homme la question d'origine qui fut, est et restera la source de toutes les
controverses.

Lorsqu'une race n'est caractérisée que par un très petit nombre de
particularités, le type perd beaucoup de son importance. Une sous-race
qui n'aurait qu'une seule particularité caractéristique ne comporteraitpas
l'idée de type, puisque celui-ci est une synthèse et qu'il ne faut pas
confondre le caractère et le type. On a pourtant cru utile de parler de

types primaires, secondaires, tertiaires, etc.
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Pratiquement, c'est le type qui doit se graver dans l'esprit et c'est lui
qui permet d'établir rapidement les diagnoses de races.

On vient de voir que, après avoir eu un sens tout abstrait, le vocable

race a été assis sur la notion de filiation, et ne représentait que l'idée de
famille agrandie. Avec Buffon, il s'est appuyé sur la communauté de ca-
ractères et, à notre époque, on insiste tout particulièrement sur l'idée
de transmission héréditaire de ces caractères communs qui, à l'origine,
étaient des variations individuelles.

Un savant zootechniste, M. Sanson, n'a point apporté son consensus à
cette façon générale d'entendre la race. Il ne peut, dit-il, y avoir aucun
motif valable de substituer la notion de race à celle de variété qui servi-
rait à en définir le genre nouveau. Une race est une race, et une variété,
étant une variété, ne peut être une race. Si elle est douée de constance, elle

sera qualifiée de constante, mais ne cessera point pour cela d'être une
variété. Par là, elle se distingera des variétés accidentellesou fortuites par
lesquelles commencent du reste toujours nécessairement les variétés con-
stantes.

Le lecteur voit déjà que l'abandon du mot race avec le sens qu'on lui
donne habituellement amène l'auteurà reconnaître deux sortes de varié-
tés, les unes constantes et les autres passagères, première cause de confu-
sion qu'il eût été facile d'éviter en appelant race, comme tout le monde,
la variété fixée.

Ce n'est pas tout : « Le terme de race, dit M. Sanson, n'exprime et ne
peut exprimer que la loi naturelleen vertu de laquelle les animaux jouis-
sent de la faculté de se reproduire indéfiniment en perpétuant leur type.
Ce terme se réfère exclusivement à la notion de temps et de durée ; il
embrasse toute la série des générations successives issues d'un couple
pris à un moment indéterminé admis comme celui de son commencement
et dont l'origine nqus est et nous sera peut-être toujours inconnue.
La descendance actuelle de ce couple qui représente la race dans l'espèce,

se l'attache à lui parun nombre indéterminé de générations intermédiaires.
11 y a dans le règne animal plusieurs et pour mieux dire un grand nombre
d'espèces de races, car chaque race, comme tous les objets naturels, est
d'une espèce ou d'une sorte particulière. La définition classique que nous
repoussonsconduit à admettre que dans chaque espèce animale il devrait
y avoir plusieurs races, comme il y a en effet plusieurs variétés. Cette
conception arbitraire donné une image fausse de l'ordre naturel des
choses. » Commepour accentuer encore sa pensée, l'auteur identifie com-
plètement l'espèce et la race. Pour lui, c'est une seule et même chose,
seulement la première exprime l'idée de forme, la seconde celle de
filiation.

On cherche en vain les raisons qui ont pu pousser à cette identification
et les avantages qu'elle peut présenter. Dire que Linné, le maître en
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classification,ne s'ètant servi que des termes species et varielas,. il. n'y
a pas de place pour celui de race, c'est méconnaître les progrès faits en
biologie depuis les travaux du savant d'Upsal, c'est surtout oublier
qu'écrivant en latinLinné ne pouvait trouver clans cette langue de terme
adéquat à notre mot race, puisque les Latins ne le connaissaient pas.

Depuis les travaux des savants dont il a été" question dans les pages
précédentes, la langue zoologique est fixée et on accorde aux expressions
variété et race un sens distinct et, en outre, on les différencie du mot
espèce. Il y a toujours avantage à ce que, dans les sciences, on parle le
même langage. Un mot ne doit être rejeté et surtout détourné de sa
signification primitive qu'en cas de nécessité absolue déterminée par un
progrès scientifique. L'idée de retirer du langage l'expression de race,
car l'identifier à celle d'espèce équivaut à sa suppression, ne peut être
acceptée des zootechnistes. En effet, les éleveurs l'emploient journel-
lement en lui donnant son vrai sens; chaque fois que dans leurs sta-
bles-une particularité se perpétue, ils disent que les individus qui la
reproduisent racenl; leur langage est juste, conforme au sens que nous
nous formons de la race; il n'y a qu'avantage à parler comme eux et
aucun inconvénient. D'ailleurs, l'identification que nous combattons
n'aurait pas seulement l'inconvénient de ne point correspondre à la
réalité, elle aurait encore celui de ne plus permettre l'emploi de voca-
bles différents pour les produits de mariages entre sujets de races et
d'espèces différentes, qu'on ne peut identifier parce qu'ils ne sont pas
semblables.

...
La race doit donc conserver sa place dans la classification zoologique.,

entre la variété et l'espèce.

II. DES SORTES DE RACES. — DES SOUS-RACES

Puisqu'une retouche du type, quelle qu'elle soit, devenue héréditaire,
constitue une race, et que l'étendue et l'importancede cette retouche sont,
fort variables, il en résulte nécessairement qu'il est des races plus large-
ment caractérisées que d'autres. Entre las races du Lévrier et du Dogue,
il y a assurément plus de différence qu'entre celles de l'Epagneul et du
Saint-Germain, entre celles du cheval arabe et du gros belge, davantage
qu'entre le boulonnais et Tardennais. Les écarts sont si marqués qu'on
comprend et qu'on excuserait au besoin les morphologistes purs d'en
avoir fait des espèces. Mais si, au lieu de s'adresser aux extrêmes,

on rassemble toutes les races d'une même espèce zoologique, on s'aper-
çoit vite qu'il y a une série d« formes intermédiaires qui les relient les

unes aux autres. Entre le mouton mérinos et,le dishley, il y a assuré-
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ment un contraste complet; mais si, à côté du Dishley on place succcessi-
vement le mouton de Crevant, le Berrichon, le Charolais,le Milleiw, le
Lauraguais et le Barbarin, on approche du Mérinoset on passe graduel-
lement de l'un à l'autre. On est amené à conclure que ce qui donne avant
tout son existence à la race, c'est sa pérennité, la perpétuation de la
forme plutôt que la forme elle-même.

Comme l'esprit a besoin de termes pour répondreaux choses qu'il con-
sidère, on a accolé au mot race des épithètes pour les catégoriser.

En Allemagne, Nathusius reconnaît des Primitive-Rassen et des
Zuchtungs-Rassen: Settegast parle de Naiurliclie-Rassen et de Kul-
tur-Rassen. En France, M. de Quatrefages groupeles races enprimaires
desquelles naissent les races secondaires et tertiaires, etc. M. Baron,
transportant la notation mathématique en histoire naturelle, parle de
R', R", R"'.

Pour les uns et les autres, la race naturelle, primitive ou prime, est la
forme subspécifique qui ne s'est point créée sous nos yeux, mais qui a
pris naissance aux temps tertiaires ou quaternaires. La. race secondaire
s'est formée à l'époque actuelle, avec ou sans l'intervention humaine.
Issue de la primaire, elle donne naissance à la tertiaire; il}r a une déri-
vation successive des formes les unes des autres, qu'expriment les qua-
lificatifs adoptés.

S'il était permis de détourner les mots de l'acception que leur ont donnée

ceux qui s'en sont servis les premiers, nous accepterions très volontiers
les qualifications déprimes, secondes, etc., pour indiquer l'importance de
la caractérisation ; les races dont les particularités sont nombreuses, éten-
dues, seraient les R', les autres les R", R'", suivant leurs caractères. Il
nous paraît discutable d'introduire la notion d'origine, fatalement hypo-
thétique, dans la question de race. En effet, du moment que les formes
dérivent les unes des autres, peut-on appeler primaires des races qui
tiennent nécessairement, à d'autres formes dont elles sont issues. Les
connaissances palèo-zootechniques sont encore trop incomplètes pour
permettrela catégorisation de races vraiment primitives, d'autant qu'on
ne s'est pas toujours montré suffisamment sévère dans l'observation et
que parmi les caractères dits ethniques, il en est qui probablement sont
sous la dépendance du sexe et de l'âge plutôt que de la race. Même parmi
les races formées aux temps historiques, il est impossible pour un grand
nombre de dire où est la forme-souche et où sont les dérivées, ces der-
nières pouvant tout aussi bien avoir été le point de départ'que l'arrivée.

-

A plus forte raison, nous devons être très incertains quand ils s'agit de
formes quaternaires ou tertiaires, vis-à-vis desquelles nos appréciations
chronologiques ne sont qu'approximatives.

Les éleveurs, dans leur langage, n'emploient guère que deux termes :
ceux de race et de sous-race, et ils les appliquent plutôt à l'appréciation

COENEVIN, Zootechnie. 2Q
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des caractères qu'à la filiation qu'ils considèrent comme trop sujette à
hypothèse. Quelques zootechnistes, Magne et Tisserant entre autres,
avaient adopté cette manière de parler qu'il n'y a pas d'inconvénient à

conserver et que nous emploieronsaussi.

III. DE LA DÉNOMINATION DES RACES

La désignation d'une variété, suivant une habitude empruntéeà l'hor-
ticulture, se fait d'après la particularité dominante. C'est ainsi que, en
aviculture, on se sert des èpithètes de doré, argenté, barré, crayonné,
pintelé, ardoisé, frisé, soyeux, pour désigner les variétés d'Oiseaux de
basse-cour, en hippologie et en laurologie de celles de tigré, moucheté,
fleur de pêcher, etc.

Pour les races, les manières de parler sont différentes et une véritable
confusion règne dans le langage. Des auteurs ont envisagé la taille

comme caractère dominateur, et dans une espèce, ils ont distingué de
grandes, de moyennes et de petites races. D'autres ont pris la coloration

pour base, et ils ont eu des races unicolores, bicolores,multicolores; les
aptitudes ont également été utilisées pour les classifications : on a eu
dans l'espèce chevaline des races de gros trait, de trait léger, de selle ;

dans l'espèce bovine, des races laitières, de travail, de boucherie et des

races mixtes; dans l'espèce ovine, des races à laine fine, d'autres à laine
longue et grossière. L'aspect général a également été mis à contribution :

on a eu des races communes et des races nobles.
Il est à peine besoin de dire combien sont insuffisantes et primitives

ces classifications. Acceptables tant que l'idée de race n'était pas déga-
gée, elles ont dû être modifiées.

On a aujourd'hui l'habitudeassez générale de qualifier les races d'après
le pays d'où on les suppose originaires ou qu'elles occupent en majorité.
C'est ainsi qu'on a les races chevalines arabe, percheronne, ardennaise;
les bêtes bovines hollandaises, normandes, fribourgeoises, de Scliwitz ;

les Moutons de Leicester, de Larzac; les Porcs d'Yorkshire ; les Canards
du Labrador ; la Poule de Houdan, celle de Cochinchine.

Cette manière de dire est la traduction, conscienteou non, de l'influence
d'une région sur le bétail qui y vit, de l'action du milieu dans la forma-
tion des races et on ne peut que s'étonner delà voir emploj'éepar des per-
sonnes qui parlent de types préétablis ou qui se réclament des doctrines
de Linné.

Elle n'est pas la meilleure qu'on eût pu adopter. Avec la facilité des
relations internationales, une race se dissémine partout où l'intérêt de
l'élevage est de l'importer; si elle s'acclimate et se perpétue, il est
d'usage qu'elle perde rapidement son nom d'origine et prenne celui du
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paj's où elle s'implante. Elle ne rappelle plus rien à l'esprit. La race
bovine hollandaise transportée dans la Russie septentrionaleest devenue
la race de Kolmagor ; celle de Schwitz acclimatée en Sicile est qualifiée de
palermitaine ; le Mérinos, en Australie, est devenu le Camben. Que disent

ces noms à ceux qui n'ont visité ni la Russie, ni la Sicile, ni l'Australie?
Un autre inconvénient est que cette nomenclaturen'est pas employée

dans toutes les espèces ou pour toutes les races d'une même espèce; les
exceptions sont assez nombreuses. Les Shorthorns et les Mérinos en
sont des exemples typiques pour les espèces bovine et ovine; on sait
d'autre part que les chiens, les lapins, les pigeons et plusieurs autres
espèces d'Oiseaux domestiques sont partagés en races dont les noms
n'ont pas d'étymologie géographique, comme celles du Dogue, du Lapin-
bélier, du Pigeon capucin, du Paon blanc.

11 serait donc à désirer qu'une réforme s'accomplît : Rappelons à ce
propos que, dans sa Philosophia bolanica, Linné exposant magistrale-
ment les principes delà nomenclature, a déclaré que la dénominationspéci-
fique doit rappeler un caractère organique différentiel et jamais un nom
de paj's, non plus que les propriétésmédicinales, alimentaires ou indus-
trielles. Conformément à ce principe, il y aurait lieu d'employer un vo -
cable stèréotypant du mieux qu'on le pourrait le caractère dominateur
ou la caractéristique delà race; qu'on l'emprunte à la morphologie ou à
la physiologie, il n'importe, l'essentiel serait qu'on se mît d'accord.

L'emploi d'adjectifs expressifs aurait l'avantage d'éveiller dans l'esprit
au moment où on les entend, où on les lit, l'idée d'un caractère typique.
Mais, en raison du grand nombre de races, les mêmes qualificatifs s'appli-
quaient forcément à plusieurs, il faudrait alors leur adjoindre une seconde
désignation qui pourrait rappeler les rapports de la race avec le sol; à
notre sens, il la faudrait topographique et non géographique. On pour-
rait, dans chaque espèce, qualifier les races de désertique, littorale,
des plateaux, des vallées, des steppes, des montagnes, etc. ; avec adjonc-
tion d'un autre qualificatif quand des races de même espèce vivraient
dans les même conditions : race brune des montagnes, race pie-noire des
montagnes, etc.

Au surplus, nous tenons à déclarer que nous n'avons nullement la
prétentionde poser des règles absolues, rien ne doit immobiliser le lan-
gage scientifique et l'empêcher de se modifier en même temps que pro-
gresse la science dont il est l'expression.

Plusieurs modes pourraient donc être adoptés ; l'important serait que
les noms de race devinssentuniversels comme ceux d'espèces et qu'en les
entendant prononcer, on sût immédiatementde quel type il s'agit.
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Section III. — De l'espèce.

Si l'on reconnaîtvolontiers que les groupes supérieurs, classes, genres,
ordres, etc., n'ont pas de réalité objective et ne sont que des abstractions,
il n'en est pas de même pour l'espèce. On lui a accordé la réalité ainsi
qu'une valeur de même sorte que celle qui s'attache à l'individu.

Objet des méditations des penseurs, sujet de discussions passionnées,
elle est depuis deux siècles une pomme de discorde parmi les naturalistes
qui ne peuvent s'entendre sur ses caractères.

I. SIGNIFICATIONS DIVERSES ATTRIBUÉES A L'ESPECE

Si Ton remonte aux écrits du père de l'histoire naturelle, à Aristote,
on le voit se servir pour classer les êtres des mots yévoç, genre, et âdoc,

forme. Les Latins ont traduit l'un par genus et l'autre par spiecies, dont
nous avons fait espèce. Parfois Aristote employait les mots genre et forme
l'un pour l'autre, mais en général le premier répondait à des groupes à
caractères plusélevés que le second qu'il appliquait aux individus s'unis-
sant naturellemententre eux.

Alfred le Grand, le premier d'après Pouchet, J. Ray d'après Carus
et de Quatrefages, auraient conçu l'idée d'espèce avec la filiation comme
caractéristique. Ray dit explicitement que les plantes sont de même
espèce lorsque par graine elles reproduisent des individus semblables à
elles-mêmes, et il oppose ce mode de reproduction au bouturage, au
marcottage et à la greffe. A la conception de la généalogie, Tournefort
ajouta la similitude des caractères.

Linné qui vint à son tour et rendit par la nomenclature binaire
des services inappréciables à la science, qui se serait stérilisée par en-
combrement de richesses qu'elle ne classait plus, a donné des espèces

une définition que tout le monde connaît : Tôt sunt species quoi formas
diversas ab initio creavit in infiniium Ens. Cette définition, qui
n'est pas l'opinion complète de Linné sur ce sujet, comme on le verra
plus loin, tranche la question d'origine, elle donne à l'espèce une réalité
entière et la dote de la fixité et d'une valeur spéciale.

Le problème de l'espèce n'a cessé de préoccuper Buffon, parce qu'il
avait aperçu les variations qui s'y produisent et senti que les limites de
la variabilité sont précisément le point difficile à résoudre. En plusieurs
endroits de ses oeuvres il y revient ; voici celle de ses conceptions de
l'espèce qui semble le mieux résumer ses idées : « L'empreinte de cha-
que espèce est un type dont les principaux traits sont gravés en ca-
ractères ineffaçables et permanents à jamais, mais Ltoutes les touches
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accessoires varient, aucun individu ne ressemble parfaitement à un autre,
aucune espèce n'existe sans un grand nombre de variétés. » Il reconnaît

que les espèces n'ont point la même valeur ; il les subdivise en majeures
ou nobles « dont l'empreinte est plus ferme, la nature plus fixe et qui
ont conservé leur type primitif, et en inférieures ou vulgaires qui ont
éprouvé d'une manière sensible tous les effets des différentes causes de
dégénération ».

Cette sorte de contradiction entre des espèces plus fixes que d'autres
et la possession de caractères permanents qu'il avait proclamée dans la
définition plus haut citée, est l'indice des hésitations d'un esprit investi-
gateur et ne peut être blâmée.

Pour savoir si la variabilité se fait dans le sein de l'espèce ou au delà,
il entreprend ses expériences tant de fois citées sur l'union du chien et
de la louve et cherche dans la fécondité un critérium, sans arriver
de ce côté, pas plus qu'avec la notion exclusive de morphologie, à être
entièrement fixé.

Il faut retenir qu'en admettant la variabilité de l'espèce, en parlant
d'espèces moins fixes que d'autres, Buffon porta les premiers coups
à la doctrine dite linnéenne. Au fond, Linné était arrivé à la même con-
clusion que lui. M. Saint-Lager a fait très bien voir que, si l'on veut
connaître l'opinion de Linné sur l'espèce, il ne faut point s'en tenir à la
définition qu'il en a donnée dans le Gênera plantarum, mais parcourir
ses autres ouvrages et notamment le Species plantarum. On voit alors
que le polymorphisme des espèces ne lui avait point échappé, il parle de
variétés qui deviennent constantes et constituent des espèces de seconde
formation. Il admet même que quelques-unes,'parmicelles-ci, sont pro-
duites par hybridité1. Mais chaque maître a des disciples qui s'en tiennent
à quelques-unes de ses propositions et les présentent comme toute sa
pensée. Ce fut le sort de Linné, en qui on incarna la doctrine de la
fixité de l'espèce.

Les idées semées par Buffon ne restèrent point stériles. Recueillies,
vérifiées et commentées par d'illustres naturalistes, l'antagonisme s'éta-
blit fatalement entre eux et les linnéens. La preuve en ressort par les
définitions suivantes de l'espèce, qui ne sont que des exposés concis
de l'une ou l'autre doctrine.

L'espèce est la réunion des corps organisés, nés les uns des autres ou
de parents communs, et de ceux qui leur ressemblent autant qu'ils se
ressemblent entre eux (Cuvier).

L'espèce est une collection d'individus semblables, que la génération
perpétue dans le même état tant que les circonstances de leur situation

' Saint-Lager, Communication à la Société botanique de Lyon, séance du 19 février 1889.
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ne changent pas assez pour faire varier leurs habitudes, leur caractère
et leur forme (Lamarck).

L'espèce est la succession des individus qui se perpétuent(Flourens).
L'espèce est l'individu répété et continué dans le temps et l'espace (de

Blainville).
L'espèce est la réunion de tous les individus qui tirent leur origine des

mêmes parents et qui redeviennent par eux-mêmes ou par leurs descen-
dants semblables à leurs premiers ancêtres (C. Vogt).

L'espèce est une collection ou une suite d'individus caractérisés par un
ensemble de traits distinctifs dont la transmission est naturelle, régulière
et indéfinie dans l'ordre actuel des choses (I. Geoffroy Saint-Ililaire).

L'espèce est l'ensemble des individus plus ou moins semblables entre
eux qui peuvent être regardés comme descendus d'une paire primitive
unique par une succession ininterrompue et naturelle de familles (de
Quatrefages).

Dans toutes ces définitions qu'on aurait pu multiplier davantage, sauf
dans celle de Flourens, l'idée d'espèce s'appuie sur la similitude des
caractères, mais la divergence se manifeste quand il s'agit de la fixité.
Dans celle qu'on doit à Flourens, la fécondité est prise comme critérium,
Entrant hardiment dans la voie où avait commencé de s'engager Buffon,

ce naturaliste tira des conclusions fermes des expériences faites dans cet
ordre d'idées.

Si les discussions devinrent vives, il n'est pas difficile de deviner que
la cause en fut à ce qu'on ne voulut point séparer la question de l'origine
de l'espèce de sa caractéristique et que les pi'éoccupations relatives à
l'espèce humaine ont tenu une grande place dans l'esprit des adversaires.

Les variations dans l'espèce n'étant pas niables, on les accepta de part
et d'autre, mais les discussions s'engagèrent ardentes, passionnées sur
leur étendue, leur importance et leur fixité. C'est bien là, en effet, le
noeud du problème, puisque de la façon dont on le dénoue dépend la réa-
lité même de l'espèce.

Pour les uns, depuis le moment où l'existence des espèces actuellement
vivantes nous a été révélée, elles sont restées immuables dans leur t^ype.

« La forme spécifique de chacun des êtres vivants, dit l'un d'eux, ne
saurait subir des variations durables sous l'influence d'aucune condition
de milieu. Cette forme est déterminée et dépend d'une loi naturelle que
nous constatons sans pouvoir en pénétrer la raison première. C'est elle
qui constitue le type morphologique de ces êtres, en vertu duquel nous
les distinguons et nous pouvons les classer en catégories de divers ordres

par des caractères généraux d'abord, puis par des caractères de plus en
plus particuliers depuis l'embranchement zoologique jusqu'à l'individua-
lité, en passant par la classe, parle genre et par l'espèce. » (Sanson.)

Cette manière d'envisager l'espèce dénonce ou sous-entend que chaque
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être a été créépour son milieu, chaque organe pour la fonction qu'il rem-
plit, chaque chose comme faite pour une fin préconçue ; c'est la doctrine
dite des causes finales ou tèlèologique (relêoç, fin).

En face des partisans de l'immutabilité du type spécifique dont les uns
sont restés créationnistes avec Linné — ab initio creavil infinitum
Ens — et les autres tiennent à l'école positiviste qui évite de s'arrêter à
l'origine des espèces sous prétexte qu'elle est incognoscible, se présentent

ceux pour qui l'espècene correspond point à quelque chose d'absolu. Elle
est subjective et idéale comme les autres groupes : les êtres descendant
les uns des autres, elle n'est qu'un stade, qu'une collectivité relative-
ment temporaire tenant au passé d'où elle vient et à l'avenir par les
formes qui en dériveront; elle ne peut être considérée isolément.

A entendre ainsi l'espèce, correspond un ensemble d'idées qui constitue
la doctrine du transformisme ou de Yévolulion. Le dernier de ces
termes est préférable au premier ; en effet, quand on va au fond des
choses, qu'on descend aux éléments anatomiques, on voit qu'il n'y a pas
mutation, transformation de ces éléments. A leur début, ils se montrent
toujours avec leur formeprimitive ancestrale et communeà l'embranche-
ment. Ce qui change sous de multiples influences, c'est leur nombre et
leur goupement, par conséquent le volume et la forme des organes ou
des appareils qui peuvent s'amplifier, s'atrophier ou même disparaître.

L'emploi du mot transformisme peut aussi laisser supposer qu'une
espèce se transforme en une autre, ce qui n'est pas; cette autre en dérive,

se développe à côté d'elle, l'anéantit parfois, mais la première n'a point
changé pour cela. Elle a engendré une autre forme, elle ne s'est point
transformée.

La lutte a été et est encore vive entre les partisans des deux doctrines,
mais il est indéniable que le nombre de ceux qui se rattachent à l'évo-
lution augmente chaque jour. Les causes du succès delà doctrineévolu-
tioniste tiennent surtout aux progrès des études paléontologiques. Lyell
a commencé à préparer les esprits par ses travaux de géologie. Il prouva
que le passé doit être expliqué par le présent, que les causes naturelles
actuellement agissantes ont dû être les facteurs des événements passés.
Nous avons indiqué au chapitre de la filiation et des formes affines des
animaux domestiques, dans quel esprit se poursuivent aujourd'hui les
recherchespaléontologiques et on a vu quelles conséquences elles auto-
risent.

II. DE LA DOCTRINE DE L'ÉVOLUTION

L'influence des concepts de l'école évolutionniste, si considérable à tant
de titres en histoire naturelle, a été trop marquée sur la manière de
comprendre l'espèce, pour que nous puissions nous dispenserde résumer
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brièvement les arguments qu'elle invoque et les conclusions qu'elle tire.
L'ensemble en est fréquemment désigné sous le nom de Lamarckisme et
de Darwinisme, du nom des deux naturalistes les plus illustres qui s'en
sont occupés. Ils ne. sont point les seuls, car on peut dire que depuis que
l'humanitépense, le problème de l'origine des choses la tourmente, mais
dans l'impossibilité de faire un exposé complet des tentatives sur ce
sujet, les idées de Lamarck et de Darwin, trouveront seules place ici.

Le naturaliste français Lamarck, dans un livre, la Philosophie zoo-
logique, publié en 1809, qui n'eut point auprès de ses contempoi'ains le
succès qu'il méritait, abordanettement le problème : « Ce n'est, dit-il, pas
un objet futile que de déterminer positivementl'idée que nous devons nous
former de ce que l'on nomme des espèces parmi les corps vivants et que
de rechercher s'il est vrai que les espèces ont une constance absolue,
sont aussi anciennes que la nature et ont toutes existé originairement
telles que nous les voyons aujourd'hui ou si assujetties aux changements
de circonstances qui ont pu avoir lieu à leur égard, quoiqu'avec une
extrême lenteur, elles n'ont pas changé de caractère et déforme dans la
suite des temps. » Et il conclut sur ce point que « la nature ne nous offre
d'une manière absolue que des individus qui se succèdent les uns aux
autres par la génération et qui proviennent les uns des autres, mais les
espèces n'ont qu'une constance relative et ne sont invariables que tempo-
rairement ».

Les idées lamarckiennes furent mal accueillies pour diverses raisons
tenant les unes à la façon dont elles étaient exposées, les autres à l'époque.
Lamarck ne reculait point devant les hypothèses ; au lieu de se contenter
de noter les variations et l'usage qui en était fait par les animaux qui les
présentaient, il en voulut toujours trouver la cause et il la chercha non
seulement dans le milieu, mais encore dans des besoins dont les animaux
auraient conscience. Les variations des espèces ne le préoccupèrent pas
seules, il s'inquiéta de l'origine des premiers êtres et il se prononça
hardiment en faveur de la génération spontanée.

Mais la cause principale de son insuccès fut l'état des sciences au
moment où il formula sa doctrine. La paléontologie, la tératologieet l'em-
biwologie qui ont rendu tant de services aux idées d'évolution n'étaient
pas constituées, et en biologie régnait la doctrine de la préexistence des

germes. On croj^ait que tout organisme à venir était inclus dans ceux
dont il dérive par un emboîtement successif des'germes et il en décou-
lait qu'on ne pouvait douter de la fixité des espèces.

Cependant des naturalistes éminents donnèrent leur adhésion à l'idée
de filiation et devariabilitédes espèces ; parmi eux, en France, se trou-
vent Et. GeoffroySaint-Hilaire, Bory de Saint-Vincent et Ch. Naudin ;
à l'étranger, Goethe, Treviranus, Oken, de Buch, de Baer, Schleiden,
Erasme, Darwin, Huxley.
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Malgré cela, la doctrine de l'immutabilité de l'espèce à laquelle Cuvier
avait apporté l'appui de sa haute autorité, dominait d'une façon générale
quand Ch. Darwin publia en 1859 son célèbre livre sur l'Origine des
Espèces.

Darwin, non seulement donna à la doctrine lamarckiennel'appui d'un
nombre considérable défaits, maisilla compléta par un principe nouveau,
la sélection naturelle dont nous avons déjà dit quelques mots. Ayant
remarqué que, pour arriver à créer une variété nouvelle, les éleveurs
etles horticulteurs faisaient choix des sujets présentant au maximum les
caractères de la variété à fixer et que, les faisant reproduire à chaque
génération, ils recommençaient ce choix, il rechercha si, dans la nature,
il ne se passait pas quelque chose d'analogue. 11 vit que ce triage se fait
naturellement et qu'il est la conséquence de la lutte acharnée que se font
entre eux les sujets d'une même région. Les plus faibles, les moins bien
armés pour cette lutte succombent, tandis que ceux qui ont présenté

une particularité, si minime fût-elle, qui leur a été utile pour l'attaque
ou la défense, ceux-là se sont reproduits. En faisant souche, ils ont
donné naissance à des descendants présentant comme eux des particu-
larités utiles, et c'est ainsi que, par ce triage naturel, se créent des
variétés qui deviennent des races, puis des espèces. Toute variété bien
nette, dit Darwin, est une espèce naissante.

Les variations produites sont conservées par la sélection si elles sont
utiles et elles s'amplifient de génération en génération en vertu de la loi
de la variation corrélative ; la divergence de caractères qui en est le
résultat s'accroît et des modifications secondaires apparaissent en raison
de la solidarité qui unit les organes entre eux.

Le temps, comme dans la théorie lamarckienne, est un élément indis-
pensable pour que les différences, d'abord faibles, s'accentuent de plus
en plus. Aussi il arrive que les formes primitives, puis les formes inter-
médiaires disparaissent à leur tour devant celles qui sont plus perfec-
tionnées ; il y a donc constamment divergence des caractères, de telle
sorte que, entre son point de départ et le moment où l'on étudie une
forme, il y a des écarts tels, qu'on la classe dans des groupes différents
et parfois assez éloignés.

« La transformation lente des organismes, tel est donc le résultat
général des influences diverses que les êtres vivants subissent dans la
nature. Cette transformation ne suit pas une marche uniforme dans
tous les cas, et peut- même être nulle. Elle s'opère suivant des directions
différenteset donne lieu à l'apparition d'un nombre plus ou moins grand
de formes dont les unes s'éteignent et dont les autres deviennent le point
de départ de variations nouvelles. Les formes ainsi produites vont donc
en s'écartant toujours davantage les unes des autres et de la souche pri-
mitive, et elles atteignent, au bout d'une longue série de générations, un
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degré de différence suffisant pour constituer ce qu'on appelledes espèces
distinctes. » (Sicard.)

Un accueil tout autre que celui qui échut aux idées de Lamarck fut
réservé à celles de Darwin. L'accumulation des faits, la prudence dans
les conclusions, le soin apporté à écarter les questions relatives à l'ori-
gine première des choses, la réserve sur les causes des variations en
furent les raisons principales, mais non les seules. D'énormes progrès
scientifiques avaient été accomplis en géologie, en paléontologie, en em-
bryologie et en tératologie qui avaient préparé les esprits, et si ce n'eût
été Darwin, quelque autre serait venu qui aurait repris les idées lamarc-
kiennes. Les explorations géographiques que la rapidité et la facilité des
communicationsavaient multipliées ne pouvaient manquer défaire naître
dans l'esprit des voyageurs l'étude de l'influence du milieu sur les êtres.
Enfin les pratiques zootechniques étaient autrement entendues qu'au
temps de Lamarck elles résultats obtenus par les éleveurs dans la créa-
tion de races domestiques devaient être utilisés un jour ou l'autre parles
biologistes. Il est naturel que ce soit en Angleterre, dans le pajrs où
l'art de l'élevage était plus perfectionné qu'ailleurs à ce moment, que

' se soit réveillé le transformisme.
11 est des points faibles dans la doctrine de l'évolution qui, d'ailleurs, a

été souvent envisagée dans des dispositions d'esprit incompatiblesavec la
méthode scientifique, enthousiasme ou dénégation de parti pris. Il faut
ajouter que les exagérations puériles dans lesquelles se sont lancés
quelques disciples peu modérés des grands naturalistes précités et la
manie de tout expliquer, ont contribué aussi à jeter de la défaveursurelle.

On ne s'arrêtera point à discuter le reproche fait au darwinisme de

ne pas en apprendre plus que le crèationisme sur l'origine première des
êtres vivants. Que les formes aient été créées séparément ou qu'elles déri-
vent les unes des autres, nous n'en savons pas davantage sur la cause
formatricepremièreet sur le procédé emploj'é pour produirele premier ou
les premiers organismes; ce point, inaccessible à l'investigation scienti-
fique, ne pourrait être abordé que le jour où l'homme créerait l'organique

•

del'inorganique;actuellement, rien ne faitprévoir que cejour se lève, rien
n'indique que la génération spontanée puisse être réalisée. Laissons donc,
entouré du mystère qui le cache à notre impuissance, le problème delà
genèse de la vie sur notre planète et sachons gré à Darwin de ne pas
s'être abandonné à des hypothèses de ce côté.

Une des premières objections faites à la doctrine de la dérivation des
formes les unes des autres est la coexistence de deux espèces affines dans
le même terrain. Comment expliquer alors que l'une descend de l'autre?
L'objection n'est point insurmontable, il suffit d'admettre que, quand une
espèce dérive d'une autre, elle ne la détruit point immédiatement,'ce n'est

que dans la suite qu'elle finit par la supplanter.
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Une autre objection qui a beaucoup préoccupé Darwin se base sur ce

que l'on ne trouve pas toujours dans les couches géologiques les êtres qui
établissent nettement le passage d'une forme à l'autre. Des exemples

en ont été donnés à propos de la filiation des Equidés et il a été montré

que des anneaux manquent à la chaîne qui relie les membres de cette
famille si naturelle. Ces lacunes sont dues à l'imperfection des connais-

sances et des explorations géologiques. Les formes nouvelles décou-

vertes d'année en année sont une présomption de ce que l'on trouvera
plus tard. Quest-ce que la partie explorée du globe comparée à celle qui
reste à fouiller ?

Si la variation des espèces était une réalité, objecte-t-on, il y aurait une
confusion entre les êtres, les démarcations spécifiques disparaissant, on
ne pourrait faire de classification. Et d'abord il faut bien reconnaître
qu'entre deux espèces il y a, par les races, des passages insensibles de
l'une à l'autre. La réalité du passage des formes les unes aux autres est
si évidente, qu'elle a frappé tous les paléontologistes et que l'un d'eux,
R. Deslonchamps, a pu dire très justement : « Plus on voit d'échantil-
lons, moins on fait d'espèces. » De pareilles transitions ont déjà été
indiquées pour les races; on voit entre elles tant de points de ressem-
blance qu'on songe involontairement à ces villages de la banlieue des
grandes villes dont les maisons disséminées au milieu des jardins per-
mettent difficilement de savoir où la ville finit et où commencent les

communes rurales.
On dit aussi que les races anciennes n'ont point varié depuis que nous

pouvons les étudier, qu'a fortiori il doit en être ainsi pour les espèces.
Les chiens représentés sur les monuments de Babylone, de Ninive, de
l'antique Egypte, appartenaientà des races bien caractérisées qui se pré-
sentaient en ces temps reculés telles que nous les connaissons encore.
Lamarck, à qui ces objections avaient déjà été présentées, a répondu
que la persistance des formes signifie simplement que les conditions
d'existence n'ont point changé depuis les temps historiques et que d'ail-
leurs trois ou quatre mille ans sont des quantités négligeables auprès
de la durée des périodes géologiques antérieures.

En insistant ainsi qu'il l'a fait sur le temps comme facteur de modifica-
tions, Lamarck semble oublierque la notion de temps est idéale puisqu'on
ne sait point quand les choses ont commencé et si elles finiront. En réalité,
ce qui s'écoule n'est pas le temps, ce sont les générations qui passent et
disparaissent. Le nombre de celles-ci et les conditions physico-chimiques
dans lesquelles elles se trouvent sont les choses importantes. Si des
formes se perpétuent telles qu'elles étaient à l'aurore des temps histori-
ques, cela n'empêche point que, dans d'autres milieux, des formes nou-
velles aient pu dériver des précédentes et s'en détacher.

On a fait remarquer que plusieurs modifications ou variations subies
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par les plantes et par les animamx ne sont pas utiles pour la survivance,
et si l'on admet sans peine que toute particularité avantageusese perpétue
et contribue à créer une variété, puis une race, on ne voit pas comment
celles qui sont inutiles ont pu concourir au même résultat.

On dit aussi que., si quelques sujets présentent des variations utiles et
qu'ils soient vainqueurs dans la concurence pour la vie, il faudra qu'ils
s'accouplent avec la masse des sujets restés au type primitif et il y a de
grandes chances pour que les nouveaux caractères, en vertu de la loi de
retour et de l'atavisme, ne soient noyés et perdus dans la niasse, si l'iso-
lement ou ségrégation n'apparaît pas.

Frappé de ces objections, un disciple de Darwin, M. Romanes a ima-
giné ce qu'il a appelé la loi de la sélection physiologique. Il a fait
remarquer que l'appareil sexuel, dans le règne végétal tout au moins,
est celui qui présente le plus de variations dans le nombre, la forme, la
situation, les dimensions, la puissance reproductrice, l'époque de la
floraison et surtout dans la possibilité réciproque de la fécondation. Il
a insisté sur ce que la possibilité de fécondation ne coïncide pas tou -
jours avec nos divisions spécifiques. Deux espèces voisines morpholo-
giquement peuvent être infécondes, et deux espèces éloignées peuvent
se féconder; des formes sont plus fertiles par le ci-oisement qu'inter
se, etc.

11 admet que des variations sexuelles ou de fécondité se sont pro-
duites et les sujets qui les présentent, ne pouvant plus féconder l'es-
pèce souche ou être fécondés par elle, mais pouvant s'accoupler entre
eux ou avec une espèce voisine, se sont isolés de leur espèce type aiissi
sûrement, que s'il y avait eu ségrégation, et, par suite de l'amixie, il y a
eu formation d'espèces nouvelles. Tel serait le mécanisme de la sélection
physiologique.

On a reproché à M. Romanes de faire intervenir une variation sexuelle
indépendante des autres variations morphologiques ou physiologiques
et d'oublier ainsi la solidarité qui unit les appareils d'un organisme.
Il n'en est pas moins certain qu'il a arrêté l'attention sur l'un des modes
de séparation des formes organiques les plus puissants ; il est vrai
que Darwin avait déjà proclamé l'extrême sensibilité du système re-
producteur.

Quant à l'objection concernant l'absorption d'une forme naissantepar
la forme primitive, elle est écartée par la loi de Delboeuf.

Le lecteurn'a pas été sans remarquer que, si Darwin et Romanes indi-
quent comment, à l'aide des variations, de nouveaux groupes se forment,
ils ne fournissent que très peu de renseignements sur la cause des varia-
tions. Ils les observent telles que la nature ou l'intervention humaine
les montrent et ils cherchent comment elles peuvent être fixées sans
approfondirle déterminismede leur apparition. 11 est clair que les carac-
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tèi'es de ces groupes nouveaux sont ceux qu'ont présentés au début les
individus qui en sont la souche; la variation individuelle étant leur point
de départ, ils n'ont d'autres facteurs que ceux de l'individuation.

III. ESPÈCE MORPHOLOGIQUE ET ESPECE PHYSIOLOGIQUE

Depuis l'acceptation des idées d'évolution, l'espèce a perdu de son
importance et si elle n'existait pas en biologie,on se demande s'il y aurait
lieu de la créer. Elle donne lieu, en effet, à des difficultés énormes pour
sa détermination.

Elle est envisagéeà deux points de vue : morphologiquement etphysio-
logiquement.

Lorsqu'on ne reconnaît que des espèces morphologiques, on ras-
semble les individus aj^ant des toaits communs et transmissibles aux
descendants. La cai'actéristique morphologique aurait, dit-on, l'avantage
de pouvoir s'étendre aux corps bruts et aux vivants, aux espèces éteintes
et aux formes actuelles, aux individus asexués et aux groupes sexués.
Mais l'appréciationdes caractères spécifiques étant laissée au libre arbitre
de chacun, il en résulte que les espèces morphologiques ont une valeur
très inégale. Les uns les multiplient à outrance, une simple particula-
rité transmissible leur suffit pour en créer une nouvelle; les autres plus
réservés, exigent des caractères ou nombreux ou étendus. L'absence de
règle permet de multiplier ou de diminuer tellement les espèces, que
leur valeur comme groupe taxinomique devient faible. On l'a si bien
senti qu'il a été proposé d'établir des catégories d'espèces, les unes ma-
jeures et les autres mineures, à la façon de ce qu'avait fait Buffon.

Cette hiérarchisation des espèces rappelle celle des races ; établies les
unes et les autres sur la morphologie, elles se confondent et on conçoit
que ceux qui n'envisagent que la forme les aient identifiées.

Prendre l'espèce comme une catégorie commune à tous les êtres inor-
ganiques et organiques, c'estlui faire perdre son sens en histoire naturelle
et la ramener à la signification abstraite et généralede sorte, de catégorie.
En effet, pour le minéralogiste l'espèce est la réunion des individus ayant
même composition chimique et mêmes propriétés physiques. L'isomor-
phisme n'intervient point pour la distinction spécifique des minéraux ;

quand on l'utilise, on réunit les minéraux en systèmes cristallins et non
en espèces.

La notion morphologique ne peut donc servir à rassembler les corps
inorganiques «n espèces. Elle ne le peut pas davantage pour les êtres
vivants tout à fait inférieurs, comme les microbes. On les classe bien en
collectivités taxinomiques élevées ; quand on arrive aux groupes spéci-
nques, il faut s'appuyer sur leurs propriétés, toxicité ou innocuité, leur



414 DES GROUPES SUBSPECIFIQUES ET DE L'ESPÈCE

habitat, leur développement parasitaire, leur résistance à tel ou tel anti-
septique pour les séparer, du moins dans l'état actuel de l'optique et de la
micrographie ; voilà donc une nouvelle manière de comprendre l'espèce,
qui toutefois s'éloigne moins de celle adoptée en minéralogie que ce que
nous allons voir en poursuivant notre route.

Quand il s'agit des Invertébrés, tous les zoologistes déplorent la fra-
gilité des classifications spécifiques, des remaniements sont apportés cha-
que année dans celles des Arthropodes, des Mollusques et des Zoophytes.
Les Foraminifères, les Eponges, les Radiolaires désespèrent les classi-
ficateurs, les espèces se relient les unes aux autres par des formes de
passage et dans leur séparation il y a forcément de l'arbitraire. Les
malacologistes sont les premiers à reconnaître que la morphologiede la
coquille est une base trop étroite pour le classement spécifique.

Pour les Yertébrés, on ne trouve nul accord sur la façon d'entendre
l'espèce. Les caractères qui la distinguent dans les Oiseaux sont diffé-
rents de ceux des Reptiles, ceux-ci des Poissons, et ceux des Mammi-
fères seraient spéciaux. Pour ces derniers, un zootechnicien a même
considéré comme exclusivement spécifiques le crâne et le rachis. Les
os qui les constituentauraient, dans chaque espèce, des formes et des rap-
portsqui leur seraient propres et sur lesquels les influences de milieu
n'auraient aucune prise.

Quant aux paléontologistes, tous reconnaissent qu'il est impossible
d'échapper à l'arbitraire dans les classifications qu'ils établissent, parce
qu'ils n'ont que des caractères morphologiques à utiliser. Il n'est pas
sans intérêt de remarquer, dit Lyell, avec quelle facilité des paléontolo-
gistes d'un mérite incontestable peuvent, lorsqu'ils sont sous l'influence
d'une théorie, trouver des distinctions spécifiques dans des sujets où il
n'en existe aucune ou bien ne donner aux mêmes individus que la simple
valeur d'une variété. Cette difficulté est d'autant plus lourde pour eux,
qu'ils recourent précisément à l'observation des espèces pour différencier
les couches géologiques voisines ; or, l'indécision sur le point de savoir si
l'on est en présence d'une espèce ou seulement d'une variété commande
l'indécision sur l'âge de la couche A'isée.

En résumé, la notion de variabilité d'une part et celle de la morpho-
logie exclusive d'autre part ont réduit l'importance de l'espèce et lui ont
enlevé la valeur énorme qu'elle avait autrefois, puisqu'elle était la forme
préétablie, immuable, l'image des êtres au commencement.

L'espèce morphologique n'est qu'une notion arbitraire dont l'établisse-
ment ou la suppression est laissé au jugement de chacun ; elle est enten-
due de façon différente suivant chaque groupe considéré. Son existence
et sa valeur ne reposent que sur la notion de succession dans le temps
qui lui est attachée, et encore s'agit-il seulement du temps soumis à

notre observation et non de la série des époques géologiques. Dans ces
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conditions, on comprend qu'espèce et race aient été rapportées k une
même chose et que M. Sanson ait pu dire : L'espèce est le type d'après
lequel sont construits tous les individus de la même race.

Du moment où l'on ne s'appuie que^sur la morphologie, il eût été
illogique de procéder autrement, d'essayer une séparation de la race et
de l'espèce par des caractères ou plus nombreux ou plus importants dans
la seconde que dans la première, et personne n'eût pu dire où finit l'espèce
mineure et où commence la race prime.

L'espèce physiologique est établie sur la faculté de reproduction.
Sont considérés comme de même espèce les individus qui s'unissent et
donnent naissance à des individus de leur type, féconds comme eux.
Lorsque, à la suite de l'union, il y a production de sujets inféconds ou
d'une fécondité limitée, unilatérale, il n'y a plus identité d'espèce.

Ce critérium physiologique, séduisant par son caractère de simplicité,
présenté avec réserve par Buffon à la suite de ses expériences sur le
croisement du loup et du chien, fut défendu surtout par Floui'ens.

Après avoir été généralement adopté, il devint l'objet de vives critiques
à la suite d'observations diverses.

Nous avons rapporté à propos de l'amixie, des faits relatifs aux
espèces du lapin, du chat et du coba}re qui prouvent que des animaux
incontestablement de même souche, mais vivant depuis quelques siècles
dans des régions différentes, ne procréentplus ensemble. Inversement, on
vit des animauxconsidérésjusque-là comme appartenant à deux espèces
distinctes, donner des produits indéfiniment féconds, tels le lapin et le
lièvre, le bouc et la brebis pour ne citer que les exemples les plus connus.

On en conclut que le critérium physiologique, de par les exceptions
constatées, n'avait point la valeur qu'on lui avait attribuée. N'eût-il pas
été aussi sage de se demander si les espèces considéréescomme distinctes
jusque-là n'étaient pas seulement des formes collatérales, et d'accepter
comme des espèces naissantes celle du Lapin de Porto-Santo ou
toute autre branche détachée d'un tronc à un époque plus ou moins
récente, transportée ailleurs et ne se greffant plus sur la souche primi-
tive? N'eût-on pu prendre les inégalités delà fécondité pour hiérarchiser
les espèces en récentes et anciennes ?

On remarquera qu'il n'y pas de parallélisme entre les caractères
morphologiques sur lesquels on s'appuie pour créer les espèces et les
degrés de la fécondité. Morphologiquement, le boeuf d'Angus et le hon-
grois, le lévrier et le dogue, le porc craonnais et l'essex, le coq cochin-
chinois et celui de Padoue, sont plus dissemblables que le cheval barbe
et l'âne, que le canard de Barbarie et le canard de Rouen, que le coq

|
phénix et le faisan, pourtant les premiers sont féconds entre eux et

j donnent des produits indéfiniment féconds, les seconds ne fournissent
J <ïue des hybrides.
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Il ne peut donc pas s'établir de parité entre l'espèce morphologique et
la physiologique. Mais comme il est impossible de tracer des limites à la
première et de lui enlever son caractère de subjectivité qu'elle tient
précisément de son universalité, les efforts de ceux qui veulent conserver
à l'espèce un caractère sur lequel l'arbitraire n'a pas de prise et qui l'ont
emprunté à la physiologie de la reproduction sont des plus légitimes et des
plus louables.

Lorsque, avec MM. de Quatrefages et Perrier, on adopte cette manière
de faire, les espèces ne se confondent plus avec les races ; comme celles-
ci, elles se différencient par des caractères morphologiques, mais elles
ont subi en plus des modifications physiques ou physiologiquesdans leurs
produits génitaux qui limitent à la première généi'ation leur fécondité
avec les espèces voisines.

La sensibilité des appareils reproducteurs mâle et femelle en face des
influences mésologiques est un fait des plus considérables. Qu'on admette
ou non qu'elle est un des facteurs de l'espèce, on ne doit pas en mécon-
naître l'importance et refuser d'en faire entrer les conséquences dans
l'appréciation de celle-ci.

Il est vrai qu'une telle conception de l'espèce n'est applicable qu'aux
groupes à reproduction sexuelle. C'est déjà beaucoup quand on songe à
la diversité des bases sur lesquelles on étaye l'idée de spécificité suivant
les classes où on la poursuit. Si elle n'est pas universelle, ce n'est pas un
motif suffisant pour l'abandonner.
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TROISIEME PAIITLE

DISTINCTION DES GROUPES SUBSPÉCIFIQUES OU ETHNOLOGIE

L'un des objectifs delà zootechnie est d'arriver à la distinctiondes races
et sous-races d'animaux domestiques. Si, par une tendance naturelle de

son esprit, l'homme s'efforce de réunir les êtres vivants en gi'oupes taxi-
nomiques supérieurspourles embrasserplus facilement et les reconnaître,
c'est pour lui une nécessité de descendre plus avant dans les détails, s'il
se livre à l'industrie zootechnique. L'usage des méthodes de reproduc-
tion, croisement, métissage ou sélection, impose nécessairement l'obli-
gation de connaître les races sur lesquelles on veut agir.

Nous avons appris et nous voyons souvent à nos dépens de quelles
nombreuses difficultés se trouve remplie la diagnose ethnique des ani-
maux que l'on ne connaît pas, que l'on connaît mal ou même parfois

que l'on connaît passablement. Et cependant, on doit pouvoir reconnaître
les sujets dont la physionomie a été décrite, et décrire à son tour ceux
dont le type n'est pas encore indiqué dans les livres classiques.

Nous avons fait tous nos efforts, sinon pour fixer définitivementles
bases de la description des races (nous n'avons pas cette prétention), du
moins pour condenserlesprincipesqui dôcoulentdes observations répétées
et très diversifiées que nous avons faites, et pour mettre entre les mains
des étudiants des notions qui leur permettent d'arriver à classer correc-
tement un animal domestique.

La partie de la science qui s'occupe des caractères distinctifs des
races est Yethnologie. Ces caractères sont eux-mêmes qualifiés à'ethni-
ques et ont leur place dans les descriptions après les génériques et les
spécifiques.

Le mot ethnologie fut créé par W. Edwards, qui lui a donné la signi-
fication précitée ; celle-ci a été attaquée sous le prétexte que l'èty-
mologie (eOvoc, peuple) indique qu'il s'agit de la science des peuples,
et que les peuples sont fréquemment le résultat d'un mélange de races.
Si ce mot devait être utilisé exclusivement en anthropologie, l'objection
aurait quelque valeur, encore bien que l'emploi du mot ethnographie,
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qui s'applique précisément à la description des peuples, atténue ces
inconvénients ; mais à côté de l'anthropologie se place la zootechnie, qui

a besoin d'un terme pour désigner la science des races; elle a trouvé
celui d'ethnologie tout formé, elle l'accepte et lui conserve la signification

que lui donna son créateur. Elle reconnaît volontiers que, dans une des-
cription ethnique, le type étant l'objectif, le mot typologie (vjnoç, type)
eût été plus précis et n'eût pas soulevé les observations précédentes,
mais l'usage et les circonstances décident du sens des mots parfois plus

que Tétymologie.

CHAPITRE PREMIER

DES CARACTÈRES ETHNIQUES EN GÉNÉRAL
ET DE LEUR APPRÉCIATION

L'esprit d'analyse est indispensablepour percevoirles caractères ethni-
ques et subelhniques ; le zootechnicieu les étudie le plus souvent sur
les animaux sur pied, mais leur connaissanceapprofondie ne lui est donnée

que par l'anatomiedu cadavre. Pour être complète, l'ethnologie devrait
embrasser l'examen comparé de chaque appareil dans les races d'une
même espèce, puis en considérer les particularités différentielles exté-

'-. Heures, oeuvre considérable et difficile, en raison surtout du peu d'accen-
l tuation de beaucoup de celles-ci. Une seule branche a été passablement
| cultivée à ce point de vue, c'est la squeletlologie comparée, et encore

en zootechnie, a-t-on concentré la plus grande part d'attention sur
la tête et spécialement sur le crâne; jusqu'ici on a fait surtout de la
crâniologie et delà crâniomélrie.

On vient de dire que les particularités ethniques sont souvent peu
accentuées, aussi pour les percevoir sur le cadavre ou sur le vivant et
surtout pour en apprécier judicieusement l'importance, on a recours à

,

des instruments dont l'énumèration et la description doivent être faites
; tout d'abord.

Section première. — Instrumenta zoo techniques.

Les uns sont employés sur les animaux vivants, les autres sur les
l cadavres.

Les opérations à faire sur le vivant consistent en pesées, mensura-
i

«
tions et figurations.
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I. INSTRUMENTS POUR LES MENSURATIONS ET LES PESEES

Les instruments utiles sont la balance, la toise, le ruban zoomélri-
que, la toise double et conjuguée, le goniomètre et le micromètre.

Il n'est d'aucune utilité de décrire ici la balance et les diverses combi-
naisons qu'elle affecte, depuis la bascule capable de supporter plusieurs
milliers de kilogrammes, jusqu'à la balance de précision. Dans toute
ferme et dans tout laboratoire doivent se trouver au moins deux bas-
cules : l'une, de forte résistance, pour la pesée des grands animaux; l'au-
tre, plus faible, mais très précise, pour celle des petits. La première est
utilisée aussi pour le pesage des voitures, des fourrages et des produits
divers. Une balance pour celui des très petits animaux et oiseaux dômes -
tiques et pour leurs produits est également nécessaireau laboratoire.

La taille des animaux domestiques se prend au garrot; elle est donc
constituée par la distance qui s'étend du sol sur lequel reposent les
membres antérieurs du sujet au sommet du garrot. Toute conventionnelle
et nullement comparable à celle de l'homme, elle s'obtient à l'aide de la
toise métrique ou potence qu'on appelle encore hippomètre, sans doute
parce qu'elle est surtout utilisée pour le cheval dont on cherche tou-
jours à connaître la taille, tandis qu'on néglige plus fréquemment ce
renseignement pour les auti'es animaux.

Elle se compose d'une tige en bois ou en métal, très droite, d'une lon-
gueur d'au moins 2m,30, graduée en centimètres sur toute sa longueur
et renforcée à son extrémité inférieure d'une armature métallique qui la
protège contre le contact du sol et empêche son usure. Une tige hori-
zontale, percée d'une ouverture, glisse le long de la première ; une vis
l'arrête au point voulu.

Pour l'utiliser, on la place contre le membre antérieur de l'animal, en
aj'ant soin que son extrémité inférieure soit sur la même ligne que la
face plantaire du sabot, des onglons ou des doigts du sujet à mesurer
et que celui-ci soit sur un terrain uni et en position bien naturelle; la
tige horizontale est tournée de son côté et on la fait glisser jusqu'à ce
qu'elle tombe sur le garrot. On l'y fixe au moyen de la vis de pression
et il n'y a qu'à lire le chiffre correspondant à so n bord inférieur, il donne
la taille.

Cet instrument seul permet d'avoir la taille exacte et toutes les tenta-
tives faites pour l'obtenir à l'aide de corps non rigides, ficelle, fouet,
ruban, ne donnent que des résultats approximatifs.

Lorsqu'il s'agit des Equidês, il est essentiel de tenir compte de la hau-
teur des crampons du fer ; ces appendices, parfois très développés, aug-
mentent la taille réelle et il y .a une déduction à faire.
U La taille des animaux, telle qu'elle vient d'être indiquée et prise comme
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mesure isolée, n'a pas l'importance qu'un long usage semble avoir con-
sacré. Son utilité se révèle particulièrement pour la composition de la
cavalerie de l'armée et des grands services publics ou privés, parce qu'il
est bon que l'uniformité règne parmi les animaux qui la composent, ou
encore dans un attelage où l'on veut appareiller des sujets. Elle répond à
des raisons de convenance, mais elle n'est pas indicatrice delà vigueur,
de la force, du fonds et de toutes les qualités qu'on recherche pour les
moteurs. Quand il s'agit des animaux comestibles, son utilité est si res-
treinte qu'on la prend rarement et que, dans le langage courant, on se
sert plus volontiers des expressions grande, moyenne et petite taille
qui, pourtant, ne répondent qu'à une évaluation approximative. Pour
ces animaux, la taille n'a vraiment d'utilité que quand elle est décom-
posée et qu'elle indique la dislance du sternum au sol et celle du sternum
au garrot, de façon à pouvoir établir le rapport entre la hauteur de la
poitrine et la taille totale. Ce rapport est fort important puisque plus
le tronc sera développé au détriment des membres, plus la quantité de
chair à livrer à la consommation sera grande.

Un autre rapport utile à connaître est celui de la largeur à la hauteur
delà poitrine, ou indice thoracique.

Pour obtenir ces diverses sortes de mesures, nous nous servons de la
toise double à conjugaison. Elle se compose de deux tiges plates et gra-
duées semblables à celle qui constitue la partie principale de la potence
simple. De ces deux tiges, l'une porte, reliée à la partie supérieure, une
traverse à glissière, plus longue que celle de la potence simple, ayant
lm,20 de longueur; l'autre présente une traverse semblable à sa partie
inférieure. Lorsqu'on veut s'en servir, on place chaque tige de cette
toise, non plus contre l'épaule comme dans le cas précédent, mais en
arrière, au passage des sangles, chacune d'un côté et exactement en
face l'une de l'autre, en prenant les précautions d'usage pour que leur
extrémité ne porte point sur quelque caillou ou ne s'enfonce dans quelque
cavité. On abat la traverse supéiùeui'e sur le garrot et on la fixe à la
potence de face; on remonte la traverse inférieure, on l'arrête au ster-
num et on la fixe à son tour à la toise opposée. Il ne reste plus qu'à lire
sur l'une des potences : 1° la hauteur totale, 2° la hauteur de la terre au
sternum, et sur la traverse, 3° le chiffrecorrespondant a la largeur maxi-
mum de la poitrine. Avec ces données, les rapports utiles s'obtiennent
facilement.

La potence double s'utilise aussi pour prendrela largeur du train pos-
térieur à la croupe.

Il est d'autres dimensions qu'ilpeut être utile de connaître, telles sont:
la longueur de la pointe de l'épaule à la pointe de l'ischium; la distance
de la nuque à la naissance de la queue ; le périmètre de poitrine, droit ou
oblique; le pourtour du membi'e, au-dessous du genou et du jarret, pour
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en établir le rapport avec la circonférencethoracique. Elles se prennent
à l'aide du ruban ou cordon métrique. Ce petit instrument est constitué
par un ruban en fil enduit de vernis afin de le rendre inextensible; il est
gradué d'un seul ou des deux côtés en mètres et centimètres et sa lon-
gueur doit être au moins de trois mètres ; il s'enroule sur lui-même et se
renferme dans une sorte d'étui aplati.

Le goniomètre usité en zootechnie ne présente d'autres particularités
que d'avoir les branches suffisamment longues pour qu'on puisse mesurer
commodémentles angles sur les grands animaux vivants. Il est bon d'en
avoir deux au laboratoire : un à grandes branches, et l'autre, de dimen-
sions plus modestes, pour les études d'ostéomètrie.

L'étude des phanères et particulièrement de la laine et du duvet néces-
site la connaissance des longueurs relative et absolue des brins et celle
de leur épaisseur ou mieux de leur diamètre. La longueur se prend géné-
ralement à l'aide d'un double-décimètre articulé, en métal ou en hois;
le diamètre s'apprécie sous le microscope à l'aide du micromètre. Cet
instrument, n'étant pas spécial aux études zootechniques et faisant partie
des accessoires du microscope, ne sera point décrit ici. (Se reporter
aux Traités du microscope.)

B. Les instruments utiles pour les études post mortem sont : la
planche osléornétrique, le compas à glissière, le compas d'épaisseur.
On y joindra avec avantage le crâniomètre de Sanson, le Iropomèlre
de Broca et les objets nécessaires au cubage des crânes.

FIG. 09, — Planche ostéométi'kjue

En squelettologte ethnique, la comparaison des os longs doit se faire

avec une grande rigueur. Leur mensuration exacte n'est pas possible
avec le ruban qui suit le contour des épiphyses et ne donne pas une me-
sure adéquate à l'axe de la diaphyse. Pour l'obtenir, il faut recourir à la
planche ostéométrique. Elle se compose (fig. 69) d'un plan horizontal
recouvert d'une plaque métallique graduée en millimètres. A l'extrémité
où se trouve le zéro de la graduation, se dresse un plan vertical. On
place l'os à mesurer sur la plaque métallique en faisant buter une de ses
extrémités contre le plan vertical et en maintenant son axe longitudinal



INSTRUMENTS ZOOTECHNIQUES 423

parallèlement à la ligne centrale qui porte la graduation; une équerre est
placée à l'autre extrémité et marque la limite maximum de l'os, c'est-
à-dire correspond à- sa longueur. La mesure est prise par projection et
au maximum.

Indépendamment de la précision qu'elle permet de donner à l'ostéo-
métrie, la planche est d'une très grande commodité et permet d'opérer
rapidement.

Pour les mesures céphalométriques, on se sert du compas à glissière et
du compas d'épaisseur de Broca.

Le compas à glissière usité en zootechnie n'est que la reproduction de
celui dont on se sert en anthropologie et adapté aux dimensions de la
tête des grands Mammifères domestiques (fig. 70).

Fia. 70. — Compas à glissièro.

11 se compose d'une règle métallique graduée en millimètres, limitée à

un bout par une tige effilée à l'une de ses extrémités. Sur la règle glisse
une seconde tige de même longueur que la précédente, effilée comme elle
et s'adaptant contre elle. Lorsqu'on veut mesux-erun corps, on implante
la pointe de la tige terminale à l'un des points de repère, on fait courir
la glissière jusqu'à l'autre point de repère ou à l'extrémité de la partie à
mesurer et on l'y arrête ; la dimension cherchée est donnée par l'écar-
tement des deux tiges. Cet instrument est le plus commode de tous ceux
de l'arsenal zootechniqueet il est peu de jours où l'on n'ait pas à s'en
servir.

Le compas d'épaisseur, imaginé par Broca (fig. 71), s'emploie particu -lièrement pour les mensurationsà effectuersur la tête des petits animaux.
H se compose de deux tiges métalliques articuléesentre elles à une extré

-
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mité. Sur le milieu de leur longueur, elles se dèjettent en dehors de façon
à pouvoir embrasser un corps arrondi. Une lame part de l'une des
branches et vient passer dans un oeil percé en face, dans la branche
opposée. Sa graduation a été calculée d'après l'ècartement de ses extré-
mités mousses.

"FIG. 7i. — Compas d'épaisseur.

M. Sanson a fait construire un crâniomètrepour les mesures de la tête
des chevaux et des boeufs. Il est assez, compïiqué; les pièces qui le
constituent, en bois de buis, sont graduées pour la plupart en millimè-
tres; elles glissent par frottement les unes contre les autres et quel-
ques-unes, agencées séparément, peuvent au besoin servir de compas
d'épaisseur.

Dans les études de laboratoire, il se peut qu'on ait besoin d'étudier mi-
nutieusement la disposition des deux extrémités d'un os long tel que
l'humérus ou le fémur, par rapport à son axe ou sa torsion. Broca a
imaginé pour cela un instrument qu'il a désigné sous le nom de tropo-
mètre. En voici la description et le mode d'emploi tels qu'il les a
donnés 4:

« Le tropomètre proprement dit se compose d'une table et d'un mon-
tant sur lequel se meut un curseur (fig. 72).

1 Broca, La Torsion de l'humérus et le tropomètre, in Revue d'anthropologie, 1881.
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« La table A est une épaisse planche en bois de chêne, carrée, de 25 cen-
timètres de côté, dans laquelle est incrusté un cercle en cuivre divisé en
degrés dans toute, sa circonférence. Le rayon- du cercle est long de
115 millimètres., il en résulte que sa circonférence est égale à 722 milli-
mètres, et que chaque degré occupe sur cette circonférence une longueur
de 2 millimètres (exactement 2mm,005). Comme sur les rapporteurs ordi-
naires, les rayons sont simplement gravés de 10 en 10 dégrés, mais les
deux diamètres orthogonaux, parallèles au bord de la planche, sont gravés
plus profondémentet teintés en noir, afin qu'ils soientplus visibles. Le dia-
mètre divise le cercle en deux parties, l'une droite, l'autre gauche, qui
sont graduées séparément de 0 à 180 degrés, leurs deux zéros partant du
même point. Enfin, sur le centre du cercle est fixée verticalement une
courte tige de cuivre dont l'extrémité supérieure se termine en une courte
et fine pointe d'acier.

FIG. 72. —Tropomètre de Broca (avec un humérus disposé pour l'étude).

« Le montant B est une pièce en bois épais, large de 7 centimètres,
haute de 70 centimètres, fixée verticalement sur les bords de la table, de.
manière à être tangente au cercle, au niveau du zéro. Une fenêtre longi-
tudinale, large de 15 millimètres, occupe de haut en bas presque toute
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la longueur du montant qui se trouve ainsi divisé en deux branches
symétriques, unies entre elles, en bas par la portion indivisée, en haut
par une traverse de fer. Cette fenêtre est un rectangle long et étroit dont
la médiane aboutit sur le zéro du cercle de cuivre.

« Le curseur, enfin, est une pièce de fer qui traverse la fenêtre et qui
s'y meut de haut en bas comme dans une coulisse'; on peut l'arrêter à

une hauteur quelconque au moyen d'une vis de pression à grandes ailes.
La partie du curseur qui correspond à l'épaisseur de la fenêtre est assez
large pour y glisser sans hattement, mais aussi sans frottement, de telle
sorte que, lorsque la vis est relâchée, la pièce descend par son propre
poids. Du côté de la face postérieure du montant, le curseur supporte
la tige à hélice et la vis de pression. Du côté de la face antérieure, il sup-
porte une solidepotenced'acier dont la branchehorizontale est de 119 mil-
limètres, c'est-à-dire exactement égale au rayon du cercle gradué et
dont la branche verticale, longue de 38 millimètres, se termine en une
pointe aiguë située directement au-dessus de la pointe centrale du cercle
gradué; une ligne menée de celle-ci à celle-là est donc parfaitement
A7erticale et perpendiculaire sur le centre du cercle gradué ; c'est entre
ces deux points qu'on fixe l'huméruspar les deux extrémités. La fixation
du curseur est obtenue par le rappi-ochementde deux plaques de fer qui
viennent presser sur les deux faces du montant. L'une, l'antérieure, est
fixée sur la base de la potence; l'autre, au contraire, percée d'un trou
central plus large que la tige à hélice qui la traArerse, peut avancer ou
reculer lorsque la vis est relâchée; mais lorsqu'on serre l'écrou, elle
s'applique avec force sur le montant et le curseur se trouve solidement
fixé. L'écrou qui vient presser sur elle est muni de deux grandes ailes
permettant d'obtenir sans nul effort une très forte pression. Cet écrou

ne peut faire qu'undemi-tour en arrière. Celasuffit pour rendre le curseur
mobile. Cette mobilité n'a pas lieu seulement de haut en bas; il s'y joint

un petit ballottementpar suite duquel la potence peut devenir légèrement
oblique, de sorte que, si la pointe rencontre un obstacle résistant, comme
la tête de l'humérus, elle peut s'élever de 1 à 2 millimètres, mais qu'on

serre la vis, la potence redevient exactement horizontale, et la pointe,
s'abaissant et redevenant verticale, s'enfonce dans l'os qui se trouve soli-
dement fixé entre cette pointe et la pointe centrale et qui peut tourner
comme sur un pivot autour d'un axe représenté par la ligne.

« Pour étudier la torsion de l'humérus,l'observateur,après avoir tracé
sur la tête de cet os la ligne méridienne, s'assied en face du montant,
devant le point du cercle qui correspond à 180 degrés. Avançant la
main droite, il la porte derrière le montant pour manier la vis de près
sion, qu'il n'a pas besoin de voir. Il fixe d'abord le curseur un peu au-
dessus du niveau que doit atteindre l'extrémité supérieure de l'humérus;
puis saisissant l'humérus delà main gauche, il le place verticalement, la
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trochlée en bas, sur la pointe qui doit correspondre au milieu de la lar-
geur de la surface articulaire, c'est-à-dire un peu en dehors de la gorge
de la trochlée, non pas dans son point le plus déclive, mais plus en arrière
et le plus près possible de la face postérieure de l'articulation où vient
aboutir l'extrémité inférieure de l'axe longitudinal de l'humérus. Une
légère pression fait pénétrer en ce point la pointe qui est très fine et très
acérée; en prenant un point d'appui sur cette pointe, on s'assure que
l'humérus est vertical. Pour cela, fermant un oeil, on vise le corps de
l'os derrière lequel on aperçoit la fenêtre verticale qui sert de guide au
regard. La main droite alors relâche lavis, abaisse le curseur et l'aban-
donne lorsque la pointe affieui'e la tête humorale en un point particulier
qui sera indiqué tout à l'heure. A ce moment la base du curseur, obéis-
sant à son proprepoids, s'abaisse de 2 millimètresenviron, de sorte que la
potence devient légèrement oblique; aussitôt après la main droite serre
la vis, la potence est obligée de redevenir horizontale, et la pointe pénètre
dans l'os qui se trouve ainsi fixé à pivot entre cette pointe et la pointe
centi'ale.

« Le point delà tête humérale sur lequel doit aboutir la pointe est déter-
miné par la main gauche qui soutient l'humérus. Ce point doit représenter
l'extrémité supérieure de l'axe longitudinal de l'os. Nous savons déjà
qu'il est situé sur la ligne méridienne qui a été tracée à l'avance, et que-
suit l'oeil de l'observateur. Lorsque la pointe repose sur un point quel-
conque de cette ligne, l'humérus ne penche ni à droite ni à gauche, mais
il faut en outre qu'il ne soit incliné ni vers le montant, ni vers l'observa-
teur. On peut s'en assurer soit au moyen d'un fil à plomb, soit en se
mettant de côté pour voir si l'os est parallèle au montant; on est quel-
quefois obligé de recourir à cette vérification en anatomie comparée;
mais, chez l'homme, cela n'est pas nécessaire. Des expériences variées
ont montré que l'axe de l'os rencontre la ligne méridienne à 9 milli-
mètres du bord supérieur de la tête humérale, bord toujours bien limité
par le col anatomique de l'os. C'est donc là qu'on plante la pointe, et
l'humérus peut tourner sur son pivot sans cesser d'être vertical.

« Il s'agit alors de déterminer, à l'aide de l'arc à pointe, la ligne trans-
versale du coude. Pour cela, l'observateur qui est assis en face du-mon-
tant, qui Aroit devant lui, sur le cercle gradué, marqués en lignes noires,
les deux diamètres rectangulaires, et qui voit en outre, au-dessus de la
trochlée, la tige pivotale, tourne vers lui la face antérieure du coude.
Dans cette position, l'épitrochlée se trouve du côté de sa main droite,
s'il s'agit de l'humérus droit, du côté de sa main gauche s'il s'agit de
l'humérus gauche. L'arc à pointes tenu des deux mains et dirigé trans-
versalement au-dessus du diamètre transversal est amené sur les côtés
de l'articulation; la pointe fixe est appliquée sur le côté externe où, bien
que fort peu acérée, elle se fixe aisément, car elle est presque perpendi-
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culaire à la surface de l'épicondyle; à l'opposite, au contraire, la pointe
mobile rencontre très obliquement la face antérieure de l'épitrochlée ;
mais comme elle est très aiguë, elle y mord ordinairement sans beaucoup
de peine; on la pousse fortement pour l'y faire pénétrer; si elle glisse, on
la porte sur un point situé un peu plus haut ou un peu plus bas, dans le
même plan transversal, car il importe peu qu'elle soit horizontale, il suffit
qu'elle soit transversale. Dès qu'elle a mordu, on la fixe en serrant lègè

•

rement avec l'index la petite vis de pression. On peut alors lâcher l'arc
à pointes, il reste en place de lui-même.

« Mais il ne suffit pas que Taxe de l'arc à pointes soit dirigé transver-
salement ; il est indispensable en outre qu'il ne soit ni en avant, ni en
arrière du pivot vertical de l'humérus, car la tige directrice de l'arc doit
donner en projection, sur le plan de la table, la ligne transversale du
coude, et il faut absolument que celle-ci passe parle centre du cercle. On
s'en assui'e en faisant tourner l'humérus sur son pivot de manière à diri-
ger vers soi la tige de l'arc à pointes. On ferme un oeil et on vise cette
tige ; si elle cache exactement, dans toute sa longueur, le rayon noir et la
base du pivot, elle est dans le plan de l'axe vertical; si elle est en arrière
ou en avant de cette ligné, il faut la corriger. On pourrait le faire en
enlevant l'arc à pointes pour l'appliquer de nouveau un peu plus en
avant ou un peu plus en arrière. Mais cela n'est pas nécessaire et on
peut recourir à un mode de correction beaucoup plus rapide et d'une
exactitude tout à fait suffisante. Au lieu de déplacer l'arc à pointe sur
l'humérus, on déplace l'humérus sur son pivot en le soulevant légère-
ment pour dégager la pointe du pivot sur laquelle on le laisse ensuite
retomber. Le montant, qui est très solide, mais qui est en bois, se prête
aisément à ce léger mouvement; puis, revenant sur lui-même, il repousse
l'humérus vei's la pointe eti'3r fixe aussi solidement que la première fois.
L'axe de l'humérus, qui était censé être parfaitement vertical, a cessé
de l'être; mais l'erreur qui en résulte est absolument insignifiante, car
le déplacement de l'extrémité inférieure de l'humérus sur son pivot
n'est généralementpas de plus de 2 à 3 millimètres. Supposons qu'il aille
jusqu'à 6 millimètres et que la longueur totale soit de 30 centimètres;

par suite de ce déplacement, l'inclinaison de l'axe ne sera que d'un seul
degré (exactement 1°,14); c'est comme si les projections, au lieu de

se faire sur un plan horizontal, se faisaient sur un plan incliné d'un
degré, et l'angle de rotation n'est pas modifié par là à un degré appré-
ciable.

« L'arc à pointes une fois placé et vérifié, l'angle de rotation de l'humé-
rus se mesure en un clin d'oeil avec la plus grande facilité.

« Pour cela, onfait tourner l'humérus j usqu'à ce que laligne méridienne
de la tête humérale soit exactement dans le plan méridien dû tropomètre.
Oa s'en assure en fermant un oeil et en visant de l'autre la branche ver-
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ticale de la potence que l'on voit de face. Lorsque l'image de celte ligne
est sur le milieu de la largeur de la fenêtre du montant, l'oeil de l'obseï'-
vateur, les deux pointes du tropomètre, l'axe vertical de l'humérus, le
diamètre du cercle gradué se trouvent dans un même plan vertical. Il
faut que la ligne méridienne soit amenée aussi dans ce plan et qu'elle
apparaisse sous la forme d'une ligne droite située sur le prolongementde
la ligne. Et s'il arrive qu'elle ne puisse être amenée sur ce prolonge

-
ment, si, lorsque l'humérus tourne sur son pivot, on la voit toujours se
détacher obliquement du pivot, on en conclut que le plan qu'elle détermine

ne passe pas par l'axe de l'humérus, qu'elle est par conséquent mal tra-
cée et qu'il faut la corriger. Le tropomètre fournit donc le moyen de
reconnaître les erreurs que Ton peut commettre en traçant la ligne méri-
dienne, et c'est un avantage très réel qu'il a sur les procédés graphiques.

« Lorsque la méridienne a été amenée dans la position que je viens
d'indiquer, sa projection horizontale coïncide exactement avec la dia-
mètre, et tombe par conséquent sur le zéro du cercle gradué. Cette
projection, qui indique la direction de l'extrémité supérieure de l'hu-
mérus, sert de ligne d'orientation.

« On laisse l'os dans cette position.

« Pour obtenir la ligne de directionun coude, il faut déterminer, sur
le plan de la table, la projection de la tige directrice de Tare à pointes
qui représente la ligne transversale du coude et dont la partie extérieure
se prolonge au-dessus de la circonférence du cercle gradué. Il est inutile
de tracer cette projection ; l'un de ses points est déjà connu (c'est le
centre du cercle) et il suffit d'en connaître un second point. Prenons donc

une petite équerre plate, appliquons-la sur la circonférence du cercle,
au niveau de la graduation, et amenons sa branche verticale jusqu'au
centre de la tige directrice de Tare à pointes. Le talon de Téquerre
marque alors, sur le cercle gradué, un certain degré qui se trouve sur
le demi-cercle de droite, s'il s'agit de l'humérus gauche, et vice versa.
Supposons qu'on lise 162 degrés; ce serait l'angle de la torsion si la tige
de Tare à pointes était sans épaisseur, mais on a vu plus haut qu'elle est
épaisse de 4 millimètres, et ce qui indique l'angle de torsion, ce n'est pas
la projection de son boi'd, c'est celle de son axe qui en est distante de
deux millimètres. Or, ces deux millimètres représentent exactement
l'étendue d'un degré sur la circonférence graduée. L'angle de torsion dif-
fère donc de 162 degrés d'une quantité égale à 1 degré, que Ton ajoute
ou que Ton retranche, suivant que la petite équerre a été posée sur le
bord delà tige directrice qui est situé du côté du zéro, ou sur celui qui est
de côté de 180 degrés.

« Il est nécessaire de rappeler que la tige directrice de Tare à pointes
doit être appliquée sur Tépitrochlée ou, plus exactement, sur le côté
interne de l'os, car la saillie de Tépitrochlée manque chez un grand nom-
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bre d'animaux. On obtient ainsi l'angle delà torsion proprement dit qui
se lit à droite pour l'humérus gauche, et vice versa. Si la tige directrice
était appliquée du côté interne, elle marquerait, au contraire, à droite pour
l'humérus droit, à gauche pour le gauche, et au lieu de l'angle de la tor -sion, elle donnerait son angle supplémentaire. Chez l'hommeetles anthro-
poïdes, on ne risque pas de confondre ces deux angles l'un avec Tauti-e,
parce que le premier est beaucoup plus grand que 90°, et le second par
conséquent beaucoup plus petit. Mais chez les quadrupèdes, il n'en est
plus de même, leur angle de torsion est souvent voisin de 90°, ordinaire-
ment un peu plus grand, quelquefois un peu plus petit ; il peut descendre
par exemple à 85°, et alors l'angle supplémentaire est de 95°. La valeur
relative de ces deux angles ne suffisant pas pour les distinguer l'un de
l'autre, il est nécessaire d'adopter la règle invariable de placer la tige
directrice de Tare à pointes sur le côté interne du coude, et pour être
sûr de n'y pas manquer par inadvertance (ce qui serait à craindre en
anatomie comparée), il suffit d'avoir recours à cette formule mnémo-
nique bien simple : humérus droit, marque à gauche; humérus gauche,
marque à droite. »

II. DU CUBAGE DES CRANES

On attache en antln^opologie une importance capitale à l'étude del'en-
cèphale et, si l'on s'est acharné à l'étude du crâne cérébral, c'est, au fond,

parce qu'on a cru que, moulé sur le cerveau, il pouvait renseigner sur
le volume de-celui-ci, lequel à son tour donnait la mesure de la valeur
intellectuelle des sujets examinés. Toutes les idées de supériorité de

races, de peuples et d'individus, ont cherché un point d'appui de ce côté.
Nous n'avons point, en zootechnie, à obéir à de telles préoccupations ;

nous n'en devons pas moins étudier soigneusement la masse cérébrale
comparativement dans les races domestiques. L'encéphale n'est pas seu-
lement préposé au travail de l'intelligence et de ses manifestations va-
riées, il préside aux instincts, aux sensations et perceptions diverses,
à la motricité, aux phénomènes vitaux essentiels, à la respiration et à la
calorification.

La grandeur et la complexité de ce rôle rendent plus pressantesles ques-
tions qui assiègent l'esprit : on est curieux de savoir si la domestication a
modifié en plus ou en moins cet organe, si les races que séparent et diffé-
rencient de nombreux caractères extérieurs sont égalementtrès éloignées
les unes des autres sous le rapport de leur masse cérébrale, si la spécia-
lisation que nous leur avons fait subir a eu quelque action sur cette masse
en Tatigmentant ou en la diminuant.

Pour être renseigné sur ces points deux procédés peuvent être employés,

la pesée directe de la masse encéphalique et le cubage du crâne^
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A première vue, il semble que la pesée soit le procédéle mieux indiqué
et le plus sûr. Mais outre que son emploi exclusif obligerait à ne rien
savoir des formes fossiles, il a encore le grave inconvénient de forcer, pour
en extraire l'encéphale, à scier ou à fendre les plus belles pièces des col-
lections, c'est-à-dire et quoi qu'on fasse, à les détériorer. Le poids du

cerveau est variable, pour les animaux de boucherie, suivant le mode
d'occision. Si le sujet a été d'abord assommé avant d'être égorgé, il en
résulte une congestion encéphalique qui le fait peser davantage. Pour
que les pesées fussent comparables, il serait nécessaire qu'elles fussent
toutes faites au même moment après la mort, condition à peu près im-
possible à remplir. L'égouttage de l'encéphale modifie son poids et
comme les différences ethniques qu'il s'agit de constater sont peu consi-
dérables, le départ des liquides pourrait fausser les résultats. Enfin il a
été prouvé que, dans l'espèce humaine, la vieillesse occasionne une
diminution notable du poids cérébral et on aurait vraisemblablement à

se préoccuper d'une semblable cause d'erreur, tout au moins pour les
Equidés- et les Chiens. Les parois encéphaliques ne subissentpas de retrait
comme le cerveau, c'est un motif de plus pour préférer le jaugeage à la
pesée directe puisqu'on agit sur une boîte osseuse invariable. On verra
plus loin que, étant connue la capacité d'un crâne, il est facile d'en dé-
duire le poids du cerveau qu'il renfermait.

L'idéal, pour procéderai! cubage, serait d'employer l'eau. Ce liquide
incompressible, d'une densité connue, remplirait tous les interstices et
donnerait le cube exact de la boîte crânienne. Mais son emploi n'est
pas pratique. 11 faudrait arriver à clore hermétiquement toutes les ouver-
tures par où passaient les nerfs. Pour cela, l'emploi de la paraffine peut
être recommandé, mais il est minutieux et quand on Areut opérer sur
des séries importantes il exige un temps énorme. 11 ne faut pas songer
davantage à introduire dans le crâne des membranes en baudruche ou
en caoutchouc. Elles se déchirent souvent aux aspérités lors de l'intro-
duction et elles réduisent la capacité de leur épaisseur.

Pour toutes ces raisons, dans la pratique on se sert de corps solides,
assez petits, arrondis, se tassant bien et laissant entre eux aussi peu
d'intervalles que possible. On a préconisé l'orge perlé, le chènevis, le
millet, la moutarde et les plombs de chasse. Ces corps ont des avantages
et des inconvénients. Les graines sont légères et, en les employant, on ne
risque point de détériorer des crânes très fragiles, tels que ceux qui pro-
viennent de pièces fossiles ou de très jeunes animaux dont les synostoses
ne sont pas faites. Mais elles se tassent mal et le cube qu'elles donnent
est inférieur non seulement à la capacité réelle, mais encore à celle

| qu'on obtient avec les plombs de chasse. Ceux-ci, constitués par de la
S fonte, sont préférables bien qu'ils aient l'inconvénient de se déformer à
| la suite d'un usage prolongé ou parfois de se rouiller, ce qui fausse les
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résultats. Pour éviter ces inconvénients, de très petites perles de verre
bien sphêriques pourraient, nous semble-t-il, être avantageusement
iitilisées.

En tout cas, l'essentiel est d'adopter une fois pour toutes une substance
et de s'en servir pour tous les cubages, de façon que ceux-ci soient com-
parables entre eux.

Quels que soient le corps employé et les précautions prises, il existe
toujours de petits intervalles entre les corps sphêriques et on n'ob-
tient pas la capacité absolue réelle. L'emploi de Teau étant impossible,
M. de Banke a imaginé de faire confectionner un crâne en. bronze
comme étalon; étant connue sa capacité prise avec le millet ouïe plomb,
on la compare avec le cube fourni par l'eau et on peut ainsi établir
un coefficient à l'aide duquel on calcule la capacité réelle des crânes
osseux.

Dans la pratique courante, on ne vise donc que la capacité approchée,

ce qui est d'ailleurs sans inconvénients, puisqu'avec elle on arrive faci-
lement à obtenir le poids du cerveau.

Une erreur grossière serait de croire qu'on peut employer n'importe
quelle substance pour le jaugeage des crânes et qu'il est inutile de faire
un apprentissage pour arriver à un cubage exact. Broca a consacré
l'un de ses beaux mémoires à ce qu'il a appelé la granulislique, c'est-
à-dire à l'étude des lois qui président à l'écoulement des corps solides
sphêriques à travers des orifices, à leur chute et à leur tassement dans
des récipients de formes diverses. On saisit facilement que la façon dont
s'opère,le tassement peut amener des différences qui se meuvent dans les
limites des variations ethniques. Par exemple, suivantque le cubage d'un
crâne de 500 centimètres cubes est fait avec plus ou moins d'attention,

on arriveà des différences de 10 et 12 centimètres cubes. Plus l'écoulement
s'opèreavec lenteur, mieux se fait le tassement.

Il en est de même pour la hauteur de la chute, pour la largeur des réci-
pients où tombe la substance et pour les secousses qu'on pourrait imprimer
soit au crâne, soit à Tèprouvette dans laquelle on renverse le corps
employé pour le cubage. Rien de tout cela n'est indifférent ; le cubage,
assurément, n'est pas une opération difficile, mais elle est très minutieuse.
C'est pourquoi la technique en sera donnée avec détails.

Laissant de côté les procédés préconisés par Busk, Flower, Hselder,
Shaaffhausen et même celui de M. de Ranke,nous nous occuperons delà
méthode Broca, toujours mise en usage à notre laboratoire et à l'aide
de laquelle ont été obtenus tous les chiffres donnés dans ce livre.

Il n'y a aucun inconvénient à transporter du domaine de l'anthropo-
logie dans celui de la zootechnie, les instruments indiqués par Broca.
Nous n'avons eu qu'une modification à faire, elle porte sur les dimensions
de la cuvette dans laquelle on pose le crâne à cuber. Elle a été remplacée
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par une bassine en fonte émaillèe. La capacité crânienne d'aucun des
animaux domestiques n'atteignant 1000 centimètres cubes, on peut se
dispenser du litre en élain poinçonné. Le corps employé est le plomb de
chasse n° 8. Les instruments nécessaires sont : une manette pour prendre
le plomb, un vase de fer blanc pour le recevoir après le jaugeage, une
bassine en fonte émaillèe à fond plat de 70 centimètres de long sur 40
de large, une èprouvette graduée de 500 centimètres cubes, en verre,
cylindrique, haute de 40 centimètres, coupée très exactement à la gradua-
tion 500 : un entonnoir à goulot de 12 millimètres de largeur, un bourroir
en bois, fusiibrme, de 20 centimètres de long et 2 de large, à pointe

mousse, enfin un second entonnoir à goulot de 0,20 de large, avec oper-
cule s'adaptant à Tépi'ouvette. On aura, en outre, une provision de ouate
pour boucher les trous déchirés.

Quand on veut procéder au cubage, on fait prendre la tète à mesurer
à un aide qui obture soigneusement toutes les ouvertures avec du coton,
puis la place au milieu de la cuvette appuyée sur les arcades inci-
sives et le trou occipital en haut ; d'une main il la soutient et de l'autre
il maintient l'entonnoir à l'embouchure du trou occipital. L'opérateur
verse alors lentement et uniformément le plomb dans l'entonnoir,
de façon que le goulot ne s'obstrue jamais, et il emplit environ les deux
tiers du crâne. A partir de ce moment il bourre, c'est-à-dire que, à
l'aide du fuseau en bois il tasse, par des coups fermes et réguliers, le
plomb pendant l'écoulement. Quand le plomb est arrivé au niveau de
la lèvre postérieure du trou occipital, il appuie avec le pouce pour un
dernier tassement et en ajoute un peu pour mettre à niveau. Sur les
animaux, il est impossible d'arriver au niveau des condyles occipitaux
latéraux qui dépassent les lèvres antérieures et postérieures.

Les manoeuvres ci-dessus constituent le jaugeage. Pour cuber, c'est-
à-dire évaluerla capacité, on adapte l'entonnoir à opercule à Tèprouvette
graduée et on verse sans interruption et sans secousses, de façon que le
tassement se fasse uniformément. Le cubage s'exécute ainsi en une seule
fois pour les animaux dont la capacité crânienne n'atteint pas 500 centimè-
tres cubes; quand elle dépasse ce chiffre, on enlève l'entonnoir et son
opercule, on verse le plomb dans la boite aplomb, on replace l'opercule et
l'entonnoir, on Aferse à nouveau et on ajoute le chiffre obtenu à 500.

III. DE LA FIGURATION; DE LA CONSERVATION DES PIECES
ET DU MOULAGE

Il est toujours utile et souvent nécessaire de figurer les types qu'on
vient d'étudier, parce que la mémoire la plus heureuse, peu à peu, n'en a
plus qu'un souvenir vague. Cela est surtout indispensable au zootechniste
voyageur.

I CoiiNBViN, Zoolcchniei 2g
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La figuration peut se faire au moyen du dessin, de la peinture, de la
photographie et des moulages.

A. En tête de tous les procédés se place la photographie, parce que
seule elle donne à la figuration un cachet de véracité auquel ne peuvent
prétendre ni le dessin ni la peinture. Elle est très perfectionnée aujour-
d'hui et les appareils qui s'y rapportent sont devenus d'un transport
facile en voyage. Elle doit être le procédé préféré du zootechnicien et un
cabinet lui sera réservé dans le laboratoire de zootechnie.

Mais pour qu'elle donne tout ce qu'on est en droit d'en attendre, il faut
qu'on puisse prendre sur l'image une idée exacte de la taille et du Arolume
de l'animal et relever les proportions des régions. Si cela était possible,
il faudrait que toutes les photographies d'un album fussent prises de
façon que la grandeur de l'image fût toujours dans le même rapport
vis-à-vis du sujet. Comme il n'en est pas ainsi, on placera un mètre à
côté de l'individu à photographier afin que le rapport puisse s'établir
rigoureusement. Chaque type devra se présenter toujours de même à
l'observateur et au moins sous deux aspects, de profilet de face; il est
à peu près impossible de comparer deux animaux dont l'un se présente
absolument de profil et l'autre obliquement.

Malgré les très grands perfectionnements qu'elle a subis, la photo-
graphie ne renseigne pas suffisamment sur les reliefs de face et encore
moins sur les proportions des parties présentées en obliquité. Jusqu'à
présent, elle est totalement insuffisante en face de la coloration.

Le dessin présente les mêmes inconvénients et il laisse en' outre une
certaine marge à la fantaisie de l'artiste, aussi est-il de plus en plus
délaissé pour la photographie. Avant que celle-ci ne fût perfectionnée
le vulgarisée comme elle Test actuellement, les anthropologistes avaient
imaginé divers appareils destinés à produire mécaniquement des épures ;

les plus connus sont, en France, le stèréographe de Broca et, en Allema-
gne, l'appareil de Lucoe. L'usage de ces instruments se restreindrade plus
en plus devant la photographie.

On s'accorde à tenir pour très difficile la reproduction fidèle des cou-
leurs, des nuances et des tons du pelage ou du plumage des animaux.
Les bons peintres animaliers sont rares et il est. à souhaiter que la pho-
tographie soitbientôt en possession de méthodes lui permettant de fixer les
couleurs.

.

B. L'exposédes moyens imaginés par M. Baron pour repi'ésenter rapi-
dement le format, l'anamorphose et la forme des individus examinés doit
trouver sa place icii.

M. Bai'on est parti de l'idée qu'on est déjà passablement renseigné sur
un type, lorsqu'on est en mesure d'éAroquer le souvenir de son Arolume

1 Communication personnelle.
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approximatif, de ses proportions et des contours de sa silhouette. Il a
tâché de remplacer le dessin et la photographie par une notation sché-
matique rapide dont oh prendra une idée par les lignes suivantes où
l'auteur expose lui-même sa méthode:

a. Le volume, la masse des animaux sont vulgairement exprimés par
les qualificatifs : grand, moyen, petit; ou encore : gros, moyen, fin.

Mais ces expressions sont très ambiguës, attendu qu'elles portent à
confondre deux choses très distinctes : l'hèléromélrie et l'anamor-
phose.

L'hétérométrie conserve la similitude géométrique et Arise exclusive-
ment les variations du format.

1° Il y a des animaux eumélriques, à volume prototypique, èqui-
distant des variations extrêmes.

2° 11 y a des animaux ellipomètriques, à volume au-dessous de la
norme (variation négative du format).

3° Il y a des animaux hypermèlriques, excédant la mesure (variation
positive du format primitif).

Les eumétriques sont notés : 0 (zéro);
Les ellipométriques sont notés : — (moins) :

Les hypermétriques sont notés : -'- (plus) ;

Le premier signe du trigrammeest toujours relatif à l'hétérométrie.
fi. Par contre et pour éviter toute confusion, le dernier signe du tri-

gramme est relatifà Yanamorphose ou déformation harmonique du type
considéré, quel que soit son format.

1° Il y a des animaux mèsomorphes, répondant aux proportions
classiques, médiolignes, ni longs, ni larges ; on les note 0 (zéro).

2° Il y a des animaux brachymorphes, à formes trapues, refoulées,
raccourcies, à lignes brèves (brévilignes). On les note — (moins) en
imaginant que le prototype ait subi une Arariation négative.

3° Il y a des animaux dolichomorphes, à formes SA'eltes, étirées, exa-
gérées longitudinalement (longilignes). On les note-+- (plus), en imagi-
nant que le prototype ait subi une variation positive.

L'anamorphose vise donc le dualisme des grands Dolichocéphales et
des petits Brachycéphales, en partant d'un moyen Mésaticéphale stable-
ment adapté.

y. Entre le format et la déformation se place la forme proprement
dite, c'est-à-dire le quid proprium fondamental de la silhouette. C'est
le chapitre de Yalloïdisme (èàloïoç, el&>g).

1° Le prototype étant plus ou moins plan, rectiligne, orthoïde, se
note 0.

2° Sa variation négative, concave, excentrique, ectotrope, camarde,
ensellêe, panarde, à lignes rentrantes, en un mot coeloïde, se note par —,
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3° Sa A'ariation positive, husquée, concentrique, endotrope, cagneuse,
alignes sortantes, en un mot cyrtoïde, se note par +•

En s'astreignant à placer toujours dans le même ordre les modalités
du format, delà forme et de la défonnation, il ne saurait y avoir d'er-
reurs.

Exemples : soit le cheval (+0 0).
Ce cheAral est hypermétrique, orthoïde, mésomorphe; c'est un « gros

cheval », à silhouette généralement rectiligne, à proportions intermé-
diaires, C'est le percheron classique.

Ce type a deux anamorphoses très connues: Sous sa forme trapue
(-t- 0 —) c'est le boulonnais; sous sa forme étirée, c'est le flamand et
analogues : (-t- 0 -+-).

Théoriquement, les différentes combinaisons des trois hétéromé-
tries, des trois alloïdismes et des trois anamorphoses donnent lieu à
3S = 27 types.

Ce polymorphisme n'a rien d'exagéré et la plupart de nos animaux
domestiques Tépuisent amplement, quand ils ne l'excèdent pas.

Il est bon d'ajouter, d'ailleurs, que les analogies nous invitent à com-
pléter les Asiniens au moyen des hèmiones et même des zèbres; les
Moutons par les mouflons et les kashkars ; les Chèvres par les oegagres,
les markhors et les bouquetins ; les Cochons par les sangliers et peut-
être les potamochères.

Dans ces conditions, les Aringt-sept types de la pyramide ethnolo-
gique ne concernent que les formes harmoniques (domestiques, sau-
vages ou fossiles).

Elle rend évident le triple parallélisme des différenciations, parallé-
lisme si curieux, quelque soit le point de vue que Ton adopte sur l'origine
des formes vivantes.
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Mnèmotechniquement et pédagogiquement, elle constitue un réseau à
mailles très serrées et n'a pas les défauts de la sériation unilinéaire.

Enfin, elle nous fait découvrir la loi de la double et de la triple har-
monicité : la grandediagonale contientles trois types les plus harmoniques
du groupe entier.

(- )

Accumulation de Unîtes
les variations négatives

(00 0)
Prototype absolu

de l'espèce polymorphe

(+-H4-)
Accumulation de toutes
les variations positives

G. Le zootechnicien, comme l'anatomiste et le pathologiste, a fréquem-
mentbesoin de conserver pour des études prolongées des pièces qui, par
leur nature, se corrompent et se détruisent rapidement.

On ne fera que signaler l'immersion de ces pièces dans un liquide con -
servateur, alcool, acide picrique, solution de sublimé, glycérine, parce
que leur introduction dans un bocal n'est possible que lorsqu'elles, ne sont
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pas trop grosses et encore la plupart du temps est-on obligé de les replier
sur elles-mêmes,ce qui leur enlève la plus grande partie de leur intérêt
zootechnique. D'ailleurs, rien n'est encombrant et fragile comme des
bocaux et ne cause plus d'ennuis au voyageur.

On cherche souvent à durcir, puis à momifier les pièces. L'encéphale
est au premier rang des organes sur lesquels le zootechnicien a intérêt
à opérer. Broca a indiqué le procédé suivant:

« Le cerveau, dépouillé de ses membranes, est-plongé dans un liquide
formé de six parties d'eau et d'une partie d'acide nitrique du commerce.

« Le douzième jour, on l'égoutte et on le place à l'air sur une épaisse
couche de compresses dans lesquelles s'imbibele liquide qui sort du cer-
veau par filtration. Dès le lendemain, le cerveau ne mouille plus le linge.
11 ne diminue plus désormais que par évaporation. On le place sur une
compresse sèche, près d'une fenêtre ouverte, à l'abri du soleil, et la des-
siccation s'effectue ensuite peu à peu, en un temps variable suivant la
température. La pièce conserve d'abord la couleur blanchâtre ou jau-
nâtre qu'elle avait au sortir du bain. Mais au bout de quelques jours, on
voit cette couleur devenir brune sur le bord libre des circonvolutions de
la convexité; il faut alors retourner la pièce pour éviter la déformation

que pi'oduirait une dessiccation irrégulière. Lorsque toute la surface a
changé de couleur, on n'a plus k s'occuper de la pièce. La dessiccation
s'achève d'elle-même, au bout de trois semaines en été, de six en hiver. La
saison d'été est de beaucoup la plus favorable. En hiver, lorsque le
temps est humide, les pièces peuvent se déformer et devenir pâteuses. »

De son côté, M. Luys, pour durcir le cerveau, propose les manoeuvres
suivantes : Immerger dans un bain de bichromate de potasse k satura-
tion, puis d'alcool mèthylique auquel on fait succéder un bain de chloral
saturé 1.

Le durcissement des pièces a l'inconvénient de les colorer et de les
ratatiner. On ne peut avoir une idée du volume d'un organe k l'état frais
lorsqu'on ne le voit que momifié. Les mêmes reproches s'adressent aux
peaux qu'on fait passer, elles consei^vent leur couleur principale, mais
elles perdentles tons et les reflets des poils vivants; leur rigidité empêche
d'avoir aucune espèce de renseignements sur leur souplesse, leur onctuo-
sité pendant la vie, propriétés importantes pour l'appréciation des qualités
des animaux qui en étaient revêtus.

Tous ces inconvénients ont fait songer au moulage des pièces fraîches
et a la cotation de ces moulages quand c'est nécessaire.

Le moulage se fait k la cire, à la paraffine, au plâtre, k la glaise, au
papier.

i Luys, Sur un procédé de duveissemeut du cerveau (Bulletin de l'Académie de mé-
decine, 1886).



DU MOULAGE 439

•
L'emploi de la cire et de la paraffine est exceptionnel en zootechnie, k

cause delà cherté d'exécution, de la fragilité et de la quasi-impossibi-
lité de s'en servir pour des pièces volumineuses ; il n'est utilisé que pour
celles qui sont destinées k rester dans les vitrines. Celui de la terre glaise
donne des pièces qui se fendillent promptement.

Le moulage en plâtre est le plus généralement adopté et les modelés
obtenus sont fidèles et faciles k peindre. Ils présentent pourtant un double
inconvénient : ils sont fragiles et très lourds. Malgré toutes les recom-
mandations et même toutes les précautions prises par les garçons de
laboratoire, ceux qui servent aux démonstrations se détériorent, s'écaillent

ou s'ébrèchent rapidement ; les parties en relief et spécialement les cornes
et les sus-naseaux, sont difficiles k conserver intactes dans les collections
zootechniques.

Le moulage en papier a été imaginé pour parer k ces inconvénients. Les
archéologues semblent avoir eu les premiers l'idée de l'estampage au pa-
pier pour relever les figures et les inscriptions des monuments antiques.

M. Soula, de Toulouse, a préconisé dernièrementle moulage au papier
pour la repinduction de pièces d'anatomie normale ou pathologique. Ce
procédé fournissant des épreuves solides, légères et d'un transport
facile; nous croyons devoir reproduire la description qu'il en a donnée 1,

car il a sa place dans nos laboratoires.
« La pièce k reproduire, fraîche ou sèche, molle ou dure, est placée

de manière k se présenter sous son aspect le plus intéressant. Avec du
plâtre de Paris, on prend un creux k la manière ordinaire, soit d'une
seule pièce, soit de plusieurs pièces, suivant les indications. Il importe
qu'il soit assez solide, k cause des manoeuvres subséquentes. Le creux
constitué, on rectifie les bords et on laisse sécher le plâtre pendant trois
ou quatre jours ou moins. Puis on badigeonne l'intérieur k deux ou trois
reprises avec de l'huile de lin., et le creux est prêt pour tirer l'épreuve.

« Pour obtenir celle-ci, il faut avoir k sa disposition du papier de
qualités différentes : un papier blanc, fin, non gommé, du papier de soie et
un papier beaucoup plus fort, grossier, coupé en carrés ou en rectangles
de dimensions plus grandes et que l'on a eu le précaution d'huiler
depuis la veille pour lui donner de la souplesse. Une première couche de
papier soie est appliquée dans tout le creux en ayant soin de la répartir
très régulièrement; pour cela, on s'aide de petites brosses-tampons suf-
fisamment douces, les brosses dures déchireraientle papier.Une deuxième
couche de papier-soie, composée de quatre feuilles superposées, réunies
avec de la colle d'amidon mélangée de craie et placée sur la première, la
face en contact avec celle-ci, recouverte d'une couche de colle. Comme
pour la première, il importe de procéder avec régularité, afin que toute

1 Revue vétérinaire, 1890, pages 11 et 12.
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la surface soit recouverte d'une manière uniforme et que le papier
s'insinue parfaitement, sans déchirure, dans tous les creux du moule.

« Cette première partie de l'opération est la plus délicate: de sa bonne
exécution dépend le succès. Le papier de soie, en effet, représentera la
couche superficielle de la reproduction dont les détails seront d'autant
plus nets que cette couche aura été appliquée avec plus de soin. Puis on
continue en empuryant le papier grossier qui, lui, ne sert qu'à renforcer
le papier de soie, badigeonné de colle sur une face ; on l'applique comme
ce dernier. Mais sa résistance permet de se servir de brosses plus dures
pour tamponner. On met de ce papier une série de couches en rapport
avec les dimensions de la reproduction. Plus la pièce est grande et plus
l'épaisseur constituée par les différentes couches de papier doit être consi-
dérable. En général, cinq ou six feuilles de papier bien distribuées et for-
tement tamponnées suffisent pour que le carton ainsi fabriqué acquière,
par la dessiccation, une grande résistance.

« L'opération est terminée; on doit sécher l'épreuve. Il n'y a pas d'in-
convénient k le faire rapidement devant un feu vif. Dans tous les cas,
avant de la sortir du moule, il faut être sûr que la dessiccation a porté
jusque sur les couches en contact avec le plâtre; en procédant avec trop
de précipitation, on risquerait de voir les couches les plus superficielles,
celles du papier-soie, rester en partie adhérentes au plâtre. L'enlèvement
est d'autant plus aisé que la coquille a été faite en plusieurs morceaux.
Alors il n'y a pas de tiraillements k exécuter sur l'épreuve. Celle-ci se
présente avec une coloration blanche qu'elle doit k la couleur du papier
de soie et aussi k la craie qui a été mélangée kla colle. »

Le zootechnicien a aussi k se préoccuper de la conservation des fossiles

que fournissent les terrains tertiaire et quaternaire, en ce qui concerne
les formes affines ou franchement ancestrales des animaux domestiques
acLuels. Ces débris, généralement très détériorés, s'effritent rapidement,
k l'air; d'autre part, il faut le plus souvent rassembler des fragments
épars pour la reconstitution d'un organe.

On peut répondre k ces deux indications par différents procédés, dont
le suivant, usité au Muséum de Paris, est fort simple et donne de bons
résultats :

Faire une dissolution très étendue de colle forte de menuisier dans de
l'eau tiède (deux forts pinceaux de colle pour 1 litre d'eau) et humecter
entièrement les os avec cette solution k chaud, puis laisser sécher.
Renouveler cette opération trois fois k quarante-huit heures d'intervalle.

Le durcissement est alors suffisant. Pour souder les fragments entre

eux, on emploie également la colle forte.



DES CARACTERES ETHNIQUES ET SUBETHNIQUES EN GENERAL 441

Section II. — Des caractères ethniques et subethniques en général

Dans la recherche de la diagnose d'une race, il faut s'inspirer d'un
esprit tout différent que dans l'appréciation de l'individu. On doit faire
abstraction, temporairement, des caractères individuelspour ne voir que
l'ensemble de ceux qui sont donnés comme particularisant un groupe.

Voyons d'abord quels sont les sujets qui doivent être choisis pour les
observations.

I. CHOIX DES SUJETS A OBSERVER

En anthropologie, on admet qu'on peut recueillir des observations aussi
précises sur la femme que sur l'homme. On fait même remarquer qu'elle
conserve mieux le type primitif que lui ; on dit, par exemple, qu'en
Egypte l'ancien type, peu commun chez le fellah, est fréquent chez sa
femme et que dans quelques villes du midi de la France, des femmes per-
pétuent le profil grec.

En zootechnie, l'étude complète d'une race ne peut guère être pour-
suivie sur des animaux d'un seul sexe, il faut s'adresser aux mâles et aux
femelles dans la plupart des groupes. Ceux où la sexualité est peu mar-
quée échappent seuls k cette obligation; les dissemblances sexuelles
imposent l'étude du couple pour les autres, et le lecteur sait maintenant
qu'il est des races où il aurait les plus grandes chances de s'égarer en
agissant autrement.

La castration faisant du sujet qui l'a subie un intermédiaire entre le
mâle et la femelle, on pourrait k la rigueur le reconstituer mentalement
quand on connaît celui-lk et celle-ci et qu'on a présents k l'esprit les effets
anatomo-physiologiques de l'opération ; mais le nombre des individus
neutralisés sexuellement est si grand dans chaque groupe et leur impor-
tance économique si élevée que nous en recommandons l'observation
comme complément indispensable pour avoir une idée juste de l'ensemble
d'une race.

C'est également dans le même but que nous conseillons de ne point se
borner k l'examen exclusifdes adultes. Incontestablement, c'est par eux
qu'il faut commencer et qu'on doit constituer le type ethnique, mais on ne
connaît complètement une race que quand on en a suivi les repré-
sentants depuis la naissance ; des caractères offerts par les jeunes de
quelques races sont typiques et certaines particularités physiologiques
relatives à leur vie de nutrition ou k celle de relation sont loin d'être
indifférentes. On note parfois entre des jeunes de races distinctes des res-
semblances qui font songer k une parenté ou k une communauté d'origine.

Lorsqu'on se trouve pour la première fois en présence d'animauxqu'on
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ne connaissait pas jusque-là, il est indispensable d'examiner et de me-
surer le plus grand nombre de sujets possible pour se prononcer et voir
s'il faut les classer en une race ou plusieurs races.

On vient de parler de mensurations, il faut examiner la valeur à leur
attribuer dans la diagnoseethnique.

II. VALEUR DES MENSURATIONS', MOYENNES ET SERIES

Croire qu'à l'aide de mensurations seules on arriveraitk diagnostiquer
la race d'un individu serait aussi erroné que de penser qu'on va prendre
la meilleure idée de sa figure en la mesurant. Les illusions ont surtout été
fort grandes k propos de la crâniomètrie ; les mensurations du tronc et.

des membres n'ont pas, k beaucoup près, occasionné les mêmes décep-
tions, sans doute parce qu'on ne leur avait pas accordé la même im-
portance qu'à celles du crâne.

L'étude delà forme des parties, de leurs reliefs et de leurs creux, de
leurs rapports les unes avec les autres, c'est-à-dire de l'architecture
générale du corps, doit primer incontestablement les mesures. Si l'on
s'en tenait k celles-ci, on arriverait certainement k des résultats erronés,
car des indices identiques se rencontrent sur des sujets très éloignés
ethniquement.

Ces réflexions sont présentées pour qu'on n'accorde aux mesures que
la valeur qui leur convient et qu'on les laisse au second plan, mais non
pour en nier l'utilité. Chaque fois qu'on peut, exprimer par des chiffres
les rapports de deux choses, on doit le faire, parce que les chiffres recti-
fient ce que le j ugement a de trop personnel, écartent les erreurs dues

aux impressions d'ensemble ou k un jugement rapide. Seuls, ils donnent
uneidèe exacte des dimensionset ils permettent d'éviter l'emploi deslocu-
tions plus, moins, un peu, davantage, et autres qui sont la plaie du lan-
gage scientifique. L'emploi des mensurations a le grand avantage d'être
une excellente préparation pour juger ultérieurement, par la vue, les
dimensions des choses et leurs rapports. Elles doivent être combinées
k d'autres éléments, il ne faut pas les écarter.

Dans un groupe homogène, les rapports ou indices ne présentent pas
de grands écarts. Cependant, en raison de l'individualité, il y en a tou-
jours; d'où la nécessité de mesurer le plus grand nombre possible de
sujets. Pour utiliser ces mensurations, on a recours à la méthode des
moyennes et à celle de la sériation.

Quand il s'agit de valeurs absolues, comme la taille, la longueur de la
pointe de l'épaule à l'extrémité de l'ischium, la moyenne s'obtient par
l'addition de toutes ces valeurs et leur division par le nombre de sujets
examinés. Lorsqu'on est en présence de rapports ou indices, elle se trouve
soit en prenant la moyenne des indices calculés séparément, soit la
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moyenne obtenue avec les facteurs moyens. Cette dernière méthode, qui
n'est pas la plus correcte, est néanmoins la plus suivie. Est-il besoin de
dire que la moyenne est une valeur arbitraire, conventionnelle, qui peut
n'avoir été rencontrée sur aucun des individus examinés, surtout quand
il y a des écarts prononcés entre eux. Elle synthétise les résultats, les
concentre en un type idéal qui est l'expression des individus qui s'y
rapportent.

Lorsque plusieurs auteurs ou voyageurs ont publié des chiffres sur
une race, on cherche souvent à obtenir la mo}renne générale ou moyenne
des moyennes. Dans ces circonstances, il faut avoir le soin démultiplier
d'abord chaque moyenne par le nombre de cas d'où elle est tirée, de
faire l'addition et de diviser par le nombre total des cas. Une moyenne
issue de deux cents mensurations a une valeur autre que celle qui résulte
de cinq ou six.

La mo3renne ne satisfait pas complètement l'esprit, parce qu'elle est
une expressiontrop synthétique; on est plus curieux de savoir quels sont
les chiffres qui, dans une série, se présentent le plus fréquemment. On
emploie pour cela la méthode de la sèriation ; qu'on veuille, par exemple,
connaître quel est le chiffre le plus fréquent que donne la mensuration de
la longueur du corps du bétail cottentin, on établira des cases partant du
chiffre minimum pour arriver au maximum, en procédant par 2 ou
3 centimètres. Un coup d'oeil jeté sur chaque case montre de suite le
maximum de fréquence chaque dimension.

Ces renseignements parlent davantage à l'esprit que les moyennes et
ils sont d'une utilité supérieure en ethnologie, kla condition, bien entendu,
qu'on ne compare que des animaux de même sexe et de même âge.

En résumé, les mensurations renseignent sur le format, mais non sur
la forme et ses retouches.

On se demandera peut-être si des mesures pi'ises sur le squelette sont
applicables au vivant.

Broca s'était occupé de ce point en anthropologie. Il appelait indice
crâniomêlrique celui qu'on obtient sur le crâne et indice oéphalomè-
trique celui que donne le vivant; il a avancé qu'il faut abaisser de
deux unités toute mesure d'indice céphalique prise sur le vivant pour
la comparer au crâne osseux. Virchow a pensé que cette augmentation
tenait k ce que les chairs sont infiltrées de liquide après la mort et il a
conclu qu'on peutcomparerl'indice cèphalomètrique à l'indice crâniomé-
trique, sans addition ni retranchement.

En raison de l'épaisseur des lèvres et de la disposition du bout du nez
de plusieurs espèces domestiques, l'identification des mesures prises sur
le vivant et sur la tête osseuse n'est pas possible en zootechnie, bien
qu'elles témoignent toujours dans le même sens. Il vaut mieux indiquer
k chaque fois de quelle sorte de mesure il s'agit.
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Il est difficile de déduire la taille qu'avait un animal pendant sa vie de
la mesure delà hauteur de son squelette, car celle-ci dépend beaucoup de
la façon dontle montage a été fait. On s'occupera du reste, en son lieu,
des moyens d'arriver k la reconstitution de la taille par la connaissance
de la longueur d'un ou de quelques os des membres, en tenant compte
des différences ethniques.

III. SYSTEMES ET METHODES DE CLA SSIPICATION ZOOTECHNIQUE;
MISE EN OEUVRE DES CARACTÈRESPERÇUS

La détermination des groupes domestiques est restée étroitement liée
k l'état de la science zootechnique et à l'idée qu'on s'est faite de la race.

On a commencé par classer les animaux en groupes êconooniques
qu'on subdivisait suivant les services spéciauxqu'on en retirait. On avait
des chevaux de selle ou fins et des chevaux de trait ou communs, ces
derniers se subdivisant en chevaux de trait léger et de gros trait. C'était,

sous d'autres appellations, la division en destriers, sommiers, etc.,
adoptée au moyen âge et dont il a été question. Les bêtes bovines se
subdivisaient en bêtes de travail, bêtes de boucherie, bêtes laitières et
bêtes mixtes. Pour l'espèce ovine, on avait les moutons à laine fine et
ceux k laine longue ; pour l'espèce canine, les chiens de berger et ceux
de chasse, courants ou d'arrêt.

A ce groupement par finalité vinrent successivement s'adjoindre
d'autres caractères auxquels chaque auteur accorda plus ou moins d'im-
portance, suivant ses vues personnelles, telles furent la taille et la robe.

Les choses en étaient là lorsqu'une vive impulsion fut communiquée
k l'Anthropologie et que la crâniologie et la crâniomètrie prirent la
première place pour les déterminations ethnologiques. Antérieurement,
Daubenton, Camper, Blumenbach s'étaient occupés des caractères cépha-
liques; leurs successeurs élargirent, l'importance k leur attribuer.

M. Sanson pour qui, on se le rappelle, les termes d'espèce et de race
sont sjaionymes, transporta en zootechnie les méthodes de l'anthropo-
logie, et il en vint k dire que « le type spécifique résulte des formes, des
dimensions et des rapports réciproques des os du crâne cérébral et du
crâne facial ». Il y ajouta le nombre des pièces constituant le dos, les
lombes et le sacrum, laissant en dehors la région cervicale où le nombre
des vertèbres est fixe, et la région coccygienne où il est d'une variabi-
lité qui empêche de tirer aucune conclusion de son examen, et il admit

que la différence dans le nombre total des vertèbres dorsales, lombaires
et sacrées, implique nécessairementune différence d'espèce.

On voit de suite qu'il s'agit ici d'un système de classification et que,
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comme dans tous les systèmes, on attribue une importance prépondérante
k quelques caractères, les autres étant considérés comme secondaires.

Le lecteur pressent, par ce qui a été exposé k propos des variations par
répétition des organes en série, que la tige rachidienne, au lieu d'être
douée d'une inamovibilité qui lui donne un cachet exceptionnel dans
l'organisme, en est une partie passablement variable. On y rencontre des
anomalies par transposition de vertèbres, par augmentation et par dimi-
nution de leur nombre. Ces irrégularités ont été rencontrées sur l'homme,
les animaux sauvages et les animaux domestiques. Toutes les catégories
de ces derniers, depuis le cheval jusqu'au lapin et aux oiseaux de basse-
cour, en montrent. 11 est des espèces qui en présentent si fréquemment,
qu'on est embarrassé pour dire quelle est leur formule vertébrale pré-
sacrée noi'inale.

En présence d'une pareille variabilité, il est difficile, en ethnologie,
de tirer un grand parti des particularités rachidiennes, d'autant qu'elles
ne sont perceptibles qu'après la mort de l'animal et la préparation du
squelette, la colonne vertébrale étant entourée de muscles qui ne per-
mettent pas de compter ses parties constituantes sur le vivant.

Cela n'empêche que, si une anomalie de ce genre est de quelque
utilité k l'animal qui en est porteur, elle a chance de se perpétuer; en
vertu de la loi de Delboeuf, elle pourra devenir plus commune que la
forme primitive. C'est peut-être ce qui est en passe de se produire chez
les chevaux de course et les chevaux orientaux où la présence de cinq
vertèbres lombaires n'est pas rare i(fig. 73).

La tête fournit d'utiles renseignements tant par elle-même que par

t Pour l'élude des variations du rachis, voyez particulièrement : lligol, Ostéologie, Paris,
1840.

Gegenbaur, Manuel oVanalomie comparée,traducl. G, Yogt, Paris 1874.
Gliauveau et Arloing, Ouvrage précité, pages 47 et 48.
D1' Thomas, Élémentsd'ostéologie comparée de Vhomme el des animaux domestiques,

Paris, 1865.
Goubaux, Mémoire sur les anomalies de la colonne vertébrale, in Journal de l'anat,

et de laphys., 1867 et 68.
ïopinard, Des anomalies de nombre de la colonne vertébrale chez l'homme, in Revue

d'anthropologie, 1877, page 577 el suiv.
Regalia, Cas d'anomalie numérique des vertèbres chez l'homme et interprétation du plié»

noméne,iii Archives pour l'anthrop. et l'ethnol, vol X, 1880.
Sanson, Mémoire sur la nouvelle détermination d'un type spécifique de race chevaline à

cinq vertèbres lombaires, in Journal de Vanatomieet de la physiologie, 1868.
Toussaint,Note sur une anesse à vingt côtes, in Journal de médecine vétérinaire,1876.
Darwin, Ouvrages cités (particulièrem. pour les variations du rachis des Oiseaux).
Blanchard, Variation numérique de la colonne vertébrale des singes, in Revue

d'anthropologie, 1885, page 441.
Gornevin, Étude sur le squelette du cheval de course, in Bulletin de la Société d'an-

tropologie. de Lyon, 1884,
Moussu, Quelquesparticularités analomiques, in Bulletin de la Société centrale vétéri-

naire, 1887.
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les appendices qu'elle porte. Mais il est erroné d'isoler ces renseigne-
ments de ceux fournis par d'autres parties, parce que tout est solidaire
dans l'organisme. On se rappelle, par exemple, que la cheville osseuse
de la corne influe sur la forme de la partie postérieure de la tête ; aussi,
ne faut-il point présenter les caractères crâniens comme dominateurs
par cela qu'ils appartiennent k la tête et en faire une description isolée.
La taxinomie ethnique doit s'asseoir, comme les classifications spécifi-
ques etsupraspécifiques de la zoologie et de la botanique, sur la méthode
naturelle, c'est-k-dire sur l'utilisation des caractères de toutes sortes ;

comme ces classifications, elle doit repousser tout système.

Via. 73. Portion du rachis d'une jument à 5 vertèbres lombaires.

En raison delà solidarité organique, il y a plus fréquemment une domi-
nante générale qu'un caractère dominateur. Elle est fournie par le stj'le
architectural même suivant lequel les sujets examinés sont bâtis. Cela
n'empêche qu'en présence d'un ensemble de caractères, il y a nécessité,

en les mettant en oeuvre,de les subordonner,de leur assigner k chacun une
valeur propre et et non de leur accorder k tous indistinctement une valeur
égale.

Sur quelle base faut-il étaj'er la subordination des caractères ethni-
ques? Il nous semble qu'à ce degré de la classification, ce n'est plus leur
étendue, la région où on les voit, l'organe qui les présente qui sont les
choses principales, mais leur degré de propriété, d'exclusivisme, délimi-
tation à un groupe. Sile coccyx massif et surélevédu taureau fribourgeois
appartenait exclusivement k la race du Jura, il constitueraitune particula-
rité dominatrice aussi légitime qu'une forme crânienne et le premier rang
devrait lui être accordé dans la hiérarchisation des caractères.

Ces caractères qu'il faut apprécier sont anatomiques, physiologiques et
pathologiques. Les premiers ont été les mieux étudiés et la diagnose s'ap-
puie presque exclusivement sur eux; l'ethnologie possède peu de notions

sur les deux autres.
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11 a été dit que la morphologie générale est subordonnée k celle
des tissus et qu'elle est réglée par leur sensibilité réactionnelle en face
du milieu; il serait donc logique et en même temps très satisfaisant pour
l'esprit de suivre, tissu par tissu, les variations que chacun d'eux
présente, suivant les races ; mais les tissus s'associent et s'enchevêtrent
pour former des organes et le zootechnicien, dont le champ d'étude est
avant tout l'organisme vivant, est forcé d'examiner des organes et des
appareils plutôt que des tissus. Il lui est, par exemple, impossible de
scinder l'examen de la dent ou de la peau qui sont constituées par deux
tissus différents. C'est donc sur la comparaison des différences présentées
par les organes et les appareils que la diagnose prend son principal
point d'appui; elle complèteles renseignements qu'elle en tire en envisa-
geant les modifications corrélatives qui se produisent dans l'ensemble
de l'organisme.

Il y aura k passer successivement en revue les caractères fournis
par les organes dérivés : 1° des tissus de cellules; 2° des tissus de
substance conjonctive; 3° du tissu musculaire; 4° du tissu nerveux.

CHAPITRE 11

CARACTÈRES ETHNIQUES FOURNIS PAR LES PHANÈRES
ET LA COLORATION

La peau et ses appendices, phanères et glandes, doivent être examinés
dans leur structure, leurs dimensions, leur disposition et leur coloration.

Section première. — Peau, phanères et glandes

Constituée par une membrane profonde d'origine mèsodermique, le
derme ou chorion, et par une lame superficielle issue de l'ectoderme,
Yépidémie, la peau est étalée sur le corps dont elle constitue la mem-
brane protectrice.

Rappelons très brièvement que l'èpiderme (fig. 74, E.), membrane,
exclusivement cellulaire,non irriguée, est constituée par une couchepro-
fonde dite corps muqueuoe de Malpighi dont les cellules généralement
pigmentées, irrégulières, laissent entre elles des espaces remplis d'une
substance amorphe semi-liquide, et par une couche superficielle qualifiée
de couche cornée formée de cellules dures et vraiment cornées.
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Des faisceaux de tissu connectif, entre lesquels se trouvent quelques
fibres musculaires lisses forment le derme (fig. 72. D) dans l'épaisseur
duquel se trouvent des glandes sébacées et sudoripares, des vaisseaux
sanguins et lymphatiques ainsi que des nerfs. Sa couche profonde est réti-
culaire et k tissu lâche., tandis que la superficielle ou papillaire est plus
serrée. Les papilles, qui sont vasculaires ou nerveuses, se pressent dans

EIG. 74.— Coupe delà peau du cheval (Chauveau el Arloing).

K. Êpidcrme.
— 1. Couche cornée de l'épiderme ; 2. Corps muqueux de Malpighi.

D. Derme. — 3.Couche papillaire du derme; 4. Canal excréteur d\me glande sudoripare; 5. Glo-
mérulc ; 6. Follicule pileux; 7. Glande sébacée; 8. Gaine interne du foll. pileux; 9. Bulbe du
poil; 10. Peloton adipeux.

les points où la sensibilité de la peau est très grande et dans ceux où
la peau sert comme organe de tact.

Elle fournit k la distinction des races des renseignements moins impor-
tants qu'elle n'en donne k l'observation des individus. On a répété que
son épaisseur et sa finesse étaient l'apanage de quelques races, mais ces
particularités sont subordonnées aux conditions d'existence. L'expo-
sition des téguments aux intempéries atmosphériques leur donne plus
d'épaisseur et de densité et en diminue la sensibilité. La couche réti-
culaire du derme se confond insensiblement avec le tissu cellulaire sous -
cutané ; des parties du derme passent k l'état de tissu cellulaire et vice
versa, suivant les impressions reçues par la peau. Celle-cichange donc
d'épaisseur: quand elle est fine, son tissu sous-jacent est abondant,
tandis qu'il est rare si elle est épaisse.

L'ampleur qu'elle acquiert dans quelques régions donne des renseigne-
ments ethnologiques plus utiles.

Ainsi le fanon, sur l'espèce bovine, est k peine indiqué dans la race
hollandaise, tandis qu'il est fort développé et pendant jusqu'entre les
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membres antérieurs dans la sous-race taurache; le mérinos de Ram-
bouillet et le Lapin-bélier ont une cravate ; le Southdown et le Lapin

russe n'en ont pas ; l'Oie de Toulouse a sous l'abdomen un repli de peau
caractéristique qui traîne k terre lorsque cet oiseau n'est pas engraissé,
l'Oie commune en est dépourvue.

Les phanères k.étudier avec soin sont : les poils, les crins, le duvet, la
laine, les plumes, les cornes. On y joindra les appendices de la tête des
Oiseaux : huppes, crêtes, caroncules, oreillons, margeolles et rubans.

I. POILS, LAINE ET PLUMES

Pour faciliter l'assimilation de ce qui va suivre, nous rappellerons en
quelques mots la genèse et la structure du poil, type de toutes les pro -
ductions qui recouvrent la peau des animaux domestiques.

Fie:. 75. — Follicule pileux (d'après Morel et Villemin).

i. Couche dermique externe; 2. Couche dermique interne; 3. Liseré amorphe du follicule;
i. Couche épidermique externe ; 5. Couche épidermique interne; 6. Bulbe pileux; 7. Papille vas-
culaire; S. Cellules de la substance médullaire.

Implanté dans le derme, le poil se développe dans le follicule pileux
(fig. 75) aux dépens de la papille.

Cavité plus large k la base qu'a l'orifice, le follicule pileux est formé
par une invagination delà peau et présente successivement en allant de

COKNEVIN, Zootechnie. go,
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l'extérieur vers l'intérieur une couche connective lâche, une couche der-
mique serrée, un liseré amorphe, une gaine épidermique externe de la
racine du poil, une gaine épidermiqueinterne. A son fond, se trouve la
papille ou germe du poil pourvue de vaisseaux et de nerfs et coiffée par
le bulbe pileux.

Quant au poil, dont la racine enfoncée dans le follicule se renfle en
bulbe pour envelopper la papille, il est formé par une couche épidermique,
une couche corticale plus ou moins riche en pigment et une substance
médullaire.

En anthropologie, après la couleur, les caractères du système pileux
ont été les premiers utilisés. Dès 1721, Bradley se préoccupa du degré de
pilosité suivant la race, et l'on doit k Bory de Saint-Vincent la distinc-
tion des groupes humains en races k cheveux droits (lissolriches) et k
cheveux crépus (ulolriches). Smith combina les vues de Bradley et
celles de Bory; Geoffroy Saint-Hilaire donna la limitation delà cheve-
lure en haut du front comme un caractère ethnique ; Hneckel subdivisales
ulotriches en lophocomes ou k chevelure disposée en touffes, et en ério -
cornes, k cheveux en toison; et les lissotriches en euthycomes, k che-
veux droits, et euplocomes, k cheveux bouclés.

Des observations plus récentes ont fait A'oir qu'il n'y a point, comme le
croyait Hasckel, de chevelures disposées en touffes et implantées sur la
tête k la façon des pinceaux de poils sur une brosse. Pas plus sur l'homme
que sur les animaux, la mèche n'est primordiale ; elle résulte de l'agré-
gat des poils entre eux. Après la tonte, on ne voit plus de mèche et
quand on la divise, elle peut se reconstituer différemment. Une exception
doit être faite pour le lapin dont les poils sont réunis par deux et même
huit et surgissent de la peau par un orifice commun.

Plus importantes sont les observations sur la forme et la grosseur
du poil. Heusinger annonça, le premier, en 1822, que les cheveux
du nègre sont elliptiques. Ultérieurement Weber, Henle, Brown et
Kolliker s'intéressèrent k ce sujet, mais c'est Pruner-Bey qui a produit
les travaux les plus considérables sur ce point. Ils l'ont conduit aux pro-
positions suivantes :

Plus le cheveu est aplati, plus il s'enroule; plus il est arrondi, plus il
devient lisse et raide. Les cheveux des races jaunes ou mongoliques ont
une forme arrondie; les cheveux crépus ou laineux des populations
d'Afrique ou d'Océanie ont une forme elliptique. Les Européens et les
Chinois ont des cheveux de forme intermédiaire *

•

Quant k la grosseur, elle varie considérablement, puisqu'on l'a vue
aller de 117 millièmes de millimètre k 672.

* Pruner-Bey, Mémoires de la Société d'anthropologie, t. II et t. III.
ï Topinard, loc. cit., page 271.
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Enfin un autre caractère, plus dominateur que les précédents, se
trouve dans la direction du poil par rapport k son axe. 11 peut être droit,
montrer la frisure la plus accentuée, et entre ces deux directions présen-
ter tous les intermédiaires.

En zootechnie, exception faite pour la laine du mouton, le' poil n'a
pas été étudié comme le cheveu en anthropologie et jusqu'ici on n'a pas
tiré parti des caractères qu'il fournit. Il doit être considéré relativement
k son abondance, a sa longueur, k sa forme, k son diamètre et à sa
direction.

Le chien est le seul animal domestique dont une race soit caractérisée

par l'absence presque complète de poils, celle du chien .nu de Chine. On
trouve accidentellement, dans tous les groupes, des individus k peau
nue, atteints d'alopécie: il s'agit de résultats pathologiques ou de va-
riations dues k l'effet du climat, il n'y pas k en tenir compte pour le
moment.

La différence dans l'abondance des poils est cai'actéristique dans l'es-
pèce porcine; les soies du porc craonnais sont plus serrées que celles
du porc asiatique, passablement clair-semées.

La longueur présente des caractères utiles quand on l'étudié sur les
crins du cheval, la soie du porc, la fourrure du lapin et les poils du
chien. Entre la crinière très courte et dressée du poney islandais et
celle du cheval barbe qui est flottante, il y a des intermédiares nom-
breux. Les poils du lapin angora ont une autre longueur que ceux
du lapin ordinaire. Les mensurations suivantes, effectuées par notre
assistant, M. Boucher, donnent une idée des variations de longueur
et d'épaisseur que présententles phanères dans une même espèce.

Porcs

LONGUEUR DES SOIES ETIREES IJ1AMETHE

111 lin»Verrai craonnais 0,134 0,2i
— d'Yorkshire 0,097 0,19

— de Berkshire 0,055 0,22

— d'Kssex.. 0,048 0,15
Métis yorkshire-craonnais 0,074 0,16

— berksliire-craonnais 0,078 0,16

Chiens

LONGUEUR DES POILS Él'HUÎS IUAMÉTNE

m mm
Chien de herger 0,136 0,07

— épagneul 0,104 0,07

— du Saint-Bernard 0,060 0,065

— danois 0,015 0,13

— griffon 0,046 0,09

— caniche 0,088 0,08



452 CARACTÈRES ETHNIQUES FOURNIS PAR LES PHANÈRES ET LA PIGMENTATION

Il y a même lieu de signaler l'intéressante particularité présentée par
des races de chiens dont tout le corps est garni de longs poils, sauf sur le
front et le nez, où ils sont courts. Cette disposition est facile k observer
sur le groupe des épagneuls (fig. 76).

Vie. 70. — Chien épagneul.

Lorsque le poil est examiné par rapport k sa direction, on peut le trou-
ver droit, ondulé s'il dessine une longue courbe incomplète, bouclé s'il
s'enroule k son extrémité seulement, iire-bouclionnè lorsque la spire se
fait le long de l'axe du poil et qu'elle est étirée, frisé quand les tours
de spire sont rapprochés, crépu lorsque ces tours, très nombreux, sont
étroits et se pressenties uns contre les autres.

Le poil droit est raide ou plus ou moins souple.
Le Chameau, l'Yack, tous les animaux de la famille des Lamas, la

Chèvre asiatique et la naine d'Afrique, ont des poils ondulés, bouclés
et tire-bouchonnés, tandis que les Chèvres européennes et celles de
Nubie en ont habituellement de droits.

Dans l'espèce canine, la disposition du poil rend les plus grands ser-
vices pour aider k la distinction des races, puisqu'elle est rectiligne chez
les unes et non dans les autres. Parmi les groupes dont les poils sont
droits, il en est qui les ont courts et les autres assez longs ; parmi ceux
qui ne les ont pas droits, on en trouve de soyeux, d'ondulés, de frisés
et de laineux. On a l'habitude de distinguer les chiens d'arrêt d'après
les caractères fournis par les poils. Ceux qui n'ont que des poils ras sont
des braques. Les épagneuls ont les poils longs et soj'eux sur tout le
corps, sauf sur le front et le nez, où ils sont courts et aplatis. Les bar-
bets ont les poils longs partout, sur la tête comme sur le reste du corps.
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On les subdivise en barbets proprementdits, dont les poils sont longs
et doux, en griffons, dont les poils sont longs et durs, et en caniches,
k poils frisés et laineux.

Pas plus par les caractères du poil que pour tous ceux qui vont être
rencontrés, il n'y a entre les groupes qu'on vient d'énumérer de dé-
marcations tranchées; il n'est pas toujours facile de dire k quel groupe
appartient un sujet. On ne s'étonnera donc pas d'apprendre que des au-
teurs ont réduit k trois seulement : droit, tire-bouchonné et frisé, les
qualificatifs du poil et que d'autres marchant en sens inverse, ont sub-
divisé l'ondulé, le frisé et le crépu.

Laine. — La peau du mouton supporte deux sortes de productions :

la laine et le jarre. Ce dernier est constitué par des poils droits et d'un
diamètre supérieur aux brins de laine. Ceux-ci ont des qualitésparticu-
lières de finesse, de résistance, de souplesse qui en font des matières de
choix pour l'industrie drapière. Il ont sur leur longueur des courbures,
plus ou moins rapprochées selon les races, dont le rayon paraît pro-
portionnel k leur diamètre, sauf quelques exceptions. H. von Nathusius,
reprenant une idée de Perrault de Jotemps et la confirmant par des
recherches personnelles i, avance que la frisure de la laine est due k ce
qu'elle sort d'un follicule contourné et non droit. Ce follicule servant de
filière au brin, celui-ci. en épouse la forme. Contestée par le Dr Sticker V
l'idée de Nathusius a été appuyée par les recherches de M. Duclert 3.

Les renseignements ethniques qu'on recueille de leur observation sont
fournis: 1° par le rapport du jarre k la laine; 2° par les caractères spé-
ciaux de celle-ci.

A. Il n'est aucune race ovine dont le corps soit totalement recouvert
de laine ; le mérinos de Rambouillet, le plus perfectionné des moutons
comme producteur de laine, en a tout au moins l'extrémité de la face
dépourvue. Mais entre cet animal et les moutons du Niger, du Soudan et
d'Aden, qui n'en ont pas un brin, oh trouve tous les intermédiaires. La
tête des uns n'a qu'un bouquet de laine au sommet, et leurs mem-
bres, k partir du genou et du jarret, n'en portent pas; tels sont les
southdowns (fig. 77); les dishleys, les solognots, les cliarolais ont la
tête entièrement chauve, avec les membres dans le même état que les
southdowns (fig. 78); les brebis laitières du Larzac ont non seulement
la tête et les membres, mais le ventre, la mamelle et même la partie
postérieure du corps dépourvus de laine. Le mouton de Yung-ti présente,

1 H. von Nathusius, Das Wollhar des Schafs in histologischer und technischer
Jieziehung mit vergleich. Berùeksichtigungandererlîaare und der Haut, Berlin, 1866.

2 Ty Sticker, TJeber die EntwicJtelung und clen Bau des Wollhaares beim Schafe in.
Jandwirthschaftliche Jahrbùcher, Heft 4, XVI. Band, 1887, Berlin.

3 L. Duclert, Déterminisme de la frisure des productions pileuses, in Journal de
l'analomie et de la physiologie, 1S8S. ' '
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mélangé k la laine du cou et de la partie supérieure du corps, du
jarre droit et relativement rigide.

B. La toison fournit d'importants renseignements parla disposition de
ses mèches et par les brins qui la constituent.

Fie. 77. — Mouton southdown.
(Ex. de tète avec bouquet de laine).

FIG. 73. — Mouton eharolais.
(Ex. de tèlo chauve).

Quand elle est formée de mèches pointues, peu serrées les unes contre
les autres, on la dit ouverte; elle est. fermée ou lassée lorsqu'elles
sont carrées et pressées, et, elle est semi-ouverte dans le cas de disposi-
tion intermédiaire. Le dishley, le mérinos et le bergamasque sont des
exemples de ces trois dispositions.

La mèche donne, par son aspect, des indications sur les brins qui la
forment et dont le nombre est subordonné k leur diamètre. Elle en est
une sorte d'amplification et elle renseigne sur leur longueur, leur direc-
tion vis-k-vis de l'axe (fig. 79) et la quantité de suint qui les imprègne.

L'examen du brin de laine au point de vue ethnique doit porter, comme
celui du poil, sur sa longueur, son diamètre et sa direction par rapport
k son axe (fig. 80).

La longueur est relative quand la mensuration se fait sans étirer le
brin pour faire disparaître ses courbes, elle est absolue lorsqu'ily a eu
étirement.

.Le diamètre, qui s'obtient au micromètre et après lavage et dégrais-
sage par l'action d'un corps dissolvant du suint qui imprègne le brin, est
une mesure des plus importantes ; il faut la prendre avec soin, la répéter
sur plusieurs brins du même animal et la relever aussi en plusieurs
endroits du brin afin de voir s'il ne s'effile pas k la pointe. Dans le cas où
le diamètre est moindre à la pointe, la mèche est elle-même pointue.

Considéré dans sa direction,'le brin peut être légèrement ondulé

comme dans le mérinos so,yeux, il est bouclé dans le cottswold et l'au-
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Fie.. 79. — Mèches de laine (d'aprèsphotographie)..
abc, mèche de laine de Dishley; de, Southdo-wn; fg, Mérinos ; lii, Mérinos soyeux jjh, Dishley-mérinosj im, delà Guadeloupe; no, d'Aden 53)17, bavhnriiii
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vergnat, frisé dans le southdown et le berrichon ou k courbes très rap -
prochées et formantdes zigzags pressés les uns contre les autres dans le
rambouillet.

Chacun des caractèi'es précédents, pris isolément, est insuffisantpour la
diagnose ethnique, k moins qu'on ne soit en face d'une race commençant

FIG. 80. — Brins de laine (d'après photographie et grossissement 5/1).

1, Brin de laine du mouton d'Aden; 2,2', harbarin; 3,3', de la Guadeloupe; 4,4', Dishley-mérinos;
5, 5', mérinos soyeux; 6,6', southdown; 7,7', mérinos; 8,S', Dishley,

ou terminant la série, tels que le dishley pour la longueur et le mérinos
pour la finesse. Ces cas exceptés, chaque-caractère isolé se présentant
sur plusieurs groupes, ainsi qu'on en peut juger par les chiffres ci-des-
sous, il faut les réunir entre eux d'abord et les rapprocher d'autres
particularités pour arriver au diagnostic. Voici quelques observations
prises sur des mâles qui donneront une idée du groupement:
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LONGUEUR AI3S0LUE DIAMETRE DISPOSITION
m centièmes de millim.

Dishley 0,29 centim. 4,2 ondulée.
Southdown 0,06 2,4 frisée.
Mérinos ordinaire 0,0S 1,5 en zigzags.
Dishley-mérinos 0,13 3,9 ondulée.
Larzac.

.
0,06 3,8 frisée.

Berrichon. ....... 0,0~ 3,8 ondulée.
Barbarin 0,08 4, frisée.
De la Guadeloupe 0,03 18,3 presque droite.
Du Niger 0,02 13,6 droite.
Mérinos soyeux 0,05 1,8 ondulée.

Plumes. — Bien que ce soit surtout par leur coloration que les plumes
fournissent le plus de caractères ethniques, néanmoins, par elles-mêmes,
elles donnent d'utiles indications. On se base sur leur situation,leur abon-
dance, leur longueur et leur conformation. Avant d'aborder ces points,
il est utile de rappeler les noms spéciaux donnés, en aviculture, k cer-
taines plumes et k quelques régions du corps des Oiseaux domestiques.

Lorsque la plume, née comme le poil dans un enfoncement du derme,
commence k se développer, on y distingue la hampe et les barbes. La
hampe se subdivise en tube corné ou portion basilaire enfoncée en partie
dans la peau et entourant la papille desséchée (âme de la plume) et en
rachis. Celui-ci, encore appelé tige, est garni latéralement de barbes
horizontales et légèrement, obliques; portant elles-mêmes des barbules
comme la feuille composée porte des folioles. Ces barbules sont crochues
vers le bout de façon k s'accrocher mutuellement et k maintenir les barbes
solidement reliées entre elles.

La face inférieure delà tige présente dans toute sa longueur un sillon,
duquel naît un appendice ou hyporachis qui s'atrophie d'ordinaire-, mais
peut pourtant porter des barbes. La structure de la hampe et des barbes
sert à établir des distinctions dans les plumes; on distingue les pennes
dont la tige est rigide et les barbes résistantes, les plumules ou duvet, k
tiges et k barbes souples et k barbules sans crochets, enfin les plumes
filiformes, k tige très grêle, sétacée, k barbes atrophiées ou absentes.

Les pennes, qui constituent en majorité le plumage de l'oiseau, se sub-
divisent suivant la région. À l'aile, elles constituent les rémiges et se
distinguent en primaires et secondaires ; k la queue, elles forment les
rectrices. Lorsqu'il s'agit des Gallinacés, ces dernières sont appelées des
faucilles et se divisent en grandes, moyennes et petites.

Les plumes du tiers antéro-inférieurdu cou et du bréchet constituent
le plastron, celles du tiers postéro-inférieur forment le camail; h la
naissance des ailes se trouvent les couvertures alaires, subdivisées en
petites, moyennes et grandes. Lorsque les plumes se développent sur
le tarse, elles forment manchette.

Les lancettes sont les plumes recouvrant le corps depuis le dos jus-
qu'au croupion.
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En prenant dans chaque espèce la sorte commune comme point de
comparaison, on rencontre des races dont le plumage s'étend au delà de
ce qu'il est sur le type ou, au contraire, laisse quelques parties dégar-
nies. Ainsi dans les espèces du pigeon et du coq, il en est où l'on
trouve des plumes sur le tarse et sur les doigts (fig. 81 et 82) ; ce carac-
tère, insuffisant quand il est seul, associé k d'autres met rapidement sur
la voie du diagnostic. Dans la race galline de Transylvanie, le cou et la
tête, k l'exception du sommet qui porte quelques plumes, sont nus, carac-
tère unique dans l'espèce et qui suffît pour établir la diagnose.

FIG. SI. — Pigeon pattu.

A la place de la crête, des races gallines portent un bouquet de plumes
formant huppe. C'est là un caractère dominateur qui facilite singulière-
ment la distinction.

• La longueur des pennes fournit aussi de bons renseignements ; les rec-
trices, en particulier, donnent d'utiles indications. Elles sont absentes
dans la race galline dite sans croupion, très peu développées dans la
cochinchinoise (fig. 82), très longues dans celle ' de Yo-ko-hama et
plus longues encore dans la sous-race Phoenix. Des variations analo-
gues se'montrent dans l'espèce du faisan, et entre les plumes caudales
du faisan ordinaire et celles du faisan de lady Amherst, il y a tous les
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intermédiaires. Les rémiges du pigeon romain sont typiques par leur
longueur.

Le nombre des plumes d'une région peut augmenter dans de grandes
proportions, l'exemple le plus connu en est donné par le pigeon-paon
dont les rechïces, au lieu d'être au nombre de dix k douze, comme dans
le pigeon commun, s'élèvent k trente et trente-cinq.. Les plumes formant

FIG. 82. — Coq cochinchinois.

huppe sont également très variables et la grosseur de cat appendice diffé-
rente suivant les races : entre la huppe du houdan et celle du pa-
doue, il y a de la marge. Celles du tarse et des doigts ne diffèrent
pas moins, ainsi qu'on s'en assure en comparant un cochinchinois pur
k un langshane.

La direction des plumes imprime un cachet tout particulier aux ani-
maux quand elle diffère de l'habituelle. Ainsi, on trouve au tiers antéro-
supérieur du cou d'une race de pigeons des plumes qui, au lieu d'être
imbricatives, se jettent par côtés et forment cravate. Sur une autre
race, celles qui se trouvent derrière la tête et k la partie supérieure du
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cou sont redressées de façon k simuler une capucheou coquille (fig. 83).
Sur la partie postérieure de la tête du canard mandarin, existe une
petite touffe de plumes formant plumet. La disposition des rémiges dans
l'oie de Sébastopol est tout particulièrement remarquable: elles sont
comme tordues sur elles-mêmes de façon k présenter en haut leur'face
inférieure et cette torsion s'est effectuée aussi sur quelques autres pennes
disséminées sur le corps. Les plumes peuvent friser, cela se voit sur une
sorte de pigeon,

FIG. S3. — Pigeon nomiain.

Enfin, le rapport des pennes avec les plumules donne aussi d'utiles
indications. La poule négresse ou soyeuse a fort peu de pennes tandis
qu'elle aie corps couvert de plumules et de plumes sétifoimies.

II. CORNES. APPENDICES DE LA TÊTE DES OISEAUX

A elles seules, les cornes ne fournissent qu'exceptionnellement des

renseignements importants, mais associées à d'autres particularités, leur
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valeur ethnique s'accroît. D'ailleurs la conformation de leur étui est en
rapport avec la disposition du brin de laine chez le mouton et elles
modifient la forme générale du crâne, ainsi que nous l'avons prouvé; leur
examen ne peut être négligé.

Leur présence ou leur absence, leur nombre, leurs dimensions, leur
direction par rapport k leur axe et k la tête où elles s'implantent, sont
les points sur lesquels l'attention s'arrêtera.

Dans l'espèce bovine, leur absence est devenue un bon caractère pour
les boeufs d'Angus, de Norfolk, deSuffolk et de Nowgorod. L'espèce ovine
a un nombre élevé de races toujours dépourvues de cornes, telles que
celles de Leicester, des Down, des Marsh danoises. On ne peut tirer que
fort peu de choses de l'examen des cornes dans l'espècecaprine; une race,
celle de Nubie, néanmoins, est caractérisée par l'absence de ces appendices.

Fu;, 84. — Tùto osseuse de boeuf sénégamhicn à trois cornes (Bos Iriçcros, A. de Rochchnine).

Dans l'espèce bovine, le nombre des cornes est toujours de deux, une
seule race est caractérisée par une corne supplémentaire, greffée sur les
sus-nasaux (fig. 84), d'une hauteur de 6 k 7 centimètres ou repré-
sentée simplement par une plaque cornée rugueuse, située sur un gonfle-
ment de ces os. Elle est particulière k la Sénègambie et on en doit la
connaissance aux observations de M. A. de Bochebrune1.

Lorsqu'une corne diffère de l'autre sur un même boeuf par ses di-
mensions et sa direction, ce qui n'est pas fort rare sur les races de
travail, la cause en est dans quelque accident arrivé a l'un de ces

1 A. E. de Rochebmiie, Recherches d'ostéologie comparée sur une race de boeufs do-
'mesliques observée en Sénègambie (Com-ptes rendus de l'Acad. des sciences, août, 1880).
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appendices pendant la jeunesse de l'animal. Ethnologiquement, il n'y a
pas lieu de tenir compte de cette disposition.

Dans les espèces ovine et caprine, quand on voit les cornes frontales
dépasser le nombre de deux et arriver à quatre (fig. 85) et même à six,
on n'est pas autorisé à ranger dans des races spéciales les animaux qui
les portent, parce que jusqu'aujourd'hui, ces irrégularités n'ont pas été
transmises fidèlement ni constatées sur un groupe entier, elles n'ont
donc pas la .valeur d'un caractère ethnique, tandis que le boeuf sénégam-
bien à trois cornes fait race d'après M. de Rochebrune.

Fie;. S5. — Tête de mouton barliiu-in ;'i quatre cornes.

Les dimensions des cornes sont fort différentes en raison de leur mal-
léabilité. Leur diminution ou leur élongation aux extrêmes fournit de
bons caractères. Une race bovine n'a que des cornes peu développées, on
la qualifie même pour cela de shorthorns ou courtes-cornes ; d'autres sont
vraiment longhorns, telles les bêtes des steppes de l'Asie, de la Russie,
delà Hongrie, des Romagnes, de la Sardaigne et surtout du Brésil. Leur
développement en circonférence varie beaucoup également, la compa-
raison d'un boeuf hongrois aux cornes très développées et d'un boeuf du
Brésil montre des différences marquées.Il en résulte nécessairement de
grandes variations quant au poids de chaque corne ; les chiffres suivants
les mettent en relief :

POIDS 1>K CHAQUE ÉTUI CORNÉ

Boeuf duvliam 322 grammes
— espagnol 500 —
— basquais. 780 —
— hongrois. 910 —
— brésilien. 3k.532 —

Sur les moutons, on trouve de non moindres écarts quant à la longueur
et au poids.
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FIG. S6. — Dispositions principales du cornage des bêtes bovines.

1, Race de Jersey; 8, des Kalmouclcs; 3, de Salers; 4, de loiig'hom; 5 jurassique.]
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Fia. 87. — Dispositions principales du cornage des bêles bovines.
6, Kaee bongroise; 7, d'Anyssinie; 8, de Guelma; 9, garonnaise; 10, de Durliam.
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voici des chiffres comparés':

l'OlilS n'iîNË COUNI5
Bélier auvergnat 40 grammes

— monténégrin 370 _
— barbarin 431
— mérinos 620 —Bouc du. Mont-d'Or 333

M,

FIG, 90 et 91. —Dispositions principales des cornes des caprins.

La direction des cornes doit être étudiée^relativementà leur point d'im-
plantation et à leur axe. Elle est très variée ainsi que le montrent les
figures 8'6, 87, 88, 8.9, 90 et 91.

COENEVIN, Zootechnie. 30
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Dans l'espèce bovine, les cornes rarement implantées presque perpen-
diculairement à la tête, à la façon de deux chevilles, sont généralement
tordues sur elles-mêmes et se relèvent à l'extrémité. Elles peuvent être
dirigées en avant comme dans les races hollandaise, de Durham et fran-
queiro ; en haut et en divergeant de diverses façons ainsi que cela se voit
sur les bêtes auvergnates ; en bas comme chez les garonnais ; les roma-
gnols les ont disposées en lyre.

Sur le mouton, elles peuvent former une spirale plus ou moins serrée
et rapprochée du maxillaire, disposition présentée par le mérinos, le
barbarin, le bergamasque, le pyrénéen, ou une hélice allongée et re-
dressée telle que le monténégrin en fournit l'exemple. À leur surface sont
dessinées des stries qui rappellentla disposition du bi'in, celles du méri-
nos sont serrées comme les zigzags de sa laine.

Dans l'espèce caprine, la corne est aplatie d'un côté à l'autre en lame
de sabre, rejetée en arrière et courbée en cimeterre, ou, tout en restant
aplatie, elle a une disposition hélicoïdale à grandes courbes.

Appendices de la tête. — On trouve sur la tête des oiseaux de basse-
cour, indépendammentdes huppes et des capuches dont il a été parlé, de
la corne delà pintade et de l'aigrette du paon, des appendices qui aident
grandement au diagnostic.

La crête, production charnue propre à l'espèce galline est, par son
développement,en opposition avec la huppe; quand celle-ci est développée

FIG. 92. Fia. 93. FIG. 94.

au maximum celle-là n'existe pas et inversement. Une petite huppe com-
porte une petite crête sur le même sujet.

La crête est simple ou composée.
La crête simple est aplatie d'un côté à l'autre, dentelée à son bord
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supérieur (fig. 92). Son développement varie'suivant les races : petite
dans le cochinchinois et surtout dans le yokohama, elle est très déve-
loppée sur l'andalou. Droite sur le coq espagnol, elle est rabattue de côté
sur sa femelle ; elle a cette disposition sur les sujets des deux sexesdans la race japonaise.

La crête est dite frisée quand elle est aplatie de dessus en dessous ;
sa hauteur ne dépasse guère 1 centimètre, mais sa largeur est de 2 à
4 centimètres (fig. 93). Elle est grenue à sa partie supérieure, héris-
sée de petites dents disposées sur plusieurs rangées. Elle se pi^ésente
de cette façon sur le coq hambourgeois et ses dérivés ainsi que sur le
nègre.

La crête composée est généralement triple ou à trois cornes, dont deux
principales et une moins développée (fig. 94) ; elle se montre aussi
dessinée en gobelet. Les volailles de Houdan et de Grèvecoeur offrent cesdispositions.

FIG, 95. — Pigeon bagadais.

On désigne sous le nom de caroncules les protubérances charnues qui
se montrent autour du bec, sur la tête et même sur le cou. Le dindonest le
tjrpe de l'oiseau qui en présente ; on en trouve sur le bec du canard de Bar-
barie, du pigeon carrier, de l'oie caronculée et du cygne ; chez ce dernier
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oiseau elles sont noires si Ton est en présence de la sous-race à plumage
blanc, et roses, si l'on se trouve en face de celle à plumage noir.

Les oreillons, qui tirent leur nom de leur voisinage de l'organe de
l'audition, sont très développés sur le coq espagnol, ils tranchent par
leur couleur blanche sur son plumage noir; ils sont bleuâtres sur le
coq nègre.

On appelle margeolles ou barbillons deux productions charnuespen-
dant de chaque côté de la mandibule. Peu développées en général, elles
prennent sur certaines races une grande ampleur tandis qu'elles font
défaut sur d'autres. La race hollandaise et celle de Padoue, très voisines
l'une de l'autre, se différencient surtout parce que les margeolles n'exis-
tent pas sur la première tandis qu'elles sont très larges sur la seconde.
Le coq de La Flèche en a de superbes.

On entend par rubans des productions qui se montrent chez le
pigeon (fig. 95) autour de l'oeil qu'elles circonscrivent d'une sorte
d'anneau.

III. GLANDES ECTODERMIQUES

L'influence ethnique se fait quelque peu sentir sur les glandes séba-
cées, annexes de la peau. En anthropologie, on a signalé des différences
de cet ordre; la glande sébacée de la peau du blanc serait plus grosse que
celle du nègre (Ste-svart).

Les observations faites sur les animaux domestiques l'ont été surtout
par les pathologistesvétérinaires en vue de recueillir des renseignements
concernantla santé, que décèlent la souplesse et l'onctuosité de la peau.
Les zootechniciens en ont fait aussi sur la vache laitière en raison des
rapports qui existent entre les mamelles et les glandes sébacées. Il est
possible que, si l'on étudiait les glandes cutanées des animaux en vue
de l'ethnologie, on en retirerait quelques indications utiles ; les grandes
différences constatées dans la quantité de matière grasse qui imbibe le
brin de laine suivant la race le donnent à penser. MM.'Mùntz et Girard
ont trouvé les écarts suivants dans leurs analyses :

MATIÈRE GXUSSB

pour 100
Laine de mérinos.. 30.

soutlidown 19
disliley 8

— solognot 6

Dans les espèces laitières, la forme des mamelles fournit quelques
renseignements.

La race bovine hollandaise et ses sous-races ont le pis arrondi, peu
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pendant et à trayons moins volumineux que les races fribourgeoise, de
Schwitz et normande.

Les brebis laitières de Millery ont les mamelonsplacés très haut et en
arrière, de sorte que le pis forme sac en avant.

Dans l'espèce caprine, la race nubienne a la mamelle arrondie, à tétines
relativement petites, tandis que les autres races l'ont piriforme et à
trayons volumineux.

La race porcine celtique a les mamelles plus longues et plus grosses
que l'asiatique et la napolitaine.

Jusqu'à présent, les variations dans le nombre des mamelons n'étant
pas fixées restent des caractères individuels.

Section XX, — Caractères empruntés à la coloration

La coloration a été regardée par les premiers anthropologistes et les
anciens zootechnistes comme une particularité importante de différen-
ciation ethnique. Quoi qu'on ait dit et écrit sur ce caractère, difficile à
manier en raison de son impressionnabilité par le milieu, il est resté le
plus populaire et celui dont on se sert comme instinctivement ou par
concession aux idées du public.

Sa valeur n'est pas de premier ordre et elle est très inégale suivant
les espèces; seule, elle ne peut différencier les groupes, puisque la
même nuance se rencontre dans des races différentes ou plusieurs
nuances dans la même race. 11 en est ainsi en raison de la petite quan-
tité de combinaisons que forment les nuances et- les tons du pigment
des mammifères.

On en retire peu d'avantages dans la classification des Equidés, parce
que, à quelques exceptions près, toutes les robes se rencontrent dans
une même race. Pour les bovins, la spécialisation est déjà plus grande et
il est des livrées qui n'appartiennent qu'à une race déterminée. Elle
est non moins utile pour la différenciation des moutons et des porcs;
des races ovines ont une pigmentation spéciale de la face et des mem-
bres; des races porcines sont pies, noires, rousses et blanches. Dans
les lapins, il en va de même. La confusion est plus grande pour les
races canines ; il est néanmoins des groupes dont la robe entière ou cer-
taines de ses particularités sont typiques. Dans la classe d'es Oiseaux,
la valeur de la coloration est plus élevée, à cause de la diversité des
couleurs, des nuances, des tons et des reflets. Les ornithologistes en ont
tiré un grand parti pour la classification.

11 importe de combiner ce caractère avec d'autres, car seul il égarerait ;
les deux exemples suivants vont le prouver) Le mouton solognot et
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celui de Tiaret ont l'un et l'autre la face et les extrémités teintées de

roux : à s'en tenir à ce caractère on les identifierait, mais si l'on
pousse l'analyse plus loin, qu'on considère les dimensions et la direc-
tion des oreilles, le diamètre et la longueur respective de leur laine
l'attache et les dimensions de la queue, l'identification n'est plus possi-
ble, on les classe dans deux races différentes.

Si l'on place côte à côte un coq cochinchinois à plumage chamois et un
coq de Padoue de même nuance, la première impression sera de les
identifier, mais si l'on regarde ensuite la tête, les pattes, les plumes cau-
dales, immédiatement'on fera une dissociation et on éloignera ces deux
animaux dans la classification.

Lorsque lïntercalation de ce caractère est faite intelligemment, il aide
à la diagnose des races et surtout des sous-races. Yoici deux vaches qui
ont même indice facial, même cornage, même attache de queue, dont
la taille, la longueur de corps et les aptitudes économiques sont identi-
ques, l'une est pie-noire, l'autre pie-rouge, la première est une fri-
bourgeoise, la seconde une bernoise. Deux lapins de petite taille, à pelage
très doux, de fécondité plutôt médiocre que moyenne, de chair délicate,
à oreilles dressées et de moyenne longueur, à face droite, montrent l'un

•un pelage noir pie, l'autre un pelage blanc, avec taches noires au bout,
du nez, des oreilles et des pattes ; le premier est un nicard, le second
un russe.

Quelques considérations préliminaires sur les pigments et les matières
colorantes sont indispensables.

.
I. DUS PIGMENTS

La coloration des tissus peut tenir à ce qu'ils sont formés d'une
substance colorée comme la chitine de la carapace des insectes ou imbibés
d'un liquide coloré comme le sang ou la bile. La translucidité des tégu

-
ments est quelquefois la cause de la coloration : les gens du Nord dont
Tépiderme fin laisse voir la vascularisation des tissus sous-jacents en
fournissent un exemple, les personnes atteintes d'affections hépatiques,
dont le teint jaune verdâtre dû à la bilifulvine est si caractéristique, en
offrent un autre.

On examinera ici les colorations de la peau et des phanères dues à des
matières d'origine organique qui se trouvent dans leurs cellules consti-
tuantes, soit à l'état diffus, soit sous forme de gouttelettes et le plus sou-
vent de granulations solides désignées sous le nom générique de pigments.

Il y a fréquemment concordance entre la pigmentation de la peau et
celle des phanères, particulièrement dans les mammifères ; les exceptions
sont néanmoins assez nombreuses. Le changement de couleur de beau-
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coup d'animaux immédiatement après la tonte et l'impression qu'ils
donnent à la vue à ce moment le montrent. Les chevaux arabes et barbes
sont généralement gris et virent rapidement au blanc, leur peau est
noire ; il est commun de rencontrer des moutons à peau rousse et à
toison blanche, des porcs à plaques cutanées pigmentées et dont les
soies sont entièrement blanches, des lapins à poils blancs et à peau noire.
La classe des oiseaux offre des particularités nombreuses dans ce genre.
On trouve des races dont la peau est entièrementnoire et le plumaged'un
blanc éclatant : la poule sojreuse ou nègre en est un exemple typique ;

dans d'autres, et le cas est le plus commun, la peau est à peu près
dépourvue de pigment, tandis que le plumage est tout noir ou colorié de
teintes diverses et souvent fort belles. En voj'ant une volaille de la
Flèche ou du Mans, un paon, un faisan dépouillés de leurs plumes,
on ne soupçonnerait pas, à l'examen de leur peau, que leur plumage est
noir ou teint de nuances brillantes.

Il y a donc indépendance relative entre la pigmentation de la peau et
celle de ses phanères ; nous disons relative, car dans les opérations de
croisement, le pigment de la peau peut se porter sur les phanères et vice
versa. On insistera sur ces localisations au chapitre du croisement et du
métissage.

Il semble acquis aujourd'hui que le pigment, chez les mammifères,appa-
raît dans les couches profondes de.l'épidémie et ses dépendances (poils)
avant qu'il n'en existe dans le derme. Les cellules épithéliales sont aptes
à élaborer la substance pigmentaire qui les imprègne. Il y a des proba-
bilités pour que, chez les adultes, les mêmes éléments soient le siège d'un
processus identique. Cependantla présence d'éléments pigmentésdans le
derme indique que les mammifères possèdent aussi des cellules conjonc-
tives pigmentaires analogues aux chromoblastes des vertébrés inférieurs
et des invertébrés. Il est possible que certaines cellules mésodermi-
ques pigmentées pénètrent par migration dans l'épiderme et les poils
(Retterer).

On pense que les capsules surrénales concourent à la formation du pig-
ment ; Gassan et Meckel ont remarqué qu'elles sont plus volumineuses
chez les nègres que chez les blancs, ce qui confirme cette proposition.

11 estun ordre de phénomènesdistincts de ceux que produit le pigment,
désigné par M. G. Pouchet sous le nom de cèrulescence. Analogue à
la fluorescence, la cèrulescence serait due, dans la majorité des cas, à
des corps affectant la forme de bâtonnets et renfermés dans des cellules
spéciales ou iridocyles. Les reflets bleus que présentent les écailles de
certains poissons, la coloration bleue des caroncules d'un grand nombre
d'oiseaux, la teinte azurée des veines chez les individus de race blanche,
la couleur bleue de l'iris de beaucoup de personnes sont des exemples
de cèrulescence.
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L'aspect brillant, nacré, à reflet bleuâtre ou verdâtre du fond de l'oeil
chez les animaux ayant un tapis, résulte essentiellement de la présence
d'un tissu cèrulescent spécial au-dessous de la membrane de Ruysch, en
même temps que la couche épithéliale rétinienne se trouve elle-même

dépourvue de pigment à ce ni-
veau. La nature de la couche
cèrulescente varie : tantôt elle
est formée de faisceaux plats,
de fibres lamineuses très fines

comme chez les Ruminants, le
cheval, etc. (tapis fibreux), tan-
tôt, au contraire, elle se com-
pose de plusieurs rangs super-
posés (une quinzaine environ)
de cellules sans analogues dans
le corps humain désignées sous
les noms divers de Glanzellen,
Interferenzellen(Brùcke), irido-
cytes, cellules irisantes, etc. Le
corps cellulaire semble élevé en
aiguilles cristallines disposées

par groupes ayant chacune une
orientation différente (Pouchet
et Tourneux).

Le pigment est surtout disposé
dans les cellules du corps mu-
queux de Malpighi de la peau,
dans la couche cornée des poils,
parfois aussi dans leurs cellules
médullaires. Il se présente sous
forme de granulationsamorphes,
de grosseur inégale, groupées
autour du 1103^11 cellulaire
(fig. 96). Il y a aussi une ma-
tière colorante dissoute qui im-
prègne la substance fondamen-
tale du poil.

Une corrélation existe entre la pigmentation et le diamètre des poils,
les mensurations de M. Boucher sur ceux du lapin argenté en sont dé-
monstratives. La fourrure de cet animal est constituée par un mélange
de poils blancs, noirs et gris dont les diamètres sont fort inégaux, ainsi
qu'on peut en juger ;

FIG. 96. — Matière pigmenlaire.

d, granulations pigmentaires libres; c,n, granula-
tions pig.nentaires des cellules de la eoucbe de
Malpighi ; ?,.ni, amas de pigment, dans les cellules ;

" b, cellules pigmentaires polyédriques de la cho-
roïde ; g, cellules pigmentaires avec des gouttes
d'huile dans leur épaisseur.
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DIAMÈTRE

EN CENTIÈMES DE MILLIMÈTRE

S Poils blancs 3,3

— noirs et blancs 6,6

— noirs 8

L'accumulation du pigment a donc pour résultat de grossir le poil.
Cette conclusion n'est valable qu'à conditionque la comparaison se fasse
entre animaux de même race, car si l'on compare, par exemple, le
diamètre des soies des porcs d'Essex et d'York, on voit que les pre-
mières, bien que noires, sont plus fines que les secondes qui sont blanches.

Quant à la coloration, deux interprétations sont en présence à son
sujet. Dans l'une, on prétend que le pigment est uniformément brun
et que les teintes du noir, du rouge, du jaune et du froment sont dues
uniquement à sa quantité. Est-il abondant et ses granulations sont-elles
serrées les unes contre les autres, la teinte noire en est la insul-
tante; est-il rare, il y a dégradation des teintes et on arrive jusqu'au
froment clair.

Dans l'autre manière de voir, soutenue particulièrement par M. Sap-
pey, ce seraient les granulations qui différeraient en qualité; elles varie-
raient dans l'échelle des couleurs, s'atrophieraient, se,déformeraient et
finalement cesseraient d'être visibles quoique existant encore. Il y au-
rait lieu de tenir compte de la façon dont elles se groupent, décom-
posent et réfléchissent les rayons lumineux.

Le pigment est à base de mélanine, corps insoluble dans l'eau, l'al-
cool, l'éther, le chloroforme, le sulfure de carbone et l'alcool acidulé par
l'acide sulfurique; il est soluble, mais lentement dans la potasse et il y a
dégagement d'ammoniaque. L'acide çhloryhdrique précipite des flocons
bruns de cette solution.

D'après Dresler 1, la formule de la mélanine serait C!'H"Az!Oi et sa
proportion centésimale :

Azote '.

. . . .
13,24

Carbone 51,73
Hydrogène 5,07
Oxygène 29,95

100,00

Le fera été trouvé dans la mélanine et ilya des probalités pour qu'elle
résulte de la transformation de l'hématine.

On a désigné sous le nom de mélaïne la matière noire contenue dans
la poche de la Seiche ; elle est également formée par des granulations
pigmentaires. Ses caractères seraient ceux de la mélanine, à cette diffè—

1 Dresler, Vierteljahrssohrf. prukti Iterlkunde; Prag.; t. 88, page 9,
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rence près que celle-ci serait soluble dans les carbonates alcalins tandis
que la première ne le serait pas.

De nouvelles études sont nécessaires aussi bien pour fixer définitive-
ment la formule de ces corps que pour voir s'il 3^ a identité entre eux.

Les choses sont plus compliquées pour les Oiseauxoù les couleurs et les
nuances sont plus variées que dans les Mammifères. Les travaux de
Krukenberg et de Meyer ont fourni d'intéressantes données sur ces
points 1.

On ne sait pas encore d'une façon positive à quel principe est due la
grande variété de couleurs qui pare le plumage des oiseaux. M. Kru-
kenberg, qui a étudié aux points de vue chimique et spectroscopique les
différents pigments que l'on extrait des plumes rouges et jaunes, y a
d'abord distingué la turacine, la zoonérythrine, la zoofulvine, la zoôru-
bine 8, etc. Les pigments verts sont très rares, car la turacoverdinequi se
trouve dans les plumes vertes des touracos (Miisophagidse) est le seul
qu'il soit possible d'isoler.

Les recherches de Krukenberg ont montré que la couleur verte, si
commune chez ces oiseaux, est due, en réalité, à un pigment jaune, la
psittacofulvine, et que les plumes ne paraissent vertes que par suite de
l'adjonction d'un second pigment d'un brun foncé, la fuscine, qui est la
source des couleurs bleue et noire que l'on observe sur certaines plumes.
Un Aréritable pigment bleu n'existe pas plus qu'un vert et ces deux
couleurs sont dues à des effets de lumière suivant la proportion de ces
deux pigments qui se trouvent combinés clans chaque plume. Ainsi les
plumes bleues et noires contiennent surtout de la fuscine, mais aussi de
la psittacofulvineen très petite quantité. Les plumes blanches elles-mêmes,
telles que celles des cacatoès, contiennent une certaine proportion de ce
pigment jaune et le pigment blanc n'existe pas plus que le bleu.

Quant à la couleur rouge que Krukenberg a nommée rouge d'ara
(araroth), ce même auteur a émis ultérieurement l'opinion qu'elle n'était
due qu'à une plus grande abondance de la psittacofulvine.

Meyer, de son côté, arrive à cette conclusion que, selon toute appa-
rence, il n'y a chez les perroquets qu'un seul pigment, la psittacolfuvine,
qui paraît vert lorsqu'il est superposé à un fond de couleur sombre/et
rouge lorsqu'il est concentré et vu à la lumière directe3. Ainsi s'expli-
querait la singulière différence qui existe entre les deux sexes des
Eclectus dont la femelle est rouge et le mâle vert. Cette opinion est
d'accord avec ce que dit Krukenberg; le grand nombre de réactions
qu'il a pu faire avec la zoonérythriue, l'araroth,la zoofulvine, lapsittaco-

1 Voyez un résumé de ces travaux, in Revue scientifique, 1883, page 876, lor semestre,
2 Kvukemberg, Yergleichend physiologisolie Studien, I, Abtli. 5, page 72; II, Abt.l,

page 151, 2, page 213.
.

3 Meyer, S. B. Akad.. Berlin, 11 mai 1882, p. 517.
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fulvine et la coriosulfurine l'ont conduit à penser que toutes ces couleurs
ne sont que des dérivés d'une seule substance mère, probablement iden-
tique à la coriosulfurine qui est le pigment le plus répandu dans les
plumes des oiseaux et que le pigment brun hypothétique, nommé par lui
fuscine, est également identique à cette coriosulfurine.

Des considérations de même nature s'appliqueraient, d'aprèsMeyer,
aux couleurs des écailles des ailes des papillons du genre Omilhoptera,
dont une espèce de la Nouvelle-Guinée (0. pegasus) présente des taches
alternativementvertes ou d'un rouge de cuivre, suivant qu'on les regarde
de face ou obliquement; dans ce cas il y aurait également un pigment
jaune superposé à un fond de couleur foncée; il manquerait chez la
femelle dont les taches sont de couleur brune et sans reflets métalli-
ques. On connaît, du reste, également chez certains perroquets des
plumes vertes à reflets cuivrés.

Tl. DBS ROBES ET DES PLUMAGES

La forme, la taille, la grosseur des animaux constituent des attributs
objectifs, leur coloration est subjective, car ni la peau, ni les phanères ne
sont des corps lumineux; la coloration que nous leur assignons est le
résultat d'une sensation que nous fait ressentir la lumière qui les frappe.

Lorsqu'on cherche à analyser les sensations perçues par notre rétine,
il faut distinguer, ainsi que l'a fait judicieusement observer M. Charpen-
tier, la qualité lumineuse ou éclairante d'une chose de sa qualité chro-
matique. M. Pouchet dit qu'on peut admettre que la notion spéciale de
couleur a impliqué au début l'excès de la sensation chromatique sur la
sensation lumineuse. « Les couleurs claires, dit-il, quand l'esprit ne'
s'attache pas à les analyser avec précision, tendent à se confondre dans
la notion générale de blanc, de clarté, de lumière. »

Les sensations chromatiques sont fortement influencées par l'indivi-
dualité, il en résulte que les colorations ne sont pas toujours appréciées
de la même façon et, à plus forte raison, les nuances et les tons. Même en.
laissant de côté l'infirmité désignée sous le nom de daltonisme, il y a une
telle diversité d'appréciation qu'on a dit, il y a longtemps, qu'il ne faut
point disputer des couleurs. Les divergences sont peu importantes quand
il s'agit du pelagedes Mammifères en raison de la simplicité de la gamme
du coloris, mais elles se font remarquer dans l'étude des oiseaux où
la variété est plus grande. Il est rare qu'on soit en désaccord sur" la robe
d'un grand animal domestique, on l'est plus fréquemment pour le plu-
mage d'un hôte de la basse-cour.

Quelques notions générales sur les couleurs, telles que les travaux de
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ces derniers temps les ont assises, faciliteront l'étude des robes et des
plumages.

A côté de troiscouleursfondamentales, rouge, bleu, jaune, se trouvent
leurs complémentaires, formées par le mélange des deux autres: le
complémentaire du rouge est le vert (bleu et jaune), celle du bleu est
l'orangé (rouge et jaune), celle du jaune est le violet (bleu et rouge). En y
ajoutant l'indigo, on a les sept couleurs du prisme qu'on qualifie de
couleurs simples.

A proprement parler, le blanc n'est pas une couleur, mais la réunion
de toutes, et le noir en est l'absence ; cependant, dans le langage courant
et pour éviter des périphrases, on les considère comme telles.

Le mélange des couleurs deux à deux produit des couleurs binaires.
Chevreul en admit soixante-douze piincipales. Mais les combinaisons
et les mélanges peuvent s'exercer de bien des façons et suivant des pro-
portions diverses. On en désigne la résultante par le mot de nuance.

vChaque nuance varie par son intensité qui est abaissée par le blanc ou
rehaussée parle noir. Ces variations d'intensité par le mélange du blanc
Ou du noir constituent les tons d'une nuance. La série des tons d'une
nuance en constitue la gamme 1.

Les couleurs simples et leurs complémentaires se font valoir par leur
voisinage et deux couleurs non complémentaires juxtaposées ne sem-
blent plus si franches : le rouge n'est pas avantagé par le jaune, le rouge
par le violet, le bleu par le vert. Indépendamment de leur ton, il est
des couleurs plus lumineuses que d'autres, le rouge est, une couleur
lumineuse, le bleu une couleur sombre.

On se rappellera que les corps qui nous paraissent colorés ne le sont
pas en communiquantà la lumière blanche qui les frappe des teintes spé-
ciales, ils agissent au contraire en éteignantcertains rayons déterminés ;

leur couleur est la résultante du mélange des rayons non éteints. La
source de ces raj^ons absorbés ou non est la radiation solaire, mais si elle
était autre, les sensations perçues pourraient ne pas être identiques
à celles que fournit le soleil. On sait que le soir, à la lumière, plusieurs
couleurs ne nous apparaissent pas comme de jour.

Chez les animaux, le pigment est la partie absorbante; c'est donc lui
qui décide de leur coloration. Or, d'après la manière de voir de plusieurs
histologistes, il est un dans les Mammifères, sa répartition et sa quan-
tité seules varient ; il en résulte que, chez tous, l'absorption atteindra les
mêmes" rayons, d'où cette conclusion que, rigoureusement, les Mammi-
fères n'ont qu'une couleur identique fondamentale.

1 Voyez : Chevreul, De la loi Au contraste simultané des couleurs et ses applications,
Paris, 1839.

Rood, Théorie scientifiquedes couleurs et de leurs applications à l'art et à l'indus*
trie, Paris, 1881»
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Si l'on soumet cette conclusion à l'épreuve des associations binaires de

teintes, elle se trouve confirmée. Il est impossible de former des couleurs
complémentaires ; le vert, le violet, l'orangé, ne se montrent point sur
leurs robes.

Puisque celles-ci sont d'une seule couleur, il. en résulte que la
variété que nous percevons correspond seulement à des tons. Leur diver-
sité n'est, en définitive, que la gamme de ces tons.
' Quelle est cette couleur fondamentale du pigment, ou, en d'autres
termes, quels sont les rayons du spectre qu'ilabsorbe et ceux qu'il n'éteint
pas? Le pigment est un corps des plus absorbants, il éteint tous les rayons
du spectre, il anéantitpar conséquent la lumière et il en résulte le noir.
On pourrait donc considérerle noir comme la couleur uniquedes Mammi-
fères domestiques et les autres teintes qu'ils offrent comme sa gamme
décroissante. Et, défait, les robes dites rouges, baies, alezanes, froment

ne sont qu'une dégradation du noir; on passe du noir au marron, du

marron au rouge acajou, de celui-ci au rouge ordinaire, puis au rouge
clair pour aboutir au fauve, au froment et au blanc.

L'examen microscopique des granulations pigmentaires de sujets
diversement colorés donne à l'oeil la même sensation que celles qui
proviennent d'un individu noir. Leur nombre et leur groupement com-
mandent aux tons par suite du phénomène connu sous le nom de poly-
chroïsme. Mais il faut tenir compte aussi de la matière colorante dissoute
qui imprègne les cellules corticales du poil, c'est elle qui donne tout par-
ticulièrement au boeuf auvergnat sa couleur rouge vif.

De ce que le noir est la couleur fondamentale, il ne s'en suit pas qu'elle
soit la plus fréquente ; la gamme de ses Ions se montre plus souvent. A
l'état sauvage ou à l'état de liberté, les animaux présentent communé-
ment le brun ou le fauve, généralement'avec des plaques plus foncées
disposées diversement suivant les espèces.

Dans la classe des oiseaux, les choses sont tout autres ; le vert du

paon et du canard de Rouen, le jaune et le rouge du canard de Chine,
le coloris si varié des espèces et des races de faisans, le plumage lilas
d'une variété de pintade démontrent que plusieurs couleurs s'y rencon-
trent. Que la coriosulfurine soit l'unique corps suceptible d'être extrait
des plumes colorées ou que l'araroth et la zoofulvine soient des corps
autonomes, il n'importe, plusieurs rayons du spectre ne sont pas absor-
bés et donnent lieu aux nuances et aux teintes observées.

Bien que chez les Mammifères,on ne soit en présence que d'une gamme
de tons, il y a néanmoins quelques complications dans la détermination
des robes qui tiennent à ce que le pigment ne se répartit point d'une façon
égale ni sur le corps ni même sur les phanères d'un animal. Nous con-
naissons déjà ses tendances centrifuge et centripète; elles se manifestent
sur les poils comme sur l'ensemble du corps; ils sont plus clairs ou plus
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foncés à leur extrémité qu'à leur base. Cette répartition est si inégale
qu'il est des régions entièrement dèpigmentées. D'autre part, il y a
association de tons sur un même sujet. Telle partie est noire, telle
autre est brune, fauve, rougeâtre et cette association de tons forme des

nuances.
L'ensemble des poils et des crins qui recouvrent un Mammifère, leur

couleur, leurs nuances, leurs tons et les particularités qu'ils peuvent
présenter constituent sa robe.

L'étude des robes a attiré dès longtemps l'attention; on s'est occupé
d'une façon toute spéciale de celles du cheval et l'ancienne hippiatrique
avait déjà, pouries désigner, une riche nomenclature de termes, bizarres
pour la plupart. L'hippologie moderne les a recueillis avec une fidélité
trop grande, ils sont passés dans la langue courante et il serait difficile
d'essayer une réforme. Elle ne serait pourtant pas inutile, parce qu'elle
fei'ait bénéficier l'étude des pelages des recherches contemporainessur les
couleurs et le pigment; ce faisant, elle en rendrait le groupement moins
arbitraire et elle conduirait à des classifications moins personnelles.
Elle aurait surtout l'avantage de permettre une meilleure étude des
robes issues d'opérations de croisement.

La gamme des tons est difficile à exprimer. En anthropologie, Eroca
avait imaginé un tableau chromatique où chaque ton correspondait à un
numéro d'ordre. Cette méthode, pour le moment, est peu pratique
parce que la chromographie laisse encore beaucoup à désirer. Les

nuances et les tons d'un tableau chromatique se modifientavec le temps;
au bout de quelques années elles sont autres qu'au sortir de l'impri-
merie. 11 en résulte que, actuellement, il faut se contenter d'ajouter des
qualificatifs aux noms des nuances pour en désigner le ton'.

On est loin d'avoir apporté autrefois dans l'étude des robes des bêtes
bovines autant de minutie que dans celle du cheval, ce qui eut pour
heureux résultat de ne point y introduire ces expressions bizarres et
inexplicables étymologiquement qui fourmillent en hippologie. On aurait
grand tort d'en négliger la connaissance parce qu'elles sont quelquefois

propres à une race ou une sous-race et qu'elles donnent de bons ren-
seignements sur l'habitat des animaux.

Le mouton, la chèvre et le porc présentent peu de diversité dans
leur coloration ; le chien en offre davantage surtout en raison des croi-
sements qui s'effectuent dans son espèce. La distribution du pigment
et la combinaison des tons sont variées dans le lapin et fort peu dans le
cobaye.

La couleur de la corne du boeuf, du moins à sa pointe, rappelle celle
du pelage, noire avec des traînées sur sa longueur quand la robe est
noire, rougeâtre lorsqu'elle est acajou. Elle est toujours jaunâtre dans
le mouton et souvent présente des stries bruness
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Le plumage des oiseaux de basse-cour offre des couleurs, des nuances
et des tons dont l'associationproduit des effets remarquables et parfois des
contrastes ou des compléments gracieux.

Parmi toutes les classifications des robes qui ont été proposées, nous
adopterons l'une des plus anciennes, celle où elles sont divisées en robes
simples et en robes composées, suivant qu'elles présentent une seule ou
plusieurs nuances. Les dernières sont subdivisées en binaires et ter-
naires, d'après le nombre des nuances composantes.

Lecoq a judicieusement fait remarquer que des robes peuvent être qua-
lifiées de composées parce que les poils présentent deux nuances sur
leur longueur et qu'après la tonte une seule nuance persistant, elles de-
viennent simples 1. Mais le tondage est une opération à effets passagers
et il faut se placer clans les conditions où se trouve l'animal la plus
grande partie de l'année. Nous formons avec ces pelages la catégorie des
robes mixtes dans laquelle nous faisons entrer aussi celles dont les
particularités sont contingentes.

Les robes simples se définissent par leur seul nom ; elles sont peu nom-
breuses puisqu'elles comprennent le blanc, le noir, le fauve ou brun rou-
geâtre.

Les composées et les mixtes ont reçu des noms spéciaux suivant les
espèces et suivant le nombre, l'agencement et les rapports réciproques
des couleurs. Elles présentent fréquemment des particularités qui sont
le résultat des groupements centrifuge et centripète du pigment et qui
ont été désignéespar des expressions dont l'étymologie se retrouve diffi-
cilement. Nous rappellerons que les balzanes sont les marques blanches
qui entourent, complètement ou incomplètement, l'extrémité des mem-
bres; les pelotes et étoiles, les marques rondes ou irrégulières siégeant
sur le front; les listes, les bandes blanches descendant du front sur le
chanfrein,et' qu'on qualifie de taches de ladre les parties non pigmentées ;

ces taches siègent sur les points où les poils sont rares, comme les lèvres,
les ailes du nez et le pourtour des ouvertures naturelles. Lorsque la
partie antérieure de la tête est complètement blanche, elle est souvent
désignée sous le nom de belle face.

Inversement, quand le pigment se porte aux extrémités, le sujet est
charbonné. Celui-ci peut encore, suivant les combinaisons, être zébré,
rayé, ponctué, marqué de feu, avoir la raie dorsale, la raie cruciale ou
le cap de more, expression qu'il serait désirable de voir disparaître et
remplacée par celle, plus simple et plus compréhensible, de tête noire.

On tiendra compte des reflets de la robe qui, le plus souvent, sont liés
au sexe, à l'âge, à l'alimentation et à l'embonpoint et qui s'indiquent

1 Lecog, Traité de l'extérieur du cheval et des. principaux animaux domestiques,
S" édition, Paris, 1876.
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parles qualificatifs de doré, argenté,bronzé, moiré, cuivré, de jais, ou
tiennent à l'addition de quelques poils de tons différents, comme le pom-
melé et le miroité. En sens inverse, les nuances peuvent être lavées, mal
teintes.

Même division à propos des oiseaux de basse-cour où les plumages
sont simples ou composés et où chacun de ceux-ci reçoit un qualificatif
suivant la disposition des nuances. Quand ces nuances se distribuentpar
plaques en des endroits désignés, elles prennent des noms spéciaux bien
connus des ornithologistes: ce sont des bavettes, des camails, des col-
liers ; si elles s'agencent suivant des dispositifs particuliers, les sujets
sont gris, pintelés, barrés, crayonnés. Mais la désignation des reflets,
des couleurs et des nuances met parfois dans un véritable embarras, tant
en est grand le nombre et variée l'apparence. La seule espèce du din-
don,, où les tons du bronze, du cuivre, du fer rouillé s'allient à une pa-
tine spéciale, défiela description; à plus forte raison, si l'on veut définir
la coloration des faisans, des paons, des pintades, des coqs de Yokohama,
des canards mandarins ou simplement du canard de Rouen. Et encore
il est douteux que la description la plus minutieuse et la plus réussie
traduise la réalité, elle ne peut en aucun cas remplacer la vue.

Décidé à nous maintenir dans un cadre très général, nous allons synthé-
tiser les robes des grands Mammifères domestiques avec les particularités
qu'elles présentent, en restant sur le terrain de l'ethnologie.

A. Robes simples.

!de lait,
porcelaine,
sale.

I franc,
de jais,
mal leinl.

ilrès foncé,
foncéj
roux,
ordinaire,
clair.

,

très clair.

B. Robes composées

_, , . . „
(en noir.

R. G. a extrémités foncées. . .!( en roux.
Iavec balzanes.

P
> >

— ladre.
— toupillon blanc.
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/ avec enchevêtrement des poils.
L avec disposition en plagues ou sur organes spéciaux.

R. C. par deux nuances. .... — — eu bandes ou rayures./
— — en ocelles.

\ — — en points,
/ avec enchevêtrementdes poils.

R. C. par trois nuances. . .
.! en plaques.
\ en points.

C Robes mixtes.
Nous classons deux sortes de robes dans cette catégorie : 1° Les ttnes ont une nuance

générale simple, mais la couleur des crins et des extrémités peut être différente du fond
de la robe ou être pareille. Il est commun de voir des 'zébrures, une raie dorsale ou
cruciale, mais leur absence ne modifie pas le nom imposé à la robe. 2° Les autres sont
constituéespar des poils de nuance différente à leur pointe et à leur base.

A. L'application de cette classification conduit, pour le cheval, au
résultat suivant : l

A. Robes simples.

!mat.
sale,
de porcelaine.

j franc.
Noir (de jais ou jayel.

! mal leiut.
! fauve,

clair,
ordinaire,
doré.

.cerise,
foncé,
châtain,
brûlé.

B
.

Robes composées.
r très clair.
i clair.
I ordinaire.

/ I foncé.Gris (noir et blanc).
.

.( ^^.^
!Avec enchevêtrement des) !

étourneau.P°ils'
• ' \ [ sale.

I : ordinaire.

, , . ,, ,
\ clair.

1 Aubère (rouée et blanc).
. • „ .< ~ j fonce,

mille-fleurs.
/ fauve,

ordinaire,
\ clair.

1 Avec localisation sur uni Bai (rouge avec crins et) cerise,
i point particulier.

. .
.j extrémités noirs)..

. .] foncé.
/ châtain,

marron.
\ brun.

CORNIÏVIN, Zootechnie. 31
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/ noir.
I alezan.

/ Avec localisât, en plaques. Pie. ....... .1 gris.1/ aubère.
\louvet.
( Pommelé.

Aveclocalisationenocelles. Gris < miroité.
I tigre.

Avec localisations puncli-( Gris I moucheté,
formes ( Aubère ( truite.

/ Rouan (blanc, rouge et/
! noir.Lespoils noirssonti ordinaire,

relégués à la crinière) clair,
ou aux extrémités oui vineux,
répandus sur tout, lel foncé.

ternaires. ( \ C01TS)
'

^
/ Avecdispositionen plaques. Pie \ ',

Avec disposition nuncli-j
. , ... , ,.

r [ Gris ti'uile-moucheto.
\ lorme )

C. Robes mixtes.

,
soupe au luit.

. . . . .
Souvent les extrémités sont noires

[ café au lait \ ainsi que les crins; les zébrures
Isabelle : ordinaire ' et la raie dorsale ne sont pas

/ clair / rares. Ces particularitéspeuvent
foncé faire défaul.

( ordinaire [ Quelquefois zébrures et raie dor-
Souris j clair 1 sale, assez fréquemment exlrc-

( foncé ( mités noires.
i ordinaire [Le poil est foncé à sa pointe et

clair 1 plus pâle à sa base. Crins et
foncé [ extrémités noires.

B. Pour l'espèce bovine, on arrive au résultat qui suit :

A
.

Robes simples.

.,. t laiteux.
Blanc !

,( sale.
I ordinaire,

à reflets
mal teint.

/ foncé.
Froment ) ordinaire.

( clair.
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13. Robes composées.

i
très clair,

! clair,
ordinaire,
jaunâtre,
blaireau.

; JIUHO
foncé.

j ( clair.
1 Fleur de pécher ou aubère.J ordinaire.
\ ( foncé.

i noir.
1° Robes I " \ ivomeut.
hin-iirps \ Avec localisai, en plaques. Pieuniques. i-i j roUge-

I
,

cendré.

Avec localisation en ocelles! Sur le froment et le fauve. \
,.| [ ( parde.

I / / nei^é.
\ Avec localisations puncli- Sur toutes les robes sim-

,
?, .'

; „
(

,
( truite.

\ formes pies ) ...I ( moucliete.

i
clair.,.,,,, \ ordinaire,ÎAvec enchevêtrement des „„„ ' .Rouan vineux.

' / enfumé.
\ foncé,

..,...,,-,. t rouan.Avecdispositionen plaques. 1 le .'!
,1 ' ^ 1 bringe.

| clair.
Avec disposil. en zébrures. Bringé (noir et fauve). .( ordinaire.

' foncé.
Avec disposition puncli-)

_ . . ,r 1 Gris Irmte-mouchete.

C. ROIIOB mixtes,

! ordinaire. . . .) ... , ,i, ,.,
\

.
Le toupillon est généralementblanc;Rouge >. acaiou > .,

*
,( - ,

| l)eu'- ®'''e rouSe ou aubère.

' clair Le loupillon est noir; souvent le
] ordinaire.

.

./ mufle Test aussi, mais le pigment
Fauve

/ enfumé.
. .

.i peut y faire défaut. Le poil est

.

mal teint.
. ..

plus foncé à la pointe qu'à la base.
i clair.

. . . .\ '
ordinaire.

. .> Idem,
foncé 1

III. VARIATIONS DE LA COULEUR DES ADULTES

Après les développements dans lesquels on est entré au sujet de l'in-
fluence du milieu, de l'alimentation et du sexe sur la coloration et de
ceux dans lesquels on entrera k propos de l'âge et des croisements, il ne
reste qu'à présenter quelques considérations sur les variations que subis-
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sent les robes et les plumages sous l'influence saisonnière et sous celle
de la maladie.

Variations par influence des saisons. — Elles sont faciles à suivre
sur la livrée des animaux sauvages. Il est connu que le renard passe du

roux au brun et au gris suivant les saisons, que l'hermine blanchit en
quelques jours à l'entrée de l'hiver; l'exemple du Lagopède, dont le plu-
mage gris roux, rayé de noir en été, devient blanc en hiver, et celui du
lièvre des Alpes sont non moins vulgaires.

Protégés contre les influences extérieures par les habitations où
l'homme les enferme, entourés de soins hygiéniques, les animaux domes-
tiques ont moins besoin que les animaux sauvages de se défendre contre
les intempéries ; les variations de couleur selon les saisons n'ont pas
lieu de se produire. Cependant, d'après Pallas, le cheval et la vache
pâlissent pendant l'hiver en Sibérie. La plupart de nos animaux prennent
un poil d'hiver, c'est-à-dire des phanères plus longues et plus tassées,
qui, si elles ont la même couleur que celles d'été, n'ont plus la même

nuance. Lecoq avait fort bien remarqué que ce poil rend toujours la
robe plus claire et plus lavée et qu'un cheval noir jayet en été sera noir
mal teint avec son poil d'hiver, que le noir mal teint deviendra bai brun
ou bai châtain dans les mêmes circonstances pour reprendre sa nuance
primitive au retour du printemps.

Parmi les oiseaux, il en est qui éprouvent une mue plus apparente
que d'autres et se dépouillent d'appendices à coloration brillante : le
paon perd ses plumes caudales dont les ocelles miroitantes font la beauté
et reste quelque temps dans cet état.

Variations par étal maladif. — En général, un étatmaladif atténue
l'intensité des tons, et, s'il se prolonge, il fait pâlir puis blanchir les
phanères. L'impaludisme fait exception; on a observé sur l'espèce hu-
maine qu'il fonce la peau, ce qui tient à ce que le parasite qui en est le
facteur produit lui-même du pigment. L'impaludisme étant mal connu
sur les espèces domestiques dont plusieurs paraissent réfractaires, on
ignore si des modifications de ce genre se produisent dans leurs robes.

Par une action directe sur les phanères, on peut en changer la
coloration; on sait aujourd'hui que les plumes vertes, bleues ou noires
que porte le perroquet sur certaines parties déterminées du corps pren-
nent la coloration jaune citron ou jaune rouge à la suite d'injections
sous-cutanées irritantes. Les Indiens de l'Amérique du Sud se plai-
sent à tapirer (c'est le terme consacré) ainsi les perroquets dont ils
se sont emparés. Pour cela, ils arrachent les plumes et inoculent à
leur racine la sécrétion de la peau d'un petit batracien indigène. Les
plumes repoussent jaunes et les perroquets ainsi maquillés ont somment
été décrits comme des espèces distinctes. Cette inoculation déterminé un
xanthochroïsme assimilable à l'albinisme des Mammifères ; elle agit par
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irritation et comme si l'on opérait directement par "pincement ou tirail-
lement.

Il y a aussi des troubles de la coloration dits trophiques qui sont
d'origine nerveuse. Les rapports entre l'innervation et la pigmentation
sont prouvés par l'aptitude maximum du pigment à se localiser à l'ex-
trémité du nerf optique, quelquefois dans les vésicules auditives, par la
répartition particulière des granulations colorées chez le caméléon,, la
poulpe et le turbot dont on impressionne le système nerveux, la corrélation
entre certains défauts et l'absence de matière colorante, comme la sur-
dité observée par Darwin sur les chats blancs à yeux bleus.

A part ces circonstances où le changement de coloration s'opère brus-
quement, ce n'est généralement qu'avec lenteur et progressivement qu'il
se produit. Le changement subit, dont il y a des exemples bien connus
pour l'espècehumaine, est dû à de violentes émotions morales qui amènent

une névrose de la fibre musculaire entourant le bulbe et peut-être de
l'appareil vasculaire qui fournit au poil ses jeunes cellules. Sous l'in-
fluence de cette névrose le poil ne se nourrit plus, de l'air s'interpose
entre les granulations pigmentaires et il y a canitie. Nous ignorons s'il
est des circonstances, telles qu'une fraj^eur très vive, qui soient capables

.

de produire de pareils résultats sur les animaux domestiques.

CHAPITRE III

CARACTÈRES ETHNIQUES FOURNIS PAR LA TÊTE

La tête se divise en deux parties qualifiées, l'une de crânienne, l'au-
tre de faciale.

La première, constituée par les os qui enveloppent la masse encépha-
lique, arrête plus que la seconde les regards des anthropologistes ; ils
pratiquent sur elle nombre de mensurations et le lecteur sait déjà que
deux sections de l'anthropologieconsidérées comme de première impor-
tance ont reçu précisément les noms de Crâniologie et de Gràniomé-
trie.

La seconde, bornée en haut et en arrière par la première, renferme les
os constituants de la face et supporte les dents. Comparativement à la
partie crânienne, elle est relativement réduite chez l'homme, dont la
tête se distingue particulièrement de celle des animaux domestiques par
l'énorme développement des pariétaux et des frontaux, la petitesse des
sus-nasaux, l'étendue des ailes du sphénoïde qui concourent à fermer
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la fosse temporale, l'occlusion, en arrière de la fosse orbitaire, l'absence
d'os incisif (un noyau existe dans la jeunesse) et par la symphyse du
maxillaire inférieur qui est verticale. Ce dernier caractère n'appartient
qu'à l'homme.

On ne recherchera point les raisons qui ont poussé les anthropologistes
à faire la part si grande à la crâniologie et à la cràniomètrie, ni on ne
discutera si les résultats obtenus ont été en rapport avec le soin qu'on a
apporté à ces études. Quelque opinion qu'il en ait, le zootechniste ne peut
suivre les anthropologistes dans la subordination de la face au crâne, il
doit renverser cette hiérarchie et faire passer la face en premier lieu.

Le premier motif tient à ce que, sur les Mammifères domestiques, son
étendue est de beaucoup supérieure à celle du crâne, ainsi qu'on peut en
juger par les chiffres suivants recueillis par M. Colin. En laissant de
côté la surface occupée par les sinus, il a trouvé que l'aire du crâne est
à celle de la face comme :

1 : 2,69 dans le cheval 1 : 3,24 dans le porc
1 : 2,0!) — lane 1 : 1,17 — chien
1 : 3,43 - le boeuf 1 : 0,68 — chat
1 : 2,20 — le bélier 1 : 1,47 — lapin
1 : d,!)5 — la chèvre

A cette première raison s'en ajoute une autre. Le crâne, dans plusieurs
espèces domestiques, est entouré,de sinus et garni d'appendices qui en
masquent l'étendue et la forme réelle et n'en permettent pas toujours
un facile examen.

Section premier:. —
Étude de la face

L'étude de la face comprend deux points: 1° l'observation analytique
des os qui la constituent et dont l'ensemble lui donne sa forme, 2" le relevé
de ses dimensions.

I. MORPHOLOGIE DE LA FACE

La face donne, pour une bonne part, aux animaux, leur caractère
propre, le cachet qui les distingue et qu'on désigne précisément sous le
nom de faciès. C'est elle qui impressionne tout d'abord l'observateur.

Pourvue chez les Oiseaux, dans sa partie antérieure, d'un revêtement
corné qui constitue le bec et supplée, en partie, chez quelques espèces,
à l'absence de dents, elle est formée dans les Mammifères parla section
des frontaux située en avant d'une ligne tangente au bord supérieur des
orbites (fig. 100), par le nez et les deux mâchoires.

La mâchoire inférieure n'a qu'un os unique pour base, le maxillaire
inférieur. La supérieure est formée par dix-huit os pairs et un impair, le
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vomer. Les os pairs sont : les maxillaires supérieurs, les incisifs, les
nasaux, les lacrymaux, les zygomatiques, les palatins, les ptérygoïdiens,
les cornets supérieurs et inférieurs. Nous négligerons les cornets qui,
inclus dans les cavités nasales ne sont pas visibles à

•
l'extérieur et les

ptérygoïdiens auxquels leurs faibles dimensions enlèvent tout intérêt à
notre point de vue, mais dont l'importance est très forte quand on se tient
sur le terrain de l'anatomie comparée puisque les lacrymaux et les
nasaux ne sont guère que leurs plaques de revêtement.

Il n'y a pas toujours symétrie parfaite de forme, de direction et
de dimensions dans les os céplialiques. On a invoqué l'influence du croi-
sement comme déterminante de l'asymétrie ; il faut lui faire une grande
part, mais non exclusive pourtant, car l'asymétrie se perçoit sur des
sujets que tout permet de considérer comme de pure race.

Les os faciaux les plus importants k considérer sont les nasaux.
Situés en avant de la face, ils forment la base du clianfrein et du nez ;

accolés l'un à l'autre sur la ligne médiane, soudés chez les équidés, le
porc et le chien, ils sont toujours, sauf de rares exceptions, indépendants
l'un de l'autre et même des os voisins sur les bovins et les caprins, mal
soudés sur les moutons et les buffles.

Ils s'unissent par leur base avec les frontaux et leur extrémité forme
le prolongement nasal. Par leur bord externe, ils sont en rapport avec le
lacrymal et le maxillaire supérieur. L'extrémité de l'apophyse externe
de l'os incisif vient lesrejoindi'e ou non suivant les races.

Il faut examiner leur forme et leur direction. Par leur réunion, ils
constituent une voûte arrondie, cintrée, aplatie et k grand arc, ou au
contraire ogivale et même plus resserrée encore de façon k former un
nez ou un chanfrein tranchants. Dans les races porcines, ils sont k peu
près plats. Quelquefois, ils forment chacun un arc et on remarque un
sillon médian k leur point de jonction qui court tout le long du chanfrein ;

cette disposition est appréciable sur les ânes du Poitou et on en prend
une excellente idée sur la tête des chiens des Pyrénées.

Les anthropologist.es ont créé des expressions pour exprimer ces dis-
positions, sauf la dernière qui n'existe pas dans l'espèce humaine. On
trouve des sujets :

Leptorhiniens ou à nez étroit, mince.
Mësorhiniens — moyen.
Platyrhiniens — aplati, large.

Les os du nez peuvent être rectilignes, concaves, convexes, ou recti-
lignes en partie, puis curvilignes en un sens ou dans deux sens opposés.

Lorsque le chanfrein présente une dépression, il est dit camus ; quand
il est convexe, on le qualifie de busqué ou moutonné (fig. 97)..

On se rappelera que, dans l'espèce ovine, il est des races où la con-
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vexitè du nez est un caractère ethnique, comme la bergamasque (fig. 98)
et d'autres où ce n'est qu'un caractère sexuel, comme la tiaret, dont
le bélier a le chanfrein un peu moutonné, tandis que la femelle l'a
droit. D'ailleurs le mâle, dans toutes les races ovines présentant ce
caractère, est toujours à nez plus busqué que sa femelle; il suffit de

comparer le bélier et la brebis mérinos pour en être convaincu.

FIG. 97. — Tète osseuse de jument normande.

FiG. 03. — Tète osseuse do mouton*bei'gamasq;ue.

Sauf chez le chien, où il est fort réduit, le lacrymal concourt pour sa
part k la configuration de la face. Intercalé entre les frontaux, le sus-
nasal, le zygomatique et le sus-maxillaire, il est coudé: une de ses parties
sertk former l'orbite, l'autre s'avance vers le sus-nasal, et son étendue,
sa direction surtout sont à considérer ; au milieu de sa longueur, elle peut
présenter une légère saillie, être plane ou se montrer un peu déprimée,
toutes configurations qui influent sur la forme de la face. Cet os doit êLre

tout particulièrementexaminé sur les boeufs, moutons, chèvres et porcs.
Les anomalies dans son point de contact avec les sus-nasaux ne sont
pas rares ainsi qu'on le démontrera k propos des os wormiens. Comme

sa direction suit fidèlement celle de la portion externe du grand sus-
maxillaire, ce qui sera dit de celle-ci s'appliquera k celle-là.

Le grand sus-maxillaire, le plus étendu des os de la face, est allongé
et assez irrégulier ; sa face externe est importante à considérer d'abord
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parce qu'elle porte la tubérositè malaire et que le degré deprocidence de
celle-ci est un élément de la face considérée en largeur. Ensuite parce
que sa partie comprise entre les sus-nasaux, le lacrymal et l'inter-
maxillaire d'une part et l'épine malaire d'autre part, par ses variations,
concourt k donner sa forme k la face. Si elle s'étale, elle l'élargit k

sa partie supérieure, si elle est déprimée, la face est plus tranchante. La
façon dont son extrémité supérieure fait sa jonction avec le zygomatique
est aussi k considérer.

On se rappellera que le grand sus-maxillaire est modifié par l'âge, le

sexe et l'émasculation.
Le zygomatique, base de la pommette sur la face humaine et important

k ce titre, mérite examen parce qu'il concourt k former l'oi'bite et qu'il est
la partie saillante de la tête vue de face.

Les os incisifs ou petits sus-maxillaires, situés k l'extrémité inférieure
de la face et portant les incisives dans plusieurs espèces, doivent être
considérés surtout dans leurs apophysesexternes. Le degré d'incurvation
de celles-ci commande avec la pointe des sus-nasaux, sur les pièces

osseuses, l'ampleur de l'échancrure nasale et leur longueur détermine
pour une partie celle de la face elle-même. La largeur de la base com-
mande k la largeur du bout du nez. Sur les chiens k nez divisé dits
chiens k deux nez, les os incisifs sont écartés l'un de l'autre, « il en
résulte un espace losangique limité dans sa moitié postérieure par une
partie du bord interne de chacun de ces os et dans sa moitié antérieure
par le bord interne des pinces* ».

La mandibule ou maxillaire inférieur est composée de deux bran-
ches réunies par leur extrémité antéro-inférieure, s'élargissant dans leur
partie postérieure, recourbées en haut et limitant un espace dit intra-
maxillaire.

11 est plus important qu'on ne serait tenté de le croire de déterminer la
façon dont il convient de placer la mandibule sur la planchette pour en
faire l'étude ; sa situation, si elle est bonne ou défectueuse, en favorise
ou en rend plus difficile l'observation et elle agit de même pour celle de
la tête entière quand on l'examine munie de sa mandibule ou qu'il s'agit
de la figurer.

Après essais, nous recommandons de toujours placer le maxillaire in-
férieur de façon qu'il porte sur la planchette par le point où ses deux
branches se réunissent pour former la symphyse mentonnière et non de
prendre le point d'appui en arrière, k la réunion de la partie ascendante et
de l'horizontale.

Après l'avoir placé, comme il vient d'être dit, on notera les variations

1 Goubaux, Note analomique sur le chien à deux nez (Bulletin de la Société centrale
vétérinaire, année 1855). '•
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présentées par le relèvement de la symphyse mentonnière, on observera
également la forme et la direction de la branche montante, car les diffé-
rences dans la courbure de cette branche sont nombreuses. On notera la
largeur de l'espace intra-maxillaire.

Chaque fois qu'on le pourra, on devra peser la mandibule et en com-
parer le poids soitavec celui delà tête, soit avec celui du squelette entier.

L'orbite fournit aux anthropologistes par sa forme, sa profondeur,
son aire d'ouverture, de bons caractères. En zootechnie, oii retire moins
de profits de ces indications, parce que trois espèces, celles du porc, du
chien et du lapin, ont une orbite qui, sur le vivant, est close seulement par
une membrane fibreuse et qui sur les pièces osseuses est ouverte en arrière.
Les irrégularités de l'anneau orbitaire sur les ruminants et les ânes
concourent k diminuer sa valeur ethnique.

Il n'est pourtant pas douteux qu'il y a un rapport entre la forme géné-
rale de la tête et celle de l'orbite, il suffit de comparer le lévrier et le
dogue pour voir que, sur le premier, le diamètre antéro-postérieur de
l'ouverture orbitaire l'emporte sur le transverse, tandis que c'est l'in-
verse sur le second. Le lévrier a donc une orbite allongée comme sa tête
elle-même, tandis que celle du dogue est élargie, suivant son type cèpha-
lique.

II. ORTHOGKATHISMli ET PROGNATHISME

Prichard a créé l'expression de prognathisme (TÏ^Ô, en avant, y-AOoz,

mâchoire) pour désigner la proéminence des mâchoires qui rapproche
plus ou moins la figurehumaine du museau, tandis que, quand le profil est
droit, que la ligne ophryo-mentonnière se rapproche de la verticale, il

y a orthognathisme (O(J6K, droit), suivant l'expression de Retzius. Tout
cela d'ailleurs est conventionnel, car l'orthognathisme absolu n'existe
dans aucune race humaine, toutes étant plus ou moins prognathes. A plus
forte raison, quand il s'agit des animaux domestiques, le prognathisme est
la loi et ne peut-il être question d'orthognathisme dans le sens où l'enten-
dait Retzius.

Force est, en zootechnie, de détourner ces expressions de leur sens
primitif. Nous conviendrons qu'il y a orthognathisme quand les deux
mâchoires concordentbien, que les incisives supérieures et inférieures se
rencontrent exactement, ou que les inférieures correspondent au bour-
relet qui, chez les ruminants, remplace les supérieures. Lorsque ces
dispositions n'existent pas et qu'une mâchoire dèborde-sur l'autre, il y a
prognathisme.

Il est supérieurquand la mâchoiresupérieure déborde sur la mandibule,
et inférieur ou mandibulaire quand l'inverse existe. La première disposi-
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tion, normale chez les Lêporins, se présente rarement et ne caractérise

aucunerace. La seconde est relativement fréquente k cause delà malléabi-
lité de la mâchoire supérieure, elle donne au boeuf
îiata et au chien bouledogue leur faciès si typique, et

on la remarque, bien qu'à un degré moins prononcé,

sur la petite sous-race porcine d'Yorkshire et par-
fois sur celles d'Ëssex et de Suffollc. Elle caractérise
aussi le bec du canard dit polonais.

Le prognathisme mandibulaire (fig. 99) n est pas
'

,
1,,,°

,- , , , -, •

?
• . , FIG. 99. - Ex. de progna-du a lelongation de la mâchoire inférieure, mais a tllisn,e mamiibuiaire

un arrêt de développement de la supérieure. Il n'est
donc pas comparable k celui de l'homme où il y a ouverture de l'angle de
la symplryse mentonnièreet projection des dents ; dans notre espèce, il est
considère comme un symbole d'infériorité, il se remarque sur les races
arriérées et on parle volontiers de réminiscence atavique k son sujet.

Rien de pareil à invoquer sur les animaux où il ne reconnaît que
deux causes, un arrêt de développement et la précocité. Poussé trop
loin, il ne permet pas aux animaux de prendre convenablement leurs
aliments et il amène leur mort. Une race k prognathisme inférieur ne peut
donc persister que quand celui-ci n'est pas trop prononcé.

III. MENSURATIONS FACIALES

Deux indices sont k déterminer : le facial et le nasal.
À. Indice facial. — On désigne sous ce nom le rapport entre la lon-

gueur et la largeur de la face, la longueur étant ramenée k 100. De toutes
les mensurations zootechniques, c'est la plus importante; d'où l'obli-
gation de délimiter très nettement la face.

Cette délimitation ne peut être faite, en l'espèce, que conventionnel-
lement. En eiïet, deux voies s'offrent k l'observateur. On pourrait consi-
dérer la face d'une façon purement anatomique et constituée par l'in-
termaxillaire, les maxillaires supérieurs, les nasaux, le lacrymal, le
zygomatique, les cornets, les palatins et les ptérj'goïdiens. Il s'en sui-
vrait qu'à la partie supérieure, la ligne de démarcation de la face et du
crâne devrait être tangente k la naissance des sus-nasaux ; cette manière
de faire aurait un inconvénient énorme, elle ne serait qu'une mesure de
laboratoire inapplicable sur le vivant, puisque la peau de la face dérobe la
suture fronto-nasale k l'oeil. Cela suffirait à la faire rejeter. Il est incon-
testable, en outre, que, dans la pratique, on a l'habitude de regarder
comme faisant partie de la face la portion inférieure des frontaux située
entre les yeux et qui vient se joindre aux. os du nez.

La seconde marche consisterait k prendre pour limite supérieure de la
face la ligne correspondant k la terminaison, en avant, delà masse céré-
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brale. Cette façon d'agir, au premier abord, paraît logique, mais elle est
passible d'objections graves. D'abord il faudrait établir une démarcation
de la face et du crâne particulière k chaque espèce. Or la multiplicité
des points de repère est une chose k éviter et ici ils seraient très diffé-
rents. Dans le chien, par exemple, il faudrait descendre jusqu'à la
naissance des os nasaux, tandis que, sur le cheval, une ligne joignant
les trous sourciliers serait la limite; pour le boeuf et le mouton, il
faudrait la reporter plus haut et reculer davantage pour le porc. Cet
exposé suffit k faire ressortir les inconvénients qu'offrirait l'adoption de
cette mesure.

FIG. 100. — Délimitation de la face et du crâne sur la tète du cheval.
S, ligne de démarcation; A S, portion crânienne; SB, portion faciale.

Les deux moyens ci-dessus offrant de graves inconvénients, nous avons
cherché, pour délimiter supérieurement la face, une ligne convention-
nelle qui pût être la même chez toutes les espèces animales domestiques,
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dont les repères soient faciles et frappent l'observateur et dont on pût se
servir k la fois sur le vivant et sur les pièces osseuses.

En marchant dans cette voie nous n'avons fait, d'ailleurs, que suivre
l'exemple donné parles anthropologistes. La démarcation delà face et du
crâne de l'homme se détermine en réunissant par un fil ou une ligne idéale
la crête des arcades sourcilières au sommet de leur courbe1. M. Schmidt,
de Leipsick, admet que la limite supérieure de la face est le plan passant
par le bord supérieur des orbites en avant2. Après des tâtonnements et
des séries de mensurations, nous adoptons pour toute la série animale
domestique, comme démarcation de la face, la ligne réunissant le bord des
orbites (fig. 100) k leur courbe supérieure.

FIG. 10t. — Délimitation de la face et du crâne sur la tète du bceuf.

La délimitation de la partie inférieure de la face ne nécessite qu'une
courte explication. Le plan tangent au bord inférieur de l'os incisif la
trace(fîg. 101,B.). Tout le groupe des Ruminants domestiquesn'ayantpas
d'incisivesk la mâchoire supérieure, l'obligation s'impose de laisser ces

1 Topinard, Éléments d'anthropologie générale, page 827, Paris, 1885.
4 E. Schmidt, Kraniologische Ùntersuchunc/enin Arch. fur Anthropol.,"Br{ms\\'lch,

1879.
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sortes de dents en dehors de la mensuration et d'arrêter juste au
point où elles s'enfoncent dans l'alvéole quand il s'agit des Equidés, du

porc, du chien et du lapin. Cette méthode a, en plus, l'avantage de
rendre comparables les mesures prises sur les têtes osseuses fossiles
déposées dans les collections publiques ou qu'on extrait soi-même
des couches terrestres, car k peu près constamment les incisives leur
manquent.

En raison delà courbe formée par les nasaux, il faut faire la mensura-
tion par côté et non sur la partie médiane.

En anthropologie, la hauteur de la partie mentonnière de la mâchoire
inférieure nécessite qu'on comprenne celle-ci dans l'évaluation dé la lon-
gueur faciale. La disposition de la face chez les animaux fait laisser de
côté la mandibule dans la mensuration.

Quant k la largeur, elle se prend k l'aide du compas d'épaisseur de
chaque côté de la face, sur les points les plus saillants de l'arcade
zygomatique, délaie nom de mesure bizygomatique qui lui est souvent'
donné (fig. 101, ZX).

On est dans la nécessité de traduire l'impression dont l'indice donne la
mesure par des expressions spéciales. Au lieu de celles qui ont été
employées, telles que bracbyfacialeet dolichofaciale (Topinard) ou lepto-
prosope et chamoeprosope, nous proposons celles de brachyprosopie,

FIG. 102. — Type de mouton braehyprosope FIG. 103. — Type de mouton doliclioprosope.

doliclioprosope et mésoprosope (npovaTtov, visage, /3p«yù«, court,
àoliyjiz, long, (JIGOÇ, moyen) qui ont l'avantage d'être construites correc-
tement et de correspondre k celles que nous aurons k employer quand

il s'agira de la tête en général. Un animal braehyprosope (fig. 102) ou k

face courte-a l'indice facial élevé tandis qu'un doliclioprosope l'a faible

(fig.103).
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Le lecteur se souvient sans doute quelle influence l'état sexuel a sur
l'indice facial; il se rappelle que, dans une même race et dans une même
famille, il est diffèrent suivant qu'on est en présence du mâle; de la fe-
melle ou du sujet émasculé (voyez pages 205 et suivantes).

C'est donc un bon caractère sexuel. Il aide k la détermination ethni-
que, mais k la condition expresse de comparer exclusivement les sujets
de chaque sexe ou les neutres entre eux. Si, par exemple, on met en
présence un taureau durham dont l'indice facial moyen = 72 avec celui
de Schwitz qui = 62,85, un bélier de Southdown qui a près de 72 d'in-
dice avec un mérinos du Soissonnais qui n'en a que 62, et surtout une
truie de Bretagne dont l'indice est 58 avec une essex qui monte k 85,
l'écart est grand, et cet indice constitue un caractère utile. Il est superflu
dédire qu'entre les extrêmes, dans une espèce, se groupent les rapports
intercalaires et que le passage de l'un k l'autre est insensible.

Il faut l'unir a d'autres particularités pour en tirer parti, car il
arrive que deux animaux de race différente ont le même : ainsi les tau-
reaux bretons et vendéens (67 k 68), les vaches nivernaises et limou-
sines (62 k 63), les cottentines et les flamandes (57 k 58), les vendéennes
et les jersiaises (63 k 89), les brebis berrichonnes et de Dishley (64 k 65).
On voit quelquefois l'indice facial dans un sexe être le même dans le
sexe opposé d'une race différente. Ainsi le bélier de Tiaret et la
brebis de Southdown ont le même indice, k quelques centièmes près.

B. Indice nasal. — Nettement détaché du i-este de la face, le nez de
l'homme se prête bien aux mensurations et les anthropologistes consi-
dèrent l'indice nasal comme un caractère ethnique fidèle, peu influencé
par les circonstances extérieures et ne présentant dans une race donnée
que de faibles écarts.

Plusieurs raisons font qu'en zootechnie, on n'en retire pas d'aussi
utiles indications. D'abord la plus grande partie des os du nez, dans
les animaux, est encastrée dans d'autres os faciaux, le relief nasal n'est
pas net comme dans l'espèce humaine. Ensuite la sexualité, dans quel-
ques espèces, influence notablement cet indice. On a démontré, page
206, que dans les chevaux et les porcs il est, k très peu de chose près, le
même sur le mâle que sur la femelle; mais il en est autrement lorsqu'on
a affaire aux ruminants et aux léporins et les réflexions présentées
k l'occasion de l'indice facial sont applicables au nasal. Il y a, d'ailleurs,
un parallélisme entre eux et l'un fait préjuger de l'autre.

Les mesures nécessaires pour établir l'indice nasal, longueur et lar-
geur, se prennent au maximum k l'aide du compas k glissière, la largeur
au point le plus large, soit k la jonction des os nasaux, du lacrymal
et du maxillaire sur le cheval, au tiers supérieur pour le boeufet au quart
inférieur pour le buffle et le chien. La longueur se mesure de l'extrémité
de l'épine nasale ou mieux de la pointela plus longue de cette épine quand
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elle est quadrifide comme dans le boeuf, au point le plus élevé qui confine
aux frontaux.

Envisagé comme caractère ethnique, l'indice nasal appelle les mêmes
observations que le facial ; si on l'employait seul il égarerait parce que
deux individus de race différente peuvent avoir le même. L'exemple sui-
vant suffira k en donner la preuve. L'indice nasal des vaches femeline et
jersiaise est le même et pourtant on s'accorde k les placer dans deux
groupes très distincts. Hâtons-nous d'ajouter qu'il est des races où il
compte au nombre des caractères les plus tranchés. Ainsi celui du chien
sloughi est de 18, tandis que celui du dogue s'élève k 37; l'un est le
minimum, l'autre le maximum des indices dans l'espèce canine.

Dans l'espècechevaline, l'indiceminimum est fourni par la jument nor-
mande dont le nez n'est pas seulement busqué, mais encore étroit, il
descend k 28,77, tandis que le maximum se rencontre sur les étalons
ardennais où il atteint -42,76.

L'âne africain a 46,70 et celui du Poitou 42,3.
Le taureau durham a 36,78 et le sclrwitz 42; la vache flamande n'a

que 25,24 tandis que l'auvergnate monte k 33.
Le chèvre d'Angora a 37 tandis que celle du Mont-d'Or donne en

mo3renne 41.
Le mouton bergamasque k chanfrein busqué donne 31,52 tandis que

celui de Tiaret arrive k 41.
Lesanglier n'a quel9 d'indice tandis que les porcs anglais dépassent 33.
Une grande différence se manifeste entre le lièvre et le lapin, l'indice du

premier arrive k 60, celui du second ne dépasse guère 42. Celui du lépo-
ride est de 43 en moyenne ; par ce caractère comme par beaucoup d'au-
tres, lelèporide n'est donc qu'un lapin.

Ce qui nous semble élever la valeur de l'indice nasal c'est que, dans
une même race, les écarts individuels sont peu prononcés..Les sous-races
et les tribus ont l'indice nasal de leur type ethnique, caractère précieux
qui, uni k d'autres, permet d'établir des rapprochements intéressants et de
rechercher des filiations auxquelles on n'eût peut-être point songé sans
cela. Les chiffres ci-dessous donnent la preuve de cette concordance
de l'indice nasal dans quelques groupes pris comme exemples :

i Algériens 39,53
Camargues 39,53
Corses 40,49
Trotteurs d'Orloff.

. .
40,46

Tarbéens 39,91
iFemelines 30,11

Bressanes. .... 29,41
Gharolaises 29,41

Des dérogations k ces faits se présentent quand il s'agit d'espèces mal-
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léables et susceptibles d'être amenées k la précocité. Les sujets précoces
n'ont pas le même indice nasal que les individus non améliorés de leur
type, et il arrive que des sous-races se forment qui, sous l'influence du
forçage, n'ont plus l'indice de la souche d'où elles descendent. On en
voit des exemples dans l'espèce bovine, mais ils sont particulièrement
faciles k constater sur les porcs. Nous avons relevé sur des craonnais
des écarts de 3 et 4 unités, suivant qu'il s'agissait de sujets sélectionnés
k la porcherie depuis longtemps ou d'individus allant aux champs.

FIG. 104. — Pigeon culbutant.
(Type d'oiseau à bec court.)

FIG. 105. — Pigeon carrier.
(Type d'oiseau à bec allongé.)

Par suite des faibles dimensions en largeur du bec des oiseaux, il ne
peut être question d'indices pour cette partie de leur tête. Les variations
sont néanmoins loin d'être négligeables. On n'a qu'à jeter un coup d'oeil

sur les figures ci-annexées pour voir quelle distance.il y a entre le bec
allongé du pigeon carrier et celui si court du culbutant.

Section II. —
Étude du crâne

La partie postéro-supérieure de la tête qui loge l'encéphale constitue le
crâne ; elle est formée par l'occipital, le pariétal, le frontal, le temporal, le
sphénoïdeet l'ethmoïde. La situation profonde de ces deux derniers os les
fait échapper aux études zootechniques; les quatre autres, qui concourent
pour la part la plus grande k l'architecture du crâne, méritent attention.

I. MORPHOLOGIE DU CRANE

Voccipital forme l'extrémité supérieure de la tête. Il présente des par-
ticularités sur lesquelles l'observation a été appelée dès le siècle dernier
par Daubenton. L'une d'elles est la forme du trou occipital qui varie dans
le rapport de ses deux axes et dans la disposition de son bord supérieur.

CORNEVIN, Zootechnie. 32
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Un coup d'oeil jeté sur les figures 106 et 107 montre ce qu'il en est
dans les Équidés. De l'examen auquel nous nous sommes livré, il appert
qu'il ne s'agit point d'une différence résultant du sexe, de l'âge ou de la
race, la forme arrondie du bord supérieur qui est la règle chez l'âne, est
également la plus commune sur le cheval, mais on rencontre quelque-
fois aussi l'autre disposition. Ce nous paraît seulement une variation
individuelle.

Fie. 106. — Portion postérieure de tète
osseuse de cheval.

A. Trou occipital en voûte abaissée.

FIG. 107. — Portion postérieure de télé
osseuse de cheval.

A. Trou occipital en ogive.

Darwin, qui arrêta son attention sur les diversités de forme du trou
occipital, reconnaît qu'il est impossible d'en dire la cause puisqu'il les
a vues non seulement sur les lapins, mais encore sur des lièvres, ani-
maux Avivant dans les mêmes conditions d'état sauvage ; M. Topinard,
de son côté, conclut que la position du trou occipital est sans valeur
comme caractère de race pour l'espèce humaine.

Une autre particularité se rapporte k la saillie de la protubérance
occipitale externe et k l'étendue de l'angle qu'elle forme soit par rapport
k la face antérieure, soit k la face postérieure, le bord du tronc occipital
étant pris comme point de repère.

Quand on examine la tête des Equidés, on voit que la protubérance
occipitale peut affecter, relativement au trou occipital, trois positions
principales entre lesquelles se placent tous les intermédiaires. Tirée en
arrière, elle le surplombe; elle peut être repoussée en avant; enfin elle
peut être au niveau de sa circonférence. Pour apprécier exactement le sens
et l'étendue de ces directions, il faut recourir au goniomètre, mesurer les
angles basilo

-
occipital et pariéto-occipital. Le premier est obtenu en

plaçant tangentiellement k la surface de l'apophyse basilaire l'une des
branches du goniomètre et l'autre contre le sommet de la protubérance
occipitale externe. L'angle pariéto-occipital est donné en. appliquant le
goniomètre sur l'origine des crêtes temporales et sur les bords du trou
occipital. Voici le résultat d'une série de mensurations :
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SORÏliS D'ANIMAUX 12XAMINÉS ANGL1S l'ARlÉï'O-OCCll'lTAL.

Cheval de course 84°
Jument de course 83°
Jument syrienne 85°
Trotteur russe 86°
Cheval barbe 95°

— normand 100"

— Camargue 83°
Jument corse 96°

— tarbaise 88"
Cheval breton S4"

— flamand 83»

— boulonnais 90"

— annamite 86"
Ane d'Afrique 70°
Ane européen 75"
Mulet, , . . .

82»
Zèbre 86»
Daw 93»

L'ouverture des angles pariéto-occipital et basilo-occipital marche en
sens inverse, il est k peine besoin de le dire : quand le premier se ferme,
le second s'ouvre et réciproquement.

Chez la plupart des chevaux, la protubéranceoccipitale n'arrive pas au
niveau du bord supérieur du trou occipital, l'angle pariéto-occipital est
donc supérieur au basilo-occipital. Dans les ânes, la disposition est
inverse ; chez le mulet elle est intermédiaire ; chez le zèbre et le daw elle
se rapproche de celle du cheval. Sur les chevaux de course, il y a quasi-
égalité entre la valeur des deux angles, ce qui se constate d'ailleurs faci-
lement au fil k plomb et k l'équerre.

FIG. 10S. — Portion postérieure de tête
osseuse de chien grillon.

A. Crète occipitale refoulée en avant.

!G. 101). — Portion postérieure de tête
osseuse de chien des Pyrénées.

A. Crète occipitale étirée en arrière.

Le même fait se rencontre chez les sujets k allure lente dont la tête
est forte et lourdecomme le flamand et le gros breton. Mais chez les che-
vaux légers, k allure rapide, comme le barbe, le corse, le tarbais, la
supérioritéde l'anglepariéto-occipitalsur lebasilo-occipital est constante
et très marquée.
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Après les Equidés les chiens et les porcs sont les animaux où l'angle
qui sépare la base de la tête de sa partie antérieure est le plus intéressant
k observer.

Sur les gros chiens tels que le terre-neuve et le pyrénéen, la crête
occipitale est tirée très en arrière et surplombe notablement le trou occi-
pital (fig. 109); sur ceux de taille moyenne elle est au niveau de cette
ouverture, enfin, sur les petits chiens k tête arrondie, elle est effacée et
refoulée en avant (fig. 108).

Le sommet de la tête du porc de Bretagne est tiré en arrière par une
disposition qui rappelle ce qui existe sur le sanglier, tandis que celui
des cochons anglais est reporté plus ou moins en avant.

Le pariétal est important k considérer. Sur la tête des bovins, il s'unit
k l'occipital pour former le chignon dont il faut examiner le développe-
ment et la forme qui sont d'ailleurs en étroits rapports avec les cornes
ainsi qu'on l'a prouvé page 241. Le chignon peut être étroit, proémi-
nent en avant, pointu au maximum sur les animaux sans cornes, tiré en
arrière k divers degrés, formant une concavité dirigée en arrière ou être
fort peu prononcé.

FIG. 110. — Exemples de disposition des crêtes i'ronto-parièlales dans l'espèce canine.
(Chauveau et Arloing).

Le pariétal constitue la partie supéro-postèrieure du crâne du mouton,
de la chèvre et du porc. Il est particulièrement modifié dans les races
canines ; la saillie des bosses pariétales montre des différences faibles sur
tous les chiens ktête allongée, très marquées sur ceux dont la tête est
ronde, avec tous les intermédiaires entre ces deux extrêmes. Sur ces
animaux, le développementet l'écartement des crêtes fronto-pariétales

ne A'arient pas moins : très élevées sur le Mâtin, le Lévrier, le Saint-
Bernard, le Dogue, le Chien de berger elles sont effacées sur le Kings'
Charles (fig. 110). L'inversion entre la convexité du pariétal et le rétré-
cissement des fosses temporales, ainsi que le déterminisme de ces modi-
fications, ont été misen évidence antérieurement.
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Le temporal présente des particularités dans ses portions écailleuse
et tuberculeuse. Dans la première, il y a lieu de considérer l'apophyse
zygomatique dont la courbure donne k la partie supérieure de la tête sa
largeur maximum, Dans la seconde, la situation du trou auditifest avoir;

FlO. lit. — Exemples de la diversité de conformation du crâne dans les races gallines.

elle est en rapport avec le développementet la direction de l'oreille et elle
donne sur les pièces osseuses des renseignements de même ordre que
l'oreille sur le vivant. Pour se convaincre qu'il en est bien ainsi, qu'on
étudie la tète de lapins demi-lopes, c'est-k-dire porteurs d'une oreille
redressée et dont l'autre est pendante, on verra que le conduit au-
ditif du côté correspondant k l'oreille redressée est situé k une hauteur
supérieure k celle de l'oreille pendante.

Ces dispositionssont faciles k constater sur les porcs ; le craonnais a le
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conduit auditif incliné en avant, tandis qu'il est dirigé verticalementsur
les essex et les yorkshires.

La fosse temporale destinée k loger le crotaphite est proportionnelle
k la force de ce muscle et par conséquent dans un rapport étroit avec le
régime des animaux.

Lesfrontauoe formentla partie la plus étencluede la face enmême temps
que de la voûte crânienne. Leur surface est plane ou concave ou convexe
k des degrés différents, ce dont il faut s'assurer avec soin. Le front du

'7 cheval,arabe est plat, celui du barbe est bombé, le taureau breton l'a
concave tandis qu'il est plat sur le jurassique.

Ils donnent naissance aux cornes des Ruminants qui peuvent les re-
couvrir en grande partie ainsi que cela se voit dans les moutons mérinos
.et barbarins et dans le bouc d'Angora. En l'absence de cornes, ils pre-
ssentent parfois deux protubérances k la place qu'elles devaient occuper,
- comme dans la chèvre du Mont-d'Or ou deux concavités comme dans le
mouton deLeicester.

Mais les modifications les plus curieuses qu'ils présentent se montrent
sur les Gallinacés domestiques (voyez fig. 111). Leur forme est en rapport
avec la nature et l'étendue de l'appendice qu'ils oiit k supporter. Sur les
races k crête, ils sont peu bombés et dans celles où elle est peu déve-
loppée, ils se rapprochent d'une surface plane. Dans celles k huppe,
ils forment une gibbositè en rapport avec la grosseur de la touffe de
plumes ; sur celles où il y a k la fois une petite huppe et une crête com-
posée, la disposition des frontaux est intermédiaire entre les deux précé -
dentés. Entre les deux extrêmes, on trouve tous les intermédiaires qui
donnent une idée très frappante de la malléabilité de cette partie et
fournissent une démonstration topique de l'influence exercée sur les os
par les productions qu'ils supportent.

II. CONSIDÉRATIONS SUR LES MENSURATIONS CRANIENNES

Bernard de Palissy, Spigel, Daubentontentèrent les premiers essais de
crâniométrie, et Camper en fit ressortir l'utilité pratique (1770). Il faut
cependant arriver jusqu'en 1842 pour voir Retzius établir une classifi-
cation des races humaines basée en première ligne sur les rapports des
deux diamètres du crâne. Il les a divisées en brachycéphales et do-
lichocéphales suivant que le crâne est court ou allongé d'avant en
arrière. Pour lui, chez un dolichocéphale; la longueur excède la largeur
de 1/4 environ, tandis que chez un brachycéphale, elle l'excède de 1/5 k

1/8 seulement V

1 A. Retzius, De la forme du crâne des habitants du Nord, Stockholm, 1842, trad.
française (Annales des sciences naturelles, 3ft série, Zoolog,, 1846, vol. YI, p. 133.
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En 1861, Broca intervint qui détermina le rapport centésimal du dia-
mètre transverse au diamètre antéro-postérieur pris pour unité et donna
à ce rapport le nom à'indice céphalique. Entre les brachycéphales et les
dolichocéphales, il intercala un groupe intermédiaire constitué par des
sujets mésaticéphales (p.s,aa.xoi, moyen, xewdh, tête).

L'indice céphalique, qu'il conviendrait mieux d'appeler indice crânien,
(de même que les expressions de brachycéphales, dolichocéphales et
mésaticéphales devraient disparaître devant celles de brachyci'âniotes,
dolichocrâniotes et mésaticrâniotes, car elles ne s'appliquent qu'à l'ovoïde
crânien, k la boîte de l'encéphale), a été l'objet d'un vif engouement de la
part des anthropologistes, encore bien que l'accord ne soit pas complet
parmi eux sur la façon de le mesurer.

Nous n'avons pas k discuter s'il a justifié les espérances qu'on avait
basées sur son emploi comme moyen de diagnose des races humaines.
D'ailleurs,_du jour où l'on a prouvé que la forme du crâne est en
grande partie sous la dépendance de l'époque k laquelle se font les syno-
stoses, l'importance de l'indice crânien a été ébranlée, puisque ces syno-
stoses sont elles-mêmes fonctions de l'alimentation et d'autres circon-
stances indépendantesde la race et pour partie seulement sous l'influence
de celle-ci.

M. Sanson a voulu introduire la crâniométrieen zootechnie, en déclarant
d'ailleurs que l'indice crânien sert k établir une classification dicho-
tomique et k éliminer une partie des types entre lesquels on hésite
quand on veut déterminer la race des animaux. "Voici comment cet
auteur s'exprime :

« Extérieurement, les limites de la cavité cérébrale sont assez exacte-
ment indiquées chez les Equidés en haut k l'aide d'une ligne passant en
arrière des conduits auditifs et par le sommet de l'angle des crêtes
pariétales, en bas k l'aide d'une autre ligne joignant les extrémités des
crêtes frontales et de chaque côté par des lignes perpendiculaires aux
premières et tangentes aux points les plus saillants des pariétaux. Toute-
fois la. limite inférieure doit être déterminée pour chaque cas particulier ;
elle ne coïncide pas toujours avec les points de repère extérieurs que
nous venons d'indiquer. La cavité cérébrale se trouve comprise dans un
parallélogramme rectangle permettant de mesurer exactement les deux
diamètres de l'ellipsoïde. Dans les conditions naturelles, le plus grand
diamètre est tantôt dans le sens longitudinal, tantôt dans le sens trans-
versal. Lorsque le transArersal l'emporte en étendue sur le longitudinal, le
crâne est dit brachycéphale (ou crâne court) ; quand c'est au contraire le
diamètre longitudinal qui l'emporte, le crâne est appelé dolichocéphale (ou
crâne allongé). Ce sont les deux types crâniens ou crâniologiques. On
admet aussi un troisième type en anthropologie appelé mésaticéphale
qui, selon nous, n'est point naturel.
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« Les rapports divers dans chaque sens, entre les deux dimensions,
donnent l'indice céphalique, la transversale étant ramenée k 100. Ainsi
l'indice plus grand que 100 appartient au type dolichocéphale, le plus
petit que 100 au type brachycéphale. Ces rapports expriment les nuances
de la brachycéphalie et de la dolichocèphalie, chacune de ces nuances
typiques correspond aune conformation particulière du crâne facial 1. »

On remarquerad'abord que M. Sanson donne aux expressions de bra-
chycéphalie et de dolichocèphalieun sens absolu, tandis qu'elles n'en pos -
sèdent qu'un relatif en anthropologie. Tous les crânes humains normaux
ont le diamètre antéro-postérieur supérieur au diamètre transverse, on
ne les qualifie pas tous de dolichocéphales pour cela parce que cette
expression comme celle de brachycéphale est conventionnelle, elle
n'exprime ni la longueur, ni la brièveté absolue des crânes, mais seule-
ment des modes, des degrés dans la forme crânienne spécifique.

Quant k l'indice, la dissidence est encore plus grave. Il est admis sans
exception parmi les anthropologistesque l'indice céphalique est le rapport
de la largeur du crâne ou de son diamètre transversal k sa longueur
ramenée k 100 ou k son diamètre antéro -postérieur = 100. Sa formule
est :

Indice céphalique = P- ^- X 100
D. aiHéro-post.

M. Sanson renverse l'ordre adopté, il compare le diamètre longitudinal

au transversal, celui-ci ramené k 100, de sorte que l'indice plus grand
que 100 indique pour lui la dolichocèphalie et l'inférieur la brachycé-
phalie. Les raisons et les avantages de cette manière de procéder échappent,
tandis qu'on voit très bien les inconvénients qu'il yak détourner les
mots de leur signification première.

La critique ne sera pas poussée plus loin, parce qu'il ne semble point
que, en envisageant l'ensemble des espèces animales, leur ethnologie ait
quelque chose k retirer de la crâniométrie.

En mesurant le crâne, les anthropologistes pensaient se renseigner sur
le cerveau. En zootechnie, si l'on veut connaître la boîte encéphalique, on
ne le peut par les mensurations extérieures. Ses dimensions réelles sont
masquées par les cornes, par les sinus frontaux ou pariétaux. Nous nous
sommes suffisamment appesanti sur la corrélation entre le développe-
ment des cornes et la morphologie de la tête pour qu'on pressente que,
dans les races où le mâle est cornu et la femelle sans cornes, ou bien

.

qui se subdivisent en sous-races cornues et non cornues,la forme.crâ-
nienneest différente et par suite l'indice crânien n'est pas le même.

11 est des races ovines où lès cornes se confondent k leur base et
recouvrent une si grandepartie du crâne que les mensurations sont k peu

1 Sanson, Ion. cit., t. I, page 57 et 58.
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près impossibles(voyez fig. 112). Enfin il faut tenir compte de la perturba-
tion apportée par la castration sur leur développement et par contre -
coup sur la portion de la tête qui les supporte.

On voit donc que, sur tout le groupe si important des Ruminants, la
véritable crâniométrie est impraticable ou kpeu près; sur les Equidès le
crâne cérébral est plus accessible, mais sa mensuration a montré k
M. Toussaint,-k MM. Chauveau et Arloing et k nous-même, que toujours
le diamètre longitudinal l'emporte sur le transversal. On rentre alors
dans ce qui est la règle pour l'espèce humaine, de telle sorte qu'il n'y a
ni hommes ni chevaux brachycéphales dans le sens absolu du qualificatif.

Fin-. 112. — Exemple de crâne recouvert par les cornes.

D'ailleurs, M. Sanson en écrivant k propos des Équidés que la limite
inférieure de la cavité cérébrale « doit être déterminée pour chaque cas
particulier et ne coïncide pas toujours avec les points de repère qu'il a
indiqués » a démontré la faible valeur qu'il faut accorder aux mesures du
crâne chez les animaux. La fixité des points de repère pour les mensura-
tions est la première condition de mise en oeuvre de celles-ci ; s'il est un
cas où l'arbitraire et les dispositions personnelles doivent être bannies,
c'est ici.

Ces considérations expliquent pourquoi nous ne cherchons point k
déterminer les limites entre les brachycéphales, les mésaticéphales et les
dolichocéphales, pas plus qu'entre leurs subdivisions(ultra et sous-brachy
ou dolichocéphales) ou si l'on préfère entre les brachycrâniotes, les
mésaticrâniotes et les dolichocràniotes.
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III. CUBAGE DE-LA CAVITÉ CRANIENNE ET POIDS DE L'ENCEPHALE

L'examen extérieur du crâne des animaux domestiques ne renseignant
pas ou renseignant très imparfaitement sur l'encéphale, on a eu recours
au cubage de la cavité crânienne et k la pesée du cerveau. On est
curieux, en effet, de savoir si les races que séparent et différencientde
nombreux caractères extérieurs sont éloignées les unes des autres par
leur masse cérébrale.

On s'est préoccupé, en anthropologie, de tracer les limites du cerveau
normal, afin de ne pas se trouver en présence de microcéphales ou
d'hydrocéphales. Cette préoccupation, très légitime po%r l'espècehumaine
où les accidents tératologiques portant sur la têH> sont fréquents, peut
être écartée en zootechnie. La microcéphalie est fort rare sur les animaux
domestiques; l'hydrocéphalie est un peu plus fréquente, surtoutdans les
espèces bovine et chevaline, mais on ne la voit que chez les individus
qui viennentde naître et elle se présente avec des caractères tels, qu'il est
impossible de confondre la tête qui en est le siège avec un crâne normal,

car les os, spécialement les pariétaux, les temporaux et le frontal, sont
amincis, échancrés, se rejoignent incomplètementet laissent entre eux des
fontanelles plus ou moins étendues, closes par la dure-mère et la peau.
Si, dans l'espèce humaine, ces fontanelles peuvent disparaître k la longue
et les synostoses se faire, rien de pareil n'arrive sur les animaux, car
tout sujet monstrueux meurt généralement peu après sa naissance ou il
est sacrifié par l'éleveur.

Le zootechniste peut donc écarter toute préoccupation de se trouver en
présence d'hydrocéphales adultes. Au surplus, indépendamment des
lésions osseuses sus-mentionnées, il y a une telle différence dans les
capacités, qu'il est impossible de faire de confusion. MM. Saint-Cyr et
Violet citent des cas de poulains hydrocéphales dont la capacité crânienne
était dé 8 et même de 131itres 4. Nous avons cubé celle d'un veau hydro-
céphale, mort quatre jours après sa naissance, elle était de 1300 centi-
mètres cubes, c'est-k -dire six fois supérieure k la normale.

La capacité crânienne doit être examinée d'une façon absolue, en
envisageant seulement les chiffres bruts obtenus et en les compa-
rant les uns aux autres, et d'une façon relative, en les mettant en
parallèle soit avec le poids du corps, soit avec celui de quelque partie
seulement.

A. — Capacité crânienne absolue. — Pour avoir des renseignements
de quelque valeur sur la capacité d'une race, il est nécessaire de prendre

1 Saint-Cyr et Violet, Traité d'obstétriquevétérinaire, 2e édition, Paris, 1888.
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des moyennes afin d'annihiler les écarts dus k l'individualité. En anthro-
pologie, il n'est possible d'obtenir ces moyennes qu'en s'appuyantsur un
nombre toujours très élevé de cubages, k cause des variations considé-
rables qu'on constate parmi les représentants d!une même race humaine
et qui tiennent au fonctionnement cérébral plus ou moins intense et k la
quantité élevée de matière cérébrale dans notre espèce.

Sur les animaux domestiques ces diverses raisons n'existent pas, aussi
ne constate-t-on point de différences très accentuées. Dans une race ho-
mogène, les Arariations sont peu étendues et on peut établir une moyenne
sur un petit nombre de sujets, k la condition qu'ils soient choisis parmi
les plus parfaits de leur type.

On va placer sous les yeux du lecteur, par ordre décroissant, des
exemples de capacité crânienne moj^enne pris dans chaque espèce.
Pour que la comparaison de race k race ne soit pas troublée par l'in -
fluence sexuelle, les capacités ci-dessous se rapportent toutes k des
mâles.

Équidés.

RACES ET SOUS-RACES CHEVALINES

CAPACITÉ CRANIISN.NIÏ

Race boulonnaise 821 centimètres cubes.
— bretonne S17 — —
— belge (grosse sous-race) ........ 817 — —
— flamande 780 — —
— normande 765 — —
— anglaise de courses 755 — —
— percheronne 724 — —
— comtoise 721 — —
— barbe. G89 — —
— arabe 673 — —
— Camargue 595 — —
— corse 510 — —.

La capacité crânienne la plus élevée qu'il nous ait été donné de cuber
jusqu'à présent, dans l'espèce chevaline, est de 852 centimètres cubes et
la plus faible de 443 centimètres cubes, ce qui constitue un écart énorme
puisqu'il équivaut k la proportion de 1,92 : 1. Cette différence que nous
ne rencontrerons aussi forte dans aucune autre espèce domestique, sauf
celle du chien, et qui ne se voit pas non plus dans l'espèce humaine, n'a
pourtant rien qui puisse surprendre dans le groupe des chevaux où les
dissemblances détaille et de musculature sont considérables.

•

Certaines races présentent une homogénéité remarquable: la perche-
ronne, par exemple, n'a offert qu'une variation de 28 centimètres cubes
sur quatre sujets et l'arabe une de 20 seulement; mais dans les races de
gros trait, principalementdans la flamande et la belge, les écarts montent
à 50 et même k 72 centimètres cubes.
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RACES AS1NES

Race du Poitou 586 centimètres cubes.

— de Syrie et d'Egypte 454 — —
— du midi de la France 433 — —
— du Sahara 370 — —

Les différences sont moins étendues dans les races asines que dans les

races chevalines puisqu'elles sont dans la proportion de 1,57 : 1 au lieu
de 1,92 : 1. Les écarts de taille et de masse sont également moins considé-
rables, commesi ladomesticationavait moins imprimé ses différenciations
k l'âne qu'au cheval ou peut-être parce que les conditions de cette
domestication ont été moins douces au premier qu'au second. Par sa masse
cérébrale, le baudet du Poitou se place k côté de l'étalon de la Camargue
et l'âne du Midi k côté du cheval annamite.

B ovidés

RACES, SOUS-RACES ET-MÉTIS

Race vendéenne 783 centimètres cubes.

— fi'i bourgeoise 714 — —

— de la Plata G9S — —
— de Sclnvitz 646 — —
— auvergnate (v. de Salers) 642 — —
— garonnaise 637 — —
— charolaise 612 — —

— normande 603 — —
— flamande 600 — —
— bretonne 594 — —

— hollandaise 58S — —
— tarentaise 580 — —
— nivernaise (clurh.-charol.) 561 — —
— durliam 5Ô0 — —
— bressane 550 — —

— d'Ayr 540 — —
— zébu ou boeuf à bosse 489 — —
—•

africaine 432 — —

Dans l'espèce bovine, les crânes de taureaux ont montré des écarts
allant de 788 centimètres cubes, chiffre maximum, k 415 centimètres
cubes, représentant le minimum, soit la proportion 1,89 : 1. Dans les

races bien homogènes, telles que celles de Schwitz, de Fribourg, de

Durham et de Hollande, les différences sont peu notables et se maintiennent
entre 20 et 30 centimètres cubes. Dans celles d'Afrique et de Bretagne,
elles le sont davantage et s'élèventjusqu'à 90 centimètres cubes.
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Ovidés

RAGES ET SOUS-HACES OVINES

Race mérinos (du Ghàtillonnais) 152 centimètres cubes.

— — (commune) 133 — —
— solognote (grande variété du Loiret).

. . .
142 — —

— bergamasque 134 — —
— southdown 127 — —
— barbarine 122 — —
— de Larzac '

.
120 — —

— du Monténégro et de l'IIerzégo-wine.
. . . 117 — —

— de Dishley 115 .— —
— berrichone 110 — —
— limousine 110 — —
— de Millery 108 — —
— de Sabune 10S — —
— auvergnate (v. des ravins) 97 — —
— de Suez et de l'Arabie 97 — •—

— de la Grèce.
.

95 — —

Sur les béliers, le maximum de capacité a été fourni par le crâne d'un
mérinos cubant 158 centimètres, et le minimum par celui d'un bélier
venant de l'Attique qui en cubait 95 centimètres seulement, ce qui fait
une proportion de 1,68 : 1. De toutes les races, la plus homogèneest celle
de Southdown où les écarts n'ont été que de quelques centimètres cubes ;
viennent ensuite la bergamasque, puis celle de Dishley où les variations
se sont élevées k 15 centimètres cubes. Parmi celles où les écarts sont très
accentués et peuvent monter jusqu'à 30, se trouvent la berrichonne, la
limousine et l'auvergnate, ce qui iie surprend point d'ailleurs, quand on
connaît les variationsvolumétriques de leurs représentants.

RACES CAPRINES
Race du Mont-d'Or 159 centimètres cubes.

— de Cachemyr. 150 — —
— d'Angora 148 — —

Les écarts dans les races de l'espèce caprine sont très peu marqués et
presque insignifiants. Les différenciations crâniennes, comme toutes les
autres, sont faibles sur elles.

Suidés

RACES PORCINES
Race craonnaise 177 centimètres cubes.

— bretonne (ancienne cellique) 171 — —
— yorkshire (grande sous-race) 153 — —
— napolitaine 153 — —
— berkshire 150 — —
— essex 137 — —Très petite race de l'Indo-Chine. 102 — . —
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En faisant abstraction de la petite race indo-chinoise, on voit que les
écarts sont peu considérables dans l'espèce porcine dont la tête est pour-
tant fortement modifiée, mais dans sa partie faciale principalement.

Canidés

RAGES CANINES ET METIS

Métis de dogue et de matin 128 centimètres cubes.
Matin 116 — —
Terre-neuve 107 — —
Danois 107 — —
Dogue de garde. ... 107 — —
Braque 102 -—
Chien kabyle et arabe 102 — —

— sloughi 101 — —
— des Pyrénées 100 — —
— épagneul 100 — —
— de Saint-Germain 97 — —

Basset à jambes torses 96 — —
Chien mouton 82 — —

— de toucheur 82 — —
Petit boule-dogue 80 — —
Griffon 79 — —
Caniche 79 — —
Bull-terrier 78 — —
Roquet 76 — —
Lévrier d'Italie 75 — —
Loulou 67 •— —
Chien nu de Chine 58 — —
Kings'Charles 54 — —
Bichon 51 — —
Petit biïll anglais 45 — —
Havanais 43 — —

De toutes les espèces domestiques, celle du chien présente les écarts
crâniens les plus considérables ; ils vont de 128 a 42, soit la proportion
3,15 : 1 et ils sont l'image des différences de volume et de taille que pré-
sentent les races canines. Les groupes k grande et k petite capacités sont
les plus fixes; ceux compris entre 100 et60 centimètres cubes présentent
les plus fortes différences.

LépOrides.

RACES C U NICU LIN E S

Race grise ordinaire 10 centimètres cubes.

— russe 7,5 — —
Léporides 9 — —

L'écart entre les deux seules races dont la moj'enne ait été prise
n'équivaut qu'à 1,33 : 1.
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On voit immédiatement k la lecture des chiffres ci-dessus que, d'une
façon générale, dans une même espèce domestique, la capacité
crânienne moyenne et absolue des races est proportionnelle à la
masse des sujets qui les constituent. L'étalon boulonnais, le baudet du
Poitou, le taureau vendéen, le mérinos duChâtillonnais, le verrat craon-
nais et le chien mâtin sont les représentants des plus fortes races de leur
espèce, tandis que le cheval corse, l'âne saharien, le boeuf africain, le
mouton de l'Auvergne et de l'Attique, le porc de l'Indo-Chine, le chien
havanais et le lapin russe appartiennent aux plus petites.

Dans chaque groupe spécifique, quelques races forment exception k la
loi qui vient d'être formulée, leur capacité cérébrale n'est pas proportion-

.nelle k la masse, elle s'en écarte soit par excès, soit par défaut. Les races
hollandaise et de Durham dans l'espèce bovine et la race de Dishley dans
l'espèce ovine ont une capacité qui n'est pas en rapport, par défaut, avec
la niasse et toutes les petites races de chiens k tête ronde présentent l'in-
verse.

B. Capacité crânienne relative. — L'étude de la capacité crânienne
croît en intérêt lorsqu'on compare cette capacité au reste de l'orga-
nisme dont elle fait partie.

Mais dès le début, une difficulté se dresse devant l'observateur. A quoi
la comparer ? En anthropologie, on s'est servi sans inconvénient de la
taille parce qu'elle exprime correctement le développement du sys-
tème osseux de l'homme. En zootechnie, la façon de prendre la taille
des animaux ne donne pas ce renseignementcomplet, aussi n'est-elle pas
aussi bien indiquée. Faut-il s'en rapporter au poids vif? Comme il cor-
respond k la masse du sujet, on l'utilise tout en reconnaissant qu'il
varie beaucoup suivant l'état d'embonpoint, la gestation, etc., et que
ces variations sont particulièrement très marquées sur les animaux de
boucherie.

Le mieux serait évidemment de comparer la capacité crânienne au
poids du squelette, mais il n'est pas toujours possible de se procurer le
cadavre entier des animaux, surtout ceux des races précoces qui, vendus
k la boucherie, représentent une valeur élevée. Pour tourner la difficulté,
nous nous sommes rallié k la proposition faite, en anthropologie, par
M. Manouvrier1 de la rapporter au poids du fémur. Prendre cet os
comme type du squelette est rationnel, en raison du rôle important
qu'il joue dans la locomotion, et les ressources d'un laboratoire permet-
tent toujours de se procurer la tête et le fémur d'un animal de race
précieuse.

i Manouvrier, Sur la valeur de la taille et du poids du corps comme terme de
comparaison entre la masse de l'encéphale et la niasse du corps (Comptes rendus de
l'Association française pour l'avancement des sciences, session de La Rochelle).
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Pour rendre les comparaisons plus faciles, la capacité a été rapportée
dans chaque race à 100 kilogrammes de poids vif.

Chevaux et Anes.
Capacité Capacité pour

crânienne. Poids vif. 100 kg. dopoidsvif.
ce. kg. ce.

Cheval gros belge 805 1040 77

— percheron 720 520 138

— barbe 690 391 17S

— Camargue 585 320 182

— corse 510 100 510
Ane du Poitou 586 251 233

Taureaux.
Capacité Capacité pour

crânienne. Poids vif. iO0kg.dcpoidsvif.
ce. kg. ce.

Taureau fribourgeois 706 764 93

— norniund-l'ribourgeois 695 745 93

— sclnvylz 616 700 SS

— breton 593 540 109

— hollandais 5SS 812 72

— tarentais 594 640 92

— nivernais 501 800 70

B éiiers.
Capacité Capacité pour

crânienne. Poids vif. 10;i kg. de poids vif.

ce. kg. ce.
Bélier mérinos du Chàlillonnais 15S 85 185

— bergamasque 135 59 229

— southdown 127 70 181

— dishley 115 74 155

— de Sahune 107 41 260

— auvergnat 100 31 322

Verrats.
Capacité Capacitépour

crânienne. Poids vif. 100 kg. depoids vif.
ce. kg. ce.

Verrat craonnais 174 240 72

— breton 170 171 99

— yorskhire 154 260 59

— berkshire.- 150 225 67

Chiens
.

Capacité Capacité pour
crânienne. Poids vif. 100 kg.de poidsvif.

ce. kg. ce.
Chien terre-neuve 114 51 215

— pyrénéen 97 21 461

— mouton 8S 16 560

— chinois nu. . .
52 4,500 1155

— havanais ' 50 2^500 2500

Lapins.
Capacité Capacité pour

crânienne. Poidsvif. 100-lvg.de poids vif.
ce. kg. ce.

Lapin gris ordinaire 10 4 250

— russe. 7,5 1,640 457



Il ressort de ces documents que les espèces domestiques se classent de
la façon suivante quant à leur capacité crânienne relative : chiens, la-
pins, ânes, chevaux, moutons, hoeufs et porcs.

Il y a parfois plus de distance entre la capacité relatiA'e de deux
sujets d'une même espèce, mais de races différentes, qu'entre deux
animaux d'espèces différentes. D'où la conclusion que le volume du cer-
veau est un mauvais caractère zoologique et spécifique, mais il en
est un meilleur zoolechnique et ethnique.

Le mode de répartition de la capacité crâniennesuivant les races appa-
raît plus nettement si l'on examine d'abordle groupe des animaux domes-
tiques non comestibles, chevaux, ânes et chiens, dont le poids normal a
été moins troublé par l'intervention des procédés zootechniques mis en
oeuvre pour pousser à la précocité. En s'en tenant à ces groupes, on voit
immédiatement de la façon la plus claire et la moins contestable que la
capacité cérébrale relative est plus élevée dans les petites races et
sous-races que dans les grandes.

Lorsqu'on envisage le groupe des animaux comestibles, la loi précitée
est également applicable aux races peu ou pas perfectionnéespour la bou-
cherie. C'est ainsi que le grand taureau de Fribourg a, relativement à
son poids, une capacité cérébrale moindre que le petit breton, qu'il en est
de même du gros bélier mérinos comparé au petit auvergnat, de l'énorme
verrat craonnais comparé au breton.

Lorsqu'on se trouve en face des animaux poussés à la précocité, le
pourcentage s'abaisse énormément. Leur capacité crânienne absolue n'est
nullement en rapport avec leur poids vif, parce que la tête elle-même
est peu développée et participe k la réduction de tout le squelette. Pour
avoir des renseignements sur leur capacité relative, on prendra le poids
du fémur comme terme de comparaison et l'espèce ovine comme sujet
d'étude :

Capacité Capacité crâ-
crânicnne Poids du nienne pour
absolue. fémur. 100 gr. de fémur,

ce. gr. ce.Bélier mérinos. 145 133 109

— dishley 106 130 81,53

— southdown 125 134 93,28

— barbarin .120 7-i 142,85

On voit de suite que, sur les animaux précoces, le rapport du poids du
fémur et par conséquent le poids du squelette est plus élevé proportion-
nellement à la capacité crânienne que dans les races moinsperfectionnées
ou, en d'autres termes, que le perfectionnement d'une race en vue
de la boucherie abaisse sa capacité crânienne relative, tandis que
la condition inverse l'élève.

CORNEVIN) Zootechnie. 33
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IV. DE LA MASSE ENCÉPHALIQUE

Les notions précédentes permettront d'être relativement bref au sujet
de la masse encéphalique. En effet, la connaissance de la capacité crânienne
renseigne sur l'encéphale; étant donné une tête quelconque, il est facile
d'en extraire et d'en peser le cerveau, puis d'en cuber la capacité. Ce tra-
vail, exécuté un certain nombre de fois, permet d'établir un rapport
entre les deux valeurs et d'obtenir un coefficient par lequel il suffit de
multiplier l'un des deux termes pour avoir l'autre.

M. Manouvrier a montré que, en multipliant la capacité du crâne hu-
main par 0,87, on obtient le poids de l'encéphale.Nous avons fait, com-
parativement sur les diverses espèces, de nombreux cubages et des
pesées, afin devoir si ce chiffre est utilisable en zootechnie. 11 est trop
faible pour les animaux domestiques et un coefficient unique ne peut être
adopté pour toutes les espèces.

D'après nos observations,

Pour le cheval et le boeuf, il doit être de 0,89

— le mouton, la chèvre, le porc et les chiens ....... 0,93

—• les très petits animaux, chats, lapins 0,97

La progression qui se manifeste au fur et à mesure qu'on descend vers
les capacités les plus faibles est à noter. Faut-il attribuer quelque
influence a une différence de densité de la masse cérébrale, étant donné

que le nombre et la profondeur des circonvolutions sont variables d'une
espèce à l'autre ? C'est possible, mais la cause principale de la progres-
sion signalée tient au tassement des plombs qui se fait mieux dans un
crâne volumineux où les grains se pressent réciproquement que dans

un petit.
De même que la capacité crânienne, le poids de l'encéphale va être

examiné dans un assez grand nombre de races de chaque espèce domes-
tique, afin que l'influence ethnique se dessine suffisamment dans l'esprit
du lecteur.

À. Du poids absolu de l'encéphale suivant les races. — Comme
les enveloppes pourraient introduire un élément de trouble dans les
pesées, on s'est toujours adressé à l'organe dépouillé. Pour écarter toute
influence sexuelle, on ne compare ici que des mâles :

Chevaux.
POIDS DIS L'ENCÉPHALE

Race boulonnaise. .
730 grammes

— bretonne 727 —
— belge. 727 —
— flamande

•
694 —
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POIDS DE L'iiKCÉPHALlï

Race normande 680 grammes
— anglaise de course. 671 —
— percheronne 644 —
— comtoise 641 —
— des trotteurs d'Orlofi'. 621 —
— barbe 613 —
— arabe 59S —
— Camargue 529 —
— corse 453 —
— annamite 394 —

Le maximum de poids de l'encéphale rencontré par nous dans l'espèce
chevaline fut de 759 grammes; le plus élevé qui ait été signalé à notre
connaissance est de 856 grammes (Brocaet Chudzinski).

Aces et MKulets-

Race du Poitou 521 grammes
— de Syrie et d'Egypte 404

— du midi de la France 385 —
— du Sahara 319 —

Mulet du Poitou 519. —
— du midi de la France 434 —

Bardot 509

Taureaux.
Race vendéenne 701 grammes.

— fribourgeoise 635 —
— delaPlata 021 —

Métis normand-fribourgeois 618 —
Variété du Mézenc 5S1 —
Race de Sclvwilz. 574 —

— auvergnate (v. de Salers) 571 —
— garoimaise 560 —
— charolaise.

. ,
541 —

— des Romagnes 544 —
— normande 53.S —
— tlamande 534 —
— bretonne 52S —
— hollandaise 523 —
— de Minas-Grandes (Brésil) 521 —
— tarentaise 516 —
— nivernaise 499 —
— de Durham. '...., 4S9 —
— bressane 4S9 —
— d'Ayr 480 —
— zébu ou boeuf à bosse 435 —
— africaine 384 —

Béliers.
I s.-r. du Ghâtillonnais.

. . .
141 grammesRace mérinos.

. .( _ commune< ..... i23 ._
— solognote (grande variété du Loiret).

. . .
132 —

— bergamasque 124 —
— southdovi'ii 118 —
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Race barbarine 113 grammes
— de Larzac. 111 —
— du Monténégro et de l'Herzégovine 108 —
— de Dishley 107 —
— d'Usbeck-ICoi (du Caucase) 102 —
— berrichone 102 —
— limousine 102 —

— de Millery 100 —
— de Salmne 100 —
— auvergnate (v. des ravins) 91 —
— de Suez et Arabie 91 —
— de Grèce.

.
89 —

Boucs .
Race du Mont-d'Or 147 grammes
— de Cachemyr 139 —
— d'Angora 137 —

Verrats.
Race craonnaise 104 grammes

— bretonne . .
159 —•

— d'Yorkshire (grande variété) 142 —
— napolitaine 142 —

— de Berkshire 139 —
— d'Essex 124 —

Chiens.
Malins 107 grammes
Terre-Neuve 100 —

,
Danois 100 —
Dogues de garde 100 —
Braques 95 —
Chiens kabyles et arabes 95 —
Lévriers-sloughis. ' 94 —
Chiens des Pyrénées 93 —
— épagneuls 93 —

— de Saint-Germain 90 —
Bassets à jambes torses. 89 —
Chien mouton. 76 —
— de toucheur 76 —

Petits boule-dogues 74 —
Griffons 73 —
Caniches 73 —
Bull-terrier 72 —
Roquets 71 —
Lévriers d'Italie 70 —
Loulou 62 —
Chien nu de Chine 54 —
Rings' Charles 50 —
Bichons 47 —
Petit terrier anglais 40 —
Havanais 39 —

Lapins et juéporides.
Race grise ordinaire. 9,07

— russe 7,27
Léporide 8,73
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A titre complémentaire, nous inscrivons ici le poids de l'encéphale de
quelques autres animaux:

Éléphant 4,S9o '
»

Dromadaire 507 »
Alpaca 134 »
Autruche 30,59
Oie 7,65
Perroquet 4,30
Pie

.
4,20

Poule 2 »

Le poids absolu de l'encéphale est, comme la capacité crânienne et
d'une façon générale, proportionnel à la masse des animaux.

En anthropologie, l'influence de la taille sur le poids de l'encéphale
humain a été mise en évidencepar plusieurs auteurs. On a montré qu'entre
les tailles extrêmes delm,57 et l'",73, présentant un écart de 0"','l69,
la différence de poids cérébral est de 133 grammes, ce qui fait environ
50 grammes d'encéphale par différence de 10 centimètres.

Le lecteur qui aura bien voulu suivre le poids de l'encéphale dans les
races d'une même espèce domestique, n'aura pas manqué d'être frappé
des écarts considérables qu'accusent les pesées. Ils paraissent surtout
élevés quand on envisage les espèces à encéphale volumineux; ils ne le
sont pas moins dans les petites quand on les ramène à 100. Leur
étendue amène à dire que donner un chiffre moyen pour le poids du
cerveau dans une espèce domestique est un procédé inacceptable en
zootechnie, parce que ce chiffre ne répond qu'à une abstraction.

Voici les différences brutes entre les moj'ennes maxima. et minima
présentées par chacune des espèces domestiques, ainsi que la différence
calculée pour 100 :

DIFFERENCE 1ÎRUTI3 DIFFKRIiNCIS POUR 100
Espèce chevaline 336 grammes 46 »

— asine . .
202 — 38,77

— bovine 317 — 45,21

— ovine 52 — 36,87

— porcine 69 — 42,07

— canine 80 — 67,22

— cuniculine 2,43 25,05

La comparaison de ces chiffres avec ceux fournis par les raceshumaines
suggère les réflexions qui suivent :

1° Dans une même race humaine les différences individuelles sont
beaucoup plus étendues que dans une quelconque des races animales do-'
mestiques. Ainsi on voit les oscillations aller de 1829 grammes., poids
du cerveau de Cuvier, à près de 1000 grammes dans la race blanche.
Mais la limite au-dessous de laquelle l'homme est nécessairement imbé-
cile ou idiot est impossible à préciser, car elle dépend certainement de la
stature.
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Dans les races animales jamais on ne voit, proportionnellement,
d'écarts aussi forts; elles sont, sous ce rapport, plus homogènes que les

races humaines. D'ailleurs, ces oscillations tiennent à la fois aux varia-
tions de poids et de taille qui, dans une racehumaine quelconque, sont très
étendues, et peut-être au travail cérébral dont il n'y a pas à se préoccu-
per en zootechnie.

2° Les différences de race humaine à race humaine n'ont pas l'ampli-
tude que nous observons sur les races animales. Entre la race jaune qui
occupe le premier rang avec une moyenne de 1430 grammes d'encéphale,
la blanche avec 1420 et la négresse avec 1330, on ne trouve que
100 grammes d'écart, soit 7 pour 100. Par la masse de leur encéphale,
les groupes humains s'éloignent moins les uns des autres que les groupes
ethniques domestiques.

3° Dans une même espèce, les variations en poids de l'encéphale peu-
vent être plus étendues que celles qu'on remarque entre deux espèces
voisines. Entre le groupe des chevaux de trait et celui des petits chevaux,
les différences sont plus grandes qu'entre ceux-ci et les ânes ; la même
chose se présentepour le boeufvendéen ou fribourgeoiscomparé auboeufde
Durham ou d'Ayr d'une part, et à l'aurochs d'autre part, pour les grands
moutons comparés aux petits et aux chèvres, pour les porcs craonnais
comparés auxberkshires et aux sangliers. Le groupe des chiens offre sur-
tout le disparate le plus frappant et le mâtin est plus près, par son encé-
phale, du loup que du havanais ou du petit terrier.

Il existe entre l'espèce humaine et les espèces simiennes qui s'en rap-
prochent le plus un écart énorme qu'aucune des races humaines, même
les plus dégradées, ne parvient à atténuer sensiblement.

Ainsi la moyenne du poids de l'encéphale humain
est de 1,358 grammes

Tandis que celle du gorille est de. ..... 420 — (Brocn)]

— de l'orang 365 —
— du chimpanzé 3S7 —

L'écart dépasse donc 900 grammes.

Aussi comprend-on que, en présence, d'une pareille différence, la masse
cérébrale ait pu être considérée par quelques anthropologistes comme un
caractère spécifique et qu'ils lui aient accordé plus de valeur qu'à un
caractère ethnique.

On ne peut, en zootechnie, souscrire à cette manière de voir ; pas plus

que la masse d'un animal ne peut servir à une distinction d'espèce, pas
plus la masse cérébrale ou la cavité qui la contient ne peuvent être
utilisées dans ce but.

On s'en sert pomme caractère ethnique en le combinant avec d'autres
particularités qui l'éclairent et qu'il fortifie à son tour. Seul, il est insuf-
fisant puisqu'il rapproche des groupes relativement éloignés par d'autres
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particularités et que, dans une race, la femelle peut avoir la capacité
cérébrale du mâle d'une autre race.

La race cause-t-elle des variations pondérales dans chacune des
parties constituantes de l'encéphale, hémisphères, cervelet et isthme ? La
réponse a été poursuivie sur des brebis, voici les résultats obtenus :

POIDS POIDS POIDS POIDS TOTAL

RACES POIDS VIF DUS HÉMISPHÈRES DU CERVELET DE L'ISTHME DE L'ENCÉPHALE

Mérinos chàtil.
.

40 kg. 99 gr. 10 gr.- 18 gr. 127 gr
— ordin.

.
25 77 11 17 105

Dishley. ... 40 74 11 16 101

Southdown. . .
27 65 11 19 95

Solognote.
. . 28 70 11,5 17 98,5

Auvergnate.
. .

?0 09 11 20 100

Il est à peine besoin de faire remarquer que les variations portent
particulièrement sur les hémisphères, le cervelet ne varie que dans des
limites très faibles et qui semblent soustraites à l'influence ethnique.
Celles de l'isthme ont également peu d'amplitude. Les observations faites

sur des- chiens par M. Colin déposent dans le même sens, malgré que ces
animaux soient plus différenciés dans leurs races que les moutons. Il
semble pourtant que dans le groupe des mâtins la masse des hémisphères
est moins forte, proportionnellement à celle du cervelet, que dans celui
des chiens à tête globuleuse, tandis que dans l'espèce ovine qui nous a
fourni des sujets de recherches, le groupe des races à hémisphère vo-
lumineux a plus de masse, proportionnellementau cervelet, que les pe-
tites, puisque celui-ci varie à peine, mais il faudrait des observations
plus nombreuses pour conclure.

Avant de quitter ce qui se rapporte au poids de l'encéphale, rappelons
qu'en anthropologie la pesée des hémisphères a été faite séparément. On

a vu qu'en général l'hémisphère droit de l'homme est un peu plus lourd
que le gauche 1 d'un gramme en moyenne et souvent davantage; chez
la femme, l'écart est plus faible et il y a tendance à l'égalité.

En décomposant chaque hémisphère, on a trouvé que le lobe occipital
et le temporo-pariétal droits sont plus lourds que leurs homologues de
gauche, tandis que le lobe frontal gauche est plus lourd que le droit.

Cette inégalité dans le cerveau qui peut, à la rigueur, être considéré

comme un organe double, n'a rien qui puisse surprendre ; la symétrie
absolue est rare en anatomie et pour des organes très homologues, les
différences sont la règle.

B. Modificationsmorphologiques de Vencéphaled'aprèslarace.—
Après l'étude de la quantité de l'encéphale, sa morphologie doit arrêter
l'observateur. Les mémoires de Broca, de Ferrier, des aliénistes et des
criminalistes, ont donné une vive impulsion à l'étude des circonvolutions

1 Rey, Revue d'anthropologie, 1885, page 387.
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cérébrales. Un grand intérêt s'attache aux travaux de ce genre, sur-
tout depuis la découverte du siège des formes de l'aphasie et des autres
localisations cérébrales.

Quoiquemoins passionnantes quand il s'agit des animaux, des recher-
ches analogues ne seraient pas dépourvues d'intérêt et peut-êtreen ferait-
on jaillir quelques notions importantes de psychologie comparée. Mais
la morphologie cérébrale n'a pas été aussi profondément fouillée en
anatomie comparée qu'en anthropotomie.

La race a-t-elle quelque influence sur le nombre, l'étendue, la forme
des circonvolutions cérébrales? Le caractère farouche de quelques races
comparé au tempérament tranquille et placide de groupes de même espèce
se traduit-il anatomiquement par quelque détail morphologique? On a
remarqué sur le cerveau des malfaiteurs des circonvolutions peu pro-
fondes, asymétriques, avec dédoublement de la deuxième frontale, quel-
quefois on a vu des adhérences étendues. Il serait bon que l'attention
se portât, pour les bêtes, sur ces sortes de recherches; déjà M. Moussu
examinant la tête d'un cheval presque inabordable a trouvé un arrêt de
développement de la paroi crânienne gauche qui avait pour conséquence
de forcer la dure-mère à se mettre en rapport avec le crotaphite1.

La seule étude consacrée, à ma connaissance, aux modifications de la
forme générale du cerveau par influence ethnique, a porté sur les races
canines ; elle est due à M. Lesbre 2 qui s'exprime de la façon suivante :

« Relativement à la forme générale du cerveau, les différences constatées
sont commandées par celles du crâne ; ainsi tantôt le cerveau est aplati de
dessus en dessous, effilé en avant, chaque hémisphère ayant la forme d'un
cône, tantôt il est globuleux, très convexe sur sa face supérieure, presque
aussi large en avant qu'en arrière. Dans le premier cas, la ligne de con-
tact ou de tangence avec le cervelet (l'encéphale étant examiné de profil)
est très oblique en avant, et en bas, tandis que dans le second cas cette
ligne se rapproche de la verticale.

« Quant au nombre et à la disposition des circonvolutions, la seule dif-
férence que nous ayons constatéea trait au lobe frontal qui occupe, comme
l'a indiqué Broca, l'extrémité antérieure de l'hémisphère, tout le reste
appartenant au lobe pariétal ou au grand lobe limbique. Ce lobe frontal
a la forme d'une pyramide triangulaire, allongée en avant, déprimée d'un
côté à l'autre chez le chien ordinaire, tandis qu'il est aplati d'avant en
arrière, refoulé sous le gyrus sygmoïde Chez le chien à crâne sphéroïdal,
de telle sorte que le cerveau de ceux-ci a une apparence tronquée en
avant. »

1 Moussu, Arrêt de développement d*une partie de la paroi crânienne du côté gauche
chez le cheval (Bulletin de la Société centrale vétérinaire, 1887).

2 Lesbre, Étude sur le crâne et l'encéphale du chien (Bulletin de la Société d'anthro-
pologie de Lyon, 1883).
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Une autre modification de morphologie cérébrale se voit sur les races

gallines à huppe. La partie antéro-supérieure du cerveau fait hernie dans
la cavité spéciale formée par la voûte crânienne qui sert de base aux
plumes de la huppe, elle la remplit et change ainsi la forme habituelle du
cerveau des gallinacés (fig. 113 et 114).

FIG. H3, — Coupe du crâne du Coq commun. FIG. 114. — Coupe du crâne du Coq hollandais.

Section III, — De la tête en général et des rapports du crâne
'et de la face

.

Après avoir envisagé isolément le crâne et la face, on doit examiner la
tête dans son ensemble et dégager les rapports de ses deux parties con-
stituantes.

On sait déjà que, en raison de la solidarité organique, elles sont généra-
lementde même type, étirées,brèves ou de moyennes dimensions l'une et
l'autre; lorsque l'une,se modifie, l'autre éprouve des changements de
même sens. On suit très bien ce parallélisme sur la race mérinos qui pos-
sède des tribus très cornues et d'autres désarmées; pour supporter les
coimes chez les premières, le crâne s'élargit et la face en fait autant,
il en résulte que l'indice facial s'élève notablement. On peut en juger,
d'ailleurs, par les chiffres suivants :

INDICE FACIAL
Bélier mérinos à cornes 75,15

— sans cornes 62,43

11 arrive pourtant que les modificationsfaciales et crâniennes sont indé-
pendantes. Sur le boeuf, dont la face s'est allongée à la suite de la castra-
tion, le crâne n'a pas suivi l'élongation, il s'est plutôt modifié dans sa
partie supèro-postérieure.

Cette solidarité impose l'examen de la tête dans son ensemble; on doit
voir si elle est allongée, courte ou moyenne et si elle est bien en rapport
avec le reste du corps.

Oii en précisera davantage les proportions par des mensurations et on
en exprimera l'indice. Littéralement, c'est bien à cet indice que devrait

.
être réservé le nom de céphalique, puisque celui qui est ainsi qualifié
en anthropologie est purement crânien, mais l'usage aji-ant prévalu,
pour rester correct et éviter en même temps toute confusion, nous dési-
gnons sous le nom à!indice céphalique total le rapport de la largeur"
maximum de la tête entière à sa longueur ramenée à 100,
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La largeur maximum correspond à l'intervalle bi-zygomatique sur le
boeuf, le mouton et le porc, et au bi-malairesur les Equidés. La véritable
longueur de la tête devrait partir de la partie postéro-supérieure,nuque
et chignon, et aboutir au bord antérieur de l'os incisif. Cette mesure,
difficile à prendre sur la plupart des espèces, est impossible à obtenir
avec exactitudesur le mouton où la partie postérieure de la tête est tirée
en contre-bas et sur le porc où elle est ramenée en avant ; aussi le trou
auriculaire a-t-il été choisi comme repère postérieur. Si l'on craint que
l'instrument ne soit rejeté par côté par le zygomatique, on introduit
dans le conduit une tige rigide contre laquelle on appuie l'extrémité de
la règle. Ce point de repère a le grand avantage de pouvoir être utilisé
sur le vivant.
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que cet angle, appliqué à l'étude des races humaines, est un critérium de
leur valeur intellectuelle, qu'il établit une démarcation d'une netteté
incomparable entre l'homme et les primates et qu'il peut servir à la
gradation dans la série des vertébrés. On lui donne une signification à
la fois artistique et psychique ; elle est loin d'être justifiée par l'exacti-
tude des renseignements obtenus.

FIG. 110. — Rapports angulaires du crâne et de la faco dans les Suidés.

Nous avons seulement à examiner si l'angle facial peut fournir quel-
ques apports à la diagnose des races animales.

Camper est le premierqui ait eu l'idée de l'angle facial.Préoccupé sur-
tout de donner aux artistes un moyen d'être plus exacts dans la figuration
des têtes humaines et de faire ressortir les particularités qui dépendent de
la race, il rechercha l'angle que fait la ligne générale supérieure du
visage avec l'horizon et il adopta comme horizontale une ligne partant
du conduit auriculaire et aboutissant au bord inférieur des narines et,
commeverticale, une tangente aux incisives et au front. Cet angle est gé-
néralement désigné sous le nom d'angle de Camper.

À l'essai, Cuvier et Geoffroj'' Saint-Hilaire jugèrent qu'il était plus
commode et plus rationnel de placer le sommet de cet angle à un point fixe
et ils adoptèrent le bord libre des incisives.

Cloquet ayant constaté que l'angle de Cuvier et Geoffroy n'était pas
utilisable sur la plupart des pièces fossiles où manquent les dents incisives,
transporta son sommet au bord alvéolaire.de l'os incisif (fig. 117 et 118).

D'autresmodifications ont été apportées, notammentpar Colin,àlafaçon
de comprendre l'angle facial ; elles ont porté sur l'extrémité de la ligne fa-
ciale et sur le planpar lequel on a fait passerl'horizontale(fig. 119 et 120).

L'absence d'incisivessupérieures dans tout l'ordre des Ruminantsferait
une obligation, en zootechnie, de suivre Cloquet pour la position du som-
met de l'angle facial. Mais en raison de la diversité de la forme de la tête
des animaux, des sinus qui entourent la calotte crânienne et en masquent
les contours, le point où doit s'arrêter la tangente faciale n'est pas facile
à déterminer; il nous semble que la fixité des repères devant l'emporter
sur toute autre considération, la ligne que nous avons indiquée comme
formant la limite du crâne et de la face devrait être ce point.

Nous n'insisterons pas davantage, car, à l'usage, l'angle facial ne nous a
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pas été utile pour la diagnose ethnique ; il existe des caractères supérieurs
à celui-là pour l'établir, aussi l'abandonnons-nous.

FtG. 117. - Angle facial, d'après Cloquet, FIG. 118. — Angle facial, d'après Cloquet.

FIG. 119. — Angle facial, d'après Colin.

FIG. 120. — Angle facial, d'après Colin.
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Section IV. — Caractères fournis par les organes des sens.

Outre les cornes, les crêtes et les huppesétudiées à propos des phanères,
la tête supporte les organes des sens qui fournissent quelques moyens de
distinguer les groupes subspècifiques. Les deux principaux à examiner
sont les oreilles et les yeux.

I. OREILLES

Les oreilles des Équidés et des Bovidés présentent des différences trop
peu accentuées pour être utilisées clans la distinction des groupes, elles ne
montrent que des particularités individuelles qui renseignent sur l'éner-
gie du cheval, son caractère et sur la qualité beurrière d'une vache. Celles
des moutons, chèvres, porcs, chiens et lapins, fournissent, au contraire,
des renseignements qu'on aurait grand tort de négliger, d'autant plus
qu'ils frappent des premiers. Ils se tirent de leur absence, de leur di-
rection et de leurs dimensions.

Dans toutes les espèces, on observe de l'asymétrie des oreilles, c'est
un caractère individuel. Il en est de même de l'absence de l'une des con-
ques auriculaires ou de son arrêt de développement ; ces anomalies sont
relativement fréquentes clans l'espèce cuniculine; on les rencontre aussi,
quoique moins communément, sur le porc, le mouton et le chien. A la
place de la conque, chez le lapin tout au moins où nous avons suivi cette
anomalie, est implantée une touffe de poils au centre de laquelle existe
une petite plaque ombiliquée percée d'une étroite ouverture remplie de
cérumen.

L'absence congénitale des deux conques auriculaires est plus rare, elle
n'est point inconnue cependant. On remarquera que, dans une espèce, ce
sont les races où les oreilles sont devenues très longues et tombantes qui
la présentent particulièrement. L'atrophie des muscles auriculaires qui se
constate dans ces cas, agit comme amorce pour la disparition complète
d'une ou des deux oreilles.

Comme la plupart des anomalies, celles-ci sont transmissibles ; mais, à
part une tentative rapportée par Darwin d'après Anderson, on n'a pas
jugé à propos de faire reproduire des animaux à une seule oreille et de
créer ainsi une race, sans doute parce qu'elle n'aurait rien de flatteur
pour l'oeil.

:
11 existe une race ovine sans oreilles, elle est originaire de la Chine

et appelée yung-ti ou encore .prolifique. Les deux conques auriculaires
font complètement défaut, ce qui donne à l'animal un cachet particulier
(fig. 121). Ce caractère est très fixe.

La direction de l'oreille est un caractère ethnique aussi commode
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que précieux. La conque auriculaire est dressée, semi- ployée, dirigée

en avant ou pendante et plaquée. Il arrive que les deux oreilles n'ont
point la même direction, l'une étant dressée, l'autre tombante.

Tous les animauxsauvages ayant l'oreille dressée, on admetque, quand
elle est pendante, cette disposition résulte de la domestication qui atrophie
les muscles moteurs par défaut d'usage, les animaux domestiques
n'ayantplus autant besoin que les sauvages de fairemouvoir leur conque
auriculaire pour percevoir les bruits et se rendre compte des dangers
qui peuvent les menacer.

FIG. 121. — Mouton de Chine sans oreilles.

Quoi qu'on pense là-dessus, il est des races caractériséespar l'oreille
dressée : le mouton down, le porc de Siam, le chien spitz, le lapin russe
en sont des types (fig. 122).'

La conque auriculaire semi-ployèecaractérise le lévrier du Turquestan
et la levrette (fig. 122).

Elle est dirigée en avant de façon à faire une sorte d'avant-toit au-
dessus de l'oeil chez le porc napolitain.

Elle est tombante chez le mouton bergamasque, la chèvre africaine, le

porc craonnais, le chien épagneul et le lapin bélier (fig. 122).
Les lapins demi-lopes offrent l'exemple d'animaux dont une oreille est

relevée et l'autre pendante.
Les dimensions des oreilles sont généralement en rapport avec leur

direction : petites lorsqu'elles sont relevées, elles sont larges si elles sont
pendantes et de dimensions moj^ennes quand elles sont dirigées en avant.
Ce même rapport se remarque pour la quantité de poils dont la conque
auriculaire est garnie intérieurement, elle est minime quand celle-ci est
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FIG. 122. — Dispositions principales des oreilles dans les espèces du Chien, du Porc et du Lapin.
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pendante et plus ou moins considérable lorsqu'elle est dressée. Son abon-
dance semble rappeler la condition sauvage et implique la rusticité de la
race.

Nous insistons sur la commodité du caractère fourni par les oreilles ;

elle est telle que parfois on l'a employé seul pour la distinction des groupes
ethniques. Leurs dimensions ont été utilisées avantageusement dans
l'établissement des divisions subethniques : ainsi les oreilles des porcs
craonnais et augerons sont très pendantes, mais les premiers les ont plus
larges que les seconds ; les oreilles pendantes de l'épagneul et du basset
sont plus larges que celles du braque et du Saint-Germain, etc.

Indépendamment de son application à la diagnose ethnique, le port
des oreilles est un caractère conventionnel auquel les amateurs attachent
de l'importance ; suivant qu'un chien est bien ou mal coiffé, son prix
s'élève ou s'abaisse, et les mêmes conventions ont cours à propos des
lapins de luxe.

L'oreille est marquée simplement dans les oiseaux par un pertuis
que protègent quelques plumes soyeuses. Parfois autour de ce pertuis
siègent quelques particularités; on a déjà signalé l'oreillon à l'attention
de l'observateur. Absent sur les races à huppe, il est remplacé dans celle
de Padoue par une petite touffe de plumes, appelée bouquet par les
gallinoculteurs, qui est pour eux un signe de beauté et de pureté de

race.
Si au lieu de se placera un point de vue conventionneldans l'apprécia-

tion des oreilles, on n'envisageait que le côté utilitaire, on serait d'avis
que les oreilles trop longues et trop tombantes sont plutôtune défectuosité
qu'une beauté. Dans la race porcine craonnaise, elles arrivent à gêner
la vue, rendent les sujets qui en sont porteurs très maladroits quand ils
ont à se diriger dans des champs coupés de fossés ou dans les forêts.
L'oreille trop pendante du chien se blesse, se meurtrit et les plaies qui
en résultent sont d'une guèrison difficile en raison du ballottement et des

secousses contre la tête. Sur le lapin, elle est souvent envahie par des
parasites qui finissent par amener des désordres graves et causent parfois
la mort.

Pour toutes ces raisons, des oreillesà conque auriculairepeu développée
devraient toujours être préférées si d'autres motifs n'intervenaient point.

11. VEUX

On a tiré, pour la distinction des races humaines, un bon parti des
renseignements fournis par l'appareil de la vision parce que ses carac-
tères sont nets ; leur appoint est maigre en ethnologie animale. De

courtes observations sur l'organe essentiel de la vision et ses parties

•
accessoires vont -le prouver•
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A. Globe oculaire. — Examiné quant à sa situation dans l'orbite, le

globe oculaire offre des variations qui sont considérées comme d'ordre
individuel : l'oeil àfleur de tête ou l'oeil enfoncé caractérisentdes individus

etnon des collectivités.A notreconnaissanceuneseulerace,celle de Jersey,
présente une procidence de l'oeil d'une façon suffisamment tranchée, gé-
nérale et constante, pour qu'on puisse l'inscrire au nombre des carac-
tères ethniques. On remarquera qu'une tête courte comporte des yeux
procidents, tandis qu'ils sont enfoncés sur une tête allongée; le cheval
arabe opposé au comtois, la vache shorthorn comparée, à la hollandaise,
le chien dogue mis en regard du mâtin ou du pointer le démontrent.

Relativement à leur direction,on ne voit que dans une espèce animale
les variations du droit à l'oblique qui se remarquentsur l'homme. Il s'agit
du chien et, chose étrange, c'est sur le levron de Chine qu'on observe
l'obliquité qui caractérise si remarquablement les populations humaines
de l'extrême Asie.

La couleur de l'oeil est un excellent caractère anthropologique, usité

non seulementpour la distinction ethnique mais encore dans l'observation
des métis. Son utilité dérive surtout de ses rapports avec la coloration de
la peau et des phanères. Sans délaissercomplètement la coloration du fond
de l'oeil, on se préoccupe surtout de celle de l'iris qui est noire, foncée
diversement, verte, marron,bleue et claire de toutes nuances. Broca avait
établi un tableau chromatique où chaque nuance était représentée par un
numéro ; les voyageurs n'avaient qu'à s'y reporter 1.

Nous avons recherché sur tous les animaux domestiques quelles
ressources l'ethnologie pourrait retirer de l'observation de la cou-
leur des yeux et nous concluons qu'elles sont à peu près nulles, sauf chez
les Oiseaux. En effet, dans une même espèce, la coloration ne diffère dans
les races que par des nuances peu tranchées, elle est identique, au fond,
comme l'est la pigmentation de la peau et des phanères; ces nuances,
si peu accentuées, sont souvent communes à des races très éloignées.

Les chevaux ont l'iris brun jaunâtre, sauf quelques exceptions où il est
gris très clair et constitue l'oeil vairon. Les boeufs l'ont brun noirâtre,
parfois avec reflets bleuâtres, les moutons brun noirâtre également, mais
moins foncé; il est jaunâtre,sur les chiens, vert sur les chats et brun sur
les lapins.

Sans parler des albinos, on trouve quelques exceptions ; il n'est pas
rare de voir des chats à oeil bleu, ils ont conservé la nuance des jeunes
de leur espèce.

Dans leurs descriptions, les aviculteurs n'omettent point de signaler la
couleur de l'iris. Celui des gallinacés est généralement, rouge; dans deux
ou trois races, il est jaune. Celui des pigeons est de teintes plus variées.

1 Broca, Instructions anthropologiques générales, 2= éditions Paris.
COBSEVIN, Zootechnie. 3{
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B. Organes accessoires de l'appareil visuel. — Le sourcil, indiqué
chez le foetus par un arc de poils bien apparents alors que le reste de la
peau est encore nu ou à peu près, n'est pas très nettement marqué chez
les animaux adultes et il n'aide au diagnostic que dans quelques races
comme la jersyaise, où il est d'un gris qui tranche sur le ton des parties
voisines; sur les chiens de Saint-Hubert et les terriers il forme une
tache dite de feu.

Les productions particulières du pourtour de l'oeil de quelques oiseaux
ont été signalées antérieurement.

CHAPITRE IV

CARACTÈRES FOURNIS PAR LE TRONC ET LES MEMBRES

Bien que le tronc et les membres présentent plusieurs caractères indi-
viduels et qu'ils soient plus facilement influencés par l'alimentation et le
régime que la tête, ils fournissent néanmoins à l'ethnologie, par leurs
formes et leurs dimensions, un contingent de renseignementsdont il reste
à s'occuper.

Section première. — Caractères morphologiques

En faisant au tronc l'application des principes émis à propos de l'indi-
vidu et développés page 176, il y a lieu de l'examiner quant à ses dia-
mètres et à ses surfaces.

Des races sont caractérisées par l'élongation du tronc qui est longi-
ligne, d'autres sont trapues, ramassées, brévilignes (fig. 123) ; enfin, il
en est dont la morphologie diamétrique est intermédiaire entre les deux
précédentes elles sont médiolignes. Cette diversité s'ajoute aux rensei-
gnements fournis par la tête.'

Après l'examen des lignes vient celui des surfaces. Il est des races ou
le plan rachidien est droit, d'autres où il est plus ou moins voussé en
haut, d'autres où il est concave, et on en rencontre où il est incliné.
Les deux ' moitiés qui constituent ce plan sont agencées suivant des
styles divers dont la croupe des chevaux barbes, celles des percherons et
des boulonnais, sont des types. Celle du barbe rappelle l'ogive, le plein
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cintre se voit sur le percheron, tandis que celle du boulonnais est sur-
baissée.

Cette vue synthétique recueillie, on passera à l'examen des régions.

Fis. 123. — Type du Cheval trapu.

I. KNCOLURB ET APPENDICES

L'encolure doit être examinée clans ses dimensions et sa direction. Elle
est longue, brève ou moyenne, peu ou bien musclée. Sa longueur est
généralement en rapport avec celle du tronc proprement dit dans les
Equidés et les chiens. Il n'est pas rare d'avoir un développement inverse
sur les espèces comestibles, les boeufs durhams, les moutons shroop-
shiredowns et les porcs de Suffolk en sont des exemples. Sa musculature
est caractéristique dans quelques races : le cheval sarde, le boeuf hol-
landais, le mouton de Larzac ont une encolure peu fournie, tandis que
le cheval breton, le boeuf gascon et le mouton down l'ont bien musclée.

Elle se recourbe à des degrés divers de façon à être rouée ou en cou
de cygne dans les races chevalines boulonnaise et ardennaise. On l'exa-
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mine avec soin dans les Oiseaux parce qu'ellevarie davantage que dans
les Mammifères. Le pigeon boulant et le canard de Pékin ont le cou droit
et même un peu rejeté en arrière, ce qui leur donne un port particulier.

L'attention a été appelée sur ses appendices principaux,crinière,fanon
et cravate. On trouve au tiers supérieur du cou de quelques moutons
barbarins des pendeloques analogues à celles que portent quelques chè-
vres et parfois des porcs ; mais pas plus sur les moutons africains que
sur ces derniers animaux, ces appendices ne sont des caractères ethni-
ques, car tous les sujets n'en ont pas.

FIG. 134. — Pigeon grosso-gorge.

Indépendamment des particularités que présentent les pigeons dans
l'agencement des plumes de leur cou, la race des grosses-gorges possède

un jabot très développé que les oiseaux gonflent d'air, d'où un aspect
caractéristique (fig. 124).

.Le garrot, très varié dans sa disposition, car il peut être élevé,
maigre, tranchant, abaissé, large, peu développé, ne fournit pas de
caractères ethniques dans l'espèce chevaline, mais de simples variations
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individuelles. Il est surmonté d'une loupe graisseuse dans le zébu ou
boeuf à bosse ; dans la race grise des steppes il est proéminent,
exhausse la taille et amène une différence qui peut aller jusqu'à 10 cen-
timètres entre la mensuration prise à son sommet et celle qu'on obtient
aux reins.

Le poitrail est, le reflet de l'architecture générale du tronc; le déve-
loppement de ses pectoraux et la procidence de la partie antérieure
du sternum sont à noter. Dans les races chevalines de gros trait, il
est très ample et il atteint le maximum sur les boulonnais, tandis qu'il
est étroit sur les petits chevaux du Midi. Son ampleur est commune à
toutes les races bovines, ovines et porcines améliorées pour la boucherie ;

parmi elles se détache d'une façon très caractéristique la race bovine de
Durham dont le bréchet est très saillant. Ce caractère est très fixe et on
le retrouve dans les métis.

La conformationde la poitrine a une grande importance pour l'appré-
ciation individuelle. Il y a aussi quelques enseignements à en tirer pour
l'ethnologie, mais elle ne peut guère s'apprécier autrement que par des
mensurations; on y reviendra plus loin.

Le dos, les lombes, le flanc et l'abdomen ne donnent que des caractères
individuels. Quelques-unes de leurs particularités sont acquises et peu
fixes: l'abdomen en particulier ne fournit aucune indication utile, car
son volume et conséquemment sa forme, sont sous la dépendance de
l'alimentation et du nombre des gestations.

Plus intéressantes sont les particularités de direction, de dimensions
et de conformation que présente la croupe.

Elle fait suite à la ligne dorso-lombaire et bien qu'on la qualifie quel-
quefois de droite ou d'horizontale, elle est toujours plus .ou moins in-
clinée. Entre la croupe du thorough-bred, du durham, du mérinos et
celles du cheval comtois, du boeuf des steppes et du mouton à large
queue d'Aden se placent tous les intermédiaires dans chacune de leurs
espèces. Elle est étroite ou large, traduisant les dimensions des os du
bassin, quelque peu surélevée sur la ligne médiane et rappelant la
croupe de mulet ou montrant un sillon entre ses deux moitiés consti-
tuantes.

Les fesses et les cuisses sont plus ou moins musclées suivant les races.
Sur'le cheval barbe, le boeuf du Mézenc, le mouton africain, le porc
breton, elles sont étriquées, tandis que le chevalbelge, le boeuf charolais,
le mouton down et, le porc de Suffolk les ont très charnues. Elles forment
une ligne droite sur les shorthorns (fig. 125), et un fil à plomb, partant
«le la pointe de l'ischium.., tombe presque sur les jarrets et, n'est que peu
dévié en arrière tandis que sur le charolais la culotte est rebondie, con -
vexe (fig. 126). Ces deux dispositions sont si opposées que, fussent-elles
seules, la confusion entre les deux races précitées est impossible, elles
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FIG. 125. — Exemple de caisse droite. PIG. 126. —Exempledo cuisse convexe.

FIG. 127. — Exemple de queue surélevée
à son attache.

FIG 128. — Exemple de queue surbaissée
à son attache.
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suffiraient à les différencier. La cuisse droite se montre fréquemment

sur les métis et elle fait deviner le sang durham.
Les organes génitaux n'ont pas été examinés d'assez près sur les ani-

maux pour qu'on puisse affirmer qu'ils présentent des caractères eth-
niques.

La queue en fournit par son mode d'attache, sa grosseur, sa direction,

sa longueur et les appendices qu'elle supporte.
Relativement à son mode d'attache, elle peut faire suite directement

au sacrum ou se relever brusquement (fig. 127) pour retomber ensuite,
mais sans cacher complètement l'ouverture anale, ou au contraire être
abaissée, plaquée entre les ischions (fig. 128). Le boeuf auvergnat offre

un exemple de la première disposition, le fribourgeois de la seconde et
le hollandais de la troisième.

Sa longueur, dans l'espèce bovine, est en raison inverse du développe-
ment du tronc et, consèquemment, de l'amélioration des races. On voit
des boeufs africains dont la queue touche terre, tandis que dans les courtes-
cornes elle est, petite et brève. Dans l'espèce ovine, la race des landes
de l'Europe septentrionale est remarquable par la brièveté de son appen-
dice caudal, on la désigne précisément à cause de cela en Allemagnesous
le nom de Kurzschwaenzige Schaf.

A la base de la queue peut siéger une loupe graisseuse dont il a déjà
été parlé à plusieurs reprises.

L'espèce canine est celle qui offre à l'observateur le plus de va-
riantes dans la queue. Parfois complètement absente ou réduite à un
moignon assez court, elle est généralement longue et recourbée en trom-
pette sur le dos. Cette dernière disposition a été donnée par Linné comme
caractéristique du genre chien: Cauda sinistrorsum reeurvaia. L'ab-
sence ou la réduction se rencontrent avec fréquence dans quelques
groupes, tels que celui du chien de toucheur à poils ras, mais ces parti-
cularités n'étant pas encore fixées ne sont point des caractères ethniques,
car un chien sans queue peut engendrer des descendants pourvus de cet
appendice.

Dans une seule espèce, celle du chat, la direction de la queue sert de
caractère ethnique. Une race féline présente une déviation marquée de la
queue à son tiers supérieur, comme si elle avait été brisée ; on. l'appelle
pour cela race à queue déjetée.

La quantité de phanères qu'elle supporte est à prendre en considération.
Les crins longs, ondulés, touffus de la queue du cheval oriental qui
balayent la terre font contraste avec ceux de la queue du cheval de pur
sang qui sont rares et droits. Sur lesÉquidès, ils sont d'ailleurs en cor-
rélation avec ceux de la crinière.
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II. DES MEMBRES

Les particularitésethniques fournies par les membres dérivent surtout
des rapports qu'ils ont avec le tronc ainsi que des proportions respectives
de leurs rayons constituants. Ces points seront examinés tout à l'heure
à propos des mensurations.

La plus importante est due aux doigts supplémentaires. Toutes les
espèces animales domestiques présentent des irrégularités dans le nombre,
des doigts qui terminent le membre, soit qu'il y en ait en supplément,
ainsi qu'on le voit sur les chevaux à deux ou trois doigts, sur les porcs
à cinq ou six doigts, soit qu'il y ait fusion ou suppression, comme
sur les boeufs monodactyles. Ces irrégularités, en raison de leur contin-
gence, n'ont pas d'utilité ethnologique.

Les espèces canine et gallinefont exception et possèdent des races chez
qui des doigts supplémentaires sont devenus héréditaires et constituent
des caractères ethniques.

Les chiens du Saint-Bernard, les braques et les griffons présentent à
la face interne du métatarse, au membre postérieur, un appendice muni
d'un ongle qu'on désigne sous le nom d'ergot. Cet appendice est un cin-
quième doigt rudimentaire, analogue à celui qui se trouve aux membres
antérieurs de toutes les races. Il apparaît accidentellement dans d'au-
tres groupes, les setters anglais et les chiens delà Brie le présentent
même fréquemment, mais il est constant sur les trois races sus-nom-
mées. On ne le voit pas sur les lévriers.

Les amateurs de chiens discutent sur la signification de l'ergot, les
uns le regardent comme un défaut, un signe de dégénérescence, les
autres comme un caractère de race. L'opinion des seconds seule est,
fondée, il faut y voir une particularité ethnique.

La majorité des races gallines est constituée par des sujets présentant
quatre doigts aux pattes indépendamment de l'ergot (fig. 130). Les races
de Iloudan et de Dorking en ont constamment cinq (fig. 129); le doigt
supplémentaire est devenu un de leurs principaux caractères et l'un des
plus commodes à observer.

Il faut en rapprocher une indication fournie par la châtaigne dans
l'espèce chevaline. Cette petite production cornée, siégeant aux quatre
membres et située en dedans et au-dessus du genou et à la face interne
du jarret, est regardés comme le rudiment d'un cinquième doigt. Elle est
toujours plus petite sur les chevaux méridionauxque sur ceux du Nord et
elle est parfois absente sur leurs quatre membres, ou seulement sur
les deux postérieurs. L'abondance des crins du paturon et leur longueur
offrent des différences faciles à constater en comparant le cheval breton

ou le poitevin au limousin ou au corse,



MENSURATIONS 537

La forme du sabot varie quelque peu ; il est large et à sole peu concave
sur les chevaux flamands, tandis qu'il est plus resserré en talons sur les
chevaux orientaux. Peut-être y aurait-il à l'observer de plus près en
ethnologie.

FIG. 12P. — Conformation do l'extrémiU'!
du pied du Coq de Hondau.

FIG. 1.30. — Conformation de l'extréniUé
du pied du Coq commun.

Section II. — Mensurations

L'examen extérieur du tronc et des membres doit être complété par de

mesures; on se préoccupera de la taille, de la longueur du tronc, des
indices thoranique ci pelvien, des rapports des rayons des membres
les uns vis-à-vis des autres et de quelques particularités qu'ils peuvent
présenter, telles que la perforation et la torsion de l'humérus, ainsi

que de la diversité de conformation du tibia et des métatarsiens,

I. DE LA TAILLE ET DE LA LONGUEUR DU TRONC

Au début de cette étude, il est utile de rappeler que l'impossibilité de
comparaison entre la taille humaine et celle des animaux empêche un
certain nombre de rapprochements intéressants.

.Si la taille est sous la dépendance de plusieurs facteurs, on n'oubliera
point que l'hérédité ethnique la détermine pour une bonne part. Tant
que les représentants d'une race sont entretenus dans son aire naturelle,
ils ont une moyenne de stature qui est un de leurs caractères typiques ;
lorsqu'on les transporte ailleurs et qu'on change leurs conditions maté-
rielles d'existence, le rythme de la croissance commencepar être influencé,
ainsi qu'on l'a montré à propos delà précocité; plus tard, avec le temps
et la suite des générations, la taille se modifie, rapidement ou lentement,
suivant les espèces.

Lorsqu'ily a harmonie entre le tronc et les membres, la taille est l'ex-
pression du type suivant lequel l'organisme est bâti ; quand elle fait défaut
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la taille, telle qu'elle est prise chez les animaux, doit de toute nécessité
être complétée par d'autres mensurations.

Sa valeur comme caractère subspécifique ne sera appréciéejudicieuse-
ment que si l'on connaît l'étendue de ses variations dans l'espèce. Celles-
ci sont de deux sortes : les unes se rapportent aux cas extrêmes en
dessus ou en dessous d'un chiffre pris comme la moyenne spécifique,,
les autres n'ont plus trait à des individualités exceptionnelles mais
concernent les groupes placés aux extrémités de l'échelle forméepar les
races d'une espèce.

Les premières sont avant tout des curiosités ou, si Ton veut, des exem-
ples de la multiplicité des formats que présente l'organisme. Toutes
les espèces animales ont leurs géants et leurs nains. On a vu un cheval
de lm,84 et un de 0m,73, un boeuf de 2m,ll et un de 0ra,94, un mouton de
1"\03 et un autre de 0m,34, une chèvre de 0m,88 et une de 0'\32, un
chien de 0m,76 et un de 0m,17.

Dans l'espèce humaine, la disproportion est plus considérable, ce qui
tient à la différence dans la- façon dont la taille s'obtient. Un géant (cité
par l'anatomiste Sappey), originaire de la Finlande, avait2'°,83 ; c'est
l'homme le plus grand qui ait été observé jusqu'à ce jour. Buffon,

a cité, d'après Buch, le nain le plus' petit qui ait paru jusqu'à présent,
il n'avait que 0'" ,43. Un écart de 2m,40 sépare ces deux représentants
de l'espèce humaine.

Toutes ces variations sont des anomalies qui tiennent, pour le gèantisme,
soit à une accélération du processus formatif, soit'surtout à son prolonge-
ment au delà du terme habituel et, pour le nanisme, à sa grande lenteur
ou son arrêt prématuré.

Les nains sont généralement stériles, les géants sont féconds. Quand
la disproportion est trop grande entre eux et les représentants de leur
espèce, il y a impossibilité de fécondation réciproque par cause mécani-
que, ou la fécondité est limitée et les produits arrivent rarement à bien.
Ni les uns ni les autres ne formant souche, il n'}r a pas à s'en occuper
davantage.

Les variations de taille qui sont l'expression des différences que pré-
sentent des groupes sont plus intéressantes. Les nombres ci-dessous
expriment la moyenne, les deux sexes mélangés, d'un certain nombre
de races :

Chevaux.
TAILLIS

mChevaux flamands de Furnes 1,76

— de Kladrub 1,74

— Clydesdale. 1,73

— des Marches danoises. 1,72

— grands carrossiershollandais.
.

1,70

— anglo-normands .' . . -. . .
1,69

— percherons. 1,66
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TAILLIS

m
Chevaux mecklembourgeois

•
1,67

— bretons d'omnibus 1,64

— belges du Hainaut 1,62

— anglais de pur sang 1,58

— arabes 1,46

— corses 1,25

— islandais 1,05

— des îles Feroe 0,90

Anes
.

Anes du Poitou 1,34

—
d'Egypte 1,20

— kabyle 1,07

— de l'Inde 0,76

Boeufs.
Bêtes des steppes 1,60

— normandes
.

1,51

— gasconnes 1,49

— hollandaises. 1,47

— Salers .1,48

— fribourgeoises 1,44

— de SclrsviU 1,40

— de Jersey 1,20

— sardes 1,12

— bretonnes du Morbihan 1,04

Moutons.
Moutons des Marches danoises 0,95

— lincolns 0,75

— mérinos 0,70

— dishleys 0,68

— shropshiredowns 0,70

— barbarins 0,60

— southdowns 0,54

— des ravins de l'Auvergne 0,46

Chèvre s.
Bêtes du Mont-d'Or 0,82

— d'Angora ' 0,70

— naines d'Afrique 0,35

Porcs.
Porcs craonnais 0,78

— d'Yorkshire (grande tribu). .0,66
— — (petite tribu) 0,49

Chiens.
Chiens du Saint-Bernard. . 0,78

— de Terre-Neuve 0,76

— pyrénéens 0,74

— danois 0,72

—
grands lévriers 0,68

— mastiffs ...,.' 0,65
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TAILLE
mChiens pointers 0,54

— épagneuls 0,51

— de berger 0,51

— setters 0,48

— caniches 0,42

— bassets 0,32

— levrons 0,32

— carlins 0,23

— terriers 0,21

A l'aide des chiffres précédents, il est possible de bien se rendre compte
de rétendue des variations normales de la taille dans une espèce; on
arrive aux résultats consignés dans le tableau suivant:

DIFFÉRENCIS VAHIATION PAU
KSr-ÉCliS MAXIMUM MINIMUM IÎRUTIS 1 MlVrRIÏ I)]S TAILLIS

m m )n mChevaux 1,70 0,90 0,80 0,48
Anes.

. . . . .
1,34 0,76 0,58 0,43

Boeufs 1,60 1,04 0,50 0,35
Moutons 0,95 0,45 0,50 0,52
Chèvres 0,82 0,35 0,47 0,57
Porcs 0,7S 0,48 0,30 0,60
Chiens. ..... 0,78 0,21 0,57 0,73

Dans les races humaines, l'oscillation va de 1"\77 à 1"\37, soit une
différence absolue de 0"',40d et une variation de 0"1,22par mètre. Sous ce
rapport, comme sous plusieurs aufres, l'espèce humaine est moins diffé-
renciée dans ses races que les espèces animales domestiques. Parmi
celles-ci, ce ne sont pas les plus malléables qui présentent les différences
de taille les plus étendues.

Est-il nécessaire de faire remarquer que la taille, comme la plupart
des caractères ethniques, n'est point spéciale à une race déterminée mais
que plusieurs ont la même, qu'il faut, par conséquent, la combiner avec
d'autres particularités. Telle qu'elle se présente, elle est néanmoins fort
utile, car elle donne immédiatement une idée du format des animaux
constituant un groupe et il n'est pas étonnant que les anciens zootech-
nistes aient rassemblé les races en grandes, moyennes et petites. Tout
élémentaire qu'elle soit, cette classification a l'avantage d'établir parmi
elles une première séparation qui aide déjà à la diagnose.

Une autre dimension est à prendre qui renseigne également sur le
format d'un animal puisqu'elle fait partie de la taille telle qu'elle est con-
sidérée pour l'espèce humaine, il s'agit de la longueur du tronc.

Comme pour toutes les autres mesures, la fixation des points de repère
est importante pour celle-ci. On laisse en dehors le cou. dont la longueur
exacte n'est pas facile à incorporer dans le tronc à cause des variations

1 De Qualrefages, l'Espèce humaine. 5" édition, Taris, 1879, page 3S.
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qui se produisent quand l'animal baisse ou élève la tête. En s'en tenant
strictementau tronc, on a l'habitude d'en mesurer la longueur en prenant
pour repère antérieur la pointe de l'épaule à l'articulation scapulo-humé-
rale et pour repère postérieur la pointe de la fesse représentée par le
bord de l'ischium. Ces deux points n'étant pas à la même hauteur, la
ligne qui les rejoint est oblique, mais il est préférable de subir cet incon-
vénient que de s'exposer à n'avoir que des repères incertains.

Une fois la longueur du tronc obtenue, il faut la rapporter, toutes
choses égales du côté du sexe et de l'âge, à la taille pour juger du format
de l'animal.

Les canons anthropologiques admettent que la section dorso-lombo-
sacrée est le tiers de la taille humaine. Mais il y a des différences dues à
la race. Les hommes de race jaune ont le buste plus long relative-
ment aux membres que les nègres et les blancs.

On va mettre sous les yeux du lecteur des mensurations prises sur
quelques races de chacune des espèces domestiques afin qu'il juge quel
est le rapport entre la (aille et la longueur du corps.

Chevaux.
Longueur ISxeés de longueur

tic la rroiule de rênaule du tronc Ka|>uorl de la IriiUc
à la r.oinlo sur la taille à la longueur

do risehiuni au garrot «lu troui;
Cheval percheron 1,75 O'.Ol 1:1,02
— belge 1,72 0,06 1:1,03
— arabe 1,54 0,0» 1:1,00
— corse 1,35 0,03 1:1,0.2

— anglo-normand. . .
1,79 0,07 1:1,04

Boeufs.
Béte hollandaise 1,70 0,38 i:i,2ii

— de Sclnvilz 1,54 0.25 1:1,19
— d'Ayr 1,-16 0,20 1:1,15
— de Jersey 1,56 0,37 1:1,31

— larentaise 1,53 0,30 1:1,24
— valaisane. ..... 1,43 0,25 1:1,19
— bretonne 1,17 0,14 1:1,13

Mo uton s .
Mouton mérinos 0,85 0,18 1:1,26

— dishleys 0,85 0,17 1:1,28

— southdowis. .... 0,87 0,20 1:1,29

Porcs.
Porc craonnais 1,12 0,36 1:1,47
Grand porc d'York.

. . .
1,07 0,41 1:1,61

Chiens.
Chien de Terre-Neuve.

. .
0,77 0,10 1:1,14

— danois 0,77 0,08 1:1,14
— Saint-Germain.

. . .
0,57

.

0,03 1:1,07
— carlin 0,25 0,02 1:1,08
— lévrier.. 0,64- 0,08. 1:1,08
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Dans toutes les espèces et races domestiques, la longueur du tronc est
supérieure à la hauteur prise au garrot, mais l'écart varie suivant les.

races. Les plus élevés ne se rencontrent exclusivement ni dans les grandes,
ni dans les petites, les unes et les autres fournissent leur contingent et le
calcul du rapport de la taille à la longueur du tronc montre de curieux
rapprochements ; on trouve le même dans le cheval percheron et le
cheval corse, la vache hollandaiseet celle du Valais, le lévrier et le petit
griffon d'appartement. Les races se sont modelées suivant des dimensions

propres et les oscillations présentéespar leurs sous-races sont peu éten-
dues. Le rapport de la taille à la longueur du tronc constitue un
caractère ethnique à ne pas laisser de côté.

II. INDICES THORACIQUE ET PELVIEN

On demande à la mensuration du tour de la poitrine des renseignements
sur la vitalité des individus, leur poids et leur rendement à la boucherie,
on en tire aussi des indications pour l'établissement des rations.

Il faut l'utiliser également pour les recherches ethnologiques. Mais les
services qu'elle rend sont assez limités si on n'y ajoute pas comme com-
plément la connaissance de l'indice thoracique.

En raison de leur station quadrupédale, les animaux présentent leur
poitrine à l'observateur d'une façon si différente de celle de l'hommequ'on
est obligé d'en établir l'indice autrement. Pour l'homme, cet indice est le
rapport du diamètre transverse maximum du thorax à son diamètre
supèro-inférieurégalementmaximum; pour les Mammifères domestiques,
il est donné par le rapport de la largeur de leur poitrine à sa hauteur.
Cette largeurcorrespond au diamètre transverse du thorax humain, mais
la hauteur n'est plus l'analogue du diamètre supéro-infèrieur; elle n'a
point pour mesure la longueur du sternum, mais son écartement de la
tige rachidienne.

Les éléments de l'indice thoracique se recueillent facilement sur les
animaux à l'aide de la toise conjuguée. Au lieu de nous conformer aux
pratiques anthropologiques où le diamètre thoracique transverse est pins
au maximum, nous avons choisi le passage des sangles comme point de
repère. En se reportant plus en arrière pour avoir le point où la courbe
pèrithoracique est à son maximum, on s'expose à ne pas obtenir des
chiffres exprimant la réalité des choses parce que la niasse intestinale,
suivant que l'animal vient de manger copieusement ou est à jeun, qu'il
s'agit d'une femelle en état avancé de gestation ou non, refoule très
différemmentle diaphragme en avant et élargit plus ou moins la poitrine
dans la région des fausses côtes. Le passage des sangles a, en outre, le
grand avantage d'être un point fixe, que le débutant trouve sans plus de
difficulté que celui qui est rompu aux mesures zootechniques.



MENSURATIONS 543
La largeur du thorax a été comparée à la hauteur, celle-ci ramenée à

100, pour avoir l'indice.
Voici quelques exemples de périmètre et d'indice thoraciques pris sur

des chevaux et des bêtes bovines.

l'ihllMISTniï THORACIQUE INDICE T1IOKACIQUIS

m mCheval flamand.
, 2,11- 0,70

— ardennais 1,95 0,71

— anglo-normand 1,91 0,57

— corse 1,45 0,40
Bovin normand 2,04 0,66

— hollandais 1,03 0,62

— schwiU 1,89 0,62

— jersyais 1,64 0,62

— d'Ayr 1,82 - 0,67

— breton.
.

1,38 0,64

A la lecture de ces chiffres, on voit que, si clans l'espècebovine l'indice
thoracique présente trop peu d'écarts pour pouvoir être d'une grande
utilité, il n'en est pas de même dans l'espèce chevaline. Là, les divergences
sont fort accentuées, suivant que l'animal est trapu ou élancé.

Etant connue la hauteur de la poitrine, on la comparera à la taille et
on mesurera la distance du sol au sternum. Cette analyse est très
profitable, car elle donne une idée de la conformation générale et elle
amène à des comparaisons intéressantes. Les exemples suivants le mon-
treront.

IlAl'POUT DIS LA IIAUTISUK D1STANCIS DU SOL
DIS P01TUINIS A LA TAILLIS AU ST1SKNUM

m 111Cheval flamand 0,49 0,84

— anglo-normand 0,47 0,89

— limousin 0,41 0,87

— corse 0,'i5 0,72
Arache hollandaise 0,56 0,57

— normande 0,51 0,07

— fribourgeoise 0,55 0,5S

— bretonne 0,46 0,55

Mouton mérinos 0,49 0,3i

— dishley 0,53 0,31

— southdown 0,56 0,29

— bnrbarin 0,i2 0,38

Ces rapports sont des plus instructifs, qu'il s'agisse d'animaux de tra-
vail ou d'animaux de boucherie. Ils fournissent un des meilleurs
critèi-es de la valeur de ces derniers. En prenant l'espèce ovine comme
exemple, on voit que la race la plus favorisée est celle de southdovvn dont
la hauteur de poitrine constitue les 0,56 de la taille totale, tandis que
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le mouton barbarin ne vient qu'en dernier lieu, puisque sa poitrine n'a
que les 0,42 de sa taille.

Le zootechniste qui cherche dans l'étude du bassin quelques renseigne-
ments ethnologiques doit d'abord ne pas perdre de vue un instant qu'en
raison du dimorphisme sexuel, il est de nécessité absolue de ne comparer
que des individus de même sexe.

Comme, le plus généralement, il s'agit de se prononcer sur la race
d'animaux vivants, il a recours à la pelvimètrie eaHerne, c'est-à-dire
qu'il prend à l'extérieur, sur la croupe, des mensurations d'après les-
quelles il apprécie les dimensions du bassin osseux. Quand il est en
présence de squelettes, la pelvimélrie interne ou directe s'impose, les
mesures sont prises directement sur les os et dans la cavité pelvienne.

La croupe concourt pour une part importante à constituer l'un des
plans du tronc. Allongée si l'animal est longiligne, elle sera plutôt large
quand il est bréviligne. On se renseignera de suite sur ses proportions
en en cherchant l'indice. 11 s'obtient en mesurant la largeur maximum
delà croupe quedonne l'écartementdes deuxangles des hanches ou tubé-
rosités externes de l'ilium et sa longueur également maximum prise de la
tubérosité iliale à la lubérositè ischiale ou pointe de la fesse, celle-ci
l'amenée à 100.

Quand on connaît la longueur de la croupe, il est bon de la comparer à
la longueur du tronc et à la taille, afin de voir s'il y a harmonie et si des
différences caractéristiques s'observent suivant les races. Les chiffres
ci-dessous montreront, mieux que toute dissertation, les renseignements
fournis par la pelviinétrie.externe.

lîapporl Kapptirl
delà longueur de la longueur

lluliec lit, la eroupe de la crimpe.
dc la croupe à celle du Ironr. à la laille

Cheval flamand 1,41 0,30 0,31

— anglo-normand 1,28 0,27 0,29

— ardennais amélioré.
. . .

1,28 0,33 0,30

-- corse 1,14 0,30 0,31
Vache normande 1,25 0,30 0,37

— hollandaise 1,07 0,31 0,40

— de Schwitz
.

1,12 0,30 0,37

— de Jersey 1,01 0,30 0,41

— bretonne 1,0S 0,31 0,35

Bien que, dans tous le sujets observés, la largeur de la croupe soit tou-
jours supérieure à sa longueur, il y a de tels écarts dans l'indice pel-
vien qu'il doit être considéré comme un bon caractère ethnique.

Les dimensions de la croupe sont toujours en harmonie avec celles du
reste du tronc et on voit que dans toutes les races examinées sa lon-
gueur est à peu près 0,30 de celle du tronc. Le rapport est moins
fixe quand il s'agit de la comparaison avec la taille, en raison de la
variabilité plus grande des rayons des membres.



MENSURATIONS 545
L'inclinaison de la croupe qui concourt pour sa part à donner à un

animal son cachet particulier doit arrêter l'attention. Dans toutes les
espèces domestiques on trouve des différences, celle du cheval montre
les plus nombreuses ; elles font, parmi les hippologues, l'objet de discus-
sions sur leur rapport avec les qualités des animaux 1. Nous n'avons
ici qu'à rechercher si le degré d'inclinaison peut être utilisé dans la
diagnose ethnique.

11 se mesure en appliquant une règle plate, mince et suffisamment
rigide en travers de la partie la plus élevée de la croupe. Elle sert de
support à l'une des branches du goniomètre, l'autre est amenée tangen-
tiellement à la ligne qui unit la hanche à la pointe de la fesse.

Voici quelques chiffres obtenus :

INCLINAISON

;
DIS LA CROUPIS

Etalon de pur sang 20°
Cheval limousin 24°

— anglo-normand 25°

— belge amélioré 25°

— anglo-franc-comtois 26°

— flamand 27»

— corse 29°

— bressan très commun 38°

Le degré d'inclinaison est peu variable clans les groupes extrêmes, ceux
des pur-sang et des chevaux communs, mais dans les autres races les
écarts individuels sont si nombreux, que la valeur ethnique de ce ca-
ractère en est fort amoindrie. Nous sommes loin aussi d'avoir trouvé
entre l'indice de la croupe et son inclinaison le rapport étroit signalé
par quelques hippologues ; de ce côté encore il y a beaucoup de variabi-
lité.

Les renseignements fournis par la pelvimétrie interne sont conflrmatifs
de ceux apportéspar lesmensurations externes.Pour éviterdes répétitions,
nous renvo3rons le lecteur au tableau de la page 327, il verra les Araria-
tions éprouvées par les divers diamètres du bassin d'Equidés de races
différentes. Il s'assureraque, conformément à la loi de Kolmann^ les che-
vaux dits fins ont des diamètres transverses réduits et que l'inverse se
montre lorsqu'il s'agit d'animaux bien étoffés. Quant au diamètresacro-
pubien, il n'est pas régulièrement proportionnel à la taille ; il y a des
écarts qui tiennent vraisemblablement à l'allure à laquelle les animaux
sont habituellement exercés et au mouvement de bascule qu'a éprouvé
le coxal sous la pression du fémur. En moyenne, le rapport est de
0,14 de la taille, mais il oscille de 0,18 à 0,10, chiffre auquel nous

1 Voyez notamment: Goubaux et Barrier, De VExtérieur du cheval, Paris, 1890.
Neumann, Sûr la direction de la croupe, Revue vétérinaire, 1877, page 521.

CORNEVIN, Zootechnie, 35
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l'avons vu tomber sur les animaux de course. D'ailleurs, l'individualité
est tellement prépondérante ici que l'influence ethnique est forcément
reléguée au second plan.

III. DES MEMBRES

Si, en vertu de la loi de corrélation, la taille et la longueur du tronc
sont des dimensions allant généralement dans le même sens, le lecteur sait
qu'il est des exceptions à la règle. La conformation du chien basset est la
plus connueparmi les Mammifères domestiques; celle de la poule courtes-
pattes (fig. 131) est non moins remarquable puisqu'elle offre le type d'un
oiseaudont les membres sont très courts et le tronc de bon développement.

EJO. 131. — Pouls courles-patles

Le rapport de la taille à la longueurdu tronc est variable suivant les races ;

l'analyse des éléments de cette variabilité, par l'ostéométrie, ne sera
poursuivie que sur les rayons supérieurs des membres et le métacarpien
principal, l'observation a3rant montré que les variations sur les phalanges
peuvent être laissées de côté sans fausser les résultats et qu'elles sont
d'ailleurs très souvent sous la dépendance de l'individualité, ainsi que le
prouve la disposition du paturon qu'on rencontre long, court ou moyen
dans tous les groupes de chevaux.

Il a d'abord été constatéqueles deux os similaires d'un même sujet n'ont
pas toujours le même poids ; entre l'humérus droit et l'humérus gauche
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du cheval, nous avons trouvé jusqu'à 16 grammes de différence et nous
avons noté des écarts du même genre pour les fémurs.

De semblables remarques ont été faites par les anthropologistes sur les
membres thoraciques de l'homme et ils les ont interprétées par l'habitude
qu'il a de se servir plus fréquemment d'un bras que de l'autre et parti-
culièrement du droit. Pareille explication n'est guère admissible pour les
quadrupèdes domestiques et il est fort possible qu'elle soit fautive pour
notre propi'e espèce.

Les mensurations, faites soigneusement à l'aide de la planche ostéomé-
trique, ont également montré que la longueur dedeux os homologues du
même individu n'est pas identique. Sur l'homme, les ostèologistes ont
constaté une différence qui a dépassé 2 millimètres et demi entre les deux
humérus. Nous en avons noté dans toutes les espèces domestiques et sur
celles de petite taille, elles sont proportionnellementplus élevées que dans
l'espèce humaine, car sur des fémurs et des humérus de moutons et de

porcs nous en avons relevé de 1, 2 et 3 millimètres. Elles se sont montrées
tantôt sur un membre, tantôt sur l'autre sans qu'on en puisse soupçonner
la cause. Des compensations existent sur les autres rajrons du même
membre sans quoi il y aurait claudication. 11 se pourrait, d'ailleurs, que
des défauts d'aplomb fussent la conséquence de ces différences de lon-
gueur.

Les mensurations comparatives des rayons des membres ont été suivies
dans plusieurs races de chevaux, de moutons et de porcs. Celles qui s'ap-
pliquent auxEquidés, ayant été insérées dans le tableau de la page 321,
ne seront pas rééditées ici.

Les suivantes (pages 548 et 549) concernent les moutons et les porcs.

Ces chiffres montrent clairementque les variations de taille ne sont poin t
la résultante de réductions ou d'allongements proportionnels de tous les
rayons du membre, mais que des os se sont modifiés plus que d'autres et
que les rapports des raj^ons les uns vis -à-vis des autres sont différents
suivant les races, car on a eu le soin de ne comparer que des animaux de
même sexe et de même âge. Dans l'espèce ovine, l'humérus et le radius
d'une part, le fémur et le tibia d'autre part sont plus longs proportionnel-
lement aux métacarpiens et métatarsiens dans la race de New-Leicester
que dans celle de Southdown et dans la mérine. Dans les porcs, la race
d'Essex a les mêmes layons supérieurs des membres thoraciques et
abdominaux plus longs, proportionnellement aux os du canon, que la
craonnaise et que la laie. Le mouton new-leicester et le porc d'Essex ont
un tronc très ample auquel correspondentdes rayons supérieurs de mem-
bres proportionnellement développés, tandis que les parties inférieures
ne se sont point amplifiées d'autant.
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Il reste à comparer ces rayons à la taille.
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Ces cbiffres montrent que dans les différentes races des deux espèces
ovine et porcine, l'humérus reste dans les mêmes proportions vis-à-vis
de la taille, tandis que les autres rayons varient. Non seulement une
appréciation plus exacte des différences ethniques qui portent sur les
membres est fournie au zootechnicien par ces constatations, mais l'artiste
s'en inspirerait avantageusement dans les figurations picturales ou sculp-
turales qu'il est appelé à faire.

Une autre de leurs utilités est de permettre d'arriver à la reconstitution
de la taille. Cette reconstitution est d'une extrême importance en anthro-
pologie criminelleet en médecinelégale. Dans les cas de dépeçage,l'identité
du cadavre est la partie épineuse et il y a grand avantage pour la re-
connaissance du personnage et pour l'action judiciaire de rétablir la
taille. Aussi, dès 1755, Sue pratiquait des mensurations d'os longs pour
y arriver 1. Après lui, Orfila reprit la question et, se basant sur la
mensuration de cinquante et un cadavres, il publia des tableaux qui
sont reproduits dans tous les traités de médecine légale 8. Les anthropo-
logistes, que ce point intéresse vivement aussi, s'en sont occupés3.

Récemment, ce sujet a été remis à l'étude au laboratoire de méde-
cine légale de la Faculté de Lyon et il en est résulté un consciencieux

1 Sue, Sur les proportions du, squelette de l'homme (mémoire présenté à l'Académie
des sciences, 1755).

2 Orfila, Traite' de médecine légale, t. I, page 105, Paris, 1848.
3 Topinard, La Formule de reconstitution de la taille (Revue d'anthropologie, 1888,

page 471).
Humphry, A Treatise on the human Skeleton, Cambridge, 1858.



550 CARACTÈRES FOURNIS PAR LE TRONC ET LES MEMBRES

travail de M. E. Rollet, auquel les médecins experts devront avoir désor-
mais recours1.

La reconstitution de la taille des animaux n'a point un intérêt,compa-
rable à celle de l'homme, il peut pourtant se présenter telle circonstance
où la restauration aussi exacte que possible d'un animal dont quelques
restes gisent à côté de ceux d'un humain éclairerait la justice.

Dans les études de paléontologie zootechnique, l'utilité d'avoir des points
de repère pour refaire les animaux fossiles dont ou ne possède que des
fragments est évidente par elle-même.

Quand, à l'aide d'un os long, on veut reconstituerla taille du sujet qui
l'a fourni, il faut s'inquiéter : 1° de l'âge; 2° du sexe ; 3° de la race. Cette
dernière, on l'a vu, est l'une des causes qui contribuent le plus à la faire
varier. Mais les anthropologistes ont reconnu que parmi les caractères
ethniques, la stature est ce qui modifie essentiellement les rapports des os.
Aussi, pour ne pas compliquer les choses, peut-on faire abstraction
des autres particularités de race pour n'établir dans chaque espèce que
deux groupes, l'un à sujets de grande et l'autre de petite taille.

Lorsque la taille moyenne augmente chez l'homme de 10 millimètres,
les fémurs augmentent de 2mm,3, et lorsqu'elle diminue de 10 millimètres,
les fémurs diminuentde 2ra"\7 et ainsi de suite et proportionnellementpour
chaque os.

Pour les adultes, on admet 2 les rapports suivants entre les os longs
principaux et la stature ramenée à 100.

KÈMUK TIBIA 1IUM1S1UJS RADIUS
Hommee 27,3 22 19,7 15,6
Femme? 26,9 21,6 19,1 15

A l'aide de ces chiffres, il est très facile d'obtenir la taille humaine.
On augmente habituellement de 35 millimètres la longueur d'un sque-
lette bien monté pour avoir la taille du vivant.

En zootechnie, en raison de la constance notée dans le rapport de l'hu-
mérus à la taille sur le vivant, dans les espèces ovine et porcine tout au
moins, on pourrait se contenter d'établir ce rapport. Mais comme dans la
recherche des fossiles, il peut arriver que cet os ne soit pas trouvé ou
qu'il se rencontre en fragments trop petits pour être reconstitué en entier,
nous allons présenter les rapports de quatre os longs dont on se sert
habituellement en anthropologie et en médecine judiciaire.

Pour l'espèce ovine, les chiffres ci-dessous s'appliquent exclusive-
ment aux mâles et pour l'espèce porcine exclusivement aux femelles, les
uns et les autres adultes.

1 El. Rollet, De la mensuration des os longs des membres, Paris et Lyon, 1889.

~
Rollet, loc. cit., page 121.
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On a les rapports suivants, la taille ramenée à 100.

FÉMUR TIBIA HUMEKUS KADIUS

Béliers de haute taille..
. .

28 34 23 24

— de petite taille..
. .

27 30 23 22
Truies de haute taille. ... 30 28 27 21

— de petite taillé..
. . 31 28

.
27 19

Etant donné la longueur L d'un des quatre os longs préindiqués, la
taille s'obtient facilement par la formule suivante dans laquelle R repré-
sente les rapports ci-dessus :

Si l'on désire un procédé d'obtention de la taille plus rapide que le pré-
cèdent, il suffit de multiplier la longueur d'un des os longs précités par
un des chiffres suivants :

FÉMUR TIBIA HUMERUS ItAUIUS

Béliers de grande taille 3,49 3,04 4,19 4,12

— de petite taille 3,60 3,31 4,34 4,49
Truies de grande taille. .... 3,23 3,47 3,64 4,57

— de petite taille 3,18 ' 3,47 3,69 5,07

Nous nous sommes assez étendusur les variations individuellespour être
à l'abri du soupçon de présenter les nombres qui précèdent comme
donnant invariablement la taille précise ; nous pensons seulement qu'en
les mettant en oeuvre, on s'approchera aussi près que possible de la
réalité.

IV. PARTICULARITÉS 1)1! QUELQUES OS LONGS

Outre les différences de longueur, absolues ou relatives, présentées

par les os longs et sous la dépendance delà race, des particularités ont
été signalées sur quelques-uns d'entre eux. Nous avons un mot à
dire: 1° de la perforation de l'humérus, 2° de son degré de torsion,
3" du tibia plat}'cnémique, 4° de la conformationdu métatarsienprincipal.

a) Perforation de l'humérus. — Les anthropotomistes, notamment
Sappey et Cruveilhier, ont signalé la perforation de la cavité olécrânienne
de l'humérus comme une anomalie anatomique, tandis que Desmoulins,
dès 1826, en fit un caractère de race des Guanches et des Boshimans,
qu'en 1865 Broca et Bataillard dénoncèrent sa plus grande fréquence
dans les ossements de l'époque de la pierre polie et que récemment Topi-
nard montra qu'elle est commune dans les races jaunes et les populations
dérivées.

L'ostéologie comparée ne nous a fait reconnaître la perforation numé-
rale comme le caractère d'aucune race animale domestique. Elle existe
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normalement sur le chien, mais elle ne constitue pas une particularité
ethnique, car nous l'avons rencontrée sur tous les squelettes que nous
avons fait préparer, depuis celui du lévrier, jusqu'à ceux du carlin et du
havanais. Dans le groupe des Léporins, on la trouve toujours et très
grande sur le lièvre, elle est plus petite chez le lapin et nous l'avons
vue plusieurs fois manquer sur l'humérus gauche.

La perforation est également constante sur le sanglier tandis qu'elle
n'existe pas sur le porc, elle constitue donc un caractère qui permettra
de distinguer l'humérus du premier de celui du second.

Ces observations semblent indiquer que la condition sauvage, où les
mouvements étendus du bras et de l'avant-bras sont indispensables,
favorise la perforation numérale tandis que l'état domestique l'entrave.
En effet, dans les races animales l'épaisseur de la lame qui sépare les
cavités olécrânienne et coronoïdienne est en raison directe de leur
amélioration en vue de la boucherie, ce qui est conforme à tout ce qui a

,

été dit des modifications subies par les os sous l'influence du régime qui
amène la précocité. Sur les os secs cette lamelle est toujours transpa-
rente, mais sa transparence est variable suivant le sens préindiqué.

b) Torsion de l'humérus. —On sait que le corps de l'humérus semble
avoir été tordu sur lui-même. Le degré de cette torsion varie sui-
vant les espèces et suivant les individus : on a même pensé qu'il est en
rapport inverse avec la longueur de l'os. Nous avions à rechercher ce
qu'il en est et à voir s'il peut servir de caractère ethnique. Pour juger
la question, nous nous sommes adressé aux Equidès en utilisant le tropo-
mètre et l'arc à pointe. Voici quelques-uns des chiffres obtenus:

nUMlSRUS DROIT HIJMISRUS GAUCUtS

Cheval fossile de Solutré 86» 87°
Jument de course 85° 91°
Cheval — » 90"

— — . .
84" 91»

Jument syrienne 88° 97»

— corse 8G» 83»

— tarhaise 8?» 80»
Cheval boulonnais SI" 83»

— commun 84° 8S»

Ane d'Afrique
. . . .

S7» 86»

— du Poitou 95" »
Daw 93» 92»

Zèbre . . .
85» S9»

Poulain anglo-normand (âgé de 48 heures).
. . » 80»

De ces chiffres, il ressort d'abord que le degré de torsion n'est point
identique dans chacun des deux humérus d'un même sujet, constatation
déjà faite sur l'espèce humaine ; la différence ne se montre pas toujours
dans le même sens, tantôt c'est le droit, tantôt le gauche qui est le plus
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tordu. L'oscillation, dans l'espèce chevaline, va de 80° à 97° et le
chiffre 80°, le plus faible obtenu chez l'adulte, est aussi celui constaté sur
le poulain à sa naissance.

On enseigne que l'âne a l'humérus plus tordu que le cheval ; la men-
suration au tropomètre montre l'étendue de cette torsion et elle fait voir
qu'il ne faut pas généraliser, car il y a des ânes qui ont l'humérus
caballin.

Pour affirmer quele degré de torsion humérale est autre chose qu'un
caractère individuel, il faudrait un nombre élevé de mensurations de
façon à pouvoir prendre des moyenue's et établir des séries.

c) Variationsdu tibia. — On a fait quelque bruit autour d'une dis-
position particulière que présente parfois le tibia humain, qualifié alors
de platycnémique ou en lame de sabre. La diaphyse s'aplatit d'un côté
à l'autre dans sa partie supérieure, l'inférieure ne se modifiant pas.
Après l'avoir présentée comme l'apanage exclusif de certaines popula-
tions préhistoriques de l'Europe, on a été amené à reconnaître par de
nouvelles observationsl'inexactitude de cette assertion, et l'anthropologie

se demande aujourd'hui quelle est la valeur de ce caractère.
L'étude des pièces osseuses nous a convaincu qu'il est peu d'os aussi

polymorphes que le tibia. En cherchant les rapports de sa largeur à son
épaisseur, dans la moitié supérieure et dans l'inférieure, on trouve des
écarts notables. Sa variabilité semble, dans les races animales domes-
tiques, sous l'influence de l'individualité, du régime alimentaire et de
l'exercice de l'appareil locomoteur.

Yirchow incline a penser que la platycnèmie constatée sur les tibias
humains est non pas un caractère de race, mais le signe d'un effort
musculaire extrême et que les individus qui la présentent étaient rapides
coureurs.

Sur les animaux et dans une même race, on rencontre des tibias à
indices différents ; l'alimentation joue dans leur morphologie comme dans
toute celle du squelette, le premier rôle en les épaississant quand elle est
abondante et bien choisie. L'influence ethnique, si tant est qu'il en faille
tenir compte, est très faible.

d) Conformation du métatarsien principal. — Hering et Sanson
ont remarqué que les métatarsiens principaux des chevaux africains sont
prismatiques, à base triangulaire, au lieu d'être à peu près régulièrement
cylindriques comme ceux des autres races, et le second de ces auteurs
qualifie cette disposition d'ethnique.
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CHAPITRE V

CARACTÈRES FOURNIS PAR LA PHYSIOLOGIE
ET LA PATHOLOGIE DANS LA DISTINCTION DES RACES

MODIFICATIONS APPORTÉES
PAR L'AGE A QUELQUES CARACTÈRES

Les dissemblances anatomiques décrites dans les chapitres précédents
entraînent des différences physiologiques et même pathologiques. On s'en
sert peu, en général, pour la diagnose ethnique, parce qu'on ne les con-
state guère que quand on a élevé soi-même les animaux ou qu'on les
possède depuis quelque temps. Elles font partie de la caractéristique et il
est indispensable de les signaler, car si leur connaissance est d'une utilité
pratique moins grande que celle des caractères anatomiques et exté

-
rieurs quand il s'agit de déterminer une race, elle les surpasse lorsqu'il
faut l'apprécier.

Section première.
—.

Caractères physiologiques

Des qualités spéciales fixées dans une race font partie de son quid
proprium. Une grande fidélité, l'intelligence dans la garde des trou-
peaux sont propres à des groupes de chiens ; un odorat très subtil en
caractérise d'autres, celui des braques en particulier, tandis qu'il est peu
développé dans celui des lévriers.Il a déjà été parlé de la remarquable
faculté d'arrêter le gibier possédée par une catégorie de chiens.

La voix offre des différences marquées : dans la race de Berkshire,
le cri est plus aigu, plus sifflant que dans les autres races porcines;
le chant du coq de Yokohama est différent de celui du cochinchi-
nois et celui-ci a un timbre autre que le coq ordinaire. Le roucoulement,
du pigeon boulant se distingue de celui du biset, le sifflement du canard
de Labrador n'est pas celui du canard ordinaire. Dans l'espèce canine
les différences sont nettes aussi, car il n'y a pas de comparaison à
établir entre la gorge du Saint-Hubert, du basset ou de l'épagneul et
le cri du bichon ou du havanais.

Les dissemblances relatives à la puissance digestive et à la facilité
d'engraissement sont remarquables et établissent entre les races des dé-
marcations qui se traduisent par des écarts considérables dans le prix
des animaux. Dans l'espèce bovine, les races shorthorn, de Hereford,
charolaise, nivernaise, limousine, dans les moutons, celles de nev-lei-
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cester, de Southdown et leurs métis, les races porcines anglaises et la
craonnaise, les volailles de Dorking, de Bresse,de la Flèche,les canards
d'Aylesbury s'engraissent mieux que d'autres.

Il y a quelque différence dans la façon dont la graisse s'accumule et
forme des maniements ; ainsi dans les bêtes durhams, le maniement
situé à la naissance et de chaque côté de la queue se montre de bonne
heure et ne fait jamais défaut, tandis qu'il n'apparaît pas ou apparaît
tardivement sur les montbéliards et les aubracs. La coloration de la
graisse et de la viande n'est pas la même dans toutes les races d'une
espèce : le suif des boeufs algériens est plus coloré que celui des niver-
nais et la chair des moutons australiens est plus foncée que celle des
européens.

La respiration présente aussi des différences, son rythme est plus
rapide dans des races que dans d'autres. Mais ce n'est pas plutôt celle-ci
que celle-là qui présente ces modifications, conformément au principe
posé par Bert, c'est la taille qui les impose, la respiration étant plus
fréquente dans les petites que dans les grandes ; on en jugera par les
observations suivantes :

ÎM-LSVI'IONS
MOUVEMENTS

ESPÈCES ET RACES AOIS TAILLE ' ' ' ' RissrmATonuss TKMPISRATUIUÏ
A LA MINCIT.

A Li WIN|;TE

Cheval flamand..
. .

G ans. 1,77 33 16 36°9

— percheron.
.

10 ans. 1,66 40 16 3S°

— helge. ... 12 ans. 1,66 3S 17 38°

— corse. ... 10 ans. 1,27 54 22 3S"1
Vache hollandaise..

.
S ans. l,<il 48 12 3S"1

— valaisane.
. .

S ans. 1,12 47 20 3S°2

La circulation et la température sont influencées de la même façon.
Mais la taille n'est pas la seule cause qui agisse sur la température,
il faut tenir compte du revêtement pileux, fort diffèrent surtout dans
les races ovines et canines. Ainsile chien nu de Chine a une température
inférieure de 0°,6 à celle des autres races prises en bloc (Dubois). Peut-
être d'autres actions thermogènes interviennent-elles. 11 serait curieux
de savoir si les races méridionales ont une température différente de
celles des régions tempérées ou froides.

En parlant du fond, nous avons faitvoir que cette précieuse qualité, une
fois acquisepar une gymnastique convenable, devenaitun apanagede race
et nous avons cité les chevauxorientaux comme spécialement bien doués
de ce côté. Les amateurs de cynégétique sont unanimes à reconnaître
qu'il est des races plus persistantes que d'autres à la poursuite du gibier.

A côté, se place la résistance à l'action d'un climat débilitant. 11 a été
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remarqué que le braque et l'épagneul résistent moins bien au climat
africain que le pointer.

De semblables observations ont été faites sur les populations humaines
et toutes choses égales du côté de la nourriture et des conditions am-
biantes, la résistance à la fatigue des Ottomans et desPersans a été trouvée
supérieure à celle de populations plus vigoureuses en apparence.

Nous ne ferons que rappeler les différences dans la vitesse si marquées
dans lesEquidés et les chiens, en partie sous la dépendance de la confor-
mation, en partie sous celle de l'hérédité; la rapidité du fox-hund et du
griffon de Vendée est bien connue.

La fonction de reproduction, une de celles qui ont été le plus modi-
fiées par la domestication, montre des différences importantes suivant les
races.

Il est acquis en anthropologieque la puberté se déclareplus tôt dans les
pays chauds et sur les races qui se sont formées dans ces régions que
dans les contrées tempérées et froides. Le cycle de la vie sexuelle de
la femme y est également plus tôt parcouru ; commencéeà 12 ans, elle se
termine à 35. On pourrait se demander s'il ne s'agit pas là plutôt d'une
influence climatérique que d'une action ethnique, puisque des races
différentes, vivant côte à côte dans les mêmes conditions, offrent des
particularités de même sens. L'influence de la race n'est pas niable, car les
juives de,Russie sont nubiles à 13 ans, tandis que les Slaves au milieu
desquelles elles vivent ne le sont que plus tard.

On manque, en zootechnie, de renseignements précis sur ce point.
On sait seulement que le perfectionnement des animaux en vue de la
boucherie retardeun peu l'éveil des fonctions reproductrices.

La race a, dans le groupe des Ruminants, une influence remarquable
sur la durée de la gestation, influence due pour la plus grande partie,
mais non totalement, à la niasse qui est, comme nous l'avons dit, un
élément ethnique important.

Mais la masse n'est pas le seul facteur de la différence de durée de la
gestation, il en est d'autres qui, bien que non isolés, ont une action indé-
niable. Nous avons pu suivre ce point avec précision sur l'espèce bovine
de notre ferme; les chiffres suivants représentent la moj-enne du temps
de la gestation observé sur onze races ou sous-races différentes, de 1880 à
1888 ; on alaissé de côté celles qui, n'étant représentées que par une unité,

ne pouvaient donner lieu à une moyenne. Elles ont été groupées par
ordre décroissant :
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DUK1SE MOYENNE
DE LA UESTATIOK

jours
Race de Sclnvitz 288,75

— i'ribourgeoise et comtoise 287,50

— auvergnate 286

— tarenlaise 282

— flamande 280

—
durliam 280

— valaisane 279,65

— jersyaise 279,40

— d'Ayr 279

— hollandaise 279

— bretonne 277

Ce qui donne, pour l'ensemble de ces onze races considérées en bloc,

une moyenne de 281 jours 70.
Dans les cas de croisement, la race dont la gestation est la plus longue

transmetgénéralementcecaractère sans que, cependant, la durée atteigne
tout à fait ce qu'elle est dans cette race. À titre d'exemple nous citerons
les croisements Ayr-Sclr\vitz dont la durée moyenne de la gestation
fut de deux cent quatre-vingt-cinqjours et demi.

Toutes choses étant égales comme alimentation, climat, soins, etc.-,
il existe une différence de onze jours trois quarts entre la moj?enne
maximum représentée par la race de Schsvitz et la moyenne minimum

que donne la bretonne.
Lorsqu'on commente les chiffres ci-dessus, on voit que, s'il est des races

de bonne taille comme la flamande, la durliam, la hollandaise qui ont
une gestation courte, comparée à des races de même taille et de même
poids, ce qui implique nécessairement une influence ethnique, par contre,
toutes les races de petite taille ontune gestation faible et aucune n'atteint
le chiffre de deux cent quatre-vingt-un jours comme moyenne. On
semble donc autorisé à penser que la taille influe sur la durée de la
gestation. Si, poussant l'analyse plus loin, on prend deux sous-races de
petite taille pour les comparer à la race dont elles dérivent, mais qui est
restée plus grande, le raccourcissement se montre fort nettement. En
comparant la tarentaise àlaschwitz et la valaisane à la fribourgeoise dont
elles ne sont que des rameaux à taille et à poids diminués, on voit une
différence de six jours soixante-quinze et de sept jours soixante.

Dans les races ovines des observations de même sens ont été faites par
Nathusius et confirmées par plusieurs observateurs ; elles sont réunies
dans le tableau suivant :

DUItÉIS MOYISNNIi
DE LA GESTATION

jours
Mérinos . 150;3
Sputhdûwns i . . . ; . . .

144,2
Demi-sang- mérinos-southdown t .

146,3
Trois quarts de sang southdown.

< . . . . ; ; . 4
145,5

Sept huitièmes de sang southdown.
. . , . . . ;

144,2
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Nous hésitons à affirmer que, dans l'espèce chevaline, la race a vrai-
ment de l'influence; nous avons vu dans chaque groupe ethnique des
différences si considérables que nous sommes portés à faire jouer un rôle
prépondérant à l'individualité. D'autre part, la masse ne semble point
avoir une action bien efficiente ; voici d'ailleurs quelques chiffres :

DURÉE MOYENNE

H ACES DIS LA GESTATION D'AI'IIES

Persane 341 jours Baumeister et Ruell'
Arabe 33S -— —
Orloff. 3411/a— —
Anglaise de course 335 — Fleming.
Boulonnaise 335 — Viseur.
Métisses 1/2 sang fécondées par 1/2 sang. 3i4 Comevin.

Eyton a avancé que les grandes races canines ont une gestation plus
longue que les petites. Jusqu'ici, nos observationsnous forcent à réserver
notre opinion.

La race paraît avoir une influence particulière sur la fécondabilité.
L'espèce humaine a fourni l'observation suivante :

Sur des Fuégiennes voyageant en Europe, on a remarqué l'absence de llux eata-
ménial pendant six mois, et à l'autopsie de deux d'entre elles, il n'y avait même pas
d'ovules voisins de la maturité. On soupçonne que l'ovulation ne se fait point chez elles

comme dans la race blanche, mais il faudraitque l'observation précédente fût renforcée
par d'autres.

On observe dans l'industrie de l'élevage que des races sont plus
difficiles à féconder que d'autres dans une saison donnée ; telle est la
race ovine de Southdown. A la ferme de l'École, M. Caubet a remarqué
qu'en automne, au mois d'octobre particulièrement, la fécondation des
brebis de cette race se fait très bien, tandis que, dans une autre saison, elle
est plus difficile et aléatoire. Nous nous sommes demandé si cette parti-
cularité tient au mâle dont la fonction spermogène sommeillerait, ou à la
femelle qui aurait un rut annuel plutôt que des chaleurs périodiques.
L'hypothèse du sommeil de la sécrétion spermatique doit être abandon-
née, car un bélier southdown placé dans un troupeaude brebis de Sahune
les a fécondées pendant toute l'année, au fur et à mesure qu'elles en-
traient en chaleur. La particularité observée tient à la femelle.

Quant à la fécondité proprement dite, ses variations, indéniables dans les
Mammifères, sont particulièrementapparentes et faciles à suivre dans les
races de pigeons et de poules.

Le bizet ordinaire peut pondre seize oeufs par an et donner huit
couvées tandis que le pigeonromain et le bagadais n'en pondent que cinq
ou six et ne donnent que trois couvées. La poule de Camphre .donue cent
quatre-vingtsoeufs par an, la commune cent cinquante, la crève-coeur cent
dix, tandis que la cochinchinoise n'en fournit que quatre-vingts.
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Les oeufs diffèrent par leur grosseur et leur coloration ; ceux de la
poule bentam comparés à ceux de la poule ordinaire sont, plus petits
tandis que ceux de la poule de Grèvecoeur sont plus gros. La cochin-
chinoise, la yokohama et la négresse donnent des oeufs à coquille jau-
nâtre, tandis que les poules communes, les bressanes, les houdans et les
crèvecoeurs en pondent de blancs. Même observationà propos des canards ;

les oeufs du canard ordinaire sont blanc-rose tandis que ceux du
labrador sont d'abord presque noirs pour devenir enfumés et à la fin de
la ponte, n'être qu'un peu plus foncés que ceux du canard commun.

Des recherches seraient à faire sur la proportion d'albumine vis-à-vis
du jaune et sur la composition de celui-ci dans les oeufs des principales
races.

L'influence ethnique a été observée par les démographes pour l'espèce
humaine. Dans le parallèle statistique entre les races blanche et de couleur
publié à Washington pour l'année 1887, on lit que, pour quarante cas de
jumeaux chez les blancs, on en a cent deux chez les nègres, à population
mariée égale.

M. Topinard, qui commente ce fait, dit qu'un seul enfant chez'l'homme
est un caractère de supériorité, tandis que deux ou trois jumeaux impli-
quent l'infériorité. Cette explication est peu satisfaisante, car, dans la série
zoologique, la domestication a toujours pour résultat d'élever la fécondité.

En tout cas, la procréation gémellaire dans la race nègre restée en
Afrique n'est pas rare et la crainte ou l'ennui qu'elle lui inspire a même
donné naissance à deux coutumes, l'une ridicule et l'autre infâme.
La première, pratiquée par les Hottentots, consiste dans l'ablation
d'un testicule aux enfants vers neuf ou dix ans, afin qu'ils ne puissent
procréer de jumeaux, pense-t-on; la seconde, usitée à la côte de Guinée,
consiste à faire périr la mère et les jumeaux auxquels elle a donné le
jour.

La fécondité des Mammifères domestiques, d'après la race, ne peut guère
s'apprécier chez les espèces unipares qu'en recherchant le rapport des
gestations multiples aux gestations simples.

Il est possible que, dans les races chevalines et bovines, l'influence
ethnique se fasse sentir, mais malgré le soin mis à dépouiller les obser-
vations qui s'y rapportent, je n'ai pu me faire une opinion sur ce point,
la désignation de la race étant trop souvent passée sous silence et,
partant, les comparaisons impossibles.

Lorsqu'il s'agit de l'espèce ovine, les faits sont plus nets et les diffé-
rences ethniques profondes. Deux groupes se placent en tête de tous les
autres par leur fécondité et les gestations gémellaires y sont la règle, ce
sont les races flamande ou texeloise et de Yung-ti ou chinoise.

Les Hollandais ont introduit la première au commencement du
XVII0 siècle dans la province de Groningue et à l'île de Texel, en important
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des moutons des Indes orientales suivant les uns, de la Guinée suivant
les autres. Ils se sont étendus dansl a région des alluvions danoises de
l'Est et ils ont constitué la race flamande. La règle est que les brebis
donnent trois agneaux par agnelage: il en est toujours un certain nombre
qui en donnent quatre et quelques-unes deux seulement.

La race de Yung-ti, introduite en Angleterre en 1861 et en France en
1863, est peut-être la souche de la précédente. On la qualifieaujourd'hui
de prolifique, parce que deux fois par an les brebis donnent une portée
composée exceptionnellement de cinq, un peu plus souvent de quatre et
habituellementde trois agneaux.

La race laitière du Larzac est passablement féconde : Roche-Lubin
a suiAri un troupeau de cinquante brebis dont vingt-cinq ont donné deux
agneaux, soit 50 pour 100.

La race mérinos et les nombreuses populations métisses qu'elle a four-
nies donnent beaucoup moins de naissances gémellaires. Surun effectif de
trois mille brebis espagnoles suivi par Lessona, il n'y en eut que cent
soixante-dix qui donnèrent deux agneaux, soit 5,66 pour 100.

A Rambouillet, sur 3329 brebis qui agnelèrent de 1872 à 1883, 357
seulement ou 10,7 pour 100 donnèrent des jumeaux (Bernardin).

Dans l'espèce cuniculine, la fécondité est très différente suivant les
races ; ainsi tandis que la lapine grise ordinaire donne huit, dix et même
quinze petits, les portées de la lapine russe sont en moyenne de quatre.

L'état de développement et le poids des jeunes à la naissance, la rapi-
dité de leur croissance, leur évolution dentaire sont également le fait de
la race en partie.

Bien qu'issus de parents de forte stature et de bon poids, les veaux
hollandais à la naissance ne dépassent guère 35 kilogrammes, tandis que
les fribourgeois et lestauraches ont une mo3renne de 42 kilogrammes.
A la sortie de l'oeuf, les poulets cochinchinois et guinéens sont nus ; les
métis qui résultent de la fécondation d'une poule commune par un coq
cochinchinois sont en partie dépourvus de duvet aussi, tandis que les
poulets issus des races européennes pures ou de métissages exécutés entre
ces races sont toujours protégés par un duvet suffisant.

Le lecteur prendraune idée des différencesdans le moded'accroissement,
s'il Areut bien se reporter au chapitre relatif à la production des jeunes
où ce sujet-est traité avec les développements nécessaires.

Section II. — Caractères pathologiques

On ne peut s'étonner de voir que les races possèdent des attributs qui
ont été reconnus à des individus et qui ont été désignés sous les noms
de forte réceptivité et d'état réfractaire. Le milieu intérieur des orga-
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nisines d'une race, résultat en partie du milieu extérieur, possède des
propriétés spéciales. Il forme un terrain propre à l'évolution de mala-
dies, réfractaire totalement ou partiellement à d'autres.

Malgré ce qu'aurait de probant une excursion dans le domaine de la
pathologie végétale qui montrerait la grande diversité de résistance des

races et variétés de vignes pour les maladies parasitaires, nous ne nous y
engagerons pas.

L'observation des groupes humains au point de vue de la pathologie
comparée est également instructive. Le parallèle des races nègre et
blanche pourleur résistance respective à la malaria et à la fièvre jaune
donne, d'après Bordier, les résultats suivantsd :

MORTALITÉ PAR LA MALARIA
POUR 1000 SUR LI5S

ANGLAIS NÈGRES
A la Jamaïque 101,9 8,3
A la Guyane 59,2 8,5
A la Trinité 61,6 3,2
A Sierra-Leone -110 2,4

Le nègre n'est donc point complètement réfractaire à l'impaludisme
comme on l'avait avancé autrefois, mais il est beaucoup moins sensible
que le blanc. Il jouit du même privilège pour la fièvre jaune.

Si l'on recherche l'influence des races sur la réceptivité pour la phtisie,
on voit qu'elles peuvent se grouper dans l'ordre décroissant suivant:

1. Polynésiens. 3. Blancs
2. Nègres. 4. Jaunes.

Parmi les populations de cette dernière race, on cite les Thibétains

comme en étant complètement exempts. Ils vivent à une altitude considé^
rable et leur habitat, entre autres choses, a peut-être contribué à les
doter de la résistance qui les caractérise.

La sjTnptomatologie est également modifiée; ainsi la fièvre intermit-
tente chez le blanc affecte le plus souvent le t}'pe quotidien, elle est tierce
chez le nègre,

Deux espèces très voisines, susceptibles de s'accoupler et de donner des
produits indéfiniment féconds, peuvent avoir une réceptivité très différente
pour une maladie. Le mouton et la chèvre sont loin de se comporter de
même en face de la clavelée et on s'est demandé," dans les rares
occasions où on a observé une éruption claveloïde sur l'espèce caprine,
s'il s'agissait d'une maladie identique à celle du mouton. Puisqu'il est
des races qui morphologiquementsont plus éloignées les unes des autres
que des espèces, on ne s'étonnera point de les voir réagir dissemblable--
ment vis-à-vis des ferments et des virus, parce que des différences de

1 Bordier, Géographie médicale, Paris, 1884, page 475.
CORNEVIN, Zooiechaie. 3g
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surfaces et de diamètres et des retouches ne les séparent pas seulement,
mais leur constitution intime s'est également modifiée sous l'action des

causes extérieures.
Après avoir dépouillé le bacille charbonneux de sa virulence,M. Chau-

veau a montré que la restitution de cette pi'opriétè est possible et de
plus que ce bacille redevenu mortel pour telle espèce ne l'est pour une
autre espèce que si on le cultive dans un bouillon additionné du sang
d'un animal de cette dernière. Chaque sorte de sang a donc son action
propre sur le microbe.

Ce qui se passe quand il s'agit d'espèces est vrai lorsqu'on est en
présence de races suffisamment éloignées les unes des autres. L'observa-
tion a appris que la clavelée évolue sous une forme relativement béni-
gne sur les moutons algériens tandis qu'elle est grave sur ceux d'Eu-
rope et occasionne des pertes sensibles. D'après une expérience de
M. Nocard, les moutons bretons seraient réfractaires à cette maladie.

Le charbon sj^mptomatique de l'espèce bovine, en France, a une termi-
naison qui est à peu près toujours mortelle; en Algérie les boeufs oppo-
sent une résistance plus grande à cette affection et les guérisons n'ont
point le caractère exceptionnel constaté en Europe.

Si l'on objectait que la différence de résistance tient, pour une part,
à l'atténuation que subissentles virus sous l'influence du soleil et delà
lumière d'Afrique, on pourrait répondre que les moutons de races euro-
péennes transportés en Algérie y contractent parfois une clavelée très

grave, mais la démonstration expérimentalea été donnée qu'il s'agit d'une
immunité due à la race et issue du milieu. M. Chauveau a inoculé com-
parativement, avec le même virus charbonneux, des moutons mérinos
et desbai'barius. Les premiers sont morts dans le laps de temps accou-
tumé, tandis que les seconds sont sortis indemmes de l'épreuve ou n'ont
succombé que sous des doses massives1. En voici une autre preuve : Les
plaines de la Mitidja sont insalubres ; à côté de la fièvre paludéenne qui
sévit sur l'homme, une affection encore mal connue prélève un tribut très
lourd sur les bêtes bovines de la Suisse ou de la France qui y sont im-
portées, tandis que les boeufs arabes ne sont point ou sont très peu
frappés (Delamotte).

Les connaissances scientifiques actuelles permettent d'interpréter le
mécanisme de l'immunité, complète oupartielle,acquise par certaines races
animales. Yivant dans un milieu infecté, possédées par des populations
qui n'ont pris aucun souci de leur hygiène ni tenté d'éloigner d'elles les
contages, elles se sont inoculées spontanément avec des doses diverses

1 Chauveau,De la prédisposition et de l'immunité pathologiques. — Influence de la pro
venance ou delà race sur l'aptitude des animaux de l'espèce ovine à contracter le sang de
rate (Comptes rendus de l'Acad, des sciences, 1879).
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devirus; celles qui en ont reçu une quantité très forte ou qui étaient chè-

tives ont succombé, celles qui n'en ont reçu qu'une plus faible ou qui
étaient exceptionnellementvigoureuses ont résisté. Les choses continuant
ainsi de génération en génération, il s'est formé par celte sélection, des

races douées de l'immunité.
Mais qu'une de ces races, dont l'immunité est soutenue à chaque géné-

ration, soit emmenée hors de son aire géographique primitive, l'impré-
gnation virulente qu'elle avait reçue diminuera et progressivementelle se
dépouillera de cet apanage, comme le mouton perd sa toison quand, d'un
climat tempéré, il passe sous les tropiques. On trouve dans la France
méridionale des moutons de souche barbarine; l'observation et l'expéri-
mentation ont montré qu'ils ont perdu ou perdent peu à peu l'immunité
contre le charbon possédée par le tronc dont ils dérivent.

La résistanceaux contagesa sonpendant dans la résistance aux poisons.
Le mouton pyrénéen broute sans inconvénient le feuillage du Quercus
iosa, tandis que le southdown qui s'en nourrit est atteint d'hématurie.
Greliant a constaté que, pour un même poids et un même volume, les
chiens, selon leur race, résistent différemmentà l'action toxique de l'oxyde
de carbone. Certaines races succombentlorsque la proportion de ce gaz
dans l'air respiré s'élève à 1/200, d'autres à 1/300 et enfin d'autres
à 1/400.

Section III. — Influence de l'âge sur les caractères ethniques

Si l'on doit s'adresser aux adultes quand il s'agit de faire une déter-
mination ethnique, néanmoins la connaissance d'une race n'est complète
que si l'on a suivi quelques individus de la naissance à la vieillesse, parce
que l'âge apporte des variantes qui, toujours reproduites d'une façon
identique à un même moment de la vie, font aussi partie de sa caracté-
ristique. Elles constituent un cycle que parcourt l'individu en vertu de
la race à laquelle il appartient.

Lorsqu'il s'agit de l'homme, on divise son existence en six périodes :

la première enfance, la deuxième enfance, l'adolescence, la jeunesse, l'âge
mûr et la vieillesse. Pour les Mammifères domestiques, on se contente de
quatre divisions désignées sous les noms de : période d'allaitement, jeu-
nesse, âge adulte et vieillesse. Pour des raisons économiques indiquées en
leur lieu, cette dernière doit être purement théorique dans les animaux
comestibles qu'on ne laisse point dépasser l'âge adulte.

A chacune de ces périodes, les animaux portent des noms qui, à eux
seuls, sont déjà des preuves qu'il y. a particularisation par des carac-
tères spéciaux. Il faut voir en quoi consistent ceux-ci au début et à la fin
de la vie, puisque dans tous les chapitres précédents consacrésà l'ethno-

\ logie, on a visé les adultes.
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Les différences pondérales, sans influence sur la morphologie des in-
dividus et des types, seront laissées de côté ; on s'attachera à suivre les
modificationsapportées par l'âge dans la coloration, les phanères, la tête
et ses appendices. Ce qui concerne le tronc et les membres trouvera
mieux sa place au chapitre accroissement.

I. VARIATIONS DE LA COLORATION ET DES PHANERES D'APRES L' AGE

La coloration est influencée par la jeunesse et la vieillesse.
A. Influence du jeune âge sur la coloration. — En thèse générale

et sauf les exceptions qui seront indiquées, la coloration de la peau et des
phanères est moins prononcée à la naissance et pendant la première jeu-
nesse qu'à l'âge adulte.

La chevelure de l'enfant de race blanche est moins foncée qu'elle le
sera plus tard, elle est souvent blondealors qu'elle deviendra ultérieure-
ment noire. Les enfants des Indiens ont la peau notablement plus claire
à la naissance que plus tard et les négrillons naissent avec une peau rou-
geâtre; la coloration se montre d'abord au mamelon, autour des ongles
et au scrotum, puis à la nuque, aux aisselles et aux aines et enfin elle
gagne le reste du corps.

Des changements de nuances, de tons et parfois d'agencements de
coloration sont offerts par les animaux sauvages et par les espèces
domestiques. Le marcassin, le pécari et la taupe, qui, adultes, seront noirs
ou à peu près, naissent l'un zébré, l'autre rougeâtre et la troisième
d'un gris cendré.

Dans l'espèce bovine, l'amoindrissementde la pigmentation est mani-
feste. Les veaux delà race de Sclrwitz qui deviendront gris foncé, sont
d'un gris très clair à la naissance ; à ce moment ils ont le pelage que
conservent toute leur vie les bêtes d'Appenzel, et nous en avons observé
qui étaient blancs et rappelaient les charolais à mufle noir ou les
bêtes italiennes du' val de Ghiana. Les cils, l'extrémité des crins du
toupillon et le mufle dans la partie qui borde les narines et dans le
septum qui en sépare les ouvertures seuls étaient noirs. Le plus souvent,
néanmoins, une traînée de poils jaunâtres existe sur la ligne dorso-
lombaire.

Les animaux qui seront bringés naissent froment ; les zébrures
apparaissent seulement vers le deuxième mois, elles débutent par le
pourtour de la bouche et des yeux.

Le buffietin, qui plus tard sera noir, naît roux avec des poils abondants
et très frisés.

Les brebis de sous-races noires ont des agneaux roux à la naissance;
ils se foncent rapidement.
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Le lapereau russe naît entièrement blanc ; à partir de 6 semaines, les
extrémités se pigmentent et donnent à l'animal sa caractéristique.

Le duvet des jeunes oiseaux, le plus souvent jaunâtre, est parfois
cendré ou roux. Ceux de race noire sont d'abord cendrés, ainsi qu'on
peut s'en assurer sur les poussins espagnols, les jeunes cygnes et les
canetons du Labrador. En perdant leur duvet, il est beaucoup d'oiseaux
qui ne prennent point leur livrée définitive et qui ne la revêtent que
quand la sexualité s'est dessinée.

On observe parfois une formation pigmentaire intra-utérine différente
de celle qui évoluera plus tard-. Des entants naissent avec de fins cheveux
noirs, les perdent et des cheveux blonds apparaissent qui se fonceront

avec l'âge.
Dans le groupe des animaux, on voit des agneaux mérinos, issus de

père et mère entièrement blancs, naître avec quelques taches brunes
larges comme la main. Cela ne doit pas inquiéter l'éleveur sur la pureté
de la race ; ces plaques brunes pâlissent et ont disparu quand l'agneau
arrive à son sixième mois. Lorsque la race est caractérisée par une
coloration brune de la face et des membres, mais avec toison blanche
comme la solognote et la tiai'et, il est très habituel de voir les agneaux
naître complètement roux. Il n'y a pas plus lieu de s'en inquiéter que
dans le cas précèdent, le pigment disparaîtra pour ne subsister qu'aux
points où il caractérise la race.

Il est d'autres exceptions au fait général de la moindre coloration au
moment de la naissance. Le poulain, qui plus tard deviendra gris et ulté-
rieurement blanc, naît noir, ou bai, ou alezan, mais ne montre pas de
poils blancs ou du moins on n'en connaît d'exemples que dans une famille
chevalinedu Danemark dont les représentants sont appelés weisgeooren
(blancs à la naissance). Le lapereau de la race argentée ou riche est
dans le même cas : noir à la naissance, ce n'est que vers six semaines à
deux mois que les poils blancs commencent à se montrer d'abord sous
le ventre, puis sur la croupe, les flancs, la tête, arrivent aux épaules
pour finir par la ligne dorsale. Les porcs berkshires et essex naissent
d'un beau noir.

B. Influence de la vieillesse sur la coloration. —L'âge manifeste
ses effets par une dépigmentation et conséquemment une décolorationdont
la chevelure blanche du vieillard est le type. Sauf sur les Équidés, nous
avons peu l'occasion de constater cette décoloration sur les Mammifères
domestiques qu'on envoie à la boucherie avant qu'ils n'aient diminué de
valeur par un âge trop avancé. Sur tous les chevaux gris, quelles que
soient les combinaisons de leur robe, le nombre des poils blancs aug-
mente de plus en plus et les animaux arrivent au blanc. Sur les bais,
les alezans, on voit des poils blancs ou gris se montrer aux sourcils,
quelquefois au front, à la queue, à la crinière, sans compter les
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taches blanches qui décèlent les blessures et les contusions. Il y a aussi
une dépigmentationdu pourtour de la bouche, particulièrement à la lèvre
supérieure, autour des narines et des ouvertures naturelles, qui constitue
les taches de ladre. L'âne et le mulet blanchissent également en vieil-
lissant.

Dans la classe des oiseaux, les effets sont plus frappants, les phanères
étant plus abondantes et plus colorées montrent des changements plus
accentués. Les sujets à plumagenoir prennent rapidementquelques plumes
blanches, les poules hollandaises et espagnoles, le dindon et le cygne noirs
en offrent des exemples bien connus, et il est inutile de dire que l'appa-
rition de ces plumes en diminue considérablement la valeur. Dans les
races grises, la décoloration s'étend; on la voit se manifester rapidement
sur les poules de Crèvecoeur.

C. Modifications des phanères. —Les poils, les plumes et les autres
phanères subissent dans quelques races des modifications dans leur dis-
position et leur structure.

Le poulain reste avec une crinière dressée pendant sa première année.
Le veau et l'agneau sont dépourvus de cornes ; ces appendices commencent
à apparaître sous forme de cornillons branlants vers le troisième mois

sur le veau (fig. 133) et dès le deuxième chez l'agneau. Les crêtes des
gallinacés se montrent aussi vers le deuxième mois.

Une race ovine, celle de Leicester, offre, de par l'âge, une particularité
utile à connaître et dont l'ignorance pourrait faire naître des soupçons
sur sa pureté ; les agneaux ont sur le front et les joues de la laine suffi-
samment abondante pour qu'on pense à quelque croisement aArec le
mérinos. Cette laine disparaît vers six mois et la calvitie caractéristique
de l'état adulte se montre.

La structure des phanères est parfois fortement influencée par l'âge.
Personne n'ignore que les petits des Oiseauxde basse-cour ont un plumage
différent de celui qu'ils porteront ensuite. C'est un duvet constitué par des
plumules. Les jeunes Mammifères ont, en général, des poils plus fins

que les adultes. Le lainage de l'agneau est formé de brins plus différents
les uns des autres en épaisseur que celui du mouton, à extrémité libre plus
effilée et dont les courbes propres à la race à laquelle ils appartiennent

ne se montrent que quand ils ont une certaine longueur. Leur diamètre
s'accroît progressivement jusqu'à ce qu'il ait atteint la normale, ainsi
qu'on peut en juger :

DIAMÈTRE DU IÎRIN
(en millièmes de millimètre)

Agnelle mérinos âgée de 15 jours 13

— — 1 mois 15

— — 2 mois 17

Brebis — adulte 18

La vieillesse rend la pousse des phanères moins active.
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II. MODIFICATIONS CEPHALIQTJES

La tête subit avec l'âge des modifications importantes par elles-
mêmes etpar le rang que tient la région céphalique dans la diagnose sub-
spécifique. Elles se montrent pendant la jeunesse et pendant la vieil-
lesse. Les figures 132 à 135, mieux que toutes les descriptions et les
mensurations, montreront, dans leur ensemble, les modifications subies
par la tête pendant la période d'accroissement.

La disproportion entre la partie crânienne et la partie faciale des jeunes
animaux frappe tout d'abord, le crâne étant proportionnellementplus déve-
loppé par rapport à la face qu'il le sera ultérieurement. On prend une
bonne idée de cette disproportion en examinant les nouveau-nés pro-
venant de races dont la face est particulièrement allongée, comme le
lévrier ou le porc celtique.

Les frontaux sont bombés chez les poulains et les veaux; le crâne,
moins étroit en arrière des apophyses orbitaires, est relativement arrondi
dans toutes les espèces à cause du peu de développement de la protubé-
rance occipitale sur les jeunes Equidés, porcs et chiens, du chignon dans
les bovins et de l'effacement de l'arête frontale où doivent se montrer
ultérieurement les cornes chez les moutons.

Le grand développement du crâne a pour conséquence une capacité
crânienne très forte relativement au poids du corps ; on en jugera par
les chiffres suivants recueillis sur de jeunes animaux au moment de la
naissance:

Capacité crânienne
Capacité pour JOO kg.

cranionnc Poids vif de poids vif
Poulain anglo-normand 380 ce. 41kg. 951 ce.
Veau bernois 265 3G 73ô
Agnelle mérinos 60 4,170 1438
Porcelet berksliire 40 1,192 3355

11 en ressort que la capacité crânienne relative du poulain à
sa naissance est plus de six fois, celle du veau et de l'agneau plus
de sept fois et celle du porceletplus de cinquante fois supérieure à
celle de l'âge adulte dans leurs espèces respectives.

En se reportant à ce qui est exposéplus loin de l'accroissement mensuel
de la capacité cérébrale absolue, il sera facile d'établir le rapport de cette
capacité avec le poids vif; en voici un exemple portant sur l'âge de huit
mois :

Capacité crânienne
Capacité pour iOO kg.

crânienne Poids vif de poids "vifGénisse bressane de S mois 35L ce. 70 kg. 501 ce.
Agnelle dishley — .... 76 15 506
Porcelet berkshire — .... 108 47 227



FIG. 135. — Tête osseuse
à l'âgre de 40 mois.

Fi-.;. 134. — Tête osseuse FIG. 133. — Tète osseuse Fie. 132. — Tête osseuse
ù l'âge de 4S mois. à l'âge de 4 mois. à 3a naissance.

Modifications de ]a tète, dans l'espèce bovine, pendant la période d'accroissement- (On les a suivies sur le taureau de 3,a ya.ee hollandaise.)



INFLUENCE DE L'AGE SUR LES CARACTÈRES ETHNIQUES
^

569

La capacité crânienne relative s'abaisse à partir de la naissance, mais
elle est encore supérieure de beaucoup pendant la jeunesse, surtout chez
les ruminants, à ce qu'elle sera à l'âge adulte.

La vieillesse, qui cause tant de déchéance dans l'organisme, amène
dans l'encéphale humain une diminution de 72 grammes en moyenne
sur son poids primitif. Nous ne possédons aucun document, en zootechnie,
sur les modifications pondérales que la décadence sénile cause à l'encé-
phale des animaux.

La convexité du front a pour résultat de doter les jeunes animaux d'un
angle facial plus ouvert que celui des adultes de leur groupe.

On devine combien le développement des sinus, l'apparition et l'accrois-
sement des cornes apportent de modifications dans la partie crânienne de
la tête des ruminants.

Si la face était inférieure au crâne en superficie au moment de la
naissance, elle netarde pas, en raison du rôle important qui lui est dévolu
dans la vie de nutrition, à s'accroître proportionnellement davantage-que
lui. D'autre part, les dents qui apparaissent et se logent dans les mâ-
choires concourent pour leur part à la modifier.

Pour prendre une juste idée des variations apportées par l'âge sur la
face, il est utile d'examiner successivementles modifications subies par
les indices nasal et facial.

Les mensurations de la région nasale démontrent qu'à la naissance,
les os nasaux sont moins allongés, proportionnellementau reste delà tête,
qu'ils le seront plus tard ; il en résulte nécessairement un indice nasal
différent'de ce qu'il sera sur l'adulte. Les chiffres suivants vont monter
ce qu'il en est dans les deux sexes :

Femelles
.

INDICE NASAL
Pouliche anglo-normande à la naissance 54,03
Jument — 16 ans 39,91
Génisse schwilz à 6 jours 48,61
Vache schwilx à 7 ans 31,31

Mâles.
1NDICIÎ NASAL

Anon du Poitou à la naissance 43,44
Baudet du Poitou de 3 ans 1/2 ' 42,30
Taurillon schwilz à la naissance 47,61
Taureau sclnvitz à 3 ans 43

Le chanfrein, court et relativement large sur les jeunes, subit une
elongation relative avec l'âge, èlongation harmonique et parallèle à
celles des autres parties de la face. Sur la femelle, le nez s'effile davan-
tage, s'éloigne plus fortement de la conformation primitive, tandis que
celui du mâle reste plus large, plus près de la forme foetale. Serait-ce
que, proportionnellement au poids du corps ou même au poids seul de
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la tête, la face de la femelle est plus développée que celle du mâle, coe-
teris paribus ?

A leur naissance, tous les animaux domestiques ont l'indice facial
plus élevé qu'ils l'auront ultérieurement,leur face est relativement courte
à ce moment. Mais l'écart varie suivant les espèces. Le poulain et
l'àn'on ont une face dont la longueur proportionnelle s'écarte moins de

ce qu'elle sera plus tard que les ruminants.

INDICE FACIAL
Poulain anglo-normand âgé de 4S heures 54,41
Cheval — — 8 ans 49,20
Anon du Poitou, 3 jours 50,66
Ane du Poitou. 3 ans 1/2 4S,f>9

Les ruminants montrent des écarts plus considérables dont les chiffres
suivants, pris sur les représentants d'une même race, donnent une idée
complète :

INDICE FACIAL

Taureau hollandais à la naissance 79.S1

— — 4 mois 1/2 65.S7

— — 18 mois 63,28

— — 43 mois 62.56

L'indice facial subit pendant l'accroissement, sur les sujets précoces,
des oscillations qui, au terme de la croissance, le ramènent près du point
de départ; un élargissement de la face se produit alors que la longueur
n'augmente plus. C'est une manifestation de la précocité. Etudiées sur
la tête osseuse de porcs berskhires (fig. 136 à 140), nous avons pu
prendre une bonne idée de ces oscillations traduites par les chiffres
ci-dessous :

INDICE FACIAL

Truie berkshire, à sa naissance 84,31

— — à 20 jours
, • . •

79,26

— — -
à G mois 68,53

— — à 9 mois 1/2 71,34

— — à 2 ans 81,28

Pendant la vieillesse, l'indice s'abaisse. En voici un exemple recueilli

sur deuxvaches et sur deux truies de même race :

INDICE FACIAL

Vache de Schwitz, 5 ans 63,69

— — très âgée 61,81
Truie craonnaise âgée de 3 ans 67,84

— — de 7 ans 60

La mandibule se modifie aussi, bien qu'à un degré moindre que le
maxillaire supérieur. Au fur et à mesure que les molaires sont chassées
de leurs alvéoles, son bord postérieur s'amincit et devient tranchant chez

les vieux chevaux.
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L'abaissement de l'indice facial n'est pas la seule modification qu'ap-
porte l'âge, il y a parfois production d'os surnuméraires, accidentels
qui viennent s'intercaler entre les pièces osseuses constantes et fonda-
mentales et qui en troublent les rapports respectifs.

Fie. 137. — Tète osseuse
à 20 jours.

Fio. 135. — Tête osseuse Fie. 130. — Télé osseuse Fie. 140. — Tète osseuse
à G mois. il 9 mois'1/2. à 2 ans.
Modifications de la lôte, dans l'espèce porcine, pendant la période d'accroissement.

(On les a suivies sur la race berkshire.)

Leur connaissance estfort avancée en anatomie humaine et en anthro-
pologie. Depuis Olaùs Worm (1588-1654), qui attira l'attention des
savants de son temps sur ces os, qualifiés de wormiens en sa mémoire,
jusqu'aux travaux les plus récents d, ils ont été l'objet de recherches et
de considérations qui ne manquent pas d'intérêt. En anatomie comparée
et en zootechnie, on les a moins étudiés.

Et pourtant, quand on examine des séries importantes de têtes osseuses
provenant d'animaux domestiques, d'espèces et de races diverses, on
constate que ces os ne sont pas plus rares chez eux que dans l'espèce
humaine ; seulement leur répartition est différente.

Les -wormiens de l'homme sont crâniens, ceux des animauxsont sur-

1 Voyez : Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales, article CRÂNE, par
M. Pozzi, t. XXII, i™ série.

De Vos des Tncas et des autres formations analogues, par M. Anoutehine (Bulletin
de la Société des amis des sciences naturelles de Moscou, 1880).

lîtudeanatomique et anthropologiquesur les os xoormiens,par le D 1' Chambellan,1883.
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tout faciaux; il y a là une différence essentielle qui s'explique d'ailleurs
très bien par le rapport inverse entre le développement du crâne et celui
de la face et dont elle n'est qu'une conséquence.

Les wormiens du crâne des animaux, peu nombreux et peu étendus,
n'ont de l'intérêt qu'au point de vue de l'anatomie pure1, aussi seront-ils
laissés de côté en ce moment; les faciaux seront au contraireétudiés avec
détails.

Pour ne pas multiplier les subdivisions, on classera parmi les wormiens
faciaux ceux qui se trouvent entre le crâne et la face, comme le fronto-
nasal et l'orbitaire.

Dans les séries de têtes de foetus et déjeunes sujets des espècesbovine,
ovine, caprine et porcine, nous n'avons jamaisvu l'analogue delà fonta-
nelle naso-frontale humaine. Mais il existe à la jonction du frontal, du
lacrymal et du sus-nasal une fontanelle faciale qu'on pourrait qualifier
de fronto-lacrymo-nasale. Elle se voit dans les espèces bovine, ovine et
caprine ainsi que sur d'autres ruminants, tels que l'alpaca, le mouflon,
l'ibex, etc. Elle persiste ou se comble, suivant les races et les individus,
dans les espèces bovine et ovine ; elle persiste toujours dans l'espèce
caprine. C'est même un caractère céphalique à ne pas négliger dans
l'étude ostéologique de la chèvre, il la rapproche des ruminants sauvages
et l'éloigné de quelques races de moutons.

Pic 141. — AVonmen lacryino-fronlo-nasnl.

La fontanelle dont il s'agit est le lieu où j'ai vu le plus souvent se
développer un os wormien. Dans les autres points de la face, le déve-
loppement s'est fait dans les diverses sutures.

A. OS FONTANELLAIRE LACRYMO-FRONTO-NASAL. Situé entre les
trois os auxquels il emprunte son nom, comblant en totalité ou parlielle-

1 Ch. Cornevin, Élude sur les os wormiens des animaux domestiques (Revue d'anûiro-
pologie, 1888).
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ment la fontanelle, ce wormien peut se présenter d'un seul ou des deux
côtés. Sa forme et ses dimensions sont fort variables. Parfois, c'est une
plaquette étroite, mais dont la longueur égale la largeur du lacrymal
qu'elle complète (fig. 141, a). D'autres fois il est plus large. Quand
il existe à droite et à gauche, le plus souvent sa forme et ses dimensions
diffèrent d'un côté à l'autre.

Dans l'espèce bovine, le wormien fronto-lacrymo-nasal a été vu dans
la proportion de 1 sur 10 têtes examinées et pour l'espèce ovine, dans
celle de 1 sur 20.

B. Os WORMIENS SUTURAUX DE LA FACE. — Nous les avons rencontrés
dans six endroits différents.

FIG. 142. — Wormien fronto-nasal.

1° Wormien fronto-nasal. — Placé au point de rencontre des sus-
nasaux et des frontaux (fig. 142, a), cet os peut occuper la partie
médiane fronto-faciale. Dans l'espèce humaine, la suture médio-frontale
disparaît de bonne heure et la suture métopique est l'exception ; dans
l'espèce bovine, la persistance de cette suture est la règle, au moins pour
le temps habituel pendant lequel nous laissons vivre nos animaux avant
de les envoyer à la boucherie, d'où l'explication de la fréquence relative
du wormien fronto-nasal dans cette espèce. On rencontre aussi ce wor-
mien à droite ou à gauche de ladite suture.
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Qu'il.soit médian ou latéral, comme ses dimensions sont variables, il
peut s'enfoncer plus ou moins dans le frontal d'une part et entre les sus-
nasaux d'autre part, en formant coin. Ses bords sont irréguliers et
son épaisseur des plus variables ; tantôt ce n'est qu'une simple écaille
formée aux dépens de la partie externe de la table osseuse voisine, tan-
tôt c'est un os en occupanttoute l'épaisseur.

2» Wormien internasal. — Situé complètement entre les deux sus-
nasaux, sur la ligne médiane, sa pointe supérieure ne dépasse pas la
jonction des os du nez avec le frontal.

3° Wormien orbitaire. — Intercalé. dans l'orbite, au point de ren-
contre du maxillaire, du lacrymal et du frontal, irrégulier, ne dépassant
pas 3 centimètres dans son plus grand diamètre, cet os supplémentaire a
été vu sur deux têtes de chevaux de course et du côté droit seulement.

4° Wormien zygomalo-maxillaire. — Au point de contact du zygo-
matique avec le grand sus-maxillaire, en face de la tubérosité malaire,
nous avons trouvé, dans l'espèce bovine, un wormien intercalé dans la
suture, très dentelé et présentant une série de renflements et de rétrécis-
sements qui se prolongeaient jusqu'au niveau de la dernière molaire.

5° Wormien maxillo-nasal. — Cet os a été trouvé sur le bord anté-
rieur du grand sus-maxillaireau point où il vient se mettre en rapport
avec le nasal. Souvent, dans l'espèce bovine, le contact entre ces deux os
n'est pas immédiat, il y a un hiatus de largeur variable comblé quelque^
fois par la prolongation de l'apoplryse externe de l'os incisif qui arrivait
jusqu'au lacrymal et parfois jusqu'au frontal en passant devant le
lacrymal. Cet hiatus est plus fréquent encore dans l'espèce ovine; on
sait, du reste, que ce n'est que dans la jeunesse, et exceptionnellement
dans l'âge adulte, que l'extrémité de l'apophyse externe de l'incisif du
mouton vient toucher l'os du nez. Pour combler le vide, un wormien
allongé et dentelé était jeté entre les deux os qu'il unissait.

6° Wormien maxillo-naso-incisif.— Le wormien dontilvient d'être
parlé s'arrêtait à la rencontre de l'apophyse externe de l'incisif. Celui
dont il est question maintenant naît à la jonction des trois os nasal,
maxillaire et incisif et, en se développant, il peut se glisser entre le sus -

nasal et l'apophyse externe de l'os incisif et aboutir à l'angle du nez.
Jusqu'à présent, ce wormien n'a été vu par nous que sur le porc et le
sanglier ; sa fonction paraît être d'élargir et de renforcer le groin.

La constatation faite, il s'agit de rechercher la- signification des os
dont il vient d'être parlé.

Du moment que nous les avons qualifiés de wormiens, c'était émettre

a priori l'idée qu'ils n'avaient aucun rapport avec les noyaux d'ossifica-
tion des os qu'ils avoisinent, qu'ils n'étaient en aucune façon des pièces

osseuses restées séparées de l'os principal par un arrêt dans les soudures.
L'étude de têtes appartenant aux espèces bovine, ovine, caprine et
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porcine, recueillies à diverses époques delà gestation et dans les premiers
mois de la vie, a pleinement confirmé et justifié cette manière de voir.
Sans reprendre ici l'examen de l'ostéogenèse des pièces faciales, qu'il
suffise de dire que les os supplémentaires que nous venons de décrire
n'ont rien de commun avec les noyaux d'ossification de ces pièces.

Mais voici des preuves d'un autre ordre et qui sont concluantes. Eu
examinant l'âge des sujets qui ont présenté des os wormiens, il a été
constaté : 1° qu'on ne les a pas rencontrés sur des animaux âgés de
moins de 30 mois ; 2° qu'ils sont d'autant plus développés que les ani-
maux sont plus vieux.

La preuve que nous sommes en présence de productions osseuses
formées non seulement postérieurement à la naissance, mais à un âge
relativement avancé, étant faite, nous sommes portés à les qualifier de
dermiques. Elles nous semblent s'accroître sinon durant toute la vie, du
moins pendant longtemps, échappant ainsi aux règles qui président à
l'élongation des os proprement dits.

Si, laissant de côté les wormiens orbitaires constatés sur deux chevaux
de course, nous faisons le relevé des groupes qui ont offert des os
supplémentaires, nous voyons qu'aucune race poussée à la précocité dans
le sens zootechnique du mot et perfectionnée en Arue de la boucherie ne
figure dans cette énumération. Les méthodes zootechniques qui amènent
la précocité, hâtent la synostose, réduisent le volume du squelette en
général et du squelette céphalique en particulier et éliminent, par cela
même, les wormiens.

Si les animaux domestiques,que nous considérons en zootechnie comme
les plus perfectionnés, n'ont pas ou ont le moins d'os wormiens, c'est un
résultat inverse à celui constaté sur l'homme. Les recherches les plus
récentes ont fait voir que, dans une race humaine donnée, les wormiens
sont d'autant plus nombreux ou d'autant plus étendus que la capacité
cràuienne est plus considérable et que les synostoses se font plus tard. Il
semble que, pour s'élargir sous l'influence du travail cérébral, le crâne
humain ait recours à des pièces supplémentaires, telles qu'on peut en
mettre, après coup, à un vêtementtrop étroit.



LIVRE TROISIEME

LES PROCÉDÉS ZOOTECHNIQUES

En dehors des actes qu'ils exécutent spontanément pour leur con-
servation individuelle et celle de leur espèce, les animaux domestiques
ont des fonctions spéciales à remplir que l'homme leur impose en vue de

ses convenances.
Leur accomplissementnécessitel'intervention humaine qui s'exerce par

des procédés ou méthodes zootechniques. Ces procédés, qui visent la
propagation des groupes, la vie de relation et celle dénutrition, sont basés,
les uns sur le choix des sujets à propager, les autres sur l'exercice
méthodique d'un ou plusieurs organes et appareils pour en obtenir un
rendement maximum.

La réussite dans l'exploitation d'un cheptel n'est possible qu'avec une
connaissance suffisante de la technique des procédés à mettre en oeuvre.
On la suivra successivement : 1° dans les méthodes de reproduction ;

2° dans celles qui sont applicables à l'oeuf fécondé et à l'individu qui
en naît.

PREMIERE PARTIE

PROCÉDÉS DE REPRODUCTION

L'homme pourrait ne point intervenir que les animaux domestiques,
obéissantaux lois de la nature, assureraient la perpétuation de leur espèce

par une conjugaisonspontanéedes deux sexes.
Le plus souvent, son intervention se borne à choisir les représentants

à l'aide desquels il veut fixer ou seulement propager certains caractères
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et à les mettre à même de s'accoupler, ou encore à réserver l'accouple-
ment pour un moment qui entraînera l'accouchement à une période où

l'élevage des petits lui sera plus commode. L'union sexuelle et la fécon-
dation ne cessent point pour cela d'être naturelles.

.

La fécondation artificielle a été et est usitée dans quelques branches
de la biotechnie.

Sans discuter si le transport, par les insectes, du pollen d'une plante

au gynécée d'une autre plante, constitue ou non un procédé de ce genre,
on rappellera que la fécondation artificielle est mise journellement en
pratique en horticulture. Elle est la règle dans l'exploitation du palmier
où l'on secoue sur les pieds femelles des rameaux de pieds mâles
et l'art du floriculteur en retire aujourd'hui plus que jamais des béné-
fices par la création de races et de variétés inédites. On lui doit de pré-
cieux éclaircissements,particulièrement en ce qui concerne les céréales,

sur d'importantes questions relatives au mariage de formes' végétales
plus ou moins éloignées les unes des autres dans les classifications.

En zoologie, les pisciculteurs sont les biotechniciens qui ont su le mieux
l'utiliser. Entre leurs mains, elle est devenue la base de la pisciculture
dite rationnelle et le fondement d'une industrie intéressante.

Des motifs sociaux l'ont imposée quelquefois à la pratique médicale

pour l'espèce humaine et l'ont légitimée.
Nous ne croyons pas qu'elle ait jamais été essayée en zootechnie. Expé-

rimentalement, elle pourrait être employée au laboratoire dans les cas où
l'on voudrait trancher certaines questions d'hybridation ou de croisement
mal élucidées jusqu'à présent et qu'il est difficile de débrouiller autrement
parce que les reproducteurs mis en présence refusent de s'accoupler.

Sa mise en pratique ne paraît pas comporter de grands obstacles
puisqu'il suffirait de maintenir à une température convenable le fluide
séminal recueilli et d'en pousser une injection directement dans la cavité
utérine.

Est-ce une opération susceptible de rendre quelques services à la
pratique? Il ne le semble guère; si des cas se présentent, ils doivent être
fort rares. C'est, d'ailleurs, en zootechnie, une question très neuve.

Lorsque, la fécondation restant naturelle, on intervient pour unir les
sexes, plusieurs circonstances se présentent que nous schématiserons
commesuit :

10 LES PRODUITS SUKOliï FÉCONDS

a) On les obtient en mariant des individus de la même famille ; c'est la
reproduction en consanguinité,

h) On les obtient en mariant des individus de la même race; c'est la r'e:
production en sélection.

c) On les obtient en mariant des individus de races différentes; c'est la
reproduction en croisement.

d) On les obtient en mariant des individus déjà issus dé croisement; c'est
la reproduction eu métissaga

CORNEVIN, Zootechnie. §7
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2o LES PRODUITS SERONT INFÉCONDS

— H llatoralemcnl, ou unilaièr al emenl —

On les oblienlpar Yhybridation.

Etudions tour à tour chacun de ces procédés.

CHAPITRE PREMIER

DEL A' REPRODUCTION'CONSANGUINEET DE LA SÉLECTION

Nous avons déjà, dansla partie de ce livre consacrée à la Ca3nomenèse,
indiqué le parti qu'on tirait de ces deux procédés pour la fixation de par-
ticularités. Il faut en voir spécialement la technique.

Section première, — De la reproduction en consanguinité

On désigne sous le nom de reproduction consanguine l'union de deux
êtres appartenant à la même famille. Les Anglais l'appellent Breeding
in and in, reproduction en dedans, et les Allemands Familienzucht.

La famille'étant composée d'un nombre plus ou moins grand de per-
sonnes dont les liens de parenté sont différents, il en résulte que les modes
de consanguinité varient comme la parenté elle-même. La consanguinité
est directe lorsque les-individus qui s'unissent descendent directement
les uns des autres, comme dans l'union de la fille et du père, de la mère
et du fils ; elle est collatérale quand ils descendent d'un tronc unique,
mais non en ligne directe, telle que celle de l'oncle'et de la nièce.

Qu'elle soit directe ou collatérale, la consanguinité a des degrés et des
modalités qui s'exprimentpar des mots spéciaux. Deux enfants issus du
même père et de la même

>
mère s'ont dits germains, frères germains,

frères complets. Les enfants issus du même père,' mais de mères différentes,
sont qualifiés de consanguins, tandis que ceux qui sont issus d'une même
mère, mais de pères différents, sont dits utérins. La communauté de

sang est plus considérable entre deux frères germains qu'entre deux
consanguins ou deux utérins. Les opérations dites consanguines com-
portent donc de notables distinctions. Autre chose est l'union de la fille
et du père, autre chose celle du frère et de la soeur germains, autre
chose encore celle de l'oncle et de la nièce, etc.

La reproduction en consanguinité a été appréciée très diversement et
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toute controverse n'a pas cessé quant à sa valeur et à ses résultats. Pour
que la question fût élucidée, il aurait fallu en poursuivre expérimenta-
lement chacun des modes et en noter scrupuleusement les effets.
Cela a été peu suivi ; on a considéré comme consanguins des parents de
degrés différents et on a généralisé. Les moeurs et les lois modernes
interdisant dans l'espèce humaine les mariages rapprochés, on a apporté
des arguments tirés d'unions consanguines déjà éloignées, comme celles
des cousins germains, ou de consanguinité latérale, comme celle de
l'oncle

:
et de la nièce. Rigoureusement ces résultats ne devraient point

être comparés à ceux obtenus quand il _y a consanguinité directe.
Aussi, malgré la masse de matériaux rassemblés, la lumière n'est

point complète et les biotechniciens sont encore partagés en deux camps.
Pour les uns, la reproduction consanguine ne fait, au moyen de l'héré-
dité, que transmettre fidèlement les caractères des reproducteurs, mais
elle ne crée rien ; ses effets sont bons ou mauvais, son emploi avantageux
ou désavantageuxsuivant que les sujets en présence étaient sains et bien
conformés ou atteints de tares et chétifs. Pour les autres, elle est nui-
sible par elle-même ; non seulement elle transmet fidèlement les défauts
et les prédispositions maladives, mais encore elle crée des morbidités
dont les piincipales seraient la stérilité et diverses dégénérescences du
système nerveux.

Comme la question de la consanguinité, outre qu'elle a toujours vive-
ment intéressé les familles, a des conséquences législatives, qu'ellepour-
rait en avoir de sociales, qu'elle en a aussi d'importantesdans l'élevage
du bétail, elle va être suivie dans l'espèce humaine et dans les espèces
animales, afin de tirer de ces études parallèles le plus d'éclaircissements
possibles.

I. DES UNIONS C0NSAK6UINES DANS L* ES PB CE HUMAINE

Quelque idée que l'on se fasse de l'origine des premières sociétés
humaines, qu'on pense qu'elles ont passé d'abord par l'hétaïrisme,
c'est-à-dire l'absence de toute idée de famille, puis par le matriarcat
pour-en arriver au patriarcat, ou que, fidèle à d'autres traditions, on
donne la constitution familiale comme leur début, il paraît impossible
de ne pas admettre que la consanguinité a joué un rôle à l'aurore de
1 humanité. L'isolement des tribus ou des familles, leur .petit nombre-,
l'antagonisme qui existait entre elles, toutes choses dont les peuplades
sauvages actuelles donnent l'idée, portent à le croire.

Le sentiment de délicatesse qui nous fait envisager avec dégoût les
unions incestueuses n'existait point, il n'a apparu que plus tard ; la
promiscuité et l'impétuosité des besoins sexuels ont fait leur oeuvre. A

?
1 heure présente, il est des peuples sauvages chez qui l'adelphoganiie,
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c'est-à-dire le mariage entre frère et soeur, est la règle ; les Weddas de
Ceylan. sont parmi ceux-là.

Les documents écrits les plus anciens parlent des unions consanguines
comme d'une chose usuelle. Les inscriptions hiéroglyphiques montrent
des reines d'Egypte qualifiées de « soeur et femme du roi » ; d'ailleurs,
dans la mythologie de ce peuple, Isis est la soeur et la femme d'Osiris,
les unionsconsanguines n'étaient donc pour lui qu'une imitation d'Isis et
un hommage qu'on lui rendait. La consanguinité la plus rapprochée,
celle du père avec la fille, du fils avec la mère, du frère et de la soeur
n'était point un obstacle au mariage chez les Scythes, les Perses et les
Mèdes ; en parlant de leurs familles royales, les expressions mater
eademque conjux sont employées par les historiens '. Quant au peuple
hébreu, il suffit d'ouvrir la Bible pour être fixé et voir que l'inceste
n'y causait pas de surprise avant que Moïse ne lui eût donné des lois 2.

Ce fut ce législateur qui régla vraiment la famille juive, mais, chef de
peuple nomade, son but unique fut de maintenir les bonnes moeurs sous
latente; la préoccupation d'effets fâcheux dérivant de la consanguinité

ne paraît pas avoir existé chez lui, puisqu'il ne fait aucune différence
entre les parents consanguins et les parents par alliance.

A l'époque où l'histoire fournit sur le peuple grec, héritier des civi-
lisations protohistoriques de l'Asie et de l'Afrique, des documents cer-
tains, l'inceste, l'union du fils et de la mère ou du père et de la fille, était
déjà réprouvée par le sentiment public, ainsi que le prouve l'immortelle
tragédie de Sophocle, OEdipe roi. Mais il s'agissait d'une pure affaire de
sentiment, de la protestation d'un peuple déjà arrivé à une haute cul-
ture intellectuelle et à une grande noblesse de pensée qui veut que le
respect dû aux parents ne soit troublé par rien de charnel. Aucune
préoccupation d'affaiblissement physique ne se mêla à sa manière devoir
et surtout ne la dicta, puisqu'il s'efforça par ses lois et ses coutumes de
rendre les unions aussi endogamiques que possible, afin d'assurer l'homo-
généité de la race. Chez les Athéniens, d'après la loi de Solon, dans les
familles sans héritiers mâles, la fille héritière devait épouser son plus
proche parent collatéral. On a même dit que le mariage entre frère et
soeur par père était permis à Athènes3. D'ailleurs les Grecs faisaient une
distinction entre les frères par mère et les frères par père; cette der-
nière fraternité étant moins en dedans à leurs yeux que la première.

Le rôle prééminent et glorieux joué par Athènes jusqu'à la défaite
de Chéronèe, le nombre et la valeur de ses enfants illustres, nombre si
frappant qu'à elle seule, elle a fourni autant de grands hommes que le

1 Voyez notamment : Quinte-Curce (liv. Y1II, cliap. îx et x), Catulle, Strabon el Lucain.
2 Consultez spécialement : Genèse, chap. xix.
3 Demosthène, in Neter, 22; Cornélius Nepos, Vie de Cimon.
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reste du monde, s'explique en partie par l'homogénéité de la race qui la
peuple. Du vie au iv° siècle, soit pendant leur époque la plus prospère, les
Athéniens se reproduisent entre eux, véritable exemple de consanguinité
hygide, qui n'a que d'heureux effets et qu'on peut si heureusement
opposer à ceux de la consanguinité morbide. Il était défendu, en prin-
cipe, d'épouser une femme d'une autre ville et quand cela se présentait,
pour que le mariage fût légitime, il fallait qu'une convention particulière
existât entre les habitants des deux cités.

Les Romains adaptèrent la civilisation grecque à leur génie particu-
lier et la firent cadrer avec leur organisationguerrière, leur visées am-
bitieuses et leur besoin d'expansion. Le mariage fut soigneusement réglé
et, pour que des familles ne devinssent pas trop puissantes, qu'il
y eût mélange entre elles et expansion du sang romain, les alliances
consanguines non seulement directes, mais même collatérales, furent
rigoureusement prohibées. La prohibition était telle que les mariages
entre cousins germains furent défendus sous peine de confiscation des
biens et ceux entre nièce et oncle sous peine de mort. Mais il s'agit
de mesures purement sociales et politiques, il n'y a pas trace de pi'éoc-
cupations d'ordre biologique dans leur édiction.

Le droit civil des peuples européens modernes ainsi que le droit canon
étant le reflet et la continuation du droit romain, on ne peut s'étonner de
voir qu'ils ont l'un et l'autre prohibé les unions consanguines, mais ce fut
aussi dans un but social au premier chef.

Pour connaître la pensée de l'Eglise catholique sur ce point, le mieux
est de se reporter aux paroles de l'un de ses plus illustres évêques, saint
Augustin. Il dit que les mariages consanguins sont défendus « pour une
raison très juste, celle de la charité. C'était le plus précieux intérêt des
hommes de multiplier entre eux les liens de l'affection et, loin de con-
centrer les alliances sur un seul, de les diviser plutôt par tête pour
embrasser le plus grand nombre dans la chaîne sociale 1 ». C'est encore
sur ces raisons d'une portée patriotiquetrès élevée, puisqu'elles assurent
la prééminence de l'idée de nation, de patrie sur celle plus étroite de
famille, que s'appuie le. catholicisme pour prohiber les unions entre parents ;

aucune considération d'ordre biologique n'y figure2 et elle lève les prohi-
bitions quand une situation intéressante se présente.

Le droit civil s'inspira d'abord uniquementdes mêmes principes ; ainsi
la loi civile anglaise interdit encore le mariage entre le veuf et la soeur
de sa femme décédée, personnes entre lesquelles il n'y a pas de parenté
naturelle.

i Saint Augustin, De la Cité de Dieu, liv. XV, chap. xvi.
Voyez : Lacassagne, article CONSANOKJINITÉ du Dictionnaire encyclopédique des

Sciences médicales.
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Sous l'ancienne monarchie française, les prescriptions civiles relatives
à l'union entre parents accentuèrent la sévérité des lois romaines et
reconnurent même comme empêchement une parenté spirituelle, telle que
celle du médecin avec l'enfant dont il avait aidé la venue au monde ou
avec sa mère.

Au commencement de ce siècle, lors de l'élaboration des codes français,
on vit apparaître dans le rapport de Portalis et dans celui de Gillet
sur la législation du mariage, une idée médicale mêlée aux idées so-
ciales. L'union consanguine en ligne directe est une contravention aux
lois delà nature, dit Portalis, et Gillet parle « de résultats probables sur
la perfectibilitéphysique ». Voici d'ailleurs le texte des articles qui régle-
mentent le mariage en France 1.

Aux. 735..— La proximitéde parenté s'établit par le nombre de générations; chaque
génération s'appelle un degré.

ART. 736. — La suite des degrés forme la ligne : on appelle ligne directe la suite
des degrés entre personnes qui descendent l'une de l'autre; ligue collatérale la suite des
degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des autres, mais qui descendent
d'un auteur commun. On distingue la ligne directe en ligne directe descendante et en
ligne directe ascendante. La première est celle qui lie le chef avec ceux qui descendent
de lui : la deuxième est celle qui lie une personne avec ceux dont elle descend.

ART. 737. — En ligne directe, on compte autant de degrés qu'il y a de générations
entre les personnes : ainsi le fils est, à l'égard du père, au premier degré; le petit-fils
au second; et réciproquement du père et de l'aïeul à l'égard des fils et petits-fils.

ART. 738. — En ligne collatérale, les degrés se comptent par les générations, depuis
l'un des parents jusque et non compris l'auteur commun, et depuis celui-ci jusqu'à
l'autre parent. Ainsi deux frères sont au deuxième degré; l'oncle et le neveu sont au
troisième degré, les cousins germains au quatrième; ainsi de suite.

ART. 16t. — En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les ascendants et
descendants légitimes ou naturels, et les alliés dans la même ligne.

ART. 162. — En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère et la soeur
légitimes ou naturels, et les alliés au morne degré.

.

ART. 163. — Le mariage est encore prohibe entre l'oncle et la nièce, la tante et le
neveu.

ART.164.—Néanmoins,ilest loisible au chef do l'Etat de lever, pour des cause graves,
les prohibitions portées par l'article 162 aux mariages entre beaux-frères et belles-
soeurs, et par l'article 163 aux mariages entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu.

Du moment que les unions directement consanguines étaient prohibées,
qu'elles n'avaient lieu qu'exceptionnellementet en parenté collatérale ou
éloignée au moins au quatrième degré, on comprend que les médecins
s'en soient peu préoccupés autrefois et qu'on ne trouve même pas l'ex-
pression de consanguinité employée dans leurs écrits. Nous manquons
de renseignements pour connaître la pensée des naturalistes et médecins
des xvn, xvi° et XVII0 siècles, mais nous ne sommes pas éloignéde croire que,

' i Code civil, liv. III, 1, et liv. I, lit. o.
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si l'on trouve à la fin du xvme et au commencementdu xixe, mention des
effets nuisibles des mariages dans la même famille, c'est un écho des idées
deBuffon qui, grandpartisandu croisement, écrit que la reproduction dans
la même race amène.la dégénérescence. En effet plusieurs d'entre eux,
notamment Tourtelle 1, disent qu'il y a nécessité de croiser pour perfec-
tionner l'espèce humaine. Mais c'est Lucas qui, en 1850, formula ce qu'on
peutappeler la théorie delà nocuité delà consanguinité. « Les résultats de
la consanguinité, dit-il, varient selon que le système d'alliance se poursuit
ou ne se poursuit pas. A la premièreet mêmeparfois à la deuxième géné-
ration, elle peut ne déterminer aucun effet fâcheux; mais l'expérience

prouve d'une manière pèremptoire que, dès qu'elle se prolonge au delà
d'une certaine limite, même dans les cas très rares où elle n'entraîne alors
le développement d'aucun mal héréditaire, elle cause cependantl'abâtar-
dissement de l'espèce et de la race, la duplication et le redoublement de
toutes les infirmités, de tous les vices, de toutes- les prédispositions
fâcheuses du corps et de l'âme, l'hébétude de toutes les facultés mentales,
l'abrutissement, la folie, l'impuissance,la mort de plus en plus rapprochée
de la naissance chezles produits8 ».

A partir de ce moment, l'attention fut vivement sollicitée sur le pro-
blème de l'hérédité consanguine et pendant une dizaine d'années, parti-
culièrement dans la période qui s'écoula de 1856 à 1866, des communi-
cations et des discussionspassionnées eurentlieu au sein des Académies et
des Sociétés savantes ainsi que dans la presse médicale et anthropolo-
gique. L'impression qui se dégage, quand on analyse et qu'on soumet à la
critique la masse de matériaux apportés dans le débat, est que la consan-
guinité transmet les attributs des parents en renforçant les caractères
communs, mais qu'elle ne crée rien par elle-même. Au surplus, à notre
avis, les documents fournis par l'espèce humaine ne peuvent résoudre
la question de la consanguinité puisqu'il ne s'agit que d'alliances collaté-
rales ou consanguines à un degré inférieur. Il faut observer ce qui se
passe dans le règne animal où la consanguinité est parfois aussi directe
que possible.

II. DES UNIONS CONSANGUINES DANS LES ESPÈCES ANIMALES

Rappelons que dans les animaux inférieurs, il y a des hermaphro-
dites qui élaborent les deux éléments générateurs et se fécondent eux-
mêmes : l'huître en est l'exemple classique. On trouve des herma-
phrodites apparents porteurs des appareils mâle et femelle, mais qui
néanmoins sont obligés de conjuguer avec d'autres individus de leur

1 Tourtelle, Hygiène publique, Paris, 1812.
Lucas, Traité philosophiqueet physiologique de l'hérédité, 2 vol., Paris, 1847-1850.
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espèce, vis-à-vis desquels ils jouent le rôle de mâle et de femelle, l'es-
cargot comestible en est le tj'pe. Vient ensuite, les degrés divers de
l'hermaphrodisme étant laissés intentionnellement de côté, la dioecie

ou unisexualité. Chaque individu n'est porteur que d'un sexe et il est
nécessaire qu'il copule avec un individu de sexe différent pour qu'il
y ait production de nouveaux individus. Mais cette conjugaison se fait
de façons diverses. Il arrive que le mâle, généralement monogame,
s'unit à un individu issu de la même génération que lui et perpétue
la famille. Ou bien, il se sépare de bonne heure de ses frères et soeurs
et s'accouple avec les femelles qu'il rencontre, qu'elles soient ou non
de sa famille. Ces deux cas se présentent parmi les animaux domes-
tiques.

Il n'est pas besoin de faire remarquer que, dans le règne animal, on
ne trouve aucune trace du sentiment si épuré qui fait regarder avec
horreur les unions incestueuses ou simplement consanguines par les
peuples civilisés, puisqu'il vient d'être dit que, pour quelques espèces,
l'accouplement en consanguinité est la règle', la loi naturelle. Dans la
classe des Oiseaux, nous citerons comme exemple l'espèce du Pigeon.
Généralement à chaque couvée, la femelle^ pond et couve deux oeufs,
desquels sortent un mâle et une femelle, frère et soeur germains, qui
grandissent ensemble, s'accouplentquand l'âge en est venu et perpétuent
à leur tour l'espèce par le même procédé. La reproduction est toujours
adelphogamique, à moins de disparition de l'un des reproducteurs, au-
quel cas le survivant s'accouple comme il peut et devient même une
cause de trouble dans le colombier. La reproduction est souvent adel-
phogamique aussi dans plusieurs autres espèces de basse-cour, sans que
ce soit pourtant la règle; ainsi font les cygnes, les canards, les oies, les
faisans et les pintades.

Dans le groupe des Mammifères, l'accouplementsemble livré au hasard,
il suffit qu'une femelle manifeste des chaleurs pour qu'elle soit couverte ;

le mâle le plus fort écarte ses rivaux et la féconde, qu'elle soit ou non
de même sang que lui. Le poulain et le taurillon s'accouplent sans
aucune hésitation avec leur mère, le taureau et l'étalon avec leur
fille et leur soeur ; tout ce qu'on a pu écrire de contraire à ces faits
est oeuvre d'imagination, je m'en suis assuré plusieurs fois. Quant aux
lapins, aux cobaj^es, aux rats blancs élevés dans une loge commune, la
reproduction s'accomplit en promiscuité complète.

Ainsi se passent les choses chez les animaux qu'on laisse libres
de s'accoupler à leur gré. Avant d'apprécier les résultats, il est bon de
feuilleter dans l'histoire des entreprises zootechniques, afin de voir si
l'on y rencontre des accouplements en consanguinité, effectués inten-
tionnellement sous la surveillance et la direction d'éleveurs réputés.

L'histoire généalogique des chevaux de course célèbres par les prix im-
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portants qu'ils ont gagnés apprend qu'un grand nombre est le résultat
d'unions consanguines 1. En remontant à l'origine de la racé bovine de

Durham, c'est plus frappant encore, car l'un des principaux créateurs
de cette race, Ch. Collings, a employépendant seize années consécutives

un taureau qui féconda six générations de ses filles et qui, accouplé à

sa mère, donna un reproducteur resté fameux. Dans l'espèce ovine,
c'est par la reproduction en consanguinité étroite, directe, qu'on a formé
quelques races et surtout des sous-races célèbres, celles de Southdov/n

et de Mauchamp en particulier.
Avant d'énumérer à notre tour les expériences faites à la ferme de

l'École, résumons brièvement l'opinion de quelques zootechnistes.
Magne se tient dans une grande réserve, disant qu'il ne lui est point

possible d'affirmer si, par elle-même,la consanguinitéa une action propre
ou si elle facilite seulement la transmission des vices de conformation et
des maladies, mais il conclut que, dans la pratique, on doit agir comme
s'il étaitprouvé qu'elle est nuisible et il préconise les unions croisées.

M. Sanson n'hésite point à formuler une opinion très nette : pour lui
la consanguinité élève l'hérédité à sa plus haute puissance. Elle ne fait

que transmettre par voie héréditaire les caractères des parents, elle ne
possède point de puissance créatrice, mais comme, dans les unions
consanguines,la majorité des caractères est commune aux deux procréa-
teurs, il s'en suit nécessairement que ces caractères communs se ren-
forcent par la puissance héréditaire du père et de la mère. Aussi est-
ce la méthode à employer au début de la création d'une variété pour en
fixer les particularités. Sans établir de'distinction sur le degré de consan-
guinité, ni sur le temps pendant lequel on peut l'employer impunément,
ni sur les espèces, il généralise et la présente comme une méthode des
plus importantes et des plus puissantes entre les mains des éleveurs
habiles.

M. Gaj'ot pense que « la consanguinité c'est la loi d'hérédité agissant
à puissances cumulées ainsi que deux forces parallèles appliquées dans
le même sens ».

M. Baron, se basant sur ce que les mariages in and in accentuent la
ressemblance, croit qu'il arrive un moment où les reproducteurs con-
sanguins se ressemblent trop, ou par conséquent « la polarité sexuelle
diminue pour faire place à une sorte de neutralité sexuelle. C'est ce
défaut d'aimantation qui amène la stérilité ».

Les unions consanguines les plus étroites, celles du père et de ses
filles, du fils avec sa mère, du frère avec ses soeurs, sont mises en oeuvre à
la ferme d'application de l'École. C'est une nécessité de la situation de
cet établissement où la multiplicité des types ethniques à entretenir exi-

!L De Lagondie, T_,e Cheval et son cavalier, 3» édition, page 314 et suivantes.
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gérait un capital de roulement énorme si l'on n'avait la précaution de les
faire se perpétuer in and in. C'est ce procédé que nous avons empkryè
dans nos recherchessur l'ablationdes cornes, sur la création d'une famille
de bêtes bovines bringées et dans plusieurs autres études expérimentales.
Elle est mise en pratique sur toutes les espèces et sur un grand nombre
de races.

Dans l'espèce bovine, elle est continuée depuis douze ans sur.la race
hollandaise et. depuis sept ans sur la race jersiaise. Il n'a été constaté
d'effets fâcheux d'aucune sorte. Les hollandais surtout sont d'une homogé-
néité complète et les prix qu'ils remportent chaque année dans les concours
régionaux témoignent assez qu'il n'y a pas de dégénérescence jusqu'à
présent.

Dans l'espèce ovine, les mérinos châtillonnais se reproduisent depuis
onze ans de 1a même façon et sans marquer plus de tendance à la dégé-
nérescence ou à la stérilité que les bêles bovines hollandaises dont il
vient d'être question.

Sur les races porcines d'Yorkshire et d'Essex, elle ne put être conti-
nuée longtemps ; la tendance à l'engraissement de ces animaux est si
grandeque lorsqu'elle est renforcée par la consanguinité, une telle pré-
dominance des systèmes organiques de la vie de nutrition se manifeste,
qu'ils sont atteints de frigidité, s'accouplent difficilement, donnent peu
de petits et que les femelles, surtout les yorkshires, sont mauvaises
laitières. 11 faut la suspendre après deux ou trois générations. 11 est
jiossible que si les porcs étaient placés dans d'autres conditions, s'ils
n'étaient point aussi abondamment nourris et perpétuellement soumis
au régime de la stabulation, les résultats eussent été différents. C'est

une expérience à tenter.
Dans l'espèce du lapin, nous avons constaté avec surprise que les

effets des mariages consanguins diffèrent suivant les races. Celles qui
sont à poils fauves ou roux, comme le lapin- lièvre, le lapin ordi-
naire, le bélier roux et même le léporide, se reproduisent en consan-
guinité sans qu'on remarque rien de particulier. La ressemblance se
maintient entre les ascendants et les descendants ; ni la fécondité ni la
rusticiténe semblent atteintes. Si les unions consanguines s'effectuent dans
des races qui portent du blanc dans la robe, soit en plaques, soit par
poils associés pour former le gris, ces caractères ne se maintiennent
point, il y a marche vers l'albinisme. Dès la troisième génération, les
lapins russes et les gris argentés montrent cette tendance qui va en
s'accentuant ; il est impossible de persister dans cette voie sans détruire
le cachet de leur race.

Parmi les oiseaux de basse-cour,- nous avons également noté des
différences. Dans l'ordre des Palmipèdes, la reproduction en consangui-
nité étroite est poursuivie depuis onze ans sur l'oie de Toulouse, aucune
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modification clans la nuance cendrée du plumage, dans la taille, le poids,
la fécondité n'a pu être saisie; tel était le lot il y a onze ans, tel'il est
aujourd'hui après 10 générations en consanguinité adelpliogamique. Les
succès persistants de ce lot dans les expositions prouvent qu'aucune
dégénérescence ne s'est montrée.

Dans l'ordre des Gallinacés, la consanguinité a été suivie sur la pin-
tade et quelques races de poules. Très souvent la reproduction de la
pintade se faitpar adelphogamie. Depuis longtemps à la ferme, ce mode
de reproduction est employé pour les variétés grise commune, lilas et
Manche. Rien de particulier à noter.

Dans les races de poules, pour que la reproduction en consanguinité
soit strictiment suivie et qu'on soit sûr des résultats, il faut maintenir
les sujets en parquets, ce qui n'est pas une condition favorable à leur
éleA^age, mais au contraire une cause déprimante delà ponte. Par suite
de celte circonstance, il est difficile de démêler ce qui est le fait de la
consanguinité et de la vie en volière; aussi laisserons-nous de côté ce qui

a trait à la ponte. Quant au plumage, deux races présentent manifeste-
ment la tendance à l'albinisme signaléeplus haut pour les lapins, ce sont
celles de Houdau et de Crèvecoeur, particulièrement la première. Si. l'on
ne sort pas de la famille, le nombre des plumes blanches augmente et
les caractères primitifs du plumage finissent par s'effacer ; on ne peut
poursuivre l'opération au delà de la troisième génération sans arriver à

ce résultat.
Si, pendant trop longtemps on accouple en consanguinité les Pigeons

messagers noirs, leur progéniture devient cendrée avec barres alaires
noires.

De cet ensemble d'observations, il. résulte l'impossibilité de tirer une
conclusion générale au. sujet de la consanguinité, il faut toujours spé-
cifier. Telles espèces, celles du mouton, de l'oie, de la pintade, paraissent
insensibles au mode de reproduction consanguine, tandis que quelques
races de lapins, de poules et de pigeons perdent leurs caractères extérieurs.

Cette conclusion suggère un parallèle entre les végétaux hermaphro-
dites qui, portant les organes mâles et femelles, se fécondenteux-mêmes
et les animaux qui se reproduisent en consanguinité. De l'un et l'autre
côté il y a des degrés, des différences suivant les groupes et Darwin a
montré qu'il est des espèces dont les fleurs femelles, fécondées avec leur
propre pollen, sont stériles relativement ou absolument, tandis qu'il en
est d'autres où l'autofécondation ne porte aucune atteinte à la fécondité.

Parmi les oiseaux, la consanguinité ne produit pas d'effets apprécia-
bles à nos sens dans les espèces où le dimorpliisme sexuel est peu ou à
peine marqué, tandis qu'on en constate lorsque les deux sexes sont
séparés par des caractères extérieurs tranchés. Cette observation n'appuie
pas la théorie de la stérilité par diminution de la polarité sexuelle.
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Pour les grands animaux, nous n'avons fait qu'une constatation désa-
vantageuse, elle concerne l'espèce porcine qui arrive soit à une stérilité
relative, soit àl'agalacturie,pour peu qu'on maintienne les accouplements
dans la même famille. Mais cette stérilité a été remarquée chaque fois
qu'on a agi de même dans une race, une sous-race ou une famille sélec-
tionnée en vue de la production de la -.viande. Un des éleveurs les plus
habiles de la race de Durham, Bâtes, fit pendant treize ans de la repro-
duction en consanguinité très étroite pour fonder la famille de shorthorns
qui porte son nom ; au bout de ce temps et pendant les dix-sept années
suivantes de sa carrière d'éleveur, il introduisit à trois reprises diffé-
rentes du sang nouveau dans son troupeau, non pour en améliorer les
formes, mais pour en relever la fécondité qui s'amoindrissait (Darwin).
11 est impossible de soutenir que ce résultat est le fait d'une propriété
particulière de la consanguinité, c'est la conséquence de l'aptitude a
prendre la graisse poussée au maximum par l'accouplement de deux
reproducteurs la présentant eux-mêmes à un haut degré.

Lorsqu'on opère sur des races de boeufs ou de moutons qui ne présentent
point cette aptitude prédominante, nul effet fâcheux ne se montre, nous
pouvonsdu moins l'affirmer pour le laps de temps qu'ont duré nos obser-
vations. En serait-il de même si la consanguinité était continuée pen-
dant un siècle ou même davantage sans interruption sur une même
famille bovine ou ovine?

L'espèce ovine est sans doute celle qui, dans le groupe des Mammifères
domestiques et dans l'état actuel de nos connaissances, présente la plus
grande imperturbabilité vis-à-vis de la consanguinité. On connaît des
troupeaux de leicesters et de mérinos qu'on fait reproduire depuis
soixante ans en consanguinité sans qu'aucun changement dans les carac-
tères et les aptitudes se manifeste.

Les entraîneurs prétendent qu'il ne faut pas faire plus de deux unions
consanguines coup sur coup dans la race des chevaxix de pur sang, qu'il
faut sortir de la famille, sauf à y revenir plus tard (de Lagondie).

Si cette assertion est justifiée, c'est une nouvelle preuve qu'il y a,
comme nous le disons, une inégalité dans l'aptitude des espèces et des

races à être influencées par les mariages en dedans. Quant à la nature
de cette influence elle-même, elle est le résultat de l'hérédité accumula-
trice qu'amène la consanguinité. Cette hérédité, fait converger, se réunir
ou se renforcer des caractères qui deviennent prédominants. Ils peu-
vent être économiques et fort prisés ; malheureusement ils peuvent être
morbides. Économiques, en atteignant leur optimum ils en dépriment
d'autres, en vertu de la loi de balancement organique. Souvent cette
dépression s'exerce sur l'aptitude reproductrice, les porcs yorkshires
et les vaches shorthorns en sont des exemples.

La tendance à la dépigmentation et à l'albinismedont il a déjà été ques-
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tion à propos de l'hérédité, semble la cause principale des méfaits
qu'on reproche à la consanguinité observée sur les petits animaux
domestiques.

III. APPLICATIONS PRATIQUES DE LA REPRODUCTION CONSANGUINE

Avant d'indiquer les circonstances dans lesquelles on doit employer la
reproduction en consanguinité comme méthode zootechnique et les limites
dans lesquelles on doit se maintenir, il est presque superflu de dire que,
plus que toute autre, elle exige un choix séArère et éclairé des reproduc-
teurs. Tous ceux qui présenteraientquelque tare organique ou fonction-
nelle, si petite fût-elle, doivent être impito}rablement exclus puisque ces
imperfections seraient infailliblement transmises aux descendants et
s'exagéreraient de génération en génération.

La fidélité dans la puissance héréditaire étant son caractère domina-
teur, elle est indiquée lorsqu'on veut fixer dans une famille un caractère

oti une aptitude, quelle que soit la façon dont ils aient apparu. C'est le
vrai moyen de transformer la variété en sous-race et en race et, si l'on

ne veut point aller jusque-là, de constituer une famille remarquable, un
troupeau bien suivi. Tous les grands éleveurs, les Collings, les Bakewel,
les Bâtes, ont commencé par là. C'est, d'ailleurs, une vérité qui,
aujourd'hui, n'a plus besoin de longue démonstration. Les praticiens
qui veulent une étable, une bergerie homogènes, mettent en oeuvre la
consanguinité.

Une imitation de cette pratique si sûre, si avantageuse quand on a
bien choisi les reproducteurs, a été introduite en arboriculture, à l'épo-
que où les grands éleveurs anglais commençaient à s'en servir., elle
constitue l'opération désignée sous le nom de surgreffage. Elle consiste
à greffer sur un sujet qui a été greffé autrefois, mais qui vieillit et donne
des fruits taveleux, un greffon de la même variété. Cette greffe sur
greffe, qu'ont recommandée au siècle dernier Duhamel, La Quintynie et,
de nos jours, Baltet et Hardy, hâte la fructification, augmente le volume
des fruits et les rend plus suaves. Il y a addition des qualités nouvelles et
des anciennes et, comme ces qualités sont de même nature, il y a con-
vergence.

Peut-on utiliser indéfiniment la consanguinité ou y a-t-il un mo-
ment où l'on doit s'arrêter? Il est impossible d'indiquer par une for-
mule générale le moment d'arrêt, puisque l'opération est influencée par
l'espèce, la race et la sorte de consanguinité qui est pratiquée. Aussi
dirons-nous simplement que l'éleveur peut la poursuivre tant qu'il ne
constateaucun effetfâcheux; sitôt que ceux-ci apparaissent il doit cesser,
car ils s'accumuleraient rapidement et feraient perdre le bénéfice des
opérations antérieures. Lorsque la fécondité baisse, que l'envahissement



590 DE LA REPRODUCTION CONSANGUINE ET DE LA SÉLECTION

de la graisse prime tout, que la précocité devenue héréditaire amène
une diminution de la taille contraire aux intérêts de l'éleveur, que la
couleur du pelage ou du plumage pâlit, que les plaques blanches s'élar-
gissent et les plumes de même couleur se multiplient, on s'arrêtera.

Que faire alors pour écarter les inconvénients qui se dessinent, sans
altérer l'homogénéitédes animaux et toucher le moins possible aux formes
et; aux aptitudes qu'on perfectionne depuis plusieurs générations? Il faut
rafraîchir le sang, suivant l'expression consacrée.

IV. DU RAFRAICHISSEMENT DU SANG

L'introduction d'un sang étranger dans une famille animale améliorée
est une opération 'qu'un éleveur ne fait le plus souvent que pressé par la
nécessité, car il craint, avec juste raison, de la détériorer.

De même qu'il y a des degrés dans la consanguinité, il y en a dans le
rafraîchissementdu sang. Les éleveursadmettent que l'union consanguine
la plus étroite est celle du frère et de la soeur germains. On commencera
donc par la faire cesser et on essayera de la reproduction par un frère
consanguin ou utérin seulement ou parle père, si les enfants sont de mères
différentes. C'est le moyen le plus sûr de ne pas briser l'unité de la
famille.

Si cela est insuffisant, on s'adressera à un reproducteur de même race
et sous-race, mais choisi en dehors de la famille. Les éleveurs pré-
voyants déjouent les déceptions qui peuvent survenir en entretenant, si
faire se peut, au moins deux lots d'une même souche, mais formant deux
familles différentes.

Lorsqu'ils possèdent plusieurs fermes, il est indiqué de faire vivre
chacune de ces familles sur un domaine différent, parce que le sol et
les aliments influencent l'économie et qu'une influence, parfois très
petite, suffit pour établir une différence entre sujets primitivement de
même souche et faire que, dans les opérations de reproduction, elles

.
agissent vis-à-vis l'une de l'autre comme si elles étaient étrangères. Le
mariage entre ces deux familles peut suffire pour remettre les choses en
bonne marché.

Darwin a donné un très curieux exemple de l'influence qu'un changementde condition
peut avoir sur la fécondité dans le règne végétal. En Angleterre, le Passiflora alata ne
produit pas de fruits quand il y a auto-fécondation: il faut l'intervention du pollen d'un
pied étranger. Or, cette plante, greffée sur un autre végétal d'espèce distincte, se mit à

porter des fruits après fécondation par son propre pollen. L'influence du porte-greffe

.

s'était manifestée sur l'appareil reproducteur du sujet greffe.

Si les conditions sus-indiquées ne se rencontrentpas, on rafraîchira le

sang en allant au dehors faire choix de reproducteurs. On les puisera-
dans les étables renommées etparmiles animaux se rapprochantle plus de
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la famille qu'on possède et dont on veut perpétuer les caractères ; il faut
toujours marcher dans le même sens. Les principaux éleveurs ont créé,

dans chacune des races améliorées, des familles d'animaux qui ont leur
cachet particulier et qu'on reconnaît bientôt pour peu qu'on ait voyagé

ou parcouru les expositions. On s'adressera à celles de ces familles qui
présentent au degré le plus élevé les caractères qu'on s'efforce soi-
même de propager.

Il est rare que pour rafraîchir le sang,, on soit obligé de sortir de la

race. Si cela était, il faudrait en choisir une qui s'harmonisât bien avec
celle que l'on possède et qui y amenât le moins de disparate possible, une
race affine en un mot, soit par ses caractères extérieurs, soit par ses
aptitudes, soit par les deux à la fois.

Lorsqu'on est obligé de rafraîchir le sang dans un groupe créé par
croisement et métissage, comme celui des chevaux de course, il est
indiqué de recourir à l'un de ses facteurs.

Section II. — De la Sélection

On désigne, en zootechnie, sous le nom de sélection, l'opération qui
consiste à luire reproduire entre eux des sujets de même race. Cette
expression est d'introduction relativement récente dans le langage zoo-
technique ; elle a d'abord été usitée par les savants et les praticiens
d'Angleterre auxquels nous l'avons empruntée. La diffusion des doc-
trines darwiniennes, où le mot est fréquemment employé et les consé-
quences qui en découlent habilement, mises en relief, a été pour beau-
coup dans la facilité avec laquelle il a été accepté.

Les anciens zootechnistes ne le connaissaient pas ou ne l'employaient
pas. Ils le remplaçaient par les vocables d'appareillage et d''appareil-
lernent qui, eux-mêmes, avaient plusieurs significations: On les em-
ployait : 1" quand il s'agissait de choisir pour un attelage, deux animaux
semblablespar l'âge, la taille ou la robe sans se préoccuper de leur race ;

2° quand on voulait corriger, dans les produits, le défaut d'un reproduc-
teur par un défaut opposé chez l'autre; 3° enfin, quand on choisissait
des animaux de même race. Cette diversité d'acception justifie l'abandon
doutées expressions sont aujourd'hui l'objet.

Dans son sens littéral et large, le mot sélection signifiant choix, on
pourrait penser a priori qu'on fait de la sélection chaque fois qu'on
choisit des reproducteurs répondant à telle ou telle destination écono-
mique sans se préoccuper de leur race. Cette manière de voir a été sou-
tenu et on qualifia de sélection zootechnique l'opération à laquelle elle
correspond. C'est à tort, car aujourd'hui l'expression a été spécialisée ;
û est passé dans la manière de penser et de dire' des" éleveurs que la
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sélection est un mode de reproduction dans la race, dont le but pre-
mier est le maintien de la pureté de celle-ci. Elle éveille toujours une
idée opposée à celles que font naître les mots croisement, métissage et
lrybridation.

On n'a point à s'occuper ici, autrement que pour la signaler, de la
sélection zoologique. C'est une loi naturelle en vertu de laquelle les mâles
d'une espèce ne recherchent que les femelles de leur espèce et ne fécon-
dent qu'elles, à quelques exceptions près.

Dans l'état où il a conduit les espèces animales et végétales, l'homme
intervient dans les actes de reproduction, il choisit les reproducteurs
à son gré, ce qui constitue la sélection artificielle, par opposition à la
sélection naturelle. La plupart des races animales et végétales les plus
importantes au point de vue économique, ne se maintiendraient point
avec les attributs qu'à force de soins, de patience, d'habileté on est arrivé
à leur conférer, il y aurait un retour à l'état primitif, D'autre part, il y
a nécessitéd'éliminer de la reproduction les faibles, les défectueux pour
ne conserver que ceux qui répondent à l'idéal de l'éleveur. De même qu'un
triage sévère des porte-graines permet à l'horticulteur de conserver les
races et les espèces cultivées et améliorées, ainsi par la sélection héré-
ditaire le praticien de l'élevage substitue peu à peu les sujets bien doués

aux individus médiocres ou mauvais, il conserve les races dans leur
état de pureté ethnique et avec les attributs économiques qu'on est
parvenu à leur conférer. Deux modalités de la sélection, qualifiées l'une
de conservatrice et l'autre de progressive ou économique, sont à
étudier. Dans la pratique, elles sont inséparables.

I. SÉLECTION CONSERVATRICE

On se livre à cette pratique lorsqu'on choisit, pour les Unir, les sujets
qui représentent le plus fidèlement le type de la race. Celle-ci n'étant
pas formée d'unités identiques, mais d'individualités ayant des caractères
communs dont l'ensemble constitue son type, et des caractères particu-
liers, dans la sélection conservatrice on recherchera, pour les faire s'ac-
coupler, les sujets qui présententle plus grand nombre de ces caractères
ethniques et de la façon la plus accentuée. On tâchera de se rapprocher
le plus possible du sujet idéal chez lequel l'ensemble s'en trouverait
réuni.

C'est par cette sélection zootechnique qu'on uniformise les races ;

on se rapproche de la sélection zoologique qui uniformise les espèces

sauvages. La puissance individuelle empêchera toujours d'arriver aune
uniformité complète, mais on oscillera autour d'une moyenne qui sera
pi'ècisèment le tj^pe, et on y parviendra d'autant mieux qu'on écartera
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avec plus de soin ceux qui s'en éloignent et qu'on déjouera l'atavisme
ou les causes de csenogenèse. 'Les conditions de milieu restant les
mêmes, les manifestations de l'hérédité individuelle sont le plus sou-
vent noyées dans la puissance héréditaire générale de la race; elles
n'émergent que par l'intervention de l'homme. D'une série nombreuse
d'observations, Galton a déduitque la taille des enfants dépend de la taille
moyenne des parents et que si rien n'intervient, la moyenne générale de
la race se perpétue.

C'est surtout pour le maintien des races récentes que cette sélection
est nécessaire. Ce n'est que par elle qu'on conserve des groupes ne pré-
sentant qu'un petit nombre de particularités bien tranchées. Elle est
surtout applicable aux races de luxe. Le terrier anglais, le lapin russe,
la poule hollandaise, le pigeon messager anglais, le canard d'Ayles-
bury, l'oie de Sébastopolappartiennent à des races dont il faut conduire
la reproduction par ce procédé afin d'éloigner tout ce qui ne présente
pas, avec la même ampleur et la même netteté, les quelques caractères
qui font toute leur valeur.

En résumé, on demande avant tout à cette modalité de conserver
fidèlement les types, de les reproduire dans leur intégrité ; c'est pour-
quoi nous l'avons qualifiée de conservatrice. Sa fidélité en fait la valeur
comme méthode zootechnique ; étant connues les formes et les aptitudes
d'une race, on est assuré de retrouver ces formes et ces aptitudes dans
les êtres qui sont issus de ce mode de reproduction.

Il va de soi que la condition sine qua non pour mettre en pratique
la sélection conservatrice est la connaissance exacte des caractères de
race.

II. SÉLECTION PROGRESSIVE OU ÉCONOMIQUE

Dans cette sorte de sélection, on ne s'efforce plus de rester dans la
moyenne de la race, on s'attache, au contraire, à choisir des sujets qui
présentent des particularités individuelles semblables et on les fait repro-
duire afin de créer de nouveaux groupes. On fait passer les variétés
au rang de sous-races en s'efforçant de leur conférer la fixité. Ce
résultat indique de suite qu'avec la consanguinité,la sélection progressive
est la méthode par excellence, celle qui amena le bétail au point où il
est aujourd'hui. Par elle, on a pu faire passer dans la réalité la doc-
trine de la spécialisation des aptitudes et créer des groupes particularisés
en vue de fonctions économiques déterminées.

Si la sélection progressive constitue un procédé très important, elle
ne peut être utilisée que par des éleveurs habiles, bons observateurs,
qui savent, d'un coup d'oeil exercé, faire les choix les plus convenables,

COENEVIN, Zootechnie. 38
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écarter les sujets qui possèdent, même d'une 'façon très peu apparente,
des défectuosités et rapprocher ceux qui ont de l'avenir. Ils s'y prennent
à plusieurs reprises pour éliminer ce qui est mauvais, faisant, par
exemple, un premier triage parmi les jeunes animaux à la fin de la période
d'allaitement, une seconde élimination des sujets défectueux à un an et
une troisième quelques mois après, suivie d'autres si cela leur paraît
utile. Plus on avance, plus la sélection exige de connaissances spé-
ciales et de coup d'oeil, car si un homme, même peu connaisseur, s'aperçoit
des défauts frappants, il n'en est plus ainsi des légères imperfections.
A la rigueur, tout le monde peut être maçon, pour être sculpteur, il
est nécessaire d'être doué d'une nature artistique et d'avoir étudié les rè-
gles de l'art; tout le monde peut cultiver un jardin, les horticulteurs
qui possèdent l'esprit d'observation et des connaissances spéciales seuls
créeront de belles variétés de fruits et de fleurs.

Dans la sélection progressive, poursuivie en vue de la création d'une
sous-race, le zootechnicien doit se conformer aux règles suivantes :

1° Conjuguer les conformations et les aptitudes similaires ;

2° Eviter les dysharmonies ;

3° Combattre les effets de l'atavisme en éliminant tous les individus
qui s'écartent du type à créer;

4° Mettre les sujets clans les conditions les plus favorables à la conser-
vation de leurs caractères spéciaux ;

5° Apporter une grande persévérance dans la sélection et la poursuivre
toujours dans le même sens.

Ces propositions n'exigent que de très brefs développements. Il est de
toute évidence, en effet, que si l'on veut créer une sous-race clans une
race, il faut s'emparer des sujets présentant des variations semblables et
les unir, faire de l'appareillement dans le sens littéral du mot. Si la
variation n'apparaît que sur un seul sujet on est obligé, pour la perpé-
pétuer, d'avoir recours à la consanguinité ; la sélection suffit si elle
se montre sur plusieurs individus. Il n'est pas rare de trouver dans
le Cantal des animaux de la race de Salers moins hauts sur jambes et de
poitrine plus large quela majorité des représentantsdelà race. En accou-
plant tous les sujets présentant cette conformation, nul doute qu'on
n'arrive à créer une sous-race de bons .animaux de boucherie.

On peut agir de même pour les aptitudes. La sélection a créé clans la
race ovine qui peuple le Sud-Ouest les brebis si laitières duLarzac et de
Rocamadour, tandis qu'à côté, des bêtes de même race sont restées spé-
cialisées à la production des agneaux de lait ou de la viande.

Il est plus facile de faire des créations dans les races à aptitudes mixtes

ou dans celles qui sont très primitives que dans les groupes très perfec-
tionnés et fortement spécialisés, car il est moins rare d'y voir apparaître
quelque caractère avantageux à exploiter.
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La puissance individuelle fait apparaître dans un groupe des sujets
qui diffèrent des autres ; si leurs caractères personnels ne sont pas en
harmonie avec ceux qu'on s'efforce de perpétuer, il ne faut pas livrer .ces
animaux à la reproduction et éviter de les unir à ceux qui les présentent.
A plus forte raison, doit-on apporter plus de sévérité encore dans leur
élimination, s'ils ont des particularités morphiques en opposition avec
la conformation générale de leurs congénères.

Il peutparaître puéril de tant insister sur la nécessité d'éviter les unions
dysharmoniques après ce qui a été dit antérieurement de la beauté en
zootechnie, ce n'est pas inutile cependant. Il s'est trouvé, en effet, des
auteurs qui, sous le nom d'appareillement, ont recommandé ces sortes
d'unions afin de corriger un défaut par un défaut contraire. Unir, par
exemple, unejument long-jointée à un étalon court-jointé leur semble

une opération propre à faire obtenir des poulains convenablementjointes. '

Le lecteur sait maintenant que la distribution des caractères paternels
et maternels se fait d'une façon inégale, suivant des influences multiples,
et qu'il n'y a pas possibilité de prévoir ce qui dominera dans la progé-
niture.

En faisant de la sélection progressive, on cherche avant tout à ren-
forcer certains caractères ; il est clair qu'en mettant en présence des sujets
dissemblables, on s'éloignera du but. Si l'on est dans l'obligation de
corriger quelque défectuosité, ce n'est pas en lui en opposant une de sens
inverse, mais en choisissant un sujet parfaitement conformé. On a des
chancespour que celui-ci transmette sa conformation.

L'indication de se conformer à la règle des harmonies organiques ou
fonctionnelles est la plus impérieuse à observer dans les opérations de
sélection progressive.

Lapuissancehéréditairedelà race neperdjamais complètementsesdroits,
aussi au cours delà création d'une variété nouvelle, il y a nécessairement
de temps en temps des coups en arrière, des réapparitions ataviques. On
éliminerade la reproductionles individusquiprésententces manifestations.

On fait assez fréquemment à la sélection progressive le reproche d'être
une méthode lente. Il n'est pas niable qu'il ne faille agir sur plusieurs
générations pour obtenir la fixité des variations et dans notre siècle où,
plus que dans tout autre, le temps est de l'argent, cette considération
n'est pas sans valeur. Mais cette lenteur n'est pas absolue, elle est subor-
donnée au mode de reproduction, à la façon dont les générations se suc-
cèdent. S'agit-il du pigeon qui donne cinq à six couvées dans l'année,
de tous les oiseaux de basse-cour dont on peut faire éclore les oeufs
artificiellement, des lapins qui donnent annuellement trois à quatre por-
tées, de la truie qui en a facilement deux, le reproche perd beaucoup de
son importanceet la sûreté de la méthode compensesalenteur. Mais quand
il s'agit des animaux ne donnant qu'une portée par an, comme le cheval,
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le boeuf et le mouton, et qui de temps en temps passent une année sans se
reproduire, le reproche a plus de gravité. On comprend, dans ces cas,
qu'il est souvent plus simple et plus pratique de s'adresser aux races
existantes douées des caractères qu'on recherche et de faire du croi-
sement. Nous dirons cependant en faveur de la sélection qu'elle a
l'avantage d'être sûre et d'exposer moins aux variations, aux coups^en
arrière, que le croisement; qu'elle ne nécessite point comme celui-ci
l'achat, généralement onéreux, de reproducteurs étrangers et qu'elle est,
pour ce motif la méthode des petites et des moyennes exploitations.
Enfin, et c'est l'argumentcapital, elle seule permet la fixation de varia-
tions absolument inédites, entièrement nouvelles. Si le caractère récem-
ment apparu n'existe nulle part ou n'a jamais été fixé, on ne peut l'em-
prunter par le croisement à une autre souche ; sa nouveauté et sa rareté
lui donnent une grande valeur, cela se voit surtout dans les races de
fantaisie.

III. DES LIVRES GÉNÉALOGIQUES

Puisque la sélection est la méthode par excellence qui assure la fixité
des caractères,elle porte au maximum les chances d'avoir de bons ra-
ceurs. Ainsi s'explique très rationnellement l'importance qu'attachent les
éleveurs à se procurer des reproducteurs de « race pure », soit qu'ils
veuillent se livrer à des opérations de sélection, soit qu'ils désirent
les employer comme sujets croisants.

Elle n'est pourtant pas aussi grande ni surtout aussi générale en
France qu'en Angleterre. Nous nous imaginons difficilement le rôle
accordé à la généalogie par nos voisins d'outre-Manche, quand il s'agit
d'un shorthorn ou d'un thoroughbred, Lorsqu'un reproducteur descend
d'une bonne lignée, on le paie un prix parfois fabuleux ; dans une vente,
quand même un animal laisserait quelque peu à désirer sous le rap-
port des formes extérieures, on le choisirait toujours de préférence
et on le paierait un prix plus élevé qu'un sujet mieux fait, mais de nais-
sance moins noble ou incertaine, sous prétexte que bon sang ne peut
mentir. Nous attachons en France plus d'importance aux formes exté-
rieures et nous semblons mettre la puissance individuelle au-dessus
de la puissance héréditaire de race ou de famille.

Pour s'assurer de la pureté ethnique des reproducteurs et pour donner

une garantie aux acheteurs de ces animaux, on en fait inscrire la généa-
logie sur des registres spéciaux ou livres généalogiques.

Il est possible que l'idée de ces livres soitune imitation des tables généa-
logiques dont parlent les Arabes pour leurs chevaux qui remonteraient,
parles femelles, aux juments de Mahomet et même de Salomon, si on vou-
lait les croire. Les Anglais, en raison de leurs idées sur l'importance de
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la pureté delà race, ont établi les premiers et ils ont eu des imitateurs.
On a conservé les appellations anglaises qui désignent ces registres :

ceux qui sont destinés à l'inscription des généalogies de chevaux sont
des Slud-Book ou livres d'écuries, ceux qui concernent les bêtes bovines
sont des Herd-Book ou livres d'étables, ceux qui se rapportent aux
moutons sont des Flock-Book ou livres de bergeries.

En raison des avantages des livres généalogiques et des garanties qu'ils
présentent, l'usage s'en répand de plus en plus et s'étend à toutes les
branches de l'élevage. Il y a aujourd'hui des amateurs qui ontun livre
de chenil pour enregistrer la généalogie de leurs chiens et d'autres un
livre de poulailler pour leurs volailles.

Le premier livre généalogique fut le Stud-Book du cheval de course,
commencé au siècle dernier en Angleterre ; vint ensuite le Herd-Book
delà race bovine de Durham dont le premier volume fut publié dans les
îles Britanniques en 1822.

Cet exemple fut suivi en France et, depuis longtemps déjà, il y a à notre
ministère de l'agriculture un Herd-Book ; pour les Durhams ; le Jockey
Club tient le Stud-Book des chevaux dits de pur sang.

Bientôt on reconnut la nécessité de registres semblablespour d'autres
races. On a établi un Stud-Book pour la race chevaline percheronne ;

le premier volume en a été publié en 1883. Le Conseil général du Pas-
de-Calais en a fait établir un en 1886 pour la race boulonnaise. Un
arrêté du 8 mars 1886, pris par le gouverneur général de l'Algérie, en
institua un pour la race barbe. Un Herd-Book a été établi il y a quel-
ques années pour la race bovine normande et le Conseil général de la
SaAroie a voté en 1888 les fonds nécessaires pour l'établissement d'un
pareil livre pour la race bovine tarentaise.

En Suisse, on s'occupe de l'établissement d'un Herd-Book de la race
schwitz et en Angleterre, après avoir établi des livres généalogiques pour
les chevaux de Clydesdale et les Shire-horses ou chevaux agricoles, on a
institué dernièrement un Flock-Book pour la race ovine de Shropshire-
down. On publie, en Belgique, le Stud-book des chevaux de trait.

En consultant le Stud-Book, on arrive à reconstituer la généalogie
d'un cheval de course, son 'pedigree, pour employer une expression
également importée d'Angleterrechez nous. Il est utile aussi de s'enquérir
de ses performances, autre expression anglaise qui désigne les exploits
accomplis sur le turf par l'animal qu'on a en vue.
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CHAPITRE II

DU CROISEMENT ET DU METISSAGE

Dans le choix des reproducteurs, lorsqu'on sort de la race, on fait
du croisement ou du métissage, deux opérations qu'il y a lieu d'étudier
successivement.

Section première. — Du Croisement

Le croisement est l'opérationzootechnique dans laquelle on fait accou-
pler deux individus de types différents, mais assez rapprochés pour
donner naissance à des produits féconds. Ces produits sont désignés sous
le nom de métis (de mixlus, mélangé). Il est convenu de qualifier de
même celle où l'un des deux reproducteurs seulement est de pure race,
l'autre étant déjà un métis.

Le croisement s'oppose à la sélection par la dissemblance des sujets
qu'on unit et lui ressemble par la fécondité des produits obtenus. Il se
rapproche de l'hybridation par la différenciation typique des reproduc-
teurs et il s'en sépare par la stérilité des produits qui caractérise cette
dernière. Physiologiquement,le croisement tient le milieu entre la sélec-
tion et l'hybridation.

L'eugénésie domine la reproduction des métis, tandis que la d.ysgé-
nèsie et l'agènésie sont le propre des hybrides. Ce caractère physio-
logique est plus sûr que celui qui s'appuie sur la différenciation des
types ethniques ou spécifiques, parce que ce dernier ravive toutes les
dissidences des écoles au sujet de l'espèce et de la race, tandis que le
premier est la simple constatation d'un fait. Une telle manière de le
comprendre en élargit la base et fait rentrer dans son cadre les opéra-
tions où non seulement les reproducteurs sont de races différentes, mais
encore celles où ils appartiennent à des groupes que les zoologistes
considèrent comme des espèces distinctes et qui néanmoins donnentnais-
sanceà des produits indéfinimentféconds.

Parmi ceux-ci, il en est que les zoologistes ne refusent plus d'envi-
sager aujourd'hui comme des métis, tels sont ceux qui résultent de
l'union du dromadaire et du chameau, du zébu et de la vache, du furet
et du putois, parce qu'ils reconnaissent que, même en se cantonnant sur
le terrain de la morphologie, les individus mis en présence appartien-
nent seulement à des espèces mineures, c'est-à-dire à des groupes de
même valeur que les races des zooteçhnistes.
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D'autres sont produits quelquefois expérimentalement, tels que les
canidés obtenus de l'accouplement du loup et du chien, du chacal et du
chien. Si les Gaulois croisaient leurs chiennes avec les loups et s'il est
vrai que les Indiens Peaux-Rouges en font autant des leurs avec le loup
des prairies (Ganis latrans), nulle part cette pratique ne subsiste en
Europe. On se contente donc de mentionner ces métis.

Parmi les ovins et les caprins, les accouplements entre individus d'es-
pèces différentes se font avec la facilité la plus grande, mais on est assez
mal renseigné sur la fécondité de la plupart des produits obtenus. Il
semble acquis, toutefois, que ceux qui proviennent du croisement du
bélier et de la chèvre, du bouc et de la brebis, de la chèvre avec l'oegagre
et avec le markhor (G. Falconieri), sont féconds.

Il est de petits rongeurs domestiques, d'une fécondité complète,
présentés comme issus de l'alliance de deux espèces et au sujet des

-
quels quelques commentaires paraissent indispensables, ce sont les
léporides.

Ils résulteraient de l'accouplement de la hase ou femelle du lièvre
avec le lapin, ou de la lapine avec le lièvre. Ils se reproduisent entre
eux aussi facilement et aussi régulièrement que les lapins et, à la ferme,
nous voyons osciller leurs portées entre quatre et huit petits.

Nous ne pouvons nous empêcher d'avouer nos doutes sur l'origine
qu'on leur attribue, non pas seulement parce qu'à la ferme de l'École,
malgré la patience apportée dans les tentatives et la fidélité avec laquelle
on suivit les recommandations faites à ce propos, on ne put jamais rien
obtenir en mettant en présence le lièvre et le lapin, mais surtout parce
que jusqu'à présent, nous n'avons pas rencontré une seule personne qui
ait été plus habile. Les éleveurs de léporides sont relativement nombreux
dans notre région, la Société d'agriculture et histoire naturelle de Lyon
ouvrit dernièrement une petite enquête pour savoir si quelques-uns
les avaient produits directement, elle n'en trouva pas ; un seul répondit
qu'après avoir mis infructueusement des représentants de plusieurs races
cuniculines en présence du lièvre, il avait réussi à faire accoupler ce
dernier avec le léporide, qu'il en avait obtenu des produits dont il se
servit pour rafraîchir le sang de sa famille de léporides.

Quelques-uns de nos amis ont bien voulu, sur notre demande, faire la
même recherche sur divers points de la France; jusqu'au moment où
nous rédigeons ces lignes, aucun n'a vu de producteur direct.

L'étude minutieuse du léporide à laquelle nous nous sommes livré
fortifie encore nos cloutes ; elle nous a montré qu'il possède seulement
quelques particularités qu'on peut rattacher au lièvre au milieu d'une
grande majorité de caractères cuniculins.

Les réflexions précédentes n'impliquent point que nous regardions la
conjugaison des deux espèces en cause et la formation d'un groupe inter-
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médiaire comme impossible, elles signifient uniquement que, pour notre
compte, nous manquons de preuves au sujet de sa réalisation.

D'ailleurs, quelle que soit l'origine des léporides, aujourd'hui ils se
reproduisent entre eux, dans leur groupe, n'y a pas à s'en occuper
davantage à propos de croisement.

L'eugénèsie et l'augmentation de la fécondité sont des résultats du
croisement qu'on ne met peut-être pas suffisamment en relief et qui
augmentent la valeur zootechniquede ce procédé.

Nous n'affirmons point que tous les croisements ont inévitablement
ce résultat, parce que nous connaissons mal les affinités naturelles des

groupes et que nos classifications sont trop conventionnelles, mais il
est incontestable que plusieurs le produisent. Il est d'observation assez
commune, d'ailleurs, de voir des femelles stériles avec un reproducteur
de leur race, être fécondées en s'accouplant avec un mâle d'une autre
race.

M. Baron, synthétisant diverses considérations théoriques, a émis l'hy-
pothèse que les races primes ne seraient que des formes sexuelles de
rechange adaptées pour la fécondation réciproque de manière à agrandir
considérablement le champ des rapports de mâle à femelle.

L'augmentationde la fécondité par croisement s'observe dans le règne
végétal; Darwin l'a mis hors de conteste pour plusieurs espèces, mais
n'a pu en donner la preuve pour d'autres.

Depuis la publication de ses travaux, d'autres recherches ont confirmé

ses conclusions, particulièrement celles de Beyerinck sur le croisement
de l'IIordeum trifurcaiumavec d'autres formes d'orge, et de M. Trabut
sur celui de YOphrisscolopax et de YOphris ientheredinifera.Le pre-
mier a obtenu des épis exti'aordinairement fertiles et précoces, le second

a vu la staminisation des pétales des métis comme si leur androcée avait

reçu une incitation particulière.
Pour le règne animal et en restant sur le champ de la zootechnie,

l'observation fait voir que dans quelques espèces unipares, la proportion
des gestations gémellaires augmente sous l'influence du croisement.
Nous avons fait cette constatation pour l'espèce bovine clans le dépar-
tement de la Haute-Marne où l'introduction de taureaux bernois et fri-
bourgeois a élevé le pourcentage des grossesses gémellaires. Elle est bien
mise en évidence par le fait suivant, rapporté vpar Lessona, et qui a
toute la valeur d'une expérience :

Dans le domaine royal de Sardaigne, sur un effectif de 200 vaches destinées à la
reproduction, de 1819 à 1824, il n'y a pas eu de part double. C'étaient des vaches indi-
gènes saillies par des taureaux de même race.

En 1827, on introduisit 4 taureaux piémontais et, sur 97 vaches fécondées,2 donnèrent
2 veaux.
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Nous l'avons remarqué sur l'espèce ovine avec une netteté indéniable ;

chaque fois qu'à la ferme, on s'est servi du bélier Dishley dans les
croisements, on a élevé la proportion des parturitions multiples. D'autres
ont fait les mêmes observations; nous citerons en particulier un agricul-
teur de la Lozère qui, exploitant depuis longtemps en sélection des
brebis du pays, n'avait en moyenne que 6 pour 100 de parturitions
doubles. Il introduisit le bélier Dishley et, depuis ce moment, la pro-
portion moyenne est de 13 pour 100.

Nos observations personnelles ont surtout porté sur l'espèce porcine ;

avant de les produire, nous rappellerons que Nathusius avant nous avait
déjà relaté des faits de même ordre, entre autres celui d'une truie
Yorkshire qui, fécondée par un mâle de sa race, avait donné cinq et six
petits à chaque fois; elle fut couverte par un verrat de petite race noire
qui avait procréé avec des truies de son espèce de 7 à 9 petits, elle donna
d'abord une portée de 21, puis une seconde de 18 gorets.

A la ferme expérimentale de l'Ecole vétérinaire de Lyon, de 1882 à
1888., il est né 711 porcelets, issus de 92 portées. On y poursuitparallèle-
ment la reproduction par sélection et par croisement pour les nécessités
de l'enseignement. Le relevé comparatif des produits obtenus par cha-
cune de ces méthodes a donné une mo)renne de 9 porcelets dans les
portées dérivant de croisement et de 7,6 dans celles qui sont issues
de sélection. Les observations s'étendant sur six années et sur un nom-
bre élevé de sujets perdent tout caractère contingent et permettent de
conclure avec certitude à l'augmentation de la fécondité.

A propos des pigeons, nous citerons le témoignage si considérable de
Boitard et Corbié. Ils recommandent de croiser les races clans tous les
colombiers où l'on entretient les oiseaux pour le profit et non pour la
fantaisie, afin d'élever le nombre des naissances.

Le cycle des opérations de croisement étant vaste et la différenciation
des sujets en présence inégale, il en résulte inévitablement des variations
dans les caractères et dans la valeur des.métis, d'où une première source
de controverses et de divergences dans la manière de juger le croisement
en zootechnie.

Les produits doivent participer, d'une façon inconnue à l'avance, aux
caractères et aux propriétés de leurs ascendants ; l'ignorance où l'on est
de la quote-part qu'apportera chacun de ceux-ci augmente l'hésitation
qu'on éprouve à l'employer.

Aussi ce procédé est-il diversement apprécié ; il est des auteurs et des
éleveurs qui sont très réservés à son égard, d'autres par contre n'hésitent
point à le recommander surtout en raison de la rapidité.de ses résultats.

Ces divergences s'expliquent par l'ignorance où nous sommes : 1° des
affinités des groupes les uns vis-à-vis des autres; 2° de la potentialité
de chaque type. Malgré les milliers de croisements exécutés depuis que
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la zootechnie se constitue, l'attentionn'a pas été suffisamment arrêtée sur
ces points d'une grande importance à la fois théorique et pratique.

I. DES CONDITIONS A OBSERVER DANS LES CROISEMENTS

En suivantdepuis une douzaine d'années, à la ferme expérimentale,les
opérations de croisement, nous avons, par l'examen des produits obtenus,
constatéque, parmi les races d'une espèce, il n'y a pas une égale aptitude
à s'allier entre elles. Les croisements effectués clans l'espèce ovine nous
ont particulièrement convaincu de la nécessité d'étudier d'une façon
suivie les affinités des races les unes pour les autres.

Si beaucoup de personnes attaquent le croisement, si elles disent
obtenir par ce procédé une proportion trop élevée de déchets, d'indi-
vidus décousus, manques, plus nous avançons dans la carrière, plus nous
nous convainquons que les médiocres résultats dont on parle tiennent avant
tout à l'ignorance ou à l'oubli des conditions dans lesquelles il faut se
placer pour le pratiquer. Nous ne connaissons pas encore toutes ces
conditions, car il en est qui ne peuvent être relevées que par une expé-
rimentation prolongée ; ce que nous savons nous permet de dire que le
croisement bien conduit est une méthode zootechnique des plus fruc-
tueuses

.
Lorsqu'on veut le mettre en oeuvre, il faut tenir compte : 1° du milieu,

2° delà conformation réciproque des races à marier.
A. Il est élémentaire que les métis soient placés dans des conditions

de climat et d'alimentation répondant aux besoins de la race la plus
exigeante, si l'on vent qu'ils se développent convenablement. Il est aussi
d'autres conditions mésologiques qui ne peuvent être violées sous peine
de voir le croisement rester stérile jusqu'au moment où l'adaptation est
faite. Elles ont été signalées à propos de l'amixie et delà grande sensi-
bilité de l'appareil génital aux causes déprimantes extérieures. On ne
peut pas introduire d'emblée une race dans un pays très éloigné pour
l'unir à la race autochtone; on court le risque d'en voir les représentants
momentanément incapables de féconder les sujets indigènes et de ne rien
obtenir pendant un certain temps. Ce qui s'est passé pour la race humaine
blanche est très démonstratif. Chacun sait que l'union du blanc et de la
négresse ou du nègre et de la blanche réalisée aux Etats-Unis et dans
l'Afrique du nord et de l'ouest est féconde. Or dans les premiers temps
de l'occupation de l'Afrique équatoriale et de la région de l'Ogoowé, les
relations sexueUes des blancs avec les négresses ne furent suivies d'au-
cune fécondation \

1 Burelle, Communication à la Société d'agriculture et histoire naturelle de Lyon, année
1889.
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On fera bien de ne pas perdre cette observation de vue et de ne point
chercher à unir d'emblée des races animales appartenant à des climats
extrêmes. S'il y a intérêt à en poursuivre la réalisation, que ce soit par
étapes.

B. Le croisement doit être exécuté en vue de compléter une conforma-
tion, de la renforcer, de la perfectionner dans le sens de son développe-
ment et non d'en prendre le contre-pied. Vérité trop souvent méconnue
et qui explique les échecs dont on se plaint ! Il faut qu'il y ait harmonie
entre les types qu'on marie afin que l'opération amène la ^convergence

.

des caractères.
Estime-t-on qu'il y a lieu de retoucher une conformation, ce n'est

point en lui opposant brutalement et d'emblée une conformation inverse
.

qu'on devra le faire. Un type longiligne devenu trop effilé ne se corrige
pas en le mariant brusquementavec un type bréviligne, car on courrait
le risque d'avoir des produits composites, constitués par une juxtapo-
sition de parties empruntées aux organismes paternel et maternel, sans
harmonie et de faillie valeur marchande. Quand il s'agit de femelles multi-
pares, ces sortes d'unions fournissent des produits qui ne se ressemblent
pas. De même que l'horticulteur croisant le pois à grains blancs avec le
pois à grains verts obtient des gousses qui renferment un mélange de
grains blancs, verts et blancs rayés de vert, celui qui unit une chienne
dogue à un épagneul obtient des chiots qui reproduisent les types du
dogue, de l'épagneul ou un type composite. Il faut se servir d'un médio-
ligne et repousser les appareillements dits compensateurs qui, trop sou-
vent, conduisent aux déceptions.

L'expérience nous fait attacher beaucoup d'importance à la règle que
nous formulons. Qu'on n'objecte pas que les limites dans lesquelles le

.

croisementpeut s'effectuer seront trop restreintes; en réalité, elles reste-
ront larges, car, dans chaque espèce, il y a plusieurs types dolichomor-
plies, mésatimorphes et brachymorphes, dotés de qualités communes,
entre lesquels on peut choisir. En veut-on une démonstration? Nous
allons l'emprunter à l'espèce ovine. On désire croiser les moutons de la
régionqu'on habite avec une race qui les rende plus précoces, plus lourds
et de plus fructueuse vente pour la boucherie. Les leicesters, les lincolns
et les southdowns sont, les uns et les autres, dotés de la précocité et de la
conformation recherchée pour la production de la viande. En n'envisa

-
géant que ce côté de la question, on pourrait s'adresser indifféremment
aux uns et aux autres. Mais on doit considérer la forme; les leicesters et
les lincolns sont dolichomorphes et les downs brachymorphes. On aura
à choisir les uns ou les autres, suivant que la race locale sera longiligne
ou bréviligne.

Après la forme, on doit se préoccuper du format. Je ne sais trop si
1 accouplement serait possible entre les représentants des races occupant

*^
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les extrêmes de l'échelle dans quelques espèces. N'y aurait-il pas impos-
sibilité matérielle à un énorme étalon clydesdale de s'accoupler avec une
ponette des îles Ferooe ? En supposant toute difficulté écartée de ce côté,
les résultats d'une telle opération peuvent être désastreux. On en voit
chaque jour des exemples dans l'espèce canine où des chiennes de très
petite race, couvertes par des mâles de grande taille, produisent des foetus
trop gros pour franchir les voies génitales et meurent sans pouvoir mettre
bas ; les vaches bretonnes saillies par des taureaux fribourgeois ont par-
fois la même destinée. Mais il est de fortes races dont les produits ont
peu de développement à la naissance et qui ne s'accroissent qu'ultérieu-
renient, on peut les croiser sans crainte avec des races plus petites
qu'elles, il n'y a pas d'accidents à redouter. La race bovine hollandaise,
dont les veaux à la naissance n'ont qu'un poids relativement faible, en
est le type,

La peau et ses annexes ont à entrer en lignede compte quand il s'agit
d'animaux dont les phanères ont de la valeur par leur utilisation indus-
trielle;, comme les moutons, ou simplement par leur coloration plus ou
moins prisée. Le résultat de mariages effectués à ce dernier point de

vue sera étudié avec détails à l'occasion du métissage.
Indépendamment de tout ce qui vient d'être exposé, il y a lieu encore

de tenir compte d'un ensemble de conditions fort mal déterminées, con-
stituant l'idiosyncrasie ethnique. Des races réussissent bien ensemble,
leurs produits sont toujours ou à peu près toujours harmoniques. Est-
ce la conséquence d'une parenté plus ou moins rapprochée, ou d'une èvo

-
lution clans des conditions semblables de milieu, nous ne savons, mais
cette affinité des races nous semble découler de nos observations. Les
juments boulonnaises, ardennaises et bretonnes qui, par leur masse, pa-
raissent aussi éloignées de l'arabe que les flamandes, les percheronnes
et les comtoises, donnent néanmoins avec cet étalon des produits meilleurs

.
queces dernières. Le taureauhollandais réussitmoinsbien avec les vaches
de Sclrwitz, cottentines et tarentaises que celui de Durham ou d'Ayr.
Le bélier new-leicester luttant des brebis du Larzac, du Charolais et de

la Franche-Comté donne des produits supérieurs à ceux qu'on obtient

avec le southdown, tandis que l'accouplement de celui-ci avec les brebis
du Berry et de la Sologne donne de bons métis.

Quelques observations nous portent à penser qu'il n'est pas indifférent
d'intervertir le sexe dans les races en présence. Faire saillir une jument
arabe par tin étalon breton n'est pas une opération qui donnera des pro-
duits identiques à ceux qu'on obtient par la fécondation de la jument
bretonne par l'étalon arabe ; le veau issu d'une vache d'AUgau fécondée

par un Durham n'est pas la copie de celui d'une mère shorthorn saillie par

un taureau d'AUgau.
Ces constatations, encore insuffisantes pour permettre de généraliser,
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nous ont rappelé que, dans les opérations horticoles, on rencontre des
particularités qui ne sont pas sans analogie avec elles. Le poirier se
greffe sur le cognassier, jamais nous n'avons vu de réussite dans l'opé-
ration inverse, le cognassier ne prend pas sur le poirier. Dans les
opérations zootechniques auxquelles on vient de faire allusion, il n'y a
pas eu stérilité, mais les produits étaient moins réussis dans un cas que
dans l'autre.

II. PRÉPONDÉRANCE DE QUELQUES RACES ET PERSISTANCE

DE CERTAINS CARACTERES DANS LES CROISEMENTS

A côté de la prépondérance individuelle qui donne à quelques sujets la
faculté d'être des raceurs exceptionnels, il n'est pas niable qu'il faille
tenir compte clans les croisements de l'inégalepuissance héréditaire des

groupes en présence.
Il est rare que les deux races que l'on veut croiser possèdent la même

force de transmission, il en est fréquemment une qui imprime plus forte-
ment que l'autre ses caractères aux métis. L'exemple le plus facile à vé-
rifier que l'on puisse citer est le croisement du taureau d'Angus avec la
vache hollandaise : les produits issus de ce croisement, dans la majorité
des cas, tiennent plus de l'Angus que de l'autre race. D'ailleurs, ce fait
n'est point particulier aux animaux, il se présente dans le règne végétal.
Les viticulteurs disent, par exemple, que le Vilis riqjeslris imprime très
fortement et avecune grande supériorité ses caractères quandon le croise

avec d'autres vignes, et plusieurs botanistes ont fait la même remarque
pour plusieurs espèces cultivées et sauvages.

Il a été avancé qu'une race ancienne donne davantage ses caractères
qu'une récente ; mais, outre que nous savons peu de chose sur l'origine
de la majorité des groupes ethniques et, conséquemment, sur leur diffé-
rence d'ancienneté, je me suis assuré expérimentalementque la puissance
de transmission d'une race est relative et subordonnée à celle de la race
en présence de laquelle elle se trouve. A la ferme, clans la même saison
un bélier de Dishley fut croisé avec des brebis mérinos, barbarines et de

I Millery. Les métis dishleys-mèrinos offrirent une prédominance du type
i mérinos, ce qui est le cas habituel ; les métis dislîhTvs-barbarins ont
| montré, au contraire, une prépondérance frappante du type dishley
| (bien que la race barbarine passe pour beaucoup plus ancienne que ceHe
| deDishlejr), enfin, les métis dishleys-millerys ont présenté un mélange
I très réussi des caractères des deux races.| H faudrait prendre chaque race et l'accoupler successivement avec| toutes celles de son espèce, en se servant tour à tour de ses représentants
I mâles comme croisants puis de ses femelles pour être fécondées par les
|| maies de chacune des races à étudier. Ce n'est que lorsque cette besogne
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très considérable sera faite qu'on pourra utiliser le croisement sans
craindre les mécomptes et surtout dégager les lois qui le régissent. La
nécessité de cette étude s'imposera davantage lorsque nous examinerons
la technique du croisement et le but poursuivi par son emploi.

La prépondérance d'une race ne s'explique que par l'inégalité de la
puissance héréditaire des caractères. Il en est qu'on n'a jamais la certi-
tude de retrouver, la contingence est leur propre. Par exemple, les
trayons des vaches hollandaises et shorthorns sont petits, ceux des bêtes
charolaises et jurassiques sont gros, les produits de croisement entre
ces diverses races ont les trayons tantôt d'un format, tantôt de l'autre.
On en voit qui sont plus sûrement transmissibles, leur constance est
telle qu'elle donne l'assurance de les rencontrer dans les métis. En
anthropologie, il est bien connu que la race nègre transmet avec fidé-
lité l'épaisseur des lèvres qui la particularise ; de tous ses caractères,
c'est le plus persistant à travers les générations. D'après les observations
recueillies par M. Houssay, les Mongols, en se croisant, imposent leurs
caractères crâniens et perdent leurs particularités faciales, saillie des
pommettes et écrasement du nez\

Nous avons suivi la persistance de particularités extérieures sur
les espèces bovine et galline. Dans la première, nous avons observé que
la race de Schwitz communique la coloration noire de son mufle à ses
métis et, aussi loin que nous avons pu la suivre dans des opérations
compliquées de métissage, nous en avons trouvé trace.

Dans la seconde, nous nous sommes attaché à opérer le croisement
d'une race à huppe, celle de Padoue, avec une race à. crête simple, sans
huppe. Les produits de première génération ont toujours été pourvus
d'une huppe, de développementvariable selon les individus, tandis que la
crête fut à peine simulée par quelques rudiments sur plusieurs sujets.
Mais la persistance de cette huppe à travers les populations métisses,
n'est plus en rapport avec sa constanceà la première génération, elle finit

par disparaître devant la crête. Il y a donc une opposition entre elles.
La première est d'abord constante et générale sur les métis, et la seconde
inconstante ; mais, aux générations suivantes, celle-ci réapparaît avec
une régularité de plus en plus grande et la huppe s'efface devant
elle.

Ce sont parfois les qualités d'une race qui se transmettent ou des par-
ticularités d'un autre ordre. L'aptitude aux allures rapides se conserve
dans les chevaux qui ont du sang de thorough-bred dans les veines,
celle à donner beaucoup de lait dans les chèvres métisses de la race
nubienne ; les poules qui ont un peu de sang cophinchinois donnent des
oeufs à coquille jaunâtre.

1 Houssay, Bulletin de la Soeiêté d''anthropologie de Lyon, année 1887, page 118.
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Dans l'espèce humaine, on a remarqué que la résistance de la race
nègre à la fièvre jaune se retrouve chez des métis éloignés et revenus
morphologiquement à un autre type.

Il n'estpas douteux que si l'on avait suivi dans chaque race les carac-
tères, si insignifiants qu'ils paraissent, sûrement transmissibles, on ne
puisse faire des croisements plus rationnels et plus fructueux. C'est une
des lacunes de nos connaissances relatives à cette méthode

III. DÉNOMINATION DES METIS; ACCEPTIONS DIVERSES
DONNÉES AU MOT « SANG »

Lorsqu'on veut désigner un métis, on se sert d'un mot composé et il
serait utile, dans la constitution de ce mot, d'adopter un ordre qui indi-
quât immédiatement quelle est la race paternelle et la maternelle. Pour
sanctionner ce qui se fait la plupart du temps, il faut convenir de placer
toujours le nom delà race du père le premier. Exemples: poulain anglo-
normand indique que l'étalon était de race anglaise et la jument nor-
mande; veau durham-schwitz que le père était Durham et la mère
Sclrwitz. Si l'on dit: mouton Dishley-mérinos-berrichon, cela signifie

que le bélier était un métis Dishle}^ mérinos, etc.
Comme on n'arrête pas les croisements à la première génération, il faut

pouvoir dénommer les métis d'une façon qui décèle la nature de l'opé-
ration effectuée. On se sert généralement pour cela des expressions 1/2,
3/4, 7/8, 15/16, qui se traduisent demi-sang, trois quarts de sang, etc., et
qui s'expliquent comme suit :

Si l'on exprime par 1 la distance qui sépare deux races pures qu'on va
unir, le produit issu de ces deux races se tient, théoriquement,à égale
distance de l'une et de l'autre et la fraction 1/2 peut lui être appliquée.
Si ce métis, devenu adulte, est fécondé ou féconde un sujet de l'une des
races dont il est issu, le produit se rapproche davantage de cette race et
la formule 3/4 lui est applicable. Et ainsi de suite.

Ces fractions n'indiquent point l'apport morphologique de chacune
des races; un produit de demi-sang peut ressembler pour les 7/8 et
même davantageà l'un de ses parents. L'hérédité ne plie pas ses effets à
nos formules, celles-ci sont conventionnelles et nous renseignent seu-
lement sur la qualité des reproducteurs employés.

Il faut ^si peu considérer l'expression de demi-sang comme la tra-
duction de la part fournie par chacune des races unies pour la pro-
création des métis de première génération, que la proposition suivante,
due à MM. Galton et G. de Lapouge 1 se rapproche davantage de la
réalité

:

1 G, de Lapouge, Les Lois de l'hérédité, Journal de médecine vétérinaire, année 1890.
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( 1/4 d'hérédité paternelle directe.

. . I 1/4 — maternelle —Chaque métis aj 1/4 _ atavislique paternelle.
V 1/4 — — maternelle.

Mais ce schéma, comme la notation 1/2 -1-1/2, est théorique ou tout
au moins contingent.

Le vocable « sang », ajouté à la fraction, suscite des réclamations et
nécessite des explications.

Dû aux hippologues ou plutôt aux sportsmen, il eût mieux valu ne pas
l'accepter dans le langage scientifique. Il ne peut avoir de signification
générale, car on fait du croisement en botanique et il est impossible de
parler de sang à propos des produits obtenus. Sa signification particulière
n'est pas claire ; pour les espèces domestiques autres que celles du cheval,

on est toujours obligé de lui ajouter un qualificatif indiquant la race
qui domine. Appliquée à l'espèce chevaline, il n'y a pas d'expression
plus regrettable et sur laquelle on s'entende moins, ainsi que nous allons
le prouver par quelques citations.

Dans la pensée de beaucoup de personnes, il est une race supérieure
aux autres, qui les régénérerait toutes tandis que la valeur de celles-ci
comme reproductrices serait nulle. C'est l'arabe. La noblesse du cheval
de cette race s'exprime en disant que c'est un pur sang. D'où dérive-
l'idée première d'une noblesse chevaline?

Il nous semble qu'elle vient d'Orient où la croyance à une noblesse
originelle, à une puissance spéciale du sang est acceptée dans l'es-
pèce humaine comme une vérité inattaquable et une loi naturelle.
« Prends un buisson épineux et pendant une année arrose-le avec de
l'eau de rose, il ne te donnera que des épines ; prends un dattier, laisse-
le sans eau, sans culture, il produira toujours des dattes.

y>
Cette forme

parabolique, qu'aiment tant à employer les Orientaux, rend bien l'idée
qu'ils se font de la noblesse originelle de certaines choses et j'incline à
croire que, de même que dans leur race, ils regardent certaines familles

comme nobles d'origine et désignées par Allah pour commander, de
même ils ont cherché dans leurs chevaux des familles nobles, des indi-
vidus « de sang ». C'est une idée absolument métaphysique. Pour eux,
une famille noble « est une chaîne d'or dont tous les anneaux doivent
être en or ». Ils ont agi de même pour l'espèce canine, ils ont ennobli
le lévrier, tandis que le chien de garde (Kelb) est le symbole de l'abjec-
tion, comme l'indique l'épithète de chien, fils de chien, dont ils grati-
fient les chrétiens. Si les seigneurs du moyen- âge ont souventordonnéde

faire figurer des lévriers sur leurs pierres tombales, ne serait-ce point
qu'ils avaient rapporté d'Orient l'idée de la noblesse de ces animaux?

Pour Magne, le mot sang se dit d'une confoi'mation spéciale, il n'indi-
que pas que l'animal est énergique, mais que, « par sa peau fine, son poil
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soyeux, sa croupe horizontale, son encolure bien sortie et son chanfrein
épais, il ressemble au cheval arabe ou au cheval de course, lors même
qu'il manquerait absolument de force et d'ardeur ».

M. Gayot, prenant en quelque sorte le contre-pied de la manière de
voir de Magne, dit que le sang doit être considéré en dehors delà
forme qui le contient, ce Celle-ci peut varier et revêtir des caractères
extérieurs différents sans que le principe qui l'anime cesse d'être parfai-
tement identique parce qu'il a pour lui une admirable flexibilité, c'est
son propre'. »

Pour MM. Goubauxet Barrier, ce s'il y a pondération harmonique entre
les diverses parties (moelle et encéphale) du système nerveux central qui
préside au fonctionnement des organes (entre les puissances préposées à
la bonne direction de la machine) ; s'il y a, en outre, pondération entre
le systèmenerveux etl'ensemble organiquedont il dépend (entre les puis -
sances directrices de la machine et ses rouages), il en résultera une sorte
d'harmonie enveloppante et régulatrice, un parfait équilibre entre ces
pièces de l'économie et les forces qui les mettent en jeu.

« C'est à cet équilibre, effet de la perfectiondu systèmenerveux au point
de vue de son action ou de son intervention dynamique, qu'on donne le
nom de sang ».

D'après Stonenge, le mot sang est synonyme de race -et un cheval
peut être qualifié de pur sang quand il a été produit en sélection rigou-
reuse, quelle que soit sa race.

C'est aussi l'opinion d'un sportmann, admirateur fervent du cheval de

course, M. de Lagondie; voici comment il s'exprime :

« La pureté du sang est un sinequa non pour l'objet des courses, mais
il est nécessaire de comprendre ce que l'on entend par le terme SANG. On

ne doit pas supposer qu'il y ait aucune différence réelle entre le sang du
cheval pur et celui de demi-sang. Personne ne pourrait, par aucun nuryen
connu, faire la moindre distinction entre les deux. Le terme « sang » est
ici synonyme de race et, par pureté de sang, nous entendons pureté rela-
tive clans la généalogie de l'animal, c'est-à-dire que le cheval qui provient
d'une source est pur de tout mélange avec d'autres et peut être un pur
suffolk-punch, un pur clydesdale ou un pur thorough-bred. Mais tous
ces termes sont relatifs, puisqu'il n'existe aucun animal parfaitement pur
dans aucune race, soit cheval de trait, de selle ou de course. Tous ont été

[ produits par un mélange avec d'autres espèces et, bien que maintenant
'i on les garde aussi purs que possible, cependant originellement ils ont été
\ formés d'élémentscomposés ; même les meilleurs et les plus purs thorough-
\ bred sont tachés de quelques légères imperfections. Ainsi, ce n'est donc
\ que comparativementqu'on emploie l'expression de pur pour ces chevaux

| 1 Moll el Gayot, La Connaissancegénérale du cheval, page 313.

;| COBNEVIN, Zootechnie. 30
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ou pour d'autres. Mais, depuis que de longue date le thorough-bred a été
produit pour les courses et que les choix ont été faits uniquement dans
ce but, il est raisonnable de supposer que cette race est la meilleure pour
cet effet et de considérerune mésalliance comme une déviationde la source
la plus claire dans une autre, plus trouble et, par conséquent, impure. Il
faut en conclure que l'animal provenant de la source impure est défec-
tueux sous quelques points caractéristiques de la race pure et aussi qu'il
est impropreà l'objet particulier des courses. Maintenantle fait se retrouve
dans la pratique car, en toutes circonstances, il s'est trouvé que le cheval
produit avec la moindre déviation des sources indiquées dans le Stud-
Book, est incapable de lutter de fond avec ceux qui sont entièrement de
cette race. De là il est passé en règle que, pour les courses, tout cheval
doit être de pur sang, c'est-à-dire issu d'un père et d'une jument dont le

nom se trouvé au Stud-Book i. »
Ainsi pour les sportsmen, la race de pur sang par excellence est celle du

cheval de course, mais tout animal de race pure, inscrit au livre généalo-
gique de son groupe peut être aussi qualifié de pur sang. En raison de
l'habitude où sont les hippologues d'identifier les mots pur sang et che-
val de course ou thorough-bred, il est utile quand il s'agit de croise-
ment en dehors de cette catégorie, de faire suivre, à -partir de la seconde
génération, le mot sang de la qualification de la race dominante; un
poulain issu de l'accouplement d'une métisse breto-percheronne avec
un cheval percheron, sera appelé un 3/4 de sang percheron.

Pour les croisements dans l'espèce humaine, on a adopté des expres-
sions particulières dont voici la nomenclature :

l'AlUÎNTS. PRODUITS. DISQRliis DK MRLMTCISS.

Blanc et noir. Mulâtre. 1/2 blanc et 1/2 noir.
Blanc et mulâtre. Tierceron. 3/4 blanc 1/4 noir.
Noir et mulâtre. Griffe ou zambo. 3/4 noir 1/4 blanc.
Blanc et tierceron. Quarteron. 7/8 blanc 1/8 noir.
Noir et tierceron. Quarteron sallralas. 7/8 noir 1/8 blanc.
Blanc et quarteron. Quinleron. 15/16 blanc 1/16 noir.
Noir el quarteron. Quinteron saltralas. 15/16 noir 1/16 blanc,
rjlaneetrougeouindien. Curiboca ou Gliolo. 1/2 blanc et 1/2 rouge.
Blanc et Gui-iboca. Mameluco. 3/4 blanc et 1/4 rouge.
Nègre et rouge. Gajuzo ou Chiuo. 1/2 noir el 1/2 rouge.
Rouge el mulâtresse. Gliino oscuro. 1/2 rouge l/4blancell/4noir.

Le qualificatifsallratas indique que le retour se fait du côté de la race nègre.

Ces expressions ne se rapportent qu'aux croisements entre les races
blanche, nègre et rouge; les combinaisons avec la race jaune n'ont
point de termes spéciaux pour les exprimer ou seulement des termes
d'une valeur locale.

1 De Lagondie, Le Cheval et son cavalier, 3e édition, pages 3G et 37.
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En zootechnie, il n'existe pas de noms de ce genre pour la désignation
des métis, on s'en tientà la notation fractionnaire.

IV. DE LA LOI DE REVERSION ET DE SES MODALITES

Lors de la formation d'un nouvel être par croisement, chaque élément
et chaque association d'éléments en système et en organe de l'un des
ascendants luttent pour l'existence vis-à-vis de ceux de l'autre. Plus la
distance morphique des procréateurs est grande, plus vive est la lutte
et plus accentuées les différences. Est-elle peu considérable, y a-t-il
convenance entre les races, la répartition des hérédités se fait rapide-
ment et il y a constitution d'un métis harmonique. Cet équilibre stable
n'est pas la règle et ne peut l'être dans le cas de croisement continu
unilatéral. Il y a prédominance d'un type sur l'autre et finalementretour
à l'un des facteurs.

La notation employée pour désigner les degrés du mélange montre à
quoi on aboutit, en théorie, quand on continue le croisement en se ser-
vant toujours du même reproducteur ou d'un reproducteur de même race
pour l'accoupler aux métis. Elle est la suivante :

On voit qu'en poursuivant le croisement toujours dans le même sens,
en accouplant, par exemple, une pouliche anglo-normande avec un
étalon anglais, puis les poulichesqui descendront de cette union toujours
avec le cheval anglais, à la cinquième génération les produits se seront
rapprochés tellement du type anglais qu'ils pourront être considérés
comme des chevaux de pure race.

Peut-on les acceptercomme tels ? Des hippologues et des sportsmen pré-
tendent que quoique se rapprochant beaucoup du pur sang au bout d'un
certain nombre de générations, ils n'arrivent jamais à la pureté absolue.
Leur sang a été altéré à jamais par le mélange avec celui d'une autre race.
Pour faire comprendre sa pensée, l'un d'eux, M. Gaj'ot, s'est servi d'une
comparaison qui a fait impression : si dans un tonneau de vin vous laissez
tomber une goutte d'eau, a-t-il dit, vous aurez beau fractionner ce vin, le
diviser, jamais il ne redeviendra absolumentpur.

Ce à quoi il a été répondu par M. Sanson que le vin n'a aucune ten-
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dance à perdre son eau, tandis qu'en vertu de la loi de réversion, les
animaux tendent à retourner à leur type ancestral dont le croisement les
a éloignés. La loi de réversion agit ici comme un réactif qui, dans le
vin, s'emparerait de l'eau ajoutée.

On pourrait aussi emprunter une comparaison à la cristallisation de
deux solutions salines différentes et mélangées. Elles ne seront pas unies
à toutjamais, car si l'on évapore, chaque solution reformera les cristaux
de son type et la séparation deviendra possible et effective.

Un des exemples les plus remarquables de réversion est fourni par les
chabins, qu'on appelle carneros linudos au Chili et qu'on exploite dans
l'Amérique du Sud. On les dit produits par le croisement du bouc et de
la brebis ou du bélier et de la chèvre1.

Leur fécondité est continue, d'après tous les renseignements, mais il
parait que si l'on veut obtenir des toisons ou pellones convenables, il
faut, au bout de trois ou quatre générations, réintroduire du sang ariètin
en-faisant accoupler les chabins mâles avec des brebis, ce qui a lieu sans
difficultés,

Fus. 143. — Tète de Bélier luu-barir. FIG. 144. — Tète de Chabin.
(Abattoir d'Alger). (Santiago du Chili).

Si les chabins ont bien l'origine qu'on leur attribuera loi de réversion
s'est manifestée chez eux de la façon la plus étendue, en les ramenant au
mouton. Tous ceux que nous avons eu occasion de voir en France, ceux
que nous entretenons à la ferme de l'Ecole vétérinaire et qui nous ont
été envovés par M. Besnard, de l'Ecole d'agriculture de Santiago (Chili),
ont produit sur nous et sur d'autres personnes l'impression que nous
nous trouvions en présence de moutons. L'étude de pièces osseuses, les
mensurations et les cubages n'ont fait que confirmer nos impressions;
nous cherchons ce qu'elles ont de caprin. D'ailleurs, les deux photogra-

vures que nous plaçons sous les yevcL du lecteur (fig. 143 et 144) lui
montreront avec la fidélité qui est le propre de ce genre de figuration,'
la.ressemblance qui existe entre le mouton et le chabin.

Gay, Hisloria de Chile, zoologia, 1. I, 1847
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Quant à l'affirmation que la réversion se fait fatalement à la quatrième
ou à la cinquième génération et toujours clans le sens qu'indiquent les
fractions de sang, elle est lrvpothétiqiie. Le retour peut se faire intégra-
lement dès la première. Les exemples n'en sont pas si rares qu'on pour-
rait le croire. Dans un croisement effectué à la ferme entre les races
ovines disbley et barbarine, les agneaux de demi-sang étaient si com-
plètement revenus au type dishley que, présentés à des connaisseurs,
ils furent, sans hésitation, regardés par eux comme des spécimens très
purs et très beaux de la race anglaise. Inversement, il arrive que
malgré que les générations s'accumulent, la réversion ne se fait qu'in-
complètement.Nous connaissons tin troupeau de métis dishlej's

-
mérinos

qui, depuis dix ans, ne reçoit plus que du sang mérinos, la face des sujets
de dixième génération persiste âne pas se garnir de laine.

Il n y a donc rien d'absolu; j'ajouterai qu'il est fréquent de voir les
métis de deuxième génération, quoique ayant trois quarts de sang delà
race croisante, moins près de cette race que les métis de première. Nou-
velle preuve delà lutte entre les deux races et de la nécessité de bien
les appareiller quand on veut faire du croisement.

Il semble rationnel de penser que dans le croisement unilatéral, la
réversion doit se faire immanquablement du côté de la race renforcée à
chaque génération par un nouvel apport de sang et c'est, en effet, ce qui
a été professé jusquà présent. C'est à tort, car si les choses se passent
généralement comme cela, nous l'avons vue s'effectuer en sens inverse,
c'est-à-dire en faveur de la race non renforcée; en voici la preuve :

En 1884, une vache hollandaise pure esl introduite dans la ferme de M. Darhot, séna-
teur do la Haute-Marne, qui no possédait que des hôtes de Schvvitz. Elle est fécondée
par l'unique taureau Sclnvitz de cette ferme et donne une génisse à caractères intermé-
diaires et à pelage mal teint, charhonné aux extrémités et à la tête.

Devenue apte à so reproduire, cotte femelle demi-sang est fécondée à son tour par un
taureau Schvvitz ; elle donne, en 1887, également une vêle qui, bien qu'elle eût théori-
quement trois quarts de sang suisse, se rapprochait davantage du type hollandais; on
eût dit uno bête flamande, car elle en avait la face longue, les cornes en avant, la queue
attachée bas, le pelage rouge et une plaque blanche à la tête.

En 1889, cette métisse de deuxième génération est couverte par lo taureau Schvvitz
et lo produit qu'elle donne, qualifié sept huitièmes de sang Schvvitz de par la théorie,
est une génisse dotée d'une façon si parfaite dos caractères de la race hollandaise que
personne, s'il n'eût été prévenu,n'eût hésité à la considérer comme hollandaise pure.

Ces faits seraient inexplicables si l'on ne se rappelait que, dans le
croisement, il n'y a pas seulement lutte des hérédités directes des repro-
ducteurs, mais aussi des hérédités ataviques et que l'une de celles-ci peut
vaincre les autres réunies. La prépondérance de race et la puissance indi -viduelle ont joué leur rôle en la circonstance.

Quelle que soit la race vers laquelle s'effectue le retour, et laissant
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toute discussion dogmatique de côté, nous avons cherché si vraiment de
tels métis peuvent être regardés comme purs. Nous en avons suivi un
certain nombre qui, dans des expositions, concouraient avec des sujets
de pure race. Jugés par des éleveurs habiles réunis à desavants auteurs,
ils ont été assimilés à leurs concurrents pour la pureté de la race ou plu-
tôt ils n'en ontpas été distingués. Nous en avons conclu qu'il ne faut pas
être plus royaliste que le roi. Aussi bien, si l'on voulait remonter à
l'origine des races, en trouverait-on de pures? Leshippologues les plus
méticuleux ne peuvent nier que dans la généalogie à'Eclipse, ce proto-
type du pur sang, on trouve les noms de treize juments de sang non
tracé !

Nous pouvons donc considérer comme possible, dans la pratique de
l'élevage, de faire disparaître une race en la croisant avec une autre
sans discontinuer, jusqu'à ce qu'elle soit absorbée. La première est la race
croisêe, la seconde est qualifiée de croisante.

V. DES DIVERSES SORTES DE CROISEMENTS

Au lieu de chercher à absorber une race par une autre, on peut pour-
suivre la création de métis qui, participantaux caractères des deux repro-
ducteurs, aient une valeur commerciale supérieure à chacun de ceux-ci
pris séparément. Pour cela, on s'arrête parfois à la première génération,

on ne.produit que des demi-sang. D'autres fois, on poursuit le croisement
mais en faisant intervenir alternativement un reproducteur du côté de la
mère et un du côté du père. L'alternance peut se faire très régulièrement
et elle aboutit vers la création de sujets 1/3 ou 2/3 de sang, ou elle se fait
irrégulièrement, par l'intervention d'un reproducteur de l'une ou l'autre
race, suivant qu'on juge que les métis penchent trop d'un côté et qu'on
veut rétablir l'équilibre.

D'après le but poursuivi et la marche adoptée, les opérations de croi-
sement se subdivisent en :

1° Croisement continu ou unilatéral (d'absorption, de progression, de substitution).
2o — alternatifou bilatéral (régulier et irrégnlier).
3° — de première génération.

Du croisement continu. — Il a été dit qu'il a pour objet d'arriver
progressivement à absorber une race par une autre, ce qui lui donne

une grande importance dans la pratique. Il permet à l'agriculteur d'intro-
duire dans son domaine une race qu'il juge mieux à sa place que celle
qu'il possède, sans faire les frais, généralement élevés, d'une impor-
tation en bloc d'animaux améliorés. Ceux-ci sont chers et il n'est
pas toujours facile de s'en procurer; on trouve dans le croisement
d'absorption un moyen de tourner la difficulté. Ce n'est pas d'aujour-
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d'hui qu'on le met en oeuvre. Quand Daubenton introduisit le mérinos
dans ses terres, ce n'est point avec un nombreux troupeau qu'il opéra ;

quelques béliers d'Espagne, accouplés d'abord avec ses brebis du pays
puis avec les produits obtenus, lui donnèrent peu à peu une bergerie de
mérinos. Tessier a préconisé la même marche.

Dans la substitution d'une race à une autre, il faut tenir compte dii
climat et du milieu ; il peut être fort imprudent de faire une substitution
en niasse. Nous en avons recueilli un exemple très convaincant en Algé-
rie. Un agriculteur voulant se livrer à l'industrie laitière importa dans

son domaine situé dans la plaine de la Mitidja, des vaches achetées dans
les montagnes de la Tarentaise pour remplacer ses bêtes indigènes. Six
mois après, les trois]quarts avaient succombé à une lièvre paludéenne.
Pour éviter ce désastre, il aurait fallu commencer par importer quel-
ques taureaux tarentais, les croiser avec les vaches arabes et continuer
à se servir de ces taureaux pour féconder les 1/2, les 3/4, les 7/8 de

sang; on se serait efforcé de noyer la race arabe dans la tarentaise tout
en communiquant aux métis l'immunité vis-à-vis des fièvres pernicieuses

que possède la première et dont nous avons déjà parlé.
Une autre raison en faveur de ce mode de croisement est quelquefois

tirée de la situation culturale. Un agriculteur a amélioré ses terres ; ses
bestiaux ne suffisentplus à utiliser tous ses fourrages, mais les remplacer
immédiatement par des animaux très perfectionnés et très exigeants
serait peut-être s'exposer à voir ceux-ci quelque peu souffrir. S'il fait
du croisement de progression, il 'ne craindra pas de déroger à la corré-
lation entre la production végétale et la consommation animale sur
laquelle nous avons insisté.

S'il arrive que le type de la race croisée reparaisse de temps en temps
et, en vertu de l'atavisme;, il n'en est point autrement, il ne faut pas se
décourager mais persister. La probabilité de ces réapparitions s'amoindrit
avec les générations et il arrive un moment où elle'devient à peu près
nulle, mais on ne 'peut dire à l'avance combien il faut de temps pour
absorber une race ou, pour parler avec plus de rigueur, pour que les
coups en arrière soient négligeables sur la quantité des sujets fournis.

Le plus souvent, l'effet de ces coups en arrière ne persiste pas; il est
peu d'éleveursqui n'aient vu des 7/8 de sang présenter plus de caractères
de la race inférieure que les 1/2 ou les 3/4; celle-ci a pris sa revanche,
comme on dit, de l'écrasement que lui fait subir la race absorbante.
L'expérience apprend qu'il faut agir sur ces 7/8 comme s'ils étaient
réussis dans le sens qu'on poursuit. De leur accouplement avec le repro-
ducteur pur de la race absorbante peuvent naître de magnifiques15/16
de sans-.

On pratique parfois du croisement à rebours. Lorsqu'on a commencé
par faire du croisement continu et qu'on s'aperçoit que la race choisie
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comme croisante n'est point supérieure à celle qu'on possédait, on ramène
les métis'au type primitif en se servant de celui-ci d'une façon continue
à son tour. Dans une basse-cour, j'ai vu introduire le coq cochinchinois
pour absorber la race commune ; à la troisième génération,, on fut d'avis

que cette dernière était mieux appropriée au milieu où l'on se trouvait
que la cochinchinoise, on supprima les coqs de cette race et on les rem-
plaça par des sujets communs; on fit alors du croisement à rebours
pour essayer d'épuiser le sang chinois.

Du croisement alternatifou bilatéral. — Dans ce croisement, loin
de chercher à no_yer une race dans une autre, on s'efforce de produire
des métis en qui convergent les caractères de l'une et de l'autre, de
façon que leur valeur individuelle soit supérieure à celle des sujets de

race pure.
Il peut se faire suivant deux modes : 1° A chaque génération on

alterne la race du reproducteur. On a allié, je suppose, l'étalon anglais
et la jument normande; les métisses anglo-normandes de première géné-
ration seront unies à l'étalon normand, celles de deuxième génération le
seront avec l'anglais, celles de troisième avec le normand, celles de qua-
trième avec l'anglais et ainsi de suite. C'est le croisement alternatif ré-
gulier.

2° On débute par faire du croisement unilatéral puis au bout de quel-
ques générations, on prend un reproducteur clans la race croisée, sauf à
revenir à la génération suivanteou un peu plus tard, aux mâles de l'autre
branche. C'est surtout clans la production du cheval, du porc, du chien et
du coq qu'on emploie ce croisement alternatif irrégulier. Il a été appelé
brassage du sang et on se guide, pour l'opérer, sur la conformation des
animaux. Le métis s'éloigne-t-il trop de l'idéal que l'on recherche, est-il
trop fin, on suspend l'emploi de l'étalon de race légère pour prendre celui
de la race plus forte, est-il trop gros, on se livre à l'opération contraire.

Les Anglais, plus que nous, sont passés maîtres dans le brassage du

sang et s'entendent à composer des produits répondant à des besoins
déterminés. En France, les chasseurs font beaucoup de brassages pour

,

créer des chiens à aptitude mixtes.'
Du croisement de première génération. — Cette opération est faite

dans un but uniquement industriel; on ne dépasse pas la' première géné-
ration et on produit des sujets pour la vente courante sans avoir l'idée de
les livrer à la reproduction. Economiquement, c'est une opération ana-
logue à la productiondu mulet.

Lorsqu'on.fait du croisement industriel, afin qu'une trop forte propor-
tion de produits ne ressemble pas'à la race la plus médiocre, il faut
qu'il y ait convenance entre les races et souvent on n'a des renseigne-
ments sur ce point qu'après des tâtonnements.

11 est fréquemment mis en pratique et, en général, on en obtient des
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résultats pécuniaires avantageux. Les agriculteurs dont la spéculation
est la production de l'agneau ou du mouton gras, sont peut-être ceux qui
le pratiquentle plus; nous en connaissons de nombreux exemples. Dans
le Berry, le Nivernais, le Bourbonnais et le Charollais, on croise passa-
blement les moutons du pays avec les races anglaises et on a des pro-
duits très estimés par les boucheries de Paris et de Lyon. Dans le Midi,

nous avons vu des brebis pyrénéennes, luttées par des béliers dishlej^s,
donner des antenais du poids moyen de 47 kilogrammes. Un proprié-
taire de Vaucluse, dont l'industrie est la vente de l'agneau gras, croise
depuis plusieurs années ses brebis indigènes avec le southdown, il obtient
des agneaux qui sont actuellement très cotés par la boucherie de Mar-
seille. A la ferme de la Tête-d'Or, des brebis de Millery sont fécon-
dées par des béliers dishleys, on obtient des métis dont la taille est plus
élevée que celle de leurs mères et qui ont plus d'aptitude à s'engraisser.

Il est peu d'établissements de quelque importanceconsacrésà l'exploi-
tation de l'espèce porcine où l'on ne fasse cette sorte de croisement.
L'alliance de la truie bressane ou de la daivphinoise avec le verrat berk-
shire ou des bêtes craonnaises, normandes, lorraines avec l'yorkshire
se fait couramment.

En croisant dans l'espèce canine le dogue et le mâtin, on produit le
mastiffde garde et en faisant lier le braque et le foxhound, on obtient le
pointer, deux chiens très appréciés chacun pour sa destination.

Le croisement du lapin bélier avec la lapine commune donne de bons
résultats, il en naît des sujets plus lourds que le lapin ordinaire et qui
ont la viande plus délicate que le bélier.

On fait aujourd'hui, dans les basses-cours, beaucoup de croisements
surtout pour augmenter l'aptitude à la production de la viande. Ceux
de la poule commune avec le Houdan, le Crèvecoeur, le La Flèche, le
Dorking,le Louhans donnent des produits qui, dès cinq ou six mois, sont
très bons pour la table ; le canard de Rouen ou celui d'Aylesbury est
marié à la cane commune, l'oie de Toulouse à l'oie vulgaire clans le même
but. Chaque branche de l'élevage comporte d'utiles applications du
croisement industriel. Il ne semble pas utile d'insister davantage sur
ce procédé, car il a la faveur des éleveurs.

SectionlI. — Du Métissage

Le métissage est l'opération qui consiste à faire reproduire les métis
entre eux. On l'appelle quelquefois métisation.

Ce mot n'a pas toujours eu la signification que nous lui attribuons. Il
a commencé par signifier le croisement des bêtes à laine et particulière-
ment de la race mérinos avec une autre race ovine, par analogie avec
l'expression adoptée pour signifierl'union d'unEspagnol avec une Indienne
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du Nouveau-Monde. Il a été considéré et il l'est encore par beaucoup de
personnes comme synonyme de croisement. Il a été appelé aussi croise-
ment diffus.

Des auteurs établissent dans les opérations de reproduction en dehors
de la race des distinctions assez subtiles ; il y aurait croisement quand
l'opération a pour but de communiquer aux produits tous les carac-
tères de la race croisante et ce serait du métissage quand on cher-
cherait à créer une race intermédiaire qui « émanant des deux races dis-
tinctes n'a pas plus les caractères de l'une que de l'autre ». Enfin, il a
été dit qu'il y a métissage même quand la femelle est de race pure,
pourvu que le mâle soit un métis.

Nous ne pouvons adopter aucune de ces manières de dire. A des choses
distinctes, il faut des mots spéciaux. Le croisement est une chose et le
métissage une autre ; quand on cherche à communiquer à des produits les
caractères d'une race absorbante, on fait du croisement unilatéral; si l'on
s'efforce de créer une race intermédiaire, on peut prendre le procédé du
croisement alternatif tout aussi bien que celui du métissage. Enfin, du
moment où l'on appelle croisement l'union d'un mâle de race pure et d'une
métisse, il serait contraire à la logique et à tout ce crue nous avons dit de
la part des deux sexes dans la procréation d'un nouvel être de ne pas
désigner du même nom l'opération où l'on unit une femelle de race pure
avec un métis. Pour toutes ces raisons, nous pensons que le mot de
métissage doit correspondre uniquement à l'union in ter se des métis.

Un des objectifs du croisement est de produire des métis qui, par la
réunion de caractères empruntés à la race du père et à celle de la mère,
aient une valeur commerciale supérieure à chacune de celles- ci. L'éleveur
est parfois longtemps pour réaliser le type qu'il poursuit ; quand il l'a
trouvé, on comprend qu'il tienne à le conserver et à le perpétuer. 11

s'efforce d'y arriver en unissant entre eux les métis qui l'incarnent.
Le métissage est donc, nécessairement, une opération ultérieure au croi-
sement et le but recherché est de maintenir, dans les sujets produits,
des caractères déterminés.

Toute la question est de savoir si l'on peut arriver à perpétuer ces
caractères intermédiaires et à former ainsi une nouvelle race d'animaux.
Nulle question n'a été plus controversée en zootechnie que celle-là, nulle
méthode plus attaquée que le métissage; on l'a présentée comme in-
certaine, aléatoire, précaire et sans valeur. Nous allons la juger sur ses
résultats.
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I. LÉGISLATION DU METISSAGE

1° Variation désordonnée et retour à l'un des types constituants
3° Groupement régulier et fixation de caractères propres.

Dans le métissage, comme dans le croisement, il y a nécessairement
lutte d'au moins quatre forces héréditaires, celles des races paternelle et

.
maternelle et la puissance individuelle de chaque reproducteur, mais ce
nombre augmente puisque les métis qu'on unit sont habituellement
chacun le produit du mariage de deux races distinctes.

Il est clair que dans cette lutte de puissances héréditaires, les chances
sont nombreuses pour que le sujet en qui elle se livre manque de stabilité,

que ses caractères soient en état de variabilité et qu'il y ait retour vers
l'une des formes ancestraies.

Puisque, même clans les reproductions en sélection, les produits ne
sont jamais une combinaison réelle des caractères paternels et maternels
et que l'individuation est une puissance irréductible, à plus forte raison
dans celles qui se font en métissage où il faut tenir compte de plusieurs
hérédités directes et ataviques, doivent-ils être disparates, qu!-on les
considère individuellement ou qu'on compare les sujets d'une même
gestation les uns aux autres.

Ce disparate est ce qui a le plus frappé la plupart des expérimentateurs
qui ont suivi le métissage soit dans'le règne végétal, soit dans le règne
animal. Nauclin, à qui on doit des expériences nombreuses et bien con-
duites sur les végétaux, a insisté sur l'état de variation désordonnée,
d'affolementdans lequel se trouvent les métis et sur la dislocation, la
disjonction des caractères et le retour à l'une des formes généra-
trices au bout d'un nombre variable de générations.

Des zootechniciens, faisant aux populations métisses animales l'appli-
cation des constatations deNaudin sur des familles végétales déterminées,
n'ont vu, comme lui, que variation, équilibre instable parmi elles et
généralisant ce qui est acquis pour quelques formes, une pure inco-
hérence leur a paru toute la législation qui les régit. Ils ont affirmé que
nulle suite de métis n'acquiert la fixité et « ne peut l'acquérir ». De
cette affirmation, ils ont logiquement tiré la conclusion que le métissage
est un procédé qui doit être écarté dans la pratique.

Quand il s'agit des rapports et des affinités des formes vivantes les unes
avec les autres, toute généralisation est dangereuse ; une conclusion appli-
cable à un groupe ne l'est pas toujours à un autre. De ce que la stabi-
lité des caractères n'a pas été acquise dans les cas pris pour exemples,
cela ne prouve nullement qu'on ne puisse arriver à leur réalisation en
faisant d'autres choix dans les accouplements. Toutes les preuves néga-
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tives qu'on peut accumuler ne détruisent point la signification d'une
expérience positive.

Puisqu'on s'est appuyé sur les résultats obtenuspar métissage de végé-
taux, disons d'abord que parmi les phytotechniciens,le consensus est loin
d'être unanime relativement à l'impossibilité de fixer une forme intermé-
diaire parce procédé. Nous pourrions prendre dans la floriculture plu-
sieurs exemples de races issues, incontestablement, de métissage. Nous
préférons nous arrêter au blé, parce que le contrôle sera plus facile.

11 a déjà été dit que MM. de Vilmorin, par le croisement du blé de
Pologne et du Poulard et la multiplication des métis opiniâtrementpour-
suivie, ont créé une race triticine à grain tendre. Avec les ressources
dont dispose leur maison, ils ont multiple les essais sur plusieurs sortes
de blé et ils en ont créé d'autres. Mais ces expérimentateurs ont grand
soin de faire remarquer que toutes les formes ne sont pas affines les unes
vis-à-vis des autres et ne donnent point des métis capables de se fixer..
Le blé Dattel a été obtenu parle croisement duChiddamet du prince Albert
et six ans ont suffi pour l'amener à la fixité ; le blé Lamed, produit du
croisement du Noè et du prince Albert, ne constitue aujourd'hui encore
qu'une variété et non une race ; il a toujours une tendance à retourner
au type du Noé *.

Les travaux d'A. Gauthier ont établi que la coloration d'un métis ou
d'un hybride végétal, dérive des deux reproducteurs et qu'elle est inter-
médiaire des deux colorations de ceux-ci. Elle forme une espèce chimique
nouvelle qui se reproduit. Ses recherches sur le Petit-Bouschet, race
de vigne issue de graines obtenues par l'action du pollen de l'Àramon
sur l'ovule du Teinturier, le prouvent.

Voyons dans le règne animal sur la particularité extérieure la plus
facilement accessible, la coloration, si la distribution pigmentaire se fait,
après croisement et métissage, sans règles ni lois.

Dans l'espèce humaine, l'observation montre que le mariage du brun
et du blond a pour résultat habituel des individus à barbe rousse, yeux
bleus et cheveux noirs. Le contraire, cheveux roux et barbe noire, est
l'exception.

Si l'on suit les populations métisses issues de ces mariages et se repro-
duisant entreelles — et cela a été fait avec soin sur plusieurs populations
du nord de l'Europe et de la France 2, — on voit que l'élément brun
continue à se transmettre par les cheveux dans la proportion de 82,5

pour 100, tandis que l'élément blond persiste dans les yeux dans la pro-
portion de 88 pour 100. Le retour aux types brun ou blond complet,

1 H. de Vilmorin, Les Blés nouveaux (Bulletin de la Société' botanique de France,
' 1888).

2 Le Carguet et Topinard, La Population de l'ancien Pagus cap Sizun (Revue d'An-
thropologie, 1888, page 166).
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dans ces populations métisses, ne se montre que dans la proportion de
2,7 pour 100 pour le premier et 16,2 pour 100 pour le second. Il paraît
difficile de persister à parler d'incohérence et de variationdésordonnée
et de ne pas voir que la localisation pigmentaire est réglée.

Les animauxdomestiques fournissent des données non moins curieuses.
Le lecteur sait déjà comment furent obtenues les robes rouanne et ale-
zane avec petites taches blanches sur la croupe, des chevaux deKnaps-
trup, et il sait la fixité de ces robes dans la reproduction en métissage ;

la façon dont fut créée la robe bringèe dans l'espèce bovine et la preuve
de sa persistance dans la reproduction en métissage lui ont été également
exposées (vo3rez pages 383 et 384, et planche III). Voici le résumé d'au-
tres recherches :

Eu faisant couvrir une vache charolaise à pelage blanc laiteux par un
Durham rouge, on obtient un produit qui peut être froment foncé, pie-
rouge ou fleur de pêcher. La nuance froment est difficile à fixer chez les
métis, les deux autres le sont plus facilement, si l'on combine la consan-
guinité au métissage.

Dans l'espèce pox'cine l'accouplement du porc noir, napolitain ou
anglais, avec le blanc, craonnais ou autre, donne des sujets généralement
pies, porteurs de deux plaques noires, l'une coiffant la tête et la partie
supérieure du cou et l'autre siégeant sur la croupe. On peut conserver
cette robe pie en faisant reproduire ces métis inter se, on a des sujets
qui rappellent les porcs bressans et dauphinois. La localisation d'une
tache sur la croupe est d'une généralité et d'une fixité remarquables.

En unissant un lapin noir et un blanc, on obtient des animaux ou pies
ou ardoisés. En continuant le métissage des pies, il est à peu près impos-
sible, du moins d'après ce que nous avons vu, de les conserver avec ce
pelage, on arrive au moucheté puis au gris. La formation de familles
de nuance ardoisée est plus facile, encore que la consanguinité en
amène le pâlissement; si l'on emprunte un mâle bleu aune autre famille,
on la conserve sans grandes difficultés.

Lorsqu'on croise le lapin argenté avec le chinchilla, on a des produits
qui, blancs à la naissance, se foncent ensuite aux extrémités, au bout
des oreilles et du nez. Par le métissage, ce type se conserve indéfiniment,
à la condition que, commepour l'ardoisé, on ne pratique pas trop exclu-
sivement la reproduction en consanguinité. Inutile de faire remarquer
qu'il correspond trait pour trait à la race cuniculine dite russe.

Dans les oiseaux de basse-cour, les expériences ont été fort multipliées
et, au lieu de l'incohérence dont on parle, il est des croisements et des
métissages dont on peut dire à l'avance la coloration des produits qui en
dériveront. Darwin et Tegetmeier ont fait avant nous le croisement du
coq espagnol avec la poule soyeuse blanche, toujours ils ont obtenu des
poules noires et des coqs à faucilles rouges. Refaite à la ferme expé-
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rimentale, on a obtenu le même résultat. Accouplés entre eux, ces ani-
maux donnent des produits dont les mâles ont la coloration ferrugineuse
habituelle et les femelles sont noires, tachetées de blanc.

Lorsqu'on accouple un cochinchinois blanc et un noir, il naît une
proportion variable de sujets à plumes rayées transversalementou tache-
tées à leur extrémité par une raie en croissant. Par le métissage con-
sanguin, on crée facilement des sous-races à plumage coucou.

La coloration jaune des tarses et des doigts qui caractérise certaines
races est l'une des particularités les plus persistantes dans les métis ; elle
devient, à son tour, l'un des caractères des races nouvelles formées par
métissage. En A-oici quelques exemples :

Aux Etats-Unis, la race de Leghorn a été obtenue en croisantl'anda-
louse et la livournaise. Elle a la crête simple et très développée, droite
chez le coq, renversée chez la femelle avec les oreillons blancs de l'anda-
louse et les pattes constamment jaunes de la livournaise (planche IV,
fig. 1). '

Le métissage qui a produit cette race est simple; celui qui a formé la
Wyandotte est plus compliqué. On a mis en présence le Bentam-Sebrigt-
cochinchinois et le Hambourg-argenté-Brahma. On obtint des bêtes à
tarses jaunes, à crête aplatie et grenue, dont le plumage est constitué

par des plumes régulièrementencadrées de noir, excepté celles de la queue
qui sont noires et celles du camail et des lancettes qui sont noires et en-
cadrées de blanc (planche IV, fig. 2).

En croisantla race de Dominique avec la cochinchinoise, on a des su-
jets de pelage coucou, à pattes jaunes, nues, avec la haute taille et la
queue écourtée du cochinchinois. En faisant reproduire ces métis entre
eux, on fixe les caractères ci-dessus qui sont d'ailleurs ceux du Ply-
mouth-rock.

Les Palmipèdes fournissent des exemples analogues. Le croisement du
canard d'Aylesbury avec le Labrador donne des produits porteurs, au
tiers supérieur du cou, d'un plastron blanc. Les métis transmettent cette
tache qui devient l'apanage d'un groupe, celui des canards Duclair.

Ainsi, par suite de certains croisements, il y a des localisations pig-
mentaires déterminées qui se fixent par métissage et consanguinité et
deviennent caractéristiques de nouvelles collectivités. Il en est d'autres
pour lesquelles on s'efforce en vain d'obtenir cette fixité, il y a vrai-
ment variation désordonnée. Rien de plus facile, par exemple, que d'ob-
tenir la nuance, cendrée sur les mammifères et les oiseaux : unissez
la vache charolaise au taureau schvvitz, le coq langshane et la poule co-
chinchinoise blanche, elle apparaîtra; mais cette nuance ne tient pasf
elle pâlit et disparaît ou les métis deviennent pies, mouchetés, gris

par mélange de plumes blanches et noires sur les volailles, Dans les
deux espèces du chien et du lapin, où l'obtention de la couleur cen-
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Fig. 1. — Coq et Poule de Leghorn, (d'après le Journal d'Acclimalalion)
Fig. 2. — COIJ et Poule Wyandotte, (d'après le Journal d'Acclimatation)
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drèe, ardoisée ou bleue ne présente non plus aucune difficulté, sa sta-
bilité est plus grande, ce qui est bien probant du danger des générali-
sations en ces matières. La sous-race du chien danois bleu se maintient
avec sa livrée et nous avons dit plus haut ce qu'il faut penser du lapin
ardoisé.

Nous permettra-t-on de rapprocher de cette nuance la coloration
intermédiaire du mulâtre qui n'a pas de fixité et qui disparaît dans
les opérations de métissage?

A la première génération, la distribution se fait assez régulièrementet,
par la pratique, on arrive à la prévoir, mais aux générations suivantes,
il y a dislocation. La ligne dorso-lombaire est le siège de prédilection
de l'une des nuances en présence : ainsi clans le croisement du salers
et du hollandais, on obtient un boeuf à pelage noir avec bande dorsale
rouge, dans celui du schvvitz et du fribourgeois, on a un individu noir-
pie avec bande blaireau sur le dos. L'intervention du sang tarentais et
du schvvitz chez les bêtes franc-comtoises, du Villard-de-Lans, du Mé-
zenc, charbonne la tête et les fesses, mais cette disposition, bien que plus
stable que la précédente, chez les métis, n'a point la fidélité d'autres
combinaisons.

De ce qui précède, il semble se dégager comme loi générale que la
coloration, à la suite du croisement et du métissage, se localise soit sur
la peau, soit sur la longueur des phanères, poils et plumes.

La localisation se fait en plaques, pour former les robes pies, tache-
tées et pardées, en bandes pour les bringées et zébrées et les plumages
crayonnés, par mélange de phanères de diverses couleurs placées l'une
à côté de l'autre, ou enfin par cantonnement sur une moitié de chaque
phanère, mais le phénomène est le même au fond. Un mammifère, gris
par mélange de poils noirs et de poils blancs ou parce que chacun de

ses poils est noir à la base et blanc à l'extrémité, une'poule grise pro-
prement dite par la présence de plumes noires et de blanches ou une
poule coucou, rayée, crayonnée, etc., sont dans les mêmes conditions
générales ; ils s'éloignent des sujets plus rares et moins stables hérédi-
tairement, dont chaque phanère est uniformément cendrée.

Les deux tendances centrifuge et centripète sont également agissantes.
Le pâlissement du pelage du tronc coïncide généralementavec la, concen-
tration du pigment sur la tête, au bout du nez, aux oreilles, tandis que
le fonçage s'accompagne de la dépigmentation de quelques parties et
que l'on aboutit au pie. La fécondation d'une vache hollandaise par un
taureau sclrwitz nous a donné une génisse à poil froment foncé avec
fumure à la tête et une seconde fois une génisse acajou sans fumures;
celle d'une vache limousine à poil froment par un shorthorn rouge un
produit froment avec taches blanches sur le tronc et tête enfumée.

Il est assez curieux de constater que, dans l'espèce porcine, les croi-
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sements donnent la localisation en plaques et les modalités du pie et non ,
cette forme du gris caractérisée par la pigmentation noire du poil à sa
base et le blanc à sa pointe, bien que le sanglier la présente dans son
pelage et quelques familles porcines de la région danubienne sur la
ligne cervico-dorsale.

Lorsqu'il y a entre les nuances primitives fusion et combinaison pour
la formation d'une nouvelle nuance, comme dans le bleu cendré et
ardoisé, cette combinaison est instable dans des espèces et plus stable
dans d'autres.

On ne s'étonnera pas d'apprendre que, si l'on croise les métis possesseurs
d'un caractère fixé avec des sujets d'autres groupes, la dislocation se ma-
nifeste et on obtient toutes sortes de combinaisons qui ne sont la plupart
du temps que des retours aux modalités primitives.

Nous n'avons pas étudié avec la même attention et la même persévé-
rance la répartition héréditaire des caractères empruntés aux autres
tissus et systèmes de l'économie ; les probabilités sont grandespour qu'on
fît de curieuses constatations relatives à la juxtaposition de parties con-
stituant une région, lui donnant alors une architecture composite spé-„
ciale douée ou non de fixité selon les cas. Les dissymétries des organes
homologues trouvent probablement là leur explication la plus générale,
malgré que toutes ne soient pas explicables de cette façon. 11 se pourrait
aussi qu'en vertu de la loi de balancement organique, il y ait des com-
pensations, des neutralisations, sources de structures spéciales.

Les études anthropologiques de M. de Quatrefages ont fait voir que
chaque fois que des métis ont du sang négrito clans les veines, la face
postérieure de leur crâne forme par son contour apparent un pentagone
à peu près régulier et le milieu de la fosse temporale est creusé d'une
dépression qui remonte jusqu'à la ligne médiane et donne à la tête un
aspect bilobé J.

Dans cette répartition, il arrive qu'une région reproduit les caractères
d'une branche et une autre ceux de la seconde branche, c'est précisé-
ment l'association de ces particularités qui constitue à son tour le quid
proprium d'un nouveau groupe. Si, par son unité, le dorique est le canon
de l'architecture, le composite n'a-t-il point son autonomie et sa place?

La distribution des propriétés physiologiques suit les mêmes lois,
qu'elles appartiennentà l'une ou à l'autrebranche, qu'elles soient apportées
intégralement, atténuées ou exaltées par les influences directes et ata-
viques, il n'importe; l'essentiel est qu'une fois apparues dans une popu-
lation métisse, elles s'y fixent et lui appartiennent en propre.

Quand cette association composite a la stabilité, il y a race. Cette
stabilité peut être obtenue, l'incohérence ne se montre pas ou dispa-

1 De Quatrefages, Hommes sauvages et hommesfossiles, page 216.Paris, 1884(J.-B.Bail-
lére et fils).
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raît, il y a une répartition des apports héréditaires si harmonique,
qu'elle ne subit plus de modifications tant que les circonstances restent ce
qu'elles sont. Aux exemples déjà cités, on va en ajouter d'autres qui
renforceront la démonstration.

Si l'on recherche ce que les anthropologistes pensent des races hu-
maines, on apprend que pour eux, il n'y en a plus que de formées par
métissage. Nous sommes tous des métis, dit M. Topinard dans ses
Éléments d'anthropologie générale, et, examinant la question de voir
si le nombre des groupes ethniques augmente ou diminue, il se prononce
pour la diminution, reconnaissant à l'espèce humaine une tendance à
marcher vers un type unique par suite des mélanges.

Dans les races domestiques, nous voyons des exemples de môme
sorte. Le plus capable de frapper l'esprit est offert par la race anglaise
des chevaux de course. On les considère comme le prototype des animaux
purs, puisque le qualificatif de pur sang est accolé à leur nom et que,
comme garantie de leur pureté, on les inscrit au Slud-Book. Or faut- il
rappeler qu'ils se sont formés par le mélange du cheval africain, de
l'asiatique et même de chevaux indigènes. Ils diffèrent par la couleur du
pelage, les dimensions de la tête et leur formule vertébrale lombaire.
Cela ne les empêche point d'être des sujets fort homogènes, à caractères
convergents et de former un type que tout le monde reconnaîtra,
différenciera sans hésitation et beaucoup plus facilement que d'autres
animaux regardés comme formant une race authentique. Nous nous
croyons donc autorisé à penser qu'il y a eu création d'un type spécial
par métissage et notre conclusion n'a pas besoin de l'appui de l'ins-
cription au livre généalogique, parce que la création du Siud-Book
ne s'est faite qu'après la formation delà race et présente par conséquent
un caractère conventionnel.

L'espèce porcine va en fournir une preuve non moins péremptoire par
les trois races d'Yorkshire, de Berkshire etd'Essex.

La race d'Yorkshire a été formée par le croisement du porc celtique
avec l'asiatique. Les sujets qui la composent se subdivisent d'après leur
format en deux sous-races, la grande et la petite, mais leurs caractères
sont les mêmes, ils ont invariablement le pelage blanc du celtique avec la
tête courte de l'asiatique.

La race de Berkshire résulte du croisement du napolitain et du métis
celto-asiatique. Elle donne constamment des sujets ayant le groin carac-
téristique du napolitain, une tache blanche sur cette région et à la partie
inférieure des membres, avec le reste du pelage noir.

Quant à l'Essex, formée par le croisement du siamois et du méditerra-
néen, elle est toujours de pelage très noir, à type ramassé, bréviligne au
possible.

Lorsqu'on observe, comme nous le faisons depuis quinze ans, la multi-
CQHNKVIN, Zootechnie. 40
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plication côte à côte de chacun de ces trois groupes, qu'on voit,par exem-
ple, le berkshire reproduire la tache blanche du groin avec une fidélité
impeccable, lorsque,dans certaines porcheries que nous avons visitées,

on voit alignés une cinquantaine de ces mêmes animaux si ressemblants
qu'il semble difficile de pousser la similitude plus loin, tout observateur
que n'embarrasseaucune idée dogmatique les rapporte à une même race,
à un même groupe ethnique, parce qu'iléprouve l'impression de se trou-
ver en présence d'un type, c'est-à-dire d'une résultante de caractères
convergents.

Qui ne connaît, dans l'espèce canine, le chien danois? Né de l'alliance
du pyrénéen et du dogue et reproduit aujourd'hui en métissage n'est-il
pas fixe dans les caractères de ses deux sous -races, la bleue et la dalma-
tienne ?

II. DES CONDITIONS FAVORABLES A LA FIXATION DES CARACTERES
RÉSULTANT DU METISSAGE

La réalisation d'un type par métissage, nous tenons à le répéter, n'est
point le résultat d'un croisement primitif quelconque suivi d'une repro-
duction des métis entre eux sans méthode. Il y a au contraire des condi-
tions à remplir sans quoi on arrive à la variabilité, à l'incohérence et
finalement à la disjonction des caractères et au retour vers l'un ou l'autre
des types composants.

La première de ces conditions, sur laquelle nous avons d'ailleurs déjà
insistéest qu'il y ait affinité entre les races mises en présence. Assurément,
c'est une expression vague et quelque peu métaphysique que celle d'affi-
nité appliquée aux phénomènes biologiques. Nous nous en servons pour
constater des résultats, non pour les expliquer. Quand nous voyons le
blé prince Albert donner avec le childam un métis qui se fixe rapi-
dement, tandis que ce même prince Albert ne produit avec le Noé
qu'un métis qui se disloque, nous disons qu'il y a affinité entre les deux
premiers et qu'elle fait défaut entre les deux seconds. Lorsqu'on croise
le lapin argenté avec le gris ordinaire ou avec le bélier commun, les
pi'oduits tiennent les uns d'une race, les autres de l'autre, on con-
tinuera en vain le métissage, on n'obtiendra pas un pelage spécial, tandis
qu'en le croisant avec le chinchilla, on produit le russe dont les carac-
tères sont fixes, Dans l'ignoranceoù nous sommes du pourquoi d'un tel
résultat, on ne peut le traduire qu'en disant qu'il y a convenance entre les
dei'nières et non avec les premières.

Plus les races aurontd'affinité, moins on aura à craindre la dislocation
et la réversion. Ce point mérite toute l'attentiondes praticiens de l'élevage.
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Nous connaissons mal nos races sous ce rapport et ce n'est que par le
tâtonnement qu'on arrivera à saAroir ce qu'il en est.

Il faut ensuite se servir de métis bien appareillés et déjà éloignés de la
souche ancestrale, afin que la puissance héréditaire de celle-ci soit affai-
blie d'autant. Plus la distance qui sépare les deux métis s'amoindrit, plus
la cohésion des produits qu'ils fournissent devient grande.

Les anthropologistesont envisagé cette marche qui aboutit à la création
d'une race par métissage. « Directement ou indirectement, il pourra tou-
jours, entre deux races aussi distinctes qu'il en existe actuellement sur le
globe., se produire une race rigoureusement intermédiaire... Soient deux
races parallèles et déjà croisées, l'une formée par le retour des métis de
premier sang vers le blanc, l'autre par un retour des mêmes métis vers
le noir. Une fois fixée, leur distance anthropologique sera évidemment
moindre qu'entre les deux races mères primitives. Que les croisements
entre elles recommencent, il se formera encore deux races nouvelles incli-
nant dans la même hypothèse, l'une vers le blanc, l'autre vers le noir,
mais encore plus rapprochées l'une de l'autre que les précédentes. Leur
fixation se produisant de même et l'opération se répétant, la distance
sera une fois de plus amoindrie, si bien qu'à un moment donné cette dis-
tance sera nulle et qu'entre les deux races originaires., blanche et noire,
il aura surgi une race définitive, rigoureusement intermédiaire. » (Topi-
nard.)

E. Gayot a insisté sur ce point, il l'a longuement développé et il a eu
raison.

Effectivement, le métissage peut avoir des points de départ très diffé-
rents: on peut accoupler inier se des 1/2, des 3/4 ou des 5/8 de sang
ou marier des 1/2 sang avec des 5/8 ou toute autre combinaison qu'on
voudra. Or ces diverses combinaisons, au point de vue du résultat final,
n'ont pas la même valeur. Dans les métis de première génération, la puis-
sance héréditaire des deux races formatrices s'exerce, en général, d'une
façon plus énergique pour tendre à la réversion que si l'on s'adresse à des
5/8 de sang où l'une des deux races est déjà vaincue en grande partie.
Le métissage entre reproducteurs l'un et l'autre 1/2 sang donne ra-
rement de bons résultats. Il en est de même lorsqu'on se sert d'étalons
1/2 sang pour couvrir des juments métisses à des degrés divers. Je con-
nais une région où, depuis trente ans, on importe toujours le 1/2 sang
pour le marier avec n'importe quelle jument, pure, 1/2 sang, 3/4 de
sang, etc. Les résultats obtenus ne sont point favorables et il n'y a à cela
rien d'étonnant, on ne fait qu'un métissage divergent.

La notation fractionnelle à laquelle on aboutit peut être la même et
néanmoins, l'opération différente et les résultats fort dissemblauts. Pre-
nons les exemples suivants :
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a. Un pur sang et jument commune = 1/2 sang;
(3. Un 1/2 sang avecjument 1/2 sang = 1/2 sang,
y. Un 3/4 sang avecjument 1/4 sang = 1/2 sang;
S. Un 5/8 sang avecjument 3/8 sang = 1/2 sang.

L'expérience a appris que les 1/2 sang du deuxième groupe ont moins
de fixité que ceux du troisième et ceux-cimoins que ceux du quatrième.
Le métissage complexe offre plus de garantie qu'un métissage trop sim-
ple, parce que les métis, étant plus éloignés de leur souche primitive,
sont moins sollicités d'y retourner. C'est donc avec les métis procréés par
le métissage alternatif qu'on a le plus de chances de se rapprocher du
but que l'on poursuit.

Le métissage doit être convergent, c'est-à-dire qu'il faut choisir dans
la population métisse les sujets qui montrent les caractères les plus sem-
blables, les plus appropriés au but, de façon à les asseoir, à les renfor-
cer et à faire un type. Ceci est de première importance; c'est le moyen
de combattre la disjonction, de l'éloigner et d'en retarder tellement
l'échéance qu'en vertu de l'accoutumance, les éléments restent agencés

comme ils le sont. Pour la même raison, lorsqu'il est possible de com-
biner la consanguinité avec le métissage, on augmente considérablement
les chancesde fixité. On se plaint, par exemple, que malgré l'importation
réitérée d'étalons anglo-normands en Franche-Comté, en Champagne
et en Bourgogne, on n'ait point modifié la race chevaline locale. Mais,

en agissant comme on le fait et malgré les apparences, c'est un métis-
sage sans suite que l'on pratique, car il y a loin delà jument de l'Est
au cheval anglo-normand. Ce qu'il eut fallu, si l'on voulait se prononcer
sérieusement sur la valeur du métissage dans cette région, c'était d'uti-
liser pour la reproduction les métis nés dans le pays.

Il faut s'aider, dans les opérations de métissage, de toutes les méthodes
de gymnastique adaptées au but qu'on se propose. Puisque le milieu,
l'alimentation, l'exercice méthodique modifient l'organisme, on aurait le
plus grand tort de ne pas se servir de ces agents pour agir sur les ani-
maux qu'on produira. Peu importe, d'ailleurs, qu'on leur attribue les
résultats obtenus, l'essentiel est qu'on aboutisse. La loi de Delboeuf trou-
vera ici encore son application.

Enfin, il faut que les générations s'accumulentpour qu'il y ait apai-
sement des conflits héréditaires primitifs et que l'homogénéité devienne
la règle. Parmi les populations métisses formées depuis le commencement
du siècle, celle de Normandie est l'une des plus connues. Les chevauxan-
glo-normands ont commencé par être disparates, les uns ayant le chan-
frein busqué et la tête lourde du normand, les autres la face plus courte
et plus droite de l'anglais. Tous ceux qui parcourent la Normandie ou
qui voient un rassemblement important d'anglo-normands ne peuvent
nier qu'il y a aujourd'hui plus d'homogénéité, plus de ressemblance entre
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ces animaux ; on ne peut soutenir le contraire sans injustice. Le temps
a donc fait son oeuvre de nivellement habituel. Après quatre-vingts ans de
métissage, on arrive à obtenir un type particulier (fig. 145) qui se repro-
duit avec une fixité de plus en plus grande. Le nombre des individus non
réussis diminue de plus en plus.

FIG. 145. — Cheval anglo-normand.

III. MODES DE MÉTISSAGE

Comme le croisement, le métissage peut s'effectuer selon des modes
différents. En laissant de côtelés points de départ qui varient beaucoup,
ses modalités sont les suivantes :

Métissage simple : consanguin, non consanguin.
— composé : consanguin, croisé.
— alternant : régulier, irrégulier.
— interrompu ou intercalaire.

Le métissage est simple quand il se fait à l'aide de deux races seule-
ment. Il en est ainsi en Normandie, puisqu'on met en présence des étalons
anglo-normands et des juments anglo -normandes. Il peut se faire en
consanguinité, en accouplant entre eux les individus d'une même écurie ;
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c'est le meilleur moyen d'aboutir à l'homogénéité. Lorsqu'on prend des
métis du même groupe, mais non de la même famille, pour les unir, les
chances sont moindres.

Le métissage est composé lorsqu'on fait accoupler des métis provenant
de plus de deux races. Le nombre peut être de trois, comme clans l'accou-
plement de l'anglo-normand avec l'anglo-percheron, ou de l'Ayr-breton
avec le Durham-breton. 11 est quelquefois de quatre, comme dans l'accou-
plementdu Dishley-mérinos avec le New-Kent-solognot. Comme le pré-
cédent, on a avantage à le continuer en consanguinité pour empêcher la
dislocation de caractères en lutte par suite de la puissance d'hérédités
ethniques différentes.

Si l'on fait du métissage croisé, c'est-à-dire si l'on unit des métis dé-
terminés à d'autres métis dont la sorte change à chaque accouplement,

on réalise une opération industrielle, on fabrique des produits plus ou
moins marchands, mais on ne peut se bercer de l'espoir d'arriver à
quelque chose de stable. C'est la pire manière d'agir.

On pratique le métissage alternatif quand on unit un métis composé,

une génération avec une souche et à la génération suivante avec l'autre
souche. Ce brassage du sang peut se faire régulièrement ou irrégulière-
ment, selon que l'on éprouve le besoin de renforcer un côté plutôt qu'un
autre.

Enfin le métissage est intercalaire quand on le suspend de temps à
autre pour recourir au croisement des métis avec un sujet de race
pure dont on veut les rapprocher quelque peu. Dans ce cas, on se sertie
plus souvent d'un reproducteur appartenant à l'une des races qui ont
servi à les produire ; quelquefois on s'en éloigne pour recourir à une
autredont on essaie de leur infuser quelques-uns des caractères ; souvent
ce n'est point à une race étrangère, mais à une des sous-races primitive-
ment employées qu'on s'adresse.

Il n'a point dû échapper au lecteur que, dans l'exposé qui vient d'être
fait au sujet du métissage, nous nous sommes tenu sur le terrain de la
théorie, laissant intentionnellement de côté les exigences économiques
de la pratique.

En se plaçant à ce dernier point de vue qui lui importe avant tout,
l'éleveur aura à se demander si le nombre et la valeur des métis bien
réussis mis en regard de ceux qui ne le sont pas, constituent pour lui une
production plus lucrative que celle qu'il obtiendrait par d'autres procé-
dés. Il s'agit d'une fabrication industrielle dont il doit peser leséléments.-

Pour les animaux de la ferme dont les parturitions sont simples et
les générations annuelles, un propriétaire a peu de chances d'arriver,
dans le cours de sa carrière, à créer une race par métissage, à moins

que, par un concours d'heureuses conjonctures, il n'allie des groupes
très affines.
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Dans ceux où la succession des générations se fait plus rapidement,
toutes les audaces sont permises et les résultats obtenus sur les porcs,
les lapins, les pigeons, les gallinacés, ne peuvent qu'encourager à persé-
vérer dans cette voie.

CHAPITRE IV

DE L'HYBRIDATION

L'hybridation est une méthode qui a pour résultat la production de
sujets incapables de faire souche. L'infécondité:, absolue et bilatérale ou
seulement unilatérale des produits, appelés hybrides, est sa caracté-
ristique.

Cette manière de concevoir l'hybridation n'est pas unanimement
acceptée. Il est des biologistes qui donnent ce nom à toute opération
où deux espèces morphologiques se trouvent en présence pour l'union
sexuelle ; la taxinomie seule leur sert de base. D'autoes ne font pas de
différence entre l'irybridation et le croisement, les termes de métis
et d'hybrides pour eux sont synonymes. Parmi ceux-ci, les uns agis-
sent ainsi parce que, donnant la même signification aux termes d'espèce
et de race et l'union de deux individus d'espèces différentes produisant,
dans la majorité des cas, des individus stériles tandis que celle de deux
sujets de races diverses en donne de féconds, il y a là une divergence
gênante pour leur S3'stème de classification. Les autres, voyant des degrés
dans la stérilité des hybrides, pensent que l'hybridation se rattache au
croisement et qu'on peut englober les produits des deux opérations sous
une rubrique unique.

A notre avis, le croisement ne peut se confondre avec l'hybridation,
parce que les métis sont eugénésiques, tandis que les hybrides sont dys-
génésiques ou agénésiques. Quand même il n'y aurait pas cette profonde
différencedans l'aptitude à la reproduction des sujets issus des deux pro-
cédés en cause, on observe dans le nombre des individus produits par l'une
et l'autre méthode des différences qui imposeraient déjà une séparation.

Quant à baser l'hybridation sur la classification morphologique, c'est
oublier que la hiérarchisation des groupes est artificielle, qu'elle est un
moyen de soulager la mémoire plus que l'indice d'une parenté réelle.
C'est surtout ne point tenir compte des résultats obtenus par l'expérience
et empêcher toute comparaison entre ce qui se passe dans le régne végé-
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tal et le règne animal ; ce serait même rendre difficile la comparaison
des résultats obtenus en se renfermant exclusivementdans l'un d'eux.

En effet, dans le règne végétal la fécondation d'espèce à espèce du
même genre a pour résultat habituel, ainsi que nous l'avons dit, l'obten-
tion de sujets féconds et parfois aussi l'augmentation de la fécondité,
c'est-à-dire qu'elle produit des résultats correspondant au croisement
des races animales ; il faut aller la plupart du temps de genre à genre
pour obtenir des individus stériles.

Dans le règne animal, des espèces placées côte à côte dans les classi-
fications refusent absolument de s'accoupler, tandis que d'autres qui
paraissent plus différenciées et que les zoologistes classificateurs ont
éloignées, s'accouplent avec moins de résistance et donnent des hybrides
et parfois des métis.

On a fait dans la région lyonnaise et ailleurs, beaucoup d'essais de co genre sur les
Bombyciens, séricigènes ou autres.Il a été jusqu'ici impossible d'obtenir le rapproche-
ment de YAttacus Pyri et de YAil. Pemyi, formes trèsvoisines, tandis qu'on l'aobtenu
entreYAnlherea Roylei et \'Anthere<\ Pemyi qui sont plus éloignées.

On remarquera en outre que, dans les animaux supérieurs,notamment
chez les Mammifères, l'hybridation commence et finit aux espèces de
même genre, sauf quelques exceptions pour les petits ruminants; chez les
Oiseaux, elle s'étend entre genres voisins et chez les Invertébrés ou les
différences organiques sont moins accusées que clans les êtres supérieurs,
elle va parfois d'ordre à ordre.

Ce serait donc une véritable logomachie que de baser l'hybridation
d'après le rang des êtres dans nos classifications. Il nous semble plus
simple et plus pratique de s'appuyer sur l'aptitude reproductrice des
hybrides plutôt que sur les rapports de forme des reproducteurs.

En raison delà stérilité des produits, l'hybridation est le dernier terme
de la série des méthodes de reproduction. Elle n'est point aussi profon-
dément séparée du métissage qu'on pourrait le croire a priori. Entre
les métis féconds et les hybrides complètement stériles se placent ceux
où les mâlesseuls sont incapables desereproduire.Lesfemellespeuvent être
fécondées par des mâles de l'une des souches dont elles dérivent, donner
naissance à des produits féconds à leur tour et capables de se repro-
duire inter se. Scientifiquement, cette sorte de métissage est très inté-
ressante et elle donne une preuve d'ordre physiologique des transitions
entre les formes vivantes. Pratiquement, on ne s'en préoccupe pas parce
que, sous l'action de la loi de réversion, il y a rapprochement si grand
des produits vers l'une des espèces constituantes que le but de l'hybri-
dation n'est pas atteint, aussi ne poursuit-on pas l'opération.

Il peut arriver, spontanément ou par intervention humaine, que des
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animaux éloignés les uns des autres, très différenciés organiquement,
s'accouplent,mais leur union reste sans résultat, aucun fruit n'en résulte.
Le rapprochement spontané de deux sujets appartenant à des groupes
superethniques, sans être fréquent, s'observe. Ce sont plutôt les condi-
tions de vie commune qui décident de ces rapprochementsoù de ces tenta-
tives de rapprochement que le voisinage taxinomique. Il peut aussi y
avoir de véritables aberrations génésiques chez les animaux comme notre
propre espèce en a présentées.

Il y a plus de distance entre le taureau et la jument ou l'étalon et la
vache qu'entre le taureau et la buffiesse ou le buffle et la vache; on ne
cite nulle part de rapprochement spontané entre les boeufs et les buffles
et quand l'homme veut l'amener, il y a une résistance si énergique des

uns et des autres qu'il n'est pas sans danger de persister, tandis qu'il y
en eut entre les chevaux et les vaches. Mais ces accouplements ont été
stériles et les produits, désignés sous le nom àe jumarts, présentés comme
en dérivant sur la foi de Bourgelat, n'ont point cette origine. Ce sont
des mulets ordinaires affectés de déformation de la tête, de prognathisme
et de natisme, déformation qu'il n'est pas rare de trouver dans le haut
Dauphiné et dans le Sud-Est 1.

Il y a parfois des tentatives d'accouplement non moins étranges que
celles qui auraient donné le jumart. Nous avons vu des essais d'union
entre le chat et la lapine, le cobaye et la lapine, essais toujours sans
résultats. Parmi les oiseaux de basse-cour, ces tentatives sont plus
fréquentes que parmi les mammifères. Au printemps, non seulement le
canard fatigue de ses obsessions les femelles de son espèce, mais il livre
assaut aux poules, aux pintades, aux dindes. Il nous paraît de tous
les animaux domestiques celui dont l'instinct génésique se maintient le
moins dans les limites de l'espèce. 11 ne résulte rien de ses manoeuvres
sur toutes les femelles en dehors de celles qui appartiennent à l'ordre
des Palmipèdes.

Il est impossible d'établir d'une façon quelque peu solide, où et quand
la pratique de l'hybridation a pris naissance. L'étymologie du mot (uêpiç,
viol) indique qu'on la regardée comme une chose contre nature et il est
encore des peuples qui ne l'emploient point. Les nègres du Sénégal,

' Pour la question des jumarts, consultez surtout : Ch, Bonnet, OEuvres d'histoire
naturelle et de philosophie, t. VI, Neufchâtel, 1779. —Buffon, Histoire naturellegéné-
rale et particulière, t. III, Mulets ; Grognier, Précis d'un cours de multiplication, et
de perfectionnementdes principaux animaux domestiques, 1805; Huzard, Encyclo-
pédie^. IX, art. JuMAirr,etLettre en réponse àTupputi, brochure,Paris, 1807. — A. Gou-
baux, Des aberrations du sens génésique et de l'hybriditè chez les animaux, 4° par-
tie. Des Jumarts, extrait des Nouvelles archives d'obstétrique et de gynécologie, 1888.
— Pagenstecher, Lettre sur les bardots de Sicile et sur l'origine de la légende du ju-
mart, traduite par M. Sanson et insérée au Bulletin de la Société centrale vétérinaire,
année 1876,
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probablement pour des motifs religieux, ne font pas naître de mulets
bien qu'ils possèdent et utilisent des ânes et une race de chevaux qui
conviendrait pour l'hybridation.

D'après certain passage de Pline, on pourrait inférer que pour les an-
ciens, l'hybridation signifiait l'accouplement de bêtes domestiques et de
bêtes sauvages, ou plus strictement celui du sanglier et de la truie. Il
signale pourtant aussi l'union du mouton et du mouflon de Corse,

Cependant la production d'hybrides provenant du rapprochement de
l'âne et de lajument fut connue et pratiquée dès l'antiquité la plus reculée.
Nous rappellerons qu'il est fait mention du mulet dans la Genèse, que les
Assyriens du temps de Sémiramis en possédaient, qu'il est signalé dans
les chants homériques, dans les récits d'Hérodote, de Diodore de Sicile
et de Strabon. Ce dernier nous apprend cpie de son temps on connaissait
déjà le bardot ; on le distinguait du mulet, dit mulus, en l'appelant
hinnulus, et les habitants de l'Italie méridionale se livraient à sa pro-
duction. Si les Romains et les Carthaginois utilisaient le mulet à ce
moment, il n'existait pas chez les peuples du Nord. Les Bretons, les
habitants du littoral de la mer du Nord, les Scandinaves ne le connais-
saient point. 11 se répandit peu à peu en Europe à partir de l'époque
gallo-romaine.

On ne possède pas de documents historiques précis sur l'époque à
laquelle on se livra à d'autres hybridations. On sait par Gesner
que, dès le xvie siècle, celle du faisan ordinaire et de la poule se pra-
tiquait d.

I. DE L'INFÉCONDITÉ DES HYBRIDES — SES MODES, SES CAUSAS

Bien que dotés d'attributs sexuels, les hybrides sont stériles soit dans
les deux sexes, soit dans un seul. Quand l'un a conservé la fécondité,
c'est toujours le féminin.

Dans la recherche des causes de l'infécondité par hybridation, un
rôle fut attribué à l'asymétrie de l'utérus. D'après l'observation de
M. de Lapouge, à la suite d'unions par croisement, la matrice des
métisses présente fréquemment le caractère asymétrique. Cette dispo-
sition gêne la pénétration du liquide du mâle et le contact avec
l'ovule, mais ce n'est point une cause réelle de stérilité. La pratique
médicale se trouve souvent en face de ces dispositions irrégulières
de l'utérus chez la femme qui causent, en effet, la stérilité si l'on n'y
met ordre, mais elle y remédie soit par des manoeuvres spéciales,
soit au besoin par " la fécondation artificielle, donnant ainsi la preuve

1 Conrad Gesner, Hisloria animalium, lib. III, Francfort, 1617.
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que ces déviations ne constituent point la cause réelle et intime de
l'infécondité.

D'ailleurs, nous l'avons dit, quand la fécondité se montre sur des
hybrides, c'est toujours sur des femelles tandis qu'il ne devrait point en
être ainsi, si l'ètiologie dont nous parlons était réellement agissante.
Au surplus, on n'ignore point que cette asymétrie s'est manifestée
de telle façon sur les oiseaux qu'elle est allée jusqu'à la suppression
d'une moitié de l'appareil ovarien, la droite, pour ne laisser que l'autre
qui néanmoins suffit parfaitementpour la reproduction.

Il faut doue rechercher"ailleurs les causes de la stérilitédes hybrides.
La poursuite de cette étiologie a été faite avec soin sur les végétaux, où
l'expérimentation en grand est facile et où l'observation des phénomènes
intimes de la fécondation est plus aisée que sur les animaux. L'exposé de

ces recherches va d'abord être fait :

Parmi les hybrides végétaux, les uns sont affectés d'une stérilité
absolue, les autres d'une stérilité relative, mais l'action stérilisante de
l'hybridité est toujours plus marquée sur l'organe mâle que sur l'organe
femelle.

Si l'on étudie le pollen des phanérogames angiospermes, comme l'a
fait M. Guignard1, on voit qu'à l'état normal, chaque grain contient
deux noyaux, l'un végétatif, l'autre générateur. Or, dans les hybrides
dont les étaminës ne sont pas transformées en staminodes, « le pollen
offre un arrêt de développement qui peut se manifester aussitôt après la
formation des grains. Ou bien le jeune grain, avec son unique noyau,
ne s'accroît plus et meurt ; ou bien, tout en s'accroissant pour devenir
en apparence normal, il ne divise pas son noyau et reste, par suite, dé-
pourvu du pouvoir générateur, tout en ayant parfois la faculté germina-
tive, ce qui explique en partie pour quelle raison, dans certains cas, la
fécondation n'a pas lieu, alors même que le tubepollinique peut se former
sur le stigmate delà fleur ; ou bien encore une partie des grains de pollen
pourvus de leurs noyaux perdent leurs caractères avant la déhiscence
des anthères, ce qui entraîne également l'impuissance fonctionnelle. Par-
fois aussi, les grains de pollen qui arrivent à leur développement com-
plet sont plus gros que ceux des parents de l'hybride; quelques-uns
peuvent même offrir une anomalie singulière consistant dans la présence
de plus de deux noyaux ».

L'organe femelle a été également étudié par M. Guignard. Il a vu
une diversité moins grande qu'à propos du pollen, mais néanmoins mar-
quée. « Ainsi, dans les hybrides de bégonias à ètamines transformées
en staminodes, les ovules, tout en étant aussi nombreux que chez les

' Guignard, Sur les organes reproducteurs des hybrides végétaux (Comptes rendus
de l'Ac. des sciences, année 1886, 2e semestre, page 769).
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espèces parentes, et en apparence bien conformés, n'offrent jamais de sac
embryonnaire ; l'influence de l'hybridité, moins marquée sur l'appareil
femelle, puisque l'ovule existe, n'en entraîne pas moins une stérilité
double et absolue. Par contre, chez d'autres hybrides produisant une
quantité variable de grains de pollen normaux, le nombre des ovules qui
peuvent former leur appareil sexuel est également plus ou moins élevé

sans qu'il y ait parallélisme dans le degré de fécondité des deux organes
mâle et femelle, ce dernier était généralement plus favorisé. Chez les
hybrides dont les carpelles, au lieu de produire beaucoup d'ovules,
comme dans les exemples précédents, n'en renferment qu'un petit nombre

ou même qu'un seul, ces ovules atteignent le même développement que
ceux des espèces pures et, dans la plupart des cas, ne, sont presque pas
atteints par l'hybridité, alors même que l'influence de celle-ci s'exerce
à un degré très prononcé sur le pollen. »

Dans le règne animal, les choses se passent de la même façon. Exté-
rieurement, les hybrides sont habituellement pourvus des attributs
sexuels. Ceux-ci sont bien développés et fort apparents chez le mulet et
le bardot; ils peuvent pourtant être arrêtés dans leur développement
extérieur, nous l'avons observé sur le produit obtenu expérimentale-
ment à la ferme, par l'accouplement de l'âne et de l'hémione, qui est
resté cryptorchide.

Apparents ou non, cela n'empêche les hybrides d'avoir des ardeurs
sexuelles aussi vives que les animaux d'espèce et de race pures ou que
les métis. L'examen de leur liquide séminal a été fait à plusieurs re-
prises, on y a vu des cellules spermatiques arrêtées dans leur dévelop-
pement et comparables, par cet arrêt, aux granulations polliniques dont
il vient d'être question.

Les phénomènes objectifs de l'ovulation, c'est-à-dire les chaleurs, se
présentent sur la mule comme chez l'ânesse ou la jument, elle reçoit
l'étreinte du mâle, mais la fécondation ne s'en suit point. Une cane
hybride, abondamment produite dans les basses-cours du midi de la
France, la mularde, est une excellente pondeuse ; ses oeufs ne sont ni
moins nombreux ni moins gros que ceux des femelles dont elle dérive,
mais ils restent toujours clairs et infécondables.

Dans les hybrides où les deux sexes sont habituellement stériles, on
voit de temps à autre des cas de fécondité du côté des femelles. On

ne connaît, jusqu'à ce jour, aucun exemple de mulet fécond, -tandis
qu'on en possède de relatifs aux mules. On en a recueilli dès la plus
haute antiquité. Hérodote raconte qu'au siège de Babylone les assiégés
raillaient les assiégeants et leur disaient : Vous entrerez dans nos murs
quand les mules mettront bas, et qu'il arriva qu'une mule des assié-
geants accoucha, ce qui fut regardé par eux comme un heureux
présage et de fâcheux augure par les Babyloniens. Aristote parle de
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mules fécondes en Syrie. Au surplus, il n'y a pas utilité à exposer
tous les cas de fécondité rassemblés par les anciens. Trop amis du mer-
veilleux, on ne peut accorder qu'une confiance limitée à leurs asser-
tions.

Buffon rapporte que de son temps une mule de Valence devint cinq
fois en état de gestation et mit bas cinq petits qui vécurent. En Italie,
des cas de fécondité ont été signalés, notamment par délia Torre au
siècle dernier, et dans le courant de celui-ci, en 1857, par de Nanzio,
directeur de l'Ecole vétérinaire de Naples qui a même donné l'analyse du
lait d'une mule-mère.

Prangé, dans un travail substantiel, a examiné tous les cas connus
à l'époque ou il a écrit 1.

Depuis la publication de son mémoire, d'autres faits de fécondité sont
survenus, parmi lesquels il faut citer celui d'une mule d'Orléansville
(Algérie), acquise par le Jardin d'acclimatation de Paris, qui a déjà été
fécondée cinq fois à ce jour (1890), et qui donna 'des produits sur les-
quels on aura à revenir.

La mule peut être fécondée aussi par l'âne ; Palazzo en observa un cas.
au siècle dernier 2 et celle du Jardin d'acclimatation dont il vient d'être
question le fut deux fois et donna des produits viables.

Il est des hybrides où la fécondité de la femelle, au lieu d'être acciden-
telle comme chez les mules, est constante; ainsi se passent les choses
dans les produits de l'accouplement du taureau et de l'yack, dans celui
du faisan et de la poule.

Dans les cas de fécondité d'une femelle hybride, ses produits sont
généralement eux-mêmes féconds quand on les accouple avec les repré-
sentants d'une des deux espèces qui les ont formés, ce qui s'explique,
d'ailleurs, puisqu'au lieu d'être demi-sang comme les hybrides de pre-
mière génération, ils sont trois quarts de sang à la seconde génération
et relativement près, par conséquent, de l'une des souches.

Ils retournent habituellement, mais non constamment, Arers la branche
qui renforce leur sang à chaque génération. Ainsi, les produits de la
mule féconde du Jardin d'acclimatation de Paris et du cheval, ressem-
blent plus à celui-ci qu'à l'âne, tandis que celui de cette même mule
avec l'âne ne s'est pas sensiblement plus rapproché de l'âne que ne l'est
le mulet ordinaire.

Cette réversion est la cause que quand les femelles hybrides sont
normalement fécondes, on profite peu de leur fécondité, les hybrides de

1 Prangé, Bulletin de la Société centrale vétérinaire, année i850,
2 Palazzo,Phénomène présenté par une mule ; lettre publiée à Venise en 1736 et retrouvée

récemment à la Bibliothèque de la Minerve à Rome, reproduite par M. Barabei in Glinica
veterinaria, 1886. '"" '

'
»
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première génération étant préférables ; les pratiques suivies à propos du
dzo et du coquart en sont la preuve.

La reproduction inter se des hybrides de première génération est tou-
jours impossible puisque les mâles sont constamment stériles.

Après s'être renseigné sur le mécanisme de la stérilité, il faut en
rechercher la cause. Pour aider à la découvrir, on va d'abord s'enquérir
delà facilité d'obtenir des hybrides.

Que l'hybridation s'effectue spontanément ou par suite de l'interven-
tion humaine, il y a diminution dans la fécondité, une proportion notable
d'ovules ou d'oeufs restent stériles. Lors de l'accouplement du faisan et
de la poule, il y aurait seulement 3 pour 100 d'oeufs de fécondés, d'après
Temminck1. Ce chiffre est trop faible; néanmoins, il n'est pas niable qu'en-
viron un quart des oeufs pondus donne seul des produits.

La fécondité des accouplements entre l'âne et la jument a fait l'objet
d'une petite enquête de notre part dans les pays d'industrie mulassière.
Des réponses reçues et particulièrement des renseignements communi-
qués par M. Laugeron, de Niort, il ressort que si l'on représente par 8
la fécondité de la jument couverte par le cheval, elle ne devra être repré-
sentée que par 7 quand cette femelle am*a reçu l'âne.

La race de la jument joue vraisemblablementun rôle dans les chances
de fécondation. Parmi les réponses qui nous ont été adressées, il en est
une qui fut tout particulièrement instructive, elle émane de M. Sider,
A'ètérinaire et agriculteur au Khroubs, près Constantine. « Je possède
depuis huit ans, disait ce correspondant, un baudet qui fait le service de
la monte, on lui présente des juments de races françaises et desjuments
arabes. Pour cent bêtes de chaque catégorie, le chiffre annuel des ju-
ments arabes fécondées par lui est constammentle double au moins des
bêtes de races françaises. »

Les chances d'avortement pendant la gestation sont plus nombreuses

pour les hybrides que pour les autres individus. L'hybridité étant en
quelque sorte le prélude de la stérilité totale qui se remarque quand
l'accouplement a lieu entre animaux trop éloignés les uns des autres,
les hybrides ne sont que les survivants d'un certain nombre d'individus
arrêtés aux premiers stades de leur développement.

Mais comment expliquer que, chez ces lrybrides dont les organes
suivent leur évolution normale, seul l'appareil sexuel fasse exception ?

Les cellules de leurs divers tissus se multiplient et se groupent comme
dans les êtres issus d'autres modes de reproduction, cellesde leurs pro-
duits sexuels, sperme et ovule, commencent à se développer,puis s'arrê-
tent, jamais l'âge adulte n'arrive pour elles. Il en est toujours ainsi

pour l'élément mâle, et fréquemmentpour l'élément femelle.

1 Temminck, Histoire des Gallinacées, page 75.
.
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La sensibilité toute particulière des cellules génitales en semble la

cause. L'organisme qui les produit est pour elles un terrain dont elles
accusent les modifications avec une fidélité dont la captivité, le chan-
gement brusque de climat, l'alimentation portent témoignage, ainsi que
nous l'avons démontré. L'hybride constitué par des matériaux de deux
sources distinctes, formant un édifice dont les éléments ne sont pas
fondus, qui n'évoluent pas de même vitesse, n'est pas un terrain con-
venable pour leur entier développement.

Les formes étant filles du milieu, deux individus de même espèce,
isolés brusquement et éloignés au maximum, se différencient, tandis
que deux espèces forcées de vivre côte à côte se rapprochent. L'exquise
sensibilité de l'appareil génital lui faisant enregistrer les moindres
changements organiques, il en.résulte que la caractéristique de l'hy-
bridation, la stérilité des produits, varie plus que tout le reste. Au mo-
ment où deux espèces, rassemblées de deux points géographiques fort
éloignés, sont mises en contact, elles peuvent être radicalement stériles,
puis donner naissance difficilement à des hybrides inféconds dans les
deux sexes, et, plus tard, après plusieurs siècles de vie commune, de
cohabitation, arriver à une production plus facile d'hybrides dont les
femelles seront fécondes. En un mot, la stérilité sera gradative et subor-
donnée aux conditions mésologiques. Dureau de la Malle, après étude
des textes anciens, assure que du temps des Romains, on avait plus de
difficultés qu'aujourd'hui pour produire des mulets. De notre côté,

nous avons été frappé du luxe de précautions et de recommandations que
font les anciens auteurs, Gesner, Buffon et même Temminck, pour arri-
ver à hybrider le faisan et la poule, car aujourd'hui il n'est pas rare de
voir le premier cocher librement la seconde, et il a été cité dernièrement
un exemple où un faisan délaissa sa propre femelle pour une poule de
petite race qui devint seule l'objet de ses attentions 1.

La fécondité des hybrides femelles est le résultat de la résis-
tanceplus grande de l'élément féminin aux causes perturbatrices.
Ce n'est qu'une application de la loi biologique d'ordre général que nous
nous efforçons de mettre en relief de par les résultats des opérations hor-
ticoles et zootechniques, et qui a été développée à propos de la sexualité,
pages 190 et 225.

1 Suclietet, -De l'hybride du faisan ordinaireet de la poule (L'Eleveur, 1889).
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II. RÉPARTITION DES CARACTERES PATERNELS ET MATERNELS
CHEZ LES HYBRIDES

Les notions acquises sur l'hérédité font pressentir que la confor-
mation des hybrides doit nécessairement présenter du disparate : il ne
peutguère en être autrement puisque la répartition des caractères est
subordonnée aux influences respectives du sexe, de l'espèce, de la race
et de l'atavisme, même en faisant abstraction du milieu et de l'individua-
tion.

Le disparate se manifeste parfois d'une façon tellement prononcée
et choquante qu'on a été jusqu'à invoquer des accouplements en dehors
du genre. La dysharmonie s'accuse surtout sur la tête, où les rapports
du crâne et de la face se modifient et où la concordance entre les deux
mâchoires n'existe pas toujours. Elle a été particulièrement observée sur
les mulets.

Lors d'une excursion dans le haut Dauphiné, la proportion des hybrides
à tête dysharmonique nous a frappé. Ils présentaient généralement un
élargissement de la partie frontale avec raccourcissement et déviation
du nez; il y avait nâtisme ou bien défaut de concordance entre les
deux mâchoires et bec de perroquet. L'indice céphalique total était sur-
élevé par l'élargissement de la tête qui faisait penser quelque peu à celle
du taureau, élargissement qui, vraisemblablement, fut l'origine de la
légende du jumart.

Dans l'ensemble du corps, on rencontre quelquefois des parties qui,
fournies intégralement par une espèce, sont accolées à celles qu'apporta
l'autre espèce. On voit des mulets avec des têtes entièrement asines et
des sabots de cheval, ou inversement.

La comparaison d'un certain nombre de mulets met en relief leurs dis-
semblances, qui portent particulièrement sur les dimensions et le port
des oreilles et sur la forme des pieds ; il semble que, pour ces deux parti-
cularités, l'influence individuelle des reproducteurs est supérieure à celle
des espèces.

Ces réserves faites, lorsque les observations portent sur des nombres
importants, on ne peut s'empêcher de reconnaître que la majorité des
hybrides d'une même sorte ont des caractères communs,- que leur archi-
tecture est de même style et leur charpente de même plan. La lutte des
deux héréditésspécifiques aboutit à un arrangementqui, la part faite aux
particularités individuelles, suit des lois générales.

Cet arrangementdonne l'impression que l'une des espèces constituantes
prédomine. Ainsi, par ses caractères extérieurs, le mulet donne l'idée
qu'il tient davantage de l'âne que du cheval, le mulard, plus du canard
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de Barbarie que du canard ordinaire, et le coquard plus du faisan que de
la poule. Lorsqu'on décomposele squelette pièce a pièce, on constate aussi
la prédominance d'une espèce mais, chose inattendue, elle s'exerce dans

un sens opposé à celle indiquée par les caractères extérieurs. Nous allons
le démontrer sur quelques hybrides.

Le mulet, produit par l'accouplement de l'âne avec la j ument, a gé-
néralement la tête lourde de son père, ses oreilles bien que moins déve-
loppées, son encolure, sa crinière et sa queue peu fournies. L'ensemble
de son tronc rappelle l'âne, pourtant il est assez composite. Sa croupe est
plus près de celle de l'âne que du cheval ; la coloration de ses poils se
rapproche de celle de l'âne dont il a la raie dorsale et quelquefois la
cruciale, mais parleur diamètre, sesphanères sont caballines. Le nombre
des châtaignes est variable, caries postérieures, toujours plus petitesque
celles du cheval, peuvent manquer soit sur un membre, soit sur les deux.
Ceux-ci sont fins et secs, à la façon de ceux de l'âne. En général, ses
sabots, bien que tenant du cheval et de l'âne, sont plus près de ceux de

ce dernier. Les mensurations comparatives de ses poils ont donné les
chiffres qui suivent :

DIAMÈTRE DIAMÈTRE

DES DES
l'OII.S CRINS

cont; tlo mil. cent, de mil.
Moyenne du diamètre des productions pileuses du 'cheval. . 6,6 15,4

— — de l'àne.
. .

4,4 8,4

— — du mulet.
. .

6,0 13

Sa taille est intermédiaire entre celle de ses deux facteurs. Sa capacité
crânienne absolue oscille entre 584 et 488 centimètres cubes, suivant
la masse des sujets examinés ; elle indique un encéphale dont le poids
relatif se rapproche davantage de celui de l'âne que du cheval.

Quant au bardot, produit'du cheval avecl'ânésse, il est, dit M. Colin,
moins grand que le mulet, a la tête fine, bien proportionnée, ressem-
blant beaucoup à celle du cheval ; ses oreilles ne sont guère plus longues
que celles de ce dernier et se tiennent redressées; les sourcils et les
arcades orbitaires sontplus saillants, les nasearix assez dilatés et la fausse
narine est diverticulée. La crinière est passablement fournie et les crins
sont assez longs pour tomber sur un des côtés de l'encolure ; le dos et les
reins sont droits et tranchants; la croupe est étroite, effilée en arrière;
la queue garnie dès la base de crins longs et touffus; les pieds ressem-
blent à ceux du mulet, mais ils sont un peu plus larges, toutes propor-
tions gardées ; les organes génitaux sont très développés et les deux
mamelons du fourreau très longs. La peau est mince ; les poils de cou-
leur uniforme et foncée, rarement d'une teinte fauve ; les châtaignes ont
la forme de plaques minces et manquent rarement au tarse.

Nous allons descendre dans les détails de l'étude du squelette, en
CORNEVIN, Zootechnie. 41
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renforçantnos observations personnelles des travauxpubliés sur ce point
particulièrement par M. Goubaux et par M. Arloing \

En étudiant pièce à pièce la tête du mulet, on voit qu'il tient de l'âne
par une orbite carrée, des crêtes pariétales fortes, une protubérance
occipitale externe très développée, du cheval par la situation du tuber-
cule lacrymal et par la disposition de la suture inter-maxillaire et de
l'apoplryse basilaire.

Le bardot a également l'orbite carrée de l'âne, son apophyse basilaire
et la même situation de son tubercule lacrymal, mais la suture de l'os
incisif, d'après les pièces de notre laboratoire, est celle du cheval, tandis
que d'autres observateurs ont vu un tubercule comme chez l'âne, preuve
de la variabilité dans cette partie.

Le crâne cérébral du mulet et du bardot est plus long que celui de
l'âne et du cheval, tandis que leur crâne cérébelleux est plus court.

Quant aux indices cèphalique et facial, voici les résultats auxquels
on arrive en mettant en parallèle ceux des ascendants et des produits :

INDICE CÉl'HALIQCE TOTAL INDICIi KACIAL

moyenne moyenne
Cheval 42 66
Ane 47,5 58
Mulet 44,5 56
Bardot 49 62

Combien les apparences sont trompeuses ! L'indice cèphalique total du
mulet le rapproche du cheval, tandis que celui du bardot va au delà de
celui de l'âne. C'est vraisemblablement l'impressionproduite par l'oreille
et l'oeil qui font dire que le mulet a la tête de l'âne et le bardot celle du
cheval.

A la colonne vertébrale, l'atlas et l'axis du mulet et du bardot rap-
pellent l'âne, tandis que les vertèbres cervicales suivantes et les dorsales

se rapprochent de celles du cheval ; toutefois, celles du bardot rappellent
davantage celles de l'âne.

Le mulet a tantôt six, tantôt cinq vertèbres lombaires; jusqu'à pré-
sent, nous n'avons trouvé que cinq de ces vertèbres sur les rares bardots
que nous avons pu étudier et ces vertèbres étaient celles de l'âne.
MM. Goubaux et Arloing ont fait la même constatation quant au nombre
et à la forme.

Le mulet a le scapulum, l'humérus, le carpe, les métacarpiens, le
fémur et le tibia caballius, tandis que les métatarsiens et les phalanges
antérieures et postérieures sont asiniens. Au contraire, le bardot a le
scapulum, l'humérus, le radius et le cubitus, les os du carpe, le fémur, le

1 Arloing, Caractères oslèologiques différentiels de l'àne, du cheval et de leurs hybrides
(Bulletin de la Société d'anthropologiede Lyon, 1882).
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métatarsien et les deux premières phalanges asiniens, tandis que ses
métacarpiensrudimentaires, son tibia et sa dernière phalangesont cabal-
lins et que'son métacarpien principal tient de ses deux ascendants.

« Le bassin du mulet et du bardot présente un mélange des caractères
des bassins de l'âne et du cheval; mais parla forme du détroit antérieur,
le bassin du bardot ressemble beaucoup plus à celui de l'âne. Dans le mu-
let, ce détroit est plus arrondi que dans l'âne et dans le cheval. Nous
ajouterons que le bassin du mulet rappelle celui du cheval par la forme
des trous sous-pubiens, la disposition du bord antérieur de l'ilium et
la disposition de la facette auriculaire; celui de l'âne par la direction de
l'angle externe de l'ilium, l'incurvation de la fosse iliaque externe et la
disposition des rugosités de la face inférieure de l'ischium.

« Quant au bassin du bardot,il se rapproche de celui du cheval par la
forme et la direction de l'angle de la hanche et de celui de l'âne par le trou

.sous-pubien, la direction du bord antérieur de l'ilium, la position de la
facette auriculaire et l'aspect des rugosités de la face antérieure de l'is-
chium. » (Arloing.)

Le mulet possède un hennissement particulier qui n'est ni celui du che-
val ni lebraiementdel'âne;son larynxa une conformation intermédiaire
entre celle de ses facteurs. Comme puissance digestive, sobriété, résis-
tance à la fatigue, sûreté de pied, il rappelle l'âne; plus que lui, il est
têtu, rétif et vindicatif. Ceux qui utilisent le bardot ne le mettent pas
tout à fait sur la même ligne que le mulet.

En établissant la comparaison entre l'aspect extérieur des hybrides
et les faits révélés par leur ostéologie, en s'appuyant sur de grands
nombres et abstraction faite des variations individuelles et des conflits
héréditaires particuliers, nous arrivons à conclure que dans les opéra-
tions d'irybridation : 1° il y a opposition entre l'aspect extérieur et la
conformation squelettique ; 2° le nombre des pièces osseuses qui penchent
vers l'une des formes parentes est plus élevé que celui où elles sont un
mélange des deux conformations.

Par l'aspect extérieur, le mulet rappelle l'âne et le bardot davan-
tage, le cheval ; il semble donc que leur père a donné la morphologie
générale, mais l'analyse montre que les phanères ,du mulet, sont
plus près de celles du cheval que de l'âne, et l'étude du squelette
fait arriver à la même constatation ; le bardot a eu partie le squelette
asinien de sa mère et le mulet le squelette caballin de la sienne. Voici
d'autres faits qui appuient l'idée de la transmission du squelette par la
mère :

a) Nous avons fait préparer le squelette d'un hybride résultant de l'accouplementde l'àne
aveê l'hémione femelle. Cet animal (fig. 146), porteur d'un pelage isabelle, avec raie
cruciale, fortes oreilles et sabots étroits, avait six vertèbres lombaires comme l'hémione.
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b) De l'accouplementde la truie commune avec le sanglier, exécuté à l'École d'agri-
culture de Grignon, il est résulté six produits possédant tous six vertèbres lombaires
comme leur mère.

Ces exemples confirment l'opinion précédente, mais nous ne nous dis-
simulons pas qu'il serait nécessaire de l'étayer sur un nombre plus con-
sidérable de faits.

Si l'on cherche des indications dans les Oiseaux de basse-cour, on en

l'iG. 146. —
Hyln'ide d'Ane et d'Hémione.

(ferme d'application de l'Ecole-vétérinaire de Lyon),

trouve qui témoignent aussi que la mère fournit l'ossature et la muscu-
lature. On a fait, accoupler le faisan de Mongolie avec la poule négresse
dont la chair et les os sont noirs : on a obtenu des hybrides à muscles et
squelette noirs. Cette expérience est assez démonstrative.

De même que le mulet, d'une façon générale, rappelle extérieurement
son père, de même le coquart se rapproche du faisan, bien que d'une taille
un peu supérieure. Il le rappelle surtout par la tête. Quant au plumage,
il est variable, donné par les deux reproducteurs ; parfois il rappelle
plus l'un que l'autre, d'autres fois il est un mélange de l'un et de l'autre.
L'accouplement d'un faisan ordinaire avec une poule noire de Langshane
a donné des coquarts noirs (d'Imbleval,cité par M. Suchetet). Souvent le
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faisan à collier et la poule commune donnent des sujets à tête et queue
du faisan, et plumage tenant des deux.

On n'a pas suivi d'assez près l'opération inverse (accouplement du coq
avec la faisane) pour pouvoir fournir des renseignements suffisants sur la
distribution de leurs particularités héréditaires.

Le faisan doré a été marié à la perdrix rouge ; on a obtenu un hy-
bride de la taille du pigeon, à livrée roux clair uniforme ; corps élé-
gant, oblong, terminé par de longues pennes légèrement arquées; pattes
d'un rouge vif, très petites ; en un mot, le buste du père monté sur les
pattes de la mère.

De la fécondation de la dinde par le coq cochinchinois est né un lrybride
pourvu de plumes aux pattes comme son père et dont la tête, qui rappe-
lait dans sa forme générale celle delà dinde, n'avait ni crête ni caroncules,
mais était complètement emplumée.

III. DE L'HYBRIDATION DANS LES ÉQUIDÉS

tLa famille des Equides est une de celles où les tentatives d'hybridation
ont été le plus nombreuses ; pour les suivre facilement, rappelons que
dans le genre Equus on trouve :

1° E. caballus ou le cheval ;

2° E. asinus ou l'âne ;

3° E. hemionus ou l'hémione;
4° E. couagga ou le couagga ;

5° E. zébra ou le zèbre ;

6° E. burchelli ou le daw.

A côté de ces six espèces, on en place quelquefois une septième qu'on
a nommée E. onager ou E. hemippus. Mais il existe à son sujet des
obscurités incomplètement dissipées. L'hémippe serait autochtone du
centre de l'Asie et G. Saint-Hilaire, qui en a disséqué un pris en Syrie
et qui lui avait imposé son nom, avait cru devoir le rattacher à une
espèce distincte. Aujourd'hui, on regarde l'hémippe comme un produit
du croisement du cheval avec l'hémione.

Il règne de l'incertitude sur l'hybridation de plusieurs Equidés ; Pan -
ceri a résumé dans le tableau ci-contre les résultats connus :
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Ces opérations ont un intérêt scientifique incontestable, mais prati-
quement jusqu'ici il n'y a, dans le groupe des Equidés, que celles exé-
cutées entre les deux espèces du cheval et de l'âne qui se fassent en grand
et auxquelles, pour ce motif, nous devions consacrer quelques déve-
loppements. Leur réussite, d'ailleurs, a été complète et il en est dérivé une
industrie très prospère, qu'on désigne sous le nom d'industrie mulas-
siêre ou parfois et plus abrèviativement de mulasserie. Il a même été
proposé d'englober toutes les opérations d'hybridation qu'on fait dans les
fermes sous l'appellation de mulasserie, de même qu'on a qualifié tous
les frybrides de mulets. Mais pour la clarté des choses, il vaut mieux
donner un nom spécial à chaque hybride et désigner sous le terme géné-
rique d'hybridation l'opération qui consiste à les produire.

A. La production du mulet et de la mule est une industrie zootechni-

que très commune. Elle se pratique particulièrement dans le Poitou, la
Gascogne et le sud-est de notre pays. A l'étranger, tous les peuples de
l'Europe méridionale s'y livrent; il en est de même dans l'Amérique
centrale et méridionale.

On a avancé que les habitants de la France occidentale tenaient des
Sarrazins, écrasés plus tard à Poitiers par Charles Martel, l'habitude de

se livrer à l'industrie mulassière. Si cette assertion est douteuse, il est
pourtant sûr que la mulasserie est des plus anciennement implantée en
Poitou, car au xe siècle, un prélat italien réclamait déjà à Guillaume IV,
comte de Poitou, l'envoi « d'une de ces admirables mules produites
dans le paj^s ».

L'âne étalon, qu'on désigne dans l'Ouest sous le nom particulier de
baudet, ne recherche pas spontanément la jument et même si, dans la
saison, il s'est rapproché sexuellement de femelles de son espèce, il faut
que l'homme use de quelques manoeuvres pour lui faire couvrir la ju-
ment. Lorsqu'il n'a point eu de rapports avec l'ânesse, il s'accouple volon-
tiers avec elle.

Les mulets les plus forts produits en France proviennent du Poitou, il
en est qui atteignent lm,62 et servent comme limoniers. Ceux du Sud et
du Sud-Est sont plus légers, plus élégants et de taille moins élevée.

Dans quelques pays, un couple de mules bien appareillées constitue
un attelage très aristocratique. Ces animaux rendent de grands services
comme postiers; quelques compagnies de transports, celle des tramwaj's
de Lisbonne en particulier, les ont adoptés pour la traction de leurs
véhicules. L'armée fait des acquisitions de mulets destinés soit à traî-
ner, soit à porter à dos (fig. 147) ; elle agit sagement, car ils sont plus
sobres que les chevaux et ils leur sont bien supérieurs dans les pays
montagneux à cause de la sûreté de leur pied. Le seul inconvénient
de leur emploi se trouve dans leur caractère souvent difficile.

A quelque point de vue qu'on se place, la production mulassière



648 DE L'HYBRIDATION

constitue une excellente opération zootechnique; c'est l'hybridation la
plus fructueuse, car elle fournit des produits dotés de qualités spéciales

et qui trouvent un débouché assuré. Pourtant elle reste cantonnée dans
certaines régions ; il ne manque pas de pays où, au lieu de s'acharner

à produire des chevaux défectueux, de persister dans la voie des croi-
sements et des métissages alors qu'il n'y a ni convenance individuelle,
ni convenance ethnique entre les étalons et les juments, il serait pré-
férable de livrer celles-ci aux baudets et de produire des mulets.
Il est des circonstances où l'hybridation doit avoir le pas sur les autres
méthodes de reproduction.
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B. La production du bardot (en italien bardotto) est beaucoup moins
répandue que celle du mulet. On s'y "livre de temps immémorial dans
l'Italie méridionale, en Sicile et aussi quelque peu en Grèce.

Il a été dit que, en France, on la pratiquait autrefois dans les Basses-
Alpes. Si elle y a réellement existé, on l'a abandonnée. Nous avons
parcourules Alpes à deux reprises, du Dauphinéàla Méditerranée, nous
avons trouvé l'industrie mulassière florissante mais nous n'avons vu dans
nos excursions que quelques rares bardots ; nulle part, on n'a pu nous
indiquer des propriétaires se livrant habituellement à ce genre spécial
d'hybridation. Il ne se pratique aujourd'hui que sur un seul point de
notre pays et encore n'est-ce point dans la France continentale, c'est
dans l'arrondissement de Calvi (Corse) et cela depuis vingt-cinq ans seu-
lement.

L'existence du bardot a été contestée par Rutimeyer, mais tous les
arguments mis en avantpar lui sont susceptibles d'une interprétation diffé-
rente de celle qu'il leur a donnée.

La rareté des bardots est la cause pour laquelle nous possédons peu de
renseignements sur la technique de leur reproduction. Il y aurait à voir
si l'étalon se rapproche plus volontiers de l'ânesse que l'âne de la jument,
si les fécondations sont faciles et nombreuses et si les gestations arrivent
à bien en plus ou en moins grand nombre. Nous n'avons sur ces points
de physiologie qu'un seul renseignement, c'est qu'en Corse, il naît plus
de bardots mâles que de femelles.

Plus petit que le cheval et moins robuste que le mulet, le bardot ne se
répandra vraisemblablementjamais davantage qu'il ne l'est aujourd'hui.

IV. CE L'HYBRIDATION DANS LES BOVIDÉS

On ne voit jamais d'accouplement spontané entre le buffle et la vache
ou la bufflesse et le taureau ; quand on parvient à en effectuer, ils sont
sans résultats. D'après les renseignements recueillis en Italie, dans les
domaines où l'on entretient à la fois des boeufs et des buffles, il y a tou-
jours une séparation spontanée entre les uns et les autres, ils paissent aux
deux extrémités des pâturages où on les garde. La vache ne souffre point
que le buffletin vienne la téter, pas plus que la bufflesse n'accueille le
veau. Quand on a voulu accoupler des individus des deux groupes, les
femelles étant en chaleurs, on a toujours éprouvé les plus vives diffi-
cultés. Au parc de la Tête-d'Or, M. Caubet ayant mis un taureau
schwitz en présence d'une bufflesse en chaleurs,, il s'est défendu très
vigoureusement et a refusé fort longtemps d'accomplir la saillie. A
force de stratagèmes et de patience, on est pourtant arrivé à obtenir
un infructueux rapprochement sexuel. D'ailleurs, la bufflesse porte un
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mois de plus que la vache et sa vie de reproduction est plus courte
car elle ne va pas au delà de douze ans.

Parmi les espèces du genre Bos, il en est plusieurs dont l'accouple-
ment n'a pas été tenté que je sache avec'notre boeuf domestique, ou sur
le résultat duquel nous ne sommes pas renseignés. Deux donnent des
lrybrides authentiques avec lui, ce sont l'aurochs ou B. hojanus et
l'yack ou B. grunniens.

Hybrides du taureau et de, l'aurochs. — M. Sanson a dit tenir d'un
de ses élèves, originaire de la Pologne russe, qu'un produit issu de
l'accouplement de l'aurochs et de la vache était infécond. S'il en est ainsi,
les probabilités sont grandes pour que de l'union du bison et de la
vache, qui se fait d'ailleurs sans difficultés, naissent aussi des hybrides;
c'est d'ailleurs ce qu'affirme M. Colin. Des publications américaines
ont pourtant parlé de sujets féconds ; d'ailleurs, la question n'a pas de
portée pratique, le bison étant en voie d'extinction très prochaine.

Hybrid.es de l'yack et de la vache. — Les hybrides dont il s'agit
sont les seuls, dans le groupe des bovins, qui soient produits en grand
en vue d'un but économique et c'est en Asie, clans les régions où vit
l'yack, qu'existe cette industrie. Comme celle du mulet, elle se présente

sous deux aspects, suivant qu'il s'agit de l'union du taureau avec la
femelle de l'yack, ou de celle de l',yack mâle avec la vache.

Au Thibet, mais surtout dans le Baltistan, au delà de Cachemire, on
lrybride d'une façon courante le taureau avec la femelle de l'.yack ; on
obtient un produit appelé dzo par les Thibétains, si c'est un mâle, et
dzomo, si c'est une femelle; au Baltistan, on les appelle des sous.

Ces animaux sont très estimés : le dzo est vigoureux, plus fort que
l'yack et plus rustique que le boeuf, aussi exècute-t-il tous les travaux
agricoles de la contrée et on l'apprécie en Asie comme nous apprécions
ici le mulet. Il est stérile, la dzomo ne l'est pas et c'est une laitière pas-
sable.

Dans la région thibétaine, l'hybridation de l'yack mâle avec la vache
est également pratiquée, le produit obtenu est appelé padzo si c'est un
mâle et tedzo quand c'est une femelle. De même que le dzo, le padzo
est stérile tandis que la femelle ne l'est pas.

Non seulement les récits des voyageurs, mais aussi des observations
recueillies en Europe par des personnes compétentes, nous ont rensei-
gnés sur ces points. J. Kùhn a fait à Halle d'intéressantes expériences
à leur sujet. Il a contrôlé que l'accouplement de l'yack avec la vache
est fructueux. Parmi les individus qu'il a obtenus de cette hybridation
était une femelle; elle a été accouplée avec un taureau courtes-cornes
et a donné un produit. Mais les mâles, frères de cette femelle, se sont
montrés impuissants à la féconder et à féconder des vaches, imitant
ainsi la stérilité absolue des mulets.
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La Société d'acclimatation avait introduit des yacks aux environs de
Barcelonette (Basses-Alpes); il y a eu des accouplements avec des
vaches indigènes. Ces yacks ont été cédés ultérieurement au gouverne-
ment italien qui les a envoyés à^Montcalieri.

En Asie, en se servant du zébu ou boeuf à bosse au lieu du boeuf ordi-
naire, on a obtenu avec îyackles mêmes résultats que ci-dessus.

On n'est pas dépourvu de renseignements sur les produits que peuvent
donner les femelles dont il vient d'être question. Au Thibet, lorsqu'on
accouple la dzomo ou la tedzo avec le taureau, on obtient des jeunes dits
te; si ces femelles s'unissent à l'yack, les petits s'appellent tetsé. Ni les

uns ni les autres ne sont estimés en Asie, on ne les produit point indus-
triellement; quand ils naissent, c'est accidentellement, et les Thibétains,
le plus souvent, les tuent quelques jours après la naissance.

V. DE L'HYBRIDATION DANS LES AUTRES MAMMIFERES DOMESTIQUES

OVIDÉS. — On a vu au chapitre Croisementet métissage que, dans le
groupe des Ovins, on obtient aisément des produits en unissant les di-
verses espèces. La facilité avec laquelle ces animaux se rapprochent est
vraiment étonnante. A la ferme de la Tête-d'Or," M. Caubet, pendant
trois années de suite, fit lutter des chèvres par un bouquetin(Ibex al-
pina); l'accouplement se fit sans plus de difficultés que si ces femelles
eussent été en présence d'un mâle de leur espèce et elles conçurent de
même. La fécondation de la. chèvre par le mouflon à manchettes ainsi
que parle mouflon de Corse a été obtenue; des indications précises man-
quent sur la fécondité ou la stérilité des produits. Cette indifférence
sexuelle des ovins rapprochée de l'innocuité de leur reproduction en
consanguinité est remarquable; il semble que ce groupe, le moins
bien doué pour la lutte de la vie, soit un des mieux partagés sous le
rapport de la reproduction.

SUIDÉS. — Ce n'est également qu'avec incertitude et hésitation que
_

nous parlons des hybrides du groupe des Suidés. En effet, au dire des
naturalistes anciens, particulièrement de Pline, l'accouplement du san-
glier et de la truie aurait été si fréquent, si spontané, qu'on avait dû
le considérer presque comme chose normale. On me l'a présenté en
Algérie comme un fait non exceptionnel et on affirme que dans l'Hin-
doustan cela s'observe souvent. Dans l'un et l'autre pays, on prétend
que les produits sont féconds, mais on ne précise point si la fécondité est
bilatéraleou seulement du côté des femelles et le contrôle expérimental
manque à ces dires. On l'a essayé pour l'Europe.

Nous n'avons pas réussi dans nos tentatives; pendant trois ans, une
laie capturée jeune dans une forêt de la Haute-Marne, a été entretenue
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à la ferme et mise en rapports, chaque fois qu'elle a paru manifester des
chaleurs, avec des verrats des races craonnaise, yorkshire, essex et
berkshire. Jamais elle n'a conçu.

M. Sanson a été plus heureux à l'École d'agriculture de Grignon. De
l'accouplement d'une truie celtique avec un sanglier d'Afrique, il a
obtenu une portée de six individus, dont deux mâles et quatre femelles.
Un de ces mâles, mis avec ses soeurs, les saillit pendant deux ans, chaque
fois qu'elles devinrent en chaleurs, sans qu'il en résultât aucune fécon-
dation. Ces mêmes femelles, couvertes par un verrat de la race de leur
mère, ont donné des petits. On voit donc que, conformément à la règle,
la stérilité a été complète du côté du mâle, tandis qu'il y a eu fé-
condité des femelles.

Cependant M. Thierry a rapporté avoir obtenu, à l'Ecole d'agricul-
ture de La Brosse (Yonne), des produits, en faisant accoupler avec
une truie bressane, un jeune mâle issu lui- même de l'accouplement d'un
sanglier pris tout jeune dans les forêts de l'Yonne et d'une truie bourbon-
naise.

Scientifiquement, l'incertitude subsiste. Heureusement que la question
n'a pas d'importance pratique; ce n'est pas quand on s'efforce de pousser
les races de porcs vers une précocité et une perfection de plus en plus
grandes qu'il y a utilité à poursuivre cette sorte d'hybridation.

CANIDÉS. —On signale un seul hybride dans ce groupe, il résulte-
rait de l'accouplement du chien et du renard. Et encore, toutes les races
de chiens ne pourraient-elles produire ce résultat, il n'y en aurait
qu'un nombre restreint, telles que l'islandaise, la spitz allemande, une
race américaine innommée et le dingo australien. Parmi elles, l'islan-
daise se rapproche le plus du renard par sa conformation.

L'hybridationn'est possible qu'en accouplant le renard et la chienne;
l'accouplement de la renarde avec le chien serait très difficile, sinon
impossible, d'après du Fouilloux 1, parce que la renarde en chaleurs se
couche sur le côté pour recevoir le mâle.

Le fait a été confirmé depuis par M. de Maynard2. Il s'était em-
paré d'une renarde qui, par hasard, se trouvait en chaleurs. Il la mit
en liberté dans une pièce avec un chien de berger qu'elle accueillit
très bien, de son côté, le chien lui prodiguait ses caresses. Elle se cou-
chait à chaque instant sur le côté pour recevoircet animal qui, dans cette
position, fit de longs, répétés, mais absolument inutiles efforts pour
aboutir au coït.

D'après le journal américain Turf fteld and form, les produits du
chien et du renard ne seraient pas fort rares en Amérique, et on devrait

1 Du Fouilloux, Traité de vénerie.
~ De Maynard, Lettre au Journal des Haras, janvier 1882.
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les regarder comme des métis et non comme des hybrides,car leur fécon-
dité serait complète. Tout cela est à vérifier.

Y aurait-t-il quelque avantage à produire de pareils sujets pour des
genres déterminés de chasse ?

Un autre accouplement singulier aurait été effectué, celui du chien et
du chat. M. Lemoigne, professeur de zootechnie à l'École de Milan, a
rapporté qu'il y aurait eu des rapports fructueux entre un petit chien
d'appartement et un chat avec lequel il avait été élevé et qui lui servait
de compagnon ; il en serait résulté deux petits, dont l'un fut expulsémort,
mais dont l'autre vécut quelques jours. Ce récit n'a rencontré que des
incrédules. Il est toutefois permis de se demander si la distance physio-
logique et anatomique qui sépare les petits chiens d'appartements et les
chats n'est pas moins grande que celle qui existe entre les autres chiens
et les félins.

VI. DE L'HYBRIDATION DANS LES OISEAUX DOMESTIQUES

Ce groupe est celuioù les essais d'hybridation ont été les plus nombreux,
parce que lesrapprochements sontplus faciles à obtenirque.dans tout autre.
Aussi la fantaisie s'est-elle donné largement carrière, aussi bien dans les
oiseaux de volière que dans ceux de basse-cour.

Dans les volières, on produit des hybrides en accouplantle canari et le
chardonneret, la tourterelle et le pigeon, le ramier et le pigeon.

Les mélanges ont été très variés, soit entre espèces du même genre,
soit entre espèces de genres différents. Le pigeon a été croisé avec Co-
lomba cenas, C. palumbus, Turtur risoria, T. vulgaris, et toujours
on a obtenu des hybrides dont les femelles ne pondent que des oeufs clairs.

Les hybridations poursuivies entre C. senas et C. gymnophihahnos,
C. maculosa et C. gymnophthalmos, C. senas et Turtur risoria, Tur-
tur vulgaris et T. risoria, T. vulgaris et Eclopisles migraiorius,
n'ont égalementjamais donné que des individus stériles.

La fécondation de la pintade par le coq de Houdan a été obtenue au
Jardin d'acclimatation 1, le coq cochinchinois a côché fructueusement la
dinde et le faisan doré la perdrix. De toutes ces opérations, il est résulté
des hydrides.

On a fait beaucoup d'essais entre les espèces, races et variétés si
nombreuses du faisan.

On hybride le faisan commun avec la poule ou, inversement, le coq
avec la faisane; on obtient le coquart, dont le mâle est stérile et la
femelle féconde. A notre ferme, le faisan doré a été mis en présence de
la poule et des hybrides sont nés. On hybride également le faisan doré

1 La Nature, no du 7 janvier 1882.



654 DE L'HYBRIDATION

avec la faisane argentée et avec la faisane commune; l'hybride obtenu
avec la dernière est appelé roussard.

La faisane argentée donne des hybrides avec le faisan commun, le
faisan doré, le faisan à collier, le faisan de Mongolie, le faisan scintillant
et le faisan de lady Amherst.

Dans les Palmipèdes, l'oie du Canada s'hybride avec l'oie ordinaire
(Colin), et l'accouplement du canard musqué ou de Barbarie avec le
canard ordinaire produit lemulard.

La plupart des hybrides dont l'énumèration vient d'être faite, n'ont
qu'un intérêt scientifique; deux sont exploités et ont une raison éco-
nomique d'être produits : ce sont le coquart et le mulard.

Il est relativement facile d'obtenir l'accouplement du jeune coq qui n'a
pas encore côché de poules avec la faisane et la production de coquards.
La chair de ceux-ci rappelle celle du faisan et la remplace au besoin ;

ils ont sur lui la supériorité d'être plus complètement domestiqués et de
ne pas s'éloigner de la ferme, de sorte qu'on les a toujours sous la main.

Le mulard se produit en Gascogne et en Guyenne, le plus générale-
ment en faisant cocher la cane commune par le canard musqué, moins
souvent par la fécondation de la cane musquée par le canard ordi-
naire. C'est un oiseau qui a la rusticité, la facilité d'élevage et d'en-
graissement, le poids élevé du canard musqué, dont la chair est plus
délicate et n'a pas ou possède à un degré peu prononcé l'odeur suigene-
ris de celle du canard musqué. Toutes ces qualités expliquent sa vogue,
surtout dans une région comme celle du bassin de la Garonne, où l'ex-
ploitation de l'oie et du canard est fort intelligemmententendue.

Le mulard (voyez pi. I, p. 220) a le bec simple, non caroncule du
canard ordinaire, sa tête est portée haut et les plumes en sont un peu
redressées mais moins que sur le barbarin, leur couleur est lie de vin,
le reste duplumageest bronzé. Il a un collier blanc complet, ses pattes sont
jaunes, sa taille est forte et se rapproche de celle du canard de Bar-
barie. Il est muet ou à peu près, avec un sifflement étouffé quand il est
en colère. 11 est plus irritable que les deux canards dont il descend.
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.

DElUXIÈME PARTIE

PROCÉDÉS D'EXPLOITATION

Lorsque l'oeuf est fécondé, le zootechnicienpeut avoir à intervenir dans
les espèces où il est expulsé peu de temps après, pour provoquer Téclo-
sion du nouvel être au moyen de l'incubation artificielle. Dans celles

ou le premier développement se fait dans l'utérus maternel, son action
commence à la naissance pour diriger Yallaitement, imposer le sevrage,
conduire l'éducation, accélérer le développement des uns, entraîner
les autres vers la plus grande production de vitesse, de graisse et de
lait. Quelquefois il est obligé à'acclimater des races ou des espèces
nouvelles. Nous allons exposer les procédés à mettre en pratique dans
ces diverses circonstances.

CHAPITRE PREMIER

INTERVENTION DE L'HOMME VIS-A-VIS DE L'OEUF FÉCONDÉ
ET DU PRODUIT QUI VIENT DE NAITRE

Le développement du jeune mammifère commence et se continue sans
interruption dans l'utérus de sa mère, jusqu'au moment où son organisme
est suffisamment complet pour qu'il puisse être amené au jour. Pendant
ce temps, l'homme n'a point à intervenir, sinon pour fournir une nourri-
ture substantielle à la femelle en état de gestation et écarter d'elle ce
qui pourrait l'empêcher de mener à bien le fruit de la conception.

Dans la classe des Oiseaux, les choses se passent différemment : l'oeuf
est expulsé peu de temps après sa fécondation et le jeune se développe
dans son intérieuren utilisant les matériaux qu'il renferme. La condition
de son évolution est la chaleur.

Le pointcapitalest donc de la fournir au degré que réclame la spécifi-
cité du germe à faire développer. A l'état de nature, elle est donnée par
la mère, qui se tenant sur les oeufs pendant le temps nécessaire, les con-
stitue en état d'incubation. L'homme s'est servi de l'instinct des femelles
des oiseaux qu'il a domestiqués; il lui est arrivé aussi d'utiliser des
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femelles d'une espèce autre que celle qui a donnéles oeufs à couver et
même de ne pas employer la chaleur animale, mais de recourir à d'au-
tres foyers. Nous avons à étudier son intervention.

On distingue volontiers l'incubation en naturelle et en artificielle,
suivant qu'elle est accomplie par la mère ou que la chaleur provient
d'une source non animale. Cette distinction est arbitraire, car il est des
Oiseaux vivant à l'état de nature, dont les oeufs éclosent normalement
sous l'influence de la chaleur venant du dehors et non fournie par le
règne animal. Le Talégalle d'Australie dépose ses oeufs au milieu de
débris de végétaux fermentescibles et la chaleur dégagée par cette fermen-
tation amène l'éclosion. L'Autruche offre l'exemple de l'incubation exé-
cutée par les deux modes : lorsqu'elle habite une région brûlante, elle
dépose ses oeufs clans le sable et la chaleur ambiante les fait éclore.
Quand la température est plus modérée, le mâle et la femelle couvent
alternativement. Dans les classes d'animaux à sang froid ou la chaleur
nécessaire est relativement faible, l'éclosion sans l'intervention de la
mère ou du père est la règle.

Quoi qu'il en soit de ces subtilités de langage, nous continuerons, en
ce qui concerneles oiseaux domestiques, à qualifier de naturelie l'incu-
bation effectuée par la femelle qui a pondu les oeufs qu'elle couve, ou par
une femelle de même espèce, de semi-naturelle celle où les oeufs sont
couvés par une femelle d'espèce différente, et d'artificielle celle où la
chaleur est fournie par un appareil et où l'intervention animale n'est
pas réclamée.

Section première.— De l'incubation artificielle.

Dans l'état où la domestication a réduit les oiseaux, l'incubation natu-
relle n'est pas toujours la plus avantageuse. 11 est des races gallines qui,
bonnes pondeuses et d'excellente chair, couvent fort mal ou même ne
manifestent pas d'envie de couver, telles sont celles de Houdan, de Crève-

coeur, de Hollande, de Padoue; d'aucunes sont lourdes, maladroites et
cassent leurs oeufs. On est forcé clans ces circonstances de ne pas recourir
à l'incubation naturelle. C'est aussi ce qui se présente quelquefois lors-
qu'onveut faire éclore les oeufs pondus par des femelles élevées en volière,
mais non encore domestiquées, comme les colins, les perdrix, les cailles.

L'incubation semi-naturelle a des avantages : elle fait profiter de la pro-
pension très prononcée de certaines femelles à couver, comme la dinde, et
permet de leur donner des oeufs d'une espèce ou d'une race qui couve mal;
si elles sont de bon volume, on place sous elles une plus forte proportion
d'oeufs que n'en auraient échauffés celles qui les ont pondus. Avec elle,
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on peut faire éclore à la fois des oiseaiix de deux ou trois espèces
différentes.

L'incubation artificielle présente deux avantages très sérieux
: 1° elle

permet d'agir d'un seul coup sur un nombre considérable ,d'oeufs, de
façon à n'avoir qu'une éclosion dans l'année, au lieu de plusieurs éche-
lonnées selon les dispositions des femelles qui couvent; 2° on est libre de
choisir le moment. A côté de ces deux avantages s'en placent d'autres

Fia. 14S. — Hydro-incubateur nvec sôeheuse.

qui, pour être moins importants, doivent être mentionnés : la ponte est
nécessairement suspendue chez les femelles qui couvent, elles maigris-
sent, se couvrent de vermine parfois, inconvénients qui ne se produisent
pas avec l'incubation artificielle.

Dans une antiquité fort reculée, les Egyptiens pratiquaient l'incu-
bation artificielle au moj^en de fours agencés pour ce but; les Grecs et
les Bomains les imitèrent. Au moyen âge, on tenta de faire revivre cespratiques en Italie

;• plus tard, en France, Charles YII à Amboise et
CORNEVIN, Zootechnie. 42
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François Pr à Montrichart, firent construire des fours à poulets. Ulté-
rieurement, Réaumur et Bonnemain firent des essais du même genre.
Mais les tentatives effectuées dans la période moderne n'avaient donné

que de mauvais résultats, et l'incubation artificielle semblait destinée à
rester dans le domaine de l'expérimentation pure lorsque, dans le
courant de notre siècle, on en détermina si bien les conditions qu'elle
entra dans la pratique et devint un véritable procédé zootechnique.

La réussite est assurée quand on se rapproche des conditions na-
turelles, c'est-à-dire : 1° qu'on fournit aux oeufs, pendant une pé-
riode fixée pour chaque espèce, la chaleur indispensable; 2° qu'on les
place dans un appareil suffisamment aéré, dont l'atmosphère n'est
pas trop sèche; 3° qu'on a la précaution, de les retourner matin et
soir.

L'appareil dans lequel sont placés les oeufs est la couveuse artificielle
(fig. 148) dont la forme, la grandeur et le mode de chauffage sont fort
variés. Nous n'avons point, clans un ouvrage de la nature de celui-ci,
à entrer dans la description minutieuse de l'une d'entre elles, pas plus
qu'à préconiser un système plutôt qu'un autre. L'essentiel est que les
conditions sus-indiquées soient convenablement remplies.

La régularité de la chauffe, qui présentait autrefois de très sérieuses
difficultés, a été heureusement- obtenue par l'invention des régulateurs
qu'on adapte aujourd'hui aux étuves et aux thermostats, dans tous les
laboratoires.

Lorsqu'on veut soumettre des oeufs à l'incubation, il faut les laisser
reposer s'ils ont voyagé et s'ils ont été secoués pendant le trajet. Plus
longtemps ils ont subi les trépidations de la voiture, plus longtemps il
faut les laisser reposer; les mettre en incubation aussitôt leur arrivée
est courir au devant d'une déception, ils ne donneront rien ou seule-
ment des oiseaux anormaux. On les lavera pour faire disparaître les
macules qui les souillent.

Une fois reposés etnetkyés, on les place dans l'incubateur sur un tiroir
dont le fond est agencé de façon à entretenir un peu d'humidité chaude
autour d'eux pour empêcher Tèvaporation des liquides deleur contenu;
on veille à ce que. la température ne dépasse jamais 40° et se maintienne
constamment autour de 39°,5.

Après quatre ou cinq jours d'incubation, il est indiqué de rechercher si
les oeufs ont été fécondés, si le germe est encore vivant ou s'il est malade
et mourant; les raisons de cette recherche n'ont pas besoin d'être déve-
loppées. Pour cela, on mire l'oeuf, à l'aide d'une lampe spéciale (fig. 149).
Celui qui a été fécondé montre dans son intérieur un embiyon dont les
linéaments ont quelque grossière ressemblance avec les pattes d'une arai -
gnèe (fig. 150) ; cet embryon oscille à chaque secousse qu'on lui imprime.
L'oeuf non fécondé est dit clair, son centre ne montre aucune trace
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d'embryon (fig. 151). S'il a été fécondé, mais que l'embryon soit mort,
latache est peu apparente et les impulsions ne font point osciller
celui-ci qui est comme collé à la coquille. A la suite du mirage, on aura
le soin d'enlever tous les oeufs clairs ou à embryon mort, afin qu'ils ne

FIG, l'il). — Lampe à mirer. FIG. 150. — QîAïf fécondé. Fin. 151. — OEuf clair.

se pourrissent pas dans l'incubateur, n'éclatent point et ne gâtent pas
les autres.

Ces précautions prises, il n'y a plus qu'à laisser ceux- ci dans l'appareil
jusqu'au jour de l'éclosion (Voyez au chapitre premier du livre IV, la
durée de l'incubation pour les diverses espèces d'oiseaux domestiques).

Section II. - De l'allaitement en général et de l'allaita ment artificiel
en particulier

Au début de leur vie, les jeunes mammifères se nourrissent de lait qui
est leur aliment normal. Le régime lacté auquel ils sont soumis à ce mo-
ment constitue l'allaitement qui est maternel s'ils puisent directement
dans la mamelle de leur mère et artificiel dans le cas contraire. '

Le lait est la seule nourriture qui leur convienne, car leur appareil
digestif n'est pas encore suffisamment développé pour leur permettre
d'extraire les principes utiles de la gangue d'aliments plus résistants.
Dans le lait, ils trouvent clans les proportions convenables les matières
azotées, ternaires et minérales, indispensables à leur accroissement.
L'assimilation s'en l'ait facilement sans être directe toutefois, comme
de récentes expériences de M. Dastre, de MM. Bourquelot et Troisier 1

l'ont prouvé pour le lactose. M. Dastre a montré que, pour que ce corps de-

' Bourquelot et Troisier, Recherches sur l'assimilalion du sucre de lait (Comptes rendus
des séances de la Société de biologie, février 1889, page 143).
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vienne assimilable, il faut qu'il se dédouble en glucose et en galactose 1.

Où se fait ce dédoublement qui ramène le lactose à l'état où il a été
démontré dernièrement qu'il existe dans les végétaux ? Par l'intermé-
diaire de quels ferments? Le problème n'est pas résolu.

I. ALLAITEMENT MATERNEL

L'allaitement maternel se définit par son qualificatif; on l'appelle fré-
quemment allaitement naturel soit pour indiquer qu'il est le seul en
usage dans les espèces sauvages, soit pour l'opposer à celui qui est
qualifié d'artificiel.

l?iu. 152. — Allailemuut maternel dans l'espèce canine.

Dans cette sorte d'allaitement, on laisse généralement les jeunes avec
leur mère, en liberté dans une loge ou au pâturage dès qu'ils peuvent
l'y suivrre. Pour l'agneau, le chevreau, le porcelet, le lapereau, le jeune
chien, il n'y a pas d'autre pratique. Une observation est à présenter
à propos des porcelets. La truie est lourde, maladroite; en se couchant
elle étouffe fréquemment quelques petits si on ne la surveille pendant
les trois ou quatre premiers jours après l'accouchement et qu'on n'ac-
coure aux cris de ceux-ci pour les retirer. Afin d'éviter cet assujetis-
sement qui occupe une personne dans la ferme, on trouve avantage à

1 Daslre, Rôle physiologique du sucre de lait (Comptas rendus de la Société de bio-
logie, 1889, page 145).
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disposer dans un angle de chacun des compartiments de la porcherie
destinés aux truies qui viennent de mettre bas, un endroit séparé par
une grille à large ouverture. On habitue les porcelets à s'y retirer aus-
sitôt qu'ils ont teté; une fois l'habitude prise, ils y vont d'eux-mêmes
et on n'a plus aies surveiller. On ne laissera pas pénétrer le lapin dans
la loge ou se tient la lapine et ses petits.

Beaucoup d'éleveurs séparent le poulain et le veau de leurs mères, les
attachent ou mieux les laissent en liberté dans une loge, et ne les
font teter qu'à des heures déterminées. Ce système a de grands avan-
tages : il empêche ces jeunes animaux de se gorger de lait au point
qu'il en résulte des indigestions, de l'entérite, de la diarrhée ; il ne les
laisse pas troubler le repos de la mère en étant trop souvent suspendu à
sa mamelle ; il permet de régler les repas dès le début, ce qui est une
excellente condition pour la bonne digestion et la meilleure assimilation.
Si l'on utilise la mère à quelques travaux, alors qu'elle est remise dés
fatigues de la parturition, il ne faut pas, lorsqu'elle rentre du travail
et qu'elle est en sueurs, que le poulain puisse la teter de suite, des coli-
ques se déclareraient; on ne le laissera faire que quand elle sera séchée
et que sa respiration se sera régularisée.

Dans l'exploitation des bêtes bovines, lorsque la mère est une bonne
laitière, il est de l'intérêt du propriétaire d'utiliser le surplus du lait qui
ne doit pas être absorbé par le veau ; on ne fera teter celui-ci qu'après
avoir prélevé dans la mamelle une quantité de lait calculée sur la pro-
duction de la femelle et les besoins du petit.

' Il n'y a, au sujet des mères qui allaitent, qu'une seule recommandation
à faire, les nourrir abondamment et les ménager quant au travail. Tous
les aliments indiqués plus loin comme poussant à la production laitière
peuvent être utilisés. Chaque fois que faire se pourra, on se trouvera
bien de mettre les mères au régime du vert.

Quand l'allaitement maternel se prolonge, il est bon de faire in-
tervenir à partir de cinq à six semaines pour le veau, de deux mois
pour le poulain, quelques aliments autres que le lait, notamment les
succédanés que nous indiquerons tout à l'heure à propos de l'allaite-
ment artificiel. On soulage la mère dont la production laitière peut
baisser, tout en fournissant à son nourrisson dont l'appétit augmente ce
qui lui est nécessaire. Si la saison le permet, le mieux est de mettre
les jeunes animaux au pâturage avec leur mère; en la voyant manger
l'herbe, ils s y essaj^eront à leur tour, commenceront à la pincer et peu
à peu ils en mangeront davantage ; déjà rassasiés, ils téteront moins et
le sevrage sera beaucoup plus facile, si même ils ne l'exécutent sponta-
nément.

Les gorets, qui voient leur mère appèter les aliments semi-liquides
qu'on verse dans son auge, essaient de les atteindre et dès qu'ils le peuvent



662 INTERVENTION DE L'HOMME VIS-A-VIS DES JEUNES

ils s'en repaissent, ce qui est un grand soulagement pour la truie qui
s'épuise dans les derniers temps à satisfaire leur voracité.

II. ALLAITEMENT ARTIFICIEL

Plusieurs causes imposent l'allaitement artificiel, les unes d'impérieuse
nécessité, les autres de convenance économique. Sous le premier chef se
rangent la mort de la mère, l'absence ou l'insuffisance de lait chez elle,
le refus de se laisser teter, le nombre trop grand de petits et l'impuis-
sance de quelques-uns à sucer la tétine. Sous le second, se placent le
désir qu'on a d'utiliser le lait d'une bête fraîche vêlée et l'intention de
nourrir plus abondamment qu'il n'eût pu l'être par sa mère un jeune
sujet qu'on veut utiliser dans la suite comme tête de troupeau ou pré-
parer comme bête de concours.

On a beaucoup discuté sur les avantages comparés de l'allaitement
maternel et de l'allaitement artificiel et souvent on a incliné à donner
une large préférence au premier. Pour conclure de la sorte, on s'est in-
spiré des ai'guments que font valoir les gynécologistes lorsqu'ils recom-

.mandent l'allaitement de l'enfant par sa mère: mais on oublie qu'ici.il y
a des arguments sociaux qui ne sont pas de mise en zootechnie. La vraie
question est de savoir si la mortalité des jeunes animaux est plus grande
dans l'allaitement artificiel que dans l'autre. La réponse est subordonnée
à l'espèce soumise à cette alimentation et à la façon dont on la dirige
ainsi que nous l'a démontré la pratique de la ferme de l'Ecole où l'expé-
rimentation sur cette question a été largement exécutée par M. Caubet.

Toutes les espèces ne supportent pas également bien l'allaitement arti-
ficiel. Le poulain, le muleton et l'ânon s'y plient mal et le pourcentage de
mortalité est élevé. Les autres animaux sont plus résistants, nous les
classerons dans l'ordre suivant: veau, porcelet, agneau et chevreau.
L'allaitement artificiel du veau est devenu habituel en Angleterre, en
Hollande, dans le nord de la France; depuis quatorze ans que nous le

voyons pratiquer à la ferme de l'Ecole, la démonstration est faite pour
nous de son innocuité et nous concluons que ce procédé n'est point in-
férieur à l'allaitement maternel et qu'il a même des avantages écono-
miques, qui, dans bien des circonstances, doivent le faire préférer. Ces
circonstances n'existent pas pour le goret et l'agneau, mais quand il y
a nécessité, il ne faut pas hésiter à y recourir, car la mortalité n'est pas
plus grande, les précautions convenables étant prises, que si le petit
s'allaitait à la mamelle de sa mère.

Les précautions auxquelles nous faisons allusion peuvent se ramener
à deux principales : 1° donner au jeune, chaque fois que cela est possible,
du lait provenant d'une femelle de son espèce; 2° prendre toutes les' me^
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sures nécessaires pour que le lait ne soit envahi par aucun cryptogame
et ne fermente point.

La forme la plus simple et la plus sûre d'allaiter un jeune animal
autrement qu'avec le lait de sa mère consiste à le donner à une
femelle de même espèce, s'il s'en trouve une à lait dans l'exploitation à
ce moment. Cette condition est facile à réaliser pour les espèces bovine
et caprine et souvent aussi pour l'espèce ovine, c'est plus difficile pour
l'espèce porcine, et surtout pour l'espèce chevaline. Lorsqu'on a trouvé
une de ces nourrices, il n'y a pas à se préoccuper si la période de lac-
tation où elle se trouve coïncide avec celle delà mère. Si le petit a pu
prendre le colostrum, le reste importe peu; on se rappellera néan-
moins que le lait d'une vache arrivant à la fin de sa période de lac-
tation est moins riche en sels minéraux et moins nourrissant que celui
d'une bête plus fraîchement vêlèe. Au début, il arrive que la femelle
accueille mal le jeune qu'on lui donne, mais si l'on insiste, le mauvais
accueil ne persiste pas et la femelle tend d'elle-même sa mamelle à son
nourrisson d'adoption.

Si l'on n'avait pas de femelle de la même espèce, pourrait-on placer le
petit à la mamelle d'une autre espèce? S'il s'agit d'espèces très voisines,

comme celles de l'âne et du cheval, du mouton et de la chèvre, la sub-
stitution peut se faire sans inconvénient. Mais si les sujets appar-
tiennent à des groupes zoologiques plus éloignés, elle est plus aléa-
toire. On ne peut donner le poulain à la vache, le veau à la jument ou
l'agneau à la truie, les femelles ne se prêteraient point à cet échange
et, à part de rares exceptions, refuseraient de se laisser teter. 11 faut
donc prendre d'autres dispositions et faire que le petit, sans être obligé
d'extraire lui-même le lait de la mamelle, le boive à la bouteille, au
baquet ou au biberon.

Avec ce mode, on peut donner à un jeune du lait de n'importe quelle
femelle; c'est généralement à celui de la .vache qu'on s'adresse, parce
qu'il est le plus abondant dans les exploitations agricoles et le plus
facile à se procurer. Un veau nourri au baquet ingère plus de lait que
s'il boit à la mamelle maternelle, mais une rigoureuse propreté doit in-
tervenir comme condition première de réussite. On ne peut trop se
pénétrer de la facilité avec laquelle des organismes inférieurs pullulent
dans le lait, en modifient la composition et en altèrent les propiiètès.
Lorsque le jeune boit à la mamelle, le lait qui arrive à sa bouche ne subit
point le contact de l'air et n'est point pollué,.tandis que s'il a été extrait
par la traite, il emprunte à l'air, aux mains des vachers, aux parois
des vases dans lesquels on le manipule, des germes de diverses sortes.
C'est pour en détruire le plus grand nombre possible qu'on fait bouillir
celui qui est destiné à allaiter artificiellement de jeunes animaux. Qu'il
subisse quelques modifications du fait de l'ébullition, c'est incontestable,
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mais elles sont compensées par le bénéfice de la destruction des ferments.
Cette pratique doit être complétée par une propreté minutieuse des bou-
teilles, baquets ou biberons qu'on lavera à l'eau bouillante chaque fois
qu'on s'en sera servi. La moindre quantité de lait qui reste dans ces
ustensiles fermente, s'aigrit et altère celui qu'on y dépose. Des moisis-
sures, étudiées avec soin par les médecins qui les ont constatées dans
les biberons des enfants, se développent aussi. On ne versera le lait dans
ces vases qu'à l'instant de s'en servir et, si possible, on ne le tirera du
pis qu'à ce moment. Quand les animaux qu'on allaite sont très jeunes,
ce lait doit être tiède ou se rapprocher de la température qu'il a en sortant
de la mamelle; plus tard, ce n'est plus aussi nécessaire.

Lorsqu'on s'astreint aux précautions indiquées, on mène à bien l'al-
laitement artificiel. Indépendamment des veaux qui, en majorité, y sont
soumis, il a été élevé avec un plein succès à la ferme de l'Ecole, par
le lait de vache, un nombre important d'agneaux et de porcelets dont
les mères étaient mortes ou n'avaient pas de lait.

Les poulains et surtout les muletons sont plus délicats et ne supportent
pas aussi bien l'allaitement artificiel; cependant, en cas de nécessité, on
aurait tort de n'y pas recourir. Les Arabes en ont donné, de temps
immémorial, l'exemple aux Européens, en nourissant de lait de brebis
ou de chamelle les poulains qui n'ont pas la mamelle de leur mère à leur
disposition. En Europe, nous aurions recours au lait de vache ; les An-
glais recommandent, dans ce cas, d'y ajouter du sucre pour le rendre
plus semblable au lait de la jument, mais il a été reconnu que cette
addition n'est pas indispensable.

Dans l'allaitement artificiel, du veau, en raison du prix élevé du lait ou
des produits qui en dérivent, on cherche assez fréquemmentà remplacer

une portion de lait par une autre substance. En Angleterre, on distribue
couramment du lait écrémé et, pour que les veaux n'en souffrent pas,
on ajoute 1 kilogramme de farine de lin par jour et par veau, en
augmentant la proportion au fur et à mesure de la croissance des ani-
maux.

On vend aussi des farines spéciales et des tourteaux dans le même but.
La fabrication de ces produits a même pris, ces dernières années, dans
quelques pays, notamment en Suisse, une certaine extension. Nous
avons dû en étudier quelques-uns, comparativement au lait pur, et voici
la note que M. Caubet nous a remise à cet égard :

Deux veaux ont été nourris pendant deux mois avec une farine spéciale, au lieu
d'être allaités à la façon ordinaire; leur croissance en taille n'a pas été inférieureà celle
des jeunes de leur race soumis à l'allaitement, mais ils sont restés osseux et leur
apparence était moins bonne. A l'abatage, le boucher a trouvé une viande rouge, dé-
pourvue de graisse, n'ayant point l'aspect de celle des veaux nourris au lait.
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On se sert également de lait de beurre, de thé de foin, d'eau blanchie
par la farine de fèves, de maïs, d'orge ou d'avoine.

On peut nourrir de jeunes animaux de Cette façon et, dans certaines
situations, il est indiqué d'y recourir puisque c'est économique. Mais
c'est une pratique à proscrire pour les animaux de choix, destinés à. faire
souche ou qu'on veut pousser à la précocité. Ceux-ci ne peuvent jamais
être trop largement allaités et, pour emprunter à noirveau un exemple

aux Anglais, nous dirons que quand il s'agit de tels sujets, nos voisins
leur donnent deux et parfois trois mères à teter.

L'allaitement à la bouteille, qu'on pratiquait autrefois et qu'on pra-
tique peut-être encore aujourd'hui dans quelques localités, a l'inconvé-
nient d'être long et assujettissant. Il n'est utilisable que dans les petites
exploitations où l'on a, accidentellement, un jeune animal à nourrir.
Dans un domaine un peu. important, on aura recours au baquet ou au bi-
beron, parce que ces moyens permettent d'allaiter plusieurs animaux
à la fois sans qu'il soit nécessaire qu'une personne reste près d'eux.

Dans toutes les fermes on trouve un baquet ; il suffit d'y verser du lait
liède, pur ou mélangé, et d'en approcher les jeunes qui s'habituent très
rapidement à y puiser. S'ils s'y refusent au début, on leur plonge
l'extrémité de-la tête dans le lait en leur maintenant la bouche en-
trouverte, ils lèchent ce qui s'est attaché à leurs lèvres et s'habituent
à boire, ou bien on trempe un linge dans le liquide et on le place, ainsi
imbibé, dans la bouche du jeune qui le presse et en extrait ce qu'il
contient.

Par imitation de ce qui se fait dans l'allaitement artificiel des enfants,

on a imaginé des biberons pour les jeunes animaux.)Il en est pour veaux
et pour agneaux. Ces derniers pourraient être avantageusement utilisés

pour l'allaitement des porcelets et même des jeunes chiens.
L'un de ces biberons, destiné aux veaux, se compose d'une bouteille

en verre blanc, épais, de capacité variable. Sur Tune des parois de
cette bouteille se trouve une cavité, percée d'un petit trou, pour per-
mettre l'aspiration. Le breuvage ne peut s'échapper tant que ce petit
trou n'est pas débouché. Au goulot est adaptée une tétine fendue en croix
par laquelle l'animal pratique l'aspiration comme s'il agissait sur la
mamelle maternelle. Cette bouteille est renfermée clans un appareilqui a
pour but de la protéger et d'en faciliter le fonctionnement. Il en est de deux
formes : l'un, qui s'accroche à un mur, à la hauteur de la bouche
de l'animal, qui peut ainsi téter jusqu'à la dernière goutte, l'autre des-
tiné à être tenu à la main.

Les biberons pour agneaux, encore dits auges-biberons, sont, paraît-
il, d'invention anglaise, mais leur introduction et leur vulgarisation en
France sont dues à Dutertre, ancien directeur de l'Ecole d'agriculture de
Grignon. C'est une auge en bois doublée en dedans d'une auge en fer-
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blanc d'où partent des tubes aboutissant à des tétines en caoutchouc
(fig. 153). Ordinairement, il y a cinq tétines, mais le nombre en
pourrait être augmenté. Deux montants eu fer sont adaptés à la partie
postérieure de l'appareil ; ils sont percés de trous étages sur leur Ion -
gueur et permettent de le suspendre contre la muraille ou la paroi delà
loge des agneaux à une hauteur en rapport avec leur taille.

Voici le texte de l'instruction rédigée par Duterlre pour l'emploi de
l'auge-biberon :

1ÛG. 153. — Auge-biberon pour agneaux

« Le lait employé est du lait de vache. Il doit, être administré pur et
tiède. Les agneaux sont allaités quatre fois par jour dès le début, puis
trois fois au bout d'un mois. — On continue ainsi jusqu'à l'âge de trois
mois et demi, époque à laquelle commence graduellement le sevrage,
qui prend fin à quatre mois. La consommation par tête, qui débute par
1/2 litre, s'élève prohrptement à 1 litre, puis à 2 jusqu'au sevrage.
Autant que possible, laisser l'agneau à sa naissance teter sa mère pendant
vingt-quatre heures environ, pour qu'il profite des qualités purgatives
du premier lait. Disposer dans la bergerie un compartiment divisé en
deux parties communiquant par une porte ; l'une de 1 1/2 mètre carré,
dans laquelle est suspendu l'appareil à une hauteur convenable, et où l'on
fait entrer successivement les agneaux (cinq par cinq, puisqu'il y a cinq
tétines); l'autre, de 2mètres carrés environ, dans laquelle on parque les
agneaux qui ont bu, pour ne pas les confondre avec ceux qui attendent
leur ration. Recommandation toute spéciale d'entretenir l'appareil très
proprement et de le laver à l'eau tiède après chaque séance d'allai-
tement. »
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Section III. — Du sevrage

Lorsqu'on empêche le jeune de puiser à la mamelle ou d'en prendre
le produit à la bouteille, au baquet ou au biberon, on le sèvre. Nous
avons à examiner : 1° comment doit s'opérer le sevrage ; 2° à quelle
époque il doit se faire.

A. La façon dont se fait fréquemment le sevrage est si inintelli-
gente, qu'on se demande comment autant de jeunes animaux franchissent
cette période critique et ne succombent pas aux diarrhées persistantes
et à cet état que Parrot, l'étudiant chez les enfants, a appelé athrepsie.
Nous avons été à même de voir comment on le pratique clans trop
de localités. On enlève brusquement le jeune sujet à sa mère, on
le relègue dans un coin de l'écurie ou dans une loge et on place devant
lui de l'eau et des alimenls semblables à ceux qu'on distribue aux
adultes ! Si c'est au moment des fourrages verts, passe encore, mais si
c'est en hiver, il reçoit du foin, de la paille, et des menues-pailles.
Aussi ne faut-il point s'étonner si dix ou douze mois après leur se-
vrage, des poulains, des veaux surtout ont moins de valeur, qu'au
moment où on les a sevrés, s'ils sont souffreteux, misérables, ensellés,
ventrus. On a perdu une année d'accroissement, période énorme sur la
durée totale de la vie de ces animaux, et souvent on a détérioré l'or-
ganisme à jamais.

Puisque la nourriture lactée est imposée par l'organisation même des
jeunes et que celle-ci ne se modifie que peu à peu, il en résulte crue le

sevrage doit être graduel pour que l'alimentation soit toujours adé-
quate à l'organisme. C'est un axiome zootechnique de grande impor-
tance. 11 ne doit donc s'effectuer ni en un jour ni même en une semaine,
il faut y mettre le temps. Lorsque les jeunes étaient allaités artificiel-
lement, le sevrage est une chose facile, puisqu'il s'agit de diminuer
petit à petit la quantité de lait qu'on leur distribue et la remplacer
par du lait écrémé, puis par du lait de beurre, des farines délayées,
du thé de foin, des soupes, des buvèes de tourteaux dont on augmente
pi'ogressivement la proportion jusqu'au point de supprimer complète-
ment le lait pur. On leur donne en même temps des fourrages de
bonne qualité et appétissants, du vert, des carottes et des betteraves,
du regain pour les ruminants, des grains égrugès ou cuits, jusqu'au
moment où leur mâchoire est assez puissante pour les broyer quand
ils sont distribués à l'état cru.

Quand l'allaitement était maternel, il a déjà été dit que parfois le pou-
lain qui accompagne- sa mère à la prairie, ou le porcelet qui mange à
l'auge de sa mère se peuvent sevrer d'eux-mêmes. Mais le sevrage
spontané n'est point la règle et l'homme doit intervenir. On sépare les
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jeunes de leur mère et, pendant une première semaine, on ne les laisse
teter que trois fois par jour, leur distribuant les aliments complémen-
taires indiqués plus haut ; la seconde semaine, on ne les laisse teter que
deux fois, et la troisième, une seule fois. A la quatrième semaine, on ne
présente plus du tout le petit à sa mère, le sevrage est complet.

Ainsi compris, avec les transitions ménagées que nous venons d'in-
diquer, le sevrage n'est nuisible ni au fruit ni à la mère. On ne risque
point de voir, s'il s'agit de femelles non exploitées industriellement pour
le lait, des engorgements du pis et des mammites qui endommagent,
l'organe de la lactation et peuvent être préjudiciablesà l'allaitement des
produits ultérieurs.

B. L'âge auquel doit être opéré le sevrage varie suivant les espèces,
et, dans chaque espèce, on le prolonge d'après diverses considérations
économiques et suivant la destination du jeune sujet.

Habituellement le poulain se sèvre de.
. ,

5 à 6 mois.

— l'àuon et le mulelon à 5 mois.

— le veau à 2 mois.

— l'agneau, à 4 mois.

— le chevreau, à 3 mois.

— le porcelet, a 2 mois.

— le chien, à 2 mois.

— le lapereau, à six semaines.
On calcule qu'avant son sevrage le veau absorbe environ 300 litres de lait.

— l'agneau — 100 —
— le chevreau — 130

• —

Lorsqu'il s'agit de sujets sur lesquels on fonde des espérances comme
reproducteurs ou comme bêtes d'engrais, il n'y a que des avantages à
prolonger l'allaitement. Veut-on obtenir un taureau remarquable, un
bélier de choix, qu'on laisse teter l'un jusqu'à huit mois et l'autre
jusqu'à cinq ou six mois.

Il a été démontréexpérimentalementque, quand on alimente les jeunes
animaux, au lait, très copieusement et longtemps, ils s'engraissent
mieux dans la suite. Un zootechniste autrichien, Weiske, a pris deuxlots
d'agneaux du même âge, de même poids et de même race ; il a nourri le
premier abondamment au lait, les sujets du second ont été sevrés de
très bonne heure et alimentés de fourrages secs; ces deux lots, mis en-
suite dans les mêmes conditions d'engraissement, n'en ont pas profité
également : ce sont ceux dont la nourriture lactée s'était prolongée qui
ont acquis le plus vite un poids vif élevé. Je ne crois pas me tromper en
affirmant que, si quelques-unes de nos races françaises ne sont pas arri-
vées à un état de précocité qu'elles pourraient certainement atteindre,
c'est que les veaux, dans ces races, ne tètent pas- assez longtemps et
sont mis sans transition à un régime qui les fatigue et retarde leur
développement.
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Section IV. — De l'élevage.

Dans cette section, on va suivre les jeunes mammifères à partir du
moment où le régime lacté cesse pour eux, et les oisillons dès l'instant
où ils brisent la coquille qui les renfermait.

I. ÉLEVAGE DES JEUNES MAMMIFÈRES DOMESTIQUES

11 faut, autant que la saison le permet, élever les jeunes animaux au
dehors, au pâturage ou à la prairie. Cette condition est d'une importance
toute particulièrepour les poulains.

Les éleveurs sont unanimes à blâmer le régime de la stabulation et à
recommander le pâturage pour le poulain. Il y a des pays (le Grand-
Duché de Bade entre autres) où l'on en est tellement convaincu, qu'on

a créé administrativement des parcs à poulains. L'exercice fortifie les
muscles et les articulations, amplifie les mouvements thoraciques, la vie

au grand air habitue le jeune sujet au froid, au chaud, à la pluie, au con-
tact de ses pareils,adapte sa vue à une lumière vive, lui donne une rusticité
qu'il ne peut acquérir à l'écurie. Un auteur très recommandable,Magne, a
avancé que par la stabulation on produit de meilleurs chevaux que-par le
pâturage. L'observation nous empêche d'adhérer à cette assertion. Nous

sommes tellement convaincu du contraire, que nous n'hésitons pas à dé-
clarer que partout où l'on manque d'espace, de pâturages, de prairies ou
d'enclos, il ne faut pas se livrer à-la spéculation de l'élevage des poulains.
L'espèce chevaline tire son importance de la solidité de ses membres ; il
n'y a pas d'autres moyens de l'assurer qu'une gymnastique commencée
de bonne heure et continuée chaque jour de la période de croissance.
La déclivité du sol de l'écurie fausse les aplombs, le séjour sur le fumier
amène des écoulements de la fourchette, l'isolement et l'oisiveté portent
au tic. Des poulains long-jointés, dont la stabulation déforme le patu-
ron, se remettent rapidement au pré. Enfin, si l'on envisage la ques-
tion au point de vue économique, il est incontestable que le régime
de la stabulation est plus dispendieux que celui du pâtui'age, surtout
clans les enclos, puisque, dans ce dernier cas, on n'a plus à se préoc-
cuper de la garde.

Si la vie en plein air est la plus convenable pour les poulains, il faut
éviter de les. laisser paître dans des prairies humides, marécageuses;
elles ont une influence préjudiciable sur leur santé, peuvent les rendre
rhumatisants, passent, à tort ou à raison, pour occasionner la fluxion
périodique des yeux, les eaux aux jambes, le crapaud, et enfin, par les
fourrages grossiers. et de digestion difficile qu'elles fournissent, elles
font prendre au ventre des proportions disgracieuses.
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Pendant la belle saison, on peut laisser les animaux nuit et jour de-
hors, mais, quand le mauvais temps arrive, il faut les rentrer à l'écurie.
Il est des pays où les poulains sont laissés au dehors même en hiver;
c'est une pratique à n'imiter que quand on habite une région dotée
d'un climat très doux; on est d'ailleurs obligé de leur porter, dans ces
conditions, leur nourriture au pâturage. Il est indiqué de les sortir
pendant les belles journées de l'hiver pour qu'ils puissent prendre leurs
ébats.

Même quand les poulains trouvent de l'herbe en abondance au pâtu-
rage, il n'y a que des avantages à leur faire chaque jour une distribution
de grains. L'avoine leur convient très bien; en ;les rassasiant, elle les
empêche de prendre de trop grandes quantités d'herbe et de devenir
ventrus; elle pousse à la taille et à la finesse. A plus forte raison, si le
pâturage a été tondu, doit-on donner un supplément de ration; les ani-
maux en période de forte croissance ne doivent jamais cesser d'être
largement alimentés.

Il est des pays où les poulains au pâturage sont entravés. C'est leur
'faire perdre le meilleur bénéfice de la vie en plein air, sans compter
qu'on les expose à se blesser. On en dira autant du pâturage au piquet.
Le système des enclos est de beaucoup préférable, il évite entraves et
frais de garde.

11 n'est pas prudent de mettre des poulains et des bêtes à cornes à la
l'ois dans le même pâturage, parce qu'il peut en résulter des accidents;
il vaut mieux faire passer successivement dans un enclos, d'abord
les chevaux, puis les boeufs qui tondront ce qu'ont laissé les chevaux,
et enfin les moutons. Ces derniers temps, des agriculteurs, éleveurs et
engraisseurs tout à la fois, placèrent dans un même parc des poulains
et des boeufs sans cornes; ils se félicitent de ce mode.

Jusqu'à, l'âge de treize à quatorze mois, on peut laisser ensemble les
poulains et les pouliches ; passé ce temps il faut les séparer, parce que
la vie sexuelle s'év'-eille, qu'il importe que les accouplements soient sur-
veillés et que les jeunes ne s'épuisent point par des saillies réitérées.

11 est indispensable d'aller voir fréquemment les poulains au pâturage,
de profiter de la familiarité naturelle à leur âge pour les caresser, leur
distribuer du pain, du sel, du sucre, les habituer au contact et à la
vue de l'homme et les empêcher de prendre les allures de chevaux sau-
vages que contractent si vite ceux qu'on ne visite point. Ces petites ma-
noeuvres les préparent d'ores et déjà au dressage.

Lorsque la saison ou toute autre cause force à rentrer les poulains à
l'écurie, on les'place de façon qu'ils ne soient point isolés, mais voient
d'autres chevaux. Si l'on dispose d'un box, on peut les laisser en
liberté, mais ce n'est, point indispensable et il n'est.pas mauvais de les
habituer de bonne heure à supporter le licol et à se laisser attacher. De
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temps -en temps, on leur lève les pieds et on leur frappe de petits
coups sur le sabot, pour qu'ils se laissent ferrer plus tard; on com-
mence à leur promener un bouchon de paille, puis une brosse sur le
corps, pour les habituer au pansage; on leur jette au besoin une cou-
verture sur le dos pour les préparer à recevoir la selle et d'autres
harnais.

L'alimentation du poulain à l'écurie doit être soignée et substantielle
sous un petit volume. Pour réaliser ces conditions, bien des combi-
naisons alimentaires se présentent à l'éleveur, selon les lieux et les
temps. Par exemple, au haras deKisber, en Autriche, à partir du sevrage
qui a lieu à l'âge de cinr{ mois, on distribue 6 litres de lait de vache
par jour aux poulains; quelques-uns en prennent 10 litres. Ils reçoi-
vent en même temps autant d'avoine qu'ils en peuvent consommer. On
leur continue ce régime jusqu'à un an.

Il est excellent, mais des raisons économiques peuvent empêcher de
le mettre en pratique dans les domaines privés. Dans toutes les situa-
tions, on devra donner, sinon du lait, du moins des eaux blanchies
par de la farine ou des recoupes, des barbottâges, des grains en quan-
tité, cuits de préférence ou ègrugés et crus. Le coffre à avoine fait le
cheval, en lui réside tout le secret du succès de l'élevage des contrées
les plus renommées, comme le Perche et le pays chartrain. On réser-
vera le foin de bonne qualité pour les poulains et on évitera de leur
donner du regain; ce fourrage leur convient peu, amène des gas-
trites et des gastro-hépatites, s'il est trop longtemps distribué.

On devra éviter de leur donner des criblures, en raison des graines
adventices qui s'y trouvent. Quelques-unes peuvent être vénéneuses et
la facilité d'intoxication des jeunes est plus grande que celle des adultes.
Sous l'influence d'une nourriture très alibile survient parfois de la con-
stipation ; on se trouvera bien de faire distribuer des aliments rafraîchis-
sants et notamment des carottes.

A mesure que le poulain avance en âge, on rapproche davantage son
régime de celui des adultes de son espèce, de façon à arriver à l'identifier
complètement avec le leur. On atteint ainsi deux ans, époque où Ton
doit commencer le dressage.

Il n'y a pas une nécessité aussi impérieuse d'élever les veaux et les
agneaux au pâturage; la gymnastique de l'appareil locomoteur n'est pas
utile à des bêtes de rente, et pour celles qui, dans l'espèce bovine, doivent
travailler, il n'est pas urgent de les y préparer de longue main. Les
défectuosités d'aplomb et même les tares des membres n'ont pas l'impor-
tance qu'on y attache quand il s'agit des Équidés. Avant tout, on cher-
che à développer, chez les Ruminants, le tronc et non les rayons
inférieurs des membres. Pour toutes ces raisons, leur élevage se fait
aussi bien en stabulation permanente qu'au pâturage: Le choix entre
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ces deux modes est guidé par des raisons économiques et par les con-
ditions générales de l'exploitation; ce sont elles qui doivent, décider
l'éleveur et il est impossible de lui tracer dogmatiquement une règle
de conduite.

Le porcelet après son sevrage n'est guère élevé au dehors et seule-
ment dans des conditions exceptionnelles ; d'ailleurs, la vie de la grande
majorité des poi'cs est si courte, qu'il n'y a pas lieu d'insister sur leur
élevage.

Il est, des affections spéciales aux jeunes animaux. Quelques-unes
se montrent sur toutes les espèces, d'autres sont particulières à chaque
groupe.

Dans la première catégorie, se trouvent l'arthrite et l'helminthiase;
dans la seconde, il faut citer la gourme pour le poulain, le charbon
symptomatique pour le bouvillon, la néphrite pour les agneaux et la
maladie dite du jeune âge pour les chiens.

Au cours de l'élevage, quelques opérations sont pratiquées, les unes
de convenance, les autres de nécessité ; ce sont : la ferrure, la castration,
l'amputation de la queue et des oreilles.

On laisse le poulain, le muleton et l'ânon jusqu'à la fin de la pre-
mière année sans les ferrer, cette opération étant inutile pour déjeunes
animaux qui n'ont alors qu'à fouler le sol de leur pâturage ou à piétiner
la litière.

Au début de la deuxième année, on leur fait parer et blanchir le
pied, surtout afin de raccourcir le sabot qui, devenant trop long, faus-
serait les aplombs. Vers seize à dix-huit mois, alors qu'on va com-
mencer le dressage, on fait appliquer de légers fers, d'abord aux pieds
antérieurs, et un peu plus tard aux quatre sabots.

La ferrure, clans l'espèce bovine, n'est appliquée qu'au momentoù l'on
fait travailler fortement les animaux, c'est-à-dire le plus souvent alors
qu'ils ont franchi la période de l'élevage et qu'ils sont adultes ou sur le
point de l'être.

On fait subir la castration à la majorité des mâles des espèces cheva-
line, bovine, ovine et porcine, et exceptionnellement aux femelles de

ces mêmes espèces, sauf celle du porc où elle est commune. Ce n'est
qu'exceptionnellement aussi qu'on la pratique sur le chien, le chat et le
lapin; je n'ai jamais entendu dire qu'elle ait été faite sur le cobaye.

Après cette opération, le poulain reçoit le nom de hongre, le tau-
rillon celui de bouvillon, le bélier celui de mouton, le jeune verrat
celui de porc ou cochon.

Cette opération est faite pai'ticulièrement en vue de modifier le ca-
ractère des Equidès, de les rendre plus dociles, plus maniableSj moins
turbulents, d'en faire plus particulièrement des animaux de service
journalier.
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Sur les ruminants, les porcs et les lapins, elle a principalement pour
but de favoriser l'engraissement et d'améliorer la qualité de la viande;
mais la modification du caractère du taureau et du verrat, qui devient
difficile quand ces animaux vieillissent, esta considérer aussi.

La castration peut être pratiquée peu de temps après la naissance,
chez les poulains, les veaux, les agneaux et les porcelets, ou bien on
attend plus tard. La décision à prendre sur le moment le plus favo-
rable est contingente et subordonnée à diverses considérations.

Si l'on n'avait à tenir compte que de la facilité de l'opération et de la
bénignité de ses suites, il n'est pas discutable que la castration hâtive ne
dût toujours être préférée. Lorsque la vie sexuelle n'est pas éveillée,
il y a peu de danger à retrancher des organes qui n'ont point encore
fonctionné, peu de souffrances à imposer à ce moment aux opérés.
Mais il est d'autres circonstances à faire entrer en ligne de compte. La
principale pour l'éleveur est l'impossibilité où il est de faire, parmi de
très jeunes animaux, un triage de ceux qui doivent être conservés

comme reproducteurs et de ceux qui doivent être émasculés pour être
ensuite exploités autrement. Les différences sexuelles sont trop peu accu-
sées à ce moment, les formes encore indécises et le choix aléatoire.

Pour les chevaux et les mulets, d'autres considérationss'imposent : 11

faut se rappeler que la castration influe sur le développement muscu-
laire du train antérieur qu'elle entrave quand elle est pratiquée préma-
turément. On se guidera à la fois sur la conformation des chevaux et

sur leur destination pour arrêter l'âge de leur castration. Sur ceux qui
sont destinés à la selle, cette opération augmente encore la légèreté de
l'avant-main et donne des formes assez gracieuses, on peut donc les châ-
trer assez tôt, vers dix-huit mois. Il faut émasculer tard, au moins à
deux ans, les chevaux de trait qui agissent parleur masse dans le collier
et qui, au besoin, doivent être des limoniers.

Les poulains peuvent être châtrés clans le premier mois de leur nais-
sance, car à ce moment les testicules sont descendus dans les bourses ; ils
remontent ensuite dans l'anneau et y restent jusque vers treize ou
quatorze mois. Cette règle souffre des exceptions ; il est des poulains
chez lesquels on ne constate pas cette migration.

Les veaux qui n'ont pas été châtrés pendant l'allaitement ou peu de
temps après doivent l'être vers les huitième ou neuvième mois; il ne faut
pas aller au delà pour pi'endreune résolution et procéder aux élimina-
tions. L'émasculalion trop tardive laisse à l'animal une physionomie de
taureau dont plus tard les acheteurs ne manquent pas de se servir
comme moyen de dépréciation.

C'est à quatre mois environ qu'une décision doit être prise pour les
agneaux. Les porcelets mâles et femelles sont généralement châtrés â
trois mois.
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Aux taurillons réservés comme reproducteurs, il est toujours prudent
et souvent nécessaire de passer un anneau dans le nez, auquel on
adapte une sorte de rêne ou le bâton conducteur. Les porcs, émasculés

ou non, destinés à être élevés en stabulation et qu'on doit empêcher de
fouiller subiront la petite opération du bouclement. Elle consiste à leur
passer à l'extrémité du groin un fil de fer, un clou de maréchal recourbé,
un objet, en un mot, qui occasionnerait de la douleur s'ils se servaient
de leur nez ainsi armé pour fouiller.

11 est bon d'amputer la queue des agneaux ; chez la femelle, elle gêne
plus tard l'accouplement en liberté; elle salit la toison dans les deux
sexes; elle ne porte qu'une laine de qualité médiocre et son absence fait
mieux juger du développement du train postérieur. Son amputation con-
stitue une opération insignifiante et sans l'ombre de danger.

On coupe fréquemment les oreilles des chiens de quelques races, tels

que les dogues et les danois. La queue est aussi amputée, bien que moins
généralement.

Enfin, on est dans l'habitude de retrancher le bout de la queue du pou-
lain. Autrefois, on pratiquait sur les chevaux de luxe une opération
toute de fantaisie, la queue à l'anglaise, qui consistait à sectionner les
muscles abaisseurs de l'appendice caudal, afin qu'il fût mieux porté et
que le cheval eût plus de coquetterie pendant l'allure. Celte opération
tombe de plus en plus en désuétude.

11. ÉLEVAGE DES JEUNES OISEAUX DE BASSE-COUR

Lorsque l'incubation a été naturelle, la mère sèche et réchauffe ses
petits sous ses ailes ; il n'y a pas à s'en occuper. Quand elle a été
artificielle, on place les poussins clans la sécheuse, annexe de la couveuse,
puis on les fait passer clans Vëleveuse artificielle ou hydro-mère,
appareil dont la partie essentielle consiste en uiï réservoir métallique
inclus clans une enveloppe en bois dont le dessus et les côtés sont
garnis de sciure de bois. On emplit ce réservoir d'eau chaude, destinée

a communiquer aux poussins la chaleur qui leur est nécessaire. On
entoure généralement l'hydro-mère de grillage, de façon à former
une sorte de parc dans lequel les poussins ne tardent pas à se hasarder
(fig. 154).

D'ailleurs, la sensibilité des oisillons au froid varie avec les espèces
et dans une espèce avec le revêtement duveteux dont ils sont cou-
verts. Les dindonneaux sont plus impressionnables que les oisons. Il
est des poussins, ceux des races cochinchinoise, brahma-pootra et
.nègre, qui naissent à peu près complètement nus. Cette particularité,
résultat de l'adaptation de ces races au climat de leur pays d'origine,
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conservée en partie sous notre climat plus froid, exige, pour ceux qui
la présentent, des soins particuliers, sans quoi ils succomberaient rapi-;
dément.

FIG. -15'i. — Eleveuse artificielle.

Vient ensuite la question de nourriture. Il n'y a guère à s'en préoc-

cuper dans l'espèce du pigeon, car dans les trois ou quatre premiers
jours qui suivent l'éclosion, le jabot des père et mère sécrète un liquide
blanchâtre, sorte de lait, qui est déversé dans le gosier des pigeonneaux.
Quand cette sécrétion se tarit, ceux-ci plongent leur bec dans la gorge
et, a-t-on dit, jusque dans le jabot de leurs parents, ils en retirent les
graines ramollies et déjà macérées dont ils se nourrissent. Si le père et
la mère avaient disparu, on nourrirait ces jeunes d'abord de pâtées
claires, et plus tard de vesces, de pois et de blé qu'on aura fait macérer
quelques heures dans l'eau tiède.

L'élevage des dindonneaux n'est pas sans difficultés, parce qu'ils sont
très frileux, stupides, et qu'il est parfois impossible d'apprendre à quel-
ques-uns à manger seuls. Aussi est-il bon qu'il y ait quelques poulets
parmi eux pour leur donner l'exempue. Ils ne commencentguère à de-
mander des aliments que le troisième jour après leur naissance. Leur
première nourriture consiste en une pâtée formée de pain trempé, d'oeufs
cuits durs et coupés en morceaux, d'oignons ou d'orties, hachés menu.
Il n'est pas mauvais d'y ajouter quelques grains de chènevis. A partir
du dixième jour, on peut supprimer les oeufs qui grèvent par trop le
prix de revient de l'alimentation et remplacer le pain par du son ou
mieux des recoupes.

Les poussins doivent recevoir à manger dés le second jour de leur
vie. On commence par leur distribuer une nourriture semblable à celle
des dindonneaux, mais dès le quatrième jour, il n'y a pas nécessité de
continuer l'usage des oeufs et on distribue des grains que les poussins
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commencent à becqueter. Le millet d'abord, le riz cuit, le blé, la
pomme de terre cuite forment l'ordinaire de ces jeunes animaux.

L'ortie hachée doit entrer en proportion importante dans la pâtée des
oisons qui recevront leur première nourriture vingt-quatreheures après
la naissance.

Une petite auge doit être placée à portée de tous ces jeunes oiseaux
pour qu'ils y trouvent leur boisson.

De tous les oiseaux de basse-cour, les canetons sont les plus robustes
et ceux dont l'élevage est le plus facile. Peu d'heures après leur nais-
sance, s'ils trouvent de l'eau à leur portée, ils s'y jettent résolument ; il
semble que, pendantles premiers temps de leur existence, l'eau leur soit
plus impérieusement nécessairequ'ultérieurement. 11 est des éleveurs qui
ne laissent point les canetons se baigner la première semaine del'éclosion,
prétendantqu'à ce moment,le duvet jaunâtrequi les recouvre est imprégné
d'une matière albumineuse qui, au contact de l'eau, se dissout et les
englue. Mais à partir du huitième ou neuvième jour, il n'y a point d'in-
convénient à le faire. L'aliment le plus- convenable pour les canetons
consiste en viande hachée, en larves, en vers de Arase. La pâtée déjà
indiquée pour les oisons leur convient bien aussi ; ils sont d'ailleurs doués
d'une puissance digestive cru'égale leur appétit et on doit leur donner à
manger sept à huit fois dans la journée.

On préconise beaucoup aujourd'hui la nourriture animalisèe pour
tous les oisillons domestiques et particulièrement pour les faisandeaux et
les oiseaux de vTolière similaires. Elle est distribuée surtout sous forme
de poudre de viande.

Les jeunes de quelques espèces subissent une crise du jeune âge,
pendant laquelle ils ont besoin de soins spéciaux. Pour les dindonneaux,
c'est laprise du rouge ou pousse des caroncules, qui a lieu vers deux
mois; pour les jeunes pintades, c'est la pousse de la corne cëphalique,
qui commence à deux mois ; pour les paons, c'est Yapparition de
l'aigrette, qui a lieu entre le deuxième et le troisième mois. Cette crise
n'est pas sans gravité sous notre climat, surtout si les couvées ont été
précoces et que le temps soit froid ou pluvieux. A tout prix, il faut
éviter que les oiseaux soient mouillés pendant sa durée ; on mêlera à
leur pâtée des matières stimulantes, un peu de vin, du chènevis et même
des médicaments reconstituants, eau ferrée et vin de quinquina, si
besoin est.

Cette crise ne doit pas être confondue avec la mue ou changement de
plumage, pas plus qu'elle n'est l'indice de la puberté qui arrive plus tard.
Néanmoins, une fois qu'elle est passée, les jeunes ne demandent plus de
soins spéciaux et peuvent être traités comme les adultes.

Il y a deuxou trois sortes de mues chez les oiseaux, suivant les espèces
et le sexe : 1° celle de l'oisillon qui abandonne son duvet pour un plu-
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mage qui sera définitif ou non ; 2° celle qui a lieu annuellement, d'août
en novembre, et dont la chute de la queue du paon est un exemple typi-
que ; 3° celle qui correspond à la prise de la livrée sexuelle et dont
le faisan doré mâle offre un bel exemple lorsque, à trois ans, il quitte la
livrée grise qu'il avait pour le plumage étincelant et le long panache
caudal qui en fait la grande valeur. En général, la première sorte de mue
s'effectue très facilement et sans dommage pour l'oiseau ; les autres sont
plus déprimantes, la chute et le renouvellementde la queue du paon, en
particulier n'ont point lieu sans l'anémier beaucoup.

Il n'y a que deux opérations qui se pratiquent sur les jeunes
oiseaux : l'une, Yéjoinlage, a pour but d'empêcher ceux qui n'ont pas
entièrement perdu leurs instincts sauvages de s'envoler des basses-
cours ; elle consiste dans l'amputation de l'extrémité d'une aile.

L'autre est la castration, qui ne s'applique guère qu'aux coqs qu'on
destine à l'engraissement et qui prend le nom spécial de chaponnage.

CHAPITRE 1T

DU DRESSAGE ET DE L'ENTRAINEMENT

Basés l'un et l'autresur la gymnastique des organes de la vie de relation,
le dressage et l'entraînement sont des procédés d'inégale importance qu'il
faut étudier séparément.

Section I. — Du dressage.

Le dressage est l'ensemble des moyens employés pour doter les ani-
maux d'aptitudes spéciales. On l'appelle encore éducation des animaux,
car il constitue une véritable zooagogie correspondant à la pédagogie de
notre espèce {ncàq, enfant, âyetv, conduire).

Si l'hommen'eût utilisé les animaux que commecomestibles, il n'aurait
point eu à s'intéresser à leur éducation ; leurs instincts les eussent
suffisamment défendus contre ce qui pouvait gêner leur vie végétative.
Mais il n'en fut point ainsi, il a dirigé vers d'autres destinations des
animaux qui par conformation semblaientêtre exclusivement alimentaires.
Au Thibet, par exemple, le mouton est animal de bât, il circule dans les
passes hymalayéennes avec une charged'une dizaine de kilogrammes sur
le dos ; dans l'Afrique australe, le boeuf sert de monture. D'ailleurs,
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nous avons demandé des services multiples à toutes les espèces et quel-
ques-unes, celles du chien et du renne entre autres, en fournissent de
nature variée.

Pour obtenir ces services, l'homme fut dans la nécessité d'agir sur les
animaux, afin de les instruire et de les amener à exécuter des choses
qu'ils n'eussentjamais faites sans cela. Leurs instincts sont conservateurs
et insuffisantspour leur permettre d'acquérir de nouvelles qualités.

Pour arriver à les en doter, il faut, au préalable, admettre qu'ils pos -
sèdent à l'état latent une intelligence qu'il s'agit de développer.

Si, avec l'école cartésienne, on en faisait de purs automates, il n'y
aurait pas à parler d'éducation pour eux. Il en irait de même en accep-
tant les idées de Buffon qui disait: « Loin de toutôter aux animaux,
je leur accorde tout à l'exception de la pensée et de la réflexion ; ils ont le
sentiment, ils l'ont même à un plus haut degré que nous ne l'avons ; mais
ils n'ont pas la conscience de leur existence passée : ils ont des sensations ;

mais il leur manque la faculté de les comparer, c'est-à-dire la puis-
sance qui produit les idées qui ne sont que des sensations composées ou
pour mieux dire des associations de sensations. »

Suivre Buffon, refuser aux animaux la conscience de leur existence
passée, c'est-à-dire la mémoire, la réflexion et la possibilité d'avoir
des idées pour ne leur reconnaître que le sentiment ou mieux la sensa-
tion, conduirait à nier la possibilité de dresser les animaux.

Mais les assertions de Buffon sont inexactes. Réaumur, parmi les na-
turalistes modernes, commença à reconnaître « un certain degré d'intel-
ligence » aux animaux, et depuis, on n'a pas cessé de penser de même,
tout en discutant sur la nature de l'instinct et de l'intelligence.

Personne avant le philosophe Condillac ne mit mieux que lui en relief

avec clarté, précision et vigueur, les opérations intellectuelles des ani-
maux. Avec une logique rigoureuse, il montra que, si l'homme sent, les
bêtes sentent, le mot doit s'entendre delà même manière et les résultats de
la sensation être de même ordre. Il prouva que les animaux se souvien-
nent, qu'ils comparent et ont des idées, enfin il considéra l'instinct .comme
l'intelligencepar habitude. L'instinct, dit-il, n'est rien ou c'estun commen-
cement de connaissance. La réflexion veille à la naissance des babitudes,
mais à mesure qu'elle les forme, elle les abandonneà elles-mêmes. Par là,
toutesles actions d'habitude sont autant de choses soustraites à la réflexion.

Mais l'étude la plus approfondiedes facultés intellectuelles des animaux,
celle où le développement de ces facultés est le mieux suivi et où les exem-
ples étayent les propositions, es t due à G. Leroy. Il porta la conviction dans
les esprits et il amena à conclure que « les animaux réunissent, quoiqu'à

un degré très inférieur ànous, tous les caractères de l'intelligence;.qu'ils
sentent, puisqu'ils ont les signes évidents de la douleur et du plaisir ;

qu'ils se ressouviennent puisqu'ils évitent ce qui leur a nui et recherchent
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ce qui leur a plu : qu'ils comparentet jugent, puisqu'ils hésitent et choi-
sissent; qu'ils réfléchissent sur leurs actes, puisque l'expérience les
instruit et que des expériences répétées l'édifient leurs premiers juge-
ments d '».

Depuis la publication des travaux de Leroy, on a été unanime à recon-
naître que les animaux se livrent à des opérations intellectuelles. M. Ro-
manes a même montré qu'il se fait une véritable évolution mentale chez.
eux 2 et dans un ouvrage récent, M. Alix a apporté de nouveauxlaits à
l'appui de « l'esprit » des bêtes 3. '

... > ;,
A côté des opérations intellectuelles se placentles instincts sur lesquels.

Olivier 4, Flourens 5, Colin 6 et Ferrier 7, ont insisté. « L'instinct, ditColin,
estunefaculté innée, commune à tous les animaux, même les plus impar-
faits, faculté invariable dans chaque espèce, irrésistible, non raisonnéeà
laquelle l'animal obéit involontairement sans pouvoir s'y soustraire. En
cédant à cette impulsion secrète, il ne sait pas pourquoi il agit de telle ou.
telle manière, il ignore le but et l'utilité de ses actes. Il n'a pas assez d'in-
telligence pour réfléchir, pour raisonner ses actions, pour se diriger
avec sûreté, imaginerles moj^ens qui peuvent le préserver des dangers, le
soustraire aux attaques de ses ennemis ; il faut en quelque sorte qu'une
force invincible le gouverne en le dispensant de réflexion, de jugement,
de mémoire, de prévoyance ; or cette force qui le dirige à son insu est
l'instinct dont les effets n'ont rien de commun avec ceux de l'intelli-
gence. »

En regard de cette opinion, se placent celles des naturalistes qui se
rattachent aux idées de Condillac exprimées plus haut et qui considèrent
l'instinct comme le résultat d'une habitude acquise et devenue héréditaire.
Les acquisitions récentes sur la physiologie des centres nerveux les con-
firment. Les facultés instinctivessont incompréhensibles si on les sépare
des facultés intellectuelles, elles restent moins mystérieuses si l'on admet
qu'elles sont une transformation de ces dernières. Qu'enseigne la physio-.
logie sur le mécanisme des facultés intellectuelles? Que tout acte est
provoqué par une sensation dont l'influence se transforme en action
physico-chimique et que le nerf induit une modification analogue dans le
lieu où il aboutit. Toute modification physico-chimique profonde produit
la mémoire des idées et des mouvements. Par l'exercice, les actes sensori-
moteurs mettent la volonté de côté, ils deviennent des habitudes dans un

1 Leroy, Lettres philosophiques sur l'intelligence et la perfectibilité des animaux,
Paris, 1802.

s Romanes, Ouvrage cité.
^Alix, L'Esprit de nos bêles, Paris, 1S90.
4 Cuvier, Histoire naturelle des mammifères.
5 Flourens, De l'instinct et de l'intelligence des animaux, Paris, 1S61.
G G. Colin, Ouv. cité, t. I, p. 252 et suiv.
' Ferrier, Les Fonctions du cerveau,-Paris, 1S75,
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sujet, habitudes susceptibles de devenir héréditaires dans une famille et
dans une race et qui, si elles sont de la catégorie de ceux qu'exécutent
tous les individus d'une espèce, deviennent des instincts.

On ne s'étendra pas davantage sur cette question d'un très haut
intérêt philosophique ; l'exposé des preuves sur lesquelles on s'appuie
et de leurs conséquences entraînerait hors des bornes dans lesquelles
nous avons résolu de nous maintenir.

Les instincts, tous relatifs à la conservation de l'individu et de l'espèce,
ont un caractère tel, que l'expérience, l'exercice et l'intervention hu-
maine ne les modifient que très lentement. Ils restent ce qu'ils étaient
et se transmettent intacts ou bien sous l'influence de la domesticité, ils
s'affaiblissent et disparaissent plus ou moins complètement selon leur
degré d'utilité, sauf à reparaître si les animaux reviennent à la condition
primitive. Leur développement est en raison inverse des facultés intel-
lectuelles.

L'éducation ou le dressage des animaux porte donc sur leur intel-
ligence qu'on éveille, qu'on exerce, qu'on développe et non sur leurs
instincts. On se sert de la première pour refréner les seconds ainsi,
d'ailleurs, que le font la pédagogie et l'éducation de la conscience
pour l'espèce humaine. Lorsqu'on peut utiliser les impulsionsinstinctives
dans le-sens indiqué par l'éducation, tout est pour le mieux.

Xénophon, qui fut un maître dans l'art de dresser les animaux, l'a fait
judicieusement remarquer à propos du cheval: «Toutes les fois qu'on
saura l'amener à faire ce qu'il fait de lui-même lorsqu'il veut paraître
beau, on trouvera un cheval qui, travaillant avec plaisir, aura l'air vif,
noble et brillant. »

Rappelons que la domestication a été un fait zooagogique de première
importance et que plusieurs des acquisitions mentales qu'elle procura
aux animaux sont devenues héréditaires, ce qui diminue d'autant les
difficultés de l'éducation animale.

T. CONSIDÉRATIONS COMMUNES AU DRESSAGE DE TOUS LES ANIMAUX

Il ne suffit pas de savoir que, pour dresser des animaux, il faut s'adresser
à leur intelligence, des notions sur la nature de cette intelligence sont
nécessaires.

Son substratum, dans les espèces domestiques comme chez l'homme,
étant la matière cérébrale,elle ne diffère de la nôtre que par l'étendue.
Condillac a très bien exprimé cette pensée, quand il a dit : « Si les bêtes
inventent moins que nous, si elles perfectionnent moins, ce n'est pas
qu'elles manquent tout à fait d'intelligence, c'est que leur intelligence
est trop bornée ». Entre ceux qui, prenant le mot brute dans le sens
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étroit, dénient aux animaux toutes facultés intellectuelles et ceux qui
exagérant tout, leur en reconnaissent de perfectionnées, voilà la vérité.

La technique du dressage doit donc avoir pour point de départ la
pensée que l'animal a une intelligence bornée qui, toute la vie, reste
semblable à celle que possède transitoirementl'homme quand il est tout
jeune enfant.

Si l'animalest semblable à l'enfant en bas âge, il en résulte que, comme
lui, il est incapable d'abstractions et accessible seulement aux choses
concrètes. Véducation de l'animal ne peut être qu'une suite de
leçons de choses.

L'enfant est mobile, incapable d'attention soutenue et rapidement ou-
blieux de ce qui lui a été dit ou enseigné. Aussi est-on obligé de recourir
à mille moyens pour le forcer à être attentif ; c'est une nécessité de
répéter jdrisieurs fois les mêmes choses, de revenir en arrière, de re-
prendre ce qui a été vu, parce qu'il l'oublie. La seule connaissance
de l'alphabet exige plusieurs séances et pas une mère n'ignoreque, si elle
est quelques semaines sans en reparler à l'enfant, il l'a perdue. L'animal
reflète les imperfections de l'enfant, son attention se fatigue rapidement
et si l'on ne revient souvent à la charge, il oublie vite ce qui lui a été
appris. Pour entreprendrele dressage, il faut donc s'armer d'une grande
patience et faire répéter plusieurs fois les mêmes exercices.

Avec une intelligence aussi rudimentaire, la tâche de l'éducateur est
difficile ; elle doit consister avant tout à donner àl'animairidée de ce qu'on
réclame de lui. Ce n'est pas le langage qui, au début, peut faire naître
cette idée en lui, puisqu'il est conventionnel et sans prise sur son cer-
veau. C'est en faisant l'acte ou mieux en le faisant accomplir devant
lui par un sujet de son espèce qu'on y arrivera. Pour commander aux
bêtes, le choix des mots est indifférent, on pourrait les remplacer par
n'importe quelle phonation, tout comme on pourrait adopter un langage
universel pour leur parler, s'il y avait avantage à en retirer. Ce prin-
cipe si élémentaire-est fréquemment incompris de ceux qui dressent des
animaux; ils parlent, et, voyant que le sujet n'obéit pas, ils oublient que
sa passivité tient à ce qu'il ne comprend pas, ils s'emportent et frappent.

Veut-on, dit Léonard, apprendre à un obien à rapporter, on ne réfléchit pas que
l'animal ne comprend pas le mot : apporte ; on lui passe au cou un collier de force et on
lui crie de tous ses poumons : apporte, apporte! L'animal, ne sachant pas ce que l'on
veut de lui, reste naturellement immobile. Alors on lui serre le collier de force autour
du cou, on l'accable d'injureset de mauvais traitements; les coups de poings et les coups
de pieds ne sont pas épargnés, tout cela sans arriver à aucun résultat, attendu qu'on ne
peut faire comprendre une chose à un animal, pas plus qu'à un homme sans être entré
dans des explications préalables *.

Les impulsions instinctives, plus fortes et plus nombreuses chez les

1 A. Léonard, Essai sur l'éducation des animaux, Lille, 1848.
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animaux que chez les enfants, contrecarrent les efforts faits en vue du
dressage, il faut tendre à les annihiler le plus possible et à développer
l'intelligence à leur place. Leur persistance, variable suivant les individus
et surtout suivant les espèces, est souvent la cause qu'on est obligé d'avoir
recours aux châtiments.

11 ne faut pas châtier un animal au début de son éducation alors qu'il
ne sait pas ce qu'on lui demande. Il craint instinctivement l'homme, on
ne doit pas augmenter sa frayeur par des coups qui l'hébèteraient,
pourraient le rendre rétif et peut-être inutilisable. Les coups n'ont de
raison d'être donnés que si, l'animal étant dressé et sachant bien ce qu'on
exige de lui, il se laisse conduire par ses instincts et désobéit. Dans ce
cas, il faut qu'il y ait punition immédiate, au moment même de la faute,
afin qu'il sache pourquoi on le punit et évite d'y retomber. Tardive, la
punition ne signifie rien, car l'insouciance naturelle de l'animal lui fait
oublier rapidement ce qu'il a pu exécuter de contraire à ce qui lui a été
appris.

Au début et dans tout le courant du dressage, des moyens autres que
les châtiments seront plus fructueusement mis en usage : les caresses, la
distribution d'aliments et même de friandises sont au premier rang.
Il est rare qu'un animal s'insurge complètement contre l'éducation qu'on
veut lui faire subir ; fréquemment, s'il est jeune, ce sont plutôt des bonds
de gaieté qu'il effectue que des actes défensifs. Quand ceux-ci se mani-
festent, il faut les réprimer sur-le-champ, sans y mettre de brutalité
et en proportionnant la réaction à la résistance. Il faut punir aussi pour
ramener les animaux à l'attention quand ils s'en écartent, parce que
l'attention facilite l'éducation.

Les jeunes animaux sont plus faciles à dresser que les adultes, ils sont
plus souples, moins dominés par leurs instincts ; on s'adresserait donc à

eux de préférence même si les règles de l'économie rurale n'enseignaient
qu'il convient de le faire aussitôt que l'exécution ne risque point d'être
nuisible à leur accroissement.

11 est toujours utile de donner un nom aux animaux, parce que c'est le

mcj^en d'éveiller leur attention, de les préparer à recevoir un ordre et à
l'exécuter. 11 faut aussi se faire reconnaître, afin qu'ils sachent qu'ils sont
en face de quelqu'un qui doit leur commander.

En résumé pour réussir dans l'éducation des animaux, il est indiqué
de s'adresser à de jeunes sujets, de s'3- prendre de façon à leur faire
comprendre ce qu'on exige d'eux, soit en les plaçant à côté d'un de leurs
congénères déjà dressé, soit autrement, de répéter souvent les mêmes
choses, d'avoir une grande patience, beaucoup de calme et ne châtier
qu'à propos et au moment même delà faute.

Les services exigés étant différents, quelques détails sur le dressage
des principaux animaux ne seront pas hors de propos.
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II. DRESSAGE DES EQUIDES

Quelle que soit la destination ultérieure du cheval, dès le moment du
-

sevrage on l'habituera à être attaché, puis conduit par la longe, ce qui ne
s'obtient pas toujours sans peine, surtout quand on a affaire à des poulains
de sang. On lui passera un licol de chanvre, à large têtière et on l'atta-
chera avec une longe arrêtée par un billot suffisamment lourd pour en
assurer le jeu. On n'attachera ni trop long, ni trop court et il sera bon
qu'un garçon d'écurie le surveille pendant les premiers moments afin de
lui porter secours s'il vient à s'embarrasser clans sa longe.

Chaque fois qu'on s'approchera pour lui distribuer sa nourriture,
renouveler sa litière, le panser, on le caressera, on lui passera la main
sur le corps pour qu'il ne devienne pas chatouilleux, on lui ouvrira de
temps en temps la bouche, on lui lèvera les pieds qu'on nettoiera et sur
lesquels on frappera quelques petits coups pour les préparer ultérieure-
ment à la ferrure.

Au printemps suivant, alors qu'il a 1-i à 17 mois, on le fait ferrer
légèrement aux pieds de devant d'abord et un peu plus tard aux quatre
pieds. On commence alors le dressage spécial suivant la destination.

A. Dressage des liquidés de trait. — On débutera par les habituer
au contact et au poids des harnais, ce à quoi, du reste, on a déjà dû les
préparer par les attouchements et les bouchonnements.

Le buta atteindre est d'en faire des animaux francs de collier, c'est-
à-dire donnant dans le harnais tout ce que leurs forcesleur permettent de
fournir. Des personnes autorisées soutiennent que, si des chevaux firent
mal et ne sont pas francs du collier, c'estla faute d'un dressage défectueux.
En effet, l'animal jeune, nerveux et ardent est plutôt porté à se précipiter,

sur la résistance pour la vaincre qu'à la fuir. Au signal du charretier,
il donne avec fougue dans son collier,mais comme son effort devance ceux
de ses compagnons, au lieu d'enleverla charge, il reçoit une commotion
clans les épaules et se jette en arrière, contrariant ainsi le tirage des au-
tres chevaux. Celte manoeuvre se renouvelle-t-elle plusieurs ibis, les
chevaux dressés se découragent, ne comprennentpoint pourquoi la charge
n'avance pas et tirent mal à leur tour. 11 y a fort longtemps que nous
avons observé que les gens nerveux, irritables, colères, ont fréquemment
des chevaux mal dressés, tandis que les gens de tempéramentplus calme
ont des animaux très francs.

En résumé, au commencement du dressage d'un cheval, il faut user de
douceur, de patience, avoir la précaution de le prendre ou de le faire
prendre par la bride ou même de se placer devant lui de manière qu'il
appuie son nez contre la poitrine de la personne qui le dresse et ne le
laisser mettre dans son collier qu'en même temps que ses compagnons,
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lentement, de façon à éviter la secousse dont j'ai parlé et faire concorder
sa part d'efforts avec celle des autres bêtes de l'attelage.

De petits chariots légers, à quatre roues, comme ceux en usage dans
l'Est, conviennent bien pour commencer le dressage des jeunes chevaux
de trait. Lorsqu'il est possible de les atteler côte à côte avec un cheval
fait, ils se modèlent sur lui et l'éducation s'accomplit sans difficultés. On

-

les place aussi entre deux chevaux dressés qui les maintiennent en ligne
et les empêchent de se jeter par côté.

Les premiers exercices ne doivent être ni longs, ni pénibles, et le tirage
exigé sera des plus modérés pour le début. On recommandera aux gens
de service de s'abstenir de grands éclats de voix, de claquements de fouet

.

et de tout ce qui pourrait effrayer l'animal à dresser. Mais peu à peu on
augmentera le tirage, on fera circuler sur les routes, au voisinage
d'autres attelages qu'on croisera afin d'habituer au bruit et à la vue,
d'aguerrir en un mot les jeunes sujets.

Le dressage des chevaux destinés au trait léger et à la voiture ne com-
porte pas d'autres principes que celui du cheval de trait ordinaire, mais
il exige plus de patience, de douceur, parce que ces animaux sont plus
irritables.

Les chevaux destinés aux attelages de luxe subissent, de la part des
piqueurs, cochers et grooms, un dressage particulier dont le but est de
leur faire acquérir des allures relevées et un port élégant. Des écoles de
dressage ont été créées et une association utile, la Société hippique fran-
çaise, encouragepar des médailles, brevets et diplômes, les gens d'écurie
les plus habiles dans la correction de l'attelage et la conduite des équi-
pages

.
Sans chercher à atteindre ce brillant un peu conventionnel, les éleveurs

français auraient tout avantage à soigner plus qu'ils ne le font le dressage
de leurs jeunes chevaux. Ceux-ci paieraient par leur travailla peine
qu'on se donnerait à les dresser et ils acquerraient une plus-value qui
serait tout bénéfice ; les amateurs pourraient les acheter directement
aux producteurs, au lieu de recourir à l'intermédiaire des marchands
qui font largement payer le temps qu'ils emploient au dressage. L'excel-
lente coutume qu'ont les éleveurs allemands de dresser leurs chevaux
de demi-sang avant de les exposer en vente, a fait que le commerce
s'adresse à eux directement.

Quelques agriculteurs confient leurs élèves à un dresseur avec lequel
ils traitent à forfait ou à une école de dressage; ils n'en retirent pas
toujours tout ce qu'ils en espéraient, parce que le dresseur désireux de
toucher le plus vite possible la somme convenue, glisse sur certains détails
et ne répète pas des exercices essentiels, ou parce que l'éleveur retire
lui-même de l'Ecole ses animaux à peine dégrossis afin de s'éviter des
frais de séjour trop lourds. Ce sont des fautes, car au -risque de nous ré-
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péter, nous dirons qu'il ne faut pas se presser clans l'éducation des ani-
maux.

B. Dressage des Equidés de selle. — De même qu'il a été recom-
mandé de commencer par affubler le poulain de trait des harnais qui
doivent, dans les exercices ultérieurs, lui servir à tirer, de même on gar-
nira la tête du poulain de selle d'un cavecon composé d'une monture de
bride avec muserole composéede deux portées réunies par une charnière
et garnieen dessous de cuir souple. Un mors de filet supportera les rênes,
qu'on commencegénéralement à attacher au surfaix. Après l'avoir habitué
à sentir le mors, on lui place sur le dos et à la place que devraitoccuper
la selle, un cavalier de bois ou cavalier espagnol, aux fourches duquel
viennent aboutir les rênes et duquel partentune croupière et des courroies
destinées à accoutumer le jeune animal à se sentir touché de divers côtés

sans s'effrayer. On le laisse muni de ce harnachement en liberté dans un
box pendant quelques heures et durant quelques jours de suite.

Une fois habitué à supporter cet attirail, on commence les exercices
du dressage au dehors, en aj'ant soin toutefois de ne le revêtir du cava -
lier espagnol que lorsqu'il est sorti de l'écurie, afin qu'il ne se heurte
pas aux parois des portes, ne s'effnye point ou ne détériore rien. Le
dresseur, suivi d'un aide porteur d'un long fouet, dont il ne doit se
servir qu'avec beaucoup de modération et d'à-propos, fait marcher
l'animal tenu à la longe et au cavecon, d'abord en ligne droite, puis
en cercle, à droite et à gauche successivement. Suivant sa destination,
on le fait trotter ou galoper. Il n'est pas toujours facile de l'assujettir
au trot et il cherche le plus souvent à prendre le galop.

Quand on juge l'exercice d'un côté suffisant, on arrête insensiblement
le poulain en tirant sans à coup sur la longe, de façon à le rapprocher
peu à peu de soi. Une fois à portée, on le caresse de la main et on le fait
repartir en sens inverse afin de l'habituer à développer à droite et à
gauche.

Ces exercices à la longe et en cercle sont plus fatigants qu'on ne serait
tenté de le supposer, aussi doivent-ils être courts au début afin de ne pas
fatiguer outre mesure le jeune sujet et surtout de ne pas le tarer.

Lorsqu'il y est accoutumé, on accroche de vieux vêtements au cava-
lier de bois, à la croupière afin qu'en flottant, ils lui battent les flancs et
les jambes et le préparent au contact des vêtements de l'homme.

On l'apprend successivementà reculer, à supporter la selle seule, la
selle avec le cavalier espagnol, avec les étriers ballants. On fait claquer
les ètrivières, on presse sur les étriers, on prépare ainsi l'animal à re-
cevoir le boy ou petit groom.

Le moment venu de le monter, l'essai doit être fait avec prudence et
douceur, il s'exécute généralement dans l'écurie. Un aide tient la tête
du cheval pendant que le boy passe un pied dans l'étrier et se soulève
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peu à peu. Si l'animal ne fait pas de résistance ou n'en oppose qu'une
modérée, le groom s'enlève complètement et se met en selle, il caresse
le cou du poulain, redescendet remonte deux ou tous fois, lentement et
sans précipitation, en évitant tout ce qui pourrait effrayer la jeune bête.
L'aide essaie de la faire marcher avec le cavalier sur le dos. C'est géné-
ralement à ce moment, que le poulain tente de se débarrasser de son
boy en se dressant ou en ruant; celui-ci n'a qu'à se tenir ferme, en
laissant à son aide le soin de rassurer et de calmer la monture. On n'in-
sisterajamais trop vis-à-vis des gens d'écuriepour que dans cette circon -
stance ils montrent de la patience, de la douceur unie à de la ténacité,
mais ne s'emportent pas et évitent de frapper.

Quand il supporte son cavalier sans regimber, on continue l'exercice au
dehors, généi'alement dans un pré ou sur un terrain convenable. On

essaye de lui faire sentir l'usage du mors et, ce qui est l'essentiel, de lui
faire comprendre ce que l'on veut. Pour y arriver, le boy combine le
mouvementde sa main sur une rêne avec la traction qu'exerce l'aide sur
la longe ; petit à petit on lui apprend à tourner à droite ou à gauche,
suivant la rêne sur laquelle on presse et à s'arrêter.

Quand il sait ce qu'on lui demande et qu'il obéit, on lui fait reprendre
ses exercices au trot, en cercle, l'aide le tenant toujours, jusqu'à ce qu'il
soit parfaitement obéissant. On l'emmène ensuite sur une route ou sur
un chemin très fréquenté afin qu'il se familiarise avec les passants, qu'il
croise sans frayeur des voitures ou des cavaliers, qu'il entende aboyer des
chiens sans faire des bonds et des écarts et sans chercher à désarçonner
son boy. Tant qu'il n'est pas complètement aguerri, l'aide doit rester de
façon à assister le cavalier, à lui porter secours au besoin et surtout à
maintenir le poulain. Ce résultat obtenu, l'aide se retire et le groom
continue seul l'éducation. Pi'ogressivement, il développe ses allures,
l'habitue à bien porter la. tête, lui fait la bouche, le rend de plus en plus
rapide clans l'obéissance et dans l'exécution des mouvements de conver-
sion ou dans l'arrêt.

Sans vouloir en faire un cheval desteeple-chase,il sera bon de l'habituer
à franchir des obstacles. On commencera à lui faire enjamber les rigoles
qui séparent les champsles uns des autres, à lui faire sauter un ruisselet,
unepetite flaque d'eau et on abordera peu à peu des obstaclesplus sérieux,
en veillant à ce qu'ils soient toujours proportionnés à ses forces.

Il est très important d'apprendre au jeune cheval à ne pas être
peureux. Le meilleur moyen pour cela est de l'amener près de ce qui
poui'rait lui causer quelque frayeur, meules de foin, tas de gerbes,
amoncellement de pierres, voiture renversée, etc., et de lui faire voir qu'il
s'agit d'objets inanimés. Il est indispensable aussi de l'aguerrir au passage
des trains ou des tramways à vapeur. Quand l'élevage s'est accompli
dans des prés traversés par le chemin de fer, la besogne est plus d'à
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moitié faite. S'il n'en fut pas ainsi, le poulain dès le début de son dressage,
alors qu'il n'est pas encore monté, sera amené aux barrières des voies
ferrées, aux passages à niveau, on le tiendra, on le rassurera au moment
du passage des locomotives et des vagons et on recommencera l'exercice
jusqu'à ce qu'il ait perdu tout sentiment de frayeur.

Il n'est pas mauvais que, dans la ferme, on possède des chiens et qu'on
les fasse accompagner le jeune cheval à la promenade ; cela l'habitue
aux gambades et aux aboiements de ces animaux, c'est beaucoup.

III. DRESSAGE DES BÊTES BOVINES

Le boeuf est d'un tempérament calme qui en rend le dressage facile,
d'autant plus qu'il n'est destiné à travailler qu'en mode lent.

L'éducation de la bête bovine doit être commencée vers deux ans; au
delà, c'est chose plus difficile et qui ne serait pas sans danger quand il
s'agit du taureau. On n'oublierapas qu'à deux ans, elle est en pleine pé-
riode de croissance et que le dressage ne doit pas imposer un travail qui
soit de nature à nuire à son développement.

On commence par habituer la bête à supporter le harnais (joug ou
collier) avec lequel elle est destinée à travailler; pour cela, on le lui
place sur le front ou le cou, à l'étable. Généralement, au début, le bou-
villon secoue la tête pour chercher à se débarrasser du joug ; mais si
celui-ci a été attaché solidement et si, pendant qu'il le supporte, on le
carresse et on lui donne à manger, il s'y habitue.

On l'amène alors dans la cour et on l'ajuge à un boeuf dressé, docile et
plus fort que lui, qui l'empêchera de se livrer à des mouvements désor-
donnés. Forcé de régler ses mouvements sur ceux de son compagnon, il
l'imitera, et peu à peu il marchera droit, s'arrêtera ou tournera comme
lui. Le rôle de l'homme dans cette circonstance est assez restreint, car le
boeuf se dresse surtout par imitation.

Lorsque le boeuf est destiné à travailler seul, à l'aide du collier, avec
des chevaux, des mulets ou des ânes, son dressage comporte les mêmes
règles que celui du cheval de trait.

On rencontre des bêtes d'un caractère exceptionnellement difficile,

crut cherchent pendant longtemps à se débarrasser du harnais ou qui re-
fusent d'avancer et se couchent. Parmi les moyens mis en avant pour en
avoir raison, nous citerons d'abord le suivant, dû à F. Villeroy 4.

On harnache la bête d'un collier muni de ses traits et d'un porte-traits
passant sur le dos. Elle reste attachée à la crèche par une chaîne qui
glisse dans un anneau. Au bout de la chaîne se trouve un billot, et l'ani-
mal conserve la liberté de s'approcher ou de s'éloigner de la crèche.

1 F. Villeroy, Manuel de VéleQeur de béies A cornes, Paris, 1844, page 234.



688 DU DRESSAGE ET DE L'ENTRAINEMENT

Un poids d'une pesanteur d'environ un quintal ou plus (selon la force
dujjoeuf) est attaché à une corde qui passe, derrière lui, par dessus un
bois arrondi, disposé transversalement entre deux poteaux; l'autre bout
de la corde tient au palonnier et à celui-ci sont attachés les traits. Le poids
est porté par le sol quand le boeuf se tient éloigné de la crèche de toute la
longueur de sa chaîne, mais l'animal tire dessus et le soulève lorsque
la faim l'oblige à se rapprocher pour prendre son repas. Lorsqu'il est
repu, il se recule et ne porte plus le poids qui vient se reposer à terre. Il
se couche dans cette position et rumine; il ne prend aucune fatigue en
dehors du temps qu'il passe à consommer ses rations. Au bout de trois
ou quatrejours, le boeuf soumis à cette manoeuvres'est tellement accou-
tumé à tirer qu'on peut l'atteler sans crainte soit à la charrue, soit à la
la voiture ; mais on recommande de le laisser plus longtemps en appren-
tissage sans interruption, et la nuit et le jour, afin d'obtenir un résultat
plus sûr.

Nous avons vu aussi ajuger un animal indocile à un vieux boeuf et
les abandonner dans une cour ou dans un enclos. Le jeune animal
tiraillait violemment son compagnon, se couchait, se relevait; quand on
le supposait épuisé, on le ramenait à l'étable pour recommencer le lende-
main, jusqu'à ce qu'il soit maté.

On veillera attentivementà ce que le travail imposé soit toujours en
rapport avec les forces, afin de ne pas rebuter les jeunes animaux et de
leur conserver cette franchise dans le tirage qui en accroît la valeur.

IV. DRESSAGE DU CHIEN

Les services exigés du chien sont fort divers. Utilisé comme bête de
trait par le Lapon, comme animal de boucheriepar le Céleste et l'Indo-
Chinois, il est partout le gardien des habitations et des troupeaux, l'auxi-
liaire du chasseur; objet de luxe pour quelques personnes frivoles dont
il partage l'oisiveté, il guide le mendiant aveugle ou devient le complice
du contrebandier. La multiplicité de ces situations nécessite des prépa-
rations différentes, de façon à approprier l'éducationau service réclamé.
Plusieurs de ces l'oies se sont même subdivisés et spécialisés : le chien
courant remplit une fonction différente du chien d'arrêt; tel chasse le
gibier à plume et tel autre le gibier à poil; celui-ci est chien de berger,
celui-là auxiliaire du toucheur de boeufs, etc.

Il ne peut entrer dans le cadre d'un livre consacré aux principes gé-
néraux de la zootechnie de descendre dans le détail de l'éducation du
chien conduite envue de ces nombreuses destinations. Ce qui concerne en
particulier les chiens de chasse, qui sont ceux dont le dressage nécessite
le plus de soins, l'essort à la science delà vénerie et se trouve consigné
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dans les traités spéciaux. On ne s'arrêtera qu'à ce qui est applicable à
toutes les catégories de chiens.

La première recommandation à suivre est de bien choisir la race. En
le faisant, on se ménage les plus grandes chances de succès complet et
surtout on gagne du temps, parce que l'hérédité fait bénéficier des apti-
tudes qui sont lui inhérentes. Ces aptitudes, dans la suite des généra-
tions, deviennent de véritables instincts qu'on n'a qu'à utiliser. On choi-
sira donc les chiens de garde parmi les mâtins et les dogues, les chiens
de chasse à courre parmi les lévriers et les saint-hubert, ceux d'arrêt
parmi les épagneuls, les saint-germain, les braques, etc.

Les personnes qui se sont particulièrement occupées de l'éducation du
chien disent qu'il y a dans n'importe quel sujet suffisamment d'intelli-
gence pour qu'on puisse arriver à le dresser au service qu'on désire ;
c'est possible, mais outre que cela est plus difficile quand on n'est pas
aidé par la prédisposition atavique, reste la question de conformation
qui doit être pesée avec soin.

Le dressage commencera vers six à huit mois ; a ce moment, on a
plus d'efforts à déployer pour arriver à rendre le chien attentif, mais
la difficulté est moins grande que si, s'adressant à un animal plus âgé,

on a à déraciner des habitudes déjà contractées et souvent opposées au
but qu'on poursuit.

Aucun animal n'a l'instinct de la propreté, il est indispensable de le
développer chez toutes les sortes de chiens; tin seul moyen est indiqué

pour cela : corriger l'animal au moment même où il a déposé ses déjec-
tions dans un appartement et le mettre dehors. On arrive d'ailleurs très
vite au bu t.

Abandonnés à leur voracité naturelle, les chiens recherchent volon-
tiers leur nourriture dans les débris jetés à la rue ou se repaissent des
cadavres d'herbivores abandonnés dans les champs. Ces moeurs, habi-
tuelles aux chiens de l'Orient qui sont à peu près les seuls agents
de voirie, doivent être étouffées dans les nôtres. La correction et
la distribution régulière d'une nourriture suffisante produiront ce
insultât.

Après avoir inculqué au chien la notion qu'il est notre serviteur, il
faut développer en lui le sentiment de fidélité, d'attachement à notre
personne. « Un chien bien dressé, dit Léonard, ne doit connaître que son
maître, n'éprouver de plaisir qu'à ses caresses, de crainte qu'à ses
châtiments, ne recevoir que de lui seul des aliments et n'obéir qu'à ses
commandements. »Pour atteindre ce résultat, il faut développer l'instinct
naturel qui le porte à se rapprocher de nous en le carressant, en lui té-
moignant notre satisfaction lorsqu'il fait quelque acte conforme à nos
vues. 11 faut surtout, par la distribution de ses aliments, nous rendre
tellement indispensable à lui qu'il comprenne qu'en s'éloignant de nous

COENEVIN, Zootechnie, 4 l
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il en souffrirait. Le défendre contre les attaques de ses congénères ou les
mauvais traitements des personnes étrangères est également un bon

moyen de gagner sa fidélité.
Une fois que le chien connaît bien son maître et qu'il lui est attaché, il

est relativement facile d'en obtenir l'obéissance. On commencera par
vaincre sa voracité naturelle en l'habituant à ne pas toucher à du pain,
à de la viande qu'on placera à sa portée, si on ne le lui a pas permis.Au
début, des châtiments sont généralement indispensables pour punir ses
infractions ; on y ajoutera des caresses pour le récompenser, on lui
donnera au besoin, après l'épreuve, l'aliment qu'il convoitait et auquel il
n'a pas touché. Une fois l'obéissanceobtenue sur ce point, il sera relative-
ment facile de l'avoir pour d'autres où les instincts sont moins impulsifs.
On s'efforcera de l'habituer à ne pas aboyer à tort et à travers, à ne
pointmordre les passants, à ne pas chercher querelle aux autres chiens
et à ne jamais s'éloigner de la maison ou du lieu qu'on lui aura assigné.
Tout cela s'enseignera successivement, en y mettant du temps et de la
patience; on arrivera ainsià avoir terminé l'éducation générale dujeune
chien vers dixmois; on commenceraalors son dressage spécial, véritable
apprentissage pour lequel on a parfois recours à des valets de chiens et
pendant lequel le travail avec un vieux chien dressé est une garantie de
rapidité clans les progrès et de succès final.

Section II. — De l'entraînement

En gymnastique et en hippologie, on appelle entraînement l'ensemble
des pratiques par lesquelles on arrive à mettre un homme ou un cheval
dans les meilleures conditions possibles pour l'accomplissement d'exer-
cices déterminés. La personne chargée de diriger l'entraînement est
Yentraîneur.

Entraînementdérive du mot anglais training, qui signifie littérale-
ment dressage; en France, l'usage l'a dévié de ce sens général pour
le particulariser. Il est des personnes qui, par entraînement, enten-
dent l'action de mettre en condition les seuls chevaux destinés aux
courses d'extrême vitesse au galop ; d'autres, allant plus loin et
décomposant les diverses pratiques nécessaires pour atteindre le but,
restreignent la signification du mot au régime des aliments et des
boissons, et adoptent d'autres expressions pour l'exercice, les suées,
le pansage, etc.

D'accord avec Magne, le mot entraînement désignera pour nous la
préparation des chevaux aux épreuves, qu'elles se fassent au galop ou
au trot, et il s'appliquera à l'ensemble des manoeuvres nécessaires pour
mettre un animal à même de figurer avec honneur sur l'hippodrome.
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Cette extension nous est surtout imposée par le défaut d'un autre vocable
qui en tienne convenablement la place.

Nous rappellerons que les jokeys qui doivent monter les chevaux de

course sont obligés, eux aussi, de s'entraîner afin de diminuer de poids
tout en conservant leurs forces.

L'entraînement naquit avec les courses elles-mêmes, car l'observation
la plus élémentaire apprit que, pour avoir quelques chances des succès,
il faut s'y être préparé. Les courses de chars, qui florirent en Grèce
dès le vu0 siècle avant notre ère, avaient avant tout pour but de déve-
lopper l'adresse des jeunes gens; la vitesse des chevaux était secondaire,
ce qui ressort de la disposition même des hippodromes et des modes
de lutte. Aussi les concurrents, avant d'être admis à y prendre part
devaient-ils jurer qu'ils s'étaient soumis durant dix mois consécutifs à
tous les exercices exigés par l'institution des jeux. Quant aux chevaux,
on leur faisait subir un entraînement de trente jours.

Une préparation plus spéciale fut nécessaire chez les Romains parce
qu'aux bornes et aux obstacles dont était semée la piste, on ajouta des
monstres et des miroirs ardents destinés à effrayer les chevaux. Il fallait
donc les dresser tout particulièrement. Les courses se composaient
en nuryenne de sept tours de piste, soit environ 7000 mètres. Les
courses montées n'eurent point pour les anciens l'attrait des courses en
char.

Après l'effondrementdu monde antique sous les invasions des Barbares
et la reconstitution de nouvelles nationalités, l'institution des courses qui
peut-être ne cessa jamais d'exister quelque part, se rajeunit et changea
de caractère.

En 568, Chilpéric fit relever un cirque romain pour y représenter
« tournois et cavalcades ». En 1091, à Metz, furent inaugurées des courses
qui se reproduisirent ensuite chaque année, le 2 mai. Le goût du cheval
et l'attrait des tournois pendant le moyen âge sont choses bien connues.
Nous ignorons si les animaux subissaient quelque préparation spéciale
avant d'y prendre part.

En Angleterre, l'aristocratie se passionna aussi pour les luttes hip-
piques, mais l'introduction du cheval arabe, le goût de la chasse à
courre et les paris amenèrent fatalement les courses à revêtir un cachet
spécial dans ce pays. On se préoccupa surtout de la vitesse ; pour
l'atteindre, on étudia minutieusement la pratique de l'entraînement et
par elle, on créa le thorough-bred.

Sur le continent européen et particulièrement en France, on imita
les Anglais et on leur emprunta leurs pratiques, leurs chevaux, leurs
jockeys, leurs idées et jusqu'à leur langage. Ainsi fut vulgarisé un pro-
cédé zootechnique dont on a apprécié précédemmentla puissance.

Si, par elles-mêmes, les courses d'extrême vitesse sont devenues des
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occasions de jeux et de paris, il en est d'autres qui ont conservé toute
leur utilité, ce sont les courses de fond et les courses au trot ; il y a
donc des raisons pour étudier la pratique de l'entraînement.

I. PRATIQUE DE L'ENTRAINEMENT

Celui qui adopte la carrière de sportsman et veut se créer un stud (écurie
de course) commence par faire un choix de poulinières dans les diverses
familles renommées de thorough-bred. Puis il a la précaution de les faire
saillir de telle sorte qu'elles poulinent en janvier, parce que, dans les
habitudes du monde des courses, l'âge se compte toujours à partir du
1er janvier de l'année où le jeune est né. La jument portant 11 mois, c'est
en février qu'il doit donner l'étalon.

Il est nécessaire aussi, à cause de la valeur des poulinières et de leurs
produits, qu'il ait une ferme d'élevage, possédant des prairies sans herbes
grossières, avec cabanes s'ouvrant dans des paddocks. C'est là que la
jument mettra bas et qu'elle restera avec son poulain jusqu'au sevrage
qui a lieu à 6 mois. En raison de la saison où a lieu l'accouchement, on
doit récolter sur la ferme des carottes, des navets, du ray-gras qu'on
mélangera de foin et qu'on distribuera à la mère pour lui conserver ou
pouraugmenter son lait. Un peu avant le sevrage, on habitue le poulain
au licol. Lors du sevrage, on lui donne de l'avoine concassée et de
l'herbe, puis peu à peu, à mesure que ses dents le permettent, de l'avoine
en grains, du vieux foin, des carottes ou des navets hachés.

Avant de commencer le dressage, l'entraîneur a dû examiner très
attentivement ses sujets, de façon à deviner, par leur forme, l'avenir
qu'ils auront, et à éliminer tout ce qui ne donne pas d'espérances; il faut
beaucoup de connaissance et de coup d'oeil. Quand le poulain est âgé
d'un, an, on le ferre très légèrementaux pieds de devant d'abord et plus
tard aux quatre pieds; on le laisse aller une heure ou deux chaque
jour dans le paddock, puis on l'attache dans une stalle et on commence
son dressage.

On le fait marcher en ligne droite d'abord, puis en cercle à la longe et
au cavecon; on l'habitue au bruit, au surfaix, à la croupière, aux guê-
tres, on le fait ensuite galoper à droite, à gauche, et on l'accoutume à
développer ou allonger ses membres. On lui met alors un mors à barre
rigide et incurvée à segment, mais on doit veiller à ce que les coins ne
soient pas blessés ; quand la bouche est faite, on se sert d'un bridon
d'abord lourd, puis léger comme celui qu'on emploie lors des courses,
on attache les rênes au surfaix et on laisse le poulain une heure dans
cette position.

On l'apprend à reculer, puis on place la selle, on pèse sur les étriers,
on tire sur les étrivières. Quand l'animal ne cherche plus à se débar-
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rasser de la selle, et tous ces exercices se font dans l'écurie, à la place
même du poulain, un enfant d'écurie, un boy, de onze à quatorze ans,
monte avec précaution et se servant du bridon auquel le sujet est déjà
habitué, lui commande et lui fait exécuter ce qu'il désire ; parfois il
emploie l'éperon et le fouet.

Le dressage effectué, on arrive ainsi vers le dix-huitième mois, époque
où il faut commencer l'entraînement si le cheval doit courir au printemps
suivant, c'est-à-dire à deux ans faits et sous l'indication de cheval de
trois ans, suivant les conventions du turf. Des éleveurs laissent leurs
animaux dans l'oisiveté pendant leur deuxième année, une fois le dres-
sage terminé, parce qu'ils veulent ne faire courir qu'à trois ans faits,
c'est-à-dire à quatre ans d'après le langage du sport. Mais c'est l'excep-
tion, carie goût des courses hâtives ne fait qu'augmenter.

Que l'entraînement ait lieu à deux ou à trois ans, ses règles et sa pra-
tique restent les mêmes, avec cette différence qu'à deux ans le poulain
exige des ménagements qu'il ne réclame plus à trois ans ; on ne lui
demandera donc pas à ce moment une vitesse poussée à ses dernières
limites, il faut qu'il puisse continuer à s'accroître tout en devenant apte
au galop. C'est à l'entraîneur à voir ce qu'il doit demander et jusqu'où
il peut aller.

Le choix du terrain nécessaire à l'entraînement a une importance
considérable : il ne doit être ni trop dur, ni trop mou ; pendant les gelées

ou les sécheresses extrêmes, on est obligé d'y jeter du tan ou delà vieille
litière.

Les sujets à entraîner étant ferrés solidement, mais légèrement, com-
mence la première préparation. Elle a pour but d'enlever leur graisse,
de durcir leurs membres et de les accoutumer à un long exercice au pas.
Point d'allures très vites pendant cette première préparation : on fait
marcher au pas, en cercle, tous les matins durant deux heures et demie
à trois heures environ pendant un mois ; on ne leur fait faire qu'un peu
de galop. Après trois semaines de cette gymnastique, on pratique la

.suée, opération indispensable pour les chevaux de trois ans, mais qui
l'est beaucoup moins pour le poulain de deux ans, qu'on ne doit faire suer
que s'il est trop en chair. Il n'est pas bon d'amener un amaigrissement
trop rapide. La façon de provoquer la suée est la suivante : « Quand la
suée doit être générale et qu'aucunepartie en particulier n'est surchargée,
il est d'usage de mettre d'abord une vieille couverture ou un drap appelé
sweater (en français : qui fait suer) et un camail et pièce de poitrail
en surplus, ensuite une pièce de croupe et par dessus tout un vêtement
complet de cheval avec la selle comme à l'ordinaire. Mais quand on
veut réduire spécialement certaines parties, comme les épaules ou les
parties voisines du poitrail, on plie une couverture en supplément et
on la boucle sur le garrot avec les courroies de la pièce du poitrail ou ou
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l'engage sous la selle. Toutes ces particularités exerceront l'habileté de
l'entraîneur et suivant les circonstances, il mettra un surcroît de vête-
ments sur les parties qu'ilvoudra réduire et laissera sans charges celles
qu'il jugera assez amincies. Quand tout est bien fixé, le cheval est
monté sur le terrain. Après l'avoir fait marcher un peu de temps pour
lui permettre de se vider, on le fait partir pour parcourir sa distance qui
est généralement de quatre milles (le mille anglais est de 1609™,31), et
on le tient à un galop régulier pendant les trois quarts de cet espace,
après quoi on le fait aller un peu plus vite et à la fin on le pousse à fond
de train s'il est en plein entraînement et à une allure presque rapide, s'il
est à la seconde préparation. Aussitôt que le coursier a parcouru la
distance, l'entraîneur examine son état et décide s'il l'enverra au pas
ou au trot au lieu du pansage qui doit être une box mise à part pour
cet usage, soit au terrain d'entraînement, soit aux écuries ordinaires.
Le bénéfice de la suée ne se réalise pas, à moins que la sueur ne soit
enlevée aA'ec le couteau de chaleur avant d'être résorbée par la peau,
ce qui a lieu si la sueur reste sur la peau après que celle-ci a cessé d'en
fournir.

Quand la main de l'entraîneur, appliquée à l'épaule du cheval, sous la
couverte du poitrail, lui apprend que la sueur vient généreusement, le
cheval peut être chargé de deux couvertes supplémentaires et laissé
en transpiration encore quelques minutes ; mais si elle ne coule pas
librement, on doit mettre trois ou quatre couvertures et attendre un
quart d'heure ou vingt minutes avant de commencer à racler. Si elle
vient librement, le garçon chargé de la tête peut frotter les oreilles et
essuyer les yeux, de manière à rafraîchir légèrement l'animal; mais s'il
y a quelque difficulté à produire la sueur, cela ne ferait que retarder
l'opérationet il fautlaisser le cheval tranquillementdebout et sans essayer
aucunement de le rafraîchir parles petits soins déjà mentionnés, ni même

en frottant les jambes ou en essuyant les cuisses ou le poitrail. Au com-

,
mandement de l'entraîneur, le camail s'enlève et la tête et le cou sont
séchés rapidement ainsi que le poitrail dont la couverture est retirée et
les morceaux qui couvrent le corps et l'arrière-main rejetés de manière

que toute l'encolure et la pointe des épaules demeurent à nu. Quatre gar-
çons peuvent être employés à racler et à sécher cette partie, sans comp-
ter celui qui tient la bride; mais si le cheval est assez tranquille, on
pourra ôter la bride et la tête n'en sera que plus efficacement essuyée.
Très peu de minutes suffisent pour sécher cette moitié du cheval. Alors
on remet la bride, on enlève les couvertures de suée et la pièce de

croupe, les quatre garçons se mettent à travailler avec leurs couteaux
de chaleur et leurs gants à friction, deux aux flancs et deux aux jambes
postérieures; par ce moyen on est bientôt débarrassé de la dernière
goutte de sueur et la robe reste parfaitement sèche et unie. La période
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de l'entraînement influe beaucoup. Dans la première partie, la sueur est
abondante, épaisse, savonneuse, plus difficile à sécher, tandis que, dans
les derniers degrés, quand le cheval commence à devenir prêt, elle est
aqueuse et rare, le couteau de chaleur n'enlève presque rien et on peut
sécher le cheval sans la moindre difficulté. Ceci est un lion signe de con-
dition d'entraînement, et la nécessité de répétition des suées se reconnaît
généralement par l'apparence du fluide qui, lorqu'il est épais et mous-
seux, montre qu'il y a dans le système beaucoup de graisse à retirer;
mais aussi cet indice apprend qu'il faut mettre beaucoup de soin dans
le procédé, de peur que l'on arrive à mal en faisant trop rapidement
appel à la nature pendant que le cheval est dans cet état de graisse et
sujet à toutes sortes d'inflammations.Après avoir séché la robe et l'avoir
unie avec le gant de peau, on remet les couvertures ordinaires et on
mène le cheval sur le terrain pour prendre ses exercices avec les autres
chevaux, comme de coutume, prenant garde qu'il ne soit saisi par le
froid si la température est basse. La raison pour faire encore sortir le
cheval, c'est que, si on le laissait clans une écurie chaude, il continuerait
à suer, et si l'écurie était froide, il s'enrhumerait. En conséquence, on a
adopté la promenade au pas avec un court temps de galop, afin d'éviter
ces fâcheuses alternatives.

Les suées sont données à des périodes qui varient depuis une par se-
maine jusqu'à une par quinzaine après la première préparation, mais
rarement aussi souvent à cette période '.

Après cette première préparation, on purge et on laisse une semaine de

repos, puis commence la deuxième préparation. Pendant celle-ci, on
augmente la durée et la rapidité du galop ; on fait suer tous les huit ou
dix jours. Pour soutenir le cheval pendant cette période fatigante de l'en-
traînement, la ration d'avoine est augmentée.

Après une semaine de repos arrive la préparation finale. On diminue
la ration de foin, on élève celle d'avoine et on supprime la paille. On
musèle le cheval pendant la nuit pour qu'il ne puisse toucher à sa
litière et reste aussi levrette que possible. Tous les dix jours une suée.
Exercice au galop pendant lequel on veille à ce que l'animal développe
au maximum et donne toute sa vitesse.

Quinze jours avant la course réelle, on éprouve les chevaux entraînés
pour savoir à quoi s'en tenir sur leurs chances et pouvoir handicaper.

Dans la dernière semaine, on doit exiger des galops très vites tous les
jours, sauf la veille de la course où l'on n'en demande qu'un modéré.

Le pansage est poussé à fond chaque jour ; il a surtout pour but d'aug-
menter la circulation périphérique, de favoriser, par une peau fine et
propre, la respiration cutanée et de soulager les poumons.

1 Comte de Lagondie, Ouvrage cité, page 67 et suiv.
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L'entraînement peut durer six mois pour les chevaux de trois ans ;
mais il ne dure guère que neuf à dix semaines pour ceux de deux ans ;
il ne comporte alors que deux préparations avec séparation d'une semaine
employée à la purgation; lors de la première, on alterne des galops
longs, mais pas très vites, avec de plus courts, mais plus rapides, sans
toutefois aller à l'extrême vitesse.

Aussi longtemps que le muscle se fortifie par l'exercice, il cause des
douleurs lors de la mise en mouvementou en le soumettant à la pression.
C'est pourquoi les animaux sont raides en sortant de l'écurie. C'est un
bon signe, car quand il n'y a plus de douleurs, il n'y a plus de progrès.

Il est des entraîneurs qui, dans les derniers temps, mélangentquelques
fèves concassées à l'avoine. Le purgatif généralement employé en Angle-
terre est l'aloès. Récemment, on a administré des médicaments chniamo-
poiésiques, particulièrement l'arsèniate de stiychnine.

L'écime ne doit pas être trop éclairée, mais plutôt sombre, afin que les
chevaux, en rentrant de l'exercice, soient incités à se reposer et ména-
gent leurs jambes.

II. INCONVÉNIENTS DE L''ENTRAINEMENT PRÉMATURÉ

rouR LES COURSES D'EXTRÊME VITESSE.
PRÉPARATION DES TROTTEURS ET DES CHEVAUX ATTELES

Sous l'influence de la préparation entendue comme il vient d'être dit,
la vitesseest considérable, mais ne se soutient pas longtemps. On lui atout
sacrifié et on a fait du cheval de course un animal qui manque de fond,
parce que son entraînement est prématuré ; on fait courir actuellement des
animaux de deux ans, on en abuse, on les force et on les détériore.
Voilà pourquoi trop de chevaux de course transmetten t des tares des
membres à leurs descendants et spécialement des tares du jarret. Cette
région qui donne l'impulsion, A'iolemment utilisée avant qu'elle ait acquis
toute sa solidité, en éprouve des désordres transmissibles. Il y a une
véritable dégénérescence du pur sang, mais personne ne cherche à
réparer le mal, car les courses ne contribuent plus à l'amélioration de
l'espèce chevaline, ce sont des fêtes, des spectacles, des occasions de
paris, d'enjeux sur la vitesse des animaux qui luttent; les sportsmen
ont intérêt à se préoccuperavant tout de la vitesse, le reste leur importe
peu. Aussi y a-t-il loin aujourd'hui du cheval anglais à son ancêtre
le cheAral oriental, qui supporte si vaillamment les privations et qui a
un fond inépuisable.

Le cheval de pur sang ne sert qu'aux courses et à la procréation des
chevaux de demi-sang. On s'appuie sur cette dernière fonction pour
réclamer le maintien des subventions aux courses, la vitesse et la
vigueur ne pouvant, dit-on, s'éprouver que par une lutte; sans celle-
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ci, l'éleveur serait dans l'impossibilité de se faire une opinion sur la
bonté des étalons dont il doit faire choix, les formes extérieures ne suf-
fisant pas pour cela.

Le trot est l'allure la plus adoptée par les peuples occidentaux, soit
qu'ils montent le cheval, soit qu'ils le dirigent attelé à une voiture. Dans
la pratique ordinaire, le galop n'est qu'exceptionnellement accepté, sauf
sur les hippodromes pour les courses d'obstacles ou les courses plates.

Les anciens n'aimaient pas l'allure du trot ; elle était fatigante pour
eux qui ne connaissaient pas l'étrier. Aussi les Romains qualifiaient les
chevaux de trot de tortores ou cruciatores. Aujourd'hui encore, les
peuples orientaux, sans doute par habitude ou par atavisme, font aller
leurs montures au galop ou à l'amble.

Par suite de l'usage général de la voiture, on doit particulièrement
s'attacher à la préparation des chevaux à l'allure du trot. Elle ne com-
portepointdes pratiques aussi minutieuses quei'entraînementduthorough-
bred. L'essentiel est d'écarter, à ce moment, de la nourriture des ani-
maux tout ce qui les alourdit et les amollit; les aliments qui poussent à
la graisse doivent être proscrits, tandis que ceux qui rendent ardents,
comme le foin de très bonne qualité et l'avoine, seront distribués.

Dans les courses au trot attelé, les chevaux russes d'Oiioff sont géné-
ralement vainqueurs. On en a vu parcourir une piste de 6000 mètres en
10 minutes 1 seconde 3/5.

Les épreuves à la voiture sont encore trop rares en France et le dres-
sage trop sommaire. Ce sont choses à encourager.

CHAPITRE III

DU FORÇAGE ET DE L'ENGRAISSEMENT

On agit méthodiquement sur les organes de la vie végétative, soit pour
forcer les animaux, soit pour les engraisser.

Section I. — Du forçage

Mous désignons sous le nom de forçage le procédé qui consiste à accé-
lérer le processus évolutif des êtres vivants de façon à les faire arriver
à l'état adulte avant le temps normalement fixé pour leur espèce. La
précocité en est.la conséquence.
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Le mot forçage a été emprunté par nous au langage des horticulteurs,
croyant qu'il convient de demander au règne végétalune métaphore pour
la vie végétative des animaux. C'est, en effet, le terme dont se servent les
phytotechniciens, quand ils veulent désigner l'action de hâter l'accom-
plissement du cycle végétatif chez une plante et on désigne même, en
Belgique, sous le nom expressif de « forceries » les serres spécialement
agencées pour atteindre ce but.

La quantité de calories nécessaire pour faire parcourir à un végétal sa
végétation annuelle et amener ses fruits à maturité a été calculée et au
lieu d'attendre que la radiation solaire la fournisse, on la demande à un
foyer industriel qui la donne avec plus de régularité et d'activité. Par
exemple sous notre climat, le Muguet ne donne ses fleurs qu'en mai et le
Pêcher ses fruits qu'à partir de fin juillet ; en plaçant ces deux végétaux
dans des serres convenablement chauffées, on a des fleurs de muguet
en février et des pêches en mai. On a gagné du temps, il y a eu matu-
ration précoce.

Le forçage des animaux est basé sur le même principe : fournir à
leur organisme une alimentation intensive afin que l'achèvement s'en
fasse plus tôt. Il a précédé celui des végétaux qu'on ne met en pratique
que depuis une trentaine d'années, car, dès la fin du siècle dernier, les
grands éleveurs anglais s'en servirent. Us furent suivis dans cette voie

avec empressement par leurs concitoyens qui gardèrent jusqu'au milieu
de cesiècleune supériorité dans son emploi. Mais sous diverses influences
dont la plus puissante fut l'accroissement dans la consommation de la
viande, les éleveurs français entrèrent à leur tour dans la carrière et ils
rivalisent aujourd'hui avec les promoteurs de la méthode.

La tendance actuelle de l'élevage est d'accélérer le développement de
l'animal pour en réaliser le plus promptement possible la valeur maxi-
mum. On cherche à réduire l'intervalle qui séparela naissance du jour
où le sujet, arrivé au terme de sa croissance, a sa plus-value. Pour cela,
il faut activer au maximum la fonction d'assimilationet placer les organes
préposés aux actes nutritifs dans des conditions telles qu'ils aient en
abondance des matériaux convenables à transformer. Le forçage repose
sur la gymnastique de l'appareil digestif.

La réussite exige : 1° qu'on agisse sur les animaux dès leur naissance ;

2° qu'il y ait convenance entre la nature des aliments distribués et l'état
des sujets.qui les reçoivent; 3° qu'on ne fasse jamais passer brusquement
les animaux d'un régime à un autre et qu'il n'y ait pas d'irrégularité
dans la distribution de la nourriture ; 4° que celle-ci soit abondante et
très alibile; 5° que les individus qu'on forcené soient soumis qu'à un
exercice très modéré.

Après ce qui a été dit des avantages d'un allaitement copieux et pro-
longé sur les formes et la puissance d'assimilation desjeunes animaux, il
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serait superflu d'insister sur la nécessité de soumettre à un pareil régime
les sujets à forcer.

L'état de la dentition et des estomacs des ruminants qui viennent de
naître indique très clairement que le lait est le seul aliment qui leur con-
vient à ce moment. Ils en doivent recevoir autant qu'ils peuventen boire.
Si leur mère n'était pas suffisamment laitière, on devrait y suppléer soit
en leur faisant teter une seconde bête, soit par l'allaitementartificiel. En
Angleterre, on donne fréquemment deux vaches à un veau.

L'allaitement maternel n'est point la condition nécessaire du forçage,
on l'obtient tout aussi bien avec l'allaitementartificiel et les circonstances
ne manquentpas où l'on est obligé d'employer celui-ci soit exclusivement
soit comme complément de l'allaitement maternel. Dans le forçage des
porcelets,parexemple, on est souvent obligé d'y recourir en raison delà
faible production laitière des mères.

Quand on veut forcer des veaux par l'allaitement artificiel, jusqu'à
trois mois on ne leur distribue que du lait pur non écrémé ; on débute

en leur donnant -4 litres à chaque fois pour arriver graduellement à Q,

et on leur distribue trois repas par jour.
Vers le commencement du quatrième mois, on supprime quelques

litres de lait qu'on remplacepar un peu d'eau blanchie de farine d'orge et
de son et par du riz cuit. La substitution du riz se fait généralement
dans la proportion de 1 litre pour égale quantité de lait. Petit à petit, on
en augmente la proportion ; on y ajoute successivement de la graine de
lin également cuite et plus tard un peu de tourteau pulvérisé. On doit
mélanger ces aliments au lait en a3rant la précaution de désagréger les
parties faisant pâte, qui obstrueraient les tétines du biberon et on se rendra,
compte de la température du mélange qui ne doit pas être supérieure à
celle du lait sortant de la mamelle.

On arrive ainsi vers cinq mois ou cinq mois et demi, âge auquel le
mélange distribué peut être composé par moitié de lait et de farine d'orge,
riz, lin ou tourteaux. 11 est indispensable de prolonger l'allaitement aussi
longtemps que possible. En Angleterre, on le continue jusqu'à huit mois
pour les veaux durhams ; il nous est arrivé de suivre cette pratique pour
quelques sujets de races diverses qui sont devenus des animaux d'élite.

Un moyen de mitiger les inconvénients que présente un allaitement
trop prolongé, quand il s'exerce aux dépens d'une excellente laitière dont
on veut utiliser plus fructueusement le lait, est de donner le veau à une
autre vache sur la fin de sa carrière, châtrée ou achetée à bon compte,
et lui administrer en plus du lait de beurre ou du petit lait. Ce mode de
procéder est parfois employé à la ferme d'application par M. Caubet avec
grands avantages.

Le sevrage doit être opéré avec mesure et méthode; c'est l'occasion
de se rappeler toutes les recommandations sur la nécessité d'agir pro-
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gressivement et de n'arriver que petit à petit à la suppression radicale
du lait. Quand il est mal exécuté, on perd tout le bénéfice des efforts
antérieurs et parfois il est impossible de regagner le temps perdu.

Une fois complètement sevré, le jeune animal recevra, d'une façon ré-
gulière, une alimentation abondante et riche.

Il ne doit point y avoir d'alternatives d'abondance et de disette, il faut
que la nourriture soit toujours distribuée larga manu. Agir autrement
serait replacer les animaux dans les conditions naturelles, puisque par
la succession des saisons et les inégalités de la végétation, il est pour
eux des périodes d'abondance suivies de temps de pénurie, tandis que
par la méthode étudiée, on efface ces conditions et on met l'uniformité à
la place de la diversité. Lorsque l'organisme est dans des conditions mau-
vaises ou particulières par suite de pénurie fourragère, de maladie, de
gestation prématurée, il y a ralentissement ou arrêt dans le développe-
ment; c'est incompatible avec la méthode que nous étudions.

L'abondance de l'alimentationne comporte aucune indication spéciale,
elle s'expliqued'elle-même : faire que les animaux trouvent toujours, lors
de leurs repas, autant d'aliments que leur appétit leur en fait désirer, tel
est-le desideratum à remplir.

L'abondance ne suffit pas'; si l'on ne se préoccupait que d'elle, on arri-
verait le plus souvent à grandir les animaux sans produire la maturation
précoce. A plus forte raison, si les aliments sont grossiers, pauvres en
principes alibiles, quelque abondants qu'ils puissent être, on ne pourra
forcer les animaux qui les recevront.

La qualité de l'alimentation joue le rôle principal. Les rations doivent
être constituées de façon que le rapport des matières quaternaires aux
ternaires oscille autour de 1 à 4, car il a été reconnu le meilleur par
l'observation et l'expérimentation. Elles doivent être suffisamment
riches en éléments minéraux qui servent à la formation du squelette,
phosphate et carbonate de chaux et phosphate de potasse (Sanson).

Il est impossible d'entrer dans le détail de la composition des rations
qui présentent ces conditions; on peut les ordonner de bien des façons,
suivant les milieux et les mercuriales ; mais, d'après tout ce qu'on sait,
les grains doivent toujours en faire partie, car ils sont particulièrement
riches en matières azotées, grasses et minérales, et celles-ci ainsi éla-
borées dans les végétaux, sont facilement assimilables.

On a obtenu, dans l'élevage de la volaille et spécialement clans celui
du canard, des résultats si encourageants avec le sang desséché, qu'il
serait à désirer que des essaisfussent faits afin de voir s'il ne serait pas
possible de faire entrer cet aliment, si riche et de si bas prix, dans le
régime des mammifères qu'on force.

Une autre condition du forçage est que les jeunes animaux soient
soumis au repos ou mieux à un exercice très modéré. La raison en est
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simple : si les matériaux fournis à l'économie sont usés pour la pro-
duction du travail, ils ne peuvent concourir à l'édification de l'orga-
nisme. Un repos absolu est contraire aux règles de l'hygiène, mais
un exercice modéré active les fonctions digestives, met l'organisme en
train; c'est un stimulant et un auxiliaire de la nutrition, à ce titre, il
fait partie de la méthode que nous exposons. Dans un aphorisme célèbre,
Baudement avait défini celle-ci : « le repos au sein de l'abondance »,
mais sous sa forme concise, cette définition est incomplète, puisque la
qualité des aliments doit se joindre à l'abondance et qu'un peu d'exercice
est préférable au repos absolu.

L'exposé des remarquables modifications organiques et physiologiques
qui découlent du forçage a été fait aux pages 294 à 316.

Section II. — De l'engraissement

L'engraissement est une méthode qui a pour but de faire accumuler
du tissu adipeux aux animaux et d'augmenter leur poids et leur valeur
marchande.

On désigne aussi du même nom le résultat de l'opération, ce qui fait
que quelques personnes ont proposé l'expression d'engraissage pour le
procédé ; elle n'a pas été adoptée. Dans le langage didactique, celle de
Sléalagogie {a-sâp, axtyxoz, graisse ; âyor/-/j, entraînement) pourrait être
utilisée.

L'accumulation de la graisse se produit naturellement chez les animaux
evivant n liberté, aux époques où les aliments sont en abondance; pour
eux, c'est un emmagasinementde matériaux de réserve.

On apprendra, peut-être avec quoique surprise, que l'engraissement
n'est pas exclusivement réservé aux animaux comestibles. D'après l'idée
que des peuples orientaux se font de la beauté féminine et le prix qu'ils
attachentà l'obésité, ils ont été amenés à pratiquer l'engraissement de la
femme. En Tunisie, on soumet les juives à un régime dont les pâtées de
béchena (Eleusine coracana) sont la base et qui produisent les résul-
tats recherchés.

Quant aux animaux, ce n'est pas d'aujourd'huiqu'on s'est préoccupé de
les engraisser. D'après Pline, les habitants de l'île deDélos avaientl'habi-
tude d'engraisser les volailles, et, au temps de Caton, on gavait déjà les
jeunes coqs en leur introduisant dans le gosier des pâtées détrempées
dans du lait. Les Romains ont même poussé les choses fort loin, puisqu'ils
engraissaient des murènes dans leurs viviers et qu'ils gaAraient de figues,
de millet écrasé, de baies de lentisque, de myrte et de lierre, les grives
et les merles qu'ils tenaient en volière. Mais l'engraissement du gros
bétail ne les préoccupa pas plus qu'il n'intéresse aujourd'hui les peuples
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de l'Orient. C'est une pratique moderne et dont la généralisation est
même relativement récente. Aujourd'hui, tous les animaux comesti-
bles, mammifères et oiseaux domestiques, y sont soumis. On exhibe
dans les concours spécialement destinés aux animaux gras des sujets
de poids considérable dans toutes les espèces, depuis les boeufs dépas-
sant 1200 kilogrammes jusqu'aux lapins qui en pèsent 20.

Il y a des dégrés dans l'engraissement, l'animal qu'on y soumet
passe successivement par le demi-gras et le gras, pour arriver au
fin-gras ou à la haute graisse qui est le dernier terme.

Avant de poursuivre, il faut voir si le mot engraissement est jus-
tifié et si c'est particulièrement de la graisse qui se forme pendant sa
mise en pratique. Cette recherche ne peut se faire que par comparai-
son, puisqu'il est impossible d'analyser le même sujet à l'état maigre
et à l'état gras. On a tourné la difficulté en choisissant pour des ana-
lyses comparatives, des animaux aussi similaires que possible par
l'âge, le sexe et la race, et ne différant qu'en ce que les uns ont été en-
graissés et les autres non.

Ce sont surtout les importants travaux de LaAves et Gilbert qui four-
nissent des renseignements sur ce sujet*. Voici, résumées en un tableau,
les moyennes de leurs nombreuses analyses :

COMPOSITION EVALUEE UN CENTIÈMES DU POIDS II*ACCROISSEMENT

ESPÈCES ANIMALES vasMKt *'"*""""»""«

Matières Matière azotée finisse Substance seclic
minérales seclic ' totnlo

Moyenne de98boeufs.
. . .

1,47 7,69 00,8 75,4

— 348 moutons.
. .

2,3i 7,13 70,4 79,9

— S0 porcs. ... 0,00 (i,44 71,5 7S

11 ressort de ces chiffres que, pendant l'engraissement, il y a surtout
accumulation de tissu adipeux, tandis que l'apport des matières azotées
et minérales est relativement faible. La graisse prend la place de l'eau de
constitution dans les.mailles du tissu cellulaire, elle l'élimine, mais la
partie musculaire s'accroît peu, ce qui s'explique d'ailleurs par le repos
et le défaut d'exercice que comporte l'engraissement. Lawes et Gilbert
soupçonnent même que, dans l'espèce porcine, il y aurait perte de ma-
tières minérales, mais ils reconnaissent que le nombre de leurs obser-
vations n'est pas suffisant pour asseoir définitivement leur opinion. Le
terme engraissement est donc convenable.

1 Lawes et Gilbert, Recherches expérimentalessur a composition des animaux à l'engrais
et des animaux de boucherie (Pli. Trans. of the R. Society, t, II, 1859. — J. of tlie Roy.
agr. Society of Englund., 1849 à 1860).— Une traduction analytique de ces travaux a paru
dans les Annales de la science agronomique, 1887 ; elle est due à M. L. Grandeau.
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Puisqu'il en est ainsi, quelques brèves notions sur la formation et la

constitution de la graisse animale sont nécessaires :

Primitivement,il no semble pas que, chez le foetus ou le jeune qui vient de naître, le
tissu adipeux résulte d'un simple dépôt de graisse dans les cellules fixes du tissu con-
nectif. A l'origine, les cellules adipeuses sont des cellules spéciales. La graisse apparaît
au sein du protoplasma cellulaire, sous l'orme do granulations fines plus ou moins
nombreuses. En grossissant, ces granulations se confondent de manière à former une
gouttelette qui occupe le centre de la cellule. Le noyau et le protoplasma sont repoussés
à la périphérie et constituent une enveloppe autour de la goutte de graisse. Dans ce pro-
toplasma, se produisent de nouvelles granulations graisseuses qui gagneront la masse
centrale et s'y fondront. Les granulationsseraient formées par un mélange de matières
grasses et de matières albuminoïdes, tandis que la niasse centrale ne renfermerait que de
la graisse. Ce n'est que quand le noyau et le protoplasma ont été refoulés à la partie
périphérique que la cellule adipeuse s'entoure d'une membrane spéciale.

A l'origine, les cellules adipeuses apparaissent le long des vaisseaux sanguins, et
chaque îlot adipeux est appendu à la paroi des vaisseaux, à la façon des fruits après
le rameau. Nouvelle confirmation de la théorie qui assimile les cellules adipeuses à des
glandes monocellulaires qui élaborent la graisse (Ranvier).

Il faut se garder de conclure que des matières grasses ne peuvent point ultérieurement
être élaborées dans les cellules du tissu conjonctif. La fonction deproduire de la graisse
appartient à un grand nombre d'éléments cellulaires, ceux du foie et même du
cartilage, par exemple.

Dans l'engraissement, le tissu conjonctif a ses mailles envahies par la graisse, surtout
on certainesparties du corps,tandis que dans Famaigrissement,celle-ci quitte les cellules
où elle s'est accumulée : elle est remplacée par un liquide séreux.

Les dépôts de graisse se font de préférence dans les séreuses ou dans le tissu cellulaire
sous-cutané, autour des ganglions. Quelquefois, il est des accumulations graisseuses qui
ne présentent pas de ganglions à leur voisinage, mais on trouve toujours dos cellules
lymphatiques non loin des cellules adipeuses (Ranvier). La question de leur origine
n'est pas résolue; on ne sait pas si elles viennent par diapédèse des vaisseaux voisins,
si elles proviennentd'une prolifération des cellules connectives ou enfin si, vivant dans le
liquide conjonctifqui est une sorte de lymphe, elles s'y reproduisent par division. On
voit là néanmoins une preuve des rapports étroits existant entre la production de la
graisse et le système lymphatique.

Pendant la vie, la graisse des cellules adipeuses est fluide ou semi-fluide, sous l'influence
de la chaleur vitale. Après la mort, elle se solidifie et des dépôts cristallins se forment
dans les cellules.

L'âge a une influence marquée sur l'apparition de la graisse. Dans la première jeu-
nesse, pendant l'allaitement surtout, les animaux s'engraissent facilement. Pendant la
période de croissance, la graisse s'accumule mal. Celle-ci finie, le tissu adipeux prend à
nouveau de l'extension ; quelquefois celle-ci continue pendant la vieillesse, d'autres fois
elle s'arrête et il y a amaigrissement.

On n'est pas fixé sur le mode de formation de la graisse. Est-elle formée par les
cellules adipeuses jouant le rôle de glandes élahoratrices ou est-elle apportée toute
formée par des cellules migratrices qui l'auraient empruntée directement aux aliments?
Si l'on songe à la dégénérescence graisseuse, à l'apparition de la graisse dans les cel-
lules -vieilles ou douées de peu de vitalité, à sa formation même sous un régime dont les
"ydrocarbones sont exclus, on admet lapossibilité du premierprocessus. Quand on voit
'es heureux résultats fournis aux opérations d'engraissement des animaux domestiques
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par l'emploi d'aliments riches en matières grasses, on pense que celles-ci sont convoyées
directement vers les cellules adipeuses. 11 est pi'obable que les deux modes de formation
précités existent en réalité.

D'ailleurs la graisse n'est pas toujours emprisonnée dans les cellules adipeuses, fré-
quemmentelle est en suspension dans les liquides organiques. Le sang des animaux gras
en est particulièrement riche, elle y forme des gouttelettessphéroïdales.On la trouve dans
les chylifères, dans un état de division extrême, les globules en sont inégaux, mais tous
très petits, et les forces capillaires agissant sur ces globules en masquent les propriétés.

L'émulsion qu'ils subissent dans le tube digestif par l'action du suc pancréatique et de
la bile est une action purement physique qui ne change point leur nature; s'il se pro-
duit quelques phénomènes d'ordre chimique, saponification ou oxydation, nous sommes
encore loin d'èlre éclairés sur leur étendue et notammentsur le point de savoir s'il y a
action sur la totalité delà matière grasse ou seulement sur une partie.

L'engraissement qui fait développer chez les animaux d'une façon
exagérée le tissu adipeux amène un état correspondant à l'obésité dans
l'espèce humaine. Cet état ne doit pas être confondu avec la dégéné-
rescence graisseuse qui est la disparition sur place de certains organes
envahis par des granulations de graisse libre.

Lorsque l'oxygène dont la myosine du muscle a besoin n'est pas fourni
en quantité suffisante, il y a stéatose intrafibrillaire ; de fines granu-
lations masquent d'abord les stries transversales, puis elles se rassem-
blent en gouttelettes graisseuses et prennent la place de la substance
contractile. Le repos prolongé, la gêne apportée à la circulation dans un
organe,l'alcoolisme, le sommeilhibernal et l'extrême ralentissement de la
respiration qui en est le résultat, sont des causes de stéatose'intrafibril-
laire. L'élévation prolongée de la températureamène aussi une altération
de la mj'osine et des disques, une fragmentationde la fibre et la dégé-
nérescence de Zenker ou dégénérescence cireuse.

En poussant les choses à l'extrême, comme on le fait parfois en vue
d'amener les animaux au fin-gras, on arrête le développement de la
masse musculaire qu'on noie dans la graisse et la dégénérescence grais-
seuse commence.

L'engraissement des animaux se fait de trois façons : au pâturage, en
stabulalion et par un mode mixte.

I. ENGRAISSEMENT AU PATURAGE

Les termes de pâture, pâturage et herbage s'appliquent à des prés ou
prairies naturelles qui, au lieu d'être fauchés, sont soumis à la dépais-
sance. Celui de pacage est réservé aux surfaces engazonnées, moins
productives que les précédentes, souvent entremêlées d'arbustes, situées
à des altitudes variables, parfois pierreuses et pauvres en herbes; des
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noms spéciaux, tels qu'alpages, montagnes, chaumes, causses, leur sont
donnés suivant les régions.

L'engraissementdes bêtes bovines ne peut se faire lucrativement que
dans les herbages, celui des moutons peut s'effectuer dans les pacages.
On engraisse parfois des porcs en forêt, au moment de la maturité des
glands. Si les oiseaux de basse-cour, oies et canards spécialement,
peuvent être élevés dans les prés et les champs, leur engraissement ne
se fait pas dans ces conditions.

La première question qui se pose est de savoir si l'exploitation d'une
prairie, par l'engraissement du bétail, est plus à recommander que
l'engraissement à l'étable avec le foin produit par cette même prairie.
11 n'y a pas d'hésitation à aAroir. Pour les bêtes bovines, l'engraisse-
ment au pâturage est toujours préférable a l'engraissement en stabula-
tion. On est unanime sur ce point dans le public agricole.

L'herbe fournie par les graminées et les légumineuses, par les pre-
mières surtout, repousse promptement sous la dent du bétail, et il semble

que la dépaissance sur une surface donnée apporte à l'alimentation
plus de matériaux que le fauchage. Il y aurait toutefois des expé-
riences a faire pour s'assurer si, en fauchant un pré plusieurs fois
par an dès que l'herbe a une certaine hauteur, on aurait plus de four-
rage qu'en suivant les errements habituels. Quant à la qualité et à la
digestibilité, il est prouvé que l'herbe jeune est préférable à l'herbe plus
avancée.

D'autre part, en fauchant les prés, qu'on en fasse consommer ou non
le produit à la ferme, on est dans la nécessité de leur restituer par des
fumures quelques-uns des principes exportés, particulièrement l'acide
phosphorique. L'épuisement de la prairie n'est point à craindre aArec le
pâturage, au contraire le sol s'améliore par le séjour des animaux qui y
déposent constamment leurs déjections. Il arrive même un moment où
l'herbe verse, alors l'agriculteur doit la faucher pendant une ou deux
années, afin d'épuiser un peu le sol.

On peut faire pâturer les prairies artificielles en prenant, s'il s'agit de
légumineuses, les précautions nécessaires pour éviter les météorisatioiïs.
Le pâturage du sainfoin n'est pas à recommander parce que le collet de
cette plante se trouvant en dehors du sol, les animaux l'arrachent faci-
lement.

Il est des régions où l'on fait pâturer sur le sol même, par les
moutons, les racines de quelques crucifères, navets' et rutabagas, ou
encore le maïs; pour cette dernière plante, le gaspillage est considé-
rable.

Les bénéfices de l'engraissement au pâturage sont essentiellement
subordonnés aux lieux où les animaux sont placés; cette opération
n'est pas possible partout. Il faut que l'herbe soit abondante afin que

CORNEVIX, Zootechnie. 4=»
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les animaux n'aient point à se déplacer et se rassasient sur place,
il importe aussi qu'elle soit de bonne qualité. Or, l'abondance et la
qualité sont avant tout sous la dépendance du sol.

« Les allttvions jurassiques, heureusement composées de calcaire,
d'argile, et de sable siliceux, suffisamment fraîches et perméables en
toute saison, ont été la base des herbages les plus renommés du Niver -
nais, du Charolais et de la Normandie.Nulle part les boeufs n'engraissent
mieux que dans les herbages du Nivernais, dans les petites vallées juras-
siques du Charolais et dans la vallée d'Auge en Normandie'.

•»

Si les alluvions quaternaires et modernes, suffisamment calcaires sont
les plus favorables, d'autres terrains peuvent être utilisés. Les herbages
des sols volcaniques sont bons, car ils renferment de la chaux, de la
potasse et de l'acide phosphorique. Les terrains schisteux, fort répandus
en Bretagne, dans l'Anjou, le Maine, le Cottentin, les Ardennes, le bassin
de la Loire supérieure ont des qualités diverses. Le sol est-il peu per-
méable, on n'améliore que momentanément les herbages par la chaux
et les fumures. Quand il y a suffisamment de perméabilité, les mêmes
moyens conduisent à de bons résultats. L'état de graisse où l'on
amène les durhams-manceaux et les choletais le prouve. Dans cer-
taines circonstances, les herbages des marnes triasiques constituent
de bons pâturages, la Haute-Saône en fournit des exemples. Les pâtu-
rages des terrains granitiques insuffisamment irrigués et non améliorés
par le fumier, la chaux, le terreau, ne conviennent pas pour l'engrais-
sement, mais quand ils ont été soumis à l'action de ces agents, la situa-
tion change. Les résultats obtenus en Limousin sont concluants.

L'observation a montré que certaines plantes poussent plutôt que
d'autres à la formation de la graisse, c'est ainsi qu'en Auvergne on
parle de montagnesà lait et de montagnes à viande. Mais une étude com-
parative de la flore de ces pâturages n'a pas été faite et on ignore
encore si ce sont des espèces fourragères qui poussent à ce résultat ou
si, les espèces restant les mêmes, c'est leur composition chimique qui
Ararie.

Il est une plante dominante dans les pâtures les plus réputées pour
l'engraissement du gros bétail et extrêmement appréciée des herbagers,
c'est le trèfle blanc (Trifolium repsens L.). On la rencontre en grande
abondance dans les bons pâturages du pays d'Auge et dans les embouches
les plus estimées du Charolais et du Nivernais. A côté vivent des gra-
min|eg«et quelques autres plantes plus rares. Yoici d'ailleurs, en exem-
ple, la composition comparée de deux herbages, l'un du pays d'Auge,
l'autre de Saône-et-Loire. relevéepar M. Boitel:

1 Boite!, Herbages et prairies naturelles, page 25, Paris, 18S7.
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Les pâturages écartés des routes très fréquentées et des voies ferrées
sont préférables, parce que les animaux y sont plus tranquilles.

On aArait coutume de laisser dans les herbages quelques bosquets ou
quelques arbres bien feuilles à l'ombredesquels le bétail se réfugiait pour
échapper aux feux de midi, se reposer et ruminer. Depuis quelques
années, on supprimeces ombrages, parce que, dit-on, l'insolation, tout au
moins sous le climat où se trouvent les grands herbages, n'est pas à
redouter pour le boeuf et que ces abris ont l'inconvénient d'inciter les
animaux à venir toujours se reposer à la même place, de la piétiner et
d'y déposer la plus grande partie de leurs déjections tandis que le reste
n'est pas fumé. Dans les pâturages du Centre, il n'y a que fort peu ou
pas de hangars ; dans ceux de i'Ëst et du Nord, on en construit pour dé-
fendre les animaux contre les intempéries, surtout lorsqu'ils restent
dehors toute l'année. Dans les hauts pâturages du plateau Central, on
établit une cloison en planches de 2 à 3 mètres de hauteur, orientée pour
protéger les troupeaux contre les bourrasques dont on connaît la direc-
tion prédominante.

Généralement un cours d'eau, ruisselet ou rivière, traverse le pâtu-
rage et donne la boisson aux animaux qui viennent y boire à même. Si
cette disposition n'existait pas, il faudrait capter une source, creuser un
puits et établir des auges qu'on ferait remplir par les pâtres. Les animaux
soumis au"régime du vert sont peu altérés, mais on ne peut les priver
entièrement d'eau.

L'établissement de clôtures se généralise de plus en plus, il est éco-
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nomique puisqu'il évite les frais de garde. Les matériaux de ces clôtures
et leur agencement varient suivant les régions. Ce sont des haies vives
d'aubépine, de prunellier, de charme, entremêlées d'orme en Flandre,
de chêne et de frêne en Normandie et dans l'Est, sans aucun arbre dans
le Centre, des talus avec grandes haies clans l'Ouest, des murs en pierres
sèches dans le Rouergue, le Quercy et le Yivarais, en fortes branches
encastrées dans des poteaux dans la Haute-Saône, la Haute-Marne, les
Vosges, de fils de fer ou de ronces artificielles tendus par des raidis-
seurs, un peu partout. Nombreux sont également les systèmes de portes
qui donnent accès dans l'intérieur du pâturage et permettent soit aux
hommes seuls, soit aux animaux d'entrer et de sortir.

La diversité des espèces botaniques, associée à l'absence de plantes
indigestes ou Arénèneuses, est une condition faA'orable pour les opérations
d'engraissement. La composition chimique des végétaux ne renseigne que
très imparfaitement sur le rôle qu'ils jouent dans ces opérations, parce
que leur degré de digesfibilité, qui est l'important, n'en dépend pas. Les
recherches de Mayer ont montré qu'ils peuvent être riches en principes
quaternaires et ternaires et néanmoins faiblement nutritifs étant peu
digestifs, lecarexen est un exemple.

Il est de première importance de proportionner le nombre des bêtes à
la surface à faire pâturer ; cette proportionnalité s'établit sur la qua-
lité du terrain et l'abondance des herbes produites. Dans les bonnes
embouches du Charolais et du Nivernais, on peut mettre deux têtes de
bétail par hectare, une tête et demie dans les embouches ordinaires et
une seule dans les médiocres. En Normandie, on a cité des localités où 24

ares suffisent pour engraisser un boeuf; le plus souvent il faut 40 ares.
En Auvergne, un hectare est à peine suffisant pour une vache.

Ces données sont d'ailleurs assez vagues, car il est rare qu'une seule
espèce soit placée sur un herbage; on y fait passer des chevaux et sou-
A'ent des moutons qui utilisent les herbes délaissées par les bovins.

Il vaut mieuxpécher par excès que par défaut; trop charger une pâture
en bétail, c'est s'exposer à ce que les animaux ne trouvent pas suffisam-
ment de nourriture, traîner l'engraissement en longueur et risquer de
le faire échouer.

Dans tous les pays où l'on engraisse les bêtes bovines, on a reconnu
l'avantage de les placer dans de Arastes espaces plutôt que de les faire
passer successiArement dans une série de petits enclos. 11 semble vrai -
ment qu'elles se plaisent beaucoup mieux dans de grands pâturages
de 20 à 30 hectares que dans un pré de 1 à 3 hectares; elles y sont
plus tranquilles, s'inquiètent moins des clôtures et des barrières' et les
endommagentmoins, ce qui diminue d'autant les frais généraux de l'opé-
ration.

Pour l'engraissement des bêtes ovines, il faut veiller à ce que les
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pâtures ne soient pas marécageuses, autrement ces animaux seraient dé-
cimés par la pourriture. On complète le plus souvent l'opération en les
conduisant chaque jour clans un champ de minette, de vesces ou autres
légumineuses.

Le Aroisinage de la mer contribue à donner à leur viande un arôme
particulier qui produit sur le palais une saveur sucrée avec quelque
chose de spécial. On désigne ces animaux sous le nom de prés-salés.
Les plus estimés viennent du littoral du Cabvados et de la Manche, mais
on en produit dans les îles bretonnes, sur le littoral de la Bretagne, du
Poitou, du Marais, du Médoc, du golfe du Lion; on en trouva à la
Guadeloupe, aux Désirades, à Marie-Galante, et le down anglais est
un pré-salé. Ce ne sont pas les plantes salicoles proprement dites, Sal-
sola, CJienopodium, Mesambryanthemum, broutées par le mouton
qui communiquent à la Amande la saAreùr qui la caractérise, les herbes
ordinaires croissant, sur un terrain fumé avec les plantes marines et
les sables la produisent. Peut-être faut-il y faire jouer un rôle aux
brises de mer qui, chargées de sel, d'iode et de brome, aiguisent l'appétit
et pénètrent dans l'économie.

La qualité de viande qui distingue les moutons prés-salés n'est point
un apanage de race, puisqu'on trouve des flamands, des southdoAvns, des
dishleys, des pyrénéens et des métis divers la fournissant.

II. ENGRAISSEMENT MIXTE

L'engraissementdes bêtes bovines en modemixte se pratique de deux
façons. Laisser les animaux constamment au dehors, mais déposer clans
les pâturages trop rongés par leurs dents des aliments supplémentaires,
spécialement des résidus industriels qu'ils s'habituent au plus Adte à
venir manger en sus de l'herbe qu'ils trouvent; tel est le mode usité dans
la Flandre et la Hollande. Un second, plus général en France, consiste,
après le départ d'un lot de boeufs mis eu prairie au printemps et'vendu
en septembre, à replacer un second lot dans la même pâture et à le re-
tirer quand les froids arrivent pour en achever l'engraissement à l'étahle.

Le plus souvent l'engraissement du mouton, commencé au pâturage,
est parachevé à la bergerie comme il vient d'être dit du boeuf. Le cas est
encore plus général pour le porc. Mis en chair au dehors, on achève de
l'engraisser à la porcherie, avant de le vendre ou de l'égorger.

Il est difficile de porter un jugement général sur la A'aleur de l'engrais-
sement mixte; tenant de la méthode du pâturage et de la stabulation, il
participe aux avantages et aux désavantages de chacune d'elles dans la
mesure de leur durée respective. Tout ce qui a été ou sera exposé au
sujet de ces deux modes lui est applicable dans la proportion où ils ont
respectiArementconcouru à sa réalisation.
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III. ENGRAISSEMENT EN STAIÏ U L ATION

L'engraissement en stabulation est encore dit engraissement de pou-
ture, par allusion à la nourriture que reçoivent les animaux qu'on y sou-
met. Appliqué aux oiseaux de basse-cour, il prend le nom de gavage.

Ce mode s'utilisepour tous les animaux domestiques, grands et petits;
il est à peu près le seul usité en France pour le porc, le lapin et les
volailles. Il est le plus difficile à pratiquer avec bénéfice, parce qu'il
exige un personnel exercé et ponctuel, des constructions dont il faut
porter l'intérêt au compte des animaux, des litières, et parce que les ali-
ments secs qu'on fait entrer dans la ration sont moins bien assimilés

que les fourrages verts. L'écart entre le prix du bétail maigre ou en
état et celui des animaux gras, tout au moins sur les marchés de pro-
vince, est fréquemment trop peu considérable pour en amortir les
frais. 11 faut beaucoup d'habileté pour réaliser des bénéfices, à moins
qu'on ne se trouve dans des situations particulières,comme celle des agri-
culteurs-industriels du Nord, fabricants de sucre, distillateurs, bras-
seurs, qui produisent des résidus dont les extraits ont payé la valeur,
ou au voisinage d'une usine, d'une fabrique d'huile, par exemple, qui
n'utilise pas directement elle-même ces résidus, ou d'une ville clans la-
quelle un agriculteur à esprit ouvert trouve fréquemment à acheter à
bas prix des déchets ou des aliments primitivement destinés à l'homme
qui se sont légèrement avariés sans devenir malsains : balayures de
fabriques de pâtes alimentaires, eaux grasses, débris d'abattoir, fonds
des greniers des quartiers de cavalerie et des grandes compagnies de
transport, etc.

A part ces circonstances exceptionnelles,'c'est, une opération peu à
conseiller. Pour réussir, il faut savoir très bien acheter les animaux,
composer judicieusement les rations, les varier surtout à la fin de l'opé-
ration, et enfin vendre dans de bonnes conditions.

La composition des rations est d'importance fondamentale. Il y a lieu
de se préoccuper non seulement de trouver des aliments favorisant
l'engraissement, mais encore de leur prix, car celui-ci doit guider le
choix ; l'esprit doit être familier avec les substitutions alimentaires pour
réussir complètement.

Les conditions commerciales sont tellement variables qu'il n'est pas
utile de faire rémunération des aliments à donner aux divers animaux à
l'engrais, des considérations générales suffisent.

Sans discuter s'il est exact que la graisse des aliments peut se déposer

en nature dans les tissus, il est indiqué par l'expérience de donner aux
animaux des matériaux qui en renferment. Les tourteaux se présentent en
'première ligne et à côté de ceux qui sont produits chez nous, il en arrive
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de l'étranger. Si quelques-uns ne peuvent être utilisés en raison de leurs
propriétés vénéneuses et ont causé des empoisonnements dont les suites
ont été fatales aux animaux qui les avaient ingérés, il en est bon nombre
qui jouent un rôle utile, tels sont ceux de coprah, de palme, de sésame,
d'arachide, de coton. Leur composition chimique mise en regard de
leur prix et de la facilité de se les procurer, doivent guider dans leur
choix. Les tourteaux indigènes, particulièrement ceux de colza, de na-
vette, de moutarde, de lin, de chènevis, d'oeillette et de noix ont éga-
lement un rôle à jouer.

Ces aliments sont donnés ou simplement concassés ou en buvées
après trempage dans l'eau tiède. On veillera à ce qu'ils ne soient pas
rances — le rancissement se remarque surtout sur les tourteaux de noix

— car ils communiqueraient à la viande une odeur insupportable. On fera
bien de n'en pas abuser; si l'on dépasse deux kilogrammes par jour et
par animal, on s'expose à A'oir survenir, dès le début de l'engraissement,
un peu de fièvre avec boiterie. J'ai fait, en 1873, dans le Recueil de
médecine vétérinaire la description suivante de cet accident :

Au début, l'appétit est diminué, il y a quelquesfrissons, l'animal paraît triste et s'ap-
puie tantôt sur un pied tantôt sur l'autre. Le mal, qui se montre plus fréquemmentaux
membres postérieurs qu'aux antérieurs, débute dans l'espace interdigité dont la peau sa
tuméfie, devient rougeâtre en avant et en arrière, les talons sont un peu écartés, puis la
peau du pli du paturon devient rouge à son tour, chaude, et se couvre quelquefois do
pustules.

Il n'est pas nécessaire de se hâter d'envoyer les animaux à la boucherie, surtout si l'on
considère que cette boiterie survient au début de l'engraissement. Suspendre pendant
quelques jours l'usage des tourteaux et administrer quelques boissons laxatives, voilà le
traitement très simple qui réussit.

Les personnes qui préparent des animaux pour les concours d'animaux
gras voient cette boiterie; elle n'arrive pas quand on se sert uniquement
de tourteaux de lin, en raison du mucilage qu'ils renferment.

Après les tourteaux, les grains et les graines sont recommandés; celles
des légumineuses sont tout particulièrement indiquées, on les donne
cuites ou égrugèes. Autant les vesces doivent êti^e éloignées de l'ali-
mentation de la vache laitière, autant on doit les rechercher pour les
bêtes à l'engrais. Les fèves, les fèverolles, les pois gris, les lentilles
ervillièresseront également utilisés, mais il ne faut pas en abuser, car on
produirait des irritations intestinales.

Les fèverolles conviennent très bien dans l'engraissement du mouton;
en Allemagne on se sert du lupin, mais son usage exclusif amène une
affection grave désignée sous le nom de lupinose.

Les tubercules et les racines-fourrages, crus ou cuits, sont à conseiller.
Crus, on les mélange aux tourteaux et autres aliments secs dont ils
corrigentla sécheresse et favorisentl'assimilation. Les résidus industriels,



712 DU FORÇAGE ET DE L'ENGRAISSEMENT

pulpes et drèches de toutes sortes, doivent être utilisés, mais non exclu-
sivement.

Avec ces aliments, on donnera toujoursune quantité suffisante de foin
ou de regain, ce dernier de préférence. A la ferme, il a été pratiquéquel-
ques opérations d'engraissement en se servant des graines et des menues
feuilles ramassées sur les greniers à foin d'un quartier de cavalerie;
elles n'ont pas été les moins fructueuses.

En sa qualité d'omnivore, le porc peut être engraissé avec les matières
les plus diverses, il transforme tout. Les grains, les farines, les fruits,
les racines, les matières animales, letout arrosé d'eau grasse, doivent lui

FIM. 153. — Kriinettes pour engraissement ordinaire.

être donnés ; il recherche d'ailleurs plutôt la quantité que la qualité. Dans
la plupart des régions de la France, son engraissement se parachève
avec des pommes de terre et des graines cuites.

L'engraissement du lapin se fait avec le son, les grains et l'herbe si la
saison le permet.

Celui des oiseaux de basse-cour est devenu depuis quelques années une
véritable industrie, tant pour la préparation de sujets de consommation
courante que pour la production de foies gras ; dans ce dernier cas, il
s'exerce sur les oies et les canards.

Les procédés sont différents suivant le degré auquel on veut arriver ;

on utilise l'engraissementordinaire et l'engraissementartificiel.
L'engraissement ordinaire se fait en plaçant les animaux dans des
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épineltes ou cases étroites (fig. 155), dont les unes sont à claire-voie, les
autres à fond plein avec paille ou mieux sable sec. Les cases destinées
à recevoir les oies et canards doivent être si étroites, que ces animaux
ne puissent se remuer, mais il est barbare et sans utilité de leur clouer,
les pattes au plancher et de leur crever les yeux. La nourriture est
déposée dans des augettes, à heures fixes et on laisse les prisonniers
manger à même. On leur donne des pâtées de pommes de terre cuites
pour débuter, puis des pâtées de farine de maïs, de sarrazin, de froment,
d'orge, délayées dans du lait pur ou écrémé ou dans du petit-lait. On
termine par des pâtées de farine d'avoine avec lait pur, on ajoute un peu
d'avoine ou de maïs en grains.

FIG. 156. —
Épinelles pour engraissement ;i la gaveuse.

L'engraissement artificiel ou gavage se fait avec des pâtées délayées
dans le lait ou l'huile, façonnées en boiùettes et introduites dans le jabot.
Pour cela, une femme prend l'oiseau, lui ouvre de force le bec et y in-
troduit successivement des pâtons qu'elle fait descendre un à un dans
le jabot en pressant sur l'oesophage. Quand ce réservoir est rempli, on
donne à boire du lait ou un peu d'eau et on replace dansla case. Dans le
Midi, le gavage de l'oie et du canard s'opère avec le maïs, tantôt donné en
nature, tantôt gonflé dans l'eau ou le lait, et on fait boire un peu d'eau
salée. Nous avons vu achever l'engraissement du dindon en lui faisant
ingérer des tourteaux, de l'huile, de l'axonge et des noix. Les tour-
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teaux, surtout ceux de colza, communiquent à la chair un goût d'huile
désagréable. Le gavage doit se faire au moins deux fois par jour, quelque-
fois on va à trois. Lorsqu'il porte sur un nombre élevé de bêtes, il néces-
site du personnel et devient coûteux, aussi a-t-on songé à l'opérer méca-
niquement.

C'est vers 1837, à Strasbourg, que la première idée de la gaveuse
mécanique fut réalisée, mais elle a subi depuis de grands perfectionne-
ments. Elle consiste essentiellement en un vase cylindrique, de capacité
variable, qu'on emplit de bouillie suffisamment claire ; a la partie inférieure

une ouverture communique avec un tube de caoutchouc terminé par une
canule. Une sorte de piston fonctionnant à l'intérieur du vase est ac-
tionné par une pédale (fig. 157). A chaque coup de celle-ci, il presse sur
la bouillie et en projette une quantité déterminée dans le tube. Les
animaux étant placés dans des épinettes spéciales (fig. 156), il suffit
de les prendre un à un, de leur introduire la canule dans la gorge, de
donner un nombre de coups de pédale fixé à l'avance pour qu'ils reçoi-
vent une ration déterminéede bouillie.

Lorsque l'engraissement touche à son terme, il devient de plus en
plus difficile, parce qu'à, l'appétit et à l'avidité des premiers temps succède

une satiété qui prend parfois les proportions du dégoût. Il faut s'ingénier
de toutes façons à faire manger et boire les animaux sous peine de recul
dans l'opération.

Il estutile de varier l'alimentation tous les vingt jours environ, sauf à

revenir aux aliments primitifs. On recourt aussi aux condiments ; les

.

plus usités sont le sel dénaturé donné soit sous forme depains ou de bri-
ques placés dans les râteliers et que les animaux lèchent à leur loisir,
soit dissous dans de l'eau dont on asperge les aliments, l'aloès à petites
doses, la gentiane, quelques graines chaudes. On a recommandé aussi
l'arsenic, mais les expériences auxquelles nous nous sommes livré au
sujet de cet agent administré à l'état de poudre, de liqueur de Fowler

ou même injecté hypodermiquement, ne nous autorisent point à en
préconiser l'emploi. D'ailleurs, l'arsenic n'est pas un tonique comme on
le croit, il n'active point les phénomènes d'assimilation, il entrave seu-
lement la dénutrition.

Les crèches et auges seront maintenues dans un grand état de pro-
preté, surtout quand les animaux reçoivent des aliments liquides;
le porc ne doit pas être négligé plus que les autres animaux sous ce
rapport.

Le tondage, partiel ou général, produit de bons effets sur le boeuf et
le mouton, il excite l'appétit en activant les fonctions delà peau. Il en est
de même du pansage.

La température des étables doit osciller autour de 15°. Quand elle
s'abaisse, l'augmentation de poids s'arrête. C'est une difficulté de
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plus pour pratiquer l'engraissement en hiver. Le porc protégé par son
pannicule de lard et le mouton par sa toison sont moins sensibles que le
boeuf aux rigueurs atmosphériques. On recommande une température
de 16 à 18° dans la pièce où sont maintenus les oiseaux de basse-
cour.

FIG. 157. — Gaveuse mécanique.

Unedemi-obscurité convient pour les opérations dont il s'agit. La litière
doit être abondante et douce pour pousser les animaux au dècubitus et
le prolonger, conditions favorables à l'accumulation du tissu adipeux,
en même temps qu'elles permettent une forte production de fumier.

Les repas doivent être bien réglés, ils commandent ainsi la régularité
dans les fonctions digestives. J'estime qu'il n'en faut pas plus de quatre
parjour, afin de donner à la digestion le temps de s'accomplir entièrement
et à l'assimilation de se parachever, sans quoi les aliments seraient
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expulsés trop vite et quelques-uns traverseraient le tube digestif sans
abandonner suffisamment leurs principes alibiles.

Il a été publié en Angleterre de curieuses expériences sur les oiseaux
de basse-cour desquelles il résulte que les alternatives déjeune et de
bon régime seraient plus favorables à l'engraissement et à l'accroisse-
ment qu'un bon régime continuel. Le tube digestif s'habituerait pen-
dant la mauvaise période à mieux utiliser les aliments. L'embonpoint
qu'atteignent les moutons barbarins, les boeufs de Guelma et même les
petits ânes kabyles serait une confirmation de ces résultats expéri-
mentaux.

Il n'est pas l'are de voir survenir pendant l'engraissement de la diar-
rhée ou de la constipation. Le meilleur moyen de combattre la première
est de diminuer momentanément la ration ou d'en changer la composi-
tion, d'y ajouter au besoin des toniques, du tannin, delà gentiane et sur-
tout des glands.

La seconde est enrayée sur les Ruminants par l'emploi de la graine de
lin, de l'huile ou de quelques légers purgatifs. Lorsqu'onvoit survenir de
l'anhélation, de la tendance à la suffocation, chose fréquente sur le porc,
les oies, les canards, les chapons et même le boeuf, c'est un signe que
l'opération touche à son terme. Nous avons observé cependant de l'es-
soufflement au début de l'engraissement du boeuf; une saignée a ramené
les choses à l'état normal. i

L'engraissement en stabulation n'est fructueux que s'il ne dure pas
plus de taris mois et demi à quatre mois pour le boeuf, de trois mois pour
le mouton et le porc, de vingt à vingt-cinq jours pour les poulardes et
les chapons, de vingt-cinq à trente pour les oies. Cela d'ailleurs dépend
du degré auquel on veut pousser les animaux. Plus l'engraissement se
fait vite, plus il est lucratif. Les individus qui n'ont pas d'appétit doivent
être éliminés, l'opération se liquide toujours en perte avec eux. Cepen-
dant, avant cette élimination, s'il s'agit de sujets dont la dentition per-
manente n'est pas faite, on examinerala bouche, afin devoir si ce n'est
le travail de la dentition qui amène cette lenteur à manger et une mau-
vaise utilisation de la nourriture. Fréquemment, sous l'influence du ré-
gime de l'engraissement, les animaux auxquels il manquait encore des
dents permanentes les prennent.

L'engraissement des animaux adultes ou à la fin de leur période de
croissance vient d'être envisagé. Il a été dit plus haut que, pendant l'allai-
tement, les jeunes s'engraissent sans difficultés. Dans le rayon de Paris,
on a mis à profit cette particularité pour la production des veaux dits
blancs en raison de la viande qu'ils fournissent. On conserve ces jeunes
animaux jusqu'à l'âge de quatre mois dans des loges étroites et obs-
cures, on leur donne taris fois par jour du lait contenant des oeufs, des
écliaudés ou de la farine de maïs. Il est interdit, sous peine de perdre le
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bénéfice de l'opération, de distribuer des aliments fibreux, foin ou paille,
car alors la chair, au lieu de conserver la blancheur qui en fait leprix,
deviendrait rougeâtre comme celle de la génisse ou du taurillon.

CHAPITRE IV

DE LA GALACTAGOGIE

La galaclagogie (àyor/r,, entraînement, yâlx, yvlcxxoi, lait) est la
méthode zootechnique qui entraîne les femelles domestiques pour la pro-
duction maximum du lait.

Le lecteur n'ignore plus qu'il n'est guère d'organes sur lesquels
l'exercice méthodique produit des résultats aussi remarquables que sur
les mamelles. La constitution et la physiologie de ces glandes expliquent
ces résultats, aussi est-il indispensable de les retracer à grands traits
pour donner une base rationnelle aux procédés galactagogues.

D'origine ectodermique, rudimentaires pendant le jeune âge. les mamelles se dévelop-
pent à l'époque do l'aptitude à la reproduction, sécrètent du lait pour la nourriture des
jeunes lors do la mise bas, puis tarissent à moins que l'homme n'intervienne pour pro-
longer la galactopoïèse.

Leur situation et leur nombre sont variables. La jument, l'ànesse, la vache, la cha-
melle, la bufflesse, la femelle du renne, la brebis, la chèvre, ont des mamelles dites
inguinales; la truie, la chienne, la chatte et la lapine en ont d'inguinales, de ventrales et
parfois de pectorales. Sur plusieurs femelles de singes, elles sont pectorales.

Les femelles à mamelles inguinales n'en ont que deux accoléesl'une à l'autre, générale-
ment à la place où se trouvent les testicules du mâle de leur espèce. Elles forment deux
masses semi-globuleuses portant au centre un prolongement appelé mamelon, trayon ou
tétine, par où s'écoule le lait.

Ces deux masses sont fixées dans leur position par la peau qui les recouvre, peau
mince, noire chex la jument, l'ànesse, la chèvre et parfois la vache, le plus souvent
blanche ou jaunâtre chez colle-ci ainsi que sur la brebis. Elle est recouverte de poils fins,
doux, et elle est très riche en glandes sébacées. Des lames élastiques la rattachent à la
tunique abdominale.

Il n'y a pas de discussion sur le nombre normal des mamelles de la jument,|de l'ànesse,

.

delà chamelle, de la brebis et de la chèvre, bien que quelques-unes de ces femelles en
présentent de supplémentaires.

11 n'en est pas de même pour la vache. Des auteurs, se basant sur ce que chacune des
deux masseslatérales, bien que n'ayant qu'une seule capsule fibreuse, se subdivise en deux
parties pourvues d'une citerne et d'un trayon, admettent que cette femelle possède
quatre mamelles.

L'étude du développement de la glande chez le foetus montre que primitivement il n'y
a que-deux masses mammaires et que le dédoublement ne se fait qu'assez tard. Le mode
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d'irrigation, la facilité avec laquelle on la sépare en une portion droite et une partirai
gauche et la difficulté de subdiviser celles-ci en une moitié antérieure et une postérieure
indiquent aussi que, fondamentalement, le pis de la vache est constitué par deux ma-
melles, pourvues chacune de deux trayons et même plus.

Les anatomistés accordent généralement dix mamelles à la truie et à la chienne, huit
à la chatte. Ce nombre est tellement variable pour la truie qu'il y a quelque embarras
à citer un chiffre qu'on puisse considérer comme formant la moyenne dans l'espèce,

•
il y a oscillation entre dix et quinze; très fréquemment on en trouve six d'un côté et sept
de l'autre.

Chaque glande mammaire est enveloppée par une capsule de tissu fibreux jaune élas-
tique qui envoie des cloisons d'interpositionentre les principaux lobules. Elle est consti-
tuée par des acini groupés sur les canaux lactifères et réunis par un tissu conjonctif

abondant.
La face interne des acini est tapissée par un epithélium à cellules polyédriques quand

la glande est au repos ; lorsqu'elle fonctionne, des cellules sphéroïdales apparaissent dont
le protoplasma est chargé de gouttelettes graisseuses qui doivent formerla matière grasse
du lait. Les lobules présentent des canaux excréteurs intralobulaires qui s'unissent aux
canaux voisins pour former des canaux interlobulaires. Ceux-ci se réunissent de plus en
plus et constituent un certain nombre de canaux principaux qui se déversent dans les
sinus ou réservoirs galactopbores encore dits citernes du lait.

Dans la vache, la brebis et la chèvre, on trouve un réservoir à la base de chaque
trayon, dans la truie et la chienne, ces réservoirs n'existent pas, les eanaux lactifères se
réunissent en un nombre variable de conduits qui viennent s'ouvrir au bout du mamelon

par cinq à dix trous.
Dans la jument, à la base de chaque tétine existent deux, parfois trois et môme quatre

citernes communiquant ensemble et s'ouvrant nu dehors par un nombre égal de canaux
excréteurs.

Par suite de ces dispositions, le lait s'écoule

A l'extrémité du trayon de la jument par 2 ou 3 ouvertures

— — vache par 1 •—

— — brebis et chèvre par 1 —
— — truie et chienne par 5 à 107ouverlures

A l'extrémité du canal excréteur du trayon, se trouve un petit muscle sphincter.
La mamelle est irriguée par les deux artères honteuses externes qui sortent de chaque

anneau inguinal, jettent un rameau qui s'abouche à celui du côté opposé et se diviseni

en deux branches dont l'une devient la sous-cutanée abdominale et l'autre la mam-
maire. Celle-ci serpente dans le tissu de la glande, s'y ramifie et s'y épuise.

Le sang est repris par les veineshonteuses externes qui formentun réseau très touffu

avec anastomoseset inosculations et il est ramené partie par la portion de ces veines qu
s'introduit dans l'anneau abdominal, partie par les périnéales, partie par la veine mam-
maire (fig. 158).

La richesse du réseau vasculaire, ses anastomoses, ses inosculations et les changements
de direction du cours du sang démontrent que ce liquide est obligé de tourbillonner,
de séjourner plus longtemps dans l'organe qu'il n'aurait à le faire si ce cours avait
toujours la même direction. Cette prolongation de séjour lui permet sans doute de se
dépouiller complètement de ses matériaux utiles et elle maintient la mamelle à une
température élevée, condition qui lui estprobablementnécessaire pour l'accomplissement
de ses fonctions.
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Fia. 15?. _ Ré.éscau vasculaire de la mamelle de la vache.
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La formation du lait a lieu dans les vésicules glandulaires ; le produit
passe d'abord dans les canaux les plus fins en communication avec ces
vésicules glandulaires, puis dans des conduits plus larges débouchant
dans les citernes où il s'accumule.

Pendant la période de lactation, la sécrétion lactée est ininterrompue
et du lait se formeconstamment. Mais l'activité de cette formation est fort
variable; en effet, le pis de la meilleure vache laitière ne peut guère con-
tenir, dans ses citernes et canaux, que 3 litres de lait environ ; comme à
chaque traite on extrait de la mamelle une quantité souvent double de
celle-ci, il en résulte que pendant la mulsion, la sécrétion de la glande
acquiert son maximum d'énergie.

Deux théories sont nées des recherches faites pour déterminer le méca-
nisme de cette sécrétion. Dans la première, dite de Kemmerich et Zahn,

on admet que le lait se forme dans la glande mammaire par une sorte
d'exsudation du sang. Dans la seconde, due à Voit, le lait est considéré

comme le produit delà décomposition des glandes lactifères, avec dégé-
nérescence graisseuse, de sorte que le petit qui tète mangerait à chaque
fois un peu de la mère qui le nourrit.

Aucune de ces théories ne rend un compte parfait, des choses; celle
de Voit, appuyée sur des recherches nombreuses exécutées par Boussin-
gault et Lebel, Péligot, Vernois et Becquerel, Thomson, Playfair,
G. Kuhn et ses collaborateurs, est plus généralement acceptée que la
précédente, quoique passible d'objections, ainsi qu'on va le voir.

Ces études ont montré que, dans une espèce : 1° la composition du
lait est avant tout une affaire de race, de famille et d'individualité; 2° que
le genre de nourriture n'a qu'une faible influence sur cette composition;
3° que le lait des Mammifères en général (carnivores, herbivores et
omnivores) ne montre que des différences assez petites, ce qui semble
indiquer qu'il est formé des mêmes matériaux histologiques et par le
même fonctionnement des glandes; 4° que les sels de soude prédominent
dans les cendres du sang, tandis que ceux de potasse dominent dans
celles des tissus et du lait; 5" que le colostrum contient des débris
de cellules que l'on reconnaît facilement pour provenir de la glande
mammaire.

S'il était absolument prouvé que, quelle que soit l'alimentation, on est
dans l'impossiblité de faire varier la compositiondu lait, la question serait
tranchée et il faudrait abandonner toute idée de formation préalable des
éléments du lait dans le sang et de dialyse à travers la membrane mam-
maire. Mais il n'en est pas ainsi, on le verra plus loin.

Il faut suivre la façon dont on entend la formation de chacun des prin-
cipes constituants du lait : caséine, beurre, lactose et sels.

D'après Voit, la caséine ne provient pas du sang, mais d'une modifica-
tion dé l'albumine contenue dans les cellules mammaires. Kemmerich
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pense qu'elle est issue de l'albumine du sang qui se transformerait dans
la'mamelle au contact d'un ferment spécial qu'il n'a point isolé, d'ail-
leurs. Pour Zahn, la transformation se ferait par l'intermédiaire de
l'acide lactique.

Les expériences de Kiihn n'ont point prouvé, comme on le dit par-
fois, que l'augmentation du taux des matières albuminoïdes n'a pas
élevé celui de la caséine ; elles font voir, au contraire, un parallé-
lisme; seulement l'accroissement est peu sensible et n'apparaît pas im-
médiatement.

On a cru que la matière grasse était simplement le résultat de la
mue des cellules êpithèliales des acini. Ces cellules, utilisant les maté-
riaux amenés par le sang, la protéine et les corps gras, mais non les hy-
drates de carbone (d'après Voit), subiraientla dégénérescence graisseuse,
se détacheraient, tomberaient et formeraient les globules butyreux.
M. Duclaux a montré que ces globules sont dépourvus d'enveloppe ; il
n'est donc pas nécessaire que les cellules êpithèliales se détachent. Cette
matière grasse serait élaborée à la façon des autres produits.

Malgré les recherches de Stohmann, on ne peut guère nier l'influence
de l'alimentation sur la teneur en matières grasses. D'après des expé-
riences de Welker, faciles à répéter, si l'on force la dose de tourteaux
et qu'on ne l'associe pas à une ration suffisante de foin, la crème se
transforme mal en beurre, elle mousse par le barattage et ne se prend
pas en grumeaux. Cela tient à l'excès de graisse fluide fournie par les
aliments.

On peut répondre que ces expériences démontrent précisément que ce
ne sont point les matières grasses alimentaires qui se transforment en
beurre. Mais celles que G. Kùhn a faites avec le tourteau de palmiste lui
ont montré que cet aliment avait quelque peu augmenté la richesse en
beurre. Celles de Mayer sont plus concluantes encore, si possible. Il a
recherché quelle est l'influence de l'alimentation sur le point de fusion et
sur la composition chimique du beurre. lia constatéque le point de fusion
dépend en partie de l'alimentation. Le foin et l'herbe ensilés donnent le
beurre le moins fusible, viennent ensuite les betteraves ; les fourrages
verts donnent le beurre le plus fusible. Ce point de fusion est déterminé
par la proportion d'oléine et il n'a pas de relation avec le taux des acides
volatils, ni avec la butyrineetla caproïne.

Le taux des acides gras volatils du beurre varie pour la même vache
placée dans des conditions différentes, dans de larges limites. Il s'élève et
s'abaisse avec la densité de ce produit ; il s'abaisse aussi quand la période
de lactation se prolonge et il Ararie sous l'influence de l'alimentation.

Ces diverses constatations ne permettent donc pas de récuser l'action
des aliments sur le beurre. Il est remarquable qu'on observe des varia-
tions plus accentuées dans la composition de la matière grasse elle-même

CoBNiîviN, Zootechnie. 46
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que dans sa teneur, ce qui tendrait à prouver que ses éléments fondamen-
taux pourraient bien avoir chacun leur mode particulier de formation.

D'après les recherches de Mège, des vaches mises à une diète complète
fournissent une quantité décroissante de lait, mais ce lait contient toujours
du beurre. Il vient vraisemblablement de la graisse de l'animal qui,
résorbée et entraînée par la circulation, se dépouille de sa stéarine par
la combustion respiratoire et fournit son oléo-margarine aux mamelles
qui, agissant sur elle, la tranformeraient en beurre

Comme pour les substances précédentes, deux hypothèses ont été émises

au sujet de la production du sucre de lait : l'une veut qu'il soit formé par
la glande mammaire aux dépens de quelque matière plus ou moins
analogue au glycogène hépatique ; la seconde admet qu'il est apporté
par le sang sous forme de glycose et que la glande aurait à le transfor-
mer.

Cette dernière hypothèse s'appuie sur l'idée que le sucre se forme en
excès dans l'organisme après l'accouchement et qu'il est éliminé par
les mamelles, ainsi que les observations suivantes le prouvent :

Paul Bert a pratiqué l'ablation des mamelles à des chèvres, les a livrées à la repro-
duction et il a vu qu'après l'accouchement l'urine renferme pendant trois ou quatre jours
une assez forte proportion de sucre qui disparaît peu à peu. 11 en a conclu que ce corps
est fabriqué en excès par l'organisme après la parturition et qu'il est éliminé par les
mamelles.

Il en est ainsi dans l'urine des femelles parturientesatteintes de fièvre vitulaire, comme
l'ont montré les recherches de MM. Nocard et Violet.

Dans tous ces cas, il s'agit de glycose et non de lactose. Celui-ci est
un corps complexe, pouvant se séparer en deux substances d'une con-
stitution moléculaire différente : le galactose et le glycose. Si l'alimen-
tation offre le glycose par l'intermédiaire du sang, d'où provient l'autre
élément, le galactose? Dans l'état actuel de nos connaissances, on ne
peut ni admettre, ni réaliser la transformation de ces deux sucres l'un
dans l'autre ; leur constitution n'est pas identique : le glycose donne de
l'acide saccharique par oxydation et de la mammite par l'hydrogène
naissant, tandis que le galactose donne de l'acide mimique sous la pre-
mière influence et de la dulcite sous la seconde. L'économie réalise-
rait-elle cette transformation impossible pour les chimistes, et serait-ce
la mamelle chargée de cet office? Il y a peu d'années, M. Muntz a
apporté un appoint très intéressantau débatJ. Il a montré que les plantes
renferment non seulement du glycose en abondance, mais encore du
galactose, et que les plantes fourragères les plus estimées, les grains,
les racines, le son, les fruits eu sont pourvus.

1 Muntz, Sur l'existence des éléments du sucre de lait dans les plantes (Comptes rend,
de l'Acad. des sciences, l" sera., 1886, p. 624 et 681).
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L'organisme de la femelle laitièrepeut donc recevoir par les plantes les
deux éléments du sucre de lait tout formés, elle les met en liberté et ils
ponrraient s'unir ; mais en quel point de l'organisme leur union a-t-elle
lieu? Est-ce dans la mamelle seulement, dans le sang, la lymphe ou
quelqu'autre partie du corps ?

Le lactose du reste n'aurait pas que cette origine directe ; de même que
l'organisme peut transformer les sucres en graisse, Voit admet qu'inver-
sement la transformation des graisses en sucre est possible et qu'il en
pourrait être ainsi également des albumines.

L'eau du lait provient du sang et il n'y a pas de dissidence sur sa
source.

Il semble difficile d'admettre qu'elle n'entraîne point de sels en solu-
tion ; ce sont pourtant des sels de potasse qu'on trouve dans le lait,
tandis que ceux de soude dominent dans le sang. L'action spéciale de
la mamelle s'exercerait donc encore ici. On ne sait pas si le phosphate de
chaux est sécrété à l'état de solution, grâce à la petite portion d'acide
cai'boniquequi se trouve dans le lait ou s'il est produit par les cellules
mammaires k l'état de fines granulations, ainsi qu'on le voit dans
quelques cellules végétales ; il se précipite dans le lait en granulations
très ténues.

En résumé, l'alimentation influe quantitativement sur la production
du lait, mais son action qualitative est faible. La qualité d'un lait
dépend avant tout de l'individualité et de la race de la femelle lai-
tière. Dans les conditions ordinaires de la pratique, si l'homme désire
que ce liquide soit riche en l'un de ses deux principaux éléments, beurre
ou caséine, il devra s'adresser à une race dont les représentants sont re-
connus comme les fournissant.

Quand nous disons que l'alimentation agit à peine qualitativement sur
le lait, nous envisageons les choses en général. Il faut se rappeler que la
mamelle sert de voie d'élimination à quelques substances, médicamen-
teuses ou non, d'odeur aromatique ou fétide, que la saveur du lait est
modifiée et qu'il peut devenir odorant. Des pâturages communiquentau
lait et surtout au beurre des vaches qui les paissent un goût particulier
et recherché ; dans ces circonstances toutes spéciales l'alimentation
influe sur la qualité.

Lorsqu'il s'agit de la quantité, l'action de l'homme est puissante ; il
l'élève: 1° en agissant directement sur la mamelle ; 2° en dirigeant judi-
cieusement l'alimentation.

I. ACTION DIKECTK SUR LA MAMlSI.LE

Bien que la sécrétion lactée, pendant la période d'activité de la glande,
soit continue, on remarque que certaines manoeuvres sur celle-ci en acti-
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vent le fonctionnement. En observant la façon dont les animaux tettent,
on voit qu'ils n'exercent pas seulement la succion et l'aspiration en
faisant le vide dans la bouche, ils allongent le mamelon, le pressent,
puis battent de temps à autre la mamelle avecla tète. Leveau et l'agneau
le font avec une sorte de brutalité.

Ces remarques ont suggéré sans doute l'idée de pratiquer les mêmes

mamoeuvres de soubattage et de pression et elles ont créé un procédé
zootechnique qui non seulement fait recueillir le lait accumulé dans les
mamelles, car il ne s'échappe pas spontanément, mais encore permet de
l'obtenir en quantité plus grande.
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Par une extensionqu'on critiquera peut-être,, nous désignerons ce pro-
cédé sous le nom général de traite ouàe midsion, tout en reconnaissant
qu'il se compose de plusieurs opérations variables suivant les temps et
les pa3^s.

La traite n'est pas toujours facile et il est des femelles qui ne veulent
pas donner leur lait ; on les rencontre particulièrement dans les races
mauvaises laitières.

Les muscles du sphincter des trayons sont lisses et soustraits à
l'action delà volonté, ce n'est point en leur commandant que l'occlusion
se produit. On admet, depuis Furstember'g, que la rétention du lait se
fait parla contraction volontaire des muscles abdominaux, la tension du
diaphragme et une interruption des mouvements respiratoires. Il en
résulte un obstacle au retour du sang amené par les veines abdominales,
une stase dans la mamelle, un engorgement des vaisseaux des trayons
et une turgescence qui empêche le lait de s'échapper au dehors.

Les anciens, plus que nous probablement, ont eu à se préoccuper des

moyens d'empêcher les femelles de « retenir leur lait ».
Hérodote* raconte que les Scythes prenaient des os creux, les intro-

duisaient dans les parties génitales des juments et soufflaient dedans, sous
prétexte, disaient-ils, défaire gonflerles veines du lait.

En Italie, on est encore obligé, pour quelques vaches peu laitières,
d'introduire la main dans les voies génitales et d'exercer une titillation
pour obtenirdulait 2.

Si leur veau n'est pas près d'elles, il est parfois peu commode d'avoir
le lait des vaches entretenues sur les plateaux du sud-estde la France.
Nous avons vu, chez un propriétaire de cette région, un veau empaillé
qu'il plaçait devant la bête h traire et qu'elle léchait pendant la mulsion;
sans ce singulier procédé, elle n'aurait pas donné son lait. Le vo_yageur
Revoil rapporte que, chez les Somalis de la côte orientale d'Afrique, on
met en usage un moyen semblable : un enfant présente à la vache un
morceau de peau de veau tendue sur un cadre, la vache le lèche et on
obtient ainsi sa tranquillité 3. Les juments laitières exploitées pour la
production du koumyss ne se laissent généralement traire que si leur
poulain est à leurs côtés.

Puisque la physiologie démontre que la galactapoièse est particulière-
ment active pendant la traite, il y a intérêt à ce que cette opération soit
effectuée très rationnellement. Mais avant tout, elle doit être faite dans des
conditions de propreté parfaite en raison de la facilité de fermentation
dulait.

1 Hérodote, 2Iisloire,\ïv. IV, 2.
2 Vallada, Abbozzo di Taurologia, Turin, 1872.
3 Revoit, Voyage chez les Benadirs, les Somalis et les Bayouns, en 1882 et 18S3 (Tour

du Monde, année 1885, page 179).
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Les personnes qui en sont chargées devront se laver soigneusement les
mains et elles nettoieront le pis avant de la pratiquer. Elles se serviront
de vases ébouillantés. Chaque fois qu'on pourra traire en plein air, on
aura aArantage à le faire pour les mêmes motifs.

Elle doit être effectuée à fond, parce que le lait extrait en dernier lieu
de la mamelle est le plus butyreux et qu'il importe de n'en point laisser.
Il est recommandé de traire la vache en diagonale, c'est-à-dire d'agir en
même temps sur un tra^yon antérieur de l'un des côtés et sur un trajron
postérieur du côté opposé. Avec cette pratique, l'excitation nécessaire à
l'augmentation de la sécrétion lactée se fait sur chaque glande mam-

maire d une façon plus complète.
La mulsion est toujours plus difficile et plus longue, pro-

portionnellement à la quantité de lait donné, sur la brebis
que sur la vache. Elle exige par conséquent un personnel
plus nombreux ; on estime qu'il faut sept personnes pour
ti'aire, deux fois par jour-, un troupeau de deux cents têtes.
Dans le Larzac, chaque brebis passe successivemententre les
mains de deux ou trois valets. Ils commencent par comprimer
la mamelle dans les mains, à la façon d'une éponge, et ils
traient; quand la glande ne donne plus rien, ils la froissent,
la massent, la soubattent par une sorte d'imitation de l'a-
gneau qui donne des coups de tête en tétant, et ils tirent à

nouveau. Il recommencent ces manoeuvres jusqu'à ce qu'il
leur soit impossible d'obtenir du lait.

La traite de la chèvre est beaucoup plus simple et se rapproche de
celle de la vache.

On a proposé de faire opérer la traite mécaniquement et, pour cela, on
a imaginé des tubes Irayeurs. Ce sont de petits tubes, quelquefois en
os, aujourd'hui généralement en maillechort, de 4 à 5 centimètres de
long et de 3 millimètres de diamètre. Leur partie supérieure est mousse
et fermée; par côté se trouvent des ouvertures par lesquelles s'intro-
duit le lait (fig. 1(30). Quelques-uns sont munis, à la partie inférieure,
d'un appendice destiné à empêcher l'air de rentrer dans le pis une fois

que l'écoulementdu liquide a cessé.
Ces appareils seront emploj'és quand des gerçures, des crevasses siègent

sur le trayon ou qu'il est obstrué par un bouchon casèeux comme
dans le cas de lait visqueux. Mais leur usage n'est pointa recommander
dans les conditions normales, parce qu'ils ne vident pas suffisamment la
mamelle, qu'ils n'excitent point la glande comme le fait la main, qu'ils
enflamment fréquemment le canal et rendent les vaches difficiles à traire,
ou qu'en l'élargissant, ils détruisent l'action du sphincter et qu'à la lon-
gue il y a écoulement spontané et goutte à goutte du lait.

Kershaw et Colvin ont imaginé un appareil à traire composé d'un

FIG. 100
Tuhe trayon".
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récipient au bord duquel est adaptée une pompe aspirante munie de
quatre entonnoirs de caoutchouc destinés à recevoir les mamelons sur
lesquels on les applique hermétiquement. Gomme il faut deux hommes

pour actionner cette machine, elle n'économise point la main-d'oeuvre et
l'utilité nous en échappe.

L'excitationproduite par les manoeuvres de la mulsion sur la sécrétion
mammaire implique que deux ou trois traites par jour donneront plus de
lait qu'une seule. Elle ne se fait pas sentir seulement au moment où on
les pratique, elle persiste ultérieurement. Après la traite, la mamelle

se remet à fonctionner plus activement et son activité s'atténue au fur et
à mesure que le temps s'écoule ; en laissant un intervalle de douze heures
entre deux traites, on a moins de lait que si l'on avait trait de six heures
en six heures.

Les analyses suivantes de Wolff ont démontré que le lait extrait trois
fois par jour des mamelles est plus riche que celui qui provient de deux
mulsions :

LAIT DE 3 TRAITES LAIT DE 2 TRAITES
Eau 87,6 S7,9
Beurre 4,1 3,5
Caséine 4,5 4,4
Sucre 3,8 4,2

Dans certaines observations, Fleischmann a obtenu 22,6 pour 100 de
lait de plus avec trois traites qu'avec deux; mais ce sont là des chiffres
exceptionnels, dans la moyenne on a de 4 à 8 pour 100 de surplus.
Cela dépend beaucoup des bêtes et des races.

Il faut donc faire trois traites par jour; il ne paraît pas avantageux
d'aller au delà, parce qu'alors on est obligé de déranger trop sou-
vent les femelles, on les empêche de manger et de digérer, et conséquem-
ment de transformer les matériaux producteursdu lait.

Relativement à la quantité de lait fournie à chaque traite, plus elles
sont nombreuses et rapprochées, moins il y a de différence entre elles.
On a remarqué néanmoins que la traite du matin, lorsque les animaux
sont au régime du pâturage, donne toujours une proportion un peu
plus forte que celle du soir.

Q
II. ALIMENTATION DE LA BÊTE LAITIERE

La bête laitière doit être nourrie aussi abondamment que possible,
tel est le principe dominateur à ne jamais perdre de vue. 11 est plus
avantageux de nourrir très largement dix bêtes que d'en alimentermé-
diocrement vingt. La ration doit être établie de telle façon qu'à chaque
repas la bête soit rassasiée ; trop faible, elle sera emploj'ée pour l'entre-
tien et non pour la production.



728 DE LA GALACTAGOGIE

Une fois constituée, elle sera continuée sans changement quantitatif.
Boussingault, Maertens ont montré combien est préjudiciable une dimi-
nution dans la nourriture et, plus récemment,M. Mer a prouvé que, si
l'on attend que la lactation baisse pour enrichir la ration, on n'ar-
rive plus avant le vêlage suivant à la relever. La saison d'hiver est trop
souvent un temps où la vache est insuffisamment nourrie, sa production
faiblitet ne peut être ramenée au printemps suivant à un taux convenable.

Il arrive parfois qu'une augmentation de la ration n'a pas d'effets favo-
rables, les vaches engraissent, mais ne donnent pas davantage de lait.
Le monde agricole n'attache pas assez d'importance à l'uniformité et à la
régularitéde la ration de la vache laitière. Les alternatives d'abondance
et de disette que subissent les animaux des pays chauds sont peut-être
pour beaucoup dans la faiblesse de leur faculté laitière.

On a discuté jusqu'à la puérilité s'il est préférable de tenir les vaches
au pâturage ou à l'ètable, comme si ce n'était pas le système cultural
du pays et le milieu où l'on se trouve qui imposent le mode d'entretien
du bétail.

Entrelien au pâturage. — La bête laitière est entretenue dans des
herbages de plaine ou sur des pâturages de montagne, dans tous les pays
de production laitière, beurrière et fromagère.

On peut citer comme exemple ce qui se passe en Noi'mandie, dans le
Bessin. Les vaches cottentines restent constamment,jour et nuit, hiver
et été, dans les herbages où elles trouvent largement à manger, sauf en
hiver où on leur apporte au pré une ration supplémentaire de foin. On
les trait trois fois par jour à l'herbage même, elles se prêtent docilement,
à cette opération et donnent jusqu'à 30 litres de lait, chaque journée, en
été. La vache laitière est plus exigeante que le boeuf. On estime généra-
lement que deux hectares de ces prairies peuvent nourrir quatre boeufs et
seulement trois vaches laitières.

On trouve dan s les pays de l'ouest et du nord de l'Europe : îles Britan-
niques, Belgique, Hollande, Prusse Rhénane, Hanovre, Schleswig-Holstein
et Danemark des conditions se rapprochant plus ou moins de celles de la
Normandie, et dans ces paj^s l'industrie laitière est prospère.

La flore n'est pas sans influence sur le rendement ; il est connu que les
Prêles amènent une forte diminution de la sécrétion lactée.

Dans les régions montagneuses, les pâturages nourrissent des trou-
peaux de vaches laitières. En France, les hautes chaumes des Vosges,
les alpages du Jura et des Alpes, les montagnes de l'Auvergne sont des
régions où leur exploitation constitue l'industrie dominante. Tous les
États de l'Europe centrale sillonnés par la chaîne des Alpes sont dans
la même situation. On admet qu'un hectare d'alpe suffit à une vache
laitière.

Les pâturages sous bois, dont les herbes sont gênées dans leur dévelop-
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pement par la végétation arborescente, demandent jusqu'à trois hectares
pour l'entretien d'une vache laitière. Indépendamment de quelques plantes
vénéneuses que les animaux sont exposés à y trouver et du mal de brou
qu'ils peuvent contracter au printemps, on se souviendra que l'Ail des

ours (Alliumursinum),assez commun sous bois, communiqueau lait une
odeur et une saveur sui generis, qui en rendent la consommation im-
possible par l'homme, tandis que l'anis, l'absinthe et l'angélique qu'on
rencontre aussi dans ces pâturages lui donnent une saveur aromatique,
fugitive, mais agréable. On accuse YAnchusa offîcinalis de le rendre
bleuâtre quelque temps après la traite.

Dans beaucoup des conditions qui viennent d'être indiquées, les bêtes
restent au pâturage pendant toute la belle saison, il y a des abris pour les
mauvais temps ; les chalets alpestres et les burons auvergnats sont connus.
Si la dépaissance comportait la rentrée chaque soir à l'étable, ily aurait
lieu de se rappeler que la fatigue nuit à la sécrétion lactée et si la dis-
tance à parcourir était trop considérable, on devrait aviser et établir un
hangar dans la pâture.

Lorsque la surface de prairies naturelles ou d'herbages n'est pas suffi-
sante pour l'alimentation des vaches laitières qu'on entretient sur le'
domaine, on a recours auxfourrages artificiels, aux racines et aux tuber-
cules. On les fait consommer sur place ou à l'étable.

La nature des fourrages cultivés est fort variable et dépend des loca-.
lités, des climats, des terrains et un peu des coutumes.

En France, « les céréales d'hiver, le seigle surtout, l'escourgeon, seules
ou mélangées avec la vesce, sont excellentes pour la nourriture des
vaches; on les fauche au printemps. Elles fournissent une bonne alimen-
tation et laissent ensuite la terre libre pour une seconde récolte. Le trèfle
incarnat présente l'avantage d'être très précoce, de n'occuper la terre
que peu de temps et de venir dans des terres légères, superficielles, mé-
diocres. Malheureusement il n'est pas bien bon pour le lait. Le trèfle ordi-
naire, la luzerne, un peu plus précoce, le sainfoin, excellent pour le
beurre, l'ajonc, les choux, etc., peuvent être utilisés ensuite. Plus tard,
on a les pois, les pesettes qui, semés en mars, peuvent être coupés quand,
au mois de juin, ils se trouvent en fleurs. Enfin le maïs semé dru, le
millet, le sorgho, le sarrasin, etc. » (Tisserant).

Les choux fourragers et les panais rendent des services dans l'Ouest,
les betteraves dans le Nord et l'Est, les choux-raves et les raves dans le
Centre, les fruits des cucurbitacées dans le Midi. On utilise, aussi les
débris de l'effeuillage des betteraves, de la vigne, du mûrier et de
beaucoup d'arbres exploités en têtards dans le Midi: chênes, frênes,
ormeaux, acacias, tilleuls, aulnes, peupliers, etc.

L'alimentation prolongée aux panais et aux crucifères communique
une saveur particulière au lait; les feuilles de frênes seraient peu re-
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commandâmes, parce qu'elles diminuent le lait suivant les uns, lui
communiquent un mauvais goût suivant d'autres.

En Angleterre, dans ce qu'on appelle les fermes laitières, on cultive
simultanément betteraves, choux fourragers, turnips, orge et avoine.
Avec ces aliments et l'herbe ou le foin des prairies naturelles, on donne
généralement des tourteaux de coton décortiqué, quelquefois de la farine
de maïs ou même de graines de palmiers.

On s'efforce, dans ces fermes, à l'aide d'aliments supplémentaires,
d'entretenir une vache par hectare.

La chèvre laitière cherche sa nourriture au dehors, dans les coteaux
et les friches, la plus grande partie de l'année; on se préoccupe peu de
son alimentation et on la laisse vagabonder à son aise. Son agilité fait
qu'il n'y a pas à se préoccuper de la fatigue qu'elle peut ressentir dans
ses courses et que la sécrétion lactée n'en est pas amoindrie.

Le régime de la brebis laitière est, à peu de chose près, celui de la
chèvre.

Entretien en stabidation. — Tous les fourrages verts dont il vient
d'être question peuvent être disfribués à l'étable et il y a toujours avan-
tage k les faire entrer dans la ration des bêtes laitières.

L'observation a appris que, parmi les fourrages secs, il faut choisir le
regain pour les vaches laitières ; elles l'utilisent très bien et il pousse à la
production du lait.

Aux diverses sortes de foin et de regain, il est recommandé d'as-
socier des aliments plus aqueux, car il est très important qu'une forte
proportion d'eau soit ingérée par les vaches laitières. Les résidus indus-
triels, drèches et pulpes, conviennent fort bien. Il est des laitiers qui
distribuent jusqu'à 50 litres de drèche par jour et par bête, en outre de
la ration de foin et d'autres aliments concentrés.

Le malt est une bonne nourriture, on en donnera de 1/2 kilogramme
à 1 kilogramme par jour; il en est de même des touraillons. Par contre,
le marc d'eau-de-vie, surtout s'il est distribué chaud, convient mal.
Sous son influence, le lait est pauvre en globules gras et se caille plus
lentement que le lait normal. Les gousses de légumineuses et les siliques
de crucifères, les pailles et les menues pailles sont des aliments trop
durs et surtout trop secs pour des laitières. Celles de pois doivent être
particulièrement proscrites, elles diminuent la sécrétion dulait.

On doit faire subir des préparations aux pailles, après quoi on en
obtient des effets utiles. Ces préparations peuvent et doivent être va-
riées suivant les circonstances. Elles consistent le plus souvent à les
hacher, à les mélanger avec du foin, à les arroser avec de l'eau salée ou
de l'eau de buvèe de tourteaux, ou même de l'eau de mélasse ou de cas-
sonade, et à les laisser en tas une journée pour se ramollir et commencer
à fermenter. Le mélange se fait aussi avec des racines ou des tubercules
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divisés et on laisse fermenter; on peut, qu'il y ait mélange ou non,
soumettre à la cuisson, à l'eau ou à la vapeur.

La cuisson est un excellent mode de préparation alimentaire. Dans
quelques villages des Hautes-Alpes, on va sur les montagnes récolter un
foin très aromatique. Pendantl'hiver, on en jette dans de l'eau chaude, on
fait un thé de foin qu'on distribue aux vaches laitières qui s'en trouvent
fort bien.

Deux sortes de fermentations se produisent avec les fourrages ensilés :

l'une est dite douce et l'autre acide. D'essais faits avec cette alimentation

par diverses personnes et notamment par M. Mer, il résulte que la fer-
mentation douce fournit de bons aliments aux laitières, tandis que l'acide
donne un fourrage qui laisse le lait avec son rendement, mais fait
maigrir le bétail, probablement par la diarrhée qu'il occasionne.

Les tourteaux sont donnés surtout en buvées. Leur addition au foin

ou autres aliments n'accroît guère la quantité de lait, mais elle a l'avan-
tage, pour les bonnes laitières, de maintenir le taux journalier plus
longtemps que si l'on n'en donnait pas, et elle laisse les médiocres

en bon état d'engraissementquand elles tarissent. Un choix est à faire.
Ceux de lin, d'oeillette, de chanvre sont recommandâmes, ceux de
noix ne doivent être distribués que frais. Parmi ceux qui proviennent
des crucifères, celui de colza est passable, ceux de navette, de moutarde
et de cameline communiquent au lait, quand la distribution en est pro-
longée trop longtemps, un goût spécial rappelant celui du navet. Dans
les tourteaux d'origine étrangère, on fait grand cas de ceux de coton
décortiqué et de palmiste. A la ferme d'application, les essais ont été très
satisfaisants avec ceux de coprah.

Plusieurs graines de légumineuses peuvent être distribuées, telles que
les fèves et les fèverolles, mais l'expérience démontre que les vesces
égrugées et les lupins diminuent la sécrétion lactée 1. Ce résultat est
à rapprocher des observations médicales qui apprennent que l'alimenta-
tion avec les pois fait baisser le lait des nourrices.

Les semences de trèfle et de luzerne sont bonnes. Il y a toujours
avantage à les ramollir par la cuisson, la macération, la fermentation
avant de les donner.

L'anis et le fenouil jouissent aux yeux des agriculteurs de propriétés
galactagogues. Les graines de lin concassées ou cuites sont également

.

considérées comme très bonnes. Il y a beaucoup d'apparences que les
poudres diverses offertes aujourd'hui comme condiment pour les femelles
laitières sont constituées en partie par les graines précitées.

Les farines plus ou moins finement pulvérisées sont estimées de la
même manière et doiventêtre distribuées en suspension dans l'eau tiède.

1 Kuhn, l'Alimentation des bêtes bovines, 243-246.
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Le son est très apprécié des laitiers et à juste titre. Très avide d'eau,
on l'en imprègne avant de le distribuer et l'on en introduit ainsi beaucoup
dans l'économie de l'animal. C'est d'ailleurs la partie du grain la plus
riche en pectose.

Il est toujours prudent dans une ferme laitière de faire pour l'hiver
une bonne provision de racines et de tubercules. En tête se place la ca-
rotte; puis viennent les betteraves, les rutabagas, les navets et les raves,
sous le bénéfice des observations présentées plus haut à propos des tour-
teaux de crucifères.

La pomme de terre est plus utile dans l'alimentation des bêtes laitières
qu'on ne le croit généralement. Mais dans sa distribution, on se rap-
pellera qu'elle doit être donnée cuite, associée à des fourrages et spé-
cialement à du foin. Si ces prescriptions sont suivies, on constate qu'elle
pousse à la sécrétion du lait; sont-elles négligées, on peut faire naître
des malaises sur les femelles ou rendre le lait difficile à baratter.

La richesse des plantes méridionales en matières ternaires est une
bonne condition d'alimentation pour les bêles laitières. Sans revenir sur
les tourteaux expédiés d'Afrique et d'Asie, rappelons que les farines
de caroubes et de graines de palmiers, les graines du dari ou durra
(variété de YAndropogum sorghum) sont, importées en Angleterre où
les laitiers les mêlent à des racines pulpées et à de la paille hachée.

Moins exigeante que la vache, la chèvre utilise les fourrages assez
médiocres qui lui sont distribués à la chèvrerie. C'est surtout pour elle
que sont faites les provisions de brindilles et de feuilles. En Algérie,
l'administrationde noyaux de dattes piles ou ramollis dans l'eau bouillante
augmente sa production de lait.

La brebis laitière est nourrie à peu près de la même façon que la
chèvre, avec cette différence pourtant qu'elle reçoit davantage de foin,
de luzerne et de sainfoin. On lui distribue aussi beaucoup de feuilles
dans le Midi. En octobre a lieu la récolte de celles du mûrier; on les
fait sécher et elles servent de provisions d'hiver. On les fait cuire et

on les donne aux brebis mères ; celles-ci ont beaucoup de lait sous l'in-
fluence de ces soupes.

Boissons. — La forte proportion d'eau que contient normalement le

lait (85 pour .100 en moyenne) est empruntée au sang après que celui-ci

a distribué aux organes ce qui est indispensable à leur fonctionne-
ment normal. Il en découle que plus on fournira au liquide sanguin,
tant par les aliments que par les boissons, d'eau en surplus du néces-
saire à la conservation de la vie, plus on en met à la disposition des
mamelles.

Il est donc de première importance de s'ingénier à en faire entrer la
plus forte proportion possible dans l'organisme de la bête laitière. On y
arrive par les herbes fraîches, les racines, les résidus industriels semi-
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liquides, le son mouillé, les buvèes et les aliments cuits. On s'efforce
aussi de la faire boire le plus possible ; on a recommandé d'allumer sa
soif en lui distribuant de 15 à 40 grammes de sel chaque jour. L'usage
des boissons tièdes a été préconisé; il est d'autant plus avantageux que
la saison est plus froide et que les boissons qui seraient prises à même

par les vaches clans les auges ou les fontaines seraient à une tempéra-
ture plus basse. L'expérience suivante le prouve:

Nous choisissons au commencementde janvier deux vaches tarentaises inscrites au
Hcrd book de la ferme sous les numéros 29 et 15, aussi semblables que possible sous
le rapport de l'âge et du moment du vêlage. Observées pendant huit jours, nourries de
le même façon et buvant à même dans l'auge de la cour, ces deux vaches ont donné : le
numéro 15, 7 litres -400 par jour, le numéro 29, 6 litres 500. Le 14 janvier, on laisse le
numéro 15 s'abreuver à l'eau froide et le numéro 29 est abreuvé à l'écurie d'eau tiède
à 20o-£5o. Les choses sont continuées ainsi pendant vingt jours. Après ce laps de temps,
on expérimente en sens inverse, pondant une nouvelle période de vingt jours ; le numéro
29 est forcé do s'abreuver à l'auge de la cour et le numéro 15 reçoit à son tour de l'eau
tiède. Le tableau suivant montre d'une façon concise les résultats obtenus :

RENDEMENT RENDEMENTAI'RÙS 20 JOURS

5IISEUUS
AlilUiUVlil; QUOT.I.UÎN 1,'EXPÉRIENCE VElmî. °'u*

A L'EAU AU DKHUT Pli JOURNALIÈRE JOURNALIER
L'EXPÉRIENCE n ,.,.Totîil .Quotidien

lil. lit. lit. lit lit.
15 Froide. 7,400 146 7,300 0,100 »
20 Tiède 6,500 15S 7,900 » 1,400

15 Tiùilc 7,300 153 7,050 » 0,350
29 Froide 7,900 123,500 0,170 1,730 »

Il est des circonstances qui augmentent ou diminuent, dans des propor-
tions importantes, la.quantité totale d'eau éliminée par l'organisme et
en particulier celle qui est rejetée parla peau. Plus l'air est saturé d'hu-
midité, moins les pertes sont grandes ; quand il est sec et chaud ou re-
nouvelé, elles sont à leur maximum. Ce fait impose la conclusionqu'il est
des pays privilégiés pour l'entretien des bêtes laitières au pâturage, ceux
où l'hygroscopicitè de l'air est grande, tandis qu'il en est d'autres où il
n'est pas possible et où ce serait une fausse manoeuvre que de le tenter.
Les prairies y sont rares et maigres d'ailleurs. Il faut aussi faire une dis
tinction d'après le revêtement pileux des animaux. Il semble bien que
c'est en partie parce qu'elle est protégée par sa toison contre les déper-
ditions cutanées que la brebis reste une laitière passable dans le Midi.

Les habitations où sont entretenues les bêtes laitières doivent être dis-
posées de façon que les déperditions en question y soient aussi réduites
que possible. Elles ne seront pas ventilées à l'excès et un renouvelle-
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ment trop actif de l'air n'activera pas la perspiration cutanée; elles ne
seront ni trop chaudes, ni trop froides et leur température oscillera aux
environs de 12°.

Il y aurait lieu de rechercher, par l'expérimentation, si en maintenant
des bêtes laitières dans des étables où l'on verserait de l'eau de façon à
saturer l'atmosphère d'humidité, on n'arriverait pas à pouvoir les ex-
ploiter dans des pays chauds et secs et si on n'augmenterait pas leur ren-
dement dans les conditions habituelles des étés de l'Europe centrale.

CHAPITRE V

DE L'ACCLIMATATION ET DE L'ACCLIMATEMENT

11 se présente des circonstances où l'homme n'a pas seulementà mettre
en oeuvre les procédés zootechniques sur les animaux de sa région, mais

ou se pose pour lui la question de leur transport dans d'autres contrées
et celle de l'importation de sujets étrangers.

Ce qui a été dit de l'action du milieu sur l'organisme montre qu'il
faut adapter celui-ci à celui-là. Cette adaptation constitue Yacclimate-
ment et l'intervention humaine destinée à la favoriser et à la réaliser
porte le nom <Yacclimatation.

On est obligé de se préoccuper de l'acclimatation : 1° quand on introduit
dans une région des animaux d'une espèce qui y vit déjà, mais apparte-
nant à d'autres races; 2° lorsque l'introduction porte sur des espèces
étrangères.

1. ACCLIMATATION DE RACES

Le transport d'une race en dehors de son habitat, mais dans les limites
de l'aire de son espèce est très fréquent : les administrations militaires
l'effectuent tous les jours et dans tous les pays, et il est commun de voir
les praticiens, qu'ils exploitent dans la mère-patrie ou dans les colonies,
introduire dans leurs domaines du bétail étranger.

Les opérations militaires laissées de côté en raison de leur caractère
spécial, la discussion de l'utilité de ces introductions d'animaux étran-
gers, souvent de grand prix, trouvera sa place à propos des entreprises
zootechniques ; pour le moment, on ne s'arrêtera qu'à la question d'ac-
climatation.
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Les difficultés ne sont point les mêmes dans toutes les occurences, elles
dépendent de l'étendue des dissemblances dans les conditionsd'existence.
Ce n'est pas toujours l'éloignement du centre primitif qui amène les plus
fortes, parfois des conditions d'alimentation ou d'hygiène en produisent
de plus importantes, bien que la distance ne soit pas très considérable.

Quand les différences ne sont pas accentuées, l'adaptation est relative-
ment facile et elle ne constitue que le petit acclimatement ; lorsqu'elles
le sont davantage, la tâche est plus difficile, on lui réserve le nom
d'acclimatementproprement dit et parfois de grand acclimatement.

Petit acclimatement. —Il est surtout applicable aux jeunes chevaux
qui, achetés pour l'armée oude grandes compagniesde transport, passentde
la prairie ou de l'écurie de l'éleveur dans une situation toute différente.
Mais dans toutes les espèces domestiques, les sujets de race très perfec-
tionnée, achetés dans des établissements spéciaux ou chez les grands
éleveurs, ont à subir aussi le petit acclimatement.

Ici, il ne s'agit guère de lutter contre un changement de climat, car la
différence est souvent négligeable, il faut se préoccuper surtout des modi-
fications quantitatives et qualitatives, du régime, du travail nouveau à
imposer s'il y a lieu et éloigner les causes de contagion.

Les modifications dans l'alimentation sont souvent péniblement sup-
portées au début ; le jeune cheval qui passe delà prairie dans les dépôts
de remonte souffre de sa mise au régime de l'avoine et des fourrages
secs. Il est conforme aux règles d'une bonne hygiène d'effectuer ce
passage graduellement, de soumettre, si possible, d'abord les animaux
à un régime mixte avant de les faire airiver à l'alimentation définitive
qui doit être la leur.

11 devra en être de même du travail qu'on se propose de leur demander ;
la période du dressage surtout exige les plus grands ménagements si l'on
ne veut pas s'exposer à les tarer prématurément. On devra ne confier
cette tâche qu'à des hommes dont la douceur de caractère soit une
garantie que les animaux ne seront pas brutalisés. Une fois le dressage
effectué, le travail utile et effectif sera demandé également par grada-
tion.

Par suite du changement de régime, des affections intestinales se dé-
clarent pendant le petit acclimatement;l'homme de l'art interviendraet'il
veilleraprécisément à ce que la gradation que nous disons indispensable,
soit suivie. D'autres affections d'un caractère contagieux éclosent, sui'-
tout s'il y a agglomération. L'organisme, toujours un peu ébranlé par
un changement de milieu, est plus facilement envahi par les contages ;

on doit s'efforcer d'en tarir la source.
Acclimatement proprement dit..— De même que les espèces sont

d'une malléabilité inégale vis-à-vis des milieux, on remarquera qu'il
y a, vis-à-vis de l'acclimatement, de l'inégalité dans les races. Les unes
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s'y plient facilement et deviennent presque cosmopolites, les autres ne
peuvent s'adapter et disparaissent.

Lorsqu'on transporte dans le Midi des bêtes bovines des races bre-
tonne et normande, les premières s'accommodent du nouvel état de
choses, leur faculté laitière ne baisse pas trop, tandis qu'elle décroît
considérablement chez les secondes. Les deux races bretonne et nor-
mande étant originaires d'un pays de même latitude et de même climat,
leur inégalité de résistance est de nature ethnique.

Dans l'espèce ovine, la race mérine est un des exemples les plus re-
marquables de cosmopolitisme.

Les èpagneuls et les caniches réussissentmal en Afrique et s'y ané-
mient, tandis que les braques résistent au climat et font souche, à côté
des sloughis et des kelbs indigènes.

Les chances d'acclimatement seront d'autant plus prononcées qu'on
s'éloignera moins des conditions suivantes :

1° Que le mouvement migratoire soit lent et résulte d'une extension de
proche en proche:

2° Qu'il ait lieu sur la même bande isotherme ou un peu au nord de
cette bande;

3° Qu'ily ait ci'oisementavec les races aborigènes.
Le bien-fondé de chacunede ces propositions a été démontré par l'ex-

périmentation et par l'observation.
En ce qui concerne la première, on a pi'ouvé expérimentalement que,

suivant que le passage d'un milieu dans un autre est subit ou graduel,
les résultats sont différents. Beudant, qui s'est occupé l'un des premiers
de ce sujet, a montré que les patelles et les balanes succombent si on les
transporte sans transition de l'eau de mer dans l'eau douce, peut-être par
perturbation des phénomènes d'endosmose, tandis qu'en effectuant ce
transport par une série de transitions, on parvient à les faire vivre
successivement dans les deux milieux et même dans une eau chargée
de sel jusqu'à saturation.

P. Bert, sur le même sujet, a fait des observations très intéressantes :

Quand l'eau douce où vivent les daphnies est arrivée en quelques jours à un degré de
salure correspondant environ au tiers de celui de l'eau de mer, elles meurent toutes assez
rapidement ; mais quelques jours plus tard, on voit reparaître des daphnies nouvelles
qui proviennent des oeufs de celles qui sont mortes. 11 y a ainsi acclimatation non dans
l'individu,mais dans l'espèce. Ces daphnies diffèrent notablement par la taille de celles
qui les ont précédées, mais l'examen microscopique n'a fait reconnaître aucune modifi-
cation appréciable dans leur structure i.

Nous voyons donc ici une acclimatation d'espèce qui se fait à la
seconde génération et en agissant sur les oeufs.

1 Bert, Sur la cause de la mort des animaux d'eau douce qu'on plonge dans l'eau de

mer et réciproquement (Comptes rendus de VAcadémiedes sciences, 16 juillell883).
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Les plus belles expériences d'acclimatation sont dues à Dôllinger. Il
expérimentasur plusieurs espèces de Flagellés appartenant aux genres
Tretamitus et Monas.

Il cultiva ces monades dans un bouillon nutritif maintenu à une température progres-
sivement et lentement croissante. Il débuta par -+-15°,5 qu'il mit quatre mois à élever
de -fco0,5. Il n'en résulta pas de changement appréciable sur les petits êtres en obser-
vation. Pendant les trois mois suivants, il éleva la température de H-l°,6. Un grand
nombre de monades périrent ; ce degré (22°,6) fut maintenu pendant deux mois et les
animaux avaient repris leur vigueur. On éleva à 23°,6 ; nouvelle mortalité ; on laisse à ce
degré pendant six semaines, laps pendant lequel les monades sont tout à fait acclimatées.
On élève peu à peu pendant cinq mois à 25»,5: la mortalité fut considérable, mais enfin

on obtint des générations capables de vivre à cette température. Disons aussi que les
monades se vacuolèrent. C'était pobablemcnt un phénomène morbide, car les vacuoles
disparurent petit à petit pendant les cinq mois qu'on mit à gagner-|-1°,1 pour atteindre
+26°,6. Biles se vacuolèrent de nouveau lorsqu'aubout de neufmois on atteignit -f-33°,5.
En trois semaines, on arriva ensuite à 4i°,5, en sept mois à 58° ,3, température à laquelle
on dut rester pendant douze mois, puis on atteignit +65° et enfin -|-70°, degré où
l'expérience fut interrompue par un accident.

Dôllinger avait mis près de quatre ans pour franchir toutes les étapes
dont il vient d'être question, mais quelle belle démonstration de la possi-
bilité de changer les conditions d'existence par une action graduée !

L'observation de l'extension de l'espèce humaine ou tout au moins de
la race aryenne est confii'mative de ces faits expérimentaux. C'est gra-
duellement qu'elle a irradié de l'Asie centrale en marchant vers l'est,
qu'elle s'est implantée en Europe et qu'elle en a peuplé presque la
totalité.

Les races animales offrent la même démonstration; la race bovine
des steppes et le cheval arabe par une extension de ce genre se sont
répandus sur l'immense étendue de terrain qu'ils occupent aujourd'hui.

Chaque fois que le transport se fait brusquement, on risque d'échouer
et le temps est un facteur indispensable.

La seconde proposition, qui indique l'extension des individus sur la
même bande isotherme ou un peu au nord de cette bande comme une
condition de réussite, est prouvée avec non moins d'évidence que la
première, par les observations faites sur les végétaux, les animaux et
l'homme. Il y a du reste une connexité si étroite, bien qu'elle ne soit pas
absolue, entre la quantité annuelle de chaleur subie par une localité et sa
végétation d'une part, entre sa végétation et sa population animale d'au-
tre part, qu'il n'y a pas à s'étonner de voir les mêmes espèces animales
prospérer dans des conditions climatèriques peu différentes, fut-ce à
des longitudes très éloignées. 11 faut tenir compte aussi de l'altitude,
des marécages, de l'infection miasmatique, du boisement, delà stérilité
du sol, toutes causes qui modifient les climats. Mais prise dans son
sens général la proposition est vraie ; les Français réussissent au

COKNEVIN, Zootechnie. ,47
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Canada et même à la Louisiane et ne peuvent se maintenir dans l'Amé-
rique Centrale, notamment à la Guyane, les Anglais prospèrentaux Etats-
Unis, les Espagnols et les Portugais s'acclimatent à Cuba, clans toute
l'Amérique du Sud et en Afrique.

Parmi les espèces animales domestiques d'Europe, la race bovine bre-
tonne s'est solidement implantée au Canada, la hollandaise en a fait
autant aux États-Unis, tandis que c'est la méditerranéenne importée par
les Espagnols qui a pris pied dans les Etats américains du sud.

Une populationvégétale ou animale s'étend avec davantage de chances
de. survie beaucoup plus au nord de sa ligne isotherme qu'au sud. La
tendance des êtres est plutôt de se porter vers le midi que vers le nord
sans doute à cause de la beauté du climat, mais ils s'y modifient rapidement
dans le sens de la prédominance des organes végétatifs. Transportés
dans le nord, les modifications qu'ils y subissent donnent plutôt la
prééminence aux organes de la vie de relation.

La plupart des plantes produisent dans les pays septentrionaux des
graines plus grandes et plus lourdes que sous l'équateur, ce qu'on attri-
bue à la longue durée des jours d'été. Des haricots transportés de Chris-
tiania àDronthein ont fourni dans cette dernière localité des graines ayant
gagné plus de 60 pour 100 en poids; du thym, de Lyon, planté à Dron-
theim a gagné 71 pour 100 ; inversement la graine des plantes du
nord, développée dans les climats plus tempérés, perd de son poids.

Le phénomène s'exerce dans le même sens sur l'homme et les ani-
maux. L'histoire apprend que c'est en vain que les peuples du Nord
ont envahi si souvent le Midi et en ont vaincu les habitants. Jamais ils
n'ont pu y prendre pied solidement, ils ont été décimés par le climat ou
absorbés par le croisement continu avec les autochtones. Ceux-ci sem-
blent mieux s'acclimater dans le Nord ; on sait qu'aux Etats-Unis les
nègres se sont développés et multipliés dans des proportions inquiétantes
pour les populations blanches.

Le fait n'est pas moins patent pour les animaux domestiques. Les
races chevalines de trait réussissent mal en Afrique, des vaches hollan-
daises transportées en Espagne y ont perdu leurs caractères laitiers. Par
contre, les chevaux orientaux se sont fort bien acclimatés dans le nord
de la France, en Allemagne, en Danemark, en Russie, en Angleterre. La
formation de la variété anglaise de course, les bons résultats obtenus en
Danemark de l'introduction de l'étalon arabe et la création de la race de
Frédèriksborg, par son union avec les juments des îles, la formation de
celles de Trakenen et des Kleppers en Allemagne et en Russie en sont
des preuves. L'histoire du mouton mérinos, originaire d'un climat méri-
dional, fournit aussi un argument du même ordre. Il s'est rapidement
multiplié en Europe jusqu'au point où l'humidité du sol et de l'atmosphère
l'exposant à la cachexie aqueuse qui le décime, arrêta son expansion. Par
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contre, le southdown et surtout le leicester se répandent plus difficile-
ment dans le Midi. La poule cochinchinoise et le cochon de Siam se sont
acclimatés et multipliés sans difficulté'en Europe.

L'altitude peut corriger les effets delà latitude et permettre à des
sujets du Nord de vivre et de faire souche dans le Midi. Les Kabyles
vivant sur les hauteurs de l'Atlas africain en sont un exemple pour
l'espèce humaine ; les moutons dishleys qui prospèrent sur quelques hauts
et bons pâturages des Cévennes en offrent un pour le bétail.

Les causes qui rendent l'acclimatementplus difficile quand on descend

vers le Midi, sont complexes. On se trouve en présence d'agents spéciaux
engendrant l'impaludisme et d'autres maladies infectieuses, puis de la
chaleur qui agit comme agent morbigène.

À ne considérer que la chaleur, son influence malfaisante est due à la
tension de la vapeur atmosphérique. Plus elle s'élève, plus s'abaisse la
pression de l'air sec, d'où insuffisante tension de l'oxygène et par suite
réduction de l'hématose, de l'exhalation pulmonaire et de Févaporation
cutanée. Comme conséquence il y a augmentation de la partie séreuse du

sang, marche vers l'hydrohèmie, rétention du calorique et tendance à
l'hyperthermie qui devient pathologique. La rétention dans le système
circulatoire de la vapeur d'eau augmente la pression générale, il y a ré-
percussion à la peau et par suite hyperactivitè de la sudation. Celle-ci,

par son exagération amène la soif, l'absorption exagérée des liquides d'où
augmentation de pression dans le système de la veine porte, grossisse-
ment du foie, polycholie, troubles graves dans la fonction digestive et
finalement dépérissement organique.

Les animaux domestiques n'échappent point aux affections paludéennes
qui fout de si effroyables hécatombes dans l'espèce humaine. Le cheval
européen, le mulet lui-même pourtant si résistant, sont atteints en
Cochinchine, au Sénégal, au Brésil, dans les Indes anglaises de maladies
spéciales caractéi'iséespar de l'anémie, des poussées à la peau, de la para-
lysie, de l'ictère. L'espèce bovine transportéed'Europe dans les parties
marécageuses des pays chauds est emportée par une fièvre pernicieuse.
L'épagneul employé à la chasse au marais clans les Antilles succombe
à l'intoxication palustre.

Boudin a prétendu que l'acclimatement réussit mieux quand l'émigra-
tion se fait de l'hémisphère boréal dans l'hémisphère austral, que dans
le sens opposé. Il s'appuyait surtout sur laréussite complète des Hollandais
établis au cap de Bonne -Espérance. Nous pouvons ajouter que le bétail
hollandais introduit dans cette pointe de l'Afrique a égalementbien réussi.
Il en est de même pour le bétail anglais et français introduit en Australie
qui s'y est si complètement acclimaté. Mais il est reconnu qu'il y a dans
l'hémisphère boréal des localités affreusement insalubres et où l'acclima-
tement n'est guère possible, comme les terres basses de Madagascar etles
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côtes orientales d'Afrique. La particularité que signale Boudin ne semble
pas concorder avec la réalité. Australou boréal, peu importe le continent,
ce qui agit en l'affaire ce sont les divers facteurs du climat.

Il arrive que l'individu s'acclimate mais ne peut faire souche dans le
pays où il est jeté. Dans le règne végétal, cela se voit pour quelques
plantes des paj^s méridionaux où tempérés ; transportées dans le Nord,
elles y végètent même vigoureusement, mais n'y trouvent pas la somme
de chaleur nécessaire pour y mûrir leurs fruits et pouvoir s'y reproduire
par graines, telle est la vigne en Angleterre et le maïs clans le nord-est
de la France.

Avec la facilité qu'il a de pouvoir se déplacer et émigrer parfois à des
distances considérables,l'animal sauvage sauvegarde l'avenir de sa lignée.
L'homme obligé par ses devoirs sociaux à résider dans un endroit déter-
miné, l'animal domestique qu'il force à vivre à ses côtés sont dans des
conditions défavorables. 11 peut arriver que leur faculté reproductrice
diminue ou disparaisse momentanément. Les oies d'Europe, importées à
Santa-Fé de Bogota, ont d'abord pondu des oeufs clairs ou desquels sor-
taient des oisons souffreteuxqui succombaient en grand nombre ; ce n'est
qu'au bout de vingt générations que la reproduction a retrouvé son cours
normal. Dans quelques régions, la mortalité l'emporte toujours sur la
natalité et la. fin de la race arriverait s'il n'y avait pour la renforcer, d'in-
cessants envois delà mère-patrie. Cette circonstance existe aux Antilles
et dans l'Inde anglaise pour les Européens.

Une autre particularité due au changement de climat sur laquelle
l'attention a été appelée à propos du déterminisme de la sexualité est la
prédominance de la natalité des individus du sexe féminin, prédominance
remarquée dans l'espèce humaine et sur quelques espèces domestiques
particulièrementobservées à ce point de vue (voyez page 194).

Le croisementavec les races aborigènes favorise l'acclimatement.Il est
d'observation que les créoles sont plus résistants que les blancs dans les
contrées chaudes, moins déprimés par le climat, plus actifs, plus fé-
conds et moins touchés par les maladies infectieuses. 11 en est de même

pour les animaux; l'exploitation des métis est souvent plus avantageuse
que celle des sujets de race pure.

Tout en se conformantautant que possible aux indications précédentes,
l'homme favorise encore l'acclimatement en entourant les animaux de
précautions particulièresqui rendent moins brusque le passage de la con-
dition primitive à l'état actuel.

Ces précautions portent sur les habitations, la nourriture, les boissons,
les vêtements et les soins de la peau ; elles doivent varier suivant les
climats et la topographie et elles se résument en ceci : atténuer autant
que possible les différences d'avec le milieu originel et habituer peu à

peu les sujets à leur nouvel habitat.
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II. ACCLIMATATION D'ESPECES NOUVELLES

L'acclimatement d'une espèce est plus aléatoire que celle d'une race
parce que les conditions dans lesquelles vivent les groupes spécifiques
sont plus différentes, en général, que celles où vivent les collectivités
ethniques. La part faite à cette circonstance, l'acclimatation doit être
conduite dans le même sens, ce n'est qu'une affaire de degré et ce qui a
été dit pour les races s'applique aux espèces. D'ailleurs, de deux choses
l'une : ou l'acclimatement se fait sans difficultés, comme cela eut lieu
pour les animaux domestiques européens exportés en Amérique et en
Océanie et pour les animaux américains, asiatiques et africains impor-
tés en Europe, ou il n'est possible qu'à l'aide de soins incessants et de
fortes dépenses, alors ce n'est plus une opération zootechniquecourante
et nous n'avons point à en parler.

Eil supposant que nombre d'espèces ne soient pas plus difficiles à
acclimater que ne le furent autrefois celles qu'on introduisit chez nous,
il faut se demander s'il y a utilité à le faire.

En se plaçant à un point de vue général, personne ne pourrait soutenir
qu'il n'y a plus rien à tenter et que la totalité des aliments disponibles
est utilisée au mieux. Qui pourrait affirmer, par exemple, qu'il n'y a plus
dans nos cours d'eaux, place pour des espèces nouvelles qui tireraient
meilleur parti que celles que nous possédons de ressources roulant inuti-
lisées vers la mer?

Sur le terrain de la zootechnie, on est plus réservé parce que les
espèces domestiques ont été, par un travail de longue haleine, adap-
tées à nos besoins, que nous les avons fait varier en vue de la réalisation
de nos désirs et qu'actuellement ce sont les organismes les plus perfec-
tionnés dont nous puissions disposer pour la production des valeurs en
vue desquelles ils sont exploités.-Maisil ne s'agit point de les écarter et
de les remplacer par de nouvelles espèces, il faut voir si l'on pourrait en
faire vivre à coté d'eux, en ajouter à qui on demanderait des services
qu'ils ne nous rendent pas ou qui nous donneraient des productions spé-
ciales. Rien ne prouve qu'il n'existe pas des espèces au moins aussi mal-
léables que celles qui ont été domestiquées et qui réserveraient des sur-
prises. Est-ce donc une utopie de rechercher si les remarquablesfacultés
du singe ne pourraient être utilisées et si, dans tous les pays où il vit
et se multiplie, on ne pourrait tenter de le domestiquer pour en faire
une sorte de serviteur ?

Mais avant de songer à puiser dans les faunes exotiques, il faudrait faire
appel à leurs flores pour augmenter la quantité de fourrage que notre sol
produit. Nos prairies permanentes et temporaires ne sont pas très variées
en espèces; l'introduction de plantes supportant bien la sécheresse ou
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croissant dans des terrains actuellement peu productifs, comme ceux des
régions à efflorescences salines, serait accueillieavec faveur.

Lorsqu'on parcourt quelques contrées méridionales, qu'on y voit des
étendues considérables de terres incultes, on reconnaît qu'il y aurait
grand intérêt à posséder des végétaux qui les mettraient en valeur, leur
donneraient une plus-value et fourniraient des fourrages qu'on devrait
ensuite chercher à utiliser.

Quandune espèce, végétale ou animale, s'est acclimatée dans un pays,
qu'elle y vit et s'y reproduit comme clans sa patrie primitive, on la dit
naturalisée. La naturalisation comporte avec elle l'idée de fécondité
indéfinie, c'est l'acclimatement passé à l'état de fait accompli.

S'il s'agit d'une espèce animale, on songe le plus souvent à l'apprivoi-
sement pour arriver à la domestication, opérations sur lesquelles on s'est
expliqué antérieurement.

Le temps, les soins et les dépenses nécessaires pour mener ces
oeuvres à bien, ainsi que l'aléa qu'elles comportent toujours à leur début,
impliquent qu'elles ne peuvent qu'exceptionnellement être réalisées par
les particuliers, c'est surtout la tâche des collectivités.

Pour la poursuivre, des sociétés se sont fondées dans plusieurs pays.
En France, I. Geoffroy Saint-Hilaire groupa autour de lui quelques
hommes dévoués et il fonda, en 1854, la Société d'acclimatation. Dési-

reuse de passer de la théorie à l'application, cette Société ouvrit, en 1860,
le Jardin d'acclimatation.

Parmi les nombreuses espèces qu'elle a introduites clans notre pays,
nous citerons rhèmione et le daw, le zébu et l'yack, l'alpaca, la vigogne,
le lama, le kanguroo et un nombre considérable d'oiseaux : lopho-
phores, faisans, casoars, cygnes, canards de la Caroline, etc. Elle, a
acclimaté ces animaux et prouvé qu'ils pouvaient se l'eproduire sous
notre climat, elle a même obtenu un commencement de domestication de
plusieurs d'entre eux. À ce titre, elle a rendu service à la science ; elle
s'est faite aussi l'introductrice de races étrangères déjà domestiquées,

comme la chèvre d'Angora.
Son exemple a été suivi en Angleterre, en Hollande, en Italie et en

Russie. Les possessions coloniales sont surtout les régions où des établis-
sements de ?a- genre auraient la plus grande utilité ; il en existe déjà
quelques-uns, on ne peut que souhaiter d'en voir augmenter le nombre.
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LES ENTREPRISES ZOOTECHNIQUES

Les connaissances acquises dans les livres précédents doivent servir de
base à l'industrie zootechnique dont il reste à s'occuper.

Les entreprises qui ont le bétail pour objet sont multiples, leur choix
n'est point indifférent, car il tient les bénéfices à réaliser sous sa dépen-
dance. Or, on doit accepter comme un axiome que les opérations zootech-
niques les meilleures sont celles qui conduisent au profit le plus élevé ;

il faut d'abord rechercher quelles sont les conditions dans lesquelles

on les conduit pour le mieux.

I. DES CONDITIONS DES ENTREPRISES ZOO TECHNIQUES.

Pour déterminer le choix des opérations auxquelles il se livrera, le
zootechnicien consultera : 1° ses aptitudes personnelles; 2° le milieu
cultural où il va opérer ; 3° la situation économique.

Aptitudes personnelles. — En raison même de la diversitédes opéra-
tions zootechniques, il est nécessaire de considérer ses aptitudes propres :

tel excellera dans la connaissance, l'élevage et la vente du mouton qui
n'aura aucun goût pour le cheval, tel autre, maître dans la production de

ce dernier animal, ne réussirait pas dans l'industrie laitière, etc. Les tra-
ditions de famille, l'instruction technique et souvent l'impérieuse néces-
sité poussent le débutant dans une voie déterminée ; il y marche avec
plus d'assurance et de succès, s'il a le goût de ce qu'il est appelé à
faire. La vocation est la résultante de la prédominance des aptitudes;
quand on la suit, les chances de réussite sont plus grandes.

Parmi ces aptitudes, il en est une, des plus nécessaires dans l'industrie
du bétail, qui ne s'acquiert pas ou ne s'acquiert qu'à la longue, c'est
l'habileté commerciale, l'aptitude à vendre où à acheter à propos et
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convenablement. La différence entre le prix d'achat et celui de vente est
parfois le bénéfice le plus clair de quelques opérations. Cette sorte
d'habileté est avant tout innée.

Milieu. — Après l'examen de soi-même, il faut faire celui du milieu
où l'on est appelé à opérer.

Le sol, le climat et la production fourragère sont des conditions de
grande importance dans les entreprises zootechniques.

On examinera le sol quant à sa topographie et à sa constitution miné-
ralogique. Les plaines basses et marécageuses ne conviennent ni à l'éle-
vage du mouton et de la. chèvre, ni à celui du cheval; l'exploitation du
boeuf et du porc peut s'y faire avec profit. Sur les plateaux secs, les
moutons et même les chevaux réussissent bien.

L'observation a fait voir que deux régions voisines, de même configu-
ration topographique, peuvent donner lieu à des spéculations différentes,

parce que leur action sur le bétail qu'elles nourrissent n'est pas la même,

en raison de la différence de leur constitution minèralogique. Il faut so
l'enseigner par des analyses chimiquessur la composition du sol du do-
maine qu'on exploite. Nous avons montré antérieurement que les pays
calcaires, volcaniques et d'alluvions sont favorables à la spéculation de
l'engraissement, tandis que les régions granitiques conviennent moins,
mais que les spéculations laitières y réussissent.

Dans une région accidentée, il est indiqué aux habitants de la plaine
d'acheter de jeunes animaux de montagne, car ils se développent très
bien, tandis que l'achat d'animaux de plaine pour les implanter en mon-
tagne n'est point à conseiller.

Le rôle du climat est de premier ordre puisqu'il domine en partie
la flore et qu'il influe sur la qualité des fourrages ; il ne sera envisagé ici
qu'en raison des spéculations animales qu'il entrave ou qu'il favorise.
Son influence sur la végétation se traduit au premier coup d'oeil, qu'il
s'agisse de pays de plaine ou de régions montagneuses, et par contre-
coup sur le bétail. Aux pays de climat tempéré, les prairies et les pâtu-
rages qu'animent les grandes troupes de chevaux et de boeufs ; à ceux
du midi, les cultures spéciales, presque pas de prairies, mais des pa-
cages brûlés par les feux du soleil, propres seulement à l'entretien de

.Tâne, du mulet, du mouton et de la chèvre. L'altitude est un correctif
de la latitude et les chaînes de montagne présentent de grandes surfaces
engazonnèes propres à l'entretien du bétail ; les brumes et l'abaissement
de température en sont la cause.

Il importe donc d'adapter l'espèce et la race au pays, afin que leurs
représentants tirent le parti le plus avantageux possible des aliments
dont on dispose : la chèvre utilise les broussailles, la brebis tond l'herbe
fine et rare des causses, tandis que le cheval et le boeuf n'y pourraient
pas vivre. Le coefficient de digestibilité des aliments variant avec les
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espèces animales, celles-ci doivent être choisies afin que ce coefficient
soit le plus élevé possible.

A part les régions où le froid sévit avec très grande intensité, comme
celles qui sont au delà du 65e degré de latitude, toutes les autres sont
propices aux spéculations animales, le climat par lui-même n'y opposant
pas d'autres obstacles que ceux qui résultent de l'affourragement. Les
efforts doivent donc tendre à assurer celui-ci et à le rendre aussi large
quepossible. On y parvient par des opérationsdont l'ensembleconstitueles
améliorationsfoncières ; si le bétail est l'image du sol, les améliorations
foncières doivent avoir pour corollaire nécessairel'accroissementet l'amé-
lioration du cheptel. Comme tout se tient, les améliorations du sol en
appellent dans les cultures : les plantes fourragères, les plantes-racines,
les tubercules occupent la portion du sol non convertie en prairies et un
surcroît d'aliments en dérive, d'où augmentation du nombre de kilo-
grammes de matière animale vivante entretenue sur l'unité de surface.

Parmi ces opérations, il en est trois qui doivent être signalées tout
particulièrement : l'irrigation, le dessèchement et le chaulage.

On n'apportera jamais trop d'attention à la question des irrigations.
Partout où elle a été résolue, il en est découlé des résultats considérables
pour l'industrie du bétail; la Haute-Vienne, le Vaucluse, les Hautes-
Alpes sont, pour la France, des exemples de l'heureuse influence d'une
bonne distribution des eaux sur la production fourragère ; à l'étranger,
les marcites milanaisesdonnentla même preuve.

Le drainage et le dessèchement des marais ne le cèdent guère a\ix
irrigations. Par leur mise en pratique judicieuse, on est arrivé à amé-
liorer des terrains inutilisables jusque-là et à en conquérir surles lagunes,
les marécages, les deltas ; la création des polders de la Hollande, du
marais Saintongeois, l'assainissement de la plaine de la Mitidja en sont
des exemples remarquables.

Le chaulage a droit aussi à une mention par les brillants résultats qu'il
a fournis clans les sols dépourvus de calcaire où il a été employé en
grand, tels que la Sarthe et la Mayenne. Depuis quarante ans, le bétail
de ces départements a été complètement transformé.

Si les améliorations foncières sont souvent exécutées par les pro-
priétaires sur des domaines isolés, elles sont parfois entreprises par des
collectivités et embrassent alors une grande étendue de terrain. Leur
puissance transformatriceest plus intense et une véritable révolution dans
les entreprises zootechniquesen est la conséquence.

Situation économique. — Il ne suffit pas que le milieu agricole per-
mette de se livrer à une entreprise zootechnique déterminée, il faut
qu'on soit assuré de trouver des débouchés pour les produits fabriqués,
car ainsi qu'on Ta dit très justement, on ne produit que pour vendre.
L'examen de la situation économiquede la région où l'on se trouve, des
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débouchés, des courants commerciaux et des moyens de communica-
tion doit être fait concurremment avec celui du milieu.

La loi de l'offre et de la demande règle l'industrie du bétail comme
toutes les autres, etla considération de la facilité devente est prépondérante
dans la production. La fonction économique du bétail d'une région doit
être en corrélation avec les débouchés qu'elle offre. Il y a dans chaque
contrée des traditions commerciales, d'une façon générale il est sage
d'en profiter. Par exemple, le Perche et la Normandie possèdent d'im-
portants marchés de chevaux, le Poitou, des foires à mulets, le Cha-
rolais et la Franche-Comté en ont de bêtes bovines, le Chatillonnais et
tout le Sud-Est en possèdent de bêtes ovines ; dans chacune de ces
régions, l'élevage des animaux qu'on y vend de préférence est indiqué
puisqu'on a des débouchés sous la main.

Cela n'implique pas qu'on ne doivejamais innover; il faut au praticien
du bétail de la souplesse d'esprit pour suivre l'état du marché, dé-
laisser, les spéculations qui cessent d'être rémunératrices et adopter
celles qui le sont ou qu'il pressent qui le deviendront. Au surplus,
il n'y a qu'à voir l'ingéniosité des industriels, leur empressement à
changer les produits qu'ils manufacturent suivant les goûts du public
pour dire que le producteur agricole doit, prendre modèle sur lui ; il aura
moins de difficultés n'étant pas obligé à un renouvellement d'outillage.
.C'est précisément parce que, trop confiné chez lui, il ne se plie pas assez
aux changements que le temps, les moeurs et les progrès de toutes sortes
amènent et imposent, qu'on le qualifie de routinier.

La loi de l'offre et de la demande est souvent faussée dans ses résultats
à cause de la pi'ésence d'intermédiaires, parasites nécessaires parfois,
mais néanmoins parasites du producteur et du consommateur.

Les moyens de communication sont aussi un des éléments qui doivent

peser sur les décisions à pr.ndure L'agriculteur qui est à proximité d'une
gare a une facilité pour écouler ses produits que ne possèdent pas ceux
qui en sont éloignés. Il est des spéculations, celle de l'expédition du lait
en nature, qui sont surtout réalisables dans ce voisinage, tandis que d'au-
tres ne le réclament point. La transformation du lait en fromage ou en
beurre sera indiquée dans les circonstancesautres que celles de la proxi-

:
mité d'une voie ferrée. Celle d'un grand centre crée pour les spécula-
tions zootechniques, des conditions autres que l'isolement. C'est sur
place et après examen de la situation que les décisionsdoivent être prises
et exécutées.

Lorsque l'agriculteur a soigneusement médité sur tous ces points,
pesé le pour et le contre, il lui reste à décider quelle part il fera à la
production des fourrages, des céréales, des plantes industrielles, à la
viticulture, à la sylviculture, etc. Il mettra en parallèle le rendement
net du bétail et celui des cultures diverses capables de réussir sur le
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domaine. Cette comparaison est très complexe, elle doit porter sur l'ali-
mentation de la plante et sur celle de l'animal, et, pour établir le prix
de revient de Tune et de l'autre, il faut utiliser tous les éléments de
comptabilité dont on dispose. Dans l'établissement de ce compte,un autre
élément se présente, il est relatif aux litières envisagées au double point
de vue du couchage des animaux et de la production des engrais. Ce
dernier point ne peut être étudié de trop près, puisque la fertilité des
terres et lé rendement des plantes cultivées lui est subordonné en forte
partie.

II. DU RENOUVELLEMENT DU CAPITAL-BETAIL

Si l'agriculture est une industrie aléatoire à cause de l'impuissance où
elle est de corriger les influences atmosphériques et saisonnières sur les
produits qu'elle fournit et si elle est inférieure sous ce rapport à l'industrie
proprement dite, elle a pourtant sur elle deux supériorités. La première
est que les végétaux qu'elle cultive empruntent à l'atmosphère une partie
des éléments qu'elles transforment en produits plus complexes et mar-
chands. Ces éléments constituent une matière première absolument
gratuite puisque l'air et la radiation solaire sont les grands pourvoyeurs
des plantes.

Les animaux sont des machines auxquelles le combustible nécessaire
est fourni par les végétaux et transformé en valeurs. La création de ces
valeurs se fait d'autant mieux que l'animal est plus jeune, la machine
fonctionnant au maximum à ce moment. Dans cette période, le temps crée
du capital puisque, à mesure que le sujet avance en âge, sa valeur' s'élève.
Mais elle est relativement courte, une autre plus brèveencore, lui succède
pendant laquelle la valeur reste slalionnaire, puis arrive la vieillesse
qui fait baisser le capital et son rendement. Le temps détruit peu à peu
ce qu'il a fait.

Dans l'industrie manufacturière, les machines une fois construites,
n'accroissent point de valeur, au contraire ; du jour où elles commen-
cent à fonctionner elles s'usent et on est obligé de porter chaque année
à leur compte, lors de l'inventaire, une somme dite prime d'amortisse-
ment destinée à en représenter la valeur totale au bout d'un nombre
d'années déterminé à l'avance. Les entreprises sur le bétail échappent à
cette nécessité si l'agriculteur le veut, c'est la seconde supériorité dont
nous avons parlé. Il suffit pour cela de ne jamais conserver d'animaux au
delà de l'âge où ils ont leur plus-value et où ils commencent à perdre de
leur prix. Si on peut les acheter alors qu'ils sont en période de croissance,
pour les vendre quand ils en atteignent le terme, après les avoir fait tra-
vailler, la spéculation est excellente. La force nécessaire aux travaux de
culture est fournie gratuitement ou à peu près pendant cette période.
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C'est grâce à ce mode que l'industrie chevaline est si prospère en Perche
et dans le pays chartrain.

Le cheval et le boeufcroissent jusqu'à 5 ans et conservent leur valeur maximumjusqu'à 7 ans
Le mouton.

. .
croît — 4 — conserve sa — — 6 —

Le porc. ... — — 2 — — — — 3 —
Le lapin. ...— — 1 — — — — 2 1/2
Le coq. ... — — 1 — — — — 21/2

Cette vérité économique commence à se vulgariser.
La comparaison des marchés d'approvisionnement des grandes villes

jadis et aujourd'hui est fort instructive ; à part quelques vaches lai-
tières, on n'y voit plus guère d'animaux exténués de vieillesse et de
travail comme autrefois. Bien inspirés, les cultivateurs vendentà la bou-
cherie leurs boeufs arrivés à l'âge de la valeur maximum et en achètent
de plus jeunes. Ce système de renouvellement, très favorable à l'élevage,
empêche la dépréciation du capital-bétail; il n'est d'ailleursque l'applica-
tion du principe économique bien connu, que plus un capital se renouvelle,
plus il a de chances de s'accroître.

Lorsque tous les éléments du problème ont été pesés, les rapports res-
pectifs du bétail et des cultures arrêtés, on décide la spéculation zootech

•

nique à laquelle on va se vouer, élevage, engraissement, laiterie, etc.,
et par conséquent,quelles sont les fonctions économiques du bétail qu'on
va particulièrement exploiter.

Cette décision impose deux obligations : 1° rechercher si l'on doit spécia-
liser les aptitudes des animaux ; 2° choisir les races à entretenir.

III. DE LA SPÉCIALISATION DES APTITUDES

Du moment où l'homme peut agir sur des fonctions économiques et
les rendre prépondérantes, il était tout naturel qu'il cherchât à spécialiser
des animaux en vue de ces fonctions. C'était d'ailleurs imiter l'industrie
qui, par le principe delà division du travail, a produit des merveilles.
Ne faire qu'une seule chose conduit à la faire mieux et plus rapidement

que si on se disperse dans plusieurs voies. Appliqué à l'esprit humain,
le principe de la spécialisation,à côté d'inconvénients qu'on ne peut dissi-
muler, a été fécond en heureux résultats.

Toute race porteen elle une aptitude, latente parfois, qui se développe-
rait si les circonstances étaient favorables à son expansion ; il s'agit de
la découvrir et de l'utiliser.

Les Anglais paraissentêtre les premiers qui ont cherché les aptitudes
dominantes du bétail et les ont exaltées par la spécialisation. Les Col-
ling, Bakewel, Elmann, Webb se sont engagés dans cette voie avant
qu'aucune doctrine écrite ait été formulée, et ils l'ont parcourue avec
un succès dont leurs créations sont le témoignage.
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Depuis leurs travaux, on a suivi la direction qu'ils ont indiqué et
dans chacune des espèces, on a créé des familles, des tribus et des

races dont les caractères dérivent de la spécialisation à laquelle on les a
soumises.

La spécialisation a été érigée en doctrine par la plume et par la parole
d'un zootechnicien éminent, Baudement. Il la recommanda et la présenta

comme le but vers lequeldoivent convergertous les efforts dans l'industrie
du bétail.

Elle fut adoptée'parbeaucoup d'esprits progressisteset devintl'idéalvers
lequel tendit l'élite des éleveurs. Il lui a pourtantété opposé, particulière -
ment par M. Sanson, de sérieuses objections; elle en est passible, en effet,
ainsi qu'on va le voir. Dans les pays montagneux, le travail du boeuf est
une nécessité, car le chevalne pourrait ni gravir, ni descendre les rampes
sur lesquelles les bovins se risquent impunément.Si l'on suivaitla doctrine
de la spécialisation, il faudraitfaire travailler le boeufjusqu'à sa vieillesse,
sans se soucier de savoir si, arrivé à la limite des services qu'il peut
rendre comme travailleur, il ne sera plus qu'un animal de basse-boucherie
et de très minime valeur. On l'etombe dans la nécessité d'inscrire à son
compte une prime d'amortissement, ce qu'on doit éviter. Au contraire si
on le fait travailler quelque temps seulement, puis qu'on l'engraisse
pour le vendre, on ne fait pas de la spécialisation exclusive, on combine
le travail et la production de la viande et on réalisera des bénéfices, ce
qui importe avant tout. Autre exemple : depuis que les colonies an-
glaises et l'Amérique envoient leurs laines en Europe, celle des mou-
tons indigènes se vend moins cher qu'autrefois; est-ce une raison pour
ne plus s'occuper de ce produit et songer exclusivement à la viande
comme le disent quelques personnes? Non, caria production delà laine
et de la viande ne sont pas incompatibles, il ne faut pas négliger la pre-
mière au profit exclusif de la dernière.

On s'applique depuis quelque temps à chercher clans la race bovine de
Durham, d'abord étroitement spécialisée pour la production de la viande,
des femelles bonnes laitières, de façon que, après avoir fourni du lait pen-
dant quelques années, elles passent d'elles-mêmes dans la catégorie des
bêtes à viande. Dans la race galline de Houdan, à côté de la production
de la chair on recherche une ponte abondante.

En résumé, si la spécialisation est l'idéal, elle n'est pas de toutes les
situations culturales ; il en est qui la comportent et où elle est tout parti-
culièrementà sa place, d'autres où elle est déplacée. Lucrative tant que
les circonstances en vue desquelles on l'a adoptée subsistent, elle ne
permetpas de bien se défendre, en s'accommodant promptementà d'autres
situations économiques, si cela est nécessaire, ou du moins elle laisse y
arriver plus lentement. En maintes circonstances, il est préférable de
cultiver l'aptitude dominante des animaux que de les pousser à une
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spécialisation qui ne permettrait plus d'échapper aux dangers qu'on vient
de signaler.

IV. DU CHOIX D'UNE RACE

L'appréciation d'une race doit être nécessairement précédée de celle du
milieu où elle vit et où on se propose de l'introduire, car il ne s'agit pas
seulement de porter un jugement sur la valeur des individus qui la com-
posent, il faut savoir si ces individus raceront dans le nouveau milieu
où on veut les amener et si leur exploitation et celle de leur descendance

sera fructueuse.
Le jugement à porter est à peu près toujours comparatif ; plusieurs

races pouvant vivre dans une situation déterminée, on recherche laquelle
est préférable et, pour cela, on les examine dans leur conformation et
dans les propriétés physiologiques qui les caractérisent.

Si l'on se rappelle que toute race est composée d'individus, on n'ou-
bliera pas qu'il y a choix et par conséquent diversité dans la valeur de

ces individus. Dans son ensemble, une race d'animaux domestiques est
surtout précieuse par la proportion de beaux sujets qu'elle renferme,
d'individus dont la conformation répond à l'utilisation maximum. Le
quantum de ces sujets est un des principauxéléments de son évaluation.
Une race humaine ne s'apprécie point de cette façon ; il suffit, pour
préparer sa grandeur, d'un petit nombre d'individualités remarquables,
la masse fût-elle médiocre. L'histoire témoigne que la j>lace qu'une
nation tient dans le monde est liée aux grands hommes qu'elle possède
et à la direction qu'impriment ceux-ci aux affaires publiques beaucoup
plus qu'à l'état physique et à la valeur intellectuelle des masses popu-
laires.

Il résulte de ce qui vient d'être dit à propos des races animales que
'.elles -ci ont d'autant plus de chances de présenter une forte proportion
d'individus réussis qu'elles sont perfectionnées depuis plus longtemps, que
l'homme intervient pour faire une sélection judicieuse. Tout le secret de
la supériorité de quelques races bovines, ovines et porcines d'Angleterre
est dans la rigueur de la sélection des reproducteurs, c'est à elle qu'est
due leur homogénéité.

L'observation des caractères physiologiques propres à la race, carac-
tères de qui dépendent les aptitudes et les fonctions économiques, vient
ensuite. Plus ces caractères seront accentués et plus estimable sera la
race ; c'est l'intensité, la perfection et le grand rendement dans le tra-
vail de la machine animale qu'on doit considérer. Toutes choses égales
du côté de la nourriture et des conditions hygiéniques, on appréciera
quelle est la race dont le rendement est le plus élevé, celle dont les ma-

-
chines sont les plus perfectionnées, où le poids mort est réduit à son
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minimum. En un mot il faut, à l'aide de toutes les données qu'on possède,
hiérarchiser les races comme production de viande, de lait, de laine, etc.

Enfin, on doit s'enquérir avec quelle fidélité une race transmet ses carac-
tères, surtout ses caractères économiques qui, pour l'exploitation, sont
les plus importants. Il s'en faut que tous les groupes racent également; il
enest qui valent surtout par la valeur des individus qui les composent,
mais ces individus ne transmettent pas intégralement leurs cai'actères et
ne les impriment qu'en proportions plus ou moins faibles, tandis que
d'autres, moins beaux en apparence, imprègnent très fortement leur
descendance. On ne conserve leurs caractères aux premiers quepar des
soins constants, les seconds sont moins exigeants ; dans les opérations de
croisements, ceux-là sont moins fidèles que ceux-ci dans la transmission
de ce qui les particularise. On possède déjà, pour plusieurs groupes, des
renseignementsrelatifs à leur puissance raçante; il serait désirable qu'on
en eût pour tous.

Il peutarriver crue, dans l'appréciation d'ungroupe, on ait intérêt à tenir
compte des caractères qui lui constituent sa beauté conventionnelle,parce
que la vogue du moment lui est acquise. En cette occurence, on s'atta-
chera à constituer une famille où ces particularités soient aussi nettes et
aussi accentuées que le réclame la faveur publique, afin d'en trouver un
écoulement facile et rémunérateur.

En résumé, puissance raçante, perfection physiologique maximum et
homogénéité, tels sont les trois points principaux sur lesquels doit
s'arrêter l'attentiondans la comparaisonévaluative des races et des sous-
races.

Nous avons à envisager tour à tour les opérations zootechniques qui
ont pour objet la production des jeunes, du travail, du lait, de la viande,
de la laine et des autres phanères.

CHAPITRE PREMIER

PRODUCTION DES JEUNES

La fonction de reproduction a pour but physiologique d'assurer la pé-
rennité de l'espèce et de la race, mais le zootechnicieii l'exploite comme
les autres en vue de son plus grand profit. S'il pousse les animaux à se
reproduire, ce n'est pas que tous les jeunes sujets qui naissent soient
destinés à perpétuer leur espèce, beaucoup sont livrés à la consommation
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peu de temps après la naissance. Il envisage leur production de la même
façon que celle des autres matières fournies par le bétail.

L'opération zootechnique dont il s'agit se pratique suivant plusieurs
modes : les uns ne font produire de jeunes animaux que pour les vendre
à la fin de la périoded'allaitement, d'autres les conservent plus longtemps

sans attendre néanmoins pour s'en défaire qu'ils soient aptes à se mul-
tiplier. Il en est qui les gardent jusqu'à ce moment et les livrent à leur
tour à la reproduction ; ceux-là font de l'élevage proprement dit.

Quel que soit le mode adopté, il est des règles indispensables à con-
naître et à observer. Elles ont trait au choix des reproducteurs, aux
causes de stérilité, aux actes préparatoires de la fécondation, à la gesta-
tion ou à l'incubation et aux causes qui peuvent en entraver la marche
régulière, à la mise bas et à l'éclosion. Ces points vont être examinés,
après quoi on suivra les nouveau-nés dans leur accroissement jusqu'à
l'âge adulte.

Section I. — Choix des reproducteurs et actes préparatoires
a la fécondation.

Puisque de par les lois de l'hérédité, les reproducteurs transmettent
leurs formes et leurs qualités ainsi que celles de leur race à leurs des-
cendants, il en découle l'obligation de les choisir avec soin. D'autre part,
leur aptitude à la reproduction est influencée par diverses conditions,
elle peut même être annihilée et la stérilité être leur lot ; nouvelles rai-
sons pour en faire un minutieux examen.

I. CHOIX DES REPRODUCTEURS

Si l'agriculteur n'entretenait que de grands Mammifères, leurs carac-
tères sexuels distinctifs étant accentués, il serait puéril de faire aucune
recommandation sur la façon de distinguer les sexes. Mais on sait que
pour quelques petits Mammifères, comme le cobaye, la distinction du
mâle et de la femelle exige déjà quelque attention et que c'est pis quand il
s'agit des oiseaux où le dimorphisme sexuel est à peine indiqué comme
le cygne, l'oie et la pintade. Les erreurs ne sont pas aussi rares qu'on
le pourrait croire ; nous avons été consulté plusieurs fois par des ama-
teurs qui avaient accepté à la légère des sujets que leur avaient dé-
livrés des vendeurspeu scrupuleux, et qui avaient été trompés sur le sexe
Les caractères extérieurs distinctifs ont été indiqués, mais le mojren
le plus sûr, celui que nous conseillons avant tout est l'examen des

organes génitaux. L'éleveur doit s'y s'exercer et le pratiquer ou le faire
•pratiquer par le vendeur, sous ses yeux, au moment de l'achat.

Une fois fixé sur le procédé de reproduction qu'il veut employer et sur
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les races à mettre en présence, le praticien examinera les reproducteurs
quant à leurs caractères ethniques, à leur âge, à leur conformation géné-
rale, à leurs particularités économiques et à la disposition spéciale de
leur appareil de la génération.

Il recherchera les sujets représentant le plus fidèlement les carac-
tères ethniques à fixer. Dans la race, il y a fréquemment des variétés
différant par le pelage ou quelque autre particularité qu'il y a intérêt à
reproduire. Il aura à l'esprit toutes les considérations exposées à propos
de la création de nouvelles variétés.

De la race il descendra à la famille et, si cela lui est possible, il s'entou-
rera de commémoratifsqui lui permettront de se renseigner sur ses qua-
lités. Il a été dit antérieurement que, dans une même race ou clans une
sous-race, il existe des tribus caractérisées par le développement d'une
ou plusieurs qualités. Telle famille chevaline se distingue par la grande
douceur de ses représentants, telle famille bovine par ses qualités beur-
rières, telle famille galline par son aptitude à la ponte, etc. On s'effor-
cera de puiser dans ces collectivités privilégiées pour que, l'hérédité
agissant, on introduise dans ses propres ètables les qualités convoitées.
C'est l'occasion de rappeler l'importance attachée au pedigree par les
Anglais.

Au cours de cette petite enquête on s'informera, lorsqu'il s'agit de bêtes
bovines, si les animaux à faire reproduire ne sont point issus de gesta-
tion double. En effet il arrive, encore que la chose souffre des excep-
tions, que, quand un taurillon et une génisse sontjumeaux, la femelle est
généralement stérile. Il y a arrêt de développement des organes géni-

•
taux internes et, comme rien ne décèle cette particularité au dehors, si
l'on n'estpas prévenu, on pourrait faire de cette façon l'acquisition d'une
bête inféconde. Quand deux génisses sont nées d'une parturitiondouble,
la stérilité n'existe pas, pas plus qu'on ne la rencontre chez le mâle. Elle
est particulière à la femelle née clans les conditions indiquées plus haut
et résulte d'un hermaphrodisme très incomplet.

Dans l'espèce ovine où les parturitions doubles sont fréquentes, non.
seulement la stérilité ne se montre pas clans cette occurence, mais
l'observation apprend que les femelles issues de ces gestations en don-
nent fréquemment de doubles à leur tour.

A?ient ensuite la question d'âge. Il faut voir avant tout à quel moment
l'aptitude reproductrice s'éveille dans les deux sexes de chaque espèce do-
mestique et à quelle période elle finit chez la femelle.

Dans l'espèce humaine, on désigne sous le nom de puberté ou à&nubi-
lilè l'époque où apparaît l'aptitude à se reproduire. Elle ne coïncide point
avec le terme de la croissance ou âge adidte, elle se montre plus tôt,
avec des variations individuelles et ethniques.

Elle doit être examinée d'abord comparativement chez les deux sexes,
CoitNEViN, Zootechnie. 48
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En prenant l'espèce humaine comme terme de comparaison, on voit
qu'en général elle apparaîtplus tôt chez les filles que chez les garçons; de

ce côté encore elles se montrent plus précoces.
En anthropologie, on a remarquéque le climat a une influence sur l'ap-

parition delà menstruation, celle-ci se montrantplus tôt dans les régions
chaudes que dans les pays froids, sans que. cependant l'écart soit très
grand, comme on l'avait avancé autrefois, mais seulement d'un à quatre
ans au plus, puisqu'en Laponie elle apparaît à seize ans environ, tandis
qu'à Calcutta c'est à douze ans. De semblables observations sur l'in-
fluence du climat sont à faire pour les animaux domestiques.

Pour l'espèce chevaline, M. Abadie i cite trois poulains âges d'un an
qui ont sailli fructueusement soit des pouliches de leur âge, soit des bêtes
plus âgées. Il signale deux pouliches d'un an, une de onze mois et une
de dix mois qui, saillies,, ont été fécondées.

Ces cas sont exceptionnels et ce n'est guère que vers le dix-huitième
mois que, clans la règle, le poulain et la pouliche deviennent aptes, l'un à
produire du sperme, l'autre des ovules.

Dans l'espèce bovine, on a également remarqué des cas de reproduction
hâtée. Abadie a signalé un taurillon durham-breton qui, à l'âge de six
mois, saillit une génisseet la féconda ; il a parlé aussi de génisses, égale-
ment métisses durham-bretonnes, qui furent fécondées à l'âge de six
mois, l'une d'elles le fut même à quatre mois et demi.

Ces observations sont à rapprocher des cas de menstruation précoce
dans l'espèce humaine. Règle générale, le taurillon et la génisse peuvent
commencer à se reproduire vers douze à treize mois, mais avec de
grandes variations qui tiennent à la race.

Les chaleurs de l'agnelle débutent ordinairement vers le dixième mois:

nous les avons observées à huit mois sur des agnelles mérinos. Le jeune
bélier peut se reproduire vers dix mois à un an.

La vie sexuelle de la jeune truie commence à six mois. A la ferme, nous
en avons vu demander le mâle à quatre mois, et nous avons pu nous
convaincre que la race a une influence indéniable sur l'époque de l'appa-
rition de leurs chaleurs. Le jeune verrat est apte à se reproduire du
sixième au septième mois.

Habituellement, c'est du dixième au onzième mois que la chienne
entre en chaleur pour la première fois, et vers le cinquième mois pour la
lapine. C'est également au même âge que le chien et le lapin élaborent le

•
liquide fécondant.

Dans le groupe des Oiseaux de basse-cour,"la faculté reproductrice
apparaît chez :

i Abadie, Quelques faits de puberté précoce chez les deux sexes dans les espèces chevaline
et bovine (Revue vétérinaire, 1884, page 14 et suiv.).
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" La Paonne à 2 ans et chez le paon de 30 à 35 mois.
Faisane — faisan à 2 ans.
Dinde vers 11 à 12 mois et au même âge chez le dindon.
Pintade — — — pintade mâle.
Oie •— — — oie mâle.
Cane — 10 mois. — — jars.
Poule — 7 mois. — — coq.
Pigeonne 5 mois. •— — pigeon.

A propos du dimorphisme sexuel, on a indiqué les modifications qui
apparaissent à ce moment dans les moeurs, les habitudes et les instincts.
Les manifestations génésiques et les désirs sexuels se manifestent avec
plus de brutalité sur les mâles que sur les femelles.

Au cours de la vie, la femme perd la faculté de reproduction et de-
vient stérile; sa vie sexuelle est assez limitée. L'époque à laquelle elle

en atteint le terme ne varie guère. Des statistiques ont démontréque, chez
toute femme, les ovaires naissent avec la propriété de mener à bien un
certain nombre d'ovules, qui diffère peu, et conséquemment d'amener
les menstrues un nombre de fois qui varie entre 365 et 410. Quand une
femme a eu de nombreuses grossesses pendant lesquelles la production
des ovules était interrompue, l'époque de sa ménopause se trouve pro-
portionnellement reculée. Ainsi s'explique comment des femmes de
cinquante ans, devenant mères pour la quinzième ou seizième fois, ont
deux, trois et même quatre enfants à la fois.

Il n'est pas prouvé que semblable déchéance soit une loi générale
pour l'homme. Affaibli parles années, il perd le désir du coït, parfois les
forces nécessaires pour l'accomplir, mais il conserve des spermatozoïdes
dans la moitié des cas. On en a trouvé un assez grand nombre chez un
vieillard de quatre-vingt-quatorze ans. Leur absence est liée à l'obli-
tération des voies séminales par suite du développement exagéré des
veines.

Les choses se passent de même dans les Mammifères et les Oiseaux
domestiques. L'ardeur génitale des mâles faiblit avec les années, rien ne
prouve qu'ils deviennent stériles ; on voit des chevaux et des ânes très
âgés féconder des juments et des ânesses. Aristote cite un étalon qui
faisait encore le service de la monte à l'âge de quarante ans. Si des rai-
sons économiques ne faisaien I, pas une loi de vendre les animaux cornes-
tibles avant qu'ils n'aient atteint la vieillesse, il est probable qu'on con-
staterait des cas analogues.

Pour les femelles comme pour la femme, la vie sexuelle est limitée ;

sa durée est variable et semble être une propriété d'espèce plutôt que
proportionnelleà la durée totale delà vie.

Ainsi, chez la jument, elle peut se prolonger loin ; j'en ai observé
une quifut fécondée à vingt-neuf ans et donna son vingt-troisième pou-
lain à l'âge de trente ans. Il a été rapporté dernièrement une obser-
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vation relative à une jument belge qui, âgée de trente-huit ans, était en
gestation de son trente et unième poulain 1. Ce fait n'est pas commun,
mais il est acceptable si le cheval peut atteindre soixante et même
soixante-dix ans et si, comme le dit Hartmann après Aristote, la vie de
la jument est plus longue que celle du cheval. Cependant, s'il faut en
juger par l'état de dégénérescence où se trouvent les ovaires des vieilles
juments qui servent aux travaux anatomiques dans les écoles vétérinaires,
il doit arriver un moment où la stérilité se montre.

La vache conserve sa féconditéjusque vers sa vingtième année; elle
semble mettre bas d'autant plus longtemps qu'elle a été régulièrement
fécondée. J'ai vu, aux environs de Lyon, une vache bressane être saillie
fructueusement à dix-neuf ans et mettre bas clans le courant de sa ving-
tième année. La bufflesse et la brebis cessent de produire à douze ans, la
chèvre vers quatorze ans, la lapine à six ans. A la ferme, une truie âgée
de dix ans a été fécondée et mena à bien sa portée. M. Bourrel a vu
une chatte âgée de quinze ans donner des petits chats.

Parmi les Oiseaux de basse cour, la paonne cesse d'être fécondable à
sept ans, la pigeonne, la pintade, la faisane vers cinq ans, la dinde et la
poule vers six ans, la cane vers douze ou treize. Le nombre des oeufs
pondus diminue dans les dernières années.

Pour l'exploitation de la fonction de reproduction aussi bien que des
autres, on doit rechercher de jeunes animaux, puisque ce sont des va-
leurs qui s'accroissent. 11 est d'ailleurs d'autres raisons : l'étalon, le
baudet, le bouc, le bélier, le chien, le lapin et le coq sont ardents au
coït pendant longtemps, tandis que le taureau, le verrat et l'oie deviennent
peu à peu indifférents près des femelles ou, alourdis par la graisse, n'ac-
complissent plus sans peine leurs fonctions de reproducteurs. C'est entre
seize et vingt-cinq mois que le taureau est le plus apte au coït. Dans les
races porcines trèsperfectionnées, passé quatre ans, un verrat s'accouple
difficilement; de huit à trente mois il est clans sa force de repoducteur.
Le bélier est dans sa vigueur de quinze mois à quatre ans, le coq d'un à
trois ans, le dindon de deux à six ans, le canard de Barbarie toute sa
vie ou peu s'en faut. Une oie mâle passé six ans, laisse beaucoup de
femelles sans les féconder.

Il peut y avoir aussi un motif particulier d'exclusion des femelles
âgées : beaucoup d'entre elles sont laitières et la reproduction n'est en
quelque sorte que la cause occasionnelle de leur fonction galactopoié-
sique; or, à partir de la huitième année, cette fonction diminue chez la
vache, et cette diminution se manifeste aussi pour les autres femelles
laitières.

1 Degive, Cas remarquable de fécondité et de longévité chez le cheval (Annales de
médecine vétérinaire, 1889, page 314).
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On se pose souvent la question suivante-:l'âge des reproducteurs a-t-il
une influence sur la conformation des produits, et toutes autres choses
restant égales, les produits engendrés par un couple jeune seront-ils
supérieurs à ceux que ce même couple engendrera alors qu'il sera plus
âgé ? L'expérience faite sur les animaux domestiques répond en fa-
veur des jeunes, encore qu'il y ait de nombreuses exceptions. Dans le
Jutland et en Danemark, on ne craint point, au dire de M. Tisserand1,

de se servir, comme reproducteurs d'étalons âgés de vingt-deux, vingt-
trois et même vingt-huit ans ; or, on a remarqué que, arrivés à cet âge,

ces animaux racent moins bien, qu'ils transmettent plus rarement et en
moindre proportion leur conformation, leur robe et leurs aptitudes;
l'influence de la jeune femelle est prépondérante sur ces produits.

Les béliers et les brebis trop âgés donnent des agneaux moins beaux

que les jeunes reproducteurs.
Du côté de la femelle, la fécondité doitaussi entrer en ligne de compte.

En anthropologie, on a remarquéque celle des femmes croît de quatorze
à vingt-sept ans; nous verrons plus loin quelque chose de comparable

pour les femelles des Mammifères et des Oiseaux.
Les anthropologistes admettent que le poids et la taille des nouveau-,

nés augmentent avec l'âge de la mère jusque vers quarante ans. Beau-
coup d'éleveurs prétendent qu'à leurs débuts les jeunes vaches donnent
des veaux moins pesants que clans la suite; c'est exact, nous en donne-
rons la preuve aux pages 802 et 803.

On a élevé des objections au sujet de la fécondation des femelles dès
l'apparition des premières chaleurs ; le principal argument employé a été
qu'une bête non arrivée au terme de sa croissance, entrant en gestation
est obligée de détourner au profit du foetus qu'elle porte les matériaux
qui lui auraient été destinés et qu'elle restera chétive et de petite taille.
M. Sanson a fait remarquer que cela n'esta craindre que si les femelles
sont nourries insuffisamment. Nous avons eu souvent, à la ferme, l'occa-
sion de vérifier la justesse de cette observation, notamment sur les
génisses de Sclrwitz qu'on fait féconder le plus tôt possible afin de hâter
la lactation. Puisque le temps est de l'argent, nous pensons qu'il faut
livrer à la reproduction les femelles dès que le phénomène de l'ovulation
s'est déclaré chez elles.

On retarde trop ce moment, notamment pour l'espèce chevaline. L'ad-
ministration des haras exige que les pouliches présentées à ses étalons
aient au moins trois ans ; à cette époque, il y a un an et demi qu'ontapparu
les premières chaleurs. Du moment qu'il est démontrépour les espèces bo-
vine, ovine et porcinequ'avec une nourritureconvenable il n'y a pas d'in-
convénient à la fécondation hâtive, on pourrait peut-être abaisser, pour

) Tisserand, op.- cit., page 159.'
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l'espècechevaline, la limite à deux ans, cela ferait gagner du temps. C'est
à expérimenter.

Les exceptions portent surtout sur les Oiseaux de basse-cour. Nous
avons constaté, à la ferme, que le dindon de trois ans donne des produits
plus rustiques, plus résistants à la crise du rouge que celui de deux ans.
Le paon et le coq âgés sont dans le même cas. On ajoute parfois les Pal-
mipèdes à cette nomenclature, mais il ne faut pas oublier que leur lon-
gévité est plus considérable que celle des Gallinacés, et qu'à cinq ou
six,ans, alors qu'une poule touche au terme de sa vie sexuelle, une
cane ou un jars sont clans toute leur vigueur.

Les observations recueillies sur les oiseaux sont à rapprocher de celles
qu'ont faites les horticulteurs; ils ont remarqué "que les graines récoltées
trop tôt, donnent des plantes qui n'atteignent pas la force et'la taille de
celles qui proviennent de graines très mûres.

.

Quand même il n'y aurait pas de raisons économiques pour faire ré-
former comme reproducteurs les animaux âgés, il y.en aurait de physio-
logiques. On sera peut-être tenté de nous opposer l'exemple de quelques
juments de pur sang qui, à vingt et vingt-deux ans, ont encore fourni une
lignée de coureurs remarquables, de quelques vaches de Durham qui, à
dix-huit ans, ont engendré des produits qui sont devenus des têtes d'éla-
bles. Ces exceptions, qui portent sur les femelles, sont le fait d'indivi-
dualités remarquables ; on ne peut tabler sur elles.

La question d'âge vidée, il faut aborder l'examen individuel des re-
producteurs. On doit s'efforcer de trouver en eux les caractères de leur
sexe, masculinité ou feminellisme, bien accusés. Les sujets chez lesquels
ils sont peu marqués doivent être laissés de côté, surtout s'il s'agit des
femelles. Quand celles-ci présententdes caractères masculins trop accen-
tués, il y a quelques chances pour qu'elles soient mauvaises reproduc-
trices. On dit, par exemple, à tort ou à raison, que les juments qui ont
descanines développées sont plus difficiles à féconder que les autres.

Une grande difficulté se présente dans la pratique : le choix des
reproducteurs s'impose quelquefois alors qu'ils sont encore poulains,

veaux, agneaux, porcelets, etc., et à ce moment les caractères sexuels
et autres sont peu nets. 11 paraît impossible de faire un choix judi-
cieux,' non seulement au moment de la naissance, mais même dans la
quinzainesuivante. Les achats faits dans ces conditions ne sont détermi-
nés que par les qualités qu'on connaît à la famille, mais non par la
conformation individuelle sur laquelle il est impossible d'être fixé.

D'ailleurs, clans tout le groupe des Oiseaux domestiques, on n'est sûr
du sexe des jeunes qu'après la première mue pour les coqs, la crise
du rouge ou de l'aigrette pour le dindon et le paon, la prise de la livrée
spéciale pour beaucoup d'oiseaux, tels que les faisans et les canards.

Quand il s'agit de? Mammifères,on ne peut faire un choix définitif avant
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le sevrage. A partir de ce moment, on procédera par éliminations suc-
cessives, à des intervalles que le jugement de l'éleveur doit lui assi-
gner. Un exemple emprunté au mouton en fera comprendre la nécesssité.
Pendant les deux premiers mois de sa vie, l'agneau est revêtu d'un
lanugo qui ne permet point de préjuger ce qu'il Araudra plus tard comme
bête à laine. Ce n'est donc que pour sa conformation générale qu'on l'ap-
préciera à ce moment ; on vendra comme agneaux de lait ou on fera
châtrer ceux qui pèchent de ce côté et ne paraissent pas destinés à devenir
jamais des sujets d'élite comme doivent l'être, dans une exploitation bien
dirigée, les animauxreproclucteurs.Une secondeélimination se fera parmi

.
ceux qui restentvers le septième mois, parce qu'à ce moment on jugera de
l'étendue de la toison. S'il s'agit de mérinos, on verra si elle s'avance en
avant des yeuxet descend jusqu'auxonglons, et on réformera tous ceux qui

ne répondent pas au modèle idéal qu'on s'est créé. Trois mois plus tard,
alors que la vie sexuelle s'éveille, on fera le choix définitifdes reproduc-
teurs.

Ce système de réformes successives est applicable aux chevaux, aux
boeufs, aux porcs, avec les variantes que comportent les fonctions éco-

-

noiniques des espèces et des races auxquelles ils appartiennent. Il est
indispensable, à plus forte raison, quand il s'agit de petits animaux et
d'oiseaux qui tirent leur valeur de particularités qui ne se présentent
qu'assez tard, telles que l'oreille pendante du lapin lope, les margeolles
du coq de Padoue, les manchettes du coq cochinchinois, la queue du

paon ou du coq de Yokohama.
On fera bien d'avoir présentes à l'esprit les observations relatives à la

pigmentationdont il a été question antérieurement; on n'oubliera pas que
l'albinisme complet coïncide avec un affaiblissement des fonctions géni-
tales et parfois avec leur anéantissement, que les taches blanches ont une
tendance marquée à s'étendre et qu'il y a possibilité de la transposition
des pigments. On visitera les muqueuses anale, vulvaire, buccale et
linguale, et, dans l'occurence où l'on ne désire que des animauxblancs,.
on écartera impitoyablementceux qui présentent des taches. Il sera bon
de se rappeler que la coloration noire est une des moins fixes dans la
transmission héréditaire.

La majeure partie des animauxdomestiques devant terminer leur car-
rière comme objets de consommation,il est indiqué de rechercher en eux
la conformation la meilleure pour la boucherie.

•
Vient l'examen de particularités telles que la longueur et l'inclinaison

de l'épaule du cheval dont on veut obtenir de la vitesse, de la muscu-
lature chez celui qui doitfournir du travail en mode lent, les signes de la
bonne laitière sur la vache, la brebis et la chèvre, de la bonne beur-
rière chez la vache, de la qualité de la toison sur le mouton, de l'abon-
dance du duvet sur l'oie et le canard, etc. Cet examen doit se compléter
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d'une épreuve pour juger d'une façon plus précise des choses que les
formes extérieures ne permettent que de soupçonner, telles que la force et
surtout la franchise du cheval au démarrage, ou qu'on ne peut perce-
voir qu'a l'action, comme l'obéissance, l'aptitude à la garde des trou-
peaux ou aux divers modes de chasse pour le chien.

On en profitera pour se renseigner sur le caractère des reproduc-
teurs, point, important, puisque la méchanceté est héréditaire; on tou-
chera les juments, ânesses et vaches au plat des cuisses, on leur palpera
les mamelles afin de voir si elles ne sont pas chatouilleuses et si elles se
laisseront teter et traire sans difficulté. Pour la jument et la vache,
on se mettra particulièrement en garde contre la nymphomanie. Elle est
généralement une causede stérilité ; dans les cas où la bête se reproduit,

.cette tare est héréditaire, on en a maintenant la preuve pour l'espèce
bovine :

Un vétérinaire, dans un mémoire adressé à la Société centrale vétérinaire * en cite
un exemple curieux : une vache âgée de six ans qui avait déjà produit quatre veaux,
dont une femelle, devint alors laurolière et stérile, on la vendit comme improductive. La
génisse venant d'elle l'ut couverte à Page do treize mois et fécondée. L'année suivante,
sa fécondation n'eut lieu qu'après cinq ou six saillies et après le deuxième vêlage, elle
devint taurelière et définitivement stérile.

D'où la conclusion qu'il faut écarter de la reproduction les femelles
nymphomanes. On soupçonne ce défaut chez la jument alors que en l'ap-
prochant de l'étalon, elle abaisse les oreilles, a quelques contractions
musculaires, se campe et laisse échapper une urine sédimenteuse ou des
mucosités.

Un examen soigneux des organes génitaux chi mâle et de la femelle
doit être fait, non seulement afin de voir s'il n'y aucune anomalie ou
affection capable d'amener la stérilité, mais aussi pour s'assurer que, même
temporairement, rien ne gênera l'accouplement. On y joindra celui de
la mamelle, surtout surles femelles pluripares où il importe d'avoir des
reproducteurs ayant le nombre de tétines le plus élevé possible.

Tisserant attachait beaucoup d'importance à la largeur de la nuque des
mâles, l'expérience ayant appris, disait-il, que cette largeur est un signe
de prolificitè.

Il est désirable, quand on fait l'acquisition de reproducteurs d'un
grand prix, de pouvoir s'assurer de leur ardeur au coït. Nous l'avons
déjà dit, plus la race est perfectionnée, plus il faut craindre l'impuissance

ou la frigidité. C'est pour éviter des déceptions de cette sorte que nous
recommandons, chaque fois qu'on le pourra, l'épreuve génitale.

1 Etude sur l'étiologie de la nymphomanieconsidérée chez la vache et réflexion sur s;i
nature (Bulletin de la Société centrale vétérinaire, 1888, page 421).
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II. DE L'IMPUISSANCE ET DE LA STERILITE

Dans les deux sexes se trouvent des individus impuissants ou stériles;
il est d'un intérêt capital de les reconnaître puisque, fussent-ils d'une
conformation irréprochable et d'une excellente souche, ils sont incapa-
bles de remplir la fonction qu'on en attend.

Il ne faut pas confondre l'impuissance et la stérilité. La première
consiste dans l'impossibilité d'accomplir le coït, tandis que la seconde
désigne tout état qui s'oppose à la procréation de nouveaux êtres, sans
entraver le rapprochement sexuel.

La puissance fécondante et la puissance génitale doivent donc être
distinguées. Cette dernière peut exister seule et porter à l'illusion parce
que les sujets accomplissent la copulation. Inversement, l'ardeur génitale
peut faire défaut et néanmoins la puissance fécondante persister, c'est le
cas des sujets atteints de frigidité. Les jeunes femelles chez lesquellesles'
chaleurs sont à peine appréciables, ainsi que les animaux des deux sexes
envahis par la graisse, en sont des exemples. La vieillesse est aussi une
cause de frigidité.

Elle a des degrés : tel mâle se refuse absolument à couvrir la femelle
qui lui est présentée, tandis que tel autre, après des préparatifs toujours
très longs se décide enfin à l'accomplir. C'est une conjoncture très
ennuyeuse pour l'éleveur, elle l'expose à perdre la race d'animaux per-
fectionnés, car elle se montre quand il touche au but et, même dans les
cas les plus heureux, il y a toujours perte de temps.

Il n'y a d'autre moyen de déceler la frigidité que de mettre le repro-
ducteur dont on fait l'examen en présence d'un autre avec lequel il
pourrait s'accoupler.

Les causes de stérilité sont nombreuses ; il en est de communes aux
deux sexes et de particulières à chacun d'eux.

Parmi les premières, se placent des maladies générales, constitution-
nelles, dont les manifestationsanatomo-pathologiquespeuvent se localiser
sur les organes génitaux. Relativement nombreuses dans l'espèce hu-
maine, deux seulement et de fréquence inégale se montrent sur les
animaux domestiques, ce sont la tuberculose et la morve.

Les tubercules de la phtisie peuvent évoluer sur les testicules du
taureau et du verrat et rendre ces animaux stériles. Ceux-ci ne le fus-
sent-ils point que la prudence la plus élémentaire commanderait de les
éloigner de la reproduction. On les trouve dans les ovaires, quelquefois
dans l'utérus et occasionnant l'endomètrite tuberculeuse, plus fré-
quemment à la surface de la matrice par contact avec le péritoine tu-
berculeux et causantune périmétrite. D'après nos observations,une forte
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proportion des cas de stérilité de la vache reconnaît la tuberculose pour
cause.

Les tubercules morveux se rencontrent sur les testicules de l'étalon ;
dans ce cas, ce n'est point de la stérilité probable de l'animal qu'il faut se
préoccuper, mais du danger de contamination qu'il fait courir à ses con-
génèreset à l'homme lui-même. L'abatage est urgent.

Il n'est pas prouvé que la médication iodurée, même continuée long-
temps, amène la stérilité par atrophie des glandes testiculaires ou ova-
riennes. L'emploi du sulfure de carbone,comme désinfectant etparasiticide
dans les colombiers, les poulaillers et les volières la provoque, au moins
momentanément, sur les oiseaux domestiques.

Les observations du docteur Lutaud sur les morphinomanes ont
établi que « la morphine employée régulièrement par la méthode hypo-
dermique a une action élective sur l'appareil utéro-ovarien, supprime
la menstruation, produit la frigidité et éteint pour ainsi dire la vie
utérine 1 ». Il serait bon que l'attention des vétérinaires fût éveillée à ce
propos.

On recherche souvent, en médecine humaine et en anthropologie, la
part qui revient à chacun des sexes dans le quantum des unions sté-
riles par suite de maladies. Une affection spécifique, inconnue sur les
animaux, la syphilis, et toute la série des accidents vénériens qui re-
tentissent sur les organes génitaux, semblent égaler la responsabilité des
deux sexes dans l'espèce humaine.

Ces causes n'existant pas dans les espèces domestiques et une certaine
sélection s'exerçant dans le choix des reproducteurs mâles parce qu'ils
sont appelés à féconder plusieurs femelles, la stérilité se montre plus
fréquente par le fait de la femelle. Il existe néanmoins des maladies
transmissibles par l'acte sexuel.L'une d'elles, propre à l'espèce chevaline,
est la dourine ou maladie du coït; elle est transmissible de l'étalon à la
jument et réciproquement. La stérilité n'en est pas la conséquence, mais

sa gravité, sa terminaison fatale doivent faire agir à son endroit comme
à l'égard de la morve avec laquelle elle a, d'ailleurs, les rapportsles plus
étroits.

Une autre affection, transmissible par l'accouplement, a été observée

sur quelques espèces. C'est sans doute cettemaladiequi fut décrite autre-
fois par Morin et Gohier 2, et plus récemment par M. Lucet 3 et par un

i Lutaud, La stérilité chez la femme, Paris, 1890, page 184. Voyez Félix Roubaud,
Traité de l'impuissance et de la stérilité, 3? édition, Paris, 1876.

2 Morin et Gohier, Sur une maladie catarrhale des organes de la génération du taureau et
de la vache (Mémoireset observationssur la chirurgie et la médecine vétérinaire, t. II,
p. 478 et suiv.).

3 Lucet, Sur une affection contagieuse des organes génitaux des Bovins (Recueil de méd.
vétérinaire, 1889, p. 730).
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vétérinaire suisse, M. Isepponi 1, chez le taureau et la vache, et par
Lautour 8 et Sajous sur l'étalon et la jument. Nous allons donner ici un
résumé de la description de M. Isepponi, car la maladie dont il s'agit
détermine la stérilité.

L'auteur examina six taureaux âgés de deux ans ; ils avaient les apparences générales
d'une bonne santé, les poils étaient lisses et luisants; ils manifestaient un peu de dou-
leur en urinant et en saillissant les vaches. Le fourreau était légèrementengorgé, chaud
et douloureux. Les poils de l'extrémité étaient agglutinés par des croûtes. La muqueuse de
la verge était rouge, tuméfiée dans certains points et parsemée de petites nodosités qui
pouvaient atteindre la grosseur d'une graine de riz. La surface était couverte d'une
sécrétion puriforme abondante.

Les femelles, au nombre de cent quarante-cinq, offraient les symptômes suivants.
Celles qui avaient été récemment saillies avaient la muqueuse vaginale enflammée, dou-
loureuse et parsemée de nodosités semblables à celles observées chez les mâles. Un
liquide puriforme s'écoulait par la vulve. Ces granulations se fusionnaient quelquefois en
certains points et formaient alors des bandes épaisses sur la muqueuse.

Cette affection des organes génitaux est une cause de stérilité. Un taureau atteint de
la maladie la transmet toujours à la vache qui est saillie par lui et celle-ci devient dès
lors inféconde. Les chaleurs peuvent reparaître régulièrement, mais la conception n'a
pas lieu.

Nous ne ferons que signaler l'hermaphrodisme. L'hermaphrodisme
vrai n'existe à peu près pas ; ce que nous désignons de ce nom n'indique,
en général, que la présence sur un même individu des deux sortes d'or-
ganes, atrophiés à un degré inégal. 11 entraîne non seulement la stérilité,
mais souvent aussi l'impuissance. L'espèce caprine est celle qui en
présente les spécimens les plus nombreux.

Examinons tour à tour les causes de stérilité particulières à chaque
sexe ;

À. Mâle. — Le mâle peut être infécond : 1° par des malformations et
des arrêts de développement des organes génitaux ; 2° par suite de mala-
dies de ces organes ou d'accidents; 3° par absence de sperme ; A" par
suite d'état pathologique de ce liquide.

L'un des cas les plus rares est l'anorchidie ou absence de testicules ;

elle peut être complète ou porter seulement sur un testicule ; dans ce
dernier cas, il y a monorchidie. Quand un testicule existe seul, il est
souvent petit et fonctionne mal, car les glandes testiculaires ne se
suppléent pas, elles sont solidaires et quand le volume de l'une ou son
activité fonctionnelle diminue, l'autre éprouve des modifications dans le
même sens.

La cryptorchidie ou arrêt des testicules dans l'abdomen est, dans la

1 Isepponi, Une cause de stérilité chez la vache (Schweizer Arch. f. Thierheilkunde,
Heft I, 1887, traduit et analysé dans le Journal de VÈcole de Lyon, par M. Kaufmann).

2 Lautour, Maladie contagieuse observée sur les organes génitaux du clieval mâle et de ta
femelle (Recueil de médecine vétérinaire, 1834).



764 PRODUCTION DES JEUNES

généralité des cas, compliquée d'atrophie et elle entraîne la stérilité. Il y a
quelques rares exceptions à cette règle. L'examen ne pouvant les déceler
et les animaux cryptorchides étant généralement méchants, ils doivent
être absolument rejetès comme reproducteurs.

L'arrêt de développement ' des testicules est sous la dépendance de
causes diverses ; il s'accompagne ou non d'arrêt de croissance de la
verge. 11 s'est présenté des cas où il y avait absence de verge, d'autres
où l'ouverture du canal était latérale, ou bien il existait une courbure
anormale de l'extrémité du pénis, ce qui avait pour résultat de diriger
le jet spermatique loin de l'ouverture du col utérin et était un empê-
chement à la fécondation.

Les organes génitaux peuvent être affaiblis ou malades par une com-
pression trop longtemps prolongée, par hydrocèle, sarcocèle, herniescro-
tale,orchite,inflammation de l'épididyme et du canal défèrent, induration
des vésicules séminales, oblitération des canaux éjaculateurs, inflam-
mation delà prostate et rétrécissement du canal de l'urètre. Une lésion
médullaire, un coup violent dans la région lombaire, sont capable d'occa-
sionner, dit-on, l'atrophie tesliculaire.

Des mâles, pourvus des attributs de leur sexe, n'émettent pas de sperme ;

on les dit atteints d'aspermie. Elle peut être temporaire ou permanente,
résulter de l'oblitération ou de la déviation des canaux éjaculateurs,
d'un obstacleurétraloud'un manque d'excitabilité de la moelle èpinière

ou des terminaisons des nerfs péniens.
L'éjaculation peut être baveuse et incapable de projeter le sperme

dans le canal cervical.
Il peut y avoir émission d'un liquide dépourvude spermatozoïdes, c'est

Yazoospermie, qui est sous la dépendance d'une maladie tesliculaire; ou
bien il ne les contient, qu'en très petite quantité, ce qui constitue l'oli-
gospermie, dont souvent l'âge trop avancé est cause et qui, pour cela,
est à peu près inconnue sur les animaux domestiques.

Il arrive aussi que, le liquide étant pourvu de spermatozoïdes comme
à l'état normal, ceux-ci sont granuleux et mélangés de cellules épithé-
liales et même d'hématies et de globules purulents.

Enfin, il arrive que du sperme, normal en apparence, n'amène néanmoins

pas la fécondation. L'examen microscopique fait voir que cela tient à un
défaut de vitalité des spermatozoïdesqui, très peu de temps après l'éjacu-
lation, sont immobiles et perdent leurs mouvements. Or, comme c'est grâce
à ceux-ci qu'ils cheminent à la rencontre de l'ovule pour le féconder,
s'ils font défaut, la fécondation n'a pas lieu.

B. Femelle. — Sans examiner si le rôle de la femelle dans la pro-
création d'un nouvel être est plus complexe que celui du mâle, il est
certain que les causes de stérilité qui proviennent de son fait sont plus
nombreuses. Elles peuvent tenir : 1° à des arrêts de développement des
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organes reproducteurs ; 2° à des maladiesde ces organes ; 3° à des obstacles
apportés soit au cheminement des ovules, soit à la progression des sper-
matozoïdes ; 4° à des troubles de la fonction ovarienne.

L'absence complète d'ovaires, d'oviductes et d'utérus est fort rare,
l'arrêt de développement de ces parties, qui restent à l'état infantile, est
plus commun; la stérilité en est la conséquence, On en a signalé des
cas sur la brebis.

Normalement, la poule n'a qu'un ovaire. Un utérus unicorne chez des
femelles mammifères n'empêche pas la fécondation.

Les maladies éprouvées par les organes génitaux femelles sont des
causes fréquentes de stérilité. Elles frappent l'ovaire, les trompes, l'uté-
rus, le col et le vagin. Dans un grand nombre de cas, l'inflammation
débutepar le bassin et le péritoine; il y a pelvi-péritonite qui se propage
aux organes génitaux, mais nous ne nions pas que les organes puissent
être malades sans que l'inflammationleur ait été communiquée par le
péritoine.

Quoi qu'il en soit, l'ovaire peut être le siège d'ovarite (laquelle est
aiguë ou passe à l'état ^chronique) de dégénérescence fibreuse, tuber-
culeuse ou de poches kystiques. L'ovulation peut n'être que suspendue
temporairement ou bien disparaître pour toujours, suivant l'étendue des
lésions. Nous avons vu la fécondité persister sur des vaches qui portaient
deskystes déjà passablementdéveloppés, mais on conçoit que, si ces kystes
prennentdes proportions par trop grandes, les follicules de Graaf dispa-
raissent. Il doit en être ainsi de tous les nèojdasmes qui se développent
dans la glande.

Les ovaires des femelles appartenant aux espèces comestibles qu'on
pousse à l'engraissement sont envahis par la dégénérescence graisseuse
et cessent de fonctionner. Les vaches, brebis, truies, lapines, poules et
oies présentent cette altération.

L'inflammation des oviductes ou salpingite, le plus souvent sous la
dépendance de l'inflammation pelvi-péritonéale, entrave la fécondation,
surtout parce qu'elle amène la disparition de l'êpithélium vibratile
dont le rôle est si important pour la rencontre des oeufs et des spermato-
zoïdes.

La métrite chronique, fréquente chez les femelles domestiques, amène
la stérilité ; c'est elle qui, dans l'espèce bovine, joue le principal rôle
avec la tuberculose dont elle peut dépendre d'ailleurs; la rétention d'une
portion du délivre dans la matrice est aussi une de ses causes.

La destruction totale des cotylédons à la suite de la délivrance par la
main, en supposant que la femelle survécût à cette opération, produirait
l'infécondité, car une fois détruits, ils ne se régénèrent pas. Mais lorsque
la totalité de ces organes n'a pas été enlevée, la fécondation est encore
possible.
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La non-délivrance, trop fréquente chez la vache, peut avoir des consé-
quences sérieuses. « Les enveloppes, disent MM. Saint-Cyr et Violet,
devenues corps étrangers, entretiennent dans les organes où elles séjour-
nent une irritation permanente qui, à un moment donné peut revêtir les
caractères d'une véritable métrite. Ou bien, soumises au contact de l'air,
elles se putréfient d'autant plus rapidementqu'elles sont plus imprégnées
de liquide et que la température ambiante est plus élevée.' La femelle
perd peu à peu sa gaieté, son appétit, sa vigueur, son lait se tarit, elle
maigrit déplus en plus, et si le délivre finit enfin par être expulsé, la
vache n'en continue pas moins à rejeter pendant longtemps des matières
qui deviennent peu à peu muco-purulentes et même purulentes. Pendant
tout ce temps, elle n'entre pas en chaleur et ne peut être -fécondée;
souvent même la matrice reste atteinte de catarrhe chronique et la fe -
melle perd à tout jamais ses facultés reproductrices. »

Le col participe de l'inflammation quand il y a métrite, soit dans toute
sa longueur quand celle-ci est chronique et qu'il y a écoulement au
dehors, soit partiellement quand elle est peu intense. On y rencontre
aussi des indurations et des néoplasmes qui peuvent causer la stérilité.

Le vestibule vaginal est le siège d'une inflammation désignée sous
le nom de vaginite ; elle peut exister seule et, dans ce cas, elle a pour
cause un traumatisme ou l'introduction d'un corps étranger et proba-
blement la pullulation de microbes; elle accompagne le plus souvent la
métrite. Il y a écoulement mucoso-purulent qui irrite et dépile les par-
ties sur lesquelles il s'épanche, c'est le symptôme dominant. La vagi-

.

nite passée à l'état chronique, sans altérer autrement la santé, est un
obstacle à la fécondation, en raison de la nature du produit sécrété par
le vagin. Qu'il soit purulent ou plus ou moins séreux, si ce produit de-
vient acide, il tue les spermatozoïdes, tandis que l'alcalinité est au con-
traire une condition favorable à leur vitalité.Les recherches de plusieurs
gj'nécologistes ont mis en évidence l'action délétère des acides sur les
cellules spermatiques; nous en donnerons une idée en rappelant que les
acides faibles, tels que l'acétique et le chlorhydrique dilués à 1 pour
750 d'eau, les tuent (Sinety). L'eau distillée elle-même est poison pour
elles, ainsi que l'alcool, l'èther et le chloroforme.

À l'état normal, le mucus vaginal de la femme est acide, tandis que le

mucus utérin est alcalin. Aussi les spermatozoïdesprojetés dans le ves-
tibule vaginal y perdent-ils assez promptement leur vitalité ; au bout de
douze heures ils sont immobiles, tandis qu'ils peuvent rester huit et dix
jours dans le mucus cervical. Cette mobilité, qui leur fait gagner prompte -
ment le col, assure la fécondation.

Si la rencontre des ovules et des spermatozoïdes est entravée, la stéri-
lité en résulte.

Un épaississement exagéré des parois folliculaires, vestiges de périto-
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nites antérieures, empêche la déhiscence. Tout ce qui change les rapports
de l'ovaire et des oviductes peut être régardé comme cause de stérilité :

ectopie, adhérences anormales des ovaires, néoplasmes. L'oviducte peut
être dévié, généralement par suite de tumeurs utérines, ou son canal en-
tièrement obstrué et ne pouvantêtre parcouru ni par l'ovule, ni parles
cellules spermatiques. Il est vrai que la duplicité des ovaires et des ovi-
ductes diminue les chances de stérilité de chacun de ces organes. M. de
Sinéty affirme même que l'ovule peut passer d'un côté à l'autre et
que, expulsé par l'ovaire droit, il gagnerait la trompe gauche si la droite
était oblitérée 1.

La matrice des femelles domestiques est parfois envahie par des fibro-
myômes et aussi par des kystes, sur la nature desquels on n'est pas tou-
jours fixé.La présence de ces néoplasmes cause la stérilité, parce qu'ils
empêchent la rencontre des éléments fécondants par l'endométrite qu'ils
provoquent et par les déviations ou les adhérences qu'ils amènent.

Le col est la partie qui offre le plus d'obstacles à la fécondation. En
gjniècologie humaine, il a été avancé que sa longueur exagérée pouvait
empêcher les cellules spermatiques de le franchir ou tout au moins
exiger un temps tel, que la fécondation en souffre. Il n'a rien été signalé
de semblable, à notre connaissance du moins, pour les femelles domes-
tiques. Mais la non-perméabilité du col n'est pas rare; ses causes
sont diverses. Indépendamment d'une anomalie ou de la présence
de tissu de nèoformation, il peut y avoir obstacle à la pénétration
du sperme par la présence d'adhérence entre le col et la muqueuse
vaginale, très exceptionnellement par la présence de brides, de piliers,
représentants de l'hymen qui n'existe pas normalement chez les ani-
maux,

On a attribué un rôle au rétrécissement du col qui devient pointu et
dont l'orifice externe est à peine visible: on a parlé, chez la femme,
de contractions spasmodiques qui s'opposent à la pénétration du liquide
fécondateur. Des observations sont encore à faire sur les femelles do-
mestiques pour savoir si ces causes ont une part dans leur stérilité. Le
col est parfois obstrué par un bouchon muqueux ou gélatineux semi-
solide ; dans ce cas, il semble bien qu'il y ait là un obstacle à la péné-
tration du sperme. En examinant des vaches pleines de quelques mois,

on trouve, en effet, que l'orifice externe du col est obstrué par un bou-
chon semblable et dont vraisemblablement le rôle est d'empêcher la
pénétration dans l'utérus de tout corps qui pourrait gêner la gestation
(Violet).

Il ne semble guère admissible qu'il existe des altérations de la fonction

1 Sinéty, article STÉRILITÉ du Dictionnaire encyclopédiquedes sciences médicales, t. I
de la 3= série.
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ovarienne en dehors de lésions anatomo-pathologiques. Il se présente
pourtant des occurences où la cause efficiente et matérielle de ce trouble
échappe.

L'ovulation est perturbée par absence ou par excès de chaleurs. Il est
des femelles chez lesquelles les chaleurs et la possibilité de fécondation
n'apparaissent que très tard. On cite l'exemple d'une vache durham
qui entra en chaleurs à l'âge de dix-huit ans pour la première fois, fut
fécondée et donna trois produits ultérieurement. Il y avait eu sommeil
de la fonction ; il est plus curieux peut-être d'en observer l'arrêt et l'in-
termittence, alors qu'elle s'est manifestée déjà pendant plusieurs années.
A la ferme de la Tête d'Or, uneshorthorn, arrivée à l'âge de cinq ans et
après aAroir déjà donné un veau par un accouchement exempt de toute
complication, resta un an sans manifester de chaleurs, puis redemanda
le taureau et fut fécondée. Ce fait n'est pas rare et on voit la cessation
des chaleurs durer plus longtemps encore. De ce qu'il n'y a pas de cha-
leurs, nous ne sommes pas en droit de conclure rigoureusement qu'il
n'y a pas eu ovulation ; elles en sont la manifestation habituelle, mais
non nécessaire. Pour l'élevage, c'est absolument comme si elle faisait
sûrement défaut puisque l'accouplementn'a pas lieu.

Des femelles sont constamment en chaleurs, elles sont nymphomanes ;
quand il s'agit de vaches, on les qualifie de iaurelières. Les causes de
la nymphomanie sont multiples : hérédité, tuberculose, privation du
mâle, attouchements de celui-ci, défaut de fécondation par le fait du mâle
ou par celui de la femelle elle-même. On la dit aussi d'origine nerveuse.
On prétend que l'abus des saillies effectuées pardestaurillonstrop jeunes
et peu prolifiques amène la irymphomanie, et à la campagne on a re-
marqué que, si des génisses sont placées à l'écurie près du mâle qui les
excite, elles peuvent devenir taurelières.

En zootechnie, on se préoccupe moins qu'en médecine humaine des

moyens de remédier à la stérilité. La faculté de faire une sélection rai-
sonnée des reproducteurs et d'utiliser pour le travail ou l'alimentation

.

les sujets inféconds enlève toute préoccupation grave de ce côté et em-
pêche de suivre les médecins dans cette partie importante de la gyné-
cologie. On sait d'ailleurs qu'on ne se contente pas d'utiliser pour le
travail ou la boucherie les mâles naturellement impuissants ou stériles,
mais qu'on en èmascule une forte proportion dans toutes les espèces
animales.

Ce n'est guère que quand il s'agit d'étalons achetés à grand prix qu'on
songera à intervenir lorsqu'il y a oligospermie ou défaut de vitalité du

-
liquide spermatique. Les frictions, le massage et l'application de cou-
rants faradiques ont été indiqués et pourraient être employés au besoin.

Les indications pour combattre la stérilité de la femelle sont plus
nombreuses, l'intervention n'est efficace que si l'on est bien fixé sur la
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cause du mal. Pour s'éclairer à cet égard, les médecins se servent cou-
ramment du spéculum, afin de procéder facilement à l'exploration des
voies génitales. Il y aurait, en obstétrique vétérinaire et en zootechnie
profit clans l'emploi de cet instrument, modifié suivant la constitution
anatomique des femelles à examiner.

Lorsque le col apporte empêchementà la fécondation on a recommandé

sa dilatation manuelle ou même son incision, l'emploi de tentes dilata-
trices, telles que tupelo, éponge et laminaire ; on emploie aussi, chez la
femme, le dilatateur bivalve. On opère un peu avant l'époque présumée
des chaleurs, on fait, pendant les quelques jours qui suivent l'opération,
des injections vaginales, tièdes ou chaudes. La métrite et l'acidité du
liquide vaginal se combattent par des médications spéciales

: irrigations,
détersions, injections d'antiseptiques et de liqueurs alcalines. Quel que
soit le procédé employé, il faut se rappeler qu'il sera impiuissant s'il y a
phtisie, inflammation pelvienne, péritonite, affection de la trompe ou de
l'ovaire.

Quant à la nymphomanie, il n'y a pas d'illusion à se faire ; connaissant
mal son étiologie, nous la combattons nécessairement avec défaillance.
La castration est à employer pour essayer de rendre la bête plus douce,
et on n'y arrive pas toujours. Une fois pratiquée, on engraisse et on
livre à la boucherieles femelles des espèces comestibles.

III. DES CHALEURS

Des deux individus dont le concours est nécessaire à la procréation de
nouveaux êtres, l'un, le mâle, est toujours prêt à remplir le rôle qui lui
incombe. La sécrétion spermagène se fait sans interruption sur les grands
Mammifères domestiques. Pour les Oiseaux, à l'époque de la mue, chez
les mâles qui la subissent très fortement, comme le paon, il y a un temps
d'arrêt, résultat de l'épuisement dans lequel ils tombent.

La femelle des Mammifères et de quelques espèces d'oiseaux ne peut
remplir le sien qu'à des époques déterminées correspondant à l'ovula-
tion. Ces époques portent le nom àerut quand il s'agit d'espèces sauvages
et de chaleurs lorsqu'on s'occupe des femelles domestiques.

Quand on compare les espèces domestiques aux sauvages, on constate
des différences profondes dans la production des oeufs et l'apparition des
chaleurs. La domestication accélère Vovulation et en rapproche les
manifestations. Un exemple frappant en est fourni par la poule do-
mestique qui donne plus de cent oeufs clans l'année, tandis crue ses
représentants sauvages n'en donnent qu'une vingtaine. Celui qu'offre
la pintade est plus démonstratif peut-être ; d'après Buffon, la pintade
sauvage de l'île de France pond annuellement de 8 à 12 oeufs, tandis

CoKNEViN, Zootechnie. 49
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que, à Saint-Domingue, le même oiseau devenu domestique en pond
jusqu'à 150.

Le pigeon sauvage l'ait une ou deux pontes par an ; le domestique en
peut donner jusqu'à sept dans l'année. La cane sauvage pond quinze à
vingt oeufs, la grosse cane de Rouen en donne cent et plus. L'oie sau-
vage ne pond que cinq à six oeufs, tandis que l'oie domestique en donne
vingt-cinq en moj^enne.

Parmi les Mammifères, la lapine sauvage n'entre en rut que deux fois

par an ; la domestique, suivant la remarque de Buffon, est toujours
disposée à la fécondation et donne plus de deux portées. Le rut de la
louve et de la renarde n'a lieu qu'en hiver, tandis que la chienne est
deux fois en chaleurs par an. Il ne se montre qu'en décembre de chaque
année sur la laie; la truie est fécondée deux fois l'an.

En accélérant l'ovulation, la domestication en permet la manifestation
à peu près toute l'aunée et non à des époques déterminées comme
c'est la règle pour les animaux sauvages ; la vache, la truie, la lapine,
la chienne, la chatte, la poule, la cane sont fécondables en toute
saison et si les petits de nos animaux naissent plutôt dans un temps
que dans un autre, c'est nous qui décidons que les choses se passent
ainsi.

L'alimentation a d'ailleurs une influence marquée sur l'apparition des
chaleurs ; on peut s'en rendre compte surtout sur la truie qui nous semble,
parmi les Mammifères, celle qui y est la plus sensible. Ses chaleurs sont
plus rapprochées quand elle est fortement nourrie, dans ce cas elle en a
même en allaitant.

Il est très utile d'être fixé sur les signes caractéristiques des chaleurs
dans chaque espèce, afin de ne point laisser échapper le moment où la
femelle doit être présentée au mâle.

Les organes génitaux sont, à ce moment, le siège d'un mouvement
fluxionnaire qui ne se traduit qu'exceptionnellement par un écoulement
sanguin analogue à la menstruation, mais suffisant pour congestionner
les muqueuses vulvo-vaginales et amener la sécrétion d'un liquide filant,
d'une odeur qui attire le mâle, où le microscope fait voir des débris
d'épithèlium et quelques hématies. La température vaginale s'élève et
sur l'espèce bovine où nous en avons mesuré les variations, nous l'avons

vue augmenter de0°,5 et même de 1°,5. Une excitabilité touteparticulière

se fait remarquer, l'oeil est plus brillant et la femelle qui, en dehors de
cet état, est indifférente vis-à-vis du mâle, recherche sa présence et se
place spontanément devant lui pour crue le coït puisse s'effectuer. Chaque
espèce manifeste ses chaleurs d'une façon spéciale.

La jument se campe de temps en temps, émet ou non quelques jets
d'urine, puis la vulve reste longtemps agitée de contractions qui l'ouvrent
et la ferment alternativementlaissant voir le clitoris rouge et turgescent.
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Elle fait entendre parfois un hennissement particulier, son caractère se
modifie, elle devient chatouilleuse, malaisée à conduire, têtue et quel-
quefois donne du pied et de la dent.

La vache se tourmente beaucoup, perd plus ou moins l'appétit, diminue
souvent en lait. Elle beugle, gratte la terre ou sa litière des pieds an-
térieurs à la façon du taureau, cherche à chevaucher les animaux de

son espèce quel qu'en soit le sexe et jette le désordre dans le troupeau si
elle est libre dans la prairie.

Moins ardente que la vache, la génisse s'agite moins ; elle se rap-
proche du taureau si elle le peut, place son encolure sous la sienne et
reste quelque temps immobile, puis elle tond l'herbe à ses côtés jusqu'à
ce qu'il lui livre assaut.

Les chaleurs de la brebis sont peu marquées et peuvent passer inaper-
çues, ce qui n'a généralement pas d'inconvénients puisqu'on laisse le
bélier au milieu du troupeau, soit toute l'année, soit au moins pendant la
saison de la monte. Elle fait entendre un bêlottement particulier, vient
se placer à côté du mâle, mange près de lui, le flaire et se laisse couvrir
sans résistance.

La truie a des chaleurs plus faciles à percevoir ; elle grogne, s'agite
beaucoup, mâchonne parfois sa litière, de la bave s'écoule des commis-
sures des lèvres ; le plus souvent, elle est plus douce, plus disposée à se
laisser approcher qu'à l'état ordinaire ; les lèvres de sa vulve sont très
gonflées et rouges, c'est même le signe le plus facile à observer et sur
lequel on s'appuie le plus fréquemment pour diagnostiquer son état phy-
siologique.

La chienne, dit M. Saint-Cj'r, va, vient, court, gambade, aimeà jouer
et se livre à une foule d'actes insolites qui ont fait donner aux chaleurs,
chez cette espèce,le nom caractéristique de folies. L'écoulement vaginal,
toujours abondant et assez souvent sanguinolent, répand une odeur forte
qui attire les chiens.

La lapine est presque toujours disposée à se laisser féconder ; cepen-
dant quand ses chaleurs se manifestent, elle s'étend de son long devant
le mâle, les oreilles rabattues et attend ses étreintes.

Parmi les Oiseaux, la poule se laisse cocher généralement sans mani-
fester d'ardeur ; parfois elle se place devant le coq et s'abaisse en élar-
gissant légèrementles ailes. Ainsi font habituellement l'oie, la cane et
la dinde. La femelle du pigeon lui lisse les plumes, frotte sa tête
contre la sienne et cherche à lui ouvrir le bec. La paonne et la pintade
s'abaissent brusquement devant le mâle et l'accouplement se fait en un
instant. La faisane est peut-être celle où les manifestations sont les plus
faibles, à vrai dire il n'y en a pas.

Les femelles qui en sont à leurs débuts n'ont pas des chaleurs aussi
accentuées et aussi faciles à constater que lorsqu'elles ont eu de la progé-
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niture. C'est ainsi qu'il est difficile de les percevoir sur l'agnelle et la
pouliche.

Leur durée est variable suivant les espèces : passagères et fugitives
dans quelques-unes, elles sont plus longues chez d'autres.

Chez la jument, elle est mal déterminée. Si les faits de superfétation et
d'expulsion de deux produits à dix ou douze jours d'intervalle sont exacts,
ne serait-ce point parce que dans cette espèce les chaleurs ont duré ce
laps de temps et qu'il y a eu fécondation au commencement et à la fin ?

Elles durent quarante-huit heures sur les Ruminants, vaches, brebis
et chèvres, ainsi que sur les truies ; elles persistent de dix à treize jours
sur les chiennes et autant sur la dinde, la cane et l'oie.

La femelle a-1-elle subi un coït fécondantpendant ses chaleurs, celles-
ci disparaissent ordinairementpour ne reparaîtrequ'après la parturition ;

cette règle souffre des exceptions, notamment pour l'espèce bovine.
Nous avons vu,-M. Caubet et moi, des vaches en gestation depuis un,
deux et même quatre mois, entrer en chaleur et recevoir le taureau sur
le veau, suivant l'expression du vulgaire qui connaît cette particularité.
Les saillies effectuées dans ces conditions, n'ont point eu d'inconvénients
pour le foetus, dans l'espèce bovine; il n'en fut point de même clans
quelques cas analogues présentés par la jument, la saillie fut toujours
suivie d'avortement.

Si la femelle n'a pas été fécondée ou si elle n'a pu s'accoupler, les
chaleurs réapparaissent périodiquement, après une période de calme dont
la durée varie.

Nous connaissons malld. périodicité des phénomènes d'ovulation dans
l'espèce.chevaline; il est possible que cela tienne à ce que, clans cette espèce,
ils sont facilement impressionnés par des causes contingentes. Grognier
avance que la plupart des juments ne sont en chaleurs que d'avril à fin
juin. Il doit y avoir à cela de nombreuses exceptions ; des juments ne
donnent de signes apparents de chaleurs qu'une fois par an, d'autres,
deux, trois ou quatre fois seulement et à des intervalles irréguliers. La
saison de la monte par les étalons de l'Etat commence en février pour
finir en juillet, ce qui semble indiquer qu'à ce moment il y a plus de
chances de voir la fécondation s'opérer. Nous avons vu cependant des
juments demander l'étalon en automne et être fécondées.

En suivant comparativement la date des chaleurs sur des vaches qu'on

ne pouvait arriver à faire féconder et sur d'autres qui le furent, nous
avons constaté que, sur les vaches fécondables, l'intervalle moyen entre
l'apparition de deux chaleurs est de vingt-deux jours, avec des oscilla-
tions allant de seize jours, intervalle minimum, à trente-deux jours, in-
tervalle maximum. Sur une même vache, l'intervalle n'est pas toujours
identique; à plus forte raison diiïère-t-il d'animal à animal, comme le
tableau ci-contre le montre :
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o a a a

rj % DATE DE 1/APPARITION S S S s ^ BRACES AGE < S £ û £ S £ £ OBSERVATIONS
à 2 DES CI1ALIÎURS H â a S E 2

g.

Cottentine
.

22 mois Livrée an 27 février, 26 mars, 18 avril,
taureau "* 30 mai, 19 septembre, 25 octobre,

pour la lr0 1(5novembre,14dècembre,12 jan-
i'ois vier, 2 février 21 j. 110 j. 37 j. 1/2 N'ajamais pu être

Jersiaise.
. .

21 mois — 22 septembre, C novembre, fécondée
19 décembre,10 janvier, 31 janv. 21 j. 45 j. 35 j.1/4

—
Femeline.

.
.19 m. 1/2 Premières 15 juillet, 11 août, 20 seplemb.,

chaleurs 17 décembre. 31 janvier.
. . . 26 j. SI j. 49 j.3/4 —

Flamande.
. .

3 ans 2c veau 19 juin, 15 juillet, 9 août,22 oc-
tobre,2i) novembre,19 décembre,

A. élâ fée mais a
9 janvier 20 j. 74 j. 34jours avortépuisest restée

Hollandaise.
,

16 mois Premières 19 septembre, 13 octobre, 2 dé- njmp loman .

chaleurs ceinbre, 22 décembre.
. . . . 20 j. 24 j. 21 j. 1/3 A clé fécondée.

Cliarolaise.
.

Sans 3" veau 29 juin,10 octobre,2novembre,
.

N a plus donne de24 novembre 22 j. 103 j. 49jours
TC0USclnvitz.

. 24 mois ltr veau 1S septembre, 4 octobre, 4 nov..
27novenibre,21dècembre,14janv.10 j. 31 j. 23 j.1/2 A éle fécondée.

Sclnvitz.
. .

0 ans 3e veau 11 septembre, 1 octobre, 2 dé-
cembre, 24 décembre, 13 janvier. I9j. 32j 22J.1/4 —

Schwitz.
. . - - 1S octobre,19 novembre,10 dé- N'a plus donné de

cembre, 12 janvier 21 j. 33 j. 28 j. 1/2 veau.

.
Les vaches qui ne purent être fécondées se faisaient remarquer par une

irrégularité dans l'ovulation, puisque les intervalles ont oscillé entre
A'ingt et un et cent dix jours. Cette irrégularité a pour conséquence une
augmentation de l'intervalle moyen qui sépare les chaleurs. La pratique
peut tirer d'utiles indications de ces chiffres. Quand les chaleurs
de la vache sont très irrègidières et que la moyenne qui les sépare
dépasse vingt-huit jours, les chances sont grandes pour que la
bête soit stérile ou que la gestation n'arrive pas à bien.

Les chaleurs de la brebis, de la chèvre et de la truie qui n'ont pas été
fécondées, réapparaissent tous les dix-huit jours en moyenne avec des
oscillations du quinzième au vingt-quatrièmejour.

L'éleveur a grand intérêt à savoir au bout de combien de temps après
l'accouchement, les chaleurs réapparaissent et par conséquent quand il
peut livrer ses bêtes à une nouvelle fécondation.

Gênée pendant la gestation, la fonction d'ovulation n'est pas longue,
dans beaucoup d'espèces, à se manifester après la délivrance. L'accou-
plement peu de temps après l'accouchement a de grandes chances d'être
suivi de fécondation, parce que le col utérin est encore dilaté et que des
ovules sont prêts à être fécondés. En zoologie générale on cite l'otarie
(Otaria ursina) comme un exemple probant de ce fait ; elle entre en
chaleursdeux jours après la mise bas et reçoit fructueusement le mâle.

La jument manifeste volontiers des chaleurs dès le neuvième jour après
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la parturition, et les éleveurs n'ignorent point qu'elle est facilement
fécondable à ce moment.

La vache demande parfois le taureau du quinzième au vingtième jour
après le part, mais ce n'est pas la règle. La moyenne fournie par le
Herd-Book de notre ferme est de cinquante et un jours, avec des oscilla-
tions allant du trente-cinquième au soixante-seizièmejour.

Tant qu'elle allaite, la brebis n'a pas de chaleurs ; c'est vers le qua-
trième mois qu'elle en manifeste. La truie demande quelquefois le verrat
en allaitant, mais retient difficilement : la règle est qu'elle entre en cha-
leur vers le deuxième mois.

La chienne ne redemande le mâle que six mois après l'accouchement
et dans quelques races elle laisse écouler un intervalle plus long. La
lapine est disposée à s'accoupler aussitôt qu'elle a mis bas; la femelle
du cobaj'e de même ou à peu près.

Pour livrer la femelle au reproducteur, on se guidera sur l'état dans
lequel elle se trouve ; si elle est épuisée par des parturitions multiples, on
peut retarder, mais en général il est bon de faire taire, par la féconda-
tion, les chaleurs aussitôt qu'elles se manifestent, car on risque, dans le
cas contraire, devoir apparaître la nymphomanie.

Les chaleurs étant la manifestation d'un phénomène physiologique, la
maturation et la déhiscence des vésicules de Graaf, il en résulte que
quand elles n'apparaissent pas, il est difficile d'y remédier. L'éleveur
cherche parfois à le faire sur de jeunes femelles trop tardives, ou sur des
bêtes de bonne conformation et de bonne race ayant eu déjà des por-
tées. Le meilleur mo3"en est la présence du mâle; elle est pour la femelle

une cause d'excitation capable de provoquer l'ovulation. Coste a montré
que, chez la lapine qui s'accouple, les oeufs ont déjà quitté les ovaires
dix à quinze heures après le coït, tandis que, si elle est séparée du
mâle, on les trouve encore dans leur capsule quarante-cinq heures
après l'apparition des chaleurs.

On a proposé, dans le même but, diverses teintures et poudres exci-
tantes, à base d'emménagogues; il est peu probable que ces substances,
dont l'action est surtout utérine, aient grande efficacité. Elles excitent
l'ardeur sexuelle, il n'est pas démontré qu'elles aient de l'influence sur
la maturité et la déhiscence des ovules. Elles provoquent de fausses cha-
leurs, comparables à celles qu'on a signalées chez des truies châtrées
et abondamment nourries 1.

i Barthelmy, Les chaleurs peuvent-elles apparaître sur des truies châtrées? (Journal
de médecine vétérinaire et de zootechnie,IBW).
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IV. DE L'ACCOUPLEMENT ET DES MANOEUVRES DESTINEES

A FAVORISER LA FECONDATION

Lorsque les chaleurs indiquent qu'un ou plusieurs ovules sont mûrs,
il faut que quelques cellules spermatiques viennent les toucher pour les
féconder et en provoquer l'évolution. Dans toute la série des animaux
domestiques, la rencontre des deux éléments se fait dans l'intérieur
du corps de la femelle. De là, nécessité de l'union des deux sexes,
intromission de l'organe mâle dans les parties génitales femelles et pro-
jection de la liqueur spermatique à leur intérieur. L'ensemble de ces
actes constitue l'accouplement.

Il prend le nom de saillie ou de monte quand il s'agit du cheval, de
de l'âne, du taureau et de la truie; c'est la lutte si l'on parle du bélier.
Quand les chiens s'accouplent, on dit volontiers qu'ils se lient et on
exprime la même idée à propos des Oiseaux, en disant que le mâle
coche sa femelle.

Dans les Mammifères, non seulement le mâle est toujours prêt à s'ac -
coupler, mais encore il est disposé à saillir indistinctement toutes les
femelles en chaleurs de son espèce et parfois des espèces voisines. On a
parlé de sj'mpathie et d'antipathie de mâles pour certaines femelles;
Huzard a cité l'exemple de jeunes étalons s'attachant à quelques cavales
et négligeant les autres, et on a signalé aussi des béliers préférant de
vieilles brebis et délaissant les agnelles. Si ces faits ont été exactement
observés, ils sont exceptionnels et l'absence de choix est la règle.

Cette circonstance est favorable aux intérêts zootechniques; elle per-
met de ne conserver qu'un nombre limité de mâles si l'on trouve plus
avantageux d'élever des femelles. Il serait onéreux pour ceux qui se
livrent'à l'industrie de l'élevage, de la laiterie, de la production des
jeunes pour la boucherie, d'être obligés déposséder un mâle par femelle.
L'usage de la castration des mâles prouve d'ailleurs en faveur de cette
thèse.

Mais elle comporte l'obligation de bien connaître le nombre de femelles
qui doivent être attribuées au mâle de chaque espèce, pour qu'elles aient
chance d'être toutes fécondées et pour qu'il n'y ait pas usure prématurée
des reproducteurs par abus du coït. Abandonnés à eux-mêmes, ceux-ci
ont une grande puissance génitale à un jour donné, mais comme ils
sont entretenus pour avoir à utiliser leur faculté reproductrice pen-
dant la saison que nous fixons, on ne les laisse point s'épuiser en une
fois. Le bouc passe pour le plus prolifique ou le plus lascif de nos ser-
viteurs et il pourrait répéter jusqu'à trente fois le coït dans une journée;
le bélier lui en céderait peu, encore qu'il ne faille pas accorder créance
au récit ou il est question d'un mérinos de Rambouillet qui aurait fécondé
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soixante brebis en une nuit. M. Colin dit que le cheval peut faire vingt
saillies dans une matinée et l'âne une quinzaine. Le taureau en liberté
pourrait en faire de vingt à vingt cinq dans un jour, le verrat irait à une
dizaine dans les races rustiques, le lapin à sept ou huit, le chien à cinq

ou six.
Le coq cocherait volontiers dix poules dans la journée, le canard de

Barbarie quinze canes, l'oie cinq femelles, le dindon quinze à vingt,
le paon une ou deux ; le faisan s'accouplerait de sept à dix fois en un
jour.

La puissance prolifique est non seulement liée à l'espèce, mais elle est
aussi largement influencée par la race et le climat. L'espèce chevaline en
fournit la preuve la plus convaincante.

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on a remarqué la moindre aptitude à la
reproduction des chevaux orientaux. G. de Saulnier ' a écrit que, « quoi-
que dans les pays chauds, les étalons paraissent plus vigoureux que
dans les pays froids, ils ne produisent pas tant de poulains que ceux des
climats froids. En Hollande, un étalon sert quatre, cinq et même six
cavales en un jour, et fort:peu manquent de concevoir. «Nous savons par
des témoignages récents que le cheval indien est peu prolifique 2 et les
étalons des haras d'Algérie entretenus en stabulalion permanente sont
moins féconds qu'en France.

11 faut tenir compte de tous ces facteurs et ne demander à un repro-
ducteur que ce qu'il peut donner sans fatigue ni détérioration. Lorsqu'il
demite dans la carrière, alors qu'il est encore dans la période de crois-
sance, on lui présentera moins de femelles que quand cette période sera
achevée.

On estime que, pendant la saison de la monte, un étalon de trait peut
faire trois saillies par jour, un demi-sang trois saillies dans deux jours,
et le pur sang une seule quotidiennement. Ce n'est que quand il y a
urgence qu'on en.fait effectuer davantage.

Tout accouplement n'étant pas suivi de fécondation et chaque femelle
exposée à redemander à s'accoupler, on est dans l'habitude de dénom-
brer la quantité de femelles que peut satisfaire un mâle. On estime que
quarante à cinquante juments suffisent au cheval fin, une soixantaine
au demi-sang et que l'étalon de trait peut aller à quatre-vingt-dix. Ces
chiffres sont dépassés et il est des étalons rouleurs qui saillissent cent
vingt à cent quarante juments dans une saison; c'est trop.

Le baudet ou âne étalon, qu'on livre à la production mulassière, peut
saillir.trois juments par jour sans inconvénient; il est abusif de lui en
donner davantage.

Un taureau suffit à cinquante vaches ; s'il est de race précoce ou très

i G. de Saulnier, loc. cit., page 52.
s Koh. Wallace, Tndia in i8S7.
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jeune, on ne lui en donnera que vingt-cinq à trente. Le bouc servira deux
cents chèvres, le bélier adulte quatre-vingts à cent brebis et seulement
soixante dans sa première saison de lutte; le verrat quarante à cin-
quante truies.

Un coq suffit à dix poules et si l'on fait de l'élevage, d'après Jac-
ques 1, il vaut mieux réduire ce nombre à cinq. Il ne faut donner au
dindon que vingt dindes ; il en féconderait beaucoup plus, mais s'épui-
serait; on aura un mâle pour six oies et un canard pour six à sept canes.
Il faut donner quatre à cinq faisanes au faisan. Le pigeon et la pintade
sont monogames.

Du moment que les chaleurs, à part quelques exceptions, apparaissent
toute l'année, le zootechnicien peut provoquer les accouplements à n'im-
porte quel moment, et il le fait pour les espèces bovine, porcine, canine,
cuniculine. Pour les autres, des raisons physiologiques ou économiques
le forcent ou l'engagent à les diriger de manière que la naissance ait
lieu en une saison propice par les aliments qu'elle fournit ou par sa tem-
pérature.

Il est d'usage de faire couvrir les juments de façon qu'elles poulinent

en hiver ou au début du printemps et que le poulain puisse accompagner
sa mère au pâturage.

Les propriétaires du Midi veulent avoir des agneaux au printemps

pour qu'ils soient suffisamment forts au moment de la transhumance.
Dans le Nord, on les fait naître de telle sorte que leur sevrage coïncide

avec lejnomenl où l'on a de nombreux résidus à leur donner. On peut
choisir trois époques pour la lutte et l'agnelage. Dans la première, la
lutte a lieu en juillet et l'agnelage en hiver; dans la deuxième, la lutte
a lieu en septembre et l'agnelage au printemps; et, enfin, dans la troi-
sième, la lutte se l'ait en janvier pour l'agnelage d'été.

On attend la fin de l'hiver et le printemps pour permettre l'incubation
naturelle parce que, pour les espèces du paon, du cygne, du faisan, du
dindon, du canard et de l'oie, c'est le moment où les mâles cochent leurs,
femelles, et, pour celles où l'accouplement se fait chaque jour, la dou-

ceur de la température est un condition de réussite dans l'élevage des
oisillons.

L'accouplement des grands Mammifères est surveillé et dirigé par
l'homme, en raison des accidents qui se pourraient produire et qui
sont surtout à craindre dans l'espèce chevaline. On va envisager d'abord
cet acte en ce qui la concerne.

La saillie se fait à la main, en liberté et en mode mixte.
La monte en main se pratique de la manière suivante : la jument, en-

travée des membres de derrière, est tenue à la main; l'étalon est conduit

1 Jacques, le Poulailler, Paris, ÎSÔS.
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par un bridon. Quelquefois la jument est placée dans une stalle ou une
sorte de travail ad hoc. C'est le mode le plus répandu et qui expose le
moins aux accidents. En effet, la jument entravée ne peut pas blesser
l'étalon si elle n'est pas bien disposée et celui-ci ne se fatigue pas inuti-
lement. Les erreurs de lieu sont très rares, le pénis étant dirigé par
l'étalonnier. Il permet d'assignerà chaque femelle le reproducteur qu'on
désire et de régler le nombre des saillies. On lui reproche de s'éloi-

gner des conditions naturelles et d'avoir pour résultat la non-féconda-
tion d'un grand nombre de juments. Cette objection semble mal fondée;
si l'ovule est mûr, pourquoi ne serait-il pas aussi bien fécondé, lors de sa
rencontre avec le sperme, dans la monte en main que dans celle en
liberté ?

La monte en liberté se fait seulement chez les animaux qui vivent
toute l'année dehors, comme dans la Camargue, la Corse, la Sardaigne.
Cette pratique a de grands inconvénients. L'étalon est exposé à rece-
voir des coups de pied d'une jument mal disposée et s'il est trop ardent
les erreurs de lieu sont fréquentes ; les avortements peuvent avoir la
même cause; s'il est jeune, il fait de trop nombreuses saillies dans la
journée, il s'épuise et quelquefois la parab/sie survient à la suite de coïts
trop répétés.

La monte mixte a lieu dans une cour ou dans un enclos. On lâche la
jument et l'étalon ; on les surveille, prêt à intervenir si besoin était.

La monte en main est une nécessité pour l'industrie mulassière. A
l'état de nature, on ne voit pas de rapprochement spontané entre l'âne et
la jument. Xènophon parle même dans les termes suivants d'un strata-
gème employé de son temps pour amener l'accouplement : «C'est une
parure donné au cheval par les dieux, que la queue, le toupet et la cri-
nière; et la preuve, c'est que les cavales en liberté, dans les haras, ne
souffrent pas les approches de l'âne tant qu'elles sont à tous crins, et
c'est pour cela que ceux qui font métier de faire saillir les ânes cou-
pent les crins aux juments pour la monte. »

Nos contemporains qui pratiquent l'industrie mulassière ont substitué
d'autres manoeuvresà celle qu'indique Xènophon. Ils présententuneânesse
puisbouchent les yeux au baudet et ils substituent une jument. Comme

celle-ci est de trop grande taille pour l'âne, on la place dans un travail
établi en contre-bas et formé par deux barres de bois fixées au mur.

Dans l'espèce bovine, la monte peut se faire en toute liberté au pâtu-
rage, ou en main, ou encore d'une façon mixte. La monte en liberté n'a
pas pour elle les inconvénients signalés à propos de l'espèce chevaline.

Pour l'espèce ovine,la lutte se fait en liberté. Le bélier reste au milieu
du troupeau, soit au dehors, soit en stabulation,pendant la saison choi-
sie. Nous conseillons, après expérience, de le laisser au moins deux
mois avec le lot de brebis qu'il doit féconder. On a indiqué un laps de
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temps plus court ; c'est à tort, car on s'expose à une proportion élevée de
non-fécondations.

La truie allant au pâturage avec le verrat est fécondée au moment de

ses chaleurs. S'il s'agit d'animaux élevés en stabulation, on conduit la
femelle dans la loge du mâle, ou on fait sortir les deux reproducteurs
dans la cour annexe delà porcherie. Il est utile de les surveiller, surtout
si le verrat est de race perfectionnée ou très gras, car il est très long à
s'accoupler et on pourrait retirer la femelle avant que l'opération fût
effectuée.

L'homme intervient moins que dans les autres espèces pour la repro-
duction du chien; d'ailleurs, au moment de sa folie, la chienne s'échappe
fréquemment de la maison de son maître et la surveillance la plus
minutieuse est souvent déjouée. L'intervention a plutôt pour but de
choisir les reproducteurs que d'assurer la fécondation.

On place momentanément le bouquin dans la loge de la lapine à fé-
conder, car il n'est pas prudent qu'il reste constamment avec elle,
surfout quand elle nourrit.

Quant aux Oiseaux de basse-cour, l'homme laisse les accouplements
se faire en toute liberté: il n'intervient qu'à de rares exceptions portant
sur des races de luxe entretenues en volière, ou pour empêcher des
croisements. Il y est aussi obligé quelquefois, afin de soustraire la cane
et la dinde"aux assauts trop réitérés de mâles surexcités ou pour empê-
cher ceux-ci de se battre pour la possession des femelles.

Lorsque la copulation doit être effectuée par des reproducteurs de prix
qu'il faut ménager, il est bon de voir au moyen d'un mâle vieux ou ré-
formé, si la femelle est réellement en chaleurs et disposée à se laisser cou-
vrir. Ce moyen est surtout recommandé pour l'espèce chevaline, où les
chaleurs sont peu apparentes et où il importe de ne pas faire exécuter
de saillies inutiles aux chevaux et aux baudets, pour ne pas les fatiguer,
les surexciter et les porter à la méchanceté si trop de femelles les refu-
saient. L'étalon destiné à ce service est désigné sous le nom de boute -en-train. Lorsqu'il a flairé la jument et qu'on s'est assuré qu'elle
est disposée à le recevoir, on le retire et on lui substitue celui qui
doit réellement accomplir le coït.

Les chaleurs de l'espèce ovine sont également peu marquées et pas-
sablement fugitives; dans quelques régions, on place dans le troupeau
un bélier boute-en-train. Comme on ne peut ni le tenir en main comme
l'étalon, ni le surveiller constamment, on lui place sous le ventre un
tablier solidement attaché, qui le met dans l'impossibilité de lutter les
brebis. Lorsque par ses tentatives, le berger voit qu'une brebis est en
chaleurs, il l'enlève du troupeau et la fait passer soit dans la loge du bélier
effectif, soit dans le petit groupe de femelles qu'il est en train de féconder.

Quelques brèves considérations sur la façon dont le coït s'accomplit
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dans les diverses espèces domestiques sont nécessaires, afin que l'éleveur'
puisse se rendre compte si cet acte a été accompli normalement et s'il y
a des chances de fécondation.

Pour que celles-ci soient grandes, une partie au moins du fluide sémi-
nal doit avoir été dardée dans le col utérin, l'autre partie étant déversée
dans le vagin. Il existe une relation entre la portion libre de la verge
et le vagin, entre la configuration de l'extrémité pénienne et celle de
l'ouverture cervicale. Le cheval et l'àne possèdent, à l'extrémité de
leur verge qui forme pomme d'arrosoir lors de l'érection, un prolonge-
ment urétral qui prend contact avec le museau de tanche et s'y en-
fonce quelque peu, sous l'influence des secousses éjaculatrices. Le
membre du boeuf, beaucoup plus petit proportionnellement que celui, des
Équidés, est effilé en pointe et peut s'engager dans le col utérin. Cette
disposition est encore accentuée sur le bélier dont la verge se termine
par un apipendice vermiforme, assez long, qui s'insinue dans le col étroit,
mais long, de l'utérus de la brebis. Le verrat a une verge cylindriqueet
légèrement tordue à la pointe.

La disposition des organes copulateurs des oiseaux est très diverse; la
plus curieuse est celle que présente le canard, dont le pénis tire-bou-
chonné est typique; chez les Gallinacés, c'est une papille rudimentaire.

Pour s'accoupler, tous les Mammifères que nous étudions sont obligés
de chevaucher les femelles. L'étalon, après avoir flairé la jument, pousse
quelques hennissements, entre en érection, se dresse sur ses membres
postérieurs et effectue l'intromission du pénis dans les voies sexuelles. 11

a été dit que des étalons trop ardents commettent des erreurs de lieu;
les conséquences en sont à peu près toujours mortelles, parce qu'il y a
déchirure du rectum. Les annales vétérinaires renferment de nombreux
exemples de ces erreurs, et nombreux aussi sont les procès intentés aux
propriétairesdes animaux qui les commettent. L'étalonnier devra veiller
à ce que de pai'eils accidents soient évités, ce qui est facile quand la monte
a lieu en main ou en mode mixte.

Des étalons s'enlèvent alors qu'ils sont encore loin de la jument et
restent trop longtemps dans cette position qui leur tare les jarrets puis-
que tout le poids du corps est reporté sur cette partie ; le garde-étalons
s'efforcera d'empêcher cette cause d'usure anticipée.

Le taureau effectue le coït d'un seul bond ; cet acte est de très courte
durée et si l'on n'était prévenu, on pourrait croire qu'il a été incomplet.
Il en est ainsi du bélier, du bouc et du lapin. Au contraire, il est pro-
longé dans les espèces porcine et canine; il dure une dizaine de minutes
dans la première et plus d'un quart d'heure dans la seconde. Souvent
l'accouplement des porcs se fait partiellement en position dècubitale et il
est commun de voir le chien opposer sa croupe à celle de la femelle avec
laquelle il est lié. L'éjaculation de ces animaux est lente, et séparer trop
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tôt les sujets accouplés est s'exposer à voir échouer la fécondation.
Le coït du chien est prolongé par la turgescence énorme de l'organe et la
présence d'un os pénien.

Dans les Oiseaux de basse-cour, l'accouplement est généralement
l'affaire d'une fraction de minute; cependant, le canard et l'oie mâle y
mettent un peu plus de temps que le coq.

L'émission séminale accomplie, les animaux se séparent; quelques
mâles, le cheval en particulier, semblentdépriméspar cet acte; il en est
desquels on exige sans inconvénients deux coïts successifs. La femelle
n'éprouve point cet affaissement et ses chaleurs ne tombent pas immé-
diatement; elle se campe assez fréquemment et peut rejeter une partie
de la liqueur fécondante qu'elle a reçue.

La rencontre de quelques cellules spermatiques avec l'ovule pouvant
se faire dans l'utérus, dans l'oviducte ou à la surface même de l'ovaire,
il est indiqué de chercher à rendre les chances de contact les plus
grandes possible.

On. utilise pour cela quatre sortes de moyens : les premiers visent à
augmenter la quantité de liquide séminal projeté clans l'organe femelle;
les seconds à varier la provenance de ce fluide; les troisièmes à calmer
l'éréthisme de la femelle et l'empêcher de rejeter la semence qu'elle a
reçue ; les quatrièmes à favoriser la pénétration de celle-ci dans les
parties profondes de l'appareil génital.

i° Le premier postulatum s'atteint en faisant subir à la femelle plu-
sieurs accouplements, aussi rapprochés l'un de l'autre que le permetla
vigueur du reproducteur employé. Celui qui se prête le mieux à cette
manoeuvre est le taurillon qui exécute volontiers deux saillies coup sur
coup. D'ailleurs, comme les chaleurs durent au moins deux jours, si
l'on a la précautionde faire couvrir la femelle dès leur début, on peut aisé-
ment, pendant leur manifestation, lui présenter le mâle deux et trois fois.

A la jumenterie de Tiaret, on a élevé la proportion des fécondations en
soumettant les juments à un régime rafraîchissant, et quand elles sont
disposées, on les fait saillir trois fois en cinq jours en mettant un jour
d'intervalle entre chaque saut (Berthon).

2° Certains mâles sont impuissants à féconder quelques femelles,
tandis qu'ils en fécondent d'autres. De là, la pratique, fort répandue
dans quelques contrées, de faire couvrir successivement la même bête

par deux et même trois mâles qui peuvent être de la même race et de la
même espèce ou non. Il est commun d'amener à la suite deux étalons
près de la même jument, ou bien un cheval et un âne, et on a enregistré
des faits où les deux coïts ont été fécondants et où l'on a obtenu,
dans le même accouchement, un poulain et un mulet. Chez les femelles
multipares et où les chaleurs ont une durée relativement longue,
comme la chienne, ce n'est pas rare et on trouve dans la même portée
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des sujets de races différentes, encore qu'il faille se méfier des coups
ataA'iques dans ces circonstances. Lorsqu'une femelle a reçu infruc-
tueusement le mâle à. plusieurs reprises, il est indiqué de lui en pré-
senter un autre, en supposant, bien entendu, qu'il n'3r a pas de causes
organiques apparentes de stérilité. Dans les pays d'industrie mulassière,
une jument n'a-t-elle pas été fécondée par le baudet, on la présente au
cheval à la fin delà saison delà monte, ou si, livrée à l'étalon, elle a été
stérile, on la donne au baudet.

3° Les moyens de calmer l'orgasme de la femelle sont variés ; quel-
ques-uns étaient déjà mis en pratique par les anciens puisque,d'après
Aristote, ils avaient l'habitude, aussitôt l'ânesse couverte, de la frapper
et de lui faire exécuter une course. On lui promène un bâton sur les
reins et la croupe pour l'empêcher de se vousser et de rejeter la se-
mence, on lui jette un seau d'eau froide sur le train postérieur, on la
fait courir. Parfois aussi on fait une saignée, soit avant soit après
l'accouplement. M. Collin, de Wassy, rapporte 1 que bon nombre de ju-
ments, et parmi elles plusieurs qui n'avaient jamais porté et qui chaque
année étaient saillies plusieurs fois infructueusement, ont été fécondées
à la suite d'accouplements opérés immédiatement après une saignée
de trois à quatre litres. La saignée pratiquée une heure ou deux avant la
saillie ne lui a pas paru jouir de la même efficacité. La déplétion san-
guine diminue la rigidité du col et calme, au moins momentanément,
l'état de spasme des organes génitaux.

4° Lorsque la pénétration du sperme trouve obstacle dans le resser -
renient du col utérin, on procède à la dilatation de celui-ci pour la faci-
liter. Nous n'avons pas expérimenté si des préparafions médicamen-
teuses spéciales, telles que la pommade de belladone appliquée in situ
auraient des résultats satisfaisants, mais la dilatation manuelle est em-
ploj'ée depuis longtemps.

Les Arabes la connaissent : « Un homme se frotte le bras et la main
avec du beurre, du savon ou de l'huile ; il pénètre dans le vagin de la
jument, arrive jusqu'au col de la matrice,l'entrouvre avec précautionau
moyen d'une datte qu'il tient entre ses doigts allongés et finit par y
introduire la main entière ; puis aussitôt son bras retiré, il présente
l'étalon 8. »

Elle a été préconisée par MM. André et Elouet. Nous l'avons fait
mettre plusieurs fois en pratique à la ferme et quand le resserrement du
col était vraiment la cause de la stérilité, nous en obtînmes de bons résul-
tats. On introduit d'abord, par un mouvement de térébration, un doigt
dans l'orifice, ce qui ne se fait point sans difficulté et exige du temps,

1 Collin, Notes obstétricales(Journal de médecine vétérinaire et de zootechnie, 1888).
2 Général Daumas, les Chevaux du Sahara et les moeurs du désert, Paris, 1864, p. 83.
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puis un second, un troisième et même un quatrième tous rassemblés en
cône ; on parcourt la longueur du col, on reste un peu pour que la dila-
tation soit complète, puis on présente le mâle. D'après une observation de
Delafoud, une dilatation aussi complète n'est pas nécessaire, l'introduc-
tion d'une simple sonde du volume d'un cathéter ordinaire a suffi pour
assurer la fécondation. Consignons en passant qu'il nous est arrivé plu-
sieurs fois de voir apparaître les chaleurs trois ou quatre jours après
avoir pratiqué la dilatation sur des bêtes atteintes de frigidité. C'est à

essayer à l'occasion.
L'injection d'eau chaude dans les voies génitales serait aussi un bon

moyen de faciliter la fécondation, soit en provoquant la dilatation cer-
vicale, soit en entraînant les liquides, glaireux ou autres, qui peuvent
être des causes d'infécondité. Enfin, l'acidité du mucus vaginal nuisant à
la vitalité des spermatozoïdes, on en annihilera l'action par des injections
de liquides alcalins peu concentrés.

Section II. — Fécondation et Fécondité

Les recherches modernes ont établi que la fécondation consiste dans
la fusion des germes fournis par le mâle et la femelle, le pronucleus
femelle qui dérive de la vésicule germinative de l'ovule et le pronocleus
mâle résultant de la transformation du spermatozoïde.

Malgré que les reproducteurs aient été choisis dans des conditions
qui éloignent l'impuissance et la stérilité, que le "coït ait été effectué au
moment des chaleurs et au besoin avec toutes les manoeuvres préindiquées

pour le rendre fructueux, il s'en faut que la fécondation soit toujours le
résultat de ce dernier acte. Quand elle en découle, le nombre des pro-
duits qui en dérivent est variable.

Il est difficile de se rendre compte de la fécondité réelle, parce que
différentes causes viennent fausser les 'résultats qu'on obtient. Dans
l'espèce humaine, des raisons d'ordre social influent sur la natalité et
empêchent de connaître exactement le quantum de la fécondité normale ;

on admet assez généralement que, pour 100 ménages, il en est 13 sans
enfants par stérilité physiologique, et que sur 100 cas d'infécondité,
17 sont imputables à l'homme et 83 à la femme.

La vie des animaux domestiques est tellement abrégée par l'envoi à
l'abattoiret leurs fonctions sexuelles sont supprimées chez une proportion
si considérabled'individus, que l'état réel des choses est dissimulé et qu'on
est obligé de négliger à peu près la stérilité des mâles. D'ailleurs aussitôt
qu'on s'en aperçoit, ceux-ci reçoivent une autre destination. C'est ainsi

que sur un effectifde 2514 étalonsque possédaitl'administrationdes Haras
en France au 1er janvier 1887, 15 furent réformés pour infécondité, soit
0,59 pour 100.
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On a l'habitude, en zootechnie, de juger du degré de fécondité d'une
race ou d'une espèce, en établissantla proportion de gestationsau nombre
des femelles qui ont reçu l'approche du mâle. Mais la stérilité pou-
vant n'être que temporaire, il faudrait, pour connaître exactement la
vérité, conserver les femelles pendant toute la durée de leur vie sexuelle
et voir si elles sont décidément infécondes ; on sait que cela ne se fait pas
pour des raisons économiques. En outre, il est assez difficile de compa-
rer les statistiques entre elles, parce que les unes ne comprennent que les
fécondations suivies de naissance normales, tandis que les autres tiennent
compte des avortements.

L'espèce chevaline est une de celles où nous avons pu le suivre plus
largement le pourcentage des naissances. En utilisant les documents de
l'administration des Haras, nous avons obtenu les chiffres suivants,
l'année 1886 étant prise pour type :

snuTirc^ra.mMc NOMBRE NOMBRE
NOMBRE POURCENTAGESORTES DETALONS DE POULAINS

D'ÉTALONS DE JUMENTS OBTl'NUS UKS *AIÎ>SANCES

Étalons anglais 298 9.J39 4.S63 49,4

— arabes 13S 5.3S7 2.S49 52,S

— anglo-arabes
. . .

181 5.5S8 2.956 52,S

— de demi-sang.
. . .

2.317 105.032 54.6S5 52

— de Irait 860 49.961 24.S74 49,7

TOTAUX 3.744 571.807 90.227 51,3—
Les documents concernant d'autres pays de l'Europe centrale que nous

avons dépouillés, confirment que la moyennedes naissances dans l'espèce
chevaline est également de 51 à 52 pour 100 de juments conduites à
l'étalon.

Le dépouillementdu Herd-Book de la ferme d'application nous a donné,

pour les huit années qui viennent de s'écouler, une moyenne de 75
fécondations pour 100 vaches saillies.

Nous assignons un pourcentage de S'2 à 83 à l'espèce ovine. En effet,

si nous prenons d'une part le troupeau national de Rambouillet, sur
4005 brebis qui furent luttées de 1872 à 1883, 3329 ont été fécondées,
soit 83,1 pour 100 *. Si, d'autre part, nous suivons des troupeaux de
colons australiens (qui sont également des mérinos parfois avec un peu de

sang lincoln), sur lesquels nous possédons des renseignements, nous
trouvons une proportion de 82 pour 100.

D'une statistique faite sur le troupeau de chèvres d'Angora de la ber-
gerie de Ben-Chicao (Algérie) et portant sur.une période de vingt_et-un

ans, il résulte que 100 chèvres ont donné annuellement 74 chevreaux 2.

J Bernardin, la Bergerie de Rambouillet, 1890, page 100.
2 GouputjAu sujet des chèvres d'Angora en Algérie (l'Algérie agricole,1S85, page 3019).
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Les résultats peuvent être plus élevés. A la jumenterie de Pompadour,
sur un effectif de 60 juments poulinières, la moyenne des poulaius cal-
culée sur les résultats de six années fut de 44,6, soit une production
de 74,3 pour 100, dépassant de près d'un quart la production ordi-
naire. Mais il s'agit ici d'animaux placés dans des conditions exception-
nelles et on s'explique que les non-fécondations ne soient pas plus nom-
breuses.

Nous avons suivi dernièrement un petit troupeau de 95 brebis au milieu
desquelles vit constamment un bélier, 94 ont agnelé dans l'année. Au
troupeau de chèvres de Ben-Ghicao, une année on n'obtient que 31 pro-
duits pour 100, tandis qu'une autre on en eut 156.

Bien des causes influent sur la fécondité ; les principales sont : la domes-
tication, l'alimentation, l'âge, le climat, la race, le mode de reproduction
et les conditions hygiéniques.

Le lecteur sait déjà que la condition domestique a augmenté la fécon-
dité ; qu'il compare la lapine à la hase, la chienne à la louve ou à la
renarde, la truie à la laie et toutes les femelles des oiseaux domestiques à
leurs congénères restées sauvages, il verra qu'elles sontplus prolifiques ;

la paonne seule fait exception parce que pour cette espèce, l'influence
climatérique intervient et neutralise celle de la domestication.

L'élément qui, dans la domestication, a produit ce résultat nous paraît
être surtout l'abondance de l'alimentation et la régularité de sa distribu-
tion. Plusieurs naturalistes voyageurs ont insisté sur le peu de fécondité
de tribus humaines vivant encore à l'état sauvage et dont l'alimentation
est précaire; les Fuègiens en sont la preuve. Les observations recueillies
sur les animaux sont plus probantes peut-être. On a remarqué, en Afri-
que, que daus les années de disette coïncidant aArec les invasions de sau-
terelles ou avec des sécheresses exceptionnelles, la fécondité des chèvres et
des moutons baisse et qu'elle s'élèveles années pluvieusesoù les fourrages
sont abondants. La même observation a été faite sur les troupeaux du midi
de la France. Pour notre part, nous nous sommes servi du cobaye afin
d'expérimenter sur cette question. Deux lots de ces animaux entretenus
dans deux loges voisines recevaient, l'un une abondante nourriture verte,
l'autre des débris de pain et un peu de maïs en grain distribué avec
parcimonie; le premier lot donna plus du double de jeunes que le
second.

D'après les statistiques recueillies en Italie par Fogliata, les étalons
soumis au régime du vert ont donné une moyenne 70' pour 100 de fécon-
dations tandis que ceux qui recevaient des aliments secs et excitants n'en
n'ont donné que 50 pour 100. Dans une station de monte où le chiffre
des fécondations restait peu- élevé, il conseilla de mettre les étalons au
vert et la proportion monta d'un tiers.

Le régime alimentaire a donc une influence réelle sur la prolificité du
COKNEYIN, Zootechnie. 50
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mâle el de la femelle, mais il ne faut pas tomber dans l'exagération, car
s'il devient tel que les animaux sont poussés à l'engraissementprématuré,
on les achemine vers la stérilité. Chaque année, dans les concours,
nous avons sous les yeux des spécimens des plus belles races ovines et
porcines qui, véritables modèles de bonne conformation, de puissance
assimilatrice et d'aptitude à prendre la graisse, restent stériles.

L'âge joue son rôle. Il n'est pas habituel de voir une jeune femelle
être fécondée à ses premières chaleurs par un seul coït, il en faut
généralement plusieurs et parfois ce n'est qu'aux chaleurs suivantes
qu'elle l'est. L'observation a appris que les jeunes ânesses sont plus,diffi-
ciles à féconder que celles qui sont plus âgées ; pour obtenir un résultat,
il faut multiplier les saillies. Tous les éleveurs de durhams savent que les
génisses de cette race sont difficilement fécondables avant deux ans et
que, quand elles l'ont été plus tôt, elles perdent fréquemment l'année sui-
vante. Nous avons remarqué qu'il est rare que les jeunes truies retien-
nent la première fois. A Rambouillet, de 1872 a 1883, il y eut 80,6 an-
tenaises pour 100 de fécondées, tandis que la proportion de l'ensemble
du troupeau fut de 83,1 (Bernardin).

L'ovulation est une fonction qui s'éveille peu à peu, et les femelles
multipares ont moins de jeunes à leur début qu'ultérieurement. A sa
première portée, la biche ne donne qu'un faon tandis qu'aux suivantes,
elle en a généralement deux ; la femelle du cabiai (Hydrochoeruscapy-
bara) ne met bas qu'un petit à la première parturition, puis trois et même
quatre aux suivantes.

Nous avons étudié la différence de fécondité entre les primipares et
les bêtes plus âgées à la porcherie de la ferme. Nos observations ont
porté sur 526 porcelets ; la moyenne des portées de primipares a été de
7,4, tandis qu'elle a été de 8 pour les autres.

La ponte des jeunes poules n'est pas aussi abondante que celle des
poules de deux et trois ans et leurs oeufs ne sont pas aussi gros.

Pour la même raison, il est rare que les primipares, dans les espèces
chevaline, ovine et bovine, aient des parturitions doubles ou multiples ;

ce n'est pourtant pas inconnu et on a cité une génisse qui, pour ses
débuts, donna quatre veaux. Une gestation gémellaire chez une primi -
pare donne des chances pour qu'aux gestations suivantes le même
phénomène se reproduise avec augmentation du nombre des produits.
L'exemple suivant, choisi parmi d'autres, montre ce qu'il en peut
être. : Une génisse crémonaise mit bas deux veaux à sa première par-
turition qui s'effectua alors qu'elle était âgée de trois ans ; elle en
donna cinq à la parturition suivante, puis quatre à la troisième et
trois à la quatrième, soit quatorze veaux en quatre gestations.

M. Bernardin a vérifié sur l'espèce ovine qu'une femelle, issue d'une
gestation gémellaire, hérite de la prédisposition de sa mère à une
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grande fécondité. Il a observé pendant sept années des femelles, soeurs
jumelles de mâles, qui ont été mises à la lutte et voici, comparés aux ré-
sultats généraux du troupeau de Rambouillet, les résultats obtenus :

BREBIS JUMELLES ENSEMBLE DU TROUPEAU
Brebis fécondées 87 pour 100 83,1 pour 100
Portées douilles 12 — 10,7 —
Nombre d'agneaux. ... 98 — 92 —

Nous avons cherché à établir la courbe de la fécondité de quelques
femelles pendant leur vie de reproductrices, en faisant porter les sta-
tistiques sur une forte série d'années et un grand nombre de bêtes
placées dans les mêmes conditions, afin d'annihiler l'influence de l'indivi-
dualité.

Pour l'espèce chevaline, grâce à l'obligeance de M. Krabbe, de Co-
penhague, nous avons pu puiser des renseignements dans YAnnuaire
du harasde Fredericksborg1 où, depuis 1771, on enregistre soigneuse-
ment ce qui a traita la reproduction. De ces renseignements qui portent
sur 67 ans et 10357 juments, il ressort :

Que les juments âgés de 5 ans ont eu 48,2 poulains pour 100

— G à 8 ans — 48,9 —

— 9 à 12 ans — 51,2 —
— 18 ans etplus — 45,9 —

La faculté reproductrice de la jument croît donc jusqu'à 12 ans, pour
diminuer notablement et rapidement. Des observations ont été recueillies
en Angleterre sur des juments âgées de 20 ans et au delà présentées à
l'étalon et on a constaté ce qui suit :

Sur 1000 juments de 20 ans, 226 ont été saillies fructueusement
— 21 — 175 — —
— 22 — 141 — —
— 23—83 — —
— 24—49 — —
— 25 — 22 — —_ 26—8 — —
— 27 — 2 '

— - ,.,, ,,,,,
— 28—2 — —
— 29—1 — —

11 est assez curieux de constater que les juments âgées donnent une
proportion relativement élevée de jumeaux. Mac-Gillivray observa
une bête qui, à dix-neuf ans, donna deux poulains et deux ans après
trois autres. Unejument postière de l'Aberdeënshire, jusque-là inféconde,
mit bas deux poulains d'une seule parturition, a -vingt-sept ans 2.

d Prosch, Uddrag afde Frederiksborgshe Autteriers Aarbôger, Copenhague, 1856. Extrait
des Annuaires du Haras de Fredericksborg, traduction et condensation de M. Krabbe.

2 Nortli British agriculturist, annèe."1881.
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Nous avons encore puisé dans les renseignements publiés par M. Ber-
nardin sur la bergerie de Rambouilletet nous avons vu que :

Les antenaises ont été fécondées dans la proportion de 80,6 pour 100
Les brebis de 3 ans — — 84,5 —

— 4 — — — 87.6 —
— 5 — — — 83,6 —
— 6 — — — 82,7 —
— 7 — — — 76,9 —

La courbe dans l'espèce ovine est donc ascendante jusqu'à 4 ans.
Plusieurs faits témoignent que le climat exerce une influence sur la

fécondité. Il semble bien, d'après les statistiques, que celle de l'espèce
chevaline diminue en descendant du Nord vers le Midi. Si l'influence
ethnique joue un rôle, il n'est pas exclusif, puisque les reproducteurs
orientaux introduits en Europe y sont plus féconds que dans leur pa}-s

»
d'oiïgine. On pensera peut-être à l'action d'une nourriture plus abon-
dante et nous ne nions pas qu'on ne puisse lui attribuer la plus forte part
des résultats obtenus. La même objection ne peut guère être faite pour la
paonne qui, dans l'Inde, pond jusqu'à trente oeufs et qui, en Europe, malgré
l'abondance des aliments qu'on lui distribue, ne dépasse guère douze.

La raréfaction de l'air et la diminution de pression sont des causes dé-
favorables à la reproduction ; les Kirghis ont remarqué que, sur les tiou-
teks ou plateaux de l'Asie centrale dont l'altitude oscille entre 3600 et
3700 mètres et dont les pâturages sont pourtant excellents, les juments
pleines avortent facilement et les accouplements restent souvent sans
résultats. Aussi ont-ils soin de les faire effectuer en bas et de ne pas con-
duire les juments en état de gestation sur ces plateaux pour y pâturer.

Les conditions dans lesquelles se maintiennent les animaux sont égale-
ment à considérer. La chatte qui ne nourrit pas peut avoir trois et même
exceptionnellement quatre portées dans l'année; elle n'en a que deux
quand elle allaite.

L'influence delà race et du mode de reproduction a été exposée anté-
rieurement. Celle de l'individualité n'est pas niable ; on l'observe avec
facilité sur les femelles d'espèces unipares qui ont des gestations gémel-
laires. Sur cinq vaches suivies par moi pendant plusieurs années parce
qu'elles avaient eu une parturition double, trois ont donné régulièrement
deux veaux.

Ceci nous amène, pour compléter ce qui regarde la fécondité, à parler
des gestations gémellaires.

On désigne sous ce nom celles où plusieurs petits se développent dans
l'utérus. Elle est la règle chez les femelles dites multipares, comme la
truie, la chienne, la lapine, la chatte, la cobaj^e et probablement la
chèvre, où la mise-bas de deux et trois chevreaux est plus fréquente
que la parturition unique. L'espèce ovine établit la transition entre le
groupe des Mammifères unipares et celui des multipares ; il est des races
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où le chiffre d'un seul agneau prédomine de beaucoup, tandis qu'il en est
où il est l'exception.

La jument, l'ânesse et la vache sont normalement unipares. Nous

venons de voir qu'il arrive qu'elles donnent deux, trois, quatre, cinq
et six petits dans un même accouchement. A notre connaissance, le
nombre six n'a jamais été dépassé sur ces femelles. 11 n'a même été
atteint que par la vache et non par la jument et l'ânesse.

Dans l'espèce humaine, le nombre de cinq jumeaux est le maximum
qui ait été constaté en un seul accouchement. On y voit en moyenne une
grossesse double sur 75 accouchements, une triple sur 5000, une qua-
druple sur 150.000 ; quand à la naissance de cinq jumeaux en une seule
et même couche, on ne peut en établir la proportion.

D'une enquête à laquelle je me suis livré, il résulte que l'on compte en
mo_yenne :

Chez la jument, environ 1 pai'turition double sur 1000 accouchements

— l'ânesse — 1 — 100 —
— la vache — 1 — 80 —

Les gestations triples, quadruples ou quintuples sont beaucoup plus
rares et la proportion à peu près impossible à établir. Les chiffres que
nous avons recueillis différaient beaucoup d'une région à l'autre, ce
qui implique que des causes occasionnelles apportent des éléments au
problème.

L'espèce ovine présente une grande diversité dans la proportion
des naissances simples aux multiples. Toutes ses races, même les moins
disposées aux gestations gémellaires, peuvent donner de deux à six
agneaux dans une même mise bas ; nous ne connaissons pas d'observa-
tions où ce dernier nombre ait été dépassé.

Une autre constatation des plus curieuses est relative aux variations
alternatives dans le taux des naissances doubles. Nous rappellerons à ce
propos les recherches de Martegoute, ne fut-ce que pour en provoquer de
nouvelles. Cet agronome, en suivant pendant six années dans un trou-
peau des environs de Toulouse, les rapports des naissances simples aux
naissances multiples, a constaté une alternance régulière, c'est-à-dire
qu'une année le nombre des parts gémellaires est faible et que l'année
d'après il est plus élevé et ainsi de suite. Voici d'ailleurs le résultat de
ses observations :

NAISSANCES

SIMPLES DOUBLES
ire année 91,112 pour 100 8,888 pour 100
2» - 86,363 — 13,637 —
3" — 93,334 — 6,666 —
4° — 74,684

. — 25,316 —
5° — 95,834 — 4,166 —
6» — 80,520 — 19,480 —
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Reste à se demander si, dans la pratique, les accouchements gémel-
laires servent les intérêts de l'éleveur. Ils ont un désavantage, particu-
lièrement lorsqu'il s'agit de l'espèce chevaline : c'est la proportion élevée
d'avortements ou de poulains mourant à la naissance qu'ils entraînent.

Dans les espèces bovine et ovine, ces inconvénients existent quand il y
a plus de deux produits, mais quand le part est double, il y a générale-
ment réussite. Si le poids de chacun d'eux est inférieur à ce qu'il serait
si le foetus eût été unique, ensemble ils le dépassent, et quand la mère
est bonne laitière, leur développement ne laisse rien à désirer. Dans
le Midi, l'un des agneaux est généralement vendu à trois mois, à la bou-
cherie, et l'autre sert à la perpétuation du troupeau. Dans l'espèce
bovine, on n'oubliera point que la stérilité se présente fréquemment sur
les femelles, et on les préparera pour la boucherie si l'on ne veut les utiliser
au travail pour lequel on vante leur ardeur.

Section III. — Gestation ot Incubation

La fécondation accomplie, un nouvel être va se former et atteindre un
premier degré de développement. Ces deux actes, formation et dévelop-
pement, qui en appellent un troisième, l'apparition de la vie, se passent
soit dans le sein de l'organisme maternel, soit au dehors, suivant les
groupes zoologiques auxquels les êtres appartiennent. Les phénomènes
sont identiques au fond, le milieu où ils se déroulent varie seul. Quand
ils se passent dans l'intérieur de l'utérus de la femelle mère, il 3^ a ges-
tation ou grossesse ; lorsque les produits ont été déposés à l'extérieur,
il est nécessaire qu'ils soient soumis à certaines conditions dont l'ensem-
ble constitueM incubation.

I. FORMATION ET DEVELOPPEMENT IN TR A.- U TERIN
DU JEUNE MAMMIFÈRE

L'étude de la formation et du développementd'un nouvel être est l'objet
d'une science, Yembryologie, aujourd'hui cultivée avec ardeur et qui a
jeté de grandes clartés sur l'histoire des animaux et des végétaux, il ne
peut être question, dans un livre de la nature de celui-ci, de pénétrer très
avant dans ce domaine, car ce qui intéresse le zootechnicien, ce sont les
signes auxquels il reconnaîtra que ses bêtes ont été fécondées et qu'elles
entrent en gestation, le temps que durera celle-ci et les soins que néces-
site l'étatplrysiologique tout particulier dans lequel elles se trouvent en
vue d'augmenter les chances de conduire à bien le fruit delà conception.
Nous ne croyons pourtant pas pouvoir nous dispenser de résumer très
brièvement les phénomènes qui se passent dans l'oeuf fécondé, le trans-
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forment en embryon, puis en foetus, afin d'aider à la compréhension du
développementdu jeune et du mécanisme de l'accouchement.

Aussitôt fécondé et avant même d'être greffe dans l'utérus, l'oeuf abandonne le disque
proligère, grossit, sa membranevitelline se couvre de villosités qui s'enfoncent clans les
follicules utérins et le fixent. En même temps, il y a condensation du vitellus, gonllement
de la- zone transparente ou membrane vitelline et segmentation du vitellus. Celle-ci
achevée, les cellules qui en résultent se placent et se tassent à la périphérie, le liquide;
albumineux se dépose au centre, elles s'unissent et forment une membrane appliquée
à la face interne delà zone transparente, qu'on appelle membrane blastodermique ou
blastoderme. C'est le phénomène capital.

Rapidement, le blastoderme s'épaissit en un point et il se forme une tache qui ressort
sur le reste de la membranequi est transparente et claire, on l'appelle tacite germina-

•

live ou embryonnaire. C'est la première trace matérielle d'un nouvel être, l'ébauche 1

•d'un sujet qu'on désigne alors sous lo nom d'embryon, qu'il conservera jusqu'à ce.
qu'il soit pourvu de tous ses organes et qu'il échangera alors pour celui de foetus.

Les phénomènes qui viennent d'être énumérés sont communs à toute la série animale ;
après l'apparition de la tache germinative, cette communauté cesse et le développement
particulariste commence.

Au centre de l'aire germinative, on voit apparaître une ligne primitive,qui correspon-
dra à la gouttière cérébro-spinale. En même temps le blastoderme se divise. Chacun
de ses feuillets est destiné à produire une série d'organes ou d'appareils. Du feuillet
externe dérivent la peau, le système nerveux elles organes des sens; du moyen sortent
les muscles, les os, l'appareil circulatoire, la rate, les reins et les organes génitaux; de
l'interne naissent la muqueuse du tube digestif, le foie, les glandes salivaireset les pou-
mons. De ces feuillets dérivent aussi les annexes du foetus, chorion, amnios, vésicule
ombilicale et allanloïde.

Ces organes, ainsi que ceux qui servent à établir la communication entre la mère et

son fruit, placenta et cordon ombilical constituentles enveloppes, le délivre ou arrière-
faix, dont la bête devra so débarrasser au moment de l'accouchement, ou que l'inter-
vention do l'art devra enlever si l'expulsion ne s'en faisait pas naturellement.

Le chorion, dérivé du feuillet séreux du blastoderme, se soude avec la membrane
vitelline et constitue l'enveloppe la plus extérieure de l'embryon. En rapport par sa
surface externe avec la matrice, elle se sème par places, de nombreuses petites masses
rougeâtros au moyen desquelles elle adhère à la matrice, ce sont les placentas (fig. 161)

organes dans lesquels se font, entre la mère et le produit, les échanges nécessaires à la
formation et à l'accroissement decelui-ci. Selon les groupes zoologiques auxquels appar-
iennent les animaux, les placentas présentent des différences remarquables dans le
détail desquelles nous ne pouvons entrer.

La muqueuse utérine éprouve des modifications qui permettent les échanges dont on
vient de parler, il se l'orme un placenta maternel, organe temporaire qui disparaît quand
cesse l'état de gestation.

Une seconde enveloppe dérivée comme la première du feuillet externe du blastoderme
s'applique d'abord contre l'embryon, c'est l'ammos, puis s'en écarte peu à peu par inter-
position d'un liquide dont la quantité augmente jusque vers le milieu de la gestation.
C'est le liquide amniotique ou les eaux de Vamnios.

Le feuillet blastodermiqueinterne ou muqueux forme, entre le chorion et l'amnios,
la vésicule ombilicale, puis Vallantoïde; elle supporte les vaisseaux ombilicaux, s'ac-
croît rapidement, s'interpose entre l'amnios et le chorion, tapisse la face interne de
celui-ci, et fournit aux vaisseaux ombilicaux la possibilité de pénétrer dans les villosités
choriales pour constituer le placenta foetal.
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Ainsi enveloppée, la masse embryonnaires'accroît, les organes, systèmes et appareils
se différencient et se développent. Les matériaux nécessaires à l'édification d'un nouvel
être sont fournis par la mère, non directement,mais par endosmose à travers les parois
des vaisseaux de l'utérus et du placenta foetal; c'est également à travers les parois,
d'ailleurs très minces et très perméables, que le jeune renvoie à sa mère les matériaux
qui ne lui conviennent plus.

FiG. 161. — Placenta à moitié sépara de son cotylédon chez la vache, d'après Colin.

En même temps qu'un nouvel être se forme matériellement, les propriétés inhérentes
aux tissus animaux se montrent et le spectacle sublime de la vie qui s'allume
apparaît.

Une fois l'embryon constitué définitivement,il devient foetus, lequel va
se développer suivant les lois de son espèce, jusqu'au moment où il

pourra, sans danger pour son existence,'se détacher de l'organismema-
ternel et être livré au milieu extérieur.

Son développementintéresse l'éleveur, puisqu'il lui fournit des rensei-
gnements sur l'état de ses femelles. Il permet en outre, à l'aspect d'un
avorton, de dire à combien de temps remontait la gestation. Pour en
connaître, on s'est généralement basé sur le poids et la longueur du
foetus, mais il y a, sous ces deux rapports, tant de différences parmi
les races d'une même espèce, qu'ils ne peuvent fournir d'utiles indica-
tions qu'au début de la gestation ; plus tard, il faut contrôler ces rensei-
gnements par d'autres indices.
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Plusieurs "observateurs en tête desquels se place Gurlt, ont suivi les
caractères du foetus pendant le cours de la grossesse. Nous-meme,
pendant une épizootie d'avortement qui a sévi en 1882 dans la vacherie
delà ferme, avons pu faire de bonnes observations sur les foetus bovins,

avec une exactitude qui ne laissait pas prise au doute, puisque la date
de toutes les saillies est toujours soigneusementrelevée.

MM. Saint-Cyr et Violet, dans leur Traité d'obstétrique vétérinaire,
ont résumé, avec leur conscience et leur clarté habituelles, les données
recueillies sur cette question ; nous ne pouvons mieux faire que de leur
emprunter leur résumé; nous y ajouterons nos propi'es observations.

FOETUS DE JUMENT

De 1 à 30 jours. — Période embryonnaire. Quelques organes app araissent ,
mais

sont encore peu distincts. A la fin de la quatrième semaine, le foetus a 13 millimètres,
De 30 à 60 jours—Les membres et le sternum sont formés; la bouche et les cavités

nasales sont encore confondues; d'après Bischoff, la rate apparaîtrait sur la grande
courbure de l'estomac; à six semaines, le foetus a 3 centimètres de longueur, à la fin
du deuxième mois, il peut atteindre 7 centimètres.

De 60 à 90 jours. — Les cerceaux cartilagineux de la trachée apparaissent; la
voûte palatine se développe et vient séparer la bouche des cavités nasales ; un foetus de
neuf semaines a 8 centimètres (Lanzilotti-Buosanti), de onze semaines, 105 millimètres,
et de douze semaines 14 centimètres (Franck). Gurlt indique à la fin de la treizième
semaine 16 centimètres.

De 90 à 120 jours. — A cet âge, la peau est encore nue, le foie remplit presque
entièrement la cavité abdominale ; un foetus de cent-vingtjours, provenant d'une bonne
carrossièrehollandaise, pesait 450 grammes sans ses enveloppes ; du front à la naissance
de la queue, il mesurait 25 centimètres (Violet),

De 120 à 150 jours. — Dès les premiers jours de celte période, la peau commence
à se pigmenter faiblement, et quelques poils apparaissent aux lèvres et au bout du nez;
vers la fin ils se développent aux sourcils ; des crins clairsemés se montrent aussi à l'ex-
trémité delà queue ; la longueur du foetus atteint 36 centimètres.

De 150 à 180 jours. —• Les cils se développent et quelques crins paraissent à la
crinière; on voit surgir également des poils très fins sur le bord de la conque auricu-
laire; les châtaignes se montrent sous forme de plaques minces brunâtres, qui ne tarde

i
t

pas à se foncer davantage. Désormais les dimensions du foetus sont variables, et le
auteurs donnent des chiffres très disparates. Hering a vu des foetus de juments arabes
mesurer 53 et 73 centimètres; Franck a mesuré deux foetus, l'un de six mois et un
jour et l'autre de six mois et trois jours ; la longueur du premier était de 73 centimètres
et celle du second de 70,5; ce dernier pesait 5ks,570. Gurlt assigne au poulain pendant la
périodeque nous envisageons une longueur de 65 centimètres.

De 180 à 210 jours. — D'après Magitot et Legros, à 190 jours, les follicules des
incisives sont clos, et les molaires sont dans un état à peu près analogue; à 200 jours,
les follicules sont arrivés à leur entier développement, qui précède de quelques jours
l'apparition du chapeau de dentine ; les follicules des incisives permantes sont visibles,
mais non encore clos.

Huitième mois (de 210 à 240 jours). — A sept mois et demi, si l'on en excepte les
parties déjà signalées comme présentant des poils, la peau est encore nue ; mais la queue
— sans doute à l'extrémité — se couvre de crins suivant deux lignes longitudinales,
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l'une supérieure, l'autre inférieure (?) tandisque les bords en restent dépourvus (Bering) ;
à 238 jours, le même auteur a vu la crinière se garnir et le dos se couvrir de poils, ce
que nos observations ne confirment pas, ainsi qu'on va le voir.

Neuvième mois (de 240 à 270 jours). — Voici les caractères présentés par deux
foetus jumeauxexpulsés à huit mois et dix-sept jours (260 jours) :

Les paupières supérieures sont velues en même temps que pouvues de cils qui ont déjà
acquis toute leur longueur ; des poils nombreux se voient également sur les bords et à
la base des oreilles, ainsi qu'à la face interne de l'aile du nez ; d'autres, plus clair-
semés, existent à la mâchoire inférieure, et chez l'un d'eux seulement, on en voit en
outre quelques-uns à la face inférieure de l'encolure et en arrière des avant-bras. La
crinière commenceà se dessiner; la queue est garnie de crins; ceux de l'extrémité sont
déjà longs de 5 à 6 centimètres. Sur tous les points du corps lion indiqués, la peau est
encore presque entièrement dépourvue de pigment. Le bord incisif de la mâchoire infé-
rieure forme un énorme bourrelet (Violet).

Dixième et onzième mois. —Du commencement du dixième mois (270 jours), jusqu'à
la naissance, le foetus se couvre plus ou moins vite de poils abondants, selon que l'accou-
chement sera plus ou moins précoce ou tardif ; les crins de la crinière et de la queue
s'allongent; la corne des pieds prend de la consistance; les mâchoires sont pourvues
chacune de six molaires (trois de chaque côté); les pinces sortent ou sont déjà sorties;
les testicules descendent fréquemment dans les bourses avant la naissance. Voici les
caractères que nous avons relevés sur le foetus d'une jument très fine, de taille moyenne,
expulsé à dix mois et vingt-deux jours :

La peau est entièrement pigmentée, sauf à la région inguinale et à la partie supé-
rieure et interne des membres, où elle ne présente encore qu'une teinte demi-foncée ; sur
les différentes surfaces ainsi que sur le dos, le rein, la croupe, les côtes, les canons et le,

pli des paturons, les poils n'existent pas encore ou se montrent extrêmement rares et
courts, la tête, les oreilles et la partie antérieure de l'encolure, surtout à son bord tra-
chélien, sont entièrement garnies, puis viennent les régions suivantes : couronnes,
genoux, avant-bras, jarrets et jambes. Sur la houppe du menton, autour des narines et
aux sourcils, se voient des poils raides de 4 à 5 centimètres de longueur. Le bord supé-
rieur de l'encolure présente partout des crins dont les plus longs n'excèdent pas 3 cen-
timètres ; la queue est complètement couverte de poils ordinaires longs et nombreux :

dans la moitié supérieure, ceux des faces latérales se montrent eux-mêmes un peu plus
longs; à son extrémité, la queue est garnie comme celle de l'âne: les crins les plus
longs n'excèdent pas 5 centimètres. Les châtaignes sont simplement indiquées par une
surface glabre et dépourvue de pigment. La corne de la paroi présente, sous la couche
périoplique, dans ses deux tiers supérieurs, une grande consistance.Les bords des pau-
pières, pourvus de longs cils, n'adhèrent plus que très faiblement par leur partie
moyenne. Le bord du maxillaire qui sera occupé par les incisives est très mousse, mais
ces dentsne se sentent pas encore ; par contre, les trois molaires de chaque arcade, sor-
ties des gencives, ne sont plus recouvertes que par une mince couche épitliéliale trans-
lucide qui en laisse apercevoir tous les détails. Les testicules sont encore flottants dans
la cavité abdominale. Ce foetus, long de 90 centimètres de la crête occipitaleà l'origine
de la queue, ne pesait que 20 kilogrammes (Violet).

D'après Héring, la longueur du foetus d'une jument arabe, pleine de onze mois, aurait
été de 86 centimètres ; M. Lanzilotti-Buonsanti indique 1 mètre comme longueur du
poulainà terme et Gurlt donne lm,14 ; M. Goubaux a relevé les longueurs suivantes :

lm,25 chez un foetus de onze mois environ, provenant également d'une jument de trait
léger; enfin lm,43 chez un foetus de même âge, issu d'une jument de gros trait; mais
M. Goubaux mesure depuis la fente buccale jusqu'à l'origine de la queue. Sur trois
poulains de forte taille pesant 45, 47,5 et 49 kilogrammes, nous avons trouvé, de la
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protubérance occipitale à la naissance de la queue, les longueurs suivantes : 95, 108 et
115 centimètres.

FOETUS DE VACHE

Premier mois. — Période embryonnaire. A 28 jours, le foetus a une longueur de
9 à 10 millimètres; ses membres commencent à paraître.

Deuxième mois (de 30 à 60 jours). — Los membres se développent; la fente du
palais se ferme au commencement de ce mois; le sternum présente encore une fente
longitudinale, qui ne se forme elle-même complètement que vers la huitième semaine
(Gurlt): dès la fin du deuxième mois, on aperçoit à l'extrémité de chaque doigt un petit
tubercule conique, pâle, translucide, qui est le rudiment de l'ongle (Colin). La longueur
du foetus est de 48 millimètres (Gurlt); elle serait de 8 centimètres à la neuvième
semaine (Lanzilotti-Buonsanti).

Troisième mois (de 60 à 90 jours). — A la fin de ce mois, les quatre renflements
gastriques sont déjà distincts (Gurlt) ; le foetus atteint 14 centimètres.

Voici les caractères d'un foetus trouvé, libre de toute adhérence, dans le vagin d'une
vache chétive trois mois et quatre jours après la saillie; le col utérin était complètement
fermé, de sorte que l'on est en droit de penser que l'expulsion datait déjà de quelques
jours :

La tête, par suite de la proéminence du crâne ainsi que de l'étroitesso et de la lon-
gueur de la l'ace, a quelque analogie d'aspect avec celle d'un oiseau ; la fente de la
voûte palatine n'existe plus ; toutes les régions des membres sont très bien formées. Les
proportions du foetus n'étaient pas on rapport avec son degré de développement, car il
avait en longueur, du front à la naissance de la queue, 9 centimètres seulement, et son
poids n'était que de 17sr,5.

Quatrième mois (de 90 à 120 jours). — Au commencement du quatrième mois ou
à peu près, la forme des sabots se dessine ; ils sont devenus fermes, opaques et ont pris
une belle teinte jaunâtre (Colin) ; le foetus n'a pas encore de poils, sa longueur atteint
environ 24 eonfimètres.

Cinquième mois (de 120 à 150 jours).
•—

Au commencement de ce mois, les premiers
poils apparaissent sur les lèvres, le menton et les orbites; vers le milieu, qui correspond
à peu près à la moitié de la gestation, des taches brunes ou noires se montrent sur
l'ongle si le bourrelet est pourvu de plaques pigmentaires (Colin), les testicules descen-
dent dans les bourses; longueur du foetus : environ 35 centimètres.

Sixième mois (de 150 à 180 jours). — Les cils se développent ; le foetus atteint environ
46 centimètres.

Septième mois (de 180 à 210 jours). — Vers la fin de ce mois, il y a quelques crins
à l'extrémité de la queue, et des poils autour dos régions phalangieimes, dans le voisi-
nage des coudes, ainsi qu'aux points où se développent les cornes. Longueur approxi-
mative : 60 centimètres.

Huitième mois (de 210 à 240 jours). — Le dos se couvre de poils; ceux-ci se mon-
trent également sur les bordsdes oreilles. Longueur, 65 centimètres à la trente-deuxième
semaine (Gurlt) et 75 centimètres à la fin du mois (Franck).

Du commencement du neuvième mois à la naissance, le corps se couvre tout d'abord
complètement de poils, et augmente sensiblement de volume; le foetus acquiert une lon-
gueur définitive de 80 centimètres à un mètre.

FOETUS DE BREBIS ET DE CHÈVRE

Premier mois. — A 25 jours, tous les organes, sont formés ; la poitrine et l'ab-
domen sont clos ; à la même époque, le foetus a 1 centimètre de longueur (Gurlt).
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Deuxième mois (de 30 à 60 jours). — A huit semaines, le foetus-a 5 centimètres de
longueur; chez une brebis pleine de cinquante-sept jours, qui portait deux agneaux,
M. Colin a constaté que l'un pesait 47 grammes et l'autre 50.

Troisième mois (de 60 à 90 jours). — Le foetus est encore nu ; à neuf semaines, il
a 9 centimètres, et, à treize semaines, il atteint 16 centimètres.

Quatrième mois (de 90 à 120 jours). — Les premiers poils apparaissent; vers la
dix-huitième semaine, le foetus atteint 32 centimètres, M. Colin a trouvé pour un foetus
unique de 120 jours, un poids de 1910 grammes.

Cinquième mois (de 120 jours à la naissance).
:— Tout le corps se couvre de poils

ou de laine; le foetus de la brebis atteint 49 centimètres : celui de la chèvre 31 à 33
centimètres quand il y en a deux, jusqu'à 48 centimètres et au delà lorsqu'il n'y en a
qu'un seul.

Il y a une grande inégalité dans le développement du foetus pendant la
durée de la gestation. Dans les premiers temps, ce développement se fait
avec une très grande lenteur et, à mesure qu'approche le terme de la
vie foetale, il s'accroît. En raison desinégalités détaille et de poids, il con-
vient de ne s'adresser qu'à des sujets de même race pour avoir des
chiffres comparables et qui donnent une idée exacte de la façon dont se
passent les choses. Nous avons pu suivre ce développement sur les races
bovines hollandaise et bretonne, à partir du cinquième mois delà gesta-
tion, et nous avons obtenu les chiffres suivants.

KACE HOLLANDAIS!! POIDS ACCK01SSEMKI\T QUOTIDIEN
kg. S''-Foetus de 5 mois de gestation. 2,380 15,86

— 6 —"
.

6,500 137.33

— 6 mois 27 jours 14 277,77

— 7 mois 5 jours 15 125

— S mois et 4 jours 27 351,35
Moyenne des veaux hollandais à la naissance.

.
37 à 38 kilogrammes.

nACB BRETONNE
kg. gr.

.

Foetus à 5 mois de gestation 1,900 12,66

— 6 — 20 jours 4,700 56

— S — .
11 157,50

Moyenne des veaux bretons à la naissance.
. .

18 à 19 kilogrammes.

On voit de suite combien est grande l'accélération de la croissance ;

d'une façon absolue, dans la race hollandaise, elle est plus considérable
que dans la bretonne, mais si l'on compare l'accroissement au poids à
la naissance, une corrélation étroite apparaît dans les deux races. La
seule différence qui se montre entre elles, c'est que le développement
se ralentit un peu à la fin de la gestation dans la hollandaise, tandis
qu'il continue à s'accélérer dans la bretonne dont la gestation est moins
longue.

En descendant dans les détails de l'organisation des foetus, on trouve
des particularités intéressantes. On sait que, dans les boeufs, le rumen
l'emporte de beaucoup sur les autres réservoirs ; vient ensuite la cail-
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lette, puis le feuillet et le réseau; pour les moutons, l'ordre est le même,
saufpour le réseau qui est supérieur au feuillet. On avance constam-
ment que, chez les jeunes ruminants, la caillette l'emporte sur le rumen
et qu'elle estle sac gastrique le plus vaste jusqu'au moment où ils se
trouvent dans la nécessité de prendre des aliments autres que le lait de
leur mère ; il faut faire une différence entre l'espèce bovine et l'espèce
ovine. Jamais nous n'avons vu cette prédominance sur les foetus bovins,

pas plus que sur de très jeunes veaux, tandis que, pour les foetus d'agneaux,
elle est nette.

Dès la vie foetale, il n'y a pas proportionnalité entre le développement
de chacun des compartiments de l'estomac, il existe des variations qui
tiennent probablement à la race, au sexe et à l'individualité. Les capa-
cités comparées suivantes, prises sur deux foetus, l'un âgé de 150 et
l'autre de 155 jours, en portent témoignage :

Capacité volcvôc sur un foetus femelle Capacité rolcvee sur un foetus raâ'o
hollando-oottciitinde i50 jours fcmclin hollandais,de 155 jours

posant 2 kg. 3S0 posant 2 kg. 300

Rumen 200 c. c. 150 c. c.
Caillette 80 50
Feuillet 50 35
Réseau 35 10

Rapport de la caillette au rumen.. 1 : 2,5 1 : 3

Si l'on ne veut pas attribuer uniquementà la race la différence dans le
rapport de la caillette au rumen et aussi le plus grand développement de

ces estomacs sur l'un des animaux en présence, on pourra faire jouer un
rôle au sexe, et, dans ce cas, on sera forcé d'attribuer à la femelle une
prédominancedes formations provenant du feuillet séreux ou externe.

L'intestin n'a point la longueur qu'il aura plus tard. Sur le veau à
mi-terme, il n'est que le dizième de ce qu'il sera à l'âge adulte. Le foie

est toujours très volumineux, il décroît à mesure qu'on approche du
terme de la gestation.

L'appareil respiratoire n'est pas utilisé pendant la vie foetale, puisque
le placenta sert à l'hématose, son rôle commence quand cesse celui du
placenta. La poitrine renferme aussi un organe glandulaire, à l'onction

encore énigmatique ou à peu près, destiné à disparaître à une époque
variable après la naissance, c'est le thymus.

L'appareil circulatoire du foetus présente comme particularité à signa-
ler : 1° une ouverture dans la cloison inter-auriculaire, dite trou de
Boial; 2° un canal qui fait communiquer l'aorte et l'artèrepulmonaire
à leur base ; 3° les vaisseaux ombilicauxqui servent à mettre le foetus

en communication avec sa mère. Par suite de ces particularités, la circu-
lation des foetus de Mammifères rappelle la circulation reptilienne ;

le sang du placenta se mélange au sang veineux et ce sang mixte
sert à la nutrition du geune. Il n'y a de sang vraiment artérialisé que
dans la veine ombilicale.
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La vessie reste toute la vie foetale en communication avec l'allantoïde.
Le système nerveux acquiert de bonne heure un grand développe-

ment dans sa portion encéphalique. Nous avons suivi, à partir du cin-
quième mois, l'évolution du cerveau dans l'espèce bovine; voici les
chiffres obtenus :

RACE HOLLANDAISE POIDS DU CERVEAU
Foetus de 5 mois de gestation 38 grammes

— 6 — 100 —
— 6 mois 27 jours 122 •—

— 7 mois_ et 5 jours 150 —
— S mois et 4 jours 203 —

Moyenne à la naissance 235 —

RACE DR ETONNE
Foetus de 5 mois de gestation 35 grammes

— 6 mois 20 jours 92 —
— S mois 175 —

Moyenne à la naissance 230 —

Si l'on se reporte aux chiffres donnés pour le poids total des foetus de
chacune des deux races mises en comparaison, on voit que, dès la vie
foetale, le rapport delà masse cérébrale au poids du corps est plus élevé
dans les petites races que dans les grandes. Nous l'avons constaté déjà
pour les adultes.

Cette masse cérébrale, vraiment considérable pour le poids du corps,
exige, pour se loger, une cavité relativementvaste, d'où la conséquence
que la tête des foetus est particulièrement développée dans la partie crâ-
nienne ; une fontanelle étendue existe jusqu'aux derniers jours delà ges-
tation au point de jonction des frontaux et des pariétaux; le crâne céré-
bral tend à la forme sphérique. Par contre, le crâne lâcial est réduit
d'autant plus que la gestation est moins avancée ; la face ne se forme que
petit à petit.

Pour bien se rendre compte des modifications, qu'on compare le
poids de la tête osseuse entière à celui du maxillaire inférieur que nous
prenons pour représenter théoriquementla face.

Sur les foetus précités, cette comparaison donne :

Sur le foetus de 5 mois, le poids de la tète entière est àcelui de la mandibule :: 5,40 : 1

— 6 mois 4,83 : 1

— 6 mois et 27 jours 4,13 : 1

— 8 mois et 4 jours 3,S4 : 1
A la naissance - 3,30 : 1

La progression est évidente et montre que, à mesure qu'approche le mo-
ment où l'animal aurabesoin de sa face pour la préhension des aliments,
elle s'amplifie.

Si l'on recourt aux mensurations adoptées comme fournissant des
caractères ethniques, on voit que les indices céphalique, facial et nasal
subissent les modifications suivantes qui sont du même ordre :
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RACE AGE DES FG3TUS EXAMINES " * INDICE FACIAL INDICE NASAL
CÉPHALIQUlî

Hollandaise.. Foetus de 5 mois 54,54 80,55 56,46

— — 5 mois 27 jours 52,47 78,5 57,8

— — 7 mois 5 jours 43,72 79,64 45,2

— — S mois 4 jours 53,H 76,43 59,6

— Moyenne à la naissance 53,4 77,8 50,6

Les indices vont en diminuant avec des variantes qui se manifestent
surtout dans le nasal.

En résumé, la tête s'allonge, particulièrement dans sa partie faciale;
elle devient de moins en moins globuleuse à mesure qu'approche le mo-
ment delà misebas.

II. DUREE DE LA GESTATION

La durée du séjour du foetus dans l'utérus maternel est déterminée
d'abord par l'espèce à laquelle il appartient ; elle fait partie des caractères
spécifiques et génériques et elle est vraisemblablement liée au dévelop -
peinent général, de sorte qu'étant donné l'âge auquel s'arrête celui-ci,
on pourrait peut-être déduire la durée de la gestation.

La fixation de l'accouchementà une date aussi approchée que possible a
un intérêt scientifique: elle est également d'une grande importance pra-
tique. L'éleveur a besoin d'être fixé sur la date delamise bas des femelles
qu'il entretient pour faire les prépai'atifs nécessaires, avertir son per-
sonnel et lui ordonner la surveillance, de façon qu'on soit prêt à porter
secours ou à appeler l'homme de l'art si c'est nécessaire. Mieux fixé sur
cette date, bien des accidents et des pertes eussent été évités.

Un certain nombre de conditions dont quelques-unes influent elles-
mêmes sur la rapidité de l'accroissement des animaux, influencent, dans
la même espèce, la durée de la gestation ; elles seront étudiées plus loin.

Dans l'espèce humaine, il est des naissances tardives et des naissances
précoces; la durée de la grossesse varie entre 267 et 280 jours, ce qui
donne un écart de 13 jours et une moyenne de 274 jours.

Voici quelle est la durée moyenne de la gestation des animaux do-
mestiques :

Pour la jument, elle est de 345 jours
— l'ânesse — 360 —
— lajumentcouverte par l'àne 355 —
—• la vache, elle est de 284 —
— la bufflesse — 308 —
— la brebis — 149 —
— la chèvre — 154 —
— la truie — 115 —
— la chienne — 63 —
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Pour la chatte elle est de 55 jours

— la lapine — 30 —
— la cobaye — 75 —

A coté de ces chiffres moyens, se trouvent dans chaque espèce des
écarts maxima et minima au delà ou en deçà desquels le foetus ne vient
pas à bien ; il y a avortement ou le jeune a acquis des dimensions qui
permettent difficilement l'accouchement.

On estime, d'après Brugnone cité par MM. Saint-Cyr et Yiolet, que
la durée la plus courte de la gestation de la jument serait de 320 jours ;

la durée maximum aurait été trouvée de 419 jours, soit une différence de
99 jours.

Pour la vache, la plus courte durée serait de 240 jours et la plus longue
de 335, c'est-à-dire une différence 95 jours. M. André, de Fleurus, a
signalé un cas de gestation qui s'est prolongé pendant 11 mois et 22
jours; le poids du veau fut énorme, il alla à 81 kilogrammes, l'accou-
chement ne put avoir lieu et il fallut abattre la bête. D'après Vallada, il
existe aux environs d'Ivrée, une famille bovine dont tous les représen-
tants portent toujours 10 et parfois 11 mois.

Pour la brebis, le minimum serait 143 jours et le maximum 161, ce
qui donne une différence de 18 jours.

Sur la truie, la gestation la plus courte aurait été de 104 jours et la
plus longue de 143, soit une différence de 39 jours.

La chienne porte de 58 à 65 jours, la chatte de 53 à 67 et la lapine
de 27 à 34 jours.

Ces variations s'expliquent en partie parce que la fécondation ne coïn-
cide pas nécessairementavec le moment de l'accouplement, que la liqueur
séminale se peut conserver jusqu'à dix et douze jours dans les voies géni-
tales avant de rencontrer l'ovule ; il est donc très difficile de dire exac-
tement à quel moment elle s'est opérée.

Outre cette cause, il en est d'autres liées : 1° à la domestication ; 2° à
la race ; 3° à la précocité ; 4° à la taille ; 5° à l'âge des reproducteurs ;

6° au sexe du produit. Toutes se ramènent, en dernière analyse, au poids
du foetus, c'est-à-dire à la marche de sa croissance.

La domestication a eu pour effet de raccourcir la durée de la gestation.
En effet, si l'on compare cette dui'ée dans les espèces domestiques et
dans leurs similaires sauvages, on voit de suite une différence. C'est
ainsi que la laie porte 127 à 128 jours et la truie 115 ; la louve 100 jours
(Buffon) et la chienne 63, la hase de 31 à 40 jours et la lapine 1 mois.

Comme conséquence de ces modifications, les petits des animaux
sauvages sont plus développés à la naissance que leurs congénères do-
mestiques ; on n'a qu'à comparer, sous ce rapport, le levraut et le
lapereau.

Si, dans un même genre, on met en parallèle deux espèces d'inégale
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malléabilité, on s'aperçoit que la gestation la plus courte est le propre
de la plus malléable, de celle qui a donné naissance au plus grand nombre
de races. La jumentporte moins longtemps que l'ânesse et la brebis que la
chèvre.

Autant qu'on en peut conclure d'après nos connaissances sur la façon
de supputer le temps employé par les anciens et le texte souvent obscur
de leurs auteurs, la durée de la gestation de la vache, de la truie et de
la brebis aurait diminué depuis l'époque romaine ; celle de la chèvre et
de l'ânesse n'aurait pas varié ; celle de la jument aurait plutôt aug-
menté.

En 1817, Teissier a présenté à l'Académie des sciences de Paris un
document d'un rare intérêt relatif à la durée de la gestation chez les
principales femelles domestiques. Après avoir indiqué les minima et
maxima de durée, il en donne la moyenne s'appu3rant pour chaque
espèce sur un nombre très élevé d'observations. Or, la comparaison des
chiffres qu'il fournit avec ceux que nous avons obtenus témoigne de la
modification que nous signalons. Depuis l'époque où il écrivait, soit
depuis 73 ans, la durée moyenne de la gestation de la vache, de la brebis
et de la truie, a continué à baisser. La diminution est d'un jour et demi
pour la vache, d'un jour pour la brebis, tandis que celle de la jument
aurait augmenté d'un jour. L'amélioration que l'on poursuit sur notre
bétail de boucherie et qui pousse à la précocité, a pour conséquence
l'évolution plus hâtive de son organisme. Toute autre est l'améliora-
tion dans l'espèce chevaline ; la précocité, dans le sens donné à ce
mot en zootechnie, n'existe pas et il semble que la taille et le poids
aillent en augmentant. Parla, s'expliquent les faits constatés, car le déve-
loppement extra-utérin n'est que la continuation du développement
intra-utérin.

L'action de la race sur la durée de la gestation ayant été étudiée à
propos des caractères ethniques (page 557), le lecteur s'y reportera.

Les autres conditions : influence de l'âge des reproducteurs, sexe et
poids des produits, ne pouvaient être poursuivies que sur la même race,
afin d'éliminer l'action ethnique. La race bovine de Sclrwitz fut choisie
pour les suivre, parce qu'elle est la plus abondamment,représentée à la
ferme de l'École vétérinaire, qu'elle est la plus homogène et que, se repro-
duisant dans nos étables en quasi-consanguinité, toute influence étran-
gère à celles que nous étudions était écartée.

Pendant les six années qui viennent de s'écouler, la durée de la ges-
tation des vaches de cette race fut relevée. Ces bêtes furent partagées
en deux groupes ; dans le premier, on plaça toutes celles qui en étaient
à leur premier et à leur second veau, c'est-à-dire n'ayant pas cinq
ans à ce moment ; dans le second, toutes celles âgées de cinq ans et
au delà.

COHNEVIN, Zootechnie. 51
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Nous avons obtenu les chiffres suivants :

VACHES DE LA RACE DE S C H W I T Z

VÊLANT A 3 ET 4 ANS VÊLANT A PARTIR DE 5 ANS

Moyennede la durée de la gestation Moyenne de la durée de la gestation

= 287 jours 75 = 289 jours

On voit que, à mesurequela mère avance en âge, la durée de ses gesta-
tions s'accroît. 11 est possibleque l'avancement en âge du père produise le
même résultat, mais je n'en ai pas la preuve, car à la ferme d'application
de l'École, les taureaux ne sont livrés au service de la reproduction que
jeunes et on ne les y emploie pas au delà de trois ans. Cette particula-
rité ne fait que rendre l'expérience plus nette et montre qu'il s'agit bien
ici de l'influence de l'âge de la mère seule.

Le sexe du produit influe également sur la durée delà gestation ; celle-
ci, toutes autres choses étant égales, est plus longue quand il s'agit d'un
mâle que quand le produit de la conception est une femelle, et cela quel
que soit l'âge de la femelle qui met bas. En voici la démonstration :

VACHES DE LA BiOB DE S C II "\V I T 7.

METTANT «AS A 3 ET 4 ANS METTANT BAS A PARTIR DE 5 ANS

Moyenne de la durée de la gestation Moyenne de la durée de la gestation
Pour les mâles =239 jours Pour les mâles

--=
291 jours

— femelles = 2S6 — — femelles = 287 —

C'est donc une différence de trois et quatre jours qui se fait remarquer
en faveur de la gestation qui aboutit à un mâle.

Ce fait a été observé d'une façon constante sur onze autres races
entretenues à la ferme ; il s'agit donc bien là d'un rapport naturel.

Si les constatations qu'on vient de faire ne laissent pas place au doute,
relativement à l'influence de l'âge de la mère et du sexe du produit,
quelle interprétation en donner? Où se trouve la cause qui fait que les
choses se passent ainsi? Pourquoi une primipare porte-t-elle moins long-
temps qu'une femelle de même race, mais plus âgée? Faut-il en chercher
la raison du côté d'une différence de température entre la jeune et la
vieille reproductrice ? Peut-être. En effet, on sait, en pisciculture, qu'on
peut avancer considérablement, jusqu'à vingt jours, la date de l'éclosion
des oeufs de saumon, en sériciculture, qu'on peut faire de même pour
les graines de vers à soie, en augmentant la température du milieu où
l'on maintient ces oeufs et ces graines et le procédé est d'un usage jour-
nalier en horticulture. Qu'y aurait-il d'irrationnel à supposer qu'une
légère augmentation de la température du corps de la mère accélérât le
processus évolutif dans l'embryon et dans le foetus ?

Mais si cette hypothèse peut être admise jusqu'à vérification, elle est
inapplicable à la différence qui se présente pour la durée de la gestation,
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quand il s'agit d'un mâle ou d'une femelle. Ne faudrait-il pas faire inter-
venir un autre facteur qui, en l'espèce, serait le poids des produits ?

Pour voir si cette supposition est fondée, nous allons, toujours en nous
servant de la race de Sclrwitz, faire la somme du poids des mâles et des
femelles. Leur comparaison donne les chiffres suivants :

VACHES DE LA RACE DE SCIIAVITZ

METTANT BAS A 3 ET 4 ANS METTANT BAS A PARTIR 1)K 5 ANS

Mâles Femelles Mâles Femelles
Poids moyen des veaux. .

46kg. 500 39kg.S33 49kg. 166 42kg. 269
Durée moy. de la gestation. 289 jours 286 jours 291 jours 287 jours

Ce tableau montre péremptoirement que le poids du produit est
fonction de la durée de la gestation. Si les primipares portent moins
longtemps que les bêtes plus âgées, c'est qu'elles donnent des petits moins
lourds; pour la même raison, si les femelles sont issues d'une gestation
plus brève que. les mâles, c'est qu'elles sont moins pesantes que ceux-ci.

Cette conclusion se corrobore en comparant dans les diverses races
le poids moyen des veaux à la naissance avec la durée moyenne de la
gestation. Lorsque dans une race, celle-ci est dépassée, on peut penser
qu'on obtiendra un sujet volumineux et un mâle; c'est la conclusion

que nous tirons et nous sommes rarement trompé.

A la ferme, une vache hollandaise a porté dernièrement 288 jours, terme le plus élevé

que nous ayons constaté dans cette race, elle a donné un veau exceptionnellement lourd
pour cette sorte (il pesait 52 kilogrammes et c'était un mâle).

On remarquera que ce ne sont ni la taille ni la masse de la mère
qui ont l'influence ici, ce sont celles du foetus ; le taureau et la vache de

race hollandaise sont volumineux, mais les veaux qu'ils procréent sont
petits, aussi la gestation est:-elle courte.

En démontrant que le poids du foetus gouverne la durée de la grossesse,
nous ne nous dissimulons pas que nous ne faisons qiie reculer la diffi-
culté sans la trancher. Reste toujours, en effet, à se demander pourquoi
les jeunes animaux, pourtant pleins de vigueur, produisent des sujets
moins lourds que les animaux âgés, pourquoi le lourd taureau durham
et la vache flamande qui sont de bonne stature fournissent des veaux
moins pesants que ceux qui proviennent des bêtes montbèliardes,fribour-
geoises et de Sclrwitz. Il-y a là une influence qui nous échappe.

Les développements dans lesquels on vient d'entrer font pressentirque
c'est une erreur de penser que la durée de la gestation est toujours la
même pendant toute la vie d'une même femelle. Raisonner ainsi, c'est
d'abord dénier toute influence au père, puis oublier que le poids du
produit varie avec son sexe. Du reste, pour trancher la question, nous



804 PRODUCTION DES JEUNES

plaçons sous les yeux du lecteur les variations dans la durée de la gesta-
tion suivie pendant six ans sur une vache de Jersey :

I>URÉE DE LA GESTATION SEXE DU VEAU

i™ parturition 275 jours Femelle
2« — 284— Mâle
3c — 279 — Mâle
4<= — . . . . • 285 — Mâle
5" — 278 — Femelle

L'influence du père sur la durée delà gestation ne peut être niée quand

on voit ce qui se passe dans les opérations de croisement. Pour la mettre
en évidence, on s'appuie parfois sur ce que la jument porte différemment,
suivant qu'elle a été fécondée par le cheval ou l'âne, mais il y a dans
cette circonstance une influence spécifique dont il faut tenir compte.

III. SIGNES AUXQUELS ON RECONNAIT QU'UNE FEMELLE
SE TROUVE EN GESTATION

Celui qui produit du bétail a grand intérêt à savoir si une femelle a été

ou non fécondée, puisquela direction à imprimeraux spéculations dont elle
est l'objet en dépend et qu'il peut y avoir intérêt à ne pas la conserver
si elle est stérile. En cas de fécondation, il faut prendre les précautions
indispensables pour que la période de gestation se passe selon les règles
de l'irygiène, que le produit de la conception soit amené à bien et que la
mise bas s'effectue sans encombre. Il est donc aussi important d'être fixé

sur la gestation à son début, que de connaître le moment précis de sa
terminaison. La lenteur du développement du foetus dans les premiers
temps, son poids au cinquième mois comparé à celui des mois subséquents
font pressentir que, dans la premièrepériode de la gestation des grandes
femelles, il est difficile de porter un diagnostic quelque peu exact. Nous
tenons d'ailleurs à ajouter immédiatement que, même dans la seconde
période, il est nécessaire d'avoir l'habitude de l'examen de femelles
pleines, qu'il faut s'être exercé pour éviter des erreurs préjudiciables,
telles que celles d'attendre en vain un foetus qu'on a annoncé être dans
la matrice ou de faire présenter à l'étalon une jument dont l'utérus est
gravide et qui avortera en suite du coït.

On divise habituellement les signes indicateurs delà gestation en ration-
nels et en sensibles, c'est-à-dire qu'il est des indications fournies par la
déduction et d'autres par l'exploration à l'aide des sens. Il va de soi

que ceux-ci sont plus précis que ceux-là et ont une valeur supérieure.
Ces deux ordres de signes peuvent-ils fournir la certitude dans la pre -

mière période de la gestation? A part un seul sur lequel nous appellerons
tout particulièrement l'attention, il n'en est rien.

A. Signes rationnels. — On peut considérer comme tels : la cessation
des chaleurs, l'aptitude à prendre la graisse, le développementdu ventre
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et des mamelles, la modification dans la répartition du poids du corps
sur les bipèdes antérieur et postérieur, l'élévation de la température vagi-
nale, le changement dans la composition de l'urine et du lait, enfin quel-
ques modifications dans le caractère.

On attache, et avec raison, de l'importance à la non-réapparition des
chaleurs, on la considère comme une indication de gestation. Qu'on
n'oublie point cependant qu'elle ne fournit qu'une présomption et non une
certitude et que la valeur de cette présomption diffère selon les espèces.

Les chaleurs de quelques femelles sont peu prononcées, fugitives et
peuvent passer inaperçues; c'est le cas de la brebis. D'autres sont rares
et saisonnières, de sorte que, fécondée ou non, la femelle, à certaines
époques, ne montre pas de chaleurs; il en est ainsi delà jument.

La fécondation n'éteint pas nécessairement les ardeurs génitales et
il est des circonstances où elles ne cessent de se montrer régulièrement
pendant les premiers mois de la gestation, précisément pendant cette
période où l'on aurait davantage besoin d'être renseigné. Beaucoup de
vaches demandent le taureau sur le veau, suivant l'expression habi-
tuelle. M. Saint-Gyr père en a vu une qui manifesta des chaleurs jus-
qu'au huitième mois; quant à celles qui le demandent pendantles deux,
trois et même les quatre premiers mois de la gestation, elles sont com-
munes. Iln'}r a pas d'année où nous n'en aj^ons des exemples à la ferme,
et comme la saillie n'amène généralementpas l'avortement dans l'espèce
bovine, rien ne décèle qu'il y a grossesse. La lapine fécondée recherche
aussi parfois le mâle ou tout au moins se livre à lui sans résistance.

On voit donc que la cessation des chaleurs, qui semblerait un signe
excellent, amène des méprises et fournit des indications trompeuses au
début, ce qui en amoindrit considérablement la valeur.

L'aptitude à prendre la graisse est un résultat bien connu delà fécon-
dation, mais comme il est aussi la résultante d'autres circonstances :

diminution du travail, augmentation de la ration, alimentation de meil-
leure qualité, etc. ; celles-ci peuvent en masquer la vraie raison. Il n'en
demeure pas moins vrai que, pour l'éleveur qui connaît ses animaux, qui
sait mieux que personne si quelque chose a été changé à leur hygiène,
ce signe est très utile, tandis que pour quelqu'un qui ne les a pas suivis,
il a beaucoup moins d'utilité.

Le développement du ventre est nécessairement corrélatif de celui du
foetus et de ses annexes. A mesure que le produit évolue, l'organe qui le
contient éprouve des changements dans son volume et dans ses rapports
avec les organes voisins. En se développant dans le bassin d'abord, la
matrice en chasse la partie pelvienne du côlon et le cul-de-sac postérieur
droit du rumen, puis elle s'avance dans l'abdomen, à peu près sur la
ligne médiane ou légèrement à gauche chez la jument, à droite chez la
vache et la brebis, à cause du rumen qui occupe le flanc gauche, de
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chaque côté de la ligne blanche chez la truie, la chienne et les autres
femelles multipares.

Le ventre grossit, déborde latéralement; en se plaçant en arrière et
en prenant la face externe de la cuisse comme point de repère, à droite
et à gauche, on le voit déborder peu à peu en même temps qu'il s'avale.
Mais ici encore, c'est dans la deuxième période de la gestation que
cette amplification se montre. Si, pour en suivre les progrès, on se sert
d'un ruban métrique, on constate que les modifications ne sont vraiment
appréciables qu'à cette phase.

Les mamelles ne fournissent que des renseignements tardifs et d'une
facilité de perception excessivement variable. A l'état de nature, la fonc-
tion de lactation marche de pair avec celle de reproduction, et quand les
mamelles grossissent, on peut diagnostiquer la grossesse; il n'en est
plus de même à l'état domestique. Il est des femelles, comme la vache,
qui sont tellement laitières, qu'elles continuent à donner du lait pendant
leur gestation et qu'on est obligé, quand approche le ternie, de ne plus
les traire. Il en est d'autres, pouliches, génisses ou antenaises primi-
pares, où les mamelles sont très peu développées et ne prennent de
l'ampleur que dans la dernière quinzaine, alors que, par tous les
autres signes, la grossesse est l'évidence même. La truie est peut-être
la femelle dont les mamelles fournissent, par leur développement, les
signes les plus faciles à percevoir. Flasques et pendantes quand cette
femelle n'a pas été fécondée, elles grossissent à partir du second mois.
La jument suitée, devenue grosse à nouveau, perd généralement son
lait vers le cinquième mois.

A partir du quatrième mois, chez les grandes femelles primipares, il
est possible de faire sortir du pis quelques gouttes d'un liquide clair,
un peu visqueux et gluant entre les doigts, qui ira en s'épaississantau
fur et à mesure que la gestation s'avancera. Chez les femelles qui ne
sont pas et n'ont jamais été fécondées, on n'obtient point de liquide ou
si l'on parvient à en avoir, il est clair et limpide, jamais gluant
(Tyvaert).

On se rappellera que, en dehors de la gestation, les mamelles se gon-
flent chez les génisses qui ont l'habitude de se teter ou qui le sont par
leurs compagnes d'étable ou par des veaux placés à leur voisinage. Sur
des chiennes, des chattes et des juments couvertes infructueusement,
un mouvement fluxionnaire s'est produit sur les mamelles et la sécré-
tion lactée s'est établie à l'époque où la mise bas aurait dû avoir lieu
normalement. Ces faits seraient de nature à enlever toute valeur aux
renseignements fournis par ces organes s'ils se répétaient souvent, mais
ils sont exceptionnels.

Lorsque, dans le cours de la gestation et quelque temps avant le terme,
le pis se gonfle, laisse échapper un peu de lait pendant une quinzaine,
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et que tout rentre ensuite dans l'ordre, on peut diagnostiquer une gros-
sesse gémellaire et la mort de l'un des foetus survenue à ce moment.

Nous avons dit que l'utérus gravide s'avance dans l'abdomen; dans

sa marche, il dépasse l'ombilic et arrive jusqu'au voisinage de l'estomac
et du foie, le diaphragme est lui-même refoulé en avant et comprime les

poumons. Par suite de ces déplacements, la répartition du poids du corps
sur les deux bipèdes se modifie. La bascule, en montrant la différence de

cette répartition, fournirait-elle un moyen de diagnostic de la gros-
sesse? Nos essais ont porté sur l'espèce bovine. Lorsqu'on conjugue deux
bascules et que, sur le plateau de l'une, on place le train antérieur d'une
vache non en état de gestation, le postérieur se trouvant sur celui delà
seconde, on trouve une différence de 25 à 30 kilogrammes en faveur du
train antérieur; sur les bêtes en gestation, la différence s'accentue et
peut atteindre 50 kilogrammes dans les derniers temps. L'écart est donc
suffisamment grand pour fournir un bon renseignement; malheureu-
sement, il n'apparaît nettement que dans la deuxième période de la
gestation et à cause de cela il est passible de tous les reproches adressés

aux autres moyens.
D'après le D'Fry, la grossesse au début, chez la femme, se diagnos-

tiquerait par une élévation de0°,3 de la température habituelle duvagin.
Cette constatation aurait besoin d'être faite pour les femelles domesti-
ques, en tenant compte de l'espèce, peut-être de la race, de l'âge, des
différences matutinales et vespérales. On ne devrait pas oublier non plus

que, dans l'espèce ovine, l'état de la toison est à prendre en considéra-
tion, car l'écart est grand entre les brebis tondues et les brebis en laine.
Tout cela assurément compliquerait les choses, mais en raison de la
grande importance qu'il y aurait à avoir, pour le début, un moyen de
diagnostic, nous appelons le contrôle sur cette méthode.

On a cherché des renseignements dans la modification que quelques '
liquides organiques éprouvent sous l'influence delà gestation. Partant
de l'idée que la chaux entre dans la constitution des os du foetus, on s'est
dit que ce corps ne pouvait qu'être emprunté à celui que la mère extrait
des aliments, et que la quantité éliminée journellement avec quelques
liquides de l'économiedoit diminuer au fur et à mesure que se forme le
foetus. Deux liquides ont été examinés à ce point de vue, l'urine et le lait.

M. Kiener a fait analyser l'urine d'unejument à diverses périodes de la
gestation, et il a été constaté que sa teneur en chaux diminuait aArec la
marche de celle-ci ; plus on approche du terme, plus la proportion
baisse. Il serait nécessaire de contrôler par un grand nombre d'obsei-va-
tionsles résultats annoncés par M. Kiener.

Le lait d'une vache en gestation est moins riche en phosphate de
chaux que lorsque la bête n'a pas été fécondée, il est moins nourrissant
et convient moins pour l'alimentation des jeunes. "
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Le sang n'a pas été étudié dans les modifications chimiques qu'il peut
subir, mais son examen biologiquea montré que ses globules diminuent
très notablement ; il est donc plus séreux.

La gestation amène dans le caractère et les allures des femelles des
changements qui n'échappent pas à l'attention des éleveurs et qui,
avant que d'autres signes regardés comme plus importants ne se ma-
nifestent, fournissent d'utiles indications. Avant même d'être réellement
alourdies par le développement du foetus et de ses annexes, elles de-
viennent moins vives, plus craintives, leurs mouvements sont plus lents.
Pour éviter d'être tourmentées par les chiens, elles se tiennent volontiers

au milieu du troupeau, ne cherchent point à franchir les barrières des

pâturages où on les enferme, ne se querellent plus avec leurs compa-
gnes et fuient plutôt que de soutenir la lutte.

B. Signes sensibles. — Nous désignons sous cette rubrique les ex-
plorations vaginale et rectale, le palper abdominal, les mouvements du
foetus et l'auscultation.

Contrairement aux auteurs qui regardent l'exploration vaginale
comme peu utilisable pour les femelles domestiques, nous la considérons

comme fournissant d'utiles renseignements même dans la première
période delà gestation. Les médecins lui accordent une grande impor-
tance pour le diagnostic de la grossesse de la femme, parce qu'elle permet
de la constater dès le quatrième mois par le phénomène dit du ballot-
tement ou choc du foetus sur le doigt qui soulève la partie inférieure
.de l'utérus gravide. Ce n'est pas pour ce motif que nous la recomman-
dons, puisqu'en raison de la station quadrupédale des femelles animales,

ce choc n'a pas lieu ; ce n'est pas davantage pour constater à ce moment
à travers le sac utérin, la présence du foetus. Le renseignement important
se tire de l'examen du col de l'utérus. Hors l'état de gestation, le col est
constitué par un tissu ferme et son orifice vaginal est à peine visible.
Quand il y a eu fécondation, dès deux mois et demi à trois mois, il
présente un orifice de 1 demi-centimètre de diamètre environ, obs-
trué par un bouchon gélatineux. Ce bouchon a été signalé pour la pre-
mière fois par M. Violet qui l'a remarqué sur quelques vaches qu'il
autopsiait. Nous ne sommes pas en mesure pour le moment de dire s'il se
rencontre sur d'autres femelles, notamment sur la jument; c'est un point
qui reste à étudier. La présence de ce bouchon sur la vache a sans doute

pour but d'empêcher l'introduction dans la matrice de produits étrangers
et de microbesqui pourraient gêner le foetus.

L'exploration rectale fournitde bons renseignements chez les grandes
femelles et elle est d'une entière innocuité. Introduire la main et le bras
huilés dans le rectum après l'avoir débarrassé des fèces qu'il peut con-
tenir,

.
puis explorer le bassin en tâchant de se rendre compte de la

nature des sensations perçues et qui arrivent très émoussées par suite de
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l'épaisseur des parois intestinale et utérine et des enveloppes foetales,
Ici encore, il faut cette éducation préalable des doigts sans laquelle on
reste dans l'incertitude sur la cause des sensations éprouvées.

Le palper abdominal est un autre moyen très usité à la campagne et qui
donne de bonnes indications. Malheureusement, ces renseignements ne
sont fournis qu'à la deuxième période de la gestation, soit à partir de

cinq mois et demi ou six mois chez la vache. On se place à droite et en
arrière de la bête à examiner, on appuie la main droite sur la colonne
vertébrale tandis que la gauche, étant fermée de manière à former le
poing, s'applique sur l'abdomen à la hauteur du grasset, et elle le dé-
prime brusquement deux ou trois fois de suite. Alors ou l'explorateur
sent à travers la paroi abdominale un corps dur qui est le foetus ou bien
celui-ci s'étant déplacé en même temps que la paroi abdominale se dépri-
mait et poussait l'utérus, revient à sa position première et le poing tou-
jours appliqué sur le flanc en perçoit la sensation. Il arrive même que le
foetus se livre à quelques mouvements spontanés qui facilitent le dia-
gnostic. Ce n'est pas toujours à droite que se trouve le foetus de la vache,
il s'insinue quelquefois sous le rein qu'il soulève et on ne le perçoit qu'à
gauche ; nous avons constaté cette position. Nous recommanderons de

ne pas trop renouveler le loucher abdominal, car l'avortementpeut en
résulter.

A partir de cinq mois et demi pour l'espèce bovine, le foetus exécute
quelques mouvements qu'on perçoit en appliquant la main à plat sur
l'abdomen dans la région qui vient d'être indiquée à propos du palper.
Nous avons le soin de faire boire de l'eau froide à la femelle avant de

commencer l'examen, il semble que l'abaissement brusque de la tempé-
rature qui est la conséquence de cette ingestion stimule le foetus, car
il exécute alors des mouvements qui sont à la fois la preuve de la
gestation, et celle de sa vie propre. Dans les deux derniers mois,

ces mouvements sont tels que, non seulement on les sent facilement

avec la main, mais qu'on les voit; il en résulte une véritable agita-
tion du flanc. La truie, un mois avant de se délivrer, et la chienne,
trois semaines auparavant, offrent les mêmes particularités.

Un dernier moyen de diagnostiquer la gestation, est l'auscultation
abdominale de la mère, afin de percevoir les battements du coeur du
foetus. Les gynécologistes en tirent profit pour la femme ; quelques au-
teurs, MM. Saint-Cyr et Violet entre autres, l'ont étudié en vétérinaire.
« Si l'on applique son oreille, disent ces derniers, nue ou armée du sté-
thoscope sur le ventre d'une vache en état de gestation assez avancé, un
peu au-dessous du flanc droit, à peu près à la hauteur du grasset, mais
à quelque distance en avant, et qu'on écoute très attentivement pen-
dant quelques instants, on pourra entendre une succession de petits
bruits très faibles, un peu sourds, mais très distincts, parfaitement ryth-
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mes, associés deux par deux et séparés par un silence très court, mais
bien appréciable. On a comparé ces bruits au tic-tac d'une montre enve-
loppée d'un tissu assez épais et tenue à une petite distance de l'oreille. »
Les bruits dont il s'agit sont produits par les contractions du coeur du
foetus ; ils en décèlent donc et la présence et la vitalité et, d'après les
auteurs précités, ce serait dans la deuxième moitié du cinquième mois
qu'ils deviendraient perceptibles chez la vache. Leur constatation chez
la jument est plus difficile à cause des borborygmes qui se font entendre
presque constamment dans son abdomen.

Avons-nous besoin d'ajouter que l'emploi de ce moyen, plus encore que
les autres, exige une éducation préalable?

IV. SOINS A DONNER AUX FEMELLES EN ÉTAT DE GESTATION

Pendant la gestation, l'éleveur doit être préoccupé d'éloigner toute
cause d'expulsion prématurée du foetus et toute occasion productrice de
dystocie; en un mot, il doit assurer, par tous les moyens que l'hygiène
met à sa disposition, la réussite du produit de la conception.

Les difficultés de reconnaître la gestation à son début indiquent assez
que dans les premiers temps, l'état habituel des femelles ne subit aucun
changement ; il y a peu de précautions particulières à prendre dans cette
première période qui s'étend du moment de l'accouplement au cinquième
mois pour la vache et la jument, au troisième pour la brebis, la chèvre et
la truie, au deuxième pour la chienne.

La jument est pourtant celle qui réclame le plus de soins, parce que
c'est chez elle qu'arrive, en dehors de la contagion, le plus facilement
l'avortement. La première précaution est d'éviter qu'elle soit en butte aux
tentatives d'un étalon, car, nous l'avons déjà dit,la saillie dans ces con-
ditions amène l'avortement. On ne la soumettra pas à des allures trop
rapides, on l'emploiera comme bête de selle le moins possible et on ne lui
fera pas sentir l'éperon, on ne s'en servira pas comme limonière et elle ne
sera pas attelée avec des traits qui, insuffisamment écartés, lui compri -
nieraient l'abdomen. La plus grande douceur sera recommandée aux
garçons d'écurie qui ne devront point la frapper. Ces recommandations
n'impliquent point qu'on doive la laisser constamment au repos, il faut
éviter simplement l'excès, mais le repos absolu est plus nuisible qu'utile.
11 n'y a pas utilité dans cette première période de modifier le régime:
on apportera seulement une vigilance plus grande à ce que rien ne
perturbe les fonctions digestives. 11 arrive quelquefois que celles-ci le
sont par le seul fait de la gestation ; il y a quelques coliques légères, se
répétant plusieurs fois, mais de courte durée et sans gravité. Les éleveurs
disent que la jument prend poulain et ne se préoccupent pas de ces
malaises passagers.
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Dans cette première période, la vache, la brebis, la chèvre, la truie et
la chienne, à part les recommandations qui viennent d'être faites au sujet
de la digestion, ne réclament pas de soins particuliers.

Dans la seconde période qui va du cinquième, du troisième ou du
deuxième mois à la fin de la gestation, suivant les espèces, le rapide
développement du foetus amène quelques perturbations dans la santé des
femelles et impose des exigences spéciales.

On diminuera peu à peu la somme de travail à demander à la jument

pour le cesser complètement dans la quinzaine qui précède le jour pré-
sumé de la mise bas. Le régime sera surveillé plus étroitement dans le

sens préindiqué et on augmentera la ration plutôt qualitativement que
quantitativement, afin que la femelle qui doit subvenir à la formation
d'un nouvel être et à ses propres besoins ne souffre pas. Des aliments,
nutritifs sous un petit volume, sont à recommander. Souvent, dans le
dernier mois de la gestation,un oedème se montre en avant des mamelles,
oedème qui s'étend et progresse sous la poitrine; il n'y a pas lieu de s'en
effrayer. Une fois disparue la gêne circulatoire occasionnée par l'utérus
gravide, après la mise bas, l'oedème disparaîtra spontanément. En atten-
dant, on fera exécuter chaque jour une promenade au pas, en évitant

que la bête ne glisse.
La résistance de la vache est considérable (nous en avons vu une subir

la ponction du rumen, par suite de météorisation, trois semaines avant
son terme et néanmoins conduire à bien sa gestation). Cette femelle devient
très lourde dans les derniers temps ; on ne l'enverra pas paître trop
loin, elle ne sera pas laissée dans des troupeaux où elle pourrait être
tracassée par des compagnes méchantes, on évitera de la laisser dans
des pâturages trop en déclivité, des torsions de la matrice pouvant en
résulter. Les abords des abreuvoirs communaux sont souvent très glis-
sants et amènent des chutes qu'il faut éviter. Si la pente de l'écurie était
exagérée, on devrait y remédier en maintenant toujours une litière
abondante sous le train postérieur pour empêcher le renversement du
vagin. Enfin, si la bête ne cesse pas spontanément de donner du lait, elle

ne doit plus être traite de six semaines à deux mois avant l'époque
présumée de la mise bas.

.
-

La brebis et la chèvre continuent d'aller aux champs et il est fréquent
de voir ces femelles y mettre bas. Aussine ferons-nous, à leur sujet, qu'une
seule recommandation : éviter que des chiens trop bruyants ne les tour-
mentent, car elles sont craintives, surtout les brebis.

Si la truie est soumise habituellement au régime du pâturage, comme
elle devient très lourde dans les derniers temps, on la laissera à la por-
cherie, la marche la fatiguant beaucoup. Elle sera abondammentnourrie,
tout en lui maintenant le ventre libre ; la constipation n'est pas rare sur
les truies dans cet état et elle détermine des efforts expulsifs considé-.
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rables qui peuvent, à leur tour, provoquer soit le prolapsus du rectum,
soit celui du vagin ou même l'avortement.

La constipation est également une des conséquences de la gestation
chez la jument, la chienne et la chatte ; elle doit être combattue par
l'exercice, le changement de régime, des lavements et au besoin par
des laxatifs très doux. Mais nous avons dit qu'il est imprudent de purger
les femelles dans les derniers temps, il vaudrait mieux avoir recours
aux injections sous-cutanées de quelques médicaments évacuants ; celles
de sulfate d'esérine ont donné de bons résultats.

A cette période, surtout s'il s'agit de primipares, l'éleveur doit palper
les mamelles, le plat des cuisses, la face inférieure de l'abdomen afin de
s'assurer que la femelle n'est point chatouilleuse et qu'elle se laissera
teter sans difficulté. Si elle était très sensible, on émousserait sa sensi-
bilité en multipliant les attouchements dont nous parlons. La recomman-
dation que nous faisons s'applique particulièrement à la pouliche ou à la
jument de réforme ou mise en dépôt chez l'agriculteur et qu'on a fait
féconder.Ces dernières, si l'on n'y prend garde, sont souvent mauvaises
mères.

La gestation n'amène point sur les femelles domestiques ces malaises,

ces indispositions si fréquentes, parfois si graves chez la femme et qui
peuvent se montrer dès le début pour ne cesser qu'avec l'accouchement.
Il y a pourtant deux affections qui doivent être mentionnées : l'une est la
paraplégie ante partum, l'autre, plus rare, est l'ostéomalacie ou ca-
chexie ossifrage, caractérisée par la friabilité des os. En recommandant
tout à l'heure d'éviter que les vaches ne glissent, nous avions cette der-
nière affection à la mémoire et nous visions les fractures qui en sont la
conséquence. On a signalé aussi quelques autres accidenLs tels que le
pica, la métrorragie, les crampes, l'èclampsie et l'amourose, mais si
leur rareté n'enlève point d'intérêt à leur étude pathologique, une simple
mention suffit à cette place.

Il n'en est pas de même de l'avortement qui, suivant la belle expression
de H. Bouley, atteint la production animale dans sa source et qui porte
à l'élevage un tort considérable.

V. DE L'AVORTEMENT

Il y a avortement lorsque le foetus n'est pas né viable. Il ne faut pas
le confondre avec l'accouchement prématuré. Dans l'espèce chevaline, les
foetus avant terme ne sont pas'viables ou, du moins, nous n'en avons
pas vu. La vache qui accouche à sept mois peut donner un veau viable.
Un vétérinaire belge, M. Goenrarts, rapporte avoir observé un veau
qui, né à six mois et demi de gestation, a vécu etpesait113 kilogrammes
à trois mois.

.
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Il existe entre les diverses espèces domestiques de grandes différences
quant à la facilité et à la fréquence des avortements. La chatte, la chienne
avorent rarement, la lapine plus fréquemment, surtout lorsqu'elle reste
avec le mâle, constamment exposée à ses étreintes. La truie paraît peu
prédisposée à cet accident, car dans l'importante porcherie delà ferme
de l'Ecole, depuis quatorze ans, nous ne l'avons pas vu se produire une
seule fois. La brebis y est plus exposée et nous en avons observé des cas
dans toutes les races. La jument et la vache sont sujettes à cet accident
avec une fréquence supérieure à celle des autres femelles. On a disserté
sur la question de savoir laquelle des deux avorte le plus facilement;
comme on ne peuten juger que par le parallèle de fréquence de l'accident
en cause et que cette fréquence varie selon les lieux et les circon-
stances, rien d'étonnant à ce que l'indécision subsiste.

Dans une même'espèce, il y a de grandes inégalités parmi les femelles.
Il a été dit que celles qui appartiennent à des races très améliorées pour
la boucherie et notamment les courtes-cornes avortentplus facilement que
celles de groupes moins perfectionnés ; cette assertion n'a rien d'invrai-
semblable, mais elle a besoin d'être étayée par l'expérimentation. Dans
chaque race, des bêtes avortent sous l'influence de causes les plus
légères, offrant un contraste frappant, avec celles qui subissent des
traumatism.es étendus et jusqu'à la castration sans qu'apparaisse l'acci-
dent qui nous occupe.

Une femelle qui a avorté une première fois a des chances d'avorter en-
core et ces chances sont d'autant plus grandes que l'avortement s'est
produit plus loin du terme. Une vache qui expulse son produit à sept
mois et demi ou huit mois peut ne pas avorter au vêlage suivant, parce
que dans ce cas, c'est plutôt un accouchement prématuré qu'un avorte-
ment, tandis que, si l'expulsion a eu lieu au cinquième mois et même
avant, il est fort à craindre qu'aux parturitions suivantes cela se renou-
velle.

Dans l'avortement sporadique et non contagieux, l'accident se produit
de préférence quand le foetus est une femelle. Nous l'avons constaté en
faisant la récapitulation des cas d'avortement à la ferme et un agricul-
teur important de la Lozère, M. de Yerdelham-Desmoles, dès 1877,
avait attiré notre attention sur ce point en nous communiquant le résultat
de ce qui se passait dans sa vacherie i. Si l'on veut bien se reporter à la
démonstration que nous avons fournie delà moindre durée de la gestation
quand le produit est femelle, si, d'autre part, on concède que les limites
tracées entre l'avortement et l'accouchement prématuré et entre celui-ci
et unaccouchement normal sont un peu conventionnelles, on accepteraque

i De Verdelham-Desmoles, Lettre sur l'avortemeut des vaches (Journal de médecine
-vétérinaire, 18/7, page 243).



814 PRODUCTIONDES JEUNES

l'expulsion très prématurée se fasse surtout pour des femelles, puisque,
normalement, la date de l'accouchementest toujours en avance sur celle
qui aboutit à la naissance d'un mâle.

Relativement a la facilité et à la fréquence des avortements, d'après
ce que j'ai pu observer jusqu'ici, c'est dans la deuxième période de la
grossesse qu'ils se manifestent surtout. Les médecins admettent que, pour
la femme, la première période est plus féconde en avortements que la
seconde, et, en vétérinaire, MM. Saint-Cyr et Violet se rallient à cette
opinion. A la ferme, M. Caubet n'a pas vu, en quatorze ans, une seule
vache avorter avant le cinquièmemois, tandis qu'à partir de cette époque,
les avortements n'ont pas été rares. Ailleurs, cependant, on en a- constaté
à partir de trois mois.

Rien ne décèle, à l'extérieur, qu'une femelle est prédisposée à Tavor-
tement; le zootechnicienn'a pour se guider que les commémoratifs d'un
avortement précédent. Aussi sera-t-il prudent de ne pas conserver les
bêtes qui ont cette idiosyncrasie, d'autant plus qu'on en voit quelques-
unes rester nymphomanes et jeter le trouble dans l'étable.

Indépendemmentdes assauts intempestifs des mâles, des traumatismes,
des heurts et des coups sur l'abdomen comme causes d'avortement, on a
recherché dans toutes les classes des agents de l'hygiène des raisons à
invoquer, on a fait jouer un rôle aux choses les plus banales, à celles qui
sont de tous les jours, on a invoqué les plus opposées. Elles ont été accep-
tées avec trop de facilité, sans critique ni sans le contrôle de l'expéri-
mentation. Sans doute que, sur des femelles exceptionnellement prédis-
posées, la cause la plus vulgaire peut provoquer un accident; mais, à
notre avis, on ne doit regarder comme vraiment efficientes que celles qui
dans la pratique de l'élevage ou par l'expérimentation, amènent néces-
sairement et constamment l'avortement.

Celui-ci sévit sous les deuxformes sporadique et épizootique. Ses causes
se trouvent: 1° dans les ingesta, aliments ou boissons, qui incitentl'utérus
gravide à se débarrasser de son produit : 2° elles sont liées à des mala-
dies générales, infectieuses,dont une des manifestations peut être l'expul-
sion prématurée du foetus ; 3° dans des microbes dont la fonction paraît
être d'amener le décollement du placenta, d'occasionner conséquemment
l'avortement, sans troubler d'ailleurs profondément la santé de la
mère.

a) Dans la classe des ingesta, toutce qui provoque un dérangementin-
testinal peut, chez une bête prédisposée, occasionner l'avortement. C'est
assez dire que les aliments qui renferment des plantes ou des graines
vénéneuses dont l'action se traduit par une violente purgation sont dans
ce cas ; j'ai eu occasion de le voir à propos du colchique, d'autres
l'ont signalé pour la ciguë .tachetée, l'if, les tourteaux de faîne. On sait
aussi que quelques plantés, notamment la rue, le seigle ergoté, ont une
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action emménagogueet abortive. Il est fort probable que, parmi les moi-
sissures, si peu étudiées jusqu'ici en pathologie, qui se développent sur
les aliments du bétail, il en est qui agissent de même. J'ai vu l'avorte-
ment chez la jument à la suite de l'alimentation avec du trèfle moisi, et à
plusieurs reprises, à la ferme, il s'est déclaré sur les vaches, consécuti-
vement à la distribution de drèches altérées. Il y a là un vaste champ
d'études de cryptogamie à explorer, afin de spécifier quelles sont les
espèces nuisibles. Un vétérinaire allemand, Haselbach, attribue au char-
bon des céréales (Uslilago maïdis) une action abortive; c'est à vérifier
expérimentalement, car cette conclusion est en contradiction avec celle
de MM. Magne et Baillet.

L'herbe couverte de gelée blanche provoque l'avortement quand elle
est mangée en quantité un peu forte ; le même effet se produit quand on
fait entrer dans l'alimentation des pommes de terre, des betteraves et
d'autres racines qui ont été gelées. L'eau froide ou glacée ingérée en
trop grande quantité et trop goulûment agit de même ; lorsque les
animaux sont très assoiffés par l'alimentation sèche de l'hiver et qu'on
les conduit pour s'abreuver sur le bord d'un fossé, d'une mare dont l'eau
est glacée, des accidents se déclarent. Les brebis qu'on abreuve rarement
à la bergerie sont les plus fréquemment attaquées. Pendant les grandes
chaleurs, une ingestion d'eau très froide peut produire les mêmes effets

sur la jument. Nous avons été informé que l'alimentation avec des four-
rages salés, en amenant une soif vive, peut conduire au même résultat.

b) Plusieursmaladies infectieuses provoquent l'avortement: la syphilis
et la petite vérole sont clans ce cas pour l'espèce humaine. Sur les ani-
maux domestiques, on a vu la chwelée, le charbon, la fièvre aphteuse,
la péripneumonie, le typhus, la pneumo -entérite déterminer des avor-
tements

.Il est des maladies qui, sans être reconnues comme contagieuses, pour
le moment du moins, sont capables d'amener aussi l'avortement ; telle
est, au premier rang, la gastro-hépatite, ainsi que nous avons eu l'occa-
sion de le constater en 1869, dans l'Est, sur un grand nombre de
juments. Nous ne serions pas étonné d'ailleurs que cette affection fût de
nature microbienne.

L'avortement épizootique et contagieux est sous la dépendance de mi-
croorganismes. C'est la conclusion à laquelle M. Saint-Cyr était arrivé
par déduction et qui a été assise par les recherches bactériologiques de
ces dernières années, mais plusieurs microbes différents sont capables de
le produire.

MM. Galtier, le marquis de Poncins et Ory pensent que l'avortement
épizootique des vaches est déterminé par une maladie générale, micro-
bienne de la mère, qui transmet à son foetus l'affection dont elle est
atteinte. Ils reconnaissent d'ailleurs qu'il peut être la conséquence dé
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plusieurs affections générales de la mère ; en sorte que, suivant les loca-
lités, on doit le rattacher à des maladies différentes.

G) M. Nocard, à la suite d'études faites dans le Nivernais, où sévit sou-
vent la maladie, pense que le contage pénètre dans les organes génitaux
de la femelle, qu'il en résulte une maladie du foetus et des enveloppes à
laquelle la mère reste absolument étrangère. Il recommande un traite-
ment 'prophylactique- consistant en injections vaginales tièdes avec un
liquide rendu désinfectant par le bichlorure de mercure.

Dans cette revue, nous avons laissé de côté toutes les causes qui ont
paru avoir un caractère trop hjqjothétique, telles que faiblesse ou épuise-
ment du père par des saillies trop nombreuses, tempérament lymphatique
de la mère. En matière obstétricale, il est plus utile de débarrasser la
science des hypothèses et des suppositions que de les enregistrer.

Lorsque l'avortement n'est pas sous la dépendance de microbes spé-
cifiques mais reconnaît pour cause un traumatisme ou l'action d'un
ingestum, on doit, aussitôt que les prodromes l'annoncent, s'efforcer de
l'empêcher en tenant la femelle dans l'obscurité et en combattant les
coliques à l'aide de calmants.

VI. DE L'INCUBATION

Parmi les oiseaux de basse-cour, les uns n'entrent en chaleur, ne
s'accouplent, ne pondent et ne couvent qu'à des époques déterminées;
d'autres, plus profondément modifiés, pondent à peu près toute l'année,
et si certaines saisons sont plus fréquemment choisies pour l'in-
cubation, ils en manifestent pourtant le désir dans de toutes autres
périodes.

La femelle du cygne pond au début du printemps, vers la fin de mars
ou au commencement d'avril ; elle se fait un nid près de la pièce d'eari
où elle prend ses ébats et elle y dépose ses oeufs, au nombre de quatre à
cinq.

L'oie pond dès le mois de février, elle donne de quinze à vingt oeufs
qu'elle dépose dans un nid des plus rudimentaires, constitué par une
cavité peu profonde où elle apporte quelques brindilles. Ces oeufs s'ont

gros, à coquille très solide et blanche. Le désir de couver se manifeste
en mars.

La cane pond souvent dès le mois de janvier, mais n'ayant pas été
fécondée à ce moment, ses oeufs ne doivent point être mis en incubation.
Nous avons vu pourtant quelques exceptions. Ce n'est guère que fin mars
ou commencement d'avril que la fécondation s'accomplit et que les oeufs
pondus à ce moment sont bons à faire couver. La quantité qu'elle en
fournit varie; la petite race grise commune donne de trente à soixante
oeufs par an, tandis que les grosses races, celle de Rouen,.par exemple,
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vont jusqu'à cent et même davantage. Ces oeufs, un peu plus gros .que
ceux des poules, sont plus longs, plus symétriques par leurs deux extré-
mités; ils ont, dans la majorité des cas, une teinte verdâtre. Ceux de la
cane de Labrabor sont d'un noir mal teint au début de la ponte pour
pâlir au fur et à mesure que celle-ci s'avance.

La faisanne se met à pondre au printemps, dans un nid insignifiant;
elle y dépose de douze à dix-huit oeufs, plus petits que ceux de poule.

La paonne ne pond qu'une fois par an, vers le milieu de mai; elle
donne de six à douze oeufs en Europe.

La pintade est, sous le rapport de la reproduction, un oiseau désa-
gréable dans une basse-cour, parce qu'elle dissimule le mieux qu'elle
peut l'endroit où elle va pondre; quand elle se croit surveillée, elle dis-
sémine ses oeufs dans les haies, les luzernes, les guérets, au lieu de les
déposer dans un pondoir. Elle pond en mai.

La ponte delà dinde commence ordinairement avec le printemps, et
c'est en mai qu'elle demande à couver, après avoir donné une vingtaine
d'oeufs qu'elle pondait de deux jours l'un. Ces oeufs sont gros et blancs,
pointillés de rouge; la dinde, comme la pintade, cherche à cacher le lieu
où elle les dépose; elle les dissimule dans les haies, les broussailles,
les touffes d'ortie, d'hyèble, les ronces, etc., au voisinage des habita-
tions.

La poule pond à peu près toute l'année, sauf pendant les grands froids
et au moment de la mue; le désir de couver se manifeste chez elle géné-
ralement au printemps et au début de l'été. De nombreuses exceptions se
présentent et nous en avons vu couver en novembre.

Dans le groupe des pigeons, le nombre des pontes est influencé par la
race, l'alimentation et le climat ; il varie de deux à huit dans l'année.
A chaque fois, la femelle donne habituellementdeux oeufs, rarement un
seul, plus rarement trois. L'éleveur dispose habituellement des nids tout
faits dans le colombier. Lorsqu'il n'a pas cette précaution, le couple de
pigeons s'en construit un très simple.

Un bon couple d'autruches donne trois couvées par an. On en a
-'même vu qui en ont donné quatre. La moyenne d'une couvée est de

quinze ou seize oeufs. On parle bien de vingt-deux oeufs pondus en une
seule fois par une même femelle, mais c'est plus qu'elle n'en peut couver.
Il est des couvées de dix oeufs seulement.

Neuf jours après que le couple s'est appareillé, la femelle pond son
premier oeuf et continue à en pondre un tous les deux jours, jusqu'à ce
qu'elle et le mâle se mettent à couver; quelquefois, elle en pond encore
un ou deux après. Le mâle et la femelle couvent à tour de rôle ; le mâle,
les deux tiers du temps ; la femelle tient la place le jour, de dix heures à
4 heures; le mâle la nuit, c'est-à-direde 4 heures du soir jusqu'au lende-
main à 10 heures.

COUNISVIK, Zootechnie cg
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La durée moyenne de l'incubation dans chacun des groupes d'oiseaux
de basse-courest la suivante :

L'incubation est de 35 à 40 jours pour le cygne.
— — 29 30 — l'oie.

— — 36 38 — le canard de Barbarie.

— — 31 32 — — Casarka.

— — 22 23 — le canard Bahama.

— — 28 30 — les autres sortes de canards.

— '— 26 — le faisan argenté.
— — 23 — — doré et Amherst.

— — 24 — — commun.
— — 30 — la paonne.
— — 28 — la pintade.

— — 30 — la dinde.

— — 21 — la poule.

— — 19 — le pigeon.

— — 40 — l'autruche.

— — 54 — le nandou.

De même que la gestation des Mammifères, l'incubation subit dans sa
durée quelques variations qui peuvent aller d'un à trois jours dans la
même espèce. Bien que se manifestant dans des conditions différentes,
elles paraissent soumises en définitive à deux influences prépondérantes
qui sont : 1° la date de la ponte, 2° la quantité de chaleur apportée à
l'incubation.

Dans toutes les espèces, les oeufs frais èclosent plus rapidement que
ceux dont la ponte remonte plus haut. Si, par exemple, on met sous
l'oie des oeufs qui viennent d'être pondus, l'èclosion se fera au vingt-
huitième jour, tandis que, s'il y a plus longtemps, elle n'aura lieu qu'au
trentième jour. 11 semble donc qu'au moment où l'oeuf est pondu, le

processus évolutif du nouvel être est commencé; il se continue avec une
avance due à la vitesse acquise si l'oeuf est mis de suite en incubation,
d'où moindre durée de celle-ci, tandis que, si on a laissé passer quelques
jours, le bénéfice de cette vitesse est perdu.

Ces considérations amènent à dire que, au bout de quelquetemps après
la ponte, les oeufs ont complètement perdu leur faculté d'éclosion. Le

germe a subi, dans ces circonstances, des modifications qui ont arrêté
pour jamais son développement. Sa résistance est inégale; il en est qui
supportent mieux l'action du temps que d'autres, Elle tient un peu à
l'espèce et sans doute pour beaucoup à la coquille qui suivant son
épaisseur empêche plus ou moins la pénétration de l'air et des parti-
cules organisées qu'il tient en suspension. Les oeufs des Palmipèdes
conservent leur faculté d'éclosion plus longtemps que ceux des Galli-
nacés. On estime qu'on ne doit pas mettre sous la poule des oeufs

datant de plus de huit jours, à moins qu'ils, n'aient été conservés
convenablement. Il faut se rappeler aussi que les poules parquées,

sans verdure ni insectes, donnent plus d'oeufs inféconds que celles qui
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vivent en liberté, que les poulaillers humides, sis en endroits maréca-

geux, contribuent à rendre les oeufs clairs. On dit l'infécondité.des oeufs

générale à l'époque de la mue, qui a lieu de septembre à novembre pour
les poules.

Comme il est impossible ou le plus souvent fort difficile de ne donner
à couver à une femelle que des oeufs nouvellement pondus, il est bon
de prendre certaines précautions pour conserver ceux des jours pré-
cédents qu'on veut mettre en incubation. On les dépose, au fur et à

mesure de leur ponte, dans du son, de la sciure de bois, du charbon
pilé, du sable très sec, pour empêcher l'accès de l'air.

La quantité de chaleur offerte à l'embryon, pour son développement,
paraît avoir une influence marquée, mais cette quantité de chaleur peut
varier du fait de la saison, de l'oiseau ou de l'appareil qui l'ajmorte.
Le pigeon qui couve en hiver met de dix-neuf à vingt jours pour
provoquer l'éclosion tandis qu'en été dix-sept à dix-huit jours suffisent.
Si l'on place des oeufs d'oie sous une poule, l'éclosion n'arrive que le
trente et unième ou même le trente-deuxième jour, tandis que, si l'oie

couve elle-même ses propres oeufs, elle a lieu du vingt-neuvième au
trentième jour.

La femelle qui veut couver, le manifeste par des signes qui varient
suivant l'espèce. La poule hérisse ses plumes, fait entendre un cri parti-
culier qui se peut traduire par les expressions cloc-cloc, s'accroupit sur
le nid et y reste. La dinde, à ce moment, aie gloussement précité de la
poule, elle perd des plumes, la peau de son ventre s'injecte. La femelle
du pigeon ne cherche à couver qu'après avoir pondu les deux oeufs qui,
dans la généralité des cas, forment toute la couvée ; elle se place simple-
ment sur le nid.

L'oie transporte dans le nid où elle a déposé sa première ponte quel-
ques brindilles de paille, elle les arrange fort grossièrement et elle
s'installe. Une fois accroupie sur ses oeufs, le mâle la quitte peu, et c'est
plutôt par l'absence de la basse-cour qu'autrement; qu'on constate que
l'incubation a commencé.

La cane couve rarement ; quand elle y consent, elle agit à peu près
comme l'oie, avec cette différence que le mâle ne s'occupe nullement
d'elle.

Les oiseaux ont une aptitude très inégale pour l'incubationsuivant leur
espèce; de toutes les femelles, la plus recommandable est la dinde qui y.
apporte une telle persévérance qu'on la voit parfois mourir dans le nid.
Malgré son poids relativementélevé, elle casse peu d'oeufs et, après l'éclo-
sion, elle est pour les petits une mère excellente. Aussi, dans les fermes,
profite4-onfréquemment deces bonnesdispositions pourlui donnerà couver
des oeufs d'autres espèces. On lui fait faire parfois deux incubations de
suite et il n'est pas très difficile de provoquer l'envie de couver chez
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elle ; on la place dans un panier fermé avec quelques oeufs d'essai. En
persévérant pendant quelques jours, elle finit généralementpar accepter
le rôle qu'on lui a imposé.

L'oie est bonne couveuse et la cane est la plus mauvaise, ou mieux
celle qui manifestele plus rarement le désir de couver ; la paonne est une
très bonne, la faisane une médiocre et la pintade une bonne couveuse.

Dans l'espèce galline, il y a une très grande inégalité quant à cette
aptitude ; les races naine, négresse et ordinaire, couvent bien, les races
et sous-races à tarse emplumé assez bien, mais sont lourdes, maladroites
et cassent beaucoup d'oeufs. Les races à huppe, d'une façon générale,
couvent mal.

Quand la poule couve ses oeufs ou ceux de son espèce, on lui en donne
douze à quinze ; elle peut recouvrir et échauffer le même nombre d'oeufs
de cane, six d'oie et huit de dinde environ. La dinde couvevingt à vingt-
deux oeufs de son espèce, trente à trente-cinq de poule, trente de cane,
quinze d'oie.

Dans une exploitation importante, il faut s'arranger de façon à mettre
plusieurs femelles à couver en même temps ; la surveillance s'exerce
ainsi sur un plus grand nombre d'individus à la fois, les èclosions
ont lieu simultanément et les choses ne traînent pas en longueur.

Pendant l'incubation, les couveuses doivent être visitées tous les jours
au moment où on leur distribue leurs aliments: il en est qui mettent
un tel acharnement à couver qu'elles se laisseraientmourir sur leurs oeufs
plutôt que de se déranger. Il faut les lever, les secouer un peu et les
placer en face de leur nourriture et de l'eau. Pendant leur repas, on
visite les nids, on enlève les oeufs cassés et on recouvre les autres d'un
morceau de laine afin qu'il n'y ait pas refroidissement. La femelle ne
doit pas rester plus de vingt-cinq minutes en dehors du nid, autrement
les oeufs se refroidiraient par trop et les embryons seraient tués.

Après quelques jours d'incubation, on mire les oeufs, ainsi qu'il a été
dit à propos de l'incubation artificielle.

Section-XV. — Accouchement et éclosïon.

Lorsque les produits renfermés dans l'utérus ont acquis le développe-
ment fixé pour chaque espèce et pour chaque race, ils se séparent de
l'organisme sur lequel ils étaient greffés pour tomber dans le milieu
extérieur.

Cette séparation constitue Yaccouchement, terme autrefois réservé
à l'espèce humaine, mais qui tend à s'introduire dans le langage de la
zootechnie et de l'obstétrique vétérinaire, la parturiiion, le part ou
la mise bas. On se sert aussi des expressions plus restreintes de pouli-
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nagequand il s'agit de l'accouchement de la jument, de vêlage quand

on parle de celui de la vache et <Yagnelage pour celui de la brebis.
Dans les derniers jours delà gestation, les femelles doivent être l'objet

d'une surveillance attentive, afin que si la mise bas survenait, on leur
porte secours. Cette surveillance a surtout besoin de s'exercer sur la
jument, car le poulain meurt facilement quand quelque obstacle à l'ac-
couchement se présente. Aussi, est-il indiqué de la retirer du pâtu-
rage, de la placer dans un box ou dans une partie de l'écurie un peu
obscure, de lui maintenir une litière abondante, douce, propre et de
la laisser dans le calme en se bornant à la surveiller à son insu ou à
peu près.

Pour qu'on puisse prendre ces précautions en temps utile, ni préma-
turément, ni tardivement, on se base sur certains signes qui indiquent un
accouchement prochain. Dans les derniers temps, le ventre est tout à
fait descendu, les flancs sont creusés, la vulve agrandie est repoussée en
arrière et comme tuméfiée ; de sa commissure inférieure s'échappe une
matière glaireuse qui salit la queue et le périnée. On s'éclaire surtout
par les renseignements que fournit le pis. Dans les derniers jours, les
mamelles tendues donnent à la mulsion un liquide sirupeux gris-
jaunâtre. Lorsque la teinte de ce liquide vire au blanc, l'accouchement
est proche et, chez la vache, peut se produire dans les trente heures ;

sur la jument, les choses vont plus rapidement encore et il peut n'y
avoir que douze heures d'intervalle entre la modification de couleur et
lepoulinage.

Bientôt les femelles éprouvent de l'inquiétude, mais d'une nature toute
particulière et qui se traduit le plus communément de la façon suivante :

occupées à manger, elles s'arrêtent brusquement et semblent écouter
quelque chose. Si elles sont libres dans l'écurie ou l'étable, elles vont se
placer à l'endroit le plus obscur ou le mieux garni de litière et s'y tien-
nent immobiles ou s'y couchent. La truie accumule la litière en un coin
de sa loge; la chienne et la chatte se font un nid avec de la paille, du
foin, des feuilles, de vieilles hardes.Nous avons possédé une chienne qui
creusait la terre dans un coin de la grange, se rapprochant, par cet
acte, delà façon d'agir delà renarde et de la femelledu chacal. La lapine
qui va mettre au monde des petits nus, leur prépare une couche chaude
en s'arrachant des poils sous le ventre et le long des mamelles.

Des douleurs se font sentir, d'abord légères, qui se traduisent par des
déplacements, des trépignements, des alternatives de lever et de coucher,
de l'agitation de la queue, quelques plaintes, le tout entremêlé de périodes
de calme. En même temps que les douleurs, apparaissent des contractions
de la matrice, du diaphragme, de l'abdomen

; douleurs et contractions
augmentent d'intensité et d'énergie, le col utérin se dilate, la vulve et
l'anus sont déjetés en arrière et, sous l'effort de ces contractions, des dé-
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jections solides et liquides sont expulsées. « La dilatation du col faisant
des progrès, met à découvert une petite surface de chorion qui, fortement
tendu pendant les douleurs, ne tarde pas à se rupturer dans ce point où
il n'est plus soutenu. Alors, chez la jument, le liquide allantoïdien fait
irruption dans le vagin et s'échappe au dehors ; cette évacuation est
suivie d'un temps de calme pendant lequel la matrice désemplie revient
peu à peu sur elle-même. Chez la vache, c'est l'allantoïde même qui
s'échappe par l'ouverture du col; elle s'avance dans le vagin et ne tarde
pas à apparaître entre les lèvres de la vulve. Cette première poche des

eaux grossit rapidement et forme de bonne heure, au dehors, une masse
piriforme suspendue à un même pédicule qui se perd dans les profon-
deurs du vagin et qui est constituée uniquement par les parois allan-
toïdiennes rapprochées ; celles-ci, très fragiles, se rupturent sous le poids
du liquide. Parfois, dans le cours du travail, on voit apparaître une
autre poche allaitloïdienne qui se comporte de même. Mais la véritable
poche des eaux des accoucheurs, car elle existe seule chez la femme, la
poche amniotique, ne tarde pas, chez la jument comme chez la vache, à
s'engager à son tour dans le col utérin ; pendant les contractions, elle est
plus tendue que la précédente qui se contente de fuir, grâce à la mobilité
de l'allantoïde, et lorsqu'elle se montre entre les lèvres de la vulve, on
peut voir, grâce à la transparence de ses parois, quelques parties du
foetus, ordinairement les pieds, reconnaissables à la couleur jaune clair
delà corne. Les membres se sont donc engagés dans le col en même temps
que l'amnios et par leur forme conique aidés de la tête dans la présenta-
tion antérieure, achèvent plus ou moins vite sa dilatation1. » A cette
phase de l'accouchement, les efforts redoublent, la femelle vousse le clos,

rapproche les membres et par la contraction simultanée de l'utérus, de
l'abdomen, chasse peu à peu le foetus dont la têteallongée sur les membres
antérieurs s'engage et chemine avec eux dans le détroit vaginal, arrive,
toujours sous la même impulsion, à l'orifice vulvaire. Les eaux amnio-
tiques s'écoulent, la tête franchit le détroit vulvaire, puis bientôt, car
il y a généralement un temps d'arrêt après son passage, la poitrine le
franchit à son tour soit avec la croupe, et l'accouchement est alors ter-
miné, soit seule, un nouveau temps d'arrêt se faisant remarquer avec le

passage delà croupe.
Tel est le part normal, pendant lequel la jument, la vache, la brebis

et la chèvre se tiennent habituellement debout ou se couchent en posi-
tion sternale ou latérale ; quand elles prennent cette dernière position,
c'est l'indice que leurs forces s'épuisent. La truie, la chienne, la chatte,
la lapine et la femelle du cobajoe mettent bas couchées, les trois pre-
mières généralement ployées en arc de cercle à grande section, les se-

i Sainl-Cyr et Violet, loe. cit., page 332.
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coudes en position sternale. Si l'accouchement a lieu debout, le nouveau-
né glisse sur les jarrets de la mère et tombe sur la litière sans se faire
de mal. Le plus souvent, le cordon ombilical se romptpendant cette chute

ou à la suite des déplacementsde la mère ou lorsqu'elle se relève si la mise
bas s'est effectuée couchée. Parfois, un remarquable instinct la pousse
à couper le cordon avec ses dents.

La durée de l'accouchement normal est en moyenne de dix à quinze
minutes pour la jument, d'une demi-heure pour la vache, de vingt mi-
nutes pour la brebis et la chèvre, de deux heures pour la truie, d'une
heure à une heure et demie pour la chienne et pour la lapine. Chez les
femelles normalement multipares, les petits sortent non à la suite les

uns des autres et sans interruption, mais avec des intervalles de dix
minutes en moyenne ; c'est du moins ce que nous avons observé sur la
truie.

Nous avons remarqué, chez cette même femelle, que les derniers
foetus sont expulsés après un intervalle plus long que les premiers. Il
n'est pas rare de voir s'écouler une, deux et même quatre heures entre
l'expulsion de l'avant-dernier et celle du dernier. Il nous est même arrivé
de constater un intervalle de quarante-huitheures sur une femelle berk-
shire qui, pourtant, n'avait été saillie qu'une fois. Lorsqu'il y a gestation
gémellaire sur une femelle normalement unipare, il peut y avoir d'une
demi-heure à douze heures d'intervalle entre les deux accouchements.
Nous laissons de côtelés cas où il y a superfètation.

Quand le part est normal, l'homme se borne à surveiller la femelle,
prêt à lui porter secours au besoin. En exerçant cette sui'veillance,
il devra se rappeler que la vitalité du poulain est incomparablement
moindre que celle du veau, et que tout poulain qui est plus d'une demi-
heure dans les passages est perdu, tandis que le veau peut y rester beau-
coup plus longtemps. 11 importe de se garder de toute impatience et de
toute intervention prématurée; parfois des douleurs se montrent avant
qu'il y ait dilatation du col, il faut attendre que celle-ci se produise.

Si malgré des efforts prolongés, la mise-bas n'avance pas, 'l'éleveur,
après s'être coupé soigneusement les ongles et oint la main et le bras,
explorera avec précaution les parties génitales. Si le foetus est en posi-
tion naturelle (ftg. 162), qu'aucun obstacle ne semble s'opposer au part,
qu'il y ait seulement insuffisance dans' les efforts expulsifs, il aidera
à la nature en tirant sur les pieds et sur la tête. Mais si son exploration
lui apprend que le petit est en position anormale ou qu'il existe quelque
autre cause de dystocie tenant soit à la mère, soit au foetus, il demandera
à l'art vétérinaire d'intervenir.

Chez les femelles multipares, l'accouchement est en général facile, en
raison du peu de grosseur de chacun des produits ; d'ailleurs, l'introduc-
tion de la main dans les passages est difficile, en raison de leur peu d'am-
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plitude. Au fur et à mesure de leur expulsion, la mère les délivre des
enveloppes, coupe le cordon, les flaire, les lèche et les approche de ses
mamelles. Il n'y a qu'à laisser faire; il arrive pourtant que des truies,
placées dans des loges trop étroites, ont le trainpostérieur acculé contre
l'une des parois et ne peuvent accoucher. Il faut les changer déloge ou
tout au moins les placer dans une positionoù l'accouchement ne soit pas
entravé.

Une fois la mise-bas effectuée, la mère et le nouveau-né réclament
des soins.

Le premier sera de donner un vigoureux bouchonnage à la mère,
soit pour la sécher si l'accouchement l'a mise en sueur, soit pour rap-
peler le sang à la périphérie, puis de la revêtir d'une ou plusieurs

Fin- 102 — Coupe verticale de l'utérus tic la jument à l'époque du part (d'après Colin).

couvertures, selon la température de l'étable, et de veiller à ce que
les portes et les fenêtres soient closes, car, après l'accouchement, les
fe nelles sont d'une susceptibilité très grande; leurs mamelles s'en-
flamment avec facilité sous l'influence des courants d'air. Dans un très
grand nombre de régions de la France, nous avons vu administrer à
la jument-, à la vache et même à la brebis et à la chèvre un liquide
alcoolique, généralement du vin, de la bière ou du cidre, en quantité
très variable selon les localités. Il est aussi des pajrs où l'on fait prendre
de Aréritables soupes. Dans quelques exploitations, on présente des bu—

vées de tourteaux, dans d'autres des infusions de tilleul, de camomille,
de noix muscades ou simplement de l'eau blanchie par la farine. On fait
donc boire la parturiente et on renouvelle sa litière mouillée par les eaux.

En même temps, on s'occupe du petit; on l'examine afin de voir s'il
ne présente aucune malformation, puis, si cela est nécessaire, on lie le
cordon à 3 centimètres environ de l'ombilic. On le porte ensuite devant sa
mère pour qu'elle le flaire, le reconnaisse, le lèche, lui débarrasse la
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peau de l'enduit qui la recouvre, le sèche et active sa circulation péri-
phérique.

D'ordinaire, l'affection maternelle est développée chez la femelle qui
vient de mettre bas et on en a vu de touchants exemples. Celui d'une
jument qui, prenant la paille de sa litière avec les dents, en recouvrit

son poulain pour lui faire une sorte de nid et le mieuxpréserver du froid

nous a tout particulièrement frappé. Il est pourtant des exceptions. Dans
toutes les espèces, les primipares sont généralement moins bonnes mères

que les femelles plus âgées. Dans l'espèce chevaline, les juments prove-
nant des réformes de l'armée ou mises en dépôt chez les agriculteurs et
qu'on fait pouliner à un âge avancé en présentent de fréquents exemples.
Dans l'espèce bovine, ce sont les vaches habituées à ne jamais nourrir
leur veau, suivant la coutume des régions où domine l'allaitement au
baquet, qui en offrent le type. Ce n'est que très exceptionnellement que
la brebis et la chèvre ne sont pas attentives pour leurs petits. Toute
autre est la truie; il n'est point rare de la voir, par une aberration
inexpliquée jusqu'à présent, dévorer ses petits lors de leur naissance.
Aussi faut-il la guetter pendant son accouchement, soustraire les porce-
lets à sa voracité et les placer de suite à la mamelle, car lorsqu'ils ont
teté elle les laisse tranquilles. On fera sagement d'enlever les enveloppés
et la litière ensanglantée qui, dit-on, l'excitent et la poussent à l'acte
prèindiqué. La chienne très rarement, la chatte un peu plus souvent
et la lapine très fréquemment, délaissent leurs petits. Il faut s'abstenir
de toucher les lapereaux dans leur nid, cette curiosité porte certaines
mères farouches à les abandonner et à les laisser mourir de faim et
de froid. Il est aussi de grandes femelles, des juments et des vaches, que
la présence de l'homme semble indisposer contre leur nouveau-né
qu'elles accueillent à coups de dents et de pieds, et qui finissent pour-
tant par se familiariser avec lui quand on s'éloigne et qu'on les laisse
seules.

Si la mère ne lèche pas convenablement son fruit, on pourra le sau-
poudrer de sel pour l'engager à le faire ; lorsque cette petite manoeuvre
reste sans résultats, on devra le sécher par des frictions exécutées avec
un linge chaud ou avec un chiffon de laine, puis le couvrir. Nous ne signa-
lerons que pour la blâmer fortement la coutume répandue dans beaucoup
de localités de jeter dans la bouche du poulain ou du veau qui vient de
naître, un aliment ou un condiment quelconque. A cemoment, ces jeunes
animaux n'ont besoin que d'une seule chose, la mamelle de leur mère,
afin d'y puiser le colostrum ou premier lait qui leur est utile pour débar-
rasser leur intestin de la matière dite méconium qui s'y est amassée pen-
dant la vie intra-utérine. C'est donc aussi une pratique à blâmer que celle
qui consiste à traire ce premier lait et à le jeter ; loin d'être nuisible
comme on l'en accuse, il est nécessaire.
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Alors que la mère a reçu les soins que nécessitait son état et qu'elle
s'est familiarisée avec son petit, il faut faire teter celui-ci. On le soulève,
on le place sur ses membres, on le soutient, car il chancelle, on le pousse
par les fesses et la croupe, on approche sa tête de la mamelle et on lui
place le mamelon dans la bouche; instinctivement il opère la succion.
Lors qu'il a tété, il y reviendra de lui-même et on n'aura plus à s'en
occuper, sauf peut-être encore une fois ou deux pour remédier à la
faiblesse de ses membres. Mais ceux-ci se fortifient rapidement et aucun
aide ne lui est bientôt plus nécessaire, car il commence à gambader au-
tour de sa mère.

Les-choses ne se passent pas toujours aussi simplement: des mères
ne veulent pas laisser teter leurs petits, ou ceux-ci ne veulentpas le faire.
Ce sont généralement les femelles très chatouilleuses qui ne se laissent
pas teter. Il faut remédier à toute force à cette situation en cherchant à
modifier leurs sensations, et si l'on échoue, recourir à l'allaitement arti-
ficiel. Pour vaincre la résistance qu'oppose une femelle trop chatouil-
leuse, on s'arme de patience, on emploie la force et on met le temps
nécessaire pour arriver àémousser la sensibilité; voici comment j'ai vu
procéder à la ferme de mon père en pareille occurence :

Il s'agissait d'une bête de réforme qui avait pouliné et ne laissaitpas son petit s'appro-
cher d'elle. On essaya d'abord de lui palper le pis et le plat des cuisses, mais elle ruait
et se laissait tomber brusquement. On lui appliqua un tord-nez, puis deux échelles se
croisant furent placées sous le sternum, une extrémité appuyée à terre et doux hommes
soutenant l'autre, un membre antérieur fut levé et un domestique promena sa main
en partant du Ilanc, la descendit pou à peu sous le ventre et aborda le pis. La bête se
laissait aller, mais soutenue par les échelles entrecroisées et emprisonnée par elles,
il lui était impossible de s'abattre, et on put continuer à lui loucher les mamelles el
le plat des cuisses. On y mit «no insistance telle, qu'au bout d'une heure on jugea la
sensibilité suffisamment émoussée et la bête assez domptée pour faire approcher son pou-
lain el lui mettre le mamelon dans la bouche. Pendant quarante-huit heures, chaque fois
qu'on voulut le faire boire, on dut avoir recours à toutes les manoeuvres dont on vient do
parler ; à partir du troisième jour, la jument le laissa teter et ne se montra plus mau-
vaise mère.

L'irritabilité de la mère n'est généralement pas aussi manifeste et il
suffit souvent, un membre étant levé, qu'une personne qu'elle recon-
naît, qui la panse habituellement et lui distribue sa nourriture, la
palpe un instant et lui soutire quelques gouttes de lait pour qu'elle se
laisse teter ensuite sans difficultés.

Peut-être obtiendrait-on de bons résultats de l'emploi de l'anesthèsie
pratiquée suivant ses divers modes : inhalations dans les voies respira-
toires, injections hypodermiques de substances à action générale ou
locale, projection dans les voies rétrogrades. C'est à essayer.

Si le petit ne veut pas ou ne sait pas teter, il n'est pas toujours facile
de l'y amener ; on voit en outre comme complications, dans l'espèce che-
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valine, des trayons si courts que le poulain ne peut exercer sur eux une
succion suffisante. Deux personnes placeront le jeune près du flanc de la
mère et, lui baissant la tête, lui mettront le bout du nez contre la ma-
melle; l'une d'elles lui entrouvrira la bouche avec un ou deux doigts,
tandis.que l'autre lui introduira le mamelon dans la cavité buccale en
faisant tomber quelques gouttes de lait, pour l'amorcer. S'il effectue

la succion, on réussira ; il n'y a qu'à veiller à ce que le mamelon

ne s'échappe pas de sa bouche et à le lui redonner si cela arrive;
bientôt il n'a plus besoin d'aide et s'allaite seul. Mais il peut se faire
qu'il n'ait point l'instinct d'opérer l'aspiration; dans ce cas, il périra
d'inanition.

Parfois une femelle, le plus souvent une primipare et habituellement

une jument (cependant on a constaté le même fait sur la vache, la brebis
et la truie), n'a pas de lait. Les médecins qui constatent fréquemment ce
fait chez la femme, conseillent la décoction de feuilles de ricin avec la-
quelle les seins sont baignés pendant 15 à 20 minutes, puis l'application

sur ces parties d'un cataplasmefait avec ces mêmes feuilles qu'on laisse

en place jusqu'à ce qu'elles soient sèches. Cette médication pourrait être
essa3fée chez les femelles domestiques. On recourt assez volontiers à cer-
taines graines excitantes et aromatiques qui passent pour galactapoièsi-

ques comme l'anis, le fenouil, la badiane qu'on mêle à l'avoine; on se
trouvera bien aussi de faire boire le plus possible les nourrices, dût-on
saler leurs aliments, l'ingestion d'une grande quantité d'eau tiède étant
favorable à la sécrétion lactée comme nous l'avons dit. 11 est toujours
utile de leur présenter des aliments aqueux ou même serai-liquides ; les
buvées de tourteaux sont tout particulièrement à recommander, mais il
arrive fréquemment que les juments et les truies les repoussent.

Quelque soin que l'on prenne, si la sécrétion laitière ne s'établit

pas, il faut donner le petit à une femelle de son espèce s'il s'en trouve
une à lait à ce moment dans la ferme ou recourir à l'allaitement artificiel.

On a vu que les petits, dans les espèces multipares, sortent entourés de
leurs enveloppes ou que celles- ci suivent de près sa sortie et précèdent
toujours l'expulsion du'foetussuivant. Dans les grandes femelles unipares,
les choses ne se passent pas ainsi, les enveloppes foetales ou le délivre,
Yarrière-faix, comme on les appelle encore, peuvent n'être expulsées
qu'après un temps plus ou moins long après l'accouchement. Sur la ju-
ment, en raison de la faible adhérence des villosités placentaires, l'ex-
pulsion se fait rapidement et facilement, en général dans la demi-
heure qui suit la parturition. La délivrance de la vache se fait moins
promptement par suite du nombre des cotylédons,,, de leur adhérence
avec les placentas,elle n'a guère lieu en moyenneque quatre à cinq heures
après le part; parfois il s'écoule douze, vingt-quatre heures et le délivre
peut même resterplus longtemps sans se détacher, il y a non-délivrance.
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Dans la chèvre et la brebis, la sortie du. délivre se fait dans des condi-
tions qui se rapprochent de celles dont il vient d'être question pour la
vache, et l'on voit aussi parfois chez elles la rétention du délivre.

Quand il y a non-délivrance, la manière d'agir doit différer suivant
l'espèce de la femelle. S'il s'agit de la jument, de la brebis et de la chè-
vre, il ne faut pas laisser le délivre plus de vingt-quatre heures dans les
passages; s'il n'estpas rejeté au bout de ce temps, l'intervention du vété-
rinaire est à réclamer parce que ces bêtes sont très aptes à contracter la
septicémie gangreneuse et que l'arrière-faix, au contact de la litière et
des excréments, peut y puiser les germes de cette affection et la commu-
niquera la femelle qui le porte. S'il s'agit de la vache, comme elle ne con-
tracte pas ou que très exceptionnellement la gangrène, on peut attendre
jusqu'au troisième jour si la parturition a été difficile et si la bête
souffre de la non-délivrance, jusqu'au cinquième ou sixième jour si
l'accouchement a été normal et qu'elle ne paraisse point souffrir. Passé ce
laps de temps, il faut la faire délivrer, car les enveloppes en se putréfiant
répandent dans l'étableune odeur insupportable, et, si on ne les enlevait,
elles occasionneraient une métrite chronique avec écoulement purulent.
La femelle en perdrait, soit temporairement, soit pour toujours, ses
facultés reproductrices.

Nous terminerons cette revue des soins à prendre vis-à-vis
.

des
femelles qui viennent de mettre bas en rappelant qu'il arrive que le
jeune est mort-né ou meurt peu de temps après sa naissance. Si l'on a
affaire à une femelle qu'on n'exploite pas pour le lait, comme la jument
ou la truie, ce liquide peut la gêner ; on en accélère la disparition
par la diminution de la ration et surtout des boissons et en purgeant au
besoin. On vante les feuilles de noyer, les brindilles de nerprun et la
poudre d'agaric blanc comme possédant des propriétés anti-laiteuses.
Si les mamelles sont distendues, on les oindra et on pourra en extraire
un peu de lait pour empêcher la distension et prévenir une mammite
consécutive.

II. DE L'ÉCLOSION

Quelque soit le mode d'incubation emphyyé, lorsque la durée nécessaire
pour un développement suffisant du nouvel oiseau est accomplie, celui-ci
sort de la coquille comme le jeune mammifère s'échappe de l'utérus;
cet acte constituel'éclosion.

On voit parfois deux embryons dans un même oeuf, mais le cas est très
rare et il a même été contesté. Généralement l'un des deux meurt et un
seul se développe.

Pour éclore, le jeune oiseau fait manoeuvrer l'extrémité de son bec, de
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façon à user, puis à perforer un petit point de la coquille. Après avoir
élargi quelque peu ce trou, il tourne sur lui-même, exerce une poussée
de dedans en dehors, arrive à séparer la coquille en deux parties et il
est en liberté. 11 est des oiseaux, entre autres les autruchons, dont le bec

ne paraît pas intervenir et qui brisent leur coquille sous la seule poussée
interne.

L'éclosion sollicite beaucoup moins l'intervention de l'homme que
l'accouchement.En thèse générale et à moins qu'il ne s'agisse d'un acci-
dent insignifiant, comme celui où un fragment de coquille serait collé

après l'oiseau et le retiendrait,il ne faut pas intervenir, mais laisser l'éclo-
sion se produire seule. 11 est des oisillons qui en deux heures brisent
leur coquille, d'autres y mettent deux jours; dans l'une et l'autre occu-
rence il n'y a qu'à les laisser faire.

Dans les deux espèces de l'oie et du canard, quand l'éclosion se fait

sous la mère, il est indispensable d'enlever les jeunes au fur et à mesure
que la coquille est brisée, parce que la mère voyant un oison ou un caneton
de vivant, quitterait immédiatement son rôle de couveuse, abandonnerait
tous les autres oeufs prêts à èclore pour garder le premier ou les deux
premiers éclos, et une fois qu'elle a quitté son nid, elle n'y rentre plus.
Ce n'est que quand l'éclosion est entièrement achevée, qu'on les lui
rend.

A leur naissance, les petits s'appellent paonneaux, poussins, pinta-
deaux, dindonneaux, oisons et canetons, suivant leur provenance.

Les soins à donner aux oisillons sont les mêmes que ceux indiqués à

propos de l'incubation artificielle, sauf en ce qui concerne la chaleur ; elle

est fourniepar la mère qui rassemble ses petits sous ses ailes.

Section V. — Accroissement des jeunes

A leur naissance, les jeunes animaux constituent des valeurs qui vont
s'accroissant jusqu'à une certaine période où elles restent stationnaires

pour décroître ensuite. Cette augmentation résulte de ce qu'ils poursui-
vent l'évolution commencée à la période embryonnaire. Diverses causes
pouvant influer sur l'accroissement, le zootechnicien a tout intérêt à
connaître les lois qui le régissent, à le suivre pas à pas afin d'intervenir
si quelque obstacle l'entravait.

On l'envisagera d'abord dans l'ensemble de l'organisme. Il serait pas-
sionnant de l'observer ensuite dans chaque organe en particulier, mais ce
travail qui est du ressort de la physiologie pure, nous entraînerait trop
loin ; nous nous contenterons de le faire sur l'encéphale que nous avons
choisi pour type.
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I. CROISSANCE GÉNÉRALE DE l/ORGANISMB

L'accroissement se fait en poids et en volume jusqu'au moment où les
êtres ont acquis leur développement normal. 11 est à peine besoin de dire
qu'il ne faut pas confondre la croissance avec l'engraissement, bien que
l'un puisse marcher de pair avec l'autre.

Certains animaux, les poissons et les crocodiliens entre autres, dit-on,
croissent pendant toute leur vie. Ceux qui sont du ressort de la zootechnie
ne le font que pendant un temps déterminé pour chaque espèce ; il est
pourtant quelques tissus qui chez eux s'accroissent constamment, telles
sont les cornes des ruminants. La durée mojoenne de la période de crois-
sance générale est la suivante :

Cheval. ...... 5 ans Chien 18 mois
Ane 5 — Lapin 15 —
Mulel. 5 — Cobaye 1 an
Boeuf 5 — Coq 15 mois
Mouton 4 — Dindon 15 —
Chèvre 3 — Oie 2 ans
Porc 3 — Canard 16 mois

Les modifications apportées parle régime et qui constituentla précocité
sont laissées intentionnellement de côté.

Le plus grand nombre des personnes qui se sont occupées de la question
de l'accroissement, en zootechnie, a simplement suivi la progression du
poids des animaux en observation ; c'est en effet l'élément le plus facile à
recueillir. Boussingault et Perrault, de Torcy, Parent, Gobin, Leclain-
che, Saint-Yves Mesnard ont rassemblé des chiffres.utiles à consulter.
Mais seul, cet élément est insuffisant, car il ne renseigne pas sur un pioint
essentiel, celui de savoir si le corps augmente de même façon et propor-
tionnellement dans toutes ses dimensions.

En anthropologie, on y ajoute la taille et c'est en se basant sur ses
données que Quételet1, Paglioni 2, Bowditch3 et d'autres ont dégagé des
lois de la croissance.

Nous nous retrouvons ici dans l'impossibilité d'établir un parallèle
entre les documents recueillis par ces observateurs et ceux qu'on obtint
avec les animaux en raison de la différence dans le mode d'envisager
la stature. Aussi pour avoir des chiffres significatifs, nous sommes-

1 Quételel, Anthropométrie.
2 Paglioni, I fattori délia statura uma-na.
3 Bowditch, De la. croissance des enfants, Boston, 1877.
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nous astreint à prendre, avec le poids vif et la taille au garrot, la lon-
gueur de la nuque à la pointe de l'ischium, le pourtour de la poitrine
et la distance du sol au sternum. C'est avec ces éléments recueillis sur
les espèces chevaline et bovine que nous allons pouvoir connaître, d'une
façon effective, les manifestations de l'accroissement.

Pour mettre le lecteur à même de suivre les variations et de déterminer
les conditions causales, on placera sous ses yeux deux tableaux de
croissance, l'un relatif au cheval, l'autre au taureau, choisis comme types
parmi ceux que nous avons rassemblés :

Espèce chevaline

CROISSANCE !)'UN POULAIN DE RACE COMMUNE l

LONGUEUR
-, . .„„ POURTOUR DISTANCEDA1E HAUTEUR DE LA NUQUE

POIDS VIF DE LA DU SOL
DES OBSERVATIONS AU GARROT A L* POINTE vmnsnat AU ST1JRN0M

DK L ISCHIUM

PENDANT L ' A L L A 1 T Ï1IEKI
k<ï. in. in. m. m.

1SS8 15 avril
. ... 55 1,03 1,02 0,S6 0,67

— 29 avril 'JÛ 1,00 1,10 1,00 0,00

— 13 niai 100 1,17 1,22 1,07 0,73

— 3 juin 130 1,26 1,2S 1,15 ' 0,73

— 2 juillet 175 1,30 1,48 1,27 0,74 I

(sevré le 10 août).

APIlàs LE SEVRAGE

KL'. m. m. m. m.
18S8 19 août 220 1,36 1,55- 1,37 0,77

— g octobre.
. . .

245 1,42 1,06 1,43 0,82

— 10 décembre.
. .

275 1,48 1,74 1,43 0,86
1880 14 avril 340 1,58 1,79 1,58 0,88

— 1« septembre.
.

403 1,62 1,81 1,63 0,8S
1SS0 mai 505 1,67 2,15 1,80 0,89

I

1 Nous devons cette observation » l'obligeancî de M. Gollin, de Wassy.
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Espèce bovine

CROISSANCE D'UN TAUREAU DE RAGE NORMANDE

(Ferme d'application de l'École vétérinaire de Lyon).

LONGUEUR
., , m_, POURTOUR DISTANCEDATES HAUTEUR DE LA NUQUE

POIDS "VIE DE LA DU SOLDES OBSERVATIONS AU GARROT A LA POINTU
. POITRINE AU STERNUM

DE L ISCHIUJM

PENDANT L ' A L L A 1 T EMESI
(à partir du jour de lanaissaiicc).

kg. m. m. m. m.
1SS7 14 juin 44 0,75 0,90 0,81 0,30

— 1" juillet 49 0,77 0,94 0,86 0,41

— S juillet. ... 57 0,79 0,98 0,90 0,43
— 15 juillet. ... 65 0,82 0,99 0,95 0,44

— 22 juillet 72 0,83 1,02 0,98 0,46

— 29 juillet. ... 81 0,84 1,05 1,01 0,46

— 5 août 89 0,86 1,10 1,05 0,47

— 12 août 9S 0,87 1,14 1,11 0,48

— 19 août 10S 0,S9 1,20 1,14 0,48

— 25 août. ... 123 1,00 1,23 1,18 0,50

— 9 septembre .
15S 1,04 1,30 1,24 0,51

— 23 septembre.
.

170 1,0S 1,33 1,27 0,52

— 10 octobre..
. .

185 1,11 1,37 1,20 0,54

— 21 octobre..
. .

195 1,12 1,43 1,32 0,55

.— 4 novembre..
.

209 1,12 1,44 1,36 0,55

— 1S novembre..
.

237 1,20 1,40 1,40 0,50

— 2 décembre.
. .

250 1,22 1,53 1,43 0,57

— 16 décembre.
. .

256 1,22 1,57 1,48 0,57

— 30 décembre.
. .

272 1,23 1,59 1,51 0,57
1888 13 janvier..

. .
301 1,24 1,01 1,55 0,57

(jour du sevrage} I I

APRÈS LE SEVRAGE

kg. m. m. m. m.
18S8 10 février.

. . .
330 1,29' 1,71 1,61 0,58

— 10 mars. ... 337 1,29 1,78 1,63 0,58

— 10 avril. ... 368 1,31 1,81 1,68 0,58

— 10 mai 39S 1,34 1,86 1,72 0,58

— 10 juin 421 1,35 1,89 1,78 0,5S

— 10 juillet. ... 452 1,37 1,92 1,81 0,58

— 11 août 470 1,39 1,92 1,83 0,59

— 13 septembre.
.

495 1,40 1,93 1,86 0,62

— 10 octobre.
. .

505 1,42 1,93 1,86 0,63

— 7 novembre..
.

482 1,44 1,94 1,86 0,64

— 10 décembre.
. .

490 1,44 2,03 1,86 0,64
18S9 15 janvier..

. .
490 1,,44 2,00 1,87 0,64

— 20 mars. ... 515 1,46 2,03 1,91 0,64

— 20 mai 557 1,49 2,05 1,94 0,64

— 30 juillet.
. . . 603 1,52 2,08

.
1,99 0,64

— 20 septembre. . 635 1,53 2,10 2,04 0,64

— 6 novembre.
. .

640 1,53 2,10 2,04 0,64
1890 15 janvier.. . . 684 1,57 2,14 2,07 0,65

— 5 mai 740 1,62 2,18 2,11 0,66
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On voit de suite que l'accroissement se ralentit au fur et à mesure que

En;. 163. —
Squelette de bélier.

Flï. 164. — Squelette d'agneau.

le sujet avance en âge; il est incomparablementplus actif pendant la pre-
mière année que pendant les suivantes et il n'y a pas entre la deuxième

CORNEVIN, Zootechnie.
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et la troisième, un écart aussi prononcé, à beaucoup près, qu'entre la
première et la seconde.

La comparaisondes diverses mensurationsapprend que l'accroissement

en longueur, de la nuque à la pointe de la fesse, c'est-à-dire dans la ré-
gion constituée en partie par les vertèbres, est plus rapide que celui des
membres indiqué par la taille prise au garrot.
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Elle montre aussi de la façon la plus évidente que l'accroissement des

rayons supérieurs des membres est plus actif que celui des rayons
inférieurs ; l'élongation de ceux-ci baisse déjà considérablement la se-
conde année pour devenir insignifiante à la troisième, tandis que celle des
supérieurs continue. Le fémur, l'humérus et peut-être le scapulum
sont les os qui croissent le plus longtemps. L'agrandissement de la poi-
trine est plus considérable pendant les trois années observées que toutes
les autres dimensions.

Fis. 166. — Squolotle de poulain.

Ces particularités apparaissent d'elles-mêmes quand on compare pièce
à pièce le squelette de l'adulte et celui du jeune, ainsi qu'on peut le faire
en se reportant aux figures 163 à 166.

En serrant les observations de plus près et en suivant l'accroissement
mensuel, les constatations augmentent encore d'intérêt.

La courbe de cet accroissement diminue au fur et a mesure que le
sujet avance en âge, mais elle ne le fait pas avec régularité. Pendant les
trois premiers mois de la vie, la croissance est très active et diffère peu ;

on rencontre même passablement de sujets chez qui elle est plus rapide lé
deuxième mois que le premier. Vers le neuvième .mois, il y a un arrêt,
puis un accroissement du dixième au treizième mois, au moment ou
s'éveille la puberté dans quelques espèces, enfin un autre arrêl, plus
marqué encore vers le dix-septième mois.
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Cet arrêt se manifeste très nettement sur le pourtour de la poitrine qui
reste du.seizième au dix-neuvième mois sans s'accroître, puis qui reçoit
une nouvelle poussée à deux ans.

Quant aux rayons des membres qui vont du sol au sternum, à partir
du vingtième mois, leur croissance s'arrête; ce n'est donc plus que par
les rayons supérieurs que la taille s'élève.

Les éleveurs n'ont cessé de demander si l'addition à la ration de la
substance minérale qui forme la base des os, le phosphate de chaux, ne
leur permettrait pas d'augmenter la taille de leurs animaux et particu-
lièrement de leurs poulains. Les avis sont partagés sur la réponse à
leur donner. M. Sanson se basant sur des expériences faites sur des
Ruminants et des Porcs, pense que le phosphate, soit minéral, soit sous
forme de poudre d'os, n'est pas assimilé et traverse l'organisme sans
rien lui abandonner. Pour qu'il soit assimilable, il faudrait qu'il ait passé

par les végétaux, que ceux-ci l'aient pris au sol, lui aient fait subir
quelque transformation en l'accumulantdans leurs tissus et particulière-
ment dans leurs graines.

Cependant, dans quelques expériences, notamment dans celles du
prince Koudacheff, l'administration du phosphaate de chaux, à la dose
de 4 k 16 grammes, a notablement influé sur l'ossature du poulain, en
l'amplifiant1.11 faudrait reprendre la question et surtout ne pas conclure
d'une espèce à l'autre.

II. ACCROISSEMENT DE LA BOITE CRANIENNE ET DE I/ENCEPHALE

EN PABTICUL1ER

Le rôle important de l'encéphale a engagé à en observer l'évolution ;

nous étions curieux de savoir à quel moment un animal est adulte céré-
bralement. Les matériaux ont été recueillis sur les espèces bovine, ovine
et porcine par la méthode du cubage, ce qui a permis de suivre en même
temps le développement de la tête dans sa partie crânienne.

Les chiffres recueillis dans l'espèce bovine portent sur les races de
Sclrwitz, bretonne et durham.

Schwitz, — FEMELLES Bretonne. — MÂLES
Capacité crânienne - .

Capacité crânienne
A la naissance 260 ce. A. la naissance 180 ce.
A 1 mois 305 A 1 mois 252
A 2 mois (api\ sevrage brus.) 316 A 4 mois 398

-
AT mois 360 A 30 mois 550
A 16 mois 533 Moyenne à l'âge adulte. . 594
A 30 mois 568

Moyenne-à l'âge adulte.
.

580

1 Prince Koudacheff, Le phosphate de chaux dans l'alimentation des poulains (Journal
<£agriculture pratique, 1890).
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Durham.. — FEMELLES

Capacité crânienne
A la naissance 156 oc.
A 4 mois 400
A 9 mois 459
A 18 mois.

. .
505

Moyenne à l'âge adulte 510

Ces chiffres sont on ne peut plus instructifs, car ils montrent qu'entre

une race précoce comme la durham et les races ordinaires, il y a de
grandes différences tenant sans doute à la nativité des synostoses crâ-
niennes. Ils nous apprennent aussi que la race de Schwitz souffre du

sevrage, qu'elle boude longtemps, comme on dit, tandis que la race
bretonne, plus rustique, supporte mieux la transition du régime lacté au
régime ordinaire,

Passons à l'espèce ovine :

Mérinos. — FEMELLES Dishley. — FEMELLES

Capacité crânienne Capacité crânienne
A la naissance 60 ce. A la naissance 50 ce.
A 15 jours 70 A 8 mois 76
A 1 mois 87 A 13 mois 96
A 2 mois 98 A l'âge adulte, la capacité = 180
A 13 mois.. 117
A l'âge adulte, la capacité = 127

Pour les deux races ovines mises en présence, la tête et consèquemment
le cerveau s'accroissent plus rapidement dans la mérinos que dans celle
de Dishley.

Dans l'espèce porcine., le développement a été suivi sur la raceberk-
shire et on a obtenu les chiffres suivants :

Berkshire. — FEMELLES
Capacité crânienne

A la naissance 32ce.
A 25 jours 44
A 2 mois.

.
65

A 6 mois 86
A 8 mois 108
A 10 mois 115
A l'âge adulte, la moyenne est de.

. . . 140

Il se dégage des nombres ci-dessus que, à la naissance, la capacité
crânienne du veau schwitz femelle est de 0,45 de ce qu'elle sera a l'âge
adulte ; celle du veau breton mâle, de 0,30 ; celle du veau durham
femelle, de 0,32.

La supériorité des veaux schwitz tient à la grosseur de leur tête lors
delà naissance, grosseurqui elle-même est vraisemblablement le résul-
tat de la longue durée de la gestation.
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Dansl'espèce ovine, la capacité cérébrale de l'agnelle mèrine à sa nais-
sance est de 0,47 de ce qu'elle sera à l'âge adulte, et de 0,46 dans
celle de Dishley.

Dans le porcelet berkshire, la proportion est tout autre, car la capacité

en cause n'est que le 0,22 de ce qu'elle 'sera plus tard. Cette différence,

est due probablement à ce que, dans les cas précédents, il s'agissait de

sujets- issus de gestations simples ou doubles tout au plus, tandis que,
dans l'espèce porcine, les petits dérivent toujours de gestations multiples
et parfois très nombreuses, d'où moins de développement de chacun
d'eux pendant la vie intra-utérine.

Àla naissance, la capacité crânienne d'un poulain anglo-normand était
de 380 centimètres cubes ; celle d'un ânon du Poitou était de 320 centi-
mètres cubes. Pour le premier, elle est d'environ de 0,50 de ce qu'elle

sera à l'âge adulte ; elle est de 0,54 pour le second.
Dans le premier mois, son accroissementest en moyenne pour l'espèce

bovine de 10 pour100 ; pour l'espèce ovine de 21 pour 100 ; pour l'espèce
porcine de 11 pour 100.

Dans le deuxième mois, la moyenne est pour l'espèce bovine de 1,89

pour 100; pour l'espèce ovine de 8,65 pour 100; pour l'espèce porcine
de 12,14 pour 100.

D'après nos observations, du troisième au huitième mois, l'accroisse-
ment mensuel dans l'espèce bovine reste à peu près ce qu'il était pen-
dant le second mois, oscillant entre 1,70 et 2,20 pour 100 avec un temps
d'arrêt au moment du sevrage. Dans la même période, celui de l'espèce
ovine tombe à peu près au même chiffre, 1,85 pour 100 en moyenne, et
celui de l'espèce porcine est de 5,12.

Eirrèsumé, dans le mois qui suit la naissance, la capacité cérébrale
du veau subit son maximum d'accroissement; celui-ci est environ
cinq fois plus considérable que pendant le second mois. A partir du se-
cond jusqu'au huitième mois, l'accroissement mensuel est à peu près le
même, et oscille autour de 1,90 pour -100. Au delà il se ralentit jus-
qu'au moment où l'évolution est complète.

Dans le mois de sa naissance, l'agneau a un accroissement de capa-
cité environ deux fois et demi plus considérable que dans le second, et
dans celui-ci, il est en moyenne quatre fois et demieplus grand que dans
les six mois suivants.

Il est à peu près semblable à celui du veau dans l'espèce porcine, à

.partir de la naissance ; dans le second mois, cet accroissement de-
meure le même ou parfois surpasse celui du mois précédent, dans les
six mois suivants il reste encore de beaucoup au-dessus de ce qu'il est
chez le mouton et l'agneau.

S'il diminue avec l'âge, la diminution ne s'effectue pas de la même

façon dans les diverses espèces domestiques.; elle est liée en partie à
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l'évolution du système osseux et influencée par les synostoses crâ-^

menues.
On ne peut donc pas séparer l'étude de l'évolution de la tête, du

moins dans sa partie crânienne, de celle de l'encéphale. Mais comme

FIG. 167. — A la naissance. Eic. 16S. — A 3 mois. Etc. 109. — A 9 mois.

Fia. 170. — A 2 ans.

Développement de la tête du Bélier. (Il a été suivi sur la race mérinos.)

l'attention a déjà été appelée sur ce sujet à propos des modifications appor-'
tées par l'âge, on n'y reviendra pas autrement qu'en éditant les figures;
ci-jointes sur lesquelles on sitivra le développement de la tête du Bélier.'

A l'aide des coefficients donnés à la page 514, il est si facile de trans-:
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former les nombres relatifs à la capacité crânienne en chiffres représen-
tant le poids de l'encéphale que nous en laissons le soin au lecteur.

Il nous a semblé qu'il ne suffit pas d'observer la croissance de l'encé-
phale en bloc, nous avons également suivi celle de chacune de ses trois
parties constituantes sur les espèces bovine, ovine et porcine et sur
les deux sexes. Le l'ésultat de nos observations est condensé dans les
tableaux ci-dessous.

RAPPORT
POIDS

POIDS POIDS POIDS DE
TOTALRACES AGE POIDS VIF DliS 1>U UK L'iîKOEPH.

1)15
îitiMispn. ciiHVisLit'x L'ISTHME

, . AUL'iîNCIiPII.
POIDS VIK

. .

Espèce b ovine.
MALES

k^. gr. gr. gr. gr.
Métis schwitz. .Av. à 7 m. 22j. 8 IIS 14 24 155 1:51

de gestation
Bressan.'.

. .
38 jours 40 169 24 50 243 1:164

— .... 45 — 52 210 27 50 287 1:181

— . . . .
7 mois » 297 41 50 2S0 »

EB MELLBS

Bernoise..
. .

12 jours 30 191 25 39 255 1:141
Bressane.

. . 7 mois 70 220 33 60 322 1:215

E spè ce ovine
.

M A L lï s

Mérinos.
. . .

1 mois S,800 70 10 13 93 1:94
Auvergnat.

. .
12 — 19,500 70 9 10 92 1:212

1' lilIEI.1.E S

Mérinos.
. . . A la naiss. 4,170 3S 5 12 55 1:76

— .... lmois 7,800 60 8 12 80 1:97

— .... 2 — 11 70 8,5 12. 90,5 1:132

— .... 12 — •
35 76 12 19 107 1:327

Espèce porcine.
V E M E LI, E S

1kg- gr. gr. 1 gr. gr.
975 14 2 4 20 1:49

1,192 20 4 7 37 1: 32

— .... 0 jours 1,359 26 5 ' 7 38 1: 37
Essex 26 — 1,760 27 5 7 39 1:45
• — .... 32 — 2,030 27 5 8 40 1:50
Yorkshire.

. .
43 — 3,662 37 6 9 52 1:70

— .... 60 — 7 43 6 9 5S 1:120
Berkshire;

. ' 60 — 11 51 6 9 65 1:166
Craonnaise.

. .
5 mois .25 62 9 1S 89 1:286

Berkshire^
. .

7 — -
45 74 10 16 100 1:450
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Ces chiffres apprennent que l'accroissement des trois parties consti-
tuantes de l'encéphale se fait d'une façon inégale, et que, proportionnel-
lement, celui des hémisphères surpasse le développement du cervelet et
de l'isthme.

CHAPITRE II

DE LA PRODUCTION DU TRAVAIL '

Produire les utilités, savoir les mesurer et les aménager, toute la
zootechnie est là. Aussi, en ce qui concerne la zootechnie générale des
moteurs, devons-nousexaminer successivementla dynamopoièse, la dyna-
mométrie et la dynamotechnie.

Section première — Dynamopoièse

Les personnes les plus étrangères à la science croient comprendre
parfaitement pourquoi et comment l'animal domestique peut fabriquer du
lait, de la viandegrasse, de la laine et du fumier, au moyen des aliments
qu'on lui prodigue. Bon nombre s'écrient d'un air satisfait: « Mais la
zootechnie, c'est de la chimie industrielle en chair et en os! »

Il n'y aurait rien à critiquer dans cette pittoresque définition, si elle
émanait de M. Berthelot ; nous en ferons saisir tout à l'heure le motif.
Malheureusement pour ceux qui sont tentés de la donner, elle émane
avant tout de l'antithèse erronée qu'un esprit inculte ou insuffisamment
cultivé imagine exister entre les produits « matériels » et les produits
« immatériels » de l'activité vitale.

Le penseur ou tout au moins l'homme instruit est amené au contraire
à la négation de cette antithèse. Il ne trouve pas que les produits les
plus matériels de l'économie soient explicables par les seules considé-
rations de SUBSTANCE; il trouve encore moins la possibilité d'expliquer la
production de la FORGE, en faisant de celle-ci je ne sais quelle entité
hyperphysique.

La science, ainsi qu'on a coutume de le répéter à chaque instant, est
éminemment progressive; et, par conséquent, il n'est pas extraordinaire
que ses premiers fondateurs, malgré leur génie, n'aient eu qu'une vue

i Nous_rappelons que ce chapitre est dû entièrement à M. Baron, à qui nous devons enlaisser l'honneur et la responsabilité.
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partielle du Panorama que ses plus modestes disciples sont appelés à
contempler un siècle plus tard.

.
Lavoisier a démontré expérimentalement la loi de conservation de la

matière, et la chimiedate du jour même de cette démonstration :

1° Il est impossible de créer la plus petite parcelle de substance ;

2° Il est également impossible de détruire la plus petite parcelle de
substance ;

3° Quelles que soient les variations éprouvées par la substance, elle
demeure invariable en quantité, c'est-à-dire en poids. Aussi la balance
a-t-elle été présentée comme le vade niecum du chimiste, puisqu'elle est
l'instrument qui mesure la MASSE ou quantité de matière.

Un savant physiologiste, M. Gh. Richet ajoute que Lavoisier n'est pas
que le fondateur de la chimie, mais un des plus grands, le plus grand
même des fondateurs de la biologie, attendu que nous lui devons l'axiome
fondamental : La vie est une fonction chimique.

M. Richet ne se trompe certes point en disant que « les phénomènes
A'itaux relèvent de la balance » et par conséquent que la loi la plus pri -
mordiale de l'univers, brut ou animé, est la loi de conservation de la
matière.

Toutefois il serait injuste de supposer que nous modernes, nous n'avons
rien ajouté, soit à la chimie, soit à la biologie, soit à la notion chimique
de la vie elle-même. En d'autres termes, nous sommes de plus en plus
persuadés que la vie est une fonction chimique, précisément parce que
nous pouvons le vérifier sur une échelle double, par la conservation de
la substance et par la conservation de l'énergie.

L'ENERGÉTIQUE est une science dont le domaine est très comparable à
celui de la chimie classique, c'est-à-direqu'il est : 1° impossible de créer
la plus petite quantité d'énergie ; 2° d'en détruire la plus petite quan -
tité; 3° quelles que soient les transformations qu'elle éprouve, elle de-
meure quantitativement invariable.

Nous devons dire, dès maintenant, et nous y insisterons tout du long
de ce chapitre, que la chaleur et le mouvement, tout en n'étant pas les
seules formes de l'énergie universelle, représentent les deux états les plus
intéressants, l'oméga et l'alpha de la série intégrale. En conséquence, la
thermodynamique devait être et a été la branche la plus cultivée de
l'énergétique. Ajoutons enfin que le calorimètreest devenu pour le savant
contemporain un vade mecum aussi indispensable que la balance pour
les successeurs immédiats de Lavoisier.

Certains auteurs ont pris l'habitude de dire que la thermodynamique
est la « physique de l'énergie », que la thermochimieest de son côté le

nom vulgaire et abrégé de la « chimie de l'énergie ». Avant de clore ce
généralités sur la dynamopoièse, il nous semble bon de faire voir ce que
cette termiuologie a de fâcheux.
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A notre sens, l'énergétique a un caractère essentiellementtranscendant,
c'est-à-dire dépassant du premier coup et la mécanique, et la physique,

et la chimie, et la physiologie, en tant qu'on envisage ces sciences comme
séparées les unes des autres. Quand on dresse la liste des diverses énergies
qui semblent constituer le cosmos, on peut, on doit même observer une
gradation en partant de la mécanique la plus microscopique pour arriver
à l'énergie mystérieuse manifestée par le premier des êtres vivants... !

Mais c'est tout. Aucun spécialiste ne peut confisquer à son profit l'éner-
gétique, quand même il passerait tout son temps à l'appliquer à la solution
des problèmes les plus généraux de sa spécialité scientifique.

La thermo-dynamique n'est donc pas la physique de l'énergie, mais
tout simplement le chapitre de l'énergétique qui étudie le principe d'équi-
valence du travail et de la chaleur. De même la thermochimie n'est pas
la chimie de l'énergie, mais bien le chapitre de.l'énergétiquequi étudie le
principe de l'équivalence calorifique des transformations chimiques.

De même enfin la bromato-dynamique (si jamais ce néologisme était
accepté) serait le chapitre de l'énergétique étudiant le principe de l'équi-
valence du travailet de l'alimentation.

Gomme nous l'avons fait pressentir, le zootechnicien ne reconnaît pas
l'antinomie des produits matériels et non matériels que nous tirons des
animaux exploités : la dynamopoièse n'a pas un caractère plus spiri -
tuali.stique que la galactopoièse, que la stéatopoièse1...etc., c'est ce qu'il
faut d'abord établir.

Mettons y à dessein une partialité outrée et ne cherchons à voir, dans
les diverses productions substantielles des bêtes domestiques, que le va-
et-vient de la substance. Il en résulte bientôt une absurditépalpable : on
ne saisit nullement la raison suffisante des transformations expérimenta-
lement constatées. Comment se fait-il qu'il y ait des déchets? Pourquoi
la matière qui sort de l'organisme n'est-elle pas constamment apte à y
rentrer comme aliment de qualité supérieure? qu'est-ce que l'usure des
matériaux? Cette usure est-elle comparable à celle des outils vulgaires ?

Toutes ces questions reviennent à celle-ci : qu'est-ce que Vexcrément
par rapport à l'aliment ?

Qu'on y réfléchisse bien : la chimie de la matière, strictement pail-
lant et abstraction faite de l'impropriété du terme, ne peut point résou-
dre la difficulté. 11 en résulte que la chimie de l'énergie, toujours en dépit
de l'impropriété du terme, doit être invoquée même quand il ne s'agit
que de galactopoièse, stéatopoièse, etc.

PREMIER EXEMPLE. —.Les animaux les plus exclusivement carnassiers

1 C'est pourquoi je tiens beaucoup à cette nomenclature que des critiques superficiels
attribuent à mon amour immodéré de la langue grecque. La vraie raison, la seule, c'est le
parti pris d'homogénéité, de synthèse, d'unification, que cette nomenclature impose à
l'esprit de l'élève.
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trouvent moyen de produire de la graisse et du sucre dans leur lait ; par
contre la minime formation de cire, par des abeilles nourries quelques
jours avec du sucre, s'arrête aussitôt que la provision de matière albu-
minoïde (en circulation dans l'organisme de ces insectes) est complètement
épuisée. M. Grevât, auquel nous empruntons notre argument, le résume
delà façon suivante : « La protéine, en effet, lorsqu'elle est en excès dans
l'alimentation et qu'il y a d'ailleurs suffisamment de principes respira-
toires, par une admirable disposition économiquede l'organisation animale
pour la conservation du travail latent, peut -se transformer en graisse
et être mise en réserve dans les cellules du tissu adipeux. Il est facile de
suivre cette transformation : 4 atomes de protéine (C40 H31 Az5 O2) en
absorbant par une légère combustion 10 atomes d'oxygène et échangeant
26 atomes d'acide carbonique (CO2) contre 26 atomes d'eau, produisent
de l'urée et 1 atome de stéarine ».

La réaction peut s'écrire ainsi :

Non seulement il y a dans cette équation conservation delà substance,
comme on se bornait autrefois à le constater, mais il y a conservation de
l'énergie, ce qui est encore plus intéressantpour nous. Les 26 équivalents
de carbone dégagés sous forme d'acide carbonique gazeux représentent
une quantité de chaleur perdue égale à 26 X 6 X 8000 ou 1.248.000
calories, fournies par une fixation de 36 équivalents d'oxygène sous
forme d'eau ou solidifié, = 36xlx 34.500 = 1.242.000 calories '.

DEUXIÈME EXEMPLE. — Par contre, la meilleure raison à invoquer
pour faire comprendreque la graisse animalene dérive pas des principes
sucrés ou féculents des végétaux, c'est que nous serions conduits à
établir des équations chimiques ne satisfaisant qu'à la loi de conservation
de la matière, tandis qu'elles violeraient la loi de conservation de la
force :

« A quelle source, dit encore M. Grevât, l'animal prendrait-ill'énorme
quantité de chaleur nécessaire pour décomposer le sucre, par exemple,
en chasser les 8/9 de son oxygène et en faire de la graisse qui re-
présenterait une somme de travail accumulé, de chaleur latente presque
double de celle contenue dans le sucre employé? L'animal ne possède pas
en lui-même ce pouvoir de décomposer l'eau pour emmagasiner du
travail sous forme d'hydrogène organique. »

Quand même, dans le détail, il y aurait quelque chose à reprendre
dans l'argumentation un peu dogmatique du savant agronome que nous
aimons fréquemment à citer, il resterait une idée directrice précieuse.

1 Voyez : Grevât, Alimentation rationnelle du bétail, Lyon, 1885,
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C'est que la bromatodynamique est la bromatologie de l'avenir, en ce
sens que toute substance qui n'est pas plus ou moins dynamophore n'est
véritablement pas alimentaire.

A ce compte, l'énergétique animale envahira de plus en plus le domaine
entier de la physiologie, au lieu de se borner, comme aujourd'hui, à
l'étude de l'équivalent mécanique des ingesta.

La synopsis suivante va montrer le plan que nous suivrons et le sens
dans lequel nous traiterons le problème :

c ( 1° Nature, origine et rôle de l'énergie potentielle des aliments,

g ^ I 2° Travail physiologique proprement dit.
S g 3» Electrogenèse, photogenèse, dynamogenèse et thermogenèse,
.g " ( 4° Conservation et dissipation de l'énergie.

I. NATURE, ORIGINE ET ROLE DE L'ÉNERGIK POTENTIELLE
DES ALIMENTS

D'après Laulaniè, l'aliment est « toute substance qui, introduite dans
l'appareil digestif, peut y subir des modifications qui la rendent absor-
bable et assimilable ».

C'est juste, mais trop sommaire. La substance qui satisfait aux
conditions sus-énoncées est capable de nourrir, sans doute; mais en
quoi consiste cette « capacité » ? Si l'aliment ne valait que par le côté

SUBSTANCE, il ne vaudrait rien...! c'est pourquoi je préfère la définition
suivante :

Les animaux, ne pouvant manger d'emblée l'énergie actuelle du soleil,
ont recours à une série d'intermédiaires qu'on appelle « aliments ».
Autrement dit: entre le dieu et sa créature il existe une distance d'aboixl
infranchissable, mais comblée progressivementpar le processus des incar-
nations de ce dieu... L'avant-dernière joue le rôle de rédemptrice.

Notre dynamisme, un peu bien audacieux en apparence, relègue la
SUBSTANCE au dernier plan: elle n'est plus que le véhicule de la FORCE,
le substratum de la puissance actinique *. En y réfléchissant, ce dyna-
misme est pourtant fort simple. C'est presque un lieu commun, à l'heure
présente, que de surnommer le soleil « grand dispensateur de toute
l'énergie terrestre ». Le problèmene devient intéressant et un peu diffi-
cile que si l'on cherche à pénétrer dans les détails. C'est ce que nous
allons faire.

Classification énergétique des aliments. —• La première hypostase
de l'énergie actinique, la première matérialisation du rayon solaire, c'est
l'aliment hydro-carboné. Historiquement parlant, on ne vit que cela au

1 Du grec «-XTIV, rayon. — La puissance actinique est par conséquent l'énergie chimique
rayonnante du soleil.



846 DE LA PRODUCTION DU TRAVAIL

début, mais on le vit bien. M. Laulanié résume cette théorie en quelques
lignes vigoureuses que je ne puis faire.mieux que de citer mot à mot:

« Les combinaisons chimiques qui, dans les végétaux, forment les prin-
cipes immédiats, sont fonction de la chaleur et de la lumière solaires.
Pour déterminer la synthèse de ces principes immédiats, il faut une cer-
taine quantité de force vive qui ne s'éteint pas, mais devient force de
tension.

« 11 y a donc dans tout principevégétal une force potentielle disponible
qui devient libre et se produit sous forme de force vive au moment de la
réduction de l'agrégat dans l'organisme animal.

« Les végétaux sont donc des accumulateurs de force de tension qu'ils
empruntent aux rayons solaires. Les animaux sont des foyers où les
principes immédiats se réduisent et où par conséquent les forces de tension
redeviennentdes forces vives (chaleur, travail mécanique).

« Le mouvementd'un animal est donc enfin la restitution delà chaleur
solaire. »

Cet éloge brillant de la fonction chlorophyllienne étant fait, il y a
pourtant lieu de se demander si toutes les synthèses végétales sont du
même degré de complication ? Je ne le crois pas.

a. D'abord, en ce qui concerne la complexité élémentairedes composés,
il serait superflu de rappeler la vieille dénomination (très instructive au
fond) entre les principes ternaires et les principes quaternaires.

|3. Dans l'ordre des fonctions chimiques, telles que la science contem-
poraine les subordonne, c'est encore plus visible :

« Nous sommes partis, dit M. Berthelot, des éléments carbone, hydro-
gène, oxjrgène et azote. Avec ces éléments, et par le seul jeu des forces
minérales, nous avons formé les composés binaires fondamentaux, prin-
cipalement les carbures d'hydrogène.

« Après avoir formé les carbures d'hydrogène, nous avons construit
les alcools...

« Il suffit de combiner les alcools avec les acides pour obtenir les
èthers. Ces mêmes alcools, unis à l'ammoniaque, donnent naissance à des
alcalis artificiels, dont la formation régulière et les lois de composition
permettent de regarder comme probable et prochaine la reproduction
artificielle des alcalis végétaux.

« En oxydant les alcools avec ménagement, on donne naissance aux
aldéhydes... Une oxydation plus profonde engendre les acides organiques
des fourmis, du vinaigre, du beurre, de la valériane, du benjoin, de
l'oseille, du succin, etc.

« Les amides résultent de la combinaison des acides avec l'ammo-
niaque. A l'étude des amides se rattache sans doute la formation de tous
les principes azotés naturels qui ne dérivent pas des alcools. » (Berthelot,
la Synthèse chimique.)
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/. Cette belle citation, que personne ne trouvera trop longue, ne con-
tient cependant pas encore tout ce que nous voulons savoir et faire
savoir : il s'agit de la somme d'énergie qui se trouve potentialisée, lors
delà formation des différentes matières, soit binaires, soit ternaires, soit
quaternaires.

Le postulat provisoire le plus recevable, c'est que les matières appa-
remment les plus élaborées sont précisément celles qui ont absorbé,
potentialisé la plus grande somme de travail (labor).

Ici encore, bien évidemment, c'est l'énergie du soleil qui est la cause
fondamentaledes élaborations, mais la cause immédiatedoit être cherchée
ailleurs. Il s'agit du rôle immense de l'électiisation.

L'électricité, ou plus exactement Y acte de l'électrisation manifesté

sous la quadruple forme de courant voltaïque, d'eau voltaïque, d'étincelle
et d'effluve, est capable de développer les combinaisons endothermiques.
C'est ce que montrent :

1° La synthèse de l'acide persulfurique, pendant l'électrolysede l'acide
sulfurique étendu ;

2° La sj'nthèse de l'acétylène par l'arc voltaïque ;

3° La synthèse de l'acide cyanhydrique avec l'azote libre, sous l'in-
fluence de l'étincelle électrique ;

4° Enfin (et c'est le plus important) la fixation de l'azote libre sur
les composés organiques, sous l'influence de l'effluve, même à des
lensions comparables à celle de Vélectricité athmosphérique (voy.
Berthelot, Annales dephysique et de chimie, et surtout la Mécanique
fondée sur la thermochimie.)

Il ne faut pas confondre cette fixation directe de l'azote atmosphérique

avec celles que nous allons signaler tout à l'heure ; nous tenons à aller du
simple au complexe.

Pour beaucoitp de savants 1res distingués, les végétaux seraient généra-
lement impuissants à potentialiser ainsi du premier coup l'énergie élec-
trique, par SIDÉRATION ou « azotation ex abrupto » si je puis parler ainsi.

En marchant tout à fait pas à pas, nous poumons faire dire à ces
savants : « L'azote libre de l'atmosphère n'entre pas de plein pied dans
le végétal vivant, c'est vrai ; mais il est fixé par le sol et passe ensuite
dans les plantes.»,

Si cette théorie n'existait pas, dirai-je, il faudrait l'inventer pour
reconstituer tous les tei^mes de la série, mais je n'ai pas cette peine, la
théorie existe.

« Dans ces derniers temps, une théorie nouvelle a pris naissance; elle
attribue à la terre la faculté d'absorber directement l'azote libre de
l'atmosphère et de s'enrichir ainsi en éléments azotés. Les opinions sont
partagées sur ce sujet et nous devons attendre de nouvelles expériences
avant d'adopter cette manière de Voir. » (Mûntz).
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Si j'étais chimiste de profession, je serais absolument de cet avis; mais

on vient de voir à quel point de vue très diffèrent je me place en ce
moment,

Supposons maintenant, en compagnie des expérimentateurs les plus
circonspects, que Yazotation des plantes ne puisse généralement se faire
aussi directement; il reste à examiner l'intéressant problème de la « nitri-
fication ».

Il y a cent ans que Gavendish a démontré la formation de l'acide
nitrique, dans l'atmosphère, sous l'influence des décharges électriques.
Les pluies d'orage contiennent toujours cet acide nitrique, ainsi que
Liebig l'a bien reconnu, et Boussingaulta pu calculer que ce même acide
nitrique provenant des météores aqueux enrichit le sol en azote, dans la
proportion relativement énorme de 0k,330 par hectare. Une confirmation
indirecte est donnée par l'excédent rencontré dans les eauxpluviales de
l'équateur (où les phénomènes électriquesont leur maximum d'intensité)
et par l'absence d'acide dans les eaux qui tombent sur les hautes mon-
tagnes (au-dessus des nuages).

Mais de toutes les façons, « nous sommes amenés à regarder les phé-
nomènes électriques, dit M. Mûntz, comme étant la source primordiale
de l'azote qui est à la disposition des êtres vivants ». Ce n'est pas encore
tout.

Il y a 1' « azote ammoniacal », que les oi'ganes aériens des plantes,
c'est-à- dire les feuilles absorbent très volontiers : Une fois introduite
dans l'organismevégétal, cette ammoniaque y est transformée et devient
la matière albuminoïde, tout aussi bien que celle qui serait prélevée dans
le sol par les racines 1.

Cet azote ammoniacal, en beaucoup de circonstances^ est une matière
beaucoup plus travaillée qu'on ne serait tenté de l'admettre. Les faits
minutieusement observés nous portent en effet à affirmer que la majeure
partie des nitrates serait enlevée par les eaux de drainage et recueillie
parles cours d'eau qui les portent tôt ou tard dans l'océan. Les végétaux
marins seraient dès lors, dans la majorité des cas, les intermédiaires

normaux, sinon obligés, entre les nitrates et les plantes essentiellement
terrestres assimilant un azote cent fois remanié, routinièrement assoujili à
la profession d'azote assimilable ! Mais doutons un peu, si nous le vou-
lons, de la plupart de ces pèlerinages du NITROGÈNE errant à travers le
monde, il reste une grande et grosse conclusion à tirer :

C'est que les matières dites albuminoïdes ont dû potentialiser une
énergie cosmique actuelle incomparablement supérieure, en quan-
tité et en qualité, à l'énergique actinique dont le soleil est la source
immédiate.

1 Muutz et Girard, Les Engrais, Paris, 1889.
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En d'autres termes, l'astre du jour est positivement le Démiurge aux
fonctions multiples. En tant que lumineux, le soleil est apte à restituer

au carbone l'énergie de position qu'il avait perdue lors de son union avec
l'oxj'gène. Cependant tous les raj^ons solaires n'ont pas cette faculté: il
est impossible à un photographe d'obtenir une.épreuve d'un corps au
rouge sombre et il est difficile à ce même photographe de reproduire
l'image d'une feuille apparemment éclairée par le soleil. Les rayons qui
auraient dû produire le changement chimique sur la plaque de l'artiste
ont été plus ou moins intégralement consommés d'une autre façon
(Balfour Stewart).

Il vaudrait même mieux éviter, dans le style scientifique, la confusion
qui se fait pour l'esprit des étudiants entre l'énergie lumineuse simple du
soleil et l'énergie actinique vraie ou photochimique :\ « Notre oeil, dit

encore Balfour Stewart, est pénétré par l'énergie rayonnante et c'est

pour cette raison que nous sommes capables d'apercevroir les corps
chauds ; le fait même que nous les voyons implique nécessairement qu'ils
abandonnent leur chaleur. » On ajoute que le maximum d'efficacité des

rayons se trouve dans le violet et l'ultra-violet ; de sorte que la photo-
chimie a un domaine tout autre que celui de l'optique... Ce que les téle-
scopes les plus puissants n'avaient pu nous montrer, tel que les étoiles de
dix-septième grandeur, le gélatino-bromure d'argent le décèle, l'im-
prime et le conserve !

Bien qu'il y ait encore beaucoup à apprendre sur l'actinisme solaire,

nous insisterons sur ce fait : que ce n'est pourtant pas cet aclinisme
qui constitue tout le programme de l'énergétique héliaque. Par une
série de transformations, d'une complication probablement inouïe, la
chaleur propre du soleil, qui dérive déjà, soit de la concentration de ses
particules (Helmholtz et Tbomson), soit delà chute répétée des astéroïdes
ambiants (Mayer), soit de l'extinction progressivedes mouvements diffé-
rentiels de ses mystérieuses -taches (B. Stewart) ; la chaleur du soleil,
dis-je, paraît devoir ou pouvoir engendrer l'énergie de séparation élec-
trique manifestée dans notre atmosphère. D'autre part, on a tout lieu de
penser que les taches solaires par elles-mêmes influencent le magnétisme
et toute la météorologie terrestres, de sorte qu'iL se produit plus d'aurores
boréales et de cyclones pendant les années où les taches sont abondantes.
Je n'avais pas tort, au début de cette rédaction, de parler du processus
des incarnations de l'énergie cosmique... 11 n'y a vraiment rien, dans les
mythes les plus fameux, qui arrive à la hauteur du grand fait banal qui
se passe sous nos yevcL et auquel on ne fait pas atten tion !

Littérature à part, il faut reconnaître, ne fût-ce qu'en deux mots, la
pluralité des sources immédiates de nos divers aliments dynamophores.
Voici mon tableau provisoire, je veux dire provisoirement à la hauteur
de la science énergétique :

CORNKVIX, Zooteelinie. ' -,
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il0 Assimilation du carbone, naissance du glucose et des autres glycosides(passage
de l'énergie rayonnante naturelle à l'état de tension sous forme de combustible
assimilable).

2° Azolation directe (Ire accumulation d'énergie électrique, soûs le ciel le plus
serein, par sidération proprement dite).

T. | 3 3° Azolation moins directe, par l'intermédiaire du sol (nouvelle forme de l'uccumu-
g'-^ % lalion d'énergie électrique),

g ^ 4° Assimilation de l'azote nitrique et ammoniacal, par l'entremise de travaux
\ infiniment complexes (potenlialisaliondes diverses énergies cosmiques).

II. TRAVAIL PHYSIOLOGIQUE PROPREMENT DIT

Le rôle de l'énergie potentielle des ingesla est d'alimenter le « travail
physiologique ».

La destinée de toutes les variétés d'énergie tle position est de se con-
vertir en énergie de mouvement visible ou invisible. Nous verrons, dans
le dernier paragraphe, quela réciproque n'est malheureusement pasvraie,
c'est-à-dire que le sort de toutes les variétés d'énergie de mouvement
n'est pas de se reconvertir en énergie déposition.

D'où vient cette aptitude de toutes les énergies potentielles à subir la
destinée dont nous venons de parler ?

Cela vient de ce que « potentialisation » et « instabilité » sont deux
choses corrélatives. Mais cela à son tour exige un petit développement.

a. Dans les oeuvres de l'homme, rien n'est plus facile à vérifier que la
corrélation ci-dessus, attendu que nous ne faisons jamais provision volon-
taire d'une utilité quelconque sans nous assurer les moyens de consom-
mer ladite utilité le plus commodément possible, c'est-à-dire avec le
moindre effort. Si donc nous accumulons quelque part de l'énergie
mécanique, nous nous arrangeonsgénéralement de façon à rendre dispo-
nible partie ou totalité de celte énergie, en appuj-ant simplement sur un
bouton, sur une pédale, en tirant une ficelle, etc. L'ignorant qui verrait
le déclenchementdu déclic ou l'échappement de la gâchette suivi du choc
formidable d'un mouton de fonte ou du vol vertigineux d'une flèche,
crierait au miracle, attendu qu'il ne verrait aucune proportion entre la
cause et l'effet. Inutile de dire que tout ce prodige se réduit à l'actualisa-
tion d'une force potentialisée à l'avance, et dont la grandeur est indépen-
dante du mécanisme secondaire qui la met en liberté.

j3. Les terreurs religieuses inspirées par la foudre rentrent un peu dans
la même loi psychologique : le sauvage, comme l'enfant, n'a pas la
moindre idée de ce que nous appelons le « potentiel électrique » des

nuages. Ce n'est pas seulement le nom qui lui manque, bien entendu, c'est
la conception même; et ce que nous disons du tonnerre, nous pourrions
l'appliquer intégralement à tous ces « enfants du tonnerre » qui sont les
corps explosifs...

y. Mais, pour compi^endre à fond, la genèse des INSTABLES (instables
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mécaniques, chimiques ou physiologiques) il faut nous élever jusqu'au
théorème général que, faute d'un meilleur terme, j'ai nommé « théorème
de l'Imminence ». Yoici en quoi il consiste:

1° Toute énergie qui s'accumule développe une tension grandissante
évoluant plus ou moins rapidement vers une débâcle, ruptureou décharge ;

2° On peut toujours (théoriquement) considérer le processus au point
infiniment voisin de son état final ;

3° Cet instant immédiatement antérieur correspond à I'IMMINENCË^

c'est-à-dire au maximum d'instabilité.
Toute la vie de l'univers se ramène facilement, comme on le devine, au

double phénomène de la création et de la consommation des instables de
toutes sortes ; en particulier, la vie proprement dite (celle des êtres
vivants) ne saurait accepter de formule plus féconde. En effet, l'antithèse
fonctionnelle des végétaux et des animaux s'y interprète d'emblée, en ce
sens que nous devons appeler « végétaux » les organismes créant plus
d'instable qu'ils n'en consomment, et « animaux » ceux qui en consom-
ment plus qu'ils n'en créent.

Revisée à la lumière de cette nouvelle terminologie, notre proposition
relative au travail physiologique doit céder la place à celle-ci :

« Le rôle de l'énergie potentielle des ingesla consiste à fournir aux
animaux la somme d'instabilité chimique dont ils ont besoin pour accom-
plir leurs deux espèces fondamentales de travaux physiologiques. »
Quelles sont donc ces deux espèces ?

De même que nous avons cherché à donner une classification énergé-
tique des aliments, de même nous déviions esquisser une classification
énergétique des fonctions de la vie. Toutefois il faut éviter, dans ces
quelques pages, de jouer à l'encj'clopédiste. Nous allons donc essayer
de raccourcir le plus possible, eh profitant de ce qui a été écrit sur notre
sujet par M. Chauveau.

Cet auteur semble n'avoirvoulu traiter d'abord que le problème relatif
au travail physiologique du muscle. Mais en fin de compte il a dû se
laisser entraîner à des vues générales : « Une semblable analyse, dit-il,
peut être appliquée à tous les tissus doués de propriétés biologiques
spéciales, comme les cellules et les tubes ner'veux, et même être étendue
aux phénomènes généi^aux de la nutrition formative (création et restaura-
tion des tissus). »

C'est là, il est vrai, une affirmation elle-même très générale plutôt
que le résultat d'une argumentation serrée, en ce sens que M. Chauveau
savait très bien pourquoi il avait choisi le muscle, de préférence à tout
autre organe, pour exposer ses idées : « Tout travailphysiologique aboutit
à une restitution totale, au monde extérieur, de l'énergie que ce travail
lui a empruntée. Cette restitution s'effectue intégralement sous forme d'une
quantité de chaleur sensible, qui représente l'équivalence exacte du travail



852 DE LA PRODUCTION DU TRAVAIL

physiologique, quand celui-ci reste tout à fait intérieur. Si le travail phy-
siologique s'accompagne de travail mécanique extérieur, la quantité de
chaleur sensible qu'il produit est diminuéedans uneproportion exactement
équivalente à la quantité du travail mécanique. »

Autrementdit : Dans tous lesappareils de la vie, à l'exception du muscle,
le travail physiologique se résout intégralement en chaleur sensible,
attendu qu'il reste tout à fait intérieur, c'est-à-dire vibratoire (musique
atomique de Tyndall).

Il semblerésulter de cette distinctionque le tissucontractile, absti'action
faite de toute finalité, agit bien plus normalement lorsqu'il fonctionne à
vide que lorsqu'il fonctionne à charge! Et la preuve en est, per absur-
duni, que lorsqu'il fonctionne à charge, il restitue l'énergie en la disper-
sant (chaleur et travail).

M. Chauveau a vu cette conséquence et il faut le féliciter de l'avoir
exprimée : « La curieuse expérience du muscle entraîné à se contracter
sans faire aucun travail extérieur, avec la même vigueur que s'il en
produisait, en absorbant la même quantité d'oxygène et en rendant la
même quantité d'acide carbonique ; cette expérience nous force à conclure
que le déterminisme de la fonction musculaire ne réside pas dans le
résultat final pour lequel elle s'accomplit, c'est-à-dire son effet utile. Du
moment que la stérilité de la contraction musculaire n'entraîne aucune
modification dans la manière dont cette contraction s'exécute, on est bien
forcé d'admettre qu'elle doit être considérée en elle-même comme un
mode de manifestation de l'énergie. C'est le raccourcissement actif du
muscle, la miseen jeu de sa contractilité qui constitue le motifessentiel
de sa fonction, le véritable travail commandéà l'organe par les excitations
cérébro-spinales. »

Unification des conceptionsrelatives au travail physiologique. —
Pour le plrysiologiste, ce qu'il y a de plus intéressant dans la série
des transformations qu'éprouve l'énergie chez l'être vivant (animal), ce
sont justement les actes intermédiaires,les métamorphoses intercalées
entre le chimisme initial des aliments et la production ultime de chaleur
sensible.

.

Prenons maintenant la thèse à revers. Il n'est pas exact, en fait, que
la calorimétrie suffise à la mesure du chimisme initialdes aliments digérés.
11 faut dire « digérés », attendu que ce qui n'est pas digéré n'est en
réalité point introduit dans l'organisme, mais, une fois faite, cette correc-
tion indispensable, d'où vient l'insuffisance de la calorimétrie?
.'.; Il y a quelques années, on eût répondu simplement : Cela vient de ce
que l'animal emploie une portion de sa chaleur a faire du mouvez
ment.
!': M. Chauveau répond: Cela vient de ce que le muscle, en se con-
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tractant à charge, arrête net tout le quantum d'énergie potentielle
qui allait sans cela se transformer en chaleur sensible.

Il suit de là cette conclusion curieuse, quoique rigoureusement ration-
nelle, que la production de travail mécanique mesurable, par le muscle,
est une « tricherie » physiologique ! Le dynamomètre vole au jeu un
certain nombre de calories, et ce n'est pas parce qu'il les convertit en
kilogrammetrès qu'il pourra excuser le vol commis sur le domaine dé
la calorimétrie, laquelle est en principe la seule, vraie et légitime

« mesureuse » du chimisme initial des aliments.
On saura tôt ou tard si M. Chauveau consent à aller jusqu'au bout de

son élégante théorie du travail physiologique. Quant à moi, j'ai trop
confiance en sa logique pour attendre une confirmation littérale : Je ne

.

considère pas la MYOTILITÉ comme un travail physiologique d'une
nature particulière.

Zootechniquement c'est autre chose : Le dualisme contre-indiqué, lors-
qu'on étudie la biologie généraleet abstraite, s'impose complètement, dès
qu'on étudie les règles de l'utilisation des organismes vivants. Lezootech -
nicien n'oppose pas les produits matériels des animaux à leurs pro-
duits immatériels, mais il classe les matières sortant de l'organisme en
deux groupes faciles à différencier

:

1°. Matières dont l'instabilitéchimique a augmenté ;
2° Matières dont l'instabilité chimique a diminué.
Voici le haut enseignement que cette classification dualistique nous

apporte :

a. II entre dans l'économie, sous le nom d'ingesla,ui\ quantum défini
ou" indéfinissable d'instabilité atomique, dont la matière est le véhicule
pur et simple.

jS. Il sort de l'économie, soit naturellement, soit artificiellement, un
quantum défini ou définissable d'instabilité atomique, dont la matière
n'est toujours que le véhicule pur et simple.

•/.. La somme algébrique des INSTABLES est constante à l'entrée et à la
sortie, pourvu que la comptabilité soit bien faite, et que l'on tienne bonne
note des énergies qui se dégagent libres de tout véhicule matériel, sous
l'une des quatre formes que nous étudierons prochainement.

L'excrément. — « Le foin que rumine le boeuf est plus stable que les
muscles de l'animal ou que la substance chimique de sa rétine. Mais le
foin renferme une certaine somme d'instabilité qui se déposera dans ses
membres ou dans son oeil, en s'y concentrant aux dépens de la stabilité
des résidus. Le foin dans l'estomac, c'est comme l'ammoniaque engagée
sous une cloche pleine de chlore. Il produit d'une part des organesvivants,
c'est-à-dire des instables et, d'autre part, du fumier ; de même que, sousla cloche, se forment du chlorure d'azote (très explosible) et de l'acide
chlorhydrique (plus stable que l'ammoniaque). » (Delboeuf.)
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Toute la bromatodynamique gît dans cette heureuse comparaison.
Aussi l'équation loyale de la nutrition est la suivante : chimisme initial
= chimisme final -+- énergies dégagées.

M. Chauveau reprendra sans aucun doute la question à l'endroit où
il l'a laissée ; il expliquera expérimentalement que le calorimètre est
« triché », non seulement sous le rapport des kilogrammètres que
le muscle lui vole de par l'èquivalence mécanique, mais aussi sous le rap-
port des unités énergétiques qui lui sont soustraites autrement, sans
compter les produits « apparemment matériels » qui sortent de l'usine
vivante !

III, ÉLECTROGENÈSE, PHOTOGENÈSE, DYNAMOGENESE
ET THERMOGENÈSE

L'organisme animal produit I'ÉNERGIB LIBRE SOUS quatre formes :
électro-magnétisme, lumière, mouvement et chaleur.

Autrement dit : à part le quantum d'énergie qui demeure engagé dans
les produits substantiels de l'économie, à part l'énergie mécaniquepro-
duite par le sujet, il y a encore à défalquer de la chaleur finale (chez
certains types zoologiques) l'énergie électrique et l'énergie lumineuse.

On sera tenté de dire, en lisant cette proposition, que la zootechnie n'a
que faire de s'occuper des torpilles et des vers luisants'? Sans doute...
notamment à la condition détourner le dos à tout ce qui pourrait bien par
hasard contenir une idée !

11 est si intéressant, au contraire, même pour le zootechnicien, de con-
naître la circulation de l'énergie à travers tout le règne animal, que nous
n'hésiterons pas, dans ce paragraphe, à parler un peu longuement des
deux manifestations énergétiques qui, au rebours du mouvement et de la

.
chaleur, paraissent propres à un très petit nombre de formes vivantes.

Il pourraitbien se faire, au reste, que l'exception ne fût qu'apparente ?

« La plupart des tissus animaux ou végétaux, dit Marej', sont le siège
d'actions chimiques d'où résulte un dégagement incessant d'électricité. A
ce titre, les nerfs et les muscles fournissent des manifestations d'électricité
dynamique. L'intérêt principal de l'électricitémusculaire, au point de vue
de la transformation de la force, nous paraît résider dans la disparition
de l'état électrique d'un muscle au moment où celui-ci effectue sa con-
traction, ou lorsqu'on le tétanise. Il semblé alorsque les actions chimiques,
dont le muscle est le siège, s'emploient entièrement à la production de
chaleur et de mouvement. » Voici maintenant une autre citation non
moins intéressante:

ce Pour bien des raisons, dit M. d'Arsonval,je suis
porté à croire que la production de chaleur n'est pas le phénomène pri-
mitif qui accompagne les combustions vitales. L'énergie chimique doit
d'abord se transformer en énergie électrique, et la chaleur n'est que le
résultat d'une seconde transformation, suivant la loi de Joule. »
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Cependant les deux savants précités sont loin d'être d'accord sur
la qualification la plus exacte qu'il convient de donner aux appareils
propres de l'èlectrogenèse et de la dynamogenèse animales. M. Marey,
on vale voir, est plutôt ici « électro-physiologiste», tandis que M. d'Ar-
sonval tend à se montrer « physio-électricien ». Je tiens beaucoup à
démontrer que ce ne sont pas là des mots vides, des inversions gramma-
ticales.

Identité fondamentale de l'appareil électrique des poissons et de
la machinemuscle. —Les idées très généralisatrices de Rosenthal nous
portent à penser que l'èlectrogenèse doit être étudiée tout à fait en grand,
c'est-à-dire en comparant les appareils spéciaux des poissons aux tissus
névro-musculaire et même glandulaire. Sans aller jusque-là, il est
permis d'insister sur la ressemblance plus frappante et admise par tout le
monde entre le muscle et l'organe électrogène des torpilles, gymnotes,
silures, malaptérures, etc.

Celte ressemblance une fois reconnue, une question se pose: Est-ce le
muscle qui est un appareil électrique, ou bien plutôt l'appareil électrique
qui est un muscle ?

A ne consulterque la théorie moderne de l'évolution des formesvivantes

par adaptation graduelle, nous répondons sans hésitation : c'est l'appa-
reil électrogène de certains animaux qui s'est créé aux dépens du
système musculaire banal, et non inversement le système banal
aux dépens de l'organe particulier !

M. Marey est de cet avis et, quoiqu'il ne l'exprime pas en langue
doctrinale, il n'y a pas de doute à conserver sur ses opinions électro-
physiologiques, non plus que sur sa foi darwiniste.

J'appelle opinion « électro-physiologique » celle qui subordonne ou
tend à subordonner, dans l'économie vivante, la myotilité à l'èlectro-
genèse ; j'appelle par contre « plrysio-électricien » le savant qui s'ap-
plique à nous montrer que l'èlectrogenèse dérive de l'irritabilité du
protoplasme.

M. d'Arsonval, à ce titre, est le plus ingénieuxdes physio-èlectriciens
que je connaisse.

Après avoir largement professé que l'électricité animale est naturelle-
ment la traduction immédiate des actions chimiques dont l'organisme est
le siège, il se retourne brusquement pour nous annoncer que « toutes les
manifestations électriques de la matière vivante sont loin de reconnaître
l'action chimique comme cause immédiate ».

Je vais résumer le plus brièvement possible.
a. Quand on fait varier la surface de séparation de deux liquides

non miscibles, chaque déformationproduit MÉCANIQUEMENT un cou-
rant électrique (Lippmann).

f3. Unpetit tube de baudruche rempli de levure en solution aqueuse
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réalise tout le dispositif de l'électromètre capillaire de Lippmann,
et en fait fonction.

y. Le protoplasma, non miscible aux liquides intersticiels et de
plus irritable, c'est-à-dire apte ci se déformer SPONTANÉMENT, est à
son tour dans les conditions de l'èleciromèire capillaire précité.

$. Dans l'appareil électrique des poissons, tout comme dans le
muscle, la superposition des cellules accouple ces éléments de pile
en tension ; les actions se totalisent et Vélectricité est engendrée en
quantité plus ou moins sensible.

Ce résumé est bien propre à faire sentir la différence radicale qui sépare
Marey et d'Arsonval. Tous deux partent de la corrélation qui existe entre
le travail mécanique et l'électricité, entre l'appareil dynamogène et l'appa-
reil êlectrogène ; mais Marey insinue assez clairement que les actions
chimiques dont le muscle est le siège ont l'électricité pour véhicule, le
mouvement et la chaleur pour terme: tandis que d'Arsonval insinue non
moins clairement que l'énergie protoplasmique s'alimente d'emblée à la
source des aliments, pour engendrer de l'irritabilité (déformation spon-
tanée) et delà, soit de l'électricité, soit du travail visible, s'oit de la cha-
leur. — C'est à Chauveau qu'il faut comparer d'Arsonval, comme nous
le ferons tout à l'heure.

.

Phologenèse. — Ce point est malheureusement moins bien connu que
le précédent. Rosenthal rapporte que l'on a « supposé » une parenté
plus ou moins étroite entre les organes phosphorescents de certains in-
sectes et l'èlectro-magnétisme des tissus nèvro-musculaires et glandu-
laires. De leur côté, les physiciens reconnaissent l'identité complète de la
chaleur et de là lumière, au point qu'il n'y aurait pas entre elles plus de
différence qu'entre les sous graves et les sons aigus.

La belle expression de Tyndall désignant la chaleur sous le nom de

« musique atomique » nous permettrait donc de dire à notre tour que les
animaux, lorsqu'ils calorifient simplement, chantent en voix de basse,
tandis qu'ils chantent en voix de soprano, dès qu'ils se mettent à lumini-
fier. Ce que l'on peut affirmer sans se compromettre, c'est la photogenèse
inséparable de la thermogenèse aussitôt que la cause génératrice du
phénomène chaleur acquiert une certaine intensité (électricité traversant
un corps qui résiste, incandescence des étoiles filantes, etc.).

Dynamogenèse et thermogenèse. — On peut, à la grande rigueur,
étudier l'énergétique animale sans se préoccuper de l'èlectrogenèse des
Rajides, non plus que de la photogenèse des Lampjaides. Mais il n'y a
pas un seul physiologiste qui n'ait au moins compris la nécessité de tenir
compte, dans ses spéculations, des deux formes classiques de l'énergie
universelle : force et chaleur. On pourrait même reprocher aux plrysiolo-
gistes d'avoir voulu regagner en long ce qu'ils perdaient en large ; ils

se sont grisés de thermodynamique.
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Hirn, vers la fin de sa glorieuse carrière, a cherché à serrer le frein ;
d'Arsonval et Chauveau ont tenté de refroidir et de révulser l'enthou-
siasme; si je n'étais pas l'auteur de ces lignes, je m'ajouterais bien un
peu à la suite de ces maîtres, ne fût-ce que pour démontrer que les
grands problèmes relèvent autant de la critique éclairée que de l'expé-
rimentation à outrance.

Au reste, ce n'est pas en tant qu'expérimentateursque les auteurs sus-
nommés ont écrit de bonnes choses là-dessus ; c'est justement en tant
que critiques, soit des expériences faites avant eux, soit des leurs propres.
On est en mesure de le prouver.

Thermodynamique et dynamothermique. — En insistant plus haut

sur la distinction importante qu'il y a lieu de faire entre l'opinion de
Marey et celle de d'Arsonval, entre l'électro-physiologie du muscle et
la physio-électricilè des poissons torpilleurs, j'ai déjà donné à entendre

que l'énergétique aurait besoin d'une langue cruellement exacte, où les.
à peu près, et les sj'nonymes seraient plus mal accueillis que partout
ailleurs. Pourquoi cette intransigeance? C'est que l'énergétique, si elle
veut sortir des vaines déclamations sur l'éternité de la force, la création

ou la non-création du inonde, le perpétuel recommencementdes choses
et autres thèses, ne doit pas se borner à l'indication détaillée des formes

sous lesquelles se manifeste l'énergie cosmique, ni même à la déter-
mination rigoureuse des divers équivalents selon lesquels tel quantum
de telle ou telle énergie se substitue à tel quantum de telle ou telle autre.
En dépit de la besogne effrayante que ceci imposera certainement, il
faut joindre programme le problème du classement méthodique des
diverses formes de l'énergie universelle, en prenant pour caractère domi-
nateur, par exemple, leur TRANSEORMABILITÉ.

N'ayant pas les éléments nécessaires pour travailler directement à ces
belles conquêtes scientifiques où il ne peut 3^ avoir qu'un si petit nombre
de travailleurs d'élite, je me suis efforcé de vulgariser du moins les
idées fondamentalesdes plus grands penseurs de l'Angleterre et du con-
tinent. Voilà pourquoi je me suis attaché à faire accepter l'expression de
dynamo-thermique en regard de thermo-dynamique.

11 importe avant tout, en effet, de bien définir les « extrêmes » entre
lesquels la science de l'avenir intercalera les « mo_yens » dans l'ordre
convenable. Or nous sommes dès maintenant fixés sur ce qu'on pourrait
appeler l'alpha et l'ômèga : Le mouvement mécanique, ou mieux encore
l'énergie mécanique potentielle (énergie visible de position) jouit d'un
pouvoir de transformabilitè à son plus haut période, tandis que la cha-
leur est la forme « excrémentitielle » de l'énergie.

Nous allons étudier cette proposition, envisagée dans toute sa généra-
lité et non plus seulement au point de vue de l'énergétique animale.
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IV. CONSERVATION ET DISSIPATION DE L'ÉNERGIE

Quant on veut démontrer la loi de conservation, en énergétique,

on est « dynamo-thermicien » ; lorsqu'on veut démontrer la loi de
la dissipation de l'énergie, on redevient « thermo-dynamicien ». Au-
trement dit : la dynamo-thermique nous apprend à réciter l'alphabet
de l'a à l'w, tandis que la thermo-dynamiquenous force à le reprendre à
rebours, de i'o> à l'a. Voilà ce qu'on ignore encore trop, à l'heurequ'ilest,
et ce que nous voudrions rendre accessible à tous.

Tout d'abord, il estbon d'expliquer comment la conservation de l'énergie
peut se concilier avec la dissipation de l'énergie, et surtout comment il

se fait que la science ne peut être complète ni susceptible d'applications
sérieuses en dehors de l'examen d'un tel problème.

L'oeuvre de Carnot. — Les deux grandes conceptions que cet homme
éminent a introduites dans la science sont celle du « c,ycle d'opérations »
et celle du « C3rcle réversible ».

1° Il ne suffit pas de prendre une quantité de vapeur, de la laisser se
détendre en dépensant sa chaleur pour produire du travail, et d'en
déduire séance tenante toute la thermo-dynamique. Ceux qui procéde-
raient ainsi ne seraient même pas au seuil de la méthode expérimentale,
attendu que leurs expériences ne seraient pas méthodiques, c'est-à-dire
interprétables. Pour pouvoir établir convenablement le bilan d'une opé-
ration, il faut attendre la fin, n'est-ce pas? Or, avant Carnot, et même
après lui, cet axiome n'a pas frappé les esprits, tant s'en faut!

2° Après avoir appelé l'attention sur la nécessité de replacer le corps
qui travaille exactement dans ses conditions initiales, si.l'on veut éviter
toute cause d'erreur en calculant la chaleur consommée ; après avoir
fourni ce critérium impéiissable, Sadi Carnot eut une seconde idée :

a Au lieu de dépenser de la chaleur à produire du travail, vous pouvez
faire parcourir à votre machine le cycle en sens contraire, et, en dépen-
sant du travail, pomper, pour ainsi dire, de la chaleur dans le condenseur
et la renvoyer à la chaudière, de sorte que l'ordre des opérations sera
renversé 1. » C'est bien là, peut-on dire, la psychologie d'un mathéma-
ticien : chercher la RÉCIPROQUE du théorème.

Thomson et Clausius. —Ce n'estpas le moindre titre de gloire scien-
tifique de sir W. Thomson que d'avoir relevé de l'injuste oubli où il était
tombé l'admirable opuscule de Sadi Carnot. D'autre part, en se livrant à

cette oeuvre de réhabilitation, l'illustre physicien anglais fut amené à la
grande loi de la dissipation de l'énergie, que l'on peut formuler ainsi :

x. Tôt ou tard le travail mécanique se transforme intégralement en
chaleur ;

1 Tait, Progrès récents de la Physique.
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M. Jamais la chaleur ne peut intégralement se transformer en travail.
Je tiens beaucoup à laisser ces deux propositions sous leur forme

laconique et à les noter par « et 01. Je tiens également à insister sur les
droits de sir W. Thomson à la découverte du principe incomparable de

la dissipation de l'énergie, voici pourquoi :

Le savant géomètre Glausius, professeur à l'Université de Bonn (pro-
vince Rhénane), passe généralement, même aux yeux des hommes du
métier, pour avoir découvert, la seconde loi de la thermo-dynamique,

sous le nom de « principe de l'équivalence des transformations ».
Certes, personne plus que moi n'admire cet analyste hors ligne à qui

nous devons le « potentiel » et le « virielj». D'autre part, la grande im- 7
portance que j'attache au langage me porterait à la partialité en faveur
de Clausius ; mais on va voir précisément que le mérite de ce penseur
est d'avoir compris et baptisé correctement l'idée féconde de sir W.
Thomson.

L'entropie. — H y a encorede nos jours des individus qui cherchent
le mouvement perpétuel et, si l'habileté à construire des mécanismes
était plus commune chez nos semblables, il y aurait des foules de cher -
cheurs dudit mouvement perpétuel. C'est que, en effet, aux yeux de la
majorité des gens même un peu cultivés, le problème ne paraît pas com-
plètement absurde : a C'est très difficile... peut- être plus que la direction
des ballons... mais voilà tout. » On ne manque jamais alors d'ajouter

que la nature l'a bienrésolu, et que, par conséquent... etc.
La raison banale que l'on met en avant, dans presque tous les traités

élémentaires de mécanique, pour réfuter le mouvement perpétuel, ne
peut d'ailleurs satisfaire que les imaginations lourdes. On parle des
résistances passives de toutes sortes au sein desquelles tous les phéno-
mènes mécaniques s'accomplissent, et c'est tout.

Ne serait-ce pas cependant le moment opportun de dire que le travail
mécanique, soit naturel, soit artificiel, est l'antécédent médiat ou immé-
diat de l'énergie-chaleur? Ne serait-ce pas le moment de relire ce beau
passage du professeur John Tyndall :

« Une rivière venant d'une hauteur de 7720 pieds donne une quantité
de chaleur capable d'élever sa température de 10 degrés F. ; cette quantité
de chaleuravaitété empruntée au soleil pour élever la rivière à la hauteur
d'où elle tombe. Tant que l'eau est située sur les hauteurs, soit à l'état
solide sous forme de glaciers, soit à l'état liquide sous forme de lacs, la
chaleur dépensée par le soleil, pour l'élever à cette hauteur, a disparu
de l'univers ; elle a été consommée dans l'acte de l'élévation. Du moment
que la rivière prend sa course descendante et qu'elle rencontre la résis-
tance de son lit, la chaleur dépensée pour produire son èlév ation commence

i Le potentiel et le viriel sont des fonctions algébriques qui ont permis à -la mécanique
moléculaire de devenir une science aussi exacte que la mécanique céleste.
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à se retrouver. L'oeil de l'esprit peut suivre cette chaleur depuis sa
source, à travers les vibrations de l'éther, jusqu'à l'océan, où elle cesse
d'être vibratoire, et où elle reprend la forme potentielle parmi les molé-
cules de vapeur d'eau, jusqu'au sommet de la montagne où la chaleur
absorbée dans la vaporisation est rendue par la condensation, tandis que
celle dépensée par le soleil pour élever l'eau n'est pas encore restituée.

— Nous retrouvons tout, jusqu'à la dernière unité, par le frottement
contre le lit de la rivière ; dans la chaleur de la machine mise en mou-
vement par la rivière ; dans l'étincelle de la pierre meulière ; dans la
scierie des Alpes ; dans la baratte à beurre du chalet; dans les supports
du berceau au sein duquel le montagnard, s'aidant d'une chute d'eau,
endort son enfant. Toutes les formes du mouvement mécanique sont
simplement le morcellement du mouvement calorifique dérivé tout d'abord
du soleil; et toutes les fois qu'il y a destruction ou diminution de mouve-
ment mécanique, la chaleur du soleil est de nouveau restituée 1. »

Il est impossible, je crois, de mieux juxtaposer les deux propositions
qui résument toute l'énergétique : CONSERVATION et DISSIPATION.

Toutefois, grâce à la mauvaise instruction première que nous avons
tous reçue, pour la plupart du moins, il y aura encore des inattentifs qui
s'écrieront :

« Cela même est un argument en faveur du mouvement perpétuel !

C'est un cycle d'opérations comme le voulait le grand Carriot; c'est
même un cycle réversible, analogue aussi au cycle éternel de la vie
végétale et de la vie animale, etc. »

Il n'en est rien. La chaleur du soleil était à haute température, et
c'est pour cela qu'elle était potentielle ; la chaleur restituée est à basse
température, et c'est pour cela qu'elle est dissipée sans retour, excrè-
mentilielle (pour employer l'expression de Chauveau), impotenlielle ou
impotente, si l'on préfère. Ou bien encore : La chaleur perdue par le
soleil, au bout du cycle d'opérations, est.« restituée » à l'univers tout entier,
mais pas au soleil tout seul. De transformable enfin, elle est devenue
intransformable.

C'est ici que M. Clausius intervient sérieusement pour formuler le
fait en langage irréprochable :

1° J'appelle positive (+) la transformation de travail en chaleur ;

2° — négative (—) la transformation inverse ;

3° — ENTROPIE l'excès des transformations positives par rapport
aux transformations négatives.

4° L'entropie de l'univers tend vers un maximum.
Cela revient à dire que les phénomènes dynamo-thermiques finissent

peu à peu par l'emporter sur les phénomènes thermo-dynamiques, de

'i Tyndall, X<* Chaleur, 'mode de mouvement.
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sorte que les cj^cles réels ne sont jamais rigoureusement fermés ni défi-
nitivement réversibles.

On entend fréquemment dire que tout dans le monde a un cours
circulaire : pendant que des transformations ont lieu dans un sens, en
un lieu déterminé, et à une certaine époque, d'autres transformations
s'accomplissent en sens inverse dans un autre lieu et à une autre époque ;

de sorte que les mêmes états se reproduisent constamment, et que l'état
du monde reste invariable quand on considère les choses en gros et d'une
manière générale. Le monde peut donc continuer à subsister éternellement
de la même façon. — (Clausius, seconde loi de la thermo-dynamique.)

Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait qu'il n'y eût aucune dissipation
d'énergie (Thomson) ou bien que l'entropieégalât zéro (Clausius). Nous

savons désormais à quoi nous en tenir.

"V
. CONCLUSION GÉNÉRAL*!

Il entre dans l'économie de nos animaux domestiques, sous le nom
de digesta, des substances douées au plus haut point d'une propriété
analogue à celle des corps explosifs (instabilitéchimiquedue à l'isolement
du carbone et à la présence de l'azote).

L'économie vivante concentre une portion de-cette instabilité et forme
de la sorte ses tissus les plus élevés dans la hiérarchie potentielle vitale
(nerfs, muscles et glandes).

Aux dépens de l'instabilité restante se constituent les produits d'une
vitalité moindreet, sous le nom à!excréta, nous voj'ons sortir du corps ani-
mal des matières ayantperdu la plus grandepartie de leur énergie initiale.

Si l'on appelle, par analogie, « potentiel bromatologique » le quantum
défini d'énergie incorporée à l'unité pondérable de substance digérée par
un organisme, on peut dire laconiquement que l'oeuvre de la vie est
subordonnée tout entière à la CHUTE DU POTENTIEL BROMATOLOGIQUE.

Cette chute est même la seule mesure effective de l'intensivitè vitale au
sein de l'économie des animaux. En langue vulgaire : Les meilleurs
bestiaux sont ceux qui donnent le plus pauvre fumier.

Tôt ou tard le chimisme initial des aliments se transforme en chaleur
sensible à basse température ; les énergies magnétisme, électricité,
lumière et force vive sont purement et simplement INTERCALÉES, sans'
qu il en résulte aucune violation de loi des équivalences.

Le travail physiologique proprement dit résulte à son tour d'une nou-
velle intercalation ni plus ni moins indifférente, aux yeux du physicien,
que toutes les autres (Chauveau).

Le travail psychique ne pèse pas davantage dans la balance du physio-
logiste (Delboeuf et Baron),
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En somme : dilaté ou condensé, le processus reste toujours soumis à
la loi de conservation de l'énergie universelle.

Au point de vue des causes finales, c'est exactement le conti'aire.
La chute du potentiel en cascade est beaucoup plus avantageuse que la
chute directe, de sorte que ce que nous appelons 1' « utile » ne paraît
pas avoir jusqu'à présent de loi analogue à celle de la conservation de la
matière ou de l'énergie.

On entrevoit, toutau contraire, le prochain remaniement de la physique
supérieure parles grandes lois de l'économie (Thomson, Maxwell, Clau-
sius, Ealfour-Stewart et Tait).

.

Toute transformation d'énergie entraîne en effet, soit directement, soit
indirectement, non pas seulement une chute de potentiel énergétique,
mais bien une chute du potentiel économique de l'énergie. Qu'on appelle
ce phénomène comme on voudra, dissipation, dégradation, détérioration
ou entropie, il est certain que la « transformabilitè » de l'énergie diminue
corrélativementà la « fixation de la force » (Delboeuf).

Les animaux moteurs, en particulier, actualisent une portion de
l'énergie potentielle de leurs aliments et produisent une force utile, c'est-
à-dire transformable. Celle-là est de qualité supérieure. Mais ils excrètent
en même temps une énergie intransformable, de qualité inférieure, par-
fois même funeste.

La caloriflcation des animaux n'est pas une fonction physiologique
comme les autres. Elle ne possède point d'appareil anatomique propre
et n'est même pas biologiquement comparable à l'élimination des prin-
cipes toxiques, qui tend à se localiser sur certaines glandes ou sur cer-
taines muqueuses.

La thermo -genèse est du reste très différente chez les différents ani-
maux. A. cet égard le physiologiste distingue d'abord les animaux à sang
chaud et à température constante des animaux à sang froid et à tempéra-
ture variable. Les premiers possèdent un régulateur automatique qui
fait défaut aux seconds. Ce régulateur est le sj'stème nerveux central dont
le développement est très sensiblement proportionnel à la grandeur
relative de la surface des diverses espèces (Richet.)

La dynamopoièse suit la même loi mathématique (Crevât).

NOTE EXPLICATIVE SUR L ENTROPIE

Afin do ne pas trop surcharger le texte, je n'ai pas voulu m'étendre sur le potentiel
et le viriel de Clausius. Une courte note au bas de la page apprend au lecteur tout ce
qui peut lui suffire pour comprendre l'importance des travaux de Clausius en mécanique
moléculaire. Cependant, dans ma conclusion générale, j'emploie une expression imagée,
en désignant la transformation qui produit l'excrément aux dépens de l'aliment sous la
rubrique de « chute du potentiel bromatologique ».

11 est évident que, cette fois, le potentiel n'est plus une quantité algébrique à la façon
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dont l'entendaientPoisson et Clausius, C'est une grandeur très concrète plus ou moins
comparable au potentiel électrique que les électroteclmiciens mesurent pratiquementau
moyen d'un potentiomètre de Clark ou de Thomson. Et, en réalité, le potentiel-se com-
porte comme une « température électrique » dont les « chutes » sont soumises à la loi
de Carnot.

On parle avec la même facilité du potentiel élastique d'un corps déformé par une
action mécanique et représentant à l'état de tension une somme définie de travail.

On est même en droit de citer, comme excellent type de potentiel, le travail emma-
gasiné dans une masse = 1, capable de tomber d'une hauteur quelconque jusqu'au
centre de la terre. D'où il suit que toutes les machines à poids fonctionnent grâce au
changement de niveau de potentiel qui existe entre la machine remontée et la machine
arrivée au bas.

Même observation relativement à l'entropie. En principe, c'est l'équation établie par
Clausius et qui présente un plus ou moins grand intérêt analytique. Mais comme phé-
nomène réel, l'entropie est encore plus intéressante, puisqu'elle désigne alors la ten

-

dance de l'énergie à se transformer toujours définitivement en chaleur dissipée, à basse
température, non susceptible de repotentialisation. Je ne pouvais pointpasser sous silence

une chose aussi capitale, ne fût-ce que pour faire voir que Vexcrelum calorique de
M. Chauveau n'est qu'un corollaire d'une loi tout à fait générale du Cosmos.

Pourquoi maintenant ce nom d'entropie donné à la loi de la dissipation énergique?
Le mot grec ÈvTporoi signifie, ou du moins peut signifier en romaïque moderne, EVOLU-

TION. Je dois avouer (et cette fois je ne serai pas suspect) que, si j'avais eu l'honneur
et le bonheur de formuler la loi des transformations positives et négatives de l'énergie,
j'aurais évité soigneusement l'expression de ÈvTpoitïj, car les anciens Grecs, tout comme
les An.cie.ns en général, n'avaient aucune idée de l'évolution ; ils manquaient par con-
séquent de terme pour l'exprimer.

Clausius nous expose, mieux que personne, le préjugé antique sur le cours circulaire
des choses et nous dit excellemment que les conséquencesphilosophiquesde son entropie
sont même trop modernes pour la plupart des esprits d'aujourd'hui arrêtés encore par
la routine. Lamarck, Naudin et Darwin, ces grands propagateurs de l'entropie biogé-
nique, peuvent donner la main à Clausius.

Voici une petite citation ad hoc :
« 11 se fait une ÉVOLUTION dans l'univers et, jusqu'ici, rien ne nous prouve qu'elle

soit circulaire, c'est-à-dire parfaitement fermée et exclusivement apte à se redonner
elle-même dans un ordre sériel dont tous les termes auraient dos places prédétermi-
nées... Le travail mécanique se transforme en chaleur, ainsi que Joule l'a si parfaitement
prouvé, et réciproquement (?) la chaleur se transforme en travail. Mais Thomson,
qui a tant fait pour établir les lois de cette seconde transformation, a également fait
voir qu'on aurait tort de la considérer comme l'exacte réciproque de la première : en
réalité le travail devient chaleur avec bien plus de facilité que la chaleur ne redevient
travail... Que l'on passe en revue, avec Thomson, les divers phénomènes terrestres et
célestes, et l'on se convaincra précisément que non seulement nous n'avons point de

preuves en faveur du circulus esternus motus, mais que tout nous invite à la concep-
tion diamétralement opposée d'un développement non susceptible de répétition... »

Et quelques pages plus loin :

« L'esprit humain conçoit généralement mieux Vitre que le deoenir. Et, bien souvent
on découvre, en fouillant scrupuleusement un interlocuteur, que ce qu'il nomme évolu-
tion est un mouvement giratoire ou une révolution dans une orbite fermée analogue
aux évolutions (en termes d'exercices militaires et de marine)... En bonne cosmogonie
ou plutôt en bonne physique, nous sommes amenés à trouver que la vie de l'univers tout
entier, aussi bien que celle d'un tout partiel, résulte d'une dépense gradative d'énergie
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entièrement emmagasinée. Il y a en apparence un remontage périodique des machines.
Mais le ressort mollit, et la redisponibilité du potentiel tend vers zéro. » (R. B., Méili.
de reprod.).

Cependant, pour distinguer la grande évolution cosmique de celle plus particulière des
êtres vivants, il est bon qu'il y ait un mot distinct. Ce mot est et restera entropie,
en souvenir de Clausius, mais il eût été préférable de se servir de l'expression déjà
forgée et parfaitement adéquate que Gauss a employée pour le mouvement amorti des
oscillations. Cette expression n'est autre que le latin decremenium ou décrément (en
français). C'est le terme le meilleur pour signifier la diminution continue d'une chose
apparemment périodique, comme le bord occidental de la lune pendant les deux der-
nières phases :

Lunée decremenium... (Apulée).

Section IX. — Dyn amométr ie

S O U S - S E C T ] 0 N I
. — MOTEURS INANIMÉS

La plupart des traités élémentaires de mécanique, sous prétexte de
simplification et de vulgarisation, donnent de l'inertie, de la force, des
machines et du travail, des définitions fort incomplètes.

Je sais que rien n'est plus difficile que de bien définir les mots et les
choses. Toujours est-il qu'il faudrait se mettre à l'abri des contradictions,
sous peine de fausser les bases de tout enseignement, soit théorique, soit
pratique.

1° La matière est« inerte », c'est-à- dire incapable de modifier sponta-
nément son état de repos ou de mouvement ;

2° Une « force » est une cause de mouvement ou de modification de
mouvement ;

— Jusqu'ici c'est très bien, mais on ajoute :

3° La matière possède une « force d'inertie » en vertu de laquelle elle
résiste plus ou moins à l'action de la force qui la sollicite au mouvement ;

4" Un mobile se meut d'un mouvement uniforme, sous l'action d'une
« force instantanée » ;

5° Les phénomènes mécaniques s'accomplissent dans le temps et dans
l'espace ;

6° Une force « travaille » toutes les fois qu'elle triomphe d'une « résis-
tance » ;

7° La résistance est une force de sens opposé ;

8° Les machines sont des appareils qui servent à transformer un mou-
vementen un autre ;

9° Les machines sont des systèmes matériels qui transmettent le travail
des forces, etc.

11 est évidemment impossible de faire concorder toutes ces propositions
dontla plupart sont douteuses ou mal présentées : la matière ne possède

aucune force d'inertie par elle-même, et la masse la plus colossale de
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l'univers céderait à la plus petite force, si l'on pouvait réaliser convena-
blement l'expérience. D'autre part, la force la plus colossale du monde

ne pourrait point communiquer instantanément la plus faible vitesse
à la plus faible masse. 11 n'y a aucune masse complètement « libre »
qu'il fût possible de déplacer sans détruire des résistances de toutes
sortes.

Analyse des résistances au mouvement. — Nous prendrons pour
exemple tj^pique une voiture qui monte une côte ordinaire, et nous
tâcherons seulement de ne rien oublier en décomposant ce fait assez com-
plexe.

a. En premier lieu, il y a l'élévation de la masse du véhicule à une
hauteur définie. C'est évidemmentla forme la plus intelligible du travail
mécanique et, dans la langue unitaire de la science contemporaine,
c'est ce que l'on désigne sous le nom d'accroissement dupotentiel d'un
corps pesant.

]3. En second lieu, il y a tous les obstacles au roulement, obstacles
qu'on a coutume de résumer en un seul sous le nom de « tirage », bien

que, dans le fait, le tirage doive s'entendre exclusivement des résistances

que la voie oppose à la progression des véhicules.
Or, dans le transport sur roues, il y a à la fois roulement de la roue

sur le sol et glissement de l'essieu dans la boîte de la roue. En dehors
du graissage (qui a une grande influence directe), il y a à considérer ici
le rapport du diamètre delà roue au diamètre de sa boîte : plus ce rapport
sera grand, moins le déj)lacement du point d'application de la force de
frottement sera considérable, pour une dislance franchie par le véhicule.
D'autre part, on démontre facilement que l'efficacité de la puissance
motrice est proportionnelle au rayon des roues.

.

Reste le tirage en lui-même, c'est-à-dire le coefficient fractionnaire
par lequel on multiplie le poids du chargement pour trouver l'effort de
traction, dans les conditions ordinaires de grandeur des roues et de
graissage des boîtes.

Les tables que l'on trouve dans les ouvrages spéciaux sont faites, en
outre, dans l'hypothèse d'une routehorizontale, de sorte que le coefficientK
est mathématiquement le rapport de l'effort tractionneur à la charge
fractionnée, P.

-

Sur une pente il n'en est plus ainsi, le poids P ne pèse plus de tout
son poids sur la route considérée et la pression qui s'exerce tombe à
P cos M (en appelant M l'angle de la côte à l'horizon)..

Ce n'est donc pasK X P qui représente exactement l'effort, mais bien
K P cos ».

Si donc l = la longueur de la rampe, K P. cos M l donnera le travail
de tractionnement proprement dit, travail auquel nous devons ajouter
VI sin M pour l'élévation définitive du chargement. — En somme :

CouNiiVix, Zootechnie. ..-,-_,
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Le travail total, T = P cos 03 KZ -4- PI sin w

= P l (K cos M -H sin M)

On désigne vulgairement sin w en disant que la pente est de 2,3,4 ou
5 centimètres par mètre (sin M = 0,02; 0,03; 0,04 ; 0,05).

Quant à cos 0), le théorème du carré de l'hypoténuse fait voir qu'il
est égala V1 — sin2w, c'est -à-dire pratiquement négligeable pour les
pentes que l'on rencontre presque toujours.

On peut donc se contenter d'écrire :

T = PI [K + sinco]
De sorte que, si la rampe est d'un kilomètre, la pente de 0,02, le char-

gement de 2000 kilogrammes et le coefficient de tirage de 0,0-i (comme
cela se présente, dans les conditions pratiques "\ sur un terrain ferme et
suffisamment uni) ; si, dis-je, nous donnons ces différentes valeurs à /,
sin w, P et K, nous aurons pour valeur de T

2.000 x 1.000 [0,04 -1- 0,02] = 120.000 kilogrammètres.
II.est intéressant de remarquer que, des 120.000 kilogrammètres

actualisés sous forme d'énergie musculaLre, une partie seulement remonte
dans la hiérarchie énergétique, tandis que l'autre portion, ici la plus
grande, se dissipe sous forme de chaleur : le véhicule en s'élevant de
toute la hauteur verticale de la rampe a acquis mécaniquement un poten-
tiel plus fort et les 40.000 kilog rainmètres consacrés à ce genre de travail
ne sont pas mécaniquement consommés. Nous les retrouverons quand
nous voudrons, comme un capital placé chez un banquier sûr. Au con-
traire les 80.000 kilogrammètres consacrés à vaincre la résistance au
tirage sont mécaniquement consommés. Uexcrelum calorique de Cbau-
veau retrouve donc ici une illustration inattendue et le voeu des physiciens
demeure lettre morte : « Si l'on pouvait retransformer la chaleur due

aux frottements en travail, on reconstituerait les 80.000 kilogram-
mètres 1 » — C'est vrai, mais on ne le peut pas ; et, par une singulière
ironie des choses, notre particule si est comme non avenue ; notre mode
grammatical désigné autrefois sous le nom de « potentiel » correspond
cette fois à la chute fatale et irrévocable du vrai POTENTIEL !

Le plus curieux, c'est que., en pratique, il arrive très souvent que la
force musculaire d'un moteur est emploj'ée à fractionner un véhi-
cule sur un terrain horizontal; dans ce cas, sin M = 0 et l'équation
devient

T = P l K.
Nous sommes alors en pleine djuiamo-lhermique pure : tout le travail

est transformé en chaleur... Il n'y a que de /'EXCRÉMENT aux yeux
du physicien.

Comment donc se fait-il que l'homme soit assez fou pour dissiper de la

1 Par conditions pratiques, j'entends l'emploi d'un véhicule muni de bonnes roues con-
formes au modèle d'usage et graissées Comme il convient.
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sorte toute l'énergie? Sans avoir l'air d'y toucher, nous voilà arrivé au
grand problème de la science économique.

11 faut, dans ce cas, affirmer énergiquement (et non plus énergétique-
ment) que le chargement a acquis, par le fait du transport de A en B, une
plus-value commerciale. C'est le problème de la dynamotechnie indus-
trielle qui sera traité plus loin. Toutefois cette anticipation a son bon côté.

Si l'on veut attendre, on voit d'ailleurs que le véhicule remonté sur la
rampe est généralement appelé à redescendre en restituant l'énergie
absorbéepour l'élever à cette hauteur. Cette restitution se fait sous forme
d'énergie actuelle et finalement encore, toujours, sous forme de chaleur
excrémentitielle. De là ce théorème :

Quelles que soient les dénivellations intermédiaires, le travail des
moteurs se mesure par le poids du chargement X|W)* le coefficient
de tirage X par le chemin effectué, en prenantdéfinitivementdeux
point équidislanls dit centre de la terre. Nous allons en esquisser la
démonstration.

Le travail exigé pour le transport d'un point élevé à un point déclive,
est appelé en mécanique pure travail 'négatif, non pas parce que le
moteur ne doit faire alors aucun effort, mais bien parce qu'il doit faire
un effort inférieur à celui que nécessiterait le même transport sur route
horizontale. Ce transport sur route horizontaleest le point de repère, le
zéro pratique des tables de tirage. L'équation :

T = PI (K + sin M)

devient, dans le phénomène de la descente :

T = PZ (K — sin o))

Comme il serait facile de l'établir directement.
On en déduit absolument T = 0, lorsque K. = sin co, c'est-à-dire que

la pente atteint son angle limite.
Voici comment Delaunay traite cette question :

«Lorsqu'un fardeau descend le long d'un chemin incliné, la compo-
sante de son poids, qui est parallèle au chemin, agit dans le sens du
mouvement. Cette composante fait donc équilibreà une portion des résis-
tances passives, et la force de traction n'a plus à vaincre que l'excèdent
de ces résistances. Si l'on observe d'ailleurs que la pression exercée sur
le chemin est plus faible que si le chemin était horizontal, on verra que
l'inclinaison agit de deux manières différentes pour diminuer la force de
traction : en rendant les résistances passives plus faibles, et en donnant
lieu à une conrposante du poids, qui fait équilibre à une partie de ces
résistances. Si l'inclinaison est assez grande, cette force peut être
réduite à zéro : alors la composante du poids dirigée parallèlement au
chemin fait seule équilibre aux résistances passives. »

La discussion purement algébrique de T = PI (K — sin ta) nous con-
duirait enfin au cas où T est plus petit que zéro.
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Ce travail négatif absolu correspond à des circonstances que tous les
charretiers connaissent empiriquement, et que M. Delaunay décrit ainsi :

« Si l'inclinaison est encore plus grande, non seulement on ne devra
pas tirer le fardeau pour entretenir son mouvement, mais encore il faudra
le retenir en lui appliquant une force dirigée en sens contraire du mou-
vement, si l'on veut que ce mouvement ne s'accélère pas indéfiniment.
On voit en effet que, pour une pareille inclinaison, les résistances passives
sont mises en équilibre par une portion de la composante du poids qui agit
dans le sens du mouvement, et l'autre portion de cette composante
augmenterait sans cesse la vitesse du corps, si Ton ne s'opposait pas à
son action. C'est ainsi que, lorsqu'une voiture descend sur un chemin
fortement incliné, les chevaux qui sont attelés à la voiture sont obligés de
la retenir, pour empêcher son mouvement de s'accélérer outre me-
sure.

11 arrive même souvent, lorsqu'il s'agit d'une voiture pesamment
chargée, et tirée par plusieurs chevaux placés les uns devant les autres,
qu'on détache les chevaux, à l'exception du limonier, pour les attacher
derrière la voiture dans les fortes descentes. »

On peut se servir du mouvement uniformément accéléré que présente
un véhicule descendant spontanément une pente très forte, pour mesurer
le coefficient de tirage, mieux qu'à l'aide-d'un dynamomètre ordinaire;
mais ce n'est pas le lieu de traiter cette question incidente.

D'autre part, les physiologistes purs sont enclins, à la suite de Hirn, à

ne considérer comme travail négatif que celui exigé pour retenir un
fardeau dans une descente. Il y a là une incorrection sur laquelle on
reviendra. Le plus intéressant, en ce moment, était d'établir notre théo-
rème déjà cité, et dont je reproduis le texte :

Quelles que soient les dénivellations intermédiaires, le travail
mécanique vrai se mesure par P x l x K, en choisissant deux
points équidislanis dit centre de la terre.

L'effort de traction est donc tantôt plus grand, tantôt plus petit que
P x K, mais la compensation s'établit quand le chargement revient au
même potentiel d'élévation verticale. Au fond, c'est une simple consé-
quence du cycle de Carnot.

11 existe une proposition mathématique analogue à la précédente con-
cernant les variations de la vitesse du véhicule.

y. Aux alinéas a et /3 nous visions les résistances au mouvement sur
lesquelles tous les auteurs spéciaux sont d'accord. Maintenant nous
allons toucher à un problème un peu plus délicat et qu'on ne résoudrait
pas si l'on voulait s'en tenir aux vieilles notions de la mécanique scolas-
tique. Malgré ce petit préambule, le problème qu'on va examiner n'a rien
de transcendant ni de métaphysique, au contraire.

L'expérience la plus grossière démontre en effet que, lorsqu'un cheval
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a neutralisé toutes les résistances passives que le véhicule et le chemin
lui opposent, ledit cheval est quelquefois loin de compte !

Je ne parle pas de la pente, ni de la force que toute machine du
genre locomotive doit consacrera se transporter elle-même. Ce sera plus
tard. Je m'en tiens au « démarrage » sur terrain plan, dans les con-
ditions les plus favorables.

Le démarrage est un phénomène beaucoup plus complexe qu'on n'a
coutume de le penser, même en le considérant comme chose en soi, et
abstraction faite de ce qui se passe corrélativement du côté du moteur
animal.

A ne consulter que la terminologie, le mot « démarrage » est une
expression figurée : on insinue que le véhicule chargé est amarré à la
place qu'il occupe, c'est-à-dire y retenu par des câbles, à la façon d'un
bateau fixé en place par une amarre. Il suit de là que, pour démarrer, il
faut d'abord détacher les amarres. Je dis : « il faut d'abord », attendu
que, si c'est une condition nécessaire,ce n'est peut-être point une condition
suffisante. C'est pourquoi nous allons nous livrer à une seconde analyse
minutieuse des résistances au démarrage.

Quand on trouve, dans les tables de tirages, que la moyenne résistance
au roulement, sur un terrain ferme, battu et très uni, est de 0,04, il ne
faut pas en conclureprécipitammentque 4 kilogrammespeuvententraîner
d'emblée une charge de 100 kilogrammes. L'expérience'démontre que, au
départ, les résistances passives de toute nature sont supérieures à celles
que rencontre le roulement commencé, et cela pour plusieurs raisons:

a) Les roues du véhicule sont toujours plus ou moins déformables,
surtout lorsque la durée intervient ; de sorte que, au départ, les choses se
passent comme si l'on voulait rouler sur des roulettes carrées!

b) Le terrain, lui aussi, est déformable, de sorte que, au départ ces
choses se passent comme si l'on avait à tirer la voiture d'une ornière.

c) Mais, ces deux facteurs fussent-ils supprimés, il resterait encore ce
fait mathématique, savoir : que le moteur doit communiquer au mobile
une certaine accélération.

L'accélération est la mesure exacte de la grandeur d'une force agissant
sur une masse libre ou libérée artificiellement de toutes les résistances
passives. Ce dernier cas est absolument le nôtre: le véhicule n'est pas
de prime abord un « mobile » dans le sens de la mécanique rationnelle ;
mais, en dépensant un certain effort mobilisateur, le cheval ne tarde pas
à faire de la masse résistante du véhicule une masse complètement apte à
céder à la plus petite force de l'univers.

On peut résumer tout ceci en disant que le coup de collier est la somme
d'un certain effort mobilisateur et d'uncertain effort positivementmoteur,
le tout multiplié parle chemin le long duquel se fait le démarrage. "

Une fois que le véhicule possède la vitesse voulue, il peut progresser
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régulièrementà cette vitesse, sur un terrain horizontal, à la condition
toutefois que le cheval détruise constamment la résistance au tirage

= P X K.
C'est la période d'entretien ; période typique durant laquelle il est

strictement vrai que 4 kilogrammes entraînent 100 kilogrammes (pour
K = 0,04). Le système est donc abandonné à lui-même, le mouvement,
est uniforme et la machine en équilibre.

Supposons maintenantqu'on donne un coup de fouet au cheval... Alors
le dynamomètre accuse un chiffre supérieur et la vitesse augmente.
Mais au bout de quelques secondes, le dynamomètre retombe à 4 kilo-

,
grammes pour 100 delà charge totale... En même temps, un observateur
placé sur la route constate que la vitesse n'augmente plus. Elle est
plus grande que tout à l'heure, mais elle est encore uniforme.

Un peu plus loin le charretier et le cheval s'endorment légèrement... le
dynamomètre tombe au-dessous de 4 kilogrammes pour 100 delà charge
(c'est-à-dire à moins de 80 kilogrammes) et le tombereau s'endort lui
aussi, en perdant de la vitesse. Alors le charretier tousse fortement, le
cheval est tiré de sa torpeur, juste au moment où la vdtesse moyenne est
redevenue ce qu'elle était auparavant... le dynamomètre remonte et se
maintient à 80 kilogrammètres.

En somme, rien de plus facile à comprendre :

« Pour que le mouvement s'accélère, il faut que la puissance l'emporte
sur les résistances ; une partie seulement de la puissance leur fait équi-
libre, et l'autre partie augmente la vitesse de la machine.

« Pour que le mouvement se ralentisse, il faut que les résistances
l'emportent sur la jmissance. Celle-ci ne fait plus équilibre qu'à une
portion des résistances, et le travail moteur est égal au travail résistant
dû à cette portion seulement.

« Ainsi le travail moteur est tantôt plus grand, tantôt plus petit que le
travail résistant produit dans le même temps, suivant que le mouvement
de la machine s'accélère ou se ralentit. Maison admettra sans peine que
l'excès de travail moteur qui donne lieu à une certaine accélération est
précisément égal à l'excès de travail résistantqui détruitcette accélération,
en ramenant le mouvement à ce qu'il était au début.

« On peut donc dire que, lorsqu'une machine se trouve, à deux
instants différents, animée de la même vitesse, quels que soient les
changements que sa vitesse a pu éprouver dans l'intervalle, il y a
eu compensation exacte entre les excès alternatifs du travail moteur
et du travail résistant. » (Delaunay.)

Il existe une analogie parfaite entre ce théorème relatif aux dénivella-
tions de la vitesse et le théorème sus-énoncé relativement aux dénivel-
lations du terrain. Lorsqu'on repasse par le même niveau, soit de vitesse,
soit de terrain, il est permis de négliger dans le calcul les variations
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intermédiaires. En d'autres termes, la vitesse obéit à la même loi que les
autres potentiels et on pourrait élégamment la définir le « potentiel de
la force vive »!

Delaunay ajoute avec raison que le théorème subsiste même quand on
prend vitesse = 0, c'est-à-dire la totalité des travaux accomplis depuis
l'instant où la machine commence à se mouvoir jusqu'à celui où elle
rentre à l'état de repos. —Et, nous voyons que tout cela est un nouveau
cas particulier du « cycle d'opérations » de Carnot.

Nous n'avons qu'un mot à ajouter au sujet de l'arrêt naturel. Cette
phase est la contre-partieet le complément mathématique du démarrage.

Tout le travail moteur qui s'est ajouté au travail mobilisateur initial,
pour communiquer une vitesse définie au véhicule, tout ce travail excé-
dent est en réalité emmagasiné jusqu'à ce que le véhicule le restitue en
profitant, comme on dit vulgairement, de sa vitesse acquise. Celle-ci
représente en effet une acquisition, un capital qui va se dépenser gra-
duellement et faire marcher la charrette au delà du terme où le cheval
cesse de tirer dessus. Il y a même clans ce phénomène une occasion
excellente de vérifier pratiquement le coefficient de tirage.

Nous résumons ci-dessous les développements qui précèdent.
A. Un moteur travaille :

1° Lorsqu'il entretient la progression uniforme d'un, véhicule (P) sur
une route horizontale (l) de tirage = K ; son effort moyen est de P x K
kilogrammes ; son travail est de P Kl kilogrammètres.

2° Lorsqu'il élève le véhiculeP à une hauteur verticale K\ attendu que,
dans ce cas, l'accroissement Ph du potentiel s'ajoute encore au travail
ordinaire de translation du fardeau le long d'une rampe définie.

3° Lorsqu'il accélère la vitesse du véhicule ; attendu que, dans ce cas,
il prépare le véhicule à rouler au delà du terme des efforts de traction
exercés sur ce véhicule (travail emmagasiné).

4° Lorsqu'il démarre ; attendu que, dans ce cas complexe, il doit vaincre
d'abord les résistances ordinaires, plus celles qui tiennent à la déforma-
lion des roues et de la voie, plus celle que l'on rapporte abusivement à
1' « inertie » de la matière et qu'il faut rationnellement attribuer à
1'ACCÉLÉRATION (voy. notes additionnelles).

B. 1° En tant que le moteur élève verticalement le véhicule chargé, ou
qu'il accélère la vitesse, il polentiahse de l'énergie. A la descente, au
ralentissement, ou bien à l'arrêt naturel, toute cetteénergie sera restituée.

2° En tant que le moteur emploie sa force à vaincre les déformations,
des roues et de la voie, ainsi que les résistances propres de celle-ci, il
dissipe de l'énergie ; la chaleur excrémentitielle qui résulte de ce travail
n'aura plus jamais d'équivalent mécanique !

•

3° Il en est d'ailleurs de même de l'élévation verticale et de la vitesse
gagnée par le chargement, c'est un gain momentané, une potentialisation
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provisoire ; tôt ou tard le véhicule repasse par les mêmes niveaux de
terrain et de vitesse; l'énergie mécanique est alors intégralement con-
sommée, c'est-à-dire excrétée caloriquement.

4° Mais, dans l'intervalle, il s'est produit ou du moins il a dû se pro-
duire une élévation de « potentiel économique ».

SOUS-SECTION II. MOTEURS ANIMAUX

Les pages qui précèdent étaient destinéesà faire comprendre la position
du problème, et aussi à en faire soupçonner les difficultés. 11 doit déjà
sauter aux yeux des personnes les moins préparées à ce genre de re-
cherches, que l'animal n'est pas une machine comme une autre.
1° Un cheval, un boeuf, un chameau, un chien, un homme sont sans
doute des moteurs vivants qui emmagasinent en vingt-quatre heures un
quantum défini d'énergie potentielle ; 2° mais la portion actualisable, sous
forme de travail kilogrammétrique, N'EST PAS directement mesurable en
totalité. On va le voir.

Dans les machines ordinaires, il est entendu que ce qu'on perd en force,
on le regagne en vitesse et réciproquement. Dans le cas de machines vi-
vantes, cette compensation n'existe nullement. Interrogée sur ce para-
doxe, la science a essaj^è de répondre :

1° Parce que si MV exprime la quantité de mouvement, 1/2 M V2
exprime la puissance vive ;

2" Parce que, clans les moteurs vivants, l'énergie n'est pas proportion-
nelle à la masse du moteur ;

3° Parce que, dans les moteurs vivants, le travail automoteur varie
autrement que la vitesse ;

4° Parce que, dans les moteurs vivants, il y a une surexcitation
fonctionnelle qui dépend du mode d'emploi, de l'entraînement, de la
race et même de l'individualité des sujets.

I. DE LA QUANTITÉ DE MOUVEMENT ET DE LA FORCE VIVE

J'ai été longtempsséduitpar une coïncidence,peut-être plus curieuse que
sérieuse. Considérant la fonction Mx V au point de vue purement algé-
brique, et supposant que M est un coefficientordinaire de la variableV,
je remontais à la fonction primitive 1/2 MV2 dont M V serait en effet la
dérivée correcte ; un peu comme de l'équationde la circonférence, 2TT R,
on remonte à celle du cercle 1/2 2TT R8 ou simplement r. R2 ; un peu aussi

.
comme de la surface sphèrique, 4 TT PC, on remonte à la formule du volume
sphérique 4/3 T. R 3, etc. Ensuite je me suis jeté d'un excès clans un autre,
en osant déclarerque c'était là un calembour mathématique !

Il peut se faire néanmoins qu'il y ait quelque chose dans ces symboles
abstraits et que le travail puisse être défini : « une quantititè de mouve-
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ment ,qui s'épuise peu à peu, le long d'un chemin résistant ». Cet
épuisement, supposé uniforme, implique naturellement que le pouvoir
de pénétration d'un projectile, ainsi que toute forme plus ou moins
analogue de l'énergie cinétique, est proportionnel au carré de la vitesse
(voy. fig. 171).

Ce schéma très simple démontre ou plutôt montre aux yeux la raison
pour laquelle le travail effectué n'est pas immédiatement en proportion

avec la chute de la vitesse.
Par conséquent,la coïncidence en vertu de laquelle M V est la dérivée

algébrique de 1/2 M V2, se trouve suffisamment expliquée.
D'autre part nous tenons beaucoup à la légende inscrite,au bas de la

figure : « Diminution régulière de la vitesse d'un corps ne recevant plus
de nouvelles impulsions... » Cela signifie que le parce que invoqué
dans le premier paragraphe-est un sophisme. L'expérience des praticiens
est confirmativeà cet égard :

?IG. 171. — Diminution régulière de la vitesse d'un corps ne recevant plus de nouvelles impulsions et
progressant contre une résistance rigoureusement constante.

Un cheval tractionneur, de 500 kilogrammes, exploité dans les
meilleures conditions, débite 75 kilogrammètrespar seconde: mais il ne
faut point se hâter de le comparer à une machine de la force d'un cheval-
vapeur. Ce débit de 75 kilogrammètres à la seconde peut durer piendant
huitheures, au pas de l'n,20 par seconde, avec effort moyen= 62kB, 500.

En deçà comme au delà de chacune de ces moyennes oplima, le ren-
dement diminue :

1° Demandez à ce cheval une vitesse double = 2m,40, il vous faudra
réduire l'effort de moitié (31 kilogrammes) et aussi de moitié la durée du
service journalier ; soit un rendement de 1.080.000 kilogrammètres, au
lieu de 2.160.000 en vingt-quatre heures.

2° Demandez-lui une vitesse encore double (4m,80), ce sera bien pis !

Il faudra de nouveauréduire l'effort à plus de la moitié (15 kilogrammes)
et en outre de moitié la durée du travail; soit un rendement de 540.000
kilogrammètres.

3° Faites l'expérience tout à fait opposée : ne demandez à votre animal
qu'une vitesse de0m,60 à la seconde en doublantl'effort(125kilogrammes).
Croyez-vous qu'il marchera 16 heures? 11 ne marchera même pas huit
heures, quoique le débit reste de 75 kilogrammètres par unité de temps.
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11 ira à peu près le même temps que lorsque vous le faisiez trotter avec
31 kilogrammes de charge et 2m,40 de vitesse.

4° Essaj'ez de lui demander un effort de 250 kilogrammes même en le
laissant aller à la vitesse réduite de 0m,30 (s'il veut s'y prêter). Il fera
alors la mine du galopeur deux heures à peine !

Il est inutile de parler maintenant d'un effort de 500 kilogrammes,
même à la vitesse de0"\15 ; pas plus qu'on ne se figure sérieusement une
vitesse de 9m,60, même avec un effort insignifiant de 7 kilogrammètres.

Renonçant donc pour le moment, à toute tentative d'explication, bor-
nons-nous à représenter les faits le moins mal possible : nous aurons
alors ,(V03r- %• ¥I~) un triangle dans lequel il s'agit d'inscrire des
rectangles. A défaut de la plus élémentaire des géomètries, on découvre à
l'oeil que, en deçà comme au delà de l'aire ABCD, nous tendons vers
zéro. Ce schéma revient souvent en biologie.

A D

lriG. 172.

Il en résulte précisément que M V, pas plus que 1/2 M Y2 ne correspond
à notre problème, pas plus au reste que 1/2 M* V, ou toute autre formule
en fonction de M et de V. Si nous employions nos moteurs à lancer.un
véhicule destiné ensuite à rouler tout seul, en usant peu à peu l'impulsion
initiale, ce serait le cas de considérer la quantité de mouvement ou la
puissance vive, de chiffrer des kilogrammes-secondes ou des kilogram-
mètres, c'est-à-dire des unités dynamiques à deux dimensions. On y
l'eviendra en temps-utile.

Il est bon d'insister là-dessus, attendu que Rueff a gâté cette question,
tout en trouvant en France des auteurs pour le citer avec complaisance.

Selon l'écrivain allemand : un coureur de 125 livres perd, pour chaque
pied de vitesse, 1/5 de sa force estimée à 50 livres ; c'est-à-dire que cet
homme portera 50 livres en restant sur place, 40 livres en allant à raison
d'un pied par seconde, 30 livres en faisant 2 pieds, 20 livres en en faisant
3, 10 livres en en faisant 4, et enfin zéro livre (!) en en faisant 5...
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« En d'autres termes, comme dit Sanson, un pied parcouru (à la
seconde) consomme en force 2/25 du poids total du corps. »

Pour le cheval, voici les deux progressions inverses :

320 livres pour 0 pied
240 — 2 pieds
160 - 4 —

80 — 6 —
0 — 8 —

Cette fois, un pied parcouru consomme 40 livres, soit 1/20 du poids du
corps, si le cheval pèse, comme le veut Rueff, 800 livres tout juste.

Dans la pratique, ajoute encore Sanson d'après l'auteur, un homme
dépensera moyennement 25 livres avec une vitesse de 2 pieds et demi par
seconde, et aura plus de facilité pour tripler l'effort que la vitesse ; tandis
que le cheval dépensera moyennement 160 livres avec une vitesse de
4 pieds, et aura plus de facilité pour tripler la vitesse que la chargé... (?)

Suivent des commentaires quelque peu obscurs, puis la conclusion

que voici :

« L'effort moyen d'un cheval adulte suffisamment nourri peut durer
en mo3renne huit heures par jour ; en d'autres termes, ce cheval peut
travailler au pas, à la vitesse de 4 pieds, avec une charge de 160 livres,
durant huit heures, sans en éprouver aucun dommage. La durée du
travail doit être diminuée de 1/4 pour environ 40 livres de charge, ou
pour un pied de vitesse en surplus. »

Ce passage a été supprimé par M. Sanson dans son édition la plus ré-
cente, maisje regrette qu'il n'ait pas ouvertement motivé cette suppres-
sion. Il n'aurait eu, pour ce faire, qu'à reprendre l'échelle anonyme
suivante citée après celle de Rueff :

Avec 2 pieds de vitesse par seconde, 160 livres de Iraction

— 3 — — 120 —
— k — — 90 —
— 5 — — 62 —
— G — — 40

.
—

_ 7 — — 23 —

11 n'avait, dis-je, qu'à reprendre cette échelle et à insister sur le pro-
grès qu'elle exprime relativement aux idées de Rueff. Cette fois, en effet,
les efforts de traction ne diminuent plus en raison arithmétique, mais
par différences elles-mêmedécroissantes : 40, 30, 28, 22 et 17 ; différences
dont la loi n'est pas très explicite, à la vérité, mais qui semblent du moins
résulter de l'expérimentation, avec les obscurités et les causes d'erreur
que cette recherche comporte.

En manière de conclusion, nous rappellerons qu'il n'est pas douteux que
les expressions mathématiquesM V et 1/2M V2n'aientùne grande valeur
en nécanique rationnelle; que la force entendue par rapport à la durée,
JPdt, n'ait pour mesure MY (impulsion, moment ou quantité de mou-
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veinent) ; que la force entendue par rapporta l'espace, / F de, n'ait pour
mesure 1/2 MY2 (demi-force vive, puissance vive). Rien de tout cela ne
fait plus l'ombre d'une difficulté, le KILOGRAMMÈTRE mesure le travail
sans faire de tort au KILOGRAMME-SECONDE-quimesure le moment d'im-
pulsion.

Mais il ne faut pas vouloir tirer d'un principe ce qu'il ne contient pas.
Les moteurs vivants cessent de rendre leur maximum d'unités dyna-
miques, aussitôtqu'on veut changer quoique ce soit à leur effort optimum
ou à leur vitesse oplima. A ne voir que superficiellement les choses, on
peut croire que la compensation s'établit, mais il faut observerensuite si le
débit kilogrammétrique se soutient pendant le même nombre de secondes,

par période de vingt-quatre heures, et même en considérant une période
plus longue, attendu que la DVJRABILITÉ du moteur pèse peut-être encore
plus que tout le reste dans la balance zoo-économique.

II. INFLUENCE DE LA MASSE DES MOTEURS SUR LA FORCE ET LA VITESSE

Entre autresvariations très intéressantes que les animaux domestiques

nous présentent, il y a celle que je désigne sous le nom d'uÉTÉROMÉTRiE;

Il a été dit clans une autre partie de ce Traité (voy. page 434 et suiv.)

que certains sujets paraissent posséder encore aujourd'hui le volume ou
le format primitif de leur espèce ; on les a qualifiés d'eumétriques, Aroulant

dire par là qu'il existe chez eux, plus que chez leurs congénères, une
heureuse harmonie entre les divers éléments linéaires, surfaciels et
cubiques de tout leur corps.

Au-dessous d'eux, dans l'échelle des masses, il y a les ellipométriques
qui n'atteignent pas le format normal. Ces individus ont des surfaces
relativement grandes pour leur volume : s'ils sont géométriquement
semblables, ils sont biologiquement dissemblables, comme on va le voir.

Même observation, en sens inverse, pour les hypermétriques qui
dépassent la mesure et dont les surfaces sont relativement petites pour
leur volume.

La calorification et le système nerveux varient comme les surfaces
relatives ; l'activité de la nutrition, la rapidité du développementontogé-
nique, le nombre des pulsations par minute, la vivacité du rythme
respiratoire éprouvent le retentissement de cette augmentation des sur-
faces relatives; de sorte que, si j'embrasse toutes ces fonctions vitales

sous le terme figuré de « tonalité-physiologique », je puis dire abrèviati-
vement que, chez les ellipométriques, cette tonalité se trouve comme
diésée'C), tandis que chez les hypermétriques elle se trouve bèmolisèe^).

La loi de Crevât, en vertu de laquelle les rations alimentaires doivent
être proportionnelles au carré des racines cubiques desp>oidsvifs,
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est donc un simple corollaire de l'hétérométrie animale, au même titre
que la loi de Richet sur la thermogenèse.

Crevât fait voir avec beaucoup de justesse que sa méthode de ration-
nement permet d'exploiter tous les animaux avec le même degré d'inten-
sivité, pourvu qu'on veuille bien en juger logiquement, c'est-à-dire
évaluer le quantum des unités de produit, en fonction du carré du tour
de la poitrine ou de toute autre ligne corporelle multipliée par elle-même.

Cependant, même avec ce correctif, on ne fera pas que la vitesse d'un
cheval de 815 kilogrammes soit, en toute circonstance, égale à celle de
deux poneys de 300 kilogrammes. Examinons cela de près et au point de

vue même de M. Crevât, c'est-à-dire en mettant tout au juste pour le
gros animal.

a) D'abord il est clair que, si les sujets étaient nourris en proportion
simple des masses, il nous faudrait donner plus à manger au colosse de
815 kilogrammes qu'aux deux nains de 300 kilogrammes. Alors il
arriverait forcément que nous serions en droit de demander au gros
cheval un compte plus sévère que celui exigé des deux petits. Ceux-ci
prélèvent, pour leur entretien, autant que le gros pour le sien, de sorte
que leur ration de production est finalement beaucoup moins forte.
S'il s'agit de traîner une énorme charge, le gros cheval montrera sans
doute la supériorité qu'il tire de sa bonne alimentation, relativement aux
deux minuscules qui ne pourront peut-être pas démarrer. Mais s'il s'agit
d'un véhicule léger, personne n'hésitera à poser un pronostic inverse du
précédent

: l'hercule enlève la résistance en haussant tout doucement les
épaules, c'est vrai ; mais il ne pourra tout de même point, comme disent
les paysans, « faire courir un cabriolet plus vite que lui » ! Au contraire,
les deux petits chevaux, bien assez forts cette fois pour tirer le cabriolet
en question, pourront le faire courir aussi vite qu'eux; et, sans donner
de chiffres, on sait que le cheval hypermétrique est battu d'avance.

b) Laissons donc cette gageure facile et nourrissons intelligemment nos
chevaux, comme Crevât le recommande, c'est-à-dire en raison des sur-
faces. Ce sera plus manifeste. Car, dès lors, on découvre qu'il faut donner
juste autant au grand animal qu'aux deux petits pris ensemble, puisque
le carré du tour de la poitrine du premier est égal à la somme des
carrés des tours de poitrine des deux autres. Pour la même raison, nous
voyons que le débit kilogrammétrique probable est de 106 kilogrammètres
dans un cas et de 53 -+- 53 dans l'autre.

Mais qu'est-ce qu'un débit de 106 kilogrammètres? Cela peut tout
aussi bien être un effort de 106 kilogrammesà la vi tesse de 1 mètre, qu'un
effort de 26 kilogrammes à la vitesse de 4m,07...

De nouveau et a fortiori la question est jugée par tous les praticiens :

avec un tirage de 26 kilogrammes, deux poneys bien nourris trotteront
iortbien, tandis que le gros cheval trottera lourdement. Si l'on regarde
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le temps du sei-vice journalier, dans l'un et l'autre cas, ce sera bien pis.
Et si l'on regarde la carrière complète des deux attelages, c'est le
comble ! ! !

En voilà assez sur la constatation brutale du fait. Le moment est venu
de chercher pourquoi les animaux hypermétriques,même mieux nourris,
ont toujours contre eux leur déplorable hypermétrie*.

III. DU TRAVAIL AUTOMOTEUR

Les lecteurs sceptiques pourront dire ceci :

« L'hétérométrie explique passablement qu'il n'y a pas compensation
entre la vitesse et la force, quand on passe d'un moteur de tel poids à

un moteur de tel autre, mais il faudrait envisager le cas d'animaux de
poids donné, et, par conséquent, demander la solution du problème à un
autre facteur que l'hétérométrie. »

Rien de plus juste et, pour préciser davantage, nous répondrons en
premier lieu que les animaux du même format (isométriques) sont déjà
très inégaux lorsqu'on fait attention à la prédominance du long sur le
large, ou du large sur le long...

Je n'explique pas pour l'instant cette autre source de diversité,
chez les animaux domestiques, je la constate et je l'enregistre avec
soin : c'est l'anamorphose, en vertu de laquelle il existe non seulement
des brachycéphales, des mésaticéphales et des dolichocéphales, mais
encore (ce qui est plus important ici) des brévilignes, des médiolignes et
des longilignes.

Les médiolignes sont supposés représenter le prototype bien pondéré
dans ses axes longitudinaux et transversaux; les deux autres sont des
retouches, peu profondes au point de vue de la morphologie fondamentale,
très significatives au contraire au point de vue delà force et de la vitesse.

Alassonnière frappé des propriétés dynamiques qui caractérisent les
brévilignes, les a nommés : « type à intensité de contraction ». Par
contre, il a désigné les longilignes sous la rubrique de : « type à étendue
de contraction ». L'idée est heureuse et conforme à l'expérience univer-
selle; les théorèmes de Crevât s'y adaptent admirablement :

Supposons deux chevaux ayant le même périmètre thoracique, de
lm,75 par exemple : 1° celui-ci est néanmoins trapu, court, ramassé,
refoulé, bas sur jambes ; 2° celui-là est au contraire svelte, étiré, haut
perché.

Ma formule, tirée des spéculations de Crevât, donne, pour chacun
d'eux, un débit kilogrammetrique de 68 kilogrammètres.

D" = 22, 11 xC2

(dans laquelle C est le tour orthogonalde la poitrine, 1">,75).

i Quand il faut courir, naturellement.
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Mais, toutes choses étant égales d'ailleurs, il existera une certaine
différence entre ces deux chevaux, relativement au mode de production
des 68 kilogrammètres. Le premier, le large, aura plus d'aptitude à un
effort = 68 kilogrammes, combiné avec une vitesse =--1 mètre par
seconde; le deuxième, le long, aura plus d'aptitude à un effort = 56 ki-
logrammes, combiné avec une vitesse= 1™,20. Enfin s'il faut courir, le
deuxième le fera bien plus volontiers que le premier et, cette fois, il
n'y aura plus aucune espèce de compensation.

C8
Yoici une autre formule plus immédiatement applicable: F = 30

—— ; ce

qui signifie que la force normale est proportionnelle au carré du tour de
la poitrine divisé par la hauteur au garrot.

Les types à intensité de contraction ont naturellement le cjrlindre
corporel plus développé et le garrot moins sortant, comme si ce corps
plus lourd tombait davantage entre les membres thoraciqties écartés

pour le recevoir. A tour pectoral égal, ils pèsent plus que les tj-pes à
étendue de contraction qui sont du style ogival, à cause de la propo-
sition géométrique qui régit les isopérimètres eux-mêmes.

Crevât a bien compris cette influence de l'anamorphose, lorsqu'il a
posé ses formules du poids vif :

P =S5x C3 (cheval de labour).
P = 80 x G3 ( — de roulage).
P = 75 x G3 (trotteur ordinaire).
P = 70 X C3 ( — très rapide).

.

Il en résulte encore que les types cylindriques, à intensité de con-
traction, ont le dessous généralement faible ; tandis que les types à
étendue de contraction ont des membres forts pour un tronc quelquefois
un peu étriqué.

C2
La formule 30

-=-
pourrait encore être établie autrement, en considé-

rant que les trois dimensions géométriques s'opposent en réalité de la
façon suivante :

La longueur seule à la largeur et à l'épaisseur prises ensemble, de
telle manière que ce qui est long, est à la fois étroit et mince, que ce
qui est large est à la fois épais et court. (J'ai même indiqué un rema-
niement du Traité des proportions, d'après ce principe.)

Le terrain déblayé, abordons le problème des compensations ou des
non compensations de la vitesse et de l'effort, quand il s'agit du même
individu. C'est là le vrai noeud de la question.

Théorème.— Au fur et à mesure qu'un véhicule marche plus
vite, le moteur vivant a moins de prise sur lui.

« Si un tonneau repose sur un sol uni et horizontal, et qu'on le fasse
rouler en le poussant avec la main, on pourra lui communiquerun mou-
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vement de plus en plus rapide. Mais on sent que, au commencement du
mouvement, on aune plus grande action que plus tard; à mesure que
le tonneau va vite, on accélère de moins en moins sa vitesse, et il arrive
un moment où on ne l'accélère même plus. Pour peu qu'on réfléchisse
à ce qui se passe dans ce cas, on reconnaîtra qu'il y a une différence
essentielle avec ce qui se produit dans le mouvement d'un corps qui
tombe librement. On verra, en effet, que plus le tonneau va vite, plus la
pression qu'on peut exercer avec les mains diminue et que, s'il a atteint
la plus grande vitesse que puisse prendre un homme en courant, il ne
sera plus possible de continuer à le pousser pour augmenter celle-ci.
L'augmentation de la vitesse du tonneau donne lieu à une diminution
dans la grandeur de la force qui agit sur lui, c'est pour cela que plus
la vitesse est grande, moins on peut l'accélérer ; mais si la pression
exercée par les mains était toujours la même, elle donnerait lieu tou-
jours au même accroissement de la vitesse dans une seconde de temps.

EIG. 173. — Courbe dos vitesses d'.in véhicule entre le repos initial ol le repos final.

« Le tonneau, en roulant de plus en plus vite, se soustrait de plus en
plus à l'action des mains qui le poussent ; tandis que, quelle que soit la
vitesse d'un corps qui tombe, il ne se soustrait aucunement à l'action
de la pesanteur. •»

M. Delaunay, en citant cet exemple vulgaire, nous donne la clef du
démarrage et de toute la théorie du tractionnemenfpar les moteurs ani-
maux. — Je me suis appliqué à tirer de son idée une représentation
graphique que je crois intéressante (fig. 173).

La première portion du schéma correspond à une parabole, attendu que
cette ligne est le type des fonctions qui atteignentun maximum, par atté-
nuation progressive et régulière des accroissements de l'ordonnée (ici la
vitesse). Cela veut dire qu'un cheval qui commence à tirer sur sa charge
considérée comme obstacle fixe, peut développer alors foute sa force :

C'EST AU DÉPART QUE LE CHEVAL EST LE PLUS FORT !

11 est vrai que c'est au départ qu'il a le plus besoin d'être fort.
Aussitôt que la force du cheval produit son effet, elle perd de son

efficacité. L'animal ne tire plus sur un obstacle fixe, c'est comme si le
terrain lui glissait sous les pieds; au reste il favil qu'il coure après sa
voiture, comme l'homme après son tonneau... Au bout de quelques
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instants, le cheval ne peut plus exercer qu'une traction juste.égale au
tirage du chargement ; voilà comment cette force constante ne produit
en réalité qu'un mouvement uniforme, au lieu de produire un mouvement
uniformément accéléré. Le sujet est d'ailleurs si intéressant que nous ne
voulons rien laisser passer de ce qui peut contribuer à l'éclaircir.

On peut se figurer que si un cheval tirait sur une masse libre de toutes
résistances passives, il convertirait toute sa force en force accéléra-
trice, de façon à se trouver dès lors dans les conditions de la pesanteur
vis-à-vis des corps qui tombent librement. La difficulté soulevée ici
vise, bien entendu, un cas chimérique, attendu que jamais le génie hu-
main ne pourra réduire au zéro mathématique ni le frottement, ni le
glissement, ni le roulement, ni la roideur des cordes, ni la résistance des
fluides. Nous verrons en dynamotechnie quels sont les progrès faits ou
à faire dans ce sens, sans espoir d'atteindre la limite, c'est-à-dire l'an-
nulation rigoureuse.

Il est incontestable que les moteurs en mode de vitesse n'apparais-
sent que corrélativement à l'atténuation des résistances de toute nature,
mais pour des motifs qui sont un peu en dehors du problème à résoudre.

La raison précise est crue, lors même qu'un cheval entraînerait à sa
suite une voiture impondérable, il ne pourrait en définitive la faire aller
plus vite que lui-même. C'est bien aussi le mot du paysan : « Il ne pourra
tout de même point la faire courir plus vite que lui! » Dans le cas d'une
voiture pondérable, il ne peut même pas la faire courir aussi vite que
lui, c'est-à-dire à la vitesse maxima dont il est capable en courant tout
seul.

Mais pourquoi, finira-t-on par dire, le moteur atteint-il, même dé-
chargé de tout fardeau, une vitesse limite? « Parce que cela n'est pas
vrai! » En d'autres termes, jamais le moteur ne peut être déchargé de
tout fardeau, puisqu'il est pesant. Or, s'il est pesant, il dépense

: 1° un
effort pour se porter lui-même, au repos; 2° un travail AUTOMOTEUR,

pour se transporter lui-même d'un point à un autre.
On peut considérer le quadrupède comme un char à quatre roues

déjantées, hoquetant plutôt qu'il ne roule sur les rais que représentent
ici les membres rectifiés de l'animal. Quel est donc le coefficient de
tirage de ce singulier char ?

.1° Qu'il dépende d'abord du poids ou plutôt de la pression exercée sur
le sol, cela est soupçonné par tout le monde;

2° Qu'il dépende aussi de la nature du terrain (je ne parle pas de la
pente), c'est ce que nul laboureur n'ignore;

3° Qu'il dépende de la vitesse, c'est ce que les géomètres et les expé-
rimentateurs admettent à priori,, sans être cependant encore arrivés à
une solution satisfaisante;

4° Qu'il dépende enfin d'un QUELQUE CHOSE de fort analogue au grais-
CORNL-VIN, Zootechnie. 56
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sage des boîtes et au diamètre des roues, c'est ce dont, à ma connaissance,
personne n'a encore parlé bien sérieusement.

a. Quand on dit que le travail automoteur dépend du poids, on doit
scientifiquement considérer le poids naturel du moteur, sous peine de
confondre toutes les questions l'une avec l'autre : travail du cheval de
selle, handicaps et travail de bât! Cette simplification naïve conduirait
vite à des résultats absurdes. Il faut, je le répète, considérer un cheval
nu, marchant sur un. bon terrain horizontal et suffisamment dur.

Dans ces nouvelles ou plutôt initiales conditions, il faut encore se
garder de confondre l'effort automoteur du quadrupède avec sa stabilité

ou sou instabilité : Un chariot muni de roues déjantées et reposant
sur les pointes, trébuche sous une traction telle oit telle. Mais ce
dispositifenfantin pourrait tout au plus servir à montrer que le coeffi-
cient de tirage, toutes choses égales d'ailleurs, est en raison inverse du

rayon des roues.
MM. les professeurs Laulanié et Earon se sont tracé, pour l'examen de

ce problème, un programme aussi nouveau que possible. Malheureuse-
ment il n'y a encore rien eu de publié, de sorte qu'il est superflu, jusqu'à
plus ample informé, de vouloir insinuer ici des résultats qui ne seront
peut-être jamais obtenus. Contentons-nous donc de répéter : le travail
automoteur dépend vraisemblablementdu poids naturel des animaux ; il
est plus fort chez les hypermétriques que chez les eumétriques, plus fort
chez les eumétriques que chez les ellipométriques ; mais il est prématuré
d'affirmer qu'il se chiffre par une fraction définie du poids du corps des
animaux, surtout si l'on veut tirer ce coefficient fractionnaire de recher-
ches expérimentales directes.

Ajoutons que le travailen mode de faix (selle, bât et handicaps de sur-
charge) n'est pas un pur et simple corrollaire de cette première question.

(i. La nature du terrain, par elle-même et abstraction faite de la
pente, a une influence considérable sur le travail automoteur. Là non
plus il n'y a aucune recherche expérimentale directe de faite, mais on
voit bien grosso modo que, si le moteur s'enfonce, glisse, se heurte
douloureusement au sol... etc., il en résultera des variations énormes
portant sur l'effort et le travail. Qui nous construira des tables où tous
ces cas seront prévus ? Qui se dévouera à ces supputations ingrates que
les savants considèrent à peine comme de la science, et les praticiens à
peine comme de la pratique?

y. Nous avons vu que, au départ, la résistance au roulement est plus
grande, parce que la roue est déformée et comme polygonale à l'endroit
où elle porte sur le sol ; aussitôt qu'elle commence à rouler, ces défor-
mations deviennent plus ou moins négligeables, bien que théoriquement
il fallut une vitesse = <x>, pour que cette déformation égalât 0 (voy. Notes
additionnelles).
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Le quadrupède, si toutefois nous tenons à le comparer encore à un
char monté sur quatre roues déjantées, présente un cas bien différent,
sinon inverse : Plus ses enjambées grandissent, plus son roulement
est polygonal !

D'une façon plus explicite, il faudrait que le cheval fit des pas rigou-
reusement nuls, pour rouler littéralement sur ses pieds comme sur des
roulettes. Il est certain que, dès lors, le problème du travail automo-
teur rentrerait dans celui du vélocipède et la dynamotechnie y gagnerait

non moins que la dynamométrie. Non seulement il n'en est pas ainsi,
mais, en y regardant de près, nous découvrons que le quadrupède
marche sur des roues déjantées et à rais flexibles... Redoublons
d'attention.

1° Le centre de gravité de l'animal en mouvement décrivait une droite
parallèle au sol, si le tronc progressait sur des roues véritables. C'est
entendu ; mais la supposition est stérile, comme on vient de le voir.

2° Le centre de gravité décrirait une série d'arcs de cercles, si le tronc
progressaifsur des roues géométriquement et régulièrement polygonales,

ou bien déjantées et réduites à des rayons rigides. C'est facile à com-
prendre, mais on sait que les membres sont articulés et musclés.

3° Le centre de gravité décrit en fait une série de PARABOLES, même
dans les allures marchées ; de sorte que ses oscillations verticales
(au-dessus ou au-dessous de la situation primitive, peu importe), sont
mathématiquement proportionnelles au carré des distances horizontales
franchies.

C'est le calcul de l'amplitude du jet en balistique, sauf que, dans
l'allure marchée, le centre de gravité est un projectile captif, au lieu
d'être un projectile lâché, comme dans l'allure sautée.

L'erreur professée sous le nom de « théorie du pendule renversé »
s'explique elle-même facilement, lorsque l'on considère que la parabole,
vers son sommet, tend à se confondre plus que partout ailleurs avec sa
circonférence osculatrice.

è. Aucune recherche physiologique directe n'a pu être entreprise sur
la s}Tiovie des animaux de grande vitesse ; personne, non plus, n'a songé
à mesurer le rayon de courbure des surfaces énarthroses scapulo-
humèrale et coxo-fémorale, notamment dans ses rapports avec la lon-
gueur des membres. Ou voit bien a priori que les animaux lourds
doivent présenter un aplanissement ou plutôt un aplatissement qui
résulte de la pression elle -même plus forte, de manière à diminuer
l'étendue des oscillations des membres, mais c'est tout. Si, pardessus
le marché, les individus sont brévilignes, alors nous pourrons les-
comparer à des véhicules montés sur de petites roues basses tournant
autour d'un gros essieu. A défaut de science faite, voilà du moins de la
science à faire et des idées directrices.
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IV. DE LA SUREXCITATION FONCTIONNELLE ET DES COMPLICATIONS
QU'ELLE ENTRAINE EN DYNAMOMETRIE BIOLOGIQUE

Toutes les fois que le moteur animal s'écarte d'un débit optimum,
d'nn effort optimum, et d'une vitesse optima, il dégringole. Les uns
diront qu'il cesse de transformer utilement sa chaleur en force, les
autres qu'il excrète, en plus grande quantité, l'énergie-chaleur. Mais
tout cela revient au même, industriellement parlant.

1° Personne n'ignore que le moteur vivant peine beaucoup moins en
portant une surcharge à clos qu'en portant la même surcharge à épaules.
Mais pourquoi cela ?

2° Personne n'ignore que le moteur vivant peine beaucoup plus, lors-
qu'il ne sait pas son métier que lorsqu'il le sait bien. Cette fois, on de-
vine pourquoi, f.

3° Personne n'ignore que certaines races n'aient plus de facilité à dé-
ployer un grand effort ou à courir vite. La race est ici la réponse au
pourquoi.

4° Personne n'ignore que, dans la même race, il y a des individus qui
touchent à la perfection zootechnique, d'autres qui s'en éloignent déplo-
rablement. La méthode des points enregistre le pourquoi.

Particularités que présente le service en mode de faix. — Nous
avons tâché de faire comprendre, plus haut, cette particularité curieuse
en vertu de laquelle le tractionnaire perd de son action dès que le véhi-
cule cède à son coup de collier, et il faut sans doute faire entrer cette
première raison en ligne de compte si l'on veut saisir la diminution
effnryablement rapide des rendements calculés par Fourier.

m.Pour une vitesse = 0,89 à la seconde Travail utile = 100

— — =3,33 — — - 1

_ _ =5 : _ _ _ 7

M. Baillet se demande tout bas ce qui adviendrait pour une vitesse
de 4000 mètres en 4 1/2 minutes, c'est-à-dire de 15 mètres par seconde?

C'est en réfléchissant, comme lui, sur ce point délicat que je suis arrivé
au contenu de l'alinéa qu'on va lire.

Le moteur qui doit courir après son tonneau, de crainte qu'il ne lui
échappe, est évidemment dans de plus mauvaises conditions que le mo-
teur qui le porterait, qui ferait pour ainsi dire corps avec lui. Cela ne
veut pas dire, bien entendu, qu'il soit plus avantageux de porter les
fardeaux que de les rouler, tant s'en faut! Mais cela pourrait être la

cause pour laquelle les porteurs perdent moins vite de leur force à
dos que les tractionneurs ne perdent de la leur à collier, pour des vitesses
également croissantes. Je m'explique : le cheval type de 500 kilogrammes,
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considéré par Grevât, est capable de marcher pendant huit heures à
l'allure de lm,20, soit en faisant un effort tractionneur de 62k=,500, soit
en portant un faix de 200 kilogrammes.

Qu'on ne se hâte pas de conclure que l'on peut déterminer la chargé
équivalente à dos, en multipliant l'effort à collier par la CONSTANTE 3,2.
Celle-ci n'est pas bonne pour l'allure du galop et par conséquent c'est
une pseudo-constante.

En effet, notre cheval ira au trot, à la vitesse de 2,40 en faisant un
effort tractionneur de 31 kilogrammes et pendant quatre heures ; pendant
quatre heures aussi, il trottera à la vitesse de 3 mètres en portant .80 ki-
logrammes. Donc la compensation subsiste pour le trot, car = . „ •oU 1 ; /C\)

Mais notre cheval ira au galop, à la vitesse de 6 mètres en portant
60 kilogrammes, pendant deux heures; pendant deux heures aussi il
irait à la vitesse de 4,80 en faisant un effort tractionneurde 15 kilogram-

, .

200 ,, .
8

, .mes, or, le rapport n égale pas >—Q77> a beaucoup près.

Crevât ajoule : « On voit que l'effet utile au trot n'est que la moitié de
celui au pas ; mais au galop il diminue moins vite que le travail de traction,
parce que, n'ayant point de tirage à vaincre, le cheval n'emploie sa force
vive qu'à conserver son élan... » Une critique me sera permise ici.

•
Je A^ois parfaitementque le cheval de 500 kilogrammes porte 200 à dos,'

comme il traîne 62,500 à épaules ; mais je ne puis comparer un faix de
80 (pour vitesse = 3 mètres) à un effort tractionneur de 31 (pour vitesse
= 2,40). En d'autres termes, il eût fallu considérer comme second cas,
un fardeau de 100 kilogrammes et une vitesse de 2,40 ; ou bien examiner
quel effort tractionneur produira, sans se surmener, un cheval de
500 kilogrammesmarchant à la vitesse dé 3 mètres, et pendant combien
d'heures par jour? Selon la méthode suivie ailleurs par Crevât, ce cheval
devrait produire un effort de 25 kilogrammes et travailler pendant
3 heures 12 minutes. Développant toujours la même idée, je trouve que
ce cheval marcherait à la vitesse de 6 mètres avec un effort à collier
= 12k,500 et pendant 1 heure 36 minutes. La supériorité relative reste
au cheval porteur.

V. RÉSUMÉ

Nous ne croyons pas devoir exposer ici.les influences probables que la
nature du fardeau porté pourrait avoir sur le rendement de l'animal :

corps inerte, cavalier surchargé ou non surchargé, novice ou expert, etc.
Jetons plutôt un coup d'oeil d'ensemble sur les résultats acquis ou non
acquis à la science dynamométrique.

I. Non seulement un moteur travaille lorsqu'il entretient la vitesse uni-
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forme d'un véhicule sur une route horizontale, qu'il monte une côte,
qu'il accélère la vitesse, qu'il démarre, mais encore et avant tout dès que
et parce que ce moteur est PESANT et VIVANT.

Le vrai travail « mécanique » ne comporte pas scientifiquement la no-
tion de vitesse, c'est seulement la grandeur kilogrammètrique.

Cette quantité bidimensionnelle est déjà insuffisante dans la théorie
complète des machines brutes un peu compliquées.

La notion du « débit » intervient nécessairement, lorsque le praticien
veut se rendre compte du travail disponible à un moment donné et dans
un temps donné. Voilà pourquoi le cheval-vapeur a été inventé après le
kilogrammètre, et sans faire double emploi avec celui-ci.

Le cheval-vapeur (force ou puissance de cheval, horsepower) est donc
une quantité tridimensionnelle, c'est l'unité de débit. Notre formule,
D"= 22,11 x C8, signifiant que le débit par seconde est de 22,11 fois le
carré du tour de la poitrine, pourrait s'écrire plus explicitement :

30 C2
D = .»„ chevaux-vapeur

En fait, on sait que cette formule s'applique à un débit de huit heures
10 C2 C2

sur vingt-quatre; ce qui réduirait l'expression à- :=-T-7y dansune

évaluation strictement industrielle.
\ IL L'expérience vulgaire démontrant que le moteur doit se reposer
avantageusement seize heures sur vingt-quatre, nous voyons tout de suite
qu'il existe pour lui un effort optimum combiné avec une vitesse optima
(pour donner d'abord un débit optimum), et que le débit en question doit

se combiner avec une durée optima de service journalier pour produire
un rendement quotidien optimum, et une durabilité optima de la machine
exploitée.

La loi de I'OPTIMOM consiste dans ce fait : que, en deçà comme au delà
d'un certain effort, d'une certainevitesse, d'un certain débit à la seconde,
d'un certain débit journalier, d'une certaine durée de la carrière écono-
mique du sujet, on s'écarte du MAXIMUM d'utilité réalisable (R. Baron).

La dynamométriebiologique est donc tributaire de la dynamotechnie,
même aux yeux du théoricien pur : à aucun moment, il n'existe d'équi-
valence fixe entre l'aliment et le travail utile. Il faut attendre la fer-
meture du « cycle des opérations » pour donner une signification aux
calculs.

III. On peut opposer le travail « onéreux » au travail « utile » et
considérer la dynamométrie biologique comme la science relative à la
mesure de ces deux sortes de travaux.

Le travail onéreux est lui-même la somme des deux suivants :

1° Travail automoteur ;
2° Travail de surexcitation fonctionnelle.
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Ces deux autres travauxont ceci de commun qu'ils procèdent par chocs,
par impulsions intermittentes. Ils sont a priori du tjrpeMV2. Toutefois
il est probable que l'on aurait tout de même M2V, ou M3V, lorsque le
moteur vivant s'épuiseà traîner, même à l'allurela plus lente, une charge
excessive (voy. Noies additionnelles).

Tantôt donc c'est à cause d'un effort trop considérable, tantôt à cause
d'une vitesse trop forte que le travail utile subit des diminutions. L'ex-
périence démontre en effet que la fréquence des arrêts et des démarrages
consécutifsabaisse le rendement des animaux à tous les points de vue.

IV. Le travail automoteur étant intimement lié au travail de surexcita-
tion fonctionnelle, la mécanique pure n'est pas compétente pour indiquer
des évaluations exactes. On peut tout au plus fournir des évaluations
minima.

Le travail automoteur croît certainement plus vite que l'espace par-
coupu à la seconde ; l'effort automoteur, par conséquent, croît avec la
vitesse, sans qu'on puisse exprimer, par un algorithme précis comment
les deux variables sont liées l'une à l'autre. Aux j'eux des praticiens, les
choses se passent comme si l'effort automoteur (surexcitation fonctionnelle

y comprise) était double, lorsqu'on passe du pas moyen au trot moyen.
Le reste est une énigme.

Aux yeux des praticiens, les choses se passent encore comme si l'effort
optimum d'un moteur égalait 30 fois le carré du tour pectoral divisé

/30 C2\
par la hauteur au garrot ( —=—) (R. Baron).

Cette formule, moitié empirique, moitié scientifique, a l'énorme avan-
tage de tenir compte de l'hétérométrie et de l'anamorphose, ainsi que de
l'intensivité dont le moteur exploité est susceptible.

30 C2
L'effort optimum se combineavec la vitesse optima égale à 3/4 H

par seconde, de façon à retomber dans la formule :

D" = 22,11 X C8

Ce débit typique est de huit heures ou de 28.800 secondes ; cela fait,
par jour, 637 x C2 tonnemètres ou 636.768 C2 kilogrammètres.

NOTES ADDITIONNELLES

Ces suppléments ou compléments, comme on voudra, comprendront surtout les tableaux
que nous n'avons pas voulu faire entrer dans le texte principal. Ils sont précieux aux
yeux de ceux qui cherchent des solutions au problème ardu de la dynamométriebiolo-
gique.

I. Charges traînées sur voitures (Bocquet, Mécanique appliquée).
EFFORT 1VÉHL

Un homme qui mène une voiture à bras peut, en tirant ou en
poussant horizontalement conduire une charge de; . . .

100 kil. 12 kil.
Un chevalattelé, marchant au pas 700 — 70 —

— allant au trot.
. . .

350 — 44 —Wagons sur rails (bon graissage). . ... 10.000— 50 —
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Les géomètres, en partant de ces résultats empiriques, sont arrivés à poser l'équa-
p

tion : R = fr + —-,
dans laquelle R désigne la résistance au roulement, P la charge

supportée par les roues, et fr un coefficient propre, dit « coefficient de roulement ».
Ce dernier est indéterminable a priori. Tout au plus soupçonne-t-on le pourquoi

de ses variations : on voit seulement que tout véhicule muni de roues tend à s'enfoncer
dans Ja substance de la route. Quand le phénomène s'accentue, par suite de l'étroitesse
des jantes ou de la mollesse du chemin, on dit que les roues « taillent ». En réalité,
les roues taillent toujours plus ou moins, car, pendant le trajet, il se fait au devant
de chacune d'elles un bourrelet qui s'oppose au mouvement et qui doit s'écraser ou s'a-
platir pour laisser passer la voiture.

Quand une voiture va très lentement, on conçoit que ses roues ont bien plus de temps
de s'enfoncer dans le sol, sans compter les déformations qu'elles subissent. C'est pro-
bablement en partant de cette idée directrice que M. Bocquet est arrivé tout dernièrement
à démontrer « qu'il n'y a pas de frottement spécial au départ », niais simplement un
cas particulier de ce théorème général « que le frottement diminue à mesure que
la vitesse augmente ». L'animal rapide aurait de ce côté un avantage, mais sur le
pavé, les chocs interviennent fâcheusement et puis la vitesse devient onéreuse pour
toutes autres sortes de raisons !

J'aime donc mieux dire que le frottement augmente avec la lenteur, qu'il est plus
grand encore pour vitesse = zéro, et qu'il peut augmenter indéfiniment si le véhicule
séjourne indéfiniment à la place où il est arrêté ; car, dans ce dernier cas, il se rouille,
s'incruste, s'enlise. En voilà plus qu'il ne faut pour faire comprendre combien les arrêts
et les démarrages sont ruineux, bien que le travail kilogrammélrique semble rester le
même. On voit aussi pourquoi, au dessous d'une certaine vitesse optima, le moteur
pesamment chargé travaille plus qu'on le pensait d'abord d'après la formule décidément

trop sommaire M Y. M. Leclerc a constaté, de ce chef, que le manège dynamomô-
trique de Wolff pouvait conduire aux résultats les plus contradictoires et par conséquent
les plus mensongers.

II. Résultats de l'expérience sur le tirage des voitures (H. Resal. Mécanique générale).

NiVTUKF. DB LA VOIU SUPPOSAIS H01UZ0NTALK COHFFICHSNT
Terrain na'urel, non battu et argileux sec. .

0,250

— — siliceux et crayeux 0,165

—" ferme, battu et très uni 0,040
Chaussée en sable ou cailloutis nouvellementplacé 0,125

— avec empierrement à l'état d'entretien ordinaire 0,080

— pavée ordinaire e1 voilure suspendue (au pas) 0,030

— — — — (au trot) 0,070

— pavée en carreaux de grès bien entretenus (au pas) 0,025

_ — — — (au grand trot) 0,060

— de madriers de chêne non rabotés 0,022
Chemins à ornières plates, en fonte de fer ou en dalles très dures et

très unies ' 0,010
Chemins de fer à ornières saillantes, en bon état d'entretien 0,007
Chemins de fer à ornières saillantes parfaitement entretenus et avec

essieux continuellement huilés 0,005

III. Coefficients de tirage des voitures, au pas (Crevât).

.

Chaume de froment, sec 0,10

— — mouille. 0,20

Terre labourée non collante, sèche.
. .

0,30

— — collante et mouillée. 0,40
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IV. Tirage des faucheuses et moissonneuses en travail (Grandvoinnet).

Faucheuse Samuelson.
.

137 k. Moissonneuse Samuelson.
.

137 k.
— Hornsby.

. .
175 — Hornsby.

. .
151

— Sprague.
. .

129 — Howard.
. .

135

— Wood. ... 121 — Wood. ... 111

— Albaret..
. .

132

N. B. — Le poids des instruments n'est pas indiqué. C'est du reste le facteur le plus
accessoire dans un cas pareil.

V. Tirage des charrues pour une largeur de bande de 0,30 (Crevât).

PREMIER LABOUR SECOND LABOUR
TIRAGE — nècïiaumage — TIRAGE — Ensemencement —

NATURE DES SOLS V"r Par ' —
décimètre Profondeur décimètre Profondeur

carré * carré
0,10 0,15 0,20 0,10 0,15 0,20

Terre forte 90 k. 270 k. 405 k. 540 k. 60 k. 1S0 k. 270 k. 300 k.
Terre moyenne 00 180 270 360 40 120 180 240
Terre légère 40 120 180 240 30 90 135 1S0

"VI. Travail dépensé par mètre cube de terre labourée (Crevât).

NATURE DES SOLS PREMIER LABOUR SECOND LABOUR

— Dccliaumago — — Scmaille —Terre forte, argileuse ou argilo-calcaire, collante.
.

9.000 kgm. 6.000 kgm.

— franche, moyenne, glissant au versoir.
. .

6.000 4.000

— légère, sableuse ou siliceuse 4.000 3.000

Section III. — Dynamotechnie

La dynamotechnie n'est pas une science, ni même une partie de la
science, au même titre que les deux sections précédentes relatives à la
production et à la mesure de la force mécanique. Le dynamotechnicien,
si l'on peut employer ce néologisme, est un ingénieur, c'est-à-dire un
homme qui cherche les applications industrielles de la. science.

Le programme de la dynamotechnie tiendrait, à la grande rigueur, en
deux mots : « Augmenter le plus possible le rendement des moteurs
animés. » Si l'on commence à détailler tout ce qu'il y a dans cette formule
laconique, on pose :

1° Le problème de l'alimentation rationnelle considérée comme pure et
simple application de l'énergétique animale.

2° Le problème de l'alimentation rationnelle en faisant entrer cette
fois en ligne de compte le rendement financier des substances dynamo-
phores consommées par les moteurs, en se plaçant par conséquent au
point de vue proprement zoo-économique ou pécuniaire. On doit égale-
ment rattacher à ce deuxième paragraphele problème de l'amortissement

1 Par décimètre carré de section de la bande de terre retournée. En multipliant par ICO,
on aurait l'effort correspondant à 1 mètre carré, et en convertissant en kilogrammètres, ontrouvera le travail par mètre cube labouré.

•
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et de la durabilité des individus envisagés ici comme de véritables capi-
taux fixes.

3° Le problème de l'adaptation directe et systématique des animaux à
leur fonction générale de machines motrices, et à leur fonction spéciale,
professionnelle pour ainsi dire, à leur métier propre.

4° Le problème de l'amélioration des modes d'utilisation, des harna-
chements, des véhicules et des chemins, grâce auxquels, par l'intermé-
diaire desquels, sur lesquels et le long desquels se consomme le travail
kilogrammétrique des sujets exploités.

En arrivant à ce 4°, le zootechnicien est tellement tangent à l'ingé-
nieur, qu'il y a lieu de se demander si les problèmes envisagés sont
réellement du ressort de la zootechnie classique?

C'est ce que nous discuterons scrupuleusement en temps utile.

I. ALIMENTATION RATIONNELLE DES MOTEURS ANIMAUX

Tant que la doctrine thermodynamique a régné, on s'est efforcé de

prouver que les aliments dynamophores étaient un cas particulier des
aliments thermogènes : « Donnez aux machines vivantes du combustible;
plus elles engendreront de calorique, plus elles produiront de force. »
Cette théorie avait d'autant 'plus de chances de réussir auprès des indus-
triels, que les aliments hydrocarbonés coûtent généralementmoins cher
que les aliments albuminoïdes. Cependant une certaine classe de « vrais
praticiens.» protestaient contre cette conclusion hâtive : « Vous aurez
beau faire, disaient-ils, si vous voulez du travail, il faut de l'avoine... Les
autres fourrages, c'est le pain ; l'avoine, c'est la viande, le vin, le café
et l'alcool ! »

Je rentre ici dans ma thèse favorite : L'homme de théorie est au
praticien, ce que le critique d'art est à l'artiste. Et, puisqu'il est
permis de se parodier soi-même, j'ajoute : L'idéal de la dynamotechnie
consiste à ne pas entraver l'essor de la pratique. Car, nous autres dyna-
motechniciens, nous ne savons pas grand'chose, et quand même nous
saurions beaucoup plus, ce ne serait toujours que pour « expliquer » ce
que « trouvent » les exploiteurs d'animaux.

Règles fondamentales concernant la quantité et la qualité des
aliments. — Il est évident qu'il faut nourrir le plus intensive-
ment possible, afin d'économiser sur les rations onéreuses du strict
entretien. Il est non moins évident qu'il faut réaliser le plus pos-
sible les préceptes établis relativement aux diverses relations nutri-

tives -_„ .-) -r- et autres i...
MNA P

.
i ... et autres », attendu que, selon ma manière de voir, rien de ce qui concerne les

proportions définiesde cbaque principe immédiat ne saurait être négligé dans l'établissement
d'une bonne ration.
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C'est même en réfléchissant à cette loi banale que l'on arrive à réduire
à sa juste valeur la grande discussion des partisans de l'azote à outrance
et des partisans du carbone à outrance. Pratiquement ils sont bien
forcés d'admettre que tous les éléments sont indispensables et doivent
figurer à doses convenables dans la nourriture, sans quoi ce ne serait
plus nourrissant. Quand ces théoriciens arrivent sur le chantier de la
grande exploitation, ils s'aperçoiventavec ètonnement que leurs ordon-
nances doctorales prescrivent finalement à peu près les mêmes quantités
d'albuminoïdes, de graisses et de gbycosides...

M. Baillet a donné là-dessus le bon exemple à tous les thermodyna-
miciens, dont il est. Il avoue sincèrement que les matières azotées,
n'eussent-elles point le monopole d'engendrer l'énergie musculaire,
auraient encore la plus belle part :

1° Parce que d'abord elles ne sont pas moins thermogèhe's que les
autres ;

2° Parce qu'elles restent quand même le type des aliments con-
centrés ;

3° Parce qu'elles sont analeptiques, myolrophiques et appétées
instinctivement de tout animal qui dépense beaucoup ;

4° Enfin parce qu'elles jouent un rôle capital dans les relations nutri-
tives, de quelque façon qu'on les établisse.

Ce n'est pas le texte de M. Baillet, mais c'est bien sa pensée.
Equivalent mécanique des aliments. — La bromatodynamique a

été abordée, ainsi qu'on pouvait s'y attendre, à deux points de vue essen-
tiellement différents : point de vue anarytique et point de vue synthé-
tique.

«. M. Baillet a cherché par le calcul dans quelle ration d'avoine on
pouvait trouver, avantageusementpour l'animal, un kilogramme de ma-
tières azotées organiques; il est arrivé au chiffre de 8ks,334 de ce grain,
en admettant la composition suivante :

Ban 1,142 Glycosides." 4,717
Azote 1,000 Ligneux et cellulose..

, . 0,750
Graisse 0,500 Minéraux 0,235

Total exact = S k. 334.

La ration d'entretien étant assurée d'ailleurs, nous devons admettre
avec M. Baillet que la protéine proprement dite est digérée avec le coeffi-
cient 0,60 ; ce qui fait 600 grammes de cette substance profitablenient
introduite dans l'économie.

Mais les matières hydrocarbonèes, graisses, sucres, ligneux et cel-
lulose, apportent de leur côté un contingent de : 0,500 + 4,717
-+- 0,750 = 5967 grammes, qui est digéré avec le coefficient 0,65 ; ce
qui fait exactement : 3878gr,55 ou, ,en chiffre rond, 3878 grammes.

M. Baillet prend ensuite les équivalents respectifs en carbone et il
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trouve 418 dus k la protéine, 1863 dus aux matières hydrocarbonées.
Total du carbone = 2281.

Puis de l'équivalence en carbone, il passe à l'équivalence en chaleur,
et pose le chiffre 18.430 calories.

C'est alors qu'une question plus délicate intervient. Ces 18.430 calo-
ries ne sont pas intégralement convertibles en travail mécanique : il y a
du déchet, àel'eoecretum calorique, comme dira M. Chauveau plus tard.

Selon M. Baillet, rien n'est plus variable que la proportion pour 100
de chaleur que l'animal est apte à convertir en énergie mécanique;
elle dépend de la race, de l'individu et surtout de la vitesse a laquelle
il est employé. En prenant 18 ou 20 pour 100 on est dans la bonne

moyenne, semble-t-il, mais M. Chauveau est beaucoup plus sévère.
18

Donc : 18.430 -+- -7™— 3317,40 ; qui, multiplié par 425 (équivalent

thermodynamique classique) = 1.409.895 kilogrammètres ou seulement
1.409.725 en négligeant les décimales.

/S. M. Crevât, considérant que ce n'est pas la protéine brute qui peut
produire la force musculaire, mais seulement la protéine assimilée, fai-
sant partie intégrante des muscles, qui dégage, par sa désorganisation,
l'électricité dynamique transformée par la îuyotilitè en mouvement cor-
porel, calcule seulement le pouvoir calorifique de la protéine animalisée,
après déduction de l'urée et de l'eau préexistante par la présence d'une
certaine quantité d'oxygène constituant ladite protéine. Voici les bases
de sa spéculation :

2 atomes protéine = 5 atomes à!urée -+-14 à'eau-+-70 de carbone
-+- 28 à'hydrogène.

En substituant les équivalents chimiques aux atomes, afin d'opérer
sur des proportions pondérales, on aurait :

874 protéine contenant 420 carbone utile et 28 hydrogène utile.
Prenant les équivalents thermiques et réduisant à l'unité, il obtient

finalement 4950 calories.
Or, dans l'esprit de l'auteur, il n'y a pas lieu de faire ici une défalca-

tion quelconque des calories non convertibles; il multiplie donc tout de
suite par 625 et trouve 2.103.750 kilogrammètres.

Malgré leurs profondes divergences doctrinales, puisque l'un est par-
tisan de la thermodynamiqueet l'autre de lelectrodynamique, MM. Baillet
et Crevât ont beaucoup de ressemblances de méthodes : tous deux
recherchent l'équivalent thermochimique des substances, tous deux
prétendent passer théoriquementde l'équivalent thermochimique àl'équi-
valent mécanique, sans faire de dynamométrie directe. Voilà pourquoi je
nomme leur procédé « analytique » ou déduclif.

L'analogie est encore plus grande si l'on considère que M. Baillet prend
la protéine brute et M. Crevât la protéine musculifiée :
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Dans ce cas, on peut dire que M. Baillet aurait donné, au lieu du chiffre
1.409.725, approximativement celui de 2.202.690 kilogrammètres, s'il
eût pris l'équivalence dynamique de la ration assimilée. Réciproquement.
M. Crevât n'eût guère donné que le chiffre 1.346.400 kilogrammètres,

en prenant la protéine brute et les coefficients de digestibilité de ses
prédécesseurs :

Si Crevât a rejeté ce point de vue pour s'attacher de préférence à la
protéine « efficace », c'est qu'il envisage avant tout les aliments albumi-
noïdes comme myotrophiques ou nourrisseurs de muscle. Il y aurait
peu de difficulté à lui faire avouer que, pour lui, il n'existe aucune dif-
férence entre l'aliment plastique des vieux auteurs (entretien et accrois-
sement) et l'aliment dynamophore proprement dit. Tout n'est-il pas de la
force 4 ?

Lorsque Frankland voulait déterminer d'emblée le pouvoir calorifique
de la protéine alimentaire contenue dans la chair du boeuf, il trouvait
des chiffres tels que 5062 ou 5195 calories (pour une oxydation complète).
Crevât est donc logique lorsqu'il rapproche ce chiffre moyen de 4950,
établi par lui-même pour un kilogramme de protéine incomplètement
oxydé.

Malheureusement pour ces théories, l'équivalent thermique ou le
pouvoir calorifique (comme on voudra) n'est pas encore aussi sûrement
déterminé relativement aux substances organisées que pour les autres
matières incomplexes ou peu complexes du règne minéral. La thermo-
chimie et la thermodynamique sont certes des sciences très belles, mais
la dynamotechnie ne peut encore se baser déductivementsur la broma

•

toclynamique (Voy. Notes additionnelles).
y. C'est pourquoi le procédé synthétique ou inductif de M. Sanson

nous paraît meilleur que ceux de ses devanciers, précisément parce
qu'il est moins purement théorique et qu'il y est tenu compte du tra-
vail automoteur. Ce n'est pas que cet auteur ne soit théoricien, mais il
se sert ici de ses aptitudes théoriques pour critiquer ses adversaires
théoriciens. Voici le résumé :

i Le dynamisme de Crevât est plus qu'une belle idée, c'est, peut-on dire, un fait qui se
passe soiis nos yeux : Plus on étudie le problème de l'alimentation des moteurs, plus on
découvre que la ration de force est identique, en qualité, à la ration d'entretien. La
preuve la plus dramatique que l'on pourrait citer, c'est que les moteurs insuffisamment
nourris convertissent en ration de production partie ou totalité de leur ration d'entretien.
Nous verrons plus loin que le clieval peut ailer sous ce rapport jusqu'à Fabnégation la plus
navrante ; non seulement il se retire à lui-même le pain de la bouche pour le donner à son
maître imprévoyant, mais il vide tout .son système musculaire végétatif de l'énergie y
contenue pour continuer un travail impossible. IL brûle jusquà la dernière cartouche,
en puisant dans une giberne que la finalité physiologique aurait dû proléger contre de
pareils,abus.

La GÉNÉROSITÉ du cheval n'est pas une question de rhétorique, recopiée sur Buffon. C'est
Buftbn qui a eu le génie d'anticiper sur les résultats les plus réalistes.
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Le cheval d'omnibus parisien digère 910 grammes de protéine,
408 grammes de matières grasses et 4620 grammes d'amylo-glycosides.

En prenant les équivalents thermiques de Frankland :

910 grammes (protéine) dégageront 4.548 calories;
408 — (graisse) — 3.700 —

4620 — (Hydro-carbone) — 15.487 —
Total des calories engendrées = 23.735

De cette quantité de chaleur, il est reconnu que les 2/3 sont dissipés

par le rayonnement, soit: 15.823 calories.
L'air inspiré, les aliments et les boissons doivent être mis en équilibre

de température avec le corps, soit une nouvelle dépense de 255 calories
pour l'air inspiré, et de 1115 calories pour les autres ingesla; d'où le
chiffre de 1370 calories affecté à ces divers réchauffements. En consé-
quence, c'est sur 23.735 (15.828 -+-1370)= 23.735 —17.193=6542 ca-
lories que nous opérons finalement, pour kilogrammélrer l'énergie
chaleur !

Mais, ajouteM. Sanson, pour respirer, pour faire circuler son sang et
faire progresser ses aliments dans le tube digestif, pour se soutenir stati-
quement et produire encore beaucoup d'autres contractions musculaires
indispensables, l'organisme prélève 50 pour 100 de sa réserve totale. Il
reste donc tout au juste 3271 calories pour le travail extérieur propre-
ment dit. Or, pour obtenir les 2.000.000 kilogrammètres que le cheval
produità coup sûr, il faudrait porter l'équivalent thermodj'namique
à plus de 611, tandis que Joule l'institue exactement 424.

Voici maintenant le résumé de recherches que l'auteur avait faites
avant la critique qu'on vient de lire et que nous avons citée en premier
lieu afin d'adapter les choses à notre méthode pédagogique :

I. Chevaux des omnibus de Paris,
Poids des animaux.

. . — 500 kg. Ration totale en protéine
. — 1.402 gr.

Vitesse de l'allure.
. . = 2m,20 Ration de production.

. . = 1.250 —
Durée du service quotidien = 4 h. Estimation du travail total. = 2.000.000 kgm.
Chargement des animaux. = 3.180 kg. Equivalenldukg.de protéine = 1.600.000 kgm.

II. Chevaux delà poste de Paris.
Poids des animaux.

. , = 500 kg. Rat. prod., protéine par kg. = 48 gr.
Vitesse de l'allure.

. . = 2»>,20 Travail total correspondant. — 75.000 kgm.
Chargement = 1.800 kg. Équivalentdukg.deprotéine = 1.562.500 kgm.

Suivant Yoltaire, l'homme qui dit tout est pai'fois ennuyeux. Dans
les choses de finesse, oui sans doute, mais pas dans la démonstration
scientifique. Les deux tableaux ci-dessus résumant très brièvement un
passage du zootechnicien précité, on pourrait me rendre responsable
du peu de clarté du raisonnement. Il n'en est rien ; j'ai cherché au
contraire à rendre explicite ce qui, dans le texte original, est trop
implicite; voici ce que j'ai pu rétablir :
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1° Concernant les chevaux d'omnibus, il suit de leur poids (500 kil.)
et de leur allure au trot, qu'ils dépensentun effort automoteur = 50. kil.
c'est-à-dire 1/10 X 500 i ;

De leur vitesse (2,20) et de la durée du service (4 heures) on peut-
déduire un chemin parcouru = 31.680 mètres ;

De l'effort automoteur (50 kil.) et de la distance franchie (31.680 m.)
on tire un travail automoteur = 1.584.003 kilogrammètres.

Mais là s'arrête notre contrôle... Cette voiture chargée qui pèse au
maximum 3180, pèse moyennement beaucoup moins; d'autre part, si,

comme le dit l'auteur, les arrêts et démarrages consécutifs s'élèvent au
nombre de 60 à 70 par jour, cela fait du temps de perdu et tend à baisser
le chiffre de 31 kilomètres 680 mètres ; mais comment balancer toutes
ces variables, y compris l'état du chemin, le coefficient de tirage et les
coups de collier extraordinaires?

2° Pour les chevaux de la poste, c'est exactement la même hésitation.
L'effort automoteur 1/10x500=50 kil. Cela fait 50.000 kilogram-
mètres par kilomètre parcouru, mais comment analyser les éléments du
travail utile ? L'auteur que nous citons a vu ces imperfections, et, dans un
mémoire plus récent, il permet mieux, à ceux qui aiment àArérifier les
calculs d'autrui, de satisfaire leur louable passion :

« ...Sur un groupe nombreux de chevaux, dont le travail utile, moyen
journalier, a été mesuré, il a été d'abord reconnu, par des expériences
répétées, que les 5/11 de la ration totale étaient nécessaires pour que
ces chevaux conservassent leurs poids en restant au repos à l'écurie. La
ration d'entretien ainsi déterminée contenait 628 grammes de protéine.
La ration journalière totale en contenait 1535 grammes. Le poids moyen
de ces chevaux était de 555 kilogrammes et leur parcoursjournalier de
16.642 mètres. Le tirage des voitures a été mesui'é à32k,200par cheval.
Avec ces données précises, il est facile d'établir nos calculs de con-
trôle. C'est ce que nous allons voir...'

-

32,2 X 16.646= 535.872 kgm. de travail'utile.
555 X 0,10 X 16.632= 923.631 kgm. de travail de transport.

Soit: 1.459.503 kgm. de travail total.

« Des 1535 grammes de protéine de la ration journalière il faut
soustraire les 628 grammes nécessaires pour l'entretien. 11 reste donc
907 grammes pour alimenter ce travail total de 1.459.553 kilogram-
mètres.

« A raison de 1.600.000 par kilogramme de protéine alimentaire, on
trouve 1.451.200 kilogrammètres. 2 »

1 En se plaçant naturellement au même point de vue que M. Sanson.
2 Sanson, Mesure du travail effectué dans la locomotion du quadrupède, (Journal de

l'analomie et de la -physiologie, 1886.)
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Nous avons déjà fait soupçonner au lecteur ce que nous pensions de la
dynamométrie relativeau travailautomoteur, telle que l'entend M. Sanson.
L'expérience relative au travail automoteur, en se servant d'un petit
chariot monté sur quatre roues déjantées, a été désastreuse pour cet au-
teur ; elle l'a conduit à supposer que l'effort du quadrupède, pour se
transporter lui-même, se confond avec l'instabilité du corps reposant
sur quatre colonnes perpendiculaires et rigides. De là à la détermination
du pseudo -coefficient 0,05 (pour le travail automoteur au pas) il n'y
avait pas loin. Toutefois, on ne comprend pas facilement comment l'ex-
périmentateur a pu omettre de répéter son expérience en la variant, il
aurait vu quelle en est la valeur réelle.

Engagé dans cette voie, il a cru pouvoir avancer ensuite que. le coeffi-
cient 0,05 du pas devenait 0,10 au trot ou au galop, ad libitum.
Enfin, sans paraître se douter qu'ily eût là un problème tout nouveau et
indépendant du travail automoteur, il a appliqué ses coefficients 0,05
et 0,10 au transport des fardeaux (selle et bat). Aussi nous verrons les
rendements qu'il donne pour un mulet portant 200 kilogrammes sur son
dos, à la vitesse de 1 mètre pendant six heures (Voy. Noi. additionn.)

Données complémentaires sur l'équivalent bromalo-dynamique.

— MM. Sanson, Crevât et Baillet méritaient la place d'honneur, au
point de vue didactique ; c'est pourquoi, malgré leur peu d'accord et leur
peu de succès, nous les avons cités en première ligne. Ce devoir accompli,
il serait injuste et maladroit d'oublier les mentions suivantes :

1° Gasparin a porté son attention sur les animaux qui travaillent au
pas, et il résulte de ses calculs qu' il faut 0Kr,525 de protéinepour
1000 kilogrammètres ^'EFFET UTILE.

2° Moreau-Chaslon, de son côté, a observé les animaux qui travaillent
aux allures vives, et il en résulte qn'il faudrait 0sr,543 de protéine
pour 1000 kilogrammètres ^'EFFET UTILE.

3° Hervè-Mangon a regardé les deux faces du problème et a donné :

a) 0,544 pour 1000 kgm. (effet ulile, au pas).
o) 1,208 — — au trot).

4° Enfin Ayraud, après avoir dit qu'un cheval moyen (450 kil.), peut
traîner une voiture légère (500 kil.) contenant deux personnes en charge
(140 ou 150 kil.), et faire 25 ou 30 kilomètres par jour sur une route
convenable, en deux ou trois heures de travail, propose pour ce che-
val 670 grammes de protéine EFFICACE, puis il ajoute : On compte ordi-
nairement 100 grammes par heure supplémentaire de travail, au
trot modéré. M. Ayraud s'ètant complètement attaché aux idées et
au langage de Crevât, cela veut dire qu'il compte 210.375 kilo-
grammètres par heure supplémentaire de travail.

M. Baillet avait courageusement essayé de ramener tous ces docu-
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ments divers à une loi. Il lui paraît résulter des comparaisons entre
les auteurs, que 1000 kilogrammes d'effet utile au pas exigent au moins
0gr,450 de protéine, et au plus '0sr,625, soit une moyenne de 0gr,538.
Les deux extrêmes sont un peu bien éloignés ! Mais M. Baillet fait voir
que Gasparin donne 0,525 et Mangon 544, soit une moyenne sérieuse
de 0,535. Cette fois la coïncidence est décidément frappante. Il ajoute
que, pour les allures vives, 1000 kilogrammes d'effet utile exigent,
soit lst',200 (H. Mangon), soit l»'l\543 (M. Chaslon). Moyenne= lgr,372.

On pourra objecter que M. Baillet reste dualiste et peu soucieux de
résoudre la question du travail automoteur. Il n'en est rien" ou du moins
l'argument tombe dans l'exagération : M. Baillet a cherché en effet

ce que pourrait produire la ration des chevaux d'omnibus dans le

TRAVAIL AU PAS, et il est arrivé au chiffre moyen de près de 1.800.000 ki-
logrammètres ; de telle sorte, dit-il, que, par le travail au trot, il
seperdrait de 889.197 à 1.460.197 kilogrammètres.

Il est bien évident que, clans sa pensée, ce gros million perdu comme
travail utile aurait été employé ailleurs.

On peut cependant pousser la discussion et demander encore si M. Bail-
let explique la différence des deux rendements par le seul travail que
l'animal consacre au transport de sa propre masse? Non, sans doute ;

l'auteur mentionnebrièvement ce travail automoteur, mais il ne le mesure
pas, par la raison bien simple que la vitesse intervient ici à plusieurs
titres et non pas seulement pour modifier le travail automoteur. Les
résistancespassives intérieures s'accroiss'ent dans le corps du sujet, la
coordination des efforts synergiques devient moins parfaite et plus oné-
reuse, l'assimilation diminue tandis que la chaleur augmente considéra-
blement, etc. (L'auteur aurait pu ajouter que les excréta de toute
nature s'accumulent, que l'essoufflement se produit, que c'est la surexci-
tation fonctionnelle en un mot, qui mange l'avoine !) M. Baillet, j'aime
à le répéter, ne s'est pas appesanti sur le travail automoteur, parce
qu'il a craint de ne pas pouvoir le dégager nettement des autres facteurs
qui interviennent corrélativementà la vitesse.

M. Crevât, dit, en parlant du cheval de 500 kilogrammes : « Plus
on s'écarte en dessus ou en dessous de cette quantité moyenne de 75 ki-
logrammètrespar seconde, moins le travailutile (au pas) est considérable.
Si l'on reste en dessous, que le cheval ne produise par exemple que
40 kilogrammètres par seconde, en réduisant l'effort ou la vitesse, il faut
augmenter beaucoup la durée du travail, et'l'animal se fatigue inutile-
ment rien qu'à se porter. Si l'on augmente, au contraire, l'intensité
du travail, que le cheval produise, par exemple, 120 kilogrammes par
seconde, en augmentant l'effort ou la vitesse, il y a alors une bien plus
grande perte" de force vive employée à produire les mouvements inter-
mittents de la respiration, de la circulation sanguine et des membres,

CORNEVIN, Zootechnie.
K-V
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parce que la puissance vive d'impulsion augmente comme le carré de
la vitesse des masses en mouvement. » Mais l'auteur n'a pas poussé
plus loin sa synthèse et son équivalent de protéine efficace en dynamies

ou tonnemètres rend même difficilementcomparables aux autres travaux
les siens propres. Nulle part.,'il n'expose de théorie plus unitaire que
celle même de Baillet : le moteur travaillera huit heures en faisant son
effort moyen vulgaire au pas, ou quatre heures au trot de vitesse double,

ou deux heures au galop de vitesse quadruple; et l'effort moyen subit des
réductions parallèles aux réductions de la durée du travail journalier.
M. Sanson est le seul qui ait cherché une solution intégrale, sinon au
point de vue de l'historique, du moins au point de vue mécanique absolu
du problème. Son petit chariot et ses coefficients des effets automoteurs
resteront sans doute le type de l'expérimentation défectueuse,mais l'idée
directrice surnagera.

Après Poisson, après les frères Weber, après Kellner, après Marey et
Demeny, il était bon qu'un zootechnicien appelât l'attention sur la divi-
sion imparfaite de la ration totale du moteur en deux rations partielles.
En d'autres termes, ce fut un progrès de rapporter les variations
apparentes de la ration d'entretien du cheval à l'existence d'un travail
mécanique onéreux et distinct que l'on appellera « de transport, auto-
cinésique, automoteur, » etc., comme on voudra, mais qui est une
réalité qui se traduit par la nécessité de l'alimentation.

Ce sera un nouveau progrès que de mettre également à part la dépense
qui correspond à la surexcitation fonctionnelle. En effet, le travail auto-
moteur (kilogrammètriquement défini) ne suffit pas lui-même pour
expliquer les grandes oscillations de l'entretien de la machine motrice.
Avant donc de demander s'il y a une loi générale régissant l'équivalent
dj'namique des aliments dynamophores,je tiens à la tétralogie ci-dessous :

,' Ration de strict entrelien physiologique.

_,
\ — de surexcitation fonctionnelle.

RATION TOTALE = • , . .,/ — de travail automoteur.
— de travail industriel et utilisable.

J'ajouterai de suite :

1B II est relativement facile d'arrêter par tâtonnements la ration totale
du moteur àl'aide de nombreuses pesées, de statistiques relatives à l'indis-
ponibilité et à la mortalité des sujets d'une nombreuse cavalerie (loi des
grands nombres).

2° 11 est extrêmement difficile de séparer mathématiquement tous les
termes de la question, en notant à part :

1° La ration du strict entretien ;
2° — de surexcitation fonctionnelle J j
3° — de travail automoteur;
4° — de travail utile.
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Y a-t-ilune loi? Oui, sans doute, en se plaçant à un point de vue
philosophique très abstrait. Mais, en dynamotechnie, il faut se méfier des-

mots vagues ; je préfère donc traduire ainsi : « Y a-t-il un équivalent
mécanique des aliments? »

Il y a un équivalent mécanique de la chaleur, mais il n'3r a pas, au
même titre, un équivalent mécanique de la houille, attendu que les
houilles ne possèdent pas un pouvoir calorifique absolument fixe, et que
surtout les machines n'ont pas toutes le même coefficient économique.

Semblablement, dirai-je, tous les aliments dynamophores n'ont pas
potentialtsé, avant leur entrée dans l'organisme moteur, la même somme
d'énergie et, une fois introduits, ils sont loin de subir des clmies de
potentiel équivalentes, chez les divers individus.

Une des meilleures pages de M. Baillet ' est celle où il ènumère les
circonstances qui font varier les résultats de toute recherche broma-
tod3?namique, à quelque théorie qu'on s'arrête. Cet auteur me semble
particulièrement bien inspiré,'lorsqu'il rappelle que, en dehors de l'in-
fluence énorme de la vitesse à laquelle l'animal doit marcher, il y a
l'influence de l'animal proprement dit, de ce que les praticiens appellent

en bloc son énergie. M. Baillet s'avance peut-être trop en disant que
cette énergie paraît tenir avant tout à un plus grand pouvoir thermo-
dynamique des sujets. Après avoir partagé cette opinion, j'avoue qu'elle
est au moins mal formulée, attendu que la dynamopoièse est désormais
orientée vers l'électrodynamique plutôt que vers la thermodynamique
vulgaire.

Mais il reste toujours un fait ou un groupe de faits qu'on ne saurait
oublier : chaque individu est plus ou moins dynamopoiésique,
comme il est plus ou moins slèatopoièsique, galactopoiésique,
ériopoièsique, etc. Aussi la méthode des points est-elle la plus logique
de toutes, puisqu'elle nous permet de multiplier les résultats absolus des.
divers rendements théoriques par un chiffre centésimal, pour passer de
là à l'estimation de chaque rendement casuel, de chaque cas singulier.

Recherches de MM. Mûniz et Leclerc. — Les deux plus grandes
compagnies de transport de Paris, omnibus et petites voitures, ont eu la
bonne fortune de s'attacher respectivement deux chimistes, MM. Miïntz
et Leclerc, qui ont su se placer du premier coup à un point de vue très
favorable, à mi-côte de la science pure et du métier proprement dit. Grâce
à eux, le rationnement des moteurs semi-rapides est établi à peu près
d'une manière définitive. Nous ne voulons rien exagérer. Le problème
vraimentgénéral reste à résoudre, et nous sommes loin encore de posséder
une formule unique nous permettant de passer du cheval de halage au
cheval de steeple-chase !

i Baillet, Hygiène vétérinaire générale*
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Le procédé fut à peu près le suivant : déterminer avant tout les rations
totales et s'efforcer ensuite d'indiquer approximativement ce qui revient
respectivement à l'entretien, et à la production (subdivisée elle-même en
production utile et en production onéreuse).

a) Aux omnibus, on calcule que les 5/12 de la ration totale servent à
l'entretien strict des animaux. Il resterait donc 7/12 pour les autres desti-
nations. Mais en expérimentant sur des chevaux faisant la course à
vide (comme tout à l'heure on avait expérimenté sur des chevaux ne
faisant rien du tout), on est arrivé à voir que 3/12 seulement de la ration
totale sont convertis en travail industriel.

En résumé :

I
5/12 pour l'entretien strict.

UNITÉ DE RATION TOTALE = ] 4/12 pour le transport automoteur.
! 3/12 pour le labeur utile strict.

(S) Aux petites voitures, on propose la répartition suivante, pour
100 kilogrammes de ration totale.

H-
66.666 pour l'entretien.

6,667 — le transport (trav. automoteur).
26.667

. — le travail extérieur utilisable.

L'accord n'est pas très frappant? 66kg,666 pour 100 = 2/3 et non
pas 5/12; 6,667 pour 100=1/15 et nullement 4/12; il n'y a que
26,667 pour 100 qui se rapproche de 3/12. J'en conclus que les expéri-
mentateurs ne peuvent actuellement s'entendre que la façon suivante :

100 KG. DE RATION TOTALE =
25 ou 27 consacrés au travail industriel recueilli.
73 ou 75 de consommationonéreuse.

On pourrait être tenté d'ajouter la supposition qui suit : Aux omni-
bus, les 4/12 affectés à la ration de transport comprennent également
la ration de surexcitation fonctionnelle, tandis que, aux petites voitures,
cette ration se trouve combinée avec celle d'entretien.

SYXTUÈSE THÉORIQUE DES DEUX MANIÈRES DE VOIR

15 25
— = -r;; Strict entretien. 41 k. 666 .1
12 ™

66 k. 606
/ lu l

AA
1 -— SurexcitationfoncUonn. 26 k. 666 ou 25 k.

.4 20 \ ou
12 6° / 4 Travail automoteur. 6 k. 666 6 k. 686

A = i£ Travail utilisé. 25 k. ou 26 k. 666.
.

26 k. 666
12 60

Somme des pertes 100 k.
OMNIBUS, réparées par une PETITES TOITURES.

RATION TOTALE
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Toutefois ce tableau synoptique tient plus de l'expédient que de là

méthode éclectique véritable. La ration de transport ayant été déter-
minée au laboratoire de la Compagnie des petites voitures, d'après les
mêmes principes que ceux qui ont servi à la Compagnie des omnibus, il
n'y a sérieusement pas moyen de réunir la ration de surexcitation fonc-
tionnelle à celle de l'entretien dans un cas, à celle du travail automoteur
dans l'autre cas. On peut tout au plus esquisser les arguments suivants :

1° Rien ne prouve que les chevaux des omnibus et ceux des petites
voitures soient entretenus dans les mêmes conditions d'intensivité, de
sorte que la fraction qu'ils prélèvent respectivement sur leur ration totale,
pour s'entretenir, peut déjà varier de ce chef.

2° Les petits animaux sont plus exigeants que les gros.
3° Les travaux automoteurs respectifs, pour une allure et une vitesse,

définies, sont au moins proportionnels aux puissances bicarrées des
axes linéaires, peut-être à leurs puissances cinquièmes.

Mais en dépit de toutes ces circonstances atténuantes, la synthèse
claire et complète est actuellement impossible.

Aperçu sur les principaux cas particuliers. — A force de voir
des malades, on ne devient pas docteur en médecine; mais on finit par
acquérir un sens diagnostic assez développé, attendu que l'on se souvient
d'avoir déjà eu affaire à un cas plus ou moins semblable. De même à
force de nourrir des chevaux ou des boeufs, on a fini par découvrir,
non pas 1' « équation du phénomène », mais un certain nombre de receltes
dont il ne faut pas méconnaître l'importance.

Qu'on discute sur le rôle de l'azote et du carbone, sur la part qui
revient au travail utile et au travail onéreux, il n'est pas moins vrai qu'il
faudra toujours donner aux animaux des fourrages et des grains ren-
fermant tous ces principes, et cela pour couvrir les diverses dépenses
qui se rattachent directement ou indirectement au travail qu'ils produi-
sent.

Lorsque je vois un savant professeur associer ironiquementces deux
mots : « Empirisme raisonneur », je me demande s'il sait seulement ce
que c'est que l'empirisme et s'il n'ignore pas complètement ce que c'est
que la raison? Que dirait-il donc du travail de M. Crevât sur le ration-
nement des animaux domestiques, travail dans lequel cet empirique rai-
sonneur se borne à laisser la trace des opérations k la fois empiriques et
raisonnèes qui tiennent dans le petit tableau suivant :



902! DE LA PRODUCTION DU TRAVAIL

ESPÈCE ET CONDITION FAcruuns DES RATIONS
COEFFICIENT

DES ANIMAUX des poids
Suc.ro Protéine Graisse

, , .
| rapide, plein travail..

. .
1 ,C8 0,40 0,11 '50Chevalde trot. ... ... ., „ ,,., _I ordinaire, plein travail..

.
2,03 0,4i 0,12 /»

Cheval de roulage, plein travail 2,09 0,47 0,12 S0Ii' plein travail.
.

2,14 0,47 0,12 S5
liiennourri,'travail moyen. 1,95 0,SS 0,09 S5

(demi-travail.
.

1,76 0.2S 0,07 S5
mal nourri, plein travail.

.
2,20 0,'û 0,12 90

7- ''/ Boeufdecharroi,très bien nourri,
1 plein travail

• 1,8S 0,30 0,10 75Hoonf ")
_

, , plein travail. 1,90 0,37 0,09 S0
de travail.) B<^nl J ],. nourri.] trav. moyen. 1,71 0,28 0,07 S0

(

,j .J: (demi-travail. 1,(!1 0,23' 0,00 S0
CU '°'l

m. nourri, plein travail. 1,96 0,3S 0,09 85

11 est nécessaire sans doute de savoir se servir de ce petit dictionnaire,
comme il faut savoir se servir d'une table de logarithmes, si l'on veut
aboutir à des résultats. Mais je suis persuadé qu'on ne pouvait pas
mâcher mieux la besogne aux commençants. Vous cherchez dans la co-
lonne de gauche le cas qui vous concerne; vous multipliez ensuite le
carré du tour de la poitrine de votre animal par les chiffres successifs
qui correspondent aux sucres (amjdo-glycosides), aux albuminoïdes
et aux principes gras; enfin vous vous arrangez de manière à RÉALISER

le moins mal possible la « ration abstraite » ainsi obtenue.
C'est de l'empirisme raisonneur bien entendu, mais je ne conçois

actuellement rien de plus parfait, surtout en me plaçant au point de vue
didactique.

a) D'abord ce rationnement par les surfaces proportionnelles est le
seul pratique, attendu que les chiffres donnés par rapport aux poids
vifs des animaux'doiventêtre rectifiés chaque fois que les sujets s'éloi-
gnent de la moyenne, presque toujours par conséquent.

b) La mesure du travail utile et du travail automoteur surtout, com-
binée avec n'importe quel équioalenl mécanique delà protéine alimen-
taire, ne conduira presque jamais à une estimation plus voisine de la
vraie vérité, que le choix immédiat du CAS prévu dans le tableau '.

c) Le soin de combiner les coefficients de digestibilité et les relations
nutritives convenables s'y trouve littéralement annulé, tandis que n'im-
porte quelle autre méthode déductive laisse là-dessus une latitude et
une responsabilité assez considérables.

d) Quant à la question de formuler définitivement le menu des ani-
maux, elle reste ni plus ni moins délicate qu'auparavant, attendu qu'on
ne pourra jamais dispenser les gens de toute initiative.

* ... D'autant plus que ce tableau peut être enrichi pour ainsi dire indéfiniment, dans la
suite, par Crevât ou par d'autres, peu importe. C'est surtout du principe que je m'occupe.
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Exemple. — Un cheval de 640 kilogrammes est employé au roulage
et fait un plein travail. Quelle alimentation lui donnerez-vous? ;

Je regarde d'abord dans la dernière colonne (coefficient des poids) et
je trouve 80. Cela veut dire que les chevaux de ce modèle pèsent généra-
lement 80 fois le cube du tour de la poitrine. J'en conclus donc que ce
périmètre égale très approximativement 2, d'où son carré = 4. C'est
par ce chiffre que je vais multiplier chacun des trois facteurs de la ration
à déterminer ;

On pourra donc essayer du premier coup la ration suivante : 5 kilo-
grammes foin de pré, 5 kilogrammes avoine, 3 kilogrammes, fèverolles,
3kï,750 maïs et 6 kilogrammes paille (dont 2Us,500 sont consommés

comme aliment). Je dis : « du premier coup », parce que cette ration a
été présenté comme ayant la teneur suivante :

Mais j'ai reconnu en calculant, d'après les tables de Crevât, qu'il
vaut mieux donner :

Les 2 kilogrammes de paille sont pris sur une provision de 6 ki-
logrammes ou 6kB,500. C'està peu près la proportion mangée par l'animal.

.Nous donnerons dans les notes additionnelles d'autre modèles de rations
scientifiques ou empiriques ou moitié l'un et moitié l'autre.

Résumé dupremier paragraphe. — Si rien n'est plus facile que de
trouver, en tâtonnant? la ration totale d'un moteur, rien n'est au con-
traire plus ardu que de la répartirmathématiquementen attribuant chaque
ration partielle à chacune des quatre destinations ci-dessous :

1° Ration due au strict entretien physiologique;
2° •— à la surexcitation fonctionnelle ;
3° — au travail automoteur;
4° — au travail utile.

a) Considérant que ces quatre rations partielles ne doivent pas diffé-
rer beaucoup sous le rapport qualitatif, attendu que finalement il faut
arriver à certaines proportions presque fixes entre les aliments qu'on
nommait jadis respiratoires et ceux qu'on appelait plastiques, considé-
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rant en outre que les aliments dynamophores doivent être analeptiques et
myotrophiques, dans toutes les théories possibles, on découvre bientôt
qu'une- bonne ration totale n'est, pour ainsi dire, qu'une ration d'en-
tretien amplifiée.

b) L'amplification s'obtiendra surtout par les substances concentrées,
parce qu'elles surchargent peu et abrègent la durée des repas.

e) Le tâtonnement ou expérimentation directe, comme on voudra,
permettant de régler convenablement la ration totale des moteurs dans
tous les cas que la pratique industrielle peut présenter, il suffit à la
rigueur de recueillir les faits observés et de les noter chimiquementdans
un petit tableau analogue à ceux de M. Crevât.

d) Les facteurs de rationnement de cet auteur, ainsi que sa méthode
fondée sur le carré du tour de la poitrine, permettent, sinon de déduire
mathématiquement tout le problème de l'alimentation, du moins de faire
tendre vers zéro la longueur des tâtonnements à venir. C'est même là,
au premier chef, de la pure dynamotechnie.

II. ALIMENTATION ÉCONOMIQUE DES MOTEURS EXPLOITÉS

La seule nouveauté à introduire dans ce paragraphe, c'est qu'une
alimentationvéritablementéconomique est celle qui recule indéfiniment
Yamortissementphysiologiquedes animauxspécialisés comme moteurs,
attendu que la question n'existe point pour ceux qui ne seraient pas
spécialisés. Pour le reste, on ne peut que résumer brièvement les faits
publiés et connus.

Il a été dit qu'une bonne ration totale n'est guère autre chose qu'une
ration d'entretien amplifiée et nous avons fait allusion k la règle fon-
damentale, en vertu de laquelle il faut nourrir le plus possible au delà de
la ration d'entretien, c'est-à-dire Yamplifier au maximum.

Mais quel est ce maximum ? M. Sanson dit que la quantité de substance
sèche alimentaire que nos grands animaux domestiques peuvent digérer
varie entre 2,5 et 3 pour 100 de leur poids vif; il ajoute que le cheval
de 300 kilogrammes digérera plus facilement 9 kilogrammes qu'un
cheval de 600 kilogrammes n'en digérera 15 kilogrammes. C'est exact,
mais j'aimerais mieux prendre une formule basée sur le carré du tour
de la poitrine. Dans ce cas, on voit que le cheval de 300 kilogrammes
présente généralement un carré de circonférence pectorale == 2,41 et
l'autre 3,82 ; en multipliant respectivement ces deux nombres par 3,75,
on trouve pour le premier : 9,05 et pour le deuxième: 14,33.

La formule générale se rapprocherait doncde 9 = 3,75 x C2 ; c'est ainsi
que j'ai pu comparer avec fruit les rations intensives conseillées par
Crevât et par Sanson. J'ai vu alors que celui-ci donne à un gros cheval
de 840 kilogrammes, en protéine brute, 2lig,713, tandis que le premier
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lui accorde lks,88 de protéine efficace. Les corrections étant effectuées et
la moyenne prise, il semblerait que l'animal volumineux, allant au pas,
dût recevoir à peu près : [0,500 x C2] de protéine efficace. C'est beau-
coup ; cependant si l'on admet la méthode des points, on pourra suppo-
ser que c'est là le rationnement le plus intensifpour un moteur qui vaut
100, qui est parfait. Crevât lui-même rapporte que des chevaux de
hâlage ont eu 15 kilogrammes luzerne et 18 kilogrammes avoine, -4-1
ou 2 kilogrammes, de pain, -H 2 ou 3 litres de vin sur leur avoine. Il
ajoute que c'est la plus forte ration qui soit à sa connaissance.

Une première conclusion s'impose : Dans le cas d'animaux dyna-
mopoièsiques spécialisés, aller jusqu'à la limite absolue des forces
digestives.

Nous ne pouvons pas nous contenter cependant de définir la ration
économique en la confondant avec la ration de production « intensive »,
Ce serait là un solécisme zootechnique ! A supposer d'ailleurs que les
deux vocables fussent parfaitement équivalents, il resterait à dire que la
ration intensive la plus économique est encore celle qui, à intensivité
égale, coûte le moins cher. Nous préciserons en disant :

La ration sérieusement économique est celle qui assure aux mo-
teurs vivants, dans les meilleures conditions commerciales, le maxi-
mum de substance dynamophore qu'ils sont aptes à transformer en
énergie actuelle.

Pratiquement, c'est le problème des SUBSTITUTIONS AVANTAGEUSES.
Substituer une nourriture k une autre, ce n'est donc pas tricher les
animaux en leur donnant tel principe immédiat k la 2>lace de tel autre ;

sous ce rapport, les compensations paraissent jugées. L'animal qui
fait tel travail a droit k tant d'amylo-glycosides, k tant d'albuminoïdes,
k tant de graisse. Il n'}r a pas deux solutions, il n'y en a qu'une ! Cela
n'empêche nullement le praticien d'avoir encore une latitude immense,
et son génie ne chômera pas de belles occasions, dès qu'il faudra passer
de l'abstrait au concret, c'est-à-dire traduire les tableaux de Crevât
ou des autres en matières palpables (foin, maïs, fèverolles, avoine, orge,
tourteaux, carottes.) Là-dessus la pédagogie est muette. Aussi, ne traite-
rons-nous didactiquementque la question de l'avoine considérée comme
aliment dynamophorepar excellence, c'est-k-dire plus ou moins impossible
k remplacer.

La prédilection en faveur de l'avoine est un fait de suffrage universel,
avec les avantages et les inconvénients de tout ce qui est issu en ligne
directe de la vox popidi. Considérant sans doute que ce qui dérive d'un
tel suffrage a pour soi une chance infinie de certitude (Herbert-Spencer),
les zootechniciens ont plutôt cherché k louvoj^er devant le vent contraire
qu'à naviguer audacieusement contre le vent de bout.

Après avoir établi le dualisme des moteurs en mode de masse et en
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mode de vitesse, M. Sanson fait remarquer que les premiers n'ont besoin
en somme-que de la protéine alimentaire qu'il a prescrite auparavant :

1 kilogramme pour 1.600.000 kilogrammètres, sans désignation parti-
culière de la source où il est bon de le puiser. Forçant même un peu sa
pensée, il dit que les moteurs allant tout doucement perdraient de leur
efficacité en recevant l'excitation produite par l'ingestion de l'avoine.
Par contre, pour obtenir d'un cheval, dans nos climats tempérés, le

' meilleur service aux allures vives, il serait indispensable de faire
entrer dans la ration alimentaire autant de fois 1 kilogramme
d'avoine, que ledit service doit durer d'heures.

M. Sanson a donné la liste des avoines classées d'après leurs pro-
priétés excitantes, ainsi que son opinion sur les avoinesblanche, brune et
grise, au point de vue de leur teneur en « avénine ». Il suffit en ce moment
de juger les grandes lignes de ce travail :

1° Les avoines brunes ou excitantes ne peuvent logiquement entrer
dans la ration d'un moteur en mode de masse ;

2° Elles ne peuvent même pas entrer dans la ration d'un moteur
rapide au delà de 4 ou 5 kilogrammes, attendu que ces animaux ne peu-
vent pas avantageusement travailler plus de quatre ou cinq heures en
mode de vélocité;

3° En dehors donc du point de vue immédiatement économique résul-
tant du prix élevé de l'avoine, il faut toujours lui substituer, soit tota-
lement, soit partiellement, d'autres dynamophores moins excitants.

A propos de ces conclusions, je dirai que la division dichotomique des
moteurs vivants en moteurs lents et moteurs rapides, est une dichotomie
provisoire. S'il s'agissait de machines exactes où les compensations fussent
bien réglées mathématiquement entre M et V, ce serait parfait. Mais il
s'agit de moteurs VIVANTS ! Le gros cheval qui arrache héroïquement la
roue de l'ornière, qui monte une côte roide, qui enfonce jusqu'à la che-
ville dans le chemin de halage ou dans la terre arable, est un faiseur
d'exploits, plus obscurs sans doute, mais non moins authentiques que
ceux du trotteur, du galopeur et même du steeple-chaser. Qu'on dise
qu'il y a des chevaux exploités en mode de vertus cachées et d'autres
en mode dithyrambique, qu'il y a, comme dans notre propre espèce, le
prolétaire qui ne tire pas l'oeil et le cabotin qui séduit par son brio,
mais qu'on ne coupe pas les vivres aux premiers. Je dis intentionnelle-
ment couper les vivres, car ce n'est pas la protéine alimentaire qui fait
défaut, je le sais; mais on ne vit pas que de protéine.

Il fallait expliquer pourquoi les hommes du métier donnent tant
d'avoine aux gros chevaux, quand ceux-ci ont à fournir un bon coup
de collier. Cette restrictionfaite, on est autorisé à se moquer du fétichisme
des partisans exclusifs de l'avoine, à se révolter contre leur intolérance,
et je suis très partisan de donner aux chevaux du maïs, de la féverolle,
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du sarrasin..., etc. Mais je ne sache pas qu'on soit en mesure, dès
aujourd'hui, de déterminer scientifiquementlaloi des substitutions,surtout
en se basant sur des distinctions radicales en moteurs qui vont au pas
et moteurs qui vont aux allures vives.

Une hypothèse. — Supposons, jusqu'à plus ample informé, que la
ration totale des moteurs animaux se distribue QUALITATIVEMENT comme
il suit : 1° Bon foin de pré pour le strict entretien de l'organisme ; 2° Ali-
ments concentrés quelconques pour les travaux kilogrammétriques ;

3° Excellente avoine pour la surexcitation fonctionnelle ; 4° Pailles di-
verses comme lest et litière.

Ce n'est qu'une supposition, mais une supposition est préférable à un
pseudo-résultat scientifique. La nature est devenue aujourd'hui une
sorte d'idole que certains expérimentateurs prétendent exploiter à leur
bénéfice. 11 semblerait, k les entendre, que l'art d'interroger l'Idole et de
traduire ses réponses appartient exclusivement k leurs laboratoires. Les
plus courageux, parmi les non affiliés, se bornent k douter de tel ou
tel article du symbole, mais combien peu osent en face dénoncer cette
tyrannie! Instinctivement, toutefois, les penseurs se rapprochent les uns
des autres et vont droit aux plus humbles praticiens, afin d'apprendre
quelque chose ; peut-être aussi afin de se débarrasser au plus tôt des
expérimentateurs à outrance qui, eux, sont rarement des penseurs et
dont le joug est devenu insupportable.

C'est donc en me souvenant de certaines bonnes causeries
.
aArec de

purs industriels, que je me suis pris k soupçonner qu'il existe vraisembla-
blement une ration de surexcitation fonctionnelle expliquant assez bien
les divergences observées et pouvant même conduire à des conséquences
très importantes pour la façon dont il conviendrait de gérer les moteurs
vivants considérés comme capitaux fixes.

Aussitôt qu'on cesse d'utiliser un cheval conformément k la loi de
I'OPTIMUM, il est physiologiquement admissible qu'il faille lui donner des
excitants. Ceux-ci agissent, bien entendu, k la manière des déclics, des
trébuchets et des gâchettes : ce sont des actualisateurs et non des
potentialisateurs d'énergie. Si nous nous reportons, d'autre part, aux
principes générauxde la dynamopoièse, nous voyons que l'énergie poten-
tielle des ingesta ne s'actualise pas hic et nunc. L'animal introduit de
l'instable dans son organisme, et au moyen de cet instable il fabrique
d'autres instables d'un degré supérieur d'instabilité. Ce sont ces derniers
qui alimententdirectement la force musculaire, de sorte que l'animalpos-
sède toujours normalement une réserve dynamique indépendante de ce
que les aliments dynamophores récemment ingérés peuvent lui fournir.
Ce point est capital, je dirai même qu'il est le CAPITAL énergétique qui
fait qu'on peut compter sur son cheval comme on compte sur la maison
de banque où l'on a déposé ses titres.
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Par contre, il peut arriver, que nos moteurs domestiques ne possèdent
presque aucune « avance », ce sont de malheureux ouvriers allant au
jour le jour, sans crédit par conséquent. Si l'on définit l'alimentation
suffisante, en disant que c'est celle qui permet à l'individu de joindre
les deuxbouts, on voit à quelle erreur funeste on peut être conduit. A la
première dépense imprévuedépassant le modeste budget du pauvre cheval,
on le mettra sur les dents. L'avoine arrivera trop tard et pourra même
faire plus de mal que de bien.

Résumé. — Quand on dit qu'il est économique d'exploiter intensive-
ment les animaux, on proclame un axiome assez banal. Il faut ajouter que
le régime intensif n'est recommandable qu'a la condition d'être écono-
mique, c'est-à-dire k bon marché (pour le propriétaire acheteur des ali-
ments) et conservatif (pour le capital producteur des utilitésjournalières).

a) Les petites expériences de laboratoire sont plus nuisibles qu'utiles
quand il s'agit des substitutions alimentaires, il leur manque deux choses
essentielles : la dimension et la durée.

b) Les moteurs animaux ne doivent pas être divisés dichotomiquement
en moteurs de masse et moteurs de vitesse, l'antithèse est bien plus
frappante et plus pratique entre les moteurs qui ne s'écartent guère et les
moteurs qui s'écartent beaucoup de l'optimum, soit comme effort, soit
comme vélocité, soit comme débit journalier.

c) L'avoine est l'aliment de surexcitation fonctionnelle, impossible à
remplacer pour le moteur qui s'écarte à un titre quelconque du rendement
optimum (masse, allure, débit kilogrammétrique, etc.).

d) L'avoine du matin va dans le crottin, l'avoine de la veille au soir va
dans les jambes, mais l'avoine des semaines et des mois antérieurs est
la seule qui aille partout où il le faut et quand il le faut. C'est celle-là
qui constitue les vieilles forces, qui charge vraiment le condensateur
et qui permet k la jeune avoine de provoquer la décharge extraordinaire
dont on peut avoir besoin.

e) Le moteur qui serait strictement nourri au jour le jour ne pourrait
donc faire aucune réserve ou consommerait progressivement les petites
économies antérieures. A l'inverse de lamachine inorganique, qui s'arrête
court lorsqu'elle ne peut plus marcher, le moteur vivant ne s'arrête
pas. La locomotive, k bout de houille, ne brûle pas le mêlai dont elle
est faite ; elle a reçu, lors de sa construction, un quantum immuable
d'aliment plastique auquel elle ne peut toucher. Elle fonctionne par ses
alimentsrespiratoires exclusivement; si elle ne répare pas son usure, du
moins a-t-elle l'immense avantage de ne pas la précipiter spontanément.

f) Le cheval au contraire peut engager tout, liquider tout, jouer tout et
perdre tout. Aucune interdiction ne peut l'empêcher de sacrifier tout k
l'homme cupide qui a posé en principe que les moteurs n'ont pas besoin
d'être gras !



DYNAMOTECHNIE 909'

En concentrantce qui précède relativementà l'alimentationéconomique
des moteurs vivants spécialisés, nous dirons :

1° Il faut avoiner sans relâche le moteur animé, dès que, à un titre
quelconque, on croit devoir le faire dévier sensiblement de son optimum
d'effort, de vitesse, de débit, etc;

2° Il n'y a peut- être que certains chevaux de culture, bien ménagés"
d'ailleurs, qui puissent supporter le remplacement total de l'avoine par
d'autres aliments concentrés. Dans l'industrie, je n'en connais pas un
seul exemple authentique.

3° Tous les théoriciens qui ont cherché k concilier l'exploitation inten-
sive du cheval avec une alimentation stricte (n'apportant pas un iôta de
plus qu'il ne faut) ont ignoré volontairement ou involontairement la plus
grande loi de l'économie, la seule peut-être dont on soit bien sûr : LA
DURABILITÉ DE L'OUTIL qui permet le remboursementdes avances à la
production et k la réalisation des bénéfices nets.

4° La petite économie journalière sur la nourriture des animaux ne
signifie rien du tout, dès qu'on néglige de récapituler en fin d'exercice.

III. ADAPTATION DES ANIMAUX A LEUR FONCTION GENERALE

DE MOTEURS ET A LEURS FONCTIONS SPECIALES OU PR 0 FESSIO NNELLES

Cette double adaptation repose actuellement sur des bases scientifiques
plus positives que celles de l'alimentation. On paraît avoir dépassé, sur ce
point, la phase des disputes d'écoles et les démonstrations laissent peu
k désirer, ainsi qu'on va le voir.

En commençant ce paragraphe, il nous vient k la pensée une réflexion

que plusieurs lecteurs ont dû se faire dès le début. Quelle différence

y a-t-il entre la dynamopoièse ou la dynamotechnie et ce que les auteurs
d'autrefois se contentaient d'appeler modestement 1' « hygiène des ani-'
maux de travail » ? Nous répondrons que l'hygiène des animaux de travail
est une chose beaucoup plus étendue que celle dont nous nous efforçons
de donner une idée dans ce chapitre.

Même en restant dans les généralités, elle comporterait un examen
minutieux des ingesta, tant solides que liquides, de leurs préparations
et de leur distribution. Un tel programme nous eût effrayé,d'autant plus
qu'il n'y aurait pas eu que les ingesta. Il eût fallu logiquement traiter
de tous les autres agents: habitations, litières, ferrure, choix des ani-
maux. Voici les limites dans lesquelles nous avons résolu de nous main-
tenir :

A. Augmentation du rendement des moteurs vivants par la mise en jeu
des lois qui régissentla gymnastique méthodique de leurs divers émonc-
toires.
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B. Augmentation du rendement desdits moteurs par la mise en jeu
des lois qui régissent la gymnastique méthodique de leurs appareils
supérieui-s de la vie de relation.

A. Les aliments entrent dans l'économie animale à un certain potentiel,
ils en sortent à un potentiel beaucoup plus bas ; la différence des niveaux
ou la chute donne la mesure de l'énergie actualisée, c'est-à-dire « pro-
duite ».

Les déchets du fonctionnement vital, de quelque nom qu'on les appelle,
ne constituent en aucun cas une utilité comparable aux produits physio-
logiques directs de ce fonctionnement et il est superflu de faire remar-
quer que la production du fumier n'est point l'objectif de la zootech-
nie. Je ne comprends même pas bien qu'un zootechnicien ait écrit, en
parlant des moteurs spécialisés

: « Un excès de matières azotées dans leur
ration n'est donc point perdu, n'étant pas digéré, il va au fumier et les
plantes cultivées l'utilisent. » Les déchets divers du fonctionnement
Agitain'intéressentla zootechnieque négativement. Sans même se demander
quel pardon pourra en tirer plus tard, le pur exploiteur de l'organisme
animal pose en principe que le coefficient économique de ses machines
a pour expression la chute maxima du potentiel des aliments et l'élimi-
nation radicale, rapide, spontanée de tous les excrela qui encrassent le
système.

La physiologie donne à entendre que ces deux phénomènes marchent
ensemble : plus l'excrément de la vie est épuisé, plus l'individu est par-
fait comme digesteur, plus aussi l'excrément est toxique pour l'individu
et celui-ci doit s'en débarrasser vite sous peine de paralysie de ses
fonctions vitales.

Enumêralion et classification des résidus. — Jusqu'à présent on
avait pris l'habitude de ne s'occuper que des excréta matériels. M. Chau-
veau doit être loué d'avoir signalé, à titre à'excretum sui generis,
la chaleur sensible qui sort de l'organisme, et qui en sort en plus grande
proportion au fur et à mesure que la suractivité fonctionnelle est
plus.grande. Que la production du travail physiologique devienne très
active, qu'il résulte de la transformation finale de ce travail une grande
quantité de calorique sensible, que les voies de dispersion de ce calorique
s'oient alors insuffisantes, la chaleur s'accumulera dans l'économie:ani-
male et pourra même y devenir singulièrement nuisible. C'est ce qui
arrive certainement, ajoute M. Chauveau, chez les animaux forcés à la
chasse; on en voit qui présentent des symptômes identiques à ceux des
sujets dont on élève la température par le chauffage.

L'échauffement, par insuffisance des voies de dispersion de la chaleur
que le travail accumule dans les organes, ne doit: pas non plus être
étranger à la mort des animaux domestiques surmenés. Ceux qui offrent
le plus de résistance aux exercices violents et prolongés sont sans doute
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les sujets sur lesquels l'accumulation de la chaleur survient le plus tar-
divement.

« Qui sait, dit enfin l'auteur, si la thermométrie rectale ne constitue-
rait pas un bon moyen d'apprécier le fond des animaux destinés à se
mouvoir rapidement, en traînant ou en portant des fardeaux plus ou
moins lourds : les chevaux de selle, par exemple, et plus particuliè-
rement les chevaux de course ? »

Le fait est assez intéressant pour que l'enseignement zootechnique
s'en empare et présente désormais la thermo-intoxication en lête des
empoisonnements par les déchets naturels, empoisonnements dont l'hy-
giène des moteurs cherche la prophylaxie.

Les excréta matériels devraient être classés avant tout d'une manière
chimique et même thermochimique, car c'est à leur sujet que la chimie
de l'énergie montre sa grande supériorité sur la vieille chimie de la
substance. Aujourd'hui notamment que l'oxydation n'est plus considérée

comme le type unique des actions chimiques de la vie, ce serait un beau
travail que d'élaborer une telle classification.

Au point de vue strictement physiologique, nous diviserons les déchets
parallèlement aux quatre principaux émonctoires de l'organisme : intestin
et glandes, rein, peau, poumon. Mais le dynamotechnicien n'a guère de
prise que sur les deux derniers, peau et poumon, attendu que la dynamo-
technie sera toujours plus chirurgicale que médicinale, si l'on peut parler
ainsi.

Hygiène de la %>eau. — La surface cutanée est d'abord un appareil
de refroidissement, grâce à sa riche vascularisation. Le sang surchauffé

par la chaleur excrémentitielle afflue à la peau et le rayonnement s'oppose
tout de suite à cette sorte d'insolation à rebours qui ne tarderait pas à
être mortelle pour les centres nerveux, tout comme l'insolationvulgaire.

Dans le même ordre d'idées, elle est un appareil de réfrigération, grâce
à la transpirationet à l'évaporation consécutive.

En troisième lieu, elle élimine le poison-sueur, c'est-à-dire un liquide
chargé d'acide lactique, d'acide sudorique et même d'urée. Enfin, outre
ses glandes sudoripares, elle possèdeun riche système glandulaire sébacé
dont la suractivité fonctionnelle marche de pair avec celle des sudori-
pares. D'après Krukenberg, qui a bien étudié ce fait, la graisse ainsi
éliminée ne contient rien de nuisible pour l'économie, mais complète
par son action lubrèfiante l'efficacité de la transpiration, attendu qu'elle
préserve contre la chaleur du dehors. Dans les paj^s chauds ou dans les
saisons chaudes, il est bon que les corps puissent continuer à perdre de
leur chaleur, au lieu d'en introduire de nouvelles quantités. Aussi les
peuples adaptés pour le grand soleil écoulent-ils leur graisse de cette
façon, plutôt que de l'accumuler inutilement comme nous.

Les suées méthodiques, le massage, l'affusion, la douche, l'immersion
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de courte durée, tout ce que l'on a sjrstématisé, en un mot, dans nos
hammams, dans nos bains turco-romains, c'est la gymnastique de la
peau, le dressage de ce grand émonctoire à sa fonction complexe essen-
tiellement dynamophile.

A défaut de pratiques aussi développées, le simple pansage produit
déjà des effets analogues.

Entraînement des fonctions respiratoires. — La peau jouit d'une
faculté perspiratoire, grâce à laquelle l'acide carbonique et d'autres acides
volatils s'éliminent en partie de l'organisme. Malgré l'importance de
cette fonction, on peut dire que la peau empiète ici sur le poumon et ne
saurait jamais prétendre à le suppléer.

L'air qui sort de l'appareil pulmonaire est chargé de CO2 et de vapeur
d'eau, et cette vapeur emporte avec elle du calorique, ainsi qu'un pro-
duit très toxique, un miasme chimiquement mal défini, mais dont l'exis-
tance et les effets sont manifestes. Nous ne nous occuperons toutefois ici
que de l'anto-intoxicationcarbonique qui produit 1' « essoufflement ».

L'anhj'dride de carboneaugmente avec le débit kilogrammètrique à la
seconde, de sorte que, s'il est vrai que le cheval trotte avec ses jambes
et galope avec ses poumons, on voit 'une deuxième fois l'erreur qu'il
y a d'attribuer le même coefficient d'effort automoteur à toutes les
allures vives en général. Si au contraire on admet, comme nous pro-
posons de le faire, que dans toute allure le centre de gravité du corps-est
lancé comme un projectile, on découvre que la hauteur de l'allure doit
avoir une influence énorme *. Donc, la charge et la vitesse restant les
mêmes, il peut se faire que le travail automoteur varie beaucoup en
passant, je ne dis pas du pas au trot, mais du trot au galop. Si le travail
automoteur augmente ainsi, le débit kilogrammètrique augmente forcé-
ment et, si l'organisme ne débite pas son excretum CO2 aussi vite qu'il le
forme, l'empoisonnement arrive. 11 arrive, ajouterai-je, dans le cas assez
exceptionnel où le remède naturel, qui est l'essoufflement lui-même, est
mis dans l'impossibilité déjouer son rôle salutaire, car il faut un stimulant
bien puissant pour forcer l'individu animal ou humain à mépriser l'avertis-
sement delà dyspnée! Cependant l'infortuné chevreuil qui défend sa vie
contre les chiens, tout comme le malheureux chevalque l'on crève et qui

« meurt pour mieux obéir », offrent l'exemple typique d'un travail pris à
dose massive. Ces animaux sont positivement tués par l'asphyxie et
présentent un tableau encore plus pitoyable que les pedestrians anglais
qui, par sot orgueil ou. par amour du lucre, tombent anéantis au milieu
de leur course sans avoir le temps de se reconnaître.

L'éducation respiratoire est soumise à la loi générale du développe-
ment des muscles par l'exercice. Bien que les muscles moteurs du thorax

1 Voyez les'travaux de Marey.
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appartiennent, à un certain point de vue, à la vie végétative, l'anatomiste
et le physiologiste ne les séparent point de ceux qui servent en propre à
la vie de relation.

B. L'éducation peut se définir la réduction progressive de l'effort
pour obtenir un même résultat. Si l'on ne craignait la logomachie,

on pourrait même dire qu'elle est l'économie vivante en train d'acquérir

son légitime surnom d'ÉcoNoMiE vivante. Cette formule est en outre un
peu évolutionniste, mais quand sera-t-on èvolutionniste, sinon en étu-
diant les effets de l'éducation? — Yoici les quelques lois dont le dyna-
motechnicien accapare les conséquences :

1° Chaque mouvement se perfectionne par l'apprentissage, attendu que
l'exécution finit par en être confiée aux muscles les plus aptes, c'est-à-dire
pouvant agir avec le moindre effort.

2° Il y a de la sorte encore deux autres avantages, par l'élimination
des mouvements parasites et la coordination plus facile des mouvements
utiles restants.

3° Il se produit à coup sûr une augmentation du volume et de la con-
tractilitè du muscle et probablement aussi de la conductibilité du nerf.

4° L'attention soutenue, qui exigeait au début une dépense cérébrale,
devientgraduellementinutile et disparaîtmême tout à fait un peu plus tard.

En ce qui concerne plus spécialement le thorax, il suffira de dire que
tout exercice progressif convenablement administré, amenant l'individu
à débiter plus de kilogrammètres par seconde, l'amènera à débiter plus
d'acide carbonique. Dès lors : déplissement de certaines cellules pulmo-
naires habituellement inactives, ampliation de l'organe, dilatation de la

.
cage, bombement de la poitrine, acquisition de ce rythme respiratoire
solennel qui est le critère des forts et des rapides. Le poumon fait
moins d'enjambées, mais il monte plusieurs marches à la fois.

Il y en aurait autant à dire sur le coeur et sur ses battements préci-
pités, que Dubois-Raymond considère comme des mouvements parasites
dont il faut se débarrasser systématiquement. Mais l'auteur contemporain
qui nous paraît avoir le mieux vulgarisé la Physiologie des exercices
du corps est F. Lagrange. Nous renvoyons à ce petit ouvrage savamment
condensé pour les effets ultimes de l'entraînement et toutes les choses
du sport applicables à, l'homme et aux animaux indifféremment.

Résumé.— a) Force, vitesse, fond, courage, adresse, ajustage orga-
nique, accommodationfonctionnelle, la gymnastique peut tout et elle donne
tout! Sans elle, la plupart de nos moteurs tomberaient à chaque instant
de chaleur, de courbature, d'asphyxie et même d'épuisement nerveux.
Heureusement que, pour le bien de l'industrie, l'expérience est impos-
sible à faire, en ce sens que l'animal qui travaille bénéficie ipso facto
des effets de l'exercice et des bienfaits de la gj'mnastique.

o) Toutefois, il n'est pas économique délaisser ainsi les choses aban-
CORNEVIN, Zootechnie. gg
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données à leur « devenir spontané ». Les résultats méritent la peine
d'être obtenus par des procédés systématiques qui hâtent leur apparition
et qui accentuent leur efficacité.

c) La gymnastique des émoncfoires, l'hygiène bien entendue de la
peau, donnent aux moteurs, quels qu'ils soient, une plus-value générale
commemachines djaiamopoiésiques.L'énergie ne se produit, en effet, que
moyennant des déchets de toutes sortes dont l'organisme doit se débar-
rasser vite et bien par un lessivage permanent. Plus les nettoyeurs
automatiques sont vigilants, plus la machine a de valeur absolue \

d) Le moteur, devenu en quelque sorte infatigableet inessoufflable, doit

en outre connaître son métier à l'égal d'un acte réflexe quelconque. Un
moteur éduquè est un animal qui possède un clavier supplémentaire de
réflexes. Lorsqu'il fait tel mouvement, c'est bien ce mouvement là qu'il
produit et pas d'autres en même temps. Il marche, il court, il galope si
machinalement qu'on pourrait se fier à lui comme à un chronomètre
bien construit. Il a jeté par-dessus bord tout le psychique initial, et
Descartes aurait pu le citer comme preuve que les bêtes n'ont ni âme, ni
sensibilité, ni volonté. C'est un vrai automate dont le Vaucanson s'appelle
vulgairement dresseur.

IV. QUESTIONS RELATIVES A L'UTILISATION LA PLUS AVANTAGEUSE

DES MODES DIS SERVICE, DES HARNAIS, DES VÉHICULES ET DES CHEMINS

Lorsque le dynamotechnicien croit avoir épuisé toutes les ressources
que lui donnent la biologie et la chimie biologique pour augmenter le
rendement des animaux ; lorsqu'il s'est mis en règle avec la protéine et
l'avénine, le sucre, la graisse et l'amidon ; lorsqu'il a obtenu l'approba-
tion de l'éleveur et du dresseur, il découvre facilement que ce n'est pas
tout. L'économiste et l'ingénieur qui sont en lui, reparaissent une fois
de plus et voici les questions qui se présentent :

1° Quels sont les modes de service les plus avantageux ?

2° Quels sont les meilleurs harnais ?

3° Quels sont les meilleurs véhicules ?

4° Quels sont les meilleurs chemins?
Voyons très brièvement les réponses à faire.
Mode de service le plus avantageux. — Il y a deux axiomes dont

on ne doit s'écarter qu'à son corps défendant : 1° l'animal tractionneur
rend beaucoup plus que le porteur ; 2° l'animal au pas ordinaire rend
beaucoup plus que dans toutes autres conditions de vitesse.

«)'La première de ces deux propositions serait même d'une évidence
trop banale si l'on n'essayait de la rajeunir en l'élargissant quelque
peu. C'est probablement à ce point de vue que s'est placé M. Sanson,

i Bai'on, La Dyuamomélrie biologique (Archives vétérinaires).
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lorsqu'il s'est risqué à dire que le cheval qui porte un cavalier de
80 kilogrammes durant deux heures, au trot de 2"',50 à la seconde,
développe un travail utile de 80 x 0,1 X 2,50 x 7,200

—
144.000 kilo-

grammètres. Il n'y a pas la moindre circonstance atténuante à invo-
quer en faveur de sa théorie, car il ajoute que le mulet qui porte durant
six heures, au pas de 1 mètre par seconde, deux blessés sur des cacolets,
c'est-à-dire un poids total de 200 kilogrammes, déploie un travail
mesuré par 200 x 0,05 x L X 21.600 = 216.00 ) kilogrammètres.

A force de vouloir trop prouver, on rend suspectes les preuves elles-
mêmes. Les animaux qui portent rendent moins en effet utile, mais ils
produisent par eux-mêmes autant d'unités kilogrammétriques que ceux-
qui sont employés autrement. Il y aurait donc urgence, au point de vue
didactique, à différencier nettement l'effet utile du travail qualifié d'utile ;

Il 3r aurait en un mot à tenir compte du « coefficient d'utilisation » du
travail kilogrammètrique des moteurs vivants. B.ecti(îant, d'après cela,
notre langage ci-dessus, nous dirons : Le service en mode de traction
possède un coefficient économique absolument plus grand que le service
en mode de faix, et abstraction faite du rendement propre des individus
considérés.

j3) Mais" lorsqu'on dit que l'animal au pas ordinaire rend beau-
coup plus que dans toutes autres conditions de vitesse, on vise cette fois
le rendementpropre des individus travailleurs. C'est comme si l'on disait

que, en deçà comme au delà d'une certaine vitesse optima, l'animal perd
de ses moyens mécaniques. Le travail automoteur et la surexcitation
fonctionnelle interviennent en effet, dès qu'on exige de la vélocité.

D'autre part, au pas ralenti, on fait généralement produire au cheval
des efforts très considérables, sans songer que la compensationM V est
une chimère. Mais fût-elle une réalité, une analyse sérieuse des faits
démontre qu'il y aurait quand même surmenage de l'animal. Nous
devons expliquer cette proposition.

« 11 faut un effort de volonté pour s'opposer à un acte devenu incon-
scient et pour changer une allure acquise. Si les muscles sont abandonnés
à leur impulsion machinale, ils retombent toujours clans le rythme qui
s'est créé par les lois de l'automatisme. Le cheval accoutumé dès le jeune
âge à un mouvement ralenti fait une dépense supplémentaire d'influx
nerveux quand on veut accélérer son galop normal ; il ne faut pas
attribuer le surcroît de.fatigue uniquement au surcroît de travail que
produit la vitesse plus grande. En effet, ce malaise nerveux dû à l'effort
que nécessite une coordination nouvelle du mouvement, l'animal l'éprou-
vera aussi bien, si on l'oblige de ralentir outre mesure une allure déjà
lente comme le pas i. »

1 F. Lagrange, Physiologie des exercices du corps.
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Cette remarque touchant la dépense cérébrale excessive d'un moteur
qui va trop lentement, méritait d'être soulignée. Elle confirme notre loi
de l'optimum. Nous y joindrons deux remarques confirmatives : c'est
que : 1° en deçà comme au delà d'une certaine vitesse, le tirage s'éloigne
de son coefficient le plus favorable ; 2° au-dessus de tel effort moyen,
comme au-dessus dételle vitesse moyenne, l'usure des membres augmente
énormément, sans parler de l'usure générale.

Du harnachement le plus avantageux. — Nous nous bornerons ici
à l'exposé des conditions mécaniques propres du rendement maximum
d'un harnais.

1° Il faut qu'un harnais soit JOSTE, comme une bonne chaussure. Sans
compter les blessures qui peuvent résulter d'un harnais trop petit ou
trop grand, il y a, surtout à notre point de vue dynamotechnique, à
prendre en considération les déperditions de force provenant des oscilla-
tions, des pressions, des frottements, des tiraillements, des déplace-
ments, sortes de travaux parasites qui font de la chaleur absolument
excrémentitielle '.

2° 11 faut qu'un harnais soit LÉGER, toujours comme une bonne chaus-
sure. Nul doute en effet que le harnais, intermédiaire parasite, n'ait pour
idéal d'être comme s'il n'était pas. Prétendre que le harnais lourd peut
agir utilement en donnant plus de poids au. cheval employé en mode
de masse, c'est jouer sur les mots et retomber dans l'erreur de ceux qui
confondent le poids naturel des moteurs avec leur poids fictif. En un
mot, le harnais lourd est pour les chevaux de trait ce qu'est le handicap
pour le race horse, un poids mort.

Les attelages, les véhicules et autres attirails. — Ce dernier mot
d' « attirails » est le meilleur au point de vue de la généralisation didac-
tique. Pour recueillir économiquementles unités dynamiques que produit
le moteur, il faut un attirail. Monter sur un cheval nu peut sembler le
comble de la simplicité, ce n'est pas une exploitation qui rentre dans notre
programme. La plupart du temps, l'attirail est compliqué.

La science dynamométrique et la tradition des praticiens s'accordent
à reconnaître l'infériorité absolue du manège, comme dispositif, pour
faire valoir la force des animaux. Il y a une perte ronde de 30 pour 100
(selon les chiffres du général Morin, le déchet irait même tout près de

1 A cet égard nous devons, sous bénéfice d'inventaire, recommander aux praticiens pro-
gressifs, le « harnachement métallique ». La Compagnie générale, qui s'est formée pour,
construire et lancer celte invention, attribue au nouveau harnais des propriétés hygiéniques
et môme thérapeutiques sur lesquelles nous ne saurions dès maintenant nous prononcer;
mais, au point de vue de la stricte dynamotechnie,il serait injuste de ne pas avouer les hautes
qualités de ce dispositif.

Les ingénieurs de cette Compagnie encouragés par le succès que vient d'obtenir leur
« Collier », sont en train d'essayer la « Sellette ». A priori, tout semble devoir leur être
une seconde fois favorable.
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50 pour 100, mais il est permis de penser qu'il y a erreur). La meilleure
machine, celle que je ne crains pas de recommander, est le plan incliné
mobile plus connu sous le nom de piètineuse.

Ce dispositif imite complètement les effets de la roue du carrier et du
chien de cloutier (roue d'écureuil). On peut actionner, au moyen de

cette piètineuse, tous les mécanismes mus jadis par les manèges, mais
dans des conditions incomparablementplus économiques. En dehors des
résistances passives qui sont moindres, en dehors du faible prix de

l'instrument, etc., il y a notamment la défalcation du travail automo-
teur, attendu que ce dernier se confond ici avec le travail utile. Libre
de tout harnais, un cheval de 600 kilogrammes peut dans sa journée
monter à la hauteur d'une lieue, ce qui fait 2.400.000 kilogrammètres,

sur lesquels il n'y a pas même 400.000 d'inutilisables. Enfin ce système
est préférable au manège de Wolff, comme dynamomètre. Malheureu-
sement il n'est pas possible d'employer en toutes circonstances cet inter-
médiairepar excellence. Nous retombons malgré nous sur les deux modes
de services typiques signalés précédemment : porter et fractionner, et par
conséquent sur la question du meilleur mode de fractionnement.

L'enchaînement des idées nous amène encore à dire : 1° que le meil-
leur véhicule est celui qui est le mieux monté, le mieux graissé et le
moins pesant; 2° que le meilleur attelage est celui qui permet au cheval
de déployer son effort le plus intégralementpossible en mode de trac-
tion et le plus perpendiculairementpossible à la résistance qu'il s'agit
de tractionner.

Le 1°, par lui-même, porterait à penser que le véhicule à deux roues
est toutes fois et quantes le meilleur, mais en réfléchissant au 2" on voit
qu'il n'y a rien d'absolu. Si le quatre-roues est plus lourd, il a l'avan-
tage-de la stabilité. Le limonier n'est pas exposé à porter la charge
qu'il doit avant tout traîner; les oscillations dues à un mauvais charge-
ment sont évitées. Enfin, eu égard à la quantité de matières qu'on peut
placer sur un chariot, il résulte finalement que le poids mort relatif
tombe au-dessous de celui d'un deux-roues. D'autre part, quand il s'agit
de gros trait lent ou semi-rapide, le quatre-roues est le plus favorable
à la disposition normale des traits.

Le cab. — Il n'en est plus de même dès qu'il s'agit du trait rapide.
Ici l'effort de traction tombe aussi bas que possible ; l'animal n'est plus
exposé à patiner. En outre, il y a grand intérêt à profiter du véhicule
à deux roues qui, lorsqu'il est chargé en arrière, enlève le chevalet
lui permet de faire des pas de géant ou des pas d'autruche. C'est au
point que le travail automoteur se réduit alors à une quantité moindre
•que dans le tirage au pas sur un quatre- roues vulgaire \

1 Nous ne pouvons que renvoyer le lecteur à une étude sur le hansoni-cab publiée dans
notre mémoire intitulé : Mission soo'echnique en Angleterre. Ce rapport se trouve inséré
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1 II est avantageux de faire tirer l'animal sur un palonnier, et de
donner une certaine élasticité à celui-ci ou d'adjoindre au système un
Pferdschoner, dont Marey est le véritable inventeur par sa théorie du
trait à ressort. L'action intermittente du coup d'épaule venant à se
fondre dans une sorte d'action.continue, il en résulte 20 ou 25 pour
100 d'économie dynamique. Nous ne pouvons que mentionner tout ce-

ce
détail » des choses, ainsi que le bénéfice du frein, du sabot, de l'ar-

canseur et du tuteur de limonier.
Les chemins. — Le bon chemin, est celui qui rend le plus par lui-

même et par rapport aux circonstances qui peuvent favoriser directement
les quadrupèdes. En y réfléchissant, le zootechnicien découvre qu'il n'est
ni plus ni moins chez lui ou hors de chez lui, lorsqu'il étudie la bourrellerie
ou la carrosserie, que lorsqu'il étudie la voirie, d'autant plus que les
charretiers et autres conducteurs d'animauxattelés ou non attelés doivent
baser leur manière de faire sur tous les applicata aï-circumfusa, afin de
bien démarrer, de bien mener, de bien virer et de bien arrêter.

NOTES ADDITIONNELLES

A. Les matières albuminoïdes sont très difficiles à brûler dans les conditions ordi-
naires. M. Bcrthelot, grâce à son ingénieuse « bombe calorimétrique » trouve en
moyenne, pour 1 gramme de substance, 5691 calories. Mais les combustions physiolo-
giques aboutissant à des résidus, tels que l'urée, qui contiennent encore une certaine
réserve d'énergie, il faut diminuer d'un sixième, ce qui donne à peu près 4750. Si au
lieu d'urée, l'animal élimine do l'acide uriquo et surtout de l'acide hippurique, le chiffre
se réduit presque do moitié. La hromatodynamique, par la thermodynamique, devient
dès lors très difficile.

La difficulté ne provient pas, bien entendu, de ce que la calorie de l'éminent chimiste
doit être multipliée par mille; ce qui revient à dire que son gramme do substance albu-
minoïde doit être remplacé par un kilogramme pour que nous puissions lire les chiffres

en grandes calories. Cela, c'est la moindre des choses.
La difficulté sérieuse provient de ce que Berthelot nous fait soupçonner pour la

première fois une vérité désolante, savoir : que l'équivalent thermique des aliments
varie selon l'organisme considéré. Les carnivores ont un coefficient différent do celui
des omnivores, et surtout do celui des herbivores! La thermogénèse varie également
selon l'état do santé et le tempérament des individus. En dehors de tout ceci, la question
subsiste do savoir si nous devons estimer le pouvoir dynamopoiésiqued'après l'aptitude
thermogène intégrale ou partielle. :''.-•.

.

B. Si le rendement maximum des moteurs vivants correspond au service de traction
et à l'allure du pas ordinaire, on peut dire que leur rendement minimum correspond à
la selle et à l'allure vertigineuse des chevaux de course. Il semble, dans ce cas singu-
lier, que l'on a voulu instituer une épreuve excessivement concentrée, du type le plus
intensif, de la forme la plus explosive !

NAUTILUS, par exemple, a parcouru 2500 mètres en portantun poids de 60 kilogram-

dans les comptes rendus du -Ministère de l'agriculture (tS90). L'utilisation des grands
chevaux race-liorse à la voiture, ou des trotting-horse américains, n'est vraiment complète
que par l'emploi du hansom.
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mes ; il a fuit cela en 2 minutes, 43 secondes! que représente donc une vitesse de
15 mètres 1 3 à la seconde?

Supposons que lo poids de NAUTILUS fût de 440 kilogrammes ; avec son jockey il
pèse 500 kilogrammes ; au galop l'effort est de 500X 0,1 =50 kilogrammes ; au bout
de 2500 mètres cela fait un travail= 125.000 kilogrammètres. On se demande si l'on

.
n'a pas oublié un zéro, tellement ce calcul est absurde... !

La formule de M. Leclerc est plus rationnelle ot conforme à l'expérience :

1
, ,rMV2 nous conduit en effet à dire, que NAUTII.US a débite 5900 kilogr. pendant

163 secondes, soit 961.700 kilogrammètres.
Ce chiffre est en somme assez modeste, attendu qu'il conduit à conclure que, à la

grande rigueur, Nautilus eût été capable de faire deux fois son exploit en vingt-quatro
heures. Avec l'autre résultat (125.000 kilogrammètres), on arriverait théoriquement à

prouver qu'il aurait pu le recommencer jusqu'à quinze fois, ce qui ne se discute plus.
Crevât donne comme rendement d'un coureur de 500 kilogrammes, une vitesse de

6 mètres à la seconde durant deux heures, avec le même faix de 60 kilogrammes.
Cette fois la méthode de Sanson donne 560 X 0,1 X 6 X7200 = 2.419.200 kilo-

grammètres. La vraisemblance est satisfaite. Au contraire la méthode de Leclerc con-
duirait à un chiffre fabuleux qui ne supporte pas l'examen! Que croire? sinon que les
lois exactes du travail automoteur et de la surexcitation fonctionnelle étant profondé-
ment inconnues, nous sommes ballottésde Charybdeen Scylla et de Scylla en Charybde.

Les lois mathématiques du <c handicap » ne paraissent guère mieux établies : on voit
bien que les coefficients doivent croître avec la surcharge, mais c'est tout 1.

C. M. Sanson donne comme modèle de ration intensive, pour 100 kilogrammes de
cheval de trait au pas :

MATliaUÏS SOLUHLKS EXTRACTIFS
PKOTKINE DANS I-'ÉTIIEU NON AZOTÉS '

1 k. foin de sainfoin (esparcette).
.

0,133 0,025 0,345
lit. 500 seigle 0,165 0,030 1,008
0 k. 800 germes de malt(touruillons). 0,189 0,023 0,2S9
1 k. paille » » »

0,48?" 0,07S 1,642
M. A 4S7 1

Relation nutritive = jj^-^= 78H.164g=^
Comme modèle de ration intensive, pour 100 kilogrammes de cheval travaillant aux

allures vives, il pose :

1 k. foin de pré 0,085 0,030 0,383
0 k. 800 avoine 0,096 0,048 0,452
0 k. 800 son de froment 0,112

.
0,030 0,360

0 k. 300 féverolles 0,075 0,005 0,133
1 k. paille, ,,,,,.,..» » »

0,368 0,113 1,328
M. A. 368 1

Relation nutritive == j^^= 113+ 13g8=p-
* Si le cheval devient lourd, passé un certain poids « naturel », que serait-ce donc en effet

du cheval qui devient lourd grâce aune surcharge « artificielle » ? Tout le monde connaît l'a
boutade du commis voyageur qui, taillé en hercule, pariait contre un coureur léger de
65 kilogrammes à la condition que celui-ci porterait les 25 kilogrammes qui exprimaient la
différenceentre son poids et le poids du dit commis-voyageur (90 kil.). A ce compte, aucun
trotteur célèbre n' aurait tenu tète à tel gros boulonnais de là compagnie Lesage, que je
pourrais citer. Ces problèmessont un inextricablemélange de naïf et de transcendant.
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.
M. Ayratid donne pour un cheval de 700 kilogrammes devant produire huit heures

de débit à la seconde= 75 kilogrammètres: 5 kilogrammes de foin de pré; 5 kilogrammes
d'avoine ; 3 kilogrammes de féveroles; 3ks,750 de maïs et de 6 kilogrammes de paille
dont 2ks,500 comme ingesla. Cela fait : lks,802 de protéine ; 0ks,560 de graisses ;

1
8ks,526 d'hydrates de carbone. Relation nutritive = ~.

LeDr E. "Wolff donne, pour un boeuf de trait de 500 kilogrammes : 0,800 d'albumi-
MA 1noïdes et à peu près 5 kilogrammes de substances non azotées. Le rapport-

N — —

pour le moins. A propos des chevaux d'agriculture, du poids moyen de 500 kilogr.,
il accorde 0,900 d'albuminoïdes, et 6ks,300 de substances non azotées. On atout juste :
MA 1

M N A ~" 7 '
Je sais qu'un esprit conciliant s'efforcerait d'arranger tout cela au moyen de la

protéine efficace et de la protéine brute. Mais son effort malheureux nous confirme
dans notre doute méthodique.

D. L'automatisme dans les mouvements économise le travail du cerveau, comme la
mémoire économise le travail de l'esprit. 11 y a des formules qui abrègent les travaux
mathématiques en nous dispensant de faire plusieurs opérations élémentaires. De même,
par des séries de mouvements automatiques, nous sommes dispensé de coordonner
attentivement chaque acte musculaire dont la moelle épinièrc a gardé pour ainsi dire la
formule.

Cet algébrisme de la moelle épinière, selon mon langage, est mis en évidence par le
fait que Mosso raconte au sujet de l'empereur Commode : « 1] faisait lâcher, dans le
cirque, des autruches que l'on excitait à courir; et aussitôt qu'elles étaient lancées à
toute vitesse, on leur tranchait la tête avec des ilèclies en forme de demi-lune. Les
animaux décapités ne s'arrêtaient pas sur le coup, mais continuaient leur course jusqu'au
bout de la carrière. » P. Bertm'a avoué un jour que lorsqu'il voyait un fort pianiste en
train déjouer, il lui venait l'idée de couper la tête au virtuose, afin de savoir positive-
ment jusqu'à quel point ledit pianiste possédait son morceau!

CHAPITRE III

PRODUCTION DE LA VIANDE ET DE LA GRAISSE

La chair livrée à la consommation est fournie par les masses muscu-
laires des animauxdomestiques. Le rôle physiologique de ces masses est
d'actionner les leviers osseux, mais leur rôle alimentaireest plus général,
puisqu'on ne demande pas de la force motrice à tous les animaux, tandis
que, si l'on envisage ce qui se passe sur l'ensemble du globe, on voit que
leur chair, à tous, entre dans l'alimentation humaine. Les moeurs, les
coutumes, les préjugés et même les croyances religieuses" déterminent
pour chaque région les espèces qui sont utilisées et celles qui sont refu-
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sèes. Est-il besoin de rappeler que les Juifs et les Musulmans ne con-
somment pas le porc, que les Hindous ne touchent point à la vache,
qu'il est des peuplades qui refusent de manger la poule et le lapin et
qu'en Europe, le cheval, l'âne, le mulet, le buffle, le chien et le chat sont
peu appréciés, tandis que pour les Kalmouks la viande d'êquidé est
placée au premier rang et que les Célestes ont fait du chien un animal de
boucherie?

Rarement, le zootechnicien cherche à ne produire que de la viande; il
s'attache, consciemment ou inconsciemment, à y ajouter de la graisse,

ne fût-ce que pour augmenter le poids des sujets qu'il envoie à la bou-
cherie. La production de la viande est, de ce fait, le plus souvent liée h

la pratique de l'engraissement, dont la technique a été étudiée dans la
partie de ce livre consacrée aux procédés zootechniques.

De très brèves notions sur la constitution et le développement du
muscle doivent d'abord être présentées au lecteur.

Les muscles se présentent sous forme de masses de volume extrêmement variable
allant du rose pale au rouge foncé, douées de la propriété de se contracter brusquement

ou lentement.
Ces différences dans la coloration et la contractilité correspondent à des différences

dans la constitution. Le tissu musculaire pâle et à contractilité lente a pour élément fon-
damental une fibre lisse, tandis que le tissu musculaire rouge et à contractilité brusque
est constitué essentiellement par une fibre striée transversalement.

Le système musculaire à fibres lisses se rencontre dans la tunique charnue de l'esto-

mac, de l'intestin, de l'utérus, de la vessie, les trabécules de la rate, clans les parois des
vaisseaux sanguins et des lymphatiques, sous la muqueuse de la trachée et des bronches

et dans la peau. Sa situation, la propriété qu'il a de se contracter involontairement et
lentement font pressentir le rôle important qu'il joue dans les phénomènes de la vie do

nutrition. Au point de vue de la consommation, il n'a qu'une importance tout à fait
secondaire.

Le système musculaire à fib'res striées englobe toutes les masses charnues de l'appareil
locomoteur, c'est-à-dire qu'il forme à lui seul une partie do la masse de l'animal et de

son poids. On y comprend quelquefois aussi le muscle cardiaque bien qu'il soit d'une

structure spéciale, enfin on en trouve des représentants aux premières voies respira-
toires et digestives, à leur terminaison ainsi qu'à l'appareil génito-urinaire. Ce sont les
muscles de l'appareil locomoteur qui fournissent la chair comestible en presque totalité.

Lorsqu'on examine un de ces muscles, on en voit la-masse enveloppée par une mem-
brane conjonctive dite perimysiumexterne. Une coupe transversalefait voir des faisceaux
de grosseur variable suivant les espèces, les races, l'âge et le sexe des sujets examinés!
ils sont égalementenveloppés de tissu conjonctifet parfois séparés les uns des autres, si
les animaux ont été engraissés, par de la graisse qui se projette en petits points blanc-
jaunâtre et donne à la chair l'aspect dit PERSILLÉ. Ces faisceaux sont qualifiés de fais-
ceaux tertiaires. On peut les décomposer en faisceaux secondaires entourés d'un peri-
mysum interne formé de tissu conjonctif et quelques fibres élastiques. Ces faisceaux

.
secondaires sont constitués eux-mêmes par des faisceaux primitifs.

Le faisceau primitif ou fibre striée est l'élément fondamental du muscle. Cette fibre
figure un cylindre plus ou moins régulier à cause des compressions réciproques ; son
diamètre varie entre 0mm,03 à 0m">,06. Sa surface est parcourue par de fines stries
transversales, parallèles associées à des stries longitudinales étendues à une partie ou à
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toute la longueur du faisceau. La striatioutransversale est prédominante le plus souvent.
En étirant la fibre, on fait écarter les stries les unes des autres.

La fibre striée est enveloppée par une membrane conjonctivedite sarcolemme on myo-
lemme {fig. 174). Le contenu renferme : 1° un groupe de cylindres contractiles ; 2o du
protoplasma; 3° des granulations graisseuses ; 4» quelques noyaux (fig. 175). Ceux-ci
sont placés sous le sarcolemme qu'ils soulèvent un peu par place. Le protoplasma vient
ensuite former une couche qui jette des cloisons jusqu'au centre de la fibre et où se voient
les granulations de la graisse. Quant aux cylindres contractiles, pressésles uns contre les
autres, ils se décomposent en fibrilles sous l'influence prolongée des acides chromiquo,
picrique, do la chaleur portée à 40°. L'emploi des acides acétique, chlorhydrique et du
sue gastrique provoque la division suivant le sens transversal.

La structure flbrillaire explique la striatiou longitudinale; les stries transversales ont
été attribuées par Bowmaim à la composition même des fibrilles qui seraient formées do
la superposition d'un grand nombre de disques appelés par lui sarcouséléments, de telle
sorte que les stries transversales représenteraientles lignes d'union des disques.Aujour-
d'hui, on explique cette strialion par la composition même des cylindres qui se divise-

FIG. 174. — Fibre musculaire déchi-
rée, Les deux fragments sont réu-
nis par le sarcolemnrj (Ghauveau et
Arloing).

FIG. 175. — Quelques types de fi-
bres musculaires : a. fibre d'em-
bryon avec striatiou transversale
etun noyau;b. libreavec plusieurs
noyaux (Chauvcau et Arloing).

raient en une série de disques foncés, unis par des bandes claires. Celles-ci montreraient
en leur partie centrale un disque très mince qui la subdiviserait en deux parties, Enfin
souvent le disque épais est traversé par une strie pâle dite strie de Hensen.

La fibre musculaire ne va point, sauf dans les muscles très courts des petits animaux,
d'une extrémité à l'autre de l'organe. La longueur ne dépasse pas quelques centimètres :

elle se termine par deux bouts mousses qui s'unissent soit aux autres fibres, soit à un
tendon, soit au périoste ou périchondre. On a vu que le mouvement influe sur la lon-
gueur du muscle relativement à son tendon.

Les muscles sont largement irrigués. Les vaisseaux arrivent,perpendiculairementà la
direction de leurs fibres, projettent des capillaires de 0m,007 à 0m,012 qui s'anastomosent
entre eux et entourent les fibres d'un réseau à mailles rectangulaires, mais ne pénètrent
jamais à leur intérieur. Cette disposition fait que les faisceaux secondaires et tertiaires
sont eux-mêmes enveloppés par ce réseau irrigateur et que le tissu musculaire est un des
plus vaseulaires de l'économie. Il y a généralement deux veinules pour une artériole et
ces vaisseaux ne descendent pas dans le tendon. Il existe aussi des vaisseaux lympha-
tiques dans le muscle ; des nerfs sensitifs et moteurs y abordent.
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Une matière colorante spéciale et qui ne doit pas être attribuée au sang, voisine do
l'hémoglobine, est fixée sur les disques. Le lavage l'enlève et fait pâlir le muscle tandis-

que la dessiccation le brunit en même-temps qu'il le racornit.
Au repos, le muscle est alcalin; il devient acide sous l'influence de la contraction, par

la formation d'acide sarcolactique.
Sa substance solide se transforme partiellement en gélatine par l'ébullition. Mais la

plus grande partie de la chair musculaire est constituée par la m'josine ou fibrine mus-
culaire. C'est une substance azotée, attaquable par l'acide ehlorhydiïquo étendu, peu
différente de la fibrine du sang.

Elle a la même affinité pour l'oxygène que l'hémoglobine et lorsque ce gaz vient à lui
manquer, la contraction musculaire s'affaiblit et les fibres s'altèrent.

L'étudechimique du plasma musculaire est due à Kiihnequi en a extrait le premier la
myosine.Le corps, désigné sous le nom de syntonina par Liebig, ne semble qu'un produit'
de transformation ultérieure dont le caractère différentiel serait l'insolubilité dans l'eau
salée à 10 pour 100 où la myosine est très soluble.

Après le départ par coagulation spontanée de la myosine, il reste un sérum où Kiihno

a trouvé un albuminate précipitable lorsque le liquide est acidulé ou devient acide par le

repos, une matière coagulable à 45° et un albuminate coagulable à 75°.
Outre ces principes, on a retiré de l'extrait de viande : la créatine, la créatinine, la

sarcine, l'acide urique,la xanthine, Fhypoxanthine,la taurine, l'urée, l'acide inosique, le

sucre, l'inosite, la dextrine, le glycogône, l'acide sarcolactique,les acides lactique, for-
mique, acétique et butyrique.

D'après Lehmann, la composition do la viande de boeuf est la suivante :

Eau 74 à 800/0
Matières solides 2(5 20
Albuminoïdes coagulés ) ,„ , ,„_

•
15 4 17 7Myosine,sarcolemme,noyaux,vaisseaux et fibres élasliq. ) ' '

Glutine 0,6 1,9
Albuminate, albumine coagulable à 45° 1

Albumine ordinaire ) '
Créatine 0,07 0,14
Graisse 1,5 2,3
Potasse 0,5 0,54
Soucie 0,07 0,09
Magnésie 0,04 0,05
Acide lactique ; 1,5 2,3
Acide phosphorique 0,63 0,70
Sel marin 0,04 0,09
Chaux 0,02

.

0,03

Le résidu solide delà viande épuisée par l'eau contient 17,8 pour 100 de cendre. Celle-
ci renferme : • . .

"

Acide phosphorique.
. . .... . .,,-., ,

'. ,.:.:38,40:
Potasse 26,89
Ph.20r>2CaO. 9,34
PhS052MgO '-.- -. . V. 16,83 "
Ph2052Fe203 8,02

Quant a la graisse qui accompagne là chair musculaire, il'n'y'a, à
propos de sa composition, qu'à rappeler ici les mémorables travaux de
Chevreul. ....;.
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Poussant plus loin l'analyse, M. Bertlielot prouva que les corps gras
sont des éthers de la glycérine. La trioléin'e, la tripalmitine, la tristéarine
en sont les éléments les plus communs; par la saponification, ils se ré-
solvent en glycérine et en acides oléique, palmitique et stéarique.

A côté de l'oléine et delà stéarine, Chevreul admit l'existence de la
margarine. M. Heintz, qui a bien étudié les graisses 1, prétend que la
margarine n'est pas un principe distinct, mais un mélange d'acide palmi-
tique et d'acide stéarique et que l'acide margarique bien purifié n'est que
de l'acide palmitique.

La partie fluide des graisses est constituée par la trioléine et la partie
solide ou semi-solide par la stéarine et la palmitine, d'où il suit que c'est
la proportion de la première dans la graisse qui lui donne sa consistance
et détermine son point de fusion.

On a signalé dans le tissu adipeux un peu de lécithine, de cholesté-
rine et divers acides, suivant les espèces animales, tels que les acides
butyrique et caproïque trouvés clans la graisse d'oie, les acides caprique,
caprylique, valérique, etc. Un acide spécial dit médullique se trouverait
dans les graisses de la moelle.

La nutrition et l'accroissement du tissu musculaire intéressent tout
particulièrement le praticien, puisque plusieurs opérations zootechniques
n'ont d'autre but que cet accroissement.

Très irrigué, baigné dans un liquide de diapédèse d'autant plus nutritif
que l'alimentation est plus abondante et mieux choisie, le muscle a une
nutrition active qui lui était d'ailleurs indispensable pour l'accomplisse-
ment de sou rôle de producteur de mouvement et de travail.

La fibre musculaire croît en longueur et en épaisseur par suite de
l'augmentation de volume des disques des cylindres. Cette accroissement
a été mis en évidence par les observations de M. Arloing i faites compa-
rativementsur le muscle droit antérieur du veau et du boeuf. Ces obser-
vations ont, en effet, donné les chiffres suivants :

DIAMÈTRE DES FIBRES KCARTEMENT DES STUIES

mm. mm. mm.
Veau 0,012 à 0,04.0

.
0,005

Boeuf.
. -

1 .... 0,029 O,lC0 0,0018

L'alimentation à elle seule ne suffit pas pour pousser le muscle à
s'accroître, il faut y joindre l'exercice ou le travail.

I. CHOIX DES ANIMAUX PRODUCTEURS DE VIANDE GRASSE

Il arrive que des animaux sont livrés à la boucherie dans l'état où ils

se trouvent au moment où le marché est conclu, mais en général on les

1 Arloing, Cours élémentaire d'anatomie générale professé en 188.3-83 à l'Ecole de
Lyon, page 226. ./ \ .'_
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-prépare et on les amène à l'un des états indiqués à propos de l'engrais-
sement (voyez page 702).

Tous les animaux ne profitent pas égalementbien de cette préparation,
d'où la nécessité d'un choix raisonné parmi ceux, qu'on veut y sou-
mettre.

La première condition à rechercher,c'est un parfait état de santé. Tous
les signes qui décèlent celle-ci doivent être exigés et tous les organes
explorés avec soin, mais l'appareil digestifsera surtout l'objet d'un examen
attentif. Lorsqu'il s'agit du mouton, on doit observer minutieusement
l'oeil, afin de bien s'assurer que l'animal n'est pas atteint de pourriture,
maladie des plus communes dans l'espèce ovine. On enfourche l'animal,

on maintient la tête d'une main, avec le pouce on relève la paupière et on
examine les vaisseaux de la sclérotique ; sont-ils apparents et bien
colorés, l'animal est en bonne santé ; s'ils sont pâles, jaunâtres, il est
touché par la cachexie. Quand on a des soupçons au sujet de la présence
de distomes dans le foie, il ne faut point acheter, car c'est en vain qu'on

se bercerait de l'espoir d'enrayer le mal par une alimentation très abon-
dante, par l'usage des tourteaux par exemple. On agira de même à l'égard
des sujets anémiques, car l'anémie décèle généralement une maladie orga-
nique ou un épuisement et le régime substantiel auquel on soumet ces
animaux les amène rarement au gras et ne le fait ordinairement pas avec
bénéfice.

Il est difficile de formuler des indications générales pour le choix de la
race. Souvent on fait porter l'engraissement sur des animaux qu'on
exploitait d'abord pour une autre fonction économique ou bien on est
limité aux sujets entretenus dans la région et qu'on trouve aux foires et
marchés du voisinage. Quand on le peut ou lorsque l'engraissement est la
spéculation dominante de l'exploitation et qu'on doit agir sur un nombre
élevé d'animaux, il faut faire un choix.

Il est indiscutable qu'il est des races qui sont de plus facile préparation

que d'autres ; cette aptitude est un caractère ethnique et héréditaire.
Ainsi les bêtes normandes, durhams, charolaises et limousines s'en-
graissent bien, tandis que les schwitz et les kerry sont plus difficiles à

amener au gras. Dans les bêtes ovines, les métis dishle3rs sont toujours
supérieurs aux autres, a moins qu'il ne s'agisse de dishleys purs et de
lincolns. Pour le porc, les métis issus du new-leicester m'ont toujours
paru l'emporter sur les autres. Le lapin-bélier et le géant des Flandres,
les poules de la Flèche, de la Bresse, de Dorking, les oies de Toulouse,
les canards de Barbarie, de Normandie et d'Aylesbury sont à recher-
cher pour cette destination.

A propos du sexe, on accorde la préférence aux boeufs, en se basant
sur ce que Témasculation a anéanti chez eux l'instinct gènésique, et leur
permet d'utiliser sans pertes les matériaux alimentaires qui leur sont
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distribués. Mais les vaches s'engraissent non -moins facilement, si l'on a
eu la précaution d'éteindre chez elles les ardeurs de l'ovulation en les
faisant féconder. On pourrait aussi les soumettre à la castration. Cette
opération est indispensable quand il s'agit de bêtes ntymphomanes. Tant
qu'elles n'ont point été èmasculées, elles ne doivent pas être placées avec
les autres qu'elles ne peuvent que tourmenter. C'est d'ailleurs une opé-
ration courante'pourla truie ; quant à la brebis, chez elle les chaleurs
sont si fugitives qu'il y a peu à s'en préoccuper dans le cas présent. Il
en est de même pour les femelles des oiseaux de basse-cour, tandis que
le chaponage est à recommander.

Quand'un taureau a quatre ou cinq ans, qu'il devient lourd, indifférent
près des femelles, on peut l'engraisser sans lui faire subir la castration.
Il ne semble pas qu'il y ait entre la viande de taureau et celle de boeufun
écart de prix suffisant pour trouver de grands avantages à la faire pra-
tiquer. Les taureaux âgés sont toujours gras, et un mois de préparation
suffit pour les mettre en état d'être vendus a bon prix. Si on les châtre,
le temps de la guèrison et la préparation exigeront de cinq à six mois.
L'animal reste avec sa grosse tête, son oeil méchant et même son ca-
ractère difficile, comme nous l'avons souvent constaté à la ferme. Les
bouchers profitent invariablement de tout cela pour n'en payer la viande
qu'au prix de celle du taureau. On aurait tort d'ailleurs de trop déprécier
la viande de taureau; à part sa couleur un peu plus foncée que celle du
boeuf et sa fibre plus grosse, elle ne présente rien dans ses propriétés
ph}-sico-chimiques qui soit susceptible d'en amoindrir la valeur. J'en
dirai autant de la viande de vache, dont le vulgaire se fait une fausse
idée et dont la tendreté, le persillé et les autres caractères ne le cèdent
point k ceux du boeuf.

La question de l'âge est très importante. 11 ne faut pas acheter, dans
aucune espèce., des animaux trop jeunes. Si l'on ne considérait que
l'augmentation quotidienne du poids pendant l'engraissement, assurément
les jeunes animaux sont supérieurs de ce côté aux bêtes plus âgées.
Toutes les opérations qui ont été faites à la ferme sous nos yeux déposent
dans ce sens. Mais on ne doit pas se déterminer ici uniquement par
l'augmentation brute. Outre qu'il est irrationnel de préparer et de vendre
pour la boucherie des sujets en pleine période de croissance, alors que
leur valeur s'accroît quotidiennement et que le temps travaille pour l'éle-
veur, ils ne donnent qu'une chair non faite, verte, disent les boucliers.
La proportion d'os est relativement plus considérable chez eux, ce
qui s'explique puisque leur taille a grandi pendant l'opération. Dans
l'espèce bovine, les animaux, avant'vingt mois, ne fournissent qu'une
sorte de viande bâtarde qui n'a la valeur ni de celle de veau, ni de celle
de boeuf. Au delà de cet âge, si l'on est en présence de femelles taure-
lières,-on peut, après les avoir fait châtrer, les soumettre au régime de
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l'engraissement. Leur chair est tendre et ne le cède point à celle des
jeunes boeufs. Dans les races précoces, on peut livrer à la boucherie les
boeufs dès l'âge de trente à trente-sixmois, puisque parfois ils sont faits à
ce moment. Amener tous les bovins à ce point serait un idéal qu'on
atteindrapeut-être quelque jour, encore bien que beaucoup de personnes
compétentes pensent que leur viande ne vaut point celle des animaux
plus âgés et que le commerce de la boucherie préfère les animaux de
cinq ans aux plus jeunes.

A part certaines situations particulières, il est peu avantageux d'en-
graisser les moutons avant dix mois ; au delà, l'opéi'ation est plus lucra-
tive. Pour les porcs, regorgement se fait vers dix mois à un an, dans
les conditions habituelles.

Il ne faut pas non plus acheter des bêtes trop vieilles, épuisées par le
travail ou la lactation. Quand même il ne serait pas contraire aux prin-
cipes économiques de conserver des animaux trop âgés, les engraisseurs
n'ont jamais avantage à opérer sur de tels sujets ; leur préparation est
lente, difficile et rarement rémunératrice. On n'arrive même à rien quand
ils sont trop vieux et trop épuisés.

Les engraisseurs les plus habiles font en sorte de se procurer des ani-
maux déjà en bon état ou même demi-gras pour en parachever l'engrais-
sement. Outre que cet état de chair est un indice delà puissance d'assi-
milation, on a remarqué que les animaux maigres ne peuvent, en quelque
sorte, se rassasier et ne prennent pas un poids en rapport avec la nour-
riture qu'ils consomment.

Lorsque les conditions de race, de sexe et d'âge sont remplies, il reste
à faire l'examen individuel. C'est celui qui demande le plus de coup d'oeil
et d'habileté ; quand il a été bien fait, on a davantagede chances d'arriver
aux bénéfices les plus-élevés.

La peau et ses appendices sont les parties qui fournissent les rensei-
gnements les plus utiles sur ce que, en terme de métier, on appelle « la
nature » des animaux, c'est-à-dire sur leur tempérament et, par suite,
sur leur aptitude à s'engraisser. Nous nous sommes d'ailleurs expliqué
sur ce point au chapitre de l'individualité et nous n'aurons que peu à y
ajouter.

Il faut toucher la peau, la pincer dans diverses régions, principalement
en arrière de l'épaule, sur les côtes. Il faut qu'elle se détache bien des
tissus sous-jacents et qu'on la puisse rouler facilement entre les doigts,
c'est l'indice que les mailles du tissu cellulaire sous-cutané recevront
facilement le dépôt de graisse. Elle doit être onctueuse, tacher l'extré-
mité des doigts. Les animaux à peau sèche, collée, à poils durs et surtout
piqués, doivent être rejetés comme n'étant pas dans un excellent état
de santé. L'épaisseurde la peau étant surtout une affaire de sexe et de
climat, il ne faut pas lui accorder une importance trop considérable.
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Cependant, toutes choses égales, les individus à peau fine devront avoir
la préférence.

Des poils fins et souples constituentun indice favorable, et, dans quel-
ques races bovines, la limousine, l'auvergnate, la charolaise même, on
aime les individus à poils frisés. Il est de connaissance vulgaire que,
dans l'espèce porcine, les races à soies fines sont d'un engraissement
plus prompt que celles à soies rudes.

L'idée directrice, dans la recherche de la conformation, est de choisir
les animaux qui présentent le développement maximum des parties les
plus riches en chair. En conséquence, dans toutes les espèces, moins la
tête et les rayons inférieurs des membres seront développés et plus le

tronc le sera, meilleure sera la conformation, puisque c'est sur le se-
cond que se trouvent groupées les masses musculaires. Quelqu'un a dit

que, si l'on pouvait obtenir des animaux de boucherie sans tête, sans
queue et sans membres, l'idéal serait atteint. Actuellement, il semble
bien que les petits yorkshires, avec leurs membres minuscules et leur
tête réduite au possible, soient les animaux les plus près de cet idéal
recherché.

Il ne faut pourtant point forcer la note en quoi que ce soit, car la pra-
tique de l'engraissement à la maison que comporte nécessairement celle
qui doit s'exercer sur les animaux présentés tout à l'heure comme par-
faits, n'est pas la plus lucrative, et celle qui se fait au dehors ne s'accom-
moderait pas, pour le parcours qu'elle exige, démembres si réduits.

Une queue trop forte et trop longue est l'indice d'un animal peu
perfectionné : dans l'espèce ovine, on a l'habitude de la couper.

La région du cou fournissant une viande de qualité secondaire, il y a
intérêt à la trouver peu développée. Moins le fanon aura d'ampleur et
mieux cela vaudra, car son développement est l'indice d'une l'ace primi-
tive. Un cou court est une prédisposition à l'engraissement, a dit D. Low;
il y a longtemps 4. Le lecteur sait maintenant, du reste, qu'en vertu de la
loi de corrélation, à un cou bref correspondentdes membres courts et que
de par celle du balancement organique, un tronc amplifié dénonce la
prédominance de la vie végétative sur la vie de relation. C'est précisé-

.
ment cette prédominance qui est k rechercher.

Il a déjà été dit que le tronc ne peut être trop développé dans toutes les
espèces comestibles. L'amener à la forme de volumineux parallélipipède
rectangle à six faces quadrilatères et rectangulaires doit être l'objet des
rechei'ches de l'engraisseur (fig. 176 et 177).

Le poitrail ou bréchet sera choisi aussi large que possible, saillant, avec
des muscles pectoraux bien développés ; par harmonie, si cette confor-
mation existe, la côte sera arquée au maximum, la ligue du clos toute

1 D. Low, Eléments d'agriculture pratique, I. II, page 239. Iraduclion Laine.
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1ÙG. 177. — Vache Durham.

Spécimens, d'après nature, de la conformation à rechercher pour la production

., ..
de la viande et de la graisse.

!Lcs animaux représentés ont Été primas à l'Exposition universelle de dSS9).
OOHNEVIN, Zooteclmie. 59
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droite et aussi large que possible au niveau des lombes. Le train posté-
rieur, qui fournit la meilleure viande, ne peut pas être trop ample ;

que la distance de la pointe de l'ilium à celle de l'ischium soit aussi
considérable que possible, et que celle de la dernière côte à l'ilium le
soit peu. Les muscles de la fesse et delà cuisse n'ont jamais trop de
développement. On devra s'attacher à prendre les animaux à cuisse
rebondie et qui ont de la culotte.

Cette conformation est à rechercher non seulement pour le boeuf, mais
pour tous les animaux de boucherie. Stephens a donné, pour l'apprécia-,
tion du boeuf, le moyen suivant, applicable également au mouton et au
porc :

Envisager successivement l'animal sur quatre faces, de profil, par
devant, par derrière, vu par le dos. Chacune de ses faces, supposée en-
cadrée, est d'autant plus parfaite qu'elle remplit plus exactement le
cadre qui l'entoure.

II. APPRÉCIATION DES ANIMAUX EN PREPARATION

Pendant le cours de la préparation, on a grand intérêt à se rendre
compte des progrès de l'engraissement. Il n'estpas de meilleur nuyyen que
la bascule, mais l'usage en est difficile quand les animaux sont dans une
pâture éloignée des habitations et qu'ils sont nombreux. Aussi, a-t-on
cherché k se rendre compte de la marche de leur préparation en ayant
recours à d'autres moyens ; les principaux sont les maniements et la
barymêtrie.

Maniements. — On désigne sous ce nom les dépôts de graisse qui

se font en des points déterminés du corps des animaux. Cette expres-
sion est aussi appliquée à l'action de toucher ces dépôts pour en recon-
naître l'importance et apprécier ainsi le degré d'engraissement.

Lorsque la graisse se dépose dans le tissu cellulaire sous cutané, elle
est dite graisse de couverture, et chez le porc, elle prend le nom spécial
de lard. A l'intérieur, elle s'accumule surtout autour des reins et dans
l'épaisseur de l'épiploon. Dans le porc, on lui donne le nom dépanne ;
sur le mouton et le boeuf, elle constitue le suif.

On va d'abord examiner les maniements de l'espèce bovine, ce sont les
plus nombreux et les plus faciles à explorer (v. fig. 178).

On les divise en pairs et en impairs.
Dans les maniements pairs se trouvent le paleron situé au tiers supé-

rieur de l'épaule, le coeur, le contre-coeur, Yanti-coeur. Yient un ma-
niement situé dans la gouttière jugulaire, c'est la veine. En arrière du
paleron est la cote, puis se trouvent le flanc, la hanche, la hampe,
lampe ou fras, ce dernier placé dans un repli de la peau en avant du
grasset, le couard,cimier ou les abords, situé entre la base de la queue
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et la pointe ischiale. Notons encore le collier très développé chez le tau-
reau, puis Yoreillon entre la base de l'oreille et les cornes.

Fie 178. — Maniements du boeuf.

11 faut citer, parmi les maniements impairs, le travers, aloyau ou
rable qui est très important. Dans la région pèrinéale est Yenlrefesson,
cordon ou braie qui n'apparaît qu'assez tard. Puis, chez le boeuf, on
trouve la brague ou scrotum. La brague est plus grosse chez les ani-
maux bistôurnés que sur ceux qui ont été châtrés par excision et il ne faut
pas, sur les premiers, prendre les testicules en voie de s'atrophier pour
des amas de graisse. Chez la femelle, on a Yavant-lait, situé en avant

,

des mamelles. Enfin, il existe un dernier maniement, la sous-machelière
ou dessous de langue qui correspond au double ou au triple menton de
l'homme. Il est des auteurs, M. Bardonnet des Martels entre autres, qui
considèrent le travers comme un maniement pair *.

Sans nous arrêter à la bizarrerie de ces expressions, remarquons que
les maniements n'apparaissent pas tous ensemble ; leur ordre d'appari-
tion n'a rien de fixe, c'est surtout une affaire de race et de famille, c'est-
à-dire d'hérédité. Cependant, le plus souvent la côte est le maniement
qui apparaît le premier, puis viennent la hampe et les abords ; les autres,
se montrent plus tard; l'oreillon, la braie, le travers et la sous-mache-
lière apparaissent les derniers.

Ils n'ont ni la même importance, ni la même signification. Les uns in-

1 Bardonnetdes Martels. Traité des -maniements, Paris, 1854.
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diquent le dépôt de la graisse de couverture, d'autres le développement
delà graisse interne, d'autres enfin, la graisse intermusculaire ou le
persillé.

Les maniements de la sous-machelière, du scrotum, de la braie, du tra-
vers et de la hampe indiquent le dépôt de graisse intérieure ; ceux du
paleron, de la côte, du cou et du contre-coeur, celui de la graisse sous-cu-
tanée ; celui de la hanche passe pour un indice du persillé de la viande.
Quant au couard, il n'a pas toujours la même valeur ; il est des animaux
où on le voit l'un des premiers et, dans ce cas, il décèle l'amas de
graisse de couverture ; d'autres fois et sur les races tardives, il n'appa-
raît qu'assez tard et après d'autres maniements; il indique alors un
état avancé d'engraissement. Il prend normalement un développement
considérable chez certaines races dont il est un des caractères. C'est
pourquoi sa date d'apparition et sa valeur sont contingentes.

M. Baillet dit que le maniement de l'oreillon n'est pas consulté aussi
souvent qu'on le devrait ; il aurait une valeur particulière quand il s'agit
d'animaux de médiocre aspect, sa présence permettant de pressentir un
rendement plus considérable que celui indiqué par l'état général.

La consistance des maniements doit aussi être prise en grande con-
sidération ; les jeunes animaux nourris hâtivement et intensivement ont
des maniements flasques, ils sont creux, disent les bouchers, et leur
apparence est trompeuse.

Pendant l'engraissement des veaux destinés à tomber blancs, on
doit observer spécialement les maniements du collier, de la poitrine,
du contre-coeur, du travers, des abords et de la lampe (fig. 179) pour
suivre les progrès en poids ; on visitera de temps en temps la sclérotique
et la muqueuse buccale afin d'arrêter l'opération si l'anémie, qui n'est
pas rare en cette circonstance, se montrait. On contrôlera les renseigne-
ments fournis de ce côté en tirant sur les poils ; lorsqu'ils se laisse-
ront arracher sans efforts ou deviendront ternes, l'opération doit toucher
à son terme.

L'hippophagie est si peu répandue, elle est pratiquée dans des conditions
si particulières, que le cheval n'est jamais engraissé et rarement mis en
chair avant d'être livré à la boucherie; aussi ne se préoccupe-t-onpoint
de ses maniements. Il en a pourtant un spécial, celui du bord supérieur de
l'encolure ; il est formé par la couche adipeuse qui recouvre le ligament
cervical et sert de base à la crinière. Il correspond à la loupe graisseuse
que possèdent le taureau et surtout le bison.

Dans l'espèce ovine, les maniements à examiner sont le bréchet, le
scrotum pour le mouton et la mamelle pour la brebis, la côte, le tra-
vers et le cimier (fig. 180). Le cimier est le plus facile à explorer ;
il prend sur quelques races un développement considérable. Le travers
ne se montre que sur les animaux très gras ; il en est de même du bréchet
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qui, bien développé, annonce un engraissement réussi. Les maniements
des animaux non tondus ne sont pas faciles à bien apprécier.

FIG, 179. — Maniements du veau.

FIG. ISO. — Maniements du mouton.

Sur le porc, le dépôt de lard se fait à l'extérieur, et habituellement le
peu d'abondance des soies permet facilement de juger de son état à
l'oeil. Aussi, la seule manipulation qu'on lui fait subir consiste à ap-
puyer toute l'étendue de la main sur les régions du dos, des lombes et
de la croupe pour apprécier la surface de ces parties et' la densité des
tissus qui les constituent.

Le lapin- bien engraissé a une cravate de graisse et on lui touche le
râble.

On apprécie l'oie de Toulouse en lui palpant le fanon ou repli sterno-
abdominal.
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Barymétrie. Quand on a examiné attentivement les maniements,

on a des indications sur les progrès de l'engraissement et aussi sur la
qualité delà viande. On a besoin d'aller plus loin et de se renseigner sur
le poids.

On peut envisager le poids vif ou brut d'un animal (qu'on dit encore
poids sur pied) ou bien son poids net, c'est-à-dire la quantité de viande
qu'il fournira à la boucherie. Diverses circonstances, desquelles il sera
traité tout à l'heure, se rapportent à ce dernier.

Chaque fois que c'est possible, il faut avoir recours à la bascule. Il se-
rait désirable de voir toutes les ventes d'animaux de boucherie se faire
au poids vif constaté par cet instrument. 11 faudrait abandonner la vente
à forfait qui avantage trop le boucher ou l'intermédiaire au détriment
du vendeur, habitués que sont les premiers à juger du poids et du ren-
dement des animaux par la grande quantité qu'ils en voient; c'est le
seul moyen de donner au commerce du bétail des bases vraiment
loyales.

On a cherché à évaluer le poids d'un animal de boucherie sans avoir
recours à la pesée. Plusieurs méthodes ont été imaginées qui, pour la plu-
part, sont basées sur l'assimilation du corps à une figure géométriquedont

on obtient le Arolume parles méthodes habituelles. Celui-ci connu, on
en cherche le poids en se servant d'un coefficient de densité.

Les mensurations nécessaires sont généralement faites avec le ruban
métrique, dont le grand défaut est de se salir promptement au. contact
de la peau toujours grasse des bêtes bovines et dont bientôt la gra-
duation devient difficile à lire. Le plus répandu est celui de Mathieu de
Dombasle. 11 est constitué par un ruban de fil enduit de vernis qui le
rend inextensible. D'un côté, sa graduation est faite en mètres et centi-
mètres, depuis lm,81 jusqu'à 2m,73 ; de l'autre, elle l'était en livres de-
puis 350 jusqu'à 1200, aujourd'hui elle l'est en kilogrammes. Dans cette
combinaison, 1 centimètre équivaut k 3 kilogrammes de poids net au
début, à 4 kilogrammes plus tard, puis k 5 kilogrammes et ainsi de suite
avec assez de régularité. M. Ch. de Meixmoron de Dombasle a perfec-
tionné ce ruban qui peut s'appliquer aux veaux et même aux moutons
tondus et qui continue la série au delà de 600 kilogrammes.

Pour gagner du temps, lorsqu'on emploie le ruban métrique ordinaire,
et éviter d'avoir à faire des calculs, on a dressé des tables où, en regard
des mensurations obtenues, figurent les poids correspondants. Des équa-
tions ont été établies aussi en vue de l'utilisation de ce ruban.

Parmi les méthodes imaginées, les unes donnent le poids net de l'ani-
mal ; ce sont celles de Mathieu de Dombasle, de D. Low, d'Anderson et
de M. Baron. Les autres renseignent sur le poids vif; les principales
sont dues à Quètelet, à Matievitch, à Pressler et à M. Crevât. Mais
lorsqu'on est familiarisé avec la connaissance du rendement net, il est
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facile de transformer les méthodes donnant le poids net en méthodes
à poids vif et vice versa. D'ailleurs M. Grevât et M. Baron ont donné
des formules de l'une et de l'autre.

FIG. 1S1. — Emploi du ruban métrique.

FIG. 183. — Position du ruban suivant la méthode de Mathieu de Dombasle.

La méthode de Mathieu de Dombasle consiste à prendre la circonfè-:
rence oblique de la poitrine (fig. 182). On part du bréchet, on côtoie la
partie antérieure d'une épaule, on franchit le garrot, on suit la partie
postérieure de l'autre épaule et on vient rejoindre au bréchet le
point de départ. L'animal doit être bien placé, les membres anté-
rieurs sur la même ligne et le cou aussi horizontal que possible, sans
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quoi ou n'obtient pas le chiffre exact du périmètre de poitrine. Il est bon
de faire deux mensurations en sens inverse, l'une en partant, je sup-
pose, du côté droit, l'autre du côté gauche, et de prendre la moyenne.
Cette précaution

•
corrige les légères erreurs qui auraient pu se pro-

duire par suite d'un plissement de la peau, d'une extension trop ou peu
énergique du cordon.

Voici la table dressée par Mathieu de Dombasle :

MESURE POIDS NET MESURE POIDS NET MESURE POIDS KET

MÉTRIQUE BU IIOrUF MÉTRIQUE DU BOEUF MÉTRIQUE DU BOEUF

: :

m. kg. m. ' kg. m. kg.
1.81 175 2,18 279 2,43 '425
1.82 17S 2,13 2S3

.
2,44 430

1,S3 181 „ 2,14 2S7 2,45 435
1,84 1.84 2,15- 291 2,46 440

1.55 1S7 2,16 295 2,47 445
1.56 190 2,17 300 2,4S 450
1.57 ' 193 2,1S 301 2,49 405

1.88 196 2,1» 30S 2,50 400
1.89 200 2,20 312 2,51 405
1.90 203 2,21 316 2,52 470
1.91 205 2,22 320 2,53 475
1.92 209 2,23 325 2,54 4SI
1.93 212 2,24 330 2,55 487
1.94

.
215 2,25 335 2,50 493

1.95 218 2,26 340 2,57 500
1.96 221 2,27 345 2,5S 506
1.97 225 2,28 350 2,59 512
1,95 228 2,29 355 2,60 518
1,99 232 2,30 300 2,61 525
2.00 235 2,31 365 2,62 531
2.01 239 2,32 370 2,63 537
2.02 242 2,33 375 2,64 543
2.03 246 2,34 380 2,65 550
2,01 250 2,35 3S5 2,66 556
2.05 253 2,3:'i 390 2,67

.

562
2.06 857 2,37 395 2,6S 568
2.07 260 2,3S 400 2,69 575
2,OS ' 20', 2,39 405 2,70 581

' 2,09 267 2,40 410 2,71 587
I 2,10 271 2,41 415 2,72 593
I 2,11 275 2,42 420 2,73 600

D. Low a recherché le poids net en mesurant la longueur du sujet
depuis le point le plus élevé de l'omoplate jusqu'au point le plus éloigné
de la croupe, puis le périmètre de la poitrine au passage des sangles ;

il multiplie le carré de cette circonférence par la longueur et le pro-
duit par 0,238. Cette opération donne le poids des quatre quartiers
en stones de 6 kil. 348 chacun. Mais il ne faut pas oublier que Low a
établi sa formule en se servant du pied anglais"et non du mètre. Aussi,
avec le système métrique, une correction est indiquée : il faut rem-.
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placer le coefficient 0,238 par 53,5 et on obtient ainsi le poids net en'
kilogrammes. La marche indiquée par D. Low est très usitée en Angle-
terre, on la désigne couramment sous le nom de méthode Ewart.

Deux autres procédés de détermination du poids net- ont été mis en
avant par Anderson et D. Low ; ils exigent la connaissance préalable
du poids vif. Anderson prend la moitié de celui-ci, il l'augmente des
4/7 de sa totalité et divise le tout par 2. Daniel Low recommande de
multiplier le poids vif par 0,605. Ces deux méthodes furent établies
conventionnellement sur le rendement habituel des animaux qu'exami-
naient les auteurs.

D'après les données classiques, si l'on remplace
TT par 3,1416 qui est sa

valeur, la formule devient : P = C2L X 87,5.
Comme Mathieu de Dombasle, Quételet a dressé une sorte de barème

qui évite de faire les opérations ci-dessus et qu'il suffit de consulter pour
avoir immédiatement le poids vif d'un sujet dont on vient de prendre les
deux dimensions prèindiquées ; on le trouvera à la page 938.

M. Pressler, de Vienne, a inventé la méthode suivante : Mesurer la cir-
conférence oblique du thorax, comme M. de Dombasle, puis la circon-
férence de longueur (sic) en partant du bréchet, suivant latéralement
le ventre, passant sous la queue et revenant au point de départ. Prendre
ensuite la moitié de la circonférence oblique du thorax et élever cette
moitié au carré. Multiplier le résultat : 1° par la circonférence de
longueur; 2° par 3,14 ; 3° par un chiffre dit de forme qui va de 44 à 47,
suivant la race.

M. Crevât s'est attaché, par de nombreuses observations « poursuivies
pendant vingt-cinqans, à trouver les causes qui font varier le coefficient
et à déterminer celui-ci suivant l'âge, le sexe et l'embonpoint 1 ». 11 a
indiqué les formules qui suivent :

i Grevât, Alimentation rationnelle des animaux, — Estimation du poids par le mesurag
(Journal d'agriculturepratique, 15 avril 1890).
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^nr-n^r.ir.r.^r.^' LONGUEUR, EN CENTIMETRES, DEPUIS LA PARTIE ANTÉRIEUREDE L'ÉPAULE

. - JUSQUE DERRIERE LA CUISSE
DERRIERE LES ^__

JAMBES DE DEVANT 122 m m ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^
kgr. kgr. kar. kgr. kgr. kgr. kar. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr.

140 206 213 220 223 226 230 233 237 240 244 247 250 254 257 261 264

142 212 219 226 229 233 236 240 244 247 251 254 258 261 265 268 272

144 218 285 23; 236 240 213 247 250 254 25S 261 265 269 272 276 280

146 224 231 239 242 246 250 254 257 261 265 269 272 276 280 284 287

148 230 23S 245 240 253 257 201 265 268 272 276 280 2S4 2SS 291 295

150
.

235 241 252 256 260 204 26S 272 216 2S0 2S3 287 291 295 299 303

152 243 251 259 263 207 271 275 279 2S3 257 291 295 299 303 307 311

154 249 257 266 270 274 27S 2S2 286 291 295 299 303 307 311 313 320

156 256 204 273 277 2S1 285 290 291 29S 302 307 311 315 319 324 328

158 262 271 280 2S4 2SS 293 297 302 306 310 315 319 323 328 332 337

160 269 27S 2S7 291 296 300 305 309 314 31S 323 327 332 336 341 345

162 276 2S5 294 299 303 303 312 317 322 326 331 335 340 345 349 354

164 2S2 292 301 306 3|1 315 320 325 330 334 339 244 34S 353 35S 362

166 -'89 299 309 314 318 323 32S 332 338 342 347 352 357 362 366 371

168 286 306 316 321 326 331 336 341 346 351 356 361 306 370 375 3S0

170 304 314 324 329 334 339 !44 349 354 359 364 369 374 379 3S5 390

172 311 321 331 337 312 347 352 357 362 368 373 37S 383 3h'S 393 399

174 31S 329 339 344 350 355 360 366 371 376 3S2 187 392 397 403 40S

.

[__ ' 1

140 142 144 146 148 150 152 154 156 158 160 162 164 166 168 170

kgr. kgr. ligr. kgr. kgr. .kgr. kgr kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr.
176 3S0 3S5 3U0 396 401 407 412 418 423 428 434 439 445 450 455 461

178 383 394 399 405 411 416 422 427 '432 43S 444 449 455 460 406 471

180 397 403 40S 414 420 425 431 437 442 44S 454 459 465 471 477 4S2

182 406 412 417 423 429 435 441 446 452 45S 464 470 475 481.487 493
184 415 421 427 433 438 444 450 453 402 468 474 4S0 480 492 498 504
186 424 430 436 442 44S 451 460 466 472 47S 484 490 496 503 509 515
188 433 439 445 452 458 404 470 476 483 489 495 501 507 514 520 526
190 442 449 455 461 46S 474 4S0 4S7 493 499 506 512 51S 525 531 537

192 452 458 465 471 477 4S4 490 497 503 510 516 523 529 536 542 549

194 461 468 474 481 4S7 494 501 507 514 520 527 534 540 547 553 560

196 471 477 484 491 498 504 511 518 524 531 53S 545 551 55S 565 572

198 480 4S7 494 501 SOS 515 521 528 535 542 549 556 563 570 576 5S3

200 490 497 504 511 518 525 532 539 546 553 560 507 574 551 5SS 595
202 500 507 511 521 529 530 543 550 557 564 571 579 5S0 593 600 £07

204 510 517 524 532 539 546 554 561 568 575 583 590 597 605 612 6 9

206 520 527 535 512 550 557 565 572 579 587 594 602 609 616 621 631

208 530 53S 545 553 560 568 576 5S3 591 598 606 613 621 628 637 644

210 5i0 558 556 563 571 579 587 594 602 610 618 625. 633 041 649 656

152 154 156 158 160 162 164 166 168 170 172 174 176 178 180 184 188 192

kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kp., kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. kgr. ligr. kgr. kgr. kgr. ligr. kgr.
212 598 606 614 622 629 637 645 653 661 669 677 685 692 700 708 724 740 755

214 609 617 625 633 641 649 657 665 673 681 6S9 69S 705 713 721 737 754 769

216 621 629 617 645 653 662 670 678 686 694 702 711 719 727 735 751 708 784

218 .632 641 649 657 666 674 582 691 699 707 715 724 732 740 749 765 7S2 799

220 644 652 661 669 678 68H 695 703 772 720 729 737 746 754 763 780 797 815

222 656 664 673 6S1 690 699 707 716 725 733 742 751 759 768 776 794 811 828

224 668 676 6S5 694 703 712 720 729 73S 747 755 764 773 782 790 SOS S26 843

226 6S0 688 697,706 715 724 733 742 751 760 769 778 787 796 SOS 852 840 S5S

223 692 701 710 719 728 737 746 755 764 773 783 792 801 810 819 837 855 874

J30 704 713 722 732 741 750 759 768 778 787 796 S06 S15 S24 833 852 870 SS9

232 716 725 735 744 754 763 773 7S2 791 801 8:0.820 830 839 849 868 887 905

234 728 738.74S 757 767 776 786 796 805 815 821 834 844 S53 863 8S2 901 920

236 •'. 741 751 "760 770 780 790 800 809 819 829 839 848 85S 86S S78 S97 916 936

238 754 763 773 783 793 803 S13 82Î 833 843 S53 863 873 883 S93 912 932 952

240 766 776 786 797 807 817 827 837 847 857 867 877 SS7 S97 907 928 .948 968
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Pour les veaux, le poids vif = centuple du cube du périmètre thoracique ou P = 100 X C3

— bouvillons et génisses il = 90 fois le cube du périmètre thorac. P = SO x C3

— boeufs en élat =80 — — — P = 80 X C3

— -— mi-gras - =78 — — •. — P = 78 X G3

— — assez gras — 76 — — — P = 76 X G3

— — gras =74 — — — P = 74 x C3

— — très gras =72 — — — P = 72 x G3

— — fin gras. = 70 '
. — — — P = 70 X C3

M. Baron, en traitant la table de Mathieu de Dombasle par le calcul
aux différences finies, a imaginé les formules suivantes 1 qui donnent le
poids net et suppriment l'usage des tables :

y = —: 25)2 + x H- 45 (Rendement net du boeuf eu livres).

., _ _. — 5)2 -I- 10 (Rendement net du veau en kilogrammes).
1 - 10

dans lesquelles y est le poids net, fonction continue du périmètre oblique
du thorax x.

M. Baron a également imaginé deux autres équations :

p = t x l X I> X 100 (Poids net en livres).
P = îX(X»X80 (Poids vif en kilogrammes).

dans lesquelles p exprime le poids net en livres, P, le poids vif en kilo-
grammes ; t le tour droit du thorax ; /, la longueur scapulo-ischiale ; b,
le tour du bassin, et v, le tour du ventre.

On a appliqué le ruban métrique pour évaluer le poids des Équidés et
on a vu que, pour les chevaux de gros trait, il donne des résultats
comparables à ceux du boeuf, mais pour les chevaux fins les écarts sont
considérables.

Depuis quinze ans, nous éprouvons, avec nos élèves, la valeur prati-
que de ces divers systèmes de cubage et de barymétrie, nous deA'ons dé-
clarer qu'ils ne donnent que des approximations. Avec les plus répandus,
ceux de Quételet et de Dombasle, les écarts sont souvent même assez
élevés ; les plus récents, ceux de Pressler et de Crevât se rapprochent
davantage du poids réel en raison de l'emploi de coefficients, mais alors
c'est daas le choix de ceux-ci que les aptitudes personnelles sont en jeu
et qu'on peut commettre des erreurs.

En effet, la régularité de la figure géométrique à laquelle on assimile
l'animal et sa densité varient suivant le sexe, l'âge, la race et même
le mode d'engraissement. La conformation du durham engraissé n'est
pas celle du salers ou du charolais ; celle d'un sujet de trente mois
diffère de celle d'un animal plus âgé, etc. Le dépôt de graisse ne se
fait pas toujours delà même façon et la densité des tissus diffère chez le
mâle et chez la femelle. Ce sont autant de conditions qui occasion-,

1 Baron, Cubage et barymétrie. (Recueil de médecine vétérinaire, 1889, page 269.)
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nent des écarts. Comme les bénéfices sont très limités dans les opérations
d'engraissement, si l'on s'en rapportait exclusivement aux indications
fournies par les mensurations, on s'exposerait à perdre ces bénéfices par
les écarts présentés. On ne s'en servira donc qu'à titre de renseigne-
ments généraux, les contrôlant par la bascule quand le moment de traiter
sera venu.

Lorsqu'onne s'occupe que d'une seulerace, et toujours de la même, on
arrive rapidement à trouver les correctifs nécessaires, en plus ou en
moins, pour faire concorder les mensurations avec le poids indiqué par la
bascule.

III. ABATAGE DES ANIMAUX. RENDEMENTS

Amenés au point désiré, les animaux sont vendus pour la boucherie
soit à forfait, soit au poids vif ou au poids net.

Le poids vif d'un animal dont on veut calculer le rendement net doit
être pris après un jeûne d'une journée. Ce n'est donc pas dans la cour de
la ferme, alors que le sujet vient de faire un repas copieux qu'il faut le
peser, c'est en arrivant au marché ou à l'abattoir. Pendant le trajet, il
débarrasse son intestin des résidus de la digestion et quand on ne lui
donne pas d'aliments, un boeuf de 600 kilogrammes perd de 30 à
38 kilogrammes le premier jour; s'il reste dans les mêmes conditions, le
déchet est de 4 à 7 kilogrammes le jour suivant.

Mais la perte par le jeûne de vingt-quatre heures est très inégale sui-
vant l'âge et les races, elle est vraisemblablement liée à la puissance
digestive des sujets. Une de nos observations a porté sur un lot de neuf
bêtes engraissées, elle a donné les résultats suivants :

Perle do poids nprès
24 h. tlo joûno et

Age une marclie de 4 km.
Boeuf charolais 32 mois 34 kg. \

— Ayr-larentais 32 — 16 |

— tarentais 32 — 46 I

— tarentais 50 — 71 |
— hollandais. ..... 43 — 35 [

moyenne: 32kg. 300

— hollandais 17 — 23 [ de perte.
Yache tarentaise 10 ans 36 \

— Durliam 35 mois 18 \
— — 35 — 16

Vache valaisane 6 ans 28 /

Pour peu que le trajet soit long, il ne faut pas le faire exécuter à pied,
lorsqu'il s'agit d'animaux bien engraissés ; ils marchent difficilement et
lentement, des boiteries se déclarent et avec elles de vives souffrances.
Le porc gras surtout est incapable d'une marche un peu soutenue.

Les trajets en chemin de-fer fatiguent aussi les animaux, surtout à cause
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de l'entassement; il y a souvent des contusions et même des plaies par
frottement contre les parois des wagons.

Pendant l'été, les animaux gras souffrent de l'élévation de la tem-
pérature. De tous, les porcs sont ceux qui supportent le plus difficile-
ment le transport par les temps chauds et surtout orageux; il en périt
par suffocation. Pour obvier à cet inconvénient, on répandra sur le
fond du wagon de la sciure de bois ou de la terre qu'on humectera
fortement au départ et de temps en temps pendant le trajet. On fournit
ainsi aux animaux un couchage frais qui écarte les dangers signalés.

Suivie sur quelques animaux gras exposés aux concours du Palais
de l'Industrie, la perte, entre le moment de l'entrée et le jour de l'aba-
tage, a oscillé entre 95 kilogrammes, maximum éprouvé par xm boeuf
nivernais de 1060 kilogrammes et 27 kilogrammes, minimum subi
par un boeuf salers de 897 kilogrammes. Elle a oscillé de 6ks,333 à
3kg,333 pour des moutons de 91 à 93 kilogrammes et elle fut de 13
à 12 kilogrammes pour des porcs de 288 à 254 kilogrammes. En 1889,
un porc yorkshire de 209 kilogrammes, envoyé de notre ferme d'appli-
cation au concours général de Paris, n'a perdu que 5 kilogrammes
dans le trajet.

Une fois les animaux vendus et abattus, il faut en apprécier le rende-
ment en viande nette.

Le poids net est généralement constitué par celui des quatre quar-
tiers ; mais on ne l'évalue pas toujours de la même façon, ce qui empêche
que les données des auteurs qui s'occupentde la question soient rigoureu-
sement comparables. A Lyon, on laisse en dehors du poids net : la tête,
les appareils respiratoire et digestif, les glandes annexes, foie, pancréas
et rate, le coeur et les crosses aortiques, la graisse épiploïque, la vessie et
les organes génitaux, la peau et les membres à partir du jarret et du
genou. Gela constitue le cinquième quartier qui est laissé au boucher
comme bénéfice. Il est des villes où la tête reste avec les quatre quartiers ;
il en est où les reins et la graisse qui les entoure sont, enlevés, d'autres
où ils sont laissés ; il en est même où, après avoir été vidés et nettoyés,
les estomacs ajoutent leur poids à celui des quatre quartiers.

A cette première cause de divergence dans les résultats obtenus s'en
ajoutent d'autres. Dans chaque espèce, le rendement varie suivant le
sexe, l'âge, l'état d'embonpoint et la race. Ce sont autant de points à
examiner.

Sexe. — La conformation du mâle, du neutre et de la femelle étant
différente et le développementrespectif des trains antérieur et postérieur
ne se faisant pas de la même façon, il s'en suit que les rendements ne
sont pas les mêmes. Nous avons expérimenté sur ce point à la fei-me, en
soumettant à l'engraissement des animaux de même race et de même
âge et nous avons obtenu les résultats suivants à l'abatage :
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RENDEMENT POUK 100
EN VIANDE NETTE

Boeuf durham 61
Vache durham 59
Boeuf charolais 53
Vache charolaise 4S
Boeuf breton 50
Vache bretonne 48

On voit que, dans l'espèce bovine, le rendement de la femelle est
quelque peu inférieur à celui du boeuf. Celui du taureau est intermédiaire
entre l'un et l'autre.

Les chiffres obtenus dans nos expériences ont été corroborés par des
relevés faits pendant dix ans à l'abattoir de Metz 4 ; on a obtenu :

Pour le laureau 53,26 pour 100 de viande nette

— boeuf. ... .... 55.47 — —
— vache, 48,71 — —

L'infériorité du rendement du taureau sur le boeuf s'explique particu-
lièrement par l'épaisseur du cuir et la grosseur de la tète. Celle de la
vache ne s'explique que par un moindre développement de la mus-
culature et des os proportionnellement aux organes internes. Il faut
aussi tenir compte, dans la .pratique courante, de ce que souvent, pour
l'engraisser, on la fait féconder et qu'au moment de l'abatage, elle

a dans l'utérus un foetus de quatre à cinq mois. Il semble qu'il y
aurait avantage à la châtrer pour l'engraissement au lieu de la livrer au
taureau. En tout cas, en mettant en regard le boeuf et la Arache durham,
qui nous ont servi tout à l'heure, nous avons constaté qu'ils avaient
l'un et l'autre :

POIDS DES
POIDS VU' POIDS DE LA PEAU POIDS DU SUIF QUATRE QUARTIERS

kg.
Boeuf. 719 kg. 57,5 30 kg. 435 kg.
Vache 590 34,5 42 360

Nous avons recherché quelle est, comparativement, chez le boeuf et la
vache, la proportion respective d'os et de chair. En opérant sur des sujets
âgés et en assez mauvais état, nous avons trouvé que :

kg.
Par.s 100 kg. de viande n'Aie de boeuf, il y avait 7,796 d'os secs.

— — — vache, •—
12,766 —

Nouvelle preuve de la moindre musculature de la vache.
L'observation sur l'espèce ovine a donné des résultats semblables ;

en voici un exemple pris sur deux sujets en état et de même âge :

i Tisserant, La question de la boucherie (Le bon cultivateur de Nancy, 1880).
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Mouton mérinos 47,3 pour 100 de rendement
Brebis — 44 — —

Age. — Le rythme de la croissance des individus étant subordonné,

en partie, à leur race et à leur sexe, on ne peut étudier cette question
que sur des individus de la même race et autant que possible de la
même tribu ; c'est ce que nous avons fait à la ferme dans les expériences
suivantes :

Un boeuf hollandais âgé de 17 mois a rendu 61 pour 100

— — — 42 — 55,3 —
— — — 51 — 53,2 —

Une génisse charolaise de 18 mois en étal a rendu 51 pour 100

— vache — 4 ans — 48 —

Cherchantà nous rendre compte des causes de la différence, nous avons
fait les constatations que voici :

POIDS POIDS POIDS POIDS POIDS DES
VIF DE LA PEAU DU SUIF DU FOIE 4 QUARTIERS

kg. kg. kg.
Bouvillon hollandais de 17 mois. 519kg. 31,5 5,7 5kg. 319,5
Boeuf hollandais de 51 mois.

. .
812 " 54 25 8,500 432,5

Le poids du cuir est proportionnellement plus élevé chez le vieil ani-
mal que chez le jeune, sa graisse est près do cinq fois plus abondante,
enfin ses organes internes, le foie étant pris pour type, sont proportion-
nellement plus lourds et comme ils ne comptent pas pour le rendement
net, on s'explique la différence en faveur des jeunes.

Le rendement des veaux oscille entre 58 et 60 pour 100.
État d'engraissement. — Voici une moyenne tirée de nombreuses

pesées :

Boeuf maigre 40 à 49 pour 100

— en état 50 54 —
— demi-gras 55 5S —
— gras 59 61 —
— fin gras 62 6S —

En Angleterre, les rendements sont plus élevés. En prenant comme
exemple les résultats publiés par M. Turner et relatifs aux animaux
exposés au concours de Smithfield en 1888, on trouve un rendement
de 73,47 pour 100 fourni par un boeuf métis durham-galloway de
trois ans et dix mois, et un de 71,67 pour un boeuf de Sussex ; les autres
oscillaient entre 63 et 69. Baudement a signalé un rendement de
75 pour 100 fourni par un durham en Angleterre, c'est le plus fort
qui ait été relevé pour l'espèce bovine. Dans leur ensemble, les rende-
ments, aux îles Britanniques, sont supérieurs à ceux qu'on obtient en
France. (On cite pourtant chez nous un durham-charolais qui a donné
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72,22 pour 100). La perfection de formes des animaux et l'habileté
d'engraissement des Anglais y contribuent, mais peut-être la manière
d'établir le rendement en France et en Angleterre n'est-elle pas tout à
fait comparable.

Pour le mouton, nos recherches ont fourni les résultats suivants :

Mouton maigre 39 à 43 pour 100

— en état 44 47 —
— demi-gras 47 50 —
— gras 51 54 —
— lin gras 55 60 —

Le rendement le plus élevé, à ma connaissance, a été fourni par un
southdown fin gras qui a donné 71,29 pour 100.

Race. — La race dominant la conformation,réglant la grosseur de la
tête et des extrémités, commandant à l'ossature et à la disposition du
tronc, a nécessairement de l'influence sur le rendement.

L'établissement d'une échelle de rendement d'après la race n'est pas
facile à établir, parce qu'il est impossible, dans une ferme expérimentale,
de posséder toutes les races et sous-races et que, dans les abattoirs, on
se trouve rarement en présence de sujets de sexe, d'âge et surtout d'état
d'engraissementidentiques à ceux qui ont servi de type. Et pourtant la
comparaison ne peut s'établir que toutes choses étant égales. D'autre
part, la façon d'évaluer le rendement variant suivant les régions, des
corrections sont à faire pour ramener k un type unique les données
recueillies. En effectuant les calculs d'unification pour les animaux que
nous n'avons pas pesés nous-même, nous avons rendu les chiffres qui
Vont être donnés comparables à ceux que nous avons rassemblés suivant
les habitudes de la boucherie lyonnaise. La sorte courante, c'est-à-dire
le boeuf demi-gras, a été prise comme type :

Race durham 60 pour 100
Métis durhams 58 —
Race eharolaise et nivernaise 57 —

— limousine 56 —
— hollandaise 56 —
— cholétaise 56 "—

.
•— auvergnate. 55,5 —

' — comtoise. 55 —
— ' hazadaise, landaise 55 —
— Val di Ghiana 55 —

Métis manceaux 54,8 —
Race normande 54 —
— garonnaise 53 •—

— des Romagnes '.
.

52 —

— de Schwita 51 —
—

,

hongroise 51 —
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Race d'Aubrac 51 pour 100

— piémontaise 51,5 —
— d'Algérie et de Sardaigne 51 —

945

Pour les races ovines, les documents rassemblés donnent les chiffres
suivants :

Race de Dishley 55 pour 100

— de Larzae, Millery, etc. .....;.. 54 —
Métis dishleys 53 —
Race de Southdown 53 —
— charolaise 53 —
— berrichonne 53 —

Métis soulhdowns 52 —
Raceauvergnate et limousine 51 —
— mérinos 50 —
— barbarine

. .
49 —

— hergamastme 47 —

J'ai cherché à me rendre compte aussi de l'influence delà race sur la
proportion centésimale de divers organes. Pour cela, des animaux ont
été choisis aussi semblables que possible sous le rapport de l'âge et de
toutes les autres conditions. Deux d'entre eux ont été élevés et engraissés
à la ferme delà Tête-d'Or, deux autres ont été poussés au fin gras et
exposés au Concours général de 1881 par leurs propriétaires respectifs.
Yoici le résultat de nos observations :

IUEUFCIIAUOI.LA1S IKEUF TARENTAIS IKEUF LANDAIS IIUCUF NIVERNAISDESIGNATION , . „, . . ,„
TM-U v» « T> m T i? c.

32 mois 32 mois Ai mois 47 moisDliSPARlIUi,
gras gras f,„ gras lin gras

Poids des 4 quartiers.
. . .

540 504 'iOS,5 _620
Rendement net 52,9 % 51 % G5,5 % 04,2 %
Peau S,2 10,5 0,4 5,1
Suif 3,4(5 3,10 14,4 S,7
Langue 0,60' 0,69 0,55 0,47
Poumon et coeur 1 1 1,14 0,93
Foie et rate 1,27 1,34 1,1S 1,51
Sang • » » 2,65 2,17
Poids du rumen vide. ... » » 1,46)

9 g^
1,70)

Poids des intestinsvides.
. . » » 1,391"' 0,931 '

Cerveau 0,09 0,10 i ont été pesés avec les
Tète.

.
2,25 2,34 J qualre quartiers

Il ressort de ce tableau que ce qui fait surtout varier le rendement,
c'est: 1° l'épaisseur, et conséquemment le poids du cuir; 2" la grosseur
de la tête ; 3° le développement du rumen et des intestins.

Espèce.—Goubauxa étudié le rendement en viande nette du cheval
considéré comme bête de boucherie, il a vu qu'il, oscille entre 51 et 59

COKNEVIN, Zootechnie. 60
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pour 100 suivant les races et l'état de chair, ce qui le rapproche du
rendementhabituel du boeuf.

Un cheval percheron, dont le poids vif était de 422liS652, a fourni à cet
observateur :

kgr.
Viande nette ou quatre quartiers 231,850
Poids des abats et issues 176,217
Kvaporalion, erreur, de pesées, elc 14,585

D'après les renseignements qui nous ont été fournis à la tuerie che-
valine de Lyon, on estime à 220 kilogrammes en moyenne le poids de
viande nette donné par les chevaux, à 170 kilogrammes celui des mulets
et à 75 celui des ânes.

En récapitulant les données fournies précédemment et en les fusion-
nant, on dégage les rendements moyens suivants :

Espèce bovine 53 pour 100

— ovine 48 —
— porcine 77 —
— cuniculine 52 —
— chevaline - . . 54 —

Poids -proportionnel des différents organes. — On va pénétrer
plus avant dans l'analyse des animaux abattus à la boucherie et exa-
miner le poids des divers organes suivant le sexe, l'état d'engraissement,
l'espèce. Dans ce but, à nos recherches personnelles, nous ajouterons
celles de Wô'l'ff et celles de Laves et Gilbert.

PHOPORTION DES DIVERSES PARTIES, D ' A P 11 È S LE SEXE (c'O KJJ EV 1 N )

IKEUF TARENTAIS DEMI-GRAS VAGUE TARENTA1SE, DEMI-GRASSE
DÉSIGNATION pesant vif 709 kg. pesant en vie 449 kg.
DES PARTIES

Pour 100 Pour 100Poids al)S0.u , .. . Poids absolu , -, -rde poids vif de poids vu I

Sang 29°' .4,09 % if' 3,76 %
Peau et cornes. ..... 67 9,44 36 S
Jambes (jusqu'aux jarrets).

. y> » 6,4 1,42
Tête 19 2,67 12 2,67
Langue et annexes 4,5 0,63 4 0,88
Gasur et poumon 6,8 0,95 » »
Foie 7,S 1,10 4,800 1,07
Rate 1,200 0,16 0,800 0,17
Mamelles » » 10 2,22
Graisse abdominale..... 24 3,3S 17,200 3,S3
Tube digestif et matièrescon-

I tenuesdans le tube digestif. » 115 25,61
Quatre quartiers ' 370 52,18 211 49,22
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PROPORTION CENTESIMALE MOYENNE DES DIFFERENTS ORGANES
(i AWES ET GILBERT)

, v
ESPECE

!
ESPACE IÎOVINE ESPECE OVINE

PORCINE

.1° 1
V'

-1
°. ™

,=

11 § I
? s

I 6 1
? <s

'° II'
s ~ 1 S I I S " s. <* ' s = ™ " "g ^ g" ^_ ta * eu

Estomac 2,50 2,00 3,09 1,09 2,94 2,49 2,14 .1,82 1,28 1,28
Contenu de l'estomac.

. .
5,44 7,14 8,33 2,18 0,10 4,49 3,62 0,07 » 0,2S

,
Graisse de l'épiploon..

. .
2,10 1,35 1,1)3 0,90 2,92 4,13 4,99 3,S5 0,54 0,37

Intestin grêle et contenu. 1,03 , „ 1,57 2,39 2,32 1,92 1,19 2,20 3,85
Gros intestin et contenu. .

0,44 "' ' 1,21 1,12 2,93 1,89 1,59) J' 4,04 6,27
Graisse de l'intestin.

. . . 2,00 1,60 2,12 1,62 i,2S 1,70 2,10 1,98 1,00 1,45
Coeur et aorte 0,52 0,47 0,50 0,57 0,48 0,40 0,36 0,40 0,29 0,52
Graisse du coeur 0,44' 0,20 6,32 0,16 0,32. 0,20 0,35 0,34 » »

Poumons et trachée.
. . .

0,03 0,03 0,82 1,30 1,17 1,04 0,S3 1,21 0,70 1,44
Sang 3,72 4,41 4,07 5,24 .4,81 4,14 3,73 3,42 3,63 7,51
Foie. .• 1,24 1,27 1,28 1,03 1,01 1,75 1,33 1,39 1,57 2,66
VesiculeMliaireetcoului.il. 0,06 0,08 0,09 » 0,07 0,06 0,08 0,03 0,00 0,08
Pancréas 0,07 0,08 0,09j 0,13 0,15 0,10l 0,19 0,27
Thymus 0,05 0,00 O.Olij 0,70 » » » • ? 0,18 » »
Glande de la bouche.. . .

0,03- 0,03 0,031 0,06 » » ) » » '.

Rate 0,16 0,17 0,17 n,29 0,17 0,17 n,14 0,19 0,14 0,1S
Vessie j 0,03 0,05 0,17 0,05 0,03 0,03 » 0,08 0,15
Pénis j ' ~ 0.03 0,04 » » » »

_

» 0,21 »
Cerveau 0,00 0,07 0,07 j j '

» »
Langue 0,24 0,0li

9 _ 4,43 3,04 3 2,53 3.11 0,48 0,50
Tète 2,82 2,50) ~' ' ) ) ) )

» » '

Peau et phanères 5,05 6,50 7,40 6,87 14,09 12,S3 10,40 9,54 » »
Pieds et sabots 1,59 1,64 1,78 1,09 » » ,, 0,94 0,08 »
Queue 0,10 0,14 0,09 0,13 » » » » »

. .

»!

Diaphragme 0,53 0,40 0,39 0,43 .0,30 » 0,12 0,35 » '»
Débris divers. ..... » 0,12 0,27 » 0,10 0,13 0,11 »

.

0.,26 0,44

Total des issues 32,84 34,39 38,54 32,97 45,55 40,52 35,78 39,770 16,87 27,31
Quatre cruartiers 60,20 6-4,75 59,84 02,05 53,42 58,97 04,05 59,329 S2,57 75,74 :

Perle par évaporr.lion ou
erreur dans les pesées.

.
0,96 0,S6 1,62 1,98 1,03 0,51 0,17 1,901 0,56 3,05

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

Les pesées de Lawes et Gilbert concernant des animaux anglais per-
fectionnés en vue de la boucherie donnent un rendement en viande
nette un peu élevé; aussi croyons^nous'devoir donner le résumé des
recherches du D1' Wolfï, de tlohenheim,' qui s'appliquent à des animaux
de provenanceallemande moins améliorés, le voici :

;'•• BOEUF VEAU

DÉSIGNATION DES PARTIES • EN ÉTAT DEMI-GRAS GRAS GRAS
pour 100 pour d00 pour 100 pour 100Matières contenues dans l'estomac et les intestins. 18 15 12 7

Sang ..'... 4,7 4,2 3,9 '4,8
Peau et cornes. ............ 8,4 7*4 6 6,8
JaniDes jusqu'aux jarrets.

, .'.•..'.'.•.. ' '1)9 1,7
•

1,6 1,9
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HOiUF VEAU

DÉSIGNATION DES PARTIES EN ÉTAT DEMI-GRA5 GRAS GRAS

pour 100 pour 100 r«ur iCl° Pour ino
Tête. ; 2,8 2,7 2,6"

•

Langue et annexes 0,6 0,6 0,5 \
'i'S

Coeur 0,4 0,5 0,5 0,6
Poumons et trachée 0,7 0,7 0,6 12
Foie et vésicule biliaire 1,5 1,3 13 \ Q

Diaphragme 0.5 0,5 0,5 0,4
Rate 0,2 0,2 0,2 0,3
Estomac vide 4,5 3 27 12
Graisse des intestins 2,3 2,9 4,5 2,4
Intestins vides 2 1,5 1,4 (j 4
Quatre quartiersy compris les rognons et la graisse

des rognons.; 47,4 55,7 60,3 60
Petites issues. 4,1 2,1 1,4 4,6

TOTAL. ..... 100 100 100 100

MAIGRE EN ETAT DEMI-GRAS GRAS TRÈS GUAS
pour 1O0 pour 100 pour 1O0 pour 100 pour 100Matières contenues dans 1 estomac

et l'intestin 16 15 14 12 io
Sang. 3,9 3,9 3,5 3,2 3,2
Peau et cornes. }gfi ( g ; ,
Jambes jusqu'aux jarrets ....)' ) ' ( Q j '>' \ °>&

Laine lavée 5 4,7 4,3 4 3,6
Suint 4,8 4,5 4,7 3,0 3,2
Tête, langue 4,6 4,3 3,7 3,2 2,8
Coeur.. . 0,4 0,3 0,4 0,3 0,2
Poumons, trachée 1,5, 1,5 1,2 1 1
Foie et bile 1,4 1,8 1,3 1,3 1
Diaphragme 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2
Rate 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1
Estomac vide 6,4 2,3 2.3 2 1,5
Intestin vide 2,3 2,2 1,9 1,7 1,3
Graisse des intestins. ...... 3 4,1 4,9 6,8 8
Quatre quartiersy comprislesrognons

et leur graisse. . 43,3 45,3 49,2 52,8 57,1
Petits déchets 1,3

_
0,8 0,5 0,6 0,3

TOIAI 100 100 100 100 100

P O H C
EN ÉTAT GRAS
pour 100 pour 100

Matières contenues dans l'estomac et les intestins.. ... 7 5
Sang. 7,3 3,6
Tête et langue 0,5 0,4
Coeur 0,5 0,3
Poumons et trachée 1,4 0,9
Foie et bile 2,6 1,7
Rate ......'. 0,2 0,2
Estomac vide .....'. 5,2 0,7
Intestin vide 3,9 0,7
Graisse des intestins 1,7 2,5
Quatre quartiers y compris les rognons et leur graisse.

.
72,S 82,1

Issues 0,9 0,4
TOTAL. 100 TÔÔ
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Commeexemple de la proportion des parties dans les petits mammifères,
voici le résultat d'une de nos observations sur le lapin commun, "en bon
état:

POIDS AR30LU POIDS
lî(r. pour 100

Poids vif. 3,570
Peau 450 12,6
Doigts 70 1,9
Poumons et coeur 45 1,2
Foie 128 3,7
Sang 20 0,6
Vessie 10 0,3
Tube digestif dégraissé et vide 175 4,9
Graisse cpiploïque 47 1,3
Tête 193 5,1
Matières contenues dans le tube digestif.

. . 542 15
Quatre quartiers 1,890 52

Les sillons du coeur sont un lieu d'élection pour la graisse ; même sur
les sujets èmaciês, il reste toujours dans ces points une certaine quan-
tité de tissu adipeux. M. Regnard a étudié sur quelques lauréats du con-
cours d'animaux gras de Paris quelle était la quantité de graisse accu-
mulée dans les sillons cardiaques.Dans un coeur de boeufnon engraissé,
il y a, en graisse, environ 12,5 pour 100 du poids total de l'organe; sur
les boeufs engraissés la proportion oscille entre 17,8 et 30 pour 100. Sur
les moutons en état, la proportion est d'environ 13 pour 100 tandis que
sur les sujets du concours qui furent examinés, elle oscilla entre 16,4
et 19,4 pour 100. Dans le porc non préparé, elle est en moyenne de 14
pour 100; sur un lauréat du concours, M. Regnard l'a trouvée de
21,8 pour 100.

IV. APPRÉCIATION DES VIANDES

L'importance de la préparation à laquelle on soumet les animaux co-
mestibles et l'appréciation des qualités de leur viande, découlent des
études faites sur la composition chimique comparée de quelques tissus et
liquides organiques provenant de sujets maigres et de gras. Celles qui
ont été faites sur le sang, la graisse et la chair musculaire sont particu-
lièrement intéressantes.

Sang. — Dans une même race, toutes choses étant égales quant au
sexe et à l'âge, le poids seul étant différent, la quantité de sang varie
peu. Nous avons mesuré celle que fournirent deux vaches tarentaises
de même âge, dont l'une était grasse et pesait 449 kilogrammes, l'autre'
maigre n'en pesait que 342 kilogrammes ; elles eh ont donné exactement
chacune dix-sept litres.

La composition chimique de ce liquide est variablesuivant l'âge, le sexe,
lé régime, le jeûne ou l'état de digestion, l'endroit où on le puise, etc.
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M. Muntz étudiant le sang d'animaux engraissés et présentés au con-
cours général du Palais de l'Industrie en 1881, comparativement avec
celui de sujets non engraissés, a constaté que le sang des premiers est
plus concentré, moins aqueux, d'une densité et d'une richesse en graisse
et en fer supérieure à celui des seconds ; les autres éléments, sauf la
fibrine, ne varient guère. La proportion de celle-ci est très variable, mais
on ne saurait dire s'il y a rapport entre sa quantité et l'engraissement.

ANALYSE DE SANG 1) ' A N I M A U X ÎIA1GIIKS ( SI i'i N T Z )

ESPÈ.CE BOVINE ESPÈCE OVINE
BOEUFS .MAIGRES ANIMAUX MAIGRES

Mnnce:iu-;inglnis I.i.nousin-elinrol. Mc'lis Dislilcy Mérinos

Densité du sang à la tempé-
rature de 15 degrés centigr. 1,054 1,002 l,0'i9 1,054

Dans 100 gr. de sang, il y a : „,. „,._
'

„r „,.
Eau Sl°170 77°S90 S3°350 S0*,930

,
Matières minérales. 0,S77j 0,S24\ 0,080. 0,995.

Matières Graisse 0,050 ^m 0,005 0,057/ 0,07S
fixes. Glucose. ... ' j l

V Substancesdiverses ( J ( ' ( I \ 1

100,000 100.0C0 100,000 100,000
Qnaiitiiédefer,caZcu£càre/a/

métallique, contenue dans
100 grammes de sang. . 0,040 0,050 0,042 0,044

ANALYSE DE SANG D'ANIMAUX FIN OU.A.S (MU'NTz)

ESPÈCE BOVINE ESPÈCE OVINE

Chm'olois-Durham Limousin Dishley-cauchois Mérinos

Densité du sang à la tempé-
rature de loo 1,050 1,051 1,050 1,053

Dans 100 gr. de sang il y a : „,. „r ' „r ' '
grEau 77°,S3 77°,SS0 79°, 100 79,2"i0

i Matières minérales. 0,S56j 0,713\ 0,928. 0,S7S}
Graisse °'177 2*170 °'17S

22 190
°'119

90 900
°'118

90 790Glucose 0,080( a" 0,097 ^>1~" 0,0871 ~U'''bJ 0,087^ ~U''aU

Substancesdiverses 21,057) 21,132) 19,77(i) 19,770}

,
100,000 100,001) 100,000

.
IOOCIOOO

Quantité de fer, calculeà 1 état
métallique, contenue dans
100 gr. de sang. .... 0,040 0,050 0,051 0,052

M. Regnard a fait, de son côté, des recherches d'ordre physiologique
qui lui ont montré que la capacité respiratoire du sang des animaux
engraissés intensivement est plus grande que celle des animaux non en-
graissés. Gomme conséquence de ce fait, il avance que la quantité de
glucose renfermée dans ce sang est moins considérable que dans celui
d'animaux maigres parce qu'il est brûlé.

Graisse. —• La constitution des graisses varie non moins que celle du
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sang, sous les mêmes influences. Rappelons que l'espèce influe beaucoup

sur leur composition et conséquemment sur leur point de fusion et de so-
lidification, ainsi quel'indiquent-les chiffres ci-dessous

"

POINT DE SOLIDIFICATION POINTD1Î FUSION
Graisse de porc 33° 33°,2

— veau 35°,9 37°,2

— boeuf 41»,5 42°,2

— mouton. ........ 44° 44°,6

— cheval 30" 32»

— oie 30° 36°

— canard 30° 35°

Toutes choses égales, il s'agissait de savoir si l'engraissement a par
lui-même une influence sur sa constitution; c'est encore M. Mùntz qui

a fourni les renseignements les plus précis sur ce pointi.
Il a recherché le point de fusion des acides gras mis en liberté par la

saponification : ce point de fusion permettait, à l'aide des tables de Che-
vreul, de déterminer les proportions relatives d'acides gras solides et
d'acides gras liquides. Yoici quelques-uns des chiffres qu'il a obtenus :

l'OlNÏ DU FUSION l'OUR 100
DUS ACIDES GRAS ACIDK COKCIIKT ACIDE L1Q.

Boeuf charolais, prix d'honneur au concours général. 40°,4 3S 62

— Durham l" prix 39°,5 35 65

— churolais ordinaire 42°,1 42 58

— —' maigre 49°.7 77 23
Mouton Soutlidown gras -'6°.7 60 40

— — ordinaire.
.

49»,2 74 26
Porc normand, prix d'honneur. 36°,5 28 72

— — ordinaire 38° ,3 32 68

Ces recherches mettent en évidence que la graisse provenant d'ani-
maux engraissés est plus pauvre en corps gras solides que celle des
animaux ordinaires et surtout des animaux maigres. La valeur in-
dustrielle des produits riches en graisse concrète est plus élevée que
celle où les graisses liquides dominent.

Chair musculaire. — Toujours dans le même ordre d'idées, des ana-
lyses de chair musculaire ont été faites par M. Miintz, comparativement
sur des animaux du Concoursgénéral et sur des animaux maigres. Pour
les boeufs, il a pris comme tjrpe la viande de la culotte et pour les mou-
tons celle de la noix de la sixième côte gauche. Pour celle du porc, c'est
l'extrémité postérieure du filet qui a été choisie. Voici les tableaux qui
condensent ses résultats :

1 A. Mùntz, De l'influence de l'engraissement des animaux snr la constitution des. graisses
formées dans leurs tissus (Comptes rendus del'Acad. des sciences,t.XC,p. 1175).
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CHAIR 1) ANIMAUX M A 1 C H K S

ESPÈCE BOVINE ESPÈCE OVINE

Durliam- Limousin
. . . Motis Dislilov Mérinos Solognot

manccau ch:irol;iis c

Pans 100 gr. ilt viande, il y a : „r_ .,,. „r „,. „,,
Eau 72.2 75 ' ÔVisOO 03J975 7"h.'892

Matière azotée..
. .

19,930. 20,725, SM34I -81,3501 21,580,
Graisse 7,3S0l : 4.2751 9.1671 ' 11,075' '' 2.52S '

_______ I
" '

C n A I 11 I) ANIMAUX GRAS

ESPÈCE BOVINE ESPÈCE OVINE

Charolais-... Limousin Métis Dislilcy Mérinos Solognot

Pans 100 gr. de viande, il y :i : „r „r „l, lrrEau 07,775 62,850 °00,2 7*1,925 65,175
Matière azotée.

. . . 20,175) 23,0501 10,17^1 22,1751 21,650)
Graisse 12,150l 32'"'' 13,50o! 3''lo° 1/..025! 'W'S :,.90ul 2b'°7'> IS,^'"'5,2''

; ;

Lawes et Gilbert, de leur côté, ont étudié la quantité totale des matières
azotées, grasses et minérales que contient le corps des divers animaux de
boucherie et ils en ont fait le pourcentage. Yoici les résultats auxquels
ils sont arrivés :

POUR 100 DE POIDS VIF (PEAU ET PUASÈ H ES COMPRISES)

GRAISSE SIÏUST. AZOTÉE SÙCIIK MATIKRICS MINER.
Boeuf en état 1S,9 16,6 4,7

— gras 30 14,5 3,9
Veau gras 14,5 15,5 3,8
Mouton maigre '

. .
18 14,8 3,2

— gras 35,5 12,5 2,7

— fin gras 45,7 11 2,9
Agneau gras 28,3 12,5 2,7
Porc maigre. 23,3 13,7 2,5

— gras 42,1 U 1,7

D'après ces chiffres, la graisse forme chez le boeuf et le mouton gras,
environ les 33 centièmes du poids vif et près de la moitié sur le porc. La
matière azotée en constitue environ les 13 centièmes, et la matière miné-
rale 3 centièmes seulement, soit ensemble une proportion de 49 cen-
tièmes. L'eau de constitution existe donc environ pour 50 pour 100 dans
le corps de ces animaux.

QUALITÉS DES VIANDES. — L'analyse chimique apprend que la valeur
absolue des viandes provenant d'animaux gras et maigres n'est point la
même, puisque leur composition est différente. Cette différence constitue
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l'élément principal d'appréciation de la qualité des viandes, ce n'est
pas le seul. Il y a lieu encore de tenir compte de la couleur, de l'odeur,
de la fermeté, de la finesse du grain, de la présence ou de l'absence
du marbré ou persillé et de la saveur. Il faut aussi examiner les carac-
tères des graisses. La pratique courante s'appuie sur ces propriétés
extérieures ou physiques. Le nom de la plupart d'entre elles indique ce
dont il s'agit ; quelques explications sont cependant nécessaires sur ce
qu'on entend par les mots grain et persillé ou marbré de la viande.

Le grain est l'assemblage des faisceaux musculaires qui se présentent à
côté les uns des autres sur une coupe perpendiculaire au muscle. Leur
diamètre est variable suivant la provenance des viandes ; en règle géné-
rale, plus le grain est fin et serré, meilleure est la viande.

Le persillé ou marbré est l'arborisation blanchâtre qui se montre
entre les fibres musculaires et qui est due au dépôt de la graisse péri-
fasciculaire. 11 est en rapport avec le degré d'engraissement. Très visible
sur la viande des bovins, on ne le voit pas sur celle du mouton.

M. Baillet a résumé dans le tableau suivant 1 (pages 954-955) les ca-
ractères extérieurs des viandes suivant leur provenance.

Nous ajouterons que la viande du lapin est blanche, comme celle du
chat, tandis que celle du lièvre est foncée; celle du lèporide.participe de
l'une et de l'autre.

Sur un même animal, tous les muscles n'ont pas le même aspect. Il
est de connaissance vulgaire que ceux du bréchet et de l'aile du coq
ont une coloration beaucoup plus pâle que ceux des membres pelviens.
Dans le demi-tendineux du lapin, un faisceau est plus pâle que les
autres; MM. Arloing et Lavocat ont remarqué que, chez les grands
Mammifères domestiques, il existe dans certains muscles un mélange
de fibres pâles et de fibres foncées. Ces différences de coloration corres-
pondent à des différences de structure (Ranvier). La fibre pâle a une
striation transversaletrès nette et peu de noyaux, tandis que sur la fon-
cée les stries sont moins marquées et les noyaux abondants. La vascu-
larisation de celle-ci est plus riche que celle de la première ; ses capil-
laires présentent des dilatations, sortes de réservoirs sanguins qui, par
l'emmagasinage plus considérable d'oxygène, permettent des contrac-
tions plus soutenues que dans les muscle pâles.

La chair est influencée par l'âge, l'état d'embonpoint, la nature des
aliments, le genre de vie et le sexe.

Elle est d'autant plus pâle qu'elle provient de plus jeunes sujets,
comme si elle n'avait pas encore eu le temps d'être teintée. Elle est
tendre, aqueuse, riche en gélatine, pauvre en autres substances albumi-
noïdes, un peu purgative.

1 L. Baillet, Traité de l'inspection des viandes de boucherie, 2° édition, page 373.
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VIANDE DE TAUREAU VIANDE DE BOEUF VIANDE DE VACHE VIANDE HE VtAn

Couleur Rougenoir. Rouge vif. Rouge vif. Blanche ou rosi

Consistance Ferme,dure, souvent Ferme,mais devenant Ferme et plus dense D'autant plus\ai
môme coriace. bientôt tendre et one- que celle du boeuf, que le suiet est ni

tueuse. jeune.

Coupe Résistante et grain Facile et grain fin, Plus résistante et Facile et grainf
grossier,nonpersillée, persillée pinsonmoins, grain moins fin que cat. Jamais persil^

chez le hoeuf. Peu ou
point persilléesuivant
l'âge, la race, etc.

Odeur Fraîche,mais rappe- Fraîche, légèrement Fraîche, rappelant Fraîche tourna!!
lant son origine. aromatique. quelqnfois celle du lait cilement à l'aigre,

dans les régionspostê-
1 rieures; arôme moins
! prononcé que chez le

boeuf.

Graisse Graisse de couver- Graisse de couver- Graisse de couver- Graisse de cm:

ture manque et rem- ture plus ou moins ture manque souvent ture manquesoui'

placée par un tissu abondante, Manche ou chez les vaches âgées. Graisse intér.lie
blanc nacré. Graisse jaunâtre.Graisse inté- Graisseintérieureblan- ou rosée et ferait

mtérieuretrèsblanche.rieure ferme, blanche che ou jaunâtre,rare-
ou jaunâtre. ment aussi ferme que

chez le boeuf.

Surface articulaire.
. Rose foncé, Blanc rosé. Blanc rosé. Bleu plomïé.

Constitution anato- Fibres musculaires Faisceaux museu - Faisceaux, muscu- Faisceaux «-*

mique courtes,rêunicsenfais-laires à libres lisses, lairesplusdenses,pluslaires fins, réii^r

ceauxépaispardutissu longues et réuniespar résistants que chez le du tissu co%

conjonctifdense,serré, du tissu conjonctif hoeuf.Tissu conjonctif lâche à larges ^
lâche, facilement pé- lâcheou dense suivant et deconsistant
nétrè par la graisse, laqualité.

Cuisson. ... .
.Lente,beaucoup d'è- Plus prompte que Pluslonguequepour Employées* 1

cume gris-rougeâtre; celle du taureau; peu le boeuf; beaucoup rôti; sa cuisson^

bouillon coloré dontla d'écumegrisâtre,bouil-d'écume,houillonjaune loppe l'odeur «'

saveur rappelle l'ori- Ion jaunâtre, aroma- pâle, moins aromatî- tique. Sonboni1'

gine. tique garnid'oeils nom- que, à oeils moinsnom- fade, gélatlneU 1

breux. breux et plus petits.

IANDE DE CHEVAL VIANDE DE MOUTOH VIANDE DE CHÈVRE VIANDE D'AGNEAU VIANDEDE PORC

Rouge brun deve- Bouge vif. Rouge noir. Blanche ou rose. Blanche ou roseplus
mtpromptementnoi- ou moins foncé, rouge
,.-,l'air. même au niveau des

membres,

âme, dure même Ferme. Ferme,dure,coriacc. Molle. Molle, généralement
ie!les sujets adultes, onctueuse;plus résis-
i0Ho et gluante chez tante au niveau des
s animaux âgés et membres,
itigués.

iRésistante et grain Nette, résistante, à Résistante, â grain Peu résistante,grain Trésrésislante,grain
rossier,large, aplati, grain lin et serré.Non grossier.Non persillée, lin, jamais persillée, fin, serre. Fortement
6n persillée. persillée. • marbrée dans les ré-

gions du corps, jamais
i

- dans les membres.

l'eu sensiblechezles Fraîche,aromatique. Musquée. Nulle ou-rappelant Nulle ou rappelant
ijjels

en bon état; celle du lait tournant celle de l'espèce, voire
rais rappelantcellede à l'aigre. même du sexe,
écurie chez les che-
aux maigres, odeur
andue plus sensible
ar l'acide sulfurique.

triaisss de couver- Graisse do couver- Graisse de couver- Graisse de couver- Graisse de couver-
ire lait ordinairement ture n'existeque dans turo manque le plus ture n'existeque chez ture épaisse, Graisse
sfautetestremplacée cert. régions; graisse'ordinairement.Graisse les sujets gras et en intérieureblanche ou
ar le nacré des envo- intér. blanche ferme, intérieure d'un blanc certains points seule- u'un gris blanc, quel-
lippesaponèvrotiques. jaunâtre ou tout à fait ment. Graisse inté- quefois légèrement ro-| jaune. rieure blanche, ferme sée et molle dans tous
y chez lesbons animaux, ^es cas- Chezle verrat
S grisâtre safrané chez âgé ou la vieille truie,!|

ceux qui ont souffert 'a graisse extérieure1
U

de privationde nourri- forme une couche
::| ture. épaisse, dure, imman-
(i| geable.

|Rose oublanenacrè. Blanc rosé. Rose foncé. Bleu plombé. Bleu plombé.

||ibres musculaires Fibres musculaires Fibres musculaires, Faisceaux musculai- Fibres longues,ser-
ragues,iarges,grosses courtes, serrées,réu- courtes, serrées on res fins, lâches, réunis rees, réunies par du
;#nios par du tissu nies par du tissu con- faisceaux longs et par du tissu cellulaire tlssu conjonclil' lâche,
gulaire condensé. jonctif très dense. minces. de consistance molle, facilement pènélrahleIl

par la graisse.1
. '•

g|ente.Bouillonpâle Lente. Saveur aro- Lente. Saveur mus- Prompte.Saveur fade Prompte. Employée|J'une saveur rappe- matique. quée, peu agréable. ou légèrementaroma- surtoutenrôti ; sa cuis-||J son origine. tique, suivantla race. son développe sonM
- odeur aromatiquechezjf| les sujets bons et finssjf de graisse, de même'f| qu'elle accentuel'odeui

j|jj duverrat,chez le sujet|8 non privé de ses oi§§t ' ' ganes génitaux.9.
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La nature des aliments a une influence marquée que l'expérience vul-
gaire du lapin nourrià l'avoine ou aux chouxtraduit très bien. Les résidus
de distillerie donnent une viande fade et un peu décolorée; quelques tour-
teaux, particulièrement ceux de noix devenus rances, lui communiquent
une mauvaise odeur ; il en est de même des résidus de poissons. L'ali-
mentation du porc par la viande des clos d equarrissage donne un lard
qui se sale mal, tandis que l'addition de glands à sa ration en améliore
,a qualité.

Le genre de vie est à considérer ; tout le monde connaît le fumet du
gibier, que ne possède point la viande des individus élevés en captivité.
L'expérienceest facile à faire sur le levraut ou le caneton sauvage; même

en avant la précaution de nourrir un. levraut captif avec des plantes
aromatiques, jamais ou ne lui donnera le fumet de ses congénères
libres.

L'exercice influeconsidérablement aussi sur la libre musculaire : exa-
géré, il durcit les tissus ; modéré, il est favorable à la sapidité de la
chair. Par l'activité' qu'il imprime à la circulation et à l'irrigation, les
masses musculaires s'en trouvent colorées. La comparaison de la couleur
de la viande du lièvre et du lapin en est une démonstration. La chair
fournie par les moutons transhumants ou paissant toujours au dehors
est plus foncée que celle des sujets élevés en stabulation. Le mérinos
australien a aujourd'hui une chair plus foncée que le mérinos français.
La viande d'un animal soumis à de grandes fatigues ou épuisé par un
travail continu est sèche, dure, coriace et peu nutritive. L'influence de
la fatigue est telle que, si l'on tue de suite les boeufs amenés par trou-
peaux, à pied, souvent à de très grandes distances et très fatigués, ils
donnent une viande moins nutritive que s'ils ont eu quelques jours de

repos et s'ils ont été à même de réparer leurs forces. La viande de
vaches âgées, épuisées par la lactation, est peu estimée par les mêmes
raisons.

On attribue au sexe une influence exagérée sur la qualité des
viandes. Celle-ci dépend, avant tout, de la qualité de l'animal lui-même,
et les caractères extérieurs indiqués plus haut ne se présentent pas tou-
jours dans la viande de boeuf, tandis qu'ils peuvent se trouver dans celle
de vache ou de taureau. Les bouchers cotent la viande de boeuf à un
prix plus élevé que celle de vache et de taureau et, journellement.,
ils vendent celle-ci sous le nom de la première.

Une des causes qui fait que la viande de taureau est considérée comme
de qualité inférieure, c'est que, lorsqu'elle est fournie par un animal
adulte, très énergique, elle est compacte et imprégnée de peu de graisse.
Très nourrissante, elle donne d'excellent bouillon, mais elle est dure
et de mastication difficile. Provient- elle d'un taurillon, elle sera, si
l'animal est en bon état, plus nutritive que la viande de veau, et en
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même temps plus succulente et plus tendre que celle du boeuf de même

race parvenu au même degré d'engraissement mais plus âgé.
Quand la viande provient de vaches pas trop âgées, non épuisées

par la lactation et auxquelles on a donné des soins identiques à ceux
dont on entoure ordinairement les boeufs destinés à la boucherie, elle
vaut mieux que celle de bien des boeufs livrés à la consommation. Dans
les pays d'élevage et d'industrie laitière, chacun peut se convaincre de
la bonne qualité de la viande des jeunes vaches, engraissées par suite de
leur mauvaise production laitière ou pour cause d'infécondité.

L'arôme des viandes est l'une des qualités les plus à rechercher, mais
aussi les plus difficiles à bien apprécier.

Pour y arriver, M. Ghevreul conseille de triturer à froid de la viande dans un mortier
de verre ou de porcelaine avec de l'eau jusqu'à ce que celle-ci n'enlève plus rien.

Prendre les premiers lavages les plus concentrés, les filtrer et les faire évaporer à
siccité dans le vide sec.

Ce mode d'évaporation donne le principe aromatique à l'état latent, caractéristique
des viandes cuites odorantes.

.
C'est en reprenant ces résidus séchés dans le vide par une petite quantité d'eau que

l'on développe par Fébullition l'arôme propre à la viande soumise a ce traitement.

La trituration avec addition d'acide sulfurique fait dégager aux viandes
leur odeur spécifique : odeur d'écurie, de bouveiïe, de chèvrerie, de por-
cherie, suivant la provenance.

L'examen de la graisse a aussi son importance ; il faut en considérer la
couleur et la consistance.

Elle est blanche ou blanc-jaunâtre sur le boeuf, mais sa coloration
varie d'après le mode d'engraissement et'.la race. Les tourteaux de ca-
meline donnent une graisse jaunâtre, et les pulpes de distillerie ont éga-
lement plus ou moins cette propriété. A diverses reprises, nous avons
constaté que de très beaux boeufs envo_yés au Concours général à Paris,
avaient une graisse très jaune et huileuse. Les bêtes auvergnates et gas-
connes donnent une graisse blanche, les bretonnes, les hollandaises, les
normandes, les hongroises, les africaines l'ont plus foncée.

Dans l'espèce ovine, la graisse de couverture est toujours plus ou
moins abondante suivant la race ; les dishleys surtoutet aussi les south-
downs, bien qu'à un moindre degré, ont une couverture plus abondante
que les races françaises. On se rappelle probablement que la stéatopygie
a été signalée antérieurement sur quelques races ovines.

La chèvre a peu de graisse de couverture, elle paraît toujours assez
maigre ; un bourrelet adipeux se trouve parfois très développé en
arrière de la tête du bouc et aussi du vieux bélier.

Le porc possède à la fois de la graisse de couverture, infra-abdominale
et intermusculaire. Elle est blanche.
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Celle du lapin l'est également ; celle du chat, qui s'engraisse à mer-
veille, est d'une blancheur remarquable, supérieure à celle du lapin avec
laquelle on la voudrait confondre. Celle des Gallinacés et des Palmipèdes
domestiques est d'un jaune d'or.

Dans toutes les espèces, le tablier adiposo-abdominalest souvent re-
marquablementépais. Son épaisseur m'a paru plus grandesur les femelles

que sur les mâles.
La consistance de la graisse est dépendante de l'alimentation en forte

partie. Un animal engraissé avec des grains, des fruits, des glands ou des
châtaignes, a une graisse ferme qui se solidifie rapidement. Celle d'un
sujet engraissé avec des résidus industriels, forcé en tourteaux, est plus
molle, plus huileuse ; on le constate sur les sujets de concours poussés au
fin gras et la chimie en a donné les raisons. Les porcs engraissés à la
viande clans les clos d'équarrissage, les annexes des abattoirs, aux rési-
dus de poisson, aux tourteaux, ont un lard sans consistance.

Les poulardes, les dindons, les oies et les canards indiquent facilement,

pour un oeil exercé, si leur engraissement a été fait au maïs, au pain
imbibé de lait, aux pâtées ou avec des aliments de moins bonne qualité.

La région dans laquellela graisse se dépose, influe sur sa composition
et son point de fusion. Henneberg a fait les constatations suivantes sur
le suif de mouton :

DliGRK 1)E FUSION
Graisse de couverture 27° à 31°

— péi'ironale 37° 43°

— de l'épiploon 34» 39°

Toutes ces circonstances relatives à la chair et à la graisse, amènent
à distinguer des viandes àe première, deuxièmeet troisième qualités ;

puis, comme pour établir une transition entre les différentes nuances de
qualités, on se sert encore, dans le commerce, des expressions de
première première, deuxième première, troisième première, première
deuxième, seconde deuxième, etc. (Baillet).

CATÉGORIES. — L'observation avait appris que la chair n'a pas la
même valeur alimentaire selon qu'elle est prise dans telle ou telle région ;

l'analyse chimique a décelé des différences sensibles dans la consti-
tution.

De là, rétablissement de catégories dans les morceaux d'un même
animal, catégories répondant à leur valeur comparée.

On a cherché les raisons des différences en question et on a cru les
trouver dans la proportion, de tendons et d'aponévroses relativement
aux fibres musculaires, dans l'épaisseur des muscles et dans leur rôle
physiologique. Peut-être faudrait-il faire intervenir aussi, suivant les
espèces, leur constitution histologique et leur coloration.
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Dans les espèces qui fournissent des viandes blanches : porc, agneau,
chevreau, lapin et gallinacés, les régions où la chair est la plus blanche
doivent être considérées comme de première catégorie ; le filet du porc,
le rable de l'agneau et du lapin, le bréchet des chapons le prouvent.

Celles qui fournissent de la viande rouge : boeuf, cheval, mouton,
offrent, au contraire, dans leur première catégorie, des morceaux très
foncés. Ces masses musculaires qui siègent toutes à la partie pos-
térieure du corps devraient, par leur destination physiologique, être
soumises à un travail énergique; sur les animaux de boucherie, ce tra-
vail est réduit au minimum ; néanmoins, les échanges nutritifs, peut-
être en vertu de l'atavisme, y sont encore actifs, les aponévroses et les
tendons'peu développés, la graisse s'y dépose en persillé, sans exagéra-
tion, le grain en est fin, elles sont tendres, juteuses et pleines de saveur.
La proportion d'os relativement à la chair, n'est pas élevée.

Bien que tous les peuples n'envisagent pas les choses dont il s'agit de
la même façon et qu'ily ait des variantes basées sur les goûts nationaux,
néanmoins, en général, on regarde le train postérieur comme fournissant
la viande la meilleui'e.

La subdivision du corps en catégories varie suivant les habitudes
locales, et les expressions correspondantesà ces catégories, outre qu'elles
sont empruntées à une langue bizarre, sont variables comme l'étendue
des catégories elles-mêmes. Ne voulant point entrer dans des détails en
somme peu importants pour le producteur que nous ne devons pas per-
dre de vue dans toutes nos études, nous nous contenterons de donner
quelques exemples de ces subdivisions,

A Paris, le corps du boeuf est divisé en trois catégories qui se subdi-
visent elles- mêmes en les parties suivantes :

; Culotte, Cimier ou Roomsteeks.
I Tranche au petit os.
1 Milieu de gîte à la noix.
\ Derrière de gîte à la noix.

PREMIÈRE CATÉGORIE.
. .', Tende de tranche ou biftecks.

) Tranche grasse.
j Aloyau.

Filet.
\ Faux-filet.
/ Bavette d'aloyau ou flanchet.
I Côtes couvertes.

.,. . _
] Plates côtes.

DEUXIÈME CATÉGORIE.. .<
_, , , ...j Talon de collier,

[ Paleron.
\ Main creuse.
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1 Collier.
Surlonges.
Plat de joues.
Pis de hoeuf.
Milieu de poitrine.
Gros de poitrine.
Queue de gîte.
Gîtes.

Pour le veau, la catégorisation est plus simple :

/ Cuisseau (milieu de rouelle).
i — (noix).
1 — (derrière de rouelh-V

PREMIÈRE CATÉGORIE.
.

.{
T) Longes.

[ Rognons ou aloyau.
\ Carré couvert.
/ Epaule.

DEUXIÈME CATÉGORIE.. .! Poitrine.
( Ventre ou bas de carré.

„ .
\ Collets.

IROISIEME CATÉGORIE. .) , .( Jarrets.

Le mouton se subdivise comme suit :

I Gigots.
PREMIÈRE CATÉGORIE.

. . ~ .
t Côtelettes couvertes.Carres ) ,.1 j — découvertes.

DEUXIÈME CATÉGORIE.
. .

Epaule.

,„ „ .
i Collet.

IROISIEME CATÉGORIE. .)_.,.( Poitrine.

Il ne semble pas utile de décrire la situation ni la correspondance
anatomique des morceaux de chacune de ces catégories, un coup d'oeil
jeté sur les figures 183, 184 et 185 suffit pour en donner une idée.

Il a été dit que l'analyse chimique est d'accord avec l'observation
pour attribuer une valeur supérieure aux morceaux de la première caté-
gorie sur ceux de la seconde et à ceux-ci sur ceux de la troisième. Les
analyses faites par M. Mùntz sur les animaux gras du concours de Paris
le démontrent. La suivante, qui a porté sur la viande d'un boeuf limousin
âgé de cinq ans et six mois ayant eu le premier prix dans sa catégorie,
est péremptoire :

gr.
Un morceau de collier pesant 100 gr. contenait : gras 15,140

— — — — maigre 84,890
( Eau 65,050

100 grammes de celle viande dégraissée du collier contenaient.
. < Mat. azotées.

.
21,900

l Mat. grasses.. 13,050

; Eau 62,850
Un morceau de culotte pesant 100 gr. non dégraissée contenait. ) Mat. azotées.

.
23,650

l Mat. grasses.. 13,500



FIG. 183. — Catégories de -viandes fournies par le mouton.
COBNEVIN, Zootechnie
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On voit de suite la supériorité de la viande provenant de la culotte

sur celle du collier, puisqu'elle contient moins d'eau, moins de graisse
et plus de matières azotées.

D'après cela, la valeur d'un animalde boucherie ne dépend pas seule-
ment de son état d'engraissement et de son rendement net, mais encore
de la proportion de viande de première catégorie vis-à-vis celle de
deuxième et troisième, ce qui est sous la dépendance delà conformation.

Beaucoup de races françaises sont encore bien inférieures de ce côté,
leur train de derrière est étriqué, insuffisamment musclé; de grands
progrès sont à faire et on ne peut y tendre qu'en connaissant bien la
catégorisation des régions ; c'est pourquoi nous avons quelque peu dé-
veloppé ce point qui, à l'abord, paraît se rattacher davantageà l'inspection
des viandes de boucherie qu'à la zootechnie.

Les races bovines, ovines et porcines d'Angleterre, prises dans leur
ensemble, ont une conformation supérieure à celle des animaux du reste
du globe et les efforts faits pour introduire du sang anglais dans nos étables
sont en général justifiés. Néanmoins quelques-unes des races bovines
françaises passent au premier rang et relèguent les animaux anglais
après eux. Les boeufs nivernais, charolais, bourbonnais, limousins, ont la
culotte plus rebondie que les courtes-cornes, les devons et les herefords.

Bien que la conformation influe sur les proportions quantitatives de
viande fournie par chaque catégorie, cependant d'une façon générale,
on estime que :

Pour le boeuf, le poids de la viande de ir» catégorie est le 0,349 du poids net
— - _ 2c _ 0,307 —
— — — 3» — 0,342 —

Pour le veau, — •— l" catégorie est le 0,3S5 du poids net
— — - 2» — 0,414 —
— — — 3» — 0,200 —

Pour le mouton, — — Ire catégorie est le 0,444 du poids net
— — — 2= — 0,222 —
— — — 3= — 0,334 —

V. CONSERVATION DES VIANDES

Dans la grande majorité des cas, la viande est consommée fraîche.
Il en est à peu près toujours ainsi pour celle que fournissent le boeuf, le
veau, le mouton et l'agneau; il n'y a d'exception que pour celles qui
arrivent de l'étranger et particulièrement de l'Amérique et de l'Océanie.
Nous avons expliqué, page 146, quelques unes des préparations qu'on
fait subir à ces viandes avant de les expédier.

Dans les villes, la chair du porc et son lard sont généralement
consommés frais ; il n'en est pas de même à la campagne. Les mé-
nages ruraux, après regorgement du porc, en mangent les issues à



COMPARAISONDES PRIX DE LA VIANDE ET DU BETAIL 963
l'état frais, mais ils conservent les quartiers pour la consommation de
l'année.

La conservation se fait à l'aide de deux procédés : la salaison et le
boucanage :

11 y a un grand intérêt à ce que la salaison soit bien faite, car est-elle
effectuée d'une façon incomplète, la viande se gâte et doit être jetée ; si
on persiste à l'utiliser, elle est nocive et peut occasionner des acci-
dents par les ptomaïnes qu'elle renferme. Une salaison complète exige
30 kilogrammes de sel bien sec par 100 kilogrammes de AÙande. Pour
conserver autant que possible à la chair sa coloration rougeâtre, on
ajoute 10 grammes de salpêtre par kilogramme de sel; sans cela, elle
prend une teinte noire. Les Anglais ont l'iiabitude d'ajouter un peu de

sucre pour rendre, disent-ils, la viande moins dure. Le sel soustrait à la
viande une forte partie de son eau de constitution et s'y dissout, il se
forme ainsi ce qu'on appelle la saumure. Si celle-ci n'en est pas suffisam-
ment saturée, elle s'altère et devient toxiquepour les animaux auxquels
on la donne. Les journaux vétérinaires renferment des exemples d'em-
poisonnements de ce genre.

Le boucanage est l'opération qui consiste à dessécher et à fumer la
viande, pour aider à sa conservation. Il se fait peu en France, mais beau-
coup dans les pays du Nord, et spécialement en Allemagne où il y a des
pièces dites chambres à fumer spécialement destinées à cet usage. Au
bois qui produit la fumée on ajoute, autant que possible, des plantes aro-
matiques : genièvre, romarin, thym, pour donner à la viande une saveur
agréable. La fumée agit par ses principes pyrogênés qui sont antisepti-
ques. En général, on sale un peu la viande du porc avant de la bou-
caner.

Le lard et le jambon sont attaqués par la larve du Dermesies lar-
darius.

Dans le Midi on fait des conserves de viandes d'oie et de canard; les
morceaux sont noyés dans de la graisse ou du beurre qui, en se refroi-
dissant, se solidifie et empêchetoute pénétration des germes et par consé-
quent toute altération.

VI. COMPARAISON DES PRIX DE LA VIANDE ET DU BETAIL
TAXE DE LA VIANDE DE BOUCHERIE

Une question dont ne peut se désintéresser le producteur de bétail
reste à 'examiner : il faut voir si la viande est vendue à un prix en
rapport avec celui des animaux sur pied. Elle touche aux intérêts des
éleveurs et engraisseurs et à ceux non moins respectables des consom-
mateurs, car la partie la plus coûteuse de l'alimentation aujourd'hui
est sans contredit la viande. Or, celle-ci est produite directement à
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l'étable ou à la prairie, elle n'a pas de transformation à subir, mais un
simple étalageet des coupes ; il semble donc facile de voir si le parallélisme

en question existe et si le bénéfice de l'intermédiaire, qui est ici le boucher,
est la juste rémunérationde son travail, de ses capitauxen circulation et n'a
rien d'exagéré. Mais lorsqu'on veut étudier de près ce sujet, on voit que
le commerce de la boucherie, en raison de certaines traditions, échappe

en partie au contrôle. Tous les systèmes de vente ont cours, c'est un
vrai chaos.

La viande est vendue avec ou sans charge (réjouissance, dans
quelques localités) ; on entend par ces expressions les os que le boucher
joint à la viande en quantité variable suivant la nature des morceaux
demandés et qu'il fait payer comme viande. Puis, et c'est là surtout
qu'est la difficulté pour le contrôle, il y a généralement des prix diffé-
rents basés sur la qualité de la viande ; de ce côté la majorité des con-
sommateurs est forcée de s'en rapporter au boucher qui ne décèle jamais
le sexe des animaux vendus, ni leur âge, ni leur race et qui dit toujours
les acheter dans les sortes les plus réputées.

11 est des villes où chaque morceau est tarifé à un prix spécial suivant

sa qualité prétendue, or la tarification des morceaux n'est pas toujours
basée sur leur valeur nutritive, mais sur la tendreté et l'aspect extérieur;
dans d'autres on a un prix unique pour toutes les parties de la bête avec
plus ou moins de charge, on a même vu quelquefois la viande des

veaux, moutons et boeufs, vendue le même prix, bien que sur les marchés
d'approvisionnement les animaux soient cotés sur pied différemment
suivant leur espèce.

Enfin les bouchers, dans quelques villes, ont ce qu'ils appellent des
services, c'est-à-direqu'ils classent leurs clients en plusieurs catégories,
d'après leur situation sociale, donnant à ceux de la première les morceaux
de choix et faisant payer le prix maximum, servant moins bon à ceux de
la deuxième et abaissant le prix, et ainsi de suite. Inutile de faire voir
combien cette catégorisation est avantageuse pour le boucher qui sert
presque à son gré, pour peu surtout qu'il emploie certains arguments

.
vis-à-vis de la domesticité de ses clients riches.

Quand on compare les mercuriales des halles et marchés et le prix de
la viande, on remarque que celui-ci ne suit point les variations de celles-
là. Il y a des bouchers qui restent deux et trois ans sans changer leurs
prix à moins qu'il n'y ait hausse sur le bétail auquel cas ils les augmen-
tent, mais on les voit rarement les diminuer quand il y a baisse. Il est
étrange que la viande échappe en partie à la loi réglant le prix d'autres
produits qui suivent les cours des matières premières d'où on les tire.
Aux observations faites à cet égard, on répond en opposant la cote des
produits dérivés : cuirs, suifs et issues, à celle du bétail, et on lui attribue
en partie le défaut de concordance signalé.
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Il est donc relativementdifficile de savoir s'il y a une juste proportion-
nalité entre le prix du bétail et celui de la viande. Nous avons essayé
de nous en rendre compte en recherchant à quel prix revient la viande à
certains établissements qui achètent eux-mêmes le bétail qui leur est
nécessaire, le font tuer, dépeceret consommerpar leur personnel. Parmi
les exemples que nous pourrions choisir, nous prendons celui qui est
fourni par les hospices civils de Lyon. En 1886, le prix moyen de la
viande est revenu à ces hospices à 1 fr. 19 le kilogramme. Et, d'après
les exigences de l'administration, cette viande doit être de première
qualité, c'est-à-dire correspondreau premier service des bouchers lyon-
nais. Or le tarif de ceux-ci pour le premier service a été en moyenne, en
1886, de 1 fr. 70. Il y a là un écart vraiment énorme.

Il est juste de tenir compte de ceci, que le boucher détaillant n'achète
point les animauxen gros comme le peut faire une administration (quoique
beaucoup de bouchers aient des prés où ils entretiennent des bandes de
boeufs et de moutons), qu'il a des frais généraux plus élevés qu'elle et
qu'enfin la viande n'est pas une marchandise de garde, qu'elle se dété-
riore rapidement en été.

Le bétail, dans les grandes villes surtout, ne passe pas directement des
mains du producteur dans celles du bouclier ètalier, mais souvent
des commissionnaires,des chevillards s'interposent, qui tous prélèvent un
bénéfice au détriment du producteur et du consommateur. Enfin les
taxes d'octroi, souvent très lourdes, et les frais d'abattoir surélèvent les
prix.

Même en s'inspirant très largement de toutes ces considérations, on ne
peut s'empêcher de trouver la rémunération des bouchers élevée. D'ail-
leurs la concurrence acharnée qu'ils se font, chaque fois qu'il s'agit de
quelque grosse adjudication et les faibles prix auxquels ils soumis-
sionnent, sont significatifs.

Il y aurait lieu de s'efforcer de donner autant que possible au com-
merce de la viande les bases de celui des autres denrées, d'exiger des
bouchers des changements de prix corrélatifs des variations du prix du
bétail, sauf à convenir d'une surélévation pour-la saison d'été à raison
des risques et des pertes occasionnés par les chaleurs.

La corporation des bouchers a su profiter de tous les prétextes qu'elle
a pu saisir pour vendre le plus cher possible. Ce n'est pas d'aujour-
d'hui, d'ailleurs, que son àpreté au gain s'est manifestée, et en remon-
tant à une époque reculée de notre histoire nationale, on constate que
le pouvoir royal et le Parlement essayaientfréquemment par des ordon-
nances, arrêts et èdits, d'enrayer les abus qui se produisaient.

On reconnaît, dans les règlements relatifs à la corporation des bou-
chers de Paris, le type des lois romaines, car à Rome, des statuts parti-
culiers avaient été imposés au Collegium carnificum, collège des bou-
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chers, où l'on sent, même dans les privilèges concédés, la trace des
préoccupations relatives à l'approvisionnement.

Dès 1350, on interdit aux bouchers de faire entre eux aucune société

ou convention dans le but d'accaparer le bétail et de faire enchérir la
viande; on exige que le calcul du prix d'achat soit-fait et qu'ils ne pren-
nent que deux sols par livre, sous peine d'amende ou d'exclusion de la
corporation. Et, depuis cette époque, les édits et les ordonnances ont été
accumulés, suivantles idées du temps. Les bouchers formaient corporation
ayant seule le droit d'achat, d'abatage et de vente de la viande ; mais en
regard de ces privilèges reconnus, les autorités luttaient pour empêcher
l'accaparement du marché, la coalition et la fantaisie des prix. Dans les
provinces, les choses se passaient de même1. En Lorraine, par exemple,

une ordonnance du duc Henri II, du 11 avril 1624, condamne à l'amende
et à l'exposition publique tout boucher convaincu d'avoir A'endu au-dessus
de la taxe. Cette corporation, déjà remuante, n'accepta pas toujours
l'immixtion pourtant nécessaire de l'autorité. Ainsi, en 1694, à Nancy,
les bouchers refusent d'obéir à la taxe et ferment leurs boucheries.
Pour cette mutinerie formelle et désobéissance, ils sont condamnés à
vingt-cinq livres d'amende et les maîtres-jurés de la maîtrise à huit
jours de prison °.

La Révolution abolit les corporations, et les lois des 19 et .22 juillet
•1791, puis celle du 1er brumaire an VII, établirent la liberté delà bou-
cherie moj'ennant patente, mais en laissant subsister la possibilité de
rétablir la taxe. Les articles 30 et 31 de la loi de 1791 sont ainsi conçus :

ARTICLE 30. — La taxe des subsistances ne pourra provisoirement
avoir lieu dans aucune ville ou commune de France que pour le pain et la
viande de boucherie.

ARTICLE 31. — Les réclamations élevées par les marchands, relative-
ment aux taxes, ne seront, dans aucun cas, du ressort des tribunaux du
district ; elles seront portées devant la direction du département qui pro-
noncera sans appel.

Le changement de législation n'a supprimé ni les abus, ni fait taire les
réclamations et aujourd'hui, plus que jamais, les producteurs, par l'or-
gane des sociétés et des journaux agricoles, et les consommateurs parti-
culièrement par l'intervention des municipalités, cherchent à établir
le rapport dont nous parlions.

Les moyens employés ont été divers, suivant les idées économiques de
ceux qui les ont proposés. Nous citerons l'établissement de boucheries
sociétaires dont le bétail est fourni directement par les producteurs et la
viande vendue par un gérant ; les ventes à la criée, la publication de

1 Voyez : Ch. Morot, De la réglementation du commerce des viandes de boucherie
du xuc au xvie siècle, Paris, 1890.

2 H. Tisserant, op. cit.
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tableaux donnant le prix du bétail sur pied et le prix de revient de la
viande à l'étal, la-taxe officieuse et la taxe officielle.

11 se produit actuellement un mouvement prononcé pour l'établisse-
ment de boucheries agricoles ; dans quelques années, l'expérience dira

.

ce que vaut cette idée.
Quant à l'établissement de la taxe officielle, il a été réalisé dans plu-

sieurs villes. A Lyon, un arrêté préfectoral du 7 août 1874 a rétabli la
taxe (aujourd'hui supprimée). Voici les bases qui avaient été adoptées :

La taxe s'établit chaque quinzaine ; elle a pour base le prix de la viande sur pied,
résultant de la moyennedes mercuriales de la quinzaine correspondante.

Il faut ajouter à ce prix : 1° les droits d'octroi ; 2° les droits d'abattoir ; 3° le déchet
calculé à 5 pour 100 du poidsnet pour le boeufet le mouton, et 6 pour 100 pour le veau ;
le résultat obtenu, prix d'achat compris, forme la totalité des frais.

Les bénéfices se décomposent de la manière suivante pour le boeuf :

1° Vente du suif (d'après les cours).
2° Vente du cuir — —
3» Intestins.
4° Langue.
5° Tombée et crosses (poumon, coeur, etc.).

La déduction du total de ces bénéfices de la totalité des frais, donne le prix de revient
et en ajoutant à ce prix 8 pour 100 pour frais généraux et 10 pour 100 pour le bénéfice
commercial à laisser aux boucliers,on a le prix moyen auquel laviande doit être vendue,

Pour établir le prix des différentes catégories do viandes, on prend comme base, les
chiffres suivants :

l'o catégorie 55 pour 100.
2e _ 25 —
30 _ 20 —

Pour le mouton et le veau, on ne distingue que deux catégories.

Des variantes ont été apportées dans la façon d'établir la taxe ;
elles ont porté particulièrement sur le nombre des catégories. Il est
des municipalités qui reconnaissent six catégories dans la viande du
boeuf, trois dans celle du mouton et du veau. On pourrait en reconnaître
davantage, car, dans quelques capitales, on distingue dans un boeuf
jusqu'à seize espèces de morceaux cotés à un prix différent.

Quelquefois la taxe a été établie de la façon fort simple qui suit : on a
estimé à 50 pour 100 le rendement en viande nette et on a ajouté 50 pour
100 au prix du kilogramme de viande sur pied pour trouver le prix de
vente à l'étal. Cette base est fautive en ce qu'elle prend comme rendement
moyen un chiffre qui ne l'est pas, nous l'avons vu antérieurement, et
qu'elle avantage considérablement le boucher. Elle a pourtant un bon
côté, c'est de pousser celui-ci à n'acheter que des bêtes en bon état pour
bénéficier de la plus-value du rendement et à lui faire rejeter celles qui
n'atteignent pas 50 pour 100.

La taxe ne peut être qu'un moyen temporaire à employer quand des
circonstances particulières l'exigent. Mais dans le commerce de la viande
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comme dans celui de toutes marchandises, la loi de l'offre et de la de-
mande doit avoir le dernier mot. Le prix d'une chose ne doit en être

que l'expression ; il incombe au producteur et au consommateur de veiller
à ce que l'immixtion des intermédiaires ne le fausse point.

CHAPITRE IV

DE LA PRODUCTION DU LAIT

Celui qui exploite la bête laitière doit non seulement connaître les
procédés galactagogues dont il a été traité en leur lieu, mais s'efforcer de
choisir les sujets les plus aptes à la galactopoièse et étudier toutes les
circonstances qui favorisent celle-ci. Il a besoin de connaître la compo-
sition du lait, les altérations qu'il subit et les produits qui en dérivent.

Section première — Choix des bêtes laitières

Par bêtes laitières, nous envisageons spécialement la vache, la brebis
et la chèvre, parce que ce sont les femelles exploitées industriellement
en Europe pour le produit sécrété par leurs mamelles, en dehors de
l'allaitement des jeunes.

La chamelle est une laitière précieuse pour les Orientaux des pays
désertiques, mais nous ne possédons pas actuellement de renseignements
suffisants sur les signes qui indiquent chez elle une abondante lactation.
La jument n'est pas entretenue en Europe pour la production laitière ;

ce qu'elle donne sert seulement à nourrir son poulain. Il n'en est pas de
même en Asie ; dans les steppes, les juments kirghises et baskires ne sont
ni montées ni attelées, mais entretenues uniquement pour leur lait. On
les trait de quatre à huit fois par jour, et elles ont à chaque traite de
60 centilitres à 2 lit. 25. Le poulain ne tette que la nuit ; toutefois on
l'amène à côté de sa mère quand on la trait, sans cela elle ne donnerait
pas son lait.

L'ânesse est exploitée dans quelques villes pour son lait qui est destiné
aux malades et aux enfants.

La bufflesse n'est qu'une médiocre laitière dont les mamelles se taris-
sent quand le buffletin est sevré. Son lait aune odeur et une saveur mus-
quées qu'on retrouve dans le fromage qui en provient.

La vache est, dans les pays de l'Europe centrale et septentrionale,
ainsi que dans l'Amérique du Nord, la laitière par excellence ; la Chèvre
et la brebis la remplacent en grande partie dans l'Europe méridionale, en
Afrique et enAsie pour cette fonction.
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Dans une espèce, l'activité de la sécrétion lactée est sous la dépen-
dance de la race et de l'individualité. Il y a lieu d'examiner ces deux
circonstances.

I. INFLUENCE DE LA RACE ET DE LA TRIBU

Il est de bonnes, de médiocres et de mauvaises laitières dans toutes les
races ; seulement, le nombre de sujets classés dans la première catégorie
est élevé dans celles qui se sont formées sous un climat et sur un sol
propices, tandis qu'il est restreint clans d'autres créées par des causes
différentes. En s'adressant aux premières, on a beaucoup plus de
chances de rencontrer les animaux qu'on recherche qu'en prenant les
secondes.

Nous verrons ultérieurement que le rendement total et annuel, ou
mieux d'un vêlage à l'autre, dépend de plusieurs facteurs et qu'il se
puisse qu'on préfère une abondante lactation immédiatement après le
vêlage, mais d'une durée peu longue, à une lactation plus modeste, mais
plus prolongée. Voici d'abord l'ènumèration des rendements annuels
moyens d'un certain nombre de races bovines, depuis les plus remar-
quables jusqu'aux plus médiocres, toutes supposées dans de bonnes
conditions alimentaires :

Race Hollandaise 3.400 litres
— Durkam 3.200 —
— Flamande 3.100 —
— Holstein et Oldenbourg: 3.000 —
— Sclrwitz 2.800 —
— cl'Ayr 2.750 —
— Coltentine 2.700 —
— Fribourgeôise 2.400 —
— Montbéliarde 2.400 —

— Simmenthal 2.300 —
— d'Angelii 2.200 —
— d'Algau 2.200 —
— Jersiaise 2.185 —
— Norvégienne. 2.000 —
— Auvergnate 2.000 —
— Ponzgau 2.000 —
— Tarenlaise 1.900 —
— Murzthal 1.900 —
— Bressane 1.800 —
— Femeline 1.800 —

— Lourdaise 1.700 —
— Bretonne 1.600 —.
— Jutlandaise 1.550 —
— Gharolaise. .;......... 1.500 —
— Gasconne 1.500 —
— Limousine 1.550 —
— Hongroise .... 700 —

^— des steppes russes 650 —
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De toutes les races bovines européennes, la hollandaise (fig. 186) tient
le premier rang,

On s'est demandé si, clans une même race, il est plus avantageux
d'entretenir des sous-races de haute taille ou s'il faut en choisir de plus
petites. Pour répondre à cette question, on a calculé le rendement en
litres par 100 kilogrammes de poids vif. A priori, il semble que les
bêtes de forte taille étant grandes mangeuses et assimilant bien, doivent,
proportionnellement, donner plus de lait que les petites. C'est, effective-
ment, ce qui ressort des recherches faites en Italie à l'établissement
zootechnique de Reggio d'Emilie, par M. Zanelli. Les expériences sui-
vantes de Ockel témoignent dans le même sens :

FIG. 186. — Vaclio hollandaise.

Dans un lot de 4 vaches hollandaises, deux pesaient ensemble 960 kilogrammes et deux
698 kilogrammes. Les premières ont consommé 2230 kilogrammes de luzerne dans
16 jours, et ont donné 309 litres de lait, soit 1 litre par 7kR.7216 de fourrage consommé;
les secondes ont mangé 1750 kilogrammes de luzerne dans le même temps et ont donné
218 litres de lait, soit 1 litre par 8ks,027.

Si les animaux de grande taille sont préférables aux petits dans une
même race, il va de soi que l'alimentation doit être en rapport avec la
taille. Quand le pays ne comporte pas des ressources fourragères cor-
respondantes, on s'expose à des déceptions en prenant de trop grands
sujets. L'expérience m'a démontré, par exemple, que, sur le plateau de
Langres où la race de Schwitz s'acclimate très bien, la variété moyenne
réussit mieux et conserve davantage ses caractères que la variété lourde
du Righi qui, au bout de quelques générations, se rapetisse.
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Il ne faut donc pas systématiquement préférer les grandes races lai-
tières aux petites. Ceci est avant tout une affaire de milieu. Les petites
races, moins exigeantes et plus rustiques, s'entretiennent mieux sur un
sol peu fertile et fournissent alors proportionnellement plus de lait que les
grandes. Dans les mêmes conditions, celles-ci trouvent simplement de la
nourriture pour leur entretien et n'en ont point à transformer en lait.
Les petites, plus alertes, se déplacent facilement et, dans les pays acci-
dentés, cherchent mieux leur nourriture dans les pentes et sur le bord
des rochers que les grandes et lourdes.

L'observation apprend aussi qu'un propriétaire qui, chaque jour, en-
voie des Araches laitières de sa ferme sur quelques places et squares,
suivant l'usage adopté dans plusieurs grandes villes, a intérêt à les
choisir dans les petites races. Les- bêtes des races lourdes, après
quelques voyages sur le pavé, sont boiteuses et ne peuvent continuer
leur service, tandis que pareil inconvénient ne se présente pas avec
les petites. Souvent à Lyon, la comparaison fut faite entre les petites
bêtes du Valais et les normandes ou les hollandaises, toujours elle a été

en faveur des valaisanes.
La chèvre est laitière dans toutes ses races et, de temps immémorial,

elle est sélectionnée dans cette vue. On peut néanmoins établir un clas-
sement et les chèvres de Nubie et de Malte se placeront en tête, tandis
que celles d'Angoi'a et de Cachemyr seront au dernier rang. Un peu
de sang maltais dans nos chèvres indigènes en augmente le rendement.

On estime, en France, que la chèvre donne environ 2 litres de laitpen-
dant huitmois, quand elle a été bien choisieet bien nourrie, soit 480 litres
à chaque mise-bas, dont il faut défalquer environ 130 litres pour l'allai-
tement des chevreaux, ce qui fait 350 litres livrés à la consommation. En
Dalmatie et en Carniole on n'évalue qu'à 100 litres la quantité qu'elle
fournit, à 250 litres enStyrie et à 450 litres en Suisse. Certaines chèvres
du Mont-d'Or lyonnais, extrêmement bien choisies et entretenues, ont
donné jusqu'à 800 litres dans une année ; mais c'est exceptionnel.

Dans la plupart des races ovines, la brebis ne fournit du lait que pour
l'allaitement de son fruit et sa mamelle se tarit ensuite. A part une
exception, elle a été peu soumise aux procédés galactagogues dans les
pays du centre et du nord de l'Europe, préoccupé qu'on était surtout de
sa toison et de sa viande. C'est l'opposé pour les pays du Midi où elle
est avant tout une bête laitière. Les départements méridionaux français,
l'Italie, les provinces illyriennes, la Grèce suivent ceterrement; aussi
dans ces régions le nombre des brebis l'emporte-t-il de beaucoup sur
celui des moutons et des béliers. Ainsi la statistique de 1881 décela
en Italie 7.708.413 brebis et seulement 887.595 béliers et moutons.

Les races ovines laitières appartiennent aux races ou variétés de
ïexel, duLarzac, duLauraguais, de Millery, barbarine et bergamasque.
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On estime à 170 litres le rendement des brebis bien choisies de la
race de Larzac; l'allaitement durant quatre mois, il n'y a guère que
70 à 80 litres livrés à la consommation, le reste étant destiné à l'agneau.
Il a été avancé que les brebis téxeloises peuvent donnerjusqu'à 500 litres
annuellement. Par contre, dans l'Engadine, la brebis bergamasque en
fournit seulement 30 litres.

Les races qui donnent la quantité maximum de lait ne tiennent pas
le premier rang pour la faculté beurrière ainsi qu'on le verra. Un nour-
risseur qui exploite des laitières pour la vente du lait en nature ne se
préoccupe que de la quantité et certaines races sont indiquées chez lui,
iandis qu'il est de l'intérêt de l'agriculteur qui fabrique du beurre d'en-
tretenir des bêtes qui, à nourriture égale, lui donneront davantage de
ce produit.

La race pèse donc sur la constitution du lait et conséquemment sur sa
qualité. 11 semble que, d'une façon générale, la proportion des matières
solides s'abaisse quand la sécrétion laitière est très abondante. Commer
cialement, le beurre étant la partie la plus importante, on a surtout
recherché quelles étaient les bêtes les plus recommandables sous ce rap-
port. Les recherches dans cet ordre d'idées n'ont pas été poussées très
loin, on sait cependant qu'il est des races simplement laitières et
d'autres beurrieres.

Entête des races fournissant un lait butyreux se "place la jersiaise.
De récentes observations de M. Genay ont montré que 15 litres de lait
provenant de vaches de cette race ont suffi à faire 1 kilogramme de
beurre 1. Viennent ensuite la bretonne avec 20 à 22 litres, l'Angeln et
la Hereford avec 28, celles de Sclrwitz avec 27, d'Algau, du Simmenthal,
des Flandres avec 32, de Hollande avec 35 à 38 pour aboutir aux bêtes
meusiennes qui ne donnent la même quantité de beurre qu'avec 40 à
41 litres de lait.

Il existe aussi des différences entre la couleur, la saveur, la fermeté
du beurre suivant sa provenance ethnique.

La proportion de sucre delait varie avec les races. M. Marchanda ana-
lysé le lait de vaches appartenant à dix-huit races différentes et il a
trouvé que la proportion de lactine oscille de 50 à 54 pour 1000; pour
la race flamande, elle fut de 51gr,18 par litre; pour la hollandaise, de
50gr,70 ; pour celle de Durham, de 51,58 ; c'est la race de Sclrwitz qui
en fournit le plus, soit 54,19 par litre.

Dans une même race, toutes les familles qui la composent n'ont pas la
même aptitude; plus l'aire géographique de la race est étendue, plus il
y a de chances pour qu'on constate des diversités assez considérables

1 P. Genay, Valeur de la race bovine jersiaise au point de vue de la production du beurre
(Journal de VAgriculture, février 1889, p. 210).
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L'exemple le plus frappant est fourni par la race Shorthorn où l'on
trouve une tribu laitière dont les sujets rivalisent de productivité avec les
vaches hollandaises, et une autre tribu médiocre.

Toutes les races en sont là : le fémelin ne vaut pas le tourache, le foré-
zien n'égale pas le ferrandais, l'augeron est inférieur au cottentin, etc.
Celui qui se livre à l'industrie laitière doit tenir compte de maintes con-
sidérations et s'enquérir soigneusement de la famille des animaux dont
il veut faire l'acquisition.

II. CONFORMATION A RECHERCHER CHEZ LA VACHE LAITIERE -/

Puisque dans toutes les races, il y a de bonnes et de mauvaises bêtes,
il faut s'efforcer de ne prendre que les premières. Pour cela, on se base
sur des signes particuliers.

L'état de santé, l'âge, l'embonpoint, la conformation de parties déter-
minées, particulièrement celle des organes de la lactation doivent faire
l'objet d'un examen attentif. On ajoutera, si possible, des demandes de
renseignements sur la famille et le caractère ; enfin on aura à se mettre
en garde contre les ruses des maquignons. Ce sont autant de points à
examiner.

L'état de santé se décèle par l'humidité du mufle, la souplesse et l'onctuo-
sité de la peau, le lustré du poil, la vivacitéde l'oeil, le rosé des muqueuses,
la souplesse en arrière du garrot, la régularité dans la respiration et la
circulation, l'absence de toux et un large appétit. L'état des déjections
ne peut fournir de renseignements bien certains, car il est surtout soiis
la dépendance de l'alimentation.

Lorsque la spéculation dominante de la ferme est la production laitière,
on ne doit posséder que des vaches dans leur période de rendement
maximum, soit de quatre à neuf ans, et s'en défaire au fur et à mesure
qu'elles la dépassent. Si l'on pratique plutôt l'engraissement,-on pourra
les faire châtrer, les conserver encore pendant le temps que leur rende-
ment en lait est suffisant, puis les livrer à la boucherie.

Nous nous garderons d'avancer qu'une vache très grasse ne puisse
avoir été ou redevenir une bonne laitière, car l'observation montre qu'il
en peut être ainsi, mais elle n'est pas actuellement à lait. Dans les étables
où l'on nourrit fortement et aveà régularité, les vaches sont seulement en
très bon état ou demi-grasses. Une bête fortement laitière n'engraisse pas,
la production de la graisse et du lait étant en antagonisme ; si elle le fait, ^

rien n'étant changé à l'alimentation, la quantité journalière,du lait baisse.
Les races et sous-races hollandaise, flamande, auvergnate, du Mézenc
présentent cet antagonisme d'une façon facile à constater ; dans les bêtes
durhams, montbèliardes et schwitz, il est moins prononcé.
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Sur la brebis laitière et surtout sur la chèvre, l'opposition est frap-
pante; la chèvre est toujours maigre et la même observation est facile à
faire sur les brebis très laitières. Leur toison même se détériore et des
mèches s'en détachent. Les femelles des races ovines et porcines spé-
cialisées pour la production de la viande et de la graisse sont mauvaises
laitières et souvent ont à peine la quantité de lait nécessaire à nourrir
leurs petits.

Avant de descendre à l'analyse des régions du corps de la bête lai-
tière, faisons remarquer d'abord qu'elle doit produire au premier coup
d'oeil l'impression du féminisme, c'est-à-dire avoir la conformation, les
allures et le tempérament de la femelle. On devine les raisons pour
lesquelles une bête vraiment femelle a des chances d'être meilleure lai-
tière qu'une autre dont les caractères se rapprocheront davantage du
mâle.

On doit rechercher dans une vache laitière une ossature aussi fine que
possible, c'est une beauté de premier ordre. La tête sera allongée si la
race le comporte, mais légère et sèche, les cornes effilées, non ru-
gueuses, de petit diamètre à leur naissance, les oreilles plutôt grandes

que petites avec des poils intérieurs peu abondants et soyeux et du céru-
men en quantité.

Les yeux seront entourés de paupières minces et dénoteront un carac-
tère doux. L'encolure sera peu musclée, la poitrine arrondie, à côtes
arquées, la colonne vertébrale droite, longue et large ; les bêtes très
laitières et qui ont porté plusieurs fois peuvent être légèrement ensellèes.
Le ventre sera volumineux ; la partie postérieure du corps aussi large
que possible. Un bassin très développé est un signe de feminellisme,
puisqu'il permet d'inférer que la bête remplira bien ses fonctions de re-
productrice, et, d'autre part, toute bêtebovine devant finir à la boucherie,
il est indiqué de lui rechercher une conformation propice à la fourniture
de la viande. La longueur et la largeur des hanches et de la croupe assu-
rent la prédominance du train postérieur sur l'antérieur, circonstance qui
a pour résultat nécesssaire un écartement plus considérable des membres
et des quartiers de derrière, plus d'espace pour loger le pis et une circu-
lation plus abondante du côté de l'appareil génital (Tisserant). La queue
sera peu développée et terminée par un toupillon de poils fins et souples.

Dans leur ensemble, les membres devront refléter le peu de développe-
ment du squelette, être, par conséquent, fins et plutôt courts qu'allon-
gés ; on les recherchera très écartés, puisque cet écartement a pour
résultat de loger le pis à l'aise et indique aussi une poitrine large.
L'épaule de la bonne laitière est toujours un peu maigre, bien détachée
et jamais plaquée, avec une fossette profonde et large à sa partie
infèro-antérieure. Le reste du membre sera petit, comme il a été dit,
et les pieds à onglons lisses.
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On a beaucoup discuté sur la conformation que doit présenter la poi-

trine de la vache et, comme quelques bonnes laitières l'ont sanglée, à
côtes plates, on a inféré que telle était la conformation qui convenait
le mieux. Mais, ainsi que le fit judicieusement observer E. Tisserant,
de ce que de telles bêtes présentent cette particularité, il ne s'ensuit pas
qu'elle doive être considérée comme une cause d'abondante lactation. Il
en est, les vaches de Sclrwitz, par exemple, qui n'ont point la poitrine
étroite, et Bardonnet des Martels dit même que ses mensurations l'ont
amené à conclure que les vaches à petite capacité thoracique relativement
à leur poids vif donnent moins de lait que celles à large poitrine. Comme,
en définitive, toutes les vaches doiventfinir à l'abattoir, il faut rechercher
les poitrines amples.

On examinera attentivement la peau. Nous savons que son épaisseur
absolue est subordonnée à la race et que de médiocres laitières, comme
les charolaises, ont une peau fine, tandis que de bonnes, comme les
vaches suisses, l'ont épaisse. Il ne s'agit donc, étant connue son épais-
seur moyenne dans une race, que de choisir dans ce groupe, les animaux
qui ont la plus fine. Il importe qu'elle ait beaucoup de souplesse,
qu'elle se détache facilement des tissus qu'elle revêt, qu'elle se plisse
sous la main, que les poils qui la recouvrent soient fins, qu'elle soit
douce au toucher et qu'elle tache l'extrémité des doigts par les ma-
tières grasses qui l'assouplissent. Plus le système des vaisseaux péri-
phériques sera développé et mieux cela vaudra, puisqu'une ample
vascularisation est l'indice d'une grande activité sécrétoire. Une teinte
jaunâtre de la peau dans les endroits où les poils sont rares est à
rechercher.

Dans l'appréciation de la vache laitière, le toucher doit venir en aide à
la vue.

III. APPRÉCIATION SPÉCIALE DE QUELQUES ORGANES ET REGIONS

Nous apprécierons ici quelques veines, le pis et les écussons.
Veines. — Les vaches laitières ont le système veineux fort déve-

loppé et l'examen de quelques veines superficielles est.propre à fournir
les meilleurs renseignements sur leurs qualités. Ces veines sont les abdo-
minales ou mammaires, les êpimammaires et les périnéales.

Les veines mammairesqui sortent du pis à droite et à gauche et ser -
pentent sous le ventre, doivent être aussi grosses que possible, très
fiexueuses et comme variqueuses. Elles,se plongent dans le tronc en
arrière du sternum, par des ouvertures dites fontaines du lait de des-
sous ; plus les veines sont développées, plus larges sout les fontaines
de lait. Celles-ci reçoivent aisément l'extrémité du doigt; quelquefois
chaque veine mammaire se divise en arrivant aux fontaines ; il y a, dans
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ce cas, deux et pai'fois trois ouvertures de chaque côté. Il est clair qu'on
doit tenir compte de cette pluralité dans l'appréciation de leur diamètre.

Le pis des bonnes laitières doit montrer un lacis de veines flexueuses
;

plus elles sont apparentes, mieux cela vaut.
On trouve aussi, dans la région périnéale, des veines qui émergent de

la partie postérieure des mamelles. Elles ne sont pas visibles chez les
jeunes bêtes, et parfois il est nécessaire d'interrompre le cours du. sang
par une pression au périnée, pour les faire apparaître. Elles n'exis-
tent pas sur les médiocres laitières et leur présence est un signe très
favorable.

Pis. —- L'ensemble des glandes mammaires constitue le pis. On y dis-
tingue les mamelles et des trayons. Pour être bien fait, le pis doit être
constitué par des mamelles amples, régulièrement placées et écartées,
pendantes sans exagération.

Lorsqu'il est trop pendant et un peu dirigé en avant, à mamelles
piriformes, rappelant la disposition normale de la chèvre, on le dit
pis en bouteille. Bien que cette disposition ne paraisse pas avoir d'in-
fluence sur la sécrétion lactée, on la prise peu, car alors les mamelles
ballottent entre les jambes de la vache quand celle-ci est obligée de se
déplacer un peu vivement et quelquefois il en résulte des contusions.

La peau du pis sera fine, souple, facile à plisser, nue ou recouverte de
poils soyeux, onctueuse au toucher par suite de la sécrétion d'une ma-
tière grasse qui doit se détacher par le grattage avec l'ongle. On estime
tout particulièrement sa couleur jaunâtre.

La grosseur des trayons est surtout une affaire de race ; les vaches du
Jura et des Alpes ont les trayons volumineux ; celles des races hollan-
daise et durham les.ont plus petits; on ne peut donc pas en inférer
grand'chose sur les facultés laitières. Sous l'influence de l'âge et de la
gymnastique, les trayons grossissent.

Leur direction est à examiner. Dans le pis bien fait, ils doivent
être suffisamment écartés et parallèles, tandis qu'ils sont quelquefois in-
clinés parallèlement en avant ou en arrière, ou inclinés les uns d'un
côté et les autres de l'autre. Ils ne doivent pas être inégaux, à moins
qu'il ne s'agisse de traj'ons supplémentaires. Il vaut mieux qu'ils aient
à peu près sur toute leur longueur la même grosseur, que d'être gros en
haut et trop minces en bas.

Il faut dire un mot des anomalies mammaires. Assez rares dans l'es-
pèce humaine, elles se montrent avec plus de fréquence sur les femelles
domestiques. Elles se présentent par diminution ou par augmentation
du nombre normal.

La diminution est généralement le résultat d'une coalescence de ma-
melles voisines. La ferme de l'Ecole a possédé une vache à deux
mamelles seulement. En examinant de près, on voyait que chacune
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d'elles était la résultante de deux quartiers et de deux trayons latéraux
qui s'étaient accolés pour n'en former qu'un seul. Cette vache avait un
pis qui rappelait celui de la chèvre. Nous avons observé aussi la dimi-
nution du nombre des mamelles sur la truie.

Les anomalies par augmentation sont beaucoup plus fréquentes que les
précédentes ; leur fréquence est même telle que, pour quelques races, il
ne convient pas d'employer le terme d'anomalie car cette disposition tend
à devenir un caractère ethnique. La vache présente, généralement à la
partiepostérieure de la mamelle, un, deux, trois et même quatre trayons
supplémentaires. Us s'intercalent quelquefois entre les deux trayons d'un
même côté.

FIG. 1S7. — Type de la lionne conformationde la vache laitière.

La bête représentée ici d'après nature a été primée à l'Exposition, universelle de 1889.)

La chèvre a parfois deux mamelons postérieurs rudimentaires ; la
brebis en montre aussi, mais c'est en avant des deux mamelles nor-
males qu'on les voit apparaître.

Lorsqu'à côté des quatre trayons normaux, on en aperçoit de supplé-
mentaires, c'est un signe excellent ; les vaches normandes, très bonnes
laitières, en présentent souvent.

Puisque le pis est préposé à la transformation des matériaux amenés
par le sang, il est rationnel de le chercher volumineux, afin que cette
transformation s'accomplisse plus amplement. Mais le volume n'est pas
tout : avant la traite, il devra être résistant à la pression et un peu dis-
tendu, puis mou, flasque et plus petit [après.

CORNF.VIN, Zootechnie. 62
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L'examen de chacun des quartiers mammaires doit être fait avec beau-
coup d'attention afin de s'assurer qu'ils ne sont le siège d'aucune indu-
ration et qu'ils sécrètent normalement. On a prétendu qu'une vache ayant
perdu un quartier donne, à peu de chose près, autant de lait qu'avant
par les trois trayons restants ; quand même cela serait incontestable, il
faut se rappeler qu'une bête qui a eu une mammite est prédisposée à

en contracter une seconde.
Il est vrai qu'une sécrétion lactée très abondante associée à un pis

trop pendant en est une cause, sinon déterminante, du moins prédis-
posante. On rappellera à ce propos que, parmi les terminaisons de la
mammite, il en est deux, l'induration et l'atrophie, qui peuvent per-
mettre le rétablissement de la sécrétion lactée après un nouveau vêlage ;

elle reste néanmoins plus faible qu'avant l'accident.
Un pis très volumineux n'est pas toujours un signe de puissante lacta-

tion, car on peut se trouver en présence de pis dits charnus, de pis

gras ou de pis grossis frauduleusement.
Le pis charnu est constitué par une prédominance du tissu cellulaire

sur le tissu glandulaire,proprement dit. Il manque d'élasticité et diminue

peu de volume après la traite ; la peau qui le recouvre est moins fine,
moins souple, à poils plus durs que sur les animaux de bonne marque.

Le pis graisseux est plus rare que le précédent ; il se rencontre chez les
.femelles à embonpoint prononcé et on le voit apparaître sur les vaches
.châtrées.

Des écussons. — Dans la région périnéale, se limrvent des poils
plus fins et plus doux que ceux du reste du corps, dirigés en sens inverse
des autres poils et dont la rencontre avec ceux-ci forme une sorte de bor-
dure. On donne le nom à'écusson ou de gravure à l'espace ainsi bordé.
L'écusson se compose ordinairement de deux portions adjacentes : l'une
inférieure, qualifiée de mammaire, se trouve sur la partie postérieure
des mamelles, autour de celles-ci et parfois un peu à la face interne des
cuisses; l'autre placée au-dessus, est dite périnéale, elle remonte jus-
qu'aux organes sexuels externes et sa largeur est fort variable. Elle est
fréquemment plus développée d'un côté que de l'autre et particulière-
ment à gauche, ainsi que E. Tisserant nous le faisait observer il y a
plus de vingt ans.

L'écusson est complet quand les deux parties existent ; il arrive que la
partie périnéale manque totalement ou partiellement.

L'appréciation des contours, de la forme et de l'étendue d'un ècusson,
demande de l'attention, quand il s'agit de vaches petites, à train posté-
rieur étriqué et à mamelles portées en avant. Il est nécessaire de tendre
la peau et de bien suivre avec le doigt la bordure, ce qui n'est pas aussi
simple et aussi facile qu'on serait tenté de le croire, quand les poils sont
courts et relativement fins sur tout le corps.
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On considère comme un bel écusson, celui qui a la plus grande étendue
et dont les contours sont les plus réguliers. Ceux-ci varient beaucoup et,
par conséquent, les formes des écussonssont elles-mêmes très différentes.

Il faut attacher quelque importance à la nature des poils formant la
bordure de l'écusson. Grossiers, longs, hérissés, ils dénotent, dit-on,

un lait de qualité médiocre, tandis que courts et doux, ils sont l'indice
d'un lait de bonne qualité.

Un agriculteur bordelais, F. Guenon, qui a eu le mérite d'appeler
l'attention sur l'examencomparé des signes que présentent les vaches lai-
tières, a étudié de très près les écussons. A leur aide, il a édifié un
mode d'appréciation des qualités laitières qu'on qualifie justement de
système de Guenon '.

La forme de l'écusson semble avoir été l'une de ses préoccupations
dominantes.111'a observée soigneusementet il s'est même servi de termes
bizarres ou surannés pour en désigner les variantes. En raison du reten-
tissement qu'a eu ce système et du crédit dont il jouit encore, nous en
ferons un bref exposé.

Guenon a enfermé toutes les formes d'écussons qu'il rencontrait sur les
bêtes bovines, dans dix catégories auquelles il a donné le nom de classes.
Dans chaque classe, il a établi huit ordres d'après la largeur et la régu-
larité des écussons, et, en regard de chaque ordre, il a placé le nombre
de litres de lait que fournit la bête qui porte un écusson de cette sorte,
suivant qu'elle est de grande, de moyenne et de petite taille. Puis, sur-
croît de complication, à côté des femelles dont l'écusson est régulier, il
y en a qui présentent des épis de fâcheux augure, elles ne peuvent être
classées dans les catégories indiquées; Guenon les appelle des bâtardes.

Voici le nom des dix classes qu'il a établies : 1° Fïandrines ; 2° flan-
drines à gauche ; 3° lisières ; 4° courbelignes ; 5° bicornes ; 6° dou-
bles lisières; 7° •poitevines ; 8° équerrines-; 9° limousines ; 10° car-:,
résines (voj-ez les fig. 188 à 194).

Les dix classes de Guenon n'ont pas la même importance et plusieurs
se ressemblent. Les poitevines et les limousines pourraient être réunies ;

il en est de même des carrésines et des équerrines. 11 n'y aurait nul
inconvénient à réduire les classes à quatre ou cinq. Car il y a des pas-
sages, des transitions d'une forme à une autre, et il est difficile d'éta-
blir des catégories aussi tranchées que le veut Guenon.

Indépendamment des ééussons, il y aurait lieu de tenir compte aussi
des épis qui les accompagnent. Ce sont de petits bouquets de poils,' assez'
raides, couchés dans une direction différente de celle des phanères avoisi-
nantes. Les uns devraient être interprétés comme des signes favorables et
d'autres comme défavorables à la production du lait. Ainsi, les deux épis

1 F. Guenon, Traité des vaches laitières, 2" édition, Bordeaux, 1840.



1

980 DE LA PRODUCTION DU LAIT

situés dans la partie mammaire de l'écusson, en arrière et au-dessus des
trayons, seraient de bon augure. Ceux placés, soit au milieu de la partie

FIG. ISS. — Flaudrine. Fia. ISO. — FJiinU'ine à gauche.

FIG. 190. — Lisière. FIG. 191. — Bioorne.

Principales dispositions des écussons de la vache laitière.

périnéale de l'écusson, soit en dehors, à droite et à gauche, près de la
vulve ou plus bas, seraient de fâcheux augure.



CHOIX DES BETES LAITIÈRES 981
Que faut-il penser du système de Guenon et des remarques basées sur

l'examen des écussons et des épis?

FIG. 192 —Poitevine. FIG. 193.— Douille isière.

Fis. 194. — Carrésine.

Principalesdispositions des écussons de la vache laitière.

En ce qui concerne les épis, mes observations me font penser que
les remarques de Guenon ne sont que des réminiscences du passé ou
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peut-être un écho des croyances superstitieuses actuelles des Orien-
taux.

En effet, au moyen âge on attachait grande importance aux épis que
présentaient les dievaux; il y en avait de bons et de mauvais. « Le
cheval qui a l'espy (on le dit espada romani) sur le col près des crins,
s'il passe d'un costé et d'autre, et mieux s'il l'a sur le front, montre un
courage franc, pur, guerrier et heureux en bataille. Et s'il l'a aux
hanches vers lé tronc de la queue, et où il ne peut voir, cela corrige tous
les malheurs des autres parties ; s'il le peut voir, c'est un mauvais signe
et que le cheval sera de mauvaise volonté et meschante créance *. »

Dans son livre sur les chevaux du Sahara, le général Damnas passe en
revue les six épis que les Arabes regardent comme propices et d'heureux
présage et les six qui sont au contraire des présages de ruine.

Il y a des probabilités pour que de l'Orient ces croyances enfantines
aient passé en Europe, soit par suite des croisades, soit au moyen âge,
alors que les échanges de chevaux étaient actifs. Une fois acquises pour
le cheval, on les a sans doute étendues à d'autres animaux et probable-
ment à la vache laitière.

En tous cas, nous ne sommes point fixés sur les raisons déterminantes
de l'apparition des épis et la signification qu'on a voulu leur attribuer
repose sur des faits contradictoires.

Quant à l'écusson, pour juger de son utilité il faut le suivre depuis

son apparition et rechercher si son développement se fait au fur à me-
sure de celui de la faculté laitière.

Au moment de la naissance, le veau a un écusson nettement limité,
recouvert de poils longs et fins, sorte de lanugo qui pourrait le dissi-
muler à des yeux inattentifs. Il existe sur les deux sexes, mais il est,,
proportionnellement, moins étendu sur le mâle. Sur la génisse, il reste
d'abord petit comme la mamelle elle-même, puis évolue avec elle, et ce
n'est qu'à partir du deuxième vêlage qu'il prend son ampleur définitive.
Son développement semble donc corrélatif de l'évolution mammaire,
puisqu'en même temps que grossissent les mamelles, la peau du périnée
s'agrandit et étale ses caractères spéciaux.

S'il en est ainsi, l'ampleur de l'écusson est un signe favorable, parce
qu'il dénonce une aptitude de race ou de famille à produire du lait.
Et, en effet, l'observation a appris que sa grandeur et la régularité de sa
bordure sont de bons signes, d'une manière générale. Son étendue ne
doit pas seulement s'apprécier par la place qu'il occupe dans la région
périnéale ; réduit à sa partie mammaire, il peut s'étendre sur la face
interne et le bord postérieur des cuisses et gagner en largeur ce qui lui

1 Essay des merveilles de nature, etc., par René François, 4e édition, Rouen, 1624,
iu-i, p. 555-lDG.
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manque en hauteur. Sa forme n'a d'importance qu'en raison de l'étendue
qu'elle délimite, mais, par elle-même, elle est secondaire. La meilleure
est celle qui se prête au développement maximum de la gravure, le reste
est accessoire.

D'ailleurs, on rencontre des exceptions à la règle précédente. La
ferme d'applicationpossède actuellement une vache jersiaise qui est une
laitière de premier ordre, elle n'a pourtant qu'un écusson rudimentaire.-
Mais par compensation, la peau du périnée est d'une finesse et d'une
souplesse extrêmes et le développement des vaisseaux mammaires, épi-
mammaires et périnéaux est remarquable. Rien n'est donc absolu, un
Caractère peut être remplacé par un autre.

L'ensemble des signes dont il vient d'être question renseigne sur la
qualité de la vache laitère. Guenon avait voulu aller plus loin et il se
faisait fort, par l'application de son système, de dire, à un demi-litre
près, le rendement d'une vache. C'est exagérer, comme le prouvèrent
d'ailleurs les écarts qu'il commit lorsqu'on le mit en présence de bêtes
appartenant à des races qu'il n'avait pas l'habitude de voir. Il y a, du
reste, à tenir grand compte de l'alimentation et des boissons qui influent
d'une manière notable sur la quantité du lait.

IV. APPRÉCIATION DES QUALITES BEURRIÈRES

.

Il y a un intérêt pratique à pouvoir se renseigner sur la qualité du
lait fourni par une bête. La teneur en beurre est surtout fort à con-
sidérer, puisqu'il est des exploitations où l'industrie beurrière est la
dominante.

La recherche directe du beurre dans un lait est une opération simple,
ne nécessitant ni l'emploi d'instruments compliqués ni une longue ini-
tiation préalable; nous la conseillons toujours en première ligne. Elle
ne doit pourtant pas dispenser de voir si l'examen direct d'un animal,
est capable de donner quelques signes indicateurs de ses qualités beur-
rieres.

M. Renoult-Lizot, en a cherché dans le polymorphisme des papilles
buccales. Il a reconnu que les vaches dont la face interne des joues
porte de grosses papilles aplaties sont bonnes beurrières, que les papilles
rondes indiquent des animaux ordinaires et que les papilles sont pointues
chez les mauvaises vaches. En combinant ses observations avec celles de
Guenon, il divise les animaux en six classes ; on pourrait peut-être se
contenter de trois '.

À priori, il ne semble rien y avoir d'irrationnel dans les rapports qui

1 Renoult-Lizot, Des aptitudes laitières et beurrières des vaches et des veaux mises
en écidence par la forme et la grosseur des papilles, Alençon, 185(ï.
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sont indiqués entre ces papilles et l'activité de l'épithélium des acini.
Sur le terrain de la pratique, plusieurs observateurs ont reconnu qu'on
pouvait réellement tirer parti des remarques de M. Renoult-Lizot pour
l'appréciation des qualités beurrières d'une bête. M. Baron, qui les a sui-
vies deprès, a eu l'obligeance de nous dire que, dans ses grandes lignes,
le système est exact et qu'il le recommande comme capable de rendre
réellement des services dans le choix des vaches.

On possède d'autres données. Rappelons d'abord qu'histologiquement
les glandes mammaires ne sont que d'énormesglandes sébacées, ce qu'ap-
puie leur dissémination sur la peau de quelques animaux, comme l'or-
nithorhynque. La pathologie confirme cette assimilation. Quand la glande
mammaire, brusquement, ne fonctionne plus, l'élimination de la matière

grasse se fait quelquefois sur un autre point. Nous avons vu des vaches
atteintes de mammite montrer à la face et particulièrementau pourtour
des yeux, une teinte jaunâtre due à la production d'une forte couche de
sébum qu'on pouvait enlever avec l'ongle.

Il n'y a rien de téméraire d'avancer que plus les glandes sébacées
ordinaires seront développées et sécréteront abondamment,plus il y aura
de chances pour que le lait soit riche en beurre. Il a été dit, à propos du
mécanisme de la sécrétion lactée, que les globules butyreux se déta-
chent par une véritable mue des cellules èpithéliales des acini. Si l'épi-
thélium tout entier, celui de la peau compris, est le siège d'un renouvel-
lement actif, la bête aura des chances pour être bonne beurrière.
L'observation a confirmé ce fait.

Une peau riche en glandes sébacées fonctionnant activement prend
une teinte jaunâtre, qualifiée d'indienne par Guenon. D'où il suit qu'une
vache qui, partout où les poils sont rares : intérieur de l'oreille, surface
du pis, plat des cuisses et même périnée, montrera une peau jaunâtre,
à pellicules épidermiques de couleur de son se détachant facilement et
abondamment, onctueuse et bien imprégnée de matière sébacée, avec
une sécrétion cérumineuse abondante, le tout concordant avec les signes
d'une santé parfaite, sera bonne beurrière. Cette dernière condition
devait être signalée, car dans quelques affections il y a une teinte jau-
nâtre qui s'étend aux muqueuses, ce qui n'arrive pas quand il s'agit
simplement de la qualité beurrière.

Il sera toujours utile de compléter l'examen extérieur de la vache lai-
tière par l'observation de son cai-actère si possible. A une vache, fût-elle
une fontaine inépuisable de lait, qui ne se laisse ni approcher ni traire
sans se défendre des pieds et des cornes, ou qui est simplment cha-
touilleuse ou très vive, très alerte, toujours inquiète, on devra préférer
une vache docile, dont l'abord soit exempt de toute ruade. On devra
donc palper le pis, toucher les veines mammaires et le plat des cuisses
dans l'examen de la bête laitière.
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Ruses des marchands. — Il'faut se tenir en garde contre les ruses
des maquignons dont quelques-uns ne sont pas des hommes probes. La
plus commune est celle qui consiste à râper, puis à polir les cornes
pour tromper sur l'âge de la bête et aussi parce qu'on sait que des cornes
fines, luisantes indiquent une bonne laitière. Une autre ruse consiste à
faire un écusson artificiel avec des ciseaux et le flambage. On complète
parfois cette manoeuvre en épilant le pis.

Relativement aux mamelles, il en est deux autres fort grossières,
mises en oeuvre pour les faire paraître gonflées de lait. La première con-
siste à ne pas traire la vache la veille et quelquefois l'avant-veille de la
mise en vente ; la bête marche alors les jambes écartées, le lait s'échappe
spontanément. La seconde consiste à flageller le pis à l'aide d'orties ou à
le frictionner avec des substances qui attirent le sang à l'organe et le
rendent momentanément plus volumineux. Il suffit d'être prévenu de
la possibilité de pareilles manoeuvres pour ne point s'y laisser prendre.
Un simple coup d'oeil suffit pour cela.

Afin de pousser l'acheteur à croire que la femelle qu'il expose vient de
mettre bas et que par conséquent elle est fraîche à lait, le vendeur place
près d'elle unveau qui ne lui appartient point. Quelques vaches acceptent
ces intrus, d'autres les accueillent mal; il s'agit là d'une faute des plus
blâmables et difficile à constater.

En résumé, la défiance à l'égard du marchand qui, cherchant à vendre
le plus cher possible,pare ses animauxde toutes les qualités, est indiquée.

V. CARACTÈRES DE LA CHEVRE ET DE LA BREBIS LAITIERE

Comme la vache, la chèvre et la brebis laitière possèdent un ensemble
de caractères qui indique leur aptitude. Ces caractères sont d'ailleurs de
même ordre que ceux de la vache.

La brebis laitière doit présenter les signes du féminisme, c'est-à-dire
une tête allongée, fine, sans cornes et sans laine, un oeil doux, un
cou mince, des épaules amaigries et un arrière-train très développé,
des reins et des hanches larges, une cavité pelvienne ample qui com-
mande à l'écartement des cuisses. Le flanc et le ventre devront égale-
ment avoir de l'ampleur.

Dans le Midi, on admet qu'une oreille développée est un signe favorable
pour la lactation, et plusieurs pensent que la présence des pendeloques
qu'on observe sur le cou de quelques brebis des races méridionales et sur
beaucoup de chèvres est également un bon indice. Nos observations nous
ont montré qu'il n'y a pas de rapport entre ces appendices et l'abondance
de la sécrétion lactée.

La toison est peu fournie; la laine n'existe point sous la poitrine, le
ventre, sur la mamelle, au plat des cuisses, sur la partie inférieure des
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membres, à la tête des bonnes laitières; elle s'arrache avec facilité.
L'antagonisme entre l'abondance de la sécrétion lactée et le pilosismê
s'explique d'ailleurs par l'observation qui apprend que les 'phanères en
général et la toison en particulier sont toujours plus développées sur
le mâle que sur la femelle.

Comme sur la vache, on recherchera des mamelles amples, enve-
loppées d'une peau fine et souple avec des veines mammaires très
apparentes et flexueuses. Les trayons sont généralement au nombre de
deux; quand il y en a de surnuméraires, c'est également un signe excel-
lent. La chèvre et la brebis dont le pis est gonflé de lait doivent marcher
en écartant les jambes.

Sur les brebis laitières, la région périnéale est dépourvue de laine ;

elle est recouvei'te d'un poil fin, doux, comme celui qu'on trouve sur le
pis lui-même, tandis que sur les. races non laitières il y a un bouquet
de laine entre la vulve et la mamelle. Les indications apportées par cette
sorte d'écusson sont de même ordre que celles dont il a été question à
propos des vaches laitières.

Quant à la qualité du lait, est-elle sur la brebis, comme sur la A'ache,

en rapport avec la couleur de la peau, l'abondance des sécrétions séba-
cées et du suint? Y aurait-il au contraire opposition, car les races lai-
tières ne sont point celles où la sécrétion du suint est la plus abondante?
La race mérine si remarquable sous ce dernier rapport est peu laitière,
mais il y aurait lieu de rechercher si son lait ne serait pas excep-
tionnellement butyreux. On aime à trouver les paiipières et le bord du
nez de couleur jaunâtre sur les brebis laitières dans le Midi.

Section II. — De la lactation

Bien que la fonction laitière, telle que nous l'exploitons, soit essentiel-
lement le résultat de l'intervention humaine, il faut faire aussi une part
à la spécificité. Il est des espèces plus naturellementlaitières que d'autres.

Si l'on compare la production moyenne du lait au poids et au volume
du sujet qui la donne, la chèvre se place en tête de toutes les espèces
domestiques. En effet, une bête du poids moyen de 30 kilogrammes,
nourrie largement, peut donner annuellement 400 kilogrammes de lait,
soit 13 fois 33 son propre poids.

Dans les mêmes conditions.

La Vache ne donne que 5 fois 6 ) son poids
— Brebis. 3 fois 80 —
— Jument laitière i fois 1/16 —

Le rapport du poids de la mamelle à celui du corps s'échelonne-t-il
dans le même ordre ?
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I. DU RENDEMENT ANNUEL EN LAIT

On cherche volontiers à savoir quel est le rendement moj'en et annuel
dans une espèce. Mais le résultat obtenu n'a grande valeur que pour les
économistes abstraits ; il en a peu pour le zootechniste,en raison des écarts
énormes qu'on constate, écarts qui vont de 1 à 5. C'est surtout à propos
de la production du lait qu'il est exact de dire que les individus seuls
entrent en ligne de compte.

On observe parfois une production tout à fait extraordinaire et s'èloi-
gnant de la moyenne générale de l'espèce ou de la race. On cite une
vache des environs de Magdebourg qui donna, dans une année, la quan-
tité énorme de 847G litres de lait, la plus forte qu'on ait jamais constatée
sur l'espèce bovine. La ferme de l'Ecole a possédé une brebis de Millery
qui a donné trois litres de lait par jour pendant un été.

Rien n'est variable comme la période ou durée de la lactation. Telle
bête après avoir allaité son veau, donne du lait pendant trois ou quatre
mois, puis tarit, tandis que telle autre n'a pas ou n'aurait pas d'inter-
ruption d'une mise bas à l'autre si l'homme le voulait. Les vaches taren-
taises sont excellentes laitières ; après la mise bas, elles donnent ime
proportion élevé de lait, mais six mois après elles tarissent rapidement
et presque brusquement. Les normandes ne montrent pas cette chute
soudaine; elles conservent leur lait jusqu'à un nouveau vêlage, si on le
juge à propos.

La durée de la lactation est surtout une affaire de race; elle est in-
fluencée aussi par d'autres causes. Une gestation se déclarant peu après
la mise bas l'abrège, tandis qu'elle se prolonge si la fécondation n'a pas
lieu ou n'a lieu que plus tard ; les vaches châtrées en offrent un exemple.
Une peau épaisse avec des poils rudes, un écusson très échancré et les
signes de bâtardise sont des indices d'une perte rapide du lait.

On attribue, en moyenne, une durée de ti'ois cents jours à la période
de lactation de la vache, deux cent quarante pour celle de la chèvre et
cent trente pour la brebis ; mais le rendement journalier en lait est loin
d'être uniforme pendant ce temps. Au maximumpendant le mois qui suit
le part, il va diminuant jusqu'au moment où la bête laitière tarit. Après
la mise bas, alors qu'elle rend le maximum, on dit qu'elle est fraîche de
lait.

La diminution, ne s'effectue pas suivant une proportion constante ; on
constate des à-coups et on peut, théoriquement, diviser la durée totale de
la lactation en quatre périodes :

l»'0 période comprenant 39 jours à 10 litres, soit 300 litres
2° — — 95 — 8 — 760 —
3=

. — — 95 — 6 — 570 —
4° — — 80—4 ~ ..... 320 —

3ÔÔ
1 950 litres



988 DE LA PRODUCTION DU LAIT

On admet donc un rendement moyen annuel de 1950 litres, chiffre qui
comprend le lait absorbé par le veau avant son sevrage, soit environ
300 litres. Cette base donne une moyenne quotidienne de 6 lit. 5 pendant
la période de lactation, et seulement 5 lit. 342 si l'on fait la répartition
sur l'année entière.

Sur les vaches qui tarissent rapidement, la période de la lactation
n'embrasse que huit mois au plus, et en admettantun rendement de 1800
litres, la division suivante en trois périodes fort inégales rapproche
davantage de la réalité :

1''" période comprenant 25 jours à 14 litres, soil 350 litres
2e — — 75 — 10 ' — ...... 750 —
3= — — 140 — 5 — 700 —

240 1800 litres

La brebis laitière donne de 1500 à £000 grammes de lait quand elle
est fraîche, chiffre qui tombe vers le vingt-cinquième jour, à 1000 ou
800 grammes.

Quelques personnes ont essayé de traduire mathématiquementla quan-
tité de lait donnée par chaque catégorie de vaches. Il a été dit que :

Une excellente vache donne annuellement le décuple de sa masse
Une très bonne — — l'octuple —
Une bonne — — le sextuple —
Une moyenne — ' •—

le quintuple —
Une médiocre — •—

le quadruple —
Une mauvaise — — le triple —
Une très mauvaise — — le double —

Ces chiffres ne sont qu'approximatifs, et encore ne peuvent-ils être
appliqués qu'au bétail du Nord, de l'Est et de l'Ouest; dans le Centre, le
Sud-Est et le Midi, ils sont trop élevés. La vache qu'on qualifie d'excel-
lente dans telle région n'est point identique à celle qui reçoit le. même nom
dans une région différente. '

M. Crevât admet que le rendement annuel moyen d'une bonne vache
doit égaler huit cents fois le carré du périmètre de poitrine pris au pas-
sage des sangles. Une bête ayant, par exemple, deux mètres de tour
thoracique, fournira 2x2x 800 = 3200 litres annuellement. La véri-
fication à laquelle nous avons soumis le procédé Crevât, en nous servant
de bêtes de races très différentes, nous a montré que, par son emploi, on
ne s'éloigne pas beaucoup de la réalité, mais un correctifportant sur l'âge
est nécessaire. Ceci amène à examiner les modifications apportées dans
le rendement en lait par cette circonstance et par d'autres.

II. INFLUENCE DE L'ÂGE SUR LA PRODUCTION LAITIERE

La même vache, dans une suite d'années ou plus exactement de
périodes de lactation — car il est préférable de compter le rendement
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d'une mise bas à une autre plutôt que par année — ne donne pas tou-
jours la même quantité de lait ; il y a parfois une différence de trois et
même quatre cents litres. Cela peut tenir à l'abondance et à la qualité
de l'alimentation, aux conditions lrygrométriques et peut-être à des in-
connues, car, en comparant des vaches soumises à la même alimentation
et placées dans les mêmes conditions hygiéniques et climatériques, on
voit des variations en sens contraire.

Indépendamment de toutes les causes qu'on invoque dans ces cir-
constances, il faut tenir compte de l'âge. Par lui-même, il influe sur
la sécrétion laitière. La quantité de lait augmente d'abord d'année en
année, puis diminue ; il en est de ce produit comme de tous ceux de
l'organisme ; la vieillesse le fait baisser.

Tel agriculteur est persuadé qu'il ne faut pas garder une vache au
delà de son quatrièmeveau, parce que, à dater de ce moment, la sécrétion
laitière s'amoindrit, tandis que tel autre soutiendra qu'on peut aller
jusqu'au huitième. Il est possible que l'individualité et, peut-être aussi
l'origine jouent un-rôle ici, mais ce serait à étudier de près. Nous allons,
pour le moment, emprunter à Fleischmann le tableau dans lequel il a
résuméles données qu'il a recueillies sur ce sujet, en observant surtout
des vaches d'Algau.

Après le 1er part, la quantité annuelle de lait est de. . . .
1.530 litres

_ 2" — — - .... 1.790 —
_ 3» — — — .... 1.970 —
_ 4<= — — — .... 2.140 —

_ 5« — — — .... 2.303 —
— 6e — — — .... 2.350 —
_ 7e — — — .... 2.120 —

— Se — — — .... 1.880 —
_ g. _ — — .... 1.650 —

_ 10e — — — .... 1.190 —
_ Ho — — — . . . . 950 —

_ 12e _ — — . . . .
8?0 —

_ 13e _ _ - .... 600 —

_ 140 _ — — .... 480 —

L'apogée de la production serait après le sixième part, soit vers la
huitième année. De même que l'accroissementavait été graduel, la,dimi-
nution suit une progression assez régulière jusqu'à la dixième parturi-
tion, moment où elle subit une chute brusque.

Pratiquement, on ne conseille pas l'achat de primipares, parce qu'à ce
moment le rendement est encore faible et qu'il est difficile de constater les
signes delabonne laitière. Ce n'est qu'après son second veau qu'on fera
l'acquisition d'une laitière avec de moindres chances d'erreurs.. On pour-
rait, au besoin, la conserver jusqu'à sa septième mise bas, soit vers
neuf ans, mais pas au delà, puisque c'est un capital ;qui dépérit sous
tous rapports.
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La brebis laitière s'exploite de deux à six ans, puis se vend à la
boucherie. La valeur de la chèvre comme bête de boucherie est si faible,
qu'on est dans l'habitude de conserver plus longtemps cet animal.

Nous avons peu à ajouter à ce qui a été dit à propos de l'influence
de l'alimentation, de la température et de l'hygroscopicité de l'air
(voyez pages 723 à 734) sur la lactation.

Lorsque des vents desséchants dominent pendant une année, le ren-
dement en lait diminue. Les pâtres de l'Algau ont remarqué que quand
souffle le vent très sec désigné sous le nom de fohn, la production lai-
tière baisse.

Au moment de la tonte, la quantité de lait diminue chez la brebis.
Quand des vaches laitières sont soumises à un travail modéré et

qu'elles sont abondamment nourries, la diminution dans la quantité de
lait est largement compensée par la valeur de celui-ci. Il en est tout
autrement si le labeur exigé est excessif. La quantité de lait diminue
énormément, la bête peut même tarir. A plusieurs reprises, nous avons été
consulté par des fermiers, au moment des semailles d'automne, parce que
le lait de leurs vaches de labour disparaissait ; il n'y avait pas d'autre

cause.
Les bêtes nymphomanes sont de pitoyables laitières; si on veut les

exploiter pour la production du lait, il faut les châtrer.Depuis les per-
fectionnements apportés à la castration et les progrès de l'antiseptie,
l'opération est devenue beaucoup moins aléatoire qu'autrefois, et il n'y
a pas à hésiter d'y recourir. Elle a même des partisans enthousiastes
qui vont loin. Ils soutiennent qu'il faut faire castrer toutes les vaches
qui commencent à être fatiguées par des vêlages répétés ou par de lon-
gues périodes de lactation et dont le rendement diminue, afin de le rele-
ver ou tout au moins de le maintenir. C'est, disent-ils, six semaines
environ après un vêlage, alors que la vache est en pleine production,
qu'il convient de la châtrer. On a pu prolonger, de cette façon, la lacta-
tion pendant trois et même quatre ans sans interruption. On a même
cité un cas où elle a duré six ans. Ce sont des exceptions, mais on peut
compter sur une moyenne de quinze à dix-huit mois.

Après ce temps, les animaux s'engraissent d'eux-mêmeset peuvent être
livrés à la boucherie sans surcroît de dépenses d'aliments.

Section ÏÏI. —Du lait

Le lait est un liquide opalin, blanc, de saveur douceâtre, qui possède
dans la série animale un ensemble de caractères physiques et chimiques

assez uniformes, mais avec quelques variantes.
Celui de la vache et de la chèvre est blanc mat, celui de la brebis blanc

jaunâtre et celui de la jument blanc avec reflet bleuâtre. Dans une même
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espèce, la race influe sur la nuance ; ainsi le lait des vaches jersiaises
est d'un blanc qui tire un peu sur le jaunâtre.

La densité de ces laits oscille de :

1,029 à 1,033 pour la vache
1,026 à 1,038 — chèvre
1,035 à 1,041 - brebis
1,028 à 1,036 — jument

A sa sortie du pis, le lait est neutre par saturation de deux éléments
contraires; il rougit le papier bleu et il bleuit le papier rouge de tour-
nesol.

Sa composition chimique a été l'objet d'une somme considérable de tra-
vaux, néanmoins plusieurs points sont encore controversés.Ses substances
constituantes sont : Veau, la caséine, le beurre, le lactose et des ma-
tières minérales. A ces éléments fondamentaux, des auteurs ajoutent
de l'albumine, de la lactoproléine, de l'urée, de la créatinine, de la
tyrosine. Mais l'existence constante de ces corps dans le lait normal
étant discutée, nous les laisserons de côté.

Quelques-unes de ses parties, comme le beurre, les phosphates et
quelque peu de caséine sont en suspension ; les autres sont en solution
dans l'eau qui forme la base de ce liquide.

On pense que la caséine se trouve dans le lait partie en solution, partie en suspension
à l'étatde fort gonflement. C'est une matière azotée, coagulable par les acides, par di-
verses autres influences et spécialementpar la présure.

Le beurre est constitué par des corpuscules graisseux de dimensions très irrégulières
suivant les espèces et aussi dans le môme lait, très brillants sous l'objectifet plus ou moins
abondants suivant la richesse du lait. Us n'ont point d'enveloppe cellulaire, comme on le
pensait primitivement.

Lo sucre de lait, lactose ou lactine, se trouve à l'état de solution. Après extraction, il se
présente sous forme do prismes quadrangulaires du système rhomboïdal, insolubles dans
l'alcool et l'éther, mais solubles dans.6 parties d'eau froide et 2,5 d'eau bouillante. Ses
solutions concentrées restent fluides et ne deviennent pas sirupeuses.

Dans les substances minérales, il y. a prédominance des phosphates et particulière-
ment de ceux de chaux. M. Duclaux dit que ces phosphates se trouvent dans le lait sous
forme de très fines granulations qui se déposent rapidement au fond des vases.

La composition chimique des laits varie suivant des circonstances que nous indi-
querons plus loin ; voici d'abord une composition moyenne :

ORIGINE EAU CASEINE BliURHE LACTOSK
MINERALES

Pour 1Ô0 Pouv iOO Pour 10.) Pour 400 Pour 100
Vache 87,75 3 3,30 4,Su 0,75
Chèvre 85,5 3,8 4,8 i 0,7
Kreliis S3 4,6 5,3 4,6 0,8
Jument 92,3 1,2 0,6 4,8 0,4
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.
Les laits de brebis et de chèvre sont plus concentrés que celui de vache, plus riches en

matièregrasse: les globules butyreux sont plus petits et commele lait est concentré, ils
sont dans un état d'émulsion plus parfait, d'où il résulte que la montée de la crème se
fait assez difficilement et que la couche en est toujours peu épaisse, malgré la richesse
du liquide. La conséquence pratique de ceci est qu'on ne fait guère de beurre avec
le lait de brebis et de chèvre, mais qu'on peut en faire et qu'on en fait d'excellents fro-
mages gras.

L'odeur spéciale du lait de chèvre tient pour une forte partie à la stabulation, car elle

ne se décèle pas quand les animaux vivent nuit et jour au pâturage.
Il y a dans le lait des écarts de constitution qui ont été particulièrement étudiés dans

celui de vache et qui se sont montrés dans les limites suivantes :

M1MMA MAXIMA

Eau S3 pour 100 90 pour 100
Caséine 1,90 — 4,3 —
Beurre 1,50 — 4,50 —
Lactose 3 — 5,50 —
Matières minérales.

. . . 0,05 — 1 —

Quoique peu élevées, ces différences ne laissent pas que d'influer sur le liquide lui-
même et surtout sur les produits dérivés.

I. CIRCONSTANCES MOD1FICATRICES DE LA COMPOSITION

MOYENNE DU LAIT

Diverses circonstancesmodifient la composition du lait; nous étudierons
particulièrement celles qui se rapportent au moment de la traite où
il est recueilli, à la race, au travail exigé des femelles et à l'état phy-
siologique dans lequel elles se trouvent.

Le lait fourni aux différents moments de la traite n'a pas une com-
position identique. Boussingault a étudié autrefois très attentivement ce
point, et tous les essais faits depuis ont confirmé les conclusions qu'il
avait tirées. 11 a, du commencement à la fin delà traite d'une vache,
prélevé six échantillons qui lui ont donné les résultats suivants :

ÉCHANTILLONS

I II 111 IV V VI
Poids spécifique 1,033 1,032 1,032 1,032 1,031 1,030
Matières grasses, pour 100.

.
1,70 1,7(5 2,10 2,54 3,14 4,08

Substances solides, pour 100. 10,47 10,75 10,85 11,23 11,63 12,67

La proportion de matières grasses augmente du commencement à la
fin de la traite ; il en est de même de la quantité totale des substances
solides qui suit à peu près la même courbe. Cette augmentation est due
surtout à la matière grasse, ce que confirme la diminution graduelle
du poids spécifique.

Pratiquement, la connaissance de ce fait est intéressante; elle a pour
corollaire la nécessité de traire à fond, puisque les dernières portions
du lait sont les plus butyreuses. Ce faisant, on augmente non seulement
la quantité, mais surtout la qualité.
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Parmi les recherches exécutées sur la composition chimique comparée
du lait des différentes races, il faut citer celles de M. Marchand 1. Le
tableau suivant, où il a condensé le résultat de ses analyses, indique les
écarts dus à l'influence ethnique.

COMPOSITION MOYENNE DU LITRE DE LAIT FOURNI PAU LIES VACHES
DE QUELQUES RACES

ACIDE

T? A mm MATIÈRESRALES UEUP.RI! LACTIQUE LACTINE SELS EAU TOTAL
l'UOTÉIQ-

MII11K

D'Aubrac 35,52 2,92 50,76 23,81 7,3S 912,56 1032,95
D'Ayr 35,9S 1,20 52,91 23,83 7,62 911,61 1033,15
Comtoise 34,31 2,47 51,28 26,24 7,99 910,91 1034,20
Dnrliam 35,51 1,5'< 51,48 25,67 7,S1 911,35 1033,36
Femeline 30,17 2,04 51,96 26,95 8,14 909,40 1034,56
Flamande.-.

. . .
34,1S !,«> 51,1S 23,45 7,93 913,86 1032,54

Fribourgeoise.
. .

37,6S 1,71 52,63 25,07 S,04 909,17 1033,70
Hollandaise.

. . .
3S.99 2,64 50,70 22,14 7,Si 909,39 1031,70

De Kerry 36,C;S 1,15 51,10 25,15 7,35 910,46 10"3,45
Limousine 39,83 2;S1 50,63 27,73 7,54 905,71 1034,25
Bu Mezcnc.

. . .
40,78 1,19 51,29 25,64 8,23 005,88 1032,95

Normande 3?,95 1,93 51,07 26,SI S,06 900,94 1033,75
Parlhenaise.

. . .
41,21 2,23 51,75 25,11 7,11 904,S7 1033,2S

Des Polders.
. . .

44,20 0,S2 53,47 23,S'i 8 » 902,23 1032,40
Do Salers 43,24 1,89 53,12 25.S2 7,99 901,SO 1033,2S
De Selnvitz. . . ,

37,81 1,42 54,19 24,04 8,05 008,47 1033,86
Suédoise.

. , . .
36,11 1,21 53,26 18,99 S,S(i 913,77 1031,20

Tarentaise 40,08 2,1S 51,11 26,02
.

7,78 «05,33 1033,40

La composition du lait serait également modifiée par le travail.
M. Volpe a en effet obtenu, avec la même vache, des chiffres différents
suivant que la traite était effectuée après le travail ou après une nuit
de repos. Les voici :

APRÈS LE TRAVAIL APRES UNE NUIT DE KEPOS

Beurre
<

3,830 4,950
Caséine 3,450 3,900
Lactose 4,040 4,550
Sels 0,015 0,015
Substances solides. "... 11,335 13,415
Eau 88,665 86,585

100 » 1L0 »

Au moment des chaleurs, les femelles laitières, mais les vaches plus
que les chèvres et les brebis, s'agitent, se déplacent et chevauchentleurs
compagnes de pâturage ou d'étable ; elles mangent moins que d'habi-

1 Marchand, Composition du lait fourni par les vaches de différentes races (Journal
d'agriculture pratique, année 1878.

CoRNiiviN, Zootechnie. 63
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tude. Aussi, la quantité de lait qu'elles fournissent à ce moment est-elle
au-dessous de la normale. On remarque de grandes différences sous ce
rapport de bête à bête. Nous avons vu des vaches sclrwitz perdre à

peu près complètementleur lait pendant quarante-huit heures, tandis que
des hollandaises montraient à peine une diminution.

On prétend aussi qu'il y a, à ce moment, modification delà composition
et conséquemment de la qualité du lait.

A la ferme de l'Ecole, il y a souvent quelque vache qui sert à l'alimentation d'un en-
fant. Bien des fois, on est venu informer le fermier que le nourrisson, liien portant la
veille et buvant exclusivement le lait de la même vache comme d'habitude, avait été
pris subitement de diarrhée et de coliques. Vérification faite, il se trouvait que la vache
était en chaleurs.

Il est d'ailleursadmis on médecinehumaine que, au momentdes menstrues,les'nourrices
ont un lait qui indispose les enfants.

Plusieurs personnes qui s'occupentd'industrie laitière, affirment que le
lait des vaches en chaleurs a une odeur spéciale et qu'il tourne plus faci-
lement que le lait normal. Quelques observateurs disent qu'une partie
de la caséine est remplacée par une substance albuminoïde particulière.
Rien n'empêche d'admettre que le lait subisse en ce moment des modi-
fications. Sa sécrétion, comme toutes les autres, est sous la dépendance
du sjrstème nerveux ; il y a connexité entre les organes génitaux et les
mamelles ; rien d'étonnant que, par réflexe, il y ait changement dans la
pression sanguine et dans la tension des vaisseaux mammaires, et consé-
quemment modificationquantitative et peut-être qualitative.

Puisqu'il est avéré que le lait des vaches en rut tourne plus facilement
par l'ébullition que celui des bêtes non en chaleurs, il est indiqué de ne
pas s'en servir dans les établissements où l'on fabrique des fromages de
haut prix.

M. Marchand avance que, clans l'espèce humaine, chaque fois qu'il
existe une affection du côté de l'utérus, il y a diminution de la proportion
de lactose dans le lait.

Pendant la gestation, la quantité quotidienne de lait baisse plus ou
moins rapidement suivant les races ; sa composition se modifie aussi ;

en effet, des recherches de M. Àudouard, il résulte que l'acide phospho-
rique diminue dans le lait du commencement à la fin de la lactation1.

D'autres observateurs ont constaté l'abaissement de. la proportion de
beurre et l'augmentation de la caséine. Pour le sucre de lait, il 3^ a dimi-
nution si la bête est bien nourrie et reste en bon état tout en donnant
du lait, tandis qu'il y aurait statu quo si la bête s'amaigrissait.

4 Comptes rendus de VAcadémie des sciences, 1887, p, 1299.
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La diminution des phosphates peut s'expliquer parla soustraction d'une
partie de ces sels qui sont dirigés sur le foetus pour le constituer et celle
du beurre, par une moindre activité des glandes mammaires fatiguéespar
une lactation trop prolongée.

Il résulte de ces constatations que, dans la pratique, le lait de ces
vaches ne convient pas pour l'allaitement artificiel à cause de sa pauvreté

en phosphates.
M. Marchanda vu, lorsqu'on soumet les vaches à la castration, la dose

de lactine tomber de 50sr,26 avaut l'opération à 36gl',01 dix jours après,
et ce fut seulement 110 jours après la mutilation que le degré de
richesse initiale fut récupéré.

II. ALTÉRATIONS DU LAIT

Complexe, riche en matièresfermentescibles, le lait constitue un liquide
éminemment altérable. Il peut être modifié dans la mamelle, mais ses
altérations les plus graves etles plus communes lui viennent de l'envahis-
sement de microphytes auxquels il sert d'excellent milieu de culture et
qui s'y multiplient abondamment.

Nous classons, provisoirement, car beaucoup de points sont encore
obscurs, les modifications et altérations du lait de la façon suivante :

iLuit odorant.

— médicnmsnleux.

— sanguinolent,
ni i— caillebole.

— graveleux.

— colore.

— virulent.

.. ! Lait visqueux.

,,,.,. , • cr
\

— amer.Altérations pouvant sellée- 1 .,'... •
< — acide,

tuer dans 1 organisme ou 1
. , , ,

. ,
/ — incoagulable.

en dehors [ .,.,,,\ — nibai'ullable.

_
| Lait putride.

.

Altérations effectuées en de- \
Ï rou°"e.hors de l'organisme.

. • [ °
\ — jaune.

«) 11 a été indiqué que des plantes ingérées par les bêtes laitières com-
muniquent au lait l'odeur et parfois la saveur qui les caractérisent elles-
mêmes (voyez p. 729). Le lait odorant est ou n'est pas agréable pour
l'homme suivant les goûts individuels, mais les animaux peuvent toujours
le consommer.

Quelques médicaments pris à l'intérieur ou même absorbés après fric-
tions à l'extérieur, choisissent la mamelle comme l'une de leurs princi-
pales voies de sortie ; tels sont l'iode et les iodures, quelques bromures et
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chlorures, l'arsenic. C'est sur la connaissance de cette voie d'élimination
qu'est basée la méthode thérapeutique consistant à faire passer par l'orga-
nisme de la nourrice les médicaments précédents qui pourraient êti'e mal
supportéspar l'enfant et qu'il suce avec le lait. La chèvre est prise quel-
quefois comme l'intermédiaire qui fournit le lait médicamenteux. On a
avancé qu'il devient toxique de même façon lorsqu'elle broute les cytises
vénéneux, ce qu'elle peut faire sans être gravement incommodée. Il paraît
acquis que la gratiole rend le lait purgatif.

Il est assez fréquent de voir sortir du pis un lait rouge qui, examiné au
microscope, tient en suspension des hématies auxquelles il doit sa cou-
leur. Cela s'observe dans la mammite, traumatique ou non, dans l'hé-
maturie, le mal de brou et même la fièvre vitulaire. Les globules san-
guins peuvent tomber dans les citernes par rupture des capillaires ou par
diapèdèse. Il serait répugnant pour l'homme de consommer un lait
sanguinolent; on le distribuera aux porcs.

Lorsque la mammite fait des progrès, des globules purulents prennent
la place des hématies ; le lait est dit caillebolé et il est impropre à la
consommation humaine.

Le lait est qualifié de graveleux quand il renferme des concrétions de
dimensions, de nombre et de nature variables. Furstemberg a étudié
minutieusement ce vice du lait * et il distingue trois sortes de concrétions
lactées : les calculs véritables, les faux calculs et les concréments.

La grosseur des premiers va du grain de millet au haricot, leur forme
est sphérique ou allongée, leur couleur blanche ou grise et leur surface
lisse ou rugueuse. A leur intérieur, se trouve un noyau qui a servi de
centre d'attraction et autour duquel se sont déposés des sels terreux en
couches concentriques. Furstemberg évalue leur poids spécifique moyen
à 2,186 et leur attribue la composition suivante :

Eau 1 »
Matières grasses 1,11
Phosphate terreux 1,95
Carbonate de chaux 91,67
Substances organiques 4,27

101) »

Le ciment qui relie les substances minérales est formé surtout de
caséine.

L'aspect extérieur des faux calculs rappelle celui des vrais, mais il
n'y a pas de noyau cristallin, c'est un coagulât caséux recouvert d'une
croûte saline.

Les concréments ne présentent pas de stratification. Ce sont des masses
amorphes à surface rude, d'apparence crayeuse, se ramollissant dans
l'eau. Leur poids spécifique serait de 2,114 et leur composition :

1 Furstemberg, Les Glandes mammairesde la vache, Leipzig, 1868, p. 18! et suiv.
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Eau avec trace d'alcalis et de fer 5,33
Matières grasses. 2,69
Phosphatede chaux et de magnésie 55,08
Carbonate de chaux 17,45
Substances organiques. 18,55

100 »

Si les concrétions sont petites et peu nombreuses, l'écoulement du lait
continue à se faire, mais le trayon donne à la pression une sensation
qu'on assimile à celle qu'il produirait s'il y avait dans son intérieur
quelques grains de sable. Quand ces concrétions s'agglomèrentou devien-
nent volumineuses, le trayon s'obstrue complètement et l'évacuation du
lait est impossible.

Cet accident n'est pas des plus rares ; il fut observé surtout sur les
bêtes d'alpages; la chèvre et la jument le présentent quelquefois aussi.
On n'est pas fixé sur sa cause ; l'hypothèse de la formation de calculs
par suite d'une absorption de sels terreux en excès dans les eaux ou
les fourrages, aj^ant pour conséquence une sursaturation du lait en
sels calciques, est soulenable ; mais on peut aussi se demander si, à la
suite de conditions étiologiques non déterminées, ce n'est point la mamelle
elle-même qui soutire à l'économie un excès de sels pour en enrichir le
lait.

Aussitôt que le trayon donne la sensation graveleuse dont il a été
parlé, il faut recommander de traire chaque jour très soigneusement ; si
l'obstruction a lieu, essayer par des pressions de haut en bas de faire
sortir le bouchon caséux. Lorsque la traite manuelle est impossible, on
a recours aux tubes trayeursqu'on fait confectionner très longs de façon
qu'ils atteignent les concrétions et les divisent. Si à son tour ce moyen
est impuissant, le vétérinaire devra procéder à la ponction et à l'extrac-
tion directe.

Sous l'influence de plantes très riches en matières colorantes, le lait
peut se teinter diversement : la garancele colore en rouge, le souci des
étangs et le gaillet passent pour le jaunir. Il y a des pâturages où domi-
nent quelques herbes dont l'action, comme colorantes du lait, est géné-
ralement acceptée; c'est ainsi que certaines steppes asiatiques

> au dire des

voyageurs, rendraientjaunâtre le lait desjuments qui y paissent, mais il
y aurait à examiner de près cette assertion.

Ce; produit a parfois une coloration un peu verdâlre; cela, se présente
sur les vaches atteintes de maladies de foie avec rétention de la bile qui,
ne pouvants'écouler dans le tube digestif, est résorbée et communique sa
teinte à diverses sécrétions. Consulté autrefois pour un cas de ce genre,
j'assurai que la coloration anormale du lait disparaîtraiten même temps
qne l'hépatite qui en était la cause, ce qui eut lieu.

Le lait peut être rendu virulent par l'arrivée d'agents pathogènes.
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On a prouvé expérimentalement que, si la mamelle est le siège de lésions
tuberculeuses, le lait peut communiquer la tuberculose.

S) Le lait visqueux,encore dit mucilagineux, filant, albumiueux, se ca-
ractérise par les noms sous lesquels on le désigne ; il s'attache au doigt
et forme filament à la façon des mucilages. Il se caille plus rapidement
qu'à l'état normal et donne un coagulum visqueux; il a une réaction
acide et un peu l'odeur d'acide butyrique. Celui que j'ai observé n'avait
pas de mauvais goût et distribuéaux porcelets il n'amena pas de déran-
gements de leur santé.

Dans la péninsule Scandinave, on rend intentionnellement le lait filant
par l'addition du suc d'une plante, la Grassette (Pinguicula vulgaris).
Amenéà cet état, il se conserverait des mois sans altération (?) et pourrait
être utilisé à l'alimentation comme du lait naturel.

Ce n'est point de cette préparation qu'il s'agit ici, mais d'un vice du
lait qui se montre soit au moment de la traite, soit quelques heures plus
tard. Ces deux particularités indiquent que diverses causes le pro-
duisent. J'ai observé, en 1873, un cas de lait filant à la sortie du pis,
sur une vache qui paraissait en bonne santé, et dont le pis n'était pas
malade. La seule particularité contraire à l'hygiène qu'on pouvait
signaler, c'est que, depuis une douzaine de jours, cette bête paissait
dans un pré absolument découvert et restait la journée entière exposée
au soleil d'août. Etait-ce le résultat d'une perturbation fonctionnelle ou
y avait-il eu pénétration de ferments, par le trayon, dans l'intérieur
même de la mamelle ?

Lorsque le lait ne devient visqueux qu'après la sortie du pis, il y a eu
envahissement des vases où on le dépose par un mici'obe dont l'étude
reste à faire. Fleischman a prouvé que, si l'on met du lait absolument
normal et pris au dehors dans un vase où précédemmentdu lait vient
de filer, il devient visqueuxà son tour au bout de quarante-huit heures;
La contagion n'est donc pas douteuse.

:
On a découvert plusieurs schizomycètes qu'on regarde comme les au-

teurs du lait filant ; un d'eux a reçu le nom de long wy et en Hollande,
il joue un rôle dans la production des fromages dé Gouda.

Gèrardin, qui a étudié autrefois le lait visqueux, attribue son alté-
ration à une trop grande abondance d'albumine, dont la proportion
oscillerait entre 4,79 et 11,02 pour 100. Cette constatation expliquerait
le qualificatif albumineux qui lui a été donné. Furstemberg ne parle
pas d'albumine dans ce lait, mais d'une substance azotée formée aux
dépens delà caséine par une sorte de fermentation putride. Il y a vrai-
semblablement plusieurs causes de la viscosité du lait et plusieurs sortes
de laits visqueux. .';

Le lait amer, étudié autrefois par Haubner, peut comme le précédent
se montrer avec l'amertume qui le caractérise au sortir de la mamelle
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ou ne la présenter que plus tard: Lorsqu'il est amer au sortir du pis,
on l'observe dans la grande majorité des cas sur des bêtes qui tou-
chent au terme de leur période de lactation. Gomme il arrive que des
vaches ne donnent du lait amer que par un ou deux trayons, les autres
en fournissant du normal, ces trayons ne présentant pas signes de mala-
dies, une introduction de microbes spéciaux dans leur canal doit être
invoquée.

Quand le lait ne devient amer qu'après la sortie du pis, l'action d'un
microbe spécifique n'est pas douteuse non plus. Il y a contamination par
les vases et tout le lait d'une exploitation peut devenir amer et ne fournir
que des produits amers eux-mêmes. Il commence par s'acidifier rapide-
ment, la crème monte mal, elle prend une apparence caséeuse, d'une
teinte gris-sale à la surface et la scène se termine par la montée de
bulles gazeuses, indiquant que la putréfaction a envahi le liquide.

J'emprunte à Fleischmann l la description du lait incoaguldble, vice
qui paraît rare : « Je dois, dit-il, à l'obligeance de M. Schatzmann l'indi-
cation d'une maladie qui s'est produite, pendant l'été de 1870, dans une
fromagerie fort bien organisée à Mammuthfy, près Tiflis. Pendant un
certain temps, une partie des vaches de cette exploitation a donné du lait
qui ne se coagulait pas dans le laps de temps ordinaire, ni seul, ni par
l'addition de présure. Au bout "ade soixante-douze à quatre-vingt-dix
heures, ce lait était bien devenu acide, mais il ne se caillait pas du
tout ou incomplètement; avec la présure, il lui fallait quatre ou cinq
fois plus de temps pour se coaguler qu'avec du lait normal et le caillé
était peu cohérent. »

Les causes de cette anomalie sont restées indéterminées ; lorsque les
résidus de distilleries entrent pour une trop forte part dans l'alimentation
des vaches laitières, il est d'observation que la coagulation du lait est
plus difficile, tandis qu'elle se l'ait normalementavec les drèches. Nous
ne savons s'il faut faire une part à l'alimentation dans le cas de Tiflis ou
s'il s'agit uniquementde l'intervention de quelques microbes.

Le lait inbaraltable se montreavec plus de fréquenceque le précédent
il est peu de fermes où l'on ne se soit trouvé en présence de crème ne se
barattant pas ou exigeant plusieurs heures d'un travail pénible pour se
mettre en grumeaux. Elle mousse, remplitla baratte d'une sorte d'écume
à odeur désagréable. On a proposé d'appeler galactabutyrie « l'affection
qui empêche le lait de donner du beurre ». Présenté avec cette signifi-
cation, ce néologisme est inacceptable, car il ne s'agit pas d'une affection
de la vache laitière qui continue à jouir d'une santé normale, mais d'un
ensemble de causes qui sont agissantes sans trouble morbide. Nous
citerons d'abord l'alimentation exagérée en corps gras et notamment

1 Fleischmann, L'Industrie laitierj, traduction Brélaz et Oellli, Paris, 1834, p. 123.
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en tourteaux. Les vaches âgées et à la fin d'une longue période de
lactation fournissent un lait dont la crème se baratte difficilement;

pour aboutir, il faut élever de quelques degrés la température qui sera
indiquée comme la meilleure pour le barattage. A côté de ces causes
qui tiennent à l'animal, il en est qui sont sous la dépendance de
ferments. Le lait amer fournit une crème qui se baratte avec difficulté
et qui ne se baratte plus si les bulles gazeuses se produisent; il y a
donc des raisons de ciboire que l'agent qui agit dans les deux cas est le
même.

Une autre altération du lait consiste en ce que, au sortir du pis ou peu
après, il accuse une réaction fortementacide et se caille avec une rapi-
dité extrême. Dans le premier cas, on accuse une alimentation trop exclu-
sive ou trop prolongée avec des aliments fermentes dont le degré d'aci-
dité compatible avec la bonne alimentation a été dépassé, ou encore avec
des plantes marécageuses. Dans le second, il s'agit évidemment de l'in-
tervention d'un ferment. En plongeant le lait acide dans l'eau glacée, on
en empêche la coagulation prématurée en entravant la multiplication
de ce ferment.

Le seul moyen de combattre efficacement les altérations dont il vient

.
d'être question est de s'attaquer aux causes, c'est-à-dire modifier l'ali-
mentation quand elle est soupçonnée et détruire les ferments. Pour
cela, on fera nettoyer le pis des bêtes laitières, les mains des garçons et
des filles de ferme avant la traite. L'emploi de l'acide borique donne
généralement de bons résultats : Une propreté extrême est de rigueur ;

ne se servir que de vases émaillés, les soumettre à l'ébouillantage pro-
longé, désinfecter soigneusement la laiterie par des projections d'eau
bouillante sous pression, laver avec des substances antiseptiques et des
fumigations sulfureuses, tout cela est à recommander. Nulle industrie
agricole ne réclame une pareille propreté que la manipulation du lait
et de ses dérivés.

7) Le lait putride est le siège d'une fermentation se traduisant à
l'extérieur quarante-huit à soixante heures après la traite par l'odeur
d'oeufs pourris, l'apparition de bulles gazeuses qui crèvent la couche
de crème. Une malpropreté poussée à l'extrême peut seule expliquer un
pareil accident. Les germes producteurs en sont toujours puisés au de-
hors, et les moyens de désinfection signalés plus haut sont applicables
de tous points.

La coloration bleue ou galaetocyanie est une des altérations du lait
les plus ennuyeuses. Elle est relativement fréquente et se montre surtout
pendant ou à la fin de l'été, plus rarement pendant l'hiver. Pourtant on
l'a vue en toutes saisons dans les laiteries chaudes et Steinhof a cité une
ferme où elle a persisté pendant douze ans.

Elle a été observée sur le lait de la vache, delà chèvre et de la brebis
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et des cultures du microbe qui la produit ont été faites avec du lait
d'ânesse, de jument et même de chienne.

Au moment de la traite, le lait est normal, il a sa nuance spécifique
naturelle et il supporte l'èbullition sans se coaguler. Vingt-quatre à
trente-six heures après, on voit une bande bleue frangée qui commence
contre les parois du vase et peu à peu envahit en surface et en profon-
deur. Elle se développe de préférence sur la crème, parfois sur le petit-
lait et plus rarement sur le caillé. Il peut arriver qu'elle reste cantonnée
à la périphérie, c'est l'exception. Quand elle a envahi toute la masse,
celle-ci vire au grisâtre et la crème devient d'ordinaire spumeuse.

Il est presque superflu ;de dire qu'autrefois on crut à une origine
surnaturelle pour le lait nleu ; ce n'est qu'à la fin du XYIII0 siècle qu'on
chercha une explication rationnelle. Borowski, en 1788, signala comme
facteurs, un mauvais pâturage et une mauvaise santé de la vache ; Cha-
bert et Fromage de Feugré admirent une altération de la santé, tandis
que Hermstoedt (1833) ne voyait que l'action de plantes spéciales, telles
que les prêles, la buglosse, la mercuriale. Drouard et Leclerc admi-
rent cette opinion, ils pensaient déplus que la matière bleue du lait était
le résultat d'un phosphate de soude agissant sur un sulfate de fer,
contenus l'un et l'autre dans les aliments. Steinhof, le premier, en 1838,
soupçonne un ferment, mais il ne le décrit pas ; cette découverte était
réservée à Fuchs qui lui donna le nom de Vibrio cyanogenus. Ses
idées furent combattues par Haubner qui admit comme facteur un
ferment amorphe, produit de la décompositiondelà caséine, etpar Mosler,
adversaire delà spécificité des micropbytes, qui parla de transformation
de Penicillums et de Mucorinées, etc.

Il a fallu en arriver à la belle méthode des cultures pour isoler le mi-
crobe spécifique; les recherches de Erdmann et de Neelsen ont levé tous
les doutes.

Neelsen en fit une étude complète 1 qui a été résumée par M. Bour-
quelot et à laquelle nous allons faire d'intéressants emprunts. Nous
dirons auparavant, qu'on a abandonné le nom de Vibrio cyanogenus
pour lui substituer, sur la proposition de Zopf acceptée par Neelsen,
celui de Bacterium cyanogenum.

Le développementde cet organisme est différent suivant le milieu où on le cultive.

« Lorsqu'on examine du lait ensemencé avec quelques gouttes d'un lait ayant servi à

une culture antérieure, quelque temps après l'apparition de la matière colorante on trouve
un grand nombre de petits bâtonnets droits ou faiblement courbés. Ces bactéries ne pré

•

sentent alors rien de caractéristique comme longueur, elles atteignent environ la moitié
du diamètre des corpuscules du sang de l'homme. A ce moment, elles sont très mobiles...
11 a semblé à Neelsen qu'elles possèdent un flagellum à une extrémité,mais il n'a pu le
voir nettement.

1 Neelsen, Beitràge sur Biologie der Pflcmzen, 1880, t. III-, p. 187;
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Les bactéries se multiplient rapidement par allongement et division. Au commence-
ment, les bactéries filles se séparent facilement l'une de l'autre et présentent la même
mobilité que la bactériemère; mais à mesure que la coloration bleue s'accentue, la sépa-
ration devient rare, les mouvements se ralentissent, les bactéries nouvelles sont de plus
en plus courtes et finalement on ne trouve plus dans la tache bleue que des filaments
articulés immobiles. Chaque article n'est pas tout à fait rond, il est un peu allongé et
légèrement étranglé vers le milieu.

Arrivées à cet état, les bactéries ont parcouru toutes les phases de leur développement
dans le lait. Elles sont entrées dans une périodede repos d'où elles no sortiront que pour
reproduire le cycle précédent.

La durée totale du développement, depuis la bactérie jusqu'à la formation des coccus,
est d'environ 4 à 5 jours. A ce moment, la coloration a atteint son plus haut degré,
puis elle s'atténue peu à peu, détruite par la lumière, l'oxygène et aussi dans quelques

cas par d'autres organismes.

« Le développement est tout différent dans les liquides comme la décoction mucila-
gineuse de guimauve ou la solution de Colin (phosphate acide de potasse, phosphate
tribasique de chaux, sulfate de magnésie et tartrate d'ammoniaque), où elle n'engendre
pas de principes colorants. Voici ce qui se passe dans le liquide de Colin. Douze heures
environ après l'ensemencement,la surface du liquideest recouverte d'une coucheblanche
épaisse, composée exclusivement de longs bâtonnets (une fois et demie à deux fois aussi
longs que ceux du lait bleu), extrêmement mobiles et qui sont en voie de division. Au
bout de vingt-quatre à trente-six heures, les bâtonnets se gonflent à une extrémité;
il s'y fait une vacuole et dans celte vacuole se rassemble une petite masse de proto-
plasma qui s'entoure d'une membrane et constitue une spore qui se sépare bientôt du
bâtonnet. Les liens de parenté do cette générationsporifére avec la générationproductrice
de coccus du lait bleu sont affirmés par ce fait que, si l'on transporte du liquide de Colin
renfermant des spores dans du lait frais, le développement de la matière colorante bleue
a toujours lieu. La spore s'allonge de manière à constituer une bactérie qui se multiplie
pardivision.

Il se forme aussi des spores lorsqu'au lieu d'ensemencerdans du lait pur, on ensemence
dans du lait très étendu d'eau. On trouve là l'explication de l'observation, au premier
abord si étonnante d'Haubner, que le lait bleu ordinaire est stérilisé par l'ébullition, tandis
quele lait bleu très étendu ne l'est pas.

Si, au lieude la solution de Colm, on emploie comme liquidede culture la même solu-
tion additionnée de lactate d'ammonium, le H. cyanogenum y détermine la formation de
la matière colorante bleue ; mais là encore le développement de l'organisme est parti-
culier. 11 ne se fait ni spores, ni filaments torulacés. Les bâtonnets primitifs produisent
par division des cellules sphériques semblables à de très petites cellules de levure, douées
d'un fort pouvoir réfringent et possédant une fine enveloppe gélatineuse. Ces cellules se
divisent elles-mêmes, tant que dure la formation de la couleur bleue, pour donner nais-
sanceà de nouvelles cellules identiques aux cellules-mères. En général, les cellules sphé-
riques issues d'une même bactérie restentensemble et constituent en surface un petit amas
de huit à dix cellules. Lorsque la formation de la matière colorante bleue s'arrête, on
voit ces petits corps s'écarter l'un de l'autre par suite de la production d'une enveloppe
épaisse, gélatineuse, grossir du double ou même davantage et prendre une forme poly-
gonale très irrégulière, qui les fait ressembler à une colonie de Chroococcus. On s'assure
facilement que ces nouvelles formes appartiennent au B. cyanogenum en les ensemen-
çant dans du lait ou dans la solution de Colin.

Ainsi la bactérie du lait bleu peut donner lieu à trois générations différentes suivant
les milieux dans lesquels elle est ensemencée. La différence ne porte pas seulement sur
les variations morphologiques successives de cet organisme et sur la signification fonc-
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tionnelle des formations auxquelles aboutit chacun de ses développements ; elle porte
même sur le travail physiologique effectué par lui. Il suit de là que la matière colorante
n'est pas fixée sur l'organisme du lait bleu; elle est en solution dans le liquide environ-
nant; l'organisme lui-même n'est pas coloré » (Bourquelot)i.

Le lait bleu supporte des écarts de température étendus ; Haubner le
laissa congelé quatorze jours sans lui faire perdre ses propriétés. Chauffé
à 70 ou 75 degrés, le microbe est tué ; mais, agit-on sur une culture
dans le liquide de Colin où il se forme des spores, il ne l'est pas.

Le lait bleu peut être desséché à l'air libre à une basse température
*

ou sur l'acide sulfurique ; la matière sèche conserve longtemps la faculté
de se réensemencer, ce qui explique la persistance des èpizooties de
lait bleu.

Pour réussir dans les cultures, il faut se servir de lait récemment trait,
car s'il renferme de l'acide lactique, le microbe ne s'y multiplie plus, d'où
l'indication formulée par M. Reiset, d'ajouter un peu d'acide acétique,

au lait pour arrêter l'altération.
Des recherches expérimentalesd'Haubner et de Neelsen, il résulte que

le la.it bleu n'est pas toxique ; quelques personnes, peut-être douées d'une
imaginationun peu vive, l'ont pourtant accusé de provoquer des crampes
d'estomac, de la diarrhée et de la fièvre. Mais il déprécie le liquide, en
gêne la vente; le beurre qui en provient a une odeur prononcée et une
couleur verdâtre.

La matière bleue se dissout faiblement clans l'eau acidulée ; à peine
soluble dans l'alcool, elle est insoluble dans l'èther et le chloroforme.
Elle est instable sous l'action de la lumière.

Par l'addition de nitrate de potasse au liquide de Cohn, le microbe
prend la forme d'un leptotrix qui se reproduit dans le lait sans le faire
bleuir'.

Erdmann avait pensé que le Baclerium cyanogenum n'était pas par
lui-même producteur de matière colorante, mais qu'à son contact les
matières protéiques, et notamment la caséine, donnaient lieu à la forma-
tion de triphénylrosaniline ou bleu d'aniline. Cette hypothèse doit être
abandonnée puisque, d'une part, sur le sérum il n'y a pas production
de coloration bleue et que d'autre part, on peut faire apparaître la
coloration dans une culture sans matière albuminoïde. Il suffit d'a-
jouter du lactate d'ammoniaque. On est porté à croire, après cela, que
le lactate d'ammoniaque est la substance d'où dérive ce principe bleu.
Pour ce qui est du lait, il est possible que le lactose soit la substance
nécessaire à sa production, la caséine ne participant à la réaction qu'en
fournissant l'ammoniaque par sa décomposition. D'ailleurs, on sait

1 Bourquelot, Le microbe du lait bleu (Revue scientifique, 1881, pag. 430 et suiv),.:
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maintenant que plusieurs microphytes sont producteurs directs de sub
stances colorées.

La coloration bleue due au B. cyanogenum peut se montrer aussi
sur le fromage. Elle communique à ce produit des propriétés tout à
fait distinctes de celles qu'occasionne le Penicillum glaueum mélangé
intentionnellement ou non à la pâte. Plus rare que l'altération du lait,
elle a été observée en Belgique par MM. Moraine et Mosselmann. Nous
allons emprunter à ce dernier la relation qu'il en a publiée1.

Les fromages sur lesquels la coloration bleue fut observée étaient fa-
briqués avec du lait frais non écrémé, de la façon qui suit :

Aussitôt après la traite, on additionne le lait de la présure nécessaire pour la coagu-
lation ; le coagulum une fois formé on l'exprime et on le moule dans un appareil pré-
sentant de nombreuses ouvertures. On donne à la pâte une forme cubique. L'affection
s'est déclarée vers le mois de décembre, six semaines après la rentrée à l'étable des
vaches laitières qui avaient passé au pâturage toute la bonne saison. On remarquait le
troisième jour de la fabrication une légère coloration bleue des fromages aux points qui
correspondaient aux ouvertures du moule, les parties en contact avec les parois du
moule et l'intérieur de la masse n'étaient pas altérées. Cette colorationallait s'accentuant
et arrivait parfois jusqu'au bleu indigo avec tendance marquée vers le vert par suite de
la coloration jaunâtre que prenaient les fromages au bout de quelque temps. La salaison
faite quelques jours après l'expression semblait arrêter la production des germes et
même atténuer un peu la coloration bleue.

Le changement de nourriture des vaches : suppression de la drèche, changementde
foin, etc., n'apporta aucune modification dans la maladie du lait. Le lavage à fond de la
laiterie et de tous les ustensiles, suivi d'une désinfection soignée fut aussi sans succès.

Afin de s'éclairer sur le mode d'infection, on fit un échange du lait avec celui d'une
ferme voisine, non infectée. Le lait de la ferme infectée donna du fromage qui devint bleu
chez le fermier voisin, tandis que le lait de ce dernier donna, dans les ustensiles de la
ferme infectée, du fromage normal qui ne devint pas bleu. L'expérience était assez con-
cluante : si le fromage devenait bleu sans passer par la laiterie, c'est qu'il était déjà infecté
dans l'étable. La désinfection de l'étable était donc toute indiquée. On fit procéder à un
nettoyage à fond de celle-ciet à un lessivage sérieuxdu plafond, des murs, du pavement.
L'opération fut terminée par unbadigeonnage soigné de tous les points avec une solution
phéniquée. Celte désinfection fut répétée trois fois par semaine et bientôt on vit dispa^
raitre la colorationbleue des fromages. Pendant les grands froids de l'hiver, on négligea
huit jours de suite le traitement de l'étable ; on dut le reprendre bientôt, car l'infection
des fromages recommençait.

Dans l'étable se trouvaient, avec les autres laitières, deux vaches qui présentaient de
larges surfaces suppurantes. Le lait de ces bêtes était mélangé à l'autre. Ce lait consti-
tuait-il un liquide plus favorable pour la pullulation du germe? Ou bien ces plaies
recouvertes d'un pus de mauvaise nature, servaient-elles de milieu de culture au germe
qui se serait ainsi conservé dans l'étable? C'est ce qui n'a pas été démontré, mais il y a
lieu de tenir bonne note de cette observation. On pourraitvoir, par exemple, si le germe
du lait bleu ne peut pas se cultiver sur les plaies suppurantes; et si dans du pus de
mauvaise nature on ne peut pas, dans certaines circonstances, rencontrer le Bacillus
cyanogenus.

1 Mosselmann, Observations sur le lait bleu (Annales de médecine vétérinaire, juin
1888).
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Le fromage inoculé à du lait sain a permis de cultiver les germes et d'en déterminer

parfaitement les caractères spécifiques.

La question soulevée par M. Mosselmann au sujet de la corrélation
possible entre les plaies suppurantes et la galactocyanieest très suggestive.

On connaît en effet depuis longtemps, en chirurgie, le pus bleu et, récemment, on a
vu qu'il est le résultat d'un microorganisme particulier. En 1870, Schroeter l'observa, le
cultiva sur pommes de terre et constata qu'il produisait une coloration bleu foncé,
soluble dans l'eau, passant au rouge par les acides et revenant au bleu par les alcalis.

En 1872, Cohn étudia un microbe qu'il appela Micrococcus cyaneus et qui, placé
dans un milieu de culture convenable, produit un pigment bleu. C'est le cas de rappeler
aussi la découverte de la pyocyanine ou matière colorante des suppurations bleues, par
Fordos, en 1851, et isolée par lui, en cristaux d'un bleu foncé rappelant l'indigo. La
pyocyanine joue le rôle d'un alcaloïde; elle forme, avej les acides, des composés cris-
tallins. Traitée égalementpar les acides, elle passe au rouge cerise, et un alcali la ramène
au bleu (Comptes rendus, t. LI, page 215 et t. LVI, p. 1128). M. Gessard (Idem,
t. 94, page 536), a pu, en 1882, isoler le microbe qui sécrète la pyocyanine et le cultiver
dans divers milieux, mais non dans le lait; d'où la conclusion que celui qui produit le
lait bleu n'est pas de même nature. Au reste, d'après Braconnot « si l'on compare la
matière colorante bleue du lait avec toutes celles qui ont été reconnues jusqu'à présent
dans le l'ègne végétal, on n'en voit aucune qui lui ressemble par ses propriétés,
puisque généralement elles rougissent par les acides et verdissent par les alcalis, tandis
que la matière colorante bleue du lait n'est point affectée par les acides et prend un beau
rouge sous l'influence des alcalis. (Journal de chimie médicale, t. II, 2e série, p. 625.)

Quoiqu'il en soit, le traitement de ce vice du lait doit avoir pour but
la suppression du bactérien qui l'occasionne. Comme on ne lui connaît
pas d'habitat particulier, il est indiqué de procéder à une désinfection à
fond de l'étable, de la laiterie, des instruments à manipulerle lait, des
mains et même des vêtements des personnes attachées à la laiterie. La
pratique de la désinfection des locaux par l'acide sulfureux se fera
comme il a été dit plus haut. On a conseillé de passer tous les instru-
ments de la laiterie au four, aussitôt la cuisson et l'enlèvement des pains.
Dans cette étuve rustique, les bactériens spécifiques sont détruits.

Ces bactériens se développant dans un milieu alcalin, M. Reiset, a eu
l'idée d'additionner le lait, au moment où il est coulé dans les terrines,
après la traite, d'une proportion de 5 décigrammes d'acide acétique
cristallisé par litre, proportion qui ne caille pas le lait et n'empêchepas
la montée de la crème. Cette simple précaution permet l'utilisation du
lait en empêchant la coloration de se produire. M. Daprey, il y a long-
temps, a conseillé dans le même but l'addition d'un peu de lait aigre
dont l'action est la même.

D'autres végétations se développent dans le lait, quelquefois concur-
remment avec la prècadente, d'autresfois seules. On a vu des tachesjaunes
se montrer, s'étendre et teinter tout le liquide. Furstemberg a attribué
cette coloration à un microorganisme qu'il avait appeléVibrio osanthoge-
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nus. Étudié avec les méthodes de bactériologie dont on dispose aujour-
d'hui, il a été rangé dans le groupe des bacilles et appelé Bacillus sy-
neanthus. D'autres fois le lait se colore en rouge un temps variable
après sa sortie de la mamelle, ce qui empêche de confondre cette altéra-
tion avec celle ou le lait est sanguinolent à l'issue du pis.

Une bonne étude du lait rouge a été faite par Grotenfelt et résumée

par Ricklin, auquel nous l'empruntons 1.

« Plusieurs naturalistes ont attribué la teinte rouge à la présence dans
le lait du Micrococcus prodigiosus. Or, ce dernier, quand il est en
suspension dans le lait, forme simplement de petites taches rouges à la
surface de la couche crémeuse ; la couleur du sérum n'est pas modifiée.
De plus, la présence du M. prodigiosus détermine une coagulation en
masse avec réaction acide très prononcée. Au contraire, dans les cir-
constances visées par les recherches de M. Grotenfelt, la teinte rouge
se répand à travers tout le sérum ; la coagulation ne se fait que par
places, accompagnée d'une réaction alcaline bien franche.

Il y avait donc lieu d'attribuer ce mode d'altération du lait à un mi-
croorganisme autre que le Micrococcus prodigiosus ; M. Hueppe a
porté son attention sur ce point de bactériologie. Il a réussi à isoler d'un
lait rouge réalisant les conditions énoncées ci-dessus, un microorga-
nisme qu'il a obtenu à l'état de culture pure et qui possède la propriété
de colorer en rouge le sérum lacté quand on le met en suspension dans

ce liquide. Il lui a donné le nom de Baclerium lactis eryihrogenes.
M. Grotenfelt en a étudié, sous la direction de M. Hueppe, les caractères

bactériologiques ; voici, en substance, les résultats qu'il annonce :

Le Baclerium laclis eryihrogenes se présente sous la forme de bâtonnets courts :

longueur moyenne : i à 1,4 |i. ; épaisseur moyenne, 03 à 05 [).. Les bâtonnets sont arron-
dis à leurs bouts. Cultivés dans le lait, ils présentent des dimensions uniformes ; dans un
bouillon de culture, on découvre des bâtonnets courts, d'autres très allongés, atteignant
jusqu'à 3 et 4 \i., et qui sont doués de mouvements oscillatoires bien apparents. Dans
la chambre humide, ces bacilles sont privés de mouvements.

Ensemencé dans des plaques de gélatine, le Bacterium laclis erytlwgenes forme de
petites colonies aiTOndies, d'abord grisâtres, puis d'une teinte tirant sur le jaune. Peu à
peu la gélatine de culture se liquéfie au voisinage de ces colonies, il se forme une dépres-
sion en forme de godet au fond de laquelle gisent les amas de zoogloe. Tout autour de
celle-ci apparaît une teinte rose, qui s'étend progressivement. Une fois la gélatine liqué-
fiée en totalité, les colonies se désagrègent en floconsjaunâtres, irréguliers.

Inoculé dans la gélatine, ce bacille forme de petits dépôts légèrement proéminents,
d'abord blanchâtres, puis tirant sur le jaune. A partir du troisième jour, la teinte jaune
se prononce de plus en plus, les colonies prennent un aspect brillant, comme humide;
elles s'enfoncent dans la gélatine qui commence à se fluidifier. Déjà vingt-quatre heures
après l'ensemencement, le milieu de culture présente une teinte rosée. Vers le deuxième
jour, la culture présente un aspect tout à fait caractéristique, très agréable à l'oeil. La

1 Grotenfelt, Etudes sur les décompositions du lait : le lait rouge, (Fortschritte dér
Medicihi 1889, n° g; traduction de Ricklin,.in Gazette médicale, 1880.)
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couche supérieure est formée par un liquide non visqueux, légèrement trouble, d'une
belle teinterose foncé, et qui renferme des bactéries. Rarement cette couche superficielle
de gélatine liquéfiée est tapissée par une cuticule. Elle est séparée, par une ligne de
démarcation très nette, de la couche de gélatine non liquéfiée dont la partie superficielle
est également colorée en rose. Entre les deux se trouve une couche intermédiaire formée
par des bactéries, des cuticules et des bacilles privés de vie.

Dans les cultures plus vieilles, les colonies ont gagné le fond du tube ; la gélatine
liquéfiée en totalité est partout colorée en rouge. Cette coloration rouge est beaucoup
plus intense quand les cultures séjournent dans l'obscurité complète, elle fait défaut
quand les cultures sont exposées à un éclairage continu.

Les ensemencements faits dans de l'agar donnent des résultats moins nets. Les cul-
tures sur des tranches de pommes de terre offrent,par contre, un aspect tout à fait carac-
téristique. Dans le lait stérilisé, le Baclerium laclis eryihrogenes détermine d'abord
la précipitation d'une petite quantité de caséine. Peu à peu apparaît sous la couche cré-
meuse une zone transparente de sérum, colorée d'abord en rouge sale, puis en rouge
brun. A mesure que cette zone gagne en épaisseur, sa teinte passe au rouge sang. Les
choses se présentent alors sous l'aspect suivant : Une couche supérieure de crème, d'un
blanc jaunâtre,une couche moyenne de sérum, d'un rouge vif, et unecouche inférieure,
formée par un dépôt blanchâtre de caséine. La réaction neutre ou alcaline du liquide
favorise la production de la matière colorante rouge. La température la plus favorable
à la mise en liberté de cette matière se trouve entre 28 et 35°.

L'examen spectroscopique de la matière rouge a fait constater deux raies très nettes
dans la bande jaune et dans la bande verte, et une autre dans la partie foncée de la bande
bleue. Avec des solutions concentrées de ce pigment, on observait en outre une légère
raie dans le rouge.

M. Grotenfelt ajoute que le Bacterium laclis eryihrogenes ensemencé dans du lait,
dans de la gélatine ou dans du bouillon, communique à ces milieux de culture un goût
sucré, nauséeux, qui, dans les cultures de vieille date, est tout à fait répugnant ; que le
bacille s'imprègne des couleurs d'aniline communément usitées en bactérioscopie ; enfin
qu'il paraît être dépourvu de toute activité pathogène.

Dans une note additionnelle, l'auteur fait savoir que M. Scholl, attaché
au laboratoire de "Wiesbaden, a isolé un autre microorganisme doué de la
propriété de produire de la matière colorante rouge, que ce microorga-
nisme, ensemencé dans la gélatine, offre une grande ressemblanceavec le
bacille du charbon et qu'il a été baptisé du nom de Baclerium mycoïdes
roseum. Cultivé dans de la gélatine, ce bacille forme des colonies rouges
qui liquéfient la gélatine tout à l'entour. Seules, les zooglées se colorent
en rouge et seulement dans l'obscurité. « La matière colorante rouge se
dissout dans l'eau et se laisse extraire à l'aide du benzol. »

Enfin tout récemment, on a observé qu'un autre microphyte, décou-
vert par Breunig dans les eaux delà ville de Kiel et appelé pour cela
Bacille rouge de Kiel, colore le lait en rouge à la température ordinaire
et cesse de le faire à 37°. Il le coagule dans les vingt-quatre heures \

1 Laurent, Etude suï la variabilité du Bacille rouge de Kiel (Annales de VInstitut Pas-,
teur, 1890, p. 465 et suiv.)
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III. FALSIFICATIONS DU LAIT

Aliment de consommation courante, le lait est souvent l'objet de fal-
sifications. Celles-ci se font habituellement soit en ajoutant de l'eau, soit

en écrémant les premières matières grasses qui montent. Cette dernière
fraude est devenue plus générale que la première.

Par l'addition d'eau, on diminue le poids spécifique du lait, par l'écré-
mage, on l'augmente.

On a parfois employé quelques substances pour pallier les modifications
apportées dans l'aspect du lait falsifié par l'eau : l'albumine, le caramel,
la bouillie de farine, la dextrine, la gomme, le blanc d'oeuf, l'eau de

savon, la chaux, la craie, le plâtre et jusqu'à des cervelles broyées.
Mais ces additions sont relativement rares.

Après l'ècrémage, on remplace aussi sa matière grasse par de l'huile de
bon goût et de légère densité, émulsionnée avec du jaune d'oeuf; quelque-
fois, on remplace le jaune d'oeuf par du borax.

En principe, l'analyse chimique complète du lait permet seule de se
prononcer sur la qualité de ce liquide et, par conséquent, sur les fraudes
dont il peut avoir été l'objet. Dans les contestations judiciaires, on ne
peut s'appuyer que sur elle. Mais c'est une opération délicate, minutieuse,

que ne font bien, et en écartant toute cause d'erreur, les seuls chimistes
de profession.

Pour les besoins de la pratique courante, on a cherché à s'éclairer sur
un ou quelques points seulement, comme la densité, la teneur en crème,

en beurre, la proportion numérique de globules butyreux, le quantum
de lactose.

Les principaux instruments à l'aide desquels on peut se rendre compte
de la qualité du lait sont : le lactodensimètre, le crémomètre, le lacto-
scope de Donné et le lactobutyromètre de Marchand.

Ces instruments, dont le principe, la description et le mode d'emploi
n'ont pas à être indiqués ici se complètent les uns les autres.

Le lactodensimètre de Quévenne et Bouchardat, plus communément
appelé pèse-lait, est le plus fréquemment employé, bien que ses indi-
cations puissent conduire à une appréciation erronée. Aussi est-il tou-
jours utile de les compléter par l'emploi très facile et très simple du
crémomètre.

Le lactoscope de Donné et le lactobutyromètre de Marchand ne sont
guère plus difficiles à manier et avec un peu d'habitude, on arrive promp-
tement à s'en servir avec fruit.

En France, on emploie généralement le lactodensimètre de Quévenne
et Bouchardat ; en Suisse, le pèse-lait de Muller est d'un usage général
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et presque obligatoire, car les résultats de son emploi font foi devant les
tribunaux.

Le crémomètre donne de très utiles renseignements, à la condition
qu'on se serve toujours d'instruments de même diamètre, qu'on opère par
la même température ou qu'on fasse des corrections et qu'on le place
dans un lieu éloigné des trépidations.

On a formulé contre l'usage du crémomètre une objection qui ne
manque pas de poids ; on a constaté que des couches de crème de même
hauteur et obtenue dans des conditions semblables, ne renfermaient pas
la même quantité de matière grasse. Cette objection doit pousser à con-
trôler l'usage du crémomètre par celui du lactodensimètre; si un lait
est d'un poids spécifique élevé et qu'il ne donne au crémomètre qu'une
couche très mince de crème, il y aura de fortes chances pour qu'il ait été
écrémé préalablement.

On recherche la quantité de matière grasse à l'aide du butyromètre
de .Marchand. Pour cela, on prélève une quantité déterminée de lait
qu'on additionne d'une à deux gouttes de lessive de soude ; on agite avec
de l'éther, on ajoute de l'alcool, on agite de nouveau, puis, plaçant l'in-
strument dans un bain-marie à 40 degrés centigrades, jusqu'à ce que la
couche huileuse qui se rassemble à la partie supérieure n'augmente
plus, on calcule au moyen de la graduation et d'une formule empi-
rique, le nombre de grammes de beurre renfermés dans 1O0O grammes
de lait.

Dans les établissements où l'on utilise les écrémeuses centrifuges, on
détermine avec exactitude et rapidité la quantité de matière grasse con-
tenue dans le lait écrémé, au moyen d'un appareil dû à M. de Laval et
appelé lactocrite.

On admet qu'un lait normal ne doit pas renfermer moins de 30 pour
pour 1000 de matières grasses, ce qui équivaut à .1 kilogramme de
beurre pour 33IU ,33.

Quelques laboratoires municipaux ont adopté comme minimum, pour
la teneur en crème, le chiffre de 12 pour 100. Cette proportion est un
peu élevée ; dans nos essais, il nous est arrivé, notamment avec le lait des
bêtes charolaises, de n'obtenir que 10, plusieurs fois nous n'avons trouvé
que 11 avec celui des hollandaises et 11 1/2 avec celui de schv/itz.

Il y a aussi des méthodes optiques pour l'essai du lait et l'appréciation
de la quantité de ses matières grasses ; l'appareil de Donné sert à les
mettre en pratique. 11 est basé sur le principe suivant :

La couleur blanche et mate du lait est due aux particules solides d'une matière
butyreuse qu'il tient en suspension. Si l'on admet avec Donné, que ses qualités ali-
mentaires sont d'autant plus développées que cette matière s'y trouve en plus grande
quantité, on pourra en juger en interposant une certaine masse de liquide entre l'oeil
et une lumière.

CORNEVIN, Zootechnie. 64
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Cela posé, l'appareil de Donné, auquel le nom de lactoscope fut attribué, est con-
struit de la manière suivante. 11 est formé d'une petite lorgnette composée de deux tubes
entrant l'un dans l'autre et munis de verres qui se rapprochent jusqu'au contact ou
s'éloignent plus ou moins à l'aide d'un pas de vis très fin Un petit godet à entonnoir
placé à la partie supérieure est destiné à recevoirle lait pour l'introduire entre les lames
de verre, tandis qu'un manche adapté à l'extrémité opposée sert à tenir l'instrument à
la main. Le plus petit des deux tubes est divisé en 50 parties ou degrés.

Les verres étant en contact, on verse dans l'entonnoir avec une petite pipette,quelques
gouttes de lait à examiner, puis on commence par tourner le tube de droite à gauche
en appliquant l'oeil et en se plaçant en face et à un mètre de distance d'une bougie ou
d'une chandelle bien mouchée. Lorsque le liquide a pénétré entre les lames de verre,
on tourne en sens inverse de gauche à droite jusqu'à ce qu'on commence à apercevoir
la flamme de la bougie. On s'arrête alors, puis on imprime de nouveau au tube un mou-
vement de retour jusqu'à ce que, en tâtonnant un peu, on soit arrivé à perdre de vue la
flamme sans dépasser le point où l'on cesse de l'apercevoir et qui est celui où l'on s'ar-
rête définitivement. 11 n'y a plus, après cela, qu'à lire le chiffre de la division qui se
trouve devant l'index et dont on peut déduire approximativementla richesse butyreuse
du lait.

Le lait de vache léger, donnant environ 5 0/0 de crème, marque 40 à 35 au lactoscope.

— — ordinaire — 5 à 10 — — 35 à 30 —
— —• assez riche — 10 à 15 — — 30 à 25 —
— — très riche. — 15 à 20 — — 25 à 20 —
— — excessivement riche (dernière traite) — 20 à 15 —
— — très faible (première traite) 150 ou 3 tours de l'oculaire.

Lait d'ânesse ordinaire, bonne qualité — 50 à 80 —
— — très faible — 150 à 200 ou 4 tours.

Lait de chèvre riche — 18 à 15 —
Lait de femme riche et substantiel — 20 à 25 —

:— — moyen — 30 à 35 —
— — faible — 40 à 45 —

On emploie, en Allemagne, le lactoscope de Vogel, composé de deux
plaques de verre semi-circulaires placées parallèlement à 5 millimètres
l'une de l'autre et supportées par un encadrement pédicule. Comme
accessoires de cet appareil, il y a une éprouvetteetune pipette graduées.

Lorsqu'il s'agit d'éprouver le lait, on remplit l'éprouvette, aussi exactementque pos-
sible jusqu'au trait, d'eau parfaitement pure, on allume une bougie, on introduit, au
moyen d'une pipette, 3 centimètres cubes de lait dans l'eau, on mélange en agitant,
on remplit le lactoscope du liquide opalin et on regarde la flamme au travers. Si l'on
n'aperçoit plus la lumière, c'est qu'on a pris trop de lait, et il faut alors recommencer
l'opération en mélangeant à l'eau une quantitémoindre du liquide à essayer. Si, au con-
traire, la lumière est encore visible, on réintroduit le liquide du lactoscope dans l'éprou-
vette, on y laisse couler de nouveau une petite quantité de lait qu'on mélange intime-
ment, on reverse le tout dans le lactoscope, on cherche à voir la bougie allumée et on
renouvelle l'opération jusqu'à ce que le mélange soit devenu assez trouble pour qu'on
n'aperçoiveplus la lumière au travers. Pour que les résultats de l'épreuve puissent être
utilisés, il faut que l'observateur soit placé tout près du lactoscope, qu'on empêche
autant que possible toute action lumineuse pouvant dérangerl'opération et que la flamme



DU LAIT 1011

soit éloignée de 40 à 60 centimètres du lactoscope, et placée de façon à avoir une surface
obscure derrière elle. Le mieux est d'opérer dans une chambre obscure. Le nombre des
centimètres cubes de lait qu'on a employés—nousle désignerons par m — et qu'on notera
exactement, sert à calculer en centièmes du poids, la proportion de matières grasses a-,

23 2renfermées dans le lait, d'après la formule suivante de Seidel : x = —- h 0,23.
m

(Fleischmann). D'après cotte formule, Yogel a dressé le tableau suivant :

S dS~ s =«„ g CS„ % c g ^ g e g „ g * s
S ° tB C . ^ .2 tD C ^ .O ** C ^ _0 t» C ^ O MB „ .2 «o« "£ w « S n tï « w o *£ "£?« O"R "£ o « a ra t o o "3 "£ " w

.G 2h* -~ ° F, . ^ -ï or. 5, t. •— o J-- . r; oh. H " 2-o-i* pi is ni |5 fii i-s ru i* in 1* in
•S P. S ft •= p, S =• S G. B °" = • eu § » s &< g °- 'S "'E''
u ^ U ^ O -ë u -S __u -O O 'S

1 » 23,43 .'i,5 5,38 S » 3,13 13 2,02 20 1,39 40 0,81
1,5 15,70 5 » 4,87 S,5 2,90 14 1,89 22 1,23 45 0,74
2 » H,83 5,5 4,45 i) » 2,81 15 1,7S 24 1,19 50 0,69
2,5 9,51 6 » 4,09 9,5 2,67 16 1,68 26 1,12 55 0,64
3 » 7,90 6,5 3,80 10 » 2,55 17 1,00 2S 1.06 60 0,61
3,5 0,86 7 » 3,5'i 11 » 2,45 18 1,52 30 1 » 70 0,56
h » 0,03 7,5 3,32 12 » 2,16 19 1,45 35 0,89 S0 0,52

' 90 0,4S
100 0,46

I I

Il a été apporté des modifications à la méthode de Yogel, par Hoppe-
Seyler, Trommer et autres. Ce serait empiéter sur le domaine de la
technique chimique, en s'étendant davantage sur ce sujet.

On a cherché aussi à reconnaître les falsifications du lait par le dosage
du sucre de lait.

11 résulte d'analyseset d'observations nombreuses faites par MM. Bous-
singault, Barrai, Poggiale et plus récemment par M. Eug. Marchand,
que le lait normal fourni par une vache saine ne contient jamais moins
de 50 grammes de sucre de lait ou lactine, par litre,

En additionnant d'eau le lait, on abaisse nécessairement la propor-f
tion de lactine qu'il'renferme. Celui qui est fourni par une vache ma-
lade peut éprouver des modifications profondes dans sa composition et
s'appauvrir en lactine. 11 est bon de noter que les maladies qui sem>.
Ment agir le plus sur la proportion du sucre de lait, sont les affections
de l'appareil génital. Au total, la diminution de la lactine est presque tou-
jours le signe caractéristique de l'affaiblissement de la qualité du lait.

Au point de vue pratique, tout lait de vache livré à la consommation
publique doit être considéré comme falsifié, toutes les fois qu'il contient
moins de 50 grammes de lactine par litre, à moins qu'il ne provienne
d'une vache malade (circonstance dans laquelle sa mise en vente doit
être prohibée) ou qu'il ait été altéré par la fermentation.

Le dosage du lactose peut se faire au moyen de la solution titrée de Fehling. On fait
bouillir le lait à examiner, on précipite par l'acide acétique et on filtre. On obtient alors
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un sérum limpide qui contient le lactose, on en verse dans une quantité déterminée de

liqueur de Fehling bouillante jusqu'à ce que tout l'oxyde de cuivre renfermé dans cette
dernière soit réduit à l'état d'oxydule, ce qu'on juge quand la couleur bleue de la
liqueur de Fehling est détruite.D'après la quantitéde sérum employée et le poids de lait
qui y correspond, on calcule la proportion de sucre de lait.

On peut aussi effectuer le dosage dont il s'agit à l'aide du polarimôtre.

On a cherché plus rarement à doser la caséine ; cependant Ladé, puis
Monnier, ont proposé des procédés pour y arriver.

Ladé se sert d'une solution titrée de nitrate de mercure qu'il prépare en faisant
dissoudre à chaud 7sr,5 de mercure clans 15 grammes d'acide nitrique, puis il ajoute la
quantité d'eau nécessairepour avoir un mélange total de 100 grammes de solution, c'est-
à-dire environ 77 grammesd'eau.

Or, deux gouttes de cette solution suffisent pour décomposer 1 gramme de bon lait et
amener la précipitation des substances constituantes. On mélange 20 grammes du lait à
essayer avec le double de son volume d'eau, et, tout en agitant, on laisse tombergoutte à
goutte la liqueur titrée jusqu'à coagulation complète de la caséine, ce que l'on reconnaît

par la limpidité du liquide. Tant que cette limpidité n'est pas obtenue, il faut ajouter de
nouvellesgouttes de solution. D'après Ladé, le bon lait normal exige 40 gouttes de liqueur
titrée pour la précipitation de sa caséine.

Si l'on soupçonne l'addition d'une des matières indiquées plus haut
comme destinées à masquer le mouillage, l'examen au microscope fera
reconnaître la chaux, la pulpe cérébrale, les gommes, la fécule ou la
'fai'ine.

Les moyens de contrôle de la pureté du lait ont leur importance dans
l'examen des denrées alimentaires. On sait même que pour éloigner tout
soupçon, des agriculteurs livrent le produit de leurs étables dans des
vases scellés à leur nom ; ce procédé a pour garantie unique leur hono-
rabilité. Dans les régions montagneuses où la fabrication du fromage se
fait dans des fromageries sociétaires, le contrôle du lait n'est pas moins
utile que quand il s'applique à celui qui est livré directement a la con-
sommation.

IV. CONSERVATION ET TRANSPORT DU LAIT

Le lait est largement utilisé par l'homme, soit pour lui-même, soit
pour ses enfants et pour les convalescents. C'est un aliment de premier
ordre et d'une facile digestion. La consommation en est considérable,
encorebien qu'ellereste stationnaire depuis quelques années. Paris, à lui
seul, en consomme journellement 450.000 litres et dans les grandes
villes la consommation est proportionnelle. Elle s'agrandira, car c'est
une source d'azote à un prix plus bas que celui auquel le fournissent
beaucoup d'autres aliments.

•
La vente du lait en nature, qu'il provienne de la vache ou de la chèvre,
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est une opération fructueuse pour l'agriculteur. Elle se fait pour la con-
sommation directe ou pour alimenter quelques industries spéciales, telles
que les fabriques de lait condensé et les fromageries.

Autrefois, avant l'établissement et le développement du réseau ferré,
les villes étaient pourvues par des industriels habitant leur intérieur
ou la banlieue. Aujourd'hui, par suite de la rapidité et de la facilité des
transports, l'approvisionnement se fait à des distances considérables ; il
est des agriculteurs habitant à 250 kilomètres de Paris qui lui expé-
dient quotidiennement lelait de leurs fermes. Mais le transport nécessite
des soins, car il s'agit d'un liquide très facilement altérable ; non seule-
ment les fermentsy pullulent et amènentdes dédoublements et de nouvelles
combinaisons, mais l'oxygène athmosphèrique, en dehors des microbes,
y provoque des réactions. Enfin, les globules butyreux, parleur densité,
tendent à monter et à se déposer k la surface, modifiant ainsi la répar-
tition des éléments constitutifs, en même temps que le caséum tend k se
prendre en une couche de caillé.

Il faut s'opposer k ces modifications qui apparaissent d'autant plus rapi-
dement que le temps est plus chaud et qui ont d'autant plus de chances
de se montrer que le transport doit se faire à de plus grandes distances.

La première de toutes les précautions est une propreté absolue ; nous
l'avons déjà recommandée pour le pis de la femelle, les mains du
trayeur, les récipients. On filtre, pour le même motif, le lait après la
traite, afin d'en éloigner toute particule qui aurait pu y être projetée et
le contaminer.

Les vases destinés au transport doivent être stérilisés. Mais tout cela
n'empêche qu'il tombe toujours dans le lait des microbes d'espèces diffé-
rentes ; celui que M. Duclaux a désigné sous le nom de Tyrothrix
ienuis s'y multiplie particulièrement. Ces microbes le coagulent par la
sécrétion d'une présure spéciale et fournissent des spores très résis-
tantes. On en retarde le développementpar le refroidissement, l'addition
de substances antifermentescibles et le chauffage.

Lere/roîdùsemeî^peutsefaireenplongeantlesvases dans delà glace,
de l'eau très froide ou en se servant des divers systèmes de réfrigéra-
teurs. L'appareil le plus connu est composé de tubes superposés dans
lesquels on fait circuler vin courant d'eau aussi fraîche que possible.
On fait tomber le lait en une nappe très mince k l'extérieur des tubes.

On essaye en ce moment de conserver le lait par la congélation en
grandes masses. Les récipients, une fois remplis, sont plongés dans un
bain k — 15° ; les quantités en présence étant combinées de façon que la
masse totale arrive k 0 degré en moins d'une heure. Bien que le lait
ait une capacité calorifique égale k 0,98, c'est-k-dire très voisine de
celle de l'eau, il est cependant bien plus lent qu'elle k se congeler. Le
retour k l'état liquide doit se faire avec une certaine lenteur et, en outre,
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la masse dégelée doit être agitée avant d'être livrée k la consommation,
attendu que la congélation s'accompagned'une précipitation plus ou moins
complète des sels.

Il est aussi agréable à dégusterque du lait frais, il se comporte bien k

l'ébullition et kl'écrêmage. Objectivement, on ne peut le distinguer du
lait frais 1.

Ceci est bien, mais l'essentiel serait de trouver le moyen de fabriquer
de la glace k bon marché et facilement dans les exploitations rurales.

Le carbonate de soude ou borax et l'acide borique (1 gramme par
litre) sont les substances antifermentesciblesles plus généralement uti-
lisées. L'acide salicylique sei-ait plus efficace encore, mais une décision
ministérielle du 7 février 1881 en interdit l'emploi.

Le chauffage qu'on a appliqué avec tant de succès k la conservation du
vin, de labièi-e, etc., est employé aussi pour le lait. Il l'avait déjà été par
Appert. Pour être efficace, il doit être très élevé ou prolongé, ou discon-
tinué et repris. On a préconisé, en Allemagne, l'appareil de Thiel avec
lequel le lait est amené rapidement k 75-85 degrés, puis brusquement
refroidi. D'après M. Duclaux, pour obtenir une stérilisation certaine, la
température devrait être portée au moins k 107-108 degrés.

Le chauffage prolongé se heurte k des inconvénients, il brunit le lait,
il le tare commercialementet il lui communique le goût de cuit que ne
veulent pas accepter les consommateurs.

Parmi les appareils imaginés dans le but d'élever la température
en évitant ce goût, nous signalerons le pasteurisateur de Laval
(fig. 195). Il consiste clans la combinaison de deux appareils réunis,
dont l'un a pour but de réchauffer et l'autre de refroidir. L'appareil rè-
chauffeur est placé au-dessus de l'appareil k refroidir, sur un pivot, et
se compose d'une série de disques creux en cuivre rouge étamé. Ces
disques creux sont reliés au centre au moj'en d'un tube également en
cuivre. A l'intérieur de ce tube, s'en trouve un autre de plus petit dia-
mètre, dans lequel la vapeur est introduite. Chaque tube est percé de
deux trous qui se font face. Les trous, sur le gros tube, sont naturelle-
ment percés dans la partie formant le creux des. disques et les quatre
trous se trouvent dans le même axe, de façon que la vapeur se trouve
répartie d'une manière égale dans tout l'appareil.

Le tuyau de sortie est fixé au disque supérieur en face l'introduction
de vapeur. Sur le sommet de ce rèchauffeur, se trouve un régulateur
pour uniformiser l'alimentation en lait. Un thermomètre indique la tem-
pérature de l'appareil.

L'appareil à refroidir qui, extérieurement, ressemble au réchauffeur,
mais d'un diamètre plus grand, est disposé k l'intérieur pour que l'eau

1 Annales de la Société d'agriculture et histoire naturelle de Lyon,i&S8, p. CVII.
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soit forcée de circuler sur toutes les parois du disque. Au-dessous, se
trouve un récipient qui permet de recueillir le lait refroidi. En enlevant
le réchauffeur, l'appareil inférieur peut servir de simple réfrigèrent.

KiG. 195. — Paslcuvisateiir Laval.

Dans le même ordre d'idées, Dahl chauffe le lait k 70 degrés pour dé-
truire les bactéries ; il refroidit k 40 degrés et laisse pendant 1 h. 45
k cette température, afin de favoriser le développement des spores qui
ont échappé k la destruction ; puis, quand elles ont donné k nouveau des
bactéries, il rechauffe k 70 degrés. Potir s'assurer, que toutes les spores
sont détruites, il recommence deux fois.

Le procédé de Dahl est très rationnel, mais il est compliqué. L'ave-
nir dira s'il est destiné à passer dans la pratique.

En général, pour des transports qui ne doivent pas excéder vingt-
quatre heures, la réfrigération ou le chauffage k 78 degrés suffisent.
Pour une conservation plus prolongée, le chauffage doit être poussé
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au point indiqué par M. Duclaux, puis suivi d'une mise en boîtes her-
métiquement fermées. On peut alors expédier au loin.

Il y a presque un siècle qu'Appert avait imaginé de chauffer le lait, de
le faire évaporer au cinquième et de placer le résidu dans des boîtes
préalablement chauffées elles-mêmes et de fermer hermétiquement. Pour
l'usage, il n'y avait qu'à restituer l'eau évaporée.

Malbec avait modifié le procédé Appert en ajoutant un peu de sucre
pendant la concentration. Après lui, une série de chercheurs s'efforcèrent
de résoudre le problème : Braconnot, Gay-Lussac, Kirchoff, Grimaud,
Martin de Lignac, Mabru, etc., s'en occupèrent et on arriva peu k peu au
lait condensé. 11 était réservé k deux Américains, Horsford etGail Borden
de résoudre définitivement le problème ; le premier, en démontrant que
l'êvaporation k température basse avec addition de sucre est la plus
favorable, et le second, en inventant un appareil pour l'êvaporation dans
le vide. C'est un autre Américain, C. Page, consul des Etats-Unis à
Zurich, qui mit en avant l'idée de la création, en Europe, d'une usine
de lait concentré,-idée qui prit corps parla constitution de la Compagnie
anglo-suisse et l'établissement de l'usine de Cham, près le lac de Zug.
L'industrie du lait condensé se répand en Europe, et si elle n'a pas résolu
le problème de la conservation du lait naturel, puisqu'on ajoute du sucre,
elle a néanmoins rendu service k l'industrie laitière.

Section IV. — Produits dérivés du lait

Il est des situations qui ne permettent pas l'utilisation ou la vente en
nature du lait, il faut alors le transformer en produits dérivés, dont les
deux principaux sont le beurre et le fromage. Leur fabrication est sur-
tout une question de technologie agricole, aussi les choses ne seront-
elles envisagées ici qu'a un point de vue très général;

I. DU BEURRE

Des substances constituantes du lait, la matière grasse est la plus esti-
mée; on l'extrait, et elle forme le produit marchand désigné sous le nom
de beurre.

En donnant la composition chimique des laits de brebis et de chèvre,
il a été dit qu'on n'a pas l'habitude de les manipuler pour les transformer
en beurre. 11 y a pourtant quelques exceptions. En Grèce, par exem-
ple, on fabrique du beurre de brebis, mais dans ce qui va suivre, on
envisagera particulièrement celui de provenance bovine.

Généralement, on cherche d'abord k retirer du lait une couche très
riche en matière grasse ; c'est la crème sur laquelle on agit pour la
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transformer en beurre. A la rigueur, on peut se passer de l'écrémage et
extraire le beurre directement du lait.

Écrémage.
— Il consiste k permettre aux globules butyreux du lait,

dont la densité est moindreque celle du sérum, d'émergerà la surface et
de former une couche plus ou moins épaisse de couleur blanc-jaunâtre.
On n'obtientpas la quantité intégrale de matière grasse contenue dans le
lait ; il en reste toujours environ 1/6 dont la séparation ne s'effectue pas.

La réussite de l'écrémage, qui influe sur la quantité de crème obtenue,
est subordonnée k diverses conditions qu'on a cherché kbien déterminer.
L'agriculture est surtout redevable de ces sortes d'études aux savants du
Danemark et des pays Scandinaves. La vulgarisation de leurs travaux,
en France, est due particulièrement k M. Tisserand'.

Nous résumerons, avec Fleischmann, ces conditions dans les proposi-
tions suivantes que nous lui empruntons :

1° Le lait frais qu'on expose, immédiatementaprès la traite, k l'écré-
mage, se trouve dans des conditions particulièrement favorables et
s'écréme, toutes choses égales d'ailleurs, le plus rapidement et le plus
complètement.

2° Les couches supérieures d'un lait qu'on laisse reposer après la traite,
même s'il a été mélangé, sont, au bout de peu de temps, quelquefois
même après un quart d'heure déjà, plus riches en graisses que les
couches inférieures.

3° Le lait qui est transporté après la traite ou qui est transvasé ou
remué ou celui qui, après avoir été laissé en repos, est agité ensuite,
s'écréme moins complètementque celui qu'on laisse reposer immédiate-
ment après la traite.

4° Plus on prend soin de maintenir le sérum doux et dans un état
favorable k l'écrémage en observant la plus minutieuse propreté et en
réglant la tempéi'ature du local de l'écrémage par des aérations, plus la
quantité de graisse contenue dans la crème sera grande.

5° Plus la température est basse, plus longtemps le lait reste doux.
6° Moins le lait présente de profondeur, plus la quantité de crème est

grande ; les autres circonstances restent les mêmes.
7° La graisse de la crème augmente aussi longtemps que dure l'écré-

mage, alors même que le volume de la crème n'augmenteplus.
8° Plus la durée de l'écrémage est longue, plus il monte de graisse

dans la crème ; il arrive cependant un moment k partir duquel l'augmen-
tation de la graisse dans la crème est si petite que, dans la pratique, il ne
vaut plus la peine de prolonger l'écrémage.

9° Le moindre ébranlement du lait pendant l'écrémage peut entraver
considérablement le rendement en matière grasse.

1 Tisserand, Action du froid sur le lait et les produits qu'on en tire (Comptes rendus de
VAcadémie des sciences, 1876).
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10° La quantité de graisse obtenue est probablement d'autant plus
grande que les courants intérieurs dépendant du refroidissement du lait
kla température de l'air ambiant cessent plus vite, et que le mouvement
propre des globules n'estplus entravé par rien.

11° Les vases métalliques, qui conduisent bien la chaleur, se recom-
mandent dans tous les cas et pour les raisons les plus diverses, pour
l'écrémage.

12° Partout où les circonstances locales le permettent, il est utile de
s'en tenir k des températures basses ; elles offrent k l'exploitationpratique
d'inestimables avantages.

13° L'épaisseur de la couche de crème ne permet pas de juger sûre-

•
ment du degré d'écrémage.

14° Plus les vases pour l'écrémage sont profonds et étroits, plus la
couche de crème est moindre, toutes choses égales.

15° Plus la température d'écrémage est basse, plus le volume, le poids
et la quantité d'eau de la crème sont grands et moins elle contient de
graisse après un temps déterminé et pour une profondeur donnée. Béci-
proquement, le même lait donne, quant au volume et au poids, d'autant
moins de crème, et cette crème, plus compacte, est d'autant plus pauvre
en eau et plus riche en graisse que, dans des circonstances semblables, la
températured'écrémage a été plus élevée.

16° On ne connaît pas de substance qui, additionnée au lait, en accé-
lère l'écrémage, et le mélange de toute matière étemgère qui a pour but
de retarder la coagulation intempestive, doit être absolument évité pour
du lait destiné k l'écrémage 1.

Il ne faut pas rester plus de quatre k cinq jours pour faire la récolte
de la crème, car elle est rapidement envahie par des moisissures qui la
mouchètent en bleu, en jaune et même en rouge. On la dépose dans la
baratte pour être transformée en beurre.

Depuis quelques années, on se sert de la force centrifuge pour séparer
directement la crème du lait, sans attendre qu'elle monte k sa surface. On

a construit des appareils, mus généralement par la vapeur dans les
grandes exploitations, k la main dans les petites, qui ont opéré une vé-
ritable transformation dans l'industrie laitière. Chaque fois que la pro-
duction quotidienne de lait dépasse trois cents litres, on a intérêt k se
servir des grands appareils k force centrifuge.

L'application de la force centrifuge k la séparation de la crème a dû
naître tout naturellement avec les applications nombreuses survenues k

la suite des essoreuses et des hydro-extracteurs imaginés par Penzoldt, il

y a près d'un demi-siècle et perfectionnés successivement par divers con-
structeurs. A partir de 1850, plusieurs essais de crémeuses centrifuges

1 Fleischmann, loo. cit
, p. 711.
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eurent lieu. En 1868, M. Weston en fit fonctionner une aux États-Unis,
et, d'après M. Pouriau, « la première centrifuge qui ait fonctionné in-
dustriellement en Europe, fut imaginée en 1876 par Lefeldt, ingénieur k
Schoenigen,duché de Brunswick. » De leur côté, MM.de Laval, professeur
k l'université de Stockholm, et O. Lamm, ingénieur, construisirent une
crémeuse qui figura dans les expositions k partir de 1879. Depuis, elle a
subi des perfectionnements de détail qui l'ont si bien adaptée aux besoins
delà pratique, qu'elle se répand dans toute l'Europe. Une autre écré-
meuse est due k Burmeister et Wain,

FIG-. 196. — Coupe de l'écrémeuse La-val.

Dans ses grandes lignes (fig. 196 et 197), l'écrémeuse se compose d'un vase sphéroïdal
aplati et en acier, surmonté d'une tubulure cylindrique. 11 est fixé sur un disque en fer.
forgé avec l'axe même qui doit lui communiquer son mouvement de rotation à l'aide d'une
poulie à gorge, rapportée à l'extrémité inférieure. Cet axe repose par son extrémité
inférieure formant pivot sur un grain en acier trempé, et sa partie supéi'ieure forme
une cuvette hémisphérique enveloppant le vase sphéroïdal.

Cette cuvette est surmontée de deux, enveloppes en fer-blanc formant deux chambres
superposées dont la supérieure est destinée à recevoir la crème qui sort par un tube,-et
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dont l'inférieure recevra le lait doux qui, projeté à la circonférence la plus grande du
tambour, est amené au dehors. Le lait est déverséà la partie supérieure en filet continu.

Cet appareil marche k sept mille tours a la minute et peut traiter plus
de cinq cents litres k l'heure. Malgré la faible différence de densité entre
le lait et la crème, celle-ci s'en sépare parce que, plus légère, elle est

Fin. 107. — Ecrémeuse centrifuge de Laval.

moins précipitée contre les parois du tambour et reste plus au centre ;
s'élevant par la force centrifuge, elle peut sortir par l'ouverture cen-
trale pour se répandre dans la chambre supérieure, tandis que le lait se
déverse dans la seconde chambre.

11 y a aussi des écrémeuses centrifuges kbras (fig. 198).
Barattage. — La baratte a les formes les plus diverses, mais le prin-

cipe est le même : c'est un vase dans lequel se meut un piston ou un
arbre k ailettes qui agite la crème. Les barattes h ailettes ont l'arbre
horizontal ou vertical. 11 en est, et ce ne sont pas les moins estimées,
qui oscillent a la façon des berceaux d'enfants. Nous donnons la des-
cription de la baratte danoise, une des plus perfectionnées (fig. 199).

Elle se compose d'un récipient vertical, tronconique, en douves cerclées et renfermant
à l'intérieur des barrettes verticales faisant l'office de contrebatteurs. Vers les deux tiers
de sa hauteur sont rapportés deux forts tourillons portés par des équerres en fonte
boulonnées ou bâti qui supporte toute la machine. A la partie supérieure, on a ajouté
deux pitons dans lesquels s'engagent des crochets en fer qui maintiennent la baratte dans



!'"IG. 198. — Ecrérreuse il bras.

FIG. 109. — Baralte danoise.
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la position verticale quand elle fonctionne. Au centre du fond est fixé un pivot en acier
qui reçoit un pointai aciéré ajusté à l'arbre vertical. Celui-ci est enveloppé d'un fourreau
mince en cuir, avec lequel sont solidaires des bras ou traverses horizontales pour rece-
voir à leurs extrémités les deux ailettes mobiles formant le batteur ou agitateur. Pendant
la rotation, ces ailettes projettent la crème contre les barrettes fixes en déterminant
constamment son retour vers le centre.

L'écrémeuseLaval comporte généralement l'usage de la barattedanoise.
L'agitation de la crème en vue de la transformer en beurre, constitue

le barattage. La durée de cette opération varie avec la saison : en été, et
par les températures élevées, elle est plus longue qu'en hiver.

Le barattage fait perdre leur forme aux globules gras et ils se prennent
en grumaux qu'on réunit k la main. D'après M. Duclaux, les globules

gras n'ayant pas d'enveloppe, l'opération agit en les lançant les uns
contre les autres, de façon qu'ils se soudent k l'instar de boules de terre
glaise projetées l'une contre l'autre.

On attend généralement douze heures pour baratter la crème recueillie
par l'écrémeuse centrifuge, l'expérience ayant appris que, si le barattage
se fait de suite, le beurre n'a pas d'arôme. On en verra la raison plus loin.

Pour conserver au beurre toute la finesse de son goût, il faut qu'il
soit le moins possible en contact avec les mains. Par action centri-
fuge, les dernières traces de lait ou d'eau sont expulsées radicale-
ment. On l'y soumet dans des machines dites délaiteuses centrifuges
(fig. 200), qui ont beaucoup d'analogie avec les turbines centrifuges ou
essoreuses. Le beurre, k l'état granuleux, est puisé clans la baratte k
l'aide d'un tamis, versé dans un des sacs de la délaiteuse et introduit
dans cet appareil qu'on met en mouvement et qui débarrasse en quel-
ques minutes le beurre de son eau. Il ne reste plus qu'à le recueillir, le
malaxer, le mouler en pains et l'envelopper soigneusement. On le sale

avec 30 k 40 grammes de sel par kilogramme, s'il doit être conservé.
Par l'emploi des écrèmeuses centrifuges, le lait est si parfaitement

débarrassé de ses matières grasses, qu'il ne donne plus que du fro-
mage très maigre.

Il a été dit que le beurre est formé par l'agglomération de globules
graisseux ; ceux-ci emprisonnent quelque peu de caséineet de l'eau tenant
en dissolution de la lactose et des sels. La matière grasse du beurre est
formée par des glycérides k acides gras, fixes .et insolubles, tels que
l'oléine et la margarine, et des glycérides k acides gras volatils et solubles
dans l'eau comme la butyrine etla caprine.

La composition du beurre, pas plus que celle du lait, n'est fixe ; il y a
des variations qui tiennent k l'alimentation, au mode de fabrication, k la
saison, k la race. Les beurres des paj^s du Nord sont les plus riches
en glycérides fixes, probablement par ce que la volatilisation des acides
est entravée, tandis que, sous le climat du Midi, les acides volatils et solu-
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bles se forment plus facilement, d'où l'odeur spéciale des beurres méri-
dionaux.

Les beurres contiennent de 80 k 90 de matières grasses, de 1,87 k
2,80 -de caséine, de 6,10 k 15,70 d'eau et de 1 k 1,85 de sels et cendres.

D'après M. Grandeau, tout beurre qui ne renferme pas 80 pour 100 de
matière grasse est suspect.

Dans celle-ci, il y a pour 100 : environ 30 d'oléine, 60 k 08 de mar-
garine et 2 k 6 debutyrine et caprine.

FIG. £00. — Delaileuse.

Le point de fusion des beurres est compris entre 33 et 36 degrés.
Ces produits ont un goût qu'on a comparé au bouquet de's vins et qui

tiendrait, pensait-on, k l'alimentation, k la nature, k la qualité des herbes
consommées. Cette action, si tant est qu'elle existe, est tout k fait indi-
recte, car depuis les recherches de M. Storch, on sait que l'arôme du
beurre résulte de la transformation de certains principes du lait, d'une
action sur les corps gras et de la transformation de quelques éthers ;
c'est une sorte de décomposition commençante. M. Storch a démontré
qu'elle se fait par l'action d'un et peut-être de deux microbes vivant clans
la crème qui commence k s'acidifier. En abandonnant douze heures la
crème k elle-même, ces ferments font leur oeuvre. Par la méthode des
ensemencements, on peut abréger ce temps et régler leur action.

On a imaginé, pour donner du parfum au beurre, de suspendre des
fleurs dans la baratte ; dans le Bessin, les fermières lavent les vases à lait
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avec de l'eau contenant une pincée de canelle. Tout cela n'a rien de
r.éprèhensible, mais n'a pas l'efficacité qu'on lui attribue.

Les beurres les plus estimés sont ceux d'Isigny, de Gournay, de Neuf-
chàtel-en-Bray, de la Prévalais et de Bennes. Les arrondissements de
Bayeux et de Lisieux en fournissent chacun environ 50.000 kilogrammes
par semaine. La Bretagne est, après la Normandie, la région qui a la
meilleure réputation pour ces produits.

Coloration. — Le beurre, en été, a généralementune belle couleur
jaune, mais en hiver, et eu toute saison pour les bêtes constamment nour-
ries de fourrages secs, sa couleur pâlit, il devient presque blanc.

Comme les beurres jaunes, k tort ou k raison, sont préférés des
consommateurs, on a imaginé de colorer ceux qui sont trop pâles. La
coloration se fait ordinairement avec du jus de carottes. On râpe celles-
ci, on les met sous presse et on recueille le suc qui s'écoule. On se sert
aussi de l'extrait de fleurs de souci, de carthame, de safran, de curcuma
(racine d'une Amomée). L'industrievend des colorants dont les uns ont le
rocou pour base, c'est-k-clire le mésocarpe du Bioea ovellana, et dont
les autres dérivent de la coralline jaune et du chromate de plomb.

Le dinitro-kressol est vendu sous le nom de succédané de safran,
également comme colorant pour lesbeurres et les pâtes alimentaires. Chi-
miquement, ce corps est voisin de l'acide picrique. D'après M. Weyl, il
est toxique k la dose de 25 centigrammes par kilogramme de poids vif de
lapin. Les animaux intoxiqués présentent de la dyspnée, des convulsions
et la mort arrive par asphyxie.

Un autre colorant est le jaune de Martius ou dinitro-alpha-naphtol,
mais il ne serait pas toxique.

En Danemark, les beurres sont colorés en rouge par une matière tinc-
toriale, YOrléans, extraite d'un végétal de la Guyane.

Les matières colorantes extraites des végétaux que nous avons énu-
mérées ne contiennent pas de principes nuisibles ; elles ne peuvent donc,

pas avoir d'influence fâcheuse sur la santé publique. Il n'en est pas de
même des colorants au chromate de plomb et au dinitro-kressol ; leur
usage doit être formellement prohibé.

Beurres artificiels. — Les beurres, surtout ceux de bonne marque,
sont relativement chers et les ménages nécessiteux les abordent diffici-
lement.

Dans l'Europe méridionale, on s'en passe volontiers, parce que l'huile
d'olive les remplace et qu'il est même dans les coutumes de la leur
préférer. Il n'en est pas ainsi dans le Nord ; pour les apprêts culi-
naires, on s'adresse plus généralement k l'axonge qu'aux huiles de
table.

Des industriels fort ingénieux ont imaginé de fabriquer, k l'usage des
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classes pauvres, des beurres artificiels. Le plus connu de ces produits est
la margarine, qui s'extrait de la graisse de boeuf. Le suifen branches est
déchiqueté par des broyeurs, puis fondu doucement au-dessus d'un bain
d'eau tiède, avec une très petite quantité de soude ; la température de
l'eau ne doit être que juste suffisante pour déterminer la fusion, car une
chaleur trop grande aurait pour effet de commencerla dissociation de cer-
tains produits k odeur désagréable.

La graisse fondue se sépare des membranes qui tombent au fond du
vase après un court repos. Le liquide est décanté dans un deuxième bac,
chauffé au bain-marie pour obtenir une nouvelle purification, puis on le
l'ait couler dans de petits bassins en fer blanc qu'on appelle des moulots.
La matière, maintenue k la température de 25 degrés k peu près, dans
des caves chauffées, se fige peu k peu en une matière jaune et cristal-
line.

On extrait cette pâte et on la soumet, dans des enveloppes de toile, k

une pression hydraulique assez forte, en la maintenant k une température
de 30 k 35 degrés. Cette graisse se sépare alors en deux produits, l'un
solide, qui reste emprisonné dans la toile : c'est une stéarine pure qui est
vendue pour la fabrication des bougies; l'antre, fluide, s'écoule delà
presse ; c'est un liquide huileux, ambré, d'une couleur claire ; on le
reçoit dans des tonneaux qu'on conserve dans des caves, k la température
ordinaire. 11 se prend peu k peu en masse, et cette matière concrète n'est
autre que la margarine ou plutôt l'olèo-margarine.

Cette substance est jaunâtre, et quoique un peu cristalline, elle res-
semble beaucoup au beurre, comme aspect et comme couleur. Si les
experts ne s'y trompent pas, on doit dire que la majorité des con-
sommateurs confondrait aisément les deux substances, quoique cepen-
dant la margarine ne possède pas le parfum, le goût savoureux que l'on
recherche et que l'on apprécie k si grande valeur dans les beurres re-
nommés

.
La préparation de la margarine se fait donc très proprement, et, comme

cette substance est bon marché, elle est devenue, presque aussitôt son
apparition, un succédané du beurre pour l'alimentation des classes

pauvres.
On en fait beaucoup en Hollande où on la vend sous le nom de beurre

de Hollande ou beurre de margarine.
Le commerce de cette marchandise est licite, et son usage apporte un

allégement aux dépenses des ménages peu fortunés.
Mais on ne s'en est pas tenu k la vente de la margarine sous sa forme

d'origine ; on a imaginé bientôt de lui donner artificiellement un goût
agréable et le parfum de la substance que l'on veut imiter. Pour
atteindre ce résultat le procédé est simple : il suffit de baratter la marga-
rine avec du-lait, une petite quantité d'huile d'arachide, un peu de beurre

COHNEVIN, Zootechnie. 65
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au besoin, pour obtenir Un produit nouveau qui ressemble au beurre
et qu'il est assez difficile d'en distinguer.

lia reçu les différents noms de butterine, beurre artificiel, etc. Lors-
qu'on le vend en prévenant les acheteurs de sa véritable nature, il n'y

a rien k objecter, mais quelques commerçants peu scrupuleux le font

passer comme beurre véritable. Cette manière de faire est une fraude.
On vend aussi des oléo-margarines ne contenant pas de lait, mais qui,

par contre, renferment toujours un peu de stéarine ; comme cette der-
nière substance se fige rapidement, on y ajoute un peu d'huile d'ara-
chide.

Une loi du 14 mars 1887 concerne la répression des fraudes commises
dans la vente des beurres, elle exige que la margarine soit vendue-sous

son vrai nom.

Les méthodes pour reconnaître les falsifications du beurre sont basées :

1° Sur la dégustation. — Placer du beurre dans une pomme de terre cuite : goût
spécial avec le beurre naturel; goût désagréable avec la margarine.

2° Sur la fusion. — Fondre du beurre dans un tube d'essai et le chauffer pendant un
certain temps au dessus du point d'ébullilion de l'eau : Beaucoup d'écume avec le beurre
naturel; moins avec le beurre artificiel, qui donne une ébullition tumultueuse et de
chocs violents.

3° Sur la détermination du poids spécifique du beurre fondu par rapport au
point d'ébullilion de l'eau ave la balance de Mohr. — Le beurre naturel a un poids
spécifique d'environ 0,867 et le beurre artificiel un de 0,859. Cette méthode très vantée
n'est pas sûre, parce que le beurre naturel présente des variations de poids dues à l'in-
fluence de la période de lactation et de nourriture. Ainsi le beurre d'hiver a parfois un
poids spécifique aussi faible que le beurre artificiel.

4° Sur l'examen microscopique. — Dans le beurre artificiel les bulles d'air sont plus

grosses et moins nombreuses que dans le beurre naturel. Observé à la lumière pola-
risée avec plaque de gypse interposée, on reconnaît facilement dans le beurre artificiel
les masses graisseuses cristallines qui se rencontrent seulement dans les graisses solides
qui ont été fondues une fois. Le beurre naturel récent n'est jamais cristallin, quand il

a séjourné longtemps dans des endroitsà températurevariable, il présente de fortes cris-
tallisations à gros cristaux.

5° Sur l'émulsion. — Cette méthode, due à M. Mayer, directeur do la station agro-
nomique de Wageningen (Hollande), s'emploie de la façon suivante : prendre environ
60 centigrammes de beurre à examiner, l'introduire dans un tube à essais, laver avec
environ 12 centimètres cubes d'eaualcaliniséepar 2 gouLtes d'ammoniaque à 6 pour 100.
Après agitation énergique, introduire le tube à essais dans un dos trous du couvercle
du bain-marie rempli d'eau à 37° et réglé à cette température. Laisser pendant quelques
minutes dans le bain, agiter un peu, puis vider dans un entonnoir auquel est adapté un
tube en caoutchouc qui se ferme au-dessousde l'entonnoir par une pince. Rincer quelque-
fois avec l'eau tiède du bain-marie. Ouvrir un peu la pince, de telle sorte que l'eau, en
s'écoulant, ne forme pas tourbillons. Laisser couler l'eau du récipient, de manière que
l'entonnoir ne se vide pas tout à fait. Lorsque l'eau n'entraîne plus rien, on ferme la
pince complètement, après avoir laissé s'écouler lentement presque toute l'eau restante.
Avec du beurre pur, on doit trouver sur les parois de l'entonnoir refroidi de la sub-

stance caséeuse finement divisée, tandis que l'addition de beurre artificiel.ou de toute
espèce de graisse qui a été préalablement fondue, se décèle par la présence de grosses
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gouttelettes à la surface de l'eau; ce sont de véritables yeux de bouillon, tandis qu'il n'y
en a pas avec le beurre.

Pour trouver les colorants ajoutés au beurre, traiter environ 2 grammes de beurre dans
un tube à essais par le même volume d'alcool et chauffer jusqu'à ébullition. Dans le cas
où il n'y a aucun colorant artificiel, la couche alcoolique surnageant celle du beurre
liquéfié est complètement incolore et le beurre a conservé son aspect originaire. Avec
du beurre contenant du colorant, l'alcool peut paraître aussi fortement coloré que la
graisse butyreuse et lorsqu'on examine les mélanges, la coloration reste entre ces deux
cas extrêmes (Mayer).

6° Sur l'analyse optique. — D'aprèsM. Violette1 les beurres et les margarines ont
« des indices de réfraction différente qui jusqu'ici se traduisent par desdéviations de — 33°
à — 27° à l'oléo-réfractomètre pour les beurres et de — 15° à —8o pour les margarines.
Les indications de l'oléo-réfractomètre sont suffisamment exactes lorsqu'ellesse rappor-
tent à des mélanges dont les éléments ont des déviations connues. Il est nécessaire de
fixer par une série d'observations sur différents beurres, la déviation minima au dessous
de laquelle un beurre pourra être considéré comme margarine. L'oléo-réfractomètre peut
être utile pour l'examen des beurres du commerce, mais ses indications ne peuvent être
certaines qu'autant que ces beurres auront une déviation inférieure à la limite minima des
beurres. Dans ce cas, les indications ne peuvent fournir qu'une proportion minima de
margarine. »

Altérations. — Les beurres s'altèrent et deviennent huileux ou suif-
feux, poisseux, amers et aigres. Storch a isolé la bactérie qui cause l'état
huileux du beurre et lui donne le goût de suif. Elle évolue dans la crème,

II. DU FROMAGE

Le second produit importantobtenu de la transformation du lait est le
fromage. 11 résulte de la coagulation du caséum qui emprisonne tous les
globules gras si le lait n'a pas été écrémé ou seulement ceux qui ont
échappé k l'écrémage. Dans le premier cas, on a des fromages dits gras,
et des maigres dans le second. Parfois on ajoute de la crème au lait

.naturel et complet et on obtient alors des fromages de luxe qui sont très
gras.

Le lait travaillé par les écrémeuses centrifuges ne donne cru'un fro -
mage maigre, de qualité tout k fait inférieure et qui se vend mal;
aussi distribue- t-on fréquemment ce lait écrémé aux porcs. En Alle-
magne, on l'additionne de 20 pour 100 de lait ordinaire non écrémé et
on obtient un mélange- susceptible d'être utilisé pour la fabrication d'une
sorte passable de fromage.

Dans quelques pays, en Amérique notamment, on a trouvé le moyen
de faire des fromages gras avec du lait écrémé, en lui restituant de la
graisse. On le chauffe k 32 degrés, on l'émulsionne avec de l'huile de
saindoux, on y ajoute du lait de beurre, du colorant et de la présure.

1 Violette, Recherches sur l'analyse optique des beurres (C. R. de l'Académie des scien-
ces, 1890).
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Il est presque superflu de dire qu'on peut fabriquer des fromages avec
le lait de la vache, de la chèvre, de la brebis et même de la bufflesse et
de la femelle du renne.

Formation du caillé et maturation. — La coagulation est
produite par la fermentation du sucre de lait et la formation d'acide
lactique. Elle se fait dans la caillette du veau par l'intermédiaire d'une
diaslase ou présure sécrétée par ce quatrième estomac et qu'on extrait
aussi pour en faire une présure artificielle. Chez l'adulte, la coagulation
du lait dans l'estomac a lieu par le suc gastrique ; le pancréas possède
la même propriété. Des recherches récentes ont montré que la présure,
appelée lab par Hammarsten, n'est pas l'agent direct de la coagulation
du lait, elle est seulement l'agent modificateur de la caséine. Celle-ci
dans sa transformation, engendre des substances dérivées dont quelques-

unes sont précipitables par la chaleur et par des sels de chaux, en parti-
culier par le phosphate de chaux du lait 1. Le latex de quelques plantes,
notamment celui du figuier (Ficus carica), caille également le lait, de
même qu'il transforme le blanc d'oeuf en peptone. Un champignon hy-
ménomycète, le Clavaria flava, possède un liquide jaunâtre qui le coa-
gule très bien; on l'emploie,'k cet effet, en Serbie.

Dans les Pyrénées, la présure destinée k faire coaguler le lait de la bre-
bis est extraite delà fleur de l'artichaut, récoltée l'année précédente. On
la fait macérer avant de l'employer, on pile et on presse dansun linge pour
en extraire le jus. Une once de fleurs d'artichaut suffit pour huit litres de
lait, faisant un kilogrammede fromage au bout de dix semaines.

M. Duclaux a démontré que la coagulation peut être amenée par une
présure spéciale sécrétée par quelques-uns des microbes du lait (fig. 201

et 202), particulièrement par ceux qu'il appelle les microbes delà caséine.
Ils se trouvent partout, sur le pis de la vache, sur les mains du vacher,
dans le vasek traire, etc., et ils sécrètent une cliastase-prèsure coagulante
et une diastase digestive qui redissout k la longue le coagulum.

Quand la coagulation du lait est précédée d'une acidification, c'est qu'il

y a, dans ce liquide, des ferments lactiques ; une courte ébullition peut
l'empêcher, mais il faut, pour pouvoir chauffer impunément, que la pro-
portion d'acide lactique déjà produite ne soit pas trop grande, parce que
le lait devient d'autant plus sensible k son action, crue la température est
plus élevée. 11 faut dix fois moins d'acide k 100 degrés qu'à 15 pour
précipiter la caséine. On dit que le lait tourne ; on peut éviter cet incon-
vénient en le saturant de quelquesgrammes de bicarbonate de soude.

i Voyez: Hammarsten, Zur Zenntniss des Caseins und der Werhuny des Labfer-
mentes, Upsala, 1877.

2 Arlhus et Pages, Action du lab et coagulation du lait (Archives de Physiologie, 1890,

page 331).
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La présure ordinaire, provenant de la caillette du veau, n'agit qu'entre

des limites déterminées de température qui sont -+-15° et -f- 65°. Le
maximum d'action est k +41°. Les fortes présurescommercialespeuvent

FIG. 201. — Ferments aérobies du lait (d'après M. DUCLAUX).

Fin. 202. — Ferments anaèrolries du lait (d'après M. DUCLAUX).

coaguler de dix k vingt mille fois leur poids de lait et même cent mille
fois si on leur laisse le temps.

Les sels de soude et de potasse, l'ammoniaque et la baryte contrarient
l'action de la présure ; ceux de chaux et de magnésie la favorisent. Les
acides coagulent le lait et leur action croît avec la température ; ils aident
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à l'action de la présure. Il faut faire exception pour l'acide borique qui la
retarde.

Dans la Lozère, on se sert de la caillette du chevreau âgé de trois se-
maines, dansl'Aveyron, on emploie la caillette d'agneau.

Lorsque les fromages sont récents, on les dit frais ; en vieillissant, ils
s'affinent ou se passent, ce qui en modifie tout k fait les caractères.
M. Duclaux qui a consacré beaucoup de temps k l'étude delà maturation
des fromages et qui le premier a déterminé les microbes qui en sont les
facteurs, s'exprime comme il suit, k cet égard : Le phénomène capi-
tal de la maturation d'un fromage consiste dans les modifications que
subit la caséine sous l'influence des feimients. En agissant sur elle, ils
sécrètent des diastases qui pénètrent peu k peu la masse, parallèlement
aux surfaces exposées k l'air, de sorte qu'on voit une couche jaunâtre et
translucide gagner de plus en plus l'intérieur du fromage, en envahissant,
au centre, la couche Manche et opaque du caséum primitif. Ce qui diffère
d'un fromage k l'autre, c'est la nature des êtres chargés de sécréter ces
diastases et d'accomplir la maturation.

Depuis les études de M. Duclaux, M. Adametz, professeur k l'Ecole de
laiterie de Sornthal (Suisse), s'est occupé de ce sujet. Dans le fromage
frais d'Emmenthal, et sur un fromage mou, il a isolé dix-neuf espèces de
microbes : six microcoques, cinq sarcines et huit bacilles; il a aussi
trouvé trois levures. En ajoutant des antiseptiques au fromage, la matu-
ration ne se fait pas ; il reste blanc et compact. L'addition de moisissures
et des bactéries de la putréfaction n'entrave pas la maturation.

Les mucorinées et les moisissures qui vivent sur les fromages et enfon -
cent leur mycélium dans l'intérieur, sécrètent aussi une diastase et une
caséase qui agissent k la façon des ferments, dételle sorte qu'on peut les
employer k cet usage.

Sous l'influence des ferments, la caséine se transforme petit k petit en
albumine insoluble dans l'eau chaude, puis en matière soluble dans l'eau
chaude et ensuite dans l'eau froide, puis en matériaux azotés cristalli-
sables, tels que la leucine, la tyrosine et enfin en des sels ammoniacaux
k acides gras et k du carbonate d'ammoniaque. L'analyse suivante d'un
fromage, d'après M. Duclaux, donne une idée des changements survenus :

MASSE INITIALE MASSE FERMENTEE
Intérieur Surface

Matière grasse. 46,7 44,6 71,0
Caséine 50,7 42,8 6,7
Albumine 0,7 3,2 2,3
Matière soluble dans l'eau bouillante.

. .
1,9 9,4 20,0

100 » 100 » 100 »

On voit quelle prédominance acquiert la matière grasse. Il est peu pro-
bable qu'elle résulte d'une transformation de la caséine ; d'une façon
absolue, elle reste ce qu'elle est, mais elle augmente relativement,
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parce que les principes qui l'accompagnaient se sont transformés ou que
les volatils ont disparu.

Quand les produits odorants formés pendant la maturation deviennent
exagérés, ils peuvent rendre le frommage impropre k la consomma-
tion.

Dans les fromages de Gex et de Septmoncel (Jura), fabriqués avec du
lait de vache, on remarque un persillé bleuâtre qui fait songer au Roque-
fort et qui est dû, ici comme là, au développement du Penicillum glau-
cum qui sécrète une diastase k la façon des ferments de la caséine.

Il est des pays où la fabrication du fromage plutôt que celle du beurre
est la branche principale de l'industrie laitière. L'Angleterre est dans ce
cas ; les types fabriqués y sont d'ailleurs peu nombreux, ce sont : le
Cheddam, le Gloucester, le Chester, le Derbyshire, le Leicestershire, le
Lancashire, le Stilton et le Bath.

Sortes de fromages. —On est dans l'usage de diviser les fromages
en trois grandes catégories : 1° fromages doux k pâte molle, 2° fromages
doux k pâte ferme, 3° fromages aigres.

Fromages à pâle molle. —•
On les subdivise en frais et en affmés

ou passés. Les principaux fromages k pâte molle et frais sont ceux
dits k la crème, k double-crème, malakoffs, de Neufchàtel, de Cou-
lommiers, de Gourna}' et du Mont-d'Or. Parmi les fromages affinés,
qui forment la classe la plus nombreuse, on trouve en France ceux
de Maroilles, de Compiègne, de Camembert, de Livarot, de Pont-
Évêque, de Mignot, de Brie, de Troyes, d'Ervy, deChaource. d'Epoisses,
de Langres, de Saint-Marcellin, de Sassenage, de Senecterre, de
Gôrardmer. A l'étranger, on trouve le rahmatour, le limbourg, le gor-
gonzola et le stracchino ; ces derniers sont à pâte rose.

Fromages à pâle ferme. — On les subdivise en fromages pressés
et en fromages cuits. Les principaux de ces produits sont ceux de Hol-
lande, d'Angleterre, de Bergues, du Cantal et de l'Auvergne, de Sept-
moncel, de Gex, du Mont-Cenis, de Géromé, de Port-du-Salut, de
Roquefort et les gruyères. Parmi les fromages étrangers, il faut citer
le Chester qui a une pâte couleur de saumon due k la coloration par le
rocou. Les principaux fromages italiens de cette sorte sont les parme-
sans et les caccio-cavallo.

Fromages aigres. — Ils se fabriquent peu en France ; k l'étranger,
notamment dans les pays allemands, ils ont passablement d'extension. A
l'exception d'un seul, le schabziger suisse, ils constituent des fromages
moins estimés que ceux qui viennent d'être énumérés. Nous citerons les
fromages aigres de Belgique, de Silésie, du Harz, de Mayence, de
Nieheim, d'Ihlefeld, du Holstein, de Chiavari, d'Olmutz,'de Norvège,
du Vorarlberg. Leur fabrication a été transportée aux Etats-Unis, aux
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environs de Philadelphie et au Venezuela. En Corse, on fabrique, avec
le lait de brebis, un fromage aigre, dit broccio.

Le schabziger se fabrique particulièrement dans le canton de Glaris ; il
est renommé et constitue, depuis des siècles, un produit d'exportation.
On le prépare avec du lait écrémé, additionné de lait de beurre ; on en
pétrit le caillé avec des feuilles de Meliloius coerulea réduites en poudre,
qui le colorent et l'aromatisent.

Provenance et fabrication. — Les procédés de fabrication des fro-
mages sont variés comme les produits eux-mêmes, et leur étude est de
grande importance pour l'agriculteur. Il serait, par exemple, fort intéres-
sant de comparer la fabrication de la fourme du Cantal k celle du camem-
bert ou; du fromage de Langres.Ne pouvant développer ce point de techno-
logie, la provenance des laits emphryès sera seule signalée ; nous ne don-
nerons quelques brefs renseignements, et k titre d'exemple, que sur deux
d'entre eux : l'un de vache, le gruj'ère; l'autre de brebis, le roquefort.

Les brebis, les chèvres, les bufflesses et les rennes fournissent des
fromages aux populationsqui les exploitent ; les bufflesses en Italie, don-
nent les provoli, les scamorze et les borelli. Les chèvres et les brebis
concourent k former des fromages qu'on fabrique, soit en se servant
du lait d'une seule espèce, soit en faisant un mélange.

Le plus conuu de tous les fromages de brebis est, en France, le ro-
quefort; à l'étranger, citons le mecklembourg, le texel, l'ancône et
celui des Carpathes.

Un fromage, très estimé en Norvège sous le nom de gamelost, est
fabriqué avec du lait de chèvre écrémé. De couleur brune, de pâte
onctueuse, de goût salé et d'odeur ammoniacale pénétrante, il se mange
étalé sur du pain beurré.

Dans le groupe des fromages provenant d'un mélange de lait de
diverses espèces, se place en première ligne le mont-d'or, fabriqué
dans le Lyonnais. C'est un fromage k pâte molle confectionné autrefois
presque exclusivement avec du lait de chèvre, mais dans lequel il entre
aujourd'hui du lait de vache pour une bonne partie et du lait de brebis.
11 donne lieu k un commerce considérable, et dans des déparlements éloi-
gnés du Rhône, on fait des façons Mont-d'Or.

Aux environs de Saint-Marcellin (Isère), on fait des fromages k pâte
molle, avec du lait de chèvre et de brebis, qu'on qualifie de saint-mar-
cellin. Sassenage, près Grenoble, donne aussi son nom k un fromage k
pâte ferme, persillé, fait avec du lait de vache pour les 9/10 et le reste
avec du lait de brebis et de chèvre.

Le fromage dit du Mont-Cenis, qui est k pâte ferme, résulte d'un mé-
lange de lait de vache, de brebis et de'chèvre. 11 présente des veines
bleuâtres dues au développement spontané du Penicillum, dont les
spores sont sans doute dans les laiteries.
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Le persillé ou tignard, se fabrique en Tarentaise, avec moitié lait de
brebis, un quart lait de chèvre et un quart lait de vache. Le gratairon et
le chevretin sont deux sortes de fromages fabriqués dans les deux Sa-
voie avec du lait de chèvre.

Dans les Hautes-Alpes, on fabrique une façon roquefort avec du lait
de brebis, et le gavot, mélange de lait de vache, de chèvre et de brebis.
Aux environs de Barcelonette, un fromage est fait avec le lait de brebis
seul.

Dans le département de l'Ariège, on fait des fromages avec un
mélange de lait de brebis, de vache et de chèvre, sauf dans l'arrondisse-
ment de Foix où on les fabrique exclusivement avec le lait de brebis. Dans
les Hautes-Pyrénées, la presque totalité du fromage est fournie par les
brebis.

Dans le département du Lot, on utilise le lait des brebis entretenues
sur le causse compris entre la Dordogne et le Lot, en le transformant en
un fromage de petite dimension, k pâte molle, très doux, appelé le roca-
madour. Son centre de production est le village de ce nom, placé au milieu
d'une contrée aride.

Les fromages que l'on consomme le plus en Espagne, en Portugal et
en Turquie, sont faits avec du lait de brebis. En Grèce, le plus souvent,
c'est un mélange de lait de chèvre et de brebis.

Il paraît que c'est en Suisse, dans la petite ville de Gruyère, canton de
Fribourg, et k une époque lointaine, qu'a pris naissance, la fabrication
des gruyères. Ces fromages recevaient autrefois l'empreinte d'une grue,
moyennant un droit municipalde pesage. C'était leur marque de fabrique.

On estime que 100 litres de lait donnent 10 kilogrammes de fromage.
On se sert d'un mélange de lait écrémé et de lait non écrémé, dans les
proportions suivantes : non écrémé, 4 litres ; écrémé, 5 litres. Les pains
de grivyère pesant en mojrenne 30 kilogrammes, il faut donc 300 litres
de lait pour leur confection qui se fait k chaud, car ce sont des fro-
mages k pâte ferme et cuite. Après la mise en pains, on estime qu'on
peut encore recueillir 1 litre de crème par 100 litres de petit-lait.

Les fromages de Roquefort, dont la renommée est universelle, se fa-
briquent dans le Larzac.

Le plateau de ce nom, situé dans l'A.vejTon, à une altitude de 300 mè-
tres/a 40 kilomètres de diamètre; il comprend une partie des arrondisse-
ments de Milhau et de Saint-Affrique. Sa population ovine n'a cessé de
s'accroître, alors que dans le reste de la France, et pour des causes étu-
diées plus haut, le nombre des moutons ne faisait que diminuer ; elle est,
aujourd'hui, d'environ 650.000 têtes dont 426.000 brebis.

A une époque indéterminée, une portion du plateau, la montagne de
Combalou, éprouva un glissement considérable ; les rochers roulèrent les
uns sur les autres et il en résulta des voûtes naturelles ; quelques-uns de
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ces blocs se désagrégèrent .en partie, et au bout d'un certain temps, des
galeries furent formées que les habitants utilisèrent très ingénieuse-
ment pour.les transformer en caves destinées k la préparation des fro-
mages.

L'entrée des caves est éclairée par la lumière du jour, mais k mesure
qu'on s'avance, l'obscurité s'épaissit et on est obligé d'avoir recours k
des lanternes. La température s'abaisse aussi. L'obscurité et le froid
ont le grand avantage d'éloigner les mouches, ce qui est très important
dans un établissement destiné k la manipulation des fromages.

Une première cave, très grande, voûtée et dallée, est le saloir. Puis
en viennent d'autres, irrégulières, de 8 k 10 mètres de long. Le plus
souArent, on n'a pas touché aux parois, afin de ménageries fissures par où
passent des courants d'air glacé. On y a seulement dressé des étagères
en planches pour le support des fromages. Dans les anciennes caves, le
sol, formé par le roc qu'on n'a point taillé, est irrégulier, humide,
glissant. ; dans celles qu'on aménage plus récemment, on met un plan-
cher, ce qui rend la circulation plus facile.

Nous ne connaissons pas exactement le moment où l'on a commencé k

se servir des caves de Roquefort, mais cela doit remonter loin, car il en
est question dès 1070, d'après les Mémoires sur l'histoire du Rouer-
gue, de Bosc. Une charte portant cette date mentionne que Flottard de
Cornus s'engage k donner au monastère de Conque deux fromages qui
doivent lui être pajrès annuellementpar chacune des caves de Roquefort.
Peu k peu la réputation de ces caves se répandit, et les habitants des
pays voisins y apportèrent leurs fromages. Le parlement de Toulouse
rendit, en 1550, un édit attribuant au village de Roquefort le privilège
de la fabrication des fromages de son nom et l'interdisant ailleurs, sous
peine d'une amende de cinq livres par quintal.

Des savants éminents et des praticiens distingués, entre autres Marco-
relles (1785), Chaptal (1787), Girou de Busareignes, Roche-Lubin et
Duclaux, n'ont pas dédaigné' d'aborder l'examen de la fabrication des
fromages de Roquefort.

On mélange le lait des traites du soir et du matin, on passe (on chauffe
quelquefois le lait de la traite du soir), on met de la présure pour faire
cailler. Le caillé est mélangé de pain moisi et quand il est ressué, on le
crible, au moyen d'une machine, de petits trous qui le percent de part
en part, puis on porte dans les caves.

Celles-ci sont constamment, été comme hiver et quelque temps qu'il
-

fasse, k une température basse, dont la moyenne est de -+- 5 degrés.
Cette particularité, très précieuse qui ne se trouve pas dans les meil-
leures caves qui sont toujours au moins k -+- 8, serait due k des cou-
rants d'air.

La moisissure mêlée au caillé est constituée par le Penicillum glau-
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cum, champignon dont la fonction n'est pas seulement de donner au
fromage de Roquefort ses veines bleues particulières, mais encore d'en
hâter la maturation.

On a vu que, dans la plus grande partie des fromages, la maturation
s'effectue par l'action de microbes, anaérobies et aérobies, qui agissent
sur la caséine et la transforment. Or, le Penicillum glaucum jouit
aussi de la propriété de sécréter de la caséase. Comme c'est un végétal
aérobie, on est obligé de percer le caillé de trous pour lui permettre de
vivre. D'autre part, on ne veut pas que le fromage soit envahi par des
infiniment petits qui viendraientjoindre leur action k celle au. Penicil-
lum, c'est pourquoi la basse température des caves de Roquefort est
une condition si importante et si difficile k réaliser autre part que la.
Mais on comprend aisément aussi qu'à + 5 degrés, la mucédinéeen ques-
tion ne trouve pas les meilleures conditions de végétation, d'où la néces-
sité d'en mettre une forte proportion dans chaque fromage.

Elle est fournie actuellement aux propriétaires par la Société des caves
de Roquefort, sous forme d'une poudre bleu verclâtre, qui est un composé
de débris de Penicillum et de pain. Le pain moisi se fabrique en prenant

:
Farine d'orge ;

Farine de froment ;

Levain de la fabrication précédente ;

Vinaigre.
On place dans un four porté k la température la plus propre k faire

développer la moisissure. Quand celle-ci a évolué, on sèche et on pulvé-
rise. On a ainsi un pain rempli de débris de mycélium et de spores, tout
prêt pour l'usage indiqué.

Les caillés ensemencés sont laissés trois jours dans les moules ; on
les retourne plusieurs fois, puis on les sèche, et quand ils ont suffisam-
ment de consistance, on les porte aux caves. Us pèsent k ce moment
environ 3 kilogrammes. Ils passent d'abord au saloir où ils reçoivent
du sel sur leurs deux faces et k la dose d'environ 2_kilogrammes pour
50 kilogrammes de fromage. On les retourne pendant une huitaine afin
que le sel s'infiltre bien dans la masse.

Au sortir du saloir, les fromages sont portés dans une première cave,
où ils reçoivent un raclage dont le produit est distribué aux porcs. Ils se
sèchent graduellement, subissent de temps en temps des raclages dont le
résidu est vendu aux pauvres comme aliment. On le considère comme
stomachique.

On estime que 100 litres de lait donnent 22 kilogrammes de fromage et
que la moyenne du rendement de chaque brebis est de 60 litres par an,
soit la valeur de 15 kilogrammes de fromage. On a vu des femelles
exceptionnellement laitières, donner annuellement145 litres soit 32 kilo-
grammes de fromage.



1C36 IJE LA- PRODUCTION DU LAIT

Jusqu'en 1789, en l'absence de débouchés suffisants, la production était
faible et ne dépassait pas annuellement 2000 quintaux qui étaient con-
sommés au Vigan, à Toulouse et à Montpellier. En 1790, on produisait
2500 quintaux; au commencement du siècle, 10.000 quintaux. Lapro-
uctionn'a fait que s'accroître depuis ; c'est ainsi que, en 1850, les caves
de Roquefort ont livré 1.400.000 kilogrammes, et en 1857, 3.500.000
kilogrammes de fromage.

Les caves sont actuellement exploitées par la Société dite des Gaves
de Roquefort qui, voulant s'assurer un approvisionnement constant et
rendre la concurrence difficile, a fait avec beaucoup de propriétaires
du voisinage, des traités par lesquels elle leur achète tous leurs fromages,
dans des conditions débattues entre les intéressés. Cette Compagnie s'est
ouvert des débouchés nouveaux et l'industrie fromagère fait entrer an-
nuellement plus de six millions de francs dans le pays.

Les arrondissements de Saint-Affrique et de Milhau, dans l'Aveyron,
celui de Lodève dans l'Hérault; le canton de Camorgue dans la Lozère,
et celui de Trêves, dans le Gard sont les principauxcentres de production.
Cette industrie s'étend dans le Tarn et le Cantal. Dans l'Aveyron, la
chèvre perd du terrain devant la brebis, parce que les fromages au
lait de chèvre prennent un goût de suif en vieillissant.

Altérations des fromages. — Indépendammentde la maturation
ou comme conséquence de celle-ci quand elle est poussée trop loin, les
fromages peuvent subir des altérations qui les rendent dangereux et exi-
gent qu'on les rejette de la consommation. Dès 1867, Husemann rapportait
qu'en Allemagne, en Russie et en Angleterre, la consommation de certains
fromages avait produit des symptômes d'intoxication i.

On a employé parfois dans la fabrication des fromages le sulfate de
zinc et même le sulfate de cuivre, l'un pour donner au fromage frais le
goût de fromage vieux et l'autre pour empêcher le boursouflement ou la
levée. L'emploi de ces substances est condamnable, puisqu'elles sont
toxiques.

D'après M. Vaughan, le fromage peut subir, dans certaines condi-
tions peu connues, une décomposition dont le résultat est la production
d'une substance toxique qu'il appela tyroioxicon. Elle a été retrouvée
dans des glaces à la crème et dans du lait qui avait subi la fermenta-
tion putride.

Dans un mémoire subséquent, M. Vaughan dit qu'en ajoutant au lait
le ferment bmVyriqueet en maintenant le tout huit ou dix jours dans une
bouteille bien fermée, le poison se développe en quantité considérable.

1 Husemann,Manuel de toxicologie, Berlin 1867.
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En filtrant le lait, le neutralisant avec du bicarbonate de soude, puis
agitant avec de l'éther, évaporant ce dernier corps et reprenant le
résidu par l'alcool absolu, on obtient une solution concentrée du poison
dans ce véhicule. L'auteur rapproche le tyrotoxicon du diazobenzol,
tant par l'examen de leurs constitutions chimiques que de leurs pro-
priétés physiologiques. En effet, ces deux substances administrées
expérimentalement amènent des nausées, du vomissement, l'accélé-
ration de la respiration, de la diarrhée, et enfin la mort si la dose est
suffisante1.

M. Vaughan indique le procédé suivant pour rechercher le tyrotoxycon
dans du lait: mettre sur une plaque de porcelaine un mélange de 2 ou
3 gouttes d'acide sulfurique et d'acide phénique (ce mélange doit rester
pour ainsi dire incolore). Ajouter ensuite quelques gouttes delà solution
aqueuse du résidu laissé par l'évaporation spontanée de l'éther. Si le lait
renferme du tjn'otoxycon, il se produit une couleur variant du rouge
orangé au rouge pourpre.

Des Associations pour l'utilisation du lait. — Depuis une
époque sans doute fort reculée, on a compris, en Suisse, quels avan-
tages on retirerait en s'associant pour l'utilisation du lait. Il est des
sortes de fromages qui n'ont de valeur commerciale qu'en pains de 25 à
30 kilogrammes, ils exigent pour leur confection une quantité de lait
qu'un seul propriétaire pourrait rarement fournir à la fois. Sans l'asso-
ciation, on se trouverait dans l'impossibilité d'utiliser fructueusement des
produits qui, avec le système coopératif, sont d'un rendement rémuné-
rateur pour l'agriculteur.

Ces associalions sont généralement désignées sous le nom de frui-
tières. Chaque sociétaire verse intégralement le lait de ses vaches, sauf
ce qui est nécessaire pour les besoins du ménage et l'allaitement des

veaux. Ce lait est apporté dans un local commun, auquel sont atta-
chés un ou deux hommes appointés qui le reçoivent, le contrôlent et le
transforment.

Jusqu'en ces dernierstemps, les fruitières étaient surtout destinées à
]a production du fromage et c'est encore leur destination en Suisse, en
Allemagne, en Autriche, en France. Depuis quelques années, on établit
des associations coopératives, pour la fabrication du beurre. Avec l'ex-
tension des écrémeuses centrifuges, ce mouvement ne peut que s'accé-
lérer.

De la Suisse, l'idée des fruitières s'est répandue peu à peu ; elle fit
d'abord son chemin en Franche-Comté où elles existèrent seules pen-
dant longtemps avant qu'il en fût question ailleurs. Un archiviste du

1 Phai'tnaceutiealJournal, décembre 1885.
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Jura, M. Prost, a constaté, dans les chartes de deux communes de ce
département, l'existence de fromageries sociétaires sous le nom de fruite-
ries en 1266. Elles existaient sans doute déjà auparavant. Peu à peu elles
descendirent dans les départements alpins et pyrénéens. Ce mouvement
s'est même étendu à des pays en dehors de l'Eui-ope, aux Etats-Unis
entre autres.

11 faut applaudir à cette tendance. L'association, qui a produit de si
fructueux résultats dans l'industrie et le commerce, ne peut qu'être
avantageuse à l'agriculturedans ses entreprises zootechniques.

III. DES AUTRES PRODUITS DERIVES DU LAIT

Parmi ces produits, le lait de beurre et le petit lait sont à citer en
première ligne.

Le lait de beurre, encore dit babeurre, est le résidu restant dans la
baratte après le barattage. C'est un liquide jaunâtre, où nagent quel-
ques grumeaux de beurre et qui renferme toujours une forte proportion
d'eau parce qu'on a l'habitude d'en ajouter à la dernière période du
barattage.

Sa compositionchimique est la suivante (Fleischmann) :

Eau ' 91,24 pour 100
Matière grasse 0,56 —
Caséine 3,30
Albumine 0,20 —
Sucre de lait, avec ou sans acide lactique 4,00 —
Sels inorganiques 0,70 —

100 »

Il est des personnes qui boivent avec plaisir le lait de beurre à l'instar
d'une boisson rafraîchissante. On l'utilise seul ou en mélange avec du
lait écrémé pour la fabrication de fromages. Mais son usage le plus géné-
ral consiste à entrer dans l'alimentation des veaux et surtout des por-
celets. Indépendamment des matières quaternaires qu'il renferme, on
pense que son acide lactique augmente la digestibilité des aliments avec
lesuels il se met en contact.

Ditribué sans précaution et en trop grande quantité, le lait de beurre
perturbe les fonctions digestives et produit des diarrhées surtout quand
il est aigre. On évitera ces perturbations en le soumettant à l'ébullition
puis en en fractionnant la distribution journalière.

Le résidu de la fabrication du fromage est le petit-lait, liquide d'une
couleur verdâtre avec quelques stries blanchâtres.

Il n'est pas toujours semblable à lui-même, car il peut avoir été
obtenu en traitant simplement le lait par la présure, ou par une dou-
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ble précipitation de la caséine par la présure et la chaleur, ou encore
parla chaleur et un acide (citrique ou acétique). Il diffère aussi suivant
qu'il provient de la fabrication de fromages doux ou de fromages aigres.

En voici, d'après Wnelker, la compositionmoyenne :

Eau
.

93,00 pour 100
Matière grasse 0,35 —Substance azotée 1,00 •—Sucre de lait et acide lactique 4,90 —
Gendres 0,75 —

100 »

On fabrique, dans plusieurs pays, notamment dans les régions Scandi-
naves, des fromages de petit-lait. Il donne également le séret ou serai.

On se sert, en thérapeutique, de ce produit pour les cures dites de petit
lait.

En raison du sucre qu'il contient, on en a extrait de l'alcool, fait du
vinaigre et un vin spécial, sorte de Champagne de petit-lait. Industriel-
lement, il n'y a pas avantage à l'exploiter pour la production de l'alcool,
la quantité en est trop minime.

Comme le lait de beurre, on le distribue aux veaux et aux porcs. Ces
derniers en sont particulièrement avides; aussi s'en sert-on comme
excipient dans le traitement de leurs maladies pour leur faire prendre des
médicaments que, sans cela, il serait fort difficile de leur administrer.

Il est d'autres produits dérivés du lait d'un usage moins courant et
dont plusieurs sont à peine connus en Europe. Nous ne leur consacrerons
qu'une mention. Nous signalerons le sucre de lait, le ciment de fromage,
la farine lactée, la lacto-léguminose, le lait condensé médicinal, le petit-
lait carbonate, l'arrki, le koumys, le képhyr, le ghih, le caïmak et
l'yaourte.

Après la fabrication du fromage, il reste environ. 4,8 pour 100 de
lactose dans le petit-lait. On procède, dans quelques pays, à l'extrac-
tion de ce sucre, en faisant évaporer le petit-lait ; on le décolore par le
charbon animal et on le raffine. La Suisse a le monopole de cette fabri-
cation qui, telle qu'elle est pratiquée jusqu'à présent, par des procédés
primitifs, est une des moins lucratives qu'on connaisse.

Le produit industriel, désigné sous le nom de colle de fromage ou
ciment de fromage, est un mélange de fromage maigre desséché, pul-
vérisé et mélangé à 20 pour 100 de chaux vive etl pour 100 de camphre.
Imbibé, il forme une colle qui, une fois prise, agglutine les objets avec
une grande force et est insoluble dans l'eau.

La farine lactée se prépare par concentration du lait dans le vide et
à basse température; on ajoute un peu de pain soumis préalablement
à une cuisson spéciale et légèrement additionné de sucre. Elle sert à
l'alimentation des enfants.
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La laeto-léguminose est faite d'un mélange de lait condensé et de
farines de froment et de légumineuses. C'est une préparation à l'usage
des convalescents.

Le lait condensé médical est un mélange déliait condensé ordinaire
avec des saccharates renfermant du fer, de l'iode ou autres médicaments.

Le lait concentré, dont nous avons déjà dit un mot, constitue une in-
dustrie qui s'est implantée aux îles Britanniques où l'on connaît actuelle-
ment les usines d'Aylesbury, de Marlow en Irlande, de Swindon clans le
comté de Welts, en Suède, en Norvège, en Autriche, en Suisse. En
Italie, un établissement de ce genre a été fondé à Locate, près Milan.
Dans l'Amérique du Nord, la fabrication du lait condensé est une in-
dustrie prospère.

Le lait concentré s'expédie en boîtes de fer-blanc cylindriques et scel-
lées ; il est blanc lorsqu'il est récent et vire au jaunâtre avec le temps ; il
a la consistance d'une bouillieépaisse et laisse un fil au bout du doigt ; sa
saveur est très douce. Son poids spécifique oscille autour de 1,260.
Délayé dans quatre fois et demie son volume d'eau tiède, il se dissout
et constitue un liquide laiteux, doux, sucré, qui laisse monter une cou-
che de crème et finit par se recouvrir d'une couche de sucre cristallisé si

on l'abandonne à lui-même. Sa composition moyenne est la suivante,
d'après Fleischmann :

Eau 25.0S6 pour 100
Matière grasse. .

10,985 •—
Protéine. 12,325 —
Sucre de lait et de canne 48,602 —
Cendres 2,342 —

L'arrki ou eau-de-vie de lait est fabriquée par les Kalmouks et autres
peuplades des steppes asiatiques en distillant du lait fermenté de jument,
de vache ou des deux mélangés.

Le koumys est préparé dans les mêmes régions, principalement avec le
lait de juments qui sont entretenues exclusivement pour cet usage; on en
fabrique aussi avec du lait de vache, d'ànesse et de chèvre.

Sa préparation varie beaucoup, suivantn.es tribus. Elle consiste essen-
tiellement en la fermentation alcoolique, aidée de nombreuses secousses
pendant l'opération,On obtient un liquide mousseux, blanchâtre, à odeur
de petit-lait, légèrement acidulé et piquant ; il constitue une boisson ra-
fraîchissantequand il est récemment préparé. Il est employé aujourd'hui
comme reconstituant et recommandé dans la thérapeutique des affections
de poitrine. Il engraisse les personnes qui en font usage.

Il existe à Orembourg une société pour l'exploitation du lait de ju-
ment condensé. Ce produit, de facile digestion, convient aux individus
dont l'estomac est malade.

Les populations caucasiques fabriquent avec le lait de vache, une
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boisson qui, de temps immémorial, leur sert d'aliment, c'est le képhir.
Le lait employé subit la fermentation lactique et la fermentation alcoo-
lique.

Dans l'île de Socotora, on élève des vaches pour leur lait qui sert à
fabriquer le ghih, produit fort estimé en Arabie.

En Arménie, on appelle câ'vmak le lait condensé par évaporation lente ;
il est l'aliment favori des gens du pays. On désigne sous celui à'yaourte,
le lait aigre dont ils font également usage.

CHAPITRE Y

EXPLOITATION DES PHANÈRES

— LAINE, POILS ET PLUMES —

Bien que quelques-uns des produits dont il reste à s'occuper, la laine

en particulier, aient une forte importance et constituent une véritable
rente annuelle fournie par l'animal qui les fabrique, leur exploitation ne
se fait point indépendamment de celle d'autres fonctions économiques.
Nulle part, eh Europe du moins, on n'exploite exclusivement le mouton
pour sa laine, pas plus que le canard pour son duvet : nouvelle démons-
tration de l'impossibilité de généraliser la doctrine de la spécialisation
des aptitudes.

Cette situation, commune du reste à la plupart des productions,
n'empêche que le praticien a un intérêt indéniable à connaître les meil-
leures conditions d'exploitation des phanères.

Parmi celles-ci, la laine, les poils et les plumes sont à examiner tout
particulièrement.

Section première. — De la laine

Produite par la peau du mouton, concurremment avec le jarre, la laine
dont le mode de production et l'histoire histologique ont été exposés
(voyez p. 453), a pour base la kératine ; elle est imprégnée, de suint, de
matières minérales et d'eau,

Sa composition chimique varie suivant les races et d'autres facteurs. Les analyses de
MM. Miintz et Girard ont donné pour 100 les résultats suivants. :

CORNEVIN, Zootechnie. GQ
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LAINE DE

DISHLKY MÉRINOS SOUTIIDOWN SOLOGNOT SOUTII-SOLOGNOT

Eau 7 15 10 ™~ ïC 15\5 "
16

Matières azotées.
. .

63 4S 53 64 53
Matières grasses. . .

8 30 19 6 10
Gendres 11. 10,5 15 13 18
Contenanten potasse. 6 4,5 7 6,5 4,5

Wolf a trouvé que, dans 100 kilogrammes de laine lavée, il y a : azote, 9ks,44; acide
pliospliorique, 0,18 ; potasse, 0,19. Le lavage a donc pour résultat d'enlever la plus
forte partie de la potasse, d'où richesse des eaux de lavage en ce corps et possibilité
de son exploitation industrielle, ainsi que Maumenéet Rogelet l'ont prouvé.

Le suint est formé par le mélange des produits de la sécrétion sudoripare et de la
sécrétion sébacée. Ceux de la première sécrétion sont solubles dans l'eau et le lavage
suffit à les enlever; ceux de la seconderont insolubles et exigent un traitement spécial.

D'aprèsles études de M. Buisine1, ces produits sont très nombreux et généralement
combinés à la potasse. On trouve: acide carbonique libre, carbonate d'ammoniaque,
carbonate de potasse, acides acétique, propionique, butyrique, valérianique, caproïque,
oenanthylique, caprique, oléique, stéarique, cérotique (ces divers acides existent dans
les eaux de suint à l'état de savons de potasse qui ont pris naissance sur la toison par
l'action du carbonate de potasse sur les acides gras de la sécrétion sébacée), graisse de
suint entraînée sous forme d'émulsion, phénol sous forme de phényl-sulfate de potasse;
acide sarcolactique, acide benzoïque dû au dédoublement de l'acide hippurique; acides
oxalique, succinique, urique; acides amidés, glycocolle, leucine, tyrosine; matières
analogues à celles de l'urine. On y trouve aussi do la suinline, matière cireuse dont
la composition est indécise, de l'oléine, do la stéarine et de la palmitine.

M. Kohart a récemment fait connaître que le suint peut être rendu saponifiable au
moyen d'un changement dans sa constitution élémentaire. Amené à son point de fusion,
il peut fixer jusqu'à 100 fois son volume d'hydrogène sulfuré. Ainsi traité, il devient
saponifiable à froid et la saponificationpeut être obtenue, non plus avec les alcalis caus-
tiques, mais simplement avec les carbonates alcalins, qui, on présence des corps gras
sulfurés, se décomposent immédiatement.

En raison de la forte proportion de sels de potasse, une industrie s'est créée pour
l'extraction du carbonate de potasse des eaux de lavage, M. Buisine a fait remarquer
que les acides acétique, ben-zoïque et propionique, pourraient donner lieu à des essais
intéressants d'extraction industrielle.

La laine peut supporter impunément une chaleur sèche de -1- 125° ; elle

conserve sa résistance et jaunit seulementun peu, à la condition qu'on ne
tirera pas dessus de suite, il la faut laisser s'hydrater.

Elle joue un rôle d'une importance que tout le monde connaît dans la
fabrication des tissus, qu'elle soit seule ou associée à d'autres produits
d'origine animale comme la soie, ou à des productions végétales comme
le lin et le coton.

En raison de ce rôle^ nous croyons devoir faire connaître les moyens
de distinguer si une étoffe est faite de produits animaux ou végétaux.

1 Buisine, Composition chimique du suint de 'mouton, thèse de la Faculté des sciences
de Paris, année 1887;
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Pour distinguer si une fibre est d'origine végétale ou animale, on s'est basé sur l'exa-

men microscopique, le mode de carbonisation et l'odeur répandue pendant cette opéra-
tion, la nature des cendres laissées, la façon dont elle se comporte vis-à-vis de l'acide
azotique, d'un mélange d'AzO3 et de SO3, de l'oxyde de cuivre ammoniacal ou d'une
solution alcaline concentrée. Tous ces procédés doivent se contrôler l'un par l'autre, un
seul employé isolément ne suffit pas.

Une méthode à recommander est basée sur ce que les sucres présentent une réaction
caractéristique avec le naphtol ou le thymol en présence d'acide sulfurique. Celte réac-
tion est des plus sensibles. Si l'on mélange, par exemple, 5 centimètres cubes d'une dis-
solution do sucre avec 2 gouttes d'une solution alcoolique de naphtol à 20 pour 100, et
qu'on ajoute de l'acide sulfurique concentréen excès, il se forme par agitation une magni-
fique coloration violette; l'addition d'eau donne un précipité violet. Le thymol employé

au lieu du naphtol donne une coloration rouge rubis, carmin ou vermillon; après addi-
tion d'eau, le précipité formé est rouge carmin. La sensibilité de ces réactifs est telle

que l'urine, étendue de 300 fois son volume d'eau, donne la coloration ad hoc, malgré
la faible quantité de sucre qu'elle contient.

La cellule végétale'est constituéepar un hydrocarbure, la cellulose, qui, en présence
de l'eau et de l'acide sulfurique, se transforme en sucre. On s'explique donc pourquoi
les fibres végétales, coton, lin, chanvre, jute, china-grass, ramic, phormium, aloès,
fibre de coco, paille, etc., donnent cette réaction, tandis que les fibres animales, laines
et poils, formés de kératine et d'autres matériaux azotés ne la donnent pas.

Voici comment on procédera : mettre dans une éprouvette 1 centigramme de fibres
bien bouillies avec 1 centimètre cube d'eau, ajouter 2 gouttes d'une solution alcoolique
de naphtol-a (le naphtol-13 ne doit jamais être employé) à 15 ou 20 pour 100, enfin

verser une quantité d'acide sulfurique concentré égale au reste du liquide. S'il s'agit de
fibres végétales, le liquide prend par l'agitation une teinte violet foncé et la fibre se
dissput complètement. Si la fibre est d'origine animale, le liquide prend une teinte plus
on moins jaune ou rouge brun, et la dissolution n'est que partielle. Quand on emploie du
thymol, on obtient une couleur vermillonou carmin; en étendant d'eau, on n'obtient.que
la coloration carmin.

La soie se comporte comme la laine, cependant il est cerlaincs espèces do soie pure
qui donnent une réaction faible et passagère lors môme qu'on a fait longuement bouillir
les fibres. Elle contient donc probablement des traces d'un corps qui se transforme en
sucre sous l'influence de l'acide sulfurique.Mais la coloration est si fugace et si passagère
qu'il no peut y avoir do confusion avec celle qui est produite par les fibres végétales.

11 va de soi que, quand on analyse des fibres animales, il faut les-employer tout à fait
lavées et débarrassées dos particules qui pourraient les souiller et fausser la réaction.

Si l'examen porte sur dos étoffes ou des fibres travaillées, on les fera bouillir au
préalable parce qu'on emploie souvent pour l'apprêt, de la gomme, de la graine de lin,
du sucre, etc., et qu'il faut éliminerces corps par l'ébullition et le lavage. Les couleurs
ou teintures dont peuvent être imprégnées les étoffes ou les fibres no masquent pas la
réaction.

En combinant la solubilité et la coloration comme procédés d'examen, on voit si l'on
a affaire à un tissu simple ou mixte, c'est-à-dire composé de fibres végétales et ani-
males.

I. L'ALIMENTATION ET LA PRODUCTION DE LA LAINE

La laine est achetée au poids et estimée suivant sa qualité ; le pro-
priétaire d'un troupeau doit s'efforcer d'exploiterdes bêtes qui, dans leur
sorte,donnent individuellementles toisonslespluslourdes et les meilleures.
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La toison étant constituée par des brins réunis en mèches, il en découle

que les propriétés de celles-ci doivent d'abord être examinées pour être
renseigné sur la valeur de celle-là.

Avant de procéder à cet examen, une explication est nécessaire. Dans
l'étude des procédés zootechniques, nulle mention n'a été faite de ce que
l'on pourrait appeler Yériagogie Çèpix, laine). Cette omission était im-
posée. L'homme ne peut agir qualitativement sur la production de la
laine qu'en opérant une sélection rigoureuse parmi les reproducteurs,
en éliminant ceux dont la toison est la moins fournie et en conservant,
au contraire, ceux qui se trouvent dans les conditions inverses. Mais ce
triage n'a pas de règles particulières : il suffit de savoir distinguer une
bonne toison d'une médiocre ou d'une mauvaise, pour l'opérer.

On pensait autrefois, et quelques personnes croient encore, qu'une
alimentation parcimonieuse est une condition de finesse pour la laine.
Mais, outre que cela n'est pas démontré et qu'en agissant ainsi on
s'expose à enlever de l'homogénéité à la toison, on ne peut oublier que le
mouton est. aussi un animal à viande et qu'en cette qualité, il doit être
nourri suffisamment.

On s'est également demandé si la nature des aliments et des condiments

a de l'influence sur le lainage. Voici la réponse d'un habile éleveur de
mérinos, M. Beaudouin :« Une esjièce quelconque d'aliments ne paraît pas
plus qu'une autre donner des résultats sensiblement différents. La seule
action exei-cèe par les aliments, se borne, suivant la quantité de sub-
stance nutritive qu'ils renferment sous un poids donné, à activer plus ou
moins les sécrétions de l'organisme entier et conséquemment celle des

organes piligènes ; de telle sorte qu'on peut regarder comme constant
que la quantité de laine produite est toujours en raison directede la quan-
tité de substance nutritive assimiléei. »

Cette conclusion d'un praticien sagace a été confirmée par les recherches
expérimentalesque Krocker exécuta à Proskau 2. lia constaté que pour
1000 kilogrammes de poids vivant, on obtenait journellement :

H-
0,958 de laine par une alimentation sur un 3)on pâturage.
0,691 — — maigre nourriture d'hiver.
0,870 •— — alimentation abondante en foin.
1,080 et 1 kg. 240 — — d'engraissemehl.

L'augmentation est donc indéniable ; elle ne s'exerce point par une
multiplication des brins, car l'alimentation est impuissante à créer des

1 J. Beaudouin, Etudes physiologiques el économiques sur la toison du moulon,
2° édition, Paris el Ghàtillon-sur-Seine, 1868.

2 Krocker, Recherches sur l'alimentation de divers moutons de race pure ou xaèW&(An-
nalen. der Landoeerthsehaft in de>i Koeniglich preussichen. Staaten, septembre et
décembre 1869, traduit par M. Sanson, in Recueil de médecinevétérinaire, 1870, page 821
et suivantes).
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follicules pileux. Elle ne peut se produire que par un accroissement dû
brin en longueur ou en épaisseur, ou par l'un et l'autre.

L'accroissementen longueur est reconnu partout le monde. Dans une
même race ou sous-race., une alimentatation abondante produit l'èlonga-
tion du brin de laine. Nous l'avons observé très nettement sur des brebis
solognotes et les personnes qui suivent, dans le nord de l'Afrique, les
moutons barbarins ont constaté que la laine de ceux des régions riches
est plus longue que celle qui provient de sujets obligés de transhumer ou
paissant dans les régions désertiques. La remarque en a été faite aussi
sur les mérinos précoces comparés aux mérinos ordinaires.

Si l'on est d'accord sur ce point, on cesse de l'être au sujet du diamètre.
M. Sanson affirme que « le développement précoce des moutons mérinos
n'exerce aucune influence sur la finesse du brin de leur laine. Celui-ci.
quelle que soit la rapidité de l'achèvement du squelette, quel que soit le
développement corrélatif de l'aptitude à la production de la viande, con-
serve le diamètre qu'il aurait eu dans tous les cas, parce que ce diamètre
dépend d'un attribut purement individuel et héréditaire, des dimensions
même du follicule pileux 1 ». Cette conclusion n'a point été unanimement
acceptée; elle a été "discutée, notamment par M. Bernardin, ancien
directeur de la bergerie de Rambouillet. D'après ses mensurations, il y
aurait une augmentation du diamètre du brin sous l'influence d'un
régime très copieux ; en effet, il trouve les chiffres suivants :

D1AMÙTRIÎ DU BKIN

c. m.
Béliers mérinos améliorés 2,51

— de Rambouillet 2,Ï6
Brebis mérinos améliorées 2,40

— de Rambouillet 2,03

En acceptant ces chiffres qui ont leur intérêt scientifique, on doit re-
connaître que l'écart, ne portant que sur 3 à 4 millièmes de millimè-
tres, est de la catégorie des différences individuelles ou familiales,
qu'il peut être négligé sans grands inconvénients dans les conditions
actuelles du commerce des laines et de l'industrie drapière, surtout si on
le met en regard de l'augmentation de longueur qui est une amélioration
des plus sensibles.

Il a été dit aussi que le sel ajouté à la ration des moutons influe sur la
quantité et la qualité de leur laine. Les effets dont on parle sont moins
attribuables à une action propre du sel qu'en ce qu'il aide à l'assimila-
tion des aliments et place les bêtes ovines dans des bonnes conditions de
nutrition.

Quelques propriétaires de troupeaux avancent, que l'alimentation par

1 Sanson, Mémoire cité, page 78.
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des feuilles et des brindilles, si commune dans l'Europe méridionale, a
pour résultat certain de foncer le lainage, non par une augmentation de
la sécrétion du suint, mais par la production de pigment dans le brin,

II. LE BRIN ET LA MECHE

Quand on parle du brin de laine, il est convenu qu'il s'agit toujours de
la pousse d'un an, à moins de spécification contraire.

Ceux qui utilisent les laines pour la fabrication des tissus, recher-
chent, pour leur propre commodité set avant toutes autres qualités, la
résistance à la traction. Le travail de la laine se faisant aujourd'hui
exclusivement aux métiers mécaniques,cette qualité est plus priséequ'au-
trefois, car moins le fil se rompt, moins il y a de déchets. Toutes autres
choses égales, les fabricants recherchent ensuite la plus grande lon-
gueur des brins parce que ceux-ci sont plus facilement transformés en
fils de chaîne. Ils se préoccupent aussi de la couleur de la laine pour
les opérations de teinture.

Les tissus de laine sont estimés surtout en raison de leur douceur et de
leur finesse, qualités qui dépendent de la matière première employée.

En réunissant les conditions recherchées, il y a lieu d'examiner dans
un brin : 1° sa longueur, 2" son diamètre, 3° sa résistance, 4° sa douceur,
5° sa couleur.

Longueur. —Nous savons déjà qu'elle est absolueou relative : abso-
lue quand on envisage le brin étiré, relative lorsqu'on respecte les
courbes de frisure.

Si l'on ne spécifie pas quand on parle de la longueur d'une laine, il
s'agit toujours de la longueur absolue ou réelle. Elle oscille entre 0m,04,
extrême des laines très courtes, et 0"',29, maximum des laines très
longues.

Dans le langage courant, on divise les laines en longues et courtes. 11

semble que rien ne soit plus naturel qu'un tel groupement et qu'on
n'éproiweraaucun embarras à classer une toison dans l'une ou l'autre
catégorie. Il en devrait être ainsi si la classification était faite d'après les
chiffres de longueur et si l'on avait établi mie ligne de démarcation, con-
ventionnelle bien entendu, entre les deux groupes. Mais ce n'est point
comme cela qu'on a procédé autrefois; de ce que la plupart des laines
courtes sont frisées et que les longues sont ondulées, on a lié les deux
qualités, brièveté et frisure d'une part, longueur et ondulation d'autre
part. On vit encore sur cette tradition, évidemment erronée puisqu'ilsuffit
de considérer que la laine du mérinos soyeux, tout enétant courte, est
simplementondulée et que celle du mérinos du Soissonnais est relative-
ment longue quoique frisée. Pour ces motifs, l'expression longueur
appliquée à la laine, doit être exclusivement la traduction mathématique
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de la propriété qu'elle désigne et non éveiller l'idée de qualités aux-
quelles elle n'est point nécessairement liée.

Diamètre. — Il est très important à connaître puisque la finesse de
la laine, une des qualités les plus prisées, en dépend. Pour le juger sans
le secours du micromètre, il faut une pratique consommée que possèdent
seuls les industriels dont c'est la profession de manipuler chaque
jour la laine. Les autres doivent se servir du microscope muni de son
micromètre.

Nous avons l'habitude de laver et dégraisser le brin avant de l'étudier,
parce que sans cette précaution, ses bords sont indécis sur la préparation
et on est exposé à lui trouver une épaisseur supérieure à celle qu'il
possède en réalité. Nous procédons habituellement de la façon suivante :

lavage à l'eau tiède, immersion de quelquesminutes dans l'alcool, séchage
puis lavage à la benzine.

Pour la mensuration, le brin est placé sur la lame de verre. On prend
de la paraffine ou de la cire, on en laisse tomber une goutte à l'une de
ses extrémités ; quand il est fixé par un bout, on l'étiré et on laisse tomber
à l'autre extrémité une seconde goutte de cire ou de paraffine. Après
solidification de celle-ci, l'examen peut être fait.

Dans nos mensurations, le diamètre minimum fut de 0mm,012 et
et le maximum 0"1'",055. Au delà, il ne s'agit plus de laine mais
de poil proprement dit. Entre les extrêmes s'intercalent tous les inter-
médiaires, et nous avons eu soin de faire remarquer qu'une dimension
diamétrique donnée n'est point l'apanage exclusif d'un groupe, mais se
peut rencontrer dans plusieurs.

C'est sans doute cette particularité qui fit que les vocables « finesse et
fine », appliqués à la laine, furent détournés de leur signification littérale,
comme le fut celui de longueur, pour prendre une acception relative. Il
arriva que ce ne fut plus la notion de diamètre qui fut prédominante
dans l'idée qu'on se fit des laines dites fines, mais d'autres qualités de sou-
plesse, de moelleux et de frisure. Ainsi, la laine du southdown, dont la
moyenneoscille autour de 0"™024, ne fut pas classée dans les laines fines.

Nous ne pouvons nous empêcher de trouver regrettable ce détourne-
ment des mots de leur signification réelle, sur Lout quand on a à sa dispo-
sitions des vocables pour désigner chacune des propriétés qu'on s'efforce
d'englober sous celle dont il est question. Nous ne nous y rallions pas.

D'ordinaire, la finesse est accompagnée de courbes de frisure et on a
remarqué que toutes les laines à courbes très rapprochées sont de dia-
mètre très faible; aussi, au lieu de mesurer celui-ci, a-t-on compté
celles-là en admettantque leur nombrepar unitéde longueur correspond
à une finesse déterminéedu brin. Des appareils ont été imaginés en Alle-
magne pour arriver rapidement à ce dénombrement, on les appelle des
Wollmesser (mesureurs de laine). Ont-ils été usités en France?-Nous
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n'y avons jamais rencontré personne qui s'en servit. Cette abstention
nous paraît rationnelle, car si, comme nous le disions tout à l'heure, les
laines à courbes très rapprochées sont fines, toutes les laines fines ne sont
pas à courbes nombreuses, le mérinos soj^eux en est encore une preuve.
Le rapport n'est donc point nécessaire et par celagénéral.

Résistance. — Le lecteur sait que pour les filateurs, surtout depuis la
généralisation des peigneuses mécaniques, la qualité maîtresse du brin
est la résistanceque, dans la pratique, on appelle le nerf.

On a imaginé,pour l'essayer, divers instruments qui sont peu dans le do-
mainepratique, car la traction avec les doigts, surtoutpour des personnes
exercées, suffit généralement; ils ont pourtant fourni des résultats qui
sont à prendre en considération. Ils ont montré, en particulier, que le
nerf n'est pas rigoureusement et constamment proportionnel au dia-
mètre, bien qu'il se développe dans le même sens. On en sera convaincu
par les résultats suivants, dus à M. Beaudouin :

SORTIÎS DIS MOUTONS MAMJiTRE DU I1RIN RESISTANCE A LA TRACTION
o. m. gr.

Mérinos 1,2. 8,30
Moutons de Souabe 2 » 8,45
Mérinos soyeux 1,4 S,95
Soulhdowns 1,6 12,25
Dishleys 2,6 1G,30

Il y a donc lieude tenir grandement compte de la structure du brin,
c'est-à-dire du rapport de sa couche corticale à sa partie centrale et de
l'adhérence des écailles épithéliales qui la forment. Un autre élément
influe sur sa résistance, c'est son homogénéité ou sa régularité. Un
brin est homogène ou régulier quand son diamètre est le même, à peu
de chose près, de sa base à son sommet. Mais il arrive qu'il présente
sur un ou plusieurs points de sa longueur, des rétrécissements par-
fois visibles à l'oeil nu. Lorsque ces rétrécissements occupent la partie
m03?enne du brin, ce qui est le cas le plus général, on dit que la laine est
à deux bouts. Ils proviennent d'un ralentissementdans la nutrition ; que
l'animal ait été nourri d'une façon trop mesquine à certaine époque de
de l'année, qu'il ait été en gestation, qu'il ait allaité trop longtemps ou
qu'il ait été malade, la matière génératrice du brin n'est point, à ce
moment, sortie du follicule à plein goulot, d'où diminution dans le
diamètre.

Cette conformation est essentiellement défectueuse, car la laine est
cassante dans les parties faibles, elle se peigne mal et donne une forte
proportion de déchet. Le zootechnicien s'efforcera d'éloigner de ses trou-
peaux les facteurs de l'irrégularité du brin, surtout en veillant à ce que
l'alimentation soit toujours'distribuée en quantité suffisante et avec régu-
larité.
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Dans les laines à diamètre élevé, on trouve quelquefoisl'extrémitéter-
minale du brin fendue en deux ou plusieurs divisions qui descendentplus
ou moins loin. La laine est dite fourchue ou en pinceau, selon le mode
de section. C'est une cause de dépréciation.

Douceur. — Dans la pratique, on l'appelle fréquemment le moel-
leux. Son importance grande se tire de l'influence qu'elle a sur la résis-
tance du brin. Il est bien connu que les matières organiques, celles
d'origine épidermique tout particulièrement, sont cassantes quand elles
sont sèches et que, imbibées,,elles deviennent plus ou moins souples et
résistantes. Cette souplesse est à son maximum si la matière impré-
gnante est un corps gras. Or, la laine est imprégnée par une matière
de cet ordre, le suint. La quantité et la qualité de cette substance donnent

son moelleux à la laine. Quand celle-ci est sèche, c'est que le suint
est peu abondant ou qu'il est formé surtout de stéarine et se diffuse
mal.' Lorsqu'elle donne une sensation pâteuse au toucher, ce qu'on
exprime en disant que la laine a trop de suint, la palmitine domine.
Elle donne à la laine une coloration jaune-rougeâtre. Si la sensation
est très douce, on dit que laine est soyeuse ; la raison en est dans la
prédominance, dans le suint, de l'oléine, matière fluide, onctueuse et
très diffusible.

Il résulte de ceci que toutes autres choses égales, une laine douce est
plus résistante qu'une rude. Mais il ne faut pas aller au delà de cette
conclusion et généraliser, en disant qu'une laine douce est nécessai-
rement nerveuse et que la douceur suffit pour apprécier la résistance.
Nous avons vu des laines à deux bouts être très douces parce que, si la
sécrétion du suint s'était ralentie au moment où la bête souffrait et où le
brin subissait un rétrécissement, sou abondance avait été telle, quand dé
bonnes conditions alimentaires étaient revenues et sa diffusion si par •

faite, qu'elles étaient fort moelleuses.
Couleur. — Elle s'étend depuis le blanc jusqu'au noir en passant par

les nuances du jaunâtre, du roux et du gris. Le commerce réclame
des toisons blanches pai'ce que, à la teinture, elles prennent également
les couleurs qu'on exige. Aussi, dans les troupeaux soignés, s'efforce-
t-on d'éliminer de la reproduction les sujets colorés ; dans les pays
pauvres et dans les très petites exploitations, on conserve les moutons

roux et noirs parce que la ménagère utilise elle-même leur laine pour la
confection de tissus forts dit droguets, dont continuent à se vêtir les

paysans.
En général, le ton des laines est mat ; il en est pourtant qui ont de

l'éclat, on les dit lustrées.
En se réunissant, les brins forment des mèches. Le lecteur sait que

celles-ci ne sont point des agrégats primordiaux résultant de la con-
centration de brins en un point déterminé, elles sont artificielles, dispa-
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raissent à la tonte et se reforment différemment quand on les a disso-
ciées.

Les mèches sont carrées quand elles sont formées de brins de même
longueur arrivant tous au même niveau et formant par leur extrémité
libre une surface plane ou à peu près. Elles sont pointues dans la dis-
position contraire, c'est-à-dire quand les brins n'arrivent point au même
niveau.

III. LA TOISON

La toison constituéepar des mèches carrées qui se touchent et s'appuient
les unes contre les autres est dite fermée (fig. 203) ; on la qualifie Rou-
verte et encore de mécheuse (fig. 204) lorsque des mèches pointues la
forment.

A lui seul, l'examen du brin est insuffisant pour faire juger complète-
ment de la valeur d'une toison ; pour apprécier judicieusement celle-ci
il faut se renseigner : 1° sur son étendue ; 2° sur son tassé ; 3° sur son
homogénéité ; 4° sur sa pureté.

A. Un coup d'oeil sur les deux figures 203 et 204 met en évidence que
les deux sujets représentés, eussent-ils une surface de peau égale,
n'auraient point une toison de même étendue, puisque l'une va jus-
qu'au-dessous des 3reux et aux onglons, tandis que l'autre s'arrête à
la nuque, au genou et au jarret. Des groupes sont caractérisés par l'ab -
sence de laine sous le ventre, autour des organes de la génération et de
la lactation, au plat des cuisses et des bras, tandis que d'autres en sont
pourvus.

Chez quelques sortes on s'est même attaché, davantage autrefois qu'au-
jourd'hui, à multiplier les plis et les cravates dans certaines régions,
particulièrement au col, afin d'amplifier l'étendue de la peau laineuse.

Ilest évident que, quand on examine les moutons uniquement en vue de
la production de la laine, par une élimination délibérée et temporaire des
autres fonctions économiques, l'étendue de la toison est un élément im-
portant d'appréciation. Son importance toutefois se décèle plus dans
l'examen des individus ou des groupes subethniques que dans la compa-
raison des races. A vrai dire, celle-ci n'est pas possible et il serait, par
exemple, absurde de mettre en parallèlel'étendue de la toison d'une brebis
mérine et d'une larzac. Cette étendue doit être envisagée relativement et
dans le groupe, non en dehors.

B. La proportion des brins^de laine sur une unité de surface de peau
prise comme type donne la mesure du tassé d'une toison. Plus le nombre
de ceux-là est élevé, plus celle-ci est tassée ou fournie. Il varie d'ailleurs
dans de larges limites, car le millimètre carré étant pris pour unité, on
trouve jusqu'à quatre-vingts et quelques brins d'implantés dans les toi-
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FIG, 203. — Bélier mérinos (type de toison fermée),

Fia, 204. — Bélier disliley (type de toison ouverte),
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sons les plus tassées et seulement dix-sept à vingt dans les inférieures.
Plus le nombre est élevé, plus les brins sont fins, car les follicules étant
serrés les uns contre les autres se gênent dans leur expansion et forment
une tréfilière à petite section. Le tassé est donc l'indice et le compagnon
de la finesse.

Il est encore précieux à d'autres titres : une toison tassée est fermée,
moins pénétrableaux corps étrangers qui pourraient la souiller surtout si
les animaux vont au pacage. Elle est proportionnellement plus lourde,
coelerisparibas, qu'une toison moins fournie.

C. Une toison est homogène quand elle est constituée par des brins
analogues entre eux, région à région. Nous disons région à région, car le
moment est venu d'exposer que toute la superficie de la peau du mouton
n'est pas revêtue d'une laine de même qualité, il s'en faut beaucoup.

On la divise, à ce point de vue, en sept-régions dont celles qui sont
situées sur les côtés forment « des sortes d'ellipses allongées qui s'en-
ferment les unes dans les autres, et' autour des membres ainsi que du col
et de la queue des cercles qui se succèdentassez régulièrement.

« L'ellipse centrale constituée par l'épaule et les côtés de la poitrine
produit la meilleure. Viennent ensuite les parties avoisinant immédiate-
ment le dessus et le dessous, de l'épaule et du flanc, puis les côtés de la
ligne médiane du dos, ainsi que la cuisse et le voisinage du ventre, enfin
la ligne médiane du dos, le bas de la cuisse et de l'épaule ainsi que la
gorge. Après ces régions s'en présentent d'autres dont les produits très
inférieurs reçoivent dans l'industrie le nom à'abats et qui peuvent se
classer, toujours par dégradation dans l'ordre suivant : d'abord le haut
de la jambe, le haut de la queue, la nuque, une partie du col et le ventre,
ensuite le bas de la jambe, la partie extrême delà queue et le front, enfin
l'extrémité de la jambe et le chanfrein.

« Telle est la gradation que suit ordinairement la toison dans les diffé-
rents degrés de qualités que peuvent présenter les diverses pairies qui la
composent, gradation qui s'établit depuis le lainage le plus fin et le plus
homogène jusqu'au jarre le plus caractérisé en passant par tous les
intermédiaires de ces points extrêmes. Cette gradation, quant au diamètre
du brin, peut, pour une toison normale, se traduire en moj-enne par les
nombres suivants, proportionnels entre eux :

mm. rnm.
N° 1 0,016 N°5 0,023

— 2 0,017 — 6 0,026

— 3. 1,018 — 7 0,054

— 4 0,020

« Ces différentes qualités dans le lainage se suivent graduellement sans
faire de bonds.

« Une autre règle, non moins constante, régit la longueur qu'atteint le
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brin sur chacune des diverses régions de la peau. En effet, cette longueur
est loin d'être uniforme ; elle varie d'une manière sensible, mais dans des
proportions toujours les mêmes, chez les races, bien entendu, dont la
toison est l'un des produits importants.

«Ainsi,la région qui paraît jouir delà plus grande activité de sécrétion
dans les organes piligènes, celle où le brin a la croissance la plus rapide
et atteint la plus grande longueur, peut être représentée par une bande
comprise entre la troisième vertèbre cervicale et la première vertèbre
dorsale, et entourant transversalementle col en forme de collier. A partir
de cette bande, la longueur du brin va en décroissant, d'un côté vers la
partie postérieure, et aussi dans un autre sens, de la ligne dorsale vers
la région du ventre et les extrémités des membres. Le point de la peau qui
fournit le brin le plus long correspond à la première vertèbre dorsale ;
celui, au contraire, où le brin reste le plus court est le bas de la jambe.
Quelles que soient, d'ailleurs, les longueurs diverses que le brin atteigne
dans chacune des régions de la peau, ces longueurs, ainsi que je viens
de le dire, et comme je l'ai établi plus haut pour le diamètre, sont ordi-
nairement proportionnelles entre elles '. »

Malgré les différences de qualité imposées par les régions, si le passage
d'une qualité à l'autre se fait sans choquer l'oeil, la toison est régulière.
C'est une qualité à rechercher; elle fait particulièrement défaut sur les
métis et il nous est arrivé de voir la laine de la moitié antérieure du

corps différente delà postérieure.
D. On entend, par pureté de la laine, sa proportion vis-à-vis du jarre

d'interposition. Il ne s'agit point du jarre qui existe toujours sur certaines
régions comme les oreilles et le bout du nez et n'en disparaît jamais, mais
de celui qui est interposé entre les brins de laine. La proportion en est
extrêmement variable, car il est des moutons dans la toison desquels on
éh rencontre excessivementpeu et d'autres où le jarre domine sur la
laine. Le lecteur sait maintenant qu'il est même des races ovines qui
n'ont que du jarre. Il est à peine besoin de dire que la présence du jarre
abaisse considérablement la valeur d'une toison ; celles qui en présentent

une proportion assez forte sont dites jarreuses et ce qualificatif com-
porte aveclui une idée de dépréciation.

En général, la proportion de jarre est parallèle à la qualité de la laine
d'après les régions. De même que l'épaule et le thorax fournissentles
plus beaux brins de laine, ces parties montrent le moins de jarre et
inversement, les membres qui donnent les plus grossiers sont riches en
jarre. La ligne dorso-lombaire et surtout la naissance de la queue sont
des régions où il apparaît très volontiers, et, dans les troupeaux où l'in-
curie des propriétaires'n'exerce aucune sélection sur les reproducteurs,

1 Beaudouin, op. cit., pages 19 et 20.
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on le voit envahir peu à peu ces parties à la façon d'une mauvaise herbe
dans un champ mal'cultivé.

11 est des personnes qui entendent autrement la pureté de la toison.
Elles l'opposent à la souillure et envisagent les impuretés, les corps
étrangers qui peuvent la salir, telles que la poussière et les diverses
parties de végétaux qui s'y attachent. Elles envisagent surtout les laines
provenant de moutons transhumants et celles des colonies qui soiit tou-
jours assez malpropres. Cette façon déraisonner a l'inconvénient de ne
pouvoir s'appliquer qu'aux toisons non lavées, taudis que, lorsqu'on en
restreint la signification à la proportion de jarre, elle s'applique à toute
espèce de laine.

IV. CONDITIONS QUI FONT VARIER LE LAINAGE
QUANTITATIVEMENT ET QUALITATIVEMENT.

DÉTERMINATION DU POIDS DES TOISONS

'L'appréciationdu lainage se fait au double point de vue de sa quan-
tité et de sa qualité. En dehors des notions générales qui viennent
d'être exposées, il faut en connaître de particulières relatives aux cir-
constances qui influent sur les toisons des animaux d'une même race
et en élèvent ou on abaissent la valeur. Ces circonstances sont le sexe,
l'âge et l'étatphysiologique des individus.

Nous ne reviendrons pas ici sur les différences quantitatives et quabn
tatives que présente la laine de sujets d'un même groupe, suivant qu'ils
sont mâles, femelles ou neutres, puisqu'elles ont été exposées à propos
du dimorphisme sexuel, pages 216 et 217. Le lecteur se rappelle que le
bélier et le mouton donnent davantage de laine que la brebis, et que le
brin en est plus fort.

L'âge a une influence non moins marquée, tant au début de la vie qu'à
la fin. L'agneau, quelle que soit sa race, naît avec une toison très impar-
faite. Elle comporte toujours une proportion de jarre plus élevée que
dans la suite, ce qui s'explique d'ailleurs parce que, dans la vie foetale, le
poil est produit d'abord exclusivement, puis rarallèlement avec la laine.
Elle n'est nullement homogène, la mensuration des brins montre qu'ils
sont très différents les uns des autres en grosseur et même en longueur
et l'examen microscopiqueapprend qu'ils sont irréguliers, toujours poin-
tus, plus ou moins ondulés, mais jamais aussi frisés qu'ils pourront le
devenir plus tard. Ils se. réunissent en mèches très inégales, constituent

une toison assez pauvre en suint sur laquelle il est pas rare de voir des
parties pigmentées de roux.
•

Les choses restent en cet état jusque vers l'âge de sept mois ; à ce mo-
ment, la laine commence à « se faire », mais c'est surtout après la
première tonte qu'elle « prend du corps » et se revêt des caractères
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propres au groupe auquel appartiennent les animaux qui la fournissent.
A la deuxième tonte, c'est-à-dire Arers l'âge de vingt mois, l'animal a
une laine aussi estimée qu'il la pourra donner dans sa vie, mais le poids
maximum n'est atteint qu'à la troisième tonte. Il se conserve aux
quatrième et cinquième, soit jusqu'à quatre ans et demi, puis commence
la déchéance. Le brin de la sixième tonte n'est plus aussi long et par
conséquent la toison est moins lourde; on trouve déjà passablement de
brins irréguliers. Leur nombre ne fait que s'accroître aux années sui-
vantes ; la sécrétion du suint se ralentit et la laine devient de plus en plus
sèche, cassante, elle se feutre et se décolore. A partir de sept ans, on
voit reparaître du jarre. A mesure qu'approche le terme de la vie, la
sénilité accélère son oeuvre et il arrive même que les très vieilles bêtes
perdent leur toison par plaques et ne la renouvellent plus. Dans quel-

ques groupes, celui des romanoffs en particulier, le jarre devient si abon-
dant et si dur sur le cou qu'il forme une sorte de crinière aux vieux
béliers.

La plupart des modifications produites dans la toison par un état ma-
ladif ont été exposées à propos de la régularité et de la douceur des
brins. Quand cet état persiste, la laine après avoir commencé à s'arra-
cher sous de très faibles tractions, tombe spontanémentpar touffes. C'est
habituellement à la naissance de la queue que la chute commence, puis
elle continue parle ventre et les flancs, les cuisse, la ligne dorso-lombaire,
les épaules et le. cou. Il ne faut pas confondre cette chute avec celle
qui résulte de l'envahissement des toisons par des acares.

Dans les troupeaux très négligés, dont l'alimentation est insuffisante
et distribuée irrégulièrement, le feutrage de la laine apparaît. Toutefois,
cet enchevêtrement des brins qui déprécie fortement une toison disparaît
assez promptement quand les moutons sont soumis à un bon régime.

Etant donné un animal, surtout un reproducteur de choix, on cherche
souvent à se rendre compte du poids de la toison qu'il porte. Il en est
de cette appréciation comme de celles relatives au poids vif ou au
rendement net des animaux, on arrive, par la pratique, à la formuler
d'une façon suffisante; il suffit, en l'espèce, d'avoir assisté d'un oeil
attentif à quelques tontes et d'avoir fait des pesées. Néanmoins, nous
avons à rechercher des moj-ens d'appréciation autres que le coup d'oeil,

ne serait-ce que pour donner unebase à nos jugements d'ensemble.
On a cherché un rapport entre le poids vif du mouton avant sa tonte et

celui de sa toison. Pour qu'il possède quelque valeur, ce rapport doit
être établi en tenant compte des facteurs qui influent sur la production
de la laine. Pour ne pas compliquer les choses et en supposant qu'on
n'ait à apprécier que des adultes en plein rapport, nous ne tablerons ici

que sur la race et le sexe. Nos observations nous ont conduit aux résul-
tats suivants :
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KAPPORT ENTRE LE POIDS VIP AVANT LA TONTE

ET LE POIDS DE LA TOISON I3N SUINT CHEZ LES
RACES ET SOUS-RACES (Poiils vif ramoné à 100)

MALES l'EMELLES

Mérinos du CliaUllonnais '. . 9 % 8,6 %
Dishleys 7,1 5
Southdowns 7,4 5
Shroopshiredowns 5,5 5,3
Solognots. 5 4,5
Charolais 4 4
Ardéchois » 5
Larzacs et millerys 4 3
Barbarins. 7 5

..
A l'aide des chiffres ci-dessus, étant connu le poids vif d'un animal, on

peut déterminer, avec une approximation en général suffisante pour les
besoinsde lapratique, le poids de la toison en suint.

.
Désireux de serrer le rapport de plus près, M. Baron a trouvé que la

1 3/
formule Q = -— i / P2 soit le carre de la racine cubique du poids vif,

(représenté par P) divisé par 1/2, le fournit pour la race mérinos1.

V. RÉCOLTE DE LA LAINE

L'enlèvement des toisons de la surface du corps qui, dans les temps
antiques, se fit d'abord par arrachage, s'exécute aujourd'hui par la
section des brins, ce quiconstitue la tonte. En Europe, nous ne connaissons

que les îles de la mer du Nord, particulièrement les Orcades, l'Islande et
les Foeroè, très riches en moutons qui y vivent en liberté, où. la pratique
de l'arrachage se soit conservée. Cette méthode n'y est point pratiquée
avec barbarie et l'animal ne sort point tout ensanglanté .des mains de
l'homme comme on pourrait le craindre, parce qu'on n'arrache guère que
la laine mûre que l'animal perdrait spontanément et qu'on lui en laisse
suffisamment pour qu'il n'ait rien à souffrir du froid. Il se pourrait
qu'une telle pratique ait été imposée par le climat. Partout ailleurs, on
pratique la tonte en se servant de ciseaux, de forces ou de tondeuses.

Il est des pays où l'on a la coutume de laver les moutons avant de les
tondre; cela constitue le lavage à dos. Dans d'autres, cette pratique
n'existe point, on vend la laineen suint,, c'est-à-dire telle qu'elleest re-
cueillie, avec la matière grasse qui l'imprègne et les impuretés qui la
souillent. Dansle commerce des laines, il est de règle de payer une toison
lavée le double de celle qui ne l'est pas ; on estime ainsi que toute toison
perdait lavage la moitié de son poids. Mais c'est une estimation moyenne

1 Baron, Extérieur delà bête à laine (Recueil de médecine vétérinaire, 1890, page 39).
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et très générale ; elle est défavorable aux éleveurs de moutons entre-
tenus en stabulation, car les toisons de leurs bêtes ne perdent pas 50 pour
100 au lavage. Elle favorise au contraire ceux dont les moutons trans-
hument ou qui pacagent dans des lieux arides, broussailleux et dont la
toison se charge de poussière et de portions de végétaux, car la perte est
beaucoup plus forte et atteint jusqu'à 72 pour 100. Il arrive même que
pour augmenter le "poids des toisons, des personnes sans délicatesse font
mouiller les moutons, puis les lancent à une allure vive dans un chemin
poussiéreux.

Il serait donc préférable, pour enlever toute approximation, que les
laines fussent toujours vendues lavées; encore n'éviterait-on pas en-
tièrement la fraude, puisqu'on a vu des personnes opérer intentionnelle-
ment le lavage à l'eau de mer, afin qu'après séchage, le sel imprégnant
la toison en augmentât le poids.

Mais le lavage à dos suppose la proximité d'un cours d'eau limpide
et peu profond, ce qui ne se rencontre pas toujours dans les pays où
l'on entretientle mouton. Il nécessite que l'on choisisse un jour de tempé-
rature suffisamment élevée pour que, en sortant de l'eau, les moutons se
sèchent promptement. Il peut se faire qu'on soit longtemps à attendre
une belle journée et il arrive aussi que, malgré qu'on ait pris toutes les
précautions possibles, des répercussions se font sur les organes internes
et que des pneumonies et des pleurésies enlèvent quelques bêtes. Pour
tout concilier, le lavage des laines après la tonte, effectué par les soins du
propriétaire, devrait être adopté partout.

La principale question qui se présente à propos de la tonte est celle
que nous appellerionsvolontiers l'âge delà laine. Combien doit-elle avoir
de pousse quand on l'enlève? La tonte annuelle est de beaucoup la plus
générale; on a l'habitude de la pratiquer à la fin du printemps ou ait
début de l'été, un peu plus tôt ou un peu plus tard, suivant le climat de
la région qu'on habite. Il est nécessaire qu'il fasse suffisamment
chaud, afin que subitement dépouillés de leur revêtement, les animaux
ne souffrent pas trop les premiers jours et ne soient point exposés aux
congestions a frigore. Si un abaissement brusque de la température sur
venait ou si une pluie très froide tombait, le troupeau devrait être con-
servé à l'ètable jusqu'à des jours plus cléments.

On s'est demandé s'il ne'conviendrait pas de tondre seulement une fois
tous les deux ans, ou encore s'il ne serait pas préférable d'enlever la
laine deux fois par an.

La première interrogation a été suscitée par la plus-value que les
manufacturiers attachent à la longueur dans l'estimation des laines de
même sorte. On s'est dit que, tout en économisant les frais de main-d'oeu-
vre d'une tonte sur deux, on aurait une laine de valeur supérieure, d'où
bénéfice double.

GoRKEViN, Zootechnie, 67
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Pour jugerla question, il fallait d'abord s'assurer si, en deux ans, la
pousse de la laine est rigoureusement le double de ce qu'elle est en une
année. H. von Nathusius l'a recherché en enveloppant d'une toile un
mérinos, afin d'en préserver la laine contre les causes d'usure, et il le

conserva dans cet état deux années. 11 trouva que la longueur des brins
de la laine de ce sujet était exactement le double de ce qu'elle atteint en
une année. Beaudouin prolongea une expérience du même genre pendant
trois ans et il aboutit également à conclure que la pousse est régulière et
donne, dans ce laps de temps, des brins d'une longueur triple de ceux
d'une année.

11 fallait voir ensuite si, dans les conditions de la pratique courante,
une telle manière de faire serait exempte d'inconvénients. On s'aperçut
qu'elle en comportait de tels qu'elle doit être écartée. En effet, la majorité
des individus de l'espèce ovine est soumise au régime du pacage la
plus grande partie de l'année ; quand la laine est mûre, comme on dit,
c'est-à-dire à partir de douze à quatorze mois de pousse, elle se détache
facilement, surtout chez les brebis mères ; il en reste aux buissons, les mè -
ches pendent en loques et la bête est guenilleuse. Cette circonstance fait

que, malgré les démonstrations de Nathusius et de Beaudouin, le poids
d'une toison de deux ans non protégée contre les causes de déchet, n'égale

pas celui de deux toisons d'un an. Ensuite, pendant la saison chaude, les
moutons souffrentbeaucoup d'un pareil vêtement, ils sont haletants, ils
dépérissent et quelques- uns meurent. Enfin, la chaleur qui en résulte
active la sécrétion du suint qui monte trop, disent les praticiens ; elle
active parallèlement celle de la sueur. Après la tonte, ces deux, sortes de
produits fermentent et déprécient la laine qui répand une odeur particu-
lière bien connue des acheteurs. Ce sont sans doute ces raisons qui ont
fait abandonner aussi l'usage qu'on eut autrefois dans l'Attique et le

pays de Tarente d'envelopper de peaux les brebis à toison précieuse,
appelées pellitse à cause de cela 1.

Quant à la question de la double tonte annuelle, il faut d'abord se
demander si la quantité de laine obtenue serait plus élevée que lorsqu'on

ne tond qu'une fois l'an. La réponse est subordonnée à celle qu'on fait à
la demande suivante : La coupe influe-t-elle sur l'accroissement ?

Quelques physiologistes se sont préoccupés de cette influence sur les
poils proprement dits. Berthold assure que les poils de la barbe rasés
toutes les douze heures donneraient par an 27 millimètres en longueur et,
si on ne les rasait que toutes les vingt-quatre heures, 15 millimètres
seulement. Moleschott arrive à des conclusions semblables 2. Steiger et
Stohman ont poursuivi les mêmes études sur la laine. Le premier, qui

' Varron, De agricultura, lib II, 2.
2 Moleschott, Sur l'accroissement des productions cornées (Atti délia Reale Academia

délie science di Torino, 1878).
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choisit pour cela deux lots d'ageaux, constata que celui à qui on ne pra-
tiqua qu'une tonte donna 3 livres 15 loths de laine de moins que celui
qui en subit deux 1. Stohman nota que la croissancequotidienne de la laine
pendant les cent cinquante et un jours après la tonte fut le double de ce
qu'on la vit durantles cent douze jours suivants2. En acceptant ces résul-
tats qui, tels qu'ils sont présentés, paraissent à première vue contradic-
toires avec ceux relatifs aux tontes bisannuelles et trisannuelles, et étant
admis que la quantité de laine serait plus forte, on ne peut néanmoins

pas en conclure qu'il serait avantageux de faire entrer la double tonte
dans la pratique. D'abord, il y a à calculer si l'augmentation en quantité
serait suffisante pour payer une main-d'oeuvre deux fois plus coûteuse.
Ensuite, il n'y a pas à oublier la préférence accordée aux laines longues

par l'industrie drapière, celle-ci ne paierait guère que comme laine
d'agneau les toisons de six mois de pousse.

Nous conclurons donc que, dans les conditions climatériques de l'Eu-
rope centraleet des pays tempérés, la tonte annuelle doit être conservée.

La toison coupée, on la place sur une table et on l'enroule, l'extrémité
libre de la mèche en dedans; on la lie en serrant fortement et on la
dépose dans un lieu obscur. 11 y a avantage à la vendre le plus tôt pos-
sible, car il y a toujours lieu de craindre de la voir envahie par les teignes
qui la déprécient rapidement ; les larves de Tinea sarcitella sont parti-
culièrement à craindre.

Le conseil a été donné aux éleveurs de moutons d'opérer eux-mêmes,

sur chaque toison, le triage des diverses qualités de laine que l'industriel
fait exécuter à sa manufacture, de façon à vendre chaque sorte un prix
différent au lieu du prix înDj^en attribué à l'ensemble de la toison. S'il
était suivi, le moutonnier y trouverait un motif pour sélectionner davan-
tage ses bêtes et s'efforcer de développer le plus possible les qualités de

leur lainage.

Section II. — Des produits autres que la laine

Plusieurs animaux domestiques autres que le mouton fournissent des

produits qui sont loin d'être sans valeur pour l'industrie, car ils concou-
rent à la fabrication de vêtements, de tentures, de tapis et de tissus
d'ameublement. Mais la plupart sont entretenus en dehors de l'Europe ;

leurs produits sont, en général, manufactures sur place, une fraction
seulement est travaillée dans les usines européennes, qui, néanmoins,
s'efforcent d'en tirer un bon parti. « N'oublionspas parmi les progrès
accomplis, dit un appréciateur compétent, la filature du duvet de caehe-

1 Steiger, Expériences sur la double tonte des agneaux (Zeitschrifl der landwirth-
schaftlichen Central-Vereins des Provins Sachsen, 1869, traduction de M. Sanson).

2 Stoliman, Biologische Sluâien ; même tralucteur.
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mir, du poil de chameau, du mohair. Tous ces articles si capricieux, si
difficiles à travailler, servent aujourd'hui à faire des fils qui doivent
être parfaits, à en juger par les tissus qu'ils ont servi à fabriqueri .»

Les produits dont il s'agit sont les poils, les peaux en poils et les
plumes.

I. DES POILS

Les chèvres de Cachemyr et d'Angora, le lama, l'alpaca et la vigogne,
l'yack, le chameau et lelapind'Angora sont les animaux qui les fournis-
sent.

Au milieu des poils ordinaires, la chèvre cachemyrienne porte un du-
vet très doux au toucher constitué par des brins fins comme la laine du
mérinos, car leur diamètre va d'un à deux centièmes de millimètre. Ce
duvet qui apparaît en automne pour fournir un vêtement hivernal à la
chèvre, tombe à la mueprintanière. Pour le recueillir à ce moment, on
peigne l'animal tous les deux jours et on arrive à en obtenir de 100 à
130 grammes par bête.

La chèvre d'Angora, comme la précédente, montre parmi des mèches
longues et tirebouchonnées, formées de poils ordinaires, un duvet plus
abondant, mais moins fin que le précédent, car son épaisseur est de
0mm,02 en moyenne. On ne l'enlève pas au peigne, mais on tond chaque
année la bête qui donne, en moyenne, 2 kilogrammes de poils dont on
est obligé de faire le triage.

Le duvet de ces chèvres sert à la fabrication de tissus très fins dont le
cachemyre est le tj^pe. Leur poil, désigné improprement dans le lan-
gage commercial sous le nom de poil de chameau, est employé pour la
confectiond'étoffes grossières.

Le lama fournit des poils de 0™,35 et plus de longueur, mais qui
manquent de finesse. La quantité en est assez considérable, car un sujet
peut en donner annuellement 7 kilogrammes.

Ceux de l'alpaca, d'à peu près même longueur, sont plus fins, car leur
diamètre moyen est de 0mm,03. La Adgogne donne une sorte de laine
d'une finesse comparable à celle des moutons mérinos ; son épaisseur
est de 0mm,01 et au dessous, elle est très douce au toucher, mais la
quantité produite ne dépasse pas celle que la chèvre de Cachemyr four-
nit chaque année en duvet.

Le chabin porte des poils et du duvet. Les premiers ont en moyenne
0m,28 de longueur et 0"™ ,23 de diamètre, le second est long de 0m,08
et épais de0"™,04. Deux chabins entretenus à la ferme de l'Ecole ont
fourni, le mâle 3kg,800 et la femelle 3ks,300 de phanères.

•

i Kcechlin-Schwarlz,Rapport du jury sur les fils et tissus de lainepeignée à l'Expo-
sition internationale de iS7S.
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On utilise peu les poils du chameau en Europe, tandis qu'en Asie et en

Afrique, on en fait grand usage. Les fabricants européens leur repro-
chentleur irrégularité de diamètre et la forte proportion de brins gros et
rudes.

L'yack donne aussi des productions pileuses qui ne paraissent pas
utilisées en dehors de l'Asie. Leur longueur atteint de 10 à 11 centimè-
tres et leur diamètre moyen est de 0mni,10.

On exploite le lapin angora pour son poil long et doux. C'est à partir'
de l'âge de cinq mois qu'on commence à l'en dépouiller; on appelle cela
plumer l'animal. On peut plumer sans inconvénient l'angora de Perse
tous les deux mois, soit six fois par an. Il donne environ 50 grammes de
poil à chaque fois, ce qui porte à 300 grammes son rendement annuel.
Ce poil est quelquefois substitué à celui de la vigogne, pour la confection
de tissus spéciaux.

II. DES PEAUX EN POILS

Nous ne connaissons qu'un animal exploité uniquement pour sa peau,
qui fournit une fourrure de luxe, c'est l'agneau d'Astrakan. Il est tué
aussitôt sa naissance; on rapporte même que les brebis sont parfois
égorgées dans les derniers temps de la gestation, le. petit, extrait de
l'utérus maternel donnerait alors les fourrures les plus fines et les plus
précieuses.

Les autres peaux, dites d'Arles, du Béarn, de Turin, proviennent d'in-
dividus tués à deux mois comme agneaux de lait.

Les peaux en laine des moutons adultes sont employées depuis quelque
temps dans la fabrication des fourrures à bon marché. Après dessuin-
tage et tannage, on les peigne pour dissocier les mèches, on les teint à la
brosse, on les peigne à nouveau pour faire disparaître les frisures et les
touffes, on les étire, puis on les rogne. Ainsi traitées, elles imitent assez
bien la fourrure de l'ours noir.

A peu près inutilisées en Europe, les peaux de chiens à longs poils le
sont en e.Vsi et en Amérique.Un rapport du consul anglais deNewclrwang,

en Chine, donne de curieux détails sur ce commerce. En Mandchourie,
l'élevage du chien est une industrie courante ; il appartient à une race à
poils très longs et très fournis. On l'étrangle en hiver, saison où son
pelage est le plus beau et on fait avec sa peau des couvertures, des tapis,
différents objets d'ameublement qui s'exportent généralement en Amé-
rique.

La peau du chat des diverses espèces, races et sous-races, mais surtout
celle du chat sauvage et du chat angora, sont recherchées pour l'imita-
tion des fourrures rares. Les blanches, à poils fournis et courts, sont
préparées pour l'hermine; teintes et rasées elles imitent la loutre.
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Les plus belles peaux de lapin reçoivent la même destination ; les
communes servent à l'industrie de la chapellerie el des feutres. L'Angle-
terre et la Belgique, à elles seules, fournissentenviron quarante millions de

peaux de lapins aux manufactures. L'Australie où la multiplication de

ces rongeurs est devenue un véritable fléau pour l'élevage, y contribue ;

ils y pullulent tellement que, malgré le bas prix auquel on les paie, la
Nouvelle-Zélandeexporte annuellement en Angleterrepour dix à douze
millions de leurs peaux.

Les poils les plus fins appartiennent à la race russe, ils n'ont que
0mm,046 de diamètre tandis que la moyennede ceux delà race commune
est de 0mm,060 (Boucher).

III. DES PLUMES

Proportionnellement à leur poids, les oiseaux ont une quantité élevée
de plumes qui varie suivant les espèces et les races. Voici quelques
chiffres que nous avons recueillis ; il sera curieux d'établir la comparaison
avec ceux qui concernent les phanères des moutons.

IllAPl'OllT
DU POIDS

POIDS VU' POIDS DE I.A PLU.MIi DIS L<V I'I.UME
AU POIDS VIF

kK- g''-Paon commun 2,S25 400 1:G,5
Pigeon romain 470 .'ii) i:'.),l

— commun 340 31 1:10
Perdrix grise 205 22 1:9,3
Dinde de Gascogne 2,160 26S 1:8
Coq de Padoue 2,380 230 1:10

— de Crèvecoeuv 2,140 1S0 1:11
— de Cochinchine 3,025 300 1:8,4
— du Mozambique 1,100 00 1:12,2

Canard de Barbarie 2,300 335 1:7

Les plumes sont dites « de parure » et « de literie », suivant leur
destination ; le duvet est toujours destiné à la literie.

Dans les pays propices à son élevage, l'autruche est l'oiseau le plus
précieux pour la fourniture des plumes de parure ; leur production est sa
fonction économique dominante.

« Une autruche fournit de quarante à cinquante plumes de grande
dimension. Ce sont les mâles qui donnent les plus belles plumes blanches.
Quant aux femelles, généralement elles n'ont pas de plumes blanches ;
leurs meilleures sont grises.

« On coupe les pointes de l'aile ou grandes plumes tous les six mois.

« Les tronçons restants des pointes de l'aile sont enlevés deux mois
plus tard. Puis,, six mois ensuite, ou si l'on veut, huit mois après que
les plumes ont été coupées, les oiseaux fournissent une seconde récolte
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« Ainsi, on fait trois récoltes en deux ans. Les plus lucratives sont la
troisième, la quatrième et la cinquième, c'est-à-direcelles qu'on fait quand.
les autruches ont vingt-deux, trente et trente-huit mois.

« A trente-huit mois, l'autruche doit être vendue ou servir uniquement
à la reproduction'. »

Le paon donne chaque année ses magnifiques plumes caudales qu'il n'y
a qu'à ramasser lors de la mue automnale. On n'utilise celles du faisan,
du dindon blanc et parfois celles du coq qu'après avoir tué ces animaux
pour la consommation.

Les plumes ordinaires de la poule, du canard et de l'oie subviennent
aux besoins de la literie. Ces deux derniers oiseaux fournissent en outre
le duvet, dont la valeur commerciale est très supérieure à celle de la
plume de literie.

On n'attendpoint, commepour celle-ci, quel'oiseau soit tué pour le re-
cueillir, on l'enlève chaque année, comme on tond la laine du mouton et
même plusieurs fois dans l'année. Un aviculteur des plus compétents,
M. Roullier, à ce sujet donne les conseils suivants : « On prendra l'oie, on
lui croisera les ailes sur le dos et onla maintiendra renversée sur soi pré-
sentant ainsi toutes les parties à plumer qui sont : le cou depuis sa partie
inférieure ou sa naissance jusqu'à la tête, celle-ci eccçeplée, le plastron
et l'abdomen jusqu'au coccyx ou croupion en remontant un peu vers les
reins, on laissera intacts la queue, les reins, le clos et les ailes, de même

que les nageoires ; ces plumes, plus longues et plus raides que le duvet,
occupent une place large de quatre doigts allant horizontalement du plas-
tron à l'abdomen, entre les aisselles des ailes et le genou, ce sont ces
nageoires qui supportent les ailes ; en les enlevant celles-ci tombent à
terre et on les croirait désarticulées jusqu'au moment où les plumes re-
poussant leur permettent de reprendre leur position normale.

« On commence donc par enlever le duvet de couverture, puis le duvet
fin ou velours qui se trouve caché sous le premier, de façon à laisser la

peau aussi nette que si l'animal devait être mis à la broche, et, si l'on
veut bien faire les choses, on séparera les deux duvets, le second ayant
plus de valeur que le premier.

« La plume des oies, canards et autres palmipèdesmûrit sur l'oiseau

comme le fruit sur l'arbre,et on reconnaît que laplume est mûre lorsqu'il
n'y a plus de sang clans les tuyaux ; il suffit pour s'en assurer de les

.presser un peu avec l'ongle: s'il ne sort pas de sang, le duvet est bon à
récolter et l'opération se fera sans écorcher la peau ».

M. Roullier dit que des oies très bien-nourries peuvent donner quatre
récoltes de plumes clans huit mois, sans nuire à leur santé et à leur
développement; on ne leur en demande généralement que deux.

4 Méi'ice, L'élevage de FAulruclie dans l'Afrique australe (Journal d'at/ricullure pra-
tique, 1880).
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Une oie fournit en moyenne 450 grammes de duvet par an. Plus le pays
où on l'élève est froid, plus la récolte est remai'quable comme quantité et
qualité. Le duvet du canard est plus doux et plus moelleux que celui de
l'oie.

Pour subvenir aux besoins croissants de la literie, il s'est créé aux
Etats-Unis, sur plusieurs points, de véritables « fermes à oies » ou l'éle-
vage de ce palmipède est devenu la spéculation dominante. Nouvelle
preuve que, suivant les circonstances et les lieux, toutes les fonctions
économiques des animaux domestiques, même les plus humbles en appa-
rence,- peuvent et doivent être exploitées.

La pelleterie utilise aussi les peaux en plumes pour la préparation de
fourrures de luxe. La peau du cygne, recouverte d'un duvet abondant,
est la plus recherchée, mais on est loin de délaisser celle de l'oie.

On aurait tort dans la ferme de ne pas tirer parti des plumes et du
duvet fournis par la basse-cour.

CHAPITRE YI

DE L'INTERVENTION DE L'ETAT ET DES COLLECTIVITES
DANS LES OPÉRATIONS ZOOTECHNIQUES

L'exploitation du bétail ne peut avoir d'autres lois que celles qui ré-
gissent l'industrie en général et d'autre but que celui que s'assignent
toutes les opérations industrielles, le bénéfice. Or il est de règle dans
les sociétés modernes que l'État et les collectivités : départements, com-
munes ou associations, n'ont à intervenir vis-à-vis de l'industrie que
pour lui assurer la sécui'ité, la liberté de ses transactions et la défendre
au besoin contre des concurrents placés dans des conditions tout au-
tres, de façon que la lutte soit aussi égale que possible. On admet que
l'Etat favorise son extension en cherchant, par une politique extérieure
ou coloniale, à lui créer de nouveaux débouchés, en organisant des
Expositions pour permettre la comparaison des produits manufacturés,
mais on ne va pas au delà.

Quand il s'agit des choses agricoles, l'intervention administrative se
fait sentir plus directement et plus largement. Cette intervention, critiquée
d'ailleurs, s'explique par diverses raisons.

Bien que l'agriculture soit une industrie, le paysan n'est pas encore un
industriel dans le sens moderne du mot. Il n'est pas suffisamment instruit
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et il ne voyage pas, l'État a donc raison d'intervenir pour l'instruire par
les 3reux; sa fortune est généralement modeste, d'où l'utilité de mettre à
sa disposition des reproducteurs d'élite qu'il ne peut acheter lui-mêmevu
leur prix élevé.

Que cette intervention doive prendre fin quand l'instruction agricole
sera pleinement répandue et la richesse plus grande, cela ne fait pas de
doute, mais ce moment n'est pas encore venu. L'ignorance, la routine,
l'isolement du paysan ont été longtemps proverbiaux ; aujourd'hui avec
l'enseignement agricole à tous les degrés., avec la facilité des dépla-
cements, son esprit s'ouvre au progrès. 11 est néanmoins encore néces-
saire, à l'heure actuelle, d'aider à cet épanouissement ; le cultivateur con-
naît encore trop imparfaitement les modèles animaux. De même que
par ses établissements de Sèvres et des Gobelins, l'État maintient l'art
décoratif à un niveau élevé, qu'il l'empêche de s'avilir dans le mercanti-
lisme, son action a sa raison d'être en agriculture pour l'achat et la
garde des types zootechniques recommandables.

Elle est particulièrement défendable pour l'industrie chevaline où les
étalons de choix sont rares, difficiles à se procurer et d'un prix ina-
bordable pour la généralité des agriculteurs. 11 est incontestable que
sans encouragements de l'Etat, l'industrie mulassière et la production
du cheval de gros trait sont prospères en France, tandis que celle des
chevaux d'armes, malgré l'intervention directe de l'Etat, l'est beaucoup
moins. Sans entrer dans la discussion des causes de ce fait, nous dirons
que, puisqu'il s'agit de choses qui touchent à la défense du pays, l'État

ne doit point s'en désintéresser. Qu'on critique, si l'on veut, la façon dont"
il intervient, la légitimité de son intervention est inattaquable.

L'intervention est directe ou indirecte : directe 'quand la collectivité
fournit des reproducteurs d'une race déterminée ; indirecte lorsqu'elle
agit sur la productionanimale non plus par des reproducteurs, mais par
des encouragements ou des répressions à l'aide de lois ou de règlements.

Section première. — Intervention directo

Nous examinerons successivement celle de l'Etat et celle des autres
collectivités.

L'intervention directe de l'Etat s'est exei'cée par les haras, lesjumen-
teries, les vacheries et les bergeries.

I. HARAS ET JUMENTERIES

Les haras nationaux sont des établissements dans lesquels l'Etat en-
tretient des reproducteurs de l'espèce chevaline.

Pendant le moyen âge et la première partie de l'époque moderne, il
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n'y eut pas, en France, d'administrationdes haras ; il ne pouvait guère y
en avoir, l'autorité roj'ale étant contestée par des seigneurs quelquefois
aussi puissants que les rois.

Nous avons fait remarquer antérieurement (voy. pag. 98 et 99) que
tout, dans l'existence des nobles, leur imposait l'obligation de s'oc-
cuper de l'élevage du cheval : à la guerre, une bonne cavalerie était un
élément de supériorité ; pendant la paix, la chasse et les tournois récla-
maient des chevaux. Ces seigneurs, à la fois producteurs et utilisateurs,
étaient tout naturellement portés à maintenir « la production en rapport
constant de qualité et de quantitéavec les besoins 1. »

La destruction du régime féodal changea, en l'amoindrissant, le rôle
des gentilshommes qui de guerriers devinrent courtisans, se désintéres-
sèrent du cheval et en abandonnèrent l'élevage à leurs fermiers qui
avaient peu de raisons d'y attacher grande importance et ne possé-
daient pas les connaissances nécessaires pour la mener à bien. Aussi
constate-t-on une véritable décadence de la production du cheval d'armes
au commencement du xvn° siècle. 11 y avait encore à ce moment, néan-

' moins, quelques grandes familles qui entretenaient des haras; on cite
ceux du prince d'Esterhazy, du prince de Monaco à Torigny, de M. d'Ar-
genson, de M. de Canizy en Normandie, etc. C'était insuffisant, car une
enquête, faite en 1639, montra la France tributaire de l'étranger, pour
sa remonte en chevaux, d'une sommeannuelle de 5 millions.

Cette constatation, la sortie de numéraire qui en était la conséquence,
et surtout l'obligation de pourvoir aux besoins d'une armée nationale,
incitèrent les hommes d'Etat à se préoccuper de la production chevaline.
Un des plus illustres conseillers de l'ancienne monarchie, Colbert, fût le
créateur de l'administration des haras. Bien que, dès 1639, un èdit d'or-
ganisation eût paru, il resta lettre morte et ce n'est vraiment que de
l'arrêt du Conseil du 17 octobre 1665 que date l'établissement de cette
administration.

Une déclaration du roi du 16 mai 1668, ordonna une nouvelle en-
quête sur l'état de la reproduction de l'espèce chevaline. Cette enquête
montra, comme celle de 1639, combien les races étaient appauvries. On
fit alors des achats d'étalons en Hollande, en Danemark et dans les
Etats barbaresques lesquels furent distribués dans les provinces de
Bretagne, d'Auvergne et de Saintonge, et placés chez des particuliers,
a Et pour obliger lesdits particuliers d'avoir le soin nécessaire pour l'en-
tretènement desdits étalons, Sa Majesté a iceux déchargé et décharge de
tutelle, curatelle, etc. ; permet Sa Majesté auxdits particuliers préposés
à la garde desdits étalons, de prendre cent sols de chaque cavale qui
aura servi audit haras, et qui sera marquée, avec les poulains qui en

1 Rigollat, Les Remontes et les Haras (Répertoire, 1890).
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proviendront, d'une L couronnée, à la cuisse, sans que lesdites cavales
et dits poulains, ainsi marqués, puissent être saisis pour la taille et autres
deniers de Sa Majesté, ni pour dettes des communautés 1. »

On voit que l'État, tout en étant l'acquéreur et le propriétaire des éla-1-

lons, commençapar les mettre en dépôt chez des particuliers. On les appe-
lait des étalons répartis. C'est le système encore adopté par plusieurs
départementsou Sociétés agricoles, et ce n'est peut-être pas le moinsutile'.

Toutefois il fut jugé insuffisant, car un arrêté du Conseil, de 1669,
décida qu'il y aurait de véritablesliaras royaux.

Pour l'exécution, Colbert fit acheter, en Normandie, le domaine du
mai'quis de Nointel et une partie de la forêt d'Exmes. Mais ce ne fut
qu'après la mort de Louis XIV, en 1714, que le haras du Pin fut
commencé. Il fut terminé en 1728 et les chevaux y furent installés
vers 1730 ou 1731. M. de Garsault, écuyer du roi, en fut le premier
directeur. En 1750, il eut pour successeur le baron d'Armaillé. En 1758,
le marquis de Briges prit la direction qui passa, en 1765, entre les
mains du prince de Lambesc, grand écuyer et inspecteur général des
haras, fonction qu'il conserva jusqu'en 1790.

Le domaine de Pompadour acheté par les ordres de Louis XV, pour y
créer un haras dont la fondation remonte à 1751, était d'une contenance de
1147 hectares. L'organisation du haras fut confiée au prince de Lambesc,
grand écuyer auquel succéda, en 1764, le marquis de Tourdonnet.

Il y avait à ce moment des étalons royaux, répartisprovinciaux et
approuvés. Les premiers étaient entretenus dans les haras dont on vient
de parler, les secondsétaient répartis chez des particuliers ; les provinciaux
appartenaient aux états de certaines provinces et les approuvés étaient
la propriété de particuliers, mais ils étaient reconnus par l'État comme
bons pour la reproduction. A laquelle de ces catégories faut-il rattacher
les chevauxdu haras de Saint-Léger, dans le duché de Montfortl'Amauiy,
non loin de Versailles, haras créé par Louis XIV et dont Gaspard de
Saulnier fut l'inspecteur en 1690? Sept ans après, le même écuj^er fut
chargé par M. de Courtenvaux, fils aine du marquis de Louvois, de for-
merle haras de Montmirail-en-Brie : il s'agissaitvraisemblablement ici,
d'étalons approuvés.

Quoiqu'il en soit, ces efforts ne furent point stériles, mais ils furent
insuffisants, car après la guerre de Sept Ans et la retraite de Prague, au
dire des maréchaux de Broglie et de Belle-Isle, la France fut encore
obligée d'aller remonter ses dragons au dehors.

En 1790, deux décrets de la Constituante supprimèrent les haras, et

un décret du 19-25 février 1791 décida qu'à l'avenir aucune dépense
relative à cette administration ne serait payée par le Trésor public. Un

1 Brossard-Mavsillac, Traité de la Législationrelative aux animaux, Paris, 1885.
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peu plus tard, les étalons furent vendus ainsi que le domaine du Pin et
une partie de celui de Pompadour.

Les guerres perpétuelles de cette époque firent bientôt sentir le défaut
de notre production chevaline. Une loi du 2 germinal an III (22 mars
1795) ordonna l'établissement provisoire de dépôts nationaux d'étalons.
Sept dépôts furent construits et des encouragements promis à ceux qui
formeraient des haras. Mais en raison des troubles et de l'anarchie de
cette époque, la loi resta à peu près lettre morte.

Napoléon Ier, par décret du 4 juillet 1806, prescrivit l'organisation de
six haras, de trente dépôts d'étalons dans les départements et de deux
haras d'expériences joints aux écoles vétérinaires d'Alfort et de.Lyon.
Le domaine du Pin fut racheté et une somme de 80.000 francs fut desti-
née à rétablir les bâtiments. Bien exécuté, ce décret porta des fruits;
malheureusement l'invasion de 1815 vint tout détruire.

L"administration des haras fut réorganisée par diverses ordonnances
des 28 mai et 9 juin 1822, 16 janvier et 22 mars 1825, 13 mai 1829, et
on mit à sa tête un chef avec le titre de directeur des haras et de l'agri-
culture. Une ordonnance du 24 octobre 1840 fonda l'École des haras et
on créa le Stud-Book français pour l'inscription des chevaux de course.

L'emploi trop exclusif d'étalons fins, anglais, arabes, anglo-arabes et
anglo-normands fournis à des juments appartenant aux races les plus
disparates, amena la production de sujets décousus. De là, des méconten-
tements et des récriminations fort vives qui n'ont point cessé contre
les haras nationaux. Un décret du 17 juin 1852 dispersa les jumenteries
du Pin et de Pompadour, et un autre du 20 octobre de la même année
supprima l'école du Pin. En 1866, les plaintes devinrent si vives qu'on
agita la question de la suppression radicale de l'administration des ha-
ras ; une commission eut à se prononcer sur ce point et les Haras ne
furent maintenus que grâce à la voix prépondérante du président de cette
commission.

En 1874, la question fut portée devant l'Assemblée nationale; défendue
par les représentants des pays d'élevage et notamment de la Normandie,
l'administration non seulement fut maintenue, mais réorganisée sur de
larges bases. Une loi du 29 mai 1874 rétablit l'École des haras et la jumen-
terie de Pompadour avec un effectif de 60 poulinières et porta le. nombre
des étalons de 1100 à 2500, chiffre atteint aujourd'hui. Sur ce total, le
nombre de ceux qui appartiennent à la catégorie des animaux de trait
est minime, comme on va pouvoir en juger.

A 1°'' janvier 1887, l'effectif des étalons nationaux était de 2514, se
répartissant ainsi 1 :

1 Rapport officiel du Directeur des haras à M. le Ministre de l'agriculture sur la gestion
de l'administration des haras en 1887,
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/ pur sang anglais. .... 198 soit 7,88 pour 100
l

— arabe 125 — 4,97 —Etalons de.
.

}
— anglo-arabe. ... 124 — 4,93 —

f Demi-sang 1.765 — "0,21 —\ Trait 302 — 12,01 —

2.514

L'administrationdes haras comprend actuellementun directeur géné-
ral, cinq inspecteurs, vingt-deux directeurs de dépôts, un nombre égal
de sous-directeurs, des surveillants et des vétérinaires suivant les be-
soins et des gens de service.

La France est partagée en vingt-deux circonscriptions chevalines,
desservies chacune par un dépôt. Chaque circonscription comprend un
nombre de départementsvariable et calculé d'après la nature et la densité
de leur population chevaline.

Dans le Nord, se trouve une très grande circonscription peuplée sur-
tout d'excellentes races de trait qu'on se soucie peu de croiser à des
étalons fins. Cette circonscription est desservie par le dépôt de Braisne
dans l'Aisne; elle comprendles départements du Nord, du Pas-de-Calais,
de la Somme, de la Seine-Inférieure, de Seine-et-Marne, de l'Oise et de

•

l'Aisne. Le dépôt du Pin qui se trouve dans l'Orne, dessert ce départe-
ment, une partie du Calvados, l'Eure, la Seine avec Paris et Seine-et-
Oise ; celui de Sainl-Lo comprend l'autre partie du Calvados et de la
Manche et celui de Lamballe embrasse une partie du Finistère et des
Côtes-du-Nord.

Dans l'Est, le dépôt de Monlier-en-Der est destiné à la Marne, la
Haute-Marne, les Ardennes, l'Yonne et l'Aube. Viennent ensuite ceux
de Rozières qui comprend les Vosges, la Meuse et Meurthe-et-Moselle;
de Besançon qui s'étend à l'arrondissement de Belfort, au Doubs, au
Jura, à la Haut-Saône et à la Côle-d'Or, de Blois qui comprend les
départements d'Eure-et-Loir, Loiret, Loir-et-Cher, Indre, Cher et
Indre-et-Loire ; à!Angers qui dessert le Maine- et-Loire, la Mayenne
et la Sarthe ; de Hennebont (Morbihan), destiné à une partie du Finis-,
tère, au Morbihan, à Tille -et-Vilaine ; de la Roche- sur- Yon qui com-
prend les départements de la Vendée, de la Loire-Inférieure et des
Deux- Sèvres. Le dépôt de Saintes dessert les départements de la Cha-
rente-Inférieure, de la Charente et de la Vienne ; celui de Pompadour
(Corrèze) s'étend à la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne ; celui de
Gluny dessert la Saône-et-Loire, le Rhône, l'Ain, l'Allier, la Nièvre et
la Loire ; celui d'Annecy est destinéà la Savoie, la Haute-Savoie, l'Isère,
la Drôme, les Basses et Hautes- Alpes ; celui à'Aurillac embrasse le
Cantal, le Puy-de-Dôme et la Haute-Loire ; et celui de Libourne com-
prend la Gironde et la Dordogne.

Le dépôt de Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne) dessert le Lot, le
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Lot-et-Garonne et le Tarn-et-Garonne; celui de Rodez dessert TAvey-
ron, le Tarn, la Lozère et TArdèche ; celui de Pau, les Basses-Pyrénées
et les Landes ; celui de Tarbes les Hautes-Pyrénées, le Gers, la Haute-
Garonne, TAriège ; celui de Perptignanles, Pyrénées-Orientales, l'Aude,
l'Hérault, le Gard, la Vaucluse, les Bouches-du-Rhône, le Var, les
Alpes-Maritimes et la Corse.

Le décret de réorganisation de 1874 a placé à côté de l'administration
des haras un Conseil chargé de l'inspirer, c'est le Conseil supérieur des
haras.

L'Etat possède une jumenterie à Tiaret, en Algérie, qui ressortit au
ministère de la guerre. Elle est située sur un domaine de 1100 hectares ;

on y entx-etient 4 étalons, dont deux de race barbe, un de race arabe et
un anglo-arabe ainsi que 30 poulinières qui sont livrées à la reproduc-
tion. Son but est de fournir soit aux dépôts d'étalons d'Algérie, soit éven-
tuellement à ceux de France, des reproducteurs de choix.

Les Haras à l'étranger. — Il est instructif de jeter un coup d'oeil sur ce
qui se fait pour la reproduction chevaline dans les autres pays de l'Europe.

Les îles Britanniques ne possèdent pas de haras nationaux ; la pro-
duction du cheval est entièrement abandonnéeà l'initiative privée.

Le gouvernement belge avait autrefois un haras à Tervueren, où il
entretenait une soixantaine d'étalons de pur sang et de demi-sang. Il a
été supprimé par raison d'économie. Pas de haras fédéral ou cantonal en
Suisse.

L'Autriche possède trois grands haras : celui de Radautz, où il n'y a
pas moins de 5000 étalons, celui de Kladrub, en Bohême, et celui de
Sipitza. lien existait un quatrième à Biber, en Styrie, qui a été supprimé
en 1878. Il y a, en outre, 1500 étalons entretenus par l'État dans des
dépôts de moindre importance. La Hongrie, si riche en chevaux, a quatre
haras nationaux : celui de Kisberg, peuplé de pur- sang, celui de Ba-
bolna qui compte surtout des chevaux arabes, celui de Fogaras, de
fondation récente, créé pour l'amélioration de la race de Transylvanie, et
enfin celui de Mézochegyès, qui dispose d'un domaine de 17.859 hectares.
Dans ce dernier, on perpétue trois souches importantes : les gidrons, les
grands et les petits nonius. Les gidrons sont des anglo-arabes de lm,58
en moyenne et dont l'ancêtre est l'étalon arabe Gidron. Les nonius sont
des carossiers provenant, paraît-il, de Nonius, étalon normand importé
en 1815, à la suite de l'invasion.

.

Le royaume de Prusse comptetrois haras dont le plus importantest celui
de Trakenen, situé près de la frontière de Pologne. Son origine est loin-
taine, il était autrefois sous la protection des grands maîtres de l'Ordre
teutonique qui y introduisirent des chevaux arabes. Depuis quelques
années, on a abandonné l'arabe comme reproducteur, trouvant .qu'il
ne produit pas assez grand pour monter le lourd cavalier allemand. Les.
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deux autres sont celui de Frédéric-Guillaume, ayant aussi une jumen-
terie, et celui de Graditz. Il y a en outre treize petits dépôts renfermant
environ 1500 étalons. Les jeunes animaux qui sortent des jumenteries
prussiennes sont distribués dans des fermes où ils sont classés par robes,
sexe et qualités.

Le Wurtembergpossède les haras renommés de Marbach et de Sam-
honsen.

En Danemark, existe un haras royal, celui de Fredériksborg, créé en
1562. Depuis quelques années, le gouvernement danois tend à abandonner
la production du chevalà elle-même; il se borne à introduire de temps à
autre des étalons anglais et arabes, adonner aux sociétés agricoles, à titre
de subvention à distribuer en primes, des sommes égales à celles des
souscriptions de leurs membres. L'administration des haras est réduite
à quelques commissaires royaux qui vont présider les commissions élues

par les éleveurs eux-mêmes et chargées dans chaque district de dis-
tribuer les primes. On entretenait aussi des juments à Fredériksborgi.

De tout temps, la Russie a été couverte de chevaux et peuplée d'ama-
teurs de chevaux, puisque les Slaves sont les descendantsdes Scythes, si
fameux cavaliers. Quelques personnes font remonter la fondation des
haras d'Etat, en Russie, au tzar Ivan III Vassiliewitch, qui aurait reçu
en présent de Sten Stour 1er alors administrateur de la Suède, un étalon de
grande beauté qu'il fit servir à la monte (1500). Mais c'est plus générale-
ment au tzar Alexis Michailovitch, père de Pierre le Grand, qu'on attribue
l'organisation des haras en Russie. Il fit acheter des arabes en Asie et
des kleppers en Livonie et il les dispersa dans l'empire. Par un décret du
16 janvier 1712, Pierre le Grand donna Tordre d'établir des jumenteries
dans les gouvernements de Kazan, d'Azoff et de Kieff, après avoir fait
acheter des étalons et des juments en Silèsie et en Prusse. Une ordon-
nance du 10 décembre 1722, établit des courses en rase campagne. Sous
l'impératrice Anne, l'élevage du cheval reçut une vive impulsion, et, en
1740, l'effectif des étalons, juments et poulains de l'État était de 4400,
comprenant des chevaux allemands, napolitains, anglais, persans, hol-
steinois, arabes, circassiens et indigènes-russes. En 1843, on organisa en
Russie l'administration des haras sur le pied de vingt-quatre dépôts,
composés chacun de soixante étalons pour servir à la monte gratuite des
juments. On acheta à ce moment le haras de la comtesse Orloff-Tches-
mensky et une partie de celui du comte Rostopehine.

En Portugal, il y aunejumenterie royale à Alter. En Espagne, existent
des haras royauxnotammentà Aranjuez et à la Rambla, dans la province
de Cordoue.

L'Italie possède un haras royal à San Rossore, aux portes de Pise.

i Tisserand, loc. cit. page 174.
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Dans cet établissement où les curiosités de l'histoire'naturelle abondent,

on entretient surtout des reproducteurs de pur-sang. Il y aussi d'autres
dépôts qui renfermaient environ 320 étalons il y a quelques années. Mais

une commission de la Chambre demanda au gouvernement italien d'éle-
ver le nombre à 1000. Conformément à ce voeu, une loi fut promulguée
kRome,le'26 juin 1887, portant dans son article premier, que le nombre
des étalons dans les dépôts du gouvernement devra être porté à un chiffre
qui ne sera pas moindre de 800 dans une période de huit ans, à partir "du

l<=r juillet 1888.

II. ANCIENNES VACHERIES ET BERGERIES NATIONALES

Pour faire connaître et propager les bêtes bovines de l'Angleterre sur
lesquelles l'amélioration était déjà poussée loin, l'administration créa des
étables où elle introduisit des sujets de choix, mâles et femelles, et dont,
elle vendit les produits. La première importation faite par le gouverne-
ment date de 1836 ; les animaux importés furent placés à Alfort. La
deuxième est de 1838, elle servit à fonder la vacherie du Pin. D'autres
importations eurent lieu en 1840, 1841, 1842, 1843, 1844 et 1847, et
peuplèrent les vacheries installées à Saint-Lo, à Poussery (Nièvre), à
la ferme-école du Camp (Maj^enne). En 1850, une vacherie fut con-
stituée à la ferme-école deSaint-Angeau (Cantal).

En 1854, les dépôts de Poussery et du Camp furent transférés à
Mably (Loire), et à Trévarez (Finistère), dans des établissements qui
furent supprimés six ans après. Les autres vacheries furent fermées

peu à peu et en 1862, tous les animaux de la race Durham furent
transférés à Corbon (Calvados). Cette vacherie vient elle-même d'être
supprimée (1889), et les animaux courtes-cornes dont elle était peuplée
dispersés par les enchères.

L'Etat a donc cessé de s'immiscer directement dans l'élevage de l'espèce
bovine, pensant que l'industrie privée pouvait le dispenser de ce soin.

La première bergerie nationale est cellexle Rambouillet, créée en 1786

par ordre de Louis XVI, sur la proposition de Tessier, dans un domaine

que le roi venait d'acheter pour y établir une ferme modèle. Elle a reçu
la race mérinos qu'elle n'a cessé depuis d'abriter. Devenue propriété
nationale en 1792, elle est restée fidèle à sa destination première.

Par suite de la vogue des moutons mérinos, on installa sous le
premier empire plusieurs autres bergeries dans différents points du ter-
ritoire, mais peu à peu elles furent supprimées. Quand vint la vogue des
bêtes anglaises de Dishley et de Southdown, on en créa de nouvelles

pour les recevoir, les multiplier et faire des croisements. Celle de l'École
vétérinaire d'Alfort a été très prospère et sous Yvart on y fit d'intéres-
santes opérations de croisement et de métissage. On en installa aussi
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une d'abord à Moncavrel dans le Boulonnais, puis au Haut-Tingry(Pas-
de-Calais), également pour la propagation des bêtes anglaises; une
école de bergers lui était annexée. Cet établissement fut supprimé, le
matériel en a été transporté à l'École d'agriculture de Grignon qui pos-
sède actuellement une importante bergerieet qui fait des ventes annuelles
de béliers.

Une bergerie nationale a été aussi créée en Algérie, sous le gouver-
nement du maréchal Randon et à l'instigation de Bernis, vétérinaire
principal de l'armée d'Afrique. Transportée en diverses localités, elle est
installée depuis 1880 à Moudjebeur, près Boghar, province d'Alger. On

y entretient le mérinoset un troupeau de chèvres.

III. INTERVENTION DE COLLECTIVITÉS AUTRES QUE L'ÉTAT

Indépendammentde l'État, il est des collectivités qui interviennentdans
la production animale. Citons les Conseils généraux qui, dans plusieurs
départements, votent annuellement une certaine somme pour l'achat
d'étalons d'une race désignée par eux. Ces étalons sont conservés par les
départements et confiés à des particuliers ou vendus à des propriétaires
qui doivent les garder un temps déterminé. Il y a aussi des sociétés, des
comices agricoles qui agissent de même et placent ou vendent à prix
réduit des sujets qu'elles jugent utile de propager.

Des communes rurales font acquisition de taureaux et de béliers, les
mettent en dépôt chez des particuliers auxquels elles concèdent certains
avantagespour les indemniser de la nourriture, de la garde et des soins
qu'ils doivent donner à ces animaux.

Cette manière de faire n'est guère que la reproduction des dispositions
de la loi du 2 germinal an III, portant que des étalons propres à la
reproduction des chevaux de trait et de labour seraient Arendus aux
enchères à des cultivateurs ou à des propriétaires fonciers avec une
remise d'un cinquième du prix d'adjudication, une indemnité annuelle
pour frais de garde et de nourriture, une gratification pour chacune des

.
juments saillies et fécondées. En raison de ces avantages, les détenteurs
de ces animaux devaient les garder pendant cinq ans.

L'immixtion directe et sous la forme qui vient d'être indiquée des col-
lectivités locales ne soulève aucune des objections dont nous avons paiTé
à propos de l'Etat; elle produit généralement de bons résultats et a une
heureuse influence sur l'élevage. En effet, les collectivités dont il s'agit
connaissent le milieu où elles opèrent, aucune des conditions topogra-
phiques, cuïturales et économiques ne leur sont étrangères, elles les
pèsent et s'en inspirent pour la direction à imprimer à leurs efforts.

CORNKVIN, Zootechnie. 68
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Section II. —Intervention indirecte

Elle s'exerce par des mesures administratives et des décisions législa-
tives

.

I. MESURES ADMINISTRATIVES

Les collectivités et particulièrement l'État, interviennent par la dis-
tribution de prix et d'allocations, par le patronage accordé à des institu-
tions concernant l'industrie animale et par l'organisation d'Expositions
et de Concours.

Les primes sont des encouragements en argent donnés à tous les
animaux remplissant certaines conditions. Au contraire, l'idée de prix
comporte celle de concours. L'État distribue à la fois les unes et les
autres : des primes, aux individus des races qu'il veut signaler et
répandre; des prix, aux plus beaux sujets de ces races.

Il pèse sur le choix des reproducteurs : il y a des étalons dits
approuvés et d'autres qualifiés A'autorisés. L'approbation est un bre-
vet désignant au choix des éleveurs les étalons capables d'améliorer
la race, tandis que l'autorisation signifie seulement que le reproducteur
est propre à bien perpétuer sa sorte, sans l'améliorer toutefois. Les for-
malités de l'approbation et de l'autorisation ont été réglementées par un
arrêtéministériel du 5 octobre 1882. Aucun cheval ne peut être approuvé,
s'il n'est entièrement exempt de tares et de maladies transmissibles, s'il
n'est âgé de quatre ans au moins et s'il n'a subi des épreuves arrêtées à
l'avance sur l'hippodrome. L'approbation est sans prime pour les éta-
lons qui saillissent à un prix supérieur à 100 francs ; avec primes va-
riant de 2000 à 300 francs suivant la catégorie, pour ceux dont le prix
de la saillie est inférieur à 100 francs Ces primes ne sont "versées qu'au-
tant que l'étalon a accompli un quantum de saillies, fixé à 30 pour les
pur-sang anglais, arabes ou anglo-arabes, à 40 pour les demi-sang, et
à 50 pour les chevaux de trait.

L'autorisation est subordonnée à toutes les conditions prévues pour
l'approbation, mais les étalons ne sont astreints vis-à-vis de l'adminis-
tration des haras à aucune des formalités relatives au prix de la saillie et
au nombre des juments servies.

L'Etat intervient encore indirectement dans la production chevaline
par des primes de dressage ainsi que par des subventions aux courses.

Les écoles de dressage mettent à la portée des petits éleveurs à qui les
moyens matériels de dressage de leurs chevaux font défaut, ce qui leur
manque. L'article 5 de la loi du 29 mai 1874 alloue," une subvention à



DE L'INTERVENTIONDE L'ÉTAT ET DES COLLECTIVITÉS 1075

cet effet. Les onze écoles de dressage dont les noms suivent se partagent
cette subvention : Airel (Manche), Amiens, Bordeaux. Caen, Gercy-la-
Tour (Nièvre), La Grand'Maison (Cher), La Roche-sur-Yon, Nancy,
Rennes, Rochefort, Séez (Orne). Des concours publics sont, en outre,
établis chaque

•
année et des primes de dressage sont distribuées aux

chevaux hongres et juments nés et élevés en France, âgés de quatre
et cinq ans, soit montés, soit attelés seuls ou à deux.

Les courses sont de plusieurs sortes : courses plates, courses de haies,
steeple-chase et courses au trot. Les premières se font sur un terrain
uni, les secondes sur un terrain coupé de haies ; dans le steeple-chase,
derrière les haies se trouvent des fossés remplis d'eau ou des murs en
terre; ce sont les vraies courses d'obstacles. Elles se font, les unes et
les autres, au galop. Les courses au trot sont qualifiées d'attelées ou de
montées, suivant qu'on monte le trotteur ou qu'il traîne une légère
voiture.

Les courses plates au galop sont régies par le règlement de la Société
d'encouragement pour l'amélioration des races de chevaux ; les courses à
obstacles, par celui de la Société générale des steeple-chases ; les courses
au trot par celui de la Société pour l'amélioration du cheval français de
demi-sang.

L'État intervient, en vertu de l'article 5 de la loi organique sur les
haras, pour une part dans la création des prix à distribuer; à lui se joi-
gnent les départements et les villes où ont lieu des courses, ainsi que
les Compagnies de chemin de fer.

L'État et les collectivités interviennent encore en organisant des Expo-
sitions et des Concours. Toutes ces exhibitions ont leur utilité, depuis le
modeste concours cantonal jusqu'aux expositions universelles. Mais elle
ne vient pas de ce que les exposants y recueillent une somme d'argent
plus ou moins forte, elle ressort de ce que ce sont des foyers d'instruc-
tion, des moyens de propagande agricole.

Les visiteurs de ces expositions apprennent à connaître de visu les
caractères de races différentes ; ils comparent, réfléchissent et se deman-
dent quels sont les types qui leur conviennent le'mieux.

S'il s'agit d'un concours d'animaux de boucherie, ils se rendent compte
de l'état d'engraissement des animaux exposés et voient des sujets pré-
coces. Si c'est un concours de reproducteurs, ils apprennent les formes
que doit avoir un étalon, un taureau, un bélier, pour répondre à telle ou
telle destination.

Les expositions ont le grand avantage de matérialiser l'enseignement
théorique, de donner d'excellentes leçons de choses ; elles sont des ini-
tiatrices, elles ouvrent à l'esprit des horizons nouveaux.

A un point de vue moins élevé, mais plus immédiatementpratique, elles
sont, pour les exposants,un moyen avantageux de publicité et de création
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de débouchés nouveaux, puisque les visiteurs apprennent à connaître les
étables où ils pourront trouver des sujets d'élite. Cet avantage est si incon-
testable qu'il a été proposé de supprimer toute espèce de récompense
pour en affecter la valeur en publicité.

Les expositions universelles contiennent une section agricole. Les
concours organisés par l'État se subdivisent en concours général et con-
cours régionaux. Le premier se tient chaque année à Paris ; sa destina-
tion principale est de pousser au perfectionnement de l'engraissement. Il
remplace les anciens concours de Poissy dont le premier fut inauguré en
1844 et qui donnèrent une impulsion féconde à la pratique de l'engrais-
sement en France. On y a adjoint un concours de reproducteurs.

Les concours régionaux sont ainsi appelés parce qu'ils convient les
agriculteurs d'une région à exposer leurs produits et à se disputer les
prix. Ce fut une excellente institution qui eut, sur les connaissances
zootechniques et l'élevage du bétail, la plus heureuse influence.

II. MESURES LÉGISLATIVES

Une ordonnance royale du 26 juin 1718 décréta que les propriétaires
d'étalons voulant faire féconder leurs juments, ne pourraient faire usage
de leurs chevaux entiers sans une autorisation du commissaire des
haras, visée de l'intendant de la province, à peine de 300 livres
d'amende et de confiscation des chevaux et juments. On devine que le
but de cette ordonnance était qu'on ne fît couvrir des juments par des
étalons trop défectueux. Comme compensation, des réductions d'impôts
et exemptions de charges étaient accordés aux garde-étalons.

Des décrets du 24 janvier et du 30 août 1790 abrogèrent les disposi-
tions de l'ordonnance du 26 juin 1718. Même après le rétablissement de
l'Administration des haras, la multiplication du cheval resta d'abord,
en France, absolument libre, comme Test celle des autres espèces domes-
tiques. Mais dans d'autres pays de l'Europe, en Belgique notamment,
on adopta, en cette matière, une législation qui rappelait celle d'avant
la Révolution française.

On a cru devoir, en France, imiter cet exemple, en se basant princi-
palement sur la proportion élevée de chevaux atteints de cornage et de
fluxion périodique, livrés à la reproduction. Une loi fut promulguée le
14 août 1885, qui limite la liberté individuelle et astreint, comme autre-
fois, les propriétaires d'étalons à les faire visiter. Voici le texte de cette
loi et celui de l'arrêté qui en assure l'exécution :
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1.01 RELATIVE A LA SURVEILLANCE DES ETALONS

PROMULGUÉ!! LB 14 AOUT 1885

ARTICLE PREMIER. — Tout étalon qui n'est ni approuvé, ni autorisé par
l'administration des haras ne peut être employé à la monte des juments appar-
tenant à d'autres qu'à son propriétaire, sans être muni d'un certificat constatant
qu'il n'est atteint ni de cornage, ni de fluxion périodique.

ART. 2. — Ce certificat, valable pour un an, sera délivré gratuitement après
examen de l'étalon par une commission nomméepar le ministre de l'agriculture.

ART. 3. — Tout étalon employé à la monte, qu'il soit approuvé, autorisé ou
muni d'un certificat indiqué ci-dessus, sera marqué au feu sous la crinière.

En cas de retrait de l'approbation, de l'autorisation ou du certificat, la lettre
R sera inscrite de la même manière, au-dessus de la marque primitive.

ART. 4. — En cas d'infraction à la présente loi, le propriétaire et le conduc-
teur de l'étalon seront punis d'une amende de 50 à 500 francs. En cas de réci-
dive, l'amende sera du double.

ART. 5. — Seront passibles d'une amende de 16 à 50 francs, les propriétaires
qui auront fait saillir leurs juments par un étalon qui ne serait ni approuvé, ni
autorisé, ni muni de certificat.

ART. 6. — Les maires, les commissaires de police, les gardes champêtres,
la gendarmerie et tous les agents et officiers de police judiciaire, les inspec-
teurs généraux des haras, les directeurs, sous-directeurs et surveillants des
dépOts d'étalons de l'Etat, dûment assermentés, ont qualité pour dresser procès-
verbal des infractionsà la présente loi.

ART. 7. — Un arrêté ministériel réglera la composition de la commission,
l'époque de ses réunions, le mode et les conditions de l'examen et toutes les

mesures d'exécution.

ARRÊTÉ PORTANT REGLEMENT POUR L'EXÉCUTION DE LA LOI RELATIVE

A LA SURVEILLANCE DES ÉTALONS

Le ministre de l'agriculture,
Vu la loi du 14 août 1885 :

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. — Tout propriétaire d'étalon ayant l'intention de le consacrer au
service public de la reproduction doit en faire la déclaration au préfet du département

ou au sous-préfet de son arrondissement dans le courant du mois d'octobre de l'année
qui précède celle dans laquelle ce cheval sera livré à la monte.

Cette déclaration devra être conforme au modèle annexé au présent arrêté.
Des formules imprimées seront mises à la disposition des intéressés par les préfets et

les sous-préfets.
ART. 2. — Les sous-préfets dresseront des états, par commune et par canton, des

animaux inscrits et les transmettront immédiatement, avec les déclarations des proprié-
taires, au préfetdu département qui fera établir le même travail pour l'arrondissementdu
phef-lieu,



1078 LOI RELATIVE A LA SURVEILLANCE DES ETALONS

Ces pièces seront mises à la disposition des présidents des commissions visées par le
présent arrêté.

ART. 3. — Des commissions d'examen composées de trois membres : l'inspecteur
général des haras ou son délégué, un propriétaire éleveur et un vétérinaire seront
chargés de constater l'état sanitaire des étalons au point de vue du cornage et de la
fluxion périodique.

ART. 4. — Les commissions d'examen sont nommées par le ministre, sur les propo-
sitions des préfets.

Leurs décisions sont sans appel.

.

ART. 5. — Les commissions se réuniront aux chefs-lieux d'arrondissement.
Toutefois elles pourront également opérer en dehors des chefs-lieux d'arrondissement

si l'existence de centres importants justifie cette exception à la règle.
ART. 6. — D'accordavec les inspecteurs généraux des haras, les préfets déterminent

par arrêtés les lieux, jours et heures des réunions des commissions ; ils portent ces ren-
seignementsà la connaissance des intéressés par la voie des journauxet par aflîcbes.

Les opérations devront commencer dans les premiers jours du mois de novembre :
elles seront terminées avant le 15 décembre.

Toutefois, en ce qui concerne la visite des étalons destinés à la monte de 1886, une
décision ministérielle fera connaître ultérieurement la date de l'ouverture des opérations.

Les procès-verbaux des opérations seront signés par tous les membres de la com-
mission

.
ART. 7. — Les étalons qui rempliront les conditions requises par l'article 1er de la loi

seront marqués sous la crinière, au fer rouge, du n° 3, précédé d'une étoile, en présence
des membres de la commission.

En cas de retrait du certificat, la lettre 11 sera inscrite au-dessous de la marque pre-
mière. '

ART. 8. — Des certificats conférant le droit de faire faire la monte seront délivrés
gratuitement par le préfet aux ayants droit, d'après les étals dressés par les commis-
sions.

Ils ne seront valables que pour une seule année.
ART. 9.. — Les préfets adresseront au ministre de l'agriculture, à l'inspecteurgénéral

des haras de l'arrondissement et au directeur du dépôt d'étalonsde la circonscription une
liste générale des étalons munis du certificat, ainsi que la liste des étalons auxquels le
certificat aura été refusé.

Le motifdu refus (cornage ou fluxion périodique) sera indiqué sur cet état.
ART. 10. — Les préfets feront publier, par la voie des journaux et par affiches, la

liste des étalons auxquels ils auront délivré le certificat sur la proposition des commis-
sions.

ART. 11. — Les commissions n'auront pas à examiner les poulains âgés de moins
de trente mois.

ART. 12. — Les étalons proposés pour l'approbation et l'autorisation par les inspec-
teurs généraux des haras ne seront pas assujettis à l'examen de la commission.

Ils seront marqués, sous le contrôle de l'inspecteur général ou de son délégué : les
étalons approuvés, du n° 1 ; et les étalons autorisés du n° 2.

Chacun de ces numéros sera précédé d'une étoile.
En cas de passage d'un étalon d'une catégorie dans l'autre, le numéro existant sera

oblitéré au feu par une marque spéciale et remplacé par le numéro correspondant à la
nouvelle situation dudit étalon.

ART. 13. — Toutpropriétaire ou conducteur d'étalon sera tenu de produire aux pro-
priétaires des juments présentées à la saillie, soit le titre d'approbation ou d'autorisation,
soit le-ce.tifîcat délivré par le préfet, sur l'avis de la commission d'examen.
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11 devra également produire le même titre ou certificat à toute réquisition des fonction-
naires et agents désignés par la loi.

ART. 14.— Tout propriétaire d'étalons qui aura refusé de se conformer aux prescrip-
tions de la loi ou qui entretiendra dans son écurie un étalon corneur ou fluxionnaire

pourra être privé pendant une ou plusieurs années des primes d'approbation.
ART. 15. — Le directeur des haras est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 25 septembre 18S5.

LE MINISTRE DE L'A G IU CU LTUHE,
HÏÏRVÉ-MANGON.

Quelques critiques qu'ait soulevées et que soulève encore l'application
de ces mesures sur la surveillance des étalons, nous avons trouvé des
imitateurs à l'étranger. En Italie, une loi promulguée le 26 juin 1887 et
relative à la production chevaline comporte un article ainsi conçu :

ARTICLE 1Y. — A partir du 1er janvier 1889, l'industrie étalonnière ne
pourra s'exercer qu'au moyen d'étalons approuvés par le Ministère de l'agri-
culture.
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